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Préface

La Jurisprudence a été définie: “La connaissance des choses divines et 
humaines, la science du juste et de l'injuste,” Just., lib. 1, tit. 1. Cette défini
tion trop générale absorbait le Droit et devenait celle d’une science universelle. 
Depuis longtemps, on l’a ramenée à ses véritables limites, déjà très grandes et 
d'une importance presqu’égale au Droit lui-même. Son origine est très ancienne, 
elle remonte au delà de la loi des Douze Tables. Justinien, au lin. 1er, lit. 2, (S, 
de ses Institutes, dit: “Les réponses des Prudents sont les avis et décisions de 
ceux qui avaient reçu le pouvoir de fixer le Droit.” C’est bien là l’étymologie 
du mot "Jurisprudence”: Juris prudentum. Les auteurs modernes la définissent: 
La science des arrêts, c’est-à-dire, l’interprétation et l'application des principes 
du Droit.

L’on a quelquefois médit de la jurisprudence. C’est un ensemble, a-t-on 
dit, de décisions contradictoires dont les avocats se servent pour attaquer et 
pour se défendre. C’est là mie critique trop étroite. Au contraire, s’il est 
vrai que tous les tribunaux ont fourni un certain nombre d’arrêts apparemment 
contradictoires, c’est que la jurisprudence est une science progressive qui naît 
de la discussion, de la lutte même, et qui ne subit l’influence des coutumes 
civiles et commerciales, que pour réagir sur elles et les ramener vers les principes 
du Droit.

Si cette science n’était pas un guide sûr dans l’administration de la justice; 
si elle n’était pas, tout aussi bien que les textes du Droit positif, la réflection de 
la conscience du juste et de l’injuste, comment aurait-elle pu suffire, en grande 
partie, à l’administration de la justice dans les pays où les luis n’ont pas été 
codifiées, comme chez les Romains avant Justinien ; et de nos jours, entr’autres 
pays, en Angleterre où la principale source du Droit se trouve dans les arrêts 
(Precedents) ?

De tous temps, des hommes distingués dans la science du Droit ont fait de la 
Jurisprudence l'objet de leurs études.

A Rome, la publication des décisions se fit plutôt par la proclamation des 
principes que par l’étude des espèces. Il y avait les Prudentes et les Juris- 
prudentes qui formèrent la profession des jurisconsultes, (t’étaient des hommes 
de loi qui déterminaient le sens à donner aux textes et aux jugements des tribu
naux. Leurs décisions furent d’abord verbales et devinrent célèbres au temps 
des écoles des Sabiniens et des Labéens, mais elles ne tardèrent pas à être mises 
par écrit. Sous Adrien, elles reçurent un caractère législatif ; elles eurent force 
de loi, et les juges durent s’y confirmer. Les plus célèbres jurisconsultes furent 
Pomponius, Scœvola, Gaius, Papinien, Paul, Ulpien et Modestus. Ils furent 
les véritables auteurs du Corpus juris civilis.

Outre ces hommes de loi, que l’on peut comparer à nos avocats consultants, 
il y avait ceux qui s’adonnaient à la pratique du Droit en donnant des consul
tations sur les espèces, en fournissant des formules et en plaidant devant les 
juges. On les appelait patroni, consoli, jurisperiti, et enfin adoocati, Cicéron fut 
un des plus célèbres.
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Après la chute de l’empire romain, la jurisprudence romaine se maintint 
au midi de la France, dans les pays de droit écrit, tandis qu’au Nord, dans 
les pays de droit coutumier, cette jurisprudence fut mitigée par les coutumes des 
peuples gaulois et germains, ainsi que par le droit canonique et les usages locaux. 
Cet état mixte du droit des pays de coutumes rendait, en l’absence d’aucun 
Code de lois, les arrêts des cours de justice d’une incontestable utilité. Même 
dans les pays de droit écrit, les moeurs et les usages amenèrent les tribunaux 
à introduire des changements qui modifièrent le droit commun. L’école 
des arrêtâtes devint alors aussi célèbre qu’à Koine, et chaque parlement 
eût les siens. I,e6 plus anciens arrêts du Parlement de Paris ont été publiés 
sous le nom de Olim. Il y eut des arrêtâtes distingués tel que Papon, Louët, 
Le Prestre, ceux de l’ancien journal du Palais, Brillon, Augeard, Henrys, Rous
seau de la Combe, les Denizarts, Guyot, etc.

Le grave inconvénient de ces rapports, c'est qu’ils sont si ent trop 
imprégnés des idées de l’auteur. En effet, les jugements étaient le plus souvent 
rendus sans publication des motifs des juges. De là la nécessité pour les rap
porteurs de chercher le sens de l’arrêt en dehors du jugement, même dans les 
pièces du procès, dans les délibérations des juges et dans les notes recueillies 
à l’audience. Heureusement que la plupart des arrêtistes étaient alors des 
magistrats qui avaient souvent pris part au jugement. De sorte que leurs 
rapports ne pouvaient manquer de reproduire la substance des arrêts.

La première loi, en France, qui rendit obligatoire la publication des juge
ments des tribunaux est celle du 10 décembre 1790 qui, en créant la cour de 
Cassation, prescrivit que toutes ses décisions, annulant un jugement d’une cour 
inférieure, seraient rédigées par écrit et publié' “Il faut, dit Portalis (Disc, 
prélivi.), que le législateur veille sur la Jurisprudence; il p» ut être éclairé par elle, 
et il peut de son côté la corriger; mais il faut qu’il y < n ait une.” A partir de 
cette époque, les rapports publics des jugements et les arrêts des tribunaux 
français ont été l’objet d’une attention particulière

Le nombre des recueils de jurisprudence. France, est considérable. 
Ils sont remarquables par leur classification, le actitude et leur annotation. 
Les uns sont généraux, les autres ne s’étendent a certaines branches du Droit. 
Tous ont contribué à un haut degré au perfectionnement de la science du Droit, 
à l’extension des véritables principes de la doctrine, et à la saine interprétation 
des lois. Car le droit positif n’a pas de plus puissant aide que la science des 
arrêts dans ses efforts pour découvrir la vérité et éclairer les consciences.

Parmi les ouvrages les plus importants de ce genre, on peut citer les 
répertoires de Fuzier-Herman, de Labori, des Pandectes françaises, de Dalloz, 
de Sirez, du journal du Palais, de la Gazette des tribunaux, de Merlin, de 
Rousseau de Lacombe, de Ruben de Couder; la Pasicrisie belge, les Pandectes 
belges et beaucoup d’autres de moindre importance, mais de beaucoup de mérite.

En Angleterre les rapports des décisions des cours remontent au douzième 
siècle. Les premiers portent les noms de Rotuli curia regis, et States Trials.

11 est facile de se rendre compte que dans un pays où aucune codification 
n’a fixé le texte des lois, où le droit commun et les statuts contiennent toute la 
loi, les décisions des cours (precedents) soient les guides les plus importants 
dans l’administration de la justice. Aussi il a été publié une multitude de 
de rapports judiciaires. Pendant longtemps, ces rapports, faits par des 
rapporteurs qui la plupart du temps ne les tiraient que de leurs propres notes 
prises à l’audience, contenaient des irrégularités et des erreurs tellement graves
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qu’elles firent dire à Sir M. Foster (Foster’s Reports, p. 64): “ These hasty and 
indigested reports had become the burden and scandal of the profession.” 
Et la chambre des lairds en 1008 (StandingOrder, No. 77), défendit la publication 
de ses décisions. Mais, depuis, les rapports des causes en Angleterre se sont 
beaucoup perfectionnés. Et un grand nombre sont remarquables par leur 
exactitude, et la multiplicité de .leurs renseignements.

L’on trouve aussi en Angleterre, comme en France, des Digests considéra
bles, ouvrages de grande valeur et qui rendent aux praticiens d’éminents services. 
Les principaux sont Chitty, Equity Index, les Digests des Law Reports, de Kant, 
Stone et White, ceux de Harrison et Frikes, et le plus récent et les plus important 
celui de Mews.

Les encyclopédies anglaises et américaines sont aussi de grands ouvrages de 
jurisprudence et qui tiennent lieu de bibliothèque à ceux qui pratiquent le droit.

Dans notre province de Québec, le rapport des jugements de nos tribunaux 
est comparativement facile; et il n’y a aucune raison pour qu’il ne soit pas fait 
fidèlement et clairement. D’après l'article 541 de notre Code de procédure 
civile, “le jugement doit contenir les causes de la demande et doit être susceptible 
d’exécution. S’il y a eu contestation, le jugement doit en outre contenir un 
sommaire des points de droit et de fait soulevés et jugés, les motifs de la décision 
et le nom du juge qui l’a rendu.”

De fait, les juges dans la forme de leurs jugements indiquent toujours par des 
"considérants” les principes de droit ou la règle d’interprétation sur lesquels ils 
basent leur décision. La formule si en vogue autrefois, et qui rendait la tâche 
du juge si facile et celle du rapporteur d'autant plus difficile, savoir “considérant 
que le demandeur (ou le défendeur) n’a pas prouvé (ou a prouvé) 
les allégations de sa déclaration (ou de sa défense), renvoie (ou maintient) la 
demande” semble avoir complètement disparu dans la rédaction des jugements. 
Tant mieux. Les motifs qui sont renfermés dans les ’’considérants” du jugement 
doivent toujours inspirer le jugé de l’article. Ur, s’il n’y en a pas, où le puisera- 
tron? Alors le jugé n’aura nullement l’autorité qu’il doit avoir, il n’offirira 
aucune garantie et fera quelquefois dire au juge tout autre chose que ce qu’il 
aura jugé.

Il a été publié, dans notre province, plusieurs recueils alphabétiques de 
jurisprudence. En voici une nomenclature.

En 1804, A Digest of all the Reports to 1883, par A. Robertson, C. R.
En 1805, A Digest index to the reported Cases in Lower Canada, par T. R. 

Ramsay, C. R., plus tard juge de la cour d'Appel.
Ces deux volumes publiés dans un temps où nos lois civiles n’avaient pas 

encore été codifiées et se trouvaient éparses dans les statuts et dans les ordon
nances furent très utiles aux praticiens de cette époque.

En 1871, M. Lusignan publia un Digest of Lower Canads Reports, de 1853 
à 1871.

En 1878, parut le Quebec Law Digest, par Chs H. Stephens, B.C.L. Ce fut 
l'ouvrage le plus complet dans ce genre publié jusque là. L’auteur a suivi une 
bonne méthode de classification. Son travail a rendu un grand service à notre 
profession. Je crois, néanmoins, qu’il aurait mieux valu qu’il donnât les som
maires des jugements dans la langue dans laquelle ils avaient été rapportés, et 
ne pas traduire en anglais tous les jugés français, car la traduction leur fait 
perdre de leur originalité, et expose souvent le lecteur à ne pas saisir 
aussi bien le sens que le rapporteur avait en vue. D’ailleurs, l’auteur l’a
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reconnu lui-même en reproduisant dans son troisième supplément de 1891, les 
sommaires soit en français, soit en anglais, selon qu’ils se trouvaient au rapport 
de la cause.

En 1887, le même auteur fit paraître les Ramsay’s Appeal Cases. Ce sont 
plutôt des notes des causes jugées en cour d’Appel, de 1873 à 1888, laissées en 
manuscrit par M. le juge Ramsay, auxquelles l’auteur a ajouté un certain nombre 
de causes décidées par le Conseil privé, en Angleterre.

En 1891, je publiai la Jurisprudence of the Privy Council, avec supplément 
en 1909. Ce fut le premier Digest des décisions du Conseil privé.

En 1894, parut mon Répertoire de l’ancienne série de la Revue Légale.
En 1905, J. F. Cyr, LL. L., publia son Index-Digest to Montreal Law 

Reports, mettant ainsi, sous une forme alphabétique, toutes les causes rapportées 
dans ces importants rapports judiciaires iV la portée de tous.

En 1908, j'ai publié mon Répertoire de la nouvelle série de la Revue Légale 
et de la Revue de Jurisprudence.

En outre, les Rapports judiciaires de Québec ont deux tables générales. 
L’une rédigée par James Kerby, C. R., et P. R. Migneault,C. R.,en 1900. L’autre 
préparée par moi en 1909.

Et les Rapports de Pratique de Québec ont une table générale publiée en 
1912, par son rédacteur E. Fabre-Surveyer, C. R., et par Alexandre Jodoin, 
avocat, assistant rédacteur.

Le Répertoire Général de Jurisprudence Canadienne que je mets 
aujourd’hui à la disposition du public répond à un besoin de la profession 
légale, et a été préparé par moi à la demande d’un grand nombre de 
membres du Barreau. Il existe déjà, comme je viens de l’énumérer, 
un grand nombre de recueils de jurisprudence, mais chacun d’eux 
est fait pour une série particulière de rapports judiciaires, leur servant 
ainsi de tables générales. Le prix nécessairement élevé de chacun de ces 
ouvrages, l’inconvénient d’avoir à les consulter séparément, a rendu indispen
sable un répertoire général servant ainsi d’encyclopédie de jurisprudence 
canadienne.

En entreprenant seul cet ouvrage considérable, je savais que j’assumais une 
somme de travail énorme et une grande responsabilité. Lors de la fondation 
du “Journal du Palais,” l’éditeur, F. F. Patris (Avis de l’éditeur, vol. I, p. F), 
écrivait: “Quelle est, en effet, de nos jours la tête assez encyclopédique, et 
l’homme assez laborieux pour soulever à lui seul une masse de plus de cinquante 
mille arrêts et les ramener à quelques unités alphabétiques, à quelques principes 
de législation'.’ Aussi s’est-on dégoûté des recueils même les plus accrédités 
en ce genre, en ce que faits par cent mains différentes, une page dément l’autre, 
et qu'avec le même ouvrage, sur la même quest'on, chacun des deux adversaires 
peut, à l’audience, s’obstiner à avoir raison.”

Sans doute, ces remarques qui étaient faites à l’occasion de la publication 
non d’un répertoire, mais d’un journal de jurisprudence, et dans le but de faire 
ressortir l’avantage de la forme chronologique sur la forme alphabétique, est 
exagérée, mais elles démontrent les inconvénients des ouvrages d’ensemble 
faits par plusieurs collaborateurs, et les avantages d’un ouvrage de ce genre, fait 
par un seul auteur. En effet, n’ayant pas à coordonner les travaux de ses aides, 
1 auteur peut donner à son travail une uniformité, une forme homogène, que 
I on pourra trouver difficilement dans une collaboration.

., . J’“ “Posé dans mes ouvrages antérieurs du même genre la méthode que 
j ai adoptée. Dans la préface de la Table générale des Rapports judiciaires
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de Québec, 1909, je disais: “Dans l’arrangement des matières par ordre alpha
bétique, j’ai cherché à éviter les excès que l’on trouve dans plusieurs ouvrages 
semblables. Les uns multiplient les mots, de sorte que les mêmes jugements 
se trouvent répétés trop souvent sous des titres différents. Les autres procé
dant par un exposé synoptique n’ont que des titres généraux, lai méthode 
que j’ai employée a été d’abord, comme règle générale, de grouper les décisions 
sous les principaux titres sous lesqueles la matière est connue dans le Droit, 
comme les suivants: Droit criminel, Dro:t municipal, Droit paroissial, Droit 
scolaire, Procédure, Responsabilité, et d’en détacher ensuite les sous-titres les plus 
connus pour en faire des titres principaux.”

Le même arrangement des matières a été suivi dans mon présent ouvrage.

Le cadre a été élargi naturellement, ce répertoire ayant une étendue beau
coup plus grande que mes précédents livres.

J’aurais pu répéter la même décision sous les différents titres et sous-titres 
auxquels elle pouvait se rattacher, comme l’ont fait plusieurs auteurs. J’admets 
qu’il y aurait eu à cela certains avantages. Mais, il y avait, à l’encontre,des 
raisons irrésistibles. Le nombre de souscripteurs à un ouvrage aussi considé
rable, et, par suite, d’un prix élevé, est nécessairement restreint. Notre 
province de Québec n’offre pas un marché bien vaste, quand même la vente 
s’étendrait quelque peu aux autres provinces. D’un autre côté, les dépenses 
de publication sont très fortes. 11 devenait donc d’une nécessité impérieuse de 
faire le tout dans le moindre nombre de volumes possibles. Cette condition, 
très raisonnable d’ailleurs, m’était imposée par les éditeurs.

Pour vaincre cet obstacle, j’ai eu recours aux renvois. Comme je le disais 
dans mon précédent répertoire, “la recherche d’un principe dans une table 
alphabétique, comme dans un auteur, ne se fait pas par tous de la même manière. 
Ainsi s’agit-il d’une action en dommages, l’un cherchera sous le mot “Responsa
bilité,” l'autre sous le mot “Dommage,” un troisième regardera le mot “Acci
dent” ou “Réparation” ou “Indemnité" ou “Quasi-délit,” etc. Un répertoire 
doit répondre :\ toutes ces demandes sans multiplier les mêmes citations, par 
autant de renvois qu’il y a de noms sous lesquels la même idée peut se représenter. 
J’ai employé copieusement les renvois. De sorte que les recherches peuvent 
se faire facilement et promptement au moyen de ces renvois, des titres princi
paux, des sous-titres et de l’index qui accompagne chaque titre.

J’ai suivi dans le classement des matières l’ordre alphabétique, et pour les 
causes, j’ai adopté l’ordre chronologique. Je ne m’en suis éloigné que dans les 
cas où le groupement des principes décidés l’exigeait.

Je n’ai pas entrepris la tâche de corriger les sommaires. Ce travail n’en
trait pas dans le cadre de mon ouvrage, mais j’ai la conviction de les avoir tous 
reproduits soit isolément, soit en les groupant ensemble chaque fois que la 
question jugée était énoncée de lu même manière. J’ai pris pour règle de donner 
le jugement fnal de la cause, lorsqu’elle avait passé par plusieurs cours; les 
décisions des coure inférieures se retrouvant dans les rapports cités.

A la suite des jugés, l’on trouvera le nom de la cour, l’année du jugement, les 
noms des parties, et tous les rapports judiciaires dans lesquelles les différents juge
ments sont rapportés.

Ce livre est aussi complet que possible. Il remonte au Conseil Supérieur, 
en 1770, et comprend tous les jugements rapportés depuis cette époque jusqu’au 
mois de mai de l’année 1913. Il contient aussi les décisions des tribunaux des 
autres provinces de la Confédération que l’on trouve dans les divers recueils
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de jurisprudence, lorsqu’elles se rapportent à des matières tombant sous la juri- 
diction du Parlement fédéral. Les sujets sur lesquels le Parlement fédéral a 
droit de légiférer pour toute la Puissance sont nombreux et importante. Ils 
renferment le Droit constitutionnel, le Droit administratif, le Droit criminel, 
les Lettres de change, les Chèques et les Billets Promissoires, les Banques, les 
Assurances, etc.

Pour les mêmes raisons, les jugements du Conseil Privé, de la cour Supé
rieure du Canada, de la cour de l'Echiquier et de la Commission des chemins 
de fer, applicables à la province de Québec, ont été rapportés.

Il s'est présenté une question importante. Fallait-il conserver les ancien
nes décisions sur des sujets qui ont disparu?

J'ai considéré qu’il était important, dans un recueil de jurisprudence, de 
n’omettre aucune décision. Les unes éclairent les autres. Tel principe ou 
règle jugé autrefois dans un sens, renversé depuis, triomphe de nouveau ; ou bien, 
une loi rappelée renaît après quelques années. M. le juge Ramsay, de la cour 
d’Appel, disait, en 1805, dans la préfance de son Digested Index: “Indeed it is 
“to be regretted that, in determining the jurisprudence of the country, recourse 
“hadnotbeenoftener had to the records of the older courts, and even now it may 
“not be too late to enquire how our predecessors practised and administered 
“the law. In England the year Books have never been despised, and in France 
“now studious men are beginning to perceive that wisdom is not of any one 
“age, and that no people can with impunity ignore its history and its tradi
tions. Are our Olim unworthy of a thought?”

C’est aussi la règle suivie par Stephens. Dans sa préface du 
Quebec Law Digest, il dit: “The elimination of obsolete law, for instance, 
“I found to be as delicate an undertaking as the amputation of a limb, 
“or as the severance of dead matter from a living body generally proves to be. 
“What as old law could no longer serve as a precedent, might still serve to illu- 
“strate the new; what might seem for the present to be overruled and dead, 
“might be revived in the future by the supersedence of the adverse principle, 
“as will be found by reference to the text to have been frequently the case."

C'estpour ces raisons quej’ai conservé les anciennes décisions sur les Lois de 
Faillite de 1864 et 1875. Nous aurons un des ces jours une nouvelle loi de 
Faillite où nous retrouverons probablement la plupart des dispositions des 
premières. D'ailleurs, elles sont souvent applicables dans les cas de cession 
judiciaire de biens, d'insolvabilité, de composition et décharge, etc. J’ai aussi 
gardé les jugements rendus sur les questions d'articulation de faits qui peuvent 
être utiles sous la définition des faits dans les procès par jury; sur les timbres sur 
billets promissoires qui peuvent s’appliquer aux timbres judiciaires, etc.

Ce livre n’est qu’un recueil de jurisprudence, l’on ne doit donc pas s’at
tendre à y trouver la doctrine des auteurs sur les divers sujets de droit qui y sont 
contenus. D’ailleurs, le temps n’est pas arrivé où noua pourrions, ü tous les 
pointa de vue, publier un répertoire général de Droit et de Jruisprudence.

Notre Droit national est ù se former. Nos tribunaux sont appelés, tous les 
jours, à se prononcer sur des questions nouvelles que font naître l’agglomération 
de notre peuple, et une immigration rapide venant de tous les pays. Nos cou
tumes, nos moeurs, au contact d’un développement constant, progressif, dans la 
population, dans le Commerce, dans l’Industrie et dans l’Agriculture, subissent 
une transformation. Le progrès de notre éducation, des arts et des sciences 
produisent une activité nouvelle qui modifie les rapports des individus entre eux, 
ou avec la société. Les jugements des cours passent vite. Ils sont confirmés,
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renversés, modifiés, reviennent quelquefois aux idées rejetées autrefois. Mais 
il s’en détache des principes bien établis qui contribuent à former notre Droit. 
Un jour noua aurons un corps de Droit national homogène probablement com
posé de Droit français, anglais, américain et de nos Coutumes, coordonnés 
avec les inaltérables principes du Droit commun, et éclairés par nos anciennes 
Ordonnances françaises, dans lesquelles ont puisé toutes les nations de l’Europe 
et de l'Amérique. C’est ainsi que s’est formé le Droit de toutes les nations.

Je n’ai pas mentionné dans les matières statutaires les amendements et 
additions aux lois civiles, criminelles, municipales et scolaires. Toutes- ces lois 
étant codifiées, il est facile de les trouver dans les codes mêmes.

J’ai toutefois cru devoir introduire dans mon livre une référence à notre Droit 
statutaire, à commencer aux Statuts Révisés du Canada, 1906, et aux Statuts 
Refondus de Québec, 1909, à venir jusqu’à 1914. Je n’ai pas reproduit tous les 
textes; il n'était pas possible de citer au long plus de quinze volumes de lois. 
Mais j’ai fait un exposé synoptique de chaque loi, en me basant sur ses titres et 
ses sous-titres, et j’ai indiqué où elle se trouve dans les statuts. De plus j’ai 
cité les textes, in extenso, sous les titres qui leur appartiennent, lorsque ces 
textes se rapportent à quelque partie de notre Droit civil, ou offrent un intérêt 
pratique quelconque.

Cette partie de mon ouvrage sera très utile, et épargnera un temps con
sidérable pour la recherche de ces dispositions statutaires.

J’ai donné les définitions des principaux titres. Pour être utile, la définition 
doit être claire, précise, et doit bien établir le genre et la différence du mot 
défini. J’ai choisi les plus justes, selon moi, mais en donnant la préférence, 
quel que soit leur mérite, à celle de notre Code civil. J’y ai ajouté celle des juris
consultes romains, afin de permettre au lecteur de remonter au texte du Droit 
romain sur la matière.

J’ai préparé plusieurs appendices: Le premier est une table de concordance 
entre le texte et les articles des codes et des statuts. Le deuxième est une 
traduction en anglais des titres et des sous-titres par ordre alphabétique. Elle 
favorisera la consultation du Répertoire aux personnes qui ne sont pas bien 
familières avec la langue française. le troisième donne une double liste des 
causes.

Il serait présomptueux de ma part d’espérer que mes labeurs ont produit un 
ouvrage parfait, exempt de toute erreur soit dans la classification, soit dans les 
citations, soit dans les références. Quel est le livre qui pourrait s’orner d’une 
pareille gloire? Errare Humanum est! Mais j’ai apporté à sa préparation 
cinq années d'un travail ardu et consciencieux. Je lui ai consacré tous mes 
loisirs et une grande partie de mes veilles, soutenu par l’espoir que cet ouvrage 
serait utile aux membres de ma profession, contribuerait à rendre plus facile, 
plus sûre et plus expéditive, l’administration de la justice à mes compatriotes, et 
m’assurerait un bon souvenir dans le coeur de mes confrères. Puisse-t-il en être 
ainsi, et je serai amplement payé de mes peines et de mon travail.

Montréal, 31 mai 1913. J. J. BEAUCHAMP.
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ABANDON

Déf.—En droit, l’abandon est la renoncia
tion qu'on fait à la propriété ou à la jouissance 
d’une chose qui nous appartient. Il doit être 
entendu dans le sens d’une cession, d’une 
renonciation ou d’un délaissement.

INDEX

Abandon d'animaux.. 1 Délaissement 17, 20 et s.
Abandon de biens---- 2 Démission de biens... 3
Abandon de commu- Donation entrevifs... 3,4

nauté indivise....... 5 10
Abandon de douane.. 10 Droits seigneuriaux... 23
Abandon d’enfant.... 11 Enfant........................ 11
Abandon d’époux.... 13 13
Abandon d'immeuble 16 Futailles..................... 20
Abandon de marchan- Héritier...................... 7

20 17
18Abandon de navire... 22

Abandon de terre...... 23 Insolvabilité............... 2
Action hypothécaire.. 17 Liquide....................... 20
Aliment....................... 16 Louage des choses__ 19

23 Mère............................ 11
Assurance (feu) 18, 20 et s. Mitoyenneté............... 8
Avancement d'hoirie. 16 Obligation................... 12
Bail............................. 19 Offense criminelle__ 15
Bénéfice d’inventaire. 7 Partage d'ascendants. 8

27 Père............................. 11
Cession judiciaire de Perte totale..............20, 22

2 16
Cession volontaire de Réparations................ 8.9

2 Séparation de corps... 14
Cohabitation.............. 13 Servitude................... 9
Communauté.... Sets. Succession................... 7
Consignataire............ 20 Tiers-détenteur.......... 17

20

1. Abandon d’animaux.—V. Animaux.
2. Abandon de biens.—C'est la cession 

de scs biens que fait un débiteur insolvable ou 
censé insolvable pour le bénéfice de ses créan
ciers. C. p. c. 849, 868 et 896, 986 et 
981 et».

3. On exprimait aussi sous ces mots, dans 
l'ancien droit, la démission de biens ou partage 
d’ascendants, lorsqu’une personne, de son vi
vant, abandonnait ses biens à ses enfants ou 
à ses héritiers et leur en faisait le partage. 
Aujourd’hui, cette démission et partage ne 
peut se faire que par donation entrevifs. 
C. c. 781.

4. Le donataire qui trouve la donation 
trop onéreuse peut se libérer par l’abandon de 
ce qu’il a reçu. C. c. 798.

5. Abandon de communauté indivise.
La loi permet au co-propriétaire par indivis 
d’une chose d'en abandonner la propriété, 
dans certains cas, pour se libérer des charges 
qu’elle comporte.

6. La femme peut renoncer à la commu
nauté de biens et se libérer des dettes de la 
communauté. C. c. 1388 et s.

7. L’héritier peut accepter la succession 
sous bénéfice d’inventaire, C. c. 660 et s.; ou 
y renoncer, C. c. 661 et s.

8. Tout co-propriétaire d’un mur mitoyen 
peut se dispenser de contribuer aux répara
tion et reconstruction de ce mur en abandon
nant le droit de mitoyenneté et en renonçant 
à en faire usage. C. c. 613.

9. Le propriétaire du fonds asservi à une 
servitude réelle peut s’affranchir de la charge 
de faire les ouvrages nécessaires pour l’usage 
et pour la conservation de la servitude, en 
abandonnant l'immeuble qui y est assujetti. 
C. c. 666.
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10. Abandon de douane.—En matières 
fiscales, celui qui veut se soustraire à l'obliga
tion de payer les droits de douanes peut faire 
l’abandon des marchandises qui y sont sou
mises. 8. B• C., ch. 48, art. 7J,.

11. Abandon d’enfant.—Les père et 
mère qui abandonnent leurs enfants n’en sont 
pas moins responsables des dommages qu’ils 
causent. J. du P., eod. vis, no. 3.

12. L’enfant abandonné reste soumis, en
vers ses parents, à toutes les obligations que 
la loi impose aux enfants à leur égard. J. du 
P., cod. vis., no. 5.

13. Abandon d’époux.—Celui des deux 
époux qui se soustrait à l'obligation de co
habitation que lui impose l'article 175 du 
Code civil abandonne son époux. Eod. vis no2.

14. L’abandon est une cause de sépara
tion de corps. C. c. 173, 174, 175, 189, 191.

15. Celui qui abandonne son conjoint ou 
toute personne tX laquelle il doit des aliments, 
et qui, capable de les soutenir, les laisse 
exposer à la mort ou iX souffrir gravement 
dans leur santé, est coupable d'une offense 
criminelle. C. cr. 242.

16. Abandon d’immeuble.—On appelle 
ainsi l’immeuble abandonné par un ascendant 
à l’un des conjoints, soit en avancement d'hoi
rie ou autrement. D’après l’article 1277 C. c., 
cet immeuble reste propre à l’époux.

17. Lorsqu’il s'agit d'un immeuble aban
donné par un tiers-détenteur, contre lequel 
est dirigée une action hypothécaire, pour se 
libérer du paiement de l'hypothèque affectant 
l’immeuble, il prend le nom de délaissement. 
C. C. 2075 et s.

18. En cas d’incendie, s’il y a perte totale 
implicite, le propriétaire peut faire abandon 
de la bâtisse incendiée. C. c. 2522, 2538 et s.

19. Le locataire peut abandonner les lieux 
loués, avant de faire résilier le bail, s’il y a 
urgence. C. c. 1641.

20. Abandon de marchandises.—Cet
abandon est celui qui est autorisé par le C.c., 
art. 2456, et qui permet à un consignataire d’a
bandonner i>our le fret des futailles contenant 
vin, miel, mélasse ou autre choses semblables, 
lorsque, sans le fait de l'affréteur, elles ont tel
lement coulé qu'elles sont vides ou presque 
vides.

21. C’est aussi celui des articles 2522, 2538 
et s., du C. c., dans le cas de perte totale impli
cite. L’on en trouve les principes au C. c. 
2638 et s., sous le titre de “Délaissement.”

22. Abandon de navire.—Cet abandon 
est permis en cas de perte totale implicite par 
le C. c. 2522, 2538 et s.

23. Abandon de terre.—C’est l'aban
don que fait un censitaire durant vingt ans 
d'une terre qui est assujettie au paiement des 
droits seigneuriaux ou des rentes constituées 
qui les représentent, et sur laquelle il doit dix 
années d'arrérages. Dans ce cas, le seigneur 
peut procéder à reprendre cette terre dans les 
conditions et en suivant les formalités pres
crites dans les S. R. P. Q., arts. 7408, 7409, 
7410, 7660 et s.; C. p.c., 1025 et s.

V. Action hypothécaire, Assurance {Jeu), 
Assurance (mar.), Cession judiciaire de biens, 
Cession volontaire de biens, Chemin defer, Com
munauté, Donation entrevifs, Droit criminel, 
Droit municipal, Faillite, Partage, Responsa
bilité, Séjmralion de corps, Testament.

ABEILLES

Déf.—Les abeilles sont des insectes libres 
et très industrieux qui sont susceptibles de 
propriété privée en s’attachant à un immeuble.

D’après Pothier, Com. no 42, elles sont 
meubles.

LOIS

1. La législation de notre Code civil, art. 
428, est il l’effet que les abeilles deviennent 
la propriété de celui qui en fait la découverte, 
qu’il soit ou non propriétaire du sol où elles se 
sont établies, mais qu’une fois la propriété 
acquise, le propriétaire peut les suivre et s’en 
emparer partout où elles se posent, en aver
tissant et indemnisant le propriétaire du 
terrain, à moins que l’essaim n’entre dans une 
ruche habitée, auquel cas il le perd. Quando 
in pristinam libertalem sese receperunt. Inst, 
lib. 2, tü. 1.

2. Ces dispositions originent du statut 
28 Vict., ch. 8, nos 1 à 5 reproduits dans l’ar
ticle 5800 des 8. R. P. Q., 1888.

3. Inspection.—La loi organise l’ins
pection des ruchers d’abeilles dans le but de 
prévenir la propagation des maladies conta
gieuses. S. R. Q., arts. 2032 à 2041 ; 1 Geo. V 
(2), ch. 2, 1911; 2 Geo. V {2), ch. 41.

V. Accession, Responsabilité.
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AB INTESTAT
Déf.—On appelle héritier ab intestat celui 

qui hérite en vertu de la loi, en l’absence de 
testament. La succession est dite ab intestat 
quand le défunt n’a fait aucune disposition 
testamentaire. Intestatus est non tantum qui 
testamentum non fecit, sed eliam ejus ex 
lestamentohereditasadilanonest. Pand., lib.38, 
tit. 16. C. c. 597, 598. V. Succession.

ABORDAGE
Déf.—C’est la collision de deux navires, soit 

par cas fortuit, soit par la faute de l’un d’eux. 
La responsabilité, en cas d’abordage, est réglée 
par 2524 et s.

V. Assurance (mar.), Bûlimenls marchands, 
Responsabilité.

ABOUTISSANTS
Déf.—Terme de loi désignant les propriétés 

qui en bornent une autre aux deux bouts ou 
aux limites de la longueur. Les tenants sont 
celles situées de chaque côté sur la largeur. 
Ces termes s'emploient pour la description de 
partie d'un lot de terre portant un numéro 
officiel du Cadastre. C. c. 2168.

ABSENCE
Déf.—L’absent est celui qui, ayant eu un 

domicile dans le Bas-Canada, a disparu sans 
que l’on ait aucune nouvelle de sou existence. 
C. c. 86.

INDEX

Actions........ ..............5,8 Héritier présomp-

Assignation................. 19 Mariage.. . 10
Bonne foi... .............. 10 Mère....... .................... 0
Conseil de famille... 7 Preuve................11, 13,15
Créancier.... .............. 19 Procuration................ 12
Curatelle__ .............. 1 Reddition a compte. 19
Curateur__ 3 et n., 13 Représentation.......... 17
Curateur nui Saisie-revendication . 3

2, 3, 4 et 5 Signification............... 5
.............. 8 Succession.................2, 16

Domicile__ .............. 9 18
Envoi en possession.. 3

ECRITS

1. Curatelle.—Article écrit par L. P. 
S)rois, 12 R. Not., 174-

2. Succession.—Article écrit par L. P. 
Sirois, 3 R. Not., 221.

JURISPRUDENCE

3. Curateur.—No action, en revendica- 
tion, can be maintained, by the presumptive 
heir to the estate and succession of an absentee, 
if he be not curator to the estate of such ab’ 
sentee, or entitled to the possession, by virtue 
of an envoi en possession, or a final délivrance 
of the estate and succession. K. R., 1819, 
Quebec, Gauvin vs Caron, S. R. C., 136. 2 R. 
de L., 277; 1 R. J. R. Q., 176, 493.

4. The court refused to name a curator to 
an absent person to effect (as it was alleged) 
due service of a writ of summon c in an action 
to be instituted against the absentee, as it 
appeared that a curator to the property of the 
absentee had already been appointed. K. B., 
1820, Quebec, Bowen vs Moison, 3 R. de L., 
307; 2 R. J. R. Q., 296.

5. A curator to the estate of an absentee, 
who defends and contests an action against 
such estate, is personally liable for the costs 
of the action. S. C., 1856, Montreal, Whitney 
vs Brewster, 4 J., 298; 8 R. J. R. Q., 251.—S. 
C., 1867, Montreal, Parent vs St. Jacques. 2 R. 
L. 91, 96

6. A mother may be appointed curatrix to 
her absent son and administer his estate. S. 
C., 1884, Montreal, Ex-parte Valiquette, 7 L. 
N., 70.

7. Les mesures ordonnées par la justice 
pour la protection des intérêts des absents, 
et notamment une curatelle à l’absent, sont 
de nature conservatoire et sont essentielle
ment favorables, et la connaissance de l’exis
tence de l'absent qu’aurait pu avoir, lors de 
l’ordonnance, un parent qui n’a pas assisté 
au conseil de famille, ne peut seul mettre fin 
il ces mesures. 11 appartient, au contraire, 
aux tribunaux de maintenir ces mesures pro
visoirement lorsqu’ils jugent qu’il est de l’inté
rêt de 1 absent qu’il en soit ainsi. L’absent 
d'ailleurs peut toujours faire cesser les effets 
de ces mesures par son retour ou sa procura
tion, mais tant qu’il ne juge pas à propos de 
le faire, elles peuvent être maintenues. C. R., 
1893, Montréal, Chaput vs Chaput, R. J. Q., 
S C. S., 135; 16 L. N., 305.

8. Dette.—An action does not lie against 
a curator to an absentee for a debt due by such 
absentee. C. C., 1886, Quebec, Lepage vs 
Monier, es-qual., 12 Q. J. R., 9.—S. C., 1866, 
Montreal, Whitney vs Brewster, 4 J., 298; 3 L. 
C. R., 4SI; 8 R. J. R. Q., 261.
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9. Domicile connu.—When the domicile 
of an absent is known, his heirs or interested 
parties cannot claim his shares of an estate. 
Q. B., 1878, Bulmer vs Dufresne, 8 D. C. A., 90; 
1 L. N., tH, 808; tl J., 98; Cass Dig. 878.

10. M ariage.—Une femme qui se remarie, 
ayant été informée par lettre que son premier 
mari absent était mort, est de bonne foi. C. 
S., Québec, Morin vs La Corporation des pilotes, 
8 Q. L. R., Ht.

11. Il en est de même si l’information du 
décès vient d’un ouvrier qui travaillait avec 
l’absent. C. S., 1888, Montréal, McKeicher vs 
Mercier, M. L. R., 4 C. 5., 838; lt L. N., 10*.

12. Paiement.—Lorsque le demandeur 
est absent, le défendeur qui attend après le 
jugement rendu pour payer, a le droit d’exiger 
une procuration de celui entre les mains du
quel il fait le paiement. C. S., 1907, Montréal, 
Dül vs Cardinal, 8 R. P. Q., 187.

13. Preuve.—Celui qui prétend exercer 
un droit qui suppose la vie d’un absent est 
tenu de prouver que cet absent existait quand 
le droit a été ouvert.

14. L’article 105 du Code civil s’applique 
à l’absent présumé comme à l’absent déclaré. 
En d’autres termes, les héritiers présents ne 
sont pas obligés de tenir compte d’un absent 
dont l’existence n’est pas prouvée, encore 
même que l’absence ne soit pas déclarée.

15. L’absent n’est réputé ni mort ni vi
vant; c’est à celui qui fonde sa demande sur 
la vie de l’absent à rapporter la preuve de ce 
fait conformément au principe: actori incumbit 
onus probandi.

16. La succession qui s’ouvre en faveur 
d’un absent est dévolue pour le tout, à défaut 
de preuve de son existence, à ceux qui l’au
raient recueillie avec lui ou à son défaut.

17. On est admis à succéder, par droit de 
représentation, aux lieu et place d’un absent 
dont l’existence n’est pas prouvée.

18. L'héritier présent, appelé à recueillir 
une succession, à l’exclusion d’un successible 
absent, est réputé propriétaire; en conséquen
ce, les aliénations par lui consenties sont vala
bles, et l’acquéreur ne peut refuser de payer son 
prix ou réclamer ce qu’il a payé, sous prétexte 
qu’il y a pour lui danger d’éviction. C. S., 
1906, Montréal, Marcoux vs Maillé, R. J. Q., 
81 C. S., 101.—C. S., 1909, Montréal, Brown et 
al. vs Broum, ès-qual., 15 R. J., 309.—C. S., 
1910, Montréal, Cadieux et vir vs Deneau et 
Deneau vs Fréchette, 16 R. J., 78; 16 R. L., n. *.,

19. Reddition de compte.—Tout créan
cier d’un absent peut poursuivre en reddition 
de compte le curateur à cet absent. Dans une 
semblable demande, il n’est pas nécessaire 
d’appeler l’absent par avis dans les journaux, 
mais l’assignation du curateur suffit. C. R., 
1858, Montréal, Murphy vs Knapp et al., 4 L. 
C. R., 91

V. Cautionnement pour frais, Droit muni
cipal, Envoi en possession, Frais, Juridiction, 
Mari et femme, Opposition afin d’annuler, Par
tage, Preuve, Procédure, Saisie Arrêt après 
jugement, Succession.

ABUS D’AUTORITÉ
Déf.—C’est un excès commis par un juge, 

un magistrat, un fonctionnaire public, un 
agent de la force publique ou par toute per
sonne revêtue d’un caractère officiel et exer
çant une autorité au nom du Souverain ou 
d’une Autorité reconnue, vis à vis d’une autre 
personne, soit par commission ou par 
omission. Terror injedus pecuniœ alteriusve 
rei extorquenda gratia. Dig., lib. 47, tit. 18.

V. Droit criminel.

ABUS DE CONFIANCE

Déf.—Action de tiomper la confiance de 
quelqu’un. Cette offense est assimilée au vol 
lorsqu’il y a détournement.

V. Droit criminel.

ABUS DE JOUISSANCE

Déf.—Lorsque celui qui a le droit de jouir 
d’une chose dont il n’est pas le propriétaire 
ne le fait pas en bon père de famille, 
mais excède les limites de son droit, il y a 
abus de jouissance. Fructuarius causant pro- 
prietatis deteriorem facere non debet. Dig., lib. 
7., L 1.

1. Les principaux abus de jouissance sont 
les suivants:

a. L’usufruit, l’usage et l’habitation se per
dent par l’abus. C. c. 480.

b. La donation entrevifs peut être révoquée 
pour cause d’ingratitude. C. c. 811 et s.

c. Le grevé de substitution qui dégrade, di
lapide ou dissipe les biens substitués, peut être 
assujetti à donner caution ou à souffrir l’envoi 
en possession de l’appelé à titre de séquestre. 
C. c. 966.
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d. La femme peut aussi être déchue de son 
douaire pour l’abus qu’elle fait de sa jouis
sance. C. c.

e. Le locateur peut faire annuler le bail si 
le locataire abuse des lieux loués. C. c. 1624.

f. Le prêteur pmt reprendre la chose prêtée 
si l’emprunteur l’t 'ploie à un usage abusif. 
C. c. 1766.

g. Le débiteur ne peut réclamer la restitu
tion du gage qu’après avoir entièrement payé 
la dette en capital, intérêts et frais, à moins 
que le détenteur du gage n’en abuse. C. c. 
1976.

V. Donation entrevifs, Douaire, Gage, Louage 
des choses, Prêt, Substitution, Usufruit.

ACCEPTATION

Déf.—C’est l’acte de consentir à une propo
sition expresse ou sous-entendue.

1. C’est par l'offre d’une part et l’accep
tation de l’autre que se forment les contrats. 
C. c. 984 et s.

2. L’acceptation est nécessaire dans tous 
les contrats bilatéraux, elle n’est pas indispen
sable dans les contrats unilatéraux pour leur 
faire produire leur effet.

3. Elle peut être expresse ou tacite. Elle 
est quelquefois présumée, comme dans la do
nation, où la présence du donataire iX l’acte et 
sa signature sont considérées comme des cir
constances qui peuvent la faire inférer. C. c. 
788; dans le contrat de mariage, où elle se 
présume tant i\ l’égard des époux que des en
fants à naître. C. c. 788; dans la donation 
de meubles où la délivrance infère l’accepta
tion. C. c. 788. Il s'ensuit qu’elle ne revêt 
aucune forme obligatoire.

V. Communauté, Donation entrevifs, Legs, 
Lettre de change et Billet promissoire, Obliga
tion, Succession, Vente.

INDEX

Abeilles....................... 6
Accessoire................... 1

Acquiescement..........  15
Action négatoire........ 11
Alluvion.................3, 7, 11
Animaux..................... 5
Atterrissement. 3, 7,

15 et s.
Bois....................... 18 et s.
Bonne et mauvaise foi 19

Choses réunies............2, 6
Confusion.................... 6
Construction....... 8 et s.
Coupe de bois.. 9, 18 et s. 
Croit............................ 1 '

Excavation................. 13
Fermier....................... ^
Fleuve St-Laurent . 13a

Gravier........................ 13
Grève..................... 11 et e.
Grevé de substitution 8 
Hypothèque.............. 9

Isle............................... 4

Incorporation.................... 2
Insaisissabilité........... 8

Ixx» taire.................... 7
Main-d’œuvre.. . 18 et s.

Pigeon..................... 5, 14

Possession................... 7
Principal..................... 2
Radiation d'hypotbè-

Revendication 15 et e.
21 et s.

Riverain...................... 11
Rivière.................  7, 13.
Sol....................  fl. Sets.
Spécification.. fl, 18 et s.
Titre précaire............. 26
Union artificielle........  6
Union naturelle................  3
Usufruitier................. 7

L'accession se fait de plusieurs manières:

1. Des choses qui so, produites par 
la nôtre.—Tout ce que ma chose produit en 
est regardé comme une espèce d’accrue et 
d’accessoire; et, en conséquence, le domaine 
m’en est acquis par droit d’accession. Pothier, 
Accession, no 151. Tels sont les fruits civils, 
naturels et artificiels, le croit des animaux. 
C. c. 409.

2. Des choses qui s’unissent ou qui 
s’incorporent avec la nôtre.—Lorsque deux 
choses sont réunies de manière à former un 
tout, elles appartiennent au propriétaire du 
principal qui acquiert ainsi par accession la 
chose accessoire. C. c. 416 et s.

3. Union naturelle.—L'alluvion est Tac- 
crue qu’une rivière a faite à la longue à un 
champ, par les terres qu’elle y a charroyécs 
d’une façon imperceptible. Les principes en 
sont contenus dans notre C. c. 420 et s.

ACCESSION

Déf.—L’accession est un mode d’acquérir 
la propriété par lequel tout ce qui s’incorpore 
et s’unit à notre chose nous appartient. Ac- 
cessio est modus acquirendi dominii jure gen
tium, vi ac potestate rei nostrae. Dig., lib. 41, 
lit. 1.

4. Tels sont les isles, islots et atterrisse
ments qui se forment dans les rivières et les 
fleuves en faveur du propriétaire riverain. 
C. c. 4*4 et s.

5. Le sanimaux/erœ natures, comme les 
abeilles, les pigeons, les lapins et les poissons 
qui passent d’eux-mêmes sous le domaine d’un 
autre propriétaire. C. c. 4^8.
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6. Union artificielle.—1. C’est celle qui 
résulte, pour les immeubles, du principe que le 
sol emporte la propriété du dessus et du des
sous. C. c. art. 414 et s.; 2. Pour les meubles, 
de différentes choses qui sont unies ou mélan
gées, c’est-à-dire la spécification pour les solides 
et la confusion pour les liquides. C. c. 1$9 et s.

JURISPRUDENCE

7. Alluvion.—L'atterrissement qui s’est 
formé dans une rivière navigable en une seule 
nuit, n’est pas une alluvion, et n’appartient 
pas au riverain par droit d’accession. C. R., 
1906, Trois-Rivières. Germain vs Price et al., 
R. J. Q., 127 C. S., 101,188.

8. Construction.—La propriété d’un édi
fice peut être à un autre qu’au propriétaire du 
sol sur lequel il est construit. L’article 415 C. 
c. établit une règle différente de celle du droit 
romain œdificium solo cedit, qui n’est plus en 
force. Par conséquent, une maison construite 
par un grevé de substitution sur un terrain 
substitué et déclaré insaisissable, lui appar
tient et peut être saisie et vendue à la poursuite 
de ses créanciers. B. R., 1905, Montréal 
Lacombe vs Brunet, R. J. Q., 14 B. R., 466.

9. Les bâtiments et édifices peuvent être 
acquis, par acte sous seing privé, comme pro
priété distincte de celle du sol subjacent. Par 
suite, si une hypothèque est consentie sur un 
lot cadastral, sans excepter les bâtiments, par 
le propriétaire du fonds seul, celui des bâti
ments, en vertu d’une vente sous seing privé 
non enregistrée, a le recours d’une action en 
radiation d’hypothèque contre le créancier qui 
a fait enregistrer son titre.

10. Le bâtiment construit sur le sol d’au
trui est la propriété immobilière du construc
teur, sous la condition suspensive que le pro
priétaire de sol ne se prononcera pas pour 
l’accession. B. R., 1910, Québec, Reed vs 
Belavance, R. J. Q., 19 R. B., 369.

11. Grève.—In an action négatoire by 
which the appellants, plaintiffs in the court 
below, complained that the respondent, defen
dant in the action, their neighbor, claimed and 
exercised a right of way and passage over and 
upon two certain lots of ground belonging to 
them, as described in their declaration.

12. The defendant, a riparian proprietor, 
had a right of access to a lot of ground situated 
on the borders of the river St. Lawrence by 
alluvial deposits belonging to him. K. B., 
1834, Lower Canada, Newton et al. vs Roi, S R. 
de L., 93.

13. Le propriétaire riverain, dont la terre 
se prolonge jusqu’à une rivière navigable et 
flottable, n’a aucune réclamation contre une 
personne qui enlève du gravier et fait des exca

vations sur la grève en face de son terrain 
entre l’eau basse et la ligne des inondations. 
C. S., 1888, Montréal, Desjardins vs Hotte, 11 
L. N., 276.

13a. Les foins qui croissent dans le fleuve 
St-Laurent, en bas de la marque de basse 
marée, appartiennent au premier occupant 
comme choses produites par la mer. C. S., 
1898, Kamouraska, Duncan vs Migneault, R. 
J. Q., 15 C. S., 276.

14. Pigeons.—Les pigeons qui passent 
dans le colombier d’un voisin, sans fraude ni 
artifice, deviennent su propriété par droit 
d’accession et nous ne reconnaissons qu’une 
seule sorte de pigeons. C. S., 1886, Montréal, 
Lecomte vs Cotrct, 8 L. N., 234.

15. Revendication.—In the case of a 
subsidence or landslip through natural causes, 
from a high level land to a contiguous lower 
one, the proprietor of the part carried away, 
who, though notified to remove it, fails to do 
so, and, when aware of its removal by the 
owner of the land on which it has fallen, 
stands by without objection or protest, is 
estopped, after the expiration of nearly two 
years, from suing to recover the value of it.

16. The proprietor of the- part carried 
away, if it be considerable and distinguishable, 
may reclaim it within a year.

17. If it be inconsiderable and indistin
guishable, or if it is not reclaimed within a 
year, it becomes, by right of accession, the 
property of the owner of the land to which 
it is united. K. B., 1911, Quebec, Bells’ Asbes
tos Mines vs Kings' Asbestos Mines, Q. J. R., 
21 K. B., 234.

18. Spécification.—Une personne qui 
transforme en bardeaux le bois d’un tiers doit 
payer la valeur du bois. B. R., 1888, Beard vs 
MUHken, 6 L. N., 381; 11 R. L., 436.

19. En vertu des articles 435 et 440 C. c., 
celui qui coupe du bois sur la propriété d’au
trui, mais qui est de bonne foi et qui croit que 
ce bois lui appartient, a le choix de retenir ce 
bois et d’en payer la valeur au propriétaire du 
terrain, si le coût de la manufacture de ce bois 
en excède la valeur au moment de la revendi
cation par le propriétaire. B. R., 1882, Qué
bec, Raynar et al. vs Thompson, 12 R. L., 160; 
S D. C. A., 76.—B. R., 1883, Montréal, Miüar 
vs The Merchants Bank,3 D.C. A., 79.—C.S., 
1894, Fraserville, The Canada Paper Co. va 
Beaulieu, R. J. Q., 5 C. S., 263.—B. R., 1882, 
Québec, Allard vs TourvUle, 8 Q. L. R., 237. 
—C. S.,1892, Fraserville, Dubé vs Guéret, R. 
J. Q., 2 C. S., S14-C. S., 1904, Québec, 
Godar vs Mercier, R. J. Q., 26 C. S., 372.
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20. Maie le propriétaire d'arbres qui ont 
été abattus et transformés en bois de chauf
fage de bonne foi, ne peut revendiquer ce bois 
ei la valeur de l'ouvrage dépasse de beaucoup 
la valeur des arbres, s'il n’a pas souffert d’au
tres dommages. C. S., 1880, Trois-Rivières, 
Hall vs Hould, 7 Q. L. R., 81.

21. Les défendeurs, en coupant du bois sur 
la terre d’autrui et en le convertissant en bois 
de construction, ont formé une chose d’une 
nouvelle espèce, dans le sens de l’art. 434 C. c.

22. Bien que la main-d’œuvre surpasse de 
beaucoup la valeur du bois debout, le deman
deur, maître du bois debout, reste propriétaire 
de la chose devenue d’une nouvelle espèce, tant 
qu’il n’aura pas été payé du prix du bois de
bout, et il a droit de sakir-rc vendiquer la chose.

23. Bien que les défendeurs n’aient pas 
encore offert le prix du bois debout, la cour, 
en maintenant la saisie -revendication, leur 
accordera l’option de pouvoir, sous un délai 
d’un mois, en payant le prix du bois debout, 
devenir propriétaire de la chose. C. S., 1892, 
Fraserville, Dubé vs Guéret, R. J. Q., 2 C. S., 
SH.

24. Celui qui coupe du bois sur le terrain 
d’autrui ne peut se soustraire au paiement de 
la valeur de ce bois debout, en déclarant l’aban
donner avec son ouvrage au propriétaire, si 
celui-ci préfère avoir cette valeur, car ce bois 
est devenu pour le propriétaire une chose nou
velle qui peut ne lui être d’aucune utilité.

25. Le propriétaire du buis, bien que celui 
qui l’a coupé ne l’ait pas enlevé du terrain, a 
droit à une action pour la valeur de ce bois, 
debout; et tant qu’il n’en a pas été payé, il 
peut, sans compromettre son droit à cette 
action, empêcher celui qui l’a coupé de l'enle
ver de son terrain. Mais, dans ce cas, en con
damnant le défendeur à payer cette valeur, la 
cour lui réservera le droit, sur paiement du 
montant du jugement, d’obtenir le bois. C. 
S., 189b, Kamouraska, Canada Paper Co. va 
Beaulieu, R. J. R., 5 C. S., 253.

26. Titre de possession.—L'art. 417 C.c. 
ne s’applique, en général, qu’aux tiers qui pos
sèdent animo domini, pour eux-mêmes et à 
leur compte, de bonne ou de mauvaise foi; 
il ne s’applique pas à ceux qui possèdent en 
vertu d’un contrat ou à, titre précaire, tels que 
les fermiers, les locataires, les usufruitiers, etc.

Les droits et obligations des parties sont, dans 
ce cas, régis par les principes applicables aux 
contrats en vertu desquels ils possèdent. C. 
S., 1894, Saguenay, Chinic Hardware Co. vs 
Laurent, 1 R. J., 278.

ACCESSOIRE

Déf.—L’accessoire est ce qui accompagne, 
s'ajoute ou s’unit à une chose principale. De 
his autem tacite convcnisse ut venditioni accede- 
rint intelligitur, sine quibue res quœ principa- 
liter vaeniit, aut etiarn ilia de quibus expresse ut 
accedereni convenit, haberi non possent. P and., 
lib. 19, Ut. 2. C. c. 429, 1479, 1499, 1674, *017.

V. Vente.

ACCIDENTS DU TRAVAIL

V. Chemin de fer, Loi des accidents du tra
vail, Responsabilité.

ACCROISSEMENT

Déf.—On appelle accroissement le droit 
qu’a un héritier d’ajouter la part d’un autre 
à la sienne. Juri accrescendi inter eas personas 
locus est qui in eodem usufrudu conjundi fue- 
runt. Pand., lib. 7, lit. 2. C. c. 827, 868, 868.

V. Donations entrevifs, Legs, Substitution, 
Succession, Testament.

ACHALANDAGE

Déf.—C’est 1 ensemble des chalands ou pra
tiques d’un commerçant. Ce que les Anglais 
nomment Good will. V. Obligation, Vente.

ACQUIESCEMENT

Déf.—Consentement tacite ou formel donné 
par une partie à un jugement ou à unè pièce 
de procédure et qui implique renonciation à 
toute voie d’appel. Consensus tollit errorem. 
Inst., lib. 2, 128.
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JURISPRUDENCE

1. Acte conservatoire.—A wife had a 
judgment with money condemnation for an 
alimentary allowance against her husband.

The latter then sued his wife claiming to be 
owner of. real property standing in her name, 
and judgment went in his favor. Her at
torneys then registered her previous judgment 
against said property: Such registration was 
a mere conservatory act, and even if it had 
been effected by her personally instead of by 
her attorneys ad litem, without authorization 
from her, it would not be an acquiescence in 
the judgment.

2. Acquiescence in a judgment may be 
either express or tacit, but in the latter case 
it must result from an act done by the party 
himself, or by some one duly authorized by 
him. C. R., 1896, Montreal, Tabb vs Beckett, 
Q.J.R., 9 8. C., 169.

3. Appel.—Where a tiers saisi condemned 
by default moves to obtain leave to make his 
declaration, and that his demand is granted by 
paying all costs, his act of complying with the 
judgment is not to be considered as an acquies
cence, in an application made by him to 
appeal. Q. B., 1878, Quebec, Marquis vs Van 
Courtlandt, 1 L. N., £78.

4. By a judgment of the court of Queens' 
Bench, defendant was ordered to deliver up a 
number of its shares upon payment of a cer
tain sum. Before the time for appealing 
expired, the attorney ad litem for defendant 
delivered the shares to plaintiff’s attorney and 
stated he would not appeal if the society were 
paid the amount directed to be paid. An 
appeal was subsequently taken before plain
tiff’s attorney complied with the terms of the 
offer. On motion to quash the appeal on the 
ground of acquiescence in the judgment: The 
appeal would lie. Supr. C., 1892, Canada, 
Société Canadienne-Française deConstruction 
de Montréal vs Daveluy et al., h-quai, 20 
Supr. C. R., 448; 20 R. L., 688; M. L. R., 7 Q. 
B., 417; 16 L.N., 166.

5. If respondent's a* torney is present when 
security is furnished and does not object to its 
being given, respondent acquiesces in the 
appeal and cannot complain of an irregularity. 
K. B., 1912, Montreal, Valade vs Leroux, 13 
Q. P. R., 310.

6. Assurance (feu).—Une compagnie 
d’assurance ne peut, après qu’elle a com
mencé à s’entendre avec d’autres compa
gnies, sur le montant proportionnel qu’elles 
auront chacune à payer, rejeter la récla
mation de l’assuré sous prétexte de fraude 
et de fausses représentations. Dans tous 
les cas, ces moyens n’ont d’efficacité 
qu’en autant que, dans les conclusions, la 
nullité de la police d’assurance est demandée, 
sinon l’action contre l'assureur sera maintenue. 
B. R., 1885, Québec, The Sovereign Fire Insur
ance Company of Canada vs Dame Pruneau et 
al., 14 R. L., 362.

7. Une compagnie d’assurance qui, pen
dant les délais fixés par les conditions de la 
police, pour faire la preuve des pertes, nie son 
obligation envers l’assuré, pour une partie des 
choses incendiées, prétendant que la police 
d’assurance ne couvre pas toute la réclama
tion de l’assuré, et se déclare disposée à payer 
le reste, renonce par là à se prévaloir du défaut 
d’avis et de preuve des pertes. C. S., 1890, 
Montréal, Ouimet vs The Glasgow and London 
Insurance Company, 19 R. L., 27.
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8. Dans le cas où une des conditions d’une 
police d’assurance stipule que l’expert nommé 
pur l’assuré pour évaluer les dommages causés 
par le feu devra être “un franc tenancier de la 
localité où l’incendie a eu lieu,” et lorsque l’as
suré nomme un expert ne remplissant pas cette 
condition, la compagnie d’assurance ne peut 
prendre avantage de ce défaut, si elle a reconnu 
cet expert comme le représentant de l’assuré 
et a traité avec lui comme tel en lui faisant 
des offres de règlement. C. R., 1909, Mont
réal, Donaldson vs Providence Assurance Mu
tuelle contre le feu, 15 R. L., n. s., 297.

9. Banqpe.—Where a manager of a bank 
has made entries in the books of the bank, so 
as to represent the bank ns a debtor, in respect 
of a sum which he had borrowed for his own 
purposes, the acquiescence and ratification by 
the silence of the subsequent liquidating au
thorities, would not render the bank liable 
to pay a debt which it never owed, as the 
liquidators could not bind the bank by their 
acquiescence. The doctrine of the court be
low overruled. P. C., 1887, Québec, Banque 
Jacques-Cartier vs Banque d'Epargne de la Cité 
et du District, 1 B. J. P. C., 61; L. R. 13 App. 
Cas. 111; 67 L. J., P. C., 42; M. L. R., 2 Q. B., 
69; 9 L. N., 86; 11 L. N., 66; 30 J., 106.

10. Brevet d’invention.—Where the 
plaintiff sold to the defendants the right to 
manufacture and sell a certain churn for 
which plaintiff had a patent, and after
wards, in an action for the price of such 
sale, the defendants pleaded that plaintiff 
falsely pretended that his chum was a new and 
useful invention, and that the principle was 
new, whereas it was not new; that the plaintiff 
was to protect the defendants in their sale of 
the churn whereas he had allowed others to 
sell them : As defendants subsequent ly to the 
sale to them had written that the chum was 
a success, they were stopped from proving mis
representation. S. C., 1881, Montreal, Camp
bell vs James et al., 4 L. N., 210.

11. Commission.—Where an account 
current was rendered each year during a 
long series of years, charging commissions as 
well as interest, and the debtor, being pressed 
to close the account without formally admit
ting or denying the right to charge such 
commissions, continued to remit sums on 
account, which remittances (if commissions 
should not have been charged) were more than 
sufficient to pay the claim: It is a fair infer
ence that the debtor acquiesced in the rate

of commissions as charged, and he is obliged 
to settle the balance of the account on 
that basis. Q. B., 1886, Montreal, Dudley 
et al. vs Darling, M. L. R., 2 Q. B., 468; 10 L. 
N., 110; 90 J., 309.

12. Compte de tutelle.—A settlement 
by a minor with his tutor, based on an 
inventory incorrectly made, accounts ille
gally rendered, although voidable, cannot 
be set aside if evidence shows that subse
quent transactions had taken place between 
the minor and tutor, after the former was of 
age. These transactions amounting to a re
lease of all claims on the part of the minor. 
Claims although not barred by prescription 
may be extinguished by release or destroyed 
by conduct operating as a release. The fact 
that such assignments and dealings had not 
been impugned by the minor, when of age, 
until after the death of the tutor, speaks 
strongly against the claim of the minor for an 
account and inventory, and to set aside the 
assignments. P.C., 1869, Lower Canada, Motz 
vs Moreau, 1 B. J. P. C., 61, 632; 13 Moore, 
376; 6 L. C. R., 433; 7 L. C. R., 147; 10 
L. C. R., 84; 20 R. L., 176, 180, 184; 13 R. 
J. R. Q., 221; 9 Weekly Rep. 421; 16 English 
Reprint, 142; L. R. 4 A. C., 75.

13. Consentement. — L’acquiescement 
d’une partie à un acte irrégulier en justice, 
tout comme à un jugement, ne peut résulter 
que de son consentement libre, non entaché 
d’erreur, de fraude ou de violence; cet acqui
escement ne peut non plus jamais résulter de 
demandes contentieuses contestées par la 
partie qui a droit d’invoquer l’illégalité de 
l’acte de procédure entaché de vice de forme 
ou autre. B. R., 1911, Montréal, Lénine vs 
Serling, 14 R. P. Q-, 25.

14. Contrat.—When the plaintiff demands 
the amount of stipulated damages, he affirms 
the contract, and, consequently, cannot call 
on the defendant to refund any sums of 
money which he, the plaintiff, has advanced 
and paid in execution of the contract on his 
part. K. B., 1819, Quebec, Patterson el al. vs 
Conant, 2R.de L., 124, 308; 2 R. J. R. Q., 
180, 230.

15. Corporation municipale.—Le paie
ment, par le secrétaire-trésorier d’une corpo
ration municipale, du montant d’une condam
nation rendue contre celle-ci, ne peut consti
tuer un acquiescement au jugement par la 
corporation.
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16. Il en serait autrement s’il était établi 
et prouvé que le secrétaire-trésorier était auto
risé régulièrement par telle corporation à faire 
ce paiement. C. R., 1904, Gaspé, Savage va 
Corporation du Hûvre Aubert, 10 R.J., 176.

17. Décision du tribunal.—A mere 
respectful submission to the ruling of a court 
or of a judge is not an acquiescence in the 
legal sense. P. C.} 1868, Lower Canada, Beau
dry vs The Mayor and al. of Montreal, 1 B. J. 
P. C., 60; 11 Moore, 400; C. R., 8 A. C., 848.

18. Distribution de deniers.—The fact 
of the appellant having allowed the sheriff to 
distribute the moneys in his hands does not 
constitute an acquiescence in the judgment of 
distribution. K. B., 1908, Montreal, Bousquet 
vs Henderson, ès-qual., 9 Q. P. R., 881; 14 R- J•» 
681; Q. J. R., 17, K. B., 660.

19. Erreur.—Il n’y a pas d’acquiesce
ment lorsque l’offre du montant d’un juge
ment a été acceptée par erreur. C. R., 1869, 
Montréal, Jones vs Warminion, 8 R. L., 188; 
14 J., 161; 20 R. J. R. Q., 88, 608.

20. Exécution de contrat.—Certain of 
of the works were not executed, by orders from 
the municipality and, on this head, the trial 
court deducted $2,442.50 from the plaintiff’s 
claim. The judgment appealed from restored 
this amount and added it to the judgment in 
favour of the plaintiff. It appeared, however, 
that the plaintiff had, at least tacitly, con
sented to this diminution and made no protest 
in respect thereof: Under the circumstances, 
the plaintiff could not claim the sum in ques
tion as damages under arts. 1065 and 1691 of 
the civil Code. Supr. C., 1903, Canada, Ville 
de Maisonneuve vs Banque Provinciale du Ca
nada, 33 Supr. C. R., 419; Q. J. R., 18 B. 
R., 490.

21. Exécution de jugement.—The fact 
of entering into negotiations as to the execu
tion of a judgment, constitutesanacquiescence 
in the judgment. S. C., 1898, Montreal, 
Murphy vs Williams, Q. J. R., 8 S. C, 161; 
16 L. N., 91.

22. Expertise.—Where the court has ap
pointed one expert only, and the expert has 
proceeded to act without protest or objection 
by the parties, they will be presumed to have 
acquiesced, and the report will not be set 
aside on the ground urged subsequently that 
the court should have appointed three experts. 
Q. B., Montreal, 1886, Malbceuf vs Laran- 
deau; M. L. R., 8 Q. B., 66; 9 L. N., 86.

23. Expropriation.—Where a party ex
propriated had received bis share of the in
demnity, and was afterwards assessed for his 
share of the cost: The fact of his having 
received the indemnity was not an acquies
cence in the assessment roll. Q. B., 1879, 
Montreal, Demers vs City of Montreal, 8 L. N., 
886.

24. Informalités. — A respondent who 
has proceeded in appeal is supposed to have 
renounced all formal objections. Q. B., 1861, 
Trois-Rivières, Heriey vs Holland, 1 L. C. R., 
401.

25. Les irrégularités dans la procédure, 
subséquentes à l'assignation, sont couvertes 
par le silence et le défaut de les invoquer avant 
l’audition au mérite. C. S., 1854, Montréal, 
Tidmarsh vs Stephens, 1 M. C.R., 180.—B. R., 
1876, Québec, Laiouche et al. vs Latouche et al., 
9 R. L., 700.

26. Des irrégularités graves par elles- 
mêmes seront censées abandonnées, s’il n'en 
est porté plainte dans l’an. B. R., 1869, 
Québec, Supple vs Kennedy, 10 D. T. B. C., 468; 
8 R. J. R. Q., 464-

27. Les irrégularités dans la production 
des pièces de procédure et dans la conduite de 
l’enquête, sont couvertes par l’audition au 
mérite de la partie qui a passé outre sans s’en 
plaindre. C. R., 1887, Québec, Landry va Cho
quette, 16 R. J. Q., 198; 18 L. N., 870.

28. Le demandeur en liant contestation 
avec un défendeur qui invoque des moyens 
dilatoires par exception péremptoire, et en 
procédant à l’instruction, le tout sans se plain
dre, est censé acquiescer à cette irrégularité, 
et n’est pas admis ft l’invoquer h l’audition au 
mérite. C. R., 1890, Québec, Leclerc vs Martin, 
et Martin vs Sœurs Hospitalières d’Arthabaska, 
17 R. J. Q., 177.

29. The alleged irregularity and nullité 
in the issuing of the writ was waived by the 
defendant who had previously made a motion 
to fix the amount of bail by the giving of 
which the property attached might be relieved 
from seizure under said writ. S. C., 1900, 
St. Francis, Bélanger vs Godbout, 3 Q. P. R., 
107.

30. Fraude.—A court of justice will not 
give its aid to a person seeking to set aside his 
own solemn deed of sale, if it appears that he 
has acquiesced in it for years, lying by, until 
by circumstances and the expenditure of 
capital, the subject matter of the sale has 
greatly increased in value, and new interests 
have been created in it. He must sue 
promptly, or explain the delay.
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31. Although their lordships were of opi
nion that the deed of sale impeached in this 
cause was certainly suspicious, and that there 
is much in it which tends to throw doubt on 
the honesty and good faith of the respondent, 
yet the subsequent dealings with him on the 
part of the appellant or his cédant deprive 
him of his right of redress. C. P., 1874, 
Quebec, Guyon dit Lemoine vs Lionais, 27 J., 
94; 2 L. C. L. J., 168; 6 R. L., 123; 18 R.J.
R. Q., 292.

32. A party who carries out an agreement 
and stands by for a number of years, after 
which a rescission of it must result in an unfair 
advantage to himself, is estopped from suing 
therefore. K. B., 1911, Montreal, Philie, ès- 
qual., vs Côté et al., Q. J. R., 21 K. B., 128; Q. 
J. R., 88 C. S., 4SI.

33. Inventaire.—Action by a sister to 
set aside a deed of partage of the succession 
of a late brother. The brother deceased had 
been, prior to his death, in partnership with 
the brother against whom the action was 
directed and who was charged with having 
made the inventory by misrepresentation and 
fraud. The plaintiff it appeared had signed 
the deed of partition along with all the other 
members of the family and had acquiesced in 
it for nine years, when she married, and it was 
only subsequent to her marriage that she 
thought of attacking the deed: On the evi
dence the court of appeal reversed the judg
ment and dismissed the action. Q. B., 1882, 
Montreal, Charlebois ct al. vs Dame Geneviève 
alias Jane Charlebois et vir, 26 J., 864; 10 R. 
L., 62; 6 L. N., 421.

34. Juridiction.—Where a party had 
pleaded to the merits in an action of capias, 
and had also moved to quash: On motion 
made by him subsequently to set aside the 
writ and declaration, on the ground of want 
of jurisdiction, he must be considered to 
have waived his right to except to the jurisdic
tion, and his motion was dismissed with costs.
S. C., 1862, Montreal, Brisson vs McQueen, 
7 J., 70; 12 R. J. R. Q., 46.

35. An objection to the jurisdiction, if not 
pleaded, will be held to have been waived.
Q. B., 1876, Quebec, Gray et al. vs Dubuc, 2 R. 
J. Q., 284; 1 Q. J. R., 2 Q. B., 886.

36. Une partie qui a acquiescé à la juri
diction du magistrat, en comparaissant de
vant lui et en plaidant au mérite, ne peut 
ensuite procéder par bref de prohibition, se 
fondant sur le défaut de juridiction de ce 
magistrat. B. R., 1878, Québec, Simard va 
La Corporation du Comté de Montmorency, 8
R. L., 646; 4 R. j• Q., 208,

37. A cause which should have been tried 
in one district was removed to another on 
account of the recusation of the judge. The 
defendant appeared and pleaded, filing inter 
alia, an inscription en faux, but finding no fault 
with the jurisdiction: The question of juris
diction could not be raised afterwards in Re
view. C. R., 1879, Montreal, Dufour dit La
tour vs Beaugrand dit Champagne, 2 L. N., 180.

38. If a party to a suit constitute himself 
incidental plaintiff, he accepts thereby the 
jurisdiction of the court, which otherwise 
would have been incompetent, but not ralione 
materiœ.

39. If said party afterwards withdraw 
such incidental demand, it has no retroactive 
effect, and cannot deprive the plaintiff of the 
benefit of such acceptance of jurisdiction. 
S. C., 1899, Quebec, Auger el al. vs Magann, 2 
Q. P. R., 120; Q. J. R., 16, S. C., 22; 1 Com. 
L. R., 71, 92.

40. The defendant, by pleading to the 
merits of the action, accepts the jurisdiction 
and is not entitled thereafter, by declinatory 
exception, to invoke, asouuting the jurisdiction 
of the court, the condition of the bill of lading 
sued on, to the effect that all disputes arising 
from the bill of lading were to be settled before 
the Hamburg law courts. S. C., 1899, Mont
real, Ramsay vs The Hamburg American Packet

. 282.
41. A want of jurisdiction which appears 

on the face of the proceedings cannot be effect
ively waived. Cly C., Nova Scotia, 1906, The 
King vs The Doliver Mountain Mining and 
Milling Co., 10 Can. Cr. Cas. 405.

42. The giving of a bond to release a vessel
under arrest constitut aiver of any objec
tion that might be t the jurisdiction of
the court. Ex. C., 'oronto, The Dunbar
Dredging Co. vs Th< _> Milwaukee, 11 Ex. 
<. i;

43. Lorsqu’un défendeur, par une excep
tion déclinatoire, se prévaut de l’art. 170 C. p.c., 
qui lui permet de déposer le montant réclamé 
et de demander le débouté de l’action, il 
accepte alors la juridiction du tribunal et con
sent à ce que ce dernier dispose de l’action.

44. Mais cette libération de l’action ne 
peut être obtenue que suivant le mode et les 
termes rigoureux de l’art. 170, c’est-à-dire en 
déposant le montant demandé, et non pas 
seulement une partie de ce montant. C. N. 
170. C. S., 1909, Québec, Belleau va Dufault, 
10 R. P. Q., 198.



23 ACQUIESCEMENT 24

45. Acquiescence could not give jurisdic
tion to a court if such jurisdiction is not given 
by law. C. R., 1907, Montreal, Hodge vs Hon. 
Béique et Hon. Emmerson, bs-qual., et al., 14 
R. L., n. s., SI; Q. J. R., SSS. C., 90; 8 Q. P. R., 
W

46. Lettre de change et billet pro- 
missoire.—No action will lie against a bank 
to recover moneys alleged to have been impro
perly paid to it by the executor oi an estate, 
when such payment has been acquiesced in 
and tacitly ratified by the representatives of 
the estate, by dealings, renewals of notes, etc., 
during a period of six or seven years. K. B., 
1911, Montreal, Gratton et al., bs-qual., vs Ban
que d'Hochelaga, Q. J. R., 21 K. B. 97; Q. J. R., 
S7C.S. 324-

47. Lieux inhabitables.—La persistance 
d’un locataire à demeurer dans une maison 
inhabitable, lorsqu’il y trouve son avantage, 
ne peut être considérée comme un acquiesce
ment à l’état de choses existant, ni une renon
ciation à se prévaloir lorsqu’il le jugerait con
venable de l’inhabitabilité des lieux loués. 
C. R., 1910, Montréal, Lanctôt vs de Bœck et al., 
et Lanctôt vs Latreiüe et al., bs-qual., 16 R. L., 
n. s., 196.

48. Louage d’ouvrage.—A party sued 
for the balance of the price of work performed 
by contract (à forfait) who has made a part 
payment to, and taken a receipt from, the 
contractor, on account of what is due him, is 
estopped from setting up the defence that the 
whole work is bad and worthless. C. R.,1906, 
Montreal, Lavallée vs Dubeau, Q. J. R., SO S.

til.
49. Marque de commerce.—An acquies

cence, by the owner of the trade-mark “lister- 
ine,” in the use by another of the word “lister- 
ated,” in the United States, for a number of 
years, is a ground of estoppel to proceedings 
taken, subsequently, in Canada, for infringe
ment. S. C., 1910, Montreal, Lambert Phar
macol Co. vs Palmer & Son, Q.J. R., S9S.C., 64.

50. Paiement volontaire.—Le fait que 
l’un de plusieurs appelants a payé partie des 
frais taxés sur le jugement dont est appel, ne 
peut faire présumer acquiescement de sa part, 
quoiqu’il n’ait fait aucune réserve ou protes
tation lors de tel paiement. B. R., 1866, 
Montréal, Woodman et al. vs Génier, 16 D. T. 
B. C., 4b2; 16 R. J. R. Q., 347.

51. The voluntary payment of a part of 
the judgment appealed from is an acqui
escence, and the fact may be established by 
affidavit. Q. B., 1876, Montreal, Charbonneau 
tvs Davis el al., 20 J., 167.

52. A letter written by one of the defen
dants, in an hyi»othecary action, to the plain
tiff’s attorney after the rendering of the judg
ment which condemned them as joint undivided 
owners of an immovable to abandon it or pay 
the plaintiff’s claims, and before the institu
tion of the appeal, asking for delay until said 
defendant could get his garants to pay the 
claim and promising to settle with the plaintiff 
if the garant did not, constituted an acquie
scence in the judgment o quo on ,ie part 
of said defendant, and his appeal would be 
dismissed on motion. The other defendant 
was not bound by this acquiescence as it did 
not appear that any partnei ship existed be
tween him and his co-defend int (beyond the 
joint ownership of the immovable in question), 
or that he had authorized the writing of the 
said letter. Q. B., 1886, Montreal, Dickson 
et al. vs Galt. M. L. R., 1 Q. B., 373; 8 L.N., 
363.

53. Il y a acquiescement lorsque le débi
teur qui prétend ne pas devoir la somme ré
clamée fait des paiements t\ compte sans 
protestation. B. R., 1888, Montréal, The 
Williams Manufacturing Co. vs Main et al.,

54. The judgment appealed from gave 
certain costs to appellant which were taxed 
and pay to him out of moneys in court to the 
credit of the cause. A motion to quash 
was made on the ground that by accepting 
these costs the appellant had acquiesced in 
the judgment appealed from by taking a be
nefit thereunder: The reception of the costs 
in question was in no way inconsistent with 
the appeal against the construction the judg
ment had placed upon the will in dispute. 
Supr. C., 1897, Canada, Ferguson, Turner vs 
Bennett, and Tum-r vs Carson, 28 Supr. C. R., 
38.

55. Lorsqu’une partie est condamnée à 
rendre compte sous un certain délai, ou, à 
défaut, à payer un montant déterminé, et 
qu’elle décède dans l’intervalle, le paiement 
des frais de ce jugement est un acquiescement 
au jugement condamnant de rendre compte, 
mais non pas au paiement de la somme men
tionnée au jugement . C. S., 1902, Québec, 
Girard vs Leleüier et al, R. J. Q., 21 C. S., 192.

56. Une partie qui paie sous protêt un 
mémoire de frais, après l'avoir discuté et avoir 
obtenu quelques réductions, est censée y avoir 
acquiescé, et ne peut plus ensuite en demander 
la révision. C. S., 1903, Montréal, Beaudoin 
et al. vs Succession de feu Nelson et Desmarteau 
et Lamothe, 6 R. P. Q., 368.
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57. La réception d’un chèque en paie
ment d’honoraires taxés et la signature d’un 
reçu pour ce chèque, ne constituent pas un ac
quiescement à la taxe lorsque ce chèque n’est 
pas présenté pour paiement, l’avocat chargé 
de la cause n'en trouvant pas le montant 
suffisant. C. S., 1904, Montréal, Sessenwein 
vs Pillow, Hersey Manufacturing Co., 6 R. P.
Q. , SW; 10 R. L., n. s., 434.

58. Payment of the first instalments of a 
special tax by a ratepayer, without reserve, 
is an acquiescence which prevents him from 
contesting the assessment roll, unless this 
latter may be considered as non-existent. 
K. B., 1908 Montreal, Cameron vs Town of 
Wesmount, 16 R. L., n. $., 83.—S. C., 1909, 
Montreal, McDonald et al. vs Corporation de 
la ville Emard, 16 R. L., n. s., £18.

59. Le fait par le défendev” d’écrire aux 
avocats du demandeur, leur demandant une 
copie du mémoire de frais pour le faire exa
miner, ne contient pas une promesse formelle 
de les payer et n’implique pas la reconnais
sance de la compétence du tribunal. C. C., 
1908, St-Hÿacinthe, Doxtader et cd. vs Lacha
pelle, 10 R. P. Q., £18.

60. Lorsqu’un jugement final ordonne que 
chaque partie paiera certains frais de garde et 
de pension, un affidavit produit par l’une des 
parties admettant devoir une proportion de 
ces frais et en discutant le montant, est un 
acquiescement au jugement qui enlève à cette 
première partie le droit de porter ce jugement 
en appel. B. R., 1908, Montréal, Beauchamp 
vs Poitras, 16 R. L., n. s., 97; 10 R. P. Q., ££9.

61. Partage.—The appellant not having 
at the death of his mother repudiated the 
partage to which she was a party, but on the 
contrary, having ratified it and acted under 
it, was estopped from claiming anything more 
than what was allotted to his mother. Supr. 
C., 1887, Canada, Jones vs Fraser, 8 Supr. C.
R. , 34£; 10 L. N., It.

62. Pilote.—Le pilote qui, à la suite d’une 
déchéance temporaire de son droit d’exercer 
son métier, par la cour des Pilotes, remet sa 
commission à cette cour, acquiesce par là à la 
sentence et ne peut plus se pourvoir contre 
elle par voie de certiorari. C. S., 1903, 
Montréal, Frenette vs Cour des Pilotes de Mont
réal et Guérin, 6 R. P. Q., 416.

63. Possession.—Appellants claiming to 
be the legal depositaries and usufructuaries, 
under 36 Viet. c. 81 (Q.), of certain booms, 
chains, and anchors in the Nicolet River, of 
which respondent, who claimed ownership of 
them, and was in possession for several years 
under deeds and agreements from one of them, 
and had stored them in a shed for the winter, 
brought an action en revendication and for 
$5,000 damages: The appellants were not en
titled to the possession as alleged, as they were 
precluded by their conduct and acquiescence 
from disturbing respondent’s possession. 
Supr. C., 1892, Canada, O'Shaugnessy et al. vs 
Ball, £1 Supr. C. R., 415; 16 L. AT., 371.

64. Présence. — Where the registered 
owner of lands was present but took no part 
in a deed subsequently executed by the repre
sentative of the vendor, granting the same 
lands to a third person, the mere fact of his 
having been present raises no presumption of 
acquiescence or ratification thereof. Supr. 
C., 1897, Canada, Poviell vs Walters, £8Supr. 
C. R., 133; Q. J. R., 1£, S. C.t 360.

65. Prêt.—The payment by the borrower 
of three instalments of interest on the entire 
amount of the loan as expressed in the deed, 
does not establish acquiescence on his part 
in the placing of the amount of the loan by 
the lender in the hands of a third person, so as 
to make the borrower liable for the default 
of such third person to apply the money as 
directed. S. C., 1893, Montreal, Dame Knox 
vs Dame Bowin et vir, Q. J. R., 4 S. C., 311;
Q. J. R., 4 Q B., £47.

66. Production de réclamation. — A 
party who has inscribed his case before the 
court of Review does not acquiesce in the 
judgment of the Superior court rejecting his 
claim, by fyling in the Exchequer court of 
Canada the same claim against the owners of 
a tug which is advertised to be sold, said tug 
being the cause of the damages sued for. C.
R. , 1909, Quebec, Webster vs International 
Paper Co., 10 Q. P. R., 374.

67. Prospectus.—The fact of a person 
seeing a prospe ’is wherein a company makes 
certain statements, which, if true, would 
affect such person’s rights, of not proceeding 
immediately to protest aga'.ist such state
ments is no proof of acquiescence in such 
statements and of ratification of the acts or 
deeds therein described. K. B., 1912, Quebec, 
Consumers Cordage Co. vs Molson, 2 D. L. 
R., 461.
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68. Reddition de compte.—Where an 
agent has rendered account of his administra
tion to his principal, and such account has 
been duly received by the principal without 
any objection being made to it, an action en 
reddition would not lie. C. S., 1856, Montreal, 
Cumming vs Taylor, J., 306; 8 R. J. R. Q-, 261.

69. Résiliation de vente.—A contract 
existed between the parties, and could have 
been enforced by either party at the time; but 
the purchasers, having neglected to complete 
the deed within a reasonable delay, and, even 
after the resjxmdent had cancelled her sign
ature, having neglected to take any step for a 
further period of five months, must be deemed 
to have acquiesced in the cancellation of the 
contract. Q B., 1898, Montreal, McLaurin 
et al. tv Smart, Q. L. R., 7 Q. B., 661

70. Révision.—L’appelant ayant, subsé
quemment it la demande de révision du juge
ment, pris des procédés en exécution d’icelui, 
par voie de saisie-arrêt après jugement, ces 
procédures équipollent it acquiescement au 
dit jugement, et l'inscription en révision doit 
en conséquence être rayée. C. R., 1888, Mont
réal, Jones vs Moodie, 32 J., 117; M. L. R., 4 
C. S., 110; 11 L. N., 291.

71. Le fait que certaines pièces du dossier 
portent des dates postérieures it celles de leur 
prétendue production au greffe de première 
instance par la partie demanderesse, n’autorise 
pas le défendeur qui a reçu avis d’inscription 
pour enquête et audition, a transquestionné le 
témoin et ne s’est pas prévalu alors de cette 
irrégularité, à demander en révision renvoi de 
l’action.

72. Dans ces circonstances, le jugement 
rendu en faveur du demandeur sera cassé et 
et le dossier renvoyé en première instance pour 
qu’il y soit procédé suivant que de droit. 
C. R., 1898, Montréal, Leamy es McGay, 2 R. 
P. Q., 1.

73. Saisie et vente d’immeubles.—The 
respondents by not opposing the first seizure 
of their property, had waived any irregularity 
(if any) as to the service of the judgment. 
Supr. C., 1889, Canada, Dubuc vs Kidston 
et al., 12 L. N., 178; 16 Supr. C. R., 867.

74. Sentence arbitrale.—Une partie à 
un arbitrage qui accepte conditionellement le 
montant de la sentence arbitrale, acquiesce 
par là même à cette sentence, et est liée par 
elle tant que la condition à laquelle elle a ac
cepté ne se réalise pas. C. S., 1890, Québec, 
McDonald vs La Reine, 16 R. J. Q., 221; 18 L. 
N., 878.

75. Société de construction.—L’appro
bation tacite donnée à un acte fait par le 
président et le trésorier d’une société de 
construction au sujet d’une délégation de 
créance acceptée par eux, et le défaut de 
répudiation durant quatre années après en 
avoir eu connaissance lient telle société.

76. Une société ne peut elle-même, par 
résolution de ses actionnaires, prononcer l’ex
tinction de sa propre dette vis-à-vis de ses 
créanciers. B. R., 1885, Montréal, La Société 
de construction du comté d'Hochelaga vs La So
ciété de construction métropolitaine et Gauthier, 
29 J., Ht; 4 D

77. Vente.—Une cour de justice ne peut 
mettre de côté un acte de vente, à la demande 
d'une des parties, pour cause de dol et de 
fraude, lorsque cette partie a acquiescé à cette 
vente pendant plusieurs années par son si
lence, et qu’elle a attendu pour intenter une 
action en rescision que la propriété vendue fut 
augmentée considérablement en valeur par 
des dépenses de capitaux faites par les posses
seurs. C. P., 1874, Québec, Guyon dit Lemoine 
vs Lionais, 6 R. L., 123; 27 J., 94; 2 L. C. L., 
168; 18 R. J. R. Q., 292.

78. User of the thing sold as the buyer’s 
property, the making of extensive repairs, 
alterations and improvements thereto, are acts 
of acquiescence to the sale and will bar any 
resolutory action, more especially when the 
defendant was never notified thereof.

79. A buyer who has taken txissession of 
the immovable sold and some time thereafter 
has paid an "stalment on account of the pur
chase price, is estopped from later instituting 
a redhibitory action. C. R., 1912, Quebec, 
Jacobsen vs Peltier, 3 D. L. R., 132.

80. Votation.—In a public vote of muni
cipal electors on a by-law, the applicants for 
an order to quash the by-law which had been 
approved by the majority of the voters, were 
not bound by the acquiescence of the agents 
or scrutineers appointed by the head of the 
municipality to attend at the polling places on 
behalf of those opposed to the passing of the 
by-law. D. C., 1911, Ontario, Re Quigley and 
Township of Bastard, 24 O. L. R., 622.

V. Accestion, Appel (C. Supr.), Arbitrage, 
Assurance Jeu), Avocat, Banque, Bâtiments 
marchands, Capias, Certiorari, Cession judi
ciaire de bi ns, Cession volontaire de biens, Cité 
de Montré d, Communauté, Compagnie incor
porée, Compagnie incorporée (Liq.), Compensa
tion, Donation à cause de mort, Droit criminel, 
Droit mun cipal, Election municipale contestée, 
Expertise, Faillite, Frais, v ridiction, lettre de



29 ACTE AUTHENTIQUE 30

change et Billet promissoire, Louage de» choses, 
Louage d’outrage, Mandat, Minorité, Obliga
tion, Offres réelles, Opposition afin de distraire, 
Possession. Preuve, Preuve testimoniale, Procé
dure, Prohibition, Quo Warranto, Répétition de 
l’indu, Responsabilité, Saisie et vente de meuble, 
Saisie et vente d’immeuble, Servitude, Vente.

ACQUÊT
Déf.—C'est un bien acquis par des époux 

pour leur communauté.
Il est l'opposé de propre de communauté. 

Quelquefois on se sert, dans le même sens, du 
mot conquit. C. c. 1273 et s.

V. Communauté.

ACTE AUTHENTIQUE
Déf.—L’acte authentique est celui qui fait 

preuve de son contenu, sans qu'il soit néces
saire d’en prouver la signature, non plus que 
le sceau qui y est attaché, ni le caractère de 
l’officier qui l’a reçu. Maxime fidem faciunt 
instrumenta publica. Pand., lib. 22, tit. 4-

Les articles 1207 et s., C. c., énumèrent 
quels sont les écrits qui sont authentiques.
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ECRITS

1. Absence du créancier.—Article écrit 
par Alexandre Gagnon, 4 R. Not., 406.

2. Acte authentique et acte sous seing 
privé.—Article écrit par J. E. Roy, 16 R. Not., 
29.

3. Acte en brevet.—Article écrit par J. E. 
Roy, 14 R. Not., 161.

4. Acte notarié.—Acte d’obligation et 
d'hypothèque passé en l’absence de créancier. 
Article écrit par 8. C. Riou, avocat. 6 R. L.,

5. Annexes.—Article écrit par J. E. Roy, 
8 R. Not., 373.

6. Articles divers.—Ecrits par L. Bélan
ger, 2 R. Not., 214; J. E. Roy, /, R. Nat., 447, 
6 R. Not., 262, 226; 10 R. Not., 267.

7. Authenticité.—Comparaison du droit 
français et de notre droit et sanction dans l’un 
et l’autre droit quant à la mention à l’acte.— 
—Lecture de l’acte et mention y relative.— 
Signature de l'acte et mention y relative.— 
Signature des parties.—Signature des témoins. 
Signature du notaire.—Date de l'acte.—Des 
autres énonciations que doivent contenir les 
actes notariés. Article écrit par L. Bélanger, 
notaire. 9 R. L., n. s., 73; 7 R. Not., 103.

8. Article écrit par J. E. Roy, 7 R. Not., 
294.

9. Copie d’acte.—Régistratcur. Article 
écrit par J. E. Roy. 2 R. Not., 172.

10. Copie figurée.—Article écrit par J. E. 
Roy, 8 R. Not., 309.

11. Copies et extraits.—Article écrit par 
J. E. Roy, 12 R. Not., 227.

12. Date.—Article écrit par J. E. Roy, 5 
R. Not., 130.

13. Ecritures.—Articles écrits par J. E. 
Roy, 3 R. Not., 209; 3 R. Not., 324.—Autre 
article par J. Dépinav, 11 R. Not., 234.

14. Informalités.—Article écrit par J. E. 
Roy, 8 R. Not., 27.

15. Jours non juridiques.—Article écrit 
par J. E. Roy, 4 R- Not., 108.

16. Langue des actes. —Article écrit par 
J. E. Roy, 2 R. Not., 142.

17. Lecture d’acte notarié. — Article 
écrit par J. E. Roy, 6 R. Not., 176.

18. Marques et signatures anciennes. 
Article écrit par Paul Bréard, 16 R. Not., 161.

19. Noms, qualités et demeure des 
parties.—Article écrit par L. Bélanger, no
taire. 4 R- L., n. s., 68 et s., 11 R. L., n. »., 
296.—Autre article par J. E. Roy, 8 R. Not., 
62.

20. Notaire.—Article écrit par J. E. Roy, 
3 R. Not., 349.
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21. Réception des actes.—Article écrit 
par J. E. Roy, 8 R. Not., 297.

22. Rédaction des actes.—Article écrit 
par J. E. Roy, 8 R. Not., 886.—Autre article 
par J. Germain, 3 R. L., n. 186.

23. Signature.--Article écrit par Joe. 
Sirois, 12 R. Not., 80.

24. Sous seing privé. — Inconvénients. 
Article écrit par Alexandre Gagnon, 2 R. Not., 
868.

25. Témoin aux actes sous seing privé.
Article écrit par J. E. Roy, 18 R. Not., 189.

26. Traduction des actes.—Article écrit 
par J. E. Roy, 6 R. Not., 206.

LOIS

27. Acte en brevet.—“Doivent être reçus 
et délivrés en brevet les déclarations, avis de 
conseil de famille, nominations et rapports 
d’experts relatifs aux affaires concernant les 
mineurs et autres incapables.

“Peuvent être reçus en brevet les certificats 
de vie, procurations, autorisations, actes de 
notoriété, quittances de fermage, de loyer, de 
salaire, d'arrérages de pension et rente, et au
tres actes simples.” S. R. Q., Art. 4646.

28. Acte notarié.—“Les actes notariés 
sont ceux qui sont reçus par un ou par des no
taires publics. Ils sont authentiques.” 
Art. 4601

“Les actes reçus par un notaire, parent ou 
allié de l’une ou l’autre des parties à quelque 
degré que ce soit, n’en sont pas moins authen
tiques, sauf les dispositions de l'article 845 du 
Code civil sur les testaments.” Art. 4606.

“Un notaire ne peut recevoir un acte ou 
contrat dans lequel il est une des parties con
tractantes.” Art. 4607.

“Les notaires ne sont pas tenus d’écrire eux- 
même les actes qu’ils reçoivent; et ils peuvent 
se servir de blancs imprimés ou manus
crits.” Art. 4608.

“Lee sociétés commerciales dont la déclara
tion a été déposée aux lieux prescrits par la loi, 
sont suffisamment désignées par leur nom so
cial, et peuvent transiger dans tout acte nota
rié sous tel nom social, en mentionnant à l’acte, 
le lieu où se trouve le siège de leurs affaires, et 
les nom, qualités et demeure de celui des 
associés qui les représente.” Art. 4609.

“Les noms, l’état et la demeure des parties 
doivent être connus des notaires, ou leur être 
attestés dans l’acte par une personne majeure 
connue d’eux et sachant signer.” Art. 4610.

“Les actes des notaires doivent être écrits 
sur bon papier grand format (foolscap), avec 
de bonne encre, sans abréviation et sans blanc, 
lacune ni espace non marqués d’un trait de 
plume.

“Il faut énoncer en toutes lettres les 
sommes, les dates et les numéros qui sont 
autres qu’une simple indication ou référence 
non absolument essentielle.” Art. 4611.

“L’acte notarié doit énoncer le nom, la qua
lité officielle, le lieu d’affaires et la signature 
du notaire qui le reçoit; les noms, la qualité et 
la demeure des parties avec désignation des 
procurations ou mandats produits; la pré
sence, le nom, la qualité officielle et le lieu 
d’affaires du notaire assistant; la présence, les 
noms, la qualité et la demeure des témoins 
requis; le lieu où l’acte est reçu, le numéro de 
la minute, la date de l'acte et la lecture de 
l’acte faite aux parties; la signature du ou des 
notaires et des témoins, et des parties, ou leurs 
déclarations qu’elles ne peuvent signer et la 
cause de cette incapacité.” Art. 4612.

“Le lieu où l’acte est reçu est suffisamment 
énoncé par Vindication de la cité, ville, paroisse 
ou autre lieu.” Art. 4618.

“Lorsqu’un acte, où figurent plusieurs par
ties, est signé ou consenti par chacune d’elles à 
des jours ou lieux différents, il est loisible au 
notaire d’exprimer cette pluralité de dates et 
de lieux en énonçant, qu’à l’égard de telle par
tie l’acte a été signé ou consenti tel jour et à 
tel lieu, et qu’à l’égard de telle autre partie il 
a été aussi signé ou consenti à tel jour et à tel 
lieu. L’acte n’est clos et signé par le notaire 
que le jour de la dernière signature.” Art.
4614.

“U ne doit y avoir dans le corps de l’acte, 
dans les renvois ou les sous-renvois, ni sur
charge, ni interligne, ni mots ajoutés; les mots 
interlignés, surchargés ou ajoutés sont nuis.”

“Les ratures sont faites de manière que les 
mots rayés ou raturés puissent être comptés. 
Art. 4616.

“Les lignes allongées, apostilles et renvois, 
ne peuvent être écrits qu’en marge; ils sont 
signés des paraphes ou initiales des signataires 
de l’acte, à peine de nullité de tels renvois 
apostilles et lignes allongées.” Art. 4616.
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“Néanmoins, si la longueur du renvoi exige 
qu’il soit fait, continué ou transporté à la fin 
de l’acte, il cet pareillement signé des paraphes 
ou initiales des signataires, comme les renvois 
en marge, à peine de nullité de telle partie de 
renvoi ainsi transportée ou continuée; il est de 
même des sous-renvois au bas de l’acte et des 
autres renvois que l’étendue de la marge ne 
peut contenir et qui sont inscrits au bas de 
l’aete.” Art. 4617.

“Il faut mentionner le nombre et l’approba
tion des renvois et sous-renvois en marge et 
au bas de l’acte, le nombre et la nullité des 
mots rayés ou raturés, et le nombre et l’appro
bation des lignes allongées ” Art. 4618.

“Il est indifférent que la lecture de l’acte 
soit faite par le notaire ou par une autre par- 
sonne, en présence du notaire.

“Cette disposition ne s’applique pas aux 
testaments.” Art. 4619.

“L’acte notarié se clot par les signatures 
des parties, du notaire assistant ou des témoins 
et par celle du notaire instrumentant." Art. 
4690.

“Deux ou plusieurs notaires associés pour 
l’exercice de leur profession ne peuvent signer 
de leur raison sociale les actes ou contrats 
qu’ils reçoivent.

“Ils peuvent cependant se servir de la signa
ture de la raison sociale pour les annonces, 
avis, requêtes et autres documents qui ne sont 
pas des actes notariés.” Art. 4691.

“Tous les actes qui auraient été faits et 
passés avant 1 entrée en vigueur de la présente 
loi par les noti ires se trouvant dans les condi
tions prévues par la loi 60 Victoria, chapitre 
40, sont déclarés authentiques et validement 
faits et reçus par eux.” 5 Ed. VII, ch. 24\ 
S. R. Q., vol. IV, p. 697.

29. Commission des chemins de fer.
La copie de tout statut, règle ou règlement de 
la “Commission des chemins de fer”, dûment 
certifiée et revêtue de son sceau, fait foi de son 
contenu. S. R. C., ch. 87, art. 76.

30. Copie.—Tout notaire qui s’absente de 
la province ou qui est incapable de certifier 
des copies ou extraits de ses actes ou des actes 
dont il est le dépositaire en vertu de la loi, peut 
commettre, par un mandat notarié en minute 
et pour un temps déterminé, un notaire rési
dant dans son district, pour certifier, après 
les avoir comparés avec l’original, les copies 
ou extraits de ses actes.

“Dans son certificat, le notaire ainsi commis 
doit mentionner la date et la durée de son 
mandat et le nom du notaire qui l’a passé, et, 
suivant le cas, le fait de l’absence ou de l’inca
pacité du notaire qui l’a donné, et la date de 
l’expédition de la copie ou de l’extrait.

“Il est également fait mention sur 1 original 
de la date de cette expédition ou extrait.

“Ces copies ou extraits ainsi certifiés sont 
authentiques malgré toute disposition con
traire de l’article 1215 du Code civil.” S. 
R. Q., 4647.

31. Journaux des parlements.—Tout 
exemplaire des journaux du Sénat ou de la 
Chambre des Communes, imprimé par leur 
ordre, lors de toute enquête au sujet des privi
lèges, immunités et attributions du Parlement 
Fédéral, ou d’un de scs membres, est authen
tique et fait foi de son contenu sans preuve. 
8. /.’ C . A 10, mi e.

32. Minute ou original perdu.—“Lors
que la minute ou l’original d’un acte notarié 
a été perdu, détruit ou enlevé, la copie d’une 
copie authentique de cette minute ou de cet 
original fait preuve du contenu de cette minute 
ou de cet original, pourvu que cette copie soit 
attestée par le notaire ou autre officier public, 
entre les mains duquel la copie authentique a 
été déposée par autorité judiciaire, dans le but 
d’en donner des copies comme il est réglé ci- 
après.” S. R. Q., 4632.

“Le porteur de cette copie ou d’un extrait 
authentique peut s’adresser, par requête, au 
tribunal ou à un juge pour qu’il lui soit permis 
de déposer cette copie ou cet extrait chez le 
notaire que le tribunal ou le juge indiqve, 
pour y servir et être considéré comme mini te 
dont les copies sont réputées authentique».” 
Art. 4633.

“La même demande peut être faite par 
toute partie pour obliger toute autre partie à 
un même acte, qui est en possession d’une co
pie ou d’un extrait authentique, de- le déposer, 
aux mêmes fins, et celle-ci est tenue de se con
former & l’ordre du tribunal ou du juge à cet 
égard iX peine de tous dommages-intérêts, le 
tout néanmoins sujet aux frais et dépens de 
celui qui requiert ce dépôt, et qui doit four
nir à l’autre partie une copie certifiée de l’acte 
ou de l’extrait, et l’indemniser de ses frais de 
déplacement et de tous autres frais.” Art. 
4634.

“Cette requête doit être signifiée aux autres 
intéressés dénommés dans l’acte.” Art. 
4636 et ».

2
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JURISPRUDENCE

33. Acte en brevet —Il n’est pas néces
saire pour l'authenticité d’un acte, billet en 
brevet, qu'il soit passé en présence des deux 
notaires qui le signent ; et il peut être contre
signé hors la présence des parties. C. C., 
1861, Montréal, Dalpé dit Pariscau vs Pelletier 
dit Bellefleur, 5 J., 77.

34. Acte notarié. -A copy of a paper 
originally executed before one notary only, 
cannot be received as evidence of an acte 
autherdique. K. B., 1809, Quebec, Miville vs 
Hoy, 1 R. de L., 608; SR.de L., S78.

35. Relations may be witnesses to acts 
passed before a notary, by those to whom they 
are related, and the acts will be valid, unless 
there be ground to suspect fraud in which case 
they may be set aside.

The ordinance of 1731 is not a part of the 
law of Canada; if therefore there be two wit
nesses to a notarial act who do not write, this 
does not vitiate it, if it be executed in a 
country-parish, for the ordinance de Bloi» 
requires written signature, by witnesses en 
"gros bourgs et villes” only. They are not 
even there required à peine de nullité. K. B., 
18i6, Quebec, Ruel vs Dumas et al., 1 R. de L., 
508; 2 R. de L., 333.

36. None but a public officer can render 
an acte authentique by his presence where it 
is executed. K. B., 1816, Quebec, Exporte 
Sprat!, 1 R. de L , 508.

37. Un acte notarié dans lequel il n’est 
pas déclaré que les parties ont signé, ou ont 
été requises de signer, ou ont déclaré ne savoir 
signer, est nul. C. D., 1842, St-Hcnri, Dupras 
va Lariviérc, 3 R. L., n. s., 69.

38. L’action était cx-vcndito. Le défen
deur plaida que le notaire qui avait instru
menté et gardé minute de l’acte était le gendre 
de l’une des parties a l’acte, et qu’en consé
quence l'acte était nul: L'acte n’était pas nul, 
l’ordonnance n’en ayant pas prononcé la nul
lité. C. D., 1843, S te-Elisabeth, Chênevert va 
Silvealre, 3 R. L., n. a., 61.

39. Dans le Bas-Canada une loi peut être 
abrogée par désuétude, et les provisions de 
l’ordonnance de 1498 et de l’ordonnance de 
Blois (1579), en autant qu’elles requièrent la 
présence du second notaire à l’exécution d'un 
acte notarié, ont été ainsi abrogées, et en 
conséquence un acte notarié n’est ni faux ni 
nul parce que la minute n’a été contresignée 
que plusieurs années après son exécution, la

minute ayant été d’ailleurs signée des parties; 
le tout fait sans fraude, et la minute présentée 
au second notaire par le notaire instrumentaire 
lui-même.

40. Dans l’espèce, le contreseing du second 
notaire après la mort de l’estimateur Dorval, 
qui n’était pas un témoin nécessaire au préam
bule de l’inventaire impugné de faux, ne pou
vait être un moyen de faux sérieux.

41. La protestation d’un tiers, cession
naire d'un créancier d’une partie à l’acte, 
n’avait pas dû nécessairement, dans l'espèce, 
empêcher le second notaire de contresigner 
validement la minute qui était présentée pour 
son contreseing par le notaire instrumentaire 
lui-même.

42. La copie de la minute n’ayant été pro
duite comme exhibit que le 23 mars 1858, 
après le contreseing de second notaire, qui 
avait eu lieu le 10 du même mois, ne pouvait 
pas pour cette raison être considérée comme 
fausse au jour de sa production. B. R., 1862, 
Montréal, Desforges va Du faux et al., 13 D. T. 
B. C., 179; 11 R. J. R. Q., 278.

43. Les clercs et serviteurs du notaire qui 
reçoit un acte authentique, consenti par des 
parties qui ne savent pas signer leur nom, pieu- 
vent servir de témoins à tel acte.

44. La prohibition d’appeler comme té
moins il un acte les clercs et les serviteurs du 
notaire instrumentant, ne s’applique qu'aux 
testaments, suivant l’article 844 du Code civil, 
et ne peut être étendue aux actes authentiques 
ordinaires, en vertu de la dernière partie de 
l'article 1208. C. R., 1868, Montréal, Cré~ 
bassa vs Crépeau et Robilaillc, 1 R. L., 667; 20 
R. J. R. Q., 422, 503, 680.

45. 11 n’est pas nécessaire pour qu’un acte 
de vente soit authentique qu’il soit écrit et 
rédigé en présence des parties contractantes; 
il suffit que lecture leur en soit faite lors de la 
perfection de l’acte, et qu’il y soit fait mention 
de cette lecture.

46. Un acte de vente passé en langue an
glaise, entre des parties dont l’une ignore en
tièrement cette langue, quoique traduit orale
ment par le notaire instrumentant, doit être 
déclaré faux et nul, la lecture du dit acte, qui 
est une formalité indispensable, n’ayant pas 
été faite suivant les exigences de la loi.

47. La traduction orale de cet acte faite 
par le notaire instrumentant, sans qu’il en soit 
fait une copie écrite et annexée è la minute et 
comme en faisant partie, n’est pas équiva
lente à la lecture prescrite en loi et ne peut la 
remplacer. C. S., 1868, Québec, McAvoy va 
Huot, 1. R.J.Q.,97.



37 ACTE AUTHENTIQUE 38

48. In a petitory action brought in the 
Superior court, in the province of Quebec, to 
recover land, the plaintiff fyled in the record 
as evidence, a deed of sale made before a 
public notary in the province of Ontario. The 
courts, in the province of Quebec, refused to 
give effect to the signature of the notary, in the 
absence of proof of identity of the parties 
named in the deed, and dismissed the plain
tiff’s action:

49. Although, by the French law, the deed 
signed by a public notary, in the province of 
Quebec, is sufficient evidence before the courts 
of that province of its contents, the certificate 
of a public notary, in the province of Ontario, 
where the English law prevails, will not be 
received per se as proof of the due execution 
of an instrument or of the identity of the 
parties; such fact must be proved by evidence 
as required in England. P. C., 1870, Quebec, 
Nye vs Mac Donald, 1 B. J. P. C., 833; 7 Moore 
n. 134; 2 J., 109; 14 R- L., 251, 266, 299; 
L. R., S P. C. A., 331; 39 L. J., P. C., 84; 
L. T., 220; 16 R. J. R. Q., 318.

50. In a notarial deed (this was a mort
gage) there were sufficient grounds for sup
posing that pages 7 and 8 of the deed, which 
appeared to be in a different handwriting 
from the other pages and consisted of half 
sheets of paper, had been written after pages 
9 and 10; all the pages being fastened together 
only with a string. It appeared also that the 
notary stated that the deed was passed and 
done at the place where he signed it himself, 
instead of naming the place where the parties 
signed it. Their lordships reversed the deci
sion of the court of Queen's Bench, and held 
that the deed was nevertheless authentic, as 
there were no irregularities sufficient to annul 
it. P. C., 1876, Quebec, Hamel vs Panet, 1 B. 
J. P. C., 681; L. R., 2 A. C., 121; 46 L. J., 
P. C., 6; 36 L. T., 741; 3 Q. J. R., 173; 1 L. AT., 
176, 177; 18 R. L., 96.

51. lx's notaires sont institués pour rece
voir tous les actes auxquels les parties doivent 
ou veulent donner l’authenticité, et, en consé
quence, doivent être présents l’entière con
fection de l’acte.

52. Un acte qui n’est pas signé en pré
sence du notaire ou dont la signature n’est 
pas reconnue devant lui, n’est pas un acte 
authentique et n’a pas l’effet de créer une 
hypothèque conventionnelle. C. S., 1902, 
Montréal, Dame Léveillé vs Délie Kaunlz et al., 
4 R. P. Q., 368; 8 R. L., n. t., 129; 8 R. J., 266.

53. Pour qu’un acte notarié soit considéré 
comme authentique, il est nécessaire que le 
consentement des parties qui ont déclaré ne 
savoir signer, ait été reçu devant le notaire 
instrumentant et un témoin qui ait signé.

54. Telle obligation, par rapport au no
taire, comporte que la lecture de l’acte ait été 
faite aux parties en présence de ce témoin, ou 
qu’une mention suffisante, en présence des 
parties, de ce que contient l’acte soit faite au 
témoin avant qu’il y appose sa signature, pour 
qu’il constate lui-même que les parties qui ne 
savent signer y ont donné leur consentement; 
s’il en est autrement, l’acte n’est pas un acte 
authentique et sera déclaré faux. C. S., 1908, 
Beauce, Cloutier et uxor vs Dulac, R. J. Q., 24 
C. S., 163; 10 R. L., n. s., 118.

55. Copie.—A copy taken from the enre- 
gistered copy of a donation is not evidence. K. 
i:, 1810, Quebec, Beaudet vs Beaudet, 2 R. de 
L., 279; 2 R. J. R. Q., 242; 8 R. J. R. Q., 444-

56. A copy of a notarial deed not certified 
by the notary is a nullity; and an action based 
on such a copy will be dismissed. Q. B., 1877, 
Montreal, Dame Richer vs Simon et al., 22 J., 
270.

57. La production d’une copie d’un acte 
authentique constatant que S. Labelle a signé 
cet acte ne fait pas preuve de la signature de 
Sévère Labelle, sans que l’identité soit établie. 
C. S., 1881, Montréal, Côté vs Labelle, 12 R. L., 
.U.

58. La copie certifiée par un notaire de la 
province de Québec, d’une procuiation faite 
et souscrite dans les Etats-Unis, conformé
ment aux lois du lieu où elle a été faite, et qui 
est déposée au nombre des minutes du notaire, 
est admissible comme preuve, suivant l’article 
1220 du Code civil. C. R., 1886, Montréal, 
Marston vsPclticr,14R.L.,261,256;29J.,336.

59. Le dépôt d’un acte sous seing privé 
chez un notaire n’a poui but que de conserver 
cet écrit, et ne donne pas aux copies qu’en 
dresse le notaire le caractère et la force pro
bante d’un acte authentique, mais cet écrit 
doit être prouvé comme les autres écrits sous 
seing privé. C. R., 1892, Montréal, Guérin vs 
Craig et Craig et Lalonde, R. J.Q.,2 C. S., 167; 
16 L. N., 109.

60. Une copie certifiée de jugement fait 
preuve de son contenu, mais ne prouve pas à 
elle seule la corrélation qui existe entre ce qui 
a été jugé et les faits qui sont invoqués dans 
la pièce de procédure qu’elle complète. C. S., 
1900, Montréal, McDonough vs Institution 
Catholique des Sourds-Muets, 6 R. P. Q., 436.
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61. Curatelle.—Dane une action portée 
par un curateur à la succession vacante d’un 
individu décédé, l’enfilure de l’acte de curatelle 
sera preuve suffisante du décès de la partie, 
particulièrement si le défendeur n'a pas ex
pressément nié les qualités prises par le de
mandeur, ou le fait de la mort de la partie 
décédée. C. S., I860, Québec. Pemberton et al. 
va Demers 1 D. T. B C., 308; S R. J. R. Q., 16.

62. Date.—Un acte notarié passé le 10 
juillet 1867 est authentique, bien que sa date 
soit écrite en chiffres, en tête de l’acte seu
lement, sur une seule ligne quelle ne couvre 
pas en entier, mais dans la partie de la page où 
l’acte peut commencer à s’écrire et non dans la 
partie réservée pour la marge, le nom du mois 
étant cependant écrit au long. C. R., 1888, 
Québec, Dumas H Côté, 11 L. S., 151,, 1,06; H 
R.J.Q., 308] 34 J., 317.

63. La véritable date d’un acte notarié est 
celle où le notaire l’a signé, quoique quelques- 
unes des parties l’aient signé antérieurement; 
et le changement, par le notaire, de la date 
qu’il avait mise d’abord à son acte, lorsque 
quelques-unes des parties l’ont signé, y sub
stituant celle à laquelle il a signé lui-même, 
ne constitue par un faux de cet acte. B. R., 
1890, Montréal, Guévremont vs Guévreniont et al. 
34 J., 317.

64. Un acte notarié, daté et clos comme 
fait à Rimouski, mais qui a de fait été signé 
à Québec, où le notaire, qui connaissait les 
signatures des parties, avait envoyé le projet 
de minute pour y être signé, est nul comme 
acte authentique. B. R., 1892, Québec, Com
pagnie d'assurance mutuelle contre le feu des 
comtés de Rimouski, Témiacouata et Kamou- 
ra8ka es Cedar Shingle Co., R. J. Q., 1 B. 
R., 669; 16 L. N., 84.

65. Le notaire n’est qu’un fonctionnaire 
public pour recevoir les déclarations des par
ties, et il ne peut apposer sa signature à un 
acte que lorsque cet acte est complet. Par
tant, le notaire qui signe un acte de vente au
quel il manque le numéro cadastral du terrain 
vendu, commet une irrégularité, mais cette 
irrégularité n’engage pas sa responsabilité vis- 
à-vis des parties qui ont signé l’acte incomplet 
avec lui.

66. Le notaire n’est pas lié par la pro
messe qu’il a pu faire de remplir un blanc 
dans un acte après la signature de cet acte, en 
y ajoutant le numéro cadastral du terrain 
vendu, car il ne peut, sans violer la loi, ajouter 
à l’acte une déclaration que seules les parties

peuvent faire et contrôler. C. S., 1896, Mont
réal, Morin vs Brodeur et Brodeur et Authier, 
R. J. Q., 7 C. S., 439; R. J. Q., 9 C. S., 362.

67. Dans l’espèce, l’acte liait les parties, 
après avoir été signé par elles, et la signature 
du notaire n’a eu pour effet que de donner 
l’authenticité.

68. La date d’un acte notarié est une par
tie intégrante et essentielle, et elle est néces
saire à peine de nullité.

69. Lorsqu’un acte, dans lequel figurent 
plusieurs parties, n’a été signé et consenti par 
chacune d’elles qu’à des jours différents, l’on 
peut ne mettre à l’acte qu’une seule date, 
celle du jour de la dernière signature, mais 
il est plus convenable et plus exact de donner 
à l’acte plusieurs dates.

70. L’acte notarié doit porter la date de la 
signature des parties, sauf au notaire, s’il a 
dû retarder sa signature, à mentionner le jour 
qu’il l’a apposée. Par conséquent, un acte 
notarié signé par toutes les parties, t. e. le 2 
juillet 1902, mais signé par le notaire instru
mentant que le 3 juillet 1902, doit être daté 
du 2 juillet 1902, et si le notaire dans le cas 
précité date son acte du 3 juillet 1902, parce 
que c’est à cette date qu’il l’a clos, l’acte sera 
déclaré faux comme acte authentique, le tri
bunal n’ayant pas d’autre alternative et 
n’ayant pas le pouvoir de substituer la date 
véritable de la confection de l’acte à la date 
erronée qu’y a mise le notaire. C. S., 1901, 
Québec, Ordway vs Veilleux et Price et al., 
R. J. Q., 22 C. S., 197.

71. Le notaire qui reçoit un acte en sa 
qualité de notaire le 30 octobre 1909 et qui 
le date le 9 novembre suivant commet un faux.

72. Toute date fausse, dans un acte au
thentique expose le notaire,s’il y a intention 
de nuire,à des poursuites au criminel, tandis 
que si l’intention n’est pas coupable, l’acte est 
nul et le notaire responsable disciplinairement 
et matériellement.

73. Au point de vue de la nullité de l’acte, 
comme acte authentique, et des dommages- 
intérêts qui peuvent en être la suite, la fausse 
date équivaut à une absence de date, toutes 
les fois qu’on ne trouve pas dans l’acte même 
le germe de la modification: 1. pour l'omission 
de la date d’un testament ; 2. pour Vindication 
dans l’expédition d’un acte d'une date inex
acte. C. S., 1912, Richelieu, Dame Dagenaia 
va Cardin, 18 R. L., n. a., 176.
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74. Femme mariée.—Bien qu’une femme 
mariée prenne, dans un acte authentique, la 
qualité de femme séparée de biens, elle est 
toujours recevable à invoquer son état réel de 
femme commune, dans une poursuite, en 
exécution des obligations par elle contractées 
dans cet acte.

75. Les circonstances relatives à la qualité 
des parties, dans un acte authentique, bien 
qu'elles fassent foi que ces qualités ont réelle
ment été prises par les parties, n’établissent 
pas la vérité et la sincérité de ces déclarations, 
au point d’empêcher la pr< uve du contraire.
B. R., 1891, Montréal, O’Cor/wr va Inglia, 21 
H. L., 316; M. L. R., 7 B. R., 218; 16 L. N., 82.

76. Informalités.-Article 1221 of the civil 
Code, which says that “a writing which is not 
authentic by reason of any defect of form, or 
of the incompctency of the officer, avails as 
a private writing, if it have been signed by all 
the parties,” is intended for the protection of 
the parties where the notary is incompetent, 
and cannot be invoked by a notary who has 
been guilty of a violation of R. S. Q. 3040. 
S., C. 1896, Montreal, Cardinal va Boileau et 
al., Q J. R., 11 S. C., 431. 29 J., 141; 4 D.,
C. A. 199.

77. Notaire intéressé.—A deed passed 
before a notary, who is the president of a com
pany that is a party thereto, is not valid as an 
authentic deed. It is at most a private wTiting 
and subject, if it deals with, or affects, real 
estate, to the formalities required for the regis
tration of such documents. C. R., 1912, Mont
real, Bédard va The Phœnix Land and Improve
ment Co. et al., Q. J. R., 43 S. C., 60; Q. J. R., 
42 S. C., L

78. Procuration.—A certified copy of a 
power of attorney to convey lands, from the 
depositary of notarial records in Lower Can
ada, under the corporate seal of the board of 
notaries of Montreal, is admissible, it being 
presumed that such power, although not in 
itself an official document, came officially into 
the hands of the notar)' among whose records 
it was found. C. P., 1866, Ontario, Gray va 
McMillan, 6 C. P., 400.

79. Régistrateur.—La copie certifiée par 
un régistrateur d'un acte authentique enre
gistré au long ne fait pas preuve. Ainsi, la 
copie faite par un régistrateur, d’un acte de 
vente d’immeuble, enregistré dans son bureau, 
ne fait pas preuve de telle vente dans une ac

tion hypothécaire contre l’acquéreur de cet 
immeuble. B. R., 1844, Québec, Deaaein dit 
St-Pierre tw Roaa, 2 R. de L., 68; 2 R. J. R. Q., 
149.—B. R., 1852, Montréal, Nye va Colvile et 
al, S L. C. R., 97; 3 R. J. R. Q., 444.

80. Jugement ne peut être légalement 
rendu, dans une action basée sur un acte 
d’obligation et deux testaments, sur des copies 
des dits actes certifiées seulement par le régis
trateur qui a enregistré les dits actes.

81. Si jugement a été rendu sur de telles 
copies, et a été porté en révision par le défen
deur, il ne sera pas jicrmis au demandeur de 
produire en cour de Révision des copies au
thentiques des actes sur lesquels est basée 
l’action. C. R., 1898, Montréal, Leamy va Mc- 
Goey, 2 R. P. Q., 1.

V. Donation enlrevifs, Huiaaier, Hypothèque, 
Inscription en faux, Notaire, Novation, Obli
gation, Preuve, Preuve testimoniale, Teata- 
ment, Vente.

ACTE CONSERVATOIRE

Déf.—C’est un acte ayant, pour objet d’em
pêcher qu’il ne soit porté préjudice à nos

V. Absence, Communauté, Exécuteur testa
mentaire, Louage des choses, Obligation, Same- 
conservatoire, Saisie et vente de meuble, Saisie- 
gagerie, Scellé, Séquestre, Succession.

ACTE CORRESPECTIF

Déf.—Ce sont les actes concernant le même 
fait, passes le même jour entre les mêmes 
parties, ou peu de jours l’un après Vaut re. On 
les appellent correspectifs, parce qu’ils sont 
faits l’un pour l’autre et ne forment qu’un

L’on doit considérer comme faites dans un 
même acte les conventions nouvelles ajoutées 
par acte authentique à une première conven
tion dans les vingt-quatre heures de celle-ci. 
J. du P., œd. vis.

ACTE D’ACCUSATION

Déf.—C’est l’acte par lequel un magistrat, 
un grand jury, après enquet*, ou le procureur 
général, accuse quelqu’un d’un crime.

V. Droit criminel.
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ACTE D’AGRICULTURE

Déf.—C’est une loi passée en 1857 par le 
parlement du Canada pour prévenir les abus 
contre l’agriculture. 20 Vict., ch. 40.

Ce statut est le chapitre 26 des Statuts Re
fondus du Bas-Canada. Il a été ensuite, pres- 
qu’en totalité, introduit dans le Code muni
cipal.

V. Action pénale, Appel, Droit municipal, 
Responsabilité.

ACTE DE COMMERCE

Déf.—Acte fait habituellement entre le pro
ducteur et le consommateur, avec l’intention 
d’en retirer un bénéfice et dans un but de spé
culation personnelle. Mercator is est gui nego- 
tiationes exercendœ, questus rc facicndœ causœ, 
merces emit ut vendat. Straccha, p. 1, no. 4-

L’écrit commercial est présumé avoir été 
fait le jour de sa date, sauf preuve contraire.
c. c. im.

4. Dans l’espèce, l’intimé a clairement ma
nifesté sa volonté d’abandonner le commerce, 
et les opérations de la liquidation faites par son 
ci-devant associé ne peuvent pas être considé
rées comme son fait, à lui l’intimé. Les actes 
d’administration faits par l’intimé pour le 
compte de Plamondon, pour sauvegarder les 
avances qu’il lui avait faites, pas plus que les 
endossements qu’il a consentis pour lui aider, 
ne constituaient des actes de commerce. B. 
R., 1898, Québec, Roy vs Ellis, R. J. Q., 7 B. R.,
222.

5. Commis de bar.—Un garçon de bar, 
même s'il a fait prendre la licence en son nom, 
n’est pas un commerçant. C. S., 1903, Mont
réal, Dagenais vs Dagenais, 7 R. P. Q., 32; 11 
R. L., n. s., 236.

6. Courtier.—La profession des agents 
de change et des courtiers est essentiellement 
commerciale; chacune de leurs opérations 
constitue un acte de commerce, et au sens 
de la loi ce sont des “commerçants.” C. S., 
1912, Montréal, Houle vs Scott, 18 R. L., n. s.,
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JURISPRUDENCE

1. Assurance (feu).—Insurance against 
fire, by an insurance company, is a commer
cial transaction. Q. B., 1846, Montreal,[Smith 
va Irvine, 1 R. de L., 47; 1 R. J. R. Q., 452,608.

2. Commerçant.—Pour constituer l’état 
de marchand ou de commerçant, il faut une 
continuité d’actes, un état actuel de commerce, 
de négoce, et non pas seulement des actes 
isolés, épars, éloignés les uns des autres. C. 
F., 1846, Québec, Régnier vs de Lorimier et 
ux., 1 R. de L., 232; 19 R. J. R. Q., 479, 560.

3. Il y a deux éléments constitutifs de la 
qualité de commerçant: 1. les actes de com
merce; 2. la profession habituelle. La qualité 
de commerçant ne se perd pas brusquement, 
il faut une suspension plus ou moins longue des 
faits qui la constituent pour la perdre.

7. Cultivateur.—Un cultivateur qui ex
ploite son fonds pour le faire valoir non par 
l’agriculture, mais par le commerce ou l’in
dustrie, comme la fabrication de la brique, 
est un commerçant. C. R., 1896, Montréal, 
Archambault vs Michaud, 1 R. J., 323.

8. Fabricant de beurre.—Le fabricant
de beurre qui écoule le produit de sa fabrique 
et se charge d’écouler celui d’autres fabricants 
est un commerçant au sens du deuxième alinéa 
de l’art. - tVtÊ,Q*â
chette vs Lévesque, R. J. Q., 41 C. S., 477.

9. Lettre de change et Billet promis- 
soire.—A tavern keeper (aubergiste) is a tra
der and his note to a merchant is a billet de 
commerce transferable by a bank indorse
ment. Q. B., 1819, Quebec, Patterson vs Welsh, 
2R.de L., 30, 76; 2 R. J. R. Q., 156.

10. Louage de chaloupe.—Hiring river 
craft is a fact of a commercial nature within 
the meaning of the Ordinance 25 Geo. Ill 
ch. 2. K.B., 1811, Quebec, Bréhaut et al. vs 
Miran, 2 R. de L., 78; 2 R. J. R. Q., 166.

11. Maître de pension.—The keeper of a 
boarding house is a trader. S. C., 1897, Mont
real, Renaud et al. vs Broum et al., Q. J R., 12 
S. C., 237.

12. Professeur de musique.—Un pro
fesseur de musique qui achète de la musique 
pour la revendre à ses élèves, et qui, de fait, 
leur en vend, n'est pas un commerçant. C. 
S., 1879, Québec, Morgan vs Le Boutülier, 6 R. 
J. Q., 212.
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13. Règlement municipal.—A muni
cipal by-law is purely an act of administra
tion excluding all idea of commerce, and the 
signing of a contract based on said municipal 
by-law in no way changes the nature of the 
municipal act. S. C., 19C9, Montreal, The 
Montreal Terminal Railway Co. vs The City of 
Montreal, and The Montreal Street Railway Co. 
vs The Cüy of Montreal, 11 R. P. Q., 1; 16 R. 
L., n. 8., 898.

14. Restaurateur.—Un vestaurateur est 
un commerçant. B. R., 1897, Montréal, Car
ter et al. vs McCarthy, R. J. Q., V B. R., 499.

15. Terres publiques. -Les droits acquis 
par 1m concessionnaires ou adjudicataires de 
limites ti ois, vendues publiquement à l’en
chère, en vertu des arts. 1623 et s. (S. R. Q., 
1909,) sont des droits immobiliers et, partant, 
ne peuvent pas être l’objet d’un contrat com
mercial. C. S., Montréal, Guérin vs Dans, 
R. J. Q , 4* C. S., 81.

16. Vente.—La vente, consentie par deux 
propriétaires à un commerçant, de toute l’é
corce des arbres de pruche, pendant par les 
racines sur la terre leur appartenant en com
mun, est une vente de meubles qui, étant faite 
à un commercant, est commerciale, et les fait 
débiteurs solidaires de l’exécution du contrat. 
C. R., 1882, Québec, Fee vs Sutherland et al., 
9 R. J. Q-, 66.

17. A sale by a trader of an article in wliich 
he does not deal, to a non-trader, is not a com
mercial matter within the meaning of article 
2260 of the civil Code. S. C., 1887, Quebec, 
Gray et al. vs Hôpital du Sacré-Cœur, 13 Q. J. 
R., 86; 10 L. N., 212; 19 R. L., 406.

18. Malgré la généralité des termes de 
l’article 2260, les transactions entre commer
çants, en dehors des affaires de leur commerce, 
et à plus forte raison entre commerçants et 
ceux qui ne le sont pas, ne sont pas commer
ciales. B. R., 1898, Montréal, Filiatrault vs 
Goldie et al., R. J. Q., 2 B. R., 388; M. L. 
R., 7 C. S., 364; 96 J., 83.

19. La vente d’un moulin à carder entre 
non-commerçants n’est pas une vente com
merciale. Un moulin à carder, tenant à fer 
et à clous à la bâtisse o«> il se trouve, y est 
incorporé et est un immeuble; celui qui le cons
truit ne fait pas acte de commerce en achetant 
d’un non-commerçant les différentes parties 
du mécanisme qui y entre, et il ne devient 
commerçant en l’exploitant qu’en achetant la 
laine qu'il y carde pour la revendre. C. R., 
1896, Québec, Roy vs Vachon, R. J. Q., 11 C. S.,
ne.

20. La vente par un manufacturier, d’une 
machine dont il se servait dans sa manufac
ture, n’est pas une convention commerciale.
C. S., 1901, Terrebonne, Shoe Wire Grip Co. 
vs Ville de Terrebonne, et Parent, et Gauthier 
et Leclaire, 7 R. J., 640.

V. Cession judiciaire de biens, Cession volon
taire de biens, Faüh'te Obligation, Prescription, 
Preuve, Preuve les. 'ale, Procès par jury,
Vente. •

ACTE DE LA MARINE 
MARCHANDE

Déf.—C’est la loi qui régit tous les bâti
ments marchands et leur équipage, à part ceux 
appartenant à la Couronne.

L’article 2355 C. c. rend les dispositions de 
la loi impériale applicable aux bâtiments an
glais dans la province de Québec, ainsi que 
les lois fédérales relativement aux matières 
auxquelles il y est pourvu.

L’Acte de la Marine Marchande, en Angle
terre, a été refondu en 1894, 67-58 Vid., ch. 
60, lmp. Il se trouve au statut fédéral de 
1895, 58-59 Vid., p. 89.—V. 6 Ed. VII, ch. 
48, (1906) (lmp.) dans 6-7 Ed. VII, p. 1; ainsi 
que 1-2 Geo. V, ch. 41 (lmp.), dans 2 Geo. V, 
pp. XIII et XVII; et 1-2 Geo. V, ch. 57 (lmp.), 
dans 3-4 Geo. V, p. III.

Les Statuts Révisés du Canada, ch. 113, 
contiennent la “Loi de la Marine Marchande 
au Canada.”

V. Affrètement, Appel (C. Supr.), Bâti
ments marchands, Prêt à la grosse, Responsa
bilité.

ACTE DE L’AMÉRIQUE BRITAN
NIQUE DU NORD

Déf.—Cet acte est la constitution du Ca
nada. C’est un statut impérial passé en 1867, 
30-81 Vid., ch. 8, imp., qui contient les lois 
organiques de la Confédération canadienne.

Il se trouve aux Statuts Refondus de Québec 
vol. III, p. 257.

V. Droit constitutionnel.

ACTE DE LA PREUVE (féd.)

Déf.—C’est la loi concernant les témoins 
et la preuve qui s'applique à toutes les affaires 
sur lesquelles le parlement du Canada a juri
diction. S. R. C. ch. 145.

V. Preuve, Preuve {au cr.).
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ACTE DE NOTORIÉTÉ ACTE NOTARIÉ

Déf.—On appelle ainsi l’acte passé devant 
un officier public et par lequel, sur la déclara
tion de témoins, on constate un fuit notoire ou 
on supplée à un acte écrit qu’on est dans l'im
possibilité de produire. C. c. p, 1483.

V. Preuve.

ACTE DE RATIFICATION

Déf.—Acte par lequel une personne ratifie 
ou confirme une obligation annulable. Rem 
haberi ralam, hoc est corn probar c agnoscereque 
quod actum est ajalso procurator. Pand., lib. 46, 
tit. 8. C. e. 1814.

ACTE DES M ANUFACTURES

Déf.—C’est une loi passée par la législature 
de Québec, en 1885, 48 Vid., ch. 82, pour pro
téger la vie et la santé des personnes employées 
dans les manufactures.

Cet acte, amendé plusieurs fois, a été repro
duit dans les S. R. Q. de 1888, sous le nom de 
“Loi des Manufactures de Québec,” 3019 et s., 
puis incorporée dans les S. R. Q. de 1909, arts 
3829 à 3866, sous le titre de “Loi des établis
sements industriels de Québec.”

V. Manufacture, Responsabilité.

ACTE DE TEMPÉRANCE 
(Canada).

V. Loi de Tempérance.

ACTE D'HÉRITIER

Déf.—Faire acte d’héritier, c’est disposer 
des biens ou d’une partie des biens d'une suc
cession comme peut le faire l’héritier seul. 
Pro hœrede gerere videtur qui aliquidfacil quasi 
hares. Dig., lib. 80, tü. 8. C. e. 646,1889, 1340.

ACTE ÉLECTORAL DU CANADA

Déf.—C’est la loi sous laquelle se font les 
élections fédérales. Elle se trouve au S. R. C., 
ch. 6.

V. Election fédérale, Responsabilité.

ACTE ÉLECTORAL DE QUÉBEC

Déf.—C’est la loi sous laquelle se font les 
élections provinciales. Elle se trouve au S. 
R. Q., 178 et s.

V. Election provinciale, Responsabilité.

V. Acte authentique.

ACTE RÉCOGNITIF

Déf.—Acte par lequel un débiteur recon
naît une obligation établie par un titre anté
rieur appelé titre primordial. C. c. 660, 1818.

V. Servitude.

ACTE SOLENNEL

Déf.—Ce sont les actes pour lesquels la loi 
•a prescrit certaines formalités comme les actes 
de l’état civil, C.c. 39 et s., C. p. c. 1311 et s.; 
les actes judiciaires; le contrat de mariage, C. 
c. 1264', la donation entrevifs, C. c. 776; l’hypo
thèque conventionnelle, C. c. 2040; le testa
ment authentique, C. c. 842.

ACTE SOUS SEING PRIVÉ

Déf.—Tout acte qui n’est pas signé devant 
un officier public ou qui n’a pas un caractère 
authentique est un acte sous seing privé. 
Private etiam instrumenta fidem facere possunt 
et etiam unicum instrumentum de plurium 
obligationibus. Pand., lib. 22, lit. 4. C. c. 1221 et s.

V. Acte authentique, Preuve.

ACTES DE L’ÉTAT CIVIL

Déf.—Ce sont les actes de naissance, de 
mariage, de sépulture et de profession reli
gieuse, faits par des fonctionnaires publics 
autorisés. C. c. 39 et s.

V. Etat civil.

ACTION

Déf.—L’action est un droit qu’une per» 
sonne exerce par une poursuite en justice. 
Nihilaliudest actio, quamjus quod sibi debeatur 
judicio persequendi. Pand., lib. 44, lit. 7.

Les actions sont réelles, personnelles et 
mixtes.

L’action réelle est un droit qu’on possède 
dans une chose et contre une personne qui 
est détenteur de cette chose. C.p.c.lOOet ».

L’action personnelle est celle qu’on exerce 
contre une personne qui s'est obligée person
nellement envers nous. C. p. c. 94 et s.

L’action mixte participe de ces deux carac
tères. Elle a lieu lorsqu’une personne est 
tenue personnellement et de plus comme dé
tenteur. C. p. c. 100 et ».
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INDEX

Action civile.............. 8
Action mixte............... M
Action nouvelle . 7 et s. 
Action personnelle. 1, 3, 20
Action réelle............1. 2, 6
Banc d'église.............. •
Bâtiment- marchands 18 
Cause d'action ... 7 et s. 
Commissaire d'école.. 13
Compte...................... 12
Contrat notarié.......... 10
Division..................... 10
Ecrit...........................  14
Fait juridique............ 11

Forme................... 12 et s.
Frais............................ SI
Intérêt à poursu vre

14 et s.
Intérêt moral.............. 18
Louage d'ouvrage___ 17
Mari et femme... 15 et s. 
Obligation v>
Pension alimentaire. . 10

'Quantum meruit' .. IS
Rente constituée....... 20
Renvoi do service.... 17 
Solidarité...................  21

ECRITS

5. Action civile.—Action civile fondée 
sur le faux témoignage, par Ed* «ond bureau, 
4 L& Thémis, 305.

5a. Droit de plaider, 1902, F. Roy.

JURISPRUDENCE

6. Action réelle.--An action by a parois
sien against a fabrique, claiming possession 
of a pew, is not a real action, the right of pro
perty being in the fabrique. R. C., 1887, 
Quebec, Tremblay vs Curé et Marguilliers de 
l'Oeuvre et Fabrique de la paroisse de St-I rénée 
et al., 10 L. N., 88, 181; 18 R. J. Q., 80; 16 R. 
L„ 191.

7. Cause d’action. -The plaintiff who 
has brought an action for a sum of money, 
alleged to have been loaned by him to the 
defendant’s deceased husband who has pro
duced the latter’s promissory note, signed with 
his mark of a cross without the signature 
thereon of any witness, in support of his de
mand, and who has failed for want of proof in 
such action, may maintain another action for 
the same amount upon the note: In such a 
case the cause of action is different from the 
cause of action in the former case, the former 
action being non-commercial and subject only 
to the prescription of thirty years, whilst the 
latter action is a commercial action, which 
can be prescribed by five years.

8. The latter action is based on a different 
title from the first action and the evidence 
applicable thereto is different.

9. The law does not oblige the creditor to 
avail himself simultaneously of all the causes 
he may have to maintain the action. S. C., 
1908, St. Francis, Chapdelaine vs Lacroix, 14 
R. J., 887.

10. Division.—An obligation cannot be 
divided so as to subject the debtor to a num
ber of actions on the same contract. S. C., 
1874» Quebec, Lêgaré vs The Queen Insurance 
Co., 18 J., 184.

11. Fait juridique.—Actions are deci
ded according to the state of facts at the time 
when they arc commenced. K. B., 1817, 
Quebec, Robichaud vs Fraser, 1 R. de L., 350;
8 R. J. R. Q., 63.

12. Forme. -Where there was a doubt us 
to the proper kind of action to be brought: 
The plaintiff could, nevertheless, recover on a 
balance of account stated which had been ad
mitted by the defendant to be due. C. S.,

tonlr\Ltln M Sn.ll, 7 J888.

13. Where action was brought against cer
tain ci-devant school commissioners to recover 
money paid to a school teacher in violation 
of the rights of another previously engaged: 
The action should have been of damages and 
not to recover money illegally paid. S. C., 
1879, Montreal, School Commissioners of Ste. 
Marthe vs St. Pierre et al., 8 L. N., 343.

14. Intérêt.—If a written agreement be 
made with one person only and solely in his 
own name, that person must bring his 
action alone, although others may jointly be 
interested with him. K. B., 1818, Cariépy 
et al. vs Rochette, 1 R. de L., 345; 8 R. J. 
R. Q., 51.

15. L’intérêt né et actuel de l’article 183 
du Code civil est un intérêt pécuniaire immé
diat. Un simple intérêt moral, comme celui 
de faire respecter son autorité maritale, ou un 
un intérêt pécuniaire éventuel, comme celui 
résultant du danger que sa femme revienne 
plus tard réclamer de lui une pension alimen
taire, n’est pas un intérêt suffisant aux termes 
de l'art. 183. C. S„ 1898, Québec, Létoumeau 
vs Blouin et al., R. J. Q., 8 S. C., 486; 16 L. N., 
176.

16. The wife being creditor of accrued ins
talments of an alimentary allowance provi
sionally granted to her pending an action in 
separation against her husband, has sufficient 
interest to maintain an action, taken under 
C. c. art. 1032, to revoke an alienation by the 
husband of the property of the community.
Q. B., 1907, Quebec, Bergeron vs Croteau, 14
R. J , i

17. Un patron qui renvoie son employé 
pour cause; dans l'espèce, un propriétaire de 
théâtre qui décharge, après avis, un artiste 
I>our avoir chanté des chansons immorales sur 
sa scène, a un intérêt suffisant pour prendre 
une action et pour faire déclarer son renvoi 
légal, surtout lorsque cet employé conteste 
cette action et réclame son salaire, chaque 
semaine. B. R., 1911, Montréal, Ouimet vs 
Fleury, 16 R. L., n. s., 68.



51 ACTION EN DIMINUTION DE PRIX

18. Propriétaire de bâtiments.—Ail
the proprietors of a registered vessel must join 
in an action for damages suffered by such 
vessel. Q. B., 1886, Montreal, The Harbour 
Commissioners of Montreal and Hus vs The 
Mississipi and Dominion Steamship Co., 80 J., 
126.

19. “Quantum meruit.*’—Celui qui, pour 
un ouvrage, a fait un contrat devant notaire, 
peut laisser le contrat de côté, et poursuivre 
par un quantum meruit. B. R., 1869, Mont
réal, La Fabrique de Sic-Julie de Somerset vs 
Baquet, 1 R L., 130; 20 R. J. R. Q., 368, 635.

20. Rentes constituées.—Une action 
pour arrérages de cens et rentes et rentes cons
tituées est une action purement personnelle 
quant à la procédure et les frais. C. C., 1871, 
Terrebonne, De BelUfcuille et al. vs Mackay, 3 
R. L., S3; 23 R. J. R. Q., 373, 61,2, 669.

21. Solidarité.—Plusieurs débiteurs non 
solidaires peuvent être poursuivis par la même 
demande, et condamnés à payer diverses 
sommes de deniers individuellement, mais 
solidairement quant aux frais de l'action. C. 
C., 1862, Montréal, Perkins vs Leclaire et al., 
7 J., 78, 12 R. J. R. Q., 55.

V. Droit municipal, Frais, Cage, Inscrip
tion en droit, Intérêt, Louage d'outrage, Oppo
sition afin d’annuler, Procédure, Saisie-Arrêt 
après jugement, Société.

ACTION EN BORNAGE

Déf.—C’est l'action de l'article 504 C. c. 
par laquelle tout propriétaire peut obliger son 
voisin au bornage de leurs propriétés conti
guës. Actio finium regundorum, est actio quae 
inter duos, aut plurcs qui confines fundos habent, 
competit, ut fines regantur. Pand., lib. 10, 
Ht. 1.

V. Action possessoire, Bornage, Frais.

ACTION EN PARTAGE

Déf.—L’action en partage est celle qu’un 
co-héritier ou un propriétaire indivis a le droit 
d’intenter contre son co-héritier ou co-proprié
taire pour demander le partage de la chose 
commune. Actio quoe cohcr edi adversus co- 
heredes datur, ut dividatur her éditas. Pand., 
lib. 10, tü. 2.

V. Communauté, Indivision, Partage, Suc
cession.

52

ACTION EN DÉCLARATION DE 
PATERNITÉ OU DE MATERNITÉ

Déf.—C’est l'action par laquelle un enfant 
naturel réclame une personne comme son père 
ou sa mère.

Cette recherche, interdite en France, contre 
le père, est permise, dans les deux cas, par 
notre Code civil. C. c. 21,1.

V. Filiation.

ACTION EN DÉNONCIATION OU 
DÉMOLITION DE NOUVEL 

ŒUVRE
Déf. —C’est une action possessoire, par la

quelle le possesseur troublé dans sa possession 
par des constructions faites en violation de ses 
droits, demande à ce que les travaux soient 
suspendus ou même démolis suivant les cir
constances. Spoliatus ante omnia restituendus. 
2 Inst. 714.

V. Action possessoire, Cours d’eau, Juri
diction, Voisinage.

ACTION EN DESTITUTION 
DE TUTELLE

Déf.—C’est une action par laquelle toute 
personne intéressée peut demander à ce que 
le tuteur d’une inconduite notoire, ou dont 
l’administration atteste l’incapacité ou l'infi
délité, soit destitué de sa charge. Verum ob 
ignavium, negligentiam, vel dolum, si dolofece- 
runt, possunt removeri. Pand., lib. 26, lit. 10. 
C. c. 285 et s.

V. Minorité.

ACTION EN DIMINUTION 
DE PRIX

(Quanti minoris)

Déf.—C’est une action qui appartient à 
l’acheteur, par laquelle il peut obtenir une di
minution de prix, lorsque l’objet vendu a des 
vices rédhibitoires dont le vendeur est tenu. 
Æstimatoria seu quanti minoris actio est ea quae 
emptori datur adversus venditorem, ut venditor 
ex pretio restituât remittatve quanti minoris 
emisset emptor, si rei venditae vitium 
cognovisset. Pand., lib. 21, Ht. I. C. c. 1066, 
1601 et s.

V. Action rédhibitoire, Action résolutoire, 
Procédure, Vente.
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ACTION EN EXHIBITION 
DE TITRE

Déf.—C’est l'action qu'avait le seigneur 
contre le détenteur d’une terre de son domaine 
pour lui faire exhiber ses titres, lorsque celui-ci 
soutenait qu’il n'avait aucune redevance à lui 
payer. Cette action a été abolie avec les lods 
et ventes par 18 Vict., ch. 103, s. 3.

ACTION EN GARANTIE OU 
RÉCURSOIRE

Déf.—C’est celle qu’a le garanti pour ap
peler son garant et le forcer à intervenir dans 
une instance afin de prendre son fait et cause. 
Evicia re ex empto actio non ad pretium dunta- 
xat recipiendum, sed ad id quod interest corn- 
petit. Pond., lib. 19, tü. 1. C.c. 748 et «., 796 
et e., 1676 et s., 1679,1614 et 9062 et ».

V Garantie.

ACTION EN NULLITÉ

Déf.—C’est celle par laquelle on demande 
aux tribunaux de prononcer la nullité d’un 
contrat lorsqu’il est infesté d’un vice de forme 
OU de fonds. C. c. 148 et 700, 782 et s., 989, 
991 et s., 1212,1214,1299 et 1800,1301 et s.,

V. Droit municipal,Obligation, Off- es réelles 
et Consignation, Prescription, Procedure, Tes
tament, Vente.

ACTION CONFESSOIRE
Déf.—C'est une action réelle par laquelle 

celui auquel appartient un droit de servitude 
sur quelque héritage, conclut contre celui qui 
le trouble dans l'usage de cette servitude, à ce 
que l'héritage soit dec'aré sujet à ce droit de 
servitude, et qu’il soit fait défense au défen
deur de l'y troubler. 1 Pothier, Sert, réelles, 
No 11. Confessaria actio est, qua quis praedio 
suo 8ervitutem deberi intendit. Parul., lib. 8,

V. Chemin de fer, Droit municipal, Servi- 
tude.

ACTION EN PÉTITION 
D’HÉRÉDITÉ

Déf.—C’est une action par laquelle on de
mande le délaissement d’une succession en 
tout ou en partie. Est autem petitio heredi- 
tatis, actio qua quis hereditatem vindicatquœad 
ipsum jure pertinet. Pand., lib. 5, Ht, 3. 
C. c. 607.

V. Succession, Substitution.

ACTION EN RATIFICATION 
DE TITRE

Déf.—C’est l'action que peut intenter celui 
qui a acquis des immeubles et qui en est en 
possession, pour obtenir la purge des hypo
thèques dont ils sont grevés, en faisant ratifier 
son titre par le tribunal. C. p. c. 1067 et s.

V. Garantie, notification de titre.

ACTION EN REDDITION 
DE COMPTE

Déf.—C'est celle qui |>eut être intentée 
contre toute personne qui est tenue de rendre 
compte de son administration par celui dont 
les affaires ont été gérées. lorsque l’action 
est prise pur un associé, c’est l’action pro socio. 
Actio nego'.iorum geslorum directa est en quœ 
datur adversus geslorum ut actus rationem red- 
dat. Pand., lib. 3, Ht. 6. C. c. 308 et s., 913, 
918, 920,1713. C. p. c. 666 et ».

V. Reddition de compte, Société.

ACTION EN RÉMÉRÉ
Déf.—C’est le droit du vendeur avec con

vention de réméré, de rentrer dans la propriété 
et la possession de la chose vendue. Pactum 
de retrovendo ut scilicet emptor venditori rem 
juste) pretio redimenti vendat. Dig., lib. 19, lit. 1. 
C. c. 1646 et ».

V. Chose jugée, Vente (réméré).

ACTION EN RÉPÉTITION 
DE L'INDÜ

(Condictio indebiti)
Déf.—C’est l'action qui a lieu lorsque quel

qu’un a payé, par erreur, soit une somme 
d’argent, ou une certaine quantité de choses 
rongibles, ou quelque chose que ce soit à un 
autre pour se le faire rendre. Maxime inde- 
Intum solutum esse parct,quum ex eu causa sol- 
vitur quœ omnino non extitit, sed putalur exti- 
tisse. Pand., lib. 12, tit. 6. C. c. 1047 et s.

V. Garantie, Répétition de l'indû.

ACTION EN RESCISION
V. Action en nullité.

ACTION HYPOTHÉCAIRE
Déf.—Action qu’a le créancier d’une créance 

liquide et exigible contre tout possesseur à 
titre de propriétaire de la Vitalité ou d’une 
partie de l'immeuble hypothéqué à cette 
créance. Quasiserviana autem est, quâ credi
tor es pignora hypothevxsve persequmtur. Inst, 
lib. 4, Ht. 6. C.c. 2068.
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Si le détenteur est le débiteur lui-môine, 
l'action est nommée action personnelle hypo
thécaire.

Coût, de P., art. 10? —Quand un tiers dé
tenteur d’héritage est pou-suivi j>our raison 
d'une rente, dont est chargé n dit héritage, qui 
lui a été vendu sans la charge de la dite rente, 
et dont il n’avait eu connaissance auparavant 
la dite poursuite, après qu’il a sommé son ga
rant, ou celui qui lui a vendu et promis garantir 
le dit héritage, lequel lui défaut île garantie, le 
dit tiers détenteur ainsi poursuivi, auparavant 
contestation en cause, peut renoncer au dit 
héritage; et en ce faisant il n'est tenu de la dite 
rente et arrérages d'icelle, supposé même que 
les arrérages fussent et soient échus de son 
temps, et auparavant la dite renonciation.

Absence .................... 72
Acheteur..................33.49
Action personnelle, 1 

et ■ . 19 H «8. 33. 72 
Adjudicataire............ 47

Ayant cause............... 10
Bailleur de fonds ... 11, 30
Billet promissoiro---- 13
Cautionnement. 14 et s-,

29 et 34. 54 et s., 55
Cessionnaire............... 77
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Conclusion__ 18 et s., 81
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Description de l'im-
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Effet............................. 28
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ECRITS

1. Action personnelle. -Cas où l’exer
cice de l’action hypothécaire entraîne la renon
ciation à l’action personnelle. Article écrit 
par J. A. Bonin, avocat, 2 La Thémis, 225.

la. Renonciation. Article écrit par J. A. 
Bonin, avocat, 2 La Thémis, 225.

JURISPRUDENCE

2. Action personnelle. -A new action 
upon a judgment formerly obtained in the 
same court, in an action hypothécaire, cannot 
be maintained. K. B., 1818, Quebec, (lagnon 
vs Blagdon, 1 R. de L., 348; 8 R. J. R. Q., 61.

3. Where the holder of an hy|M)tIterated 
immovable is pereonnally responsible for the 
debt, it is no bar to a direct action against 
the debtor that the creditor has previously 
obtained a judgment en déclaration d'hypo
thèque, under which the debter has aban
doned the immoveable; even though the pro- 
lierty has not been discussed, and the cred
itor can recover by direct action the costs 
occurred in the hypothecary action, as well as 
his debt. C. S., 1888, Montreal, Newton vs 
Cruse, 6 L. AT., 107.

4. Bien que notre Code de procédure ne 
traite pus formellement de l’action person- 
nelle-hypothécaire, on n’y trouve rien non 
plus qui s'oppose à ce mode de procéder admis 
par la pratique constante et immémoriale en 
ce pays.

* 5. Ainsi, le créancier d’une obligation por
tant hypothèque conventionnelle, a droit 
d’instituer l'action hypothécaire contre son 
débiteur personnel, pendant que celui-ci pos
sède encore l'immeuble affecté; et ce de la 
môme manière que cette action, dans notre 
droit actuel, peut être exercée contre le tiers- 
détenteur <les biens hypothéqués. C. S., 1877, 
Montréal, Ubrun vs liédard, 81 J., 167; 1 L. 
N., 804; 1 R. J., 360.—C. C., 1879, Montréal, 
Les Curés et Marguilliers de l'Oeuvre et Fabri
que de la paroisse de St-Paul vs Ijanouette, 9
R. L., 648.-C. S., 1900, Québec, Belgrade vs 
Carrier, S R. P. Q., 838.

6. Un créancier hypothécaire qui inter
vient il un acte de vente de l'immeuble hypo
théqué, pour accepter l'acheteur comme débi
teur, peut intenter à son choix l’action hypo
thécaire ou 1*action iwrsonnclle. B. R., 1878, 
Québec, Bernier vs Carrier, 4 R. J. Q., 46.

7. Un c-éancicr hypothécaire, quel que soit 
le montar. de sa créance, peut prendre une 
action hypothécaire contre son débiteur, dé
tenteur de l’immeuble hypothéqué, bien qu'il 
ait déjà un jugement contre le dit débiteur 
personnellement pour la même créance. C,
S. , 1879, Québec, Dorval vs Boucher, 8 R. J. 
Q., 197; 1 R. J., 360.
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8. The respondent and two associates 
B bought a tract of land, half of which had been 
I purchased by the vendor from the appellant. 
I There was an amount due t he appellant by the 
I vendor which respondent and his associates, 
& vendees, undertook to pay. On a hypothec- 
$ ary action being brought against the respond-

1s ent and his co-vendees the rcsjxmdent made 
l a délaissement of his share. Then the appel- 
i lant instituted a personal action against res

pondent who pleaded that as she had chosen 
to bring a hypothecary action, and the res
pondent had abandoned the immoveable, she 
had lost her recourse against the respondent 
personally: It was decided by the court of 
Appeal that he was no longer personally liable. 
But the Supreme court reversing the judg
ment held: that if the respondent, in the hypo
thecary action, had been evicted from the 
whole of the property hypothecated he would 
have been relieved from iiersonal responsi
bility under the delegation; but having been 
evicted from only a part interest in said pro
perty, he was freed from liability under the 
delegation merely to the extent to which the 
eviction might be considered to have paid his 
share of the debt to ap|>ellant. Surp. C., 1879, 
Canada, Reeves t * iitriken, 2 L.N., 67; 3 L. N. 
383; 10 Supr. C. R., 616.

9. Le recours de l'action hypothécaire 
n'est ouvert que contre le détenteur de l’im
meuble hypothéqué, et, si elle. est dirigée 
contre le débiteur fiersonnel, il est essentiel d’y 
alléguer qu'il en a la possession, de même que 
si elle était dirigée contre un tiers. C. S., 
1911, Arthabaska, Clément rs Dodier, R. J. Q., 
41 C. S., 289.

10. Ayant-cause. — Le tiers-détenteur 
peut opposer, à une poursuite hypothécaire 
contre lui, les paiements faits par son vendeur. 
C. S., 1872, Québec, Dubuc vs Kidston et al., 
7 R. J. Q., 43; 4 L. N., 239.

11. Bailleur de fonds.—Le privilège de 
bailleur de fonds, s'il n'est pas enregistré, ne 
donne pus lieu à l'action hyjiothécaire, bien 
qu’il soit préféré aux créances chirographaires 
et à celles non enregistrées. C. S., 1887, 
Kamouraska, Rérubé vs Morneau, 14 R. J. Q-, 
90; 11 L. N., 206.

12. Biens de mineur.—If a mortgage, 
granted by a tutor and subsequently ratified 
by a minor when of age, is declared null and 
void, an hypothecary action by the lender 
against a subsequent purchaser of the pro
perty mortgaged will not lie. Supr. C., 1890, 
Canada, Dame Doris, bs-qual., vs Kerr,17 Supr. 
C. R., 236; M. L R., 6 Q. B., 166; 13 L. N., 2, 
163; 17 R. L., 620.

13. Billet promissoire. Jne action en 
déclaration d’hypothèque peut, lorsque le pro
priétaire d’un billet donné en paiement de 
l’immeuble hypothéqué en a discuté les pro
metteurs et endosseurs sans parvenir à être 
payé de sa créance, être intentée contre le 
détenteur de l’immeuble hypothéqué, li. R., 
1886, Québec, La Banque de Québec vs Dame 
Bergeron et rir., 14 R. L., 170; 11 R. J. Q., 88, 
368; 8 L. N., 189.

14. Cautionnement.—L’acquéreur d’une 
propriété, qui s’est obligé nu paiement de cer
taines dettes hypothécaires égales à la valeur 
de telle propriété, poursuivi en déclaration 
d’hypothèque par un créancier autre que ceux 
qu'il s’est obligé de payer, mais dont la créance 
est postérieure à celle de ces derniers, ne peut 
demander que tel créancier lui donne cau
tion que la propriété, lors de la vente d'icelle, 
rapportera une somme suffisante pour le paie
ment des créances qu’il s'est obligé de satis
faire; ainsi qu’il en aurait le droit s'il était lui- 

‘même créancier hypothécaire pour une somme 
égale à la valeur de la propriété, et qu’il l’eut 
acquise, ou qu’il eut réellement payé des dettes 
jusqu’à ce montant. C. S., 1856, Québec, 
Tessier vs Falardeau, 6 D. T. B. C., 163; 5 R.
J. U.Q.,64

15. Le garant du défendeur dans une ac
tion hypothécaire, qui avait reçu l’immeuble 
en paiement d’une dette privilégiée antérieure 
à celle pour laquelle l’action est portée, peut 
intervenir et exiger, avant que le garanti soit 
tenu de délaisser, que le créancier iwursuivant 
lui donne le cautionnement de l'article 2073 
< ' e. C. B., fl#0, QuMm, LêcUtc n Martin 
et Martin va Sœurs hospitalières d'Arthabaska, 
17 R. J. Q., 177.

16. Chemin de fer.—Where a portion of 
an immovable subject to a hypothec is acquired 
by a railway company by amicable purchase, 
and the company does not deposit the price, 
the hypothecary creditor has the ordinary 
recourse against the company as détenteur, but 
only to the extent of the value of the land so 
acquired. C. R., 1896, Montreal, Clearihuc as 
St. Laurence el Adirondack Railway Co., Q. J. 
R., 9 C. 8., 399.

17. Communauté.—A widow, for a debt 
due to her by the communauté, cannot support 
an action hypothécaire, against the détenteur of 
her husband's propres, without proving that 
the communauté cannot satisfy her demand.
K. B., 1817, Quebec, Hausserman vs Casgrain, 
1 R. de L., 380; 2 R. J. R. Q., 67.
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18. Conclusion. — Dans une poursuite 
hypothécaire, le demandeur peut conclure à 
ce que le défendeur soit condamné à payer
..............si mieux il n'aime'délaisser..............
quoique l’article 2061 du C. c. dise que l’objet 
de l’action hypothécaire soit de faire condam
ner le débiteur à délaisser.............. si mieux
il n’aime payer. C. c,, 1876, Terrebonne, 
Leclair r« Filion, 7 R. L., 428.—C. S.,1876, 
Montréal, La Société de construction Métro
politaine es Bourassa, 20 J., 304.—Contra: 
B. R., 1866, Québec, Renaud vs Proulx, 2 L. C. 
L. J., 126; 16 D. T. B. C., 478; 20 R. L., 299.

19. Lorsque le demandeur, dans ses con- • 
elusions, demande simplement que ses droits 
hypothécaires soient constatés, l’action n’est 
pas hypothécaire telle que définie par l’article 
2061 du Code civil, mais est une action jierson- 
nsBe. R. l>. 1889, Montréal, Dam* McCaffroy 
et vir. vs. Scott, 84 J., 214•

20. Dans une action personnelle sur prêt 
d’argent, on ne peut conclure au délaissement 
de l’immeuble hypothéqué pour garantir ce 
prêt, et l’action contre le tiers-détenteur de 
l’immeuble sera différée jusqu'à ce que la 
conclusion iwrsonnelle prise contre les emprun
teurs soit retirée. C. S., 1899, Montréal, 
Anderson vs Taillefer et al., 2 R. P. Q., 78.

21. Créance de demandeur.—In order 
to sustain a hypothecary action, the debt set 
up by the plaintiff must be due and exigible. 
Q. B., 1864, Montreal, Aylunn vs Judah, 9 J., 
179; 7 L. C. R., 128 ; 14 L. C. R , 421;
6 R. J. R. Q., 201, 202; 16 R. J. R. Q., 868. 
— B. R., 1869, Montreal, Leroux vs Décarie, 28 
J., 810.

22. Créance hypothécaire, -i/accepta
tion par le débiteur originaire d'un transport 
d'une créance hypothécaire, suffit pour con
férer au cessionnaire le droit de procéder par 
voie d'action hyjiothécaire en recouvrement 
de cette créance, contre tout tiers-détenteur 
de l'immeuble; et dans ces circonstances, 
tel tiers-détenteur est mal fondé à opposer 
comme moyen de défense à cette action hypo
thécaire, que le trans|>ort de la créance en 
faveur du demandeur cessionnaire, est nulle 
et insuffisante quant à lui, tiers-détenteur, vu 
que ce transact ne lui a pas été signifié. 
C.S., 1911, Arlhabaska, Dionne vs Houle, R. 
J. Q., 17 C. S., 281.

23. Créance privilégiée antérieure.—
L’exception résultant d’une créance privilé
giée ou d’une hyjxithèque antérieure, consa
crée par l'art. 2073 C. c., au bénéfice du tiers- 
détenteur, ne peut être invoquée par ce dernier

pour obliger le poursuivant à lui donner au- 
tion de faire porter l’immeuble à un si 1 aut 
prix qu’il sera payé intégralement de sa cré
ance privilégiée ou antérieure, qu’en autant 
que cette créance absorbe le prix de l’héritage. 
C. S., 1911, Montréal, McIntyre vs Wilson, 14 
i; r (>

24. Délaissement.—The délaissement in 
a hypothecary action may be made at the 
office of the prothonotnry, and notice thereof 
need not be given to the plaintiff. Q. B., 
1863, Montreal, Greaves vs Macfarlane, 3 L. C.
R., 426; 4 R j R Q , 26.

25. Le délaissement fait en cour de pre
mière instance par suite d’un jugement sous 
certaines conditions n’est point légal; le délais
sement pourra être valablement fait après ju
gement confirmatif en appel. B. R., 1868, 
Montréal, Mûrisse dit Sans-Façon et al. vs 
Brault, 2 J., SQ3; 7 R. J. R. Q., 66; 16 R. J. R.
Q. , 368.

26. A délaissement filed after the fifteen 
days allowed by law will not l»e rejected on 
motion. C. S., 1868, Montreal, Bélanger vs 
Durocher, 2 J., 283; 7 R. J. R. Q , 40.

27. Dans une action hypothécaire, juge
ment fut rendu condamnant le défendeur, 
comme propriétaire et détenteur de l’immeu
ble hypothéqué, à payer la réclamation du 
demandeur, si mieux il n’aimait, dans les 
quinze jours de la signification du jugement, 
délaisser et abandonner la dite propriété pour 
être vendue en justice, à défaut de quoi, le dit 
délai expiré, condamné purement et simple
ment au paiement de la dette. Le jugement 
fut signifié le 15 mars, et un délaissement fait 
le 18 mai 1858, de piano, sans permission de la 
cour. Motion pour rejeter le délaissement 
fut renvoyée, subséquemment il fut émané une 
exécution contre les meubles du défendeur 
comme débiteur j>crsonnel du demandeur: 
Une opposition à telle saisie sur ce que le dé
laissement avait été dûment fait, doit être 
maintenue, et mainlevée de la dite saisie accor
dée à l’opposant. B. R., 1859 Montréal, Bel- 
langcr vs Durocher, 9 D. T. B. C., 430; 7 R. J.
R. Q., 807.

28. Le seul effet d’une action hypothé
caire est de faire condamner le défendeur tiers- 
détenteur à délaisser l'héritage hypothéqué, et 
le créancier n’a aucun recours jiersonnel contre 
le tiers-détenteur à défaut par lui de délaisser 
l’immeuble, li. R., 1866, Québec, Renaud vs 
Proulx, 2 L. C. L. J., 126; 16 R. J. R. Q., 866; 
16 D. T. B. C., 476; 20 R. L., 299.
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29. Un détenteur poursuivi en déclaration 
d’hypothèque, qui a acquitté des créances 
hyiwthécaires antérieures, ne peut être tenu 
au délaissement qu’en autant que le créancier 
poursuivant lui donne caution que l’immeuble 
rapportera un prix suffisant pour le rembour
ser des créances qu’il a éteintes.

30. Par le délaissement, un débiteur est 
libéré de son engagement personnel envers son 
vendeur ou ses ayants-cause, et il n’a pas droit 
d'exiger de cautionnement qu’il ne sera pas 
troublé il raison de tel engagement. C. S., 
1877, Montréal, Perrault vs Desjardins, 84 J., 
178.

31. Although the délaissement leaves the 
délaissant the right co resume the property at 
any time before the sale, on paying the plaintif 
suing, and also the right to receive any surplus 
that the sale of the land may produce after 
the payment of the legal claims, yet the délais
sement cannot be considered a légitime contra
dicteur in any proceeding to bring the property 
to sale, and a creditor having a judgment 
against the délaissant ought to cause it to be 
declared executory against the curator before 
causing the real estate délaissé to be seized. 
C. /?., 1880, Quebec, Couture vs Fournier and 
Boulé, 7 R. J. Q., *7; 4 L. N., 191.

32. The functions of a curator to a délais
sement cease by the payment of the hypothec
ary debt, ipso facto. C. C., 1888, Montréal, 
Moncatel, ès-qual., vs Ross and Trudel, 87 J., 
818; 0 L. N., 880.—C. S., 1888, Montréal, 
Trudel vs Bouchard, 87 J., 818.

33. A hypothecary action is pro|)crly dir
ected against the purchaser, notwithstanding 
that he may have abandoned the property in a 
hypothc.-ary action against him, and that a 
curator to the délaissemmt has been aj>- 
pointed, because such a délaissemmt does 
not divest the proprietor of his pro|>erty but 
simply of the possession of it. A deposit of 
money is unnecessary. C. S.t 1888, Montreal, 
Trudel vs Bouchard, 87 J., 818.

34. Le détenteur qui n’a pas renouvelé, 
dans le délai voulu, après le dépôt des plan et 
livre de renvoi, la créance hypothécaire anté
rieure qu’il a acquittée, ne |ieut pas, avant 
d’être forcé à délaisser, exiger que le créancier 
poursuivant lui donne caution de porter l’im
meuble à un prix assez élevé |»our qu’il soit 
payé de la créance hypothécaire qui, jusqu’il 
l’expiration de ce délai, était antérieure. C. 
R., 1886, Québec, Thébergc vs Danjou, 18 R. J. 
Q., 1; H R. L, 684.

35. In an action en déclaration d'hypo
thèque the defendant may, in default of his 
surrendering the property within the period 
fixed by the court, be personally condemned 
to pay the full amount of the sheriff’s claim. 
Supr. C., 1889, Canada, Dubuc vs Kidston et al. 
10 Supr. C. R., 367; 18 L. N., 178.

36. Un détenteur poursuivi hypothécaire
ment ne peut obtenir que le délaissement n’ait 
lieu que sous réserve de son privilège de ses 
frais de labours et de semences. C. S., 1898, 
Saguenay, Ritchie vs Girard, 6 R. J., 119; 4 R. 
J., 674; / R. P. Q-, 448.

37. Le tiers-détenteur, (toursuivi en décla
ration d’hypothèque, ne |>eut être tenu, pour 
éviter le délaissement, de payer que ce que 
peut devoir le débiteur personnel, et non ce 
qui n’est pas encore échu sur la dette de ce 
dernier. C. S., 1908, Terrebonne, Durocher vs 
Filion et Maillé, 10 R. J., 189.

38. Dépenses accessoires. The costs of 
a deed of mortgage and its registration and of 
premiums stipulated to lie paid by the mort
gagor on insurance transferred as collateral, 
cannot be recovered by the mortgagee from a 
tiers-eUtenleur of the land, by hypothecary 
action. C. S., 1877, Quclue, Michon vs Mo- 
renry, 6 Q. J. R., 888.

39. Description de l’immeuble.—In 
a hy|M)theeary action against the tiers-détm- 
leur of an immovable, situate within the limits 
of a registration-division, wherein art. 2168 of 
the C. c. is in force, that immovable must be 
described by its cadastral number ami by the 
description of it given in the cadastral book of 
reference. C. S., 1884, Quebec, Courteau vs 
Gauthier et al., 10 L. JV., 98.

40. Where the mortgaged property was 
described in the deed as being in Ste. Cécile, 
but was really in St. Fabien, and was so de
clared to be by plaintiffs, the action must be 
dismissed. C. R., 1886, Quebec, Rioux et al. 
vs Ouellet rt al., 11 Q. J. R., 117; 8 L. N., 868.

41. Discussion. Lorsqu'il a été convenu 
que certains tiers-détenteurs ne seront respon
sables qu’après discussion du débiteur, il faut 
discuter tous les biens, meubles et immeubles, 
de ce débiteur avant de pouvoir exercer recours 
contre les tiers-détenteurs, et ces derniers ne 
sont pas tenus d'indiquer quels sont les biens 
sujets à discussion. B. R., 1886, Montréal, De 
Beaujeu vs Deschamps, 8 L. C. L. J., 68; 16 R. 
J. R. Q., 868; 16 D T. B. C., 404.

42. L'exception de discussion est dilatoire; 
elle doit donc être produite dans les délais, et 
accompagnée des formalités que la loi requiert 
au sujet des plaidoyers préliminaires.
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43. Le tiers-détenteur qui s'est chargé per- 
eonnellemcnt du paiement de la créance récla
mée de lui par action hypothécaire, ne peut 
exercer le bénéfice de l'exception de discussion. 
C. S., Troia-Rivürea, 1910, Trudel va ttrière 
et Rouleau, 12 R. P. Q., 331,.

44. Donation entrevifs. Dans une do
nation entrevifs enregistrée, les droits et privi
lèges suivent l'immeuble donné et hypothéqué 
en quelque main qu'il passe, d’où il résulte que 
le donateur et les tiers, dont les Iroits hypo
thécaires sont ainsi conservés, peuvent exercer 
leur recours par voie d'action hypothécaire 
contre tout tiers-détenteur de l'immeuble ainsi 
affecté et hypothéqué, nonobstant les dispo
sitions du § 5 de l'art. 2044. C. S., 1906, 
Jolielle, Pelletier va Girard, 14 R. J., 349.

45. Douaire. — L’action hypothécaire pour 
douaire préfix ne |ieut pas être repoussée par 
une exception alléguant que le demandeur est 
tenu de s'adresser d’abord au dernier acqué
reur et ainsi de suite, en remontant jusqu'au 
premier.

46. Cette exception ne peut être invoquée 
qu'à l'égard du douaire coutumier. C. S., 
1867, Montréal, Benoit va Tanguay, et Tanguay 
va Bouthillier, 1 J., 168; 6 R. J. R. Q., 492.

47. Emphytéose. — Le créancier d'une 
rente emphytéotique, |ieut poursuivre en dé
claration d’hypothèque le représentant de l'ad
judicataire de l'immeuble qui est affecté à la 
rente, si lu vente du shérif a été faite sujette 
à cette rente, quoique le contrat du shérif n'en 
fasse pus mention, en ce cas le contrat de vente 
du slum am déclaré faux B. B., I
bec, Carjtenier et vir. va l)ery et ux., 8 R. L., 283; 
SM.J.Q III

48. Enregistrement. - Dans le cas d’une 
dette assurée par hypothèque dûment enre
gistrée pour une somme payable en dix ans, 
le débiteur s'étant depuis obligé à effectuer le 
paiement plus tût, le tiers-détenteur, poursuivi 
hypothécairement en recouvrement de cette 
dette, ne peut invoquer le défaut d'enregistre
ment du dernier acte, s’il ne fait pus voir que 
son propre titre a été enregistré antérieure
ment au second acte ci-dessus mentionné. B. 
R., 1864, Monlréid, Sicotte va Bourdon, 15 D. 
T. B. C., 40; 13 R. J. R. Q., 427.

49. Where the purchaser of an immovable 
gave a mortgage for a portion of the purchase 
money and afterwards re-sold the property: 
Hypothecary action brought against the mort
gagor was well founded, the subsequent trans
fer not being registered. Q. B., 1876, Mont
real, lAdonde va Lynch et al., 17 J., 38; 20 J., 
168; 23 R. J. R. Q., 66; 629, 661.

50. Le vendeur d’un immeuble n'a l'action 
hypothécaire contre un tiers-détenteur pour 
recouvrer son prix de vente, quoique privilégié, 
qu’après que son propre titre d’acquisition a 
été enregistré; il ne suffit point de l’enregistre
ment du titre que le vendeur (demandeur) a 
lui-même consenti à son acheteur et d'où il 
tire son privilège. C. S., 1906, Kamouraska, 
Turcotte va Richard, 13 R. J., 7.

51. Frais.—Le porteur d'une créance qui 
jxnirsuit son débiteur principal, ne peut récla
mer comme privilégiés, dans une action en 
déclaration d’hypothèque, les frais faits contre 
son débiteur principal dans une poursuite an
térieure. C. S., 1881, Joliette, Bricault dit 
Lamarche et ux. va Bricault dit Lamarche, 11
M l

52. Hypothèque judiciaire.—In a hypo
thecary action, based on a judgment, en regist
ered with notice to the registrar, and against 
a married woman, as being separated, as to 
property from her husband, and against her 
husband assisting her, she, assisted by her 
husband, having declared, in the deed of acqui
sition of the immovable then subject to that 
legal hypothec, that they were so separated 
as to property, the proof of the proper notice 
having been given to the registrar consisting of 
the fact that, in his certificate, on the authen
tic copy of the judgment, the registrar states 
that the immovable in question is charged 
with the hypothec resulting from the judg
ment; and no objection having been taken in 
either court, either us to the insufficiency of 
the proof of the notice having been so given, 
or of the proof of such separation as to pro
perty. It was held that, in accordance with 
a well settled jurisprudence in all courts of 
apfieal, this court will hold such objections to 
have been waived; and, that, as to the proof of 
such notice to the registrar having been given, 
article 738 C. c. p. is primâ facie evidence of 
that fact. ('. R., 1886, Quel tec, Pacaud va

■ /,*

53. I jo créancier d’un jugement de moins 
de $40, qui a obtenu, par son enregistrement, 
une hypothèque sur les biens immeubles du 
débiteur, ]>eut, par une action personnelle 
hypothécaire fondée sur le premier jugement, 
en obtenir un second l’autorisant, à défaut de 
|>aicment, à faire saisir et vendre les propriétés 
hy|>othéquées. Pour réussir sur une action 
personnelle hy|xithécairc fondée sur une hypo
thèque judiciaire, le demandeur doit prouver 
que le débiteur était propriétaire des immeu
bles sur lesquels a été prise l’inscription, à la 
date de celle-ci, à celle du jugement inscrit
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et à celle de l’action hypothécaire elle-même. 
C. R-, 1886, Québec, Taillon va Poulin, 13 R. 
J. Q., 166; 9 L. N., 226; 16 R. L., M>4; 1 R J., 
360.

54. Impenses et améliorations, -r- Un
tiers-détenteur, poursuivi hypothécairement, 
ne |M*ut demander d’être payé par le deman
deur des améliorations qu’il a faites de bonne 
foi, avant d’être contraint de délaisser l’im
meuble; et tout ce qu’il peut demander, c’est 
un cautionnement que l’immeuble rapportera 
assez pour qu’il soit payé. C. S., 1864, Qué
bec, Withall va EUia, 4 D. T. B. C., 368; 4 R. 
J. R. Q , 191.

55. La stipulation qu’un prix de vente 
est la première hypothèque sur la propriété 
vendue n'est que la garantie qu'il prime 
les privilèges et les hypothèques enregistrés. 
Et le tiers-détenteur, poursuivi hypothécaire
ment, ne peut exiger que le poursuivant lui 
donne caution pour le paiement de ses impen
ses; ses droits se bornent à demander que le 
délaissement ne soit ordonné qu’à lu charge 
de son privilège pour son paiement. C. R., 
1896, Québec, Commissaires d'école de St-Nor • 
bcrt va Crépeau et Crépeau va Collin et al., Il 
R. J. Q., 119; 8 L. N., 362; 19 R. L., 4?4-

56. Le tiers-détenteur qui a fàit des amé
liorations sur l’immeuble hypothéqué peut les 
enlever après le jugement en déclaration d’hy
pothèque, même si, par son titre d’acquisition, 
il s’est chargé de l’hypothèque et s’est obligé 
de payer la dette hypothécaire. B. R., 1881, 
Montréal, Société de construction Canadienne 
de Montréal va Deaautela dit Lapointe, 1 D. C. 
A., 183, t L. N., 47, 147.

57. Le tiers détenteur de bonne foi jiour- 
suivi hypothécairement, peut réclamer les im
penses et améliorations utiles qu'il a faites 
à l'immeuble, jusqu'à concurrence de la plus- 
value qu’ils ont donnée à l’immeuble hypo
théqué. C. S., 1881, Joliette, Bricault dit 
Lamarche et ux. va Bricault dit Lamarche, 11 
R. L, 163

58. Les impenses et améliorations, aux 
termes de l’art. 2072 C. c., consistent dans 
des ouvrages de nature permanente et non de 
simple entretien ni dans des frais de labours 
et semences. C. 8., 1898, Saguenay, Ritchie 
va Girard, 4 R. J., 674; 1 R. P. Q., 443.

59. Sur une action hypothécaire, l’inter
vention d’un tiers demandant à être autorisé 
à enlever les récoltes sur les immeubles hypo
théqués, si mieux n’aime le demandeur lui 
payer le montant représentant la valeur des 
labours et semences, sera renvoyée sur inscrip
tion en droit, jniur les motifs que les frais de 
labour et de semences ne constituent pas une 
impense dans le sens de l’art. 2072 C. c. et que 
la loi n’accorde le privilège spécial pour les 
frais de labour et de semences que lorsque 
l'immeuble est vendu avant la récolte.

60. 11 n’est pas nécessaire de réserver ce 
privilège dans le jugement qui, sur l'action 
hypothécaire, ordonne le délaissement. C. S., 
1906, Trois-Rivières, Carignan et al. va Gilbert 
et Boisvert, 12 R. J., 326.

61. Intérêts. — Le tiers-détenteur pour
suivi hypothécairement est tenu au paiement 
de tous les arrérages d'intérêts non prescrits, 
au-delà de deux ans et l’année courante, quoi
qu’un enregistrement n’en ait pas été fait. 
B. R., 1869, Montréal, MacDonald et al. va 
Nolin, 2 R. L., 183; 3 R. L., 368; 14 J., 126; 
20 R. J. R. Q., 30.

62. Contra: Le créancier qui poursuit en 
déclaration d'hypothèque le tiers détenteur 
d’un immeuble à lui hypothéqué, ne peut ré
clamer que deux années et l’année courante 
d’intérêt sur sa créance à l’encontre de ce tiers 
de bonne foi. C. S., 1881, Joliette, Bricault 
dit Lamarche et ux. va Bricault dit Lamarche, 
11 R. L., 163.

63. Jugement au-dessous de $40.00.
L’action hypothécaire n’existe pas en faveur 
du créancier qui, ayant obtenu jugement pour 
une somme au-dessous de $40, fait enregistrer 
son jugement sur un immeuble de son débi
teur, et prend ensuite une action en déclara
tion d'hypothèque contre ce débiteur, afin 
d’arriver à la vente de l'immeuble ainsi hypo
théqué. B. R., 1889, Québec, Lepage va Ross, 
1 R. J., 349; R. J. Q., 4 B. R., 292.—C. R., 
1896, Montréal, Jacques vs Tiffany, R. J. Q., 
7 U. S., 410.—C. S., 1896, Pontiac, Macfarlane 
va Hearty, 1 R. J., 303.

64. Article 1102 of the Code of procedure, 
which says that “judgment for sums not ex
ceeding $40 can only be executed on the mov
able property of the debtor, except in the case 
of hypothecary actions, etc." refers to hypothec
ary actions against tiera-détenteurs who are not 
personally liable for the amount of the hypo
thec.

s
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65. A creditor who has obtained a judg
ment against his debtor for a sum less than 
$40, and registered the same against his im
movable property, is not entitled to bring a 
hypothecary action against such debtor, or to 
take conclusions praying that he be ordered to 
abandon the property unless he pays the debt. 
C. R., 1896, Montréal, Jacques vs Tiffany, Q. 
J. R., 7 S. C’., 4/0.—S. C., 1896, Pontiac, Mac- 
farlane vs Hearty, 1 R. J., 808.

66. Locataire.—Vne action hypothécaire 
ne peut être intentée que contre le détenteur 
à titre de propriétaire, et non contre le loca
taire. C. C., 1889, Terrebonne, Globensky vs 
Forget dit Despaties, 18 R. L., 688.

67. Possession.- L’institué dans une do
nation à cause de mort, faite par deux époux 
dans le contrat de mariage de l’institué, ne 
peut être poursuivi hypothécairement au sujet 
d’un immeuble appartenant au donateur, s'il 
est stipulé dans la donation que le survivant 
des donateurs restera en possession des biens 
donnés, jusqu’à son décès.

68. L'institué n’est considé é en jxib- 
session qu’aprês le décès du survivant des 
donateurs, quoique l’immeuble nu sujet duquel 
il est poursuivi hypothécairement soit un 
conquct de la communauté des donateurs, ou 
bien la propriété pour partie du donateur 
décédé. C. S., 1880, Trois-Rivières, Beau- 
chemin et ux. vs Disilets, 10 R. L., 823.

69. Promesse de vente. —L'action hypo
thécaire peut être dirigée contre un tiers qui 
est en jxœsession à titre de propriétaire d’un 
immeuble, sous une promesse de vente stipu
lant que titre de vente de l'immeuble ne lui 
serait passé que sur paiement intégral du prix 
de vente; mais cette action ne peut être in
tentée contre celui qui a consenti une telle 
promesse de vente, et qui n'est pas en posses
sion «!<• rfanmeuhls. C. 8., 1898, Montréal, 
Hickson vs Ritchie et vir, hs-qual., R. J. Q., 
11 C. 8., 131

70. Propriétaire par divls.—Le créan
cier hypothécaire ne peut dans une même ac
tion, poursuivre plusieurs ix-roonnes qui pos
sèdent divisément l’immeuble qui lui est hypo
théqué. B. R., Montréal, Panel et al. vs Lorin 
et al., 1 R. de L., 232; 2 R. J. R Q , 22.

71. Renonciation. — L'intervention du
demandeur dans un acte d'échange de pro
priété, entre le donataire du demandeur et le 
défendeur, dans lequel le demandeur a déclaré: 
‘‘qu’il accepte..........Filion (le defendeur) pour

son débiteur personnel, tel et de même que si 
la donation eut été faite à ce dernier, et qu’en 
conséquence il décharge le donataire person
nellement, bien entendu sans novation, ni dé
rogation,” n’enlève pas au demandeur le droit 
de poursuivre le défendeur en déclaration d’hy
pothèque. C. C., 1876, Terrebonne, Leclair vs 
Filion, 7 R. L., 428.

72. Rentes constituées.—Le créancier 
de rentes constituées représentant les rentes 
seigneuriales dues sur un immeuble vendu de
puis l’échéance de ces rentes, n'a pas droit à 
l’action hypothécaire contre l’acquéreur, mais
11 a l’action personnelle; et dans une action 
hypothécaire, le défendeur obligé personnel
lement pourra être condamné comme dans une 
action personnelle. B. R., 1891, Montréal, 
Cumin et al. vs Cooke, 21 R. L., 97.

73. Signification du jugement.—It is 
not necessary to sene a judgment en déclara
tion d'hyjtothèquc on a defendant who is absent 
from the province and has no domicile therein. 
Supr. C., 1889, Canada, Ihibuc vs KUlston el al.
12 L. N., 178; 16 Supr. C. R., 367.

74. Le jugement de la cour de Révision, 
dans une cause en déelaration d'hypothèque, 
doit être signifié au défendeur qui est condam
né à délaisser, alors même que le jugement de 
la cour de Révision confirme purement et sim
plement celui de la cour Siqiérieure et que ce 
dernier jugement a été signifié au défendeur 
avant l'inscription en Révision.

75. Si le défendeur auquel le jugement de 
la cour de Révision n’a pas été signifié ne 
délaisse pas dans le delai fixé, et si une saisie 
immobilière est émanée contre lui |x)ur tout 
le montant du jugement, cette saisie sera dé
clarée prématurée, nulle et illégale.

76. Il n’y a pas lieu de faire exception pour 
les frais auxquels le défendeur a été condamné 
{lersonnellement, vu que cette condamnation 
est un accessoire de la condamnation hypo* 
thécaire et fait partie d’un jugement qui, en 
vertu de la loi, doit être signifié. C. S., 1898, 
Saguenay, Ritchie vs (lirard et Girard et Ritchie, 
6 R. J., 609; 1 R. P. Q., 421.

77. Subrogation. — Le cessionnaire du 
prix d'une première vente, qui a accordé à un 
subséquent acquéreur de la même propriété 
pour un prix moindre, un délai plus long que 
celui stipulé par la première vente et s’est 
obligé envers ce second acquéreur de décharger 
l’hypothèque affectant sa propriété pour le 
paiement du pri:: de la première vente, n’a pas 
d'action contre son cédant, qui s'est obligé de
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fournir et faire valoir, ni contre le détenteur 
Je la propriété affectée à cette garantie par son 
cédant, avant l’expiration du délai qu’il a 
ainsi accordé, ni pour l'excédant du prix de la 
première vente sur celui de la seconde. C. R., 
1890, Québec, Gagnon vs Brochu, 16 R. J. Q., 
102; IS L. N., 384.

78. Syndic.—The ordinary hypothecary 
action cannot be exercised against an assignee 
who is in possession of immovable property 
of an estate in his quality as such. 8. C., 1878, 
Montreal, Dawesvs Fulton,ès-qual., 1L. N.,243.

79. Tiers. —A third party in whose favor 
charges are made in a deed of donation of real 
estate may bring hypothecary action against 
the détenteur of the immovable, although 
there be no stipulation to that effect in the 
deed. Q- B., 1877, Quebec, Dufresne vs Dubord, 
1 L. N., 43; 4Q J R, 69.

80. Tiers-détenteur.—In an hypothecary 
action, the defendant who pleads that he is not 
the owner or détenteur of the premises must 
indicate who is the real owner of the land. Q. 
B., 1866, Montreal, Dame Ambault vs Fisher, 
90 J., 198.

81. Celui qui possède en vertu d'un titre de 
bailleur de fonds, avant l'ordonnance d'Enre
gistrement, et contre lequel le créancier ne 
prend que des conclusions hy|>othécaires, sans 
conclure contre lui personnellement pour le 
paiement de sa part virile, est mal fondé à 
prétendre qu’il doit être regardé comme 
tiers-détenteur, dans le sens de la 4e clause de 
l’ordonnance. B. R., Montréal, Larité vs Fon
taine dit Bieni'enu, ès-qual., 3 R. de L., 33; 2 R.
j. r. q., m.

82. Le tiers-détenteur poursuivi hypothé- 
cairemcnt |>eut op|M»ser à l'action tous les 
moyens que le débiteur jiersonnel pourrait 
lui opposer lui-même. C. «S., 1886, Montréal, 
Cité de Montréal N Murphy et la Société de 
construction Métrn' Maine, M. L. R., 3 S. C., 
161; 10 L. S., 36,: 31 J., 9UO; 17 R. L., 636.

83. lie tiers-détenteur assigné sur action 
hypothécaire et qui n'est ni chargé de l'hypo
thèque, ni tenu itersonnellement au paiement 
de la dette, peut opposer tous les moyens qui 
peuvent éteindre l’hypothèque; et les acomp
tes qu’il a pu payer sur la dette ne font pas 
obstacle à l'exercice de ce droit relativement à 
la balance de la dette qu’il n'a pas assumée 
ni promis de payer; ainsi il peut plaider que 
l'hy|M>thèque est nulle, |»arce qu’elle a été 
constituée par un mari sur des immeubles qui 
ne lui appartenaient lias, mais qui étaient des 
biens propres de sa femme. C. S., 1902, St- 
Hyacinthe, Archambault es Martel, 8 R. J., 240.

84. Le créancier qui fait enregistrer son 
jugement contre un immeuble acheté par son 
débiteur à une vente de shérif, mais dont le 
prix n’a pas été payé, n’a pas d’action hypo
thécaire contre celui qui s’est subséquemment 
fait transporter l’adjudication et en a payé le 
prix au shérif, lequel lui a donné un titre à cet 
immeuble. C. S., 1900, Montréal, Lemieux vs 
Mitchell et al., ès-qual., et shérif de Montréal, 
S R. P. Q., 367.

85. Transport.—Il n’y a pas lieu à l’ac
tion hypothécaire sur un transport qui n’a pas 
été signifié au débiteur originaire. C. R., 
1871, Québec, Pacaud vs Provencher, 3 R. L., 
464; 1 R. C., 480.

86. Vente à réméré.—An hypothecary 
action will lie against the purchaser by regist
ered deed of hypothecated projierty subject 
to a right of redemption, rérnérée, although the 
seller continues in actuel physical jiossession 
of the same. K. B., 1904, Québec, Bruneau vs 
Crépeau, Q. J. R., 76 K. B., 87.

V. Appel, Capias, Chose jugée, Donation 
entrevifs, Enquête, Enregistrement, Frais, Hypo
thèque judiciaire, Inscription en droit, Juridic
tion, Minorité, Prescription, Preuve, Privilège, 
Procédure, Rentes constituées, Révision, Vente, 
Vente de créance.

ACTION
“DE IN REM VERSO”

Déf.—C’est l'action qui est accordée au 
mandant, à celui dont l’affaire a été gérée, au 
tuteur, et, en général, à tous ceux qui ont trai
té, soit par un représentant ou un negoliorum 
gestor, avec un tiers |xnir se faire remettre, 
rembourser ou indemniser jusqu'à concurrence 
de ce dont ce tiers a profité à son détriment. 
Totiensde in rem verso esse actionem, quibuscasi- 
bus /wocu rotor mandali vel qui negotia gessit 
negoliorum gestorum haberst actionem. Dig., 
lib. 16, tü. 3.

ACTION
“MANDATI CONTRARIA”

Déf.—C’est l'action du mandataire contre 
son mandant pour se faire rembourser des 
dépenses qu’il a faites, et pour se faire dé
charger des obligations qu'il a encourues en 
exécutant son mandat. Actio mandali con
traria est eaqute procuratori datur, ut mandator 
eum indemnem protêt ab his qua in negotium 
implendum impendit, aid se obligavit. Dig., lib. 
17, tU. 1. C. c. 1790.
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Achat à ciéd t............ 85
Actionnaire................ 62

Ayant cause ... 38 et s. 
Billet promisaoire 4. 77 
Bonne foi, 8,12,16,62, 

83,05, 108 et s., 114,133
Cautionnement......... 6
Chose jugée............... 64
Collocation...............15, 32
Compagnie incor

porée ............. 0 et s. 61
Compagnie incorporée

(Ltq.).......................1,1»
Composition.......... 63, 121
Conclusion................. 11
Connaissance d'insol

vabilité. 12. 16 et a. 73 
et a., 84,84,102,112,128, 

131, 146 et s.. 
Contestation inci

dente...................20 et s.
Contrat de mariage... 56

Créancier, 28 et s., 70 et a. 
Curateur 60,75, 107
Dation de paiement 7 et s. 
Délégation de peie-

Dépôt.........................  la
Désistement...... 48 et s.,
Distribution de capi

tal ....................  51 et a.
Donath 6,43,63 et s., 88 
Droits du débiteur 38 et s.
Endossement............. 6
Enregistrerai nt.........  134
Entente secrèt. ....... 76
Taillit.. .... 84
Femme mariée, 32, .17,

78, 88,14* 143
Frais.............................2,3
Fraud on creditor.... 1
Garantie....................  62
Hypothèque, 17, 63,

80 et s.,114
Insolvabilité no oire, 19, 

119 et a., 131 
Insolvabilité seule, 65,

112 et a.
Insolvabilité subsé

quente....................  137
Livraison. 87.81.86,97,133 
I-ouage des choses .66,67
Mandat...................... 68
Meuble........89, 91,83, 104
Mineur...................... 54
Nantissement................ la

Obligation............... 13, 68
Officier public............ 6
Opposition, 23,25,37,43, 
46,55.122,128,149 et s., 151 
Outils 93
Paiement frauduleux,

1, 35. 47, 69 et s. 
Parenté, 80 et s., 91,

88 et s., 105, 143
Partage...................... 127
Parties à la fraude — 87 
Parties en cause, 22, 24, 47 
Possession, 87, 81. 104.

126, 138
Prescription.............46, 52
Présomption, 1, 14 et s.,
.

Quittance................... 78

Remboursement, 4, 78,
85, 124

Répétition de deniers. 106
Réticences................... 100
Rétrocession...............  107
Saisie-Arrêt après ju

gement, 21, 22, 26,
41. 116, 117

Séduction..................... 56
Simulation, 31, 43, 86,

103,141
Succession vacante... 108 
Tiers, 38 et a. 108ets..

Vente, 1,7,8,11,21 ote., 
38. 40, 47. 62, 64. 87.

90 et a., 103, et a. 
110 et s. 114, 118 et a. 

Vente à réméré, 78.144 et a.

ACTION NÉGATOIRE

Déf.—C'est l’action par laquelle un proprié
taire d’immeuble fait déclarer qu’il n'y a pas de 
servitude sur sa propriété. Negatoria actio 
est ea qua quin libertatem fundi sui veruheat ne- 
ÿatque in eo sertit utem deberi quam adversarius 
sibi arrogat. Pand,. lib. 8, tit. B.

•‘C’est une action réelle, dit Pothier, que le 
propriétaire d'un héritage peut former contre 
celui qui s'y attribue sans droit quelque servi
tude par laquelle il conclut à ce que son héri
tage soit déclaré franc de cette servitude, et 
qu’il soit fait défense au défendeur d’en user. 
/. Sert', réelles, no 11.

V. Droit municipal, Juridiction, Louage des 
choses, Possession, Preuve, Procédure, Respon- 
sabilité, Servitude.

ACTION PAULIENNE OU 
RÉVOCATOIRE

Déf.—Les créanciers peuvent, par l’action 
paulienne ou révocatoire, attaquer, eu leur 
propre nom, les actes faits par leur débiteur 
en fraude de leurs droits. Qua fraudationis 
causa gesta erunt, cum eo qui fraudem non 
ignoraverit, de his. cura tori bonorum, vel ci cui 
de ea re actionem dare, oportebü, intra annum 
quo experiundi potestas fuerit, actionem dabo. 
Pend., lib. 48, tit. 8. C. c. 108g et s.

INDEX

ECRIT

1. Fraud on creditors. 1903, by Parker.

LOIS

la. Compagnie incorporée (Liquid.).—
"Sont présumés faits avec l’intention de frau
der les créanciers, tous contrats ou transporte 
relatifs à des meubles ou à des immeubles, à 
titre gratuit, ou sans considération, ou pour 
une considération purement nominale, qui ont 
été faits, par une compagnie ultérieurement 
mise en liquidation sous l’empire de la pré
sente loi, avec une personne quelconque ou 
en sa faveur, qu’elle soit créancière ou non de 
la compagnie, dans les trois mois qui précèdent 
immédiatement l'ouverture de la liquidation 
ou A toute époque postérieure.” S. R. C., 
ch. ÎU, art. 94-

"Sont présumés faits avec l'intention de 
frauder les créanciers de la compagnie tous 
contrats qui causent un préjudice, des empê
chements ou des retards aux créanciers, qui 
ont été faits par une compagnie incapable de 
remplir scs engagements et ultérieurement 
mise* en liquidation sous l’empire de la présente 
loi, avec une personne qui connaissait l’inca
pacité de la compagnie ou avait un motif pro
bable de croire à l'existence de cette incapa
cité, ou après que cette incapacité est devenue 
publique et notoire.” art. 96.

"Tout contrat ou transport relatif à des 
meubles ou à des immeubles, à titre onéreux 
et causant quelque préjudice ou empêchement 
aux créanciers, qui est fait par une compagnie 
incapable de remplir ses engagements, avec 
une personne qui ignore l’incapacité de la com
pagnie, que cette personne soit ou non créan
cière de cette dernière et avant que cette 
incapacité soit devenue publique et notoire,
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mais dans les trente jours qui précèdent im
médiatement l’ouverture de la liquidation de 
la compagnie sous l’empire de la présente loi, 
ou à toute époque postérieure, est annulable 
et peut être invalidé par toute cour compétente, 
,X telles conditions que la cour prescrit pour 
protéger cette personne contre toute perte ou 
responsabilité qui résulterait du contrat.” 
art. 96

“Sont nuis et sans effet, tous contrats ou 
transports passés par une compagnie, et tous 
actes faits par elle, relativement à des meubles 
ou A des immeubles, avec l'intention de causer 
frauduleusement des obstacles, des empêche
ments ou des retards à ses créanciers dans 
l'exercice de leur recours contre elle, ou de 
frauder ses créanciers ou quelqu’un d'entre 
eux, qui ont été ainsi passés et faits avec cette 
intention, au su do la personne créancière ou 
on créancière de cette dernière, et qui ont 

1 ffet de causer des obstacles, des em|>éche- 
ments ou des retards aux créanciers dans 
l'exercice de leur recours, ou de causer un pré
judice à ces créanciers ou à quelqu’un d’entre 
eux.” art. 97.

“Si une compagnie, en prévision de ce qu’elle 
va tomber en faillite, sous l’empire de la pré
sente loi, fait une vente, un dépôt, un nantis
sement ou un transport de biens, meubles ou 
immeubles, à titre de garantie de paiement en 
faveur d'un créancier, ou si cette compagnie 
donne des biens, meubles ou immeubles, 
à titre de garantie de paiement en faveur d'un 
créancier, ou si cette compagnie donne des 
biens, meubles ou immeubles, marchandises, 
effets ou valeurs, en paiement à un créancier, 
et que celui-ci obtienne ou doive obtenir par là 
une préférence injuste sur les autres créanciers, 
la vente, le dépôt, le nantissement, le transport 
ou le paiement est nul et de nul effet, et ce 
par le liquidateur devant toute cour eompé-

"2. Si cette vente, ce dépôt, ce nantisse
ment ou ce transport ont été effectués dans les 
trente jours qui précèdent immédiatement 
l’ouverture de la liquidation sous l'autorité 
de la présente loi, ou à toute époque posté
rieure, ils sont présumés avoir été faits en pré
vision de la faillite.” art. 98.

“Est nul tout paiement fait dans les trente 
jours qui précèdent immédiatement l’ouver
ture de la liquidation sous l’empire de la pré
sente loi, par une compagnie incapable de 
remplir en entier ses engagements, à une per
sonne qui connaissait l’incapacité de la com
pagnie ou avait un motif probable de croire

à l'existence de cette incapacité; et le liqui
dateur peut recouvrer la somme payée par voie 
d’action portée devant toute cour compétente.

“2. Si le créancier s'est départi de quelque 
valeur en considération du dit paiement, cette 
valeur, ou le montant quelle représente, doit 
lui être restituée contre rapport de la somme 
payée.” art. 99.

"liorsqu’une dette passive de la compagnie 
a été transjiortée, pendant le temps et dans 
les circonstances mentionnées e;i l’article qui 
précède, ou à toute époque ultérieure, à un 
contributaire ou à une personne endettée en
vers la compagnie ou res|>onsable envers elle 
qui savait ou avait un motif probable de croire 
la compagnie incapable de remplir ses engage
ments, ou en prévision de la faillite de cette 
compagnie sous l’empire de la présente loi, 
afin de permettre à ce contributaire d’opposer 
en compensation la dette ainsi transportée, 
cette dette ne |>eut pas être opposée, en com
pensation de la réclamation exigible du con
tributaire ou de l’autre personne.” art. 100.

JURISPRUDENCE

2. Avocat.—La réclamation des avocats 
pour les frais adjugés par le jugement final 
remonte au jour de la demande.

3. Ils sont, en conséquence, qualifiés, en 
loi, comme créanciers, pour faire annuler un 
acte frauduleux commis par une des parties en 
cause, à leur préjudice, pendant l’instance. C. 
R., 1907, Montréal, Superior vu Columbia Pho
nograph Co. and Cook et al., 13 R. L., n. s., 580.

4. Billet promissoire. -- A party who 
brings an action to set aside a contract on the 
ground of fraud or misrepresentation must be 
in a position to place the other party in the 
same position which he occupied before the 
contract was made; and if he is not in such 
position, he cannot succeed.

5. A party who indorses a promissory note 
“without recourse,” knowing the maker to be 
insolvent, is guilty of fraud; and he may be 
condemned to restore what he has received or 
to pay the note. C. c., 1902, Bedford, 
Wallace vs McLaughlin, 11 R. J., 46.

6. Cautionnement.—La créance résul
tant d’un cautionnement pour la garantie de 
l'exécution fidèle des devoirs d’un officier pu
blic n’a d'existence, contre la caution, qu’au 
temps où le défaut de l’officier public est cons
taté; et si la caution donne, sans fraude, tous
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sea biens par un acte de donation pas»4 depuis 
la date du cautionnement, mais avant le tempe 
où le défaut de 1 officier public est constaté, le 
créancier ne pourra obtenir la nullité de cette 
donation, vu que cette créance doit être consi
dérée comme postérieure à cette donation. 
B. K., 1890, Montréal, Le Maître général des 
Pontes de Sa Majesté vs Latour et DameLafer- 
riére et al., 18 R. L., 897.

7. Cession d’immeuble. -La vente d'un 
immeuble par un débiteur ù son créancier qui 
a hypothèque sur cet immeuble, ne j>eut cons
tituer un fait de fraude, à l'égard d’un créan
cier chyrographaire, lorsque cette vente ou 
dation en paiement est faite de bonne foi, et 
que, de fait, le montant dû au créancier hy|x>- 
thécaire excède la valeur réelle de l'immeuble 
affecté et cédé.

8. Dans ce cas, le créancier chyrographaire 
n'ayant aucun intérêt possible ne peut atta
quer cette vente ou dation en paiement comme 
frauduleuse. C. R., 1900, Montréal, Tru
deau vs Paquet, 7 R. J., 145.

9. Compagnie incorporée. The articles 
1032 to 1040 of the civil Code referring to the 
paulian action, are not applicable to a ease 
where a company divides amongst its mem
bers not only the accumulated profits, but 
also bonds, part of its capital without paying 
its debts.

10. Therefore, an action instituted by the 
liquidator of the company to revendicate these 
bonds or the value thereof is not a paulian 
action which is prescribed by one year. K. 
B., 1910, Montréal, Hyde vs Ross, 17 R. L., 
n. «., 88.

11. Conclusions. —Dans une action en 
annulation de vente pour fraude, il est permis 
au demandeur de conclure généralement que 
le défendeur soit condamné à lui remettre les 
argents par lui |*erçus et les lots de terre dont 
il est encore en jxwsession, s’il ignore quelles 
sommes ont été perçues ou quels lots ont été 
vendus. C. S., 1909, Montréal, (Jarand vs 
Chaput et al., Il H /’ Q, 111

12. Connaissance de l'insolvabilité.—
Pour qu’un tramqxjrt fait par une personne 
insolvable pour considération soit considéré 
comme frauduleux, il faut qu’il soit prouvé, 
qu'à la date de l’exécution du transport, le 
cessionnaire connaissait, savait ou avait des 
raisons suffisantes de connaître l'insolvabilité 
du cédant. B. R., 1880, Québec, La Banque 
Sladacona vs Walker, h- quai, 10 R. L., 881.

13. Une obligation consentie par un débi
teur à son créancier moins d’un mois avant 
la mise en faillite du premier est nulle.

14. Ce créancier est présumé avoir connu 
l'insolvabilité de son débiteur, si, trente jours 
après avoir obtenu telle obligation, il a produit 
une déiiosition ù l’effet de faire émaner un bref 
de saisie contre les biens de ce débiteur qu'il 
accusait d'insolvabilité notoire.

15. La collocation de tel créancier sur les 
biens de son débiteur, basée sur l'obligation en 
question, sera rejetée sur contestation par tout 
autre créancier du failli, et alors, il sera fait 
une nouvelle distribution du montant de cette 
collocation. Supr. C., 1886, Canada, La Ban
que d'Hoclteiaga vs La Banque Union du Bas- 
Canada, 14 R. L., 410; U L. N., 179; It R. J. 
Q., 877; Cass. Ihg., 860.

16. An onerous contract made by an insol
vent debtor with a jierson who does not know 
him to be insolvent, and whose acts through
out show good faith, will not be set aside as 
simulated and fraudulent. C. R., 1898, Mont
real, Attains tt al. vs Boucher, Q. J. R., 8 S. C.,

17. A mortgage given to a creditor to 
secure his claim at a time when the debtor 
knew he was insolvent, may be set aside as a 
fraudulent preference, although it has been 
obtained by pressure and was given without 
any desire on the part of the debtor to prefer 
the mortgage, if he knew or should have known 
that that result would follow.

18. It is not necessary to show notice to 
the transferee of the debtor's insolvent con
dition and, in any case, notice will be imputed 
to him that he has such knowledge of the 
debtor's circumstances as would lead any 
ordinary man of business to conclude that the 
debtor was unable to pay his debts in full. 
K. B., 1901, Manitoba, SchwarU vs Winkler, 
f C. L. R., 61; 9 R. L., n. «., 846.

19. L’insolvabilité notoire d’un débiteur 
n’est pas suffisante |x>ur faire annuler son acte, 
s’il ne la connaissait pas, non plus que le tiers 
avec lequel il a traité. C. B., 1901, Montréal, 
Connolly vs Baie des Chaleurs Raihvay Co. et al., 
si de Galindes et al., 6 R. P. Q., 888.
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20. Contestation Incidente.—I^a cré
anciers peuvent incidemment attaquer et faire 
annuler un acte fait en fraude de leurs droits 
auquel ils ne sont pas partie, soit par un plai
doyer, une réponse ou une contestation d'op
position ou de déclaration de tiers-saisi ou par 
intervention, mais les parties i\ l'acte doivent 
être mises en cause. Q. B. 1866, Montréal, 
McDonald va Nivin et al, 2 L. C. L. J. 161; 
16 H. J. R Q 286, 677, C. S., 1878, Marin va 
Btaaonnette, 1 L. S., 242—B. R , 1880, Mont
réal, Kane va Racine, 8 L. N., 66; 24 J-, 216; 
14 R. L., 889; 16 R. L., 666.—C. S., 1881, 
Montréal, Gilliea va Kirwan, 12 R. L., 1.—C. S. 
1897, Québec, Goulet et al. va Marquette et al., 
1 R. T Q , 478.—C. S., 1898, Bouchard va 
Beaulieu, R. J. Q., 14 C. S., 488.—C. S., 1911, 
Montréal, Roaenberg va Jutraa et Giroux, 18 
R. L., n. a., 618.—Contra. C. R., 1877, Québec, 
Blouin va Ixmgdier et Ijangelier, 3 R. J. Q., 
272; 1 L. N., 174, 180; 84 J., 200.

21. A transfer in fraud of creditors may 
be attacked on the contestation of the gar
nishee’s declaration.

22. But where a sale was attacked by the 
contestation of an opposition, in which it was 
set up as made in fraud of the creditors of the 
vendor, among whom was the contestant, it 
was pointed out that all the parties to the deed 
thus attacked need not be joined,-as they were 
jointly and severally responsible as for a quasi 
délit. Q. B., 1880, Montreal, Kane va Racine, 
24 J., 816; 3 L. N., 66; 14 R. L. 389; 16 R. 
L.666.

23. The nullity of a sale of lands in fraud 
of creditors may be invoked by contestation 
of the opposition by which the lands are claim
ed, t hough the op|>osition was based on a sale 
to opposant duly registered; and where such 
sale is attacked by a creditor not a party to 
the deed, it is not necessary to call all the 
parties to the deed into the cause. C. 8., 
1880, Montreal, Compagnie de Namgation 
l'nion va Chriatin and Ijcfebvre, et al., 4 />• 
N., 168.

24. The nullity of a deed should not be 
pronounced without putting all the parties to 
it en cauae en déclaration de jugement commun.

Canada, Mofiatt, h-quai., va 
Borland, 4 D. C. A., 69; 28 J., 214; 7 L. N., 
182; 8 L. N., 147; R. J. Q , 1 C. S., 271; 11 
Supr. C., R. 76.

25. It is competent for the party con
testing an opposition à fin de distraire, to the 
sale of movable, to attack, by his plea to the 
opposition, the validity of the sale under which 
the opposant claims title, and to which con
testant was not a party, on the ground of 
simulation and fraud. C. R., 1893, Montreal, 
Wilaon va Mahon and Gooley, Q. J. R., 8 8. C., 
267.

26. La demanderesse ne peut, au moyen 
d’un bref de saisie-arrêt, dans laquelle elle met 
en cause un tiers alléguant dans une déclara
tion annexée au bref que le tiers-saisi et le tiers 
avaient agi frauduleusement et collusoircment 
pour priver le défendeur de créances lui appar
tenant, |>our les mettre à l'abri de la saisie- 
arrêt, empêcher le paiement au mis en cause 
de la somme qui lui paraissait due à la face 
des actes allégués par elle, mais elle aurait dû 
procéder contre le mis en cause, soit par voie 
d'action paulienne directe, soit en le mettant 
en cause sur une contestation de la déclara
tion des tiers-saisis.

27. Le mis en cause |>ouvait, par simple 
requête, demander la cassation, quant à lui, 
du bref de saisie-arrêt. C. S., 1903, Montréal, 
Duckett va Bayard et Messier et al., R. J. Q., 
26 C. 8., 160; 9 R. L., ». s., 278; 10 R. L., ». a., 
60S.

28. Un créancier qui attaque un acte de 
son débiteur fait en fraude de ses droits n’est 
pas tenu d'avoir recours à l’action révocatoire 
ou paulienne, mais il peut demander la nullité 
de l'acte par une procédure incidente comme 
par une contestation d'une opposition afin de 
distraire. C. S., 1911, Montréal, Roaenberg va 
Jutraa et Giroux, 18 R. L., ». a., 618.

29. Créanciers. — Lorsqu’un créancier 
s'empare des biens de son débiteur en fraude 
des autres créanciers, il pourra être condamné 
à leur en payer la valeur. B. R., 1880, Mont
gomery va Price, 8 R. L., 468; 1 R. C., 482.

30. Un créancier subséquent peut opposer 
la simulation d’un acte antérieur concernant 
des biens qui ne sont jamais sortis des mains de 
son débiteur. C. S., 1866, Québec, Barbour 
et al. va Fairchild et al. et Milligan, 6 D. T. 
B. C., 113; 6 R. J. R. Q., 39; 14 R. L., 340.

31. Un acte fait par un débiteur en décon
fiture ne peut être argué de nullité par un 
créancier qui n’y a pas été partie, qu’en autant 
qu’il aura établi que cet acte lui est préjudi
ciable. B. R., 1867, Montréal, Sharing va 
Meunier dit Lapierre et al., 1 J., 142; 7 D. T. 
B. C., 260; 6 R. J. R. Q., 222.
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32. Un créancier peut attaquer une collo
cation qui repose sur un titre antérieur au 
sien, lorsque la nullité dont il est entaché est 
absolue et d'ordre public; et le créancier d'une 
obligation souscrite par une femme mariée et 
qui est attaquée pour défaut de considération 
et comme ayant été consentie |M>ur une dette 
du mari, doit établir que l'acte est fondé sur 
une considération propre à 1a femme, surtout 
s'il se présente des circonstances de nature à 
faire douter de son existence. B. R., 1888, 
Québec, Banque Union va Gagnon et al., 15 R. 
J.Q.,31; 12 L. N., 109; R J. Q, C. 1 B. 
R., 145.

33. Un créancier ne peut attaquer comme 
frauduleux un acte consenti par son débiteur 
antérieurement à son titre de créance, qu’à 
la charge de prouver que l'acte frauduleux a 
été consenti en vue de l’avenir, et pour enlever 
des garanties à des tiers avec lesquels le débi
teur se proposait de contracter, ou lorsque ces 
actes ont eu précisément i>our but de dépouil
ler à l’avance les créanciers futurs de leurs 
droits sur l’actif du débiteur. C. S., 1889, 
Richelieu, Chevalier va Beauchemin et Lotra- 
verae.l7 R. L., 842; M h, R., 8 C. S., 856; 
R. J. Q., 1 C. S., Vt; 13 L. N., 345.

34. Un créancier peut attaquer comme 
frauduleux un acte consenti par son débiteur 
antérieurement à son titre de créance, quand 
cet acte a eu précisément pour objet de dé
pouiller à l'avance les créanciers futurs de 
leurs droits sur l’actif du débiteur, et qu’il 
leur porte préjudice. C. R., 1878, Québec, 
Ivera va Lemieux et Lemieux, 5 R. J. Q., It8.— 
C. R., 1907, Montréal, Superior va Columbia 
Phonograph Co. et Cook et ai, 13 R. L., n. a., 
680.

35. La révocation d'un contrat frauduleux 
est prononcée non seulement en faveur du 
créancier qui la demande, mais aussi en faveur 
de tous les créanciers auxquels le contrat atta
qué porte préjudice.

36. Et, sous ce rapport, il n'y a aucune 
différence entre un paiement et un contrat, 
tous deux faite par un débiteur insolvable et 
réputés faits avec intention de frauder. C. R., 
1892, Québec, Beaulieu va Leveaque et al., R. J. 
Q., »C. 8., 193; 16 L. N., 123.

37. Where oppoeant’e title to immovable 
property, acquired by her from a disinterested 
third party, was duly registered before the 
existence of the claim of a judgment creditor 
of opposant s husband, and no action to annul 
the wife’s deed had ever been instituted, such 
creditor is not entitled to seize the property;

and a contestation by him of the wife's opposi
tion, on the ground that the deed to the wife 
was simulated and that the husband was the 
real owner, cannot be maintained. Q. B., 
1892, Montreal, Ijefebvre va Maraan dit La- 
pierre, Q. J. R., 1 Q. B., 364; 18 L. X., 55.

38. Le créancier qui exerce les droits de 
son débiteur n’est pus un tiers, mais le repré
sentant du débiteur, son ayant-cause; c'est 
le débiteur qui agit par son intermédiaire et, 
par conséquent, il ne peut faire valoir que les 
droits que le débiteur lui-méme pourrait faire

39. Si un acte de vente a été consenti frau
duleusement, les créanciers peuvent en deman
der l’annulation; mais ils ne peuvent accepter 
la partie qui leur est favorable et rejeter ce qui 
leur paraît défavorable ou désavantageux. B. 
R., 1892, Québec, Parent va Leclaire, R. J. 
Q , 1 B. R., 244-

40. Une vente simulée et frauduleuse ne 
fait pas sortir le bien vendu du patrimoine du 
vendeur, et peut être attaquée par les créan
ciers du vendeur, même plus d’un an après 
qu’ils l'ont connue ; et par les créanciers pos
térieurs iussi bien que par ceux antérieurs à 
cette vr.ite. C. R , 1893, Québec, (îendron et 
al. va Labranche, R. J. Q., 3 C. S., 83; 16 L. N., 
216.

41. I/e créancier saisissant, qui n’est de
venu créancier du tiers-saisi que par le juge
ment condamnant celui-ci à payer la dette et 
les frais comme débiteur personnel du saisis
sant, vu son défaut de déclarer, peut, en exer
çant les droite de son débiteur, le défendeur, 
invoquer l’antériorité de la créance du défen
deur contre le tiers-saisi, pour demander l'an
nulation d’un acte consenti par le tiers-saisi 
en fraude des droite de ses créanciers. C. S., 
1899, Montréal, Charron va Tourangeau et Dan- 
aercau et al., R. J. Q., 16 C. S., 677.

42. La révocation d’un acte frauduleux ne 
profite pas exclusivement au créancier qui a 
intenté l’action paulienne, mais elle profite 
même aux créanciers qui n’ont pas été parties 
dans l'instance. C. S., 1886, Montréal, Prouve 
va Simplon et al; Id R. L. 302.—C. R., 1892, 
Québec, Beaulieu va Lavergne, R. J. Q., 2 C.8., 
193; 16 L. AT., 123.—C. 8., 1901, Terrebonne, 
Ethier va Pilon et al. et Deejardine et al. 7 R. 
J., 97.—C. R., 1906, Montréal, Chevalier va 
Martel et Fournier et al., R. J. Q., 7 C. 8., 366.
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43. A person who only becomes a creditor 
subsequent to the execution and registration 
of a simulated deed of donation of movables 
by his debtor, may nevertheless allege and 
invoke the fact of simulation, in his contesta
tion of an opposition, based on such pretended 
dœd of donation, mede to a seizure effected by 
the creditor. C. R., 1902, Montreal, Sisen- 
tvain r« Dam Roque el Roque, R. J. Q., 28 
C. 8., 116 ; R. L, n. $., 379.

44. Plusieurs créanciers peuvent se joindre 
dans l'action paulienne. C. R , 1903, Québec, 
The McDougall Co. et The Commercial Oil 
Co. vs Dame Boisvert et Coulombs, R. J. Q., 24 
C.8., 162; 10 R. L., n. 129.

45. L’acte qui est annulé comme fait en 
fraude des créanciers, n'est annulé que pour 
ces derniers; entre ceux qui y ont été iwrtics 
il continue de subsister. C. R., 1908, Québec, 
Gamlet vt Tremblay, R J. Q., 36 C. 8., 303.

46. Défense.—Un contrat fait en fraude 
des droits d’un créancier peut être attaqué 
par lui au moyen d’une contestation d'oppo
sition comme par une action directe, et les 
dispositions de l’article 1040 C. c., qui veulent 
que la ixmrsuitc soit intentée dans l'année de 
la connaissance qu’en acquiert le créancier, 
s’appliquent à la contestation d’opposition 
comme à l'action directe. C. S., 1897, Québec, 
Goulet et al. va Marquette, McKensie et Goulet 
et al., 1 R. P. Q , 4*8.

47. Délégation de paiement. — Dans 
une action pour résiliation d’un acte de vente, 
il n'est pas nécessaire de mettre en cause le 
créancier délégué, si la délégation ne paraît 
pas avoir été acceptée. C. S., 1888, Joliett-, 
Ethier va Paquette dit Lavallée et al., 18 R. L., 
184-

48. Désistement.—A judgment obtained 
in a revocatory action by the creditor of an 
insolvent, setting aside as fraudulent a deed 
under which the insolvent, shortly before his 
judicial abandonment, paid money and trans
ferred a note to a creditor, and ordering that 
the money and note be returned to the curator 
for distribution among the creditors according 
to their respective rights, cannot be desisted 
from by the plaintiff in such case except so far 
as his individual interest is concerned. *

49. A judgment maintaining a general 
désistement may be opposed, as provided by 
article 510 C. c. p., by any person whose in
terests are affected thereby.

50. A consent by the curator of the estate 
to such désistement would be null, unless given 
with the permission of the court or judge on 
the advice of the creditors or inspectors of the

estate. 8. C., 1896, Montreal, Jeannolte et al. 
vs Banque de. 8t. Hyacinthe et al., Q. J. R., 8 
8. C, 304-

51. Distribution de capital.—Les arti
cles 1032 à 1040 du Code civil qui se rap|x>r- 
tent à l'action paulienne, ne sont pas applica
bles au cas où une compagnie divise entre tous 
ses membres non seulement ses profits, mais 
même son capital sans payer ses créanciers.

52. Par suite, l'action intentée à un action
naire pour lui faire remettre ces déhentures ou 
en payer la valeur n'est pus l’action paulienne 
qui se prescrit par un an. B. R., 1910, 
Montréal, Hyde, èa-qual., va Hon. Thibaudeau, 
10 R. L., n. s., 426.

53. Donation entrevifs. — A donation 
was made by a father to his minor children of 
the property in question in the cause, but 
without tradition. Some time afterwards, his 
affairs becoming embarrussed, he transferred 
the pro|K*rty to the respondent in trust for 
his creditors, who sold it to a third party, the 
defendant in the cause. The action was 
brought by the tutor of the donees to recover 
ixisscssion from the defendant. The appel
lant then intervened, both as assignee of the 
insolvent estate of the donor, and as bailleur 
de fonds in the sale to the defendant: It was 
held confirming the decision of the court below 
that under the circumstances the donation was 
tainted with fraud, and the appellant could 
not recover. Q. B., 1866, Montreal, Marion 
vt Perrin, 6 l. C. <04; 1< R. J. R. Q., 107.

54. The donee of an immoveable subject 
to a life rent in favor of the donor failed, and 
having obtained his discharge, purchased the 
immoveable from the assignee, still subject to 
the life rent, and some time afterwards sold it 
to the appellant with warranty against all en
cumbrances. The year previous, however,the 
proprietor of the life rent transferred the same 
by act of donation to the children of the donee, 
which was accepted by him on their behalf. 
The present action was brought by one of 
these children to have the property in question 
declared hypothecated for her share of the 
arrears of such life rent: It was held that the 
pretended donation of the arrears of life rent 
to the children of the bankrupt, such rent 
being payable by the bankrupt himself, who 
nevertheless accepted the donation for hie 
children after obtaining his discharge, and the 
sale of the property were inoperative as regards 
the purchaser, and the donation was declared 
fraudulent, althouf h the minors were not part
icipators in the fraud. Q. B., 1866, Montreal, 
Cadievx vs Pinet et al., 6 L. C. R., 446.
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55. An opposition waa filed to the sale of 
certain immoveables seized in the cause, the 
opposant claiming to be proprietor under a 
deed of donation from the defendant to his 
wife, subject to the support and maintenance 
of the donors; but on contestation the dona
tion was, not withstanding, held to be made in 
fraud of the creditors, and the opposition was 
dismissed. S. C., 1860, Montreal, Lavallée va 
Laplante dit Champagne and Laplanle dit 
Champagne, 10 L. C. R., 224

56. La donation de meubles portée» dans 
un contrat de mariage, par le futur en faveur 
de la future, encore mineure, avec stipulation 
de séparation de biens, est une fraude à l'égard 
d’une personne ayant à réclamer contre le fu
tur, pour cause» de séeluction ; et la femme 
ne peut demander main-levée ele la saisie de 
ces meubles faite sur le mari pour la satisfac
tion de la créance susdite. C. S., 1861, Mont
réal, Chaput, ts-qunl.. va Berry alias Béré et 
Sans-i’artier dit Boisseau, 12 I). T. B. C., 172; 
11 R. J. R. Q., 8; 20 R. L., 130.

57. Un acte de donation entre proches 
parents, passé au moment où le donateur 
vient d’être assigné jiour dette, en l’absence 
de preuve de bonne foi, est présumé fraudu
leux. C. S., 1878, Kamouraska, Lortie va 
Dionne et al., 4 R. J. Q, 209

58. Une donation frauduleuse peut être 
annulée A la ixmrsuite d'un seul des créanciers 
du donateur, et la nullité qui est prononcée A 
la poursuite d’un des créanciers vaut |Niur tous 
Isa auto—. < B., MM, JfsntrM, Prwmi — 
Simpson et al., et Ross et al., 13 R. L., 302.

59. Une donation entrevifs onéreuse peut 
être opposée A la saisie des biens par un créan
cier du donateur et n’est pus frauduleuse parce 
que, lors de la donation, le donataire était le 
caution du donateur envers le gouvernement 
comme maître de poste, le donateur n’ayant 
aucune autre dette B. R., 1890, Montréal, 
Marion i>« Maître Général des Postes de Sa 
Majesté pour la Puissance du Canada, 34 J., 
82; M. L. R., 6. B. R., 176; 13 L. N., 864.

60. Une donation partielle, suivie d'une 
série d’autres qui ont pour effet de rendre le 
donateur insolvable, au préjudice de ses créan
ciers, est annulable A la demande de ces der
niers, aux termes des articles 1032 et 1034 C.c. 
C. R., 1891, Québec, Houliston va Hart et al., 
17 R. J Q., 249.

61. A donation of property can only be 
avoided in an action pauliana, upon clear 
evidence that the donor became thereby in
solvent. When therefore the latter retains 
in his hands immovable property purchased 
for a price of $7,000, on which he has paid 
$2,000, the vendor to whom the balance of 
$5,000 is due has no action to annul a dona
tion made by his debtor to his son of his other
bs—t—d property. A'. 11., l$09t I
Laporte vs Bernard et al., Q. J. R., 16 K. B., 
848.

62. Garantie.—Lorsque l'annulation d’un 
acte de vente est poursuivie A raison de fraude 
entre le vendeur et les acheteurs, ceux-ci ne 
pourront être appelés en garantie par le ven
deur qui prétend, lui, n’avoir commis aucune 
fraude, parce que sa bonne foi fait sa force, et 
qu’il n'a pas besoin de l'appui de ceux qui 
sont dans une pire position; d’un autre côté, 
s'il a participé A la fraude, il n’a pas de recours 
contre ses complices. C. S., 1886, Montréal, 
Benoit es Bruncau tt vir, 14 R. L., 816; M. 
L. R., 2 C. S., 82; b L. N., 188.

63. Hypothèque.—In a case of compo
sition between a debtor and his creditors, a 
mortgage given by the debtor to secure ad
vance to him for the composition notes was held 
valid, the debtor having at the time the right 
to pledge a part of his assets to secure the 
payment of a loan made to assist in the pay
ment of his composition. Supr. C., 1891, 
Canada, Brossard et al. vs Dupras et al., 19 
Supr. C. R., 631; 16 L. N., 40.

64. La révocation d'une vente faite en 
fraude des créanciers du vendeur ne préjudicie 
pas A l'hypothèque consentie par l’acheteur, 
même pendant l'instance en révocation, en 
faveur d'un tiers de bonne foi qui lui a avancé 
des fonds, le jugement sur l’action paulienne 
n'ayant pas l'autorité de chose jugée A l'égard 
de ce créancier. C. S., 1896, Montréal, Bar- 
salou et al. vs MainviUe et al., R. J. Q., 8 C. S., 
1f/; R. J. Q., 6 B. R., 183.-C R., 1896, Qué
bec, Samson et al. vs Samson et al., R. J. Q., 9 
C. S., 886.

65. Insolvabilité.—Mere insolvency is 
not of itself a sufficient cause for setting aside 
a mortgage granted whilst the debtor was in 
that state, without proof either that such 
insolvency was notorious or that there was 
really fraudulent collusion between the debtor 
and creditor C. R., 1868, Montreal, Warner 
vs Shau> and Warner et al., It J.. 809; 18 R.
J. R. Q , 61. 664.
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66. Louage des choses.—Even if a lessee 
is aware that his lessor was embarrassed at the 
time he took the lease, and when he purchased 
the leased property at sheriff's sale, that would 
not make the transaction fraudulent as against 
the lessor's creditors.

67. A creditor who was a party to the 
action against the lessor in which the property 
was sold in execution subject to the lease and 
who did not oppose such sale cannot, after
wards, contest payment of the amount on the 
ground of fraud. Supr C., 1908, Canada, Lan
ge tier vs Charlebois and Commercial Union 
Assurance Co., 84 Supr. C. R., 8; 10 R. L. n.

6, 199.
68. Il y a fraude, donnant ouverture i\ 

l'action paulienne, si le mandataire insolvable, 
qui a pris la qualité de créancier personnel 
dans un acte d'obligation pour argents prêtés, 
transporte cette créance* au mandant, au pré
judice des droits de ses créanciers personnels. 
C. S., 1901, Terrebonne, El hier es Pilon et 
al. et Desjardins et al., 7 R. J., 97.

69. Paiement frauduleux.—Par l’arti
cle 1086 du C. c., tout paiement, môme d'une 
dette échue, fait par un débiteur insolvable 
à un créancier qui connaît cette insolvabilité, 
est réputé fait avec l’intention de frauder, et 
le créancier |>eut être contraint de remettre le 
montant de la chose reçue ou sa valeur, pour 
le bénéfice des créanciers, suivant leur droit 
respectif.

70. La poursuite d'un créancier d'un débi
teur insolvable contre un autre créancier, pour 
obliger ce dernier à remettre certains montants 
reçus en contravention à l’article 1036 du C.c., 
ne peut être maintenue que jusqu’à con
currence du préjudice que les créanciers ont 
éprouvé; et les créanciers poursuivis ne peu
vent être tenus de remettre que le surplus 
dont ils ont bénéficié au détriment des autres 
créanciers

71. Un créancier peut seul en son propre 
nom attaquer les actes ou paiements faits par 
son débiteur à son préjudice, et au préjudice 
des autres créanciers, et cette action |ieut être 
maintenue, non-seulement pour l’intérêt 
qu'ont les demandeurs qui se plaignent, mais 
aussi jxiur le bénéfice de tous les créanciers 
qui ont le même intérêt qu’eux.

72. Dans le cas où une action de cette 
nature serait maintenue, la cour ordonnera 
au créancier de remettre entre les mains de la 
justice, et sous le contrôle de la cour, la somme 
dont il aura bénéficié au détriment des autres

créanciers, pour être payée et distribuée à tous 
les créanciers du débiteur insolvable, suivant 
leur rang et privilège respectifs. B. R., 1884, 
Montréal, Boisseau et al. vs Thibodeau et al., 18, 
R.L.678; 7 L. N.,874.

73. Un paiement fait par un débiteur in
solvable à un créancier qui connaît cette insol
vabilité, est nul, et le créancier sera tenu de re
mettre la somme reçue au préjudice des autres 
créanciers. B. R., 1887, Montréal, Hodgson et 
al. vs La Banque d’Hochelaga et al., 15 R. L., 
76.

74. A creditor who alleges that his debtor 
while insolvent has made payment to another 
creditor who was aware of his insolvency, is 
entitled to sue the latter in his own name, and 
to ask that such moneys be paid in court for 
the benefit of the creditors generally.

75. Where a curator has been appointed 
to the insolvent, the curator may bring the 
action, and in his default, it is competent to 
any creditor to bring it. 8. C., Montreal, 1890, 
Jeannotte et al. vs Banque St. Hyacinthe, M. L. 
R., 7 8. C., Ml; 14 R. L., 36.

76. A secret arrangement whereby the 
provisions of the Code of civil procedure 
res|M*cting equal distribution of the assets of 
insolvents are defeated, and advantage given 
to a particular unsecured creditor, is a fraud 
U|x>n the general body of creditors, notwith
standing that the agreement for the additional 
payment may be made by a third person who 
has no direct interest in the insolvent's busi-

77. A promissory note given to secure the 
amount of the preferences payable under such 
an arrangement is wholly void. Supr. C., 
1900, Canada, Brigham vs Banque Jacques- 
Cartier, SO Supr. C. R., 4*9; Q. J. R., 18 C. 8., 
113.

78. La quittance obtenue d'un commerçant 
insolvable, peu de jours avant sa cession, avec 
de l’argent prêté au débiteur par la femme 
séparée de biens de ce commerçant, et la vente 
à réméré, consentie simultanément à la femme 
par ce débiteur, du chaland dont la balance 
du prix d’une vente antérieure formait la cré
ance du mari contre lui, sont censées fraudu
leuses, simulées et faites en vue de soustraire 
illégalement cette créance aux créanciers du 
mari, et comme telles doivent être annulées. 
C. S., 1894, Richelieu, Lamarche, ès-qual., vs 
Cartier et wc. et al., 1 R. J., 87.
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79. Un paiement fait avant l'action, sur 
un transport annulé |>our fraude, sera déclaré 
illégal, et celui qui a reçu ce i>aiement devra 
être condamné à en déjmer le montant en 
cour, |xmr être distribué aux créanciers de 
l'insolvable, après appel en vertu de l'article 
«173 du C. p. c. C. S., I90Î, Terrebonne, Ethier 
vs Pilon et al., et Desjardins et al., 7 R. J., 97.

80. Where in giving a chattel mortgage 
covering all the debtor's assets, it appeared 
that the desire and motive in the mind of the 
debtor was to make an arrangement for con
tinuing his business, and to avoid insolvency, 
the defendant having induced him to give it by 
promise of assistance, although the defendant, 
a creditor, was placed in a more advantageous 
position than others there is no fraudulent 
preference.

81. Then* must still be the intent on the
part of the debtor to prefer the particular 
creditor in onler to set aside the impeached 
convenance. ,

82. The presumption arising under the act 
being only primA facie, may be n*butted by 
evidence and the court may consider the 
proved facts as to the actual intent.

83. Also, the court need not determine 
whether the preferred creditor was acting bond 
fide or really looked for a continuance of the 
business through an arrangement with other 
creditors as it was only the mental attitude of 
the debtor that should be considered. K. B., 
1901, Manitoba, CodviUe vs Fraser, 2 C. L. R., 
64; 9 R. L., n. $., 246.

84. L’action paulienne ou invocatoire §d 
rapportant à un paiement préférentiel n est 
pas soumise aux articles 1038, 2023, 2090, 
concernant la faillite d'un débiteur, mais doit 
être décidée conformément aux principes des 
articles 1032 à 1040 du Code civil. De sorte 
que, dans ce cas, il faut la preuve que le créan
cier qui a reçu un paiement connaissait l'insol
vabilité du débiteur pour rendre ce paiement 
frauduleux, même dans les trente jours qui 
précèdent la faillite de ce dernier. C. S., 
1910, Montréal, Dugqan et al. vs Trenholme, 17 
R. L., n. »., 403.

85. Le paiement ou la dation en paiement 
par un insolvable à un créancier qui connaît 
son insolvabilité est un acte licite, bien que 
préjudiciable aux autres créanciers et annu
lable pour ce motif. Il ne saurait donc donner 
ouverture, tant qu’il n’a pas été annulé, à un 
recours en responsabilité contre le créancier 
payé, en faveur des autres. C. R., 1910, Mont
réal, Lallemand vs Larue si al., R. J. Q., 39 C. 
8., 218.

86. Where an insolvent firm sells its pro
perty, subject to a right of redemption, to a 
person who is aware of its insolvency, and 
uses the proceeds to pay certain creditors to 
the prejudice of the others, the sale will be 
annulled at the suit of the latter as being in 
fraud of their rights. K. B., 1912, Montreal, 
Landry vs McCall et al., 6 D. L. R., 793.

87. Partie à la fraude. -L'une des par
ties à un contrat simulé et frauduleux et qui 
a participé à la fraude, n'est ims recevable à 
demander la révélation de ce contrat, lors 
même que ce se» ait contre celui des contrac
tants qui le premier a voulu consommer la

• fraude projetée; en un mot, on ne peut, en 
invoquant sa propre turpitude, demander, en 
loi, la rescision du contrat auquel on a été 
partie. B. R., 1877, Montréal, Gareau vs 
Gareau, 24 J-, 248; 90 R. L., 162; 3 D. C. A., 
380.

88. Présomption de fraude.-Le défaut 
de possession et le défaut de considération 
sont des indices considérables de fraude; la 
livraison et la possession ne sont qu'une pré
somption de bonne foi, mais le défaut de livrai
son est une forte présomption de fraude. Une 
cession sans considération, n’est rien autre 
chose qu’une donation; et la fraude d’un débi
teur est suffisante i»our faire déposséder le 
donataire.

89. La loi présume les meubles en pos
session de |K>rsonnes mariées, propriété com
mune, à moins qu'il ne soit indubitablement 
prouvé qu'ils sont la propriété individuelle de 

«’a femme. C. S., 1866, Québec, Barbour et al. 
vs Fairchild et al., et Milligan, 6 D. T. B. C., 
113; 6 R. J. R. Q , 39; 14 R. L., 340.

90. Une vente d’immeuble, faite par le fils 
à son père, sera déclarée simulée et frauduleuse 
et sera mise au néant, à la demande de créan
ciers, nonobstant la preuve de numération du 
prix, s'il y a preuve suffisante du défaut de 
moyens ftécuniaires du |»êre. B. R., 1864, 
Montréal, McGrath vs O'Connor, 14 D. T. B. 
C., 393; 11 R. J. R. Q., 480.

91. La vente d’effets mobiliers, entre pa
rents, non suivie de déplacement et de tradi
tion réelle, est présumée frauduleuse, vis-à- 
vis des tiers créanciers, et doit être annulée. 
C. R., 1870, Montréal, Davi* vs Shaxv et Shaw,
2 R. L , 623; 1 R. C., 190; 93 R. J. R Q , 320, 
666.

92. La vente de p.opriétés par un insol
vable à son père qui n'avait rien et qui n’était 
pas même créancier de son fils sera présumée 
frauduleuse et annulée. C. 8., 1874, Mont
réal, Lajoie vs Poulin et al., 6 R. L., 963.
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^3. Le fait d’entrer en marché de vendre 
et de vendre en effet tous ses meubles de mé
nage, et surtout tous les outils de son métier, 
est un avertissement suffisant que le vendeur 
donne à l’acheteur de son insolvabilité et de 
son intention de frauder ses créanciers. C. S., 
1874, Troia-Rivürea, Trahan va (ladboia et 
McCaffrey et al., 6 R. L , 890.

94. Une vente d’un immeuble faite pur un 
débiteur à son gendre, à la veille d’être pour
suivi, est nulle comme frauduleuse1, lorsque le 
gendre connaissait l'existence de la dette. C.
R. I97ê, Qttébae, Clark m Ltrtit <1 aL, 4 K J. 
Q., 203.

95. L’achat à crédit par un insolvable, qui 
ne divulgue pas au vendeur l’état de ses 
affaires, n'est pas suffisant seul pour faire 
présumer l’intention de frauder, les espérances 
légitimes que pouvait avoir l’acheteur de re
faire ses finances, et sa conduite en payant une 
moitié des avances comptant, et une moitié de 
la balance trois mois après, font obstacle à 
cette présomption. C. R., 1879, Québec, 
Convey va Rcnouf, t R. J. Q., 22\.

96. A sale without delivery and for a 
nominal price, especially in a case where the 
vendor is insolvent, is to be presumed simul
ated iiikI fraudulent. /\ (' , fJfD, (Jmhtc, 
Cuahinç va Dupuy, 1 ti. J. P. C., 710, L. R., 
6 App. coa., 409.

97. But the absence of delivery is only a 
presumption of fraud, and it may be rebutted 
by other presumptions equally strong. Such 
construction must be given to the Insolvent 
Act in the matter of fraud as to leave creditors 
some latitude to exercise vigilance to secure 
their debts, and debtors hopeful and energetic 
to work out their salvation, if neither on the 
part of the one or the other there apjiears 
evident intention to defeat the remedies of 
creditors or obtain fraudulent preference in 
contemplation of insolvency. Q. ti., 1877, 
Quebec, tieU va Rtckoby, S Q. J. R., 243; I L. N., 
176,178. The judgment was reversed by the 
Supreme court (2 Supr. C. R., 680) on ques
tions of fact.

98. One of the defendants sold real estate 
to the other defendant who was his nephew 
as well as bookkeeper of a firm in which the 
uncle was a partner; and the sale took place 
at a time when, in the opinion of the court, 
the insolvency of the uncle was generally 
known.

99. The nephew must be presume! to 
have had knowledge of the uncle’s insolvency, 
and the sale, under c. C. 1035 was annulled. 
C. R., 1887, Montreal, tianque Nationale va 
Chaptnan et al., M. L. R , 8 S. C., 201; 10 L.

100. La fraude peut résulter de réticences, 
lorsqu’il est constaté que par ces réticences on 
obtient une chose que l'on n’aurait pas obtenue, 
si on eut fait connaître à celui avec qui on con
tracte le fait qu’on lui cache, sachant qu'il 
n’aurait pas contracté s'il l'eut connu. C. C., 
1890, Marie-Ville, Halde va Richer, 19 R. L., 
280.

101. Where a debtor enters into a con
tract (twenty-three days before making a judi
cial abandonment of his estate), by which he 
transfers to one of his creditors practically the 
whole of his stock-in-trade and movable pro
perty, he being at the time indebted to other 
creditors in a large sum which he has no means 
of paying, it may be presuned that the debtor 
was in a state of insolvency.

102. Knowledge of the debtor's insolvency 
by the creditor with whom he contracted, may 
be presumed from the fact that the creditor 
had been doing business with him for several 
years, and had an intimate knowledge of his 
affairs; that the insolvent was indebted to him 
in a large amount; that the creditor held over
due paper of the insolvent, and was aware that 
he was indebted to other parties. Q. B., 1892, 
Montreal, (iilmour va Lélourneux et al., Q. J.
R. , 1 Q. B., 294; 14 L. N., 86.

103. Le défaut de considération dans une 
vente démontre la simulation et la nullité de 
I» feets. (' s., ISM, JfinHal, CmmRi n 
Baie dea Chaleura Railway Co. et al., et de (la- 
lindet et al., 6 R. P. Q., 888.

104. Une prétendue vente faite par un 
insolvable, qui garde la iMisaession des objets 
vendus et conserve le droit de les racheter dans 
un certain délai, est nulle comme constituant 
un gage sans dépossession, et à tout événement 
cette vente est nulle comme frauduleuse. C.
S. , 1908, Montréal, Edgerton m La pierre et 
Lapierre, 6 R. P. Q., 889.

105. Aucune présomption de fraude ne 
s'attache à une vente par un père à sa fille de 
ses biens immeubles s’il lui reste des meubles 
exploitables, et les créanciers n’en peuvent 
poursuivre l’annulation pour cause de fraude 
qu’en établissant l'insolvabilité du vendeur 
lors de la vente à la connaissance de l’acqué
reur. B. R., 1909, Montréal, Dealandea m 
StJaequ*s, R. J. Q., 19 B. R., 289.
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106. Répétition de deniers.—The pur
chaser as against whom a sale by an insolvent 
is set aside as fraudulent to the purchaser's 
knowledge, cannot demand that if the sale be 
annulled he should be refunded the purchase 
price from the estate, but as the purchaser's 
money has gone to pay certain creditors, the 
court in annulling the sale will reserve to him 
any recourse which he may have after the 
affairs of the inaohent firm are wound up. 
K. B., 1918, Montreal, Landry vs McCall et al., 
6 Dorn. L. R., 793.

107. Rétrocession. -A. sold a certain lot 
of land to B. and it wits agreed that in default 
of payment of the price, A. might demand the 
résiliation of the deed. B. became insolvent 
and by knowing the insolvency obtained a 
retrocession of the land and his price. It was 
held that the retrocession under the circum
stances must be deemed to be made with 
intent to defraud, and the contract was 
avoided. 8. C., 1888, Montreal, Prévost et al.,vu 
Goaælin et Prudent Petit dit Beauchemin, 6 L.

108. Succession vacante.—Vn curateur 
à une succession vacante ne représente que la 
succession et le défunt, et ne |>eut de
mander la nullité d'im acte fait par le défunt 
en fraude de ses créanciers. Cette action 
n’appartient qu'aux créanciers. B. R., 1888, 
Montréal, Lamarche va Pauzé, h-qualité., 8 D. 
C A, ft j ,

109. Tiers.—L'annulation d’un contrat à 
la |M»ureuite du créancier en vertu de l'article 
1082 du Cole civil, est sans effet vis-à-vis des 
tiers et notamment d’un créancier hypothé
caire de bonne foi. (’. R., 1888, Montréal, 
Normandin va Sonmtulin et al., Il R. L., 598; 
87 J., 48; 6 L. N., 860.

110. L'action en rescision, pour cause de 
dol, a son effet contre les tiers acquéreurs de 
bonne foi, et l'article 2085 C. c. ne s’applique 
pas au cas de dol. C. S., 1888, Montréal, 
Lighthall va Chrétien et Craig, 11 R. L., 408; 
89 J., |.

111. The rescission, on the ground of 
fraud, of a deed transferring real estate, will 
not affect the rights of a third party who in 
gool faith has lent money on the property 
while in the possession of the purchaser, where 
the vendor, by his own act or fault, has to 
some extent, induced the third party to make 
the advance. So, where the plaintiff sold 
certain real estate to defendant (who then 
obtained an advance from C. on the security 
of the property), and in the deed from plain

tiff to defendant, it was declared that the 
consideration was cash paid by the purcha
ser, whereas in fact the consideration was 
mining stock which turned out to be worth
less, it was held that the plaintiff was in 
fault in permitting and requesting such mis
statement as to the consideration to be insert
ed in the deed which misstatement might to 
some extent have induced C. to advance mon
ey on the property; and therefore the plaintiff 
was entitled to obtain the rescission of 
the deed for fraud only on condition of hie 
reimbursing to C. the amount of his advance. 
(j H . iss',. Mnriin ii. UgMkaB w Cn4§, M. 
L. R., 1 Q. B., 876; 8 L. N., 168

112. Pour faire maintenir l’action pau- 
lienne contre un tiers-acquéreur par contrat 
à titre onéreux, il faut alléguer et prouver la 
complicité de ce tiers-acquéreur en la fraude 
commise.

113. Le débiteur, même insolvable, con
serve la libre disposition de ses biens et l’alié
nation qu'il en fait de bonne foi et sans fraude 
est valable même à l’encontre de ses créanciers. 
C. S., 1898, Montréal, Dearoaiera va Meilleur 
et al. et Wurtele, R. J. Q, 8 C. S., 411; 16 L. 
N., 178.

114. La révocation d'une vente faite en 
fraude des créanciers du vendeur ne préjudicie 
l>as à l’hypothèque consentie par l'acheteur, 
même |>endant l’instance en révocation, en 
faveur d'un tiers de bonne foi qui lui a avancé 
des fonds, le jugement sur l’action paulienne 
n’ayant pas l'autorité de chose jugée à l'égard 
de ce créancier. B. R., 1896, Montréal, Bar- 
aalou et al. va Royal /natif ution for the advance
ment of learning, R. J. Q., 6 B. R., 888; R. J. Q. 
8 C. S., 881.

115. I» créancier qui se trouve dans les 
conditions voulues pour intenter une action 
pauliènne n’a pas le droit de demander que 
le tiers qui a traité avec son débiteur soit con
damné A lui payer ce que ce dernier lui doit. 
B. R., 1908, Montréal, Walker et al. va Lamou- 
rrui et al., R. J. Q., 18 B. R., 809; R. J. Q., 
81 C. 8., 4»8; 9 R. L, n. »., 10.

116. Tiers-saisi. — A judgment creditor 
issued an attachment in garnishee against one 
to whom his debtor had sold a property alleg
ing fraud and fraudulent connivance, and ask
ing that the sale be set aside, and that the gar
nishee be condemned personally: He had only 
the right to have the sale declared void in 
order to restore to defendant |xwseeaion of hie 
property, but could not at the same time ask 
for a iMTsonal condemnation against the gar
nishee.
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117. Where a sale ia attacked as made iu 
fraud of creditors it should be by direct act ion, 
and not by garnishment of the purchaser.
C. R-, 1878, Montreal, Banque d'Echange du 
Canada ee Masai and Mo**i, 2 L. N., 192.

118. Vente et transport frauduleux. 
Pour faire annuler un transport comme enta
ché de fraude, il faut alléguer et prouver l'in
solvabilité du cédant. C. C., 1868, Québec, 
Barnier va Vachon et al. et Boucher, 8 D. T. 
B C , 286; 6 R. J. R. Q., 247.

119. The insolvent, a trader, transferred 
his estate and effects to two of his creditors, 
they knowing of his insolvency, and a seizure 
was taken by others of his creditors against 
the goods of the estate, which was opposed 
by the transferrecs.

120. Such a transfer omnium bonorum, 
made by a trailer while notoriously insolvent, 
was at common law and according to the prin
ciples of the law of commerce, especially under 
the edict <<! Hem \ 1 \ of I riimcn! lt><)9, abso
lutely null and void.

121. Where some of the insolvent's cred
itors had refused to sign a composition deed, 
and the insolvent subsequently made over all 
his estate to two other creditors, who gave 
notice of the settlement of the debts of the 
estate, but the business was carried on as 
before by the insolvent himself, and the cred
itors, refusing to sign, took out an execution 
against the effects of the estate.

122. On an opposition by the transferrecs, 
held, that, considering the opposants had 
knowledge of the insolvency of the debtor, and 
that there hail been no actual transfer and 
delivery of the estate, nor could be any under 
the circumstances, that the transfer was void 
and the op|nwition was dismissed with costs. 
Q. B., 1860, Montreal, Camming et al. vs Smith 
at al., 6 J., I; 2 J., 196; 10 L. C. R., 122; 6 R. 
J. R. Q., 490, 499; 14 R. J. R. Q., 107.

123. Le trans|K>rt d’un contrat ne sera pas 
mis de côté sur une allégation de fraude par 
un créancier du cédant, la prétendue fraude 
consistant dans le trans|>ort d'argent dû sur 
cette partie du contrat qui était complétée à 
l’époque du transport.

124. Dans tel cas, si le montant transporté 
excède la valeur des ouvrages encore à faire, 
les créanciers du cédant pourront contraindre 
le cessionnaire au remboursement du surplus. 
B. R., 1862, Québec, Berlinguet va Drolet, 12
D. T. B. C., 43$; 11 R. J. R. Q., 119.

125. A third party obtained from all the 
creditors of an insolvent grocer a subrogation 
in their rights and a transfer of the stock. 
He allowed the debtor to continue the sale 
of goods and collection of outstanding ac
counts on his behalf, but reserved to himself 
the right to take possession of the stock and 
premises at any time he pleased. The debtor 
made new purchases of goods from new cred
itors with third party’s knowledge, and failed 
to pay for them. The third party took pos
session of the stock including the new goods, 
and sold the whole estate to another party. 
It was held, on a saisie arrêt after judgment, 
that the sale was in fraud of the new creditors 
of the insolvent, and that the third party must 
pay the proceeds into court, to be distributed 
among said creditors. Q. B., 1866, Montreal, 
McDonald vs Nunn et al., 2 L. C. L. J., 161; 
16 R. J. R. Q., 286, 677.

126. The defendant, five days before judg
ment was obtained against him, sold his farm 
and farm stock to the opposant, who leased 
the property back to him two days after the 
judgment : The transaction was fraudulent, 
and there was no tradition of the property. C. 
R., 1866, Montréal, Desjardins el ux. vs Page 
and Dumoulin, 1 L. C. L. J., 116; 18 R. J. R. 
Q , 201,646.

127. Where the defendant, after judgment 
against him by plaintiff, on pretence of a part
age between him and his daughters, of the 
effects of the community after his wife’s death, 
transferred to his daughters certain stock 
which stood in his name, but no real 
transfer ever took place, and the stock still 
remained in the name and jtosscssion of the 
defendant : The seizure of the stock by plain
tiffs must be maint aim'd, and the opposition 
by defendant's daughters dismissed. S. C., 
1878, Montreal, Torrance el al. vs Connelly 
and Connelly et al., 6 R. L., 226.

128. Une vente faite par un débiteur à un 
tiers sera annulée sur la poursuite d’un créan
cier, si le vendeur était insolvable, ou, s'il 
s’est, par le fait de cette vente, mis sciemment 
et frauduleusement hors de l’atteinte du créan
cier; si l'acheteur connaissait l’existence de la 
dette due au créancier; si l’acheteur connais
sait, lors de la vente, l'état d’insolvabilité, ou 
du moins que par cette vente ce dernier se 
mettait hors de l'atteinte des poursuites du 
créancier, et si le contrat a eu l’effet de nuire 
au créancier. C. S., 1878, Ste-Scholaslique, 
Clément va Cotajord et al., 8 R. L., 624.
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129. La vente d'un immeuble faite par un 
insolvable est annulable, et peut être déclarée 
nulle, à la demande d'un créancier sur la con
testation d’une opifosition afin de distraire 
faite par 1’acheU ur. B. K., 1877, Québec, 
Pacaud vs llustoi, 8 R. L., 169; 1 L. N., 183; 
3 R. J. Q., f/4.

130. Action by the assignee to an insol
vent estate to annul.» sale of an immoveable, 
made by the insolvent some three months 
previous to his insolvency, as made in fraud 
of his creditors. The property which was very 
valuable was hypothecated to different per
sons to the amount of $6,500. The sale was 
to a brother of the insolvent, and was made 
subject to the charge of paying not only the 
hypothecs but sums due to the relatives of the 
insolvent to the amount of $2,594, and subject 
also to a right of réméré. The property, which 
was worth more than the total of these charges 
remained in the actual possession of the insol
vent who, it was shown, had had repairs made, 
and done other acts of proprietorship since 
the sale: It was held that the sale must be 
presumed to have been made in contemplation 
of insolvency and in fraud of the insolvent's 
other creditors. C. R., 1880, Montreal, 
Brais, és-qual., es Racette et al., 3 L. N., 398.

131. A sale made, at a time when the 
debtor was notoriously insolvent, to a creditor 
who had reason to know of the insolvency was 
fraudulent, null and void, and the nullity 
could be invoked and pleaded by any creditor 
who was not a party to such fraudulent con
tract, in any proceeding in which the sale was 
set up against him, and without being obliged 
to call in all the parties to the deed. Q. B., 
1880, Montreal, Kane vs Racine, 84 J., 816; 
3 L. N., 66.

132. Action by respondent, assignee to an 
insolvent estate to set aside a deed of sale by 
the insolvent to his daughter as made in con
templation of insolvency: The vendor was 
insolvent at the time of the sale, and the cir
cumstance that the purchaser was the daugh
ter of the vendor, that she had no apparent 
means to purchase the property and from her 
position was not likely to have made savings 
to pay for it, were a sufficient presumption of 
fraud, in the absence of any evidence to the 
contrary to annul the saie. Q B., 1881, 
Montreal, Paige and al. vs Evans, es-quality., 1 
D. C. A., 369; 9 l. N., ISO; 4 l. N., 130.

133. An action instituted imder the Insol
vent Act, 1875, to recover goods alleged to 
have been retransferred to defendants by the 
insolvent within thirty days of his insolvency, 
and with a view of giving him a fraudulent 
preference over his other creditors, cannot be 
maintained when the goods have been refused 
by the buyer and immediately returned, as 
then* was no intention on the jiart of the 
insolvent to take (xisscssion. C. R., 1881, 
Montreal, Darling, és-qual., vs McIntyre et al., 
. I V //>

134. Vn acte de vente non enregistré peut 
cependant faire l'objet d’une action paulienne. 
C. 5., 1888, Joliette, Ethier vs Paquette dit Lar 
vallée et al., 18 R. L., 184.

135. When real estate estimated to be 
worth about $1,200 was sold to a person with
out means for a consideration stated in the 
deed to be $3,650 and no money was paid, and 
the vendors remained in possession : The sale 
of that property and the obligation and 
hypothec in favor of the vendors being 
simulated and fraudulent, the transferrer 
who has been deceived in accepting this obli
gation in payment of goods, was entitled to 
have the deed of obligation and hypothec 
from the vendee to the vendors set aside as 
regards him (the vendee being a party to the 
suit).

136. And to ask that the vendors be con
demned to pay for the goods as his jersorol 
debtors. Q. B., 1884, Montreal, Btack et al. vs 
Walker, M. L R., 1 Q B., 814; 3 L A413; 8 
L. N.,67.

137. Un acte de vente, ou cession d'un 
immeuble consenti par un insolvable en exécu
tion d’une convention antérieure, faite dans 
un tem|M où il n'était pas insolvable, ne sera 
pas annulé comme fait en fraude des créan
ciers. B. R., 1887, Québec, Pré fontaine et al. 
vs Home et al., 19 R. L. SOI; 13 R J. Q , 319; 
11 L. N., 79.

138. An onerous deed of conveyance of 
real estate followed by ixwsession, will not be 
set aside at the suit of a chirographary creditor 
as fraudulent and simulated,where the trans
ferer was perfectly solvent at the time the 
deed was made, though his circumstances 
became embarrassed before the same was 
registered four years subsequently. Q. B., 
1889, Montreal, Eastern Toumships Bank vs 
Bishop et al., M. 1. R., 6 Q B., 816, IS L. N.> 
10; 36 J., 907; 17 R L , 161.
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139. Une vente, faite en paiement d’une 
dette ancienne lorsque le failli est insolvable, à 
la connaissance de l'acheteur, est frauduleuse.

140. Eut-elle été faite pour argent comp
tant, l’acheteur n'aurait pu en exiger l'exécu
tion; il n'aurait eu qu'une réclamation contre 
la faillite pour les deniers payés. C. R., 1896, 
Montréal, Archambault rs Michaud, I R. J., 
323.

141. En 1886, le défendeur Samson a 
vendu à son beau-père Turgeon, l'autre défen
deur, un certain emplacement, mais il en est 
toujours resté en possession, n’en a jamais exi
gé le prix, et en a acquitté toutes les charges. 
Turgeon a ensuite affecté l'emplacement d'une 
hypothèque en faveur d’un nommé D. pour 
sûreté du remboursement d'un emprunt dont 
Samson a touché le montant. En août 1894, 
Turgeon a acheté un autre emplacement, ad
joignant le premier (le prix duquel a été payé 
avec les deniers de Samson), et quelques se
maines plus tant il a fait donation des deux 
lots à sa fille, la femme de Samson, à la charge 
de payer les hypothèques: Sur la demande 
des créanciers de Samson, il a été décidé que 
les dits actes étaient simulés, avaient pour 
objet un avantage par le mari A sa femme par 
personne interixwée, et devaient être annulés 
et le défendeur Samson déclaré être le vrai 
propriétaire de l’immeuble, mais sans préju
dice aux droits du vendeur du second lot, ni 
h l'hypothèque en faveur de D. C. R., 1896, 
Québec, Samaon et al. vh .Samson et al., R. J. Q.,

142. Une vente n'est annulable à la pour
suite d'un créancier du vendeur que si elle a été 
faite |>ar celui-ci avec l’intention de frauder, 
et la présomption de cette intention tirée de 
son état d'insolvabilité peut être repoussée par 
la preuve de circonstances qui établissent 
qu’elle n’a jamais existé. C. R., 1907, Mont
réal, Forest M (1 trouant et al., R. J. Q., 83 C. 
S., 193.

143. I<a vente ou trans|x>rt par un mari 
insolvable à sa femme, qui connaît cette insol
vabilité, de marchandises non payées, est une 
vente frauduleuse qui sera annulée à la de
mande du vendeur, même après les trente 
jours de sa faillite. C. C., 1908, Montréal, 
( assidu Co. m St-Denis, 13 R. L., n. 979.

144. Vente à réméré.—Un débiteur peut 
vendre à faculté de réméré tous scs effets mo
biliers, com|MJSant tout son avoir, à un de ses 
créanciers de bonne foi, qui ne sait pus que ce 
débiteur a, lors de la vente, un autre créancier, 
et ce dernier ne peut faire annuler cette vente 
faite en vertu d’une convention antérieure à la 
créance, s'il ne prouve point que l'acheteur 
connaissait que son vendeur avait d'autres 
créanciers, et, conséquemment, se rendait in
solvable par cette vente.

145. ta vente de meubles à réméré, faite 
par un débiteur insolvable A son créancier, de 
tanne foi, en paiement de la créance de ce 
dernier, fait, même avant livraison, sortir les 
effets vendus du patrimoine du vendra'', et 
ses autres créanciers ne (leuvent les saisir quoi
qu’il n’y eut pas eu délivrance. C. S., 1900, 
Montréal, Beaubien va Perrault et ai, H. J. Q., 
17 C. S., 410.

146. Une vente à réméré qui laisse le ven
deur sans autres biens pour payer ses créan
ciers que son droit de réméré, est un contrat 
qui cause du préjudice A scs créanciers, et qui 
peut, en conséquence, être annulé comme fait 
en fraude de leurs droits.

147. Le fait que l’acheteur a fourni au 
vendeur de l’argent pour payer une partie de 
ses créanciers est une preuve qu’il savait que 
le vendeur avait des créanciers et agissait en 
fraude de leurs droits. C. H., 1906, Québec, 
lAiflamme vs Fortier et al., R. J. Q., 27 C. S., 96.

148. La vente A réméré de partie de ses 
biens par un débiteur insolvable A un de scs 
créanciers connaissant cette insolvabilité, et 
dont le prix est employé au paiement d’autres 
créanciers chirographaires, au préjudice des 
créanciers privilégiés, est annulable A la pour
suite de tout autre créancier. B. R., 1912, 
Québec, Landry vs McCall et al., R. J. Q., 21 
B. R., 348.

149. Une op|>oeition faite par un défen
deur et un autre, comme associée,en vertu d’un 
acte de société notarié, alléguant une vente 
judiciaire antérieure de tous les effets saisis, 
A l’un des opimsants, et que tous les mêmes 
effets avaient été, |xir l’adjudicataire, placés 
dans le fonds social comme sa mise, sera mise 
de cAté, si la vente judiciaire et la société sont 
constatées avoir été faites frauduleusement, 
et de concert entre l’adjudicataire et le défen-

4
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150. Telle fraude et connivence sont suf
fisamment établies s’il appert que l’adjudi
cataire était le frère et le commis de comptoir 
du défendeur à l'époque de la vente par le 
shérif, que les effets avaient été achetés par lui 
à un prix nominal, et que le défendeur dans 
la cause était convenu de ne pas enchérir à la 
condition que sa dette et ses frais seraient 
déposés dans les mains d'un tiers, qui lui avait 
subséquemment payé le montant déposé, et 
que, dans l'acte de société, portant date quel
ques jours après vente, les effets avaient été 
portés à leur vraie valeur. C. S., 1862, Mont
réal, McDougall vs Dubord et Dubord et al., 
13 D. T. B. C., 177; 11 R. J. R. Q., 336.

151. Une opposition à la vente de meuble® 
allégués avoir été acquis A une vente par le 
shérif sera renvoyée comme entachée de fraude, 
en autant qu'il était constaté qu’aucune consi
dération n’avait été payée pour les effets; que 
le défendeur était insolvable et que l’opposant 
et la partie à la poursuite de laquelle 
les effets avaient été judiciairement vendus 
étaient tous deux frères du défendeur. B. R., 
1866, Montréal, Brough vs McDonell, 1 L. C. 
L. J., .1',; lê I). T. B. C., 4W; H R. L., 3^0; 
H R. J R. Q., 127.

V. Appel (C. Supr.), Assignation, Cession 
judiciaire de biens, Cession volontaire de biens, 
Compagnie incorporée (liquid.), Donation entre- 
tifs, Faillite, Frais, Fraude, Hypothèque, Juri
diction, Mari et femme, Obligation, Paiement, 
Prescription, Procédure, Responsabilité, Saisie- 
arrêt après jugement, Saisie-arrêt ai<ant juge
ment, Saisie et vente d'immeuble, Servitude, 
Tierce opposition, Vente.

ACTION PÉNALE ET ‘QUI TAM’
Déf.—C'est l’action en recouvrement d’une 

pénalité de la loi. Si l’action est prise tant 
au nom de la Couronne qu'au nom du pour
suivant, elle est nommée qui tam. Cette der
nière n'existe plus depuis 6 Ed. VII, ch. 37. 
C. c. 183\ et s.
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LOIS

1. Election municipale. — Lee actions 
jiénalcs en matière d'élection municipale sont 
intentées sous les articles 6533 à 5643 8. R. Q.

la. Frais.—"Le tribunal, le juge ou le 
magist rat, saisi d une poursuite pour pénalité, 
peut, dans tous les cas, accorder les frais et 
dépens au poursuivant lorsque l’action est 
maintenue, ou au défendeur lorsqu'elle est

Q
ch. 9., 1913.

2. Poursuite.—"Chaque fois que par la 
loi ou en vertu d'un règlement municipal, une 
personne est autorisée à poursuivre, devant 
les cours civiles, le recouvrement d’une amende 
ou d’une pénalité, elle peut les recouvrer en
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son propre nom, de la môme manière que toute 
dette ordinaire d’un égal montant, lors même 
que l’amende doit entièrement ou partielle
ment revenir à la Couronne ou à une corpora- 
tion municipale.

“Aucune déposition sous serment n’est re
quise de la part du poursuivant ni d’aucune 
autre personne avant cette poursuite." S. R. 
Q, art. 7538.

"Avis de toute action en recouvrement d’une 
amende revenant entièrement ou partielle
ment à la Couronne ou à une corporation 
municipale, doit être signifié sans délai par le 
poursuivant, au procureur général ou à la cor
poration municipale, et l’original de cet avis, 
accompagné d’un certificat de sa signification, 
doit être faite sur l’action avant tel rapport.”

"La Couronne ou la corporation municipale 
peut intervenir dans l’instance, en tout état 
de cause, pour y protéger ses intérêts et con
duire la cause à jugement.’’ Art. 7640.

"Le défendeur ne peut en aucun cas s’ac
quitter valablement, soit avant, soit après ju
gement, qu’en déjrosant au greffe le montant 
de la pénalité et des frais. Le protonotaire 
ou le greffier distribue ensuite suivant la loi 
le montant ainsi déposé.” Art. 754t.

Troia-Rivièrea.—Dans toute action ]>énnle 
intentée par la corporation, l’affidavit requis 
dans les actions populaires qui tam ne sera pas 
nécessaire. Charte, 1 Ed. VII, ch. 44, art 308 
(1901).

JURISPRUDENCE

3. Abolition des actions ‘qui tam*.—
Depuis le statut de Québec 6 Ed. VII, ch. 37, 
sect. 2, les actions pénales ne peuvent plus être 
prises sous la forme qui tam, tant au nom du 
poursuivant qu’au nom de Sa Majesté le Roi, 
pour des pénalités imposées soit sous une loi 
fédérale ou provinciale, mais le poursui
vant doit intenter l’action en son nom propre. 
B. R. 1910, Montréal, Lamontagne va Groavenor 
Apartmenta Ltd., 10 R. L., n. a., 874; R. J. Q., 
37 C. 8., 974\ R• J. Q , 80 B. R., 881.

4. Acte électoral fédéral.—Les amendes 
imposées par le chapitre 6 des S. R. C. (Elec
tions parlementaires) sont recouvrables par et 
appartiennent au poursuivant seul, qui n’est 
en conséquence pas tenu de procéder par ac
tion qui tam. C. C., 1874, St-Hyacinthe, Ma
thieu va Bélanger, 6 R. L., 648.

5. The personal expenses of a candidate 
during an election, and connected therewith, 
are election expenses, and the details of them 
must be included in the statement required by 
law to be filed after the election. R. C., 1880, 
Montreal, Terriault va Ducharme, 84 J-, 880, 
R. J. Q , 6 C. S., 843; 3 L. AT., 140, 364

6. Suits under the Dominion Election Act 
of 1874, to recover penalties for bribery, are 
civil suits for the recovery of debt, controlled 
by the procedure governing actions in the 
province in which they are instituted, and in 
consequence in this province seven distinct 
and separate penalties for contravention of 
the Election Act may be cumulated as to 
amount in one and the same action. S. C., 
1881, Siveetaburgh, Joyal va Safford, 85 J., 
100.

7. An action to recover the penalty of 
$200 imposed by 37 Viet. c. 9, s. 108 (D.), 
The sixth paragraph of the statement of claim 
alleged that the defendant as deputy return
ing officer neglected to make out the state
ment required by s. 57, and enclosed it in the 
ballot box. The seventh paragraph alleged 
that defendant pretended that he did make up 
the statement in question, but that he enclosed 
it by mistake in the envelope containing the 
ballot paper; and charged that the doing so 
was a neglect of duty, within the meaning of 
the statute. The defence denied the state
ment of claim, and alleged, that the non-per
formance of any formality was unintentional 
on the part of the defendant, and was not the 
result of a guilty mind. On a motion to 
strike out the second paragraph of the defence, 
leave was given by the plaintiff to take excep
tion to that paragraph by demurrer. C. P., 
1888, Ontario, Cameron va Clucoa, 9 P. R., 405.

8. The provision of section 83 of the 
"Dominion Election Act” being applicable. 
mutatia mutandis, to the vote to be taken 
under the "Prohibition Plebiscit Act,” an 
action for the recovery of the penalty imposed 
by the former Act applies to an offence 
committed on the day where the vote was 
taken under the " Prohibition Plebiscit Act, 
1898.” S. C., 1898, Montreal, Timmis va 
Hillman, 1 R. P. 684.

9. L’amende de $200.00 dont est passible 
celui qui se rend coupable de l’infraction, qua
lifiée d’acte criminel, mentionnée en la sect. 
269 de la loi des élections fédérales, ch. 6 S. R. 
du Canada, n’est recouvrable qu’aprèe qu’un 
tribunal de juridiction criminelle aura connu 
de cette infraction. C. 8., 1918, Arthabaaka, 
Renouf va Dubuc, 18 R. J., 619.
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10. Acte électoral provincial. — The
section 8-1 of the British North America 
Act, which refers to the election laws of 
the former province of Canada, not having 
made mention of the penalties imposed by 
C. 8. C. cap. 6, against public officers voting 
at parliamentary elections, the* penal
ties no longer existed according to the maxim 
expreanu un iua excluait) el alleriua, ami 
in any case, these penalties would not apply 
to officers of customs voting at pr vincial 
elections, as they were ap|M>intcd by the Fede
ral government exclusively. C. S., 1872 
Mourrai, Lacroix n Delisle, 2 H. C., 288.

11. In an action to recover from the mayor 
and secretary treasurer of the municipality 
of the parish of 8t. Joseph de Chambîy the 
sum of $200 each for alleginl violation of the 
Quebec Election Act. The electoral list was 
to be in duplicate under section 12, (1) one of 
which was to be kept in the archives of the 
municipality and the other hi be transmitted 
to the registrar of the registration division 
in which was situated the municipality, within 
eight days following the day upon which such 
list should have come into force by the secre
tary treasurer or by the mayor, under s 
I tenait y of $200, or of imprisonment of six 
months in default of payment against each of 
them in case of contravention of this provision. 
It was charged against the mayor and secre
tary treasurer, that in 1880, they hail omitted 
to transmit to the registrar within the eight 
days required, the duplicate in question, 
whereby the |>cnalty of two hundred dollars 
against each whs incurred. Pemurrer on the 
ground that it did not followed that the de
fendants were liable to the |M-nalty by non- 
transmission of the duplicate list, because 
they hail the right of transmitting with the 
same effect the copy mentioned in Motion 39, 
and it was not alli-giHl that they had not trans
mitted such copy: It was incumbent on the 
plaintiff to aver not only that the duplicate 
referred to in section 38 had not been trans
mitted, but that the copy mentioned in section 
39 had not been transmitted. ,S. (*., 1881, 
Montreal, Tavernier va liohert et al., J, L. S., 181.

12. Un membre du parlement qui a fait 
cession de biens et dont le syndic a transporté 
les biens à un fidéM-ommissairc, |siur les |ios- 
■éder jusqu'il ce que les billets de composition 
soit payés, n'est (mis propriétaire dans le sens 
de la section 124 de l’Acte électoral «le Québec, 
et il est sujet à la |iénulité décrétée |»ar cette 
section pour avoir siégé sans être qualifié, f*. H., 
1881, Montréal, Legris vs Duckett, Il H.L., 121.
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13. By paying money for election purposes 
otlierwiac than through agents named accord
ing to the clauses 278 and 280 of the Quebec; 
Electoral Act, 38 Viet., eh. 7, any person 
incurs upon each occasion, ami for every such 
payment to these different parties, a fine of 
•200.

14. The disfavor which is attached to 
«lenouncers is not sufficient to cause his action 
to be considered odious in the eyes of law or 
morals. S. C., 1884, Montreal, CM is Senc- 
cal, 29 J., 118

15. lorsqu'un statut décrète qu'à défaut 
de remplir certains «levoirs chacune de deux 
l>eraonncH pourra être condamné* à payer une 
somme de $2<X) d'amende, on ne peut li s pour
suivre1 séparément |s>ur 1800 cl lacune, mais 
qu’il faut premlre une seule action pour une 
dette de $200 contre les deux ensemble.

16. Le maire «l'une municipalité ne peut 
être poursuivi en recouvrement de la |>énalité 
inq»osé«» par l'Acte électoral «!<• Québi-c, jxmr 
ne |ias avoir transmis, dans h-s «lélaia, un 
«loublc de la liste des électeurs au régistrateur 
tant que l«* secrétair«‘-trésorier n'a pas entière
ment complété cette liste, la négligence du 
maire, et partant sa nsponsabilité, ne com
mençant qu'à cette coniplétion. C. S., 1888, 
Montréal, Btrihimtmt se SietBo, Il / /.* / 

.s'. ('., 900; s L. .V., 18t.
17. le* «Inquisitions «les sections 36 et 38 

«le la 88Vict.,eh. 7 (Acte électoral «le Québec-, 
1875), sont impératives; elles imp< sent au 
secrétaire-trésorier le devoir «le transmettre, 
au butvau «lYnregistmuent ml m* trouve située 
la municipalité, un «louble «le la list** <!«>* élec- 
teurs «lans les huit jours qui suivent l'entrée 
en viginair «le la «lite liste-, sous peine «l'une 
amcrnlc «le $800, ou «l'un emprisonnement de 
six mois à «léfaut de paiement.

18. A une action |>énnlc contre un s«*cré- 
taire-trésori«ir |siur «léfaut «l'avoir transmis au 
bureau «l'enregistrement une copie «le la liste 
«h-s électeurs, «lans !«• «lélai fixé par la loi élec
torale, ce n'est pas une bonne «lébmse à l'ac
tion d’allégm-r que le «xinai-il n'avait pas ter
miné l'examen «le la liste, ou avait continué 
cet examen après la «late «le sa mise en force, 
au «lésir «le la loi; le plai*loyer «le Ixnine foi, 
off«irt sous ces «-irconstiincc* |>ar !«• «arrêt aire- 
trésorier, alléguant «pt'il n'est que l'employé 
«lu conseil, ne peut prévaloir A l’encontre d’une 
«liapoeition formel U- «le la loi. H. H., 1880, 
Montréal, Jotloin v« Archambault, 81 J., 7; M. 
L. H., I ('. S., St8; M. L. H ,8 H K, U Si. A 
246; 10 L. N., 148; It L N., 78.
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19. Dana une action pour recouvrer d’un 
eecrétaire-trésorier la Qualité iuqxiséc par 
l’Acte électoral de Québec de 1875, 88 Vict., 
ch. 7, sect 38, il n’cst pua néceaaaire d allé
guer que le poursuivant cat majeur, et que 
l'action cet intentée dana l'année dans laquelle 
l'offense a été commise. Cet officier public 
n'a pas, dana ce eaa, droit à l'avis d'un mois, 
H.,ua l'article « C. p. c. H. R., 1887, Mont
réal, \ o" nui ml in v» Herihiaumê, 15 N. L., 1; 
8 L. X., 530; M. L. R., 1 C. S., 303.

20. La (léiialité de la section 82 de la loi 
électorale de Québec 1003, infligée aux officiera 
rap|M»rteurs et autres qui négligent d’accom
plir les obligations et formalités prescrites, 
n'est pas encourue dana le caa d'une erreur 
commise sans intention de mal faire. Toute
fois, le ixmrauivant n'a pas à fournir d'autre 
preuve que celle du fait reproché. C’est sur 
le défendeur que tombe le lardeau d’établir 
l'erreur et l'absence de mauvaise intention. 
B B t " Qnélsc, f«Érm Aodtt, B. J. q., 
18 H R., 800.

21. Action conjointe.—Le pourauivant
qui ta ni qui réclame une amende pour con
travention à l'Acte municipal, appartenant 
moitié au |>ourauivant et moitié à la corpora
tion, doit poursuivre tant en aon nom qu'en 
celui de la municipalité. Toute personne a 
le droit d'intenter une telle action qui tant, 
sans être tenue d'avoir l'autorisation préalable 
de la municipalité. C. S. 1870, Troia-Rivi- 
érea, Lu mi vu Rabouin, 1 R. L.,087; 20 R. J. R. 
Q., —C. C., 1886, Montréal, Vinel tw
Tau pin, 30 J., 837.—C. C., 1874, Heauhar- 
noia, Robert va léoutre, 6 R. L., 400.—('. 
1876, Terrebonne, Lnhaie va McMartin,7 R. 
i
Moriaætte, 5 R. J. Q., 340.

22. ('ouïra: Sous l'empire de l'article 1040 
C. m., l'action pour pénalité peut être intentée 
soit au nom d'une personne majeure en aon 
nom particulier, sans qu’il soit besoin de 
joindre à telle |x>rsonnc, comme demanderesse, 
la corporation de la municipalité dans les 
limites de laquelle la pénalité a été encourue; 
soit au nom des deux; la personne poursuivant 
en son nom particulier peut conclure légale
ment A ce que la |iénalité lui soit payée en en
tier, sauf à la mr|x irai ion intéressée A se faire 
rembourser par telle personne la part qui lui 
revient. C., 1886, Malhaie, Rourharil va 
Gilbert, 18 L. N., 36V.—C.C., 1008, Art ha- 
banka, Tourigny vu Corporation île St-Paul de 
Cheater, 5 R P. Q., 1V0.

23. Affidavit. — L’affidavit requis par 
l'acte 27 et 28 Vict., ch. 43, est nul et irrégu
lier, si le défaisant demandeur suivant la ver
sion française, déclare “qu’il n’agit pas dans 
le but de se procurer A lui-même aucun avan
tage” au lieu de dire "dans le but de lui pro
curer (au défendeur) aucun avantage” suivant 
la version anglaise et l'intention du législateur. 
L'affidavit ci-deisus est irrégulier s’il est 
intitulé dans la cause, et ne donne pas la 
qualité et le domicile des parties.

24. I» demandeur, ayant donné sor affi
davit dans la cause, ne |suivait être tenu de 
comparaître iicrsonnellcmcnt |x.ur constater 
son existence, et déclarer son état réel, sa rési
dence et sa capacité A poursuivre, malgré la 
déposition du défendeur sous serment, qu’il 
a fait les recherches nécessaires mais sans suc
cès pour le connaître. C. C., 1867, Montréal, 
Gagnon va St-I)enia et Chaput et ('haput, 18 J., 
97»; is R. J. R Q., |f, M.

25. A penal action brought under sect. 109 
of the Dominion's Election Act, 1874, will be 
dismissed on motion, if the writ of summons 
has issued without the previous filing of the 
affidavit required by sect. 1 of 27-28 Vict., 
cap. 43. S. C., 1870, Quebec, Lavoie tin Racine, 
6 Q. J. R., 310 —S. ('., 1886, Montreal, Ugru

378.—S. C., 1885, Montreal, Rouleau va La- 
londe, M. L. R., 1 C. S., 408, 8 L. X., 331; 18 
R. L , 14.

26. Toute action qui tant intentée sous la 
sect. 92de l'Acte des élections fédérales, 1874, 
doit être accompagnée de l’affidavit mentionné 
à la sect. 1, ch. 43 du statut du Canada 27-28 
Vict., 1864; et une action pendante od cet affi
davit n’aurait pas été produit ne |>eut être 
opposée nomme fin de non recevoir A une 
action intentée par une autre partie pour la 
même offense. C. S., 1884, Montréal, Filia- 
trault va Kite, M. L. R., 1 C. S., 187; 8 L. N., 60.

27. Le statut 27 et 28 Vict., ch. 43, s'a|>- 
pliquc, quant A l'affidavit qui est mentionné, 
aux actions populaire intentées |>our recou
vrer les amendes inqxisées, depuis la confédé
ration, par les statuts fédéraux. Et un 
affidavit qui ne porte que les noms et les 
initiales des prénoms des |>artics, qui ne 
réfère pas au prœcipe et ne contient aucune 
énonciation qui puisse l’identifier avec la 
poursuite, est insuffisant et ne satisfait pas 
aux exigences do la 27 et 28 Vict., ch. 43. 
(’.Supr., 1888, Canada, (YRrien va Coron, 16

| f«s III. x . 10; 191 x 
R. L , 697; 13 R. J. Q , 387; 14 R. C. Supr., 
489.
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28. Dans une action en réclamation de 
1100.00, pour la |iénalité importe par la sect. 
83 de l'“Acte électoral de la PuiMMt, " con
tre les personnes qui vendent de la Itoisson 
enivrante le jour de la votation, il est néces
saire de produire avec l'action une déposition 
sous serment conformément à la section 5716 
des Statuts Refondus de la province de Qué
bec, et à défaut de eette dé|»o*ition l'action 
pourra être déboutée sur défense en droit. 
C. 8., 1898, Montréal, Timmina va teins, 4 
H. L., n. s., <W4, / A A Q ,

28. In the absence of proof that the affi
davit required by the 27th and 28th Viet., ch. 
43, sect. 1, had not been filed, such affidavit 
will be presumed to have been filed, when the 
writ has actually issued and judgment has 
been rendered thereon. H. C.t 1880, Montreal, 
Verkina vs Martin, t6 J., 86; 4 t. JV., 134-

38. A reference in the affidavit required 
for a penal action by 27 and 28 Viet. (Q), cap. 
43, to the action mentioned in the pr tempe 
"herewith filed," is not a sufficient identifica
tion of the action sworn to with that actually 
prosecuted as specified in the declaration. Q.

Vroof Hoofing Co., M. L. H., I Q B., Hi; 7 L. 
S., 390; IS H. L, 440; 18 H. L, 14, 884•

31. In an action çui tarn, the affidavit 
required by 27 and 28 Viet., cap. 43, must 
indicate sufficiently the cause of action and 
the contravention foi which the fine is Maimed 
to identify the action swum to with that act
ually prosecuted as specified in the declara
tion. It is not sufficient to refer to the statute.

32. II irregularity of the affidavit may 
be pleaded to the merits, this obligation being 
of public order. Q. It., 1884, Montreal, 
Sipliny va Sparhant Ftrc-Croof Hoofing Co., 
M. L. H., I Q. H., it; IS H. I., 440; IS H. L ,
6; 18 H. L., 14; 7 L. N., 890.—C. 8., 1889, 
Montreal, Snolle va La Compagnie du Herald 
et l'Hon. Turcotte, 18 H. L., 14.—C.8., 1898, 
Montreal, Cordueco va Sotnle, 1 H. V. Q., 686;
4 fl. L, n. a., 496.

33. La déposition requise dans une action 
çui tant, |M>ur défaut d'enregistrement d'une 
déclaration de société, est insuffisante, si elle 
n'indique pas quelle est la société que le défen
deur a contractée, et pour laquelle il a encouru 
la pénalité réclamée.

34. Cette déposition est requise par une 
loi d'ordre public, et son insuffisance entraîne 
la nullité absolue de tous les procédés; et les 
parties peuvent invoquer cette nullité, en 
tout état de cause, même en up|H*l, après avoir 
plaidé au mérite de la demande, sans invoquer 
ce défaut. H. H., 1886, Québec, Ducheene va 
I ai pot ntt, 14 H. L., 60; Il HJ. Q., 196.

35. L'absence, la nullité ou l'insuffisance 
de l'affidavit requis |»our intenter une action 
qui tant sont du matières d'ordre public et 
lieuvent être invoquées en tout état de cause, 
sans être plaidées, le juge devant, s'il était 
nécessaire, en prendre connaissance ex officio.

36. L'affidavit nécessaire i*mr l'émana
tion du bref dans une action qui tant doit faire 
»pi>araltre la cause de l'action, il ne suffit pas 
de référer au chapitre du statut. C. H., 1886, 
Montréal, Matte va Daria, M. L. H., 1 8. C., 
H8; 18 H. L, 489; 8 L. N., 188.

37. A suit, to recover a |>enulty under the 
Dental Association Act, is not a popular 
action within the meaning of chap. 43 of 27-28 
Viet., when instituted by the Association, and 
therefore an affidavit is unnecessary. 8. C., 
1887, Bedford, Dental Aaaociation of Québec 
va draham, 10 L. AT., Ifit.

38. lorsque, dans une action pénale, le 
défendeur ne se sera pas plaint, p~. une exce|>- 
tion à la forme, de l'irrégularité de 1 affidavit 
déposé avec le fiat, il ne pourra, en invoquant 
ce moyen en appel, faire renvoyer l'action.

thaume, 16 H. L, », H L. S., 880; M. L H.,
I C. 8., 898.

39. I« fait que les ratures et les renvois, 
dans une action qui tant, ne sont pas certifiée 
au bas de l'affidavit n'est pas, dans tous les 
cas, une cause de nullité. H. H., 1889, Mont- 
léal, Brown i« Lord, 18 R. L., 888.

40. lorsque dans une action qui tam pour 
le recouvrement de la pénalité de S2U0 pour 
défaut d'enregistrement d'une raison sociale, 
l'affidavit requis par la loi se trouve au bas du 
fiat, il n’est pas nécessaire que le défendeur 
soit décrit dans l'affidavit par ses noms et 
prénoms. Il suffit de référer au "défendeur 
susnommé.”
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41. L’action eet suffisainent identifiée 
quand l'affidavit se trouve au baa du fiat et 
qu'on y déclare que le défendeur cat pourauivi 
pour n’avoir pae fait enregistrer aa raison 
sociale. Dana l'cepèce, le demandeur allègue 
que le défendeur a encouru la pénalité do $200 
pour n’avoir pas fait les déclarations exigées 
par le Statut 48 Vict., ch. 29, concernant l'en
registrement des raisons sociales:

42. Le statut ayant été abrogé, avant les 
dates mentionnées à la déclaration, par la mise 
en vigueur des Statuts Refondus de la pro
vince de Québec, le défendeur n'a encouru 
aucune pénalité et l'action du demandeur 
doit être déboutée. C. S., 1889, Montréal, 
Humes vs Cousineau, M. L. R., 6 S. C., 897; 
13 L. N., 18.

43. Le demandeur dans une action qui tam 
qui, dans son affidavit (S. R. Q. 5716), néglige 
de jurer qu'il n'agit point “en vue de retarder 
ou de faire échouer l’action d'une autre per
sonne," omet une formalité essentielle 5 son 
droit de poursuite, et bien que cette omission 
ne puisse être attaquée par exception à la 
forme, elle peut l’être sans plaidoyer aucun, 
et elle est fatale à la demande. C. R., 1893, 
Québec, (iuay vs Dur ami et vir, R. J. Q., 3 C. 
S., 949; 18 L. AT., 990.

44. L'affidavit exigé par le statut 27 et 28 
Vict.,ch.43,ou art.5716 <les Statuts Refondus 
de Québec, dans les actions populaires, n'est 
nécessaire que dans les actions prises tant au 
nom d'un poursuivant privé qu'au nom de la 
Couronne, ou dans lesquelles la Couronne cet 
partie ou peut intervenir, et n’est pas néces
saire dans les actions populaires en recouvre
ment d'amendes imposées par le code muni- 
p»i.

45. lorsqu'une action pénale ne réclame 
qu'une seule amende encourue pour un seul 
fait imputé, sans réclamer des amendes pour 
plusieurs jours successifs durant lesquels une 
infraction aurait pu durer, il n’y a pas lieu à 
donner l’avis requis par l'article 1044 du 
Code municipal. C. C., 1894, L’Assomption, 
Debussat vs Laross, R. J. Q., 6 C. 8., 497.

46. L’affidavit produit à l'appui d'une 
action populaire est suffisant, s'il allègue en 
substance l’offense prévue par le statut, et si 
l'action contient les mêmes allégations, de 
manière à ce que la connexité entre l'affidavit 
et la poursuite soit clairement apparente. 
L'allégation par le déposant “qu'il se propose 
d'intenter," au lieu de “qu’il intente," une 
action, eet suffisante.

47. Lorsque l’action pénale eet prise en 
vertu des dispositions d’un statut général, il 
n’est pim nécessaire de préciser !o statut. C. 
C., 1896, Québec, Bergeron vr Drolet, R. J. Q.,
7 C. 8., 698.

48. Dans une action pénu’e instituée 
contre une corporation municipale, pour dé
faut d'entretien d’un chemin, l’affidavit requis 
par l'art. 5716 des Statuts Refondus de Québec 
eet obligatoire, vu que dans ce cas l’amende 
due par la corporation municipale retourne à 
la Couronne; dans toute action pénale od la 
Couronne doit recevoir le montant de !a |»éna- 
lité, en tout ou en partie, l'affidavit ci-dessus 
est nécessaire. C. C., 1897, Trois-Rivières, 
Monfxts vs Corporation de St-Pierre-les- 
Hecquets, 4 R. J-, Wi l R P■ Q , 181.

49. The insufficiency of the affidavit may 
be urged on the merits.

50. The affidavit must state the cause of 
action. A mere reference in it to the article 
under which the |ienalty is imposed is not suf
ficient.

51. An affidavit declaring it is made in an 
existing cause will not support an action which 
is not issued until the day following.

52. An affidavit in which the defendant 
does not depose to the facts alleged in it, but 
in which he deposes that he has alleged those 
facts in his declaration is not sufficient.

53. Registration before action brought 
may be pleaded as a bar to the recovery of the 
penalty. S. C., 1897, Si. Francis, Chambers 
vs Connor et vir, 3 R. J., 389.

54. In a qui tam action for failure do reg
ister a partnership, it is not necessary to state 
the whole declaration in the affidavit, but only 
to make such a summary statement as will be 
necessary to show that in making the affidavit 
the plaintiff was referring to the same matter 
as is stated in the declaration. ,

55. The words “carry on business" suf
ficiently designate a commercial or trading 
business in the sense of art. 1834 and 1834a c. 
C , especially where it is further alleged that 
the defendant acted in violation of those art- 
iclee.

56. The word “alone" sufficiently indicates 
that the defendant was not associated in part
nership with any other person.

57. The word "transmit" in a declaration 
is not sacramental, and that the word "fyle" 
may be substitute thereto.
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68. The name “Rothhola Sponging Co.", 
used as a b usinées name is manifestly such a 
name as is referred to in sect. 6630 K. 8. <j. 
8. C., 1900, Montreal, Hull vs Lanigan, 3 R. 
P. Q., 339; Q J. R., 19 8. C., 30.

59. In a penal action it is not nm-seary 
to state the whole declaration in the aflidavit, 
but only make such a summary statement as 
will be sufficient to show that in making the 
affidavit the plaintiff was referring to the same 
matter as is stated in the declaration. 8. C.} 
1900, Montreal, Hull vs Ixtnigan, 7 H. J., 115.

69. I>a production d’un precipe et d'un 
affidavit pour l'obtention d’un bref dans une 
action pénale, telle que mentionnée ii l'art. 
5716 S. K. Q. n’est de rigueur que dans les 
causes oü la Couronne a un intérêt. C. C., 
1903, Montréal, Ijolumière vs Houthillier,
5 R. P Q., 4?.

61. L'affidavit requis par l'article 5716 8. 
R. Q. dans les actions qui ta ni, n’est pas néces
saire dans une action prise au nom du deman
deur pour réclamer l’amende imposée par 
l'art. 793 C. m. C. C., 1903, Arthabaska 
Tourigny va Corporation de 8t-Paul de Chester,
6 R. P. Q., 199, 9 R. L , a. 108.

62. L'affidavit requis |>our l'institution 
d’une action pour pénalité en vertu des dispo
sitions de la charte de la cité de Montréal, 
peut être reçu par un commissaire de la cour 
Supérieure, aussi bien que par un juge de paix. 
C. 8, 1904, Montréal, Lapointe r* lion. 
Herthiaume, 0 R. P.Q.,817; R J. Q ,36 C S., 
35; 10 R. L., n. s., 385; Il R. L, n. s., 348.

63. The authority of the attorney general 
of the province, and the affidavit for qui tarn 
actions are, neither of them required in pro
ceedings for the recovery of the fine imposed 
by 7 Ed. VII, eh. 42, in the manner therein 
provided. K. H., 1908, Sherbrooke, Couture 
vs Panes, Q. J. R., 17 K. H., 600.

64. Amende.—Aux termes de l’article 
1049 C. m. tel qu'amendé par le Statut 57 
Vict., ch. 50, sect. 10, les amendes inqxieéee 
par le Code municipal n'appartiennent plus 
au poursuivant, mais & la corporation et & la 
Couronne lorsqu'elles ne sont pas dues par 
la corporation.

65. Il résulte des termes de l'article 1046 
C. m., que toute |>eraonne majeure, en son 
nom particulier, peut instituer les actions en 
recouvrement des amendes imposées par le 
Code municipal, sans aucune distinction, mais 
ce mode s|>écial établi par cet article 1046 n'est 
pas exclusif du recours par voie d'action popu
laire ou qui tam.

66. Lorsque l'action est instituée par un 
particulier aux termes de l'article 1046, les 
conclusions jieuvent être à l'effet que le défen
deur soit condamné à payer soit à la corpora
tion soit à la Couronne, suivant le cas, tel 
que réglé par l'article 1049 C. m. C.C.,1890, 
Juliette, Nadeau vs Corporation de la paroisse 
de 8t-Patrick de Rnwdon, 6 R. J., 357.

67. Arbres. -La (toursuite pour pénalité 
pour avoir cou|ié des arbres sur la propriété 
du |)oursuivant, sous l'Acte d'Agriculture, 
doit être intentée en la forme qui tam, et le 
défaut par le défendeur d'avoir invoqué ce 
moyen n’affecte pas cette nécessité. C. C.,

RfOêkUke, lloul, m Martin <t Nh 
et al., 8 R. L , 70.

68. Associé absent. -Where all the mem
bers of a partnership are absentees, a qui lam 
action will not lie against them for failure to 
register the said partnership. The statute 
provides only for the case where there is an 
omission to register when all the partners 
reside here; or, 2nd, where some of the part
ners reside here who are obliged to act for 
those who are absent. Where there lias been 
an omission to register, and the delay has 
expired, such omission will not be cured by a 
registration made subsequent to the expiration 
of such delay, but a qui tam action issued after 
such registration has been effected should be 
without costs. C. R., 1888, Montrent. J,tt,, 
rs bunscombe, 35 J., I; M. L. R., 4 8. C., 404; 
13 L. N., 141; 18 R. L., 844-

69. Aubaln.—Vn aubain n’a pas le droit 
d'instituer l'action impulaire en son nom et 
nu nom de Ha Majesté pour faire condamner à 
l'amende les membres d’une société qui n’ont 
pas fait enregistrer la déclaration requise par 
la loi. C. 8., 1906, Montréal, Hauer m 
Dinning, 9 R. P. Q., 335.

79. Contra:—As no specific law requires 
the plaintiff in a |>enal action to be a British 
subject, any one can take a penal action even 
if he is not a British subject; in any event, 
one is presumed to be so. 8. C., 1908, 
Montreal, Stewart rs Colonial Engineering Co., 
Q. J. R., S3 8. C., 430; 9 Q. P. R., /»4 ~ 
K. B., 1900, Montreal, CroyedUl vs The Anglo- 
American Telegraph Co., 10 R. P. Q., 397.— 
C. 8,1911, Montreal, Schotdarinos vs Came lor, 
18 R. L , n. s., 38; 03 R. P. Q., 83.

71. Avis au procureur général.— Lu 
sanction de la loi qui prescrit dans une action 
liénale la signification d'un avis au procureur 
général et d’un rapport de nette significa
tion avec celui de l'action est la suspension de 
toute procédure ultérieure.
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72. Ce défaut de signification n’a que 
l'effet de retarder les procédures et ne peut 
donner lieu à une exception à 1a forme. C. 8., 
lyotf, Montréal, Boucher va lAtvolUe, 10 H. P. 
Q, 86.

73. l/e demandeur, dans une action pénale, 
doit donner avis, sans délai, de la poursuite au 
procureur général, quand même cette action 
aurait été intentée à la suite de la violation 
d'une loi fédérale.

74. 1/orsque l'action a été signifié»! le 21) 
mars et que l’avis a été donné le 12 juin, cet 
avis n'a pas été signifié “sans délai." l/a si
gnification de cet avis n'est pas une condition 
préalable, mais sur exception dilatoire à cet 
effet, les procédures seront suspendues aussi 
longtemps que eet avis n’aura pas été donné. 
C. 8., 1000, Montréal, lMmontagne va Tha 
(,'roavenor Apartmenta Ltd., 10 R. P. Q.,

75. En appel: Une action qui tam intentée 
pour recouvrer la pénalité imposée par la loi t\ 
une compagnie incorporée, qui néglige de 
mettre le mot “limitée" après son nom, en 
dehors, comine suit: “agissant tant en son 
nom qu'au nom de Sa Majesté le Rot" au lieu 
de “poursuivant tant au nom de la Couronne 
qu’en son propre nom," sera renvoyée sur 
exception à la forme.

76. L’avis donné au procureur général de 
l'action çui tam trois mois après sa significa
tion, ne l'a pas été “sans délai" conformément 
au statut 5 Ed. VII, ch. 37, sect. 2, et ce retard 
i-st suffisant pour faire renvoyer l'action sur
rM't'piiini ii in leme. h il, ci". Mmtrêd,
lMmontagne va Groavenor Apartment« Ltd., 10 
H L..n.a.,974; R.J.Q., .17 C.S.,grt; Il R 
P. Q., 06—C. 8., rtOH, Montréal, Siemirt va 

- ■ . • • // ./ Q,t f§ C fl.,
4M); 9 H. P. Q., m

77. On an action for recovery of a penalty, 
even for the violation of a Dominion statute, 
a notice must be served upon the attorney 
general; otherwise, the delays for pleading 
shall only begin to run from the date the defen
dant is notified that such notice has been 
served on attorney general and that return 
of said service has been filed. 8. C., Montreal, 
Lamontagne va Hr ne y and Co., 11 Q. P. R., 99.

78. In a penal action, the law does not 
impose on the defendant the obligation of 
notifying the attorney general; the obliga
tion is on plaintiff.

79. Defendant's default to notify the 
attorney general is therefore no answers to 
a motion for the dismissal of plaintiff's action 
for want of security. S. C., 1900, Montreal, 
Lamontagne va La Maiaon Carli frërea, 11
R. P. Q., tei.

KO. Bref.—Dans une action qui tam, le 
bref doit indiquer que l'action eet prise tant 
au nom du poursuivant qu'au nom de Ha 
Majesté. C. C., 188.1, Saguenay, Deameulea 
va Lapointe, 10 L. N., 190.

81. Dans les actions qui tam, le poursui
vant doit indiquer dans le bref non seulement 
scs noms, qualités et domicile, mais ceux de 
la partie conjointe à laquelle appartient une 
partie de l'amende; et, à défaut de ce faire, 
l'action sera renvoyée, même sans exception 
iX la forme. C. S., 1888, Québec, Ferlaml r« 
Moriæette, 9 R. J. Q., 70.

82. La (lersonne majeure qui intente con
tre une corporation municipale l'action en 
recouvrement de la pénalité décrétée par l’ar
ticle 793 C. m., tout en agissant en son nom 
particulier, doit dire, dans le bref môme, 
quelle |»oureuit pour la Couronne à qui la 
tonalité appartient; l'action doit réclamer 
cette pénalité, non pas “pour qui de droit," 
mais pour la Couronne nommément. C. C., 
Kamouroaka, 1903, Duval es La Corporation 
de St-Alexandre, R. J. Q., »4 C. 8., VI; 10 R. 
L , n. a., 908; 10 R. J., 6,

83. In a penal action taken by a plaintiff 
as well in his own name as in the name of 
His Majesty against a company for want 
of registration, it is not necessary to add, in 
the writ, after the name of the plaintiff, the 
words, “Prosecuting as well in his own name 
as for us": It is not sufficient to allege that 
it does not ajqiear in the writ of summons that 
the plaintiff is a British subject, but defendant 
must 8{iccifically allege that said plaintiff is 
not de facto a British subject. «S. C., 1908, 
Mimtreal, Croy^Hl va The Shawinigan Car
bide Co., 10 Q. P. R., 07.

84. Cautionnement. -The provision of 
section 8 of 8 and 9 Wm. Ill, ch. 11, affecting 
actions upon bonds, do not apply to proceed
ings by the Crown for the enforcement of a 
pena’ty for breach of a custom's report bond.

85. Two customs exjiort bonds were en
tered into by warehouseman at the port of 
Montreal, P. Q. Upon breach of the condi
tions of the bom Is the Crown look action to 
recover the amount of the penalties fixed by 
such bonds: The case must be determined by 
the law of the province of Quebec and 
under that law (arts. 1036 and 1136) judg
ment should be entered for the full amount of 
each bond. Ex. C., 1897, The Queen va 
Finlayaon, 0 Ex. C. R., 909.
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86. Dans une action pénale intentée aoua 
l'Acte des élections fédérales, le demandeur 
aéra tenu, aur motion du défendeur à cet effet, 
de compléter le cautionnement de 850.00 re
quis par S. R. C., ch. 8, eect. 106, de manière 
i\ couvrir loua Ica fraie, suivant l’article 106 
C. p. c. C. S., 1898, Montréal, Timmis vs 
Martin, 1 R. P. Q., 661.

87. Le défendeur dans une action pénale 
intentée en vertu de la Loi électoraledeQuébee 
de 1895, a droit d'exiger un cautionnement 
pur et simple, mais ne |*»ut ae plaindre ai ce 
cautionnement est limité quant au montant. 
C. S., 1898, Montréal, Perrault M Dotais, 1 
H. P. Q., 179.

88. Charte de Drummondvtlle. Un
vertu de la clause 335 de 54 Vict., ch. 86, étant 
le statut incorporant la ville de Druminond- 
ville, toute personne majeure et résidant dans 
la dite ville, peut intenter, en son nom per
sonnel, l'action pénale mentionnée dans la 
clause 330 du dit statut, et il en serait de 
même pour une action intentée d'après la sec
tion 4857 8. R. Q. et 1046 C. m. C. C., 
1909, Arthabaska, Poirier vs Caston, 8 R. J., 
664; S R. I , ». «., 607; R. J. Q.,91 C. fl., 407.

89. Chemin de fer.—A railway company 
which has no portion of its track within the 
province, and no place of business therein, 
except that of an advertising and canvassing 
agent who does not make any contracts for 
the conveyance of passengers or goods, is not 
liable to the penalty enacted by R. 8. Q. 4757, 
for omission to register the declaration re

ntal, Her tin i>« Northern Pacific Railway Co., 
(J .1 I. , J (,891.

90. Chemin public. -Dans une pour
suite pour pénalité contre une corporation 
|K)ur avoir négligé d'entretenir les chemins, il 
n’est pas nécessaire d’alléguer, dans la décla
ration, que les chemins dont il cet question 
sont situés dans la municipalité de la paroisse 
et sous le contrôle do la défenderesse, lorsque 
le demandeur indique dans quelle paroisse se 
trouve située la partie du chemin qu’il allègue 
avoir été en mauvais ordre.

91. Les corporations municipales sont pas
sibles de la pénalité prononcée par l'article 
703 du Code municipal, pour le mauvais état 
d'un chemin municipal dont l'entretien est à 
la charge des contribuables, même en l'ab
sence du rapport de l’inspecteur exigé par

l’article 399 C. m., et du règlement requis par 
l'article 535, et il n'est pas nécessaire qu’une 
action pour le recouvrement de la pénalité soit 
dirigée contre les propriétaires. C. S., 1874, 
lleauhamois, Pari vs La Corporation de St- 
Climent, 6 R. L., 498.

92. Celui qui poursuit une corporation 
municipale, pour la pénalité décrétée par les 
articles 793 C. m., doit prouver qu’il a donné 
l’avis exigé par la section 26 du ch. 35 des sta
tuts de Québec de 1882, 45 Vict. C. C., 1889, 
Joliette, Perreault es La Corporation de la pa
roisse du Saint-Esprit, 19 R. L., 148.

93. Sous l’empire de l’art. 703, C. m., 
une corporation peut être condamnée à plu
sieurs |iénalités de $20 pour négligence dans 
1 entretien de différents chemins de la paroisse, 
sans preuve qu'ils soient régis par des procès- 
verbaux ou règlements différents, et bien qu'il 
ne soit pas établi que la défenderesse ait été 
informée du mauvais état dont on se plaint 
ni mise en demeure de faire réparer tels che
mins. C. C., 1888, Malbaie, Ixijoie vs Corpo
ration de la Malbaie, 14 L. N., 199.

94. In an action for the recovery of the 
penalty provided by Art. 793 m. C., brought 
by a person of age in his own name, the plain
tiff is entitled to recover judgment when the 
proof establishes that the road complained of 
was allowed to remain in very bad condition, 
causing annoyance and actual damages. 
C. C., 1898, Sherbrooke, Slack vs Corporation 
of the Village oj North Hatley, 9 Q. P. R., 
Sit.

95. Code criminel.—Qui (am action 
against justices for the penalty provided by 
sect. 1134 of the criminal Code of Canada for 
exacting unlawful fees are subject to the pro
cedure imposed by provincial authority in
cluding notice of action to the justice where 
required by a provincial statute. County C., 
1910, Nova Scotia, Aikin vs Simpson, 18 Can. 
Cr. Cos., 99.

94. Commissaire d’école. Le défen
deur, commissaire d'écoles de sa paroisse, 
avait entrepris de chauffer l’éeoh de son arron
dissement, moyennant $10 par an. Ce con
trat minime n’était pas une violation de l’es
prit de la loi, et, partant, une action pénale 
prise contre lui devait être renvoyée. C. C., 
Québec, 1901, Cantin ve Lachance, R. J. Q., 19 
C. fl., 14$.
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97. Compagnie d'assurance étrangère.
—Une compagnie d'assurance étrangère fai- 
gant affaires dans lu province de Québec et y 
ayant un bureau d’affaires est soumise à l’o
bligation de l'enregistrement sous le statut 40 
Vict., eh. 15 et 45. Ü. R., 1999, Montréal, 
Glasgow and Urndon Insurance Company va 
Lord, 34 J , U3.

98. Conseiller municipal. The holder 
of a municipal office who becomes subject to 
a legal incapacity, cannot be proceeded against 
for a penalty if hr have deposited with the 
secretary-treasurer » notice of such incapacity, 
with a tender of resignation, even though such 
resignation be not accepted by the council, 
for want of quorum or other cause. C. R-, 
1886, Quebec, Mage va Germain, 13 Q. J. R.,
149

99. Contrainte par corps. -Dans une 
poursuite pour amende contre une femme sé
parée de biens qui fait le commerce sans avoir 
déposé la déclaration voulue (C. p. c. V81), 
une condamnation par corps n’est pas autorisée 
par la loi, et rend le jugement nul. (’. R., 
1898, Québec, Guay va Durand et vir, R. J. Q., 
8 C. S., 349, 16 L. N., 390

100. Contravention à la loi des licen
ces.—Une action par une corporation, |K»ur 
contravention à l'Acte des Licences, doit être 
l»ortée tant au nom du la corporation qu'au 
nom de 8a Majesté. C.C., 1899, Québec, Corpo
ration de St-Raphaël va Tanguay,3 R. P.Q.,334-

101. Couronne. -C'est lu procureur gé
néral de 8a Majesté, pour lu Canada, qui a 
seul l’autorité de |ioursuivre |xmr 8a Majesté 
le recouvrement îles pénalités pour infractions 
A la loi du Hevenu de l'Intérieur, et il est le 
domwua litia de ces actions une foie intentées.

102. I* contrôleur du Revenu do (’Inté
rieur n'a pas le pouvoir de régler ces actions 
sans le concours du procureur général; et s'il 
lis règle, le procureur général |>ourra passer 
outre, et ce règlement sera rejeté par le tribu
nal comme fait par une personne non autorisée.

103. ta défendeur ayant consigné en cour 
un certain montant sans condition aucune, 
alors l'avocat du procureur général a pu lu 
retirer sans compromettre les droits de Sa 
Majesté.

104. Dans une action pour une pénalité 
fixée de $50 à $500, lu défendeur ne peut, en 
déposant la pénalité minimum, obliger Sa 
Majesté à accepter ce montant, sous |ieinu de 
continuer l'action à scs risques et frais, si elle 
n’obtient pas une pénalité plus haute; mais 
l’action doit suivre son cours, car le montant 
de la pénalité est à la discrétion du tribunal, 
entre $60 et $500; et quand même le tribunal 
n'impoecrait que la pénalité minimum, le dé
fendeur sera tout de même condamné aux 
frais do l'action telle que portée. C. S., 
1894, FraarrviUe, Thompson es Rioux, R. J.Q.,
6 C. S., 337.

165. There is no necessity in a penal action 
to indicate the Crown officer entitled to receive 
the penalty allowed to the Crown.

166. The plaintiff who claims a | tenait y 
for non-registration by a company may sue 
in the name of the Crown as well as in his own 
name. «S. C., 1908, Montreal, Stewart va 
Colonial Engineering Co., Ltd., 9 Q. P. R.,
194 ; Q J R , ss C. 8., 430

167. A penal action against a company 
for not using the word "limited" may be taken 
at the suit of ilis Majesty only, or of any 
private party suing as well for Ilia Majesty 
as for himself.

168. 8o a private part y has no right to sue, 
as regards the King, in the name of the King 
himself; if he does so, his action will be 
dismissal on an exception to form. S. C. 
1909, Montreal, Lamontagne is The Gros- 
vmor Apartments Lid., 11 Q. P. R., 65; 16 
R L.,n.a.,i74.

169. Courtier.—I<es courtiers sont sou
mis aux prescriptions d’enregistrement de l’ar
ticle 1834 du ('ode civil comme toute société 
commerciale; et à l'action |iénale par défaut 
de s'y conformer. C. S., 1913, Montréal, 
Houle va Scott, 18 R. D, n. a., 306.

116. Cumul. -Action for a penalty under 
the Election Act of 1874, sect. M. The defen
dant pleaded by exception to the form that 
the action was for several offences, while the 
demand was for one penalty. Plaintiff de
clared that the offence took place before, at 
and after the election, but it was held, that 
this did not invalidate the action. Leave to 
appeal consequently refused. Q. B., 1890, 
Quebec, Raymond cs Valin, 6 Q J. R., 146.
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111. Une action par laquelle on réclame 
$400, de deux associée conjointement pour non 
enregistrement de la société, contient un 
cumul illégal d'actions, et sera renvoyée sur 
exception à la forme. C. S., 1907, Montréal, 
Monty 99 Ouimet et al., 8 H. P. Q., 163.

112. Déclaration. Dans une action qui
turn, il n'est pas nécessaire d'alléguer dans la 
déclaration que I affidavit requis par le statut, 
27 et 28 Vict., ch. 43, sert. 1, a été déposé avec 
le prarcipe. C. C., 1874, Heauhamoia, Paré va 
Lu Corporation de St-Clément, 6 H. L., 498.

113. La production d'une procuration au 
greffe du protonotaire, tel que requis par lu 
section 15, du chapitre 124, des Statuts révisés 
du Canada, n’est pas suffisante (tour tenir lieu 
de la déclaration requise par les statuts tic 
Québec tie 1878, 40 Victoria, ch. 15, et de 1882, 
45 Victoria, ch. 47, qui doit être produite aux 
bureaux du protonotaire et du régistrateur, et 
sur le défaut tic produire nette déclaration, 
sous les dits statuts tie Québec, l'agent sera 
condamné à payer la pénalité édictée par les 
sent. 2 et 3 du ch. 47 tie 45 Vict. H. H , 1889, 
Montréal, llroœn m Lonl, 18 H. L., 383.

114. Déclaration de mariage. L'ac
tion jiénale contre un particulier qui fait af
faires en société et qui n'a |>as fait enregistrer 
une déclaration île mariage dans les soixante 
jours de sa célébration est une action gui tam 
qui peut être intentée |>ar le demandeur tant 
en son nom qu'au nom tie Sa Majesté. C. 8., 
1919, Montréal, himontagne va Galbraith, 13 
It. P.Q.397.

115. Découvert. -Une (xiursuite |>our la 
liénalité décrétée pur l'article 418 V. m. rela
tivement nu découvert sera déboutée, s'il n'est 
pua prouvé que l'avis requis |iar le premier 
alinéa tic l'article 417 a été de huit joursfrancs, 
et si l'ordonnance, donnée en vertu du 2ine 
alinéa du dit art. 417, n’est pas signée par 
l'inspecteur agraire en sa qualité officielle. 
C. C., 1881, Juliette, Leduc ra 1 ’lyneau, 12 H. 
L., 914

116. Dépôt. lorsque dans une action 
pénale d'après l'Acte élwtoral fédéral tel 
qu'amendé par 40 Vict., ch. 4, sect. 1, un de
mandeur par une seule et même action de
mande le recouvrement de plusieurs tonalités 
ou amendes, il doit faire, avec son jtrænpe, un 
dépôt de $50 pour chacune des dites pénalités 
dont il demande le recouvrement. H. H., 
1884, Québec, Choquette va Hébert, 7 L. AT., 178; 
10 R J. Q., 199

117. lorsqu'un demandeur a négligé de 
faire le dépôt de $10.00 requis pour poursuivre 
pour pénalité sous l'article 703 C. m. une 
cor|M>rntion municipale dans les limites de 
laquelle il ne réside pas, la cour, après contes
tation et à l'audition au mérite, (lermettra au 
demandeur de faire tel dépôt, en par lui payant 
les frais de motion pour obtenir telle permis
sion, et lu défenderesse |>ourra plahf.tr de novo 
après avis que !'■ 4àpM
Mégantic, Patlenum va Corporation de Selaon, 
4 R. P. Q , 90; 7 RJ, 9II.

118. Désistement. -Dans une action gui 
tam le demandeur, tant que le jugement n’est 
pas prononce, e«t itominun litie et |>eut, si lu 
Couronne n’intervient pas, renoncer à des pro
cédures de l'instance; mais après que le juge
ment a été prononcé il ne le |M>ut plus, car ce 
jugement donne des droits à un tiers, "la 
Couronne,"et il ne (îeut pas y renoncer ni pour 
le tout ni même pour une partie. C. R., 1893, 
Québec, Ouay va Durand et vir, R. J. Q , 3 C. S., 
249; 18 L. N., 990.

116. Contra: The discontinuance or sus- 
I tension, or rmiqxiunding of a (topular or qui 
tam action without the consent of the Crown 
or of the court is prohibited in law, anil such 
prohibition applies from the moment of the 
issuance of the writ in such action. The fact 
that the plaintiff prayed for the confiscation 
of the pictures, in addition to a condemnation 
for penalties in favor of the Crown and himself, 
did not make it li-ss impossible for him to dis
continue or conqmutid the action so far ns the 
recovery of |iennltic* shareable with the Crown 
was concerned.

12$. A promissory note given by the defen
dant in settlement of such action is null and 
void, but where the settlement of the penal 
action formed only part of the consideration, 
and the settlement of the damages claimed by 
plaintiff in the other action was the considera
tion for the rest of the amount, the note will 
lie held good so far as regards the settlement 
of damages 8. ('., 1901, Montreal, Laprha el 
aI. va Maœ», Q. J. R., 19 8. C., 976.

121. Droit d'uuteur.—In an action for 
(tenuities under the copyright Act, the Crown 
must be joined as a plaintiff, otherwise the 
action will lie dismissed as an exception to the 
form. .8, C., 1899, Quebec, Tremblay ra The 
Quebec /•hating Co., 9 C. L. R., 397; 9 Q. P. 
R., 900.
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122. Election municipale Montré*!'.
—11 n'eet paa nécessaire d'alléguer et de 
prouver qu’on eat électeur muniripiU |x»ur 
intenter une |M)ureuite pénale sous la charte 
de la cité de Montréal.

123. Il n'eet paa non plue néccwaire de 
faire précéder cce action# d’un affidavit comme 
dans Ica actions gui tain.

124. Ix>ra même que la loi définit les actes 
qui constituent In corruption dans une élec
tion, il faut qu'il soit établi que l'accusé ait fait 
l’acte défendu dans le but de faire de la corrup
tion pour qu’il soit passible de lu pénalité. 
C. H, 1886, Montréal, Kay M Martineau, 9 
i. \ . HH.

125. Toute poursuite en recouvrement des 
amendée auxquellee il est pourvu par la charte 
de la cité de Montréal peut être intentée par 
un électeur de la dite cité, cette action n’est, 
paa réservée A un électeur ayant droit «le vote; 
en conséquence elle |ieut être instituée même 
par l'électeur qui serait déqualifié comme vo
leur parce qu'il aurait lui-même partici|té aux 
actes illégaux imputés au «léfendeur. C. 8.,

8 J . I

126. Emprisonnement. A «lefcndnut 
cannot be arreste«l for the amount of a penalt y 
incurred for an offence against a |ienal statute. 
Q. H-, 1818, Québec, (iraham c* Whitty, .1 R. tic 
l , 847; 9 R. J. R Q, 997.

127. Exécuteur testamentaire. L’exé
cuteur testamentaire «le qui on réclame une 
pénalité pour avoir négligé «l’avoir, dans les 
«lélais fait la déclaration requise «h-s biens 
laissés par le de cujue, ne |ieut piailler qu'il a 
fait ce qu'il a pu pour préparer un état de la 
succession, mais qu’il n’a pas réussi par suite 
de nombreuses difficultés et qu'il a demandé 
du délai; t'es allégations seront retranchées sur

m en droit t
KmnrdU et al. va Coutlée, 10 R P. Q., 187.

128. Femme mariée. -Dans une action 
gui tam, contre une femme séparée de biens 
qui fait commerce, pour recouvrer d’elle la 
liénalité imposée par l’article OKI (\ p. c., 
pour défaut de remise au protonotaire du dis
trict et au régis! rateur du comté de la décla
ration mentionnée dans cet article, il n’est pas 
nécessaire d’indiquer des faits particuliers de 
commerce de sa part. Cet article s’applique 
aux femmes séparées de biens, soit par contrat 
de mariage, soit judiciairement, et il n’a paa 
été abrogé par les statuts de Quélicc de 1885, 
48 Viet., eh 20.

129. La femme qui fait commerce n’a pua 
le délai de soixante jours mentionné dans cet 
article pour faire cette déclaration.

130. L’offense prévue par l’article 981 C. 
p. c. et celle de 48 Viet. (2.), ch. 29, sect. 1, 
sont distinctes et peuvent donner lieu à deux 
actions séparées contre lu même |M»rsonne. 
C. U., 1889, Montréal, Devin va Vu udre y alia h 
\ autlry, 18 H. L., 900; M. L. If., 6 C. S., 119; 
M. L H., 8 C. 8., \98; 19 L. S., 901; 18 L. S., 
416.

131. Forme. -Le mode de poursuite in
diqué par l’article 104(1 C. m., |xiur le recou
vrement des pénalités, permet d’instituer l’ac
tion à “toute |iersonne majeure en son nom 
particulier" mais n’exclut pas le droit de pro
céder par action qui lam.

132. lorsque l’action est ainsi instituée» 
par une personne majeure en son nom parti
culier en recouvrement d’une am«»nde due par 
une eor|x>ration municipale, le «h'inandeur doit 
conclure à ce que le montant soit payé au per
cepteur du revenu provincial en conformité de 
l’art. 1048 C. ni. C. C., I9UU, Joliette, Aeæ- 
lin va Corporation tle la paroisse de Stc-Réa- 
IHt 9 h' i •, . ' ' « i
Heatiluc va Atkiimm, I H. J., 184.

133. L’action en recouvrement de l’amen
de imposée par l urticle 1048 ('. m., tel qu'a
mendé par 57 Viet., eh. 51, sect. 10, contre une 
corporation municipale, doit mentionner, au 
bref, qu'elle est instituée tant au nom du pour- 
suivant qu'en celui de la Couronne, à laquelle 
cette amende appartient; en conséquence, est 
irrégulière et sera renvoyée, sur exception à la 
forme, sauf recours, uni» telle action, instituée 
au nom du poursuivant seul, avec conclusions 
que la cor|M>rat ion défenderesse soit condamnée 
ù payer à qui de droit le montant de l’amende 
ri unéc | g, Dm ni
va Corporation de la /mroiaae de St-Alexandre, 
10 H J., 6.

134. Interprétation stricte. In an ac
tion grounded on the arrest of 1711, the case 
stated in the declaration (the arrest being a 
|ienal statute which may effect a forfeiture of 
real estate) must lie within the letter of the 
arrêt. K. II., 1890, Quebec, Duboia va Cald
well, 1 R. de L , 508; 9 R de L., 906; 9 R.J R 
Q, 194

135. Journaux. -Four encourir les péna- 
litée édictées aux articles 2924 et 2934 des 
Statuts Refondus de Québec, il suffit, lorsqu* 
l'on ne s’est pas conformé aux proscriptions 
de la loi, que la publication ait la forme, l’ap
parence et le caractère d'un journal. C. H., 
1907, Québec, Isduc va Harthe et Leduc es The 
Chronicle Printing, R. J. Q., 99 C. 8., 696.
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136. Médecin*. -Vn fsit isolé constitue 
l'exercice illégal de la médecine et donne lieu 
à la pénalité prévue par l'art. 3998 H. R. Q. 
Le juge n'a aucune discrétion. C. C., 1899, 
Arthabaska, Collige de* Médecin* et Chirvr- 
gien* de la province de Québec es Fiset, 6 R. J., 
498.

137. Par le* termes de la section 3998 
dos Statuts Refondus de la province de 
Québec, le tribunal n’a pan de discrétion 
pour réduire le montant de la j>énalité 
de |60 qui y est imposée contre quiconque 
pratique illégalement la médecine en cette 
province. C. C., 1900, Joliette, Collige de* 
Médecin» et Chirurgien* de la province de 
Québec r* Mtrtau, 6 R. J., St.

138. Paiement.—The payment of the 
penalty in a qui ta tu action brought for its 
recovery, by depositing the amount with the 
clerk of the court in which the judgment was 
rendered, will, in the absence of proof of col
lusion, be an absolute bar in a subsequent 
action by the Revenue officer for the recovery 
of the same jienalty. C. R-, 1880, Montreal, 
Perkin* v* Martin, 85 J-, 36; 4 L. S., 134.

139. Personne seule. La pénalité de 
$200.00 imposée par l’article 1834b du Code 
civil, à toute |ieraonnc se servant du nom d’un 
autre, sans y ajouter les mots “enregistré,” 
ne s’applique pas à celui qui s'est fait enre
gistrer sous l’article 1834a du Code civil, 
comme faisant affaires seul sous le nom d’une 
raison sociale, dans l’ee|>èce “(iendron, Dé
molit h < U- K B., 1607, MiiéM,(tendron 
v* Denault, 1$ H I. . ». a., f#f

140. Article 7638 R. H. Q. gives the right 
to a person to take a suit in his own name only 
when he is authorised by law or by a municipal 
by-law for the recovery of a fine or a penalty.

141. A i>cna! action against a de codant 
who is carrying business alone for not having 
filed at the prothonotary's office or in the 
registry office a declaration as to whether lie is 
common or separate os to property with his 
wife can only lie taken in the name of His 
Majesty K. H, 1919, Montreal, Cardinal 
v* (hofrog, 13 Q P. R 113.

143. Pharmacie. -Toute |«sonne en
freignant lee dispositions de l’article 41136 dee 
Statuts Refondus de Quéla-c relatif au com
merce de pharmacie est jmssible d’une amende 
de $26 pour la première infraction et de $50 
pour la seconde et pour chaque infraction sub
séquente, avec dépens.

124

143. Pour constituer la récidive il ne suffit 
pas que deux infractions aient été successive
ment commises, il faut que la première ait été 
suivie d’une condamnation et que depuis cette 
condamnation une nouvelle infraction ait eu 
lieu. Sans une condamnation antérieure, la 
multiplicité des infractions ne suffit pas pour 
constituer la récidive.

144. Dans le silence de la loi, il n’y a pas 
lieu, dans l’espèce, pour punir les cinq infrac
tions reprochées au défendeur, de quintupler, 
dans une seule et même condamnation, l'a
mende de $25 imposée pour la première infrac
tion. ni d’infliger l’amende de $50 imposée 
pour la seconde et chaque infraction subsé
quente. C. S., 1899, Montréal, Association 
Pharmaceutique de la province de Québec v* 
Marin, 6 R. J., 448.

145. Penalties for several offences under 
the Pharmacy Act of Quebec may be joined 
in one action and, when the aggregate amount 
is sufficiently large, the action may be brought 
in the Superior court as a court of eonqietent 
jurisdiction under the statute. Such action 
may properly be taken in the name of the 
Pharmaceutical Association of the province 
of Quebec.

146. It is improper in such un action to 
describe the subsequently charged offences as 
second offences under the statute, as a second 
offence cannot arise until there has been a 
condemnation for a penalty upon a first offence 
charged. Supr. C., 1900, Camilla, Associa
tion Pharmaceutique de Québec es Livemoi*, 
H Supr C R , 4.1; Q J. R ,9Q. B , »4».

147. Poursuite Judiciaire. Dans une
lioursuitc sous l'Acte d’Agriculture, lorsque 
l’amende appartient |>our une moitié à la mu
nicipalité et |H>ur l'autre au poursuivant, ce 
dernier cet tenu de (wursuivre tant en son nom 
qu'au nom de la cor|H>ration. Kn leur enjoi
gnant de procéder d'une manière sommaire, 
le statut ne les exempte point de cette obli
gation qui leur incombe dans toutes les causes 
qui leur sont soumises sans exception. C. C.,

641.

148. l’ne action jiour pénalité intentée 
sans l'affidavit requis par la section 1 du cha
pitre 43 des Statuts du Canada de 1864, doit 
être considérée comme non avenue, et n'em
pêche |mm une autre poursuite |>our le recou
vrement de la même pénalité. C. S., 1883, 
Montréal, Filiatreault es Ugh*, 19 R L , 964.
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149. Toute personne a le droit d’intenter 
une action en recouvrement de la pénalité 
édictée par la section 79 du chapitre 119 H. K. 
C. C. S., 1901, Montréal, Lamalice vu Com- 
jxiynic d’Imprimerie Electrique (Limitée), 4 R. 
P Q., 966; 8 R. L., n. s., 108.

151. The suit for the recovery of a penalty, 
under a by-law, belonging wholly to the cor
poration, is properly sued for in the name of 
the corporation. And the plaintiff cor|x>ra- 
tion are not obliged to put defendant en de
meure to show that he is exempt under a 
special clause of the by-law. M. C., 1909, 
Richmond, The Corporation of the township of 
Cleveland vs Ijtdoux, Q. J. R., if S. C., 86.

151. L'action pénale pour défaut d’entre
tien d'un cours d'eau verbalisé |ieut être prise 
l>ar le demandeur seul en son nom particulier. 
C. C , 190f, Montréal,Lalumïre vs Bouthil- 
liee, 8 R. P. Q., 47.

152. Vn demandeur, lorsqu'il est autorisé 
l>ar un statut spécial, ou d'après les Statuts 
Refondus, Q., ou |>ar le Code municipal, à 
intenter une action pénale en son nom |*t- 
sonnel, peut le faire, quoique l'amende dont 
il demande le recouvrement soit payable moi
tié à lui-même, moitié h la Couronne. C. C., 
190t, Drummond, Poirier et Boursier, 7 
R. P.Q., 10; Il R. L., n. s., «9/.

153. En vertu du Statut de Québec, 1 Kd. 
VII, ch. 19, intitulé Acte de l'Hygiène publi
que, le poursuivant en recouvrement de tona
lités décrétées |»ar es statut, peut intenter seul, 
l'action, sans le concours du conseil d'ilygiène, 
ce dernier peut aimai prendre la même action, 
sans le concours d'un autre poursuivant. Le 
fait que, dans l'espèce, U» demandeur et le 
conseil il’Hygiène se sont réunis dans le bref 
|M»ur demander ce que chacun d'eux pouvait 
demander neul, no peut être une raison pour 
débouter la demande.

154. la* fait que, dans la déclaration, le 
demandeur Benoit parait agir seul, et sans 
le concours du conseil d’Hygiènc, pourrait être 
une raison |xmr faire renvoyer la demande 
quant à ce dernier, mais les conclusions de 
l'exception à la forme ne sont pas à cet effet. 
C. S., 1906, Si-Hyacinthe, Benoit, es Corpo
ration du rtllaçe de St-Drnu, 7 R. P. Q, 
494; Il R J.,347, 360; 19 R J., 4M.

155. La pénalité de 1200 imposée par l'art. 
1834 C.c. amendé par le Statut 2Ed. VII, ch. 
38,contre toute personne mariée faisant affaires 
comme commerçante, qui néglige de faire enre
gistrer, dans les soixante jours qui suivent la 
date de son mariage, une déclaration par écrit 
constatant si elle est commune en biens ou si 
elle est séparée de biens, est une pénalité qui 
ne peut être moindre que pour un montant de 
•200 et chaque défendeur ne peut être con
damné qu’à la totalité de telle pénalité.

156. Dans ces circonstances une action 
çtii tam, instituée contre l'époux et l'épouse à 
l’effet d'obtenir, en vertu de cette loi, une con
damnation conjointe pour le |>aiement d'une 
seule pénalité, est mal fondée et sera renvoyée 
sur inscription en droit. C. S., 1906, Jolietie, 
Fournier os tluuthier et vir, 19 R. J., 3.

157. I«ee actions pénales participent de la 
nature des |*iursuites criminelles. Pour pou
voir réussir dans de telles actions, il faut se 
conformer scrupuleusement à toutes les règles 
de procédure que le législateur a édictées.

158. Il n'existe plus, dans la province de 
Québec à proprement parler, d'action qui tam; 
dans les cas de poursuite pour pénalité, il faut 
procéder soit au nom de la Couronne, soit au 
nom d'une partie privée seulement. l<a loi 
ne distingue pas entre les poursuites intentées 
en vertu d'une loi fédérale ou d'une loi pro-

"taçne
vs The (iroevenor Apartments lAd., Il R. P. Q-, 
399; 18 R. L, n. s., #74; R J Q , 376 S. 
974: R. J Q , 9 B. R., 991

159. It does not necessarily follow, be
cause a | tenu It y is appropriate in entirety to 
an agrievetl party, that such party alone can 
commence proceedings for the offence for 
which the |ienalty is decreed in the interest 
• >f public safety or health K 8. lilt,

/.' ./ .
##.

H.0. L’action pénale peut être intentée 
|wr une personne en son nom propre, comme 
toute dette ordinaire, quand même une |iartie 
de la |>énalité appartiendrait à la Couronne ou 
à une eor|M)ration municipale. C. S., 1911, 
Mtmlréal, Schoolarinos es f'amelor, 18 R. L., 
fi. e., 38.

161. Une action prise en vertu de l'art. 
7442 8. R. Q , sera renvoyée sur exception à la 
forme si le demandeur poursuit en son nom

v.Cmtéktd vs
C.eoffroi, 13 R P Q . 44
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162. An action under article 1834 C. c., 
as amended, against one who has failed to 
declare his matrimonial status, is well brought 
by a plaintiff suing alone in his own name 
exclusively. S.C., 1912, Montreal, Morse vs 
Langston, 14 Q. P. R., 70.

163. Procédure.—Sur une action qui tam 
en violation d’une loi fédérale, la procédure ù 
suivre est celle voulue, en pareil cas, par la loi 
de la province où telle action est intentée. 
C. S., 1909, Montréal, Lamontagne vs Gros- 
venor Apartments, Ltd., 15 R. J., S62.

V. Election fédérale, Appel, Cautionnement 
pour frais, Cité de Montréal, Compagnie 
incorporée, Compensation, Droit constitutionnel, 
Election fédérale, Enquête, Evocation, Frais, 
Garantie, Immigration, Inscription en droit, 
Juridiction, Loi, Péremption d'instance, 
Prescription, Preuve, Preuve testimoniale, 
Procédure, Société.

ACTION PÉTITOIRE

Déf. —C’est une action réelle immobilière

164. Société.—La cause d’action est ab
solument anéantie par l’enregistrement de la 
déclaration d’une société commerciale après 
les soixante jours fixés, mais avant l'institu
tion d’une poursuite pour recouvrer la pénalité 
édictée par l'art. 1834 C. c., et encourue par 
l’omission de tel enregistrement. C. S., 1898, 
Saguenay, Fraser vs Marquis et vir, 1 R. P. Q.,

165. Contra: La rémission de la pénalité 
encourue par la violation d'une prescription 
de la loi ne pouvait pas résulter de l'accom
plissement subséquent de telle prescription, ni 
d’une partie de tel accomplissement. La 
bonne foi, pas plus que l’ignorance de la loi, 
n’est une excuse qui puisse affranchir de la 
pénalité imposée par l’art. 5639 S. R. Q., à la 
femme séparée de biens qui a fait commerce 
pendant plus de soixante jours sans avoir fait 
une déclaration de société au bureau du proto
notaire et du rëgistratcur. C.R., 1898, Québec, 
Fraser vs Marquis, 2 R. P. Q., 4L

166. Une action pénale prise contre deux 
associés pour défaut d'enregistrement d’une 
déclaration de société, est une action person
nelle aux deux associés et doit être signifiée à 
chacun d'eux. C. S., 1898, Montréal, Cordasco 
vs Nobile, 1 R. P. Q., 535.

par laquelle on revendique la propriété d’un 
immeuble ou d’un droit réel contre le posses
seur. In rem actio est, per quam rem nostrum 
quee ab alio possidetur, pelimus. Dig. lib. 44, 
tit. 7.
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167. Solidarité.—An action qui tam for 
the non registration of a partnership would 
not lie against two partners jointly and sever
ally. C. S., 1881, Montréal, Bernard vs Gau- 
dry et al., 4 L. N., 385.

168. Sujet britannique. — Le fait seul 
de ne pas être sujet britannique ne constitue 
pas une incapacité empêchant d'instituer une 
action pénale. C. S., 1911, Montreal, School- 
arinos vs Camelor, 18 R. L., n. s., 38; 13 R. P. 
Q., 62.—V. nos. 69 et 70 ci-dessus.

JURISPRUDENCE

1. Absent.—Un curateur à l’absent ne peut 
intenter une action pétitoire, dont l'issue peut 
entraîner la perte des droits de l'absent sur 
l’immeuble revendiqué. 11 ne peut intenter 
que les actions qui se rapportent ù l’adminis
tration des biens. Le curateur qui intente 
une telle action peut être condamné person
nellement aux frais de l’action. C. S., 1867, 
Richelieu, Parent, ïs-qual., vs St-Jacques, 2 R. 
L., 91; 20 R. J. R. Q., 497, 506, 615.
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2. Bail.—Petitory action was brought by 
a proprietor under a deed of sale from a pat
entee from the Crown against the holder of the 
immovable, who was the transferee of one 
who held under lease from i îe Crown of 
twenty-one years: The defendant was entitled 
to hold until the expiry of the lease, and 
the plaintiff was only entitled to the rents, 
issues and profits from the date of such expir
ation. Q. B., 1856, Montreal, Lawrence va 
Stuart, 6 L. C. R., 294; 8 L.C.R, 113; 17 R. 
L., 694; 16 R. J. R. Q., 326.

3. Bornage. — Proprietors limitrophes 
against whom boundary has ever been fixed 
cannot bring petitory action against one an
other on the ground of encroachment without 
first taking measures to establish the bound
aries between their properties. S. C., 1861, 
Montreal, The Harbour Commissioners of 
Montreal vs Hall et al., and Lyman et al., 6 J., 
156; 9 R. J. R. Q., 168.

4. In an action for encroachment on a lot 
of land by building beyond the line of division 
between it and the adjoining lot, where the 
encroachment is clearly proved, judgment may 
be rendered accordingly without the neces
sity of a legal bornage. Q. B., 1876, Montreal, 
Levesque vs McCready, 21 J., 70; 1 L. N., 203.

5. The plaintiff brought his action to re
cover the value of a strip of land of which the 
defendant was illegally in possession. The 
courts below dismissed the action on the 
ground that the proper remedy was by action 
en bornage or au pétitoire. In order to cease 
litigation, the Supreme court of Canada, with
out directing any amendment of the pleadings, 
reversed the judgment of the courts below, 
directed that the record should be remitted to 
the trial court for the purpose of ascertaining 
the extent of the property affected by the 
trespass and ordered the restoration thereof to 
the plaintiff. Supr. C., 1903, Canada, Burland 
vs City of Montreal, S3 Supr. C. R., 373; Q. J. 
R., 19 S. C.t 674-

6. Chemin public.—Un propriétaire a 
une action pétitoire contre une corporation 
municipale qui ouvre illégalement un chemin 
public sur son terrain; il peut en môme temps 
réclamer des dommages. B. R., 1877, Québec, 
La Corporation de St-Gabriel-Ouest vs Holton, 
8 R. L., 293.

7. Clôture de ligne.—Un voisin a une 
action pétitoire contre son voisin qui s'est em
paré de sa part de clôture de ligne. C. S., 
1903, Montmagny, Proulx vs Renaud, R. J. Q., 
23 C. S., 611; 9 R. L., n. s., 565.

8. Conclusion.—Dans une action péti
toire, le demandeur peut conclure à ce que le 
défendeur soit, tenu de lui payer la valeur du 
terrain réclamé, à moins qu’il préfère déguer
pir. B. R., 1887, Québec, Guay vs Chrétien, 
16 R. L., 331; 13 R. J. Q., 118; 10 L. N., 254.

9. Consentement.—Dans une action pé
titoire, le consentement des défendeurs de re
mettre au demandeur, qui l’accepte, partie du 
terrain réclamé après l’assignation, lie les 
parties. B. R., 1880, Québec, Chénard vs La- 
fond et Desrobert dit Jacques, 6 R. J. Q., 96.

10. Couronne.—Le détenteur d'un im
meuble poursuivi par une action pétitoire ne 
peut exciper du d'oit de la Couronne et pré
tendre que la confession faite par la Couronne 
au demandeur est devenue caduque, vu que 
le demandeur et ses auteurs ne se sont pas 
conformés aux conditions des lettres patentes. 
C. R., 1882, Montréal, Robert vs Leblanc, 11 R. 
L., 493.

11. Dans une action pétitoire intentée par 
la Couronne, le défendeur ne peut réclamer le 
droit de retenir la propriété jusqu’à ce que le 
gouvernement lui ait payé ses impenses et 
améliorations. C. S., 1890, Montréal, Thomp
son, bs-qual., vs Desmarteau, M. L. R., 6 S. C., 
379; 13 L. N., 346.

12. Cumul.—Le demandeur, sur une ac
tion pétitoire contestée par le défendeur qui 
invoque la prescription de trente ans, peut 
appeler scs auteurs en garantie, mais il ne 
peut joindre à cette demande en garantie des 
conclusions* pour dommages et en répétition 
du prix de vente.

13. Ces allégations de l’action en garantie 
seront déclarées mal fondées sur exception à la 
forme, vu qu’elles n’ont pas de liaison avec 
l’action principale et ne peuvent être invoquées 
qu’après l’éviction prononcée. C. S., 1900, 
Pontiac, Anderson vs Smith et Anderson, et 
Church et al., 6 R. J., 444•

14. There can be no objection to the de
mande au pétitoire being joined in the action 
for specific performance. Supr. C., 1903, Can
ada, Meloche et al. vs Deguire et al. and Robert 
el uxor, 34 Supr. C. R., 24; R. J. Q., 12 B. R., 
298.

5
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15. Défense.—Un plaidoyer au mérite de
mandant le renvoi pur et simple d’une action 
pétitoire dirigée contre un détenteur précaire, 
est mauvais et sera renvoyé avec dépens con
tre le défendeur. Le détenteur précaire doit, 
dans ce cas, demander sa mise hors de cause 
en faisant connaître par un plaidoyer préli
minaire le nom de la personne pour laquelle il 
détient la propriété. C. R., 1832, Montréal, 
Lesage vs Prud'homme, 26 J., 213; 11 R. L., 
476; 5 L. N., 261.

16. Démolition. — Plaintiff prayed for 
the removal of a wall and demolition of works 
in connection therewith and also for $500 
damages with interest and costs: Demolition 
of completed works may properly be demanded 
in a petitory action for the recovery of pro
perty, and the present action is one in the 
nature of a petitory action and not an action 
posses8oire or en dénonciation de nouvel centre. 
Supr. C., 1877, Canada, Joyce vs Dame Hart et 
vir., 1 Supr. C. R., 321; 8 R. L., 209; 17 R. L., 
18.

17. Where, as the result of a mutual error 
respecting the division line, a proprietor had 
in good faith, and with the knowledge and 
consent of the owner of the adjoining lot, 
erected valuable buildings upon his own pro
perty, and it afterwards appeared that his 
walls encroached slightly upon his neighbour’s 
land, he cannot be compelled to demolish 
the walls which extend beyond the true boun
dary or be evicted from the strip of land they 
occupy, but should be allowed to retain it upon 
payment of reasonable indemnity. Supr. C., 
1897, Canada, Delorme vs Cusson, 28 Supr. C. 
R., 66; R. J. Q., 10 C. S., 329; R. J. Q., 6 B. R., 
202.—K. B. 1907, Montreal, Lidstone vs 
Simpson, 13 R. L., n. «., 506; Q. J. R., 
16 K. B., 667.

18. In 1844 the defendants constructed a 
toll-house close to or on the boundary of their 
land with windows over-looking an adjoining 
vacant lot, and a roof projecting over it by 
about three feet. This was done with the 
knowledge and consent of persons who were 
then proprietors, and was not objected to by 
them or any subsequent owner till after the 
purchase of the lot by the plaintiff in 1895, 
when he complained that the overhanging roof 
interfered with the gable of a house he was 
building upon it. He cut the roof to permit 
of the construction of the gable and defendants 
paid the costs of the necessary alteration. In 
1900, the plaintiff instituted the present action 
against defendants to have the remaining pro
jection of the roof demolished and the windows

closed up. There was no evidence that there 
had ever been a division line established be
tween the properties and the actual width of 
the land purchased and taken possession of by 
the plaintiff in 1895 was left in uncertainty: 
The plaintiff had not satisfied the onus that 
was upon him of proving title to the strip of 
land in dispute and conAquently his action 
could not be maintained.

19. As the plaintiff and his auteurs had 
waived objection to the manner in which the 
toll-house had been constructed and permitted 
the roof and windows to remain there, the 
demolition could not be required at least so 
long as the building continued to exist in the 
condition in which it had been so constructed. 
Supr. C., 1901, Canada, Parent vs Quebec North 
Shore Turnpike Road Trustees, 31 Supr. C. R., 
666, 38 C. L. J., 122; 22 Can. L. Times, 46; 
8 R. L., n. 111.

20. Description d’immeuble. — L’ac
tion pétitoire, prise par les représentants du 
donateur ou vendeur, et basée sur une erreur 
dans la désignation du rang où il est situé, sera 
renvoyée, surtout quand le défendeur possède 
la propriété en question depuis dix ans avec 
titre, et de bonne foi, tant par lui-même que 
par ses auteurs. C. S., 1898, Arthabaska, 
Prince et al. vs Ouellet, 4 R■ J-, 660.

21. Where land claimed by a petitory suit 
was situated in a locality of which there was 
no cadastral plan, and no fences or other 
boundaries, the judgment was held to be exe
cutable and the land to be sufficiently describ
ed as the lot of land situate at Fox Bay, Anti
costi, on which the defendant had built a 
dwelling house and which the defendant occu
pied. C. R., 1900, Quebec, Minier vs Whiting, 
Q. J. R., 18 S. C., 113.

22. Donation entrevifs.—Le donataire 
dans une donation, même gratuite, faite par 
un ascendant à son héritier présomptif n’est 
qu’un ayant cause à titre particulier et il peut 
invoquer, à l’encontre d’une action pétitoire, 
des moyens d’exception dont ne pourrait se 
prévaloir le donateur lui-même. B. R., 1881, 
Montréal, Terrien vs Lahonté et uxor, 2 D. C. 
A., 94.

23. Emphytéose.—In a case of an em
phyteutic lease, the domaine utile belongs to 
the lessee and the domaine direct to the owner; 
consequently, the owner of the legal estate has 
the right of action au pétitoire, although the 
right of action for the damages, if any, sus
tained would belong to the lessees. Supr. 
C., 1903, Canada, Massawippi Valley Railway 
Co. vs Reed, 33 Supr. C. R., 467.
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24. Empiétement.—Une action pétitoire 
ne peut être portée par un propriétaire contre 
son voisin se plaignant d’empiétement sur sa 
propriété; l’action en pareil cas étant l’action 
en bornage. C. S., 1868, Montréal, Robertson 
vs Stuart, 13 D. T. B. C., 462; 11 R. J. R. Q., 
461; 22 R. J. R. Q, 289; 24 R. L, 289.

25. F. wished to buy a small strip of land, 
of little value to any one but himself, and 
offered £15 for it. The price asked by W. 
was £20, which F. refused to pay. After
wards, F. sold this land to S. who built on it. 
A petitory action being brought, it was held 
that if F. paid the £20 asked at first for the 
land, the land would remain his property and 
he was condemned to pay costs in both courts.
Q. B., 1865, Montreal, Walson vs Spinelli and 
Fullum, 1 L. C. L. J., 33; 18 R. J. R. Q., Ill, 
689.

26. A petitory action will not lie, for an 
alleged encroachment in the erection of a 
dwelling, shed and fence, on the line of division 
between the plaintiff’s and defendant’s lots, 
acquired by them from a common auteur, 
when such erection has been effected with the 
knowledge and consent of the party complain
ing, and specially so, in the absence of any 
legal bornage of the respective properties. C.
R. , 1869, Montreal, Martin vs Jones, 15 J., 6; 
21 R. J. R. Q., 106, 619.

27. Faillite.—Petitory action against an 
assignee in insolvency under the Insolvent Act 
dismissed in appeal on the ground that it 
should have been brought under the Insolvent 
Act, sect. 125, by summary petition. Q. B., 
1881, Montreal, Fair et <//. ve Déeilete, 4 L. N., 
84; 1 D. C. A., 212.

28. Garantie. —Le demandeur au péti
toire, auquel on oppose la prescription tren- 
tenaire, et qui appelle alors ses vendeurs en 
garantie, ne saurait ajouter à sa demande en 
garantie une demande en dommages et en ré
pétition du prix de vente, et cette partie de 
l’action en garantie sera renvoyée sur excep
tion il la forme. C. S., 1900, Pontiac, Ander
son vs Smith et Anderson et Church et al., 3 R.

29. Héritiers indivis.—Un seul de plu
sieurs héritiers indivis peut porter l'action 
pétitoire contre le tiers qui n'a aucun droit à 
la succession, et revendiquer, par elle, la tota
lité d’un immeuble lui appartenant, que ce 
tiers détient. C. S., 1885, Québec, Bell vs Bé- 
dard, 11 R. J. Q., 318; 9 L. N., 178.

30. Impenses et améliorations.—Pet
itory action was brought by the plaintiff to 
recover possession of a lot of land, sold to him
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by the patentee from the Crown in 1885. The 
defendant, held possession under a transfer of 
a lease from the Crown of twenty-one years, 
which lease had some time since expired, and 
claimed for improvements made by him and 
by another who had sold to him: He had a 
right to recover for permanent and durable 
improvements made upon the land to the 
extent of the increased value given by such 
improvements, before being compelled to aban
don, and the value of such improvements 
should be established by an expertise. Q. B., 
1856, Montreal, Laurence vs Stuart, 6 L. C. R., 
294; 8 L. C. R., US; 17 R. L., 694; 16 R. J. R. 
Q , 325.

31. The possessor in bad faith is entitled 
to set off the costs of necessary improvements 
against the claim for rent, issues and profits 
received by him during his possession. As to 
improvements not necessary, the proprietor 
has the option of keeping them, upon paying 
the value, or of permitting the possessor to 
remove them which, however, he may do only 
when they can be removed, without injury to 
the land. C. R., 1883, Montreal, Wright vs 
Wright, 6 L. AT., 116.

32. Where in a petitory action, the judg
ment has reserved to defendant a right of 
retention until paid of his ameliorations to be 
determined by expert, held that neither the 
law nor the judgment itself extended the right 
of retention for repayment of any sum of 
money paid to the experts, as the plaintiff’s 
share of their costs; and the prosecuting cred
itor, under the peculiar circumstances of the 
case, should, within fifteen days, put in good 
and sufficient security for securing the amount 
of the opposant's claim; but, on failure to give 
such security, the sale should take place free 
from any reserve or charge. C. R., 1886, Que
bec, Dufour vs Dufour and Angers, 10 L. N., 98.

33. In a petitory suit by the owner of land 
against a possessor, the plaintiff is not obliged 
to tender with his action an amount for the

‘improvements he is not in default to pay the 
amount until it has been fixed by the court. 
C. R., 1900, Quebec, Ménier vs Whiting, Q. J. 
R., 18 S. C., 113.

34. Louage des choses.—Le propriétaire 
d’un immeuble loué par son auteur ne peut 
intenter l’action pétitoire contre le locataire, 
quand il (le propriétaire) a reconnu le bail, 
mais, s'il veut l’expulser, il doit procéder 
par l'action personnelle en expulsion. B. R., 
1880, Québec, Boudreau vs Dorais,10 R. L., 458.
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35. Un détenteur précaire et à titre de 
locataire ne peut demander le renvoi de l’ac
tion pétitoire dirigée contre lui; il doit se bor
ner à dénoncer son locateur; et le demandeur 
doit, sur telle dénonciation, mettre en cause 
le locateur se prétendant le propriétaire et non 
lier contestation au mérite avec le locataire. 
C. R., 1883, Montréal, Dupuis vs Bouvier, 27 
.1 ,889; . I. N , 88. C. 8. 1899, Pontiac, 
Dagg vs Dagg et Dagg, 5 R. J., 511.

36. L’action en revendication est bien in
tentée contre le détenteur d’un immeuble à 
titre précaire. Celui-ci peut obtenir d’être 
mis hors de cause, en faisant connaître le nom 
de celui au nom de qui il détient, mais il ne 
peut demander le renvoi pur et simple de l’ac
tion du demandeur. Il doit faire cette dénon
ciation in limine litis, par un plaidoyer préli
minaire et non par une exception péremptoire 
en droit. C. S., 1876, Québec, Lawlor vs Cau- 
chon et al., 6 R. J. Q., 13.

37. Offres réelles.—Lorsque, par son ac
tion pétitoire, le demandeur offre au défendeur 
de retenir certaines constructions que ce der
nier a faites sur le terrain du demandeur, et 
de lui en payer la valeur, et dans ce cas sans 
frais, et demande, à défaut par le défendeur de 
déclarer, dans un délai de six jours, s’il accepte 
telles offres, qu’il soit condamné ù déguerpir 
et remettre le demandeur en possession de 
tout, en ce cas avec dépens, le défendeur est 
tenu d’accepter ces offres conditionnelles dans 
le délai donné, à défaut par lui de le faire et 
s’il plaide au mérite, le demandeur est bien 
fondé par sa répons»; à retirer ses offres, et le 
défendeur ne sera plus ensuite recevable à les 
accepter par une réplique à la réponse du de
mandeur.

38. Dans l'espèce, la demanderesse avait 
permis au défendeur de construire des bâtisses 
temporaires seulement pour le temps que dure
rait la construction d'un moulin, et, ce moulin 
terminé, avait donné avis au défendeur d’avoir 
à laisser ce terrain; dans ces circonstances, les 
articles 417, 1608 et 1657 C. c. n’ont aucune 
application. C. S., 1904, Rimouski, Price 
Porrit Pulp atul Paper Co. vs Roy, 11 R. J., 101.

39. Partage.—A petitory action lies by 
the owner of an undivided share of an immov
able to enforce his right, without the necessity 
of instituting an action for partition. 
S. C., 1896, Montreal, Pagé et al. vs McLennan, 
vs Amton et al., Q. J. R., 7 S. C., 368; Q. J. R., 
9 8. C., 198.

40. Pêche.—Le propriétaire d’une place 
de pêche, sur la batture ou grève du fleuve 
St-Laurent, pour l'avoir acquise du seigneur, 
qui en était le concessionnaire de la Couronne, 
a droit à une action pétitoire contre un tiers 
qui empiète sur cette place de pêche.

41. Une pêche nouvelle, tendue à environ 
trois cents pieds en avant d'une pêche plus 
ancienne fondée sur un titre translatif de pro
priété, se trouve sur la devanture ou l’étendue 
de cette dernière, si elle est tendue de manière 
à faire obstacle au iwisson, et constitue un 
empiétement qui donne naissance à l'action 
pétitoire. C. S., 1899, Kamouraska, Raymond 
et al. vs ÏMVoie et al., 6 R. J., 126.

42. Pétitoire et possessoire. —A peti
tory action may be instituted pending pro
ceedings by defendant in a possessory action. 
Q. a., 1809, Montreal, MackaywCook, 18J., 
321; 19 R. J. R. Q., 420,679.

43. Contra: Une partie ne peut se pour
voir par une action pétitoire, alors qu’une 
action possessoire instituée par l'autre partie 
est encore pendante. C. S., 1909, Montréal. 
Salois vs La Corporation de la paroisse de St- 
Francois-Xavier de Brompton, 11 R. P. Q., 156.

44. Le pétitoire comprend toujours le pos
sessoire, et le demandeur qui, à ses conclusions 
pétitoires, en joint des iwsscssoires, ne mêle pas 
le possessoire au pétitoire, il ne fait qu’une 
chose inutile. C. R., 1891, Québec, McGee vs 
Larocheüe et Jutras, 17 R. J. Q., 212.

45. An instrument by which lands were 
leased for sixteen years at an annual rental, 
subject to renewal for a further term of twelve 
years, provided for the construction of certain 
buildings and improvements by the lessee 
upon the leased premises, and hypothecated 
these contemplated ameliorations to secure 
payment of rent and performance of the obli
gations of the lessee. The leased premises 
were transferred by the lessee by deed of sale 
and, on disturbance, an action with both petit
ory and possessory conclusions was brought by 
the transferee against an alleged trespasser, 
who pleaded title and jiossession in himself 
without taking objection to its cumulative

46. Under the circumstances, the action 
should be treated as petitory only; the conti act 
under the instrument described was neither 
emphyteusis nor a bail à rente (lease in per
petuity), but merely an ordinary contract of 
lease which did not convey a title to the land 
nor real rights sufficient to confer upon the 
transferee the right of instituting a petitory 
action in his own name.
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47. The transfer by the deed of sale of 
such leased premises would not support the 
petitory action, as the lessee could not convey 
proprietary rights which he did not himself 
possess Supr. C., 1900, Canada, Price and 
Colston vs Leblond, 30 Supr. C. R., 639.

48. Possession.—A petitory action can
not be maintained by a purchaser of a move- 
able property who has never had seizure or pos
session. S. C., 1861, Quebec, Brochu vs 
Fitzbach et al., 2 L. C. R., 7.

49. Contra: L’adjudication sur décret 
opère tradition réelle, et l’acquéreur est bien 
saisi et peut transmettre la possession de sorte 
que l’acquéreur même qui n’a pas été en pos
session peut revendiquer l'immeuble pour 
lequel il a un titre. B. R., 1859, Montréal, 
Loranger vs Boudreau et uxor, 9 D. T. B. C.,385; 
7 R. J. R. Q., m-

59. Pour pouvoir porter l’action pétitoire 
de la part d’un nouvel acquéreur, il n'est pas 
nécessaire qu’il ait eu soit la possession ou 
la tradition réelle de l’immeuble revendiqué, 
pourvu que son vendeur fut en possession de 
l’immeuble lors de la vente. C. S., 1867, 
Montréal, Verdun vs Goulet, 1 J., 38.—B. R., 
1861, Québec, Bilodeau vs Lefrançois, 12 D. T. 
B. C., 26; 10 R. J. R. Q., 35, 508, 519, 622; 16 
R. J. R. Q., 219.—C. R., 1892. Québec, Caron 
vs Boule, R. J. Q., 2 C. S., 186; 16 L. N., 91.

51. Un demandeur dans une action péti
toire ne peut obtenir jugement sur un acte de 
vente de date subséquente à l'occupation 
et possession paisible du terrain en litige par 
le défendeur, l'auteur du demandeur n’ayant 
pas été en possession du terrain avant l’époque 
de la passation de tel acte. C. S., 1862, Artha- 
baska, Foisy vs Demers, et Demers vs Mailhot, 
12 D. T. B. C., 210; 10 R. J. R. Q., 473.

52. Where it was proved that the posses
sion of the defendant’s predecessors in the 
occupation of the land claimed was antecedent 
to the date of the plaintiff's title, although the 
defendant had not been able to avail himself of 
such possession in support of a prescription 
of thirty years for want of a title thereto: 
Confirming the judgment of the court below, 
the action of the plaintiff would neverthe
less be dismissed. Q. B., 1863, Montreal, 
Stoddart et al. vs Lefebvre, 8 J., 31; 11 L. C. R., 
286; 13 L. C. R., 481; 9 R. J. R. Q., 124; 17 
R. J. R. Q., 231, 668.

53. Le fait que le défendeur s’était fait 
concéder l'arboutant de l’immeuble revendi
qué et qu'il était dit en l’acte de concession 
que cet arboutant était borné à la terre de 
Basile Dufour (le demandeur), outre les paroles 
suivantes que le défendeur avait dit souvent: 
“si mon frère revient, il reprendra sa terre et 
paiera mes travaux,” démontrent clairement 
qu’il n’avait point possédé à titre de proprié
taire, et en conséquence, le plaidoyer de pres
cription devait être débouté. C. S., 1882, 
Saguenay, Dufour vs Dufour, 10 L. N., 300.

54. In a petitory action where the defen
dant pleads and proves that he was not and 
had never pretended to be in possession of the 
property, plaintiff must fail. Supr. C., 1883, 
Canada, Morrison vs McCuaig. Cass. Dig. (j2 
ed.), 642; Coût. Dig., 24, 1136.

55. L'héritier peut procéder par la voie de 
l’action pétitoire pour se faire remettre en 
possession d’immeubles dépendant des succes
sions de tes père et mère, lors même que tels 
immeubles seraient en possession d’une tierce 
personne, qui en réclamerait une partie indi
vise à titre de douaire. Il n’est pas nécessaire, 
en pareil cas, que l’héritier procède par voie 
d’action en partage, commuai dividendo. C. 
S., 1860, Québec, Cannon, hs-qual., vs O'Neil et 
uxor, 1 D. T. B. C., 160; 2 R. J. R. Q., 446

56. Propriétaire par indivis.—Un pro
priétaire d’un immeuble par indivis, ne peut 
pas porter l’action pétitoire contre son co-pro
priétaire. B. R., 186?, Montréal, Gauthier dit 
Sl-Germain vs Glodue, 7 J., 99; 12 R. J. R. Q., 
67; 19 R. J. R. Q., 356.

57. Reddition de compte.—L’action en 
reddition de compte qui compète en certains 
cas au propriétaire d’un héritage contre celui 
qui l'a géré et administré n'est pas exclusive 
de l’action pétitoire. C. R., 1882, Montréal, 
Lesage vs Prud'homme, 26 J., 213; 11 R. L., 
476; 5 L. N., 251.

58. Résolution de vente.—Le droit de 
résolution de la vente est une fin de non-rece
voir de l’action pétitoire intentée par l’ayant- 
cause de l’acheteur avec titre enregistré contre 
le vendeur rentré en possession ou son ayant- 
cause, sans rétrocession enregistrée. B. R., 
ISS'), Quêboc, Thibault vs Gagnon, 33 J., 139.
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59. Servitude.—Le défendeur, dans une 
action pétitoirc, ne jieut opposer au deman
deur, comme fin de non-recevoir, des servi
tudes de vue ou de passage dont l’immeuble 
revendiqué est grevé au profit de l'héritage 
contigu (fonds dominant), dont il est proprié
taire, mais il a droit de demander que leur 
existence soit reconnue- par le tribunal dans 
la sentence il intervenir. C. S., 1912, Mont
réal, Les Ecclésiastiques du Séminaire de St- 
Sulpice de Montréal vs The Canada Industrial 
Co. Ltd, Q. R J., 42 C. S., 432.

60. Situation de l’immeuble. —A petit
ory action not setting out the district in which 
the land claimed is situated, will be dismissed 
in the absence of evidence or an admission of 
the identity of the township within which the 
land is alleged to lie with the township men
tioned in the titles produced. C. R., 1871, 
Montreal, Hart vs Rose, 15 J., 133; 21 R. J. R. 
Q., 429, 619, 631, 637.

61. Substitution.—L’intimée, appelée l. 
la substitution créée par le testament de son 
père, réclame, par action pétitoire, de l’ap
pelant un immeuble faisant partie des biens 
de la dite substitution. L’appelant, dans sa 
défense, allègue qu’il a acquis cet immeuble à 
une vente judiciaire, à la poursuite d'un créan
cier préférable à la substitution laquelle se 
trouve en conséquence purgée par le décret. 
Réponse de l’intimée que cette créance n’était 
préférable à la substitution que par l’enregis
trement tardif du testament créant la dite 
substitution, et l’appelant ayant été son tuteur 
ne pouvait se prévaloir de ce défaut. Aucune 
allégation de la connaissance du testament par 
l’appelant n’est faite dans la dite réponse:

62. L'appelant ayant invoqué, à l’encontre 
de l’action pétitoire, un titre bon et valable à 
sa face, l’intimée était tenue d’en démontrer 
la nullité, et en l’absence d’allégations et de 
preuve que l’appelant, tuteur de l’intimée, 
connaissait l'existence de ce testament, il est 
bien fondé à en invoquer l'enregistrement 
tardif. B. R., 1881, MorUrétl, Terrien vs La- 
bonté et uxor, 2 D. C. A., 90.

63. Terrain en litige.—Pour qu’une ac
tion pétitoire soit maintenue, il faut que le 
terrain revendiqué soit clairement déterminé 
sans qu’il soit nécessaire de recourir à une ac
tion en bornage. C. S., 1900, Ottawa, Lacha
pelle vs Nault, 6 R. J., S.

64. Titre.—Le titre du demandeur dans 
une action pétitoire sans preuve de livraison 
ou de possession suffit pour la faire maintenir 
contre toute personne qui n’a pas un meilleur 
titre ou une jiossession antérieure animo do- 
mini, et surtout contre celui qui prétend avoir 
un titre du même auteur qu’il ne prouve pas.
B. R., 1861,St-François, Sir Stuart, Baronet, vs 
Ives, 1 D. T. B. C., 193; 2 R. J. R. Q., 462.

65. Where jietitory action was brought to 
recover possession of a certain lot of land sold 
to the plaintiff: The plaintiff could not recover 
under a conveyance against a person in posses
sion at the date of such conveyance without 
its being established that the person conveying 
had a right in the property conveyed. Q. B., 
1861, Montreal, Gibson vs Wear, 6 J., 78; 12 L.
C. R., 98; 17 L. C. R., 216; 10 R. J. R Q., 41, 
."-"v M; 19 R. J. R. Q, f18.

66. Une demande pour la valeur d’une 
certaine quantité de bois coupé sur un terrain 
dont les parties se contestent la possession et 
le titre, est de la nature d’une action pétitoire. 
Sans un bornage, la cour ne peut décider sur 
les droits des parties. Ce bornage ne peut 
être ordonné, vu que les parties ne l'ont pas 
demandé. C. R., 1871, Montréal, Fournier vs 
Lavoie, 16 J., 270; 22 R. J. R. Q., 109, 516.

67. Petitory action by respondent to re
cover from appellant a piece of land which the 
former acquired by deed of sale from one John 
Rose. Appellant who denies the ownership of 
John Rose was at the time of the passing of 
said deed of sale and has since been in posses
sion of the property claimed in this suit: Ac
cording to the evidence adduced the owner
ship of John Rose is sufficiently established,

• and the respondent is therefore entitled to the 
possession of said property. Q. B., 1883, 
Montreal, Rose vs Rose, 3 Q. B. R., 186.

68. Le dol et la collusion dans les titres 
d’une partie défenderesse, sur action pétitoire, 
ne peuvent être invoqués s’il n’y a déjà eu 
nullité de prononcée, et cette nullité ne peut 
être prononcée sans mettre en cause toutes les 
parties. Cette nullité ne peut être invoquée 
après dix ans. B. R., 1866, Montréal, Lacroix 
vs Moreau, 1 L. C. L. J., S3; 16 D. T. B. C., 
486; 16 D. T. B. C., 180; 14 R. J. R. Q., 122.

69. Vente à réméré.—Le vendeur, tenu à 
la délivrance et à la garantie, peut prendre, en 
son propre nom, contre un tiers-détenteur, une 
action pétitoire, qui a pour but d’écarter les 
obstacles qui s’opposent à la prise de posses
sion de son acheteur.
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70. Le vendeur à réméré a le droit, pen
dente condüione, de prendre contre un tiers- 
détenteur, l'action pétitoire comme mesure 
conservatoire de ses droits. C. S., 1912, 
Kamouraska, Asaelin va Lévesque, 19 R. J., 72, 
180.

V. Absence, Action posaeasoire, Arpentage, 
Bornage,Champerty, Chemin de fer, Chose jugée, 
Cours d’eau, Emphytéose, Garantie, Im
penses et améliorations, Inscription en droit, 
Juridiction, Mandat, Mise en demeure, Obliga
tion, Pêche (droit de), Possession, Prescription, 
Preuve, Procédure, Saisie et vente d’immeuble, 
Séquestre, Terres de la Couronne, Vente.

ACTION POPULAIRE.

Déf.—L’action populaire est celle qui peut 
être intentée par toute personne intéressée sur 
une question d’intérêt public. Earn popularem 
actionem dicimus, quœ suum jus populi tuetur. 
Dig., lib. 47. tü. 23.

V. Action pénale et qui tam, Droit muni
cipal, Prescription.

ACTION POSSESSOIRE.

Déf.—L’action possessoire est donnée au 
possesseur pour se faire maintenir ou réinté
grer dans sa possession, en cas de trouble ou 
d’éviction. Est prohibitorium, ad retinendam 
possessionem. Dig., lib. 48, tit. 17. Melior est 
causa possidentis. C. c., 2192.

S’il est troublé, le possesseur a l’action en 
complainte. C. p. c., 1064■

S’il est dépossédé, il a l’action en ré-inté- 
grande. C. p. c., 1064•
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ÉCRIT

Lorsqu’un propriétaire érige des construc
tions sur son propre fonds qui pourraient nuire 
à un autre, celui-ci a, dans certains cas, l’ac
tion en dénonciation de nouvel œuvre pour 
faire suspendre les travaux.

L’action en démolition de nouvel oeuvre est 
de la même nature, elle a pour but de faire 
démolir les travaux faits.

Les règles de l’action possessoire sont aux 
arts 1064 et C. p. c.

1. Action possessoire. — Article écrit 
par Edmond Lareau, La Thémis,-[pp. 83, 
97.

JURISPRUDENCE

2. Bail emphytéotique.—L’emphytéote 
a droit à l’exercice de l’action possessoire. B. 
R., 1896, Québec, Dingweü vs Delaney et al., 2 
R. J., 4*9.
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3. Banc d'église.—An action of com
plainte cannot lie against the fabrique by a 
parishioner for a trouble to the plaintiff's pos
session of his pew in a parish-church, for the 
possession of the pew is in the fabrique, and he 
holds it for them. K. B., 1819, Quebec, Anger 
v» Gin gras, 1 R. de L., 377; / R. J. R. Q., 174; 
2 R. J. R. <?., 68.—K. B., 1820, Quebec, Wexler 
vs Fabrique de Québec, 1 R. de L., 377; 2 R. de 
L., 277; 2 R. J. R Q., 66.

4. La présente demande est une action 
possessoire pure et simple, la réintégrande, et 
telle action existe en loi pour se faire réintégrer 
dans la possession d’un banc patronal, sans 
qu’il soit besoin d’alléguer ni de produire au
cun titre, à la différence de l’action en plein 
possessoire ou pleine maintenue qui doit être 
basée sur un titre. B. R., 1876, Québec, Fa
brique de Deschambault vs Dubeau, 2 R. J. Q., 6.

6. Celui qui, en vertu de résolutions dû
ment passées en assemblée des Marguilliers de 
l’Oeuvre et Fabrique, possède depuis au-delà 
de l’an et jour un banc dans une église, avec 
possession paisible et publique, a un droit réel 
à cette possession, et peut exercer une action 
possessoire en réintégrande, dans Vannée du 
trouble, contre celui qui Ta troublé et dépos
sédé illégalement de ce banc. C. S., 1901, 
Montréal, Bédard vs Mouette et Poissant et 
al., 9 R. J., 360.

6. Bonne fol. — L’action possessoire 
n’ayant d’autre objet que la maintenue ou la 
réintégrande de la possession, il importe aucu
nement que la possession soit de bonne ou de 
mauvaise foi. C. R., 1896, Montréal, Latour 
vs Godin, R. J. Q., 9 C. S., 466.—C. R., 
1909, Montréal, Couture vs Brouülette, 16 R. 
L., n. s., 46.

7. Bornage.-L’action possessoire ne peut 
être maintenue pour voies de fait sur des pro
priétés contiguës et non délimitées par suite 
de l’incertitude de la possession respective des 
parties, et dans ce cas, elles seront renvoyées au 
pétitoire ou à l’action en bornage. C. S., 
1864, Montréal, Lalonde vs Daoust, 8 J., 163; 
13 R. J. R. Q., 338; 16 R. J. R. Q., 432.

8. L’action possessoire compète au pos
sesseur d’un héritage, non enclos et non déli
mité par des bornes légales ou naturelles, lors
que l’étendue de cet héritage est déterminé par 
des marques quelconques capables de faire 
reconnaître l’endroit jusqu’où la possession 
s’est exercée.

9. Le possesseur troublé n’est pas, dans ce 
cas, obligé de recourir à l’action en bornage, 
mais peut intenter de suite l’action possessoire 
pour se prémunir contre le trouble apporté à

sa possession par le voisin agresseur. B. R., 
1867, Montréal, Laprade vs Gauthier, 1 R. L., 
146; 10 J., 139; 16 R. J. R. Q., 430; 22 R. J. 
R. Q., KÏ9.

10. Un propriétaire dont la pos°Cosion est 
publique et non équivoque pendant l’an et 
jour, a droit à l’action possessoire en com
plainte contre son voisin, dont la terre est 
séparée de la sien .e par une clôture et qui le 
trouble dans la possession de sa terre en de
dans de la clôture. C. S., 1882, Joliette, Ro- 
bitaiüe vs Joly, 11 R. L., 347.

11. In a possessory action to compel the 
replacement of boundaries which have been 
established by a survey, or with the consent of 
plaintiff and defendant, between their respect
ive properties, and subsequently removed by 
the defendant without the plaintiff’s consent, 
it is not competent to the defendant to con
tend that the boundaries have been erroneous
ly made, and in such action the yearly posses
sion of plaintiff is sufficiently established by 
the production of the procès-verbal de bornage. 
Q. B., 1876, Montreal, Laviolette vs Leclerc, 19 
J., 183.

12. Where lands are contiguous, and no 
division line exists between them, the settle
ment of such Une and fixing of bounds, either 
by agreement, or under judgment in an action 
en bornage, is an essential preliminary to the 
bringing of an action en complainte by one 
possessor against the other, for encroachment 
or trespass by cutting timber on the confines 
of both lands. Q. B., 1893, Quebec, Béliveau 
vs Church et al., Q. J. R., 2 Q. B., 646.

13. In view of the character of the pos
session of the parties, the appellant’s objec
tion that the boundary Une had not been re
gularly estabUshed, was not well founded. K. 
B., 1907, Quebec, Busqué vs Veilleux, 16 R. J., 
92.

14. La clôture faite par un propriétaire le 
long d’un chemin pubUc et maintenue par lui 
n’indique point la ligne entre son terrain et 
tel chemin, à moins que la ligne du chemin 
n’ait été établie au moyen d’un bornage. La 
lisière de terrain laissée entre cette clôture et 
le fossé du chemin, sur laqueUe le propriétaire 
a étabU et maintenu, pendant plus de dix ans, 
un trottoir pour le profit, utilité et avantage 
de sa propriété et des chalands du magasin 
qui s’y tenait, et ce en dehors de toute immix
tion, intervention ou contrôle du conseil mu
nicipal ou des officiers de la corporation, est 
sensée appartenir au propriétaire et ne forme 
point partie de tel chemin.



145 ACTION P088E880I HE 140

15. La construction, par le propriétaire, 
d’un mur de pierre et d’une clôture, sur telle 
lisière de terrain plus près du fossé que l’an
cienne clôture, n’est pas un empiétement sur 
la voie publique, attendu que, dans l’espèce, ce 
terrain n’a jamais fait partie de la voie publi
que, et n’a jamais servi à la circulation pu
blique, et que les personnes qui y passaient à 
pied quelquefois, le faisaient à titre de pure 
tolérance de la part du propriétaire et de ses 
auteurs, qui n’ont jamais cessé d’y pratiquer 
des actes ostensibles de possession à titre de 
propriétaires. La demanderesse n’à fait, sur 
la portion ainsi enclose par le propriétaire, au
cun acte de possession susceptible de donner 
lieu en sa faveur à une action posscssoirc.

16. A la date de l’institution de l’action, 
la demanderesse avait intenté deux actions en 
bornage contre deux des propriétaires du côté 
opposé pour faire établir la ligne du chemin, 
lesquelles actions étaient encore pendantes, et, 
avant de poursuivre le défendeur, il eut été 
nécessaire de déterminer cette ligne afin de 
savoir si, oui ou non, le défendeur avait em
piété sur le chemin public.

17. La demanderesse n’ayant pas établi 
qu’à aucune époque elle avait eu la possession 
continue et non interrompue, paisible, publi
que, non équivoque et à titre de voie publique 
de la lisière de terre que le défendeur a enclos 
comme susdit, il s’ensuit que sa demande en 
réintégrande, dépourvue de titre et de posses
sion utile pour prescrire, est sans fondement. 
C. H-, 1908, St-François, Corporation de la 
■paroisse de St-François-Xavier de Brompton 
vs Salais, 14 R. J., 436.

18. An action en complainte for trespass 
on an immovable, against the owner of a con
tiguous one, may be brought through no 
boundaries have been settled between them, 
when there is no doubt as to the acts of tres
pass having taken place well within the plain
tiff’s property. The settlement of boundaries is 
not a condition precedent in such a case. K. 
B., 1908, Montreal, Chaurest et al. vs Pilon, Q. 
J.R., 17 K. B., 283; Q. J. R., 31 S. C., 165.

19. Le demandeur au possessoire qui est 
subséquemment poursuivi en bornage par son 
défendeur, au sujet des mêmes immeubles, 
peut opposer à cette dernière poursuite, comme 
fin de non recevoir, le fait que son action pos
sessoire est encore pendante, et un tel plai
doyer est bien fondé en droit. C. S., 1911, 
Trois-Rivières, Baril vs Moris selle, 12 R. P. 
Q , 304.

20. Chasse et pêche.—Un censitaire qui 
est en possession d’un droit de pêche dans le 
fleuve St-Laurent vis-à-vis de sa terre, depuis 
plus de trente ans, et dont les titres énoncent 
qu’il est propriétaire de ce droit, peut porter 
l'action en complainte, quand il est troublé 
dans sa possession, sans qu’il soit obligé de 
rapporter un titre procédant de la Couronne, 
tel titre étant présumé dans ce cas à l’égard 
de tiers. B. R., 1866, Kamouraska, Gagnon vs 
Hudon, 6 D. T. B. C., 242; 5 R. J. R. Q., 96.

21. Le possesseur d’un droit de pêche qui 
exerce le recours possessoire contre celui qui le 
trouble, n’est pas tenu d’établir que ce droit 
est sorti, par actes valides, du domaine public 
pour tomber dans le domaine privé. B. R., 
1912, Québec, Robertson vs Grant et al., R. J. Q., 
21 B. R., 279.

22. Chemin de fer.—Par le contrat entre 
la compagnie défenderesse et les entrepreneurs 
de la construction de son chemin de fer, la 
compagnie s'est réservé un contrôle sur les tra
vaux à être faits et s’est engagée à leur fournir 
“the entire right of way of the works or branch 
lines and sidings, borrowpits and ballast-pits.” 
Sans expropriation préalable, les entrepre
neurs ont construit une courte ligne latérale 
temporaire traversant la terre du demandeur 
pour aller chercher du sable dans un ballast-pit 
que leur avait fourni la conpagmie. De là, 
action possessoire et en dommages contre 
celle-ci: Bien qu’en règle générale, l’entrepre
neur de travaux à forfait ne soit pas le préposé 
du propriétaire avec qui il a contracté, la dé
fenderesse en la présente cause s’était réservé 
assez de contrôle et de surveillance sur les tra
vaux donnés à l'entreprise pour être respon
sable des actes de ses entrepreneurs. Et la 
prise de possession, même temporaire, par ces 
entrepreneurs, de la lisière de terre en ques
tion, sans la permission du demandeur, don
nait ouverture à l’action possessoire contre la 
compagnie. C. R., 1895, Québec, Lachance vs 
Quebec Central Railway Co., R. J. Q., 9 C. S., 
136.

23. Chemin privé.—Les appelants ayant, 
il y a nombre d’années, construit à leurs frais 
et pour l’alimentation de leur moulin, un che
min ponté dans la paroisse de Ste-Geneviève, 
renouvelèrent le pontage à mesure que le be
soin s’en faisait sentir, permettant au public 
d’y passer. En 1880, ils firent l’acquisition 
d’une lisière de terre voisine, ouvrirent un che
min privé qu’ils fermèrent d’une barrière à 
chaque extrémité, enlevèrent les bons madriers 
qui se trouvaient sur l’ancien chemin pour les
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placer sur le nouveau, tout en jetant de côté 
les mauvais. L’intimée poursuivit par une 
action posseBsoire concluant à la remise des 
me îriers ou au paiement de $2,500 de dom
mages et à ce qu’elle fut maintenue dens la 
possession du chemin. Le jugement de la 
cour inférieure a accepté les conclusions pos- 
sessoires de l'action, mais refusé les dommages:

24. L'intimée n’ayant pas produit de con
tre-appel, la cour d’Appel ne peut se pronon
cer que sur le possessoire.

25. Le fait des appelants d’enlever le pon
tage lequel ne tenait ni à fer ni à clous, et 
n’avait pas été mis là à perpétuelle demeure, 
n'a pas eu pour but d’enlever à l’intimée la 
possession civile du chemin, et qu'en consé
quence les conclusions possessoires auraient 
dû être refusées. B. H., 1881, Québec, Price et 
al. vs Corporation de Ste-Geneviève de Batiscan, 
8 R. J. Q., 67; 6 L. N., 142.

26. Celui qui possède, en commun avec 
un autre, une lisière de terrain qui leur sert 
de chemin privé, a le recours de l’action pos- 
sessoire en complainte contre son co-posses
seur, qui le trouble par l'érection, dans le che
min, d’un appentis qui nuit à la circulation. 
C. S., 1912, Québec, Odesse vs Mathieu, R. J. Q., 
42 C. S., 4SI.

27. Compagnie incorporée.—Une com
pagnie incorporée qui est en possession d’un 
immeuble, depuis au-delà d’un an et un jour, 
peut intenter l’action possessoire contre un 
de ses actionnaires qui la trouble dans sa pos
session. B. R., 1888, Québec, La Compagnie 
de la pêche aux marsouins de la rivière Oueüe vs 
Gagnon, 16 R. L., 269.

28. Construction sur terrain d’autrui.
Le recours de l’action possessoire n’est pas 
ouvert pour faire enlever ou démolir une cons
truction contre celui qui en a la possession 
depuis plusieurs années. Celui qui se prétend 
propriétaire du sol où elle se trouve doit pro
céder au pétitoire par revendication. B. R., 
1907, Montréal, Dansereau vs Danser eau, R. J. 
Q., 16 B. R., 426; R. J. Q., 29 C. S., 411.

29. Corporation municipale.—Une cor
poration municipale n’a pas le droit de s’em
parer d’un terrain pour y faire un chemin pu
blic, sans avoir, au préalable, exproprié son 
propriétaire d’après les formalités indiquées 
dans le code municipal. Le propriétaire de 
ce terrain, qui a été dépossédé sans l’observa
tion de ces formalités, peut, sans même avoir

fait annuler dans les trente jours le procès- 
verbal établissant ce chemin, exercer l'action 
jxjssessoire contre la corporation et obtenir des 
dommages. B. R., 1896, Québec, Walsh vs 
Corporation de Cascapédiac R. J. Q., 7 B.

30. Sur action en réintégrande contre une 
corporation municipale qui s’est emparé, sans 
les formalités d’une expropriation légale, du 
terrain du demandeur, pour y construire un 
chemin, la défenderesse doit être condamnée 
aux frais, bien qu’elle ait fait des offres au de
mandeur, tant avant l’institution de l'action 
que depuis au cours du procès, par des défenses 
supplémentaires, pour les dommages et la va
leur du terrain, mais sans offrir les frais jus
qu’alors encourus, le demandeur ayant accepté 
ces offres, mais avec condition que la défen
deresse payât les frais encourus. C. R., 1904, 
Gaspé, Savage vs Corporation du Hâvre Aubert,

31. Coupe de bols.—Il est loisible à un 
individu en possession d’un lot de terre dans 
un canton, depuis plus d’un an et un jour, de 
porter l’action en complainte et réintégrande 
contre une personne qui est entrée sur telle 
propriété seulement pour y couper du bois de 
chauffage, et, dans pareil cas, il n’est pas néces
saire que l'action portée soit l’action simple
ment en dommage. B. R., 1864, Québec, Val
lée vs Pacaud, 14 D. T. B. C., 187; 12 R. J. R. 
Q , 499.

32. The holder ot a license to cut timber 
on Crown lands, under sect. 1309 et s., R. S. Q., 
has no possessory action against a trespasser 
on his limits. His proper remedy is in dam
ages as for a tort. C. R., 1907, Quebec, Price 
vs Girard, Q. J. R., 28 S. C., 244-

33. Couronne.—L’action possessoire peut 
être prise contre ceux qui se retranchent der
rière les ordres de l’autorité publique, v. g., 
les entrepreneurs et surveillants de travaux, 
chargés par le ministre de colonisation d’ou
vrir un chemin de colonisation en vertu des 
sect. 1715 et e., S. R. Q.

34. La disposition de la sect. 1718, S. R. Q., 
que “les terrains sur lesquels les chemins de 
colonisation sont tracés et construits devien
nent la propriété de la Couronne et lorsque 
ces travaux sont situés dans un canton, il 
n’est dû aucune indemnité pour le fonds,” 
est subordonnée à l’art. 407 C. c., et ne dis
pense pas le ministre de la colonisation et ses 
représentants de faire l’expropriation dans les 
formes perscrites par la loi. Le propriétaire 
exproprié ne saurait être privé que par un texte
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exprès et formel, de la garantie contre les illé
galités, que lui offrent les formalités de l’expro
priation, et l'indemnité à laquelle il a droit 
peut s’étendre à autre chose que ce qui repré
sente la valeur du funds. C. S., 1908, Ri- 
inouski, Gagnon vs Marquis et al., R. J. Q., 35 
C. S., 4M.

35. Cours d'eau.—The banks of navig
able and floatable rivers include the borders 
of islands in the same, as dependencies of the 
Crown domain. Hence an act done on an 
island at the water’s edge, within . lie space 
that would form the bank along the bed of the 
river, is not trespass or trouble de jmssesion to 
the owner of the island and gives him no right 
to sue en complainte. C. R., 1908, Quebec, 
Clément vs Bourassa, Q. J. R., 33 S. C., 365.

36. Le lit des rivières non flottables appar
tient jusqu’au milieu aux propriétaires rive
rains, et ceux qui le sont des deux côtés oppo
sés ont la propriété d< tout le lit qui se trouve 
entre leurs immeublet. Par suite, le trouble 
apporté à leur possession donne ouverture en 
leur faveur au recours de l’action en com
plainte. B. R.. 06, Québec, Tanguay vs Com
pagnie Canad ne d'Eclairage électrique, R. 
J. Q., 16 B. H 48; R. J. Q. 26 C. S., 167; 4 
Supr. C. R

37. ,mul.—Judgment of réintégrande 
and of damages may be asked and awarded in 
one and the same action. K. B., 1818, Quebec, 
Côté vs Riome, 1 R. de L., 606; 2 R. J. R. Q., 
122.

38. Dénonciation de nouvel œuvre.—
The action en dénonciation de nouvel œuvre 
may be taken at any stage in the erection 
of the works complained of. S. C., 1888, 
Montreal, Crauford et al., vs Protestant 
Hospital for the Insane, M. L. R., 4 S. C., 
216; 11 L. N., 416.

39. By the old French law in force in 
Lower-Canada, the action en dénonciation de 
nouvel œuvre can only be brought by a person 
to stop the progress of a work, which, if com
pleted, would be injurious to him. Such 
action must be brought whilst the work is in 
progress, and the court can either interdict 
the further progress of the work, or require 
security for any injury the plaintiff may sus
tain; but such action cannot be brought after 
the work is completed.

40. By the law of Lower-Canada, a public 
officer, suing on behalf of the public, has a 
right, at his own instance, or at the applica
tion of any person interested, to call for the 
demolition of any work erected without license 
on the public domain, and he is no more re
quired to prove that the erection has occa
sioned actual damage to the public, than a 
private person who complains of a wrongful 
invasion of his property is obliged to prove 
that it has occasioned actual damage to

Although such officer may, if he thinks 
proper, take proceeding to abate the nuisance, 
he is not obliged, nor is it in all cases, his duty 
to interfere. P. C., 1863, Quebec, Broum vs 
Gugy, 1 B. J. P. C., 62,271,629,674; 2 Moore, 
n. s., 341; 15 Engl. Repr., 930; 10 L. T.,46; 
C. R., 6 App. Cos., 40; 11 L. C. R., 401; 
14 L. C. R., 213; 10 R. J. R. Q., 1; 16 R. J. R.
Q. , 249; 19 R. J. R. Q., 318; 14 R. L., 373; 17
R. L.,143;Q.J. R.,18. C., 181.

41. L’action en démolition de nouvel œu
vre peut être instituée même après que les 
travaux, dont se plaint le demandeur, sont 
terminés.

42. Dans l’espèce, la nouvelle chaussée 
construite par le défendeur ne nuit pas à l’ex
ploitation des moulins du demandeur; elle a le 
même niveau qu’aurait eu, pour les besoins du 
moulin du défendeur, la reconstruction d’une 
nouvelle chaussée à l’endroit od était l’an
cienne. C. S., 1891, Québec, Magnan vs Tur- 
geon, 1 R. J., 414•

43. The fact that the respondent company 
under its charter, had built a railway bridge 
across the river Richelieu, and carried pas
sengers over such bridge in connection with 
the ordinary railway traffic, within the limit 
within which the legislature, by a previous 
charter to appellant, prohibited the erection 
of a toll-bridge and the carrying of passengers 
for hire across the Richelieu, did not give rise 
to an action in favor of appellant en démolition 
de nouvel œuvre, and for an injunction and 
damages.

44. And assuming that the appellant, by 
virtue of his previous charter, was entitled to 
compensation, yet his action failed, inasmuch 
as the giving notice of readiness to pay com
pensation was not a condition precedent to the 
company’s right to exercise their powers, and, 
therefore, the company were not wrong doers, 
and could not be stopped in their works.
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45. When a railway company is granted a 
privilege by statute, and the same statute 
imposes penalty for the breach of that priv
ilege, the company has no other remedy when 
its right is infringed. P. C., 1872, Lower-Canada, 
Jones vs The Stanslead, Shefford and Chambly 
Railroad Co., 1 B. J. P. C., 676; 8 Moore, n. 
812; L. R., \ P. C. R., 98; 41 L. J. P. C., 19; 
26 L. T., 456; 4 R. L., 76; 17 L.C. R., 81; 16
J. , 167; 16 R. J. R Q., 224; 28 R. J. R. Q., 61.

46. Where a neighboring proprietor has 
stood by and allowed his neighbour, either 
by error or without objection on his part, 
knowing the facts, to build on his land, he 
cannot afterwards ask that the building be 
demolished, but that he can only be paid the 
value of the ground taken, and of the wall, if 
used. K. 11., 1907, Montreal, Lidstone vs 
Simpson, 18 R. L., n. s., 606, Q. J. R.t 16
K. B., 557.

.47. Sur une action posscssoire en dénon
ciation de nouvel œuvre, il y a lieu d’examiner, 
même en reconnaissant un droit au demandeur, 
s’il y a un préjudice actuel suffisant pour jus
tifier l’action. Dans l'espèce, la construction 
commencée par la défenderesse d'un quai d’un 
point à l'autre de son terrain ne constituait 
pas un empiétement suffisant sur le cours 
d’eau en question pour donner ouverture à 
l’action de la demanderesse. C. R., 1899, 
Joliette, Marotte vs Dubeau, 6 R. J., 65.

48. Dépôt.—Dans une action possessoire 
le dépôt requis pour inscrire en Révision est 
de $40.00. C. R., 1891, Montréal, Rémillard 
et al. vs Brillé et al., 20 R. L., 689.

49. Division entre maisons.—Le fait 
par le défendeur d’avoir, en juin 1903, élevé un 
mur de briques en avant et au-dessus de celui 
que le demandeur avait lui même établi, en 
1897, au-dessus du sol et de la lambourde 
d’assise de la maison du défendeur, et qui ser
vait depuis de séparation entre les deux mai
sons contiguës, ne saurait être considéré, dans 
les circonstances, comme un trouble à la jkjs- 
session du demandeur, et ne pouvait consé
quemment fonder une action en complainte et 
en démolition de la part du demandeur.

50. Pour faire et élever son mur de briques, 
le défendeur, sans rien introduire dans le mur 
du demandeur, ni s’y appuyer, est resté dans 
les limites de la possession que lui donnaient 
et conservaient la lambourde d’assise et les 
briques d’attente du pan est de sa maison, et 
il n’a nullement troublé ni empiété sur la pos
session du terrain et du mur du demandeur.

51. Le demandeur a encore la possession 
du sol qu’il avait avant les travaux et ouvrages 
du défendeur, ainsi que du mur qu’il avait 
élevé en 1897, au-dessus du sol de la maison 
du défendeur.

52. La possession du mur de briques érigé 
par le demandeur doit être restreinte à l'espace 
qu’il occupe, et elle n’entraîne pas pour ce der
nier le droit à la possession de l’espace libre 
qui existait en avant et au-dessus de ce mur, à 
l’encontre du défendeur qui était et est en pos
session du sol en avant et au-dessus de ce mur.

53. Le mur de briques ainsi élevé par le 
défendeur n'implique en aucune façon l’acqui
sition d’un droit de mitoyenneté dans le mur 
de briques érigé par le demandeur en 1897, et 
il en est même exclusif. C. S., 1904, Montréal, 
Leduc vs MacDougall, 11 R. J., 388.

54. Enlèvement de clôture.—Le fait par 
le propriétaire d’avoir enlevé une partie de la 
clôture de ligne à sa charge et de l'avoir réta
blie sur le terrain de son voisin, autorise l’ac
tion possessoire pour faire rétablir les lieux 
dans leur état primitif, et l’action en dom
mages, si le demandeur en a souffert. C. S., 
1889, Montréal, Handjield vs Bienvenu, 17 R 
L., 660.

55. Forme.—Si le demandeur dans une 
telle action conclut simplement au paiement 
des dommages par lui soufferts, sans conclure 
en aucune manière, ni au posaeaaoire, ni au 
pétitoire, telle action est néanmoins une action 
possessoire. U. R., 1871, Québec, Hall va U 
Corporation de la Ville de Léris et al., SRI, 
339; 13 R. J. R. Q., 4/5, S32.

*6. Garantie.—Si, en général, en matière 
d'action possessoire il n’y a point de recours en 
garantie, parce qu’il ne s’agit point du fond du 
droit, mai. d'un fait dont la garantie ne peut 
être due même par celui qui serait garant du 
droit, néanmoins il y a lieu quelquefois de 
faire exception lorsqu’il s'agit d'un acquéreur 
qui n’est recherché que parce qu’il prend pos
session des immeubles que son vendeur lui a 
cédés avec garantie. C. S., 1000, Joliette, 
Grenier va Perrault, G R. J., 15t.

57. Intervention.—An intervenant has a 
sufficient interest to intervene if he shows a 
possession which is troubled by plaintiff’s ac
tion. C. R., 1903, Quebec, Duprè va Commia- 
rnirea du I!Acre, de Troia-Rivièrea and The 
Canada Iron Furnace Co., Q. J. It., 13 S. C.
139; 9 R. n. «., 462.
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58. A third person cannot intervene in an 
action of complainte, on the ground that he is 
proprietor of the soil to which the action refers,
K. B., 1818, Quebec, Piute vs Miville, 3 R. de
L. , 800; 2 R. J. R. Q , 285.

59. Louage des choses.—Une action en 
réintégrande sera déboutée s’il est prouvé que 
l’immeuble réclamé a été détenu à titre pré
caire, v. g., par location, et s’il est établi qu'il 
n’y a pas eu de voies de faits et dépossession 
illicite et violente par le détenteur. B. R., 
1869, Montréal, Le Révérend Hardy vs Harpin,

60. Le locataire n’a pas qualité pour pour
suivre au possessoire, ni en complainte, ni en 
réintégrande. B. R., 1906, Québec, Maltais vs 
Dubuc, B. C. J., 57.

61. But it was held that the possessor of 
an immovable, who held possession under a 
lease from the vendee, and who had been dis
possessed by a third party, has a right to the 
action en complainte et réintégrande. C. 11., 
1886, Quebec, Nolet vs Boucher, 10 L. N., 66.

62. Passage mitoyen.—Le terrain sur le
quel est établi un passage mitoyen entre deux 
héritages est susceptible de devenir la pro
priété conjointe par prescription des proprié
taires de ces héritages. Par la suite, l’un d’eux 
troublé dans la possession légale qu’il en a eue, 
pendant l’an et jour, a le recours en complainte 
contre l’auteur du trouble.

63. Le tribunal qui adjuge sur cette de
mande doit éviter de cumuler le pétitoire avec 
le possessoire en se prononçant sur les droits 
de propriété des parties. B. R., 1907, Mont
réal, Morel vs Dorval, R. J. Q., 16 B R., 448; 
H R. J., 94.

64. Pont.—A statutory privilege was ac
corded by 20 Viet., ch. 32 to a person, his 
heirs and assigns, to levy tolls on a toll-bridge 
erected by him over a river, and by the statute 
according such privilege, it was enacted (sect. 
10) “that after the bridge shall be open for the 
use of the public, no person shall erect or cause 
to be erected any bridge or bridges, or main
tain or cause to be maintained, any means of 
communication for the carriage of any person, 
cattle or carriage whatsoever, for hire across 
the said branch of the river Yamaska, at the 
place above mentioned, anywhere within one 
mile above and one mile and a half below the 
said bridge, under penalty, etc., provided that 
nothing in this Act shall be constructed to 
deprive the public of the right of crossing the 
said river within the limits aforesaid by ford
ing, or in canoes or otherwise, without pay
ment.” A large number of persons built a

subscription bridge within the-limits of the 
statutory privilege, avowedly with the object 
of avoiding the use of the toll-bridge and de
priving the owner of the benefit of his privilege:

65. This was an indirect mode of defeating 
the statutory privilege and the defend
ants should be condemned to demolish the 
bridge by them constructed. Q. B., 1874, 
Montreal, Girard vs Bélanger et al., M. L. R., 
4 Q. B., 104; 17 J., 263; 11 L. N., 869; 4 R. L., 
467; 21 R. L., 26; 23 R. J. R. Q , 46.

66. Possession. The possession neces
sary to entitle a plaintiff to maintain a posses
sory action must be continuous and unter- 
rupted, i>caceable, public and as proprietor for 
the whole period of a year and a day imme
diately preceding the disturbance complained 
of. B. R., 1848, Quebec, Samson vs Bolduc, 
3 R. de L., 361, 2 R. J. R. Q., 301.—B. R., 1874, 
Montréal, Adam vs de Gaspé and Asselin et al„ 
6 R. L., 4U, 456— S. C., 1895, Trois-Rivières, 
Drew vs Desaulniers, 1 R. J.,381.—Supr.C., 
1904, Canada, Couture vs Couture, 34 Supr. C. 
R., 716; 10 R. J., 266.—C. R., 1907, Quebec, 
Raymond vs Connay, Q. J. R., 32 C. S., 310.

67. Pour l’exercice de l’action en réinté
grande, il n’est pas nécessaire, comme pour la 
complainte, que la possession alléguée par le 
demandeur réunisse les conditions prescrites 
par l’art. 2193 C. c.; il suffit que le demandeur 
prouve sa possession actuelle paisible et pu
blique et sa dépossession par violence et voie

68. Et cette dépossession résulte suffisam
ment du déplacement d'une clôture séparative 
de façon à enclaver une partie du terrain en 
litige. C. S. 1850, Montréal, Sir Stuart V» 
Langhy et al, 1 D. T. B. C., 338; 12 R. J. 
R. Q. 606.—C. R., 1909, Montréal, Couture vs 
Brouillette, R. J. Q., 87 C. S., 621; 16 R. L., 
n. s., 46.

69. In an action en réintégrande by the 
plaintiff to be reinstated in a piece of land and 
mill privilege acquired by him some eighteen 
years previous for the purpose of preventing 
any one else from using the mill site, but it was 
never separated from the land to which it be
longed at the time of purchase, and the vendor 
claiming possession, di osed of it anew to the 
defendant, which gave rise to the action: As 
the land had been marked off from the other to 
which it had belonged by marks on trees, and 
as it had never passed out of the possession of 
the plaintiff, the defendant must be con
demned to abandon it, and to pay nominal 
damages and costs. C. S., 1864, Sherbrooke, 
Elwin vs Royston, 4 J., 53; 8 R. J. R. Q., 94■
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70. The possession of a year and a day, 
upon which may be founded an action en 
complainte, must immediately precede the 
trouble complained of, and must also be con
tinuous and decided. Q. B., 1866, Quebec, 
GuiUemctte vs Larochelle, 2 L. C. L. J., Ill; 
18 K. J. R. Q., 276, 618.—B. R., 1871,, Mont
real, Adam vs de Gaspé et Asseiin et al.,6R. L., 
411, 456.

71. In order to maint ain an action en com
plainte, plaintiff must have had exclusive and 
uninterrupted possession of the property dur
ing the year and day previous to the institu
tion of the action. Q. B., 1866, Montreal, 
Morin vs Palsgrave, 1 L. C. L. J., 95; 2 L. C. 
L. J., in; IS B. J. B. Q., f98.

72. Un possesseur d’immeuble depuis onze 
ans ne peut être expulsé et forcé de disputer le 
titre de son adversaire.

73. La possession ne se continue entre per
sonne successive que par aliénation ou cession. 
B. R., 1868, Montréal, Manning vs Lee Sun- 
burg, 28 J., 295.

74. Pour exercer utilement l’action pos- 
sessoire ou pétitoire, il faut que la preuve dé
montre que le défendeur détient l’immeuble à 
titre de propriétaire, ou qu’il apparaisse qu'il 
a été fait des actes de possession ouverte et 
publique. B. R., 1869, Montréal, Homier vs 
Benoit, bs-qual., 28 J., 318.

75. Si les officiers d'une municipalité 
entrent sur un immeuble pour y exécuter un 
procèr-verbal, ordonnant la réouverture d'un 
chemin sur cet immeuble, la cour sans s’occu
per de la question de savoir si le chemin existe, 
ou même si le procès-verbal qui en ordonne la 
réouverture est régulier ou non, mais statuant 
uniquement sur le fait que le demandeur a été 
en possession pendant l'an et jour, maintiendra 
l’action possessoire portée contre la munici
palité.

76. Un propriétaire qui a enclos dans son 
terrain un ancien chemin public, et qui l’a 
possédé de cette manière depuis l’an et jour, 
a la possession voulue jjour porter l’action en 
complainte contre la municipalité, et il n’im
porte pas que la destination du chemin n’ait 
jamais été changée. B. R., 1871, Québec, Hall 
vs La Corporation de la Ville de Lévis et al., S 
R. L., 389; 23 R. J. R. Q., 415, 632.

77. Les prescriptions de l’ordonnance de 
1667 sont encore en force, pour les actions en 
complainte et dénonciation de nouvel œuvre, 
et l’ordonnance n’a en vue que le jugement 
définitif, pour maintenir en possession la partie 
qui a le mieux justifié être en possession.

78. Sur les débats contradictoires quant i\ 
la possession de chaque partie, le défendeur 
niant les faits de trouble, l’action dégénère en 
une simple action de dommages qui est per
sonnelle, ex-delicto, qui s’instruit et se juge 
comme toute action ordinaire. C. S., 1871, 
StrHyacinthe, Girard vs Bélanger et al., 17 J., 
86; 23 R. J. R. Q., 43, 632.

79. Dans le cas de doute sur la possession 
du demandeur, le doute doit être décidé contre 
lui. B. R., 1874, Montréal, Adam vs de Gaspé, 
et de Gaspé vs Asselin et al., 6 R. L., 411, 466.

80. Where the plaintiff admits that his 
possession was partly for his son, and after
wards as usufructuary only, and no interver
sion was proved: He cannot sue a possessory 
action. C. R., 1879, Montreal, Ricard vs 
Chicoine, 24 J., 47; 2 L. N., 286.

81. Where a person took possession of a 
sugary and material against the will of the 
possessor and persisted in holding them: This 
constituted violence in the eyes of the law and 
give rise to an action en réintégrande; and the 
latter having enjoyed his property for seven
teen years, was not bound to bring action en 
Itomagc. C. R., 1880, Quebec, Gerbeau vs Blais, 
7 Q. J. R., IS; 4 L. N., 191.

82. When it is proved that the defendants 
entered into jxjssession with the consent of 
the plaintiff and that the land was bought 
by the company for a sum of $117, the demand 
en réintégrande is inadmissible. C. R., 1882, 
Montreal, Pigeon vs Montreal et Sorel Railway 
Co., 6 L. AT., 4.

83. Le demandeur pour réussir dans une 
action en complainte, doit prouver qu’il a eu 
la possession réelle et physique de facto, par 
lui et ses auteurs, pendant plus d’un an et un 
jour avant la voie de fait dont il se plaint.

84. Dans une action en complainte, le de
mandeur qui prouve sa possession lors du 
trouble, est présumé avoir possédé l’immeuble 
depuis la date de son titre.

85. Il peut aussi, pour compléter sa pos
session annale, joindre à sa possession celle de 
ses auteurs.

86. Les actes de simple tolérance ne peu
vent fonder une possession suffisante pour jus
tifier le défendeur de s’opposer à l’action en 
complainte.
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87. C’est à celui qui a commencé à occuper 
un terrain par simple tolérance, à prouver le 
changement survenu dans la qualité de sa pos
session; il est toujours présumé posséder au 
même titre. C. S., 1882, Joliette, Rondeau va 
Charbonneau, 11 R. L.t 292. (Confirmé en 
C. R. sur le droit, mais renversé sur la question 
défait), 11 R. L. 879.

88. Dans le cas de violence la possession, 
utile à l’action possessoire, commence lorsque 
h violence a cessé. C. R., 1882, Montréal, 
Paquette vs Binette et Scott et al., 11 R. L., 1,85.

89. Lorsque la possession de deux pro
priétés voisines n'est pas déterminée et rendue 
certaine par des marques visibles et fixes, le 
seul recours de leurs possesseurs à titre de 
propriétaire est en bornage, et l’action en com
plainte pour empiétement doit être renvoyée. 
C. R., 1884, Québec, Lacroix vs Ross, 11 R. J.
Q., 78; 8 L. N., 189.

90. When the plaintiff has proved a pos
session animo domini for a year and a day, he 
should be reinstated and maintained in peace
able possession of the land, the defendant for
bidden to trouble him by exercising a right of 
way over the land in question, reserving to the 
latter his recourse to revendicate au pétitoire 
any right he might have. Supr. C., 1886, 
Canada, Pinsonnault vs Hébert et al., 13 Supr. 
C. R., 450; 32 J., 69; 7 L. N., 276.

91. The object of a possessory action 
according to arts. 946 and 948 of the Code of 
civil procedure of the province of Quebec, 
must be certain and well described. If it is a 
piece of land, it must be distinguished by ad
mitted bounds, or, if contested, by boundaries 
of some description within the terms of art. 52 
of the same Code.

92. The plaintiff must also prove a pos
session of a year and a day, based on a title 
capable of being the foundation of prescrip
tion, continuous, uninterrupted, peaceable, 
public, unequivocal, and “à titre de proprié
taire.” P. C., 1888. Quebec, de Gaspé vs Bes- 
sener, 1 B. J. P. C., 53; L. R., 4 Appeal 
Cases, 135; 48 L. J. P. C., 1; 89 L. T., 550.

93. La possession promiscuë ou en com
mun donne ouverture aux recours possessoires.

94. Une possession promiscuë qui n’est 
établie que par la preuve orale des actes du 
possesseur, est censée précaire, à l’encontre 
d’une possession adverse appuyée sur titre.

95. Le tribunal appelé à prononcer sur la 
valeun de possession adverse peut, sans cu
muler le pétitoire et le possessoire, prendre 
connaissance des titres qui les qualifient. C.
R. , 1893, Québec, Côté vs Cm,ni, R.,/. Q.,C.
S. , 476.

96. A holder by sufferance is without qual
ity to bring a possessory action.

97. The proof in the present case esta
blishes that the possession of the plaintiff was 
not animo domini, but rather a possession by 
tolerance and sufferance of the real owner. 
S. C., 1893, Sherbrooke, Moore vs Johnston et 
al., 16 L. N., 126.

98. Boundary marks, placed by mutual 
consent, had for many years existed between 
the parties, in conformity wherewith they had 
possessed their respective lands, when the 
defendant, on an assumption that the line was 
incorrect and unfavorable to him, caused to 
be drawn by a surveyor, without notice to 
plaintiff, a new line which gave him a strip r f 
the land therefore occupied by plaintiff, and 
proceeded to cut wood on such strip: Plaintiff 
could maintain a possessory action and recover 
damages for the trouble thus caused him, with
out having to resort to proceedings en bornage. 
C. R., 1894, Quebec, Marais vs Beaupré, Q. J. 
R., 7 S. C., 123.

99. Le trouble à la possession d’un objet 
imprescriptible, quelque longue qu’ait été la 
possession, ne peut donner ouverture à l’action 
en complainte.

100. Les objets du domaine public, tel 
que les routes, étant imprescriptibles, l’enva
hissement d’une partie de la route ne peut 
donner de droit au possesseur si le surplus a 
conservé sa destination; l’usage public d’une 
partie est suffisant pour maintenir l’impres
criptibilité du tout. C. S., 1895, Trois-Rivières, 
Drew vs Desaulnici % 1 R. J., 381.

101. Le demandeur en complainte ou en 
réintégrande peut s’adresser à, l’auteur immé
diat du trouble, et celui-ci ne peut se défendre 
en disant qu’il a empiété sur le terrain du de
mandeur sur l’ordre d’un tiers, et en dénon
çant au demandeur le nom de son commettant.

102. Le possesseur, pour former la posses
sion annale, peut joindre à sa possession celle 
d’un voisin, lorsque, par un bornage entre lui 
et le voisin, il a été mis en possession d’une 
partie du terrain de ce dernier. C. R., 1896, 
Montréal, Latour vs Godin, R. J. Q., 9 C. S., 
466.
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103. L'appelant étant créancier hypothé
caire du nommé Maurice Latraverse pour 
environ $475, celui-ci proposa, par lettre, de 
lui vendre sa terre pour $425. En réponse, 
l’appelant offrit $400, que Maurice accepta, à 
la condition que l’appelant, avant de prendre 
possession, s'assurerait que l'intimé ne pren
drait pas la terre à ce prix. L’appelant com
muniqua cette offre à l'intimé et, sur le refus 
de ce dernier d’acheter, se mit en possession 
de la terre. Aucun prix ne fut payé: Dans 
ces circonstances, le concours des volontés 
ayant rendu la vente parfaite, l'appelant pou
vait joindre sa possession à celle de Maurice 
Latraverse, aux fins d'exercer l'actien en com
plainte contre l’intimé qui l’avait troublé dans 
sa possession. B. R., 1897, Montréal, Beau- 
chemin vs Latraverse, R. J. Q., 9 B. R., 56.

i94. In 1890, the appellant purchased a 
lr t of land 25 feet wide, and the vendor pointed 
it out to him, on the ground, and shewed him 
the pickets marking its width and depth. The 
lot remained vacant and unenclosed up to the 
time of the disturbance, and was assessed as a 
25 feet lot to the appellant, who paid all muni
cipal taxes and rates thereon. In 1895 the 
adjoining lot, which was also vacant and un
enclosed was sold to another person who com
menced laying foundations for a building, 
and, in doing so, encroached by two feet on 
the width of the lot so purchased by the appel
lant who brought a possessary action within 
a couple of months from the date of the distur
bance. Held, that the possession annale, re
quired by article 946 of the Code of civil 
procedure, was sufficiently established to en
title the plaintiff to maintain his action. Supr. 
C., 1897, Canada, Gauthier dit Landretnllc vs 
Dame Masson et al., ès-çual., 27 Supr. C. 
R., 676; 20 L. N., 241.

10*. Un acte isolé de peu d'importance» 
qui ne nuit pas au possesseur, qui n’est pas 
de nature à attirer son attention, ne constitue 
pas un acte de possession contraire.

106. S’il n’y a pas de clôture séparant le 
terrain du possesseur du champ à pacage du 
voisin, le fait que les animaux de celui-ci 
vont accidentellement sur le terrain de ce 
possesseur, qui ne s’en plaint pas, alors que 
ça ne lui nuit en rien, ne constitue pas un acte 
de possession contraire.

107. De même, le fait par ce voisin d'aller 
couper un peu de bois sur ce terrain du pos
sesseur, lorsque celui-ci ne paraît pas en avoir 
connaissance, ne constitue pas, non plus, un 
acte de possession contraire.

108. De môme, encore, si ce voisin, qui a 
coupé du bois, une fois, en quantité assez con
sidérable, menacé de poursuite par le posses
seur, déclare à ce dernier qu'il n'a aucune pré
tention au terrain et l’assure qu’il ne coupera 
plus de bois, il n’y aura pas là, non plus, un 
acte de possession contraire.

109. On peut prouver la possession, l'état 
des lieux, les faits et gestes des parties pour 
expliquer les titres de propriété et l’étendue 
du terrain vendu. C. S., 1901, Kamouraska, 
Price et Price et al. vs Leblond et Leblond, 8 R. 
J., 190.

110. A title and constant possession gave 
ownership of the land, notwithstanding the 
title of conveyance to the auteur.

111. Possession which affects a whole lot 
of land renders it unnecessary to prove part
icular acts of possession, within a year and a 
day, ending, of any special part of the lot. C.R., 
1903, Quebec, Dupré vs Commissaires du 
Hâvre de Trois-Rivières and The Canada Iron

9 R.
n. s., 462.

112. La demanderesse intimée n’avait pas 
la possession légale requise par les articles 1064 
C. p. c. et 2193 C. c., pour instituer une action 
possessoire, touchant le terrain en dispute: 
1 ° parce que ce dernier était dès l’origine et 
depuis un temps immémorial, de fado, sinon 
de jure, un chemin public; 2° qu’il était séparé 
du terrain de la demande esse par une clôture 
et constamment ouvert à la circulation du 
public; 3° parce que jusqu’à quatre ans avant 
l’action, il formait la grève de la r-vière de 
l’Anse-au-Bcaufils, navigable à cet endroit. 
C. S., 1904, Gaspé, Couture et al. vs Couture, 
10 R. J., 344; 10 R. L., n. s., 6O4.

113. Lorsqu’il y a acte de vente d'un im
meuble entre un père et une mère à leur fille, 
et que les parties occupent l’immeuble d’abord 
ensemble, puis alternativement, le gendre dé
molissant la maison d’habitation et la recons
truisant à ses frais, la possession est celle de la 
fille qui peut en expulser sa mère sans s’expo
ser à une action en réintégrande. C. R., 1905, 
Gaspé, Kenny vs Kenny, 13 R. J., 111.

114. The possessory action lies only in 
favour of persons in exclusive possession d titre 
de propriétaire. Supr. C., 1906, Cat ada, De
lisle vs Arcaud, 37 Supr. C. R., 668; Q. J. R., 
16 K. B., 99.
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H5. Possession on which to ground a pos
sessory action (.possession utile) will not be 
inferred from a title to a real right registered 
before the making of the cadastre in the local
ity where the immovable affected is situate, 
and of which the registration has not been 
renewed, as against the purchaser of the im
movable free from the incumbrance, by a 
title registered subsequently to the making of 
the cadastre. S. C., 1906, Quebec, Gagnon 
vs Delisle, Q. J. R., SO S. C., 207.

116. Une possession acquise ne peut sc 
conserver solo anima en présence d’un droit 
rival ouvertement manifesté; et, môme des 
actes matériels bien caractérisés ne marque
raient, dans ces conditions, qu’une possession 
conjointe ou promiscuë. Dans l’un ou l’autre 
cas, il ne saurait y avoir droit à l’action. C. 
R., 1907, Québec, Raymond vs Conway, R. J. Q., 
32 C. S., S10.

117. Le 'égataire universel du possesseur 
communiste qui fait enregistrer la déclaration 
de transmission de biens avec désignation de 
l'immeuble possédé pour lui servir de titre, qui, 
de cette date, agit comme seul propriétaire de 
l’immeuble pendant douze ans, l’administre, 
en perçoit tous les fruits, en acquitte toutes 
les charges, vend la coupe du bois, vend une 
partie de l’immeuble môme, fait autant d’actes 
de contradiction opposés au droit des co-com
munistes primitifs et opère ainsi interversion 
de son titre, de façon à acquérir la possession 
utile exclusive de l’immeuble. Par suite, son 
ayant-cause à l’action en complainte contre 
ceux qui le troublent dans sa possession. C. S., 
1909, Sorel, Danis vs Thibault, R. J. Q., 86 
C. S., 21S.

118. Il y a lieu à l’action en complainte 
quand quelqu’un est simplement troublé dans 
sa possession sans en être expulsé, ou lorsque 
le possesseur est dépossédé par violence. C. 
R., 1909, Montréal, Couture vs Brouillette, 16 
R. L., n. «., 46.

119. Dans la décision d’une action posses- 
soire, le juge ne doit considérer que le fait 
matériel du tre ble dont le demandeur se 
plaint; n’ayant que le fait possessoire lui-même 
il décider, il doit rejeter, comme inutiles et 
frustatoires, les moyens de preuve qui, des
tinés à faire la lumière sur la possession, n’au
raient, en définitive, établi que la propriété.

120. Le juge doit donner acte au deman
deur de l’aveu de son adversaire, et adjuger 
ses conclusions en prononçant le maintien en 
possession du demandeur.

121. La reconnaissance de la possession 
du demandeur dispose de tous les autres 
moyens invoqués par le défendeur à l’encontre 
de l’action possessoire. C. S., 1910, Sorel, 
Paul et al. vs Paul, 12 R. P. Q., 151; 16 R. 
L., n. s., 373; 16 R. J., 432.

122. La récolte des fruits naturels établit 
la possession d’un terrain par celui qui la fait, 
et son droit d’exercer l'action en complainte 
contre ceux qui le troublent. C. S., 1912, 
Québec, Couillard vs Bolduc, R. J. Q., 42 C. S., 
282.

123. La possession, pour donner ouverture 
au recours possessoire en réintégrande, doit 
être exclusive, et lorsqu'il y a, entre deux par
ties, conflit de prétentions à un terrain dont 
elles ont une possession promiscuë, c’est par 
un recours au pétitoire ou en bornage qu’il 
doit être vidé. B. R., 1912, Québec, Tremblay 
vs Les Curé et Marguüliers de l’Oeuvre et 
Fabrique de la paroisse St-Alexis de la Grande 
Baie, R. J. Q., 21 B. R., 284; 3 D. L. R., 562.

124. Possessoire et pétitoire.—Aussi 
longtemps qu’une action possessoire est pen
dante devant la cour, une action pétitoire, non 
seulement ne peut être poursuivie, mais ne 
peut être intentée pour le même immeuble.

125. Cette action sera renvoyée même 
dans le cas où l’action pétitoire ayant été sus
pendue, l’action possessoire maintenue par la 
cour Supérieure aura été renvoyée par la cour 
de Révision. B. R., 1810, Québec, Trépanier 
vs Dupuis, Pyke R., 24; 1 R. de L., 351; 1 R. 
J. R. Q., 64; 2 R. J. R. Q., 63.—C.S., 1880, 
Richelieu, Salvas vs Lemoine, 2 La Thémis, 
94, 97.—C. S., 1907, Montréal, Langlois dit 
Lachapelle vs St-Jean cl vir., 15 R. J., 6. — C. 
R., 1909, Montréal, Salois vs Corporation de St- 
François-Xavier de Brompton, 16 R. L., n. s.,
474-

126. If the plaintiff states in the libel of 
his declaration that he is proprietor and pos
sessor of a certain lot of land, but concludes 
en complainte only, this is not a cumulation of 
the pétitoire with the possessoire. K. B., 1820, 
Quebec, Bouchette vs Taché, 1 R. de L., 861; 
2 R. J. R. Q., 68.

127. Il n’y a pas cumul de pétitoire avec 
le possessoire, en alléguant, comme les défen
deurs le font dans leur exception, des moyens 
qui se rattachent directement et uniquement 
au droit de propriété du banc en question.
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128. Le demandeur en alléguant dans ses 
réponses spéciales que partie du droit qu'il 
réclame lui vient du chef de sa défunte épouse 
en vertu de son testament qu’il invoque, 
n’ajoute rien à sa demande et n’en change pas 
la nature, mais ne fait qu’indiquer la source 
d’un droit dont il était seul saisi au moment 
de l’institution de son action. B. R., 1876, 
Québec, Fabrique de Deschambault vs Dubeau, 
£ R. J. Q., 6.

129. Aux termes de l’article 1066 C. p. c., 
les demandes en complainte ou en réintégrande 
ne peuvent être jointes au pétitoire ni le péti- 
toire poursuivi, à moins que la demande en 
complainte ou en réintégrande ne soit terminée 
et la condamnation parfoumie et exécutée. 
C. S., 1901, Montréal, Bédard vs Manette et 
Poissant et al., 9 R. J., 850.

130. Le demandeur avait vendu, à l’au
teur du défendeur, un terrain borné par une 
rivière, avec droit, pour l’acquéreur, d’y bâtir 
un moulin, d’y construire une digue, de faire 
asseoir cette digue sur la propriété du vendeur 
de l’autre côté de la rivière, de passer et repas
ser sur la propriété du vendeur pour commu
niquer de la digue à un pont. La digue cons
truite par l'acquéreur ayant été emportée par 
les eaux, le défendeur, malgré les protestations 
du demandeur, en construisit une nouvelle en 
amont, dont il appuya un bout sur le terrain 
du demandeur. Celui-ci intenta alors une 
action posses^oire contre le défendeur, de
mandant la cotation du trouble, la démolition 
de la digue, et $150 de dommages. Le défen
deur rencontra cette action par un plaidoyer 
par lequel il allégua qu’il n’avait fait qu’exer
cer le droit que le demandeur avait concédé à 
son auteur. Le demandeur répondit par une 
inscription en droit, que le défendeur joignait 
le pétitoire au possessoire, et par une réponse 
prétendant que l’auteur du défendeur, en cons
truisant l’ancienne digue à l’endroit oû elle se 
trouvait, avait déterminé l’endroit où sa ser
vitude devait être exercée: Le plaidoyer du 
défendeur était mal fondé en droit en ce qu’il 
joignait le pétitoire au possessoire. C. R., 
1902, Montréal, Demers vs Beauregard, R. J. 
Q., 22 C. S., 278.

131. In a possessory action, when plaintiff 
alleges in his declaration that his possession is 
that of a proprietor of the lot in question, 
defendant is equally entitled to assert that so 
is his possession, when the latter does not ask 
to be declared owner. S. C., 1907, Montreal, 
Langlois dit Lachapelle vs St. Jean et vir., 15
r. j., e.

132. Le possessoire tient le pétitoire en 
état et tant qu'une action en complainte est 
pendante, les parties ne peuvent revendiquer, 
l’une de l’autre, l’immeuble en litige.

133. A une action pétitoire intentée dans 
ces circonstances, le défendeur peut opposer 
la règle ci-dessus par défense au fond et comme 
fin de non-recevoir. C. R., 1909, Montréal, 
Saloü vs La Corporation du canton de Bromp- 
ton, R. J. Q., 87 C. S., 422.

134. Le possessoire doit être décidé avant 
que les parties puissent engager le débat sur 
le pétitoire.

135. En défendant de poursuivre au péti
toire avant que l’instance au possessoire ne 
soit terminée, l’art. 1066duC.p.c. défend à plus 
forte raison de subordonner à la décision sur 
le pétitoire, le jugement à être rendu au pos
sessoire.

136. Une motion demandant de suspendre 
une action possessoire jusqu’après l’adjudica
tion du mérite d’une action en bornage sera 
renvoyée comme mal fondée. C. S, 1911, 
Trois-Rivières, Morriselte vs Baril, 12 R. P. Q., 
306.

137. Préposé.—La présente action étant 
une demande au possessoire, la réintégrande, 
et non une. action purement en dommages, 
elle ne peut être maintenue contre le défendeur 
Houde qui, en démolissant et enlevant le banc 
en question, n’a agi que comme le serviteur 
Salarié des autres défendeurs et sous leurs 
ordres. B. R., 1876, Québec, Fabrique de Des
chambault vs Dubeau, 2 R. J. Q., 6.

138. Propriétaires par indivis.—L’un 
de plusieurs propriétaires indivis troublé dans 
la jouissance de la propriété indivise par son 
co-propriétaire indivis,a l’action en complainte 
pour faire cesser le trouble. B. R., 1866, 
Montréal, De Bellefcuille et al. vs Globensky et 
al., 11 J., 76; 16 R. J. R. Q., 498; 13 R. J. R. 
Q., 25; 14 D. T. B. C., 260.

139. Réintégrande.—An allegation of 
possession by the plaintiff was sufficient to 
maintain action en réintégrande without alleg
ing an annual possession. S. C., 1860, Mont
real, Sir Stuart vs Langly el al, 1 L. C. R., 
888; 12 R. J. R. Q., 606.-C. R.t 1909, 
Montréal, Coulure vs Brouillette, R. J. Q., 87 
C. S., 621; 16 R. L., n. t., 46.

140. L’action possessoire en réintégrande 
ne peut exister qu’en autant qu’il y a eu dé
possession. B. R., 1906, Québec, Maltais vs 
Dubuc, B. C. J., 67.
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141. Servitude.—Les titres de propriété 
qui n’en indiquent pas l'étendue, ne peuvent 
déterminer les limites dans lesquelles l’on a 
fait des actes de possession, mais tels titres 
mettent le possesseur supposé de telle pro
priété dans la même position que s’il n’avait 
pas de titre du tout. C. S., 1868, Québec, 
Naud dit Labrie et al. vs Clément dit Labonté, 
8 D. T. B. C., 140; 6 R. J. R■ Q-, 178.

142. The possessor of a servitude, who is 
disturbed in his possession, may proceed by 
possessory action against the disturbing party. 
C. R., 1884, Quebec, Bélanger vs Dupont, 10 Q. 
J. R., 221.

143. A possessory action will lie to com
pel the owner of the land to which the ser
vitude is due to remove a dam constructed 
in a place other than that already chosen 
and to pay the damage resulting therefrom. 
C. S., 1902, Bedford, Demers vs Beauregard,
10 R. J., 449.

144. Titres.—Quiconque est troublé dans 
la possession d'une servitude dont il a joui pen
dant un an et un jour, ne peut intenter l’action 
possessoire sans alléguer et produire son titre; 
car, pas de servitude sans titre. C. R., 1871, 
Montréal, Cross vs Judah, 2 R. L., 735; 15 J., 
264; 1 R• c., 242; 22 R. J. R. Q., 94, 562.

145. Title nan legally be pleaded to a pos
sessory action in respect of lands held in free 
and common soccage in the Eastern town
ships. C. R., 1885, Quebec, Fahey vs Watts,
11 Q. J. R., 354.—S. C., 1893, Sherbrooke, 
Moore vs Johnstoum et al., 16 L. N., 126.

146. La concession dans un bail à rente 
par le propriétaire d’un héritage du “droit d’y 
vaquer, d’y conduire des tuyaux et faire des 
citernes et autres travaux en rapport avec un 
aqueduc et les réparations d’icelui,” avec la 
déclaration du bailleur “qu’il n’entend pas 
“lier ses hoirs et ayant-cause,’’ est un titre 
suffisant au concessionnaire et lui supplée un 
moyen de repousser une demande en com
plainte en raison de l’exercice de ce droit, 
formée par le fils du propriétaire devenu acqué
reur de l’héritage en vertu d’un acte dans 
lequel il s’est engagé à se conformer au bail 
et aux servitudes qu’il établit. B. R., 1906, 
Québec, Roy vs Cliche, R. J. Q., 16 B. R., 101; 
39 R. C. Supr., 244.

147. L’action possessoire n’est pas basée 
sur les titres, mais le demandeur peut invo
quer ses titres et la cour doit en prendre con
naissance parce qu’ils aident à expliquer l’éten
due, la nature et la qualité de la possession.

148. En conséquence, sur une action en 
réintégrande, le défendeur ne peut, par ses 
plaidoyers, invoquer, comme justifiant son 
acte de dépossession, le fait que le titre du 
demandeur ne serait pas un juste titre, valable 
en loi. C. S., 1880, Richelieu, Salvas vs Le
moine, 2 La Thémis, 94, 97.—C. S., 1882, Jo- 
liette, Rondeau vs Charbonneau, 11 R. L., 292, 
379.—C. R., 1882, Montréal, Paquette vs Bi
nette et Scott et al., 11 R. L., 485.—B. R., 1896, 
Québec, Dingwellvs Delaney étal., 2 R. J., 429.— 
C. S., 1901, Kamouraska, Price et al. vs Leblond 
et al., 8 R. J., 190.—C. S., 1901, Montréal, Bé- 
dard vs Manette et Poissant et al., 9 R. J., 
360.—C. S., 1907, Montréal, Langlois dit La
chapelle vs St-Jean et vir, 15 R. J., 6.—C. R., 
1909, Montréal, Couture vs Brouillette, 16 
R. L., n. s., 46; R. J. Q., 87 C. S., 621.

149. Travaux publics.—Complainte will 
not lie against a sous-voyer, for an acte done by 
him pursuant to the provisions of an homolog
ated procès-verbal. K. B., 1820, Quebec,Dogene 
vs Anctil, 1 R. de L., 377; 2R.de L., 470; 2 R. 
J. R. Q., 66.

150. No individual can support an action 
of complainte, for a voie de fait committed for 
the opening of a drain in a public street.

151. Nor against a defendant who carries 
his drain into that of his neighbour, both being 
within the limits of a public street. K. B., 
1821, Quebec, Robitaille vs Campbell, 1 R. de L., 
360, 377; 2 R. J. R. Q., 62, 66.

152. Trouble.—Le fermier ou le loca
taire d’une terre qui notifie le bailleur de cette 
terre, qui en avait été en possession depuis plus 
de dix ans auparavant, que lui le locataire en 
est le propriétaire, et qui défend en même 
temps au bailleur de mettre le pied sur cette 
terre, trouble par là le possesseur, et lui donne 
le droit de se pourvoir contre lui, par action 
possessoire. C. R., 1882, Montréal, Paquette 
vs Rivette et Scott et al., 11 R. L., 435.

153. Le trouble qui peut donner ouverture 
à l’action en complainte doit être un acte 
d’usurpation qui porte une atteinte sérieuse à 
la possession.

154. Un acte simplement contraire à la 
jouissance paisible, qui ne constitue pas une 
voie de fait abusive ni une usurpation, peut 
donner ouverture à d’autres recours légaux 
mais non au recours par voie de l’action en 
complainte. C. S., 1893, Joliette, Rivest vs 
Savignac, 1 R. J., 806.
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155. Pour qu'il y ait trouble de possession 
suffisant pour donner ouverture à l’action en 
complainte, il n’est pas nécessaire que le dé
fendeur prétende exercer un droit sur la pro
priété d'autrui; il suffit qu’il ignore le droit de 
celui-ci en commettant sur sa propriété des 
empiétements ou des voies de fait répétés mal
gré les protestations du propriétaire ou du pos
sesseur. B. R., 1898, Québec, The Quebec 
District Rail way vs Roy et vir, R. J. Q., 8 B. R., 
177; R. J. Q., 14 C. S., 69.

156. A notarial protest is not a trouble de 
droit of possession of land, and does not inter
rupt prescription. C. R., 1903, Quebec, Duprê 
vs Commissaires du Hâvre de Trois-Rivières and 
The Canada Iron Furnace C'o., Q. J. R., 23 S. 
C., 439; 9 R. L., n. s., 462.

157. Le trouble qui donne lieu à l’action 
en complainte est celui qui est causé à l’encon
tre ou au mépris du droit de celui qui possède 
animo dotnini. Le simple empiétement ne 
donne lieu qu’à un recours en dommages. 
C. R., 1906, Québec, Bertrand vs Lévesque et ol., 
R. J. Q., 28 C. S., 460.

158. L’action en complainte puise son 
principe dans le trouble que le tiers cause à la 
possession sans qu’il y ait lieu de tenir compte 
de son intention. 11 n’est pas nécessaire que 
l’acte ait un caractère agressif, ni qu’il y ait 
preuve de dommages, pour qu’il y ait ouver
ture à l’action en complainte. B. R., 1906, 
Montréal, Latourelle vs Darby et al., R. J. Q., 
14 B. R., 663; R. J. Q., 28 C. S., 97.

159. The cutting of the four maples was 
an act assertive of right and not a mere tres
pass, and though a single isolated act, 
it constituted a disturbance of the respon
dent's possession. K. B., 1907, Quebec, Busqué 
vs Veüleux, 16 R. J., 92.

160. A possessory action will not lie in a 
case where the trouble de possession did not 
occur in consequence of the exercise of an 
adverse claim of right or title to the lands in 
question, and is not of a permanent or re
current nature. Supr. C., 1907, Canada, Chi
coutimi Pulp Co. vs Price, 39 Supr. C. R., 81.

161. Dans la décision d’une action pos- 
sessoire, le juge ne doit considérer que le fait 
matériel du trouble dont le demandeur se 
plaint; n’ayant que le fait possessoire lui- 
même à décider, il doit rejeter, comme inutiles 
et frustatoires, les moyens de preuve qui, des
tinés à faire la lumière sur la possession, n’au
raient, en définitive, établi que la propriété. 
C. S., 1909, Richelieu, Paul et al. vs Paul, 16 
R. J., 432; 12 R. P. Q., 161; 16 R. L., n. s., 373.

162. Obstructions, refuse and filth placed 
or thrown in a passage way by the owner of 
the servient tenement, without any intention 
to assert an adverse right to that of the owner 
of the dominent tenement, do not amount to 
a disturbance, trouble de droit, affording a legal 
ground for a possessory action. S. C., 1908, 
Quebec, Roumilhac vs Dcnniso, Q. J. R., 36 S. 
C., 186.

163. Carrying away wood already cut is 
not a trouble de fait sufficient to found an 
action en complainte. Q. B., 1866, Quebec, 
Guilmette vs Larochelle, 2 L. C. L. J., 111; 18 
R. J. R. Q., 276, 618.

164. Celui qui relie une estacade, boom, 
sur une rivière flottable, à un arbre et à un 
poteau par lui planté sur la rive, dans le ter
rain d’autrui, et sans nécessité de le faire pour 
sauver son bois flotté, mais seulement pour l’y 
retenir, apj>orte un trouble à la possession du 
propriétaire riverain et est passible d’une ac
tion en complainte de la part de ce dernier, à 
l'encontre de laquelle il ne saurait tirer une 
défense des dispositions de l’art. 5551, S.R.Q. 
B. R., 1893, Québec, Compagnie de pulpe des 
LaurenHdcs vs Clément, R. J. Q., 2 B. R., 260; 
16 L. N., 204-

165. Bien qu’une compagnie soit autorisée 
par sa charte à construire une ligne de trans- 
jjort d’électricité d’un endroit de la province à 
un autre, tel pouvoir ne l’autorise pas à 
prendre jxjssession des terrains des cultiva
teurs contre le gré de ces derniers, pour la 
construction de cette ligne, sans observer les 
formalités légales pour l’expropriation des 
terrains requis, et des actes de prise de 
possession faits ainsi sans l’observance des 
formalités légales, peuvent donner ouverture 
à l’action possessoire. C. S., 1903, Joliette, 
Savignac vs Shawiiiigan Water and Power 
Co., 10 R. J., 443.

166. Usufruitier.—L’usufruitier de la 
moitié indivise d’un immeuble peut intenter 
une action en complainte. C. S., 1903, Québec, 
Martin vs Campbell, R. J. Q., 23 C. S., 522; 11 
R. J, 42; 9 R. L., n. »., 651.

V. Action pétitoire, Appel, Appel (C. Supr.), 
Bornage, Chemin defer, Couronne, Cours d'eau, 
Droit municipal, Expropriation, Frais, Ins
cription en droit, Juridiction, Mari et femme, 
Possession, Prescription, Preuve, Procédure, 
Propriété, Servitude, Terres publiques, Vente.
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ACTION “Pro Soclo”
Déf.—C’est l’action qu’un associé a contre 

scs co-associés pour les forcer à remplir leurs 
obligations, et, après la dissolution de la so
ciété, pour leur faire rendre compte. Actio pro 
socio ex contractu societatis duntaxat competit, 
ut, ex bona fide rationem reddere debet. Dig., 
lib. 17, tü. 2. C. c. 1898.

V. Capias, Procédure, Reddition de compte, 
Société.

ACTION PUBLIQUE
Déf.—C’est l’action, en droit criminel, in

tentée par la Couronne pour la punition des 
délits et des crimes; et, en droit civil, par le 
ministère public lorsqu’il agit d’office. Publica 
judicia, criminalia judicia quœ ex populo qui- 
libet in crimen subscribena jure ordinario inten- 
dere potest in pœnem certam et legitimam. 
Pand., lib. 48, tü. 1.

V. Droit criminel.

ACTION “Quantô minoris”

V. Action en diminution de prix, Action 
rédhibitoire, Procédure.

ACTION RÊCURSOIRE.

V. Action en garantie.

ACTION RÉDHIBITOIRE.

Déf.—Cette action est accordée à l’acheteur 
pour faire annuler la vente d'un animal ou 
d’une chose à raison des vices cachés de ces 
derniers au temps de la vente. Redhibitoria 
actio est iü i quœ ex certis causis emptori red- 
hibere parato, dalur adversus venditorem, ut 
venditor obligationem vendüi ei remittal, pre- 
tiumque quod reccpit, restituai. Pand., lib. 21, 
til.l. C.c. 1622 et s.
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JURISPRUDENCE

1. Connaissance d’office.—L’action ré
dhibitoire doit être instituée à bref délai, mais 
c'est au défendeur à s'en plaindre et la cour ne 
peut suppléer ce plaidoyer qui est un plaidoyer 
de prescription. C. C., 1874, Beauhamois, 
Danis vs Taülefer, 5 R. L., 404-

2. Délai.—It is not sufficient that a vice 
exist in the thing sold, it must be of a char
acter to be perceived at once. The vendor is 
bound to guarantee that the thing sold is fit 
for the usual general purposes. The general 
rule is that nothing but prescription can bar 
an action. It is for the jury to say if the thing 
sold was examined within a reasonable time, 
and if the action followed soon enough. Q. 
B., 1845, Montreal, Fostner vs Heath, 1 R. de 
L., 92; 1 R. J. R. Q., 462, 523.

3. In an action of damages by the pur
chaser of a thrashing mill in consequence of 
the bad working of the mill: Having neglected 
to tender back the article as soon as its defect
ive condition was discovered, he could not 
recover. <$>. C., 1857, Montreal, Clément vs 
Pagé et al., 1 J., 87; 5 R. J. R. Q., 447.—K. B., 
1865, Montreal, Bunlin vs Hibbard, 10 J., 1; 
1 L. C. L. J., 84; 14 R. J. R. Q., 879

4. Action was brought on a note given for 
goods purchased, and the defendant pleaded 
that the goods were not according to sample, 
a fact which they did not discover until after 
the note was given: A claim for defects must 
be make known within reasonable delay, and 
defendant could not claim to rescind the 
sale and return the goods after a delay of six 
months. S. C., 1860, Montreal, Joseph vs 
Morrow et al., 4 J., 288; Q. J. R., 1 S. C., 
648; 8 R. J. R. Q., 247; 14 «. J. R. Q., 886.
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5. Par suite des délais écoulés depuis 
l’échange de chevaux entre les parties, la ga
rantie stipulée de la part du demandeur n’en
traîne pas la résolution, mais donne lieu seu
lement à une diminution du prix. C. C., 1864, 
Montréal, Durochcr vs Bone, 8 J., 168; 13 R. 
J. R. Q., 34t.

6. Where a case of rags was sold by sample 
and action was brought to resiliate the sale, 
on the ground that the rags were not according 
to sample, and the evidence supported the al
legations of the plaintiff: The mere reception 
of the rags at the railway station where they 
where delivered, without special examination 
or comparison with the samples, and the pay
ment of a sum of money on account, on the 
supposition that all was right, would not oper
ate as a bar to the vendee’s right of repudiating 
the sale after the discovery that the rags were 
not according to sample. Q. B., I860, Mont
real, Bunlin vs Hibbard, 10 J., 1; 1 L. C. L. J., 
34; 14 R. J. R. Q., 379.

7. L’acheteur d’effets de commerce, qui 
les garde en sa possession plus de deux semai
nes, et, sans en avoir fait l'examen, remet en
suite au vendeur un billet promissoire, pour 
le prix de ces effets, ne pourra, dans une pour
suite en recouvrement du montant de ce billet, 
plaider que les effets n’étaient pas de la qualité 
convenue, et demander la résolution de la 
vente. C. R., 1871, Montréal, Ross et al. vs 
Baker, 20 R. L., 203.

8. In an action arising out of a purchase of 
horses, no action for vice rédhibitoire would be 
maintained unless brought within eight days 
after the sale of the horses. C. C., 1871, Mont
real, Darte vs Kennedy, 15 J., 280; 22 R. J. R. 
Q., 114, 615.

9. À redhibitory action against a latent 
defects of a horse may be brought even after 
eigh+ or more daysfromthedclivery.solongas 
reasonable diligence has been used. Q. B., 
1874, Montreal, Lanlhier vs Champagne, 23 
J., 263.

10. Action for the price of a horse, the 
plea inter alia was a warranty and representa
tion at the sale that the horse was only seven, 
and was free from redhibitory vices, whereas 
he was eleven and suffered from vices. The 
action was brought more than fourteen 
months after the sale and delivery of the 
horse: It was held too late under art. 1530 
C. c. S. C., 1881, Montreal, Crevier vs 
La Société d'Agriculture de Berthier, 27 J., 
357; 4 L. AT., 373.

11. Suivant l'ancien usage de Paris qui 
doit être suivi, à défaut de preuve d’usage con
traire, l’acheteur de chevaux doit intenter son 
action dans les neuf jours. C. S., 1888, St- 
Hyacinthe, Blain vs Vincelette, 4 R• J-, 226.

12. Une action en rescision de la vente 
d’un cheval, pour cause de vices rédhibitpires, 
instituée un mois après la vente, n’est pas 
intentée avec diligence raisonnable aux termes 
de l'article 1530 du Code civil, alors surtout 
que les vices dont on se plaignait avaient été 
constatés dès le lendemain de la vente. C. R., 
1899, Montréal, Dame Télreault et vir vs Duffy, 
R. J. Q., 16 C. S., 89.

13. L’acheteur d'un cheval poursuivi pour 
le prix de vente, ne peut vingt-six jours après 
la vente, plaider les vices rédhibitoires du dit 
cheval, quand même il aurait offert de vendre 
ce cheval deux jours après l’avoir acheté. Il 
devait intenter, dans un délai raisonnable, l’ac
tion en résolution de vente. Le délai de huit 
jours est, en règle générale, considéré comme 
un délai raisonnable. C. R., 1907, Montréal, 
Guilmette vs Langevin, 13 R. L., n. s., 164.

14. L’acheteur qui, vu l’absence du ven
deur, retourne immédiatement le cheval à la 
famille du vendeur et l'avertit de son intention 
de faire résilier cette vente, n’encourt aucune 
déchéance, s'il attend quelques semaines, jus
qu’au retour du vendeur avant d’instituer son 
action en résolution de vente. C. R., 1910, 
Montréal, Sicard vs Stuart, 16 R. J., 191.

15. Il y a lieu de renvoyer une action réd
hibitoire lorsque: 1° l’acheteur d’un cheval 
prétend que lors de l’achat qu'il en a fait, ce 
cheval souffrait d’un commencement de bron
chite et qu’il attend trois mois après la vente 
avant d’appeler un médecin vétérinaire; 2° 
lorsque le demandeur s’est servi de ce cheval, 
l’a fait travailler et voyager et qu’il l’a soigné 
à sa façon; 3° lorsque le demandeur a offert, 
lui-même, de vendre ou échanger ce cheval 
pour un prix plus élevé que celui qu’il avait 
lui-même payé. C. S., 1911, Kamouraska, 
D'Auteuil vs Riou, R. J. Q., 17 C. S., 247.

16. L’acheteur d’un outil qui ne le trouve 
pas propre à l’usage pour lequel il l’a acheté, ne 
pourra refuser d’en payer le prix, si, au lieu 
de le remettre au vendeur avec une diligence 
convenable, il attend qu’il soit poursuivi pour 
le prix de cet outil, pour en opposer le vice. 
C. S., 1873, Montréal, Lapointe vs Allard, 20 
R. L., 202.
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17. Where the parties resided within twenty 
miles of one another, a redhibitory action 
instituted six weeks after the sale will not be 
considered to have been brought “with reason
able diligence” and will be dismissed. C. C., 
1876, Quebec, Bégin t/s Dub^œ, 1 Q. J. R., 381.

18. The right to an action redhibitory is 
lost by a delay from the 23rd June to 20th 
September. 5. C., 1877, Montreal, Véroneau 
vs Poupart, 21 J., 326; 1 L. AT., 204-

19. While the court would noi be bound 
by the nine days rule laid down in the custom, 
and followed in the judgment of the court 
below, the delay of seventeen days to bring an 
action rédhibitoire wai too long, and the action 
was properly dismissed. Q. B., 1879, Mont
real, Donihee vs Murphy, 2 L. AT., 94.

20. W'here there is no express warranty, 
the redhibitory action must be brought within 
nine days. S. C., 1880, Montreal, Crevier vs 
Chayer, 3 L. N., 84.

21. Une action en résiliation de vente pour 
vice rédhibitoire, peut, suivant les circons
tances, être maintenue, quoiqu’elle ne soit 
intentée qu’un mois et huit jours après la 
vente. C. .C., 1886, Montmagny, Picard vs 
Morin, 16 R. L., 317; 13 R. J. Q., 223; 10 L. 
N., 316.

22. When wine was sold by sample, and 
accepted by the buyer without comparison, 
and paid for, and part of it resold by him: The 
buyer was not entitled to tender back the 
wine, after the lapse of more than a year, on 
the ground that it was of inferior quality. Q. 
B., 1886, Montreal, Guest vs Douglass, M. L. 
R., 4 Q. B., 242; SO J., 211; Q. J. R., 1 S. C., 
643; 12 L. N., 68; 20 R. L., 20.

23. Une action rédhibitoire signifiée au 
défendeur trente-deux jours après la vente, 
n’est pas intentée avec une diligence raisona- 
ble. C. S., 1887, Montréal, Tieman vs Tru
deau, 16 R. L., 444.

24. En interprétation de l'article 1530 du 
Code civil, la question de “diligence raison
nable suivant la nature du vice et l’usage du 
lieu,” est laissée à la discrétion du juge de 
première instance, et sa décision ne doit pas 
être mise de côté, à moins d’erreur évidente, 
en matière d’actions rédhibitoires.

25. Une action rédhibitoire peut, suivant 
les circonstances, être intentée un mois après 
la vente. B. R., 1887, Québec, Houle vs Côté, 
19 R. L., 666; 13 R. J. Q., 80; 10 L. N., 211.

26. L’action rédhibitoire intentée quatre 
semaines après la vente ne sera pas renvoyée, 
si la nature de la maladie et le temps de la 
découverte de cette maladie justifient ce délai.

B. R., 1890, Montréal, La Compagnie du che
min de fer urbain de Montréal vs Lindsay, 18
8. /., Mf; M. L IU;13L \ ,
$89.

27. Une action rédhibitoire, intentée vingt- 
trois jours après la vente et dix-sept jours après 
la livraison, en résiliation de cette vente, et en 
recouvrement du prix et des dommages, est 
intentée avec une diligence raisonnable. C. S. 
1890, Montréal, Marchand vs Campeau, 20 R. 
L., 24.

28. An action brought five months after 
delivery, complaining of the quality of such 
goods, is not brought within a reasonable time. 
S. C., 1891, Montreal, Vipond et al. vs Findlay 
et al., 26 J., 278; M. L. R., 7 C. S., 242, Q. 
J. R., 1 S. C., 643; 14 L. N., 298.

29. Where herring was sold without war
ranty, subject to inspection, and the buyer, 
after obtaining delivery on the 18th November, 
deferred all examination of the fish until the 
30th November, and did not make a complete 
inspection until the end of December following : 
He was not entitled to recover the price of fish 
then found to be rusty; rust on fish being an 
apparent defect, which might have been dis
covered by inspection if the fish had been 
examined at the time of delivery. S. C., 1892, 
Montreal, Fraser vs Magor, Q. J. R., 1 S. C., 
643; 16 L. AT., 90; 17 L. N., 4.

30. L’acheteur ou cessionnaire de choses 
mobilières qu’il prétend n’être pas de la qua
lité convenue, doit les examiner sans délai, 
et il perd son recours s’il laisse écouler plusieurs 
mois, et même dispose des choses par lui ache
tées avant d’exercer ce recours. C. R., 1892, 
Montréal, Cushing vs Strangman, R. J. Q.t 1
C. S., 46.

31. The defendant on the 23rd of May,
1893, sold the plaintiffs a quantity of thread 
warranted sound and perfect, delivery of which 
was accepted by the latter. Plaintiffs paid 
for the thread on the 20th June following, and 
immediately afterwards discovered that the 
goods were imperfect in quality, and notified 
the defendant accordingly: The thread having 
been sold with the warranty above mentioned, 
the plaintiffs were justified in accepting it 
without minute inspection of its quality, and 
as they only discovered its defects when they 
came to use it for their business, and thereupon 
immediately notified the defendant, the delay 
of twenty-nine days before complaining was 
not unreasonable, and they were entitled to 
return the goods and recover the price. S. C.,
1894, Montreal, Shorey el al. vs Henderson, Q. 
J. R., 7 S. C., 36.
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32. Lee demandeurs avaient acheté de la 
défenderesse des peintures qui leur avaient 
donné satisfaction. Avant qu’ils eussent fini 
de s’en servir, la défenderesse leur proposa, en 
novembre 1891, d’en acheter d’autres, et sur 
objection des demandeurs qu’ils n'en auraient 
pas besoin avant le mois de mai ou de juin sui
vant, elle consentit à leur vendre les peintures 
immédiatement, payables à l'expiration de six 
mois. Les peintures furent livrées alors, mais 
lorsque les demandeurs voulurent s’en servir 
le 10 juillet, 1892, ils constatèrent que cer
taines de ces peintures étaient défectueuses, 
et ils en donnèrent tout de suite avis à la défen
deresse, mais cette dernière refusa d’y faire 
droit sur le motif qu’elle était en liquidation. 
L’action fut intentée le 14 septembre: La 
défenderesse ayant été avertie que les deman
deurs ne devaient se servir de ces peintures 
qu’en mai ou juin, l’avis et l’action des deman
deurs n’étaient pas tardifs. Aussi, les de
mandeurs pouvaient garder une partie des 
marchandises et poursuivre pour le prix des 
autres. C. S., 1895, Montréal, Lefebvre et al. 
va Penchen Co., R. J. Q., 7 C. S., J#0.

33. A plea of conventional warranty 
against lameness and latent defects is no 
answer to an action for the price of a mare, 
where it appears that the animal was lame, 
to purchaser's knowledge, at the time of deliv
ery, that he did not test her for fully three 
months, and did not notify the vendor that 
he would not keep her, until five months after 
such delivery. And the purchaser, under 
these circumstances, is not entitled to a reduc
tion of the price.

34. The object of art. 1530 C. c., which 
provides that “the redhibitory action resulting 
from latent defects must be brought with 
reasonable diligence,” is to protect the vendor 
from being put in any worse position by the 
purchaser’s delay to complain. S. C., 1896, Que
bec, Eglinton vs Ashmead, Q. J. R., 9 S.C.,427.

35. It is not just that a buyer by his silence 
or delay in making objection cither to the 
quality or price of the goods sent him, should 
place the seller in a worse position than if 
the objection had been at once made. So, in 
the present case, where the contract was a 
verbal one, without memorandum in writing 
or broker’s note, defendant could not, after 
receipt of invoice stating price, wait in silence 
till he got the goods, and then, depriving 
plaintiff of his option to refuse delivery, 
compel him to accept a price to be fixed by 
the, at best, uncertain process of oral proof 
of what the contract was.

36. Where the purchaser was resident in 
Montreal, and the seller in Quebec, a delay 
of seven weeks in notifying the latter that the 
goods were not according to sample, was held 
unreasonable, Supr. C.t 1897, Canada, Kear
ney vs Letellier, 27 Supr. C. R., 1; Q. J. R., 9 S. 
C., 128; 20 L. N., 62.

37. Even, if a horse sold as a stallion should 
prove to be less valuable on account of his not 
being a “suer foal getter," the delay to set 
aside the sale or reduce the price, would begin 
to run from the time the buyer has full knowl
edge of his capacities in that respect. Having 
obtained knowledge in June, sufficient to war
rant action on his part as recognized by the 
buyer, he is obliged to institute action within 
a reasonable delay, and by withholding action 
until served with suit in the following month 
of October is too late. S.C.,1898, St. Francis, 
Doake vs Paige et al., 4 R. J., 4^7.

38. Where communication between buyer 
and seller may be had easily and promptly, 
and, in the case of the sale of a horse, the 
defect complained of is one which would have 
been quickly discovered if a proper trial of the 
animal had been made promptly, but the 
buyer did not make any complaint until six
teen days after the sale, and even then did 
not tender the animal back, but allowed eight 
days more to elapse before bringing suit, the 
action for résiliation of the sale was not instit
uted with reasonable diligence. S. C., 1900, 
Montreal, Brown vs Wiseman, Q. J. R., 20 S. 
C., SOI

39. Une action rédhibitoire intentée plus 
d’un an après la passation d’un contrat de 
vente de machines à aiguiser, etc., ne peut être 
maintenue en face de l’article 1530 C. c., mais 
si le défendeur n’invoque ce moyen qu’à l’au
dition, après avoir spécialement plaidé que ses 
machines étaient bonnes et telles que garanties 
pour faire l'ouvrage pour lequel il les a vendues, 
ce qu’il n’a pu établir, l’acheteur ayant, au 
contraire, prouvé qu’elles ne valaient rien, le 
défendeur, tout en réussissant à faire renvoyer 
l’action, sera néanmoins condamné, vu son 
plaidoyer, à payer les frais d’enquête, de té
moins, etc. C. S., 1900, Arlhabaska, Vallûrcs 
vs Patent Development and Manufacturing Co., 
R. J. Q., 21 C. S., 626.

40. Une action en annulation d’une vente, 
à cause de vices rédhibitoires, intentée neuf 
mois après la vente, est intentée dans un délai 
raisonnable, s’il est établi que le retard est dû 
aux sollicitations des agents des défendeurs
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qui ont donné à entendre au demandeur que 
s'il voulait patienter l’affaire s'arrangerait pro
bablement à l’amiable. C. S., 1901, Artha- 
baska, Teüier va Moody et al. et Lachance et al., 
8 R. J., 168.

41. Une action rédhibitoire intentée seize 
jours après la vente, alors que les parties de
meurent à vingt milles l’une de l’autre, que 
l’acheteur a, deux jours après la vente, de
mandé sa résiliation, et n’a cessé depuis de 
négocier avec le vendeur pour l’obtenir à 
l’amiable, est intentée dans un délai raisonna
ble. C. S., 1903, Arthabaska, Balcer va Pro
ve richer et al., R. J. Q., 24 C. S., 137; 10 R. L., 
n. a., 167.

42. Under the terms of article 1530 C. c., 
the redhibitoiy action resulting from the oblig
ation of warranty against latent defects, must 
be brought with reasonable diligence, accord
ing to the nature of the defect and the usage 
of the place where the sale is made.

43. These provisions apply to the sale of 
hogs when one of the hogs sold and delivered 
to the purchaser is afterwards shown to have 
been a blind boar whose meat was unfit for

44. The fact that the vendor knew, at the 
time of delivery, the condition of this one hog, 
is no ground of recourse in favour of the pur
chaser under arts. 1053, 1605 and 1071 C. c. 
C. C., 1906, St. Francis, North Hatley Meat Co. 
va Burgoin, 13 R. J., 28.

45. A purchaser who seeks the résiliation 
of a sale under art. 1526 C. c., must be in a 
position to surrender the goods sold and must 
bring suit with reasonable diligence.

46. An action therefore brought a full 
month after the plaintiff has become aware 
of the grounds of résiliation comes too late, 
and will further be dismissed if during its 
pendency a part of the goods sold has been 
disposed of. C. R., 1906, Montreal, Raymond 
va Poitras, Q. J. R., 29 S. C., 393.

47. L’acheteur d’une chose qui a un défaut 
caché est tenu d’intenter l’action rédhibitoire 
avec diligence convenable et ne doit pas se 
contenter de sommer le vendeur de la repren-

48. Par suite, celui qui achète un cheval 
et, apprenant qu’il a un défaut caché, somme 
aussitôt le vendeur de le reprendre, ne sera pas 
admis, vingt-six jours après la vente, à faire 
valoir ces faits comme défense à une action en 
recouvrement du prix, signifiée dans l’inter
valle. C. R., 1907, Montréal, Guümette va 
Langevin, R. J. Q., 31 C. S., 331.

49. A buyer is bound to use diligence in 
availing himself of the remedies he has against 
the seller, as warrantor of the quality of the 
thing sold; more particularly when he has to 
show that he was not himself to blame in 
respect of its not suiting the purpose for which 
it was bought.

50. Hence a builder of a bridge who buys 
cement which he finds unfit for his work and 
allows six months to lapse thereafter, is estop
ped from claiming damages from the seller, 
when it can no longer be ascertained whether 
he had mixed it properly, or whether he had 
not allowed it to deteriorate through exposure 
to moisture. C. R., 1907, Montreal, Trudeau 
va Lafleur and McNally, Q. J. R., 32 S. C., 
223. '

51. The provisions of art. 1230 C. c. res
pecting redhibitory actions for breach of war
ranty apply only to cases of legal warranty.

52. When an exchange of horses took place 
on the 13th of October, a redhibitory action for 
breach of a contractual warranty, served on 
the 30th of the same month, was brought with 
reasonable diligence. S. C., 1907, Quebec, 
Odell vs Lavigueur, Q. J. R., 32 S. C., 99.

53. Under special circumstances a red
hibitory action may be instituted four months 
after the sale. In such a case, the question 
of due diligence is left entirely to the discre
tion of the court and is decided according to 
the circumstances of each case. S. C., 1907, 
Bedford, Foster vs Ford, 16 R. J., 282.

54. L’article 1530 C. c. décrétant que 
l'action rédhibitoire doit être intentée avec 
diligence raisonnable “suivant la nature du 
vice et suivant l’usage des lieux où la vente 
s’est faite,” il s’en suit que là question de dé
chéance du droit d’action est ainsi subordon
née à une question de fait, et ne saurait être 
déterminée avant enquête. C. S., 1908, Terre- 
bonne, Marinier vs Debien, 14 R. J., 483.

55. Une action rédhibitoire intentée dix 
moil après la découverte des défauts cachés 
n’est pas intentée dans un délai raisonnable 
et ne peut être maintenue. C. S., 1908, Mont
réal, Dame Phelan va Montreal Investment and 
Freehold Co., 16 R. L., n. a., 1.

56. L’obligation de l’acheteur à une vente 
mobilière, d’user de diligence pour en deman
der la résolution, n’existe que pour le cas de la 
garantie contre les défauts cachés de la chose. 
C. S., 1911, Québec, Lapierre et al. t’8 Drouin et 
al., R. J. Q., 41 C. S., 133.
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57. L'acheteur d’un immeuble (une maison 
de rapport), pour un prix payable, pour partie, 
par versements, qui constate, aussitôt après la 
livraison (en janvier), la nécessité d’y faire des 
réparations urgentes, qui paie le premier ver
sement de la part du prix pour laquelle il a 
terme (en mai), et, tout en faisant des somma
tions au vendeur d’avoir à remédier aux dé
fauts (en juin et en juillet), dont il n’est pas 
tenu compte, continue en possession de l’im
meuble, y fait, non seulement les réparations 
nécessaires, mais dus additions et améliora
tions, n est plus en temps utile, le 18 aofit, 
pour exercer l'action rédhibitoire pré\ à 
l’art. 1530 C. c. C. R., 1912, Montréal, Jacob- 
son vs Pelletier, R. J. Q., C. S., 35; 3 D. L. 
R., 132.

58. Divisibilité.—Lorsque les chosesven- 
dues ne forment qu’un seul tout, de manière 
qu’on n’eut pas acheté l’une sans l’autre, le 
vice rédhibitoire qui infecte l’une des choses, 
donne heu à la résiliation pour le tout. Mais 
lorsque les choses sont indépendantes les unes 
des autres, la rédhibition n’a heu que pour 
celles qui sont infectées de ce vice. B. R., 
1886, Montréal, Guest vs Douglass, 20 R. L., 
20; 30 J., 211; M. L. R., 4 B. R., 242; 6 R. 
J. Q.,1 C. S., 543; 12 L. N., 68.

58a. Machine.—When to a contract for 
the manufacture of a machine, special co
venants arc appended respecting a guarantee 
of efficiency and the action to be taken by the 
parties in case of detects, the legal warranty 
against latent defects is displaced by a con
tractual one. The rules of the former as to 
diligence in resorting to redhibitory actions, 
as to presumptions to be drawn from the 
conduct of the purchaser, etc., give wav to 
the rule of the latter, that the intention of 
the parties as gathered from the covenants 
must prevail. In such a contract, an under
taking by the manufacturer and seller “to 
erect, operate and test the machine, at his 
works, before delivery,” does not mean that 
if it is satisfactorily carried out, his contract
ual warranty is satisfied, especially when it 
appears that the purchaser was not present 
at the test.

58b. When from the whole tenour of the 
contract and from other circumstances, such 
as the nature of the machine and the way of 
using it, it appears that a period of trial might 
disclose inefficiency not manifest immediately, 
after delivery, the latter even coupled with 
letters of approval during a month or two 
thereafter, will not estop the purchaser from

exercising his right to have the sale cancelled 
by action brought when such inefficiency is 
established. K. B., 1912, Montreal, The Can
ada Producer and Gas Engine Co., Ltd., vs The 
Hally Dairy Light and Power Co., Ltd.,Q.J. R., 
22 K. B., IS.

59. Offres réelles.—A tender back of the 
goods to the vendor is ineffective where, at the 
time it is made, the goods are really out of the 
control of the buyer, and in the possession of a 
party who has made advances thereon. S. C., 
1903, Montreal, Loynachan vs Armour, Q. J. R. 
26 S. C., 168; 11 R. L., n. «., 664-

60. Dans une action rédhibitoire deman
dant l’annulation d’une vente de chevaux pour 
vices et défauts cachés, le défaut d’avoir offert 
au défendeur, avant l’institution de- l’action, 
le cheval vendu, ne constitue pas contre le de
mandeur, unejdéchéance de son droit d’action, 
mais ne saurait que donner heu à une question 
de frais, si d’ailleurs les offres par l’action sont 
faites en temps opportun.

61. Sur une telle action, le demandeur n’est 
pas tenu d'alléguer qu’il n’a pu offrir le cheval 
en question. C. C., 1908, Terrebonne, Mari
nier vs Debien, 14 R. J., 483.

62. Recours de l’acheteur.—Si le cheval 
vendu est affecté de vice rédhibitoire, le de
mandeur, acheteur, n’est pas tenu de garder 
le cheval et de se faire restituer une partie du 
prix, mais il peut (art. 1526 C. c.) ou rendre 
le cheval et se faire restituer le prix, ou le garder 
et se faire rendre une partie du prix sur évalua
tion. C. C., 1908, Terrebonne, Marinier vs 
Debien, 14 R. J., 483.

63. There may be a receipt of goods 
without an acceptance, but the buyer, in 
order to be entitled to bring a redhibitory 
action, must not, by his acts, have adopted 
the contract. Pledging the goods is an 
adoption. S. C., 1903, Montreal, Loyna
chan vs Armour, Q. J. R., 26 S. C., 158; 11 R. 
L., n. 8., 664•

64. Vice rédhibitoire.—The bad qual
ity of goods purchased and delivered is not a 
defense to an action for the price, if the defend
ant, when they were nurchased, had it in his 
power to examine them. K. B., 1813, Quebec, 
Marquis vs Poulin, 1 R. de L., 347; 2 R. J. R. 
Q., 49; Q. J. R., 1 S. C., 46; 20 R. L., 24.



181 ACTION RÉDHIBITOIRE 182

65. Celui qui achète du blé pour semence 
n’est pas tenu d’en payer le prix, si ce blé ne 
germe et ne lève pas, pour raison de quelque 
vice caché et dont il était affecté lors de la 
vente, et en ce cas le vendeur qui ignorait 
ce vice caché en est responsable. C. C., 1874, 
Beauhamois, Meloche va Bruyère, 5 R. L., 395; 
K. J. Q., 8 C. S., *62.

66. Le roi ou tic chez un cheval constitue 
un vice rédhibitoire. B. R., 1876, Montreal, 
Drolet vs Laferribre, 12 R. L., 369.

67. An imperfect wooden drain connect
ing the closets and sinks of a house w'ith the 
common sewer in the street of a city is a latent 
defect against which the seller is obliged by law 
to warrant the buyer, where, from the char
acter of the house the buyer had reason to 
believe the drains were constructed in a proper 
manner. Q. B., 1876, Montreal, Ibbolson va 
Ouimet, 21 J., 63; 1 L. N., 209.

68. La boiterie intermittente ne constitue 
pas un vice rédhibitoire. C. C., 1880, Joliette, 
Lenoir dit Rolland va Mandenille, 12 R. L., 369.

69. La maladie appelée tadiaæ constitue, 
chez un cheval, un vice rédhibitoire. C. S., 
1883, Montréal, Gosselin va Briacbois, 12 R. L., 
366.

70. Celui qui achète une pile de bois de 
sciage déterminée, après l’avoir examinée, n’a 
pas, lorsqu’il lui est délivré, le droit de répu
dier son achat pour partie, en employant une 
partie du bois et remettant la plus mauvaise 
partie au vendeur; le vice apparent empêche 
l’acheteur de demander la résiliation de la 
vente. C. S., 1883, Montréal, Dufresne va 
Reilly et al., 12 R. L., 433.

71. Les vices ou défauts non apparents, 
niais pouvant être découverts par un examen 
minutieux, ne donnent pas lieu à l’action rédhi
bitoire, bien que le vendeur n’ait pas déclaré it 
l’acheteur les vices de la chose vendue qui 
étaient à sa connaissance et bien qu’il fut de 
mauvaise foi. C. C., 1884, Montréal, Vincent 
vs Moore, B L. N., 3.

72. L’acheteur ne peut demander la rési
liation d’une vente pour un vice qu’il aurait 
pu connaître en examinant la chose vendue. 
B. R., 1886, Montréal, Guest va Douglass, 20 
R. L., 20; SO J., 211; M. L. R., 4• B. R., 24*; 
R. J. Q., 1 C. S., 643; 12 L. N., 68.

73. La boiterie intermittente dans un che
val vendu comme étalon reproducteur, avec 
garantie expresse de tous défauts par acte 
authentique est un vice rédhibitoire. C. S., 
1887, Saguenay, Houle vs Côté, 13 R. J. Q., 80; 
10 L. N., 211; 19 R. L., 666.—C. S., 1908, 
Terrebonne, Marinier va Debien, 14 R. J-, 433.

74. L’on ne peut considérer comme un dé
faut caché dont le vendeur est tenu de garantir 
l’acheteur, la trop grande faiblesse des ressorts 
d’une voiture que l’acheteur a pu examiner en 
l’achetant.

75. Le vendeur n’est pas tenu des vices de 
la chose vendue et la vente n’en peut être an
nulée lorsque l’acheteur les a connus depuis 
la vente et qu’il a persisté à garder cette chose 
vendue, acceptant l’obligation du vendeur de 
la réparer. C. S., 1887, Montréal, Paquette va 
Dépocaa, M. L. R., S S. C., 48; 10 L. N., 131.

76. Pour qu’un vice donne lieu à la garan
tie, il faut qu’il soit du nombre de ceux qui, 
selon l’usage des lieux, passent pour rédhibi
toires, qu’il n’ait pas été connu à l’acheteur et 
qu’il existe au temps du contrat.

77. En l’absence de preuve de l’usage des 
lieux, on doit recourir à l’ancien usage de Paris 
d’après lequel il n’y avait que la pousse, la 
morve et la courbature qui passaient pour vices 
rédhibitoires à l’égard des chevaux. C. S., 
1888, Sl-Hyacinlhe, Blain va Vincelette, 4 R. J., 
226.

78. L’acheteur de foin pressé et en balles 
n’est pas tenu d’examiner l’intérieur des balles 
lors de la vente; et si le foin est gâté à l’inté
rieur, il doit être considéré comme affecté d’un 
vice caché. C. S., 1890, Montréal, Marchand 
va Campeau, 20 R. L., 24.

79. Sourness and unsoundness in salted 
salmon, defects which were discoverable by 
smell when the goods were opened and ins
pected, are not latent defects against which 
the seller is obliged by law to warrant the

80. Where goods arc sold without war
ranty and subject to inspection, the buyer is 
bound to make an inspection of the goods 
within a reasonable time after delivery; and 
an action brought five months afterwards, 
complaining of the quality of the goods re
ceived by him, is not exercising due diligence.

81. Where the buyer pretended that the 
sale was made with warranty, and the agent 
of the seller immediately wrote that before the 
sale he has read his principal’s letter to the 
buyer, stating that there would be no warranty, 
this fact, in the absence of any immediate and 
positive denial by the buyer furnishes a strong 
presumption of the truth of the agent’s state
ment. S. C., 1891, Montreal, Vipond et al. va 
Findlay et al., M. L. R., 7 S. C., 242; Q. J. R., 
1 S. C., 643; 14 L. N., 298; 36 J., 278.
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82. Celui qui achète du foin pour être 
expédié à l’étranger, doit constater la qualité 
du foin au moment de la livraison, ici, et il n’a 
aucun recours contre le vende.tr, parce que, 
rendu à l’étranger, le foin aurait été trouvé de 
mauvaise qualité. C. R., 1892, Montréal, 
Marchand vs Gibeau, R. J. Q., 1 C. S.t 267.

83. Le tic ou rot et le fait qu’on a limé et 
dérangé les dents d’un cheval pour le faire 
paraître plus jeune, constituent des vices cachés 
qui entraînent la nullité d’un échange de che-

84. Le demandeur ne sera pas privé de son 
recours pour la raison que le cheval donné en 
échange contre celui qui était affecté de ces 
vices rédhibitoires, avait lui-même des vices 
non cachés que le défendeur, marchand de 
chevaux, pouvait facilement constater. C. S., 
1898, Montréal, Chaussé vs Mallette, R. J. Q., 
SC. 6., 402.

85. The habit of kicking in a horse is a 
redhibitory vice; and where such vice s found 
to exist within a reasonable time from the 
date of the sale, it is presumed to have existed 
at the time of the sale. C. S., 1895, Montreal, 
Smith vs Fuller, Q. J. R., 8 C. S.t 10.

86. Aux termes de l’article 1527 C. c., les 
fabricants et marchands sont légalement pré
sumés connaître les vices cachés de la chose 
vendue par eux et sont tenus de tous les dom
mages-intérêts soufferts par l’acheteur.

87. Dans une action rédhibitoire, l’intimé 
n’a le droit de réclamer comme dommages- 
intérêts que le montant de sa commission sur 
chaque livre de beurre perdu, à savoir quatre 
contins, ce beurre n’étant pas sa propriété, mais 
celle de ses clients. B. R., 1897, Montréal, 
Wilson et al. vsVanchestein, R.J.Q., 6 B. R.,217.

88. Le cornage, provenant d'un arrêt des 
fonctions du cartilage cricoïde par rapport au 
cartilage arythénoïde, n’est pas un vice rédhi
bitoire. C. S., 1899, Montréal, Dame Té- 
trault vs Duffy, R. J. Q., 16 C. S., 89.

89. L’acheteur, qui examine un cheval 
avant de l’acheter, ne peut ensuite demander 
la résolution de la vente sur le motif que ce 
cheval, qui lui avait été garanti sain, est affecté 
d’un éparvin et d’un pied bot. Ce sont des 
défauts apparents pour lesquels il ne peut y 
avoir ouverture à l’action rédhibitoire. C. S., 
1901, Montréal, Dudo» vs Pinette, 7 R. J., 210.

90. Sauf le recours en diminution de prix 
résultant du défaut de contenance, tel que 
reconnu par l’art. 1504 C. c., les droits d’un 
acheteur pour demander diminution de prix, 
sont régis par les principes applicables aux 
défauts cachés ou vices rédhibitoires.

91. En matière de vente de meubles ou 
d’immeubles, le vendeur n’est pas tenu des 
vices apparents dont l’acheteur a pu lui- 
même connaître l’existence ou qui étaient 
visibles et apparents au moment de la vente.

92. Il ne suffit pas pour obtenir diminu
tion de prix dans une vente d'immeubles qu’un 
défaut diminue quelque peu les avantages 
de la propriété vendue, il faut que ce défaut 
la rende impropre à l’usage ordinaire auquel 
elle est destinée.

93. Le fait que dans une boulangerie il se 
serait trouvé des blattes ou barbeaux, et que 
l'acheteur pour les détruire serait exposé à 
qifrlques troubles et dépenses, ne peut cons- 
* ituer une cause pour maintenir une demande 
en diminution de prix, étant établi qu’il en 
est ainsi d’ordinaire pour la plupart des bou
langeries, que ces insectes sont visibles et leur 
présence facile à constater, que bien que nui
sibles, il est toujours possible avec un soin 
ordinaire, de détruire ces insectes, et que la 
boulangerie pour ce fait n’est pas impropre à 
l’usage auquel elle est destinée.

94. Une action en diminution de prix, 
basée sur ces faits, est intentée tardivement 
lorsque l’acte de vente suivi de prise de posses
sion, est en date du 19 octobre 1900, et que 
telle action n’est instituée que le 31 décembre 
1901. C. S., 1902, Joliette, Perrault vs Bonin 
dit Dufresne, 14 R. J., 169.

95. Le tic ou rot chez un cheval est un vice 
rédhibitoire.

96. Lors même que le vendeur d’un cheval 
a vendu le dit cheval sans garantie et que 
l’acheteur l’a acheté à ses risques et périls, le 
vendeur est tenue de la garantie si, au moment 
de la vente, il savait que le cheval était atteint 
d’un vice rédhibitoire; car en stipulant non- 
garantie dans ces circonstances, il s’est rendu 
coupable de dol à l’égard de l’acheteur.

97. Lorsque le vendeur a refusé de résilier 
la vente d’un cheval atteint à sa connaissance 
d’un vice rédhibitoire, et qu’il persiste dans ce 
refus dans ses défenses, il ne peut pas objecter 
que l’acheteur ne lui a pas offert le cheval avant 
l’action, son dol le constituant toujours en 
demeure de rescinder sa vente frauduleuse. 
C. R., 1902, Montréal, Ducharme vs Charest, 
R. J. Q., 23 C. S., 82; 9 R. L., n. s., 842; 8 R. 
J. 273.
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98. Where the buyer of goods (in this case, 
eggs) by sample, after he had knowledge of the 
alleged inferior quality of the goods, instead 
of tendering them back immediately, complete 
a sale of part of them at a reduced price, a 
week later sold another lot, and afterw’ards 
obtained permission from the holder of the 
warehouse receipt to take a further lot out 
of warehouse, he has not shown “reasonable 
diligence" within the meaning of article 1530 
of the civil Code, and is not entitled to resiliate 
the contract. S. C., 1903, Montreal, Loyna- 
chan vs Armour, Q. J. R., 25 S. C., 168; UR. 
L., n. 664-

99. La claudication ou boiterie, qui ne se 
manifeste que lorsque le cheval vendu a été au 
repos pendant un certain temps, et qui ne 
s’est pas fait voir dans un essai fait par l’ache
teur au moment de la vente, est un vice rédhi
bitoire au sens de l’article 1522du Code civil. 
C. S., 1903, Arlhabaska, Balcer V8 Provenchcr 
et al., R. J. Q., 24 C. S., 137; 10 R. L., n. s., 
167.

100. Under the provisions of art. 1522 C. 
c. tuberculosis, at least when not too far 
advanced, is a latent defect. In an action 
of damages based on the allegation that defen
dant sold to plaintiff cows affected with tuber
culosis, it must be established beyond doubt 
that such latent defect or disease existed on the 
day of the sale. C. C., 1907, Bedford, Foster 
vs Ford, 16 R. J., 282.

101. The buyer of a thing impaired by a 
latent defect has the option of surrend ing it 
and recovering the price or of keeping it and 
recovering a part of the price in proportion to 
the defect. He is also entitled to damages 
when the seller knew, or is presumed to have 
known, of the defect at the time of the sale, 
but he has no action to compel the seller to 
remedy the defect. He must use reasonable 
diligence in resorting to his remedy and when he 
allows ten months to elapse between the de
tection of the defect and the institution of the 
action, the latter is brought too late. S. C., 
1908, Montreal, Phelan vs The Montreal Invest
ment and Freehold Co., Q. J. R., 36 S. C., 72; 
16 R. L., n. «., 1.

102. La myosite ou boiterie intermittente 
chez le cheval est un vice rédhibitoire qui 
donne ouverture à l’action en résiliation de la 
vente. Il suffit que le mal existe en germe au 
moment de la vente, bien que le développe
ment n’en soit que postérieur. B. R., 1908, 
Montréal, Jacobs vs Les Ecclésiastiques du 
Séminaire de SaintrSidpice de Montréal, R. J. 
Q., 18 B. R., 196; R. J. Q., S3 C. S., 68.

103. Le vendeur n’est pas tenu des vices 
apparents de la chose dont l’acheteur a pu 
connaître l’existence. Par suite, celui qui 
achète une marchandise par l’entremise d’un 
agent qui la voit et l’examine avant d’en signer 
la vente écrite, n’est pas reçu, après livraison, 
à prétendre que la qualité en est inférieure à 
celle convenue. C. R., 1908, Montréal, The 
Metallic Bedstead Co. vs Sapery et al., R. J. Q., 
36 C. S., 368.

104. Il y a responsabilité de la part du 
vendeur lorsqu’il représente à l’acheteur que 
le cheval vendu n’a pas d’autres défauts que 
ceux qu’il spécifie, si, en fait, ce cheval souffre 
alors d’un commencement d’infirmité qui doit 
être considéré comme un défaut caché.

105. Un commencement d’éparvin peut 
être considéré comme un défaut caché, vu 
qu’il n’y a que les hommes de l’art qui puissent 
le remarquer à cette période de l’infirmité, et 
ce seulement après examen ou diagnostic. C. 
R., 1910, Montréal, Sicard vs Stuart, 16 R. J.,
m.

106. L'acheteur qui j rend livraison de la 
chose n'est plus admis à se plaindre de ses vices 
apparents, l’obliga .ion de garantie légale du 
vendeur n’étant que celle des défauts cachés. 
C. S., 1911, Québec, The Dominion Lumber Co. 
vs Auger, R. J. Q., 41) C. S., 184.

107. La bronchite à son début, chez le 
cheval, n’est pas un défaut caché, c’est une 
maladie qui se voit facilement et qui se guérit. 
C. S., 1911, Kamouraska, D'Auteuil vs Riou, 
17 R. J., 247

108. En général, pour qu’il y ait vice ré
dhibitoire, il ne suffit pas qu’il existe un vice 
caché, ôtant seulement de la valeur ou de l’a
grément à l’objet vendu, mais il faut, 
de plus, que le vice caché rende la chose plus 
ou moins impropre au service ou à l’usage 
auquel on la destine.

109. Un vice bien que non apparent ne 
peut être considéré comme caché lorsque 
l’acheteur aurait pu en avoir connaissance et 
s’en rendre compte avart son acquisition, lors 
même que cette vérification aurait présenté 
plus ou moins de difficulté. C. S., 1902, 
Johnson vs Ranger, 18 R. L., n. s., 633.

110. Un changement dans l’état de la chose 
vendue, causé par l’usage légitime qu’en fait 
l’acheteur avant d’avoir pu constater qu’elle 
n’est pas telle que garantie, ne fait pas obstacle 
à son droit de poursuivre la résiliation de la 
vente. Par suite celui qui achète une jument 
garantie bonne, peut, après l’avoir fait saillir 
par un reproducteur, poursuivre en résiliation
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de la vente pour ie défaut de rétivité qu'il n’a 
découvert que depuis. C. R., 1908, Québec, 
Tremblay va Bergeron, R. J. Q., 86 C. S., £02.

111. The absence of sills from doors, the 
faulty manner in which bricks are placed, a 
leaking roof, are not latent defects which can 
give rise to the redhibitory action in respect of 
the sale of real property and buildings thereon 
used as dwellings, latent defect being those 
which a buyer could not possibly have ascer
tained at the time of the purchase, either per
sonally or by an expert’s examination, and 
which are so inherent to the thing sold that 
cannot possibly be remedied; it does not suf
fice even that they be not apparent if they could 
be easily ascertained. C. R., 1912, Quebec, 
Jacobaon va Peltier, 3 D. L. R., 132; Q. J. R., 
42 S.C, 35.

V. Action rtaolutoire, Garantie, Offrea ré
elles, Prescription, Preuve, Procédure, Vente.

ACTION RÉSOLUTOIRE
Déf.—C’est une action que le vendeur peut 

intenter pour faire mettre de côté la vente 
pour cause de non paiement du prix de vente. 
Est ea inter venditorcm et emplorem, convenit 
ut, si intra prœfinitum diem pretium solutum 
non ait, rea ait inempta. Pand., lib. 18, tit. S. 
C. c., 1542 et a., 1536 et s., 2102.
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JURISPRUDENCE

1. Avant le Code civil.—Avant la pro
mulgation du Code, le vendeur avait, sans 
stipulation à cet effet, le droit d’exercer l’ac
tion en résolution de vente faute de paiement 
soit partiel, soit total, du prix et même faute 
de prestation de la rente constituée représen
tant le prix. C. S., 1880, Montréal, La Com
pagnie de Prêt et de Crédit Foncier va Garand, 
fo-qual., et Honey et al., 25 J., 101; S L. N., 
379.

2. The unpaid vendor of an immovable, 
under a deed of sale passed anterior to the 
enactment of the civil Code of this province, 
has the right of resolution of the sales thereof 
and to resume his possession and ownership 
unaffected by the hypothecs and registrations 
subsequent to his said sale, even though the 
renewal of his claim was made after the limited 
two years from the coming into force of the 
cadastre; such resolution may be demanded 
by opposition as well as by direct action. And 
the fact that a ruinous building existing on the 
lot at time of sale (for $2,000) was replaced 
by a new one costing the purchaser $12,000, 
could not of itself defeat the right of resolu-

3. Quaere, what right, if any, in the way, 
of ventilation or otherwise, might this fact 
confer upon purchaser’s creditors ? S. C., 
1895, Quebec, Crédit Foncier va Guay and Lo- 
ranger, Q. J. R., 9 S.C., 280.

4. Avant l’Ordonnance d*Enregistre
ment.—Avant l’ordonnance qui a établi les 
bureaux d’enregistrement, le vendeur qui 
n’était pas payé de son prix de vente pouvait 
exercer l’action résolutoire.

5. Cette action n’a pas été proscrite ni 
modifiée par l’ordonnance. B. R., 1867, Mon- 
rêal, Palenaude os Lériger dit Laplante et al., 
1 J., 106; 7 D. T. B. C., 66, 11 R.J. R. Q., 106, 
392; 14 R. J. R. Q , 102; 16 R. J. R. Q., 122.

6. Billet promissoire.—The fact that 
the buyer gave a note for the price of goods, 
which note was discounted at a bank by the 
seller, does not affect the right of the latter, 
to dissolve the sale when the note is not paid 
at maturity. S. C., 1884, Montreal, Rea va 
Kerr, 7 L. AT., 157.

7. Cessionnaire du prix de vente.—
Dans le ressort de la Coutume de Paris, le 
cessionnaire pur et simple d’un prix de vente, 
sans autre stipulation, pouvait exercer l’action 
en résolution de vente pour défaut de paiement 
soit total, soit partiel du prix. La demande
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en résolution pouvait aussi être formée pour 
défaut de prestation d’une rente constituée, 
prix d’un immeuble, même par le vendeur qui 
avait poursuivi le paiement du prix. C. R., 
1877, Québec, St-Cyr va Millette, 3 R. J. Q., 369; 
1 L. N., 183.

8. Clause résolutoire ou pacte corn- 
missoire et résolution de contrat.—En
1852, la demanderesse et sa sœur vendirent au 
défendeur certaine propriété à rente viagère, 
l’acte contenait un pacte commissoire par 
lequel il était stipulé que, si le défendeur faisait 
défaut de payer la rente viagère, les vendeurs 
auraient droit de faire rescinder la vente, et 
de rentrer en possession de la propriété. En 
1857. le défendeur ayant fait défaut de payer 
la rente, et étant arriéré de huit quartiers, les 
parties à l'acte de 1852 en firent un autre par 
lequel le défendeur rétrocéda à la demanderesse 
et à sa sœur une certaine portion de la pro
priété vendue par l’acte de 1852. Par l’acte 
de 1857, il était pourvu que les vendeurs con
serveraient leur hypothèque et privilège de 
bailleur de fonds en vertu du dit acte de 1852, 
et que le défendeur leur transporterait les 
loyers et revenus des propriétés qui lui res
taient. En 1859, le défendeur ayant de nou
veau fait défaut de payer la rente viagère aux 
termes de l’acte de 1852, et la demanderesse 
ayant porté son action en rescision de l’acte de 
1852, en vertu du pacte commissoire y contenu: 
Le pacte commissoire ou clause contenue dans 
l’acte de 1852 avait cessé d’exister en raison 
de la transaction contenue dans l’acte de 1857. 
C. S, 1860, Québec, Evans va Smith, 11 D. T. 
B. r„ 007;0 R. J. B Q. ,-/

9. Le droit de demander la résolution de 
la vente, faute de paiement du prix, appartient 
au vendeur, malgré qu’il ait stipulé comme 
remède h l'inexécution des conditions, de la 
part de celui qui a promis d’acheter, la revente 
ou reprise des biens vendus, surtout s’il a 
stipulé ce remède sans préjudice à tout autre

10. La clause par laquelle le vendeur se 
réserve le droit de “se faire remettre, reprendre 
et revendiquer" n’est rien autre que le pacte 
commissoire. C. S., 1869, Montréal, Renaud 
va Arcand et al , 14 J., lOt; 16 R. J. R. Q.t 210.

11. When in a deed of sale of an immov
able there is a resolutive clause to the effect 
that a failure to pay, on the appointed day, 
any one of the instalments of the price of sale 
should operate as a rescision de piano of the 
contract of sale, and the vendor should, in 
such case, have the right, without being obliged

to have recourse to law, to resume possession 
of the immovable, even, on the supposition of 
the contract being plena jure null, the right 
of re-entering into possession cannot be exer
cised by a person not a party to the contract, 
but to whom the price of sale had been made 
payable. C. R., 1886, Quebec, Nolet vs Boucher, 
10 L. N., 66.

12. Neither party can rescind a contract 
without replacing the other in the same posi
tion in respect to the goods as he occupied 
before the delivery of the article, nor without 
rescinding in toto. S. C., 1874, Montreal, 
Lewis et al. vs Jeffrey ct al., 18 J., 132; M. L. 
R., 7 Q. B., 141; 14 L. AT., 412.

13. The appellant having repudiated his 
agreement under which he assigned to a party 
certain rights in consideration of receiving 
thirty-five railway debentures, and having 
otherwise disposed of the rights so ceded, was 
bound to return the debentures, and an action 
brought by the latter assignee, claiming the 
return of the specific debenture, or, in default, 
to pay their value, was maintained, the value 
of the debentures being estimated at twenty- 
five cents to the dollar. Q. B., 1886, Quebec, 
Sénécal vs Hatton, 6 L. N., 220; 7 L. N., 414; 
10 L. N., 60; M. L. R., 1 B. R., 112.

14. Aux termes d'un contrat de vente con
tenant le pacte commissoire suivant: “Si 
l’acheteur néglige de payer le prix convenu 
aux termes fixés, la vente sera nulle et de nul 
effet, et le vendeur reprendra possession de sa 
propriété, sans trouble ni autre forme,” le 
vendeur est bien fondé, à défaut par l’acheteur 
de payer tel que convenu, de poursuivre ce 
dernier en justice et de lui demander la remise 
do la propriété vendue, si mieux n’aime l’ache
teur lui payer la balance échue du prix de 
vente avec intérêt et dépens.

15. L’acheteur qui, en ce cas, opte pour la 
remise de la propriété, a droit au montant 
de ses impenses et améliorations; au rembour
sement, avec intérêt, de la partie du prix par 
lui payée à son vendeur, en déduisant toute
fois la valeur par lui perçue, des fruits et reve
nus de la propriété vendue.

16. Le vendeur n’était pas tenu d'offrir, 
avant son action, un montant pour impenses, 
plus-value et remboursements, dont il ne col - 
naissait pas le chiffre et dont devait être dé
duite la valeur des fruits et revenus perçus par 
l'acheteur, et enfin dont la balance ne pouvait 
être établie que par le tribunal, après preuve 
et audition des parties.
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17. Quant aux frais d'une telle action la 
résolution de la vente étant due à la faute de 
l’acheteur, vu son défaut de payer tel que 
convenu, tout ce qu il en a coûté à cet ache
teur évincé en vertu du pacte cominissoire, 
ainsi que le coût de la sentence qui prononce la 
résolution du contrat de vente et tous les frais 
et dépens faits par le vendeur pour y parvenir, 
sont à la charge de l’acheteur.

18. En conséquence, le demandeur (ven
deur) ayant, par son action, laissé au défendeur 
(acheteur) l’option de garder la propriété en 
lui payant la balance due sur le prix de vente 
avec intérêt et dépens, cette option sera, par 
le jugement final, également accordée au dé
fendeur, avec dépens, dans tous les cas, contre 
ce dernier. B. R., 1890, Québec et Saguenay, 
Bris8on vs Plourde, 1 R. J., 95; 13 L. N., 415; 
18 R. J. Q., £29.

19. The unpaid vendor is not entitled to 
ask for the résiliation of the sale of an immov
able unless there be a stipulation to that effect 
in the contract of sale. Q. B., 1891, Montreal, 
McNaughton vs Exchange National Bank, M. 
L. R., 7 Q. B., 180; 15 L. N., 16.

20. A contract for the construction and 
maintenance of a system of waterworks re
quired them to be completed in a manner satis
factory to the corporation, and allowed the 
contractors thirty days after notice to put the 
works in satisfactory working order. On the 
expiration of the time for the completion of 
the works, the corporation served a protest 
upon the contractors complaining in general 
terms of the insufficiency and unsatisfactory 
construction of the works, without specifying 
particular defects, but made use of the works 
complained for about nine years when, with
out further notice, action was brought for 
the rescision of the contract and forfeiture 
of the works under conditions in the contract: 
After the long delay, when the contractors 
could not be replaced in the original position, 
the complaint must be deemed to have been 
waived by acceptance and use of the watei - 
works and it would, under the circumstances, 
be inequitable to rescind the contract.

21. Further, a notice specifying the parti
cular defects to be remedied was a condition 
precedent to action and the protest in 
general terms was not a sufficient compliance 
therewith to place contractors in default. 
Supr. C., 1899, Canada, Town of Richmond va 
Lafontaine et al., SO Supr. C. R., 155.

22. La stipulation, dans un acte de vente 
d’immeuble à terme, que “le temps est de 
l’essence de ce contrat,” ne constitue pas un 
pacte commissoire et ne donne pas droit au 
vendeur de réclamer la résolution de la vente 
faute de paiement du prix au terme convenu. 
('. S., IS'J'J, Montréal, CarroU vs Drolet, R. J.
Q. , 16 C. S., 329.

23. Le demandeur avait promis de vendre 
un immeuble au défendeur pour la somme de 
$1,000, sur laquelle $50 avaient été payés. La 
différence, $950, était payable dans dix-neuf 
ans par versements semestriels de $25, avec 
intérêt à 6 p. c., et le demandeur devait con
sentir un acte de vente définitif lorsque le 
défendeur lui aurait payé $500. Cependant, 
si ce dernier faisait défaut d’acquitter deux 
versements, il perdait tout droit à la promesse 
de vente, sans remboursement des sommes 
payées. Par le même acte, le demandeur loua 
le même immeuble au défendeur pour dix ans, 
moyennant un loyer annuel de $57 (ce qui 
représentait l’intérêt à 6 p. c., sur les $950), 
lequel devait diminuer en proportion des som
mes payées sur le prix de vente. Le deman
deur ayant poursuivi pour l’intérêt d’une 
année, le défendeur prétendit que par son 
défaut de payer deux versements, le contrat 
avait été résilié de plein droit et qu’il ne devait

24. La résiliation du contrat était facul
tative pour le demandeur et à tout événement, 
comme le défendeur avait eu la jouissance de 
l’immeuble pendant une année, il devait, 
même au cas où son défaut de rencontrer les 
deux versements aurait opéré la résolution du 
contrat de plein droit, payer au demandeur 
l'intérêt de l’année comme valeur de cette 
jouissance, car autrement les parties ne seraient 
pas remises au même état qu’avant le contrat. 
C. R., 1900, Montréal, Picard vs Renaud et al.,
R. J. Q., 17 C. S., 353.

25. Pour que la résolution d’un contrat 
puisse, en vertu de l’article 1065 du Code civil, 
être prononcée contre la partie qui n’en a pas 
rempli les obligations, il faut que telle résolu
tion remette les parties comme elles étaient 
avant le contrat, et elle ne peut avoir lieu si 
elle a pour effet d’enrichir l’une des parties 
aux dépens de l’autre.

26. La partie qui a elle-même manqué à 
ses obligations autant que l’autre ne peut de
mander contre celle-ci la résolution du contrat. 
C.S., 1901, Sord, Dupuis vs Dupuis. (Conf. 
par la C. R., le 31 octobre 1901), R. J. Q., 19 
C. S., 600.
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27. Lorsque les deux parties à un contrat 
n'ont pas exécuté ni voulu exécuter fran
chement le marché intervenu entre elles, il y 
a lieu d’en prononcer la résolution. C. R., 
1902, Montréal, Côté et al. va Neveu, R. J. Q., 
22 C. S., 268.

28. When there was an agreement to sup
ply electric power,at a certain rate per annum, 
to be used in the business of the consumers as 
millers and for no other purpose, and the mill, 
which was on the premises of the consumers 
at the time of the agreement, was destroyed;

29. The agreement was not terminated by 
the latter event and the consumer was under 
obligation to take and pay for the electric 
current agreed to be supplied. H. C., 1903, 
Ontario, Ontario Electric Light and Power Co. 
us Baxter and Galloway Co., Ltd., 2 C. L. R., 
126; 9 R. L., n. a., 269.

30. If a party to a contract dissolves it by 
reason of infractions, by the other party, of 
some of its stipulated conditions, he must dis
solve it in toto. C. R., 1903, Quebec, Doyon va 
Roy, Q. J. R., 24 S. C., 191; 10 R. L., n. a., 166.

31. Il n’y a ouverture à la demande de 
résolution d’un contrat en cours d’exécution, 
que lorsque le débiteur est actuellement en 
défaut de remplir les obligations qui en nais-

32. Par suite, la probabilité de son impuis
sance de l’exécuter dans le délai convenu, quel
que forte qu’elle soit, et son défaut d’en ac
complir les opérations, suivant le mode ou dans 
l’ordre prévus, ne sont pas des motifs suffisants 
pour donner au créancier le droit d’exercer ce 
recours. C. R., 1905, Québec, Flood va La- 
rouche, R. J. Q., 28 C. S., 271.

33. Les parties ne peuvent régler les effets 
de la résiliation d'un contra* de manière à ce 
que celle qui n’a pas accompli son obligation 
puisse contraindre l’autre. C. S., 1906, St- 
Hyacinthe, Hétu va Chalifoux et al., 13 R. J., 
227.

34. The failure of one party to a contract 
to perform his part or undertaking is a cause 
of rescission established by law (article 1022 
C. c.) of which his co-contractor may avail 
himself by action.

35. Though a party to a contract may be 
estopped from seeking a rescission of it for 
non-performance, when he has himself done 
something that makes it impossible to restore 
the debtor to his former position, such impos
sibility, resulting from other causes, is not a 
bar to the action.

36. The words “in cases which admit of 
it,” in article 1065 C.c., refer to the exceptional 
cases in which specific performance of an 
obligation may be enforced, rather than to 
cases of rescission. Performance after action 
brought to rescind a contract is not a valid 
ground of defence.

37. The acceptance of works is no bar to 
an action for rescission for non-performance, 
when it is not clearly shown that the works 
accepted were those undertaken under the 
contract. K. B., 1908, Quebec, The Corpora
tion of the town of Grand'Mère va L’Hydrau
lique de Grand’Mère, Q. J. R., 17 K. B., 83.

38. When the buyer, in a contract of con
ditional sale, agrees that failure on his part to 
comply with any one of the conditions shall 
operate as a rescission, and a forfeiture of such 
part of the consideration theretofore paid by 
him, the court, in case of such failure, is bound 
to give effect to the covenant at the instance 
of the seller. S. C., 1911, Montreal, Klock V8 

The Molaon'a Bank et al., Q. J. R.,39 S. C., 
436.

39. Condition.—Plaintiff gave to W.the 
promise of sale of an immovable so soon as 
the corporation of the city of Montreal should 
have expropriated for the widening of the 
street, which it was expected would take place 
shortly. The declaration set up that the in
terest had not been paid, that the expropria
tion had been agreed to and notice given there
of in the newspapers, but the expropriation 
could not be definitely settled if the majority 
of those interested should oppose it, and that 
W. had opposed it in order to avoid payment, 
and they demanded the rescission of the sale 
and a condemnation to pay. The defence 
was that the sale was out and out, and the 
balance was not to be paid until the expro
priation, whir* W. had not prevented: The 
sale should be rescinded, and defendants con
demned to abandon. C. R., 1881, Montreal, 
Brunet et al. va Locmte et al., 4 L. N., 245.

40. Décret.—Le vendeur non payé qui n’a 
pas exercé sou droit de résolution avant le dé
cret de l’immeuble, peut convertir sa demande 
en réclamation sur les deniers et être préféré 
aux créanciers enregistrés. C. S., 1880, Mont
réal, La Compagnie de Prêt et de Crédit Foncier 
va Garand, èa-qual., et Heney et al., 25 J., 101; 
3 L. N., 379.

7
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41. Délai.—L’action résolutoire pour dé
faut de paiement du prix de vente peut être 
exercée en aucun temps contre le tiers entre 
les mains duquel la chose vendue est passée. 
C. S., 186S, Montréal, Poirier vs Tassé et al., 
7 J., £26; IS D. T. B. C., 469; 11 R. J li. Q., 
469.

42. Le droit à la résolution de la vente, 
faute de paiement au terme, est distinct de la 
revendication, dans la huitaine, des meubles 
vendus sans terme, et la première subsiste 
après l'expiration du délai fatal à la seconde. 
C. S., 1883, Québec, Wiser vs Murphy, 9 R. J. 
Q., S£7.

43. Under article 1543 C. c., the unpaid 
vendor has the right to bring an action to 
dissolve a sale of goods, for non-payment of 
the price, whenever he can find the goods 
in the possession of the vendee, although the 
delays mentioned in articles 1998 and 1999 C.c. 
may have expired. The creditors of the 
vendee have no greater rights than their 
debtor in opposing the dissolution of such sale, 
at the demand of the unpaid vendor. Q. B., 
1886, Montreal, Ralston et al. vs Stansfeld et al., 
and Cassils et al., and Ryan, SI J., 1.

44. Enregistrement.—Le droit de réso
lution de la vente peut être exercé par le ven
deur qui n’a pas fait renouveler l’enregistre
ment de son titre, à l’encontre des créanciers 
hypothécaires dont les droits sont régulière
ment enregistrés. C. S., 1880, Montréal, La 
Compagnie de Prêt et de Crédit Foncier vs 
Garand, ks-qual., et Heney et al., £5 J., 101;
3 L. N., 379.—C. S., 1896, Québec, Crédü Fon
cier vs Guay et Loranger, R. J. Q., 9 C. S., 280.

45. Le vendeur ne peut demander que la 
vente d’un immeuble, consentie par lui, soit 
déclarée nulle, et qu’il soit remis en possession 
de cet immeuble, sans alléguer et prouver que 
la stipulation de résolution de la vente faute 
de paiement a été enregistrée. C. S., 1901, 
Montréal, Beaudoin vs Gaudry et Forest et al.,
4 R. P. Q., 160; 9 R. J., £29.

46. Eviction.— Lorsqu’un immeuble, si
tué dans la cité de Montréal, est vendu, avec 
indication d’une contenance déterminée, sans 
laquelle l’acquéreur n’aurait p is acheté, ce 
dernier a le droit de demander la résiliation de 
la vente, avec dommages intérêts, contre le 
vendeur, en y comprenant la valeur de cons
tructions par lui commencées sur cet immeuble,

s’il constate, après la vente, qu’à la date d’icelle 
une rue passant sur une étendue considérable 
de ce terrain, avait été tracée sur les plans de 
la cité de Montréal dûment homologués par 
la cour, et qu’il est sujet à expropriation, sans 
indemnité, pour les constructions qu’il pour
rait faire sur cet immeuble, et qu’il n’est pas 
tenu d’attendre l’expropriation pour procéder 
contre son vendeur. C. R., 1888, Montréal, 
Ménard vs Rambeau, 16 R. L., 97; 20 R. L., 
448; M. L. R., 4 C. S., £6; 11 L. N., 188; R. J
Q. , 1 C. S., £86; St J., £40.

47. Faillite de l’acheteur.—La faillite 
de l’acheteur ne fait pas obstacle à la résolu
tion, faute de paiement, de la vente à terme. 
C. S., 1883, Québec, Greenshields et al. vs Du- 
beau, 9 R. J. Q., 353.

48. Fausse représentation. — Le fait 
que l’acheteur d’un piano l’aurait payé trop 
cher, ou que le piano aurait été représt uté, 
lors de la vente, par l'agent, comme ayant été 
fabriqué par le vendeur, tandis qu’il a été 
prouvé que le piano avait été fabriqué par une 
autre personne pour le vendeur, ce dernier 
ne fabriquant pas de pianos, mais n’étant 
qu’un commerçant de pianos, ce qui est sans 
importance pour la valeur matérielle, artisti
que ou commerciale du piano, s'il n’est pas 
prouvé de vice de construction, ne sont pas 
des causes de résiliation de la vente. C. S., 
1906, Richelieu, Lindsay Co. vs McKenzie, 12
R. J., 47t.

49. L’aveu du vendeur d’une jument, in
terrogé, comme témoin, qu’il savait qu’elle 
était achetée pour la reproduction, qu’il Va 
représentée à l’acheteur comme âgée de huit à 
neuf ans, mais sans garantie, est un commen
cement de preuve par écrit qui permet à 
l’acheteur de faire la preuve testimoniale 
de la garantie par le vendeur que la jument 
n’avait que l’âge susdit. Les représenta
tions du vendeur, telles qu’admises par lui- 
même, étaient de nature à induire l’acheteur 
en erreur sur une considération principale 
de la vente et partant à la rendre nulle. 
C. R., 1911, Québec, Boulanger vs Fortier, R. J. 
Q., 41 C. S., 389.

50. Gage.—Le gagiste peut donner son 
consentement à la résolution, à la condition 
qu’il sera préalablement payé, et ce consente
ment peut être signé par le procureur. C. R., 
1879, Québec, Farmer et Bell vs Trust and Loan 
Co., 6 R. J. Q., 1.
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51. Mise en demeure.—Lademanderesse 
avait vendu à la défenderesse un terrain pour 
y construire sa ligne, pour une rente annuelle de 
$25 par année, tant que le prix capital de $500 
ne serait pas payé, étant stipulé que si la dé
fenderesse faisait défaut de payer, six mois 
après échéance, tout versement de la dite rente, 
la vente deviendrait nulle et de nul effet, et 
qu'il serait loisible à la demanderesse de re
prendre possession du terrain et d'en disposer 
comme sa pleine et entière propriété, sans 
indemnité ou remboursement des somme1, 
payées. La défenderesse ayant fait défaut de 
payer l’un des versements de la rente pen
dant plus de six mois après son échéance, une 
action en résolution fut intentée par la deman
deresse qui réclama en outre les frais d’une 
opposition encore pendante qu’elle avait pro
duite pour protéger scs droits, à une saisie du 
terrain pratiquée sur la défenderesse, avec con
clusions aux dépens: Par l'effet de la clause 
résolutoire sus-relatée, la demanderesse avait 
le droit de demander la résolution de la vente, 
sans qu’aucune demande de paiement du ver
sement de la rente ou qu’aucune mise en de
meure eut été adressée à la défenderesse, celle- 
ci se trouvant en demeure par les termes 
mêmes du contrat.

52. Cependant, la demanderesse ne pou
vait réclamer de la défenderesse les dépens 
d’opposition, attendu qu’il y avait encore litis
pendance au sujet de ces dépens, aucune 
adjudication n’ayant été faite sur cette oppo
sition. C. S., 1901, Montréal, La Maison St- 
Joseph du Sault au Récollet vs The Montreal 
Park and Island Railway Co., R. J. Q., 19 C. 
S., 481

53. Plaidoirie orale.—Lorsqu’un ven
deur n’a pas demandé la résolution de la vente 
par les conclusions de son action, il ne peut 
l’obtenir en la demandant à la plaidoirie orale, 
et ce, alors même que les causes qu’il invoque 
pour l'obtenir apparaîtraient au dossier. C. 
S., 1902, Montréal, Brunet va Berthiaume, R. 
J. Q., 21 C. S., 314.

54. Possession.—Le demandeur, ayant 
allégué que le défendeur est encore en posses
sion des choses par lui achetées du demandeur, 
cette allégation est suffisante pour demander 
la résolution de la vente, faute de paiement du 
prix. C. S., 1905, Montréal, Pelletier vs Ma
rauda, 7 R. P. Q., 349.

55. Remboursement.—The return of 
money received as part price of an article, 
delivered under a contract of sale with a resol
utory condition, is necessary prior to reven- 
dicating such article.

56. But if this article, through the fault of 
the purchaser, has been deteriorated for an 
amount equal or superior to that part of the 
price already paid, no return of such part price 
can be demanded or required before or when the 
revendication of such article is judicially made.

57. The fact that the deterioration of the 
article reduces its value to a large extent, in 
this case to one third of its selling price, there 
being no evidence as to how such article was 
cared for, raises a presumption of fault on the 
part of the purchaser, according to circum
stances. S. C., 1898, Quebec, IPaterous Engine 
Works Co. vs Cascapedia Pulp and Lumber Co. 
and Langelier, Q. J. R., 13 S. C., 315.

58. When a seller wants to get possession 
of the thing sold, upon dissolution of the sale 
by reason of the non-payment of the price, 
the buyer must demand, by a dilatory plea, 
that he be refunded the cost of all necessary 
repairs and the portion paid on the selling 
price of the said property. S. C., 1898, Quebec, 
Crédit Fonder Franco-Canadien vs Loranger, 
Q. J. R., IS S. C., 353.

59. L'obligation préalable du vendeur, qui 
revendique la chose, faute de paiement du 
prix, de rembourser à l’acheteur ou de lui offrir 
ce qu’il a reçu à compte peut être éteinte par 
compensation du coût d’installation de la 
chose lors de la livraison et, le cas échéant, il a 
le droit de saisir-revendiquer du piano. C. R., 
1908, Montréal, Béland rs Malo, R. J. Q., 35 
C. S., 251.

60. Résiliation par les parties.—Sur
une action par un demandeur qui demande la 
résiliation d’une vente qu'il allègue lui avoir 
été consentie par le défendeur d’un hôtel avec 
ameublement et droit à la licence, ainsi que le 
remboursement de la partie du prix par lui 
payée et des dommages, le demandeur allé
guant que le défendeur a repris violemment 
possession de son hôtel et refusé de donner 
suite au contrat, s’il résulte des plaidoiries et 
de la preuve que le demandeur n’a pas fait les 
démarches qu’il aurait dû ou pu faire pour par
venir au transfert de telle licence, et que le 
défendeur, de son côté, a repris son hôtel et ne 
paraît pas avoir fait ce transfert et ne l'offre 
pas par ses défenses, la cour considérera que 
les deux parties ne paraissent pas avoir voulu, 
de bonne foi, exécuter ce contrat de vente, en 
conséquence, elle en prononcera la résiliation 
n’accordant au demandeur que le rembourse
ment du prix payé avec intérêt, mais lui refu
sant sa demande de dommages, et elle ordon
nera que chaque partie paie ses frais. C. S., 
1902, Montréal, Côté et al. vs Neveu, 8 R. J., 
366; 9 R. L., n. s., 284.
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61. Résolution par le tribunal.—In an
action in dissolution of sale by reason of non
payment of price t he buyer may pay V instal
ments due, with interest and costs not only 
before judgment is rendered by the Superior 
court, but, if the case be inscribed in Review, 
at any time before judgment is pronounced by 
the court of Review and thus avoid the can
cellation of the sale. C. R., 1912, Quebec, 
Starke Cooperage Co. et al. vs Migneault and 
Vallée, 2 1). L. //., 173; IS R. J., 190.

62. Titre de vente. — Le retard d’un 
vendeur à fournir à son acheteur les titres de 
l'immeuble qu’il lui a vendu, n’est pas une 
cause de résolution de la vente. C. S., 1902, 
Montréal, Brunet va Berthiaume, R. J. Q., 21 
C. S., 314.

63. Transport du prix de vente.—A
vendor of immovables before the passing of 
the Code, who h .s assigned portions of the 
purchase money, can, nevertheless, bring a 
resolutory action by reason of the default of 
the vendee to pay any portion of the purchase 
money, and the intervention in such action by 
the assignees, containing a declaration of 
acquiescence in such action, places the plain
tiff’s action beyond question. Q. B., 1874, 
Montreal, Watson vs Perkins, 18 J., 261.

64. La résolution stipulée de la vente faute 
de paiement du prix peut être demandée par 
le vendeur qui a transporté le prix comme 
sûreté du paiement d’une dette par lui due; 
mais, dans ce cas, la résolution doit être à la 
condition que le demandeur dégage le prix par 
lui donné en nantissement. C. R., 1879, Qué
bec, Farmer et Bell vs Trust and Loan Co., 6 R. 
J. Q., 1.

65. Vente de marchandises.—Where 
the plaintiffs in Montreal were bound by a 
contract to pay for the goods supplied by 
defendants in Scot land, upon receipt of invoice 
and bill of lading: Having failed to pay for one 
lot until fifteen days after receipt of bill 
of lading, the defendants were justified in 
cancelling the contract. S. C., 1883, Montreal, 
Russel et al. vs Maxwell et al., 6 L. N., 91.

66. La résolution de la vente prononcée 
par l’article 1544 C. c. n’est établie qu’en 
faveur du vendeur qui peut revendre une partie 
des effets vendus et poursuivre l’acheteur pour 
le paiement de la balance, à défaut par celui-ci 
de payer le prix suivant le contrat. C. S., 
1883, Joliette, Riopelle et al. vs Fleury, 12 R. L., 
SOS.

V. Action rédhibitoire, Juridiction, Louage 
des choses, Louage d'ouvrage, Société, Vente.

ADOPTION
Déf.—C’est un contrat qui ét ablit entre deux 

personnes des rapports de paternité et de filia
tion purement civils. Adoptio est actus so- 
Icmnis quo quis in locum filii vel ne pot is 
aiicui, adsciscitur. Pand., lib. 3, tit. 7.

Nos lois ne reconnaissent pas l’adoption, 
bien qu'elle soit dans nos maure.

V. Minorité, Responsabilité.

ADULTÉRATION
Déf.—C’est la falsification des substances 

alimentaires.

V. Droit criminel, Produits alimentaires.

ADULTÈRE
Déf.—L’adultère est la violation consommée 

de la foi conjugale par l’un ou l’autre des époux.
En droit civil, il est une cause de séparation 

de corps contre la femme, et aussi contre le 
mari lorsqu’il tient sa concubine dans la mai
son commune. C. c., arts 187,188.

Il prive la femme des dons et avan
tages qui lui ont été faits par le contrat de 
mariage, sauf les gains de survie. Cum nemo 
ex 8uo delicto jus sibi queerere posait. Rég. C. c., 
art. 208.

En droit criminel, l’adultère n’est pas con
sidéré comme une offense, mais celui qui cons
pire pour amener une femme à commettre 
l’adultère par fausses représentations ou 
moyens frauduleux quelconques, peut être 
puni de deux années d’emprisonnement. C. ex., 
art. 188.

V. Droit criminel, Procédure, Séparation de

AFFAIRES EXTÉRIEURES
LOIS

1. Les affaires extérieures de la Puissance 
du Canada sont sous l’administration du 
Secrétaire d’Etat pour les affaires exté
rieures et c’est le premier ministre qui remplit 
cette fonction. Il a la direction de toutes 
les communications officielles, et la con
duite dets négociations intercoloniales et 
internationales entre le gouvernement du 
Canada et celui de tout autre pays. Il est 
aussi chargé des affaires du service con
sulaire. Son département est organisé par 
2 Geo. V (F), ch. 22 (1912).
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AFFIDAVIT

Déf.—L’on donne ordinairement ce nom à 
une déposition assermentée donnée par une 
personne sans qu'elle soit soumise à un examen 
ou à une transquestion.

Le serment peut être reçu par les juges, 
les protonotaires, les commissaires de la 
cour Supérieure ou les notaires. (V. Ed. vis). 
C. p. c., 23 et 8.

4. Terres fédérales.—Tout serment re
quis sous la “Loi des Terres fédérales” peut 
“être fait devant le juge ou devant tout gref
fier de toute cour de Comté, ou de Circuit, ou 
devant tout juge de paix, ou devant tout com
missaire chargé de recevoir les serments, ou 
devant tout notaire public, ou devant tout 
agent ou fonctionnaire des terres fédérales, ou 
devant toute personne spécialement autorisée 
à recevoir ces serments par la présente loi ou 
par le Ministre.” S. R. C., ch. 65, art. 213.

D'autres personnes parmi les officiers pu
blics sont autorisées à recevoir le serment 
par des lois spéciales.

LOIS

1. Loi des citésetvilles.—“Tout serment 
requis par le présent chapitre ou par la charte 
peut être prêté devant le maire, le greffier, 
un juge de paix, un commissaire de la cour 
Supérieure ou un notaire.

2. “Toute personne devant laquelle un ser
ment peut être prêté, est autorisée et tenue 
chaque fois qu'elle en est requise, d’admi
nistrer ce serment et de délivrer sans honorai
res un certificat de sa prestation à la partie 
qui l’a prêté”. 8. R. Q., 6266; C. m., art. 6.

3. Prestation de serment.--'Tiorsque par 
une loi du parlement, par une règle du sénat ou 
de la chambre des communes, par un ordre ou 
arrêté, par un règlement ou par une commis
sion émanant du gouverneur en conseil en 
vertu d'une loi qui l’autorise à prescrire que 
des dépositions soient prises sous serment, il 
est ordonné ou prescrit de prêter ou de rece
voir un serment, ce serment peut être reçu, et 
le certificat de sa prestation peut être donné 
par toute personne désignée dans la loi, la 
règle, l’ordre, l’arrêté, le règlement ou la com
mission ou par un juge d'une cour quelconque, 
par un notaire public, par un juge de paix ou 
par un commissaire autorisé à recevoir les 
serments qui a autorité ou juridiction dans 
l’endroit où le serment est prêté.” S. R. C., 
ch. 1, art. 26.

“A moins de dispositions spéciales, lorsqu’il 
est prescrit de prêter ou de recevoir un serment, 
ce serment est reçu, et le certificat de sa pres
tation est donné par tout juge, magistrat ou 
commissaire autorisé à cet effet, ayant juri
diction dans le lieu où le serment est prêté, ou 
par un notaire.” S. R. Q., art. 26.
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JURISPRUDENCE

5. Ajournement.—The affidavit required 
under C. c. p. 15, § 3, to postpone the hearing 
after the vacation, must be one in due form 
according to our laws. S. C., 1899, Montreal, 
Dillon et al. vs Knowlton, 7 R. J., 655.

6. Demande et motion.—Rule 47 of the 
Rules of Practice of the Superior court, 
regarding affidavits, applies only to special 
demands and not to pleadings. C. S., 1901, 
Montreal, Iligginson vs Reid, 6 Q. P. R., 394.

7. Election fédérale contestée.—Affi
davits to be used on an application to set aside 
an order made by an Election court judge, 
may be read if sworn before a commissioner 
for taking affidavits in this court though en
titled “In the Election court.” Such en
titling is an irregularity only, and may be 
treated as surplusage. Supr. C., 1887, New 
Brunswick, In the matter of the Westmoreland 
Election: Emmerson V8 Wood, 26 N. B. R., 632.
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8. L'affidavit donné par le pétitionnaire 
à l'appui de la pétition d’élection, assermenté 
devant un officier public compétent et dans les 
limites territoriales de sa juridiction, est légal, 
bien que le lieu de telle assermentation soit 
imparfaitement désigné au jurat. C.S., 1906, 
Sherbrooke, Bailey is Hunt, R. J■ Q-, *7 C. S.,

84.
9. Exception préliminaire.—Lca allé

gations contenue s dans une motion de la nature 
d'une exception préliminaire ne sont pas suf
fisamment prouvées par des affidavits pris 
ex parte, et elles doivent être établies, s’il est 
nécessaire, au cours d’une enquête faite régu
lièrement. C. S., 1898, Québec, Dinan W 
Ward, 1 R. P. Q-, 481-

10. Fait en la présence d’un juge.— 
Affidavits will not be received in opposition 
to the report of the judge as to what took place 
before him. Sum. C., 1892, New Brunswick, 
In the matter of the King’s Election, Baxter et al. 
vs Foster, 31 N. B. R., 659.

11. Forme. —An affidavit to hold to bail 
though bad in part, may be efficient for the 
remainder. K. B., 1809, Quebec, Patterson et 
al. vs Bourn, 3R.de L., 304,347; 2 R. J. R. Q-, 
297; 23 R. J. R. Q-, 80.

12. Un affidavit en termes généraux est 
suffisant et deux personnes peuvent donner un 
affidavit conjointement. C. S., 1889, Mont
réal, Charbonneau vs Benoit, 18 R. L., 119.

13. Un affidavit accompagnant une oppo
sition, et qui est daté du 27 décembre 1800, est 
une erreur cléricale, la cour devra présumer 
que l’affidavit a été fait en môme temps que 
l’opposition. C. S., 1897, Montréal, Grothé vs 
Paquette et al. et Maisonneuve et Nelson, 4 R- 
L., n. s., 139.

14. L'irrégularité résultant du fait qu'un 
affidavit n'est pas fait à la première personne 
n’est pas de nature à causer préjudice. C. S., 
1899, Montréal, Stephens vs Préfontaine, 2 R. 
P. Q., 193.—C. S., 1904, Montréal, Ixipointe vs 
Hon. Berthiaume, 6 R. P. Q-, 817.

15. L’affidavit d’une caution, au bas de 
son cautionnement, ne doit pas nécessairement 
être à la première personne, ou divisé en parar 
graphes numérotés consécutivement. C. S., 
1904, Montréal, Maheu vs Leclerc et Cité de 
Montréal, 6 R. P. Q-, 825.

16. Langue.—The affidavit for a writ of 
prohibition should be written in the language 
spoken by the informant, or in one which he 
understands perfectly. S. C., 1885, Iberville, 
Molleqr vs Loupret et al., 8 L. N., 306.

17. Notaire étranger.—A notary public 
for the state of New York has authority to 
receive affidavits, within his state, for use in 
the Courts of this province. S. C., 1902, 
Bedford, Schwob, vs Baker, 6 Q.P.R., 441; 11 
R. L. n. s. 464; 9 R. J.484 -S. C.t 1912, Mont
real, Lehr vs Peterson, 13 Q. P. R., 351. 
Contra:—C. S. 1904, Montreal Laurendeau vs 
Moulard, 7 Q. P. R. 37; 13 R. J.36.

18. Officier public.—An affidavit cannot 
be. required from a public officer as to the 
proper discharge of his duty. Ch., 1884, Ont
ario, In Re Morton and County of York, 7 O.R., 
69

19. Prestation de serment.—Where no 
commissioner under statute for taking affi
davits to be used in Upper Canada, resided 
nearer than 210 miles from a place in Lower 
Canada, where an affidavit of service was 
to be made, the affidavit was ordered to be 
sworn before one of the ordinary commis
sioners for taking affidavits in Lower Canada. 
Q. B., Ontario, Gould vs Hutchinson, 1 Ch. 
Ch. 188.

20. Omission of the place of taking, held, 
not fatal. Q. B., 1824, Ontario, McLean vs 
Camming, Tay. 240.

21. Ios greffiers des cours des Commis
saires n’ont pas, sous l'acte des 14 et 15 Vict., 
ch. 18, le pouvoir de recevoir l’affidavit requis 
pour l'émanation des brefs d’arrêt simple avant 
jugement. C. S., 1854, Montréal, Exporte 
Carpentier, 1 M. C. R., 81; 4 R- J- R■ Q-• 174; 
4 D. T. B. C., 319.

22. Affidavits sworn before the mayor of 
a city or town in the United Kingdom received 
on motion for a new trial. Q. B., 1868, Ont
ario, Tetley vs Knowlson, 2 P. R., 275.

23. The addition of the words “a commis
sioner, etc.,” or “a commiss.,” or “a comr.” 
to the commissioner’s signature is sufficient; 
and semble, no addition is necessary. Q. B., 
1861, Ontario, Henderson vs Harper, 2 U.C.R. , 
97.--Q. B., 1861, Ontario, Brown vs Parr, 2 U. 
C. R., 98.—Q. B., 1861, Ontario, Murphy vs 
Boulton,3 U.C. R., 177—P.C., 1863,Ontario, 
Pawson vs Hall, 1 P. R., 294.-P. C., 1866, 
Ontario, Brett vs Smith, 1 P. R., 309.
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24. The words “before me," were omitted 
in the jurat of an affidavit, to hold to bail, 
taken before a commissioner. It was held, that 
the affidavit was a nullity, and on application 
of the bail, an exoneretur was entered on the 
bail-price, and the recognizance roll set aside. 
It is not too late for the bail to apply, after 
being sued on their recognizance. Supr. C., 
1862, New Brunswick, Lyons vs Ellison, 6 
Allen’s N. B. R., 867.

25. But where the words were “sworn 
before at, etc.," omitting the word “me": held, 
sufficient. Q. B., 1863, Ontario, Martin vs 
McCharles, 26 U. C. R., 279.

26. The jurat of an affidavit stated that it 
was sworn on a day which had not then arrived. 
The affidavit was a nullity. P. C., 1869, 
Ontario, In Re Robertson, 6 P. R., 132.

27. In affidavits it is necessary that the 
place where they are sworn to, but not the 
county, should be stated in the jurat. Supr. 
C., 1868, Nova Scotia, Rockwell vs Ross, 8 
Oxley, N. S. R., 188.—C. P., 1871, Ontario, 
Yeoman vs Steiner, 6 P. R., 466.

28. “Sworn before me at Belleville," not 
saying in what district: held, sufficient. Q. B. 
Ontario, Ridley vs Wilkins, 1 C. L. ch. R., 26.

29. The letters C. C. S. do not legally 
express the capacity of a commissioner to 
receive affidavits, if nothing more be found in 
the document to attest the quality. He must 
mention also the district for which he is ap
pointed. C. C., 1868, St. Hyacinthe, Leclerc, 
vs Blanchard, 12 J., 236; 17 R. J. R. Q., 486.

30. Contra: The words “C. S. C." or 
“Commissioner S. C." are a sufficient indica
tion of the quality of the commissioner, the 
court is presumed to know its own officers.

31. It is not necessary to add thereto the 
name of the district where such commissioner 
exercises his calling.

32. Nor will an affidavit be vitiated by the 
omission to approve a certain number of words 
forming part of an affidavit, provided that it 
be good without the words approved of.

33. But an affidavit bearing date several 
months before the opposition is null. S. C., 
1888, Quebec, Launière vs Lebel dit Beaulieu and 
Lebel dit Beaulieu et al., 9 Q. J. R., 887.—C. C., 
1884, Montreal, Vezina vs Gibeau and Gxbeau, 8 
L. N., 2.—C. R., 1896, Montréal, Crédit Foncier 
Franco-Canadien vs Pinsonneault, 1 R. J., 161, 
348; Q. J. R., 8 S. C., 166.

33a. Les protonotaires conjoints peuvent 
recevoir un affidavit pour faire preuve dans 
un autre district. C., R., 1878, Québec, Trahum 
vs Gagnon et al.; 17 J., 833; 23 R. J. P. Q., 295.

34. Where the jurat to an affidavit for 
attachment before judgment was worded as 
follows:—"Sworn at the city of Montreal, this 
3rd day of November, 1862". Held to be 
irregular and bad. C. C., 1872, Montreal, 
Robertson et al. vs Attwell and McDougall, 7 
J., 48; 12 R. J. R. Q., 26; 16 R. J. R. Q., 161.

35. A commissioner to receive affidavits to 
be used in the Supreme court of Judicature in 
England, is an officer duly authorized to receive 
the oath of a creditor to a claim to be filed in 
insolvency, under sects. 104 and 105 of the 
Insolvent Act, 1875. Q. B., 1878, Quebec, 
Murphy and Connolly et al. vs Dinning, 4 Q. J. 
R., 368.

36. The letters G.C.C., following the sign
ature of the clerk of the court are sufficient 
indication of the quality of the officer signing 
the jurat of the affidavit which precedes the 
institution of the action. C. R., 1886, Quebec, 
Paradis vs Poirier, 11Q.J. R., 82; 8 L. N., 189.

37. The dispositions of art. 30 C. p. e. 
apply to persons in Great Britain and Ireland 
and in the other colonies of the Empire, but 
do not apply to the provinces of the Dominion 
of Canada for which special provisions as to 
the appointment of commissioners to receive 
affidavits to be used before the courts of the 
province of Quebec, have been enacted.

38. A commissioner of the High court of 
Justice of Ontario, or a notary public of said 
province, has not, under the dispositions of 
art. 30 C. c. p., the power to receive affidavits 
to be used before the courts of the province 
of Quebec. S. C., 1899, Montreal, Dillon et al. 
vs Knowlton, 7 R. J., 666; 5 R. L., n. s., 601; 
2 Q. P. R., 836.—S. C , 1906, Montreal, McGee 
vs Marchessault el al., 8 Q. P. R., 102; 13 R.J., 
216.—S. C., 1907, Montreal, Dame Amerovs 
Gifford, 9 Q. P. R., 16.

39. L’affidavit exigé par l’art. 980 relati
vement aux poursuites contre les corporations 
formées irrégulièrement ou contre celles qui 
violent ou excèdent leurs pouvoirs, peut être 
assermenté devant un commissaire de la cour 
Supérieure qui est l'associé en affaires de celui 
qui le donne. C. S., 1899, Montréal, Caisse 
Générale et al. vs Dupuis, 2 R. T. Q., 380.

40. A notary public has not the right to 
receive, as such, the affidavit of creditors for 
the purposes of article 867 of the Code of pro-
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41. The notary, as such, can receive oaths 
in the cases where he is specially "uthorized 
to do so, and particularly in proceec.ngs taken 
by him under the provisions of the tenth part 
of the Code of procedure.

42. Section 26 of the Revised Statutes of 
Quebec, as amended by 62 Viet., ch. 13, con
fers no additional powers upon notaries as 
such, in regard to the reception of oaths. S.C., 
1900, Bedford, Payne vs Bachand, 6 R. J., 634.

43. Un affidavit devant un notaire de 
l’Etat de New-York, Etats-Unis d’Amérique, 
au soutien d’un plaidoyer à une action insti
tuée en cette province, est nul et sera rejeté 
sur motion. C. S., 1904, Montréal, Lauren
deau vs Montlord, 13 R. J., 86; 7 Q. P. R., 37. 
Contra : S. C., 1912, Montréal, Lehr vs Pe
terson, 13 Q. P. R. 361.—C. S., 1902, Bedford, 
Schwob vs Baker, 6 R. P. Q. 441 ; 9 R. J., Jfi4i 
9 R. L., n. s., 464.

44. An affidavit signed before a notary 
public other than a notary public of England, 
cannot be used in our courts, and will be 
rejected upon motion. S. C., 1904, Montreal, 
Laurendeau vs de Montlord, 7 Q. P. R., 87; 11
R. L., n. s., 222.

45. An affidavit sworn by the plaintiff 
before one of the attorneys in the case to prove 
damages in an action in ejectment by default 
is irregular and the délibéré will be discharged.
S. C., 1906, Montreal, Haddy et al., ès-qual., 
vs Shields, 8 Q. P. R., SO.

46. L’affidavit dans une opposition afin de 
distraire ou annuler reçu par un notaire est 
valide. C., S., 1909, Montréal, The Massey 
Harris Co. vs Thompson et Thompson, 11 R.P. 
Q, 140.

47. La qualité officielle d’une personne qui 
a signé Id jurat comme suit: Commissaire cour 
Supérieure, district de Jolictte,” apparaît suf
fisamment à sa face même par la désignation 
qui en est faite.

48. Si la désignation de la qualité d’un 
commissaire qui reçoit une opposition est réel
lement insuffisante, le saissisant doit invoquer 
ce moyen par exception à la forme, et non pas 
par une motion pour le rejet de l’opposition. 
C. S., 1910, Sorel, Drainville vs Savoie, ès-qual., 
et Drairwille, 11 R. P. Q., 437; 16R. L., n. s., 605.

49. A notary public in British Columbia 
has no authority to take the affidavits of a 
commissioner and clerk acting in a rogatory 
commission issued in the province of Quebec. 
S. C., 1911, Montreal, Larivière vs The Royal 
Trust Co. et al., ès-qual., 12 Q. P. R., 404.

50. L'omission par le commissaire de la 
cour Supérieure, qui reçoit un affidavit, 
d’énoncer sa qualité à la suite de sa signature 
sous l’attestation de l’assermentation, n’est 
pas une irrégularité qui entraîne la nullité de 
l’affidavit. C. R., 1911, Montréal, Jübinville 
vs Kee Foo et Goon Foon et al., R. J. Q., 39 C. 
S., 478.

51. Un extrait certifié du rôle de la cour 
Supérieure ayant date certaine et mention du 
nom du juge siégeant, conçu en ces termes: 
“C. R. Gameau, N. P., de St-Ferdinand d’Ha
lifax, est nommé C. C. 8.,” est une preuve 
constitutive de la nomination de la personne 
désignée comme commissaire pour recevoir 
les affidavits qui doivent servir dans cette cour, 
bien que la commission sous le sceau de la cour 
mentionnée à l’art. 25 C.p. n’ait pas été émise.

52. Celui qui, en vertu de cette nomination, 
exerce les fonctions de la charge pendant neuf 
années sans prêter le serment d’office, ni celui 
d’allégeance, est commissaire de la cour Supé
rieure de facto, et, comme tel, a qualité pour 
recevoir et attester la déclaration sous serment 
mentionnée à la sect. 6, ch. 7 S. R. C., 1906, 
“Loi des élections fédérales contestées.” C. 
S., 1911, Arthabaska, Dionne et al. vs Gilbert, 
R. J. Q., 39 C. S., 874.

V. Action pénale, Action qui tam, Appel, 
Avocat, Capias, Cautionnement pour frais, Cer
tiorari, Cession judiciaire de biens, Commis
saire de la cour Supérieure, Contrainte par 
corps, Distribution de deniers, Droit criminel, 
Droit municipal, Election fédérale contestée, 
Election municipale contestée, Election munici
pale contestée (Montréal), Extradition, Faillite, 
Frais, Injonction, Inscription en droit, Notaire, 
Opposition afin d’annuler, Opposition afin de 
distraire, Preuve, Preuve (au criminel), Preuve 
testimoniale, Procédure, Prohibition, Quo War
ranto, Requête civile, Saisie-arrêt après juge
ment, Saisie-arrêt avant jugement, Saisie 
conservatoire, Saisie et vente d’immeuble, Saisie- 
gagerie, Saisie-revendication.

AFFINITÉ
Déf.—L’on désigne ordinairement sous ce 

nom la quasi-parenté que forme le mariage 
entre l’un des époux et les parents de l’autre. 
Adfines sunt viri et uxoris cognali. Dig., lib. 38, 
tü. 10, sect. 1, C. c. 846, 846.

ECRIT

Affinité et ses effets.—Article écrit 
par E. A. Beaudry, notaire, 1 La Thémis, 66, 
83,226; 2 R. L., n. s., 415; 6 R. L., n. s., 637.

V. Mariage.



AFFRÈTEMENT

AFFRÈTEMENT
Déf.—-C’est la convention qui a pour objet 

la location totale ou partielle d’un navire. On 
désigne quelquefois ce contrat sous le nom de 
nolissement. Le locateur se nomme le pro
priétaire ou fréteur; le locataire, l’affréteur. Le 
fret ou nolis est le prix de la location. C. c. 
2407 et s.

Arrimage.—C’est l’ordre et la manière 
dans lesquels la cargaison est arrimée sur un 
navire. C. c. 2484> 2425.

Cueillette.—Charger à la cueillette, c’est 
pour le maître ou le propriétaire d’un bâtiment 
destiné pour un voyage particulier, prendre 
des marchandises de diverses personnes 
n’ayant aucune relation entr’elles, pour les 
transporter suivant un connaissement. C. c.

Surestarie.—Les frais de surestarie sont la 
compensation que doit payer l’affréteur pour 
la détention du bâtiment au-delà du temps 
convenu ou accordé par l’usage pour la charge 
et la décharge. On appelle aussi ce délai 
jours de planche ou de starie. C. c. 246, 
2457 et a.

INDEX
Acceptation.............34, 51
Arrimage....................... 24
Arrimeur....................... 50
Avarie de la mer........  5
Avie...........................  35
Chargement, 1 et a-, 50 et a.
Charte-partie.......... 4 et a.
Choses nécessaires. 40 et a. 
Condition, 16 et a., 32,

36,44, 67
Connaissement, 21 et a.,

51 et s., 57
Consignation, 22, 30, 37, 

46. 51, 66, 58, 60
Contrat......................  31
Déchargement..18, 36 et a,

Délai, 3, 7 et a., 14,
63 et s., 73

Déviation................... 13
Dommage, 1, 14, 10,

34 et a., 45 et s., 50, 68 
Endossement.. .21, 26 et a.
Fardage................. 50 et s.
Fret, l,2Oeta.,30,41ets., 

55
Garantie collatérale

27 et s.

Hypothèque.. .43, 40 et s.
Imputation................ 27
Inscription en droit... 30
Jet............................... 44
Juridiction................. 17
Livraison, 22,30,33,37 et s. 
Location de barge.... 63
Loi anglaise................ 54
Maladie....................... 65
Mandat....................... 55
Naufr go........... 41, 44, 62
Paiement................. 20, 42
Possession................... 57
Poursuite, 23, 34, 63,

65 et s., 71
Privilège............0, 60 et a.
Propriété...........33, 66, 58
Réparation................. 12
Respons. du maître... 60 
Respons. du proprié

taire.....................61 et a.
Rétention................... 63
Revendication............ 23
Saisie conservatoire... 63 
Surestarie, 0, 65, 63 et a. 
Transport, 21 et a., 27

et a., 20, 34. 30 
Usage et coutume .2, 6, 23

JURISPRUDENCE
1. Chargement. — L’affréteur qui ne 

charge pas un bâtiment en entier tel que con
venu, doit le fret en entier, et il est tenu d’in
demniser le maître ou le propriétaire du vais
seau de toutes dépenses et responsabilité qui 
en résultent. C. S., 1881, Montréal, Lamer vs 
Cox, 11 R. L., 889.

2. Where no time is fixed for the bringing 
of freight alongside the ship, the carrier, accord
ing to the usage of trade in the port of Mont
real, has no right to call for the freight when 
he needs it, in order to complete loading of 
cargo in time for the regular sailing of the

3. So, where a steamship was to take a 
barge load of deals, and fair warning was given 
that 7 a.m. on a day named would be the latest 
time permitted for the barge to come along
side, and the barge did not come alongside till 
half past one in the afternoon, at which time 
the ship was preparing to take cattle on board 
to complete her cargo preparatory to sailing, 
it was held that the carrier was justified in 
refusing to take the deals. 8. C., 1888, Mont
real, Taylor et al. vs Canada Shipping Co., M. 
L. R., 4 S. C., 871; 12 L. N., 188.

4. Charte-partie.—The non-performance 
of a stipulation contained in a charter-party, 
which does not amount to a condition preced
ent, cannot be pleaded as an answer or bar 
to an action of indebitatus assumpsit for the 
freight. Q. B., 1819, Quebec, Coltman vs Ha
milton, 2 R. de L., 74; 2 R. J. R. Q., 155.

5. In a charter-party, les avaries de la mer 
et de la saison, were excepted from a general 
covenant of responsibility for the chartered 
vessel, and the charterer was held not to be 
answerable for her loss by ice. Q. B., 1821, 
Quebec, Fougère vs Boucher, 2 R. de L., 78; 2 R. 
J. R. Q., 157.

6. A charter-party provided that the vessel- 
was to receive cargo at Quebec, “on or before 
the 10th August next, or this charter is can
celled.” The vessel arrived in port in ballast 
only on the morning of the 10th, and no ballast 
was discharged on that day. On the same 
afternoon the ship's agent notified the ship’s 
charterer by protest that the ship was ready 
for loading, and demanded a cargo, which the 
latter refused to give, alleging that the said 
ship was not ready to receive cargo according 
to agreement. It was held that the charter- 
party had become cancelled according to its 
terms, the ship not being ready to receive 
cargo or fulfil its obligations either literally, 
substantially or according to the usage of 
trade at Quebec. S. C., 1878, Quebec, Patter
son vs Knight, 4 Q- J- R-, 187; Q. J. R., 1 
S. C., 685.

7. When a charter-party stipulates simply 
that the vessel shall be loaded with dispatch, 
it is implied that such dispatch shall be such 
as is usual, and according to the custom of the 
port of loading.
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8. In the present instance, the delays 
caused by loading with coal the tenders of 
“The Great Eastern," lying at Newfoundland, 
at a distance of 500 miles from Sydney, the 
port of loading, was justifiable under the rules 
and customs of said port. Q. B., 1884, Mont
real, Lord et al. vs Dunkerly, 28 J., 88; 8 L. N.t 
170; 7 L. A., 112.

9. The appellant, in January, 1879, agreed 
to charter a steamship, for the carriage of live 
cattle to England, and the conditions of the 
charter-party were that the ship should pro
ceed to Montreal with all convenient speed, to 
arrive there “between” the opening of naviga
tion of 1879, and thereafter to run regularly 
between Montreal and London, and to be 
dispatched from Montreal in regular rotation 
with other steamers under charter of the same 
charterer, to be chartered up to 1st October, 
1879. Navigation opened at Montreal about 
1st May, but the steamers did not arrive there 
until 18th May, when the appellant refused to 
load. There was not substantial compliance 
with the contract on the part of the ship, and 
the appellant was entitled to throw up the 
charter-party. Q. B., 1884, Montreal, Mc- 
Shane vs Henderson et al., M. L. R., 1 Q. B.,

I; Q. J. R., 1 8. 
C., 585.—Q. B., 1886, Montreal, McShane Jr. 
m HaU i t aL, if. L. R., 2 Q. B., 42; *7 J., 187; 
6 L. N., 195; 9 L. N., 85; 4 D. C. A., 380.

10. The charter-party provided that the 
ship was to be loaded “as fast as can be re
ceived in fine weather, and ten days demur
rage over and above the said lying days, at 
forty pounds per day. The ship to have an 
absolute lien on the cargo for all freight, dead 
freight , and demurrage due under this charter- 
party, but charterer’s responsibility to cease 
upon shipment of the cargo, provided the 
cargo be worth the freight, demurrage, etc., 
on arrival at the port of discharge. Should 
ice set in during loading so as to end anger, the 
shipmaster to be at liberty to sail with part of 
cargo and to have leave to fill up at any open 
port on the way homeward for ship’s benefit”: 
As there was evidence that the vessel could 
have been loaded with a full and complete 
cargo without night work before she left had 
the freighters supplied the cargo as agreed by 
the charter-party, the appellants were liable 
for damages and the proper measure of 
the respondent’s claim was the amount of 
agreed freight which they would have earned 
upon the deficient cargo. The demurrage 
days mentioned in the charter were over and

above the laying days and had no reference 
to the loading of the ship. Supr. C., 1885, 
Canada, Lord et al. vs Davidson, 18 Supr. C. R., 
166; M. L. R., 1 K. B , 445; 8 L. N., 394; 9 L. 
N., 170.

11. Where a charter-party provided that 
a steamer should arrive in the port of Mont
real “between the opening of navigation of 
1879,” arrival on the 18th of May was not a 
substantial compliance with the stipulation, 
it being proved that navigation opened about 
the 1st of May. Respondents having failed 
substantially to perform their obligation under 
the charter-party as aforesaid, appellant was 
at liberty to repudiate the contract. Q. B., 
1886, Montreal, McShane vs Milburn et al., 29 
J., 274.

12. Going to St. John to make repairs, 
which prevented the ship to load lumber at 
Bathurst, N. B.,according to charter when the 
repairs could have been done at Sydney, and 
if made there, could have been completed in 
time to load at Bathurst was such unnecessary 
deviation from the voyage as to render the 
owners liable for breach of charter-party. 
Supr. C., 1886, Canada, Cassels vs Bums, 10 
L. N., 863; 14 Supr. C. R., 256.

13. The charter-party described the voyage 
in writing as being from Havana, Cuba “to 
Montreal, direct, via The River St. Lawrence”. 
A printed clause declared that the steamship 
should have liberty to tow and be towed, and 
to assist vessels in all situations, also to call 
at any port or ports for coals or other supplies. 
The fact that the steamship called at the port 
of Sydney, C.B., for coal in the course of the 
voyage, was not a deviation therefrom other 
than permitted by the charter party, and 
the increased premium of insurance paid by 
the charters in consequence of the vessel 
calling at Sydney could not be deducted from 
the freight. Q. B., 1886, Montreal, Peters vs 
Canada Sugar Refi.dng Co., M. L. R., 2 Q. B., 
420; 10 L. N., 47; 81 J., 72.

14. To entitle a charterer to put an end to 
the contract the delay of the shipowner must 
be such as would frustrate the object of the 
voyage.

15. In the present case, time was of the 
essence of the contract only after the expiry 
of the notice when the ship would be ready to 
receive cattle. The arrival of the ship on the 
10th of May, and the notification on the 16th 
of May of readiness to load the cattle on the 
21th of May, was a sufficient compliance with 
the contract on the part of the steamship
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owners to exclude the shipper from the right 
of terminating it, the delay not being such as 
to frustrate the object of the voyage, and the 
redress of the shipper (if any) for such delay 
being in the form of damages. Q. B., 1894, 
Montreal, Mackill et al. vs Morgan et al., Q. J. 
K.,8Q. B., 865;Q. J. R., 1 S. C.,686; 16L. AT., 
90.

16. Word.-, or conditions stated in the 
margin of a bill of lading, and which appeared 
there at the moment of acceptance, form part 
of the contract.

17. The stipulation in a bill of lading, 
executed in a foreign country, that “all dis
putes regarding this bill of lading are to be 
settled according to the law of the empire of 
Germany, and decided before the Hamburg 
law courts,” is not contrary to public order, 
and will be recognized and enforced by the 
courts of this province. This condition is 
restrictive in form.

Where it is expressly stated in the bill of 
lading that “in accepting this bill of lading, 
the shipper, owner and consignee of the goods 
agree to be bound by all its stipulations, excep
tions and conditions as fully as if they were all 
signed by such shipper, owner, or consignee”: 
the consignee of the goods in Montreal is 
bound by such condition. S. C., 1904, Mont
real, Michalson et al. vs The Hamburg Amer
ican Packet Co., Q. J. R., 86 S. C., 84; 10 R. L, 
n. 176, 848; 6 Q. P. R., 165.

18. A ship that carries a cargo of fruit, to 
the port of Montreal, under a charter-party 
with a clause: “That the cargo is to be 
brought to and taken from alongside at the 
shipper’s expense, and to be stowed and dis
charged according to the custom of the fruit 
trade of the port, etc.,” is not bound as a part 
of its obligations when discharging, to provide 
(o) shed accommodation in which to store the 
fruit, (b) men to sort and check the same 
according to marks, numbers and grades, no 
custom of the fruit trade to that effect being 
proved to exist at the port of Montreal., C.
R. , 1905, Montreal, Tracuzzi vs The Glasgow 
Navigation Co., Q. J. R., 87 S. C., 871.

19. Under the law of England, a stipula
tion in a charter-party that the owner of chart
erer or the vessel shall not be liable for damage 
to the goods carried caused by improper and 
even negligent stowage, is valid and binding.
S. C., 1905, Montreal, The Canada Sugar 
Refining Co., Ltd., vs Furness Withy Co., Ltd., 
et al., Q. J. R., 87 S. C., 608.

20. A charter party contained a clause 
providing: “Payment of the said hire to be 
made in cash monthly in advance, .... and in 
default of such payment or payments as herein 
specified, the owners shall have the faculty of 
withdrawing the said steamer from the service 
of the charterers.” A month’s hire become 
due on the 11th September. On the 1st 
October it was still unpaid, and the owners 
gave notice that they withdrew the ship, which 
was at the time at sea. On the 2nd October, 
the month’s hire was paid, and on the same 
day the ship arrived in port. On the 4th 
October, the master, under instructions from 
the owners, withdrew the ship: There was a 
breach of the charter-party for which the 
owners were liable in damages. P. C., 1907, 
Quebec, Owners of the Steamship “Langford” 
vs Canadian Forwarding and Export Co., 8 B. 
J. P. C., 16; 96 L. T., 559.

21. Connaissement.—In an action for 
freight in which the question of liability arose: 
A bill of lading could be transferred by mere 
delivery without endorsement. S. C., 1868, 
Montreal, Fowler vs Stirling et al., 3 J., 108; 
7 R. J. R. Q., 876.

22. Where an invoice mentions in effect 
that the goods are consigned to the party 
making the entry, he will be held to be the 
consignee of such goods within the meaning 
of the Custom Act, even although the bill of 
lading of such goods affirm that the goods are 
to be delivered to other parties or their assi
gnees. Q. B., 1863, Montreal, Lyman et al. vs 
BouthiUier, 7 J., 169; 18 R. J. R. Q., 111.

23. A merchant shipped a quantity of 
barrels of flour on a vessel of which defendant 
was master, and defendant refused to deliver 
bills of lading therefor, according to the 
custom of trade: Plaintiffs were entitled to an 
attachment in revendication to recover the 
goods. Q. B., 1863, Quebec, McCulloch et al. 
vs Hatfield, 7 J., 889; 13 L. C. R., 881; 11 
R. J. R. Q., 361, 80 R. J. R. Q., 868, 666.

24. Le capitaine qui a signé un connaisse
ment peut cependant, malgré ce connaisse
ment qui reconnaît que les marchandises lui 
ont été remises en bon ordre, prouver que l’ar
rimage est la cause des dommages. C. S., 
1881, Montréal, Bozzo vs M off ait et al., 11 R. 
L., 41.
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25. The goods were carried by schooner 
from a port in the United States to Kingston, 
Ontario, under a bill of lading requiring their 
delivery there to the appellants subject to the 
order of the shippers, and have been accepted 
by the schooner and a receipt there for given 
on a duplicate of the bill of lading, and for
warded by the defendants to Montreal, and 
there delivered without the order of the ship
pers, and without the surrender or presenta
tion even of the bill of lading bearing the 
endorsement of the shippers. The question 
was whether the appellants, the forwarding 
company, were held to the same obligations 
as if they had been signers of the original bill 
of lading which the respondents contended 
had force and effect until the cargo reached 
its destination in Montreal, and whether the 
appellants as forwarders were bound to have 
demanded and secured the surrender of the 
original bill of lading on delivery by them of 
the cargo to the consignees: The court of 
Appeal held that the bill of lading was ful
filled and became effete by the delivery of the 
wheat at Kingston, prior to the assignment of 
the bill of lading to the respondents. S. C., 
1881, Montreal, The Molson sBank vs The St. 
Lawrence and Chicago Forwarding Co., 25 J., 
824; 88 J., 127; 4 D. C. A., 16; 6 L. N., 6; 7 
L. N., 867; M. L. R., 1 B. R., 76.

26. The negotiability of a bill of lading 
cannot be put upon precisely the same footing 
ns a bill of exchange. An advancer on a bill 
of lading should exercise reasonable diligence 
as regards the cargo it purports to represent.
Q. B., 188/,, Montreal, St. Ijawrcnce and Chi
cago Forwarding Co. vs Molson's Bank, M. L.
R. , 1 Q. B., 76; 26 J., 82/,; 28 J., 127; 4 D. C. 
A., 16; 6 L. N.,6;7L. N.,867.

27. Where a collateral security has been 
given under the authority of cap. 54 Con. 
Stat. Canada, and that under sect. 9 of the 
said chapter (now art. 5646 Revised Statutes 
of Quebec), collateral security by means of 
the endorsement of a bill of lading can only 
be validly given to secure the payment of a 
bill or note negotiated, or of a debt contracted 
at the time of such endorsement, the collateral 
security so given by the defendant was re
stricted to the advances made on the two pro
missory notes discounted at the time the bill 
of lading was endorsed over, and the proceeds 
or value thereof must be imputed upon the 
promissory note now sued upon, the other 
having been paid at maturity. S. C., 1889, 
Montreal, Watson vs Jamieson et al., 83 J., 71.

28. Bien qu’aux termes de l’article 5646 
des S. R. Q., le transport d’un connaissement 
ne garantit que les lettres de change, billets 
ou dettes actuellement négociées ou contrac
tées au moment de l’endossement du connais
sement, cependant il est loisible aux parties 
intéressées de déroger à cette loi, par une con
vention particulière, et de convenir que la 
garantie s’appliquera à des avances antérieures. 
C. S., 1890, Montréal, Wxdff vs Watson, 20 R. 
L., 77.

29. lie transport d’un connaissement de 
marchandises fait à un particulier, en mars 
1888, pour garantir le paiement d’une dette 
contractée plusieurs mois auparavant, ne 
transfère aucun droit sur les marchandises qui 
ne sont pas mises en la possession du créancier 
cessionnaire du connaissement. C. S., 1891, 
Montréal, Fait vs Shortly, 86 J., 35; R. J. Q., 
1 C. S., 889.

30. Dans une action basée sur un connais
sement, la défenderesse ne peut, sous prétexte 
que le consignataire n’est pas le propriétaire 
des choses décrites au connaissement, refuser 
de lui livrer la marchandise; une pareille allé
gation sera renvoyée sur inscription en droit. 
C. S., 1897, Montréal, Le Revers vs Compagnie 
du Pacifique Canadien, 4 R. L., n. 8., 80; 1 R. 
P. Q., 62.

31. A bill of lading is, at first, a written 
acknowledgment, by the owneis of a ship or 
their agents, of the receipt of certain goods 
entrusted to them, and of their undertaking 
to transport and deliver them to the consignee 
or his assigns; but it becomes a binding con
tract, if it be accepted by the shipper, or his 
representative, without any objection, as he is 
then presumed to have agreed to its terms, and 
in the absence of fraud or mistake, he cannot 
plead that he did not read it and did not know 
its contents.

32. A clause in a bill of lading, stipulating 
that the freight is to be paid at all events, 
“ship lost or not lost,” upon the total number 
of animals embarked, irrespective of the num
ber landed, and in cash on demand, without 
deduction or abatement of any kind, is a valid 
and binding condition Q. B., 1899, Montreal, 
Dean vs Furness Withy and Co., Ltd., Q. J. R., 
0 Q. B., 81; 6 R. J., 106.

33. A carrier by his plea to an action 
founded on a bill of lading of goods received 
for transport, cannot put in issue the plaintiff’s 
ownership of the goods. S. C., 1897, Mont
real, Aubry-Le Revers vs Canadian Pacific Rail
way Co., Q. J. R., 12 S. C., 128.
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34. Le transport d’un connaissement pro
cure au cessionnaire tous les droits qui y sont 
contenus, et la réception de la marchandise 
que représente ce connaissement le rend functi 
officio; si la marchandise est endommagée, 
l'action en dommage, appartient au cession
naire et non au cédant, quand même ce der
nier se serait fait rétrocéder le connaissement. 
C.R., 1907, Montréal, Deguire vs Bell et al., 13
R. L, n. s., 439.

35. Lorsqu’un connaissement exige qu’un 
avis précède toute réclamation en dommages, 
Vindication des marchandises endommagées 
sur le reçu donné lors de la livraison, est suffi
sant sans qu’il soit nécessaire de spécifier le 
montant des dommages réclamés. B. R., 
1909, Montréal, Compagnie (le chemin defer du 
Pacifique Canadien vs Alexander, 15 R. L., 
n. 8., 268.

36. Déchargement de navire.—Where 
action for damage was brought against the 
consignee of a trading vessel laden with grain: 
According to the provisions of C. S. L. C., cap. 
160, he was not bound to discharge such cargo 
at a greater rate than 2,000 minots per diem.
S. C., 1862, Montreal, Marchand vs Renaud, 
6 J., IIP.

37. Le consignataire d’effets sur un vais
seau, ne peut insister pour que ses effets lui 
soient livrés sur un allège fourni par lui-même, 
avant paiement du fret dû au messager requis 
de faire telle livraison.

38. Dans le cas d’un vaisseau arrivant 
d’un port étranger, le déchargement des effets, 
après avis donné, sur un quai, où tels effets 
sont ordinairement déchargés, est une livraison 
valable. Si, en pareil cas, le propriétaire des 
effets refuse de les recevoir, et qu’ils soient 
endommagés par les intempéries de l’air, il 
devra lui-même en supnorter la perte. B. R., 
1862, Québec, Juson et al. vs Aylward, et vice- 
versa, 14 D. T. B. C., 164; 18 R■ J- R• Q, 482.

39. Fret.—Darling avait acheté une quan
tité de fer en barres des syndics de Wilson à 
Glasgow; une partie de ce fer fut embarqué à 
bord du “California”, duquel l'appelant était 
capitaine, le connaissement fut fait au nom de 
l'intimé, l’agent des syndics de Wilson, à 
Montréal; sur l’arrivée du fer à cet endroit, 
l’intimé renvoya l’appelant et Burns, le con
signataire du vaisseau, à Darling comme pro
priétaire du fer; Darling étant en possession 
d’un duplicata du connaissement, reçut le fer 
de l'appelant qui lui en fit la li\ vison nonobs
tant que l’intimé n’eut pas transporté le con

naissement à Darling par endossement : Dans 
l'espèce, et nonobstant le défaut de transport 
du connaissement à Darling par l’intimé, ce 
dernier n’était pas responsable du fret pour le 
transport du fer. B. A’.. 1867, Montréal, 
Fowler vs Meikleham, 7 D. T. B. C., 367; 6 R. 
J. R. Q., 303.

40. An action was brougH by the plaintiff 
against the defendant for having engaged his 
vessel or barge to go from Montreal to Cleve
land. The plaintiff alleged that, in conse
quence of this agreement, which was verbal, he 
left Montreal and sailed off toward Cleveland. 
At Port Colborne he refused a cargo. When 
he arrived at Cleveland he endeavored to find 
the agent of the defendant, but there was no 
cargo for him. Finally he left without one, 
and now brought action for a large amount, 
claiming freight, demurrage, etc: Claim of 
$1,200 reduced, and judgment for $350 and 
costs. S. C., 1867, Montreal, Mullin vs Re
naud, 3 L. C. L. J., 19.

41. Where a portion of a cargo is destroyed 
by shipwreck, the shipper cannot recover for 
freight advanced, though there be a total 
abandonment of the cargo. This is such an 
acceptance by the shipper of the cargo, short 
of the original destination, as binds him to pay 
freight pro rata Ueneris peracti, calculated by 
distance on the damaged jjortion of the cargo, 
removed and sold by the assignees. The 
master is entitled to full freight per bill of 
lading on the sound portion remaining stored 
in the possession of the shipper’s assignees. 
C. R., 1870, Montreal, Tourville vs Ruchle, 15 
J., 29; 21 R. J. R. Q., 141-

42. The payment of the freight and the 
delivery of the cargo are concomitant acts 
which neither party is bound to perform, un
less the other is ready to perform the correla
tive act, and the master of a vessel therefore 
cannot insist on payment in full of his freight 
on a cargo of coal before delivering any portion 
thereof. C. R., 1870, Montreal, Beard et al. 
vs Brown et al., 15 J., 136; 17 J., 16; 21 R. J. 
R. Q., 432.

43. Where a mortgage on a schooner was 
granted to one partner individually for the 
benefit of the firm, and by him transferred to 
the other partner, and the firm had possession 
of the vessel, an action by the firm for the 
freight earned was held to be properly brought. 
C. R., 1881, Montreal, Lord et al. vs Bernier 
./fll. 4 L. N., 182.
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44. In an action by the master of the 
steamship “Câlina” for freight of cattle ship
ped by defendant on board that vessel, at Mont
real, for conveyance to Glasgow, the bill of 
lading contained a stipulation that freight 
would be due whether the cattle arrived or not; 
a storm arose in mid-ocean, and the cattle 
which were on deck havingbeen knocked about 
until they were almost lifeless, were pushed 
overboard: The freighter was liable for the 
freight as if the cattle had been carried to their 
destination, on the ground that the contract 
was to let certain apace and not to deliver the 
cattle at the port of destination. Q. B., 1882, 
Montreal, Bickerdike vs Murray, 27 J., 320; 
3 L. AT., 47; 6 L. AT., 149.

45. Le capitaine d’un navire a droit d’ac
tion pour recouvrer le fret de la cargaison déli
vrée au port de destination, quoique la mar
chandise ait été partiellement endommagée en 
la débarquant.

46. Le recours du consignataire peut être 
en dommages, soit par exception, soit par de
mande incidente, pour recouvrer le dommage 
souffert. B. R., 1884, Quélfec, Halcrow vs Le
ntes urier, 10 R. J. Q., 239; 7 L. N., 401.

47. Where there are two distinct hirings 
of a vessel, the voyage under each hiring is a 
separate transaction, and freight upon the 
first hiring is earned by the vessel’s arrival and 
readiness to deliver at the port of destination 
thereunder, although by the second hiring she 
may be engaged to convey her cargo to another 
port without unshipping the same at the first

48. Freight so earned may be collected by 
the master of the vessel, he being also prin
cipal owner, and may be applied by him in 
payment of an antecedent debt owed by him.

49. The furnishers of necessary supplies 
upon a completed voyage, having, prior to 
possession taken by mortgagee, obtained a 
draft from the master and principal owner 
upon the consignees, covering the amount of 
such supplies, thereby obtain an assignment 
of freight earned upon such voyage pro tanto 
and are entitled to receive the same in priority 
to the mortgagee.

50. The mortgagee of a vessel, in taking 
possession, becomes entitled to all freight ac
cruing due, subject to the claim for necessary 
supplies for the last voyage, which is privileged 
and ranks before him. His rights are not 
greater than the owner’s rights. Q. B., 1888, 
Montreal, Pickford et al. and Dart et al. and 
Black, M. L. R., 4 Q. B., 70; M. L. R., 3 S. C., 
424; 11 L. AT., 139, 289; 31 J., 174; 32 J., 327; 
15 R. L., 141; 17 R. L., 660.

51. Le consignataire de marchandises sous 
un connaissement qui déclare que le fret sera 
payable par le consignataire, ne peut, après 
réception de ces marchandises, refuser de payer 
ce fret au maître du navire sous le prétexte que 
celui qui lui a consigné ces marchandises était 
son débiteur et devait payer le fret. C. S., 
1892, Montréal, Gosselin vs Préfontaine, R. J.
Q. , 2 C. S., 308; 16 L. N., 156.

52. The provisions of articles 2442 and 
2451 C. c., that freight is not due upon goods 
lost by shipwreck, nor until their carriage 
has been completely performed, are to be 
applied only in the absence of an agreement 
to the contrary. Q. B., 1899, Montreal, Dean 
vs Furness Withy and Co., Ltd., Q. J. R., 9 Q.
B. , 81; 6 R. J., 106.

53. Location de barge.—Un contrat 
de location de barge, à tant par jour pour six 
mois, n'enlève pas au propriétaire le contrôle 
du bâtiment, parce que l’affréteur n’a pas la 
maîtrise et la direction exclusive du bâtiment; 
la seule obligation qui en découle est que le 
propriétaire du bâtiment est tenu de faire les 
voyages indiqués, recevoir les cargaisons con
signées à l’affréteur, ou en opérer leur déchar
gement, suivant le cas, d’après les ordres et 
les directions de ce dernier. D’où il suit que le 
propriétaire conservant la possession de son 
bâtiment, a un droit de rétention sur la car
gaison pour le paiement de son fret, et peut 
accompagner le recours qu’il exerce contre 
l’affréteur pour ce paiement d’une saisie con
servatoire. C. S., 1907, Québec, baneau vs 
The St. Lawrence S. S. Co. et al. et Richardson,
R. J. Q., S3 C. S., 9.

54. Loi anglaise.—A bill of lading made 
in England by the master of an English ship 
is a contract to be governed and determined 
by English law. Q. B., 1863, Quebec, McCul
loch el al. vs Hatfield, 7 J., 229; 13 L. C. R., 
321; 11 R. J. R. Q., 361; 20 R. J. R. Q., 263, 
665.

55. Mandat.—Lorsque le connaissement, 
signé par le capitaine du vaisseau, comporte 
paiement du fret “et autres conditions d’après 
la charte-partie,” et qu’il est stipulé dans 
celle-ci un privilège sur la cargaison pour le 
paiement du fret et de la surestarie en faveur 
des propriétaires et du capitaine, ce dernier 
peut constituer un procureur pour recouvrer 
et la surestarie et le fret, au nom des proprié
taires, même s’il n’a pas le droit d’en pour
suivre le recouvrement en son propre nom.
C. S., 1894, Québec, Dunford et al. vs Webster, 
R. J. Q., 6 C. S., 362.
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56. Propriété des marchandises.—In
an action against the consignor of iron at Glas
gow to their agent at Montreal as consignee, 
but in reality to the vendor, who had given 
instruction» to his agent at Glasgow to have 
it so shipped: As the evidence of record showed 
that the goods shipped were the property of 
the vendor and not of the defendant, the lia
bility of the defendant was not established, 
and the action was dismissed. S. C., 1868, 
Montreal, Fowler vs Stirling et al., 8 J., 108;
7 R. J. R• Q-, 376.

57. The possession of the bill of lading is 
prima facie evidence of the ownership of the 
goods, but it is insufficient to prove an insur
able interest therein, if it be shewn aliunde 
that such holder of the bill of lading was not 
the proprietor. S. C., 1868, Montreal, Cusack 
vs The Mutual Insurance Co. of Buffalo, 6 J., 
97; 10, R. J. R. Q., 194.

58. When a seller in consigning goods 
makes the bill of lading payable to his own 
order or to that of his agent,he thereby retains 
the jus disponendi and his right of property in 
the goods. Q. B., 1887, Montreal, MacGil- 
livray vs Walt and Ryan, 31 J., 49, 878; M. 
L. R., S S. C., 170; M. L. R., 8 Q. B., 849; 10 
l. N., 858.

59. Responsabilité du maître.—Les af
fréteurs d’un navire qui, par la charte-partie, 
se sont réservé le droit d’employer un arrimcur 
pour le chargement du vaisseau, n’ont pas de 
recours en dommages contre le maître ou capi
taine du vaisseau, pour les dommages arrivés 
durant le voyage, et causés par le mauvais 
chargement ou l’absence de fardage.

60. La remarque, faite par le capitaine du 
navire aux arrimeurs qui lui demandent du 
fardage pour mettre dans le vaisseau qu’ils 
sont à charger de laine: “de ne pas s’occuper 
si son vaisseau est étanche et de continuer 
le chargement”, ne fait pas encourir au capi
taine de responsabilité quant au chargement 
et au fardage du vaisseau, si les arrimeurs 
employés par les affréteurs se contentent de 
cette réponse et continuent le chargement. 
C. S., 1881, Montréal, Bozzo vs Moffatt et al., 
il U. L.,41.

61. Responsabilité du propriétaire.—
The chartering of a ship with its company for 
a particular voyage by a transportation com
pany does not relieve the owners from liability 
upon contracts of affreightment during such 
voyage, where the exclusive control and navi
gation of the ship are left with the master, 
mariners, and other servants of the owners, and 
the contract had been made with them only.

62. The shipper’s knowledge of the manner 
in which his goods are being stowed under a 
contract of affreightment, does not alone 
excuse ship-owners from liability for damages 
caused through improper or insufficient stow
age. Supr. C., 1897, Canada, Glengoil Steam
ship Co. and Gray vs Pilhington et al.] Glengoil 
Steamship Co. and Gray vs Ferguson et al., 88 
Supr. C. R., 146; Q. J. R., 6 Q. B., 96.898.

63. Surestarle.—Action was brought by 
the owners of a vessel against the owners and 
consignees of a quantity of grain for damage 
occasioned by delay in receiving the cargo. 
The grain was brought by the plaintiff’s vessel 
from Chicago to Kingston j where the defen
dants employed a forwarding house to receive 
it and carry it to Montreal. Defendant's 
pretension was that these second carriers were 
ready to receive it, and that the delay was 
occasioned by the captain of the plaintiff’s 
vessel, which was not proved: The defendants 
were liable notwithstanding the delay was 
occasioned by the carriers employed by defen
dants to receive and convey it forward on their 
account . S. C., 1868, Montreal, Henderson vs 
CaverhiU et al., 13 L. C. R., 77; 18 R. J. R.

64. Les frais de sùrcstarie (demurrage) sont 
dus au propriétaire du vaisseau, sans condition 
expresse à ce sujet, lorsque les retards causés 
par le propriétaire de la cargaison lui ont causé 
un dommage réel. B. R., 1869, Montréal, 
Seynsons vs Sincennes, 1 R. L., 716; 1 L. C. L. 
J., 118; 18 R. J. R. Q., 80, 618, 619.

65. The prevalence of a disease among 
horses, such as that of October, 1872, which 
rendered a large number for a time unservice
able, is no defence to a claim by a vessel against 
the consignee for demurrage. S. C., 1878, 
Montreal, Lacroix vs Jackson, 17 J., 889; 88 
R. J. R. Q., 891, 680.

66. Where a rate for demurrage was stipu
lated in the charter-party, only working days 
should be counted in estimating the damages. 
C. S., 1878, Montreal, Hart et al. vs Beard, 1 L. 
N., 860.

67. The action was to recover damages in 
the nature of demurrage for the detention of 
appellant’s ship. The charter-party con
tained the condition that the ship was to go 
to Sydney “and there load from the factors 
of the said merchant a full and complete cargo 
of coals, taking her turn with other steamers, 
but taking precedence of sailing vessels, and 
receive prompt despatch in loading and dis
charging, and to load and discharge always 
afloat.” It was proved that the ship was un-
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duly detained on account of the deficiency of 
coals, at the mine. The defendants were held 
responsible and condemned to pay £850 dam
ages. P. C., 1883, Quebec, Elliott et al. vs Laid 
et nl. and Ths ■‘<insham." t B. •/. P. C.t 59; 
62 L. J. P. C., 23; 27 J., SO, 333; 5 L. N., 124, 
136; 6 L. N., 146; 48 L. T., 542.

68. Les frais de surestarie ou dommages 
spéciaux qui résultent du retard apporté dans 
le déchargement d'un vaisseau ne sont dus 
que par l’affréteur lui-même ou par le consi
gnataire lorsqu'il est obligé au paiement du 
fret. C. S., 1885, Montrait, Shorah va The 
Canada Sugar Refining Co., 29 J., 154•

69. Le capitaine a l’action pour le recou
vrement des frais de surestarie dans le déchar
gement, contre le consignataire qui n’est pas 
l’agent reconnu de l’affréteur, et qui reçoit les 
marchandises sous un connaissement, qui, 
sans plus spéciales indications, porte l’obliga
tion de les livrer au consignataire sur paiement 
du fret et de toutes les autres conditions de la 
charte-partie, lorsque, parmi ces conditions, 
sont la fixation de jours de planche pour le 
déchargement, et le prix pour chaque jour 
additionnel.

70. Mais le capitaine perd son privilège 
sur les marchandises pour le paiement des frais 
de surestarie, en permettant à l'allège qui lésa 
reçues, de laisser les côtés de son vaisseau et 
d’aller compléter son chargement ailleurs. C. 
S., 1885, Québec, Knudaen va Lightbound et al., 
U R. J. Q., 38; 8 L. N., 188.

71. Le maître de bâtiment n'a pas, en sa 
seule qualité de maître, le droit de poursuivre 
pour les frais de surestarie, lorsque la charte- 
partie a eu lieu entre les propriétaires du bâti
ment et l’affréteur, ù moins qu’il ne prouve un 
engagement spécial de lui payer ces frais à lui- 
même. C. S., 1886, Montréal, Chandler va The 
Sydney and Louisburg Coal and Railway Co., 18 
R. L., 462; M. L. R., 2 C. S., 319; 9 L. N., 390.

72. Demurrage should not be allowed, in
asmuch when the vessel was lying idle at the 
time of the collision, and that as soon as the 
plaintiffs obtained a commission for her the 
vessel went to work, although repairs were not 
then completed, no loss of earnings occurring 
by reason of the accident. Exch. C\, 1893, 
Charlton and Charlton va Colorado and Byron 
Therice, 3 Exch. C. R., 263.

73. In a case of demurrage, a fraction of a 
day counts for a whole day. Hence, when a 
vessel is delayed to 10 a.m., on the day follo- 
ing the expiration of the lay days allowed by 
the charter-party, the owners have a right to 
claim demurrage for the whole of that day. 
C. R., 1909, Montreal, The Trechman Steam
ship Co., Ltd., vs Hirsch et al., Q. J. R., 37 S. 
C., 145.

74. When the ship arrived at her destina
tion, the consignees declined to pay freight 
except on the cement that was in good condi
tion, and the ship was delayed in discharging 
the cargo. The master declined to continue 
to unload under his lien for freight pending a 
settlement of the dispute: Held that while 
the ship was entitled to be paid the freight 
when the cargo was in slings alongside, the 
master had not acted unreasonably in declin
ing to unload under his lien and the ship was 
entitled to demurrage under the circum
stances. Ex. C., 1911, Canada, Parralt and 
Co., Hind, Rolfe and Co. vs The Ship “Notre- 
Dame d'Arvor," 13 Ex. C. R., 466.

V. Bâtiments marchanda, Droit constitu
tionnel, Gage, Lettre de change et Billet promis- 
soire, Mandat, Obligation, Preux» Preuve testi
moniale, Responsabilité, Saisie-revendication, 
Vente.

AGENT
V. Mandat.

AGENT GÉNÉRAL EN 
ANGLETERRE

LOIS

1. Le représentant officiel de la province de 
Québec, dans le Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne et d’Irlande, est un agent général 
nommé par le lieutenant-gouverneur en Con
seil. Il relève du département du Conseil 
exécutif dont le premier ministre est le chef. 
S. R. Q., arts 709 à 712.

AGRÈS
Déf.—On entend par cette dénomination la 

chaloupe, le canot, les ancres, mâts, cables, 
voiles, poulies, vergues et autres objets qui, par 
eux-mêmes, ne font pas tellement part ie inté
grante d navire qu’on ne puisse les en déta
cher sai- fracture, mais qui, formant l'appa
reil indispensable pour l’équiper et le mettre 
en état de naviguer, en font des accessoires né
cessaires. On désigne encore ces choses sous 
le nom d’apparaux. C. c. 2397, 2409, 2423, 
2699.
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AGRICULTURE

LOIS

1. La “Loi du ministère d’Agriculture” du 
Canada place sous le contrôle du ministre de 
l'Agriculture: l’agriculture, l’hygiène et la qua
rantaine, les arts et manufactures, le recense
ment et la statistiqué, les brevets d’invention, 
la propriété littéraire, les dessins de fabrique 
et les marques de commerceetles stations agro
nomiques. S. R. C., ch. 67.

2. Le Gouverneur en Conseil peut accor
der une subvention annuelle aux provinces 
pour encourager l'agriculture. 2 Geo. V (F), 
ch. S (1912.)

3. Tout ce qui concerne l’Agriculture, dans 
la province de Québec, et tout ce qui en relève 
comme l'administration du département, le 
conseil d’agriculture, les écoles d'agriculture, 
les sociétés laitières, d’agriculture et d’horti
culture, les fermes modèles, les expositions, le 
journal d’agriculture, les concours, le mérite 
agricole, les cercles agricoles, les syndicats 
d’élevage se trouve aux S. R. Q., 1746 et s.; 
2 Geo. V (Q), ch. 17,18. (1912.)

4. Aide.—Le gouvernement fédéral four
nit un aide aux provinces pour l’Instruction 
agricole. La “Loi d’instruction agricole” 
contient les dispositions à ce sujet. 8-4 
Geo. V (F). 1913.

5. Insectes.—La loi des insectes destruc
teurs et autres fléaux est au 9-10 Ed. VII (F), 
ch. 81 (1910). Elle a pour objet de prévenir 
l'introduction ou la diffusion d’insectes des
tructeurs, ou d'autres fléaux ou de maladies 
de la végétation. Elle a abrogé la “Loi du 
Kermès de San José.”

V. Droit criminel.

AJOURNEMENT

Déf.—L’ajournement, en France, signifie 
l’acte par lequel une personne est sommée, à la 
requête d’une autre, à comparaître dans un 
certain délai devant un juge ou un tribunal. 
Il est synonyme du mot assignation.

Dans notre pays, il est généralement em
ployé pour indiquer la remise d’une cause ou 
d’une instance à un jour ultérieur. Les juges 
ou les protonotaires, en certains cas, peuvent 
ajourner les causes ou les termes. C. p. c. 
arts 12,13, 806 et s., 1227, 1243.

V. Arbitrage, Assignation, Droit criminel, 
Procédure, Procédure (C. Supr.).

ALBERTA
LOIS

1. Le premier septembre 1905, la pro
vince d'Alberta a été admise à former partie 
de la Puissance du Canada par l’“Acte de 
l’Alberta”, avec quatre sénateurs et une 
représentation aux Communes. 4-5 Ed. VII, 
ch. 3.

ALIBI
Déf.—Ce mot, qui en latin signifie ailleurs, 

désigne le moyen de justification invoqué par 
l’accusé qùi prétend qu’au moment où le fait 
qu’on lui a imputé a été commis, il était dans 
un lieu différent.

V. Droit criminel.

ALIÉNATION MENTALE
Déf.—L’aliénation mentale ou folie est dif

ficile à définir en droit à cause de ses diverses 
formes, de l'incertitude de la jurisprudence et 
de la diversité d’opinion chez les médecins alié
nistes. L’on distingue en pathologie céré-

L’idiotie qui est un défaut de développement 
des facultés mentales. Il dépend le plus sou
vent de lésions cérébrales généralement héré
ditaires.

L’imbécüüé est l’état d’un esprit faible qui 
ne discerne rien que d'une manière animale. 
Le développement des facultés congénitales 
est néanmoins moins imparfait que chez l’idiot.

La manie résulte d’une lésion des facultés 
intellectuelles ou affectives survenue après leur 
développement. Le maniaque est capable 
d’intervalles lucides, mais il est hanté d’idées 
fixes et extravagantes qu’il ne peut maîtriser. 
En dehors de sa manie, il peut agir et parler 
sensément.

La démence consiste dans l’aliénation totale 
de l'intelligence. C’est le retour à l’état d’en-

V. Aliment, Asile d’aliénés, Droit criminel, 
Interdiction, Mandamus, Séparation de corps.

ALIMENT
Déf.—On désigne ainsi, en droit, l’obliga

tion que la loi impose à certains parents et 
alliés, en ligne ascendante et descendante, de 
fournir les choses nécessaires à la vie à leurs 
parents et alliés dans les mêmes lignes qui 
sont dans l’indigence. Legatis alimentis, cibaria 
et veslitus, et habitalio debititur, quia sine his ali 
corpus non potest. Dig., Hb. 34., tit. 1. C. c. 
166 et s., 240.

8
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1. Cession.—Article écrit par L. P. Sirois, 
8 R. A'-»/., //.v.

2. Dette alimentaire.—Article écrit par 
Alexandre Gagnon, S R. Not., 230.

4. Arrérage.—Les aliments ne s’arréra
gent pas et ne sont dus, par l’effet de la loi, que 
lorsqu’ils sont demandés pour pourvoir aux 
besoins présents et futurs de celui qui a le droit 
de les réclamer, et la personne qui a droit à des 
aliments et qui a vécu un certain temps sans 
les réclamer, ne peut en exiger que pour l’ave
nir et non pour le passé. C. S., 1893, Mont
réal, Whclan va Whelan et al., R. J. Q., S C. S., 
44t.

5. Aliments usually are only allowed from 
the date of the action, but when the court 
of first instance has granted arrears for a very 
short period to meet liabilities contracted by a 
mother for their child, the court of Appeal 
will not disturb the judgment on that point. 
S. C., 1879, Montreal, Poissant va Barrette, 3 
L. N., It.

6. Et la femme qui, avant l’action où elle 
réclame des aliments, a contracté des dettes 
pour vivre, peut réclamer des aliments pour 
le passé afin de payer ses dettes. C. C., 1902, 
Montréal, Dame Girard va Vincent, R. J. Q., 21 
C. S., 206.

7. Beau-fils et belle-fille.—A child, issue 
of a precedent marriage, cannot be sued for an 
alimentary allowance, by the widow of his 
father. S. C., 1906, Montreal, Oliver vs Wood- 
fine, 7 Q. P. ft., JM.

8. Beau-père et belle-mère.—L’époux 
n’est pas tenu de fournir des aliments aux en
fants que son conjoint a eu d’un précédent 
mariage. C. S., 1886, Montréal, Desjardina 
va Boyer, 14 R. L., 506.

9. Une belle-mère doit une pension alimen
taire à sa bru incapable de gagner sa vie et 
celle de son enfant, incluant une provision pour 
l’éducation de l’enfant.

10. Lorsqu’il existe un désaccord et une 
incompatibilité de caractère entre la belle- 
mère et sa bru, l’offre de la belle-mère de rece
voir chez elle sa bru ne sera pas acceptée et elle 
sera condamnée à payer une pension alimen
taire. C. S., 1890, Montréal, Mulligan va Pat
terson, M. L. ft., 6 C. S., 29, 13 L. N., 166.

3. Obligation de fournir des alimentsde la 
part des gendres et belles-filles à leurs beau- 
père et belle-mère est-elle concurrente ou sub
sidiaire à celle des enfants. Article écrit par 
Geo. Mathieu, avocat.—U ft. L., n. a., 236.— 
Article écrit par J. E. Roy, 8 R. Not., 206.

11. The father-in-law may, therefore, be 
condemned to contribute his proportion of the 
maintenance of a daughter-in-law, even where 
it appears that the father is equally able to 
furnish maintenance. S. C., 1901, Montreal, 
Larochelle vs Lafleur. Q. J. ft., 20 S. C., 184•
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12. La belle-mère ou marâtre n’a, en loi, 
aucune action pour pension alimentaire contre 
l’enfant et l’héritier de son défunt époux. C. 
S., 1902, Montréal, Péloquin, alias Dubois, vs 
Bratcau, 8 R. J., 646.

13. Les aliments sont dus également par 
tous ceux que la loi oblige à les fournir, sauf 
le recours récursoire de ceux qui paient contre 
les autres. Par suite, une épouse peut les ré
clamer de son beau-père, sans être tenue de 
s'adresser préalablement à son mari. C. R., 
1911, Montréal, Paradis vs Létourneau, R. J. 
Q., 40 C. S., 24-

14. Capital. — Celui qui demande doit 
épuiser son capital avant de pouvoir réclamer 
des aliments; mais celui qui doit des aliments 
n'est pas tenu d’épuiser son capital à cette fin. 
C. 8., 1891, St-Hyacinthe, Lafiamm es St- 
Jacquis et al., 3 R. J., 21.

15. Caution judiciaire.—A person im
prisoned under a judgment on a surety bond 
in appeal is not entitled to an alimentary 
allowance under 790 C. c. p. S. C., 1880, 
Montreal, Cramp vs Cocquereau et al., 26 J., 
182; 8 L. N., 332.

16. Cessibilité.—La pension alimentaire 
conventionnelle est cessible, et sa cession 
donne au cessionnaire tous les droits du cédant 
et tous les privilèges attachés à sa créance. 
C. Supr., 1898, Montréal, Trotlier vs Banque 
du Peuple, R.J.Q., 13 C.S., 460; 28 R. C. Supr. 
422.

17. Communauté de biens.—Les ali
ments qui sont dus par la loi ne tombent pas 
dans la communauté de biens entre les époux 
auxquels ces aliments sont dus; ils sont dus 
à cause de la parenté, et ils sont personnels 
comme la parenté même.

18. Dans l'espèce le rapport du praticien, 
accordant à la demanderesse la somme de 
$19.50, est bien fondé, vu que ce montant est 
composé de sommes qui paraissent avoir été 
données pour tenir lieu d’aliments que la de
manderesse avait le droit ou prétendait avoir 
le droit de réclamer de son père ou de sa suc
cession, suivant les lois espagnoles en force à 
la Havane. C. S., 1896, Montréal, Lacoste vs 
Hardy dit Lesage, et Agnew et al., 1 R. J., 184■

19. Contrainte par corps.—Une partie 
emprisonnée pour mépris de cour, n’a pas 
droit à une pension alimentaire. C. C., 1880, 
Québec, Vermette vs Fontaine, 6 R. J. Q., 169.

20. La contrainte par corps n’étant qu’un 
mode d’exécution des jugements, le rebelle à la 
justice, qui n’est que contraint par corps jus
qu’au paiement, a droit à des aliments. C. S., 
1883, Québec, Côté vs Vermette, 9 R. J. Q., 340.

21. Il n’y a pas lieu d’accorder des aliments 
à une partie emprisonnée sur son défaut de 
payer l’amende prévue par l’article 440 C. m., 
et les frais auxquels elle a été condamnée.

22. L’emprisonnement prévu par l’article 
1049 C. m. est impérieux.

23. Il y a une différence entre la contrainte 
par corps civile et l’emprisonnement pour 
amende prévue par le Code municipal. C. C., 
1898, Terrrébonne, Skahan vs Kennedy, 1 R.P. 
Q , 468.

24. La personne incarcérée en vertu des 
articles 833 et 834 C. p. c., a seule droit à des 
aliments durant son incarcération; le failli em
prisonné pour fraude n’y a pas droit; dans ce 
cas l’emprisonnement est une peine, non un 
moyen d’exécution. C. S., 1906, Montréal, 
Desbiens et al. vs Desmarteau et Cabana, 8 R.
P. Q., 114; 16 R. J., 224.

25. Corporation municipale.—Le re
cours, que l’acte de Québec, 43-44 Vict., ch. 14, 
donne aux municipalités contre les parents 
obligés à la pension et à l’entretien des aliénés, 
pour la moitié qu’il les oblige de payer au 
gouvernement de la pension, dans les asiles 
des aliénés, qui, avant leur internat, avaient 
eu, pendant six mois, leur résidence dans leurs 
limites, ne leur confère pas un droit nouveau, 
et ne fait que subroger les municipalités aux 
droits des aliénés, contre ceux qui leur doi
vent des aliments.

26. Et dans le cas où le tribunal n’oblige
rait le débiteur des aliments qu’à recevoir dans 
sa demeure, à nourrir et à entretenir l’aliéné, 
la municipalité ne peut pas recouvrer plus que 
la valeur de cette prestation en nature.

27. Le débiteur des aliments ne peut pas 
opposer à la municipalité qui a payé au gou
vernement la pension d'un aliéné, que celui-ci 
n’avait pas résidé dans ses limites pendant les 
six mois précédant immédiatement son inter
nat dans un asile. C. C., 1883, Québec, Corpo
ration de l'Ancienne Lorette vs Voyer, 9 R. J.
Q. , 282.
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28. Décharge et réduction.—Une partie 
condamnée à payer une pension alimentaire, 
et dont les moyens ont changé depuis, ou 
celle qui reçoit les aliments, et qui a mo
difié sa position, ne peut demander la modifi
cation de ce jugement au moyen d’une simple 
requête, mais doit le faire par voie de poursuite 
ordinaire. C. S., 1899, Montréal, Moreau vs 
Bocquet, 2 R. P. Q., 271; R. J. Q., 17 C. S., 
77.—C. S., 1900, Roach <t <d. vs Moraham, B. 
J. Q.t 17 C. S., 872; 3 R. P. Q., 141.—C. S., 
1906, Montréal, DameMcCrane vs Vaillancourt, 
7 R. /'. Q., 396; 12 R. J., 283.—C. S., 1907, 
Montréal, Dion vs Plouffe, 11, R. J., 108.—C.S., 
1908, Montréal, Michaud vs Moreau et al., 9 R.
P. Q., 330 — Contra: C. S., 1899, Montréal, 
Doudiet vs Hardman, 2 R. P. Q., 447.—C. S., 
1899, Mo* rial, Pelletier ve Jvtrae et al., A'../.
Q. , 17 C. S., 79.

29. Celui qui conteste au débiteur d’une 
pension alimentaire le droit de s’en faire rele
ver par une simple requête, ne doit pas le faire 
par une inscription en droit, et s’il la conteste 
ainsi, il n’aura droit qu’aux dépens d’une con
testation orale. C. S., 1908, Montréal, Mi- 
chaud vs Moreau et Moreau, 9 R. P. Q., 830.

30. La pension alimentaire est susceptible 
de toutes les modifications que peut entraîner 
le changement d’état, de condition, de fortune 
et de besoin des parties.

31. Cette règle est toujours applicable, 
soit que les aliments soient fournis et reçus en 
vertu d’un jugement ou d’une convention 
entre les parties.

32 L’obligation alimentaire prend fin 
quand le créancier devient en état de suffire à 
ses besoins ou quand le débiteur cesse d’être 
en état d’y subvenir. ". R., 1909, Montréal, 
Barry vs Barry, 16 R. h., n. s., 92; R. J. Q., 38 
C. S., 124 —C. S., 1911, Montréal, Jetté vs 
Nantel, 13 R. P. Q., 124.

33. If a plaintiff has elected to seek by a 
common law action for a reduction of the 
aliment fixed by a final judgment, he cannot, 
by a motion, ask for such reduction pending 
suit. S. C., 1910, Montreal, Price vs Price, 12 
Q. P. R., 82.

34. La pension alimentaire convention
nelle, aussi bien que celle fixée par sentence 
judiciaire en vertu de la loi, cesse d’être exigi
ble, s’il survient un changement dans la con
dition de fortune du créancier qui le met à 
même de subvenir à son entretien. Le débi
teur n’est pas tenu d’en demander ia décharge 
en justice. C. R., 1911, Montréal, Laflamme, 
h-qual., vs Saint-Jacques et al., R. J. Q., 41 C. 
S., 172.
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35. Déclaration de paternité.—Le dé
fendeur, sur une action en déclaration de pa
ternité, avait été déclaré le père de l’enfant de 
la demanderesse, et avait été condamné à 
payer une pension alimentaire en faveur de cet 
enfant. Le défendeur ayant interjeté appel 
de ce jugement, la demanderesse demanda qu’il 
fût condamné à payer cette pension jusqu’à ce 
que les procédures en appel fussent terminées: 
Le défendeur ayant porté la cause en appel, 
il n’y avait pas de jugement final établissant 
qu’il était le père de l’enfant en question, et 
que, partant, il ne pouvait, jusqu’à ce que la 
filiation fut constatée d’une manière finale, 
être recherché pour cette pension alimentaire. 
C. Supr., 1897, Montréal, Galivan vs Macdonald,
R. J. Q , 12 C. S., 496; 28 R. C. Supr., 258.

36. In an action en déclaration de paternité 
and for an alimentary allowance, the relative 
means of the parties are fair matters of inquiry 
and it is legal for defendant to allege in his plea 
that plaintiff is well able to provide for her off
spring and that defendant is not. S. C., 1901, 
Montreal, Charlehois vs Flannagan, 7 R. J., 
611.

37. Enfants.—When the children have 
all equal means, they must pay the alimentary 
pension to their father in equal shares. S. C., 
1879, Montreal, Dumoulin vs Dumoulin et al.,
9 I. \

38. Lorsque les enfants sont pauvres et 
qu’ils offrent de loger leur père, la cour ne les 
condamnera pas à une pension en argent, 
même si le père est marié en secondes noces. 
li. A’., 1881, Montréal, Bachand <t ni. vs Ba- 
chand, 12 R. L., 38; 28 J., 166.

39. Where the children are very poor, and 
offered to board the father at their own table, 
and the case is complicated by the fact that 
the father now has his third wife, the court 
will order one of the children to pay seventy- 
five cents per week, and the other fifty cents 
per week. S. C., 1882, Montreal, Ixibranche vs 
Labranche et al., 6 L. N., 60.

40. In a similar case the court ordered one 
child to pay fifty cents per week, and three 
others forty cents each. No costs. S. C., 
1882, Montreal, Lafon vs Lafon el al., 6 L. AT., 
84-

41. Where there are children, and grand
children, isoue of a deceased child, the grand
children are liable with the children, for the 
mainter ance of the grand parents, even though 
the children have means of supplying the ali
ments by themselves. S. C., 1882, Montreal, 
Reeve vs Mongeau et al., 6 L. N., 878.
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42. The obligation of children to maintain 
their father, mother and other ascendants who 
ary in want (C. c. 166) does not cease when the 
necessitous condition of the parents is caused 
by his own fault.

43. The intemperance of an aged father 
does not constitute a valid ground for refusing 
to maintain him. C. R., 1887, Montreal, 
AfltU M Arless et al., M. L. R., 8 C. 8., 43] 
10 L. A’., 124; 19 R. L., 876.

44. Lorsque le demandeur quitte l’abri où 
ses enfants l’avaient placé, il n’a plus droit à 
demander une condamnation pour aliments 
contre eux. C. S., 1895, Québec, Racine va 
Racine et al., R. J. R., 9 C. S., 96.

45. Lorsqu’un père a besoin d'aliments, et 
que son fils est en état de lui en fournir, celui-ci 
ne peut refuser de le faire sous le prétexte que 
son père demeure avec des gens qu’il ne consi
dère pas comme respectables.

46. Le fils qui doit des aliments à son père 
n’a pas le droit d’offrir, à la place, de le recevoir 
dans sa maison et à sa table ou de le placer 
dans un asile lorsqu’il n’est pas interdit. C. 
S., 1902, Montréal, Ouimet va Ouimet et al., 
R. J. Q., 21 C. S., 479.

47. Enfant naturel.—L’enfant naturel 
reconnu de ses parents, quand môme il serait 
parvenu à l'âge de pourvoir lui-même à sa sub
sistance, peut réclamer d’eux des aliments, 
lorsqu’il est dans un état de déuûment actuel 
causé soit par infirmité, manque d’ouvrage 
ou autre raison du même genre. B. R., 1884, 
Montréal, Clément, èa-qual., va Francia, 4 L). 
C. A., 13; 6 L. N., ISS, 194•

48. Si, en principe, l’enfant naturel n’a pas 
de recours personnel pour dette alimentaire, 
contre les parents de son père ou de sa mère, 
ce droit ne peut lui être nié contre son père 
même, et contre sa mère vivante, et au décès 
de ceux-ci, il forme une dette de leur succes
sion que l'enfant est fondé à réclamer, de pré
férence à tout légataire ou héritier. C. R., 
1889, Montréal, Miller, èa-qual., va Lepilre et al. 
S3 J., 280; M. L. R., 6 C. S., 346; 13 L. N., 43. 
—V. N08 61 et 8. ci-dessous.

49. L’obligation qui résulte de la parenté 
naturelle ne s’étend pas aux ascendants des 
père et mère de l’enfant naturel. C. S., 1902, 
Sherbrooke, McAulay va McLennan et Lawrence 
et al., R. J. Q., 23 C. S., 419; 8 R. L., n. s., 144; 
9 R. L., n. s., 434*

50. Le père qui reconnaît volontairement 
ses enfants naturels, leur doit des aliments, 
recouvrables par la mère nommée tutrice. C. 
S., 1909, Montréal, Picard, èa-qual., va Ga- 
doury, R. J. Q., 38 C. S., 65.

51. Exécution de jugement.—Lors
qu’un jugement a été rendu portant condam
nation pour le paiement d’une somme déter
minée, à titre de pension alimentaire, le juge
ment doit être exécuté de la manière ordinaire 
et le créancier ne peut poursuivre par voie d’ac
tion le recouvrement de la pension portée dans 
le jugement. C. C., 1885, Iberville, David va 
Dupaul, 13 R. L., 425.

52. Gardien judiciaire.—Un gardien em
prisonné pour mépris de cour, n’a pas droit à 
une pension alimentaire. C. C., 1886, Mont
réal, McCarthy va Jackson et Ward, 9 L. N., 298.

53. Gendre et belle-fille.—La dette ali
mentaire ne peut être réclamée de la belle-fille, 
après le décès de son mari, sans enfants, alors 
même que cette dette avait pris naissance et 
avait été réglée par contrat du vivant du mari. 
C. C., 1889, Montréal, Mallette va Latulippe, 12 
L. N., 97.

54. A person is bound to maintain his 
mother-in-law who is in want, she not being 
re-married, and the daughter through whom 
the affinity exists being still alive.

55. The son-in-law may be sued alone for 
the alimentary debt, without his wife being in 
cause. Q. B., 1890, Montreal, Turnbull va 
Browne, M. L. R., 6 Q. B., 436; 14 L. N., 180.

56. A daughter-in-law has no claim for 
maintainance against a father-in-law, where it 
appears that the latter was only temporarily 
within the province of Quebec when served 
with the writ of summons, and that by the 
law of his domicile, which was also the place 
of plaintiff’s marriage to his son, no obligation 
is imposed on a father-in-law to maintain or 
contribute to the support of childrcn-in-law. 
S. C., 1894, Montreal, Barnes vs Broum et al.,
Q. J. R., 7 S. C., 287.

57. L’obligation du gendre de fournir une 
pension alimentaire à sa belle-mère est con
currente et non subsidiaire à celles des enfants. 
C. C., 1906, Richelieu, Langlois vs Latour, 12
R. J., 399.

58. Le recours d’une partie demandant 
une pension alimentaire en vertu de l'art. 167 
C. c. se borne à ses gendres qui sont encore 
vivants, et n’atteint pas une personne mariée 
avec un enfant de ce gendre. C. S., 1908, 
Montréal, Deschênes vs Morin, 10 R. P. Q., 90.
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59. Grands-pères et grand’mèrea.—
Les grands-pères et grand'mères doivent des 
aliments à leurs petits-enfants en bus Age et 
indigents. C. C., 1865, Québec, Iluche •* 
Routé «t ai, HD T 11. C., 413; 15 R J R. Q, 
3’*

60. Héritiers.—Sur requête pour aliments, 
durant une instance en reddition de compte, 
contre un exécuteur testamentaire, la cour 
peut accorder tels aliments, nonobstant lu dé
claration de l'exécuteur qu’il n'a aucun fonds 
entre ses mains. C. 5., 1861, Montréal, Hart 
serf, st Mahan * et., ; D T B < . 11 . , /.’ 
./ K Q , 106.

61. The obligation to furnish aliment is 
transmissible to the heirs of the jierson origin
ally subject to it, and the judgment ordering 
payment of alimony, so long as it exists, con
stitutes a charge and titre exécutoire against 
hit eateta. C. ft., 1889, Mswfrsaf, Millbr,èt» 
quai., es Lepitre et ai, S3 J., 280; M. L. R., 6 
8. C., 346; 13 L.N.,43.

62. Contra: L'obligation de fournir des 
aliments n'est pas transmissible aux héritiers, 
comme dette de la succession de la {icrsonne 
qui y était sujette, lors même que cette per
sonne y aurait été condamnée de son vivant 
par un jugement, dans l'espèce, un jugement 
prononcé à la suite du maintien d'une action 
en séparation de corps i'itentée par la femme 
à son mari, lequel jugement condamnait le 
mari à payer une pension alimentaire à sa 
femme la vie durante de celle-ci. Dans l’es
pèce, également, les détiens ont été divisés, 
même en appel, ù cause de la parenté des par
ties et du fait qu'elles avaient procédé par 
voie de factum conjoint sous les articles 501)
11 Miivmts C. p. c. R. R., 1804, Montréal, 
Tumtr et al., h-qual., va Mulligan et al., R. J. 
Q., 3 H. R., 523; R. J.Q.,4 C. A'., 117.-R R., 
1903, 1Montréal, Davidson et ai va W'inteler, R. 
J. Q , H R. R., 87; 10 R L., n. a., 848.—V. le 
no 83 ci-deaaoua.

63. Loi Lacombe.- -An order for aliment 
is not subject to the provisions of the Ijaeombe 
law. A'. C\, 1910, Montreal, Désormeou va 
Legault and The Reck Rolling Milla Co., 11 Q. 
P. R., 328.

64. Marl et femme. —If a husband turns 
his wife out of doors, she can maintain an 
action in factum against him, for an aliment
ary allowance. Q. R., 1814, Quebec, Cham- 
land v$ Jobin, 1 R. de L., 604; f R- J. R. Q., 
181.
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65. A woman separated judicially is not 
debarred from carrying out the execution of 
the jugement de aéparution, in consequence of 
a transaction with her husband regarding an 
alimentary allowance, and the time elajised 
since the judgment. She could suspend the 
execution of the said judgment for a length of 
time, in consequence of such transaction. 
Q. R., 1845, Montreal, Rentier vs Jacobs, 1 R. 
de L, 321; 2 R. J. R. Q.,40; 12 R. J. R. Q.,217.

66. Where in an action for separation from 
lied and board, an order for alimentary allow
ance was granted to the wife during the pen
dency-of the suit, and the parties came toge
ther again, and again separated: An action 
by the wife for the allowance was bad without 
proof of cause for the second separation. S. 
C., 1864, Montreal, Reitl va Rovbinaon anti

t; ,, .
67. Durant l'appel d’un jugement débou

tant une action en séparation de corps et de 
biens, la cour d'Appel refusera une {tension 
alimentaire A la femme, demanderesse dans la 
cour Supérieure. R. R., 1870, Villeneuve va

• H il; r 188 M B J /.'

Q , 322, 629.

68. Demand by a wife for alimentary al
lowance, and for {termission to live apart from 
her husband, granted, although there is no 
demand for separation, if the husband refuse 
to receive her, or there be other reasons for 
separation. C. R., 1871, Montreal, Conlan va

Montreal, lMchapelle t>* Reaudoin, 1 L. N., 
IM S. ( . 1880, Moult, nl, Uughn n Bus, 
3 L. A’., 220.—8. C., 1892, Quéltec, Samson vs 
Lemeltn, Q. J. R.,28. C., 190; 16 L. A'., 108.— 
8. C., 1898, Monthol, Beaudry m Sternes, Q.
J. R., 28. C , 396; 16 L. J., 163.—K.R., 1902, 
Montreal, (iravel va La Hauliire, Q. J. R., 14
K. R., 386.—S. C., 1910, Montreal, La fleur va 
(jognon, 16 R. L , n. «., 398; 11 Q. P. R., 349.

69. When a husband withdraws himself 
from the matrii onial domicile, and, notwith
standing the willingness of the wife to continue 
to reside there with him, refuses to provide her 
with a fit and proper residence, and with sup
port and maintenance according to his means, 
the wife may sue the husband for maintenance 
simply, without suing en séparation de corps el 
d’habitation. Q. R., 1872, Montreal, Conlan 
va Clarke, 26 J., 90; 16 J , 263; 1 R. C., 473; 
2 R. C., 470; 22 R. J. R. Q., 92.—S. C., 1878, 
Montreal, Lachapelle va Reaudoin, 1 L. AT., 
681.
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70. La femme poursuivie en séparation de 
corps, et qui est sans ressource, a droit, provi
soirement, à une pension alimentaire, quoi
qu’il soit établi qu'elle s'est rendue coupable 
d’adultère. C. S., 1887, Montréal, Sabourin 
ps Fortin, 16 R. L., 66.—V. no 04 ci-desaoua.

71. Where the judgment maintains a dem
and for separation from bed and board, based 
on a desertion of the husband and his refusal 
to support his wife, the infidelity of the wife 
does not deprive her of the right to an allow
ance. 8. C., 1887, Montreal, Desmarais va 
(ingnon, M. L. R., 3 8. C., 377; 11 L. N., 128; 
16 R. L , 67.

72. La femme peut, après un jugement la 
déclarant séparée de biens d’avec son époux, 
mais avant jugement établissant ses reprises, 
poursuivre pour des aliments; et la commu
nauté est, par le seul fait du jugement en sépa
ration de biens, dissoute pour l'avenir. C. S., 
1889, Montréal, Gougeon va Deacarie, 18 R. L., 
265.

73. Lorsque l'épouse est forcée par les 
mauvais traitements de son mari de vivre 
séparée de lui, elle peut i»orter contre lui une 
action pour pension alimentaire, tant pour 
elle-même, que pour les enfants qui sont à sa 
charge, sans avoir recours à l’action en sépara
tion de corps.

74. Elle peut prendre cette action sans 
avoir été nommée tutrice de ses enfants mi
neurs. C. S., 1892, Montréal, Reaudry va 
Stamea, R. J. Q , S C. S., 396; 16 L. N., 163.

75. L’épouse séparée de fait de son mari, 
parce que celui-ci ne lui donne pus un loge
ment convenable, et n'olTre pas dans sa con
duite les garanties nécessaires à sa sécurité, 
a une action contre lui, ou contre son curateur, 
pour pension alimentaire, indépendamment de 
son recours en séparation de corps. C. S., 
1892, Québec, Sam son va Lemelin, 'ea-qual., R. 
J. Q., 2 C. S., 190; 16 L. N., 108.

76. Le fait que la femme |)oursuivie en 
séparation de cor|>s, qui demande, pendant 
l'instance, une pension alimentaire à son mari, 
a déjà poursuivi ce dernier devant la cour cri
minelle |H)ur refus de pourvoir à ses besoins, 
ne la prive pas du droit de demander une pen
sion alimentaire devant le tribunal civil. C. 
S., 1893, Montréal, Nunensynski va Pilnik, R: 
J. Q.,3C. S., 63; 16 L. N., 191.

77. Le mari aura suffisamment rempli 
l’obligation d’entretenir sa femme, s'il la nour
rit à sa table et lui donne les mêmes aliments 
et vêtements qu’il fournit à sa propre famille. 
C. S., 1897, Fraaerville, Raymond va Boaaè, R. 
J. Q., 12 C. S., 173.

78. Dans une action pour pension alimen
taire, le défendeur n’a pus le droit de plaider 
que la conduite de la demanderesse est scan
daleuse, qu’elle ne surveille pas ses enfants 
et que déjà une de ses filles mineure non mariée 
a été mère; ces allégations seront rejetées sur 
inscription en droit. C. S., 1898, Montréal, 
Voiaaant va Racette, 4 R. L., n. a., 368; R. J. Q., 
14 C. S., 441; 1 R. V. Q., 263.—C. S., 1896,
. Montréal, Nunensynaki va Pilnik, R. J. Q., S 
C. S., 63; 16 L. N., 191.

79. L’épouse qui poursuit son époux pour 
pension alimentaire a droit à une pension pro
visoire durant l’instance. C. S., 1899, Bed
ford, Keily va Isavery, 3 R. P. Q., 129.—C. 8., 
1902, Fraaerville, IJveaque va Ouellet, R. J. Q., 
22 C. 8., 181—C. S., 1904, Montréal, Duckett 
va Turgeon, 7 R. P. Q., 467; 11 R. J., 293.

80. L’épouse poursuivie en séparation de 
corps par son époux, qui n'a pas été autorisée 
à résider ailleurs qu'au domicile conjugal, ne 
peut, durant l'instance, obtenir que son mari 
soit condamné à lui payer une pension alimen
taire. C. S., 1900, Montréal, iMxuon va Hébert 
3 R. P. Q., 448.—C. S., 1902, Montréal, Protain 
va Prévost, 8 R. J., 488; 6 R. P. Q., 103.

81. If a husband has sued his wife in separ
ation from bed and board, and recovered judg
ment in his favour, while a similar action by 
the wife is still landing, the latter, who has 
demanded a pension alimentaire in her action, 
will not be permitted to take a new action for 
alimony, as she can obtain such alimony in 
the case already pending. S. C., 1901, Mont
real, Dame Hainault vs Béland, 5 R. P. Q.,382.

82. La femme, à qui son mari rend la vie 
commune impossible, a droit de se retirer du 
domicile conjugal et d'exiger une jjension ali
mentaire, sans être tenue de recourir à la de
mande de séparation de corps. Pour obtenir 
cette pension, il lui suffit d'établir que son 
mari ne lui offre pas un logement convenable 
et n’est pas en mesure de garantir sa sécurité 
et sa dignité. D. R., 1902, Montréal, Gravel 
va La Houlibe, R. J. Q., 14 B. R.t 386.
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83. La veuve n’a aucun droit d’exiger dee 
aliments de la succession de son mari, en se 
basant sur son seul titre de veuve de ce dernier. 
C. S., 1902, Montréal, Dame Péloquin alias 
Dubois vs Brazeau, 6 R. P. Q-, 128.

84. Bien qu’en général un époux pour
suivi en séparation de corps ne peut exiger 
durant l’instance une pension alimentaire, ce
pendant il peut y avoir des circonstances de 
nature A ordonner le paiement d’une telle 
pension alimentaire, lorsque l’époux est dépos
sédé des biens et se trouve privé des ressources 
qui le faisaient vivre, comme dans le cas où un 
marchand est poursuivi en séparation de corps 
et que sa femme s’est fait mettre en possession 
du magasin, ce qui prive le mari de ses res
ources C. S., 1902, Montréal, Joly vs Gar-

neau, 8 R. J., 626; 9 R. L., n. s., 168; 6 R. P. 
Q., 137.

85. Le mari, qui n’est pas en état de gagner 
sa vie et qui ri’a que le strict nécessaire, n’est 
pas tenu de payer des aliments à sa femme. 
C. S., 1903, Montréal, Dame Dupuis vs St- 
Mars alias Viau, 6 R. P. Q., 404-

86 La cour, en renvoyant une action en 
séparation de corps de l’épouse contre son 
époux, peut, en maintenant l’action en sépa
ration de corps de l'époux, réserver à l'épouse 
le droit de réclamer une pension alimentaire 
de son époux. C.. S., 1907 Montréal, Dunn 
vs Asselin, 16 R. J., 111.

87. L’époux qui a besoin d'aliments doit 
en demander à son conjoint d’abord, et ce 
n’est que lorsque celui-ci est dans l'impossibi
lité de lui en fournir, qu’il peut s’adresser à ses 
enfanta. C. S., 1908, Montréal, Barry vs Barry, 
14 R. J., 240; 16 R. L., n. s., 92; R. J. Q., 38 
C. S., 124— Ou à ses autres parents. C. R., 
1913, Montréal, Hogan vs Hogan, 19 R. L., 
n. «., 60S.

88. Le jugement qui renvoie une action en 
séparation de corps de l'épouse, et maintient 
une action en séparation de corps de l’époux, 
en réservant A l’époux de prendre des conclu
sions pour sa pension, s’il y a lieu, n’a pas pour 
effet de décider qu’il n'est pas dû de pension 
à l’épouse, ni qu’il ne peut lui en être accordée, 
que si sa position vient à changer.

89. L’article 213 C. c., qui décrète que 
l'un des époux séparé de corps, s’il n’a pas de 
biens suffisants pour sa subsistance, peut faire 
condamner l’autre à lui payer une pension 
alimentaire, est applicable même alors que 
cette pension est réclamée par l’épouse contre

qui la séparation a été prononcée pour cause 
de désertion. C. S., 1908, Montréal, Dunn vs 
Asselin et Asselin, 16 R. J., 114.

90. Le mari est tenu de pourvoir en tout 
temps à la subsistance de la femme, et l’auto
risation donnée à cette dernière, dans le cas 
d’une poursuite en séparation de corps, d’avoir 
une habitation séparée de celle de son mari, 
ne fait pas cesser cette obligation.

91. Bien que l’art. 202 C. c. exprime que
montant de la pension alimentaire à laquelle

la femme, en instance de séparation de corps, 
peut avoir droit, est fixé par le tribunal, le 
juge est compétent à connaître d’une requête 
pour fixer cette pension, le mot “tribunal” ne 
pouvant s’interpréter littéralement si on le 
rapporte à l’intention des codificateurs et à 
l’économie du chapitre troisième du Code 
civil relatif aux mesures provisoires auxquelles 
peut donner lieu la séparation de corps. Or 
comme l'art. 15 C. p. c. s’applique à la juri
diction du tribunal et non à celle du juge, ce 
dernier pourra fixer telle pension pendant la 
grande vacance. C. S., 1908, Montréal, 
Prud’homme vs Goulet, 14 R. J., 499; 9 R. 
P. Q., 397.

92. Lorsqu’une femme, qui poursuit son 
mari en séparation de corps, a obtenu du tri
bunal une pension alimentaire provisoire, elle 
est responsable des dettes alimentaires qu’elle 
contracte. Si elle est poursuivie à ce sujet, 
elle ne pourra pas, par exception dilatoire, de
mander que son mari prenne son fait et cause. 
C. S., 1908, Montréal, Dame Dandurand et vir 
vs Dame de Repentigny, 10 R. P. Q., 126.

93. Une femme mariée qui, à cause de la 
mauvaise conduite de son mari et des mauvais 
traitements qu’il lui fait subir, ne peut plus 
vivre avec lui de la vie commune, peut néan
moins lui demander une pension alimentaire 
proportionnée à scs moyens, sans prendre une 
action en séparation de biens. C. S., 1910, 
Montréal, Ixifleur vs Gagnon, 16 R. L., n. s., 
398; 11 R. P. Q., 349.

94. La femme séparée de corps par sen
tence judiciaire, même pour cause d’adultère 
de sa part, conserve le droit aux aliments 
contre son mari C. S., 1912, Montréal, Duval 
vs Joubert, R. J. Q., 42 C. S., 208.

95. Obligation.—Feu James McCready, 
qui était possesseur d'une grande fortune, 
s’était engagé verbalement de payer à la femme 
de son frère, la demanderesse, sa vie durant, 
une pension alimentaire de $200 par année, 
dans le but de l'empêcher de tenir une maison
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de pension, et parce qu’il avait promis à son 
frère mourant de pourvoir aux besoins de la 
demanderesse. Pendant sa vie, McCreary a 
servi régulièrement cette rente à la demande
resse, et des entrées dans ses livres, faites 
d'après ses ordres, constataient ces paiements. 
En mourant, McCready a fait des legs consi
dérables, pour des fins de charité, mais n’a rien 
laissé à la demanderesse: Dans les circons
tances de la cause et vu l'état de fortune de 
McCready, la promesse faite à la demanderesse 
ne constituait qu’une simple obligation, ayant 
une cause légale, et qu’on ne saurait y voir 
une donation assujétie aux formes de l’article 
776 du Code civil. C. R., 1894, Montréal, 
Scanlan vs Smith et al., R. J. Q., 6 C. S., 58.

96. When the plaintiff suing for alimentary 
allowance makes no demand for the future, 
but claims merely for a certain period before 
and after the institution of the action, which 
period had expired, the court cannot make 
any order giving effect to defendant’s offer to 
receive plaintiff into his house and maintain 
her in the future; and under such circumstance 
where it appears that defendant has really 
done as much as he was bound to do for plain
tiff’s support, the action will be dismissed. 
S. C., 1895, Montreal, Holliwell vs Nolan, Q. 
J. R., 8 S. C., It.

97. La charge imposée iX un donataire de 
"garder avec lui scs sœurs et sa tante,” com
prend non seulement le logement mais aussi 
la nourriture, l’obligation de retenir près de 
soi une personne comportant celle de la nourrir. 
C. R., 1896, Québec, Lévesque et al. va Garon, 
R. J. Q., 10 C. S., 514; R. J. Q-, 7 ». R., 284.

98. Les défendeurs ne peuvent à une 
action pour pension alimentaire plaider qu'ils 
paient déjà une pension annuelle aux enfants 
de la demanderesse; ils ne peuvent non plus 
alléguer que, depuis la mort de son mari, la 
demanderesse au lieu de vivre selon ses moyens 
et sa condition, a vécu d'une manière extrava
gante et a fait des dépenses inutiles. C. S., 
1899, Montréal, De Tabb vs Clerk et al., 6 R. L., 
n. a., £31.

99. An action for maintenance may be 
brought, although the claimant at the date 
of its institution is in possession of a sum of 
money sufficient to supply his or her wants 
for a short time to come, e. g., in this case, 
sufficient for about twelve months. It is not 
necessary that the claimant should wait until

the money in hand is totally exhausted before 
instituting an actif n to have his right to main
tenance determined. S. C., 1901, Montreal, 
Larochelle va Lafleur, Q. J. R., 20 S. C., 184.

100. Une femme commune en biens, dé
laissée par son mari absent en pays étrangers, 
contre lequel elle a intenté une action en sépa
ration de corps actuellement pendante, peut, 
vu son indigence, et avec l’autorisation du 
juge, réclamer, contre un parent ou allié qui 
lui doit des aliments, une pension alimentaire 
pour elle et pour ses enfants. C. C., 1902, 
Montréal, Girard V8 Vincent, R. J. Q., 21 C. S., 
£06.

101. Les aliments ne sont exigibles que 
dans la mesure des facultés de celui qui les 
doit. Par suite, le mari infirme et incapable 
de gagner sa vie, condamné par sentence de 
séparation de corps à payer quatre piastres 
par mois d’aliments à sa femme, n’est pas tenu 
de les prélever sur une rente viagère annuelle 
de $150 son unique ressource et qui ne suffit 
pas à le faire vivre. C. R., 1906, Montréal, 
Dupuis vs Viau et Déguisé et al., R. J. Q., 30 
C. S., 391.

102. Ordre de l’obligation.—Bien que 
le Code civil du Bas-Canada ne détermine pas 
l’ordre dans lequel les diverses personnes 
tenues à l’obligation alimentaire doivent l’ac
quitter, il ne faut pas en conclure qu’elles sont 
toutes obligées en même temps et simultané-

103. Sous l’ancien droit, on s’accordait à 
reconnaître que la dette alimentaire ne pesait 
pas concurremment sur tous ceux qui pou
vaient en être tenus, et notre Code civil 
n’a pas innové en cette matière.

104. Ainsi, les différentes personnes aux
quelles l’obligation alimentaire est imposée, 
doivent en être tenues dans l'ordre suivant: 
1° Les parents d’abord, et subsidiairement les 
alliés; 2° parmi les parents, les descendants 
d’abord, et subsidiairement les ascendants; et 
3° parmi les alliés, ceux de la ligne descendante 
avant ceux de la ligne ascendante; et les débi
teurs ainsi classés par catégories et dans un 
ordre successif, ne peuvent être recherchés que 
successivement, et les uns à défaut des autres.

105. Dans l’espèce actuelle, la demande
resse, en ce qui la concerne personnellement, 
devait s’adresser à ses enfanta avant d’arriver 
à ses père et mère, et à ces derniers avant de 
rechercher le défendeur, son beau-père.
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106. Les enfants de la demanderesse, tou
tefois, trouvaient s'adresser, vu le manque de 
ressources de leur mère, simultanément à leurs 
aïeux tant paternels que maternels, lesquels 
sont au môme degré par rapjrort à eux et égale
ment tenus de contribuer suivant leur fortune.
C. S., 1891, St-Hyacinlke, Laflamme va St-Jac- 
quea et St-Jacques, 3 R. J., 21.—C. 8., 1896, 
Richelieu, Crépeau va Julien, 3 R. J., 144; R. 
J. Q., 12 C. 8., 308.—C. C., 1906, Richelieu, 
Langlois va Latour, 12 R. J., 399.—C. S., 1908, 
Montréal, Barry es Barry, u, U.§40; la R. 
L., n. a., 92; R. J. Q., 38 C. S., 124 —C. S., 
1911, Montréal, Exporte Allard, 12 R. P. Q., 
213.

107. La dette d’aliment est concurrente, 
solidaire et indivisible: C. S, 1860, Montréal, 
Lauzon va Connaissant, 6 J., 90.—C. S. 1884, 
Valiquelte va Valiquette. M. L. R., 1 C. S. 
129; 8 L. N. 61.—C. S., 1870, Montréal, 
Labelle et vir va Labelle, 15 J., 81; 21 R. J. 
R. Q., 385.—C. R., 1897, Montréal, Crépeau 
va Julien, R. J. Q., 12 C. S., 308; 3 R. J.,

/. </, §0 <

Richelieu, Lnnglaia va Latour, 12 R. J., 399.
108. Contra:—L’obligation n’est ni con

currente ni solidaire, elle est divisible et 
successive.—C. S., 1878, Montréal, Leblanc 
va Leblanc, 1 L. N., 618; 9 R. L. 613.—C. S., 
1891, Montréal, Laflamme va St-Jacquea et 
8t-Jacquea, 3 R. J., 21.—C. S. 1894, Québec, 
Racine va Racine, R. J. Q., 9 C. S., 96.—C. 8., 
1901, Montréal, Laflewr v» Larochaüe, R, J.Q., 
19 C. 8., 358.—C. R., 1909, Montréal, Harry 
va Barry, 16 R. L., n. a., 92; 14 R. J., 240; 
R. J. Q., 38 C. S., 124. V. les noa 137 et 
a. ci-dessous.

109. Paiement.—Vne rente et y, ision 
alimentaire, stipulée comme considération 
dans un acte de donation, est payable et peut 
être réclamée dès le commencement de l’année 
pour laquelle elle doit être payée. B. R., 
1865, Québec, Sévigny va C'rochetière et al., 16
D. T. B. C., 473; 14 R. J. R. Q., 113.

110. Dans une action pour pension 
mentaire, il est irrégulier, pour la partie deman
deresse, de conclure à ce que la partie défen
deresse soit condamnée à lui payer telle pen
sion par quartiers, dont un toujours payable 
d’avance, vu que les aliments ne peuvent être 
dus qu’au fur et à mesure que la partie deman
deresse n a besoin.

111. Une inscription en droit quant à cette 
partie des conclusions sera maintenue avec 
dépens. C. S., 1905, St-llyacinthe, Deamaraia 
va Beaunoyer, U R. J.t 302.

112. Le fils qui, de temjis en temps, fournit 
certaines provisions à su mère sans intention 
de se faire payer, n’a pas le droit d’en deman
der plus tard le prix. C. S., 1908, Québec, Lé- 
garé va Lafond, R. J. Q., 34 C. S., 162.

113. Pension provisoire.—Une motion 
basée sur la prétention que dans une action 
|»ur aliments, le demandeur ne peut demander 
sur requête et par provision qu’il soit ordonné 
au défendeur de lui payer une certaine somme 
pour acquitter des dettes alimentaires pres
santes, et que cette demande ne peut être faite 
que par action, est mal fondée en droit et doit 
être renvoyée.

114. Une motion demandant le rejet de 
cette dite requête parce que vu l'action prin
cipale il y a litispendance, sera renvoyée comme 
mal fondée en droit. C. 8., 1898, Montréal, 
Dame Heaton va Leprohon, 4 R. L., n. a., 383; 
1 R. P. Q., 218.

115. Une requête pour pension alimentaire 
provisoire pendant l'instance ne peut être 
faite avant l’expiration des délais pour pro
duire les plaidoyers préliminaires. C. S., 
1900, Montréal, Christin va Chriatin, 3 R. P. Q., 
387.

116. Dans une action pour pension ali
mentaire par la belle-fille contre le beau-père, 
il ne peut être accordé aucune pension provi
soire. C. S., 1907, Montréal, Leclerc va Guérin, 
8 R. P. Q., 363.

117. Père et mère. —An indigent parent 
can maintain an action in factum against his 
or her child for an alimentary allowance. Q. 
B., 1812, Quebec, Parent va Dubuc.—Q. B., 
1819, Quebec, Connor va Laforme, 1 R. de L., 
604.—Q- B., 1821, Quebec, Robin va Devarennea, 
1 R. de L., 604.

118. Le père ne peut exiger des aliments 
de son fils pauvre, si ce dernier offre de le rece
voir clics lui. B. R., 1847, Québec, Vallièrea 
va Vallièrea, SR.de L., 83; 2 R. J. R. Q., §78.

119. La mère d’un enfant illégitime a une 
action contre le père pour le soutien de l'enfant 
sans qu’elle ait besoin de se faire nommer tu
trice. C. R., 1871, Québec, Bilodeau va Trem
blay, 3 R. L., 448; 2 R. C., 110.

120. A mother, though poor and unable 
to support herself, has no right to claim an 
alimentary allowance from her children, so 
long as she does not show that her husband is 
unable to support them both. S. C., 1886, 
Quebec, Bernard et vir va Bernier etal., 9L. N., 
182.
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121. The obligation of the parent to main- 
tv in his daughter does not cease with her nv.tr- 
rihge and removal from the paternal domicile, 
if s ic be in actual need and her husband be un- 
ubh to provide for her wants.

122. This obligation is not affected by the 
circumstance that the father’s income is insnt- 
sissable by the terms of the will under which 
he receives it, nor does the fact that the daugh
ter may inherit money at some future time 
from her grandfather's succession deprive her 
of her right to maintenance in the meantime. 
S. C., IN!Hi, Montreal, Pratt et vir vs Pratt, Q. 
J. R., 10 S. C., 134.

123. L’obligation résultant de l’art. 165 
du C. c. qui veut que les parents entretiennent 
leurs enfants dans l'indigence doit être exé
cutée au domicile paternel.

124. 8i le fils quitte sans raison le toit 
paternel pour aller à l'étranger, l’hAtelier qui 
l'a pensionné ne pourra pas recouvrer le prix 
de la pension, à moins d’établir que le père 
avait refusé de pourvoir aux besoins de son 
fils et que partant, il a profité de la pension 
ainsi fournie par l'hêtclier. C. C., 1897, Ri- 
mouski, (hiellet vs Gamin, R. J. Q., 13 C. S., 
54t.

125. Le père peut, suivant les circons
tances, être condamné A payer à un tiers la 
pension fournie par ce dernier A scs enfant s qui 
ont laissé le toit paternel. C. C., 1887, Mont- 
réal, Cousins vs Rouchard, 16 R. L., 678.

126. La mère |»eut, sans être nommée tu
trice A ses enfants en bas Age, réclamer des ali
ments pour elle-même et |x>ur eux, ce droit lui 
étant propre et personnel, et l’existence, le 
nombre et l'incapacité des enfants n'étant que 
la mesure de ce droit. C. R., 1897, Montréal, 
C répeau c* Julien, R. J. Q., It C. S., 308; 3 R.

127. I.a donation entrevifs, consentie en 
faveur de deux de ses fils, par celui qui est tenu 
de subvenir aux besoins d<* enfants d’un troi
sième fils absent, ne peut préjudicier ni A la 
mère ni aux enfants de e troisième fils, et le 
donateur, qui avant telle donation, avait les 
moyens de subvenir A leurs besoins sera con
damné A payer une pension alimentaire, pro- 
|H>rtionnée à ces moyens, nonobstant telle do
nation. C. 8., 1906, Montréal, Boire vs Robert, 
: ft ;//.

128. Le père d’une femme mariée, mais 
séparée de fait de son mari, du consentement

de ce dernier, est sans recours contre lui, pour 
recouvrer les frais de l’entretien qu’il fournit 
A sa fille. B. R., 1912, Montréal, GUulston vs 
Slayton, R. J. Q., tl B. R., 440.

129. Petits-enfants.- The court is with
out authority to compel the payment of an 
interim alimentary allowance by a grand child 
to his grand mother. S. C., 1907, Montreal,
ll( ii'iult - / nr m I Ilf, > (J I' /,

S. C., 1907, Montreal, Hénault vs Fontaine, 13 
R. J., 376.

130. Le mari ne doit pas d’aliments au 
grand-père de sa femme. C. S., 1908, Mont
réal, Deschénes vs Morin, 14 R. L., n. 604; 
R. J. Q., 36 C. 8., 96.

131. Provision pour frais.—La femme 
poursuivie par son mari en nullité de mariage 
a droit A une provision pour frais; et cette pro
vision doit être proportionnée aux besoins de 
la femme et aux facultés du mari. C. S., 
1888, Montréal, Tombyll vs Dame O’Neil, 16
R. L, 413; M. L. R., 6 C. S., 101; 16 R. L., 415; 
11 L. N., 306.

132. Dans une action en séparation de 
cor|is, la femme poursuivante a droit A une 
provision pour les déboursés dans la cause. C.
S. , 1899, Bedford, Keily vs Lavery, 3 R. P. Q.,
129.

133. I.a femme a droit d’obtenir du de
mandeur, chef de la communauté universelle 
stipulée dans leur contrat de mariage, des pro
visions pour s<*8 frais de défense qui est faite 
de bonne foi. C’est au demandeur, comme 
chef de cette communauté, A faire tous les 
frais de l'action tant en demande qu'en dé
fense légitime pour faire déclarer le mariage 
nul civilement, comme résultat nécessaire du 
décret canonique rendu A su demande; ces 
frais de défense sont une charge de la commu-

OueUet, R. J. Q., 22 C. 8., 181.

134. La pension allouée A l’un des é|>oux 
pendant l'instance en séparation de corps doit 
comprendre non seulement les aliments, mais 
aussi les sommes nécessaires pour faire face 
aux frais du procès.

135. Cette demande de provision de frais 
peut être faite en tout état de cause, même en 
appel; ce n’est pas IA une demande nouvelle, 
mais un accessoire de l'action principale. C. 
8., 1900, Sorti, Destroismaisons es Tellier, 10 
R. P. Q., 246.
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136. Répétition de pension payée.—
La défenderesse avait été condamnée à payer 
une pension alimentaire à sa bru qui, abandon
née de son mari, s’était réfugiée chez son père, 
le demandeur. Ce dernier avait payé toutes 
les autres dépenses de sa fille, et la défende
resse ayant reçu un legs considérable, le de
mandeur la poursuivit en répétition de la moi
tié de ce qu'il avait dépensé pour les alimenta 
de sa fille, déduction faite de la pension ali
mentaire que la défenderesse avait payée aux 
termes du jugement: La défenderesse ayant 
payé le montant de la pension alimentaire qui 
avait été adjugée par la justice eu égard aux 
moyens qu’elle possédait alors, avait acquitté 
toute sa dette pour ce temps, et ne pouvait, à 
raison du legs qu’elle avait reçu, être condam
née à rembourser au demandeur aucune partie 
de ce qu'il avait payé pour l’entretien de sa 
fille. C. S., 1985, Montréal, Demers vs Roy, 
R. J. Q., 8 C. 8., 299.

137. Solidarité.—Lee enfants qui sont te
nus par la loi de fournir des aliments à leurs pa
rents doivent y être condamnés solidairement.

138. Les parents peuvent s’adresser à celui 
des enfants qu’ils jugent à propos pour lui de
mander des aliments. C. C., 1860, Montréal, 
Lauzon va Connoissant et vir, 5 J., 99; 9 R. J. 
R. Q., 64.

139. L'obligation de fournir une pension 
alimentaire est indivisible, et ceux qui y sont 
tenus, la doivent conjointement et solidaire
ment; par suite, l’un d'eux poursuivi seul, a 
droit d'action contre les autres pour leur faire 
payer leur quote-part. Cette solidarité ne 
cesse que lorsque ceux qui sont obligés de payer 
n’en ont pas les moyens, ce qui est une ques
tion de fyit et ne peut être invoqué par défense 
en droit. C. S., 1870, Montréal, Labclle et vir 
vs Labelle, 16 J., 81; 21 R. J. R. Q., 886.—C. 8., 
1884, Montréal, Yaliquette va Valiquette et al., 
M. L. R., 1 C. A, 129; 8 L. N., 61; Si J., 2II 3; 
18 R. L., 80. V. les nos 106 et 107 ci-dessus.

140. L’obligat ion alimentaire n’est ni soli
daire, ni indivisible, et ceux qui y sont tenus 
ne le sont que selon leurs moyens respectifs et 
selon les besoins de celui qui les demande; et 
la partie poursuivie pour aliments ne peut, par 
exception dilatoire, arrêter les poursuites jus
qu’à ce qu'une autre personne, également 
tenue à des aliments, ait été mise en cause. 
C. S., 1878, Montréal, Leblanc vs Leblanc et al., 
9 R. L., 618; 23 J., 10; 1 L. N., 618.-C. S., 
1896, Québec, Racine vs Racine et al., R. J. Q.,

9 C. S., 96.—C. S., 1901, Montréal, Larochelle 
va Lafleur, 8 R. P. Q., 627; 7 R. J., 181; R. J.
Q. , 19 C. S., 868. V. les nos 107 et 108 
ci-dessus.

141. L'obligation de la part des enfants de 
fournir des aliments à leur père n’est pas soli
daire. Et un jugement dans une cause pour 
pension alimentaire condamnant les défen
deurs à payer au demandeur pour pension ali
mentaire une somme de $10 par mois, et aux 
dépens de l’action, doit s'interpréter comme 
ayant condamné chacun des défendeurs à une 
part égale de la dite somme de $10 et les frais. 
C. S., 1877, Sorel, Crevier dit St-Jean vs Crevier 
dü St-Jean, 9 R. L., 818.

142. Although the obligation to furnish 
aliment is not indivisible or joint and several, 
in the ordinary meaning of the terms, yet the 
person from whom aliment is sought has a 
right to call into the cause all who may in law 
be responsible with him for the providing of 
such aliment.

143. Where the defendant called hie wife 
into the cause, and after the dismissal of the 
principal action, the suit was continued be
tween the husband and wife, and carried to 
the court of Appeal, notwithstanding that 
the pecuniary interest was extremely small, 
and the litigation appeared to be prolonged 
for the gratification of mutual ill feeling, the 
court has a discretion under art. 478 C. c. p., 
to compensate the costs, and put the parties 
hors de cour, each paying his own costs. K. 
B., 1889, Montreal, Mainville vs Corbeil, M. L.
R. , 6 K. B., 90; 12 L. N., 878; 88 J., 179; 18 R. 
L., 80.

144. En général, aucune somme ne peut 
être réclamée par un obligé contre un co-obligé 
pour soins et aliments donnés aux parents 
communs lorsque ces derniers sont décédés et 
qu’il n’y a eu aucune réclamation par l'obligé 
du vivant des parents. C. S., 1906, Montma- 
gny, Robin vs Rolnn, il R. J., 608.

145. La dette alimentaire est subsidiaire, 
successive, non solidaire et essentiellement di
visible, chacun n’étant tenu que pour sa part 
et selon scs propres moyens.

146. Ainsi la femme qui reçoit déjà de son 
père un certain montant comme aliments, 
peut encore s’adresser à son beau-père pour lui 
réclamer le montant supplémentaire néces
saire à sa subsistance. C. S., 1911, Montréal, 
Ex parte Allard, 12 R. P. Q., 218; 17 R. L., n. 
s., 218.
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147. Transaction.—Celui à qui des ali
ments sont dus, et qui, après une poursuite 
pour les obtenir, transige avec son débiteur, et 
accepte de lui une rente annuelle déterminée 
ne pourra ensuite poursuivre ce débiteur, pour 
obtenir de lui un plus fort montant, s’il n’éta
blit pas que sa position a changé et que ses 
besoins ont augmenté depuis la date de la 
transaction. B. R., 1888, Québec, Coulombe 
vs Nadeau, 19 R. L., 574-

148. Tuteur.—The mother is entitled to 
sue for aliment on behalf of her children, with
out being named tutrix to them. C. R., 1897, 
Montreal, Crépeau vs Julien, Q. J. R., IS S. C., 
808; 8 R. J., 144—S. C., 1899, Dame Gallagher 
vs McEnroe, Q. J. R., 17 8. C., 904 —8. C., 
1901, Montreal, Larochelle vs Lafleur, Q. J. R., 
SO S. C., 184.

149. Un enfant étant né après le décret 
canonique déclarant un mariage nul, alors que 
les époux avaient cessé de co-habiter ensemble, 
et cet enfant n’étant âgé que de quelques mois, 
la femme défenderesse, qui a naturellement la 
garde et les soins de cet enfant, a droit, de son 
propre chef, à elle, sans qu’elle soit tutrice 
d'obtenir, pendant l'instance du demandeur, 
des provisions pour cet enfant et des soins à lui 
donner. C. S., 1902, Fraserville, Lévesque vs 
Ouellet, R. J. Q., SS C. S., 181,

V. Appel, Assignation, Avocat, Capias, 
Compensation, Contrainte par corps, Droit 
municipal, Evocation, Frais, Hypothèque, 
Insaisissabilité, Interdiction, Juridiction, Mar
riage, Mari et femme, Paternité, Preuve testimo
niale, Procédure, Produits alimentaires, Respon
sabilité, Séparation de biens, Séparation de 
corps, Substitution, Testament.

ALLÉGEANCE
Déf.—Promesse ou serment de fidélité fait 

au Souverain.
LOIS

1. Serment d'allégeance.—La “Loi des 
serments d’allégeance” S. R. C., ch. 78, donne 
la formule du serment que doit suivre quicon
que, en Canada, soit de son propre mouvement, 
soit en conformité d’une demande qui lui en est 
légalement faite, ou en obéissance aux pres
criptions de toute loi en vigueur en Canada, à 
l'exception de la loi de l’Amérique Britannique 
du Nord, 1867, désire prêter ce serment. Voici 
cette formule: “Je, A. B., jure et promets sin
cèrement d’être fidèle et de porter sincère 
allégeance à Sa Majesté le Roi Edouard VII 
(ou au souverain régnant alors), souverain légi

time du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et d’Irlande et Jes possessions britanniques 
au-delà des mers, et du Dominion du Canada, 
dépendant du Royaume-Uni et lui apparte
nant; et de le défendre de tout mon pouvoir 
contre tous complots de trahison et attentats 
quelconques qui pourraient être faits contre 
sa personne, sa couronne, sa dignité; et de faire 
les plus grands efforts pour révéler et faire con
naître à Sa Majesté, à ses héritiers et succes
seurs, toutes trahisons, complots de trahison 
et attentats que je saurai se tramer contre lui 
ou l’un quelconque d’entre eux; et je jure tout 
cela sans aucune équivoque, restriction men
tale ni réserve secrète. Ainsi, Dieu me soit en 
aide.” S. R. C., ch. 78, art. S.

2. Aucun serment, outre son serment d’of
fice, n’est requis d’un employé civil, maire, 
officier ou membre d’une corporation, avocat, 
notaire public, procureur ou solliciteur. Arts
s, 4.

3. Le serment d’allégeance, ou l'affirmation 
d’allégeance qui peut le remplacer, peut être 
prêté devant tout juge de paix ou autres fonc
tionnaires légalement autorisés à cette fin. 
Arts. 5, 6.

4. “Toute personne nommée à un office, à 
une charge ou à un emploi, tout maire, tout 
membre ou officier d’une corporation publique, 
ou toute personne admise à pratiquer comme 
avocat, notaire ou arpenteur, doit faire et sous
crire, outre le serment d’office prescrit par la 
loi pour le parfait accomplissement des devoirs 
de sa charge et le fidèle exercice de sa profes
sion, le serment d’allégeance, savoir:

“Je, A. B., jure que je serai fidèle et porterai 
vraie allégeance à Sa Majesté le roi Georges 
V (ou au souverain régnant pour le temps), 
ses hoirs et successeurs, selon la loi. Ainsi que 
Dieu me soit en aide.”

“Ces personnes ne sont pas obligées de 
prêter de nouveau serment d’allégeance dans 
le cas de décès du souverain.” S. R. Q., art. 
606.

“Sont, en autant que besoin est, déclarés 
valides, les procédures et actes faits avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi par les 
fonctionnaires publics, officiers, avocats, no
taires, arpenteurs et toutes autres personnes 
tenues de prêter serment d’allégeance ou de le 
renouveler, qui ne l’ont pas prêté ou renouvelé.
S. R. Q., Compl., vol. IV, p. 669.

V. Parlement.
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ALLONGE
Déf.—On appelle ainsi le supplément de 

papier qu’on ajoute aux effets de commerce 
couverts de signatures, pour faciliter de nou
veaux endossements. Acte des Lettres de 
change, 1890, 88 (a).

V. Lettre de change et Billet promissoire.

ALLUVION
V. Accession.

AMÉLIORATION
V. Impenses et améliorations, louage des 

chose».

AMENDE
V. Action pénale, Droit criminel.

AMENDEMENT
Déf.—En procédure, l’amendement est une 

modification apportée aux pièces judiciaires, 
soit en retranchant soit en ajoutant.

Tout amendement doit être permis, lorsqu’il 
ne change pas la nature de l’acte amendé, aux 
conditions imposées par le juge ou le tribunal. 
C. p. c. art» 173, 804, 613 et s., 619, 661 et s.

V. Droit criminel, Droit municijtal, Procé
dure, Procédure (C. Supr.).

AMEUBLISSEMENT
Déf.—C'est la convention entre époux par 

laquelle ils conviennent de faire entrer en com
munauté tout ou partie de leurs immeubles 
présents ou futurs. C. c. 1390 et a.

V. Communauté.

AMIABLE COMPOSITEUR
Déf.—L’amiable compositeur est l’arbitre 

qui a reçu du tribunal ou du consentement des 
parties qui l'ont choisi le droit de décider sans 
se conformer aux règles du droit. C. p. c., 413, 
1438.

V. Arbitrage.

AMIRAUTÉ
LOIS

1. La “Loi d’Amirauté," S. II. C., ch. 141, 
crée des districts d’Amirauté et autorise le 
gouverneur en conseil i\ les modifier et à en 
créer d’autres, dans lesquels siège un juge 
local d'amirauté. I^a loi ci-dessus organise 
ces tribunaux et sa procédure.

2. IjCs règles de procédure applicables aux 
cours de Vice-Amirauté dans les colonies an
glaises ont été établies par des Ordres en Con
seil du Roi Guillaume II et de la Reine 
Victoria, les 23 juin 1832 et 2 mars 1848, en 
vertu des pouvoirs conférés par les statuts de 
Guillaume IV, ch. 51, et 3 et 4 Guillaume IV, 
<1, Il

3. Ces règles sc trouvent dans le volume 
premier des Rapports des décisions de là cour 
de Vice-Amirauté de Québec, publiés par 
George O. Stuart, K.C., en 1858.

V. Cour d’amirauté.

AMODIATION
Déf.—On appelle ainsi le bail d'un héritage 

moyennant une portion de fruit déterminée. 
Le preneur se nomme colon partiaire. C. c.

V. Arbitrage.

AMPLIATION
Déf.—C'est en termes de jurisprudence ou 

d’administration, une espèce de duplicata, 
signé des parties et tel qu’il forme un 
second original.

ANATOCISME
Déf.—Contrat par lequel on stipule les in

térêts des intérêts d’un capital. A proprement 
parler, l’anatocisme est l’intérêt des intérêts 
lui-même. C. c. 1078.

V. Intérêts.

ANATOMIE
LOIS

1. Il y a deux inspecteurs d’anatomie, l’un 
pour la section de Montréal et l'autre pour la 
section de Québec.

Il est de leur devoir, lorsque le cadavre de 
toute personne trouvée morte publiquement 
ou décédée alors qu'elle était à la charge de 
quelque institution publique subventionnée 
par le gouvernement provincial, et non récla
mée dans les vingt-quatre heures de son décès 
par un parent jusqu’au degré de cousin ger
main inclusivement, de le livrer à une univer
sité ou école de médecine de cette province 
pour servir à l'étude de l'anatomie et de la 
chirurgie.

2. Ce qui regarde l’autopsie de ce cadavre, 
son inhumation, les avis à l'inspecteur et les 
devoirs de cet inspecteur se trouvent aux 8. 
U. Q., arts 4888 à 489.1; 1 0» l (> , J, 98 
(1910).
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ANIMAUX ANTICHRÈSE
LOIS

1. Abandon d’animaux.—Les animaux 
trouvés errants sont mis en fourrière et vendus 
publiquement s’ils ne tont réclamés. C. m. 
428 et a.

2. Animaux, malades.—Toute personne 
[>eut requérir le propriétaire ou le possesseur 
d’animaux atteints de maladie contagieuse de 
les enfermer. S. R. Q., art. 7356.

3. Association.—Cinq personnes peuvent 
former une association incorporée dans le but 
de tenir des registres d'animaux pur-sang de 
race distincte, en se conformant aux formalités 
contenues dans la “Loi de la généalogie du bé
tail”. Les règles qui régissent ces associa
tions se trouvent dans 2 Geo. V {F), ch. SI 
(Î9tt).

4. Elevage. — La loi 3 Geo. V., ch. 46, 
1913, concerne les renards et autres animaux 
il fourrure gardés en captivité pour des tins 
d’élevage. Elle a pour but de protéger les 
enclos où ces animaux sont enfermés.

5. Epizooties.—La “Loi des Episootiee” 
a pour objet de protéger le pays contre l'im
portation de bestiaux infectés de maladies in
fectieuses ou contagieuses. Elle s'étend aussi 
aux lieux infectés, aux navires, voitures et 
locaux, et autorise la confiscation et l’abatage 
des animaux et la désinfection des lieux. S.
R. C., ch. 76; 8-9 Ed. VU, (F), ch. 16, 1900; 
3-4 Geo. V., ch 6,1913.

6. Inspection.—La loi 8-9 Ed. VII (F), 
ch. 16, concerne les produits de commerce des
tinés à l’alimentation des animaux. Elle 
pourvoit à leur analyse et inspection.

7. Généalogie. —Les assot iat ions de livres 
de généalogie du bétail ont pour lois organi
ques les dispositions de la "Loi de la généalogie 
du bétail.” S. R. C., ch. 131.

8. Transportation. — La transportation 
du bétail par navire et son inspection sont sou
mise* à la “Loi de l’expédition du bétail.”
S. R. C., ch. 130.

V. Action rédhibitoire, Louage des choses, 
Responsabilité.

ANNUITÉ
Déf.—C’est un contrat par lequel l'emprun

teur s'oblige de rendre annuellement une por
tion du capital emprunté, avec l'intérêt du 
capital restant à payer chaque année, jusqu’à 
parfait paiement du capital; de sorte qu’après 
le dernier terme, le prêteur est entièrement 
remboursé. Ce sont ces annuités qui forment 
le fonds d’amortissement. S. R. C., ch. 34, 
arts t, 39, 94.

Déf.—Contrat par lequel un créancier au
quel on donne une chose en nantissement perçoit 
à son profit les fruits de cette chose pour lui 
tenir lieu des intérêts de la somme qui lui est 
due. Antichresim hic appellat tropice fundum 
oppigneratum cum pado antichreseos; id est, ea 
lege ut creditor frudus haberet pro usuris. 
Dig., lib. 13., tü. 7. C. c. 1967 et s.

V. Louage des choses.

APPEL
Déf. Le mot appel, tel qu'employé ici, 

est un recours à un juge ou à un tribunal 
supérieur d’un jugement rendu par un juge 
ou par un tribunal inférieur. — Appeüatio 
vulgo definilur, ab inférions judicis sentencia 
ad superiorem legitime fada provocatio. Dig.,

m /.

Il y a appel à la cour du Banc du Roi, 
siégeant en appel, de tout jugement final de la 
cour Supérieure lorsque la somme demandée 
ou la valeur de la chose réclamée est d'au moins 
$500, excepté en cas de certiorari, d’affaires ou 
d'offices municipaux, et lorsque dans les causes 
de $500, le jugement de la cour Supérieure 
a été confirmé par la cour de Révision et que 
c’est la partie qui a inscrit dans cette dernière 
cour qui demande l'appel. C. p. c. 43.

Il y a aussi appel dans certaines causes 
spéciales ainsi que des jugements de la cour 
de Circuit au-dessus de $100, et des jugements 
interlocutoires de la cour Supérieure sous les 
articles 44 cl s. du C. p. c.
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ECRIT

1. Décisions de la Chambre des no
taires.—Article écrit par J. E. Roy. 8 R. 
Not., 160.

LOIS

2. Arbitrage public.—"Dans le cas où 
une réclamation a été renvoyée à un seul 
arbitre, si le réclamant n’est pas satisfait de la 
sentence arbitrale, il peut, par un avis, par 
écrit, remis à l’arbitre qui a rendu la sentence, 
ou au secrétaire du bureau, dans le cours d’un 
mois après qu’avis de la sentence arbitrale a 
été signifié au réclamant, en appeler au bureau 
d’arbitrage; il est du devoir du bureau d’en
tendre l’appelant et de rendre la décision et 
prononcer la sentence qui lui paraissent ou qui 
paraissent justes à la majorité des arbitres; 
mais contre cette décision ou cette sentence il 
ne peut être fait aucun autre appel." S. R. 
Q., art 2397.

3. Barreau.—-“Toute décision du conseil 
de section, qui comporte l’exclusion, la supres- 
sion ou autre punition d’un membre du bar
reau, est sujette à appel au conseil général."

“Cet appel est formé par lettre, contenant 
une copie de la décision, adressée dans les 
quinze jours de cette décision au secrétaire- 
trésorier de ce conseil."

“Le secrétaire-trésorier convoque immédia
tement le conseil général et adresse & l'appe
lant copie de l’avis de convocation."

“Le conseil général décide de l’appel som
mairement, et le secrétaire-trésorier transmet 
sans délai une copie certifiée par lui de la déci
sion au secrétaire de la section intéressée, afin 
que celle-ci puisse y donner l'effet qu’elle com
porte." 8. R. Q.y art. 4603.

“L’appel au conseil général n’a lieu que dims 
le cas où il apparaît à la face même de la plainte 
de la décision ou do la sentence, que le conseil 
n’avait pas juridiction. Il r 'y a pas d’appel 
aux tribunaux des décisions rendues par les 
conseils de section."

“L’appelant doit déposer, avec son avis 
d’appel, une somme de cinquante piastres 
pour contribuer aux frais de réunion du conseil 
général. S’il réussit dans son appel, cette 
somme lui est remise, et la partie qui succombe 
est condamnée à la payer au barreau de cette 
province. Si la partie qui succombe est un 
avocat, la dite somme est recouvrable par 
exécution obtenue de la cour Supérieure, sur 
le fiat du secrétaire-trésorier du conseil général, 
auquel est annexée copie de la sentence con
damnant la dite partie à payer la dite somme."

“Si la somme de cinquante piastres n’est 
pas transmise par l'appelant avec sa lettre con
tenant l’avis d’appel, dans le délai voulu, le 
conseil général n’est pas convoqué, et la déci
sion du conseil de section doit être mise à effet.” 
Art. 4604.

4. Commission des services d’utilité 
publique.—“Il y a appel à lacour du Banc du 
Roi (siégeant en appel), conformément à l’arti
cle 47 du Code de procédure civile, des déci
sions finales de la commission sur toutes ques
tions de compétence ou de droit, mais cet appel 
ne peut être interjeté que sur permission d’un 
juge de la dite cour obtenue sur requête qui 
doit lui être présentée dans les quinze jours 
du prononcé de la décision et dont avis doit 
aussi être donné aux parties et à la commission 
dans lesdits quinze jours; les frais de cette de
mande sont à la discrétion du juge." S. R. Q., 
art. 763.

V. Les S. R. Q., arts 764 à 768, pour la pro
cédure de l’appel, les frais et les exécutions.

5. Corporation scolaire.—Quand une 
cotisation spéciale est imposée sur un arron
dissement scolaire en particulier, ou sur toute 
la municipalité, pour l’achat d’un emplace
ment d’école ou la construction, la reconstruc
tion, l’agrandissement ou la réparation d’une 
maison d'école ou de ses dépendances, tout 
contribuable peut, après l’imposition de cette 
cotisation, en appeler à la cour de Circuit du 
comté ou du district où b municipalité est 
située, en vertu des articles 2981 et suivante." 
8. R. Q-, art. 2750.

“Il y a appel ou recours à la cour do Circuit 
de comté ou de district, ou à la cour de Magis
trat, lorsque les commissaires ou les syndics 
d’écoles ont: a. Choisi l'emplacement ou dé
cidé la reconstruction d’une école; b. Etabli 
un nouvel arrondissement; c. Changé les 
limites d’un arrondissement déjà existant; 
d. Réuni ou séparé deux ou plusieurs arrondis
sements; e. Imposé une cotisation spéciale en

»
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vertu des dispositions de l’article 2747; ou 
/. Refusé ou négligé d’exercer quelques-unes 
des attributions qu’ils peuvent ou doivent 
«NV ru vertu des articles 2605, 2610, 2723, 
2746, 2747, 2748 ou 2749.” Art. 1981. V. 
les arts 2982 à 9991.

6. Cour du Recorder.—"Dans toutes les 
causes ou procédures où l’objet en litige est 
une ou plusieurs taxes ou cotisations munici
pales ou scolaires, ou des amendes ou pénalités 
imj)Osées par un règlement municipal, excédant 
en tout la somme de cinq cents piastres, ou 
dans lesquelles il s’agit de l'interprétation d’un 
contrat représentant une valeur d’au moins 
cinq cents piastres dans lequel la municipalité 
est partie, il y a appel de la décision finale de 
tout recordn- ou de toute cour de Recorder, à 
la cou* de Révision ou ù la cour du Banc du 
Roi.”

"Si fe montant en litige n’appert pas à la 
face des procédures, il peut être établi par 
affidavit." X <J ,

"Le mode d'appel et les procédures à suivre 
sont décrits aux arts 7674 à 7679.

7. Dommage à la propriété.—Tout ju
gement rendu en vertu du livre 3, ch. 3, sect. 10, 
8 2 des S. R. Q., relativement aux dommages à 
la oropriété est susceptible d'apjicl à la cour de 
Circuit du district ou du comté dans lequel le 
jugement a été rendu. Ix* procédures de cet 
appel se trouvent aux S. R. Q., arts 7362 à 
7376.

8. Douanes.—“Il peut être interjeté appel 
de la sentence de tout magistrat, juge, juge de 
paix ou juges de paix, prononcée sous l'auto
rité de la présente loi, en la manière prescrite 
par la loi quant aux appels des jugements 
dans le cas de conviction par voie sommaire 
dans la province où la conviction a été pro
noncée, en, par l’appelant, donnant une obli
gation ou un cautionnement, avec deux cau
tions à la satisfaction du magistrat, juge, juge 
de paix ou des juges de paix, de se conformer 
à l'issue de l’appel.” S. R. C., ch. 48, art. 281.

"Il peut aussi être interjeté appel de la cour 
de l'Echiquier du Canada, et des cours supé
rieures et de comté, respectivement, dans les 
cas où la quotité de l'amende ou la valeur de 
la chose confisquée est telle que, si un juge
ment pour un semblable montant eut été pro
noncé dans toute affaire civile, il y aurait eu 
appel; et cet appel est permis et poursuivi aux 
mêmes conditions et sujet aux mêmes disposi
tions que les autres appels des décisions des 
dites cours pour une semblable somme.”

"Il peut être interjeté appel de la cour de 
Circuit à la cour du Banc du Roi, dans la pro
vince de Québec; cet appel est accordé et pour
suivi de la même manière et aux mêmes con
ditions que les appels des jugements delà cour 
Supérieure dans cette province.” Art. 282.

9. Election provinciale contestée.—“Il 
y a appel ù la cour du Banc du Roi (siégeant 
en appel) de tout jugement renvoyant ou 
maintenant les objections préliminaires, sur 
inscription produite dans les cinq jours qui 
suivent le jugement.”

"Après la production de l’inscription en 
appel, la procédure suivie est la même que 
celle sur les appels des jugements interlocu
toires prescrite par le Code de procédure ci
vile.” 1 Geo. V, ch. 13, art. 1 (1911).

10. "Il peut être interjeté appel à la cour 
du Banc du Roi (siégeant en appel) de tout 
jugement final de la cour de Révision sur une 
pétition d’élection.” Art. 6.

11. Immigration. -Il n’y a pas d’appel 
des décisions du conseil d’enquête sous la "Loi 
de l'Immigration” quant au refus et à la dépor
tation des immigrants basée sur le certificat 
d’un médecin constatant certaines maladies 
énumérées MX MO Md. Ml (F), ch. 27 (1910), 
art. 18. Dans les autres cas u y a appel au 
Ministre de l'Intérieur. Art. 19.

12. Loi des licences de Québec.—"Si le 
conseil confirme le certificat contrairement 
aux dispositions de la loi, le percepteur du 
revenu de la province doit, lorsque la chose 
lui est démontrée à sa satisfaction, refuser 
d’émettre la licence, et, s’il est procédé contre 
lui par bref de mandamus, il peut opposer en 
défense tout moyen de nullité qui aurait pu 
être invoqué contre la confirmation du certi-

"La décision du conseil est d’ailleurs sujette 
à cassation, suivant les dispositions de l’article 
100 et ties articles 698 ù 708 du Code munici
pal.” S. R. Q., art. 937.

13. Pêcheries.—“Il ne peut être appelé 
d’aucun décret ni jugement rendu par un tri
bunal ù l'égard d’une amende ou confiscation 
imposée par la présente loi à moins qu'inhibi
tion ne soit demandée et ordonnée dans le 
cours des douse mois qui suivent le prononcé 
du décret ou jugement.” S. R. C., ch. 47, art. 
29.

13a Pilote.—“Dans la circonscription de 
pilotage de Québec, tout pilote a le droit 
d’appeler à la cour Supérieure, de la province 
de Québec, de tout jugement rendu contre 
lui par l’administration de pilotage, et, pour 
les fins de cet apj>el, il doit,—
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(o) donner avis de cet appel au Ministre, 
dans les quinze jours de la date de ce juge-

(b) fournir, à la satisfaction de la cour 
Supérieure ou d’un juge de cette cour, un 
cautionnement pour garantir le paiement des 
frais d’appel;

(c) procéder sur cet appel au terme de la 
cour le plus proche après l’expiration de ces 
quinze jours.” S. R. C., ch. 113, art. 658.

14. Sauvetage.—“Toute partie qui se 
croit lésée par une décision du receveur des 
épaves peut porter appel au ministre, dans 
les trente jours qui suivent la date de cette 
décision, si, dans les sept jours qui suivent 
cette date, elle a donné à l’autre partie et au 
receveur avis de son intention d’en appeler et 
de ses motifs d'appel.” S. R. C., ch. 113, art. 
76t.

JURISPRUDENCE

15. Acte d’Agrlculture.—Depuis la mise 
en force du Code de procédure civile, il n’y a 
plus droit d’appel, i\ la cour de Circuit, des 
jugements rendus par les juges de paix, en 
vertu de la loi d'Agriculture. C. C., 1870, 
Sle-Scholastique, Duppel vs Rochon, 2. R. L., 
672; 21 R. J. R. Q., 91,621; 23 R. J. R. Q., 286.

16. Contra: Le Code de procédure n'a pas 
enlevé le droit d'appeler des jugements rendus 
par les juges de paix, en vertu de la loi 
d"Agriculture. C. C., 1871, Ste-Scholastique, 
Bradford et al. vu Wilton, 6 R. L., 249.

17. Le Code de procédure civile n’a pas 
enlevé le droit d’apj>el des jugements rendus 
par les juges de paix, sous la loi d’Agriculture.

llL Il est iierinis à l’intimé, dans le cas où 
l’appelant n’a fait que donner avis d’appel et 
procéder au cautionnement, mais n’a pas fait 
signifier 1 bref d’un jugement rendu sous l’acte 
d’Agriculture, de faire motion pour faire dé
clarer cet appelant déchu de son droit d'appel. 
C. C., 1871, Richelieu, Péloquin vs Lamothe, S 
R. L, 68; 23 R. J. R. Q., 386, 633, 667.

19. Action confessoire. —L’action de 
celui qui a construit un mur mitoyen, pour 
recouvrer de son voisin la moitié de ce qu’il 
a coûté, est, de sa nature, une action pétitoire 
confessoire do servitude, et, par suite, le juge
ment qui la maintient, bien qu’il ne condamne 
le défendeur h payer qu’une somme inférieure 
à $500, est susceptible d'appel. B. R., 1911, 
Québec, Boulanger va Pelletier, R. J. Q., 21 B. 
R., 216.

20. Action en garantie.—Un défendeur 
en garantie, dans le cas de garantie formelle, 
peut appeler du jugement rendu sur l’action 
principale, quoiqu’il n'ait pris le fait et cause 
du défendeur principal. B. R., 1892, Mont
réal, Desjardins vs Robert et al., R. J. Q., 1 
B. R., 286.

21. Action hypothécaire.—Une action 
hypothécaire, quel qu’en soit le montant, est 
apjielable. C. C., 1898, St-Jérômc, Long pré 
et uxor, ès-qual., vs Perkins, 2 R. P. Q., 307.

22. Même celle pour une somme au-des
sous de $100, accompagnée de conclusions de
mandant que le demandeur soit condamné à 
payer la dette, si mieux il n’aime délaisser, est 
une cause appelable. C. R., 1871, Montréal, 
Hébert vs Radier, 4 R• L., 63.

23. Action pénale. —An av nn brought 
fora penalty to be paid totally or pi tly to the 
Crown does not constitute a demand appeal- 
able by its nature.

24. The articles of the Code of civil pro
cedure which render appealable suits for “fees 
of office, duties, rents, revenues, or sums of 
money payable to the Crown” do not include 
suits for penalties. The maxim “noscuntur 
a sociis” applies in this case. C. R., 1898, 
Quebec, Dickey vs Thibault and Moinat,Q.J.R., 
13 S. C., 68.

25. An appeal lies to the court of King’s 
Bench from a judgment rendered in a gut tam 
action for the recovery of $400. K. B., 1909, 
Montreal, Croysdill vs The Anglo-American 
Telegraph Co., 10 Q. P. R., 397.

26. Affaire municipale.—An appeal 
lies to the Superior court from acts of the 
municipality, where it has sold land belonging 
to the proprietor without judicial process or 
authorization. Q. B., 1861, Montreal, Mc
Dougall vs The Corporation of the parish of St. 
Ephrcm d’Upton, 5 J., 229; 11 L. C. R., 363; 
9 R. J. R. Q., 185; 16 R. J. R. Q., 137, 269.

27. Lorsqu'il y a appel d'une décision d’un 
conseil local au conseil de comté en vertu de 
l'Acte Municipal Refondu du Bas-Canada, le 
conseil de comté doit être considéré comme 
tribunal judiciaire dont les décisions sont 
les jugements analogues à ceux des tribunaux 
ordinaires.

28. Il y a appel des décisions du conseil de 
comté à la cour de Circuit, en vertu de la sec
tion 67 du dit Acte Municipal. C. C., 1861, 
Yamaska, Lafond et al. vs Boisvert et al., 1 R. 
L., 494; 90 R. J. R. Q., 371.
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29. Then* is no appeal from a judgment 
rendered by a judge of the Superior court in 
municipal matters, in proceeding» taken under 
the municipal Code or the Town corporation 
Act, unless then* is an evident excess of juris
diction on the part of the council, or n serious 
violation of general or statutory provisions 
or a gross injustice. Q. B., I86C, Montreal, 
Groulx re Corporation de la /xiroisse do 
Sl-Uurmt, W J., 74; W D. T. B. C., 170; 
8 L. C. I J., Il; m H. J. H. Q., 41 — 
Q. B., 18(17, Montreal, Dame» religieuses Hos
pitalières de St-Jose ph de T Hôtel-Dieu de Mont
real ps Corporation du Village de St-Jean-Bap- 
tiste, 8 L. C. 1. J., 160; 18 H. J. B (J.. 890.— 
S. C., 1868, Montreal, Beaudry vs Workman, 
It J., tl4; 17 R. J. U. Q., 407.—8. C., 1870, 
Arthabaska, l.a Corporation du com1/ ds 
Drummond os l.a Corjtoralion de la jtaroisse 
de SUiutllaume, 4 R L., 706 -Q. B , 1808, 
Montreal, Molleur et al. re Ville de St-Jean, 
Q. J. B. SQ H , s:, h; I. V , lfi> QU.

Mi; Q. J. B., : s C, 909. 1 k mt fl#,
101 cf-dessous.

30. Dans le ras de requête du contribua
bles d'une municipalité, demandant l'action du 
conseil quant à In nomination d'un surinten
dant pour faire rap|iort sur l'ouverture ou l'en
tretien d'un chemin, ceux qui, sur un appel 
de la décision du bureau îles délégués, sont 
appelés intimée |wr le Code municipal, doivent 
être le» requérants nommée au bas de la re
quête, et non la cor|ioration, qui, |Nir l'entre
mise de son conseil, a appointé k* surintendant.

SI. Sur un tel appel, In signification du 
bref d'appel, requise par le code, doit être faite 
K tous les requérants, qui doivent être tous 
mis en cause sur l’appel comme intimés.

32. Si tous les membres du bureau de» 
délégués présents ne votent pas, In décision

33. Dans le cas où In décision est annulée 
h raison du défaut de votation de tous les 
délégués présents, la cour saisie de l’appel ne 
rendra pas le jugement que le bureau aurait 
dù rendre, mai* annulera simplement la déci
sion donnée, et laissera les parties agir suivant 
que de droit, (mur amener de nouveau le procès 
verbal pour homologation devant le bureau 
de» délégué* C. C., 1876, Sl-Jasn, U Corpo
ration de la paroisse de SI-Alexandre vs Mail
loux et al., 7 H L.,417; H. J. Q., IC.8,818.

34. The writ of appeal under article 1067 
of the municipal Code from a decision of a 
board of delegates homologating a procès- 
verlxil need not be served on the parties who 
petitioned for the work ordered. Under art. 
1070 of the municipal Code as amended by 
M \ h i , i h. H, sect. 2, the writ should be
ret unu*d into the Circuit court on the first 
day of the term following the expiration of forty 
days after the decision. C. C., 1878, Beau- 
hamois, ('antuxll el al. vs The Corporation of 
the county of Chateauguay et al., 80 J., 860; 
Q. J. B., I S. C., 810.

35. L'on ne peut, duns un appel de la déci
sion d'un conseil, sur des plaintes au sujet de 
la liste des électeurs, ajouter au rôle par une 
preuve verbale, ni le compléter en prouvant 
l'existence de faits qu'il ne constate pas, et 
que la loi veut qn'il contienne.

36. lorsqu'un conseil municipal prend sur 
lui de réviser le* listes, sans qu'aucune plainte 
ait été produite, il n’y a pas d’appel de sa déci
sion à un juge en chambre.

37. Le fait que le conseil aura décidé sur 
une plainte dors même que celle-ci n'aura pas 
été produite dans le* délais fixés par la loi) 
suffit pour donner juridiction au juge sur l'ap- 
l»el de cette décision, En Ch., 1878, Québec, 
Ex parie Côté, 4 B. J. Q., 88.

SH. Il y a appel d’un jugement rendu par 
la cour de Circuit, sous l'article 970 du Code 
municipal. B. H., 1878, Montréal, Montreal 
( 'otlon ( 'o. N La ( 'orporahon de la ville de Sala- 
l*rry, 8 B. L, 661; 8 L. X., 008; 84 J-, 16»; 0 
L. A’., 017.

39. Mais il n'y a pu* d’appel des jugements 
rendus par la cour de Circuit, en matières 
municipale», suivant l'article 1077 du Code 
municipal. C. S., 1870, Arthabaska, La Cor
poration du comté de Drummoiul vs La Corpo
ration de la jtarmsse de St-Guillaumc, 4 B. L., 
706.

49. In an action to set aside a municipal 
assessment roll, ap|N*al will lie from the Circuit

Montreal, Nolfe vs The Corporation of the town
ship Stoke, 84 J , 100; 8 L. A’., 100.

41. An appellant under art. 1061 of the 
municipal Code, as amended by 30 Viet., 
ch. 29, sect. 23, cannot examine fresh witnesses 
in support of the appeal. C. C., 1876, Quebec, 
Giroux is Corporation of St. Jean Chrysoslôtne, 
6 Q. J. R., 97; 8 Q. J. R.,867.
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42. A resolution of a county council, res
cinding h procès-verbal is not a "decision," 
within the meaning of art. 1061 of the muni
cipal Code from which an appeal lies to the 
Circuit court. C. C., 1884, Richmond, Wood- 
u<ard vs Corporation of Richmoml, 7 L. N., 71.

43. L’appel pris à la cour do Circuit de la 
décision donnée par un conseil de comté, rela
tivement à son procès-verbal, fait et homolo
gué sous l'autorité du conseil, doit être porté 
contre les intéressés, requérant tel procès- 
verbal, et non contre la corporation de comté, 
à moins que le conseil n'eut agi proprio motu.

44. Daim l'espèce, ce sont les intéressés qui 
ont signé la requête demandant l’action du 
conseil, qui auraient dû être mis en cause sur 
l'appel, et non la corporation du comté, qui 
n'avait fait qu'exercer par son conseil des 
fonctions judiciaires. C. C., 1884, Montréal, 
Corporation de la paroisse de la Pointe-aux- 
Trembles r» Corporation du comté d'Hochelaga,
7 L. H., 158; R. J. Q., 1 C. S., 918.

45. Il y a ouverture à la voie de cassation 
devant la cour de Circuit, d'une décision ou 
résolution d'un conseil de comté, même sié
geant en ap|M>l d'un règlement du conseil local, 
si le conseil de comté commet une illégalité. 
C’est le cas d’appliquer les articles 100 et 698 
qui ont rapport à tous les conseils municipaux, 
locaux ou de comté. H. R., 1884, Québec, Cor- 
I>or(Uion de St-Maurice vs Dufresne, 10 R. J.
Q. , 997; ? L. .V., 401; 84 J., 977.

46. Un ne peut se pourvoir, devant la cour 
Supérieure, par bref d'ap|>el, de la décision 
donnée ;>ar un conseil de comté, siégeant en 
appel, relativement à un procès-verbal homo
logué, et le tribunal doit d'office renvoyer cet 
appel qui n'est pas de sa compétence.

47. Sur un ap|iel de la décision d’un con
seil municipal, les intimés sont les requérants 
intéressés nu maintien du procès-verbal, et ils 
doivent être mis en cause, par la signification 
faite h chacun d'eux d'une copie du bref d'appel.

48. Le conseil de comté ne peut être con
damné h des frais, mais lorsqu'il net assigné, 
il a le droit de se défendre et de supporter la 
décision qu'il a donnée. C. C., 1885, Mont
réal, Y inet et al. vs La Corporation de la paroisse 
de Ht-Francois d'Assise de la Longue-Pointe et le 
conseil du comté d'Hochelaga, 13 R. L., 979;
R. J. Q., 1 C. S., 913.

49. La formalité de l'avis et du caution
nement, comme la signification du bref exigée 
par l’art. 1067, sont des formalités exigées 
dans l’intérêt de l'intimé seulement; ce dernier 
a droit d’en exempter l’appelant s’il le juge à 
propos, soit formellement soit tacitement par 
son silence ou son abstention de se prévaloir 
en tenqis opportun, sous forme de motion ou 
d'objections préliminaires, c'est-à-dire, avant 
qu’il ne soit procédé au fond. C. C., 1886, 
Sle-Martine, La Corporation de Ste-Philomène 
vs La Corporation de St-Isidore, 99 J., 940.

50. 11 n’y a un appel d’un jugement en 
matière municipale que lorsque tel jugement 
est pour une somme de 8100 ou plus.

51. lx; conseil de comté, siégeant en appel 
d'une décision d'un conseil local, adoptant le 
rapport d’un surintendant spécial refusant 
d’ouvrir un chemin entièrement situé dans 
les limites de la municipalité locale, n’a pas le 
droit d’ordonner, sous son contrôle, le tracé et 
l'ouverture de ce chemin, ni d'en régir l'entre
tien, ce chemin n'étant pas un chemin de comté. 
C. C., 1886, Rimouski, Rioux vs La Corpora-

ski, 88 J., 960; Il R. J.
Q., 981.

52. On ne peut se pourvoir par voie 
d'appel, devant la cour de Circuit, suivant 
les disixjeitions des articles 1061 et s. du 
Code municipal, de la décision d’un conseil 
do comté, relative à un procès-verbal adopté 
par un conseil local et homologué par ce con
seil de comté siégeant en appel.

53. Même en supposant qu’en pareil cas, 
le défaut de juridiction de la cour de Circuit 
ne serait pas invoqué, cette cour devrait ren
voyer les parties, vu son défaut absolu de com-

54. Sur appel de la décision relative au 
procès-verbal en question, les intimés requé
rant ce procès-verbal sont intéressés à son 
maintien; et aux termes de l'art. 1067 du Code 
municipal, ils devaient être mis en cause et 
copie du bref d’ap|>el devait leur être signifiée 
ou à leur procureur. C. C., 1886, Montréal, 
Viau et al. vs Corporation de la paroisse de St- 
François d'Assise de la Longue-Pointe et conseil 
du comté d'Hochelaga, 8 L. N., 110.

55. Il y a lieu au bref d’injonction pour 
empêcher un conseil de comté de connaître et 
juger In mérite d’un appel d’une décision du 
conseil local, lorsque la loi ne permet pas l’ap
pel.
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56. Il n’y a pas appel au conseil de comté 
d’une décision du conseil local rejetant une 
requête demandant à amender un procès- 
verbal en vigueur qui a ordonné l’ouverture 
et l’entretien d’un chemin. C. S., 1886, Jo- 
lielte, Contrée vs Corporation du comté de Joliette 
et Frappier et al., 9 L. N., 164; R. J. Q., 1
c. s., tu.

57. Sur un appel, au conseil de comté, de 
la décision d'un conseil local rejetant une re
quête demandant l’ouverture d’un chemin, le 
conseil de comté peut rendre la décision que 
le conseil local aurait dû rendre, et nommer 
un surintendant spécial, pour visiter les lieux 
et faire rapport. C. R., 1887, Québec, Bossé 
vs La Corporation du comté no 1 de Chicoutimi, 
18 R. L., 681; 14 R. J. <?., 16.

58. Il ne peut être pris deux appels devant 
le conseil de comté sur un même procès-verbal.

59. La décision du conseil de comté en 
appel fait loi pour le conseil local, et les procé
dures du conseil local, faites en désobéissance 
à cette décision, sont illégales. C. R., 1887, 
Québec, Côté vs Corporator, de St-Augustin, 18 
R. J. Q., 848; 11 L. N., 87.

60. Lorsqu’une requête pour ouvrir un 
chemin a été renvoyée par un conseil local, le 
remède que l’on doit adopter pour en appeler 
de cette décision est celui indiqué par le Code 
municipal, et dans ce cas l’émanation d’un 
bref de mandamus sera refusée. C. R., 1888, 
Québec, Suitor et al. vs Corporation de Kelson,
14 R. J. Q-, U; U L. N., 174; 18 R. L., 497.

61. 11 y a appel au conseil de comté du 
rejet par un conseil local d’une requête deman
dant la construction d’un pont, et, sur cet 
appel, le conseil de comté peut rendre la déci
sion que le conseil local aurait dû rendre. C. 
C., 1889, L’Assomption, Riopel vs La Corpora
tion du comté de L’Assomption, 18 R. L., 487.

62. Il y a droit d’appel à la cour de Circuit 
en vertu des articles 1061 et 740a du Code muni
cipal, du refus d'un conseil municipal de pren
dre en considération une plainte faite en vertu 
de l’article 746a, même s’il n’a pas été produit 
de plainte écrite devant le conseil, pourvu que 
cette plainte ait été faite d’une manière assez 
précise pour qu’il en résulte des traces écrites. 
C. C., 1889, Montréal, Boileau vs 1a. Corpora
tion de la paroisse de Ste-Geneviève, 18 R. L., 
74; 18 L. N., 86; 84 J., Ml.

63. La signification du bref d’appel, appe
lant d’une décision d’un conseil municipal, 
doit être faite dans les trente jours du juge
ment du conseil; cette signification doit se 
faire dans tel délai à peine de déchéance. C. 
C., 1889, Montréal, La Corjwration du tillage 
de Varcnnc8 vs La Corporation du comté de 
Verchères, 88 J., 116.

64. L’appel nu juge de la cour Sujiérieurc 
des décisions des conseils municipaux au sujet 
des listes électorales, donné par l’article 206 
des Statuts Refondus de Québec, ne peut être 
pris qùe lorsque ces décisions sont rendues sur 
des plaintes produites au bureau du secrétaire- 
trésorier dans les délais voulus. C. S., 1890, 
Québec, Beaumont vs Corporation de Lévis, 16 
R. J. Q., 187; 18 L. N., 841.

65. Pour en appeler de la décision d’un 
conseil municipal, refusant d’ajouter des noms 
d’électeurs à la liste électorale ou d’en retran
cher, il faut être électeur habile à voter à 
l'élection d’un député et avoir qualité d’élec
teur dans la municipalité, dont le conseil a 
rendu telle décision.

Pour prouver que le requérant est un tel 
électeur, il ne suffit pas de produire la liste 
électorale sur laquelle appert un nom sembla
ble A celui du requérant, mais il faut de plus 
établir 1 identité du requérant avec la personne. 
ainsi portée sur la dite liste électorale. C. S., 
1907, Montréal, Larivée vs Corporation de la 
paroisse de St-Vincent de Paul 16 R. J., 181.

66. Il y a lieu à révision et à appel d’un 
jugement de la cour Supérieure rendu sur une 
requête, faite sous les dépositions de la sec
tion 214 du chapitre 20 des Statuts de Québec, 
40 Victoria, demandant la cassation d'un rûle 
de perception et d'une résolution d'une corpo
ration de ville imposant une taxe. B. R., 
1891, Montréal, McConnell et al. vs La Corpo
ration de la ville de Lachute, 81 R. L., 12; M. 
L. R., 7 B. R., 99; M. L. R., 6 C. S., 874; 13 
L. N., 8; 14 L. AT., 846.

67. 11 n’y a pas d'appel du jugement de la 
cour de Circuit cassant une résolution de con
seil municipal pour la nomination d’un conseil
ler. B. R., 1892, Montréal, Corporation de 
StrMathius vs Lussier, R. J. Q., 8 B. R., 830; 
16 L. N., 186.

68. The writ of appeal is properly ad
dressed to the corporation of the county, and 
not to its secretary-treasurer.

268
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69. Not only must the corporation of the 
county be made a respondent on an api>eal 
brought from the decision of its council, but 
also the interested parties who were petitioners 
before the council. And where the latter are 
not in the cause, the court may order that 
they be called in. C. C., 1892, Sweetsburg, 
Sawyer et al. vs Corporation of the county of 
Missisquoi, Q. J. R., 1 S. C., 207, 217.

70. Il n'y a pas d’appel du jugement de la 
cour de Circuit cassant un règlement muni
cipal. B. R., 1898, Montréal, Corporation de 
la paroisse de St-George de Henry ville va Lafond, 
R. J. Q., 2 B. R., 126; 10 L. N. 161.

71. Un appel & la cour de Circuit, sur le 
mérite de certains amendements faits à un 
procès-verbal et sans que la question de sa 
nullité soit soulevée, n’empêche pas d’attaquer 
ce procès-verbal s’il est absolument nul et si 
le conseil de la défenderesse a, en l'homolo- 
guant, outrepassé ses attributions. C. S., 
1894, Montréal, McCabe et al. vs La Corpora
tion du comté de Vaudreuil, R J. Q., tB C. B.t 
22.

72 Sur un appel à lu cour de Circuit, de 
la décision d’un conseil local, d’après l’article 
1061 C m., lorsque le conseil a refusé d'enten
dre des témoins lors de la révision du rôle d’éva
luation d'après l'article 737 C. m., la cour a 
le droit d’entendre des témoins sur les faits 
qui lui sont soumis lors de l’appel. C. C. 
1894, Arthabaska, King et al. va Corporation 
de Kingsville, 1 R. J., 168

73 The section 439 of the Town corpora
tions Act (40 Vict., Que., ch. 29), not having 
been excluded from the charter of St. Cuné- 
gonde (53 Vict.,ch. 70), is to be read as a part 
of it and prohibits an appeal to the court of 
Queen’s Bench from a judgment of the Supe
rior court on a petition to quash a by-law 
presented under sect. 310 of said charter. 
Supr. C., 1895, Canada, Corporation of the city 
of St. Cunégonde de Montréal vs Gougeon et ai, 
25 Supr. C. R., 78; 19 L N.t 10.

74. No appeal is given to individual pro
prietors by the Town corporations Act, from 
the decision o' the municipal council with 
regard to the valuation of their properties, to 
the Superior court of the district. C. R., 
1896, Montreal, Gauthier vs Chevalier, Q. J. R., 
7 S. C., 178.

75 L’article 1061 C. m., est amendé par 
l’article 2340a S. R Q. ajouté par 52 Vict., 
ch. 29, 5 2, et la cour de Circuit du district 
de Québec a juridiction concurrente avec la 
cour de Circuit du district de Beauce et celle 
du comté de Dorchester pour entendre et juger 
un appel d’une décision du conseil du comté 
de Dorchester.

76. L’avis requis par l’article 1064 C. m. 
n'est pas exigible préalablement à l'émanation 
du bref d'appel et il peut être combiné avec 
celui requis par l’article 1067 C. m.

77. Depuis la mise en force du Statut 57 
Vict., ch. 51, sect. 11, amendant l'art. 1067 
C. m., il n'est plus nécessaire de signifier une 
copie du bref d’appel, etc., aux parties inté
ressées comme intimées, l’avis public qu’exige 
ce statut remplace cette signification. C. C.,
1895, Québec, Bouchard vs Corporation du 
comté de Dorchester, 1 R. J., 298.—C. C., 1898 
Joliette, Foisy et al. va Corporation du comté de 
L'Assomption et al., 4 R■ J-, 488.

78. L’appel à la cour de Circuit par une 
corporation locale contre une décision d'un 
conseil de comté relativement à un procès- 
verbal, en vertu des dispositions de l’article 
1061 du Code municipa, et le renvoi de cet 
appel par la cour de Circuit, n’empêchent pas 
cette corporation de poursuivre la nullité de 
ce procès-verbal, <y*t appel ne portant que sur 
le mérite de la décision du conseil de comté et 
non sur la légalité du procès-verbal. B. R.,
1896, Ottawa, Corporation du township de 
Ripas vs Corporation de la paroisse de St-André 
Avellin, 1 R. J., 316; R. - Q., 4 B. R., 167.

79. Aux termes des articles 925 et s., du 
Code municipal, il n’y a appel des décisions 
d'un conseil local au conseil de comté que dans 
les cas y mentionnés.

80. Le rejet par un conseil local d'une 
requête demandant la fermeture d’un chemin 
municipal local, n’est pas un des cas d’appel 
mentionnés aux articles 925 et s. du Code 
municipal. C. S., 1895, Joliette, Ducharme vs 
Corporation du comté de Jolie'ie, 2 R. J., 268.

81. An appeal lies to the county council 
from a resolution of a local council to homolo
gate a procès-verbal for the opening of a road, 
on its merits, and, on such appeal, the county 
council may in its discretion confirm, amend 
or disallow such procès-verbal. Q. B., 1896, 
Quebec, Corporation of the parish of St. Louise 
vs Chouinard et al., Q. J. R., 6 Q. B. 362.
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82. A petition in appeal from the decision 
of a municipal council, on a complaint con
cerning the electoral list, was presented to a 
judge of the Superior court on the tenth day 
after it was rendered, and the judge having 
ordered that it be immediately served on the 
corporation respondent, service was made the 
same day: Service of the ]>etition before 
presentation was not necessary to make the 
appeal effectual, and it was therefore duly 
taken within the delay of fifteen days allowed 
by law (59 Viet., ch. 9, sect., 46). S. C., 1897, 
Montreal, Richer V8 Corporation of the parish 
of St. Genevüve, Q. J. R., IS S. C., SS8.

83. Un surintendant spécial, qui se prétend 
lésé par la décision d'un conseil municipal, peut 
interjeter appel de cette décision devant la 
cour de Circuit comme tout autre intéressé 
ou municipe, conformément aux dispositions 
de l’article 10G1 du Code municipal. C. C., 
1898, Iberville, Godreau et al. vs Charbonneau 
et al., et Corporation du comté d’Iberville, 4 R.
J., 406.

84. Il y a appel à la cour Supérieure de 
tout jugement rendu par un juge de paix sur 
des matières municipales en vertu de l'Acte 
des corporations de ville, de la charte d’au
cune ville ou des règlements municipaux. C. 
S., 1899, Montréal, Hart vs Dunlop, hs-qual., 
6 R L., n. «., 381

85. Les articles 1064 et 1070 C. m. n’ont 
eu pour objet que de fixer un terme durant 
lequel l'appelant devra rapporter ses procé
dures sous peine de déchéance; ils n'ont pas 
pour objet d'accorder le délai qui y est men
tionné aux cor|>orationa municipales dont les 
décisions sont portées en appel. En consé
quence, si l'appelant cet désireux de procéder, 
et soit en jtosition de le faire, il pourra rap
porter ses pt-océdures le premier jour d'un 
terme de la cour qui aurait lieu même dans 
les trente jours de la date de la décision.

86. Par l’article 1067 C. m. tel qu'amendé, 
l’appelant, n'est plus, comme antérieurement, 
tenu de faire signifier le bref d'appel a . re
quérants, il suffit de signifier ce href d'appel 
au bureau du conseil, et il est du devoir du 
secrétaire de donner,sous huit jours, dans cha
que paroisse directement affectée par la déci
sion, un avis public dénonçant l'appel et le 
jour du rapport du bref d’apixü.

87. Si, dans un cas semblable, une corpo
ration ou ses officiers souffraient préjudice des 
procédures expéditives faites par l’appelant, 
la cour, au besoin, lui accorderait une exten
sion de délai nécessaire pour donner les avis 
requis par la loi.

88. La requête en appel peut, aux termes 
de l'article 1070 C. m., être produite le jour 
du rapport du bref d’appel.

89. L'article 1064 C. m. dit: “Toute par
tie qui veut en ap|>eler doit___” par cette
expression “toute partie,’’ il faut entendre 
toute partie quelconque intéressée dans ou 
affectée par la décision d’un conseil municipal.

90. Par l’article 1064, le législateur n’a 
voulu indiquer que d’une manière générale ce 
que doit contenir et alléguer la requête en ap
pel, et pour qu’une partie puisse se plaindre 
de l’insuffisance de ces allégations, il faut 
qu’elle éprouve un préjudice. C. C., 1899, 
Joliette, Manseau et ni. vs Papin et al., et Corpo
ration du comté de L’Assomption, 6 R. J., 481.

91. Sur appel au conseil de comté, ce der
nier n’a pas, aux termes de l’article 926 C. m., 
le droit de changer les dispositions des procès- 
verbaux à l'égard des frais de construction ou 
reconstruction prévus par les règlements. C. 
S., 1899, Terrebonne, Corporation de la paroisse 
do St-Jérusalem d’Argenteuil vs Corporation du 
comté d’Argenteuil, 8 R. J., 189.

92. An ap|>eal lies to the Circuit court, 
under article 1062 M. C. from any decision of 
a board of delegates, at the instance of any 
party aggrieved thereby, although the right 
to a petition, under article 100 M. C., is only 
granted to a municipal elector.

93. The respective county corporations 
are sufficiently served with the writ of appeal 
by a service of the copy of the writ upon the 
secretary of the board of delegates. S. C., 
1899, Sherbrooke, The Corporation of the village 
of Meganlic et al. vs The Corporation of the 
county of Compton et al., Q. J. R., 18 S. C., 881.

94. Il n’y a pas d’appel de la décision de la 
cour de Circuit, sur une requête en vertu de 
l’article 100 du Code municipal, demandant 
la nullité d’une simple résolution qui déclarait 
chemin et pont de comté, un chemin et pont 
ci-devant locaux, lorsqu’il n’appert pas que les 
droits futurs du requérant en sont affectée. 
C. R., 1899, Montréal, Guertin vs La Corpora
tion du comté de Ixiprairie, R. J. Q., 18 C. S., 
SSL

95. No appeal 'ies to the court of Queen's 
Bench from a judgment of the Superior court 
in an action of mandamus, under the provi
sions of chapter 40, section 3, C. c. p., to compel 
a municipal corporation to recognise the 
plaintiff as a duly elected and qualified mem
ber of the municipal council, and to reinstate 
him in that position from which they had 
removed him without lawful cause; and addi
tional conclusion asking for a declaration by
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the court of the illegality of the resolution of 
the council professing to effect the removal, 
and that defendant abstain pending the suit 
from acting under the alleged illegal resolu
tion, do not change the nature of the action or 
remove it from the conditions and restrictions 
4 rliaphT 40C. «'• p Q. B., 1890, Montreal,

( 'orporation du village de De Lorimier vs Bédard 
mi Bayard, (J. J. !{., 10 Q. B., 96.

96. 11 n’y a pas d’appel à la cour du Banc 
de la Reine d’un jugement de la cour Supé
rieure maintenant un mandamus contre le 
secrétaire-trésorier d’une corporation muni
cipale auquel il est enjoint de recevoir des 
taxes municipales et scolaires, lors d'une élec
tion municipale, présidée par ce secrétaire- 
trésorier. B. R., 1900, Québec, Moisan vs 
Pctitderc, 8 R. P. Q., 846.

97. 11 y a appel de tout jugement final de 
la cour Supérieure, môme sur une action en 
annulation d’une résolution passée par un 
conseil municipal. Les seules exception sont 
celles indiquées: 1° dans l’article 1006 C. p. c.; 
2° dans le cas de certiorari en vertu de l'article 
1306 C. p. c.; 3° dans les cas mentionnée aux 
articles 4178 et 4616 des Statute Révisés de 
Québec concernant les corporations de ville.

98. 11 n'y a pas, non plus, d’appel de la 
cour de Circuit d’un chef-lieu en matières 
municipales ou autres, depuis la passation du

•01, Qué
bec, Lachance va Corporation de SU-Anne de 
Beaupré, R. J. Q., 10 B. R., 993.

99. Lorsqu'un appel peut être mu, dans 
un district, comme celui de Montréal, dans 
lequel chaque jour juridique est un jour de 
terme, ou dans un autre district, comme celui 
d'Iberville, dans lequel les termes sont fixés 
par proclamation de la Couronne, durant cer
tains mois de l'année, l’appelant est absolu
ment libre de prendre son appel dans l’un ou 
l'autre de ces deux districts.

100. Le délai pour la production de bref 
d'appel sous l’article 1070 C. m., n’est tou
jours qu’une modalité de la procédure suivie, 
quant aux délais, dans le district où l’appelant 
fait mouvoir son appel. Décider le contraire, 
ce serait priver l’appelant de son choix entre 
la juridiction de la cour de Circuit du district 
de Montréal et la juridiction de la cour de 
Circuit du district d’Iberville. C. 8., 1901, 
Si-Jean, Arbec et al. vs Lussier et U Bureau des 
délégués des comtés de St-Jean et de Chambly, 
ft. J. Q., 90 C. S., 643.

101. Le conseil local de St-Grégoire avait 
homologué un procès-verbal ordonnant l'ou
verture d’un chemin. Dans son rapport au 
conseil, le surintendant avait énoncé que sa 
nomination avait été faite le 13 au lieu du 12 
de juin. Un ap|x*l fut pria au conseil de comté 
pour faire casser ce procès-verbal, parce que 
ces dispositions étaient indiquées comme in
justes et trop onéreuses pour les intéressés. 
Ija requête en appel donnait la véritable date 
de la nomination du ^intendant et n’invo
quait pas l'erreur de plume. Devant le con
seil de comté, les appelants demandèrent que 
le conseil déclarât n'avoir pas juridiction vu 
que, d'après le procès-verbal, le surintendant 
déclarait avoir été nommé le 13 juin et que ce 
jour-là aucune nomination n’avait été faite. 
Une motion en amendement fut alors pré
sentée à l’effet que le conseil n’avait pas juridic
tion et que le procès-verbal devait être cassé. 
Avant de s'enquérir du mérite du procès-ver
bal et du bien ou mal fondé dei raisons d’appel 
des appelants, le conseil de comté décida sur 
cette dernière motion qu'il n’avait pas juridic
tion, et, en même temps, cassa le procès-verbal: 
Cette décision contradictoire était illégale; 
1"informalité dans la date de la nomination du 
surintendant spécial n'avait aucune consé
quence

102. D’ailleurs, elle n’avait été invoquée 
ni devant le conseil local, ni par la requête en 
appel; le conseil de comté ne pouvait, en s’ap
puyant sur une telle informalité, refuser de 
prendre connaissance du mérit du procès- 
verbal et casser ce dernier qui, à sa face, était 
régulier.

103. La décision du conseil de comté, con
tradictoire dans sa forme, constituait un déni 
de justice pour les intimée, en autant qu'après 
avoir déclaré ne pas avoir juridiction dans la 
matière, le conseil de comté cassait un procès- 
verbal sans en avoir pris connaissance au 
mérite, comme c'était son devoir de le faire. 
C. R., 1901, Québec, Ricard et al. vs Lemyre et 
al. et la Corporation de Nicolct, R. J. Q., 19 
C. 8., 179.

104. Art. 1006 of the Code of civil pro
cedure, which states that no appeal lies to the 
court of King's Bench from any final judg
ment rendered under the provisions of chapter 
40 in matters relating to municipal corpora
tions and offices, also excludes an appeal from 
an interlocutory judgment in such matters. 
C. R., 1899, Montreal, Bédard vs Municipalité 
du village de De Lorimier et Bayard et al., Q. J. 
R., 178. C., 141.—K. B., 1908, Montreal, Cor
poration of the county of Wright vs Tremblay,
q. j. r., ;# k. b., see.
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105. Il n’y it pas d'appel d'un jugement 
rendu en cour de Circuit, en matière munici
pale, et, par conséquent, une partie pour
suivie pour taxes municipales ne peut, même 
en invoquant des droits futurs, évoquer la 
cause à la cour Supérieure. C. S., 1903, 
Troie-Rivières, Maire et Conseillers de la Ville 
it A iedti m ImpérialOU < «., IM,, $ U. /*. Q, 

998,
106. L'appel au conseil de comté ne prive 

pas une partie de demander, devant la cour 
Su|>érieure, la cassation d'un procès-verbal 
pour cause d'illégalité ou de nullité. B. R., 
1901, Montréal, 1m Cor/toration de la per ciste 
de Sle-Julie vt Mauve et al., R. J. Q., 13 B. R.,
ets.

107. 11 y a appel de la décision du conseil 
municipal local au conseil de comté (C. m. 
925 et s.) lorsque les intéressés se considèrent 
lésés par un tel règlement. C. S., 1906, Jo- 
lielte, Jeannotte vt Corporation de la paroiue 
de St-Henri de Mascouche, It R. J., S3.

108. Les membres d’un conseil de comté» 
siégeant en appel d’une décision d’un conseil 
local, ne sont pas censés observer vis-à-vis des 
parties la conduite réservée des magistrats. 
Ils peuvent convenablement en agir avec eux 
comme les députés législateurs le font avec 
leurs électeurs. Par suite, quelques verres de 
boisson absorbés avant la séance et un dîner 
à vingt-cinq sous par tête mangé après, aux 
frais des intéressés, ne sauraient donner lieu à 
l'annulation de leur décision pour cause de 
corruption. C. S., 1906, Arlhabatka, La Cor- 
jtoration de la paroiue St-(’hristophe vt La Cor
poration du comté d'Arlhabatka, R. J. Q., 29 
C. S., 493.

109. When the charter of a town provides 
that the cognizance and decision of suits to 
set aside by law shall rest exclusively with 
the Circuit court of the county or district, and 
that an action is taken before the Superior 
court, under the common law, there is a right 
of api>cal from the judgment of the Superior 
court, the recourse to the Circuit court being 
purely statutory. K. B., 1907, Montreal, La 
ville d’Iberville vt Labdle, 15 R. J., 4L

110. Il n’est pas nécessaire, dans un bref 
d’appel contre la décision d’un bureau de dé
légués, d’indiquer le nom d’aucun intéressé 
comme intimé, mais il suffit de signifier ce bref 
au secrétaire des délégués, lequel doit en don
ner avis public de la manière prescrite par l’art. 
1067 du Code municipal. C. C., 1896, Mont
réal, Tremblay et al. vt Bureau det déléguée du 
comté de Chambly et Corporation du comté de 
Chambly et al., R. J Q., 9 C. 8., 290.

111. L’avis et le bref d’appel, sur un appel 
de la décision du bureau des délégués, sont 
valablement signifiés au secrétaire du bureau 
des délégués, bien que tels avis et bref soient 
adressés aux corporations municipales inté-

112. Dès lors que l’n i appel indique, 
d’une manière suffisante, la décision dont est 
appel, cela suffit, surtout lorsque la requête 
signifiée en même temps, contient toutes les 
informations requises pour éviter toutes sur
prises, ces documents et procédures se com
plètent les uns par les autres.

113. L'ordonnance au bref d’appel de 
trartsmettre le dossier de la cause, est valable
ment adressée aux corporations municipales 
intéressées elles-mêmes au lieu de l’être au se
crétaire du bureau des délégués. C. S., 1907, 
Joliette, Dunbar vt Corporation de la paroiue 
de SU-Sophie de la Corne et Corporation du 
comté de Montcalm et al., 14 R. J., 120.

114. A judgment rendered by the Circuit 
court for the county of Shefford, under the 
charter of the town of Waterloo and the Town 
corporations’ Act, by a judge of the Superior 
court, in municipal matters, is not appealable 
to the court of King’s Bench. K. B., 1907, 
Montreal, Nichol et al. vt Corporation of the 
town of Waterloo, 8 Q. P. R., 361.

115. 11 n’y a pas d’appel à la cour du Banc 
du Iloi d’un jugement de la cour Supérieure 
rendu sous les dispositions du chapitre premier 
*1 htXI.S. |{ il (ss. 4168 à 4(il 
corporations de ville,” même dans le cas où le 
demandeur aurait joint à sa requête un bref 
de sommation. La même règle s’applique 
aux jugements in pari materia de la cour 
de Circuit, lorsque ce tribunal est sub
stitué à la cour Supérieure par la charte 
particulière d'une ville qui rend applica
bles à cette dernière les dispositions en 
question. B. R., 1907, Montréal, Xichol vt 
La Corporation de la ville de Waterville, R. J. 
Q., 16 B. R., 609.—B. R., 1907, Montréal, 
Migneron et al. vt Ville de St-Laurent, 13 R. L., 
n. $., 496; 9 R. P. Q., 43. V. U no 29 ci-det-
tut.

116. A married woman who is the owner 
of real estate in a municipality, whose name is 
on the valuation roll as such and who is a tax
payer, is qualified and has the right to take 
the appeal to the Circuit court given in § 4 of 
article 1061 M. c. C. C., 1907, Quebec, Bou
cher vt The Corporation of Limoilou, Q. J. R., 
31 S. C., 178.

270
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117. Los tribunaux ne doivent intervenir 
pour réprimer l'exercice des pouvoirs discré
tionnaires des conseils municipaux, que dans 
le cas d'injustice ou d'illégalité manifeste. 
C. R., 1008, Montréal, Blanchard et al. va La 
Corporation de la [taroisbe St-David, R J. Q.,

118. Un jugement qui accorde une requête 
d’une corporation de ville à l’effet de confirmer 
un réglement municipal ordonnant la radia
tion de rues au plan homologué de telle ville, 
est un jugement concernant des mati * res muni
cipales; et aux termes de l’art. 4614 S. R.Q., 
il n’y a ni appel ni droit de demander la révi
sion d’un tel jugement. C. S., 1908, Montréal, 
Ville St-Paul va Latour et Mount Royal Spin
ning Co., 14 R. J., 406.

119. Il n’y a pas appel à la cour de Révi
sion d’un jugement rendu par la cour de Cir
cuit sur le mérite d’une requête en cassation 
présentée à la dite cour, en vertu des articles 
100 et 698 et s., Code municipal, pour faire 
casser un procès-verbal homologué par un con
seil municipal.

120. Le fait pour les demandeurnou requé
rants de joindre à la requête en cassation un 
bref d’assignation, n’a pus pour effet de rendre 
appelable le jugement rendu par la cour de 
Circuit sur la dite requête. C. S., 1908, Qué
bec, Gérard et al. va Corjtoralion dea cantona unis 
de Ditchficld et Spaulding, 14 R. J., 4%0.

121. No appeal lies to the court of Review 
from a judgment of the Circuit court dis
missing a petition to set aside a valuation roll. 
C. R., 1909, Quebec, Martel va The Corjtoralion 
of South Maraton, Q. J. R., £7 S. C., £89.

122. 11 y a appel au conseil de comté du 
rejet, par un conseil local, d’une requête pour 
mettre iX lu charge de la corporation, l'entre
tien des routes auquel les contribuables sont

123. Le conseil de comté, en rendant sa 
décision, peut ordonner par règlement que 
l'entretien soit fait à l'avenir tel que demandé. 
Le conseil exerce en ce cas des fonctions admi
nistratives et non judiciaires. Il peut, sans 
faire d'enquête, décider d'après la connais
sance des faits que possèdent ses membres. 
C. S., 1908, Québec, La Corporation de la pa- 
roiaae dca Grondinea va La Corporation du 
comté de Portneuf, R. J. Q., 40 C. S., £89.

121. A county council sittii g in appeal 
from u decision of the parish council does so 
as a judicial appellate tribunal, and cannot be 
called to account for its decision, unless ultra 
virea or vitiablc for gross irregularities.

125. In an appeal brought from the deci
sion of a county council, the petitioner before 
said council is rightly made a respondent, he 
being an interested party. S. C., 1909, Mont- 
>aal, Forget et al. va Letendre and La Corporation 
du comté d'Yamas/ia èt al., 10 Q. P. R., 809.

126. Le jugement final rendu en première 
instance sur une action pour faire rembourser 
à un échevin de lu cité de Montréal les deniers 
qu'il a illégalement votés, est susceptibled’ap- 
pel en vertu du droit commun et de la charte 
de la cité de Montréal. B. R., 1909, Montréal, 
Lapointe va Larin, 10 R. P. Q., 340.

127. Après qu'une résolution a été passée, 
le 4 novembre 1907, par un conseil municipal 
local, rejetant, avec frais et dépens contre les 
requérants, une requête et un procès-verbal 
relatif au détournement d'un cours d'eau ver
balisé, et que les requérants ont interjeté ap
pel de telle résolution au conseil municipal 
de comté, le conseil local informé légale
ment de cet appel, ne peut plus proprio motu, 
le 9 décembre 1907, rappeler sa résolution du 
4 novembre précédent ainsi portée en appel, 
et fixer un jour ultérieur pour la reconsidération 
du dit procès-verbal, vu que l’appel, par les 
requérants, a eu pour effet de dessaisir le dit 
conseil local de la cause et d’en saisir le conseil 
de comté.

128. Dans ces circonstances, si les requé
rants, en appel, au jour fixé pour l'audition 
sur cet appel, sont informés par le conseil de 
comté que, nonobstant la résolution du con
seil local du 9 décembre 1907, le conseil de 
comté considère qu’il a juridiction |K>ur en
tendre le dit appel, et si tels requérants dé
clarent alors qu’ils persistent dans leur api>el, 
la décision que le conseil de comté pourra 
ensuite rendre, et que de fait il a rendu, ren
voyant cet api>el avec dé|>en8 contre les requé
rants apiielants, est une décision valable et 
légale h toutes fins que de droit.

129. Dans l'espèce, les demandeurs, qui 
sont aussi les requérants et appelants tel que 
dit ci-dessus, sont sans intérêt pour se jjour- 
voir par action devant la cour Supérieure, en 
nullité de la décision du conseil de comté. 
C. S., 1909, Montréal, Broyer dit St-Pierre et 
al. va Corporation du comté de Jacques-Cartier 
et Corporation de la paroisse de StrRaphatl de 
l’tU Bizard, 15 R. J., 178.

130. Il y a appel au conseil de comté d’une 
décision d'un conseil local qui rejette une re
quête pour “mettre les routes sous le contrôle 
du conseil de la paroisse.”
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131. Le conseil de comté, saisi par voie 
d'appel de la demande ci-haut, peut, si la 
majorité des membres du conseil local a un 
intérêt personnel dans la question, exercer tous 
les pouvoirs de ce conseil qui s'y appliquent .

132. Un conseil de comté qui adopte, en
pareil cas, un règlement pour mettre l'entre
tien des routes à la charge de la municipalité, 
de la manière prévue à l’art. 535 G. m., exerce 
des fonctions administratives et n’est pas tenu 
de faire une enquête touchant les faits, s’il est 
suffisamment renseigné par la connaissance 
qu'en ont ses membres. B. R., Québec, 1909, 
La Corporation de la paroisse Sl-Charles des 
Crondines vs Corporation du comté de Portneuf, 
U. J Q ISO.

133. L’article 1006 qui défend le droit 
d'appel, ne se rapporte qu’aux contestations 
d’élections des officiers municipaux et autres 
matières sommaires concernant les munici
palités dont il est question dans le chapitre 40, 
et non à toutes les affaires quelconques dans 
lesquelles une municipalité peut être concer
née. Il y aura donc appel d'un jugement de 
la cour Supérieure qui accorde un bref de pro
hibition pour empêcher une cour de Magistrat 
d'adjuger sur une requête demandant l’annu
lation d'une résolution d’un conseil municipal 
refusant 1a confirmation d'un certificat de 
licence d’hêtel. B. R., 1909, Montréal, Desor
meaux vs La Corporation du village de Ste- 
Thérèse de Blainville et al. et La Cour de Magis
trat pour le comté de Terrebonne, 10 R. P. Q., 
SSL

134. Aux termes des arts 825 et s. C. m., 
aucun appel valide de la décision d’un conseil 
local ne peut être porté devant le conseil de 
comté, si la requête en appel, tant l’original 
déposé au bureau du conseil que la copie signi
fiée, ne comporte pas être signée.

135. Le procureur des appelants n’a aucun 
droit de signer une telle requête, alors que les 
délais d'appel sont expirée. Dans ces circons
tances il y a ouverture nu recours par voie 
d’action devant la cour Supérieure, en cassa
tion de la résolution du conseil de comté, qui a 
permis la signature de la requête en appel, et 
la cour Supérieure, exerçant les pouvoirs que 
lui confère l'article 50 C. p. c., annulera telle 
résolution avec dépens contre ceux des défen
deurs qui auront contesté cette action. C. S., 
1909, Kamouraska, Corporation de la paroisse 
de Saint-Pacôme vs Hudon et al. et Corporation 
du comté de Kamouraska, 16 R. J., 860.

136. Il n'est pas nécessaire de supporter 
d’un affidavit une requête, en appel, présentée 
à la cour de Circuit, en vertu de l’art. 1061 
C. m., de résolutions passées par un conseil 
municipal, sous les dispositions de l’art. 746 
C. m., aux fins de porter au rôle d'évaluation 
certaines personnes mentionnées aux dites 
résolutions. C. S., 1910, Richelieu, Hébert vs 
Corporation du village de St-Michel, 16 R. J., 
683; 18 R. P. Q., 68.

137. Sur appel de la décision d’un conseil 
local au conseil de comté, il est (tennis à ce der
nier de renvoyer à une séance ultérieure la con
sidération et l’adjudication des frais relatifs 
à tel appel. Aux termes de l'art. 524 C. m., 
dans les frais peut être accordée une indemnité 
au préfet et aux membres du conseil de comté 
pour leurs dépenses de voyage et de pension, 
spécialement lorsque l'appel a été entendu à 
une séance expressément convoquée pour cela. 
C. S., 1911, Kamouraska, Soucy vs La Corpo
ration de la paroisse de St-Antoine et La Corpo
ration du comté de Témiscouata, R. J. Q., 17 
C. S., 893.

138. The words “petition under the chap
ter" in article 5561 R. 8. Q. do not refer only 
to controverted election petitions, and 
there is no appeal to the court of King’s Bench 
from a judgment of the Superior court upon 
a petition in contestation of a municipal roll, 
the Act having made provision for an appeal 
to the court of Review only. K. B., 1911, 
Quebec, Corporation de la ville de Montcalm vs 
Lesage, 17 R. J., 483.

139. Affaire paroissiale. — Le droit 
d’appel a été reconnu et exercé sur poursuites 
en recouvrement de la répartition imposée 
pour subvenir aux frais de construction. B. 
R., 1865, Montréal, Renibc vs Milette et al., 
6 D. T. B. C., 87; 4 B J■ B- Q-, 893.

140. Il n'y a pas d'appel des jugements 
rendus par les commissaires pour l’érection 
civile des paroisses, etc., autrement que par 
bref de certiorari dans le cas d’excès de juri
diction. C. S., 1868, Sl-Hyacinthe, Ex part* 
Boucher et al. vs L'Honorable Dessaules et al., 
et Langellier et al., 6 J., 333.

141. Affaire scolaire. — Il n’y a pas
d’appel ou surintendant de l’Education des 
décisions des commissaires d’école dans les cas 
où ceux-ci ont exercé la discrétion que leur 
laisse la loi d’accorder ou refuser une demande 
dea,contribuables.
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142. Un mandamus émané pour faire exé
cuter la sentence du surintendant sur cet effet 
doit être renvoyé, la dite sentence étant illé
gale. C. S., 1882, Qutb'c, Tnohlle vs Conu- 
misaaires d’école de Charlcsbourg, 18 R. J. Q., 
248; 10 L. N., 880; 10 R. L., 277.

143. A school commissionership not being 
a municipal office within the meaning of art. 
1033 C. m., a judgment relating to the elec
tions of school commissioner is appealable. 
Q. B., 1882, Montreal, Sauvé vs Boileau, 6 L.

144. L’appel au Surintendant d’une déci
sion des commissaires d'école, sur le change
ment demandé du site d'une maison d'école, 
doit être approuvé par trois visiteurs, et l’ap
probation, donnée par des visiteurs à autre 
chose que ce que spécialement demandé par 
l’appel, ne peut pas suppléer à l’autorisation 
qui manque à celui pris, ni le régulariser.

145. L’autorisation par trois visiteurs, 
requise pour cet appel, n’a pour but de ne per
mettre ce recours que dans des cas graves, où 
ces visiteurs croient que l'on a de justes raisons 
de se plaindre de la décision des commissaires; 
et, lorsque les commissaires consentent eux- 
mêmes à un appel, et à la soumission au Surin
tendant de la question qui soulève l'appel, 
l'approbation des visiteurs n'est pas requise.

Le Surintendant peut, sur un appel de la 
décision des eommissaires refusant de changer 
le site d'une maison d’école, ordonner la divi
sion de l’arrondissement où elle se trouve et 
la construction d'une maison d’école dans le 
nouvel arrondissement ainsi formé.

146. Quoique, en général, les décisions 
du Surintendant, sur les matières relatives aux 
constructions de maisons d'école, changement 
de leur site, et division d’arrondissements, que 
lui soumettent les commissaires d’école, ne 
valent que comme conseils qui ne les obligent 
pas, celles données, sur appels auxquels con
courent les commissaires, sont obligatoires et 
ne peuvent être changées ou modifiées que par 
le Surintendant. C. S., 1888, Québec, Martel 
ta Commissaires d'école de St-Raymorul, 14 R. 
J. Q., 148; 11 L. N., 818.

147. Il y a appel au surintendant de l’Ins
truction publique d’une résolution des com
missaires d’écoles refusant de faire droit à une 
requête des contribuables demandant l’éta
blissement et l’installation d’une maison 
d'école dans les limites de leur municipalité

148. La sentence du surintendant de l’Ins
truction publique rendue sur appel, après au
dition des parties, est une sentence finale.

149. Les commissairesd’écolesqui, comme 
intimés sur un tel appel, ont comparu et ont 
été entendus devant le surintendant de l’Ins
truction publique, ne peuvent plus, après que 
la sentence a été rendue par le Surintendant, 
invoquer aucune irrégularité dans le dit appel, 
en vue de se libérer de l'obligation d'exécuter 
telle eeatewee. C. B., 207, Montréal, /,«»-/ 
vs Commissaires d’écoles de la municipalité de 
Str Antoine de Longueuil, 8 R. J., 622; R. J. 
Q., 12 C. 8., 16.

150. Il n’y a pas d'appel des résolutions 
des commissaires d'école changeant la divi
sion d’arrondissements scolaires, tant que ces 
résolutions n’ont pas été lues et publiées au 
désir de la loi, quand même elles auraient reçu 
un commencement d’exécution.

151. Lorsqu’un avis d’appel en matières 
scolaires se plaint du refus des commissaires 
d’école, cet appel ne sera pas renvoyé sur 
motion faute de mise en demeure. C. C., 
1900, Montréal, Rozon vs Commissaires d’école
it BtLmmn, 8 M P. Q

152. Le droit d’appel à la cour de Circuit 
de comté ou de district, prévu par l’article 482 
de la loi de l’Instruction Publique, “lorsque 
les commissaires ou syndics d’écoles ont choisi 
l’emplacement d'une école”: n’a pas lieu, lors
que les commissaires décident de rebâtir là où 
elle existait auparavant. C. C., 1002, Terre- 
bonne, (iuay et al. es Commissaires d’écoles, 
arrondissement no 4, Sl-Jérôme et Ste-Monique, 
8 R. J., 812.

153. Alternative.—U ne partie ne peut pas 
pas se plaindre d’un jugement qui ne lui donne 
pas une alternative que la déclaration du de
mandeur lui laissait, si elle a refusé cet avan
tage en niant par son plaidoyer le contrat 
d’une manière absolue. B. R., 1906, Mont
réal, Laxcande vs Dame Timossi et vir, 8 R. P. 
(J., 888.

154. Appel comme d'abus.—After the 
cession of Canada by France to England, by 
the treaty of Paris, the Roman Catholic 
Church in Canada has ceased to be an esta
blished church or a state church, but it has 
continued to be a church recognized by the 
state, and it has, moreover, retained its endow
ments, dues and privileges with the right to 
enforce them at law.

155. The civil courts in Canada cannot 
enforce the “appel comme d’abusbut they 
may review the law and jurisprudence relating 
to those appeals and apply them in a civil suit, 
as far as they are applicable, with the Church.
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156. In such suit where the right of the 
Civil courts to entertain an appeal “comme 
d’atnu” is in question, a judge cannot be re
cused because he is a Roman Catholic. P. C., 
1874, Quebec, Brown V» Curé et Marguilliera de 
l'Œwreet Fabrique de Notre-Dame, de Montréal, 
i h.j r < KK,'L.JB r > ,1
20 J.,228;2R. L.,257; 8 7 R. L., 129,178,179;
§ I I.

L. J., P. C., 1; il R. J. R. Q., 189.

157. Appel conjoint. — The appellant 
filed two oppositions by one of which she 
claimed a share of the property seized by one 
title, by the other opposition she claimed the 
remainder of the property by another title. 
The two cases were conducted separately, and 
two judgments intervened rejecting the appel
lant’s oppositions. The appellant took out 
one writ of appeal from both judgments. The 
respondent moved to reject the appeal: Mo
tion dismissed but without costs. Q. B., 
1880, Quebec, Dionne vs Ross, 3 L. AT., 299.

158. Appel partiel.—On ne peut appeler 
d'un jugement partiellement confirmé par la 
cour de Révision, si l'appelant ne se plaint 
que de la partie confirmée du dit jugement. 
B. R., 1876, Québec, Beauchine vs Labaie, 10 
R. L., 115.

159. Arbitrage.—Il y a appel à la cour 
du Banc de la Reine, des décisions en cour 
Supérieure, sur révision des sentences des arbi
tres provinciaux. B. R., 1865, Montréal, Pro. 
Gén. pro Regina vs Ellice, 16 D. T. B. C., 64; 
14 R J- R Q-, A50.

160. Under the provisions of 44 Viet., 
ch. 25, sect. 43, an application to the court for 
an order to set aside an award of the official 
arbitrators must be made within three months 
after the party applying has had notice of 
the making of the award, but the order need 
not be granted within that jieriod. Ex. C.,
1887, Poukot m Tht Qusaw, / A>. ('. It., 818,

161. Une compagnie de chemin de fer qui, 
avant la passation du Statut du Canada de
1888, 51 Vict., ch. 29, sect. 161, donne le 
droit d’appel des sentences arbitrales fixant 
l’indemnité à être accordée au propriétaire 
exproprié, a promis, moyennant certaines con
sidérations, de se soumettre à une sentence 
arbitrale, ne peut appeler de cette sentence, 
même si elle a été rendue qu'aprés la passation 
de l'Acte. C. S., 1890, Montréal, La Compa
gnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord- 
Ouest vs Trenholme, 18 R. L., 627; 19 R. L., 
888,

162. The exercise by a party of his right 
of appeal from the award to the Superior court 
under the provisions of the Dominion Railway 
Act of 1888, does not deprive him of his right 
to exercise the other remedy recognized by 
said Act, that is to say, an action to set aside 
the award for irregularity. Q. B., 1896, Mont
real, Brunet vs Compagnie du chemin de fer St- 
Laurent et al., Q. J. R., 8 Q. B., 118; 3 R. J., 
882.

163. La partie qui interjette appel d’une 
sentence arbitrale, puis qui abandonne son 
appel, est présumée avoir renoncé aux motifs 
de pures formalités relatives aux procédures 
faites devant les arbitres. C. S., 1898, Jo- 
liette, Allard vs Compagnie du chemin de fer le 
Grand'Nord, 4 R• J-, 410.

164. There is no objection to an arbitrator 
who is a barrister and probably also a solicitor 
making an affidavit showing how the amount 
found by the arbitrators was made up for use 
on an appeal from an award under the Domi
nion Railway Act, 1903-137; and it is there
fore properly receivable on such appeal, ns is 
also the evidence of an arbitrator given on his 
examination as a witness on a pending motion. 
II.C., 1907, Ontario, In re Cavanagh and Can
ada Atlantic Railway Co., 6 Can. Ry. Coe., 
395; 14 O. L. R., 623.

165. Upon an appeal, under section 209 
of the Railway Act (R. 8. C., 1900, ch. 37), 
from an award of arbitrators determining the 
compensation to be paid to an owner for the 
compulsory taking of his lands by a railway 
company, the court will not assume the func
tion of the arbitrators and make an indepen
dent award, but will rather treat the matter 
as it would an appeal from the decision or 
verdict of a judge, and the award will not be 
disturbed, unless the arbitrators manifestly 
erred in some principle in arriving at their 
conclusion. Q. B., 1908, Manitoba, In re Can
adian Northern Railway anti Robinson, 17 Man. 
L. R., 398.

166. A party who appeals from an award 
is estopped from attacking it, on the ground 
that it was not served.

167. The admission of irrelevant evidence 
by the arbitrators, if not shown to have affected 
the amount of the award, is no ground of 
appeal therefrom.
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168. The court, adjudicating on an appeal 
under eect. 209 of the Dominion Railway Act, 
is bound to go through all the evidence and 
«•xamine into the justice of the award, paying 
due regard to the finding of the arbitrators, 
whose conclusion, however, is not binding, 
even though they be not shown to have erred 
in principle or to have abused their authority. 
K. B., 190.9, Quebec, The Montreal and Southern 
Railway Co. vs Landry, Q. J. R., 19 K. B., 82.

169. En règle générale, un appel d’une 
sentence arbitrale sera rejeté, lorsque cet appel 
porte seulement sur l’insuffisance ou l'excès de 
l'indemnité. Cependant l’appel sera permis 
lorsque la preuve, hors de tout doute, est en 
faveur de la partie qui se plaint, ou lorsqu'il 
est établi des faits démontrant la partialité, 
l’inconduite ou la prévarication des experts. 
C. S., 1909, Québec, The Canadian Northern 
Quebec Railway Co. vs Frcnette, 10 R. V. Q., 
818.

170. L'appel à la cour Supérieure, en 
vertu de la sect. 209 de l’Acte des Chemins de 
Fer du Canada (R. S. C., ch. 37), d’une sen
tence arbitrale, peut être interjeté sans action 
directe, par voie de simple requête. C.S.,1909, 
Montréal, Lamarre va Compagnie Chemin de 
fer Grand Tronc du Canada, 16 R. J., 68.

171. The rule that a court of appeal ought 
not to disturb the finding of arbitrators unless 
it is demonstrable that the award was found 
on some error in principle, is not applicable 
where there is nothing to show what the prin
ciples arc by which the inferior tribunal was 
guided. 1*. C., 1909, Quebec, James Bay Rail- 
nay Co. vs Armstrong, 15 R. L., n. a., 426', L. 
R., 1909, App. Com., 694; 96 T. L. R., 1; 79 L. 
J.,1 P. C., 11; 6Can. Ry. Cos.,196; 10 Can.Ry. 
Cas.,1; 38 Supr. C. R., 611; C. R.,9A. C., 986.

172. En vertu de l’article 209 de la Loi 
des chemins de fer, un appel seulement est 
accordé d’une sentence arbitrale à une cour 
Supérieure. Si un appel a déjà été entendu 
pur la cour Supérieure, il ne peut y avoir apjiel 
de ce jugement à la cour du Banc du Roi. 
B R-, 1909, Montréal, Vallûresvs The Ontario 
and Quebec Railway Co., 11 R. P. Q., 945; 
Il Can. Ry. Cos., 18; 16 R. L., n. s., 388.

173. An appeal from the arbitration award 
under the Railway Act of Canada, ch. 37, 
sect. 209, may be instituted by direct action.

174. The right to request all papers except 
award to be filed in court, under sect. 203 of 
said Railway Act, is not a condition precedent 
to the exercise of the right of appeal under 
sect. 209 of said Act, and when such an order 
is prayed for, the arbitrators need not neces
sarily be made parties, though such an omis
sion may be an objection which the defendant 
might invoke.

175. In proceedings in appeal under sect. 
209 of said Railway Act, it is not essential to 
allege affirmatively that such appeal has been 
taken within one month after receiving the 
written notice, mentioned in said section 209. 
8. C., into, M<»t(r<<il, BickenHkt m Montreal 
Park and lslaiul Railway Co., 16 R. J., 66.

176. Bref d’appel.--The certificate of 
service of a writ of appeal must show a per
sonal service either upon the attorney of the 
respondent or upon the respondent himself.
Q. B., 1855, Quebec, Dupuis vs Dupuis, 6 L. 
C. R., 499.

177. A writ of appeal will be quashed and 
annulled,which does not bear the signature of 
the attorney suing it. Q. B., 1862, Montreal,

Béliveau, 6 J., 177; 12 L. C. R., 405.

178. 11 est loisible aux parties litigantes, 
qui ont plaidé séparément dans le procès mu 
et pendant devant la cour de première ins
tance, de ne faire émettre qu’un seul bref 
d'ap\)cl du jugement rendu contre eux. B.
R. , 1868, Montréal, Speltmn et al. va Robidoux, 
18 J., 92;, /. /,- ./ t Q

179. Where the appellant took a writ of 
appeal, in which the judgment complained of 
was said to be of the 20th March, and then, 
with a view of saving costs, took an alias writ, 
on which he was afterwards allowed by a judge 
in chambers to affix full stamps, subject to 
objection, and the respondent moved to reject 
the plea on the ground that the first writ was 
a nullity, and the alias should be a copy of the 
first, that although the original writ was a 
nullity, the words “alias writ" on the second 
were merely surplusage, and the motion was 
dismissed. Q. B., 1874, Quebec, Bernier va 
Gaumond, 18 J., 209.

180. The non-production of the copy of 
the writ of appeal served, in accordance with 
1129 C. c. p., in support of a motion for non 
proa., is not fatal when it is established that the 
writ issued was served, and that the copy 
had been lost. Q. B., 1876, Montreal, Harvey 
vs Détiel, 19 J., 290.
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181. Where the service of a writ of appeal 
was made on Maloin and Maloin, attornies of 
respondent in the court below, by serving a 
copy personally on Philippe Maloin while the 
attorney in the court below was Jacques 
Maloin, and a different person from Philippe 
Maloin and not merely a misnomer. The 
appeal was rejected. Q. B., 1882, Quebec, 
Gauvin vs Rochette, 5 L. N., 142.

182. La signification d'un bref d'appel, 
faite au procureur ad litem de la partie adverse, 
en personne, dans les Etats-Unis d’Amérique, 
où il se trouve en villégiature, est légale. B. 
R., 1886, Montréal, Gilmour vs Hall, 14 R. L., 
624.

183. Lorsque le bref d’appel n’a été signifié 
ni à la partie ni à son procureur personnelle
ment pendant le délai fixé par la loi, l'appelant 
a perdu le droit de signifier le bref d’appel, et 
l’appel devra être renvoyé. B. R., 1887, Qué
bec, Gingras vs Choquet, 18 R. J. Q., 38; 10 L. 
N., 206; 16 R. L., 680.

184. Capias.—Where a defendant under 
arrest on a capias applied by petition to a 
judge for his discharge under 12 Viet., ch. 42, 
sect. 2, and the petition being rejected ho 
appealed: The appeal was allowed and the writ 
ordered to issue accordingly. Q. B., 1869, 
Montreal, Blanckensee vs Sharpley, 8 J., 292.

185. An appeal may be instituted from a 
judgment dismissing a petition for release un
der a capias and from various other interlocu
tory orders and judgments in connection with 
such capias, rendered partly by the court 
below- and partly by a judge thereof in cham
bers by one and the same writ, and without 
obtaining the previous permission of the court 
of appeal from such interlocutory orders or 
judgments. Q. B., 1876, Montreal, Phillips 
vs Sutherland, 19 J., 184.

186. Appeal taken from a judgment main" 
turning a capias where security was given for 
costs only: This did not suspend the execu
tion of the capias and the recourse against the 
bail. Q. B., 1876, Montreal, Lajoie vs Mullin 
et al., 21 J., 69; 1 L. N., 202.

187. Cautionnement.—An action upon 
an appeal bond cannot be maintained until 
the appeal has been determined. K. B., 1808, 
Quebec, Kerr vs Monroe, 1 R. de L., 846, 610; 
2 R. J. R. Q., 48.

188. An appeal disallowed for want of 
security does not stay proceedings in the 
court. K. B., 1816, Quebec, Perrault re Bor- 
fia, 1 R. de L., 610; 2 R. J. R. Q., 126.

189. Un cautionnement d’appel est insuf
fisant, si la caution n'a pas juré que l'immeu
ble qu'elle a affecté lui appartient. C. S., 
1860, Québec, Stuart vs Scott et al., 1 D. T. B. C. 
218; 2 R. J. R. Q., 467.

190. L'omission par un appelant d’an
nexer copie du cautionnement en appel, cer
tifié par l’officier en la garde duquel il est de
meuré, à la requête originale en appel, en con
formité aux dispositions de la 12 Vict., ch. 138, 
sect. 65, est fatale. La cour ne permettra 
pas que l’appelant en pareil cas supplée telle 
omission en produisant une copie du caution
nement. C. S., 1862, Québec, Germain vs 
Vizina, 2 D. T. B. C., 299; 3 R. J. R. Q., 196.

191. La production d’une copie certifiée, 
par le protonotaire, d'un cautionnement donné 
devant un juge avant d'interjeter appel, fait 
preuve de l’exécution de ce cautiomicment et 
de l’obligation contractée par les cautions, 
sans autre preuve additionnelle. C. S., 1856, 
Québec, Gosselin va Chapman, 6 D T. B. C.,36; 
4 R- J. R. Q., 481.

192. Lorsque le cautionnement est donné 
par deux cautions, sur appel de la cour de 
Circuit à la cour du Banc de la Reine, il n’est 
pas nécessaire que l’une ou l’autre déclare être 
propriétaire de biens-fonds de la valeur de 
£ 50, au-dessus de toutes charges, et justifient 
sur propriétés foncières, cela ne devient néces
saire que dans le cas où le cautionnement est 
donné par une seule caution, en vertu de la

■ li 11, sects 61 et <*-
Monti'u!, Lynch M Blnnchd, (> L C. IL, 149; 
13 R. J. R. Q., 420.—B. R., 1864, Montréal, 
Dupont et al. vs Grange, 16 D. T. B. C., 86; 18 
IL ./. Il Q , 419.

193. Sur appel de la cour de Circuit, le 
cautionnement sera déclaré insuffisant si telle 
cautionnement, étant donné par une seule 
caution qui déclare qu’elle est propriétaire de 
biens immeubles de la valeur de £50, au-dessus 
de toutes charges, ne contient pas une des
cription de tels biens et l’appel sera renvoyé 
sous la 20 Vict., ch. 44, sects 61 et 62. C. S., 
1866, Montréal, Hichtcoob vs Monette, 6 L. C. 
R., 160; 17 R. L., 277.—B. R., 1860, Québec, 
Charest vs Rompré, 10 D. T. B. C. 4SI; 17 R. 
L., 277.

194. Un cautionnement sur un appel de 
la cour de Circuit, sera déclaré insuffisant, et 
l’appel renvoyé, avec dépens, si le cautionne
ment n’est signé que par une caution, et ne 
contient pas une désignation de ses propriétés 
immobilières. B. R., 1868, Montréal, Beaudet 
vs Proctor, 19 D. T. B. C., 460; 11 R. J. R. Q., 
468.
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195. Security given by one person only in 
an appeal from the Circuit court, who justifies 
upon immovables described in the bail bond 
is sufficient. S. C., 1866, Montreal, Hilaire 
dit Bonaventure ve Lisotte, 6 D. T. B. C., 160.

196. A notice subsequent by given of 
security in appeal is a waiver and revocation 
of a notice of such security already given for 
a previous day. Q. B., 1868, Montreal, Sulli
van vs Smith, g J.t 160; 6 R. J. R. Q., 466.

197. Le cautionnement sur l’appel, qui 
n’est donné que pour “dépens et dommages..” 
et non pas pour satisfaire à la condamnation 
est nul et doit être rejeté. B. R., 1868, Mont
réal, Métrisse dit Sans-Façon et al. vs Brault, 
g J., 808; 7 R. J. R. Q., 66; 16 R. J. R. Q., 868.

198. In cases of appeal from the Circuit 
court the copy of the appeal bond to be served 
must be certified by the clerk of the court in 
whose office the bond is filed under 20 Viet., 
ch. 44, sect. 66, and not by attorney of the 
appaikllt. Q. B., 1868, Quebec, Pentland el 
al. va Drolet, 9 L. C. R., 48.

199. The sureties in appeal are not bound 
for the condemnation money when the appel
lant files a declaration to the effect that the 
judgment appealed from could be executed, 
although the appeal bond has been executed 
in the usual way. C. S., 1869, Montreal, 
Chaurette us Rapin et al. el Rapin et al. us Lo- 
ranger, 4 J., g93; 8 R. J. R. Q., 849.

200. Motion was made on the part of the 
respondent, an Indian, to reject the security 
given by the appellant, another Indian. The 
bond was valid, inasmuch as the Indians who 
became security were, as appeared by the 
affidavits, in jKjssession as proprietors, ac
cording to the Indian customary law, of cer
tain real estate situate and lying within the 
tract of land appropriated to the use of the 
tribe to which they belonged. Q. B., 1869, 
Montreal, Nianenlsiasa us Akwircnte et al., 8 
J., 816; 8 R. J. R. Q., 88; 16 R. J. R. Q., 866.

201. On an appeal from a judgment order
ing a writ of contrainte par corps against the 
defendant, where the sureties guaranteed that 
the defendant should prosecute the appeal and 
pay such condemnation money, costs and 
damages as should be adjudged in case the 
judgment of the Superior court should be 
confirmed : The sureties were not immediately 
liable to the plaintiff for more than the costs 
of the appeal, and were not liable for the bal
ance of the condemnation money against the de
fendant until the plaintiff has first enforced the 
order for contrainte against the defendant. Q. 
B.,1860, Montreal, Whitney ve Brooke, 6 J.,161.

202. Un avocat pratiquant ne peut se 
rendre caution sur appel de la cour Supérieure 
sans enfreindre la sixième règle de cette cour. 
La pratique de se rendre ainsi caution est 
irrégulière et doit être discontinuée. B. R., 
I860, (j"<hrc, LméRn n Larve, 101). T. B. C., 
190; 8 R. J. R. Q., 387; 17 R. L., 667.

203. Where the return of a writ of appeal 
was made on the first day of a term, and the 
respondent moved to reject the appeal, on the 
ground of insufficient security, on the first 
day of the following term, it is too late. Q.
B. , 1860, Montreal, Mackay us Simpon, 6 J., 
80.

204. In a case where the security bond was 
signed on the 13th October and the writ only 
issued on the 17th: The bond was worthless, 
and the appeal was dismissed. Q. B., 1860, 
Montreal, Burroughs us Simpson, 5 J., 80; 11 
L. C. R., 78; 9 R. J. R. Q , 8.

205. Avis fut donné le 15, que cautionne
ment en appel serait fourni le 17, un autre avis 
fut donné que ce même cautionnement serait 
fourni le 18, néanmoins le cautionnement fut 
donné en vertu du premier avis; le premier avis 
et le cautionnement fourni en vertu de ce pre
mier avis se trouvèrent insuffisants, le premier 
avis ayant été annulé au moyen du second: 
Une action ne pouvait être portée contre les 
cautions sur un cautionnement déclaré nul 
en appel pour les causes ci-dessus énoncées.
C. fl., I860, M mit mil, Smith Vi Egan et al., 10
D. T. B. C., 888; 8 R. J. R. Q., 861.

206. Lorsque le cautionnement est donné 
par deux cautions sur appels à la cour du Banc 
de la Reine, de la cour de Circuit, il n’est pas 
nécessaire que l'une ou l'autre déclare qu’elle 
est propriétaire de biens immeubles de la va
leur de £50, au-dessus de toutes charges, et 
cela devient nécessaire seulement dans le cas 
où le cautionnement est donné par une seule 
caution, en vertu de la 20 Vict., ch. 44, sects 
61 et 62. B. R., 1860, Québec, Heam vs Lamp- 
son, 10 D. T. B. C., 400; 8 R. J. R. Q., 488; 18 
R. J. R. Q., 480.

207. Affidavits setting forth that the pro
perty described in the appeal bond is not of 
the value of £50, will be received in support 
of a motion to dismiss the appeal for want of 
sufficient security, and the appeal will be dis
missed on such motion, unless the appellant 
dei>osit the sum of £50, together with the sum 
of 15 to cover the costs of such motion. Q. B., 
1860, Quebec, Bidard vs Corporation of the 
Parish of St. Charles Barromée, 10 L. C. R., 
489; 8 R. J. R. Q., 444-

10
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2SI. Where a |* n*m apia-ah-d, ami by 
petition sought to he allowed to give security 
for mets alonr, though the execution <4 the 
judgment on the principal demand was there
by stayed: lie must give security to answer 
llte principal condemnation, as well as that 
fur soots Q H, IM9 -ureal, ioutUe n 
lion Hate, 9 J.% HT I H Q, 144. 19
H J H Q., #4

2i®. 14i suffisance u 'mitt en
appel ne peut être mise er, r une
exception iwéluninaire et i sera
renvoyés avec dé|iens Il R., lotto, tiréal, 
Knouél.m rfel.ee Hart, i of . 1.1 D T H €., 
300; H H J H Q, I H.

21®. 14i motion |*iur renvoyer l’ap|iel
faute de cautionnement suffisant, n'était pas 
faite tardivement, quoiqu'un terme lut inter
venu depuis la condamnation de l’intimé, par- 
t leulièrement lorsque le retour du greffier île 
la cour «le Circuit était irrégulier H. H., 
199.f. Montréal, lU.tu.lH m /VarAw, 19 U. T. H. 
C., 440, Il H J. H g., 444

211. cautions en ap|wl sont tenues dra 
frais d'ap|M*l dans le cas où le jugenwnl «le la 
cour inférieure, rendu dans une action hypo
thécaire, est continué, quoiqu'un délaissement 
soit fait |ier Ica défendeurs avant signification 
du jugement île la cour de première instance, 
et quoiqu aucun jugement ne fut rendu eu 
cour inférieure pour les dé|*ens, mais seule
ment un jugement condamnant les iléfemleurs 
A payer la ilette et les frais, ai mieux ils n'ai
maient iléUiseer la propriété hypothéquée.

t\ 4893, Montréal, futur it Procnrker il 
al, |d />. f H C., IdU, Il H J H Q, .197.

212. I«m cour, |MMir cause, |*rolongera le 
iléhu'pour donner caution sur un appel de la 
cour «le Circuit II H , 189.1, Mitnlréal, lié-

I
J. H Q , 471.

214. Au opjipwint a ho is not also defend
ant, ap|w*aling from a judgment dismmamg his 
opposition, is houml to give amninty for etnls 
only g. ft., 1999, Montrant, Perner r« Ihllon,
10 J , 999, I9H.J H g , #4

214. 14i cour d A|i|n I peut |iennt?ttrc d'a
mender et compléter le cautionnement fourni 
devant la cour de |wemiére instance |mur 
IMHirtuivred'appel et une motion pour renvoyer 
l'appel A cause de l'insuffisance du cautionne
ment sera ne cordée |mur les frais seulement, ai 
I appelant offre «le parfaire son cautionnement.
11 H , 1997, Montréal, Taplur •• MoUtor, 17 
D T. H C, 979, 19 H J H Q , 444,- H R, 
1911, Montréal, Hrunet et l*Ae t’nilal Shot 
Maehu. - T-., 19 H. V Q., 9U7,

211. A surety or bailsman cannot with
draw from his liability on the bail bond, even 
u|wm giving notice lo the parties S. C., 1999, 
Montr.nl, Stephen et Stephen, 19 J., U0; 10 
H. J. H. Q , 919, ASA

2lé. An application to enter security for 
three joint ap|»cllants will be refused and 
rejected if one «4 the |wrties disavow the pro
ceedings and refuse to participate therein, 
g. H, 1970, Montreal, Muir H of. i*s Muir, IS 
J., 79; 91 R J. H. Q , 399, 338

217. I«ee cautions pour la |Miursui> j d'un 
appel, sont tenues au |MÙement des fr .is, sans 
|MNivoir exiger la discussion préalalile. H. H., 
1871, Montréal, larotr et al. ci M ilton, 4 H. 
L , 99; 19 J., 90. 10 H J. H. Q , 973; 99 H J. 
R. g, 949, 391

21 R. A security InhwI in appeal is mit suf
ficient if baactl on real estate the title to which 
has not been registered. Q H , 1874, Quebte, 
l*rinct H of. w Morin, 18 J., 90S,

21®. Hecuritici in ap|M-al cannot legally be 
given in the ahsemv «4 the «qqawiite party, and 
on a day different to that stated in the notice, 
g. II., 1873, Monterai, t'harhonneau et /tori*

22t. \N In n security in ap|wal is given by 
one jiersiHi, lie should give the designation and 
«lreeri|Hion «4 his real estate, g ft, 1873, 
Qurhee, Itaueon ft IhJottJt and fAnrsiw, Z Q. 
L H, 191.

221. Where the lmini was completed in 
a case «4 redd it am <4 aceiamt without justifi
cation and ill the alwemv«4 the«qqioeite party 
who was iwesent, however, when security 
IWreelited thetiiM-lvea (contending that they 
ought to justify for a sufficient amount to 
recover I lie posaiblr balance <4 account), the 
court will mil set aside the security bond as 
irregular or illegal, but will reserve to the 
mqwmdenl hie right to attack the solvency of 
the sureties.

222. In case «4 ap|ieal from a judgment 
ordering the aiqiellant to render an account, 
security for costa is sufficient Q. H., 1873, 
Montreal, Hrockt H ni. is ftoffiewr., to Jf 74.

224. After I lie prolhomilary has received 
the acknowledgment «4 sureties to a ImhmI in 
aiqrcal, ami signed and stamped the same, it is 
mil conqielent for him to refuse to semi up the 
record on the ground that the laiml was exe- 
culed by error ami sur|irier Q. H . 1879, 
Montreal, Mallrtlt et l.rnmr, 90 J., 903; 91 J., 
44. 7 H L . $79; I L AT, 901.
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224. lorsqu'il n'y a qu'une caution dans 
un cautionnement en ap|iel, elle doit justifier 
sur des immeubles; et au cas d'une irrégularité 
dans le cautionnement, la cour permettra 
d'en produire un nouveau. B. H., 1870, Monk- 
rial, Marshall se Coffing, 7 R. L, 676

225. An ap|iellant will not be ordewd to 
give new security because one of his sureties 
admits and declares that he was really insol
vent at the time lie signed the bond, although 
h-- tin h dtdavad i"' wa
Montmd, KulHrU ss McArthur, tf J , 78.

22ê. Un jour additionnel d'avis n est pas 
nécessaire pour chaque cinq lieues tie distance, 
lorsqu'il s'agit de donner un cautionnement

227. Ixirs d'un cautionnement en appel 
l*Hir les frais seulement, le consentement 
donné par le procureur de la |»art ie à ce que le 
jugement de lu cour inférieure soit exécuté 
suffit.

22*. Une seule caution hy|iothécniresuffit.

ss Hamel, 4 H. J. Q , 69.

229. Tl‘s court of Queen's Bench cannot 
entertain a petition to have tin* security de- 
«•lareil insufficient, on the ground that the 
res|Nindcnt has discovered, since the comple
tion of the bond, that the securities wen* really 
insufficient at the time the bond was signed. 
Q B, 1877, Montreal, hi/uuntr is Faulkner,

J1S. But where a sun*ty in appeal was 
proved to lie insolvent lie was ordered to be 
replaced by allot lier. Q. B., 1880, Montreal, 
Ouimet i s Decanté ns, 3 L X., 108.

211. The court in Montreal ha* no power
to order that sun-ties rrsidio-z in another 
district shall justify below the protlsonotary 
of that district, wlien the cast’ ap|ienled from 
m hi Moitlwul. «S, 1877, Montreal, Four•
hier m IhluU, 91 J , 106; I L X., «Of.

212. The issue ami service of a writ of 
appeal dm-s not stay execution unless security 
lie given, and an op|awiition founded on the 
issue ami service of such writ without security 
will be wjeeted on motion. S. ('., 1878, Mont-

■ mBm st al., iï i , :. i i \ , 

190.

211. Quand un créancier exécute son juge
ment avant l’expiration de l’année |aiur ap|ie- 
Icr du jugement, il le fait à scs nwpn» et périls, 
et il ne peut exiger, vu Va|ipel d'autre cau-
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tionneinent «pic le cautionnement ordinaire 
de l'article 1124 du C. p. c. B. R., 1878, 
Montréal, Le Compagnie du chemin de fer de 
Montréal, Ottawa et Occidental vs Bourguoin et 
al., 9 H. L, 0.10; 93 J., 96; 96 J., 193; 3 L. 
X., 131; 3 L. X., 178,186; L. R. 6 A. C., 381; 
L. J., 49 n. c., 08; 49 L. T., 4/4-

234. It is not a good defence to an action 
on a surety bond in appeal that the surety was 
insolvent and lie plaintiff ought to have had 
another named in his stead, and also that the 
ap|M*llant w its insolvent and the assignee to his 
estate ought to have been called in. S. C., 
1979, Ifmtriaf, /•'«//. r es Farqukor < t al., 9 L. 
N . /4 9.

235. Where the security, on an appeal 
frim the Circuit court, has not been put in 
Within the delay required by Art. 1143 of the 
Code of procedure, the appeal will be dis
missed. Q. H., 1870, Montreal, Carter vs

I; J., 190,
236. Whew the insolvency of a surety in 

appeal was alleged, and a new one demanded, 
the surety was ordered to he called in to be 
examined, and, on his failing to appear, a new 
one was ordered. Q. H., 1879, Montreal, 
Wright et al. vs Foster ami Fish, 9 L. X., 894.

237. On a motion for new security in ap- 
|ieal it was shown that the party moving had 
been in default, and hud had the default re
moved subject to (laymeut of costs, and no 
notice had tieen given that these costs had 
Ix-en paid: The motion would be discharged 
quant <1 présent. Q. H., 1879, Montreal, Gaff 
vs (i'rami Trunk Ru il nay Co. ami Perkins, 9 L 
X., 410.

23*. Is* cautionnement en appel doit être 
donné au buwuu du protonotaiw de la cour 
Supérieure, où le jugement a été wmlu, et non 
à l'endroit où siège la cour d'Appel.

239. Un cautionnement |Hiur $500, lors
que le jugement dont on appelle excède $600, 
en capital, intérêts et frais, est insuffisant, et 
sera rejeté sur motion faite même après la pro
duel ion des fact unis. B. R., 1879, Québec, 
Meilreevy vs Doucet, 10 R. L., 636.

24t. A security bond in appeal from the 
Ciwuit court may be amended by supplying 
the description of the real estate on which the 
security justified, and which had been omitted 
in the bond. Q. B , 1879, Montreal, The Mont
real Cotton Co. vs The Corporation of the town 
Salaberry of YalleyJieU, «4 J; 199; 9 R. L., 
661; 9 L X.. 338; 3 L. X 317.
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241. Where the appellants were opposants 
in the court below, and claimed immovable 
property seized, and their opposition was dis
missed with costs, the respondent contenting 
that they should have given security for the 
amount of the respondents judgment, and that 
the deposit of $300 in money in the hands of 
the prothonotary was in any case insufficient, 
the application was rejected. Q. B., 1880, 
Montreal, Lionais el al. vs The Moison's Bank, 
85 J., gge.

242. Where an appellant, from the Circuit 
court, applied to be allowed to give security 
after the expiry of the fifteen days, he must 
show not only that the failure to give security 
in time was due to no fault attributable to him, 
but that he persisted in his intention to appeal 
at the earliest opportunity. Q. B., 1880, 
Québec, Duquette vs Brochu, 8 L. N., 195.

243. Where a motion was made to dismiss 
an appeal on the ground of insufficient secur
ity, the appellant was allowed fifteen days in 
which to increase the security. Q. B., 1880, 
Quebec, Ixicey vs Drapeau, 8 L. N., 194•

244. L’opposant, qui appelle d’un juge
ment rendu dans une cause dans laquelle il 
n’était point le défendeur, n'est point tenu de 
fournir un cautionnement au-delà des frais. 
B. R., 1880, Montréal, Lionais et al. vs Molson 
Bank, g D. C. A., 194; 8 L. N., 8g.

245. Application to reject an appeal on 
the ground that the security was put in one 
day prior to that stated in the notice served 
on respondent. The difficulty arose from the 
fact that the original notice and copy served 
did not agree. In the absence of any objec
tion to the securities themselves application 
rejected. Q. 1880, if entree I, The Canada 
Investment and Agency Co. vs Iludon, 85 J., 
887; 8 D. C. A., 188.

246. Appellant not being able to find qual
ified security for her appeal, made over a cer
tain property, which was mortgaged to the 
respondent for $10,000, and which was the 
very property in dispute, by a deed in which it 
was stipulated that they would neither sell 
nor mortgage the property, and that they 
would return it to her if she paid the judgment. 
One of the sureties swore that the properties 
were worth from $15,000 to $17,000, they 
pretended to buy them from appellant for 
$12,000. In the corporation books they were 
valued at $12,600. Neither the purchaser nor 
the vendor had the full title to them: New 
security ordered. Q. B., 1880, Montreal, Ro
bert dit Namur vs Trust and Loan Co., 8 L. N., 
878

247. A new surety may be substituted for 
one whose real estate is proved to be of a value 
less than the amount of the bond. S. C., 
1880, Montréal, Morin vs Homier, 8 L. N., 809.

248. Where an insolvent is sued as caution 
judiciaire and plead that he is under the Insol
vent law, he remain liable to imprisonment 
as judicial surety if his supplementary list was 
not filed in time to allow plaintiff to obtain 
the same dividend aj the other creditors, and 
if he has no confirmation of discharge. S. C., 
1887, Montreal, Fuller vs Farquhar et al, and 
Stewart, 4 L. N., 844•

249. Le cautionnement en appel prescrit 
par l’article 1122 C. p. c. ne doit être pas d’une 
somme déterminée, mais, en termes généraux, 
de satisfaire à la condamnation et de payer tous 
les frais et dommages dans le cas où le juge
ment serait confirmé. Lorsqu’un jugement 
dans une action en partage d’une somme dé
posée en mains tierces pendente life fait l’attri
bution des parts des parties et ordonne au 
dépositaire mis en cause de payer au deman
deur sa part du dépôt, le défendeur qui en 
appelle doit donner caution pour la somme 
qui représente la part du demandeur aussi 
bien que pour les frais, à moins qu’il ne déclare 
par écrit qu’il ne s’oppose pas ù l’exécution.
B. R., 1881, Montréal, Felton vs Bélanger et al., 
8 D. C. A., 10n — B. R., 1896, Québec, Moore 
et al. vs Lamoureux et al., R. J. Q., 5 B. R., 588. 
—C. S., 1908, Montréal, Ashworth vs Montreal 
and Atlantic Railway Co., 5 R. P. Q., 89.—B. 
R., 1911, Montréal, Brunet vs The United 
Shoe Machinery Co., 18 R. P. Q., 807.

250. A party obtaining leave to ap|>eal 
from an interlocutory judgment forfeits such 
right if the security by law required be not 
given within the delay fixed by the court. 
Q. B., 1881, Quebec, Bruneau vs McCaffrey, 7 
Q. J. R., 864; 11 /?. L., 858; 5 L. N., 186; 1 D
C. A.,818.

251. La caution pour les frais en appel ne 
peut demander à la cour de l’en décharger 
avant le jugement, à moins qu’elle ne se trouve 
dans l’un des eus prévus par l’article 1953 du 
Code civil. B. R., 1881, Montréal, Dame 
Nigthinyale vs Société de Construction St-Jac- 
ques, 8 D. C. A., 193.

252. Where the judgment appealed from 
condemned the defendant to have the registra
tion cancelled, or that the judgment itself 
would have this effect if nothing was done by 
the defendant towards that end, the appellant
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is obliged to give security not only for costs, 
but that he will prosecute the appeal and sa
tisfy the condemnation in case the judgment 
was confirmed. S. C., 1882, Montreal, Mc- 
< 'uni es McCord, 5 L. N., 246.

253. The security on appeal from a judg
ment dismissing an application for discharge 
under the Insolvent Act 1875 and amend
ments, must be given within eight days from 
the rendering of the judgment, and consequent
ly notice given within the eight days from the 
rendering of the judgment that security would 
be given on a day subsequent to the eighth day 
was held to be insufficient. Q. B., 1882, Mont- 
real, O'Neill et al. va Morrice et al., 26 J., 212.

254. Le cautionnement fourni pour appe
ler d'un jugement de la cour Supérieure est 
irrégulier s'il n'a été précédé d’un avis à la 
partie adverse et dans ce cas l’appel doit être 
renvoyé. B. R., 1888, Montréal, Dorion va 
Dorion, 3 D. C. A., 387; 6 L. N., 326.

255. Le cautionnement donné par le con
damné sur une action en déclaration d’hypo
thèque ne doit pas être estimé en y compre
nant la valeur de l’immeuble dont le délaisse
ment est ordonné, ou de la somme à être paya
ble dans le cas où le défendeur ne délais
serait pas, mais seulement pour les condam
nations en argent auxquelles il peut être con
damné. B. R., 1883, Québec, Rochette va 
Ouellet, 6 L. N., W 9 R. J. Q., 361.

256. Dans le cas de l’appel d'un jugement 
renvoyant la contestation d'un jugement do 
distribution, et main*, vint la collocation, 
l'appelant n'est tenu do dm nor cautionnement 
que pour les frais. B. V, 1883, Montréal, 
Pangman va Buchanan, 27 J., SU; 6 L. N.t 
388.

257. On an appeal by the defendant from 
a judgment ordering a railway company to 
call the annual meeting within one month, 
or to pay a fine of $2,000, security for costs 
only is insufficient; the security must be to 
satisfy the condemnation. Q. B., 1884, Mont
real, Montreal Portland and Boston Railway 
Co. m Hatton, M. L. R., 1 Q. B., 72, 361; M. 
L. R., 1 S. C., 69; 7 L. N., 368; 8 L. AT., 11, 
174.

258. La justification sous serment que 
fait une caution de sa solvabilité jusqu’à con
currence d'une somme fixe ne fait pas partie 
du cautionnement et n’en détermine nulle
ment le montant. C. R., 1886, Montréal, 
lAwallie va Paul, M. L. R., 2 C. S., 72; 9 L. N., 
67; 30 J., 164.

259. A bond given as security for debt, 
interest and costs, on appeal by a defendant 
from the Superior court to the court of 
Queen's Bench, to the effect that the bonds
men will pay the condemnation money in case 
the judgment be confirmed, is binding, though 
the judgment of the Queen's Bench reversed 
the judgment of the court below, if the orig
inal judgment of the Superior court has been 
restored by the Judicial Committee of the 
Privy Council, and the effect is the same ns if 
the judgment of the Superior court had been 
affirmed by the court of Queen’s Bench. Q. 
B., 1887, Montreal, Lowrey et al. vs Routh, M.

68; 9 L.
N., 67; It L. N., 63; S3 J., 26.—8. C., 1910, 
Montreal, Dame Bruneau et vir va Généreux, 
èa-qual., and Letendre, 16, R. L., n. a., 364 465; 
11 Q. P. R., 277.

260. Contra: Le cautionnement est un 
contrat de bienfaisance et ne doit pas être 
étendu au-delà des limites pour lesquelles il a 
été consenti; l'obligation de la caution doit, 
au contraire, être restreinte dans les limites 
précises où elle a voulu s'engager; le doute sur 
l’existence ou l’étendue du cautionnement doit 
être interprété en faveur de la caution.

261. La partie qui s’est portée caution en 
faveur d'un défendeur condamné en cour de 
première instance à l’effet que ce dernier pour
suivra effectivement un appel devant la cour 
d’Appel, si non qu’il sera responsable des frais 
et dommages, est libéré des conséquences de 
ce cautionnement, si le dit appel est effective
ment poursuivi devant la cour d’Appel. Cette 
partie cesse d’être responsable quoique le juge
ment de la cour de première instance, infirmé 
par la cour d'Appel, soit ensuite rétabli par 
le jugement de la cour Suprême qui infirme 
celui de la cour d’Appel.

262. Le cautionnement, dans ce cas, doit 
être restreint aux obligations précises aux
quelles la caution avait voulu s’engager, c'est- 
à-dire à répondre que l'appel serait effective
ment poursuivi devant la cour d’Appel seule
ment. C. R., 1901, Montréal, Guertin va Moi
teur, 7 R. J., 881, II. ./ (J , 19 ('. s.,
R. J. Q., 21 C. S., 261.

263. Where one of the sureties on an appeal 
bond became insolvent, and respondent's at
torneys accepted $200 “pour valoir comme 
cautionnement en appel, et en tenir lieu à rai
son de l'insolvabilité d’une des cautions,” this 
did not operate a novation of the suretyship, 
but the same remained binding and effective.
S. C., 1892, Montreal, Truteau m Fahey et eir, 
Q. J. R., 2 S. C., 449; 16 L. N., 193.



300299

264. A pvraon who line become security 
for debt and cost* on an ap|x»al to the court 
of Queen's Bench sitting in appeal, in a judicial 
surely, and is not entitled to demand the dis- 
cuaeion of the principal debtor.

265. Where a surety has the right to de
mand the discussion to the principal debtor, 
he is bound, by dilatory exception, tiled within 
four days after the return of the action, to 
indicates the property ami tender the money 
necessary to obtain its discussion. It is not 
enough to state he is able and ready to do so. 
C. R., 1898, Montreal, Rieiuleau re Campbell,
Q. J. R., 3 8. C., 393.

266. Le cautionnement qui oomporte obli
gation de paya- la condamnation si le juge
ment dont appel est confirmé n’a pas d'effet 
si l'appel ayant été renvoyé, sur exception 
préliminaire de l’intimé pour irrégularité de 
l'inscription, l’appel n'a jamais été entendu au 
mérite; et partant, le jugement de la cour 
Supérieure n’a pas été confirmé, et la condi
tion stipulée au cautionnement ne s’est jamais 
accomplie. C. S., 1897, Montréal, Francia v» 
O Leary, R. J. Q., It C, S., 864.

267. Sous le nouveau code de procédure, 
qui laisse la cour de première instance saisie 
de l'appel jusqu’à l’exécution du cautionne
ment, lu cour d’Appel n'a pus juridiction pour 
renvoyer l’ap|iel pour défaut de cautionne
ment. 11. R., 1897, Montréal, Maraan dit La-

IfsdUI ye, R J Q . J 11 1, ,
40.

268. S’il n'est rendu qu’un jugement en 
faveur de plusieurs intimés, un seul appel 
et un seul cautionnement suffisent, |xiurvu que 
ce cautionnement couvre les frais de tous les 
intimée. H. R., 1898, Montréal, Cimipaynie 
du chemin de fer de la Vallée K at du Richelieu 
v» Ménard et al., I R. F. Q., 808; 4 R. J., 109;
R. J. Q., 7 H. H., 486.

269. Si la caution offerte |x>ur inscription 
en appel a omis de se présenter au jour dit, 
et qu'un certificat de défaut a été obtenu 
contre elle, le délai |xiur fournir le cautionne
ment ne peut être étendu par la cour, sur mo
tion à cet effet. C. 8., 1899, Montréal, llaron 
v» Vallée, 9 H. F. </., 137.

270. Le cautionnement, fourni sur appel 
interjeté par un défendeur d'un jugement qui 
renvoie sa contestation d'une saisie-arrêt 
après jugement, ne couvre que lis dépens aux
quels il a été condamné |»ar le jugement a quo 
et ceux adjugés contre lui en appel.

271. 11 ne s’étend ni au capital ni aux 
intérêts du jugement en vertu duquel le 
demandeur a fait émaner cette saisie-arrêt.

x--//y,h min va Des-
nu.iii. 1,1 sL, / ' /.' ./. IÜ

272. A security bond on an ap|>cnl » a 
judicial, not a legal suretyship. 8. C., 1904, 
Montreal, Uurland va Lamoureux and Geoffrion 
et al., 6 Q. F. R., 100.

273. Celui qui entend appeler à la cour de 
Circuit d’une décision rendue par un conseil 
municipal, ne |>eut se |x>rter lui-même sa pro
pre caution.

274. Un tel cautionnement sera considéré 
comme nul, et contraire aux dispositions de 
l’article 1004 C. ni et 1929 C. c.

275. I* cour ne peut permettre à un ap
pelant de fournir un nouveau cautionnement, 
lorsque les délais de trente jours |xiur donner 
le cautionnement sont expirée et qu’un cau
tionnement valable n’a pas été fourni dans 
tels délais. C. C., 1900, St-Hyacinthe, Ger
main vt Corporation du comté de Rouville, 13 
R. J., 180.

276. Dans un appel d’un jugement inter
locutoire, si la |x>nniasion d’ap|x-ler ne fixe 
aucun délai pour fournir le cautionnement en 
appel, l’appelant a pour le fournir les six mois 
applicables à tout appel, mais l’intimé |x»ut 
faire fixer un autre délai pour donner ce cau
tionnement. U. R., 1907, Montréal, Ftrrel va 
Saultry, 13 R. L., n. 843.

277. If security is given within five days 
from the filing of the inscription in apixial,the 
appellant may, such security Ix-ing contested, 
give additional security to the respondent and 
the ap|x>al will not lx* quashed by reason of 
the insufficiency of the first security or of the 
lateness of the second, no objection being made 
to the sufficiency of the latter. K. B., 1908, 
Montreal, Bousquet vs II entier son, h-quul., 9 
Q. F. R., 381; 14 R. J-, 013; Q. J. R., 17 K. B., 
600.

278. Un certificat du protonotaire cons
tatant lu défaut de cautionnement pour l’appel 
obtenu moins de cinq jours après la produc
tion de l’inscription en appel, est prématuré 
et ne peut avoir pour effet de faire considé
rer l’inscription en appel comme désertée.



m APPEL 302

279. Le délai pour cautionnement accordé 
par un juge de la cour du Banc du Roi, 
ne peut être assimilé au délai additionnel 
accordé pur un juge do la cour Supérieure aux 
termes de l'article 1213 C. p. c.; le défaut de 
fournir tel cautionnement dans ce délai ne 
saurait justifier une motion pour le renvoi de 
l'inscription en appel. fl. R., 1909, Montréal, 
Th, Jfeslml JMKnf MÜh Cs», n JDwMfctr, 
III R.L., n. s., SO; Il R. P. Q., 46.

280. lorsque le cautionnement donné pour 
IMiursuivrc une instance devant la cour d’Ap- 
pcl est déclaré insuffisant, le dossier sera trans
mis à la cour Supérieure, afin qu'un nouveau 
cautionnement y soit fourni, fl. R., 1909, 
Montréal, Dealande» v* St-Jacque* et al., W 
R. /*. Q., 990.

281. Si le cautionnement fourni par l’ap- 
pelant est pour les frais d'appel seulement, il 
n’est pas nécessaire que les cautions justifient 
leur solvabilité sur aucune somme ou pro
priété qui leur soit propre, fl. R., 1910, Monk 
réal, Grand et al. rs CoU et al., 19 R. P. Q., 99.

282. The surety in appeal cannot be 
released (tending the progress of appeal on a 
petition to that effect, without the consent 
of the creditor and for the sole reason that he 
has lost confidence in the debtor. K. A., 
1910, Montreal, Cordaeco v* The Canadian 
Pacific Railway Co. and Dominico Frotangelo, 
Il Q. r. R., 190.

283. Article 1214 C. p. c. is imperative in 
declaring that unless an appellant declares 
in writing in the office of the court whose judg
ment is ap|>ealed from, that he does not object 
to the judgment rendered against him being 
executed, or unless he file a copy of any judg
ment ordering provisional execution of the 
judgment appealed from, in which cases he is 
only bound for the payment of the costs, ho 
“must, give good and sufficient security that 
he will effectually prosecute the appeal, that 
he will satisfy the condemnation and |»ay all 
costs and damages udjuged if the judgment 
appealed from is confirmed'' auil, therefore, 
the court has no discretion in the matter and 
the security must be furnished absolutely ac
cording to the statute.

284. Security for costs only, is not suffi
cient on an ap|M>al from an order condemning 
one to render an account within thirty days, or 
on default to |>ay a sum of money received 
on account of the plaintiff, since the security 
must, under art. 1214 c. p., be for an 
amount sufficient to pay all costs, interest, 
and damages that can be taxed on confirmation 
of the judgment.

285. On an ap|ieal from an order condemn
ing one to render an account within thirty 
days, or on default to pay $42,913.20, secu
rity need not be given for the payment of 
such sum, but only for the payment of such 
costs, interest, and damages as may be taxed 
upon a confirmation of the judgment.

286. A deposit of 12,000 cash under art. 
1903 C. c. (Que.), providing that “when a |ier- 
son cannot find surety, he may in lieu thereof 
deposit some sufficient pledge as security" is 
insufficient on an appeal from an order con
demning the defendant to render an account 
within thirty days, or on default to pay 
$42,913.20, and the ap|>cal will be dismissed, 
unless the defendant shall, within ninety days, 
either give new security to satisfy all costs and 
damages if the judgment is affirmed, or make 
a further deposit of $5,000. K. 11., 1919, 
Quebec, Milb r v* Diamond Light anil Heating 
Co., Ltd., S D. L. R., 99; 91 Q. J A., Ml.

287. Certiorari. —11 n'y a pas d'appel 
d’un jugement final rendu par la cour Supé
rieure sur un bref de certiorari, fl. R., 1843, 
Rae-t'anada, florin m Crevier et Henry, 3 R. de 
L., 401; 13 R J. R. Q., 938.--C. P., 1864, 
Montréal, Hoston et al. t» Lelièvre et al., 14 L. 
C. R , 497; 13 R. J. R. Q., 937; 18 R. J. R. Q., 
399;6M P C. R.,n. »., 497;3L R , App.Ca*., 
IS7; 38 L. J., P. C., 17; 99 L. T., 733; 1 H. J.
P. C., 88.

288. Cessionnaire de créance.—Where 
a debtor allows judgment to be taken against 
him exporte on a transferred claim, he cannot 
afterwards appeal from such judgment on the 
ground that there was no signification of the 
transfer. Q. 11., 1878, Montreul, Stanley vs 
11 onion, 81 J., 76; I L. V., 814-

289. Where a deed was declared faux by 
judgment of the Su|ierior court, the notary 
before whom it was executed, and who was 
one of the witnesses in the suit, was allowed to 
appeal on becoming rmeionnaire of the debt.
Q. 11., 1879, Montreal, Defoy v* Forte, S L. AT., 
38.

290. Chemin de fer.—Sous l'Acte fédé
ral des chemins de fer * 161, il y a
appel de toute sentence arbitrale accordant 
une indemnité de plus de $ÜUU sur toute ques
tion de droit ou de fait à une cour Supérieure. 
Dans le cas où un ap|»el sous cette loi a été pris 
dans la province de Québec, ù la cour Supé
rieure, le jugement de cette dernière ne (>ourra 
pas être porté devant la cour du Banc du Roi, 
en appel fl. R., 1909, Montréal, Vallièree ve 
Ontario and Quebec Railway Co., 16 R. L., n. *., 
333.
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291. No appeal lies in the Province of 
Quebec to the court of King’s Bench, from the 
judgment of the Sufierior court, upon an 
appeal under sect. 209 of the Railway Act, 
R. 8. C., 1906, ch. 37, from the award of an 
arbitrator. An application to the Superior 
court in the province of Quebec under sect. 
209 of the Railway Act, R. 8. C., 1906, ch. 37, 
to set aside an award of arbitrators, made in 
expropriation proceedings under that Act, on 
the ground of the inadequacy of the compensa
tion awarded, which application is instituted 
by a petition praying that a writ of appeal may 
be issued in the nature and form of an appeal 
from a decision of an inferior court, and that 
the court may decide upon the amount of 
compensation and may render the award 
which the arbitrators should have rendered, is 
an appeal to the Superior court from the 
award, and not an action in that court to 
set the award aside, and, therefore, no further 
appeal lies to the court of King's Bench from 
the decision of the Superior court upon such 
an application. K.B., 191t, Montreal, Rolland 
vs Grand Trunk Railway Co., 7 D. L. R., 440

292. Commission rogatoire.—Un juge
ment qui refuse mal à propos une demande de 
commission rogatoire sera renversé sur appel. 
C# A’., ItOt, Mm - ( $L vu Raie des
Chaleurs Railway Co., 7 R. F. Q., 881.

293. Commissaires des licences.—Les 
commissaires de licences de la cité de Mont
réal qui en appellent à la cour du Banc du Roi 
d’un jugement de la cour Supérieure mainte
nant un bref de prohibition contre eux ne sont 
pas obligés d'apposer des timbres sur leurs 
procédures, ni de donner cautionnement pour 
les frais, vu qu'ils agissent |>our et au nom de 
la Couronne. B. R., 1011, Montréal, C hoquet

Qn ttâ.

294. Commission des services d’utilité 
publique.—When, to a complaint to the 
Public Utilities Commission, relating to exces
sive charges by a public utility, an objection 
is taken by the latter that the complaint does 
not set forth the pendency of a contestation, 
nor an interest in the complainant, a decision 
by the Commission that overrules the objec
tion, is not a “final decision as to its jurisdic
tion or upon a “question of law" (art. 763 R. 
8. Q., 1909), from which an appeal will lie 
to this court.

295. The Commission has the power to 
entertain and dispose of such a complaint, 
made by a person between whom and the 
public utility, no contestation on the matter 
exists. K. B., 1911, Montreal, Montreal Light, 
Heat and Power Co. vs Gribble, Q. J. R., il K. 
B., 193.

296. Compagnie Incorporée (Liquid.). 
Foreign receivers authorized by the law of 
Vermont to appear in judicial proceedings may 
do so in this province under the terms of art. 
79 C. c. p. S. C., 1898, Montreal, Barker vs 
Central Vermont Railway and Hays et al., ti
quai., 4 R. J., U9; Q. J. R., 13 8. C., S, 1 Q. P. 
R., 61.

297. Un jugement autorisant le liquida
teur d’une compagnie en liquidation sous les 
disposition du “Winding-up Act," à vendre 
les biens de cette compagnie, sous certaines 
conditions, n'est pas un ordre sujet à appel 
aux termes du statut. C. S., 1900, Montréal, 
In Re Montreal Cold Storage and Freezing Co., 
Ü Stevenson el Ward, S R. P. Q , 871.

298. Le droit d'appel des jugements ne 
peut être exercé que sous les conditions et de 
la manière prévues dans la loi qui l'accorde. 
Par suite, la loi des liquidations, S. R. C., ch. 
144, sect. 101, déclarant qu'on peut appeler 
des ordonnances ou décisions rendues sous son 
empire, aveo la permission d’un juge de la 
cour de première instance, l’appel interjeté 
sans cette permission, ou même avec celle d’un 
juge du tribunal d'appel, est informe et doit 
être rejeté. B. R., 1907, Montréal, Brayley ve 
Ross, R. J. Q., 17 B. R., 16t\ 14 L. R., n. e., 
19; 9 Q. P. R., 108

299. In winding up proceedings, leave to 
appeal is obtainable from a judge of the court 
in regard to “an order or decision," without 
limitation as to whether it is final or interlo
cutory.

Z 300 Therefore leave to appeal will be 
allowed from a judgment refusing a jury trial 
in a winding up proceeding. S. C., 1909, 
Montreal, Tétraull Shoe Co. vs Kent and Tur
cotte and United Shoe Machinery Co., 10 R. Q. 
P.. 888.
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301. The policy of the Winding-up Act, 
R. 8. C., ch. 144, as to appeals from orders 
settling the lists of contributories of an insol
vent company, is that after the first appeal to 
a judge in court from the decision of the refe
ree, leave to appeal from the order of the judge 
to the court of Appeal should not be granted, 
unless the question to be raised upon the appeal 
involves future rights or is likely to affect other 
cases of a similar nature in the winding up 
proceedings. //. C., 1919, Ontario, In lie Mc
Gill Chair Co. (Mnnro's Case), and In Re Mat
thew Guy Carriage and Automobile Co., 6 D. L. 
R., 393.

362. On order of a judge made under sec
tion 131 of the Winding-up Act, R. 8. C., 1906, 
ch. 144, staying proceedings in an action by 
the liquidator of a company being wound up 
against a contributory, does not involve future 
rights within the meaning of section 131 of the 
Act, neither could it be said that the amount 
involved in an appeal by a shareholder from 
such an order executed for five hundred dollars, 
and, therefore, as it was conceded that the 
order was not one that was likely to affect 
other cases of a similar nature in the winding 
up proceedings, leave should not be given, 
under section 101 of the Act, to appeal from 
such an order. Supr. C., 1911, Manitoba, 
In Re London Fence Co., 31 Man. L. R., 100.

303. Comparution.—When two parties 
raising separate and distinct issues, appeal 
jointly by one and the same writ, the res
pondent may, with leave of the court, file 
separate appearances on each issue. Q. B., 
1871, Montreal, The Glen Brick Co. vs Walker

If967; 90 R. J. R. Q., 170,
664.

304. An appearance for the respondent 
need not be filed in the clerk’s office, to enable 
the respondent to move to dismiss the appeal 
for want of the return of the writ. Q. B., 
1876, Montreal, Furness vs The Ottawa and 
Rideau Forwarding Co. et al., 90 J., 96.

305. The death of a party who has not 
appeared in api>eal does not interrupt the pro
ceedings in appeal. Q. B., 18?9, Montreal, 
Hus vs Millet et al., 9 L. Y, 999.

306. Conseil Judiciaire.—Il y a appel 
au juge de la décision du protonotaire nom
mant ainsi un conseil judiciaire. C. S., 1903, 
Montréal, Dame Ledoux h Meunier, 6 R. P. 
Q-, 349-

307. Consentement.—Malgré le consen
tement des parties à ce que le jugement dont 
est appel soit renversé, cette cour doit le con
firmer, si l'examen du dossier démontre qu'il 
est bien fondé. It. R., 1871, Montréal, Mc- 
Andrews vs Rowan, 9 R. L., 793; 3 R. L., 439;
1 R. C., 941; 9 R. C., 106; 93 R. J. R. Q., 616,
JM»

308. Contrainte par corps.—11 y a droit 
d'appel du jugement ordonnant la contrainte 
par corps contre un débiteur dans le cas de 
rébellion à justice, de même que de tout autre 
jugement dont l’appel est accordé par la loi. 
B. R , isôô, Montréal, Mercure vs Laframboise 
H al., 6 D. T. B. C., 168; 4 R• J- R Q , 339.

309. In an appeal to the court of Queen’s 
Bench from a judgment of the Superior court, 
condemning the defendant to imprisonment 
upon a writ of contrainte par corps, a petition 
for the release of the defendant pending the 
determination of the appeal will be granted 
by the court of Queen’s Bench, where security 
for the costs of the appeal has been given. Q. 
B., 1898, Montreal, Keating vs Burrows, ts- 
qual., 1 Q. P. R., 66.

310. leave to ap|>eal will not be granted 
from a judgment condemning a party to im
prisonment until he produces certains effects. 
K. B., 1903, Montreal, St. Pierre vs Bélisle, 
$Q. r R., 418.

311. Cour de Circuit.—Where the de
lay of twenty-five days allowed by law for the 
service of the copy of petition and notice 
expired on a legal holiday, the service may be 
made on the following day, and it is no valid 
objection that service of such copy had been 
made upon the clerk of the Circuit court, 
nor will an appeal be dismissed in consequence 
of such omission, nor on the ground that the 
copy served on tlje attorney of the respondent 
bears date previous to the rendering of the 
judgment appealed from. S. C., 1866, Quebec, 
Dean vs Jackson, 6 D. T. B. C., 164•

312. An appeal from the Circuit court 
will be dismissed when the petition in the ap
peal contains no special reasons. S. C., 1866, 
Montreal, MaiUi vs Chapleau, 6 L. C. R., 476.

313. La signification d’une requête en 
appel est nulle, si elle est faite au greffe de la 
cour de Circuit; lorsque l’huissier omet de 
constater que le procureur de l'intimé n’a pas 
de domicile élu, ou n'a aucun domicile dans 
l’étendue du circuit. C. 8., 1867, Montréal 
Groom vs . oucher. 9 J.. 69.
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314. In cases of api>eal from the Circuit 
court, the original petition in appeal, notice, 
etc., must be filed in the office of the clerk of 
the Circuit court within twenty-five days 
from the rendering of the judgment appealed 
from, otherwise the appeal will be dismissed 
un motion. (,'
al. vs Pearce et al., 9 D. T. B. C., 114.

315. An appeal lies to the Queen's Bench 
from a judgment rendered in the Circuit court 
in vacation under the Lessor and Leaseo Act.
Q. B., I860, Bedford, Gould vs Sweet, 4 J., 18; 
« 1 J. U. Q., 67, IS U. J. K. Q., 4*0.

316. In appeal, from the Circuit court, 
the service of a copy of the petition, notice and 
bond in appeal, at the domicile of the attorney 
ad litem, issufficient, under the 20 Viet., oh. 44, 
sect. 65. Q. B., 1860, Quebec, Bedard va Cor
poration of the parish of St Charles Borromie, 
101. C. R., 4*0, 8 R. J. R. Q., 444-

317. Un jugement rendu par la cour de 
Circuit, sur un appel d'un jugement de juges 
de paix, homologuant un rapport d'experts 
quant à un cours d’eau, et condamnant l'appe
lant aux frais de l'expertise, est final.

318. Et, sous la 24e Vict., ch. 30, aucun 
appel n'est permis à la cour du Banc de la 
Heine. li. U., 1863, Montréal, Sf 
Prévost et al, 13 I). T. B. C., 4M. 9 R. J.
R. Q., 136.

319. Une action en résiliation d'un bail 
dont le loyer annuel est de 8100, portée devant 
la cour de Circuit, est appelable, quoique le 
montant réclamé ne soit que de 841.68, et que 
les témoignages n’aient pas été pris par écrit. 
C. li , I969t MonIn,il, MtRkt
tin, IS R. L., 617.

320. Une action de la cour de Circuit, ré
clamant 89.33 pour arrérages de cens et rentes 
constitué! s n'est pas une cause appelable, et 
elle sera V-Mtée comme telle sur motion La 
motion du défendeur, pour la faire traiter 
comme cause non-ap|>elablo, sera accordée avec 
frais. C. C, 1871, Terrebonne, De Beliefeuille et 
al. va Mnckay, 3 R. L , S3; 93 R. J R. Q.,878.

321. Il n'y a pas d’appel à la cour de Cir
cuit d’une décision d’un conseil de comté sié
geant en appel sur un rôle d’évaluation. C. C. 
1877, Québec, Meunier et al. va Corporation du 
comté de Uria et al., 3 R. J.Q., 346; 1 L. N., 174.

322. An appeal lies to the court of Queen's 
Bench, on points of law, from a judgment of 
the Circuit court, when the sum or value of 
the thing demanded amounts to or exceeds 
8100, although the evidence has not been 
taken down in writing. Q. B., 1878, Montreal, 
Adam ve Flanders, 25 J., SO.

323. Api>eal lies to the Queen's Bench 
from a judgment of the Circuit court, on a 
proceeding under Art. 100 of the municipal 
Code. Q. B., 1880, Montreal, Rolfe et al. vs 
The Corporation of the Townahip of Stoke, 24 
J., 213; 3 L. N., 69.

324. I am parties peuvent appeler, devant 
cette cour, de tout jugement rendu dans une 
cause apiHîlablc, môme lorsque l'enquête n'a 
pus été prise par écrit, mais alors l'ap|>el n’a 
lieu que sur le droit. B. R., 1882, Québec, 
McKcmie va Turgeon, 2 D. C. A., 243.

325.. La cour de Circuit, dans sa juridic
tion d'appel en matières municipales, doit 
considérer s’il résulte une injustice réelle de 
la décision dont il y a appel. Il y a telle injus
tice, en obligeant «les contribuables d’une mu
nicipalité à travailler dans un chemin situé 
dans une autre municipalité.

326. Il y a une injustice réelle dans un pro
cès-verbal, régissant un chemin situé en entier 
dans une municipalité locale, en vertu duquel 
les habitants d’une autre municipalité sont 
tenus aux travaux du dit chemin; et la décision 
du bureau des délégués maintenant en vigueur 
ce procès-verbal, malgré le rapport d'un surin
tendant spécial déclarant ce chemin local, sera 
annulée par la cour de Circuit. C. C., 1884, 
Bedford, Uirocque et al. va La Corporation du 
comté de Shefford et al., 16 R. L., 279.

327. 11 y a appel à la cour du Banc de la 
Heine d'un jugement rendu par la cour de 
Circuit, sur une requête demandant la cassa
tion d’un règlement municipal. B. R., 1884, 
Québec, Gagnon va La Corporation de la paroisse 
de Stc-Luce, 19 R. L., 674.

328. Il y a appel à la coût du Banc de la 
Reine, d'un jugement rendu par la cour de 
Circuit, dans une cause en recouvrement de 
taxes, quoique le montant réclamé soit au-des
sous de 8100, si l'on met en question le droit 
de percevoir des taxes de cette nature. B. R., 
1890, La Corporation du village du canton de 
Chambly va Lamoureux et al., 19 R. L., 812.

329. The right of ap|x*al docs not exist by 
implication or because it is thought just that 
an appeal should lie, it exists only where ex
pressly given.

338. The Circuit court sitting at a chef- 
lieu is a court of ultimate juridiction, and 
therefore no appeal lies from its judgment in 
any case whatever. C. R., 1898, Quebec, 
Dickey vs Thibault and Mowat, Q. J. R., 13 S. 
C., 68.—K. B., 1900, Montreal, Sénécal va 
Corporation de l'lie Bisard, 3 Q. P. R., 388.
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331. A judgment of the Circuit court 
condemned the defendants to pay a penalty 
of $2.5, for failure to paint their poles erected 
within the limits of the municipality plaintiff, 
as provided by a by-law ordering telephone 
and other polos to be painted and to be keep 
painted thereafter: The demand (which was 
for $50) did not relate to a matter “in which 
the rights in future of the party may be affect- 
ed," within the meaning of article 44, para
graph 3, of the Code of procedure, and there
fore no apjxnil lay in such case to the court 
of King’s Bench, sitting in appeal, from a judg
ment of the Circuit court, ami consequently 
such judgment was not susceptible of revision 
by the court of Review. C. R., 1901, MotU- 
real, Corporation of Caoticook v$ The People's 
Telephone Co., Q. J. R., 19 S. C., 636.

332. Il n'y a pas d'appel à la cour du 
Banc du Roi d'un jugement de la cour de 
Circuit en résiliation d’un bail de plus de 
$100 si la demande est au-dessous de cette 
somme. B. R.t 1906, Montréal, Palliaer va

540.

333. Cour du Recorder (Montréal).— 
On an appeal from a judgment of the Recorder 
in an assessment case, the court cannot hear 
evidence and give a final judgment on the 
metis. 's' C,, 1878, '/<it, Bnutdry w 
City of Montreal, 1 L. N., 484.

334. An appeal lies to the Superior court 
sitting in Review from a final judgment of a 
Recorder’s court for an amount exceeding 
five hundred dollars, in an action for municipal

! lees. C. /.', 1807, Montreal, Tin 
City of Montreal va Meldola de Sola, Q. J. R., 
38 8. C., 867.

335. There is a right of appeal to the King’s 
Bench, from a decision of the Recorder's court 
of the City of Montreal, in the matters enum
erated in section 1 of the Act 9 Ed. VII, ch. 72. 
K. B., 1910, Montreal, Montreal Street Railway 
Co. va City of Montreal, 10 R. J., 481.

336. Cour de Révision.—A judgment 
confirmed in Review is not susceptible of 
appeal, the provisions of 37 Viet., ch. fl (Q), 
amending 36 Viet., ch. 12, applies to judg
ments rendered under Art. 823 of the Code of 
procedure, ns well as to other judgments 
rendered in review. Q. B., 1879, Québec, 
Métacomet National Bank va Paine, 6 Q. J. R.,

337. Lorsqu'il y a changement substan
tiel dans le jugement de la cour de première 
instance par la cour de Révision, il y a lieu 
à l’appel quoique le jugement a quo condamne 
la partie qui a inscrit en révision. B. R., 1887, 
Montréal, Fraser va Brunette et vir, M. L. R., 3

S4.
338. An appeal does not lie to the court 

of Queen’s Bench, sitting in ap|>eal, in a case 
in which the sum claimed is under $200, and 
in which judgment has been rendered by the 
Superior court, sitting in Review. Q. B., 
1892, Montreal, Boivin va Demers, Q. J. R., 1
Q. B , 384.

339. 11 y a appel à la cour du Banc de la 
Reine d'un jugement de 1a cour de Révision 
qui renvoie une opposition afin d’annuler à une 
saisie immobilière, bien que cette saisie soit 
en exécution d'un jugement pour une somme 
moindre que $200.

340. Ce jugement de la cour de Révision, 
n'ayant pas pour objet un montant réclamé, 
mais un droit do saisie immobilière, ne tombe 
pas dans l’exception de l'art. 1115 C. p. c. B.
R. , 1890, Québec, Tapp va Turner, R. J. Q., 6 
B. R., 638; 8 R. J., 4, 166; 3 R, J., 879.

341. Il n’y a pas d’appel à la cour du Banc 
de la Reine d’un jugement de la cour de Révi
sion, renversant celui do la cour de première 
instance, dans une action pour obtenir une 
quittance d'un jugement |xmr $45.20 avec in
térêts et dépens, prononcé contre le demandeur 
dans une autre cause, et aussi |K>ur obtenir 
la radiation d’une hypothèque résultant de la 
radiation de ce jugement. B. R., 1900, Qué
bec, Fortier va Demoistlle Noil et al., 3 R. P. Q., 
894.

342. Where, by a judgment in first ins
tance, the defendant was condemned to pay 
$140.38 to the plaintiff ami a cross-demand 
by the defendant was dismissed; and, where, 
both parties having inscribed for Review, the 
judgment against the defendant, was by the 
court of Review, increased to $386.50, the 
dismissal of the cross-demand being, however, 
confirmed, and the defendant having appealed 
from the Review judgment : Overruling plain
tiff's objection to the effect that there could be 
no appeal as regards the cross-demand seeing 
that the dismissal thereof had been confirmed 
in Review, inasmuch as the first judg
ment had been modified in Review adversely 
to the defendant, and, as the latter had a right 
of appeal, all the issues in the cause were still 
open upon the ap|>eal. K. B., 1904, Montreal, 
McCrea v Delisle, 16 R. J., 141.
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343. Il n'y a pua d’appel de la cour de 
Révision à la cour du Banc du Roi, dans les 
cauaee où la somme demandée ou la valeur de 
la chose réclamée eet de moins de deux cents 
piastres: En conséquence, sur la motion de 
l’intimé, la cour du Banc du ltoi rejettera 
l’apjiel, s’il est établi par affidavit devant cette 
cour, que la valeur du terrain dont lu posses- 
sion eet en dispute entre les parties, ne s'élève 
pas à cinquante piastres, H que le montant 
des dommages réclamés par l'appelant n’est 
que de trente piastres. B. R., 1904, Québec, 
Martin v» Campbell, 11 R J., 4t.

344. An appeal from a judgment of the 
Superior court, rendered on the trial of a cause 
will lie to the court of King’s Bench, appeal 
side, if taken within the time limited by art. 
1209 of the Code of civil procedure of Quebec, 
notwithstanding that, in the meantime, on an 
appeal by the opposite party, the court of 
Review may have rendered a judgment affirm
ing the judgment appealed from. Supr. C., 
1907, Canada, Chicoutimi Pulp Co. ve Price, SB 
Supr. C. R , 81.

345. The appellant, having been adjugod 
by the Hu|>erior court to pay $6,000 as damage, 
inscribed in Review against the judgment. 
The amount of the condemnation was reduced 
to $3,500 by judgment of the court of Review 
reforming the first judgment in that respect, 
and the defendant inscribed in appeal:

Granting respondent’s motion to quash, 
the judgment in Review must be consi
dered to have confirmed the first judgment for 
the reduced amount, and, the appeal being 
directed against the condemnation as so re
duced, the right of appeal was taken away by 
clause 4 of Art. 43 C. p. as amended by 8 Ed. 
VII, < h. 71, wet I A /> , 1009, Montreal, 
Hull Electric Co. se Clément, 16 R. J., 141; 10
Q. P. R., 179.

346. A judgment rendered by the court 
of Review, reversing a judgment of the Super
ior court, and dismissing a claim of the City 
of Montreal to be paid by privilege out of the 
proceeds of sale of an inn-keeper’s license, sold 
by a curator named to an abandonment in 
insolvency, a business tax amounting to less 
than one hundred dollars, is not susceptible 
of appeal to the King’s Bench, the demand in 
question not relating to duties or rents or 
other matters in which the rights in future of 
the parties may be appealod. K. B., 1910, 
Montreal, City of Montreal ve Chartrand, 18
R. J.4SO

347. Couronne.—La Couronne n'a pas 
plus de droit d’appel que les sujets, la juridic
tion des tribunaux étant déterminée par la lé
gislation. C. R., 1871, Montréal, Hon. Ouimet 
ve La Corpo -ation du comté de Compton, t R. L., 
784; 16 J., 968; 1 R. C., 949; 99 R. J. R. Q., 00, 
618.

348. Curateur.—le défendeur Clément, 
poursuivi en sa qualité de curateur à une per
sonne interdite pour démence, avait été con
damné ù rendre compte au demandeur. Pos
térieurement au jugement, le défendeur cet 
décédé et Evans, nommé curateur ù sa place, 
inscrivit en révision le jugement rendu contre 
Clément.

349. Bien que Clément fut poursuivi 
en sa qualité de curateur, sa condamnation 
était personnelle et ses héritiers seuls, et non 
pas le curateur qui avait succédé à sa charge 
pouvaient appeler de cette condamnation. C.

, R., 1898, Montréal, Francie vs Clément,h-qual., 
et Evane, R. J. Q., 10 C. S., 397.

350. A curator to an interdict cannot in
stitute an appeal, even from a judgment con
cerning an alimentary allowance, until regu
larly authorised by ajudgeortheprothonotnry 
on the advice of a family council. Q. B., 1883, 
Montreal, Clément ve Francie, 6 L. AT., 395.

351. Déchéance.—Where the defendant 
after obtaining leave to appeal, did not pro
ceed with his appeal, but failed and neglected 
to sue out a writ of appeal, as he was bound 
to do in due course: The court would, at its 
next term, annul the order allowingsuchappel. 
Q. B., 1803, Montreal, Hojfnung ve Porter, 7 
J., SOI; 11 R. J. R. Q., 499.

352. Lorsqu'un défendeur a obtenu la per
mission d’appeler d’un jugement interlocu
toire, rejetant une exception déclinatoire, et 
qu’il ne se prévaut pas de cette permission, et 
ne donne pas le cautionnement requis en pa
reil cas, dans le délai fixé par l’ordre delà cour, 
il encourt la déchéance de son droit d’appel, 
sans qu'il soit nécessaire de faire prononcer 
cette déchéance par la cour, et à l'expiration 
de ce délai, il eet loisible au demandeur de pro
céder A jugement. B. R., 1881, Québec, Bru- 
neau ve McCafrey, 11 R. L., 963; 7 R. J. Q., 
384; 6 L. N.. 136; 1 Ü. C. A., 313; 3 L.N., 
998.
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353. Celui qui obtient la permission d'ap
peler d’un jugement interlocutoire de la cour 
Supérieure, ne jouit pas, pour l'institution de 
eet appel, du délai de six mois que l'art. 1209 
C. p. c. accorde pour l’apiiel à la cour du Banc 
du Roi, et s’il ne prend pas son appel dans un 
délai raisonnable, après en avoir obtenu la per
mission, il sera déclaré déchu du droit de le 
faire. ft. R., 1903, Montréal, Haaaburger va 
iluitman, R. J. Q, 13 B. R., 360; 11 R. L., n. 9 ,
m-

354. Where a party has obtained |>ermis- 
eion to appeal from an interlocutory judg
ment, but has failed to inscribe in appeal 
within six months: A motion by the adverse 
party, to have the right of appeal declared 
lapsed, is properly addressed to the Court 
of King's Bench.

355. Notwithstanding that six months 
have expired, the adverse party has still an 
interest to move to have the right to appeal 
declared lapsed. K. B., 1908, Montreal, Chare- 
tier va Bouchard, 14 R. J., 337.

356. Décompte dans une élection fédé
rale.—There is no appeal to the court of 
Queen's Bench from the proceedings on the 
recount. K. B., 1900, Montreal, Meiga va 
Comeau, Q. .1 ft . /" / l ‘ R.,S07.

357. Délais.—I*a femme séparée de biens 
l>eut interjeter appel d'un jugement rendu 
contre elle, après le délai de Van et jour expiré 
durant la vie de son mari. B. R., 1806, Mont
rai, Walker et vir va Le Maire tt le Conaeil de la

ville de Sorti, 10 J., 77; 16 R. J. R. Q., 104.

358. Where an appeal is brought premat- 
11 r< ly it will, on motion, be dismissed on motion 
vith costs. Ho an appeal made within eight 
days from the rendering of a judgment which 
is subject to review is prematured. Q. B., 
1867, Montreal, Beaulieu va Charlton, 11 J., 
f97; 4 L. C. L. J., 4f.

359. Contra: Appellants took out a writ 
of appeal immediately after the judgment, and 
lief ore the delay for inscribing in Review had 
expired. Respondent inscribed in Review 
within the delays and moved to dismiss the 
••ippeal on the ground that it had been taken 
within the delay for inscribing in Review: The 
»|>|Mial was rightly taken and the respondent 
could only demand that proceedings be sus
pended until the proceedings in Review were 
• Iwposed of. Q. ft., 1883, Montreal, Coaeile et 
>d. m Fair, to-gual., t l). C. A , 383.

360. Le délai de vingt-cinq jours mention
né h l'article 1149 de C. p. c., dans lequel la 
pétition en ap|>cl d'un jugement de la cour de 
Circuit doit être dé|M«ée, est final et limitatif.
B. ft., 1870, Leduc et Ouellet, 3 R. L., 636; 1 R.
C. , 133; 33 ft. J. ft. Q., 333, 633.

361. A judge of the court of Queen’s 
Bench has power in chambers to shorten the 
delay of the return of a writ of appeal. Q. B., 
1876, Montmil, PkUHpt vu Satin ihmil. //< J.. 
134.

362. A rule to show cause why a writ of 
apiical should issue will be rejected, where the 
only cause for the rule was the mere fact that 
the delay for api>ealing under the Insolvent 
Act has expired. Q. B., 1877, Montreal, Cot
ton va The Ontario Bank, 33 J., 77.

363. Motion on the part of defendant in 
the Circuit court to be allowed to file his 
petition in appeal six monha after the 
proper time. It appeared that the appel
lant’s attorney sent the record to another 
attorney in Quebec, intending he should 
file it for the term of September, 1877. 
The Quebec correspondent did not know what, 
to do with it and kept it in his possession 
over the December term: The failure to pro
duce the apical was not that of the public 
officer, but of the ajiellant's attorney and 
leave could not, under the circumstances, be 
granted. Q. B., 1878, Quebec, Simard va 
Fraaer, 1 L. N., ISO.

364. The delay to appeal in actions to 
annul letters patent ia only forty days. Q. B., 
1880, Montreal, Anger« va Murray, 36 J , 308; 
3 L. N., 108.

365. The delay to take an ap|tcal runs 
only Irom the registration of the judgment of. 
the court of Review in the district where the 
original judgment was rendered. Q. B., 1883, 
Quebec, Isaaard va Genet, 0 L. N., 164-

366. The provisions of arts. 1020 and 1209 
C. 0. p., limiting the time for inscription and 
prosecution of appeals to the court of Queen's 
Bench, are not conditions predccent to the 
juridiction of the court to hear the ap|>eal and 
they may therefore be waived by the rcs|x>n- 
dent. Supr. C., 1901, Canada, Lord ve The 
Queen, 31 Supr. C. ft., 166; Q. J. ft., 10 K. 
ft., 97.
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367. Une requête pour permission d’ap
peler sera accordée, si elle est présentée le 
trente-et-unième jour qui suit le jugement, si 
le trentième jour était un dimanche ou un jour 
férié, suivant le principe général posé par l’art. 
8 C. p. c. B. R., 1909, Montréal, Porter va 
The Canadian Rubber Co. of Montreal, 10 R. P. 
Q. 197.

368. L’appel porté même par la Couronne 
ou l'Etat, dans les actions intentées en vertu 
du chapitre 40 du Code de procédure, c’est-à- 
dire, quo warranto, mandamus, ou prohibition, 
doit être mu dans un délai de trente jours; 
sinon cet appel sera renvoyé sur motion à cet 
effet. B. R., 1911, Montréal, Ckoquet et al. va 
Dtmm i, / ; R. r. (>. 923; 18 i: ./., / ;

369. Dépenses Illégales par les éche- 
vins de Montréal.—Le recours permis par 
la clause 338 de la charte de la cité de Montréal 
et qui permet de faire rembourser par un éche- 
vin les deniers qu'il a illégalement votés et de 
le faire déqualifier comme tel, est un recour ; 
spécial qui doit être exercé par une action 
civile ordinaire, appelable à la cour du Banc 
du Roi. B. R., 1909, Lapointe et al. vs Larin, 
10 R. P. Q., 346.

370. Désistement.—Dans le cas où l'in
timé s’est, depuis l'appel, désisté d’une partie 
du jugement rendu en sa faveu/, jusqu’à con
currence d'un certain montant, et a offert de 
payer les frais d'appel jusqu’à la date du désis
tement, la cour condamnera l’appelant à payer 
tous les frais d’appel depuis le désistement, si 
la partie du jugement pour laquelle il n’y a 
pas de désistement est confirmée. B. R., 1879, 
Québec, Chaloncr va Poitraa, 10 R. L., 499.

371. Discrétion.—The discretion of the 
trial judge to permit amendments of pleadings 
even after trial and hearing, cannot properly 
be interfered with in appeal, unless the amend
ment is palpably futile, or a violation or abuse 
of right. K. B., 1907, Montreal, Demcra va 
Demers, Q. J. R., 17 K. B., 50.

372. Distribution de deniers.—Il y a 
appel devant la cour du Banc de la Reine 
d’un jugement homologuant un rapport de 
distribution non contesté.

373. Le pourvoi par opposition, accordé 
au créancier en vertu de l’article 761 du Code 
de procédure, ne le prive pas de son appel. 
B. R., 1877, Shorti8 va Normand, 3 R. J. Q., 
188; 1 L. N., 86, 174

374. Le créancier, qui est seul colloqué 
dans un jugement de distribution, doit établir 
qu’il a intérêt de contester le rapport de collo
cation, pour pouvoir appeler du jugement de 
distribution. B. R., 1888, Québec, Morin va 
Young, 19 R. L., 274•

375. The appeal from judgments of distri
bution under art. 761 of the Code of civil 
procedure is not restricted to the parties to 
the suit, but extends to every person having 
an interest in the distribution of the moneys 
levied under the execution. Supr. C., 1897, 
Canada, Guertin vs Gosselin, 27 Supr. C. R., 
614; 80 L. N., 246.

376. A judgment of distribution of the 
proceeds of the real estate of an insolvent, 
prepared by the prothonotary in conformity 
with article 879 C. p. as amended by 61 Viet., 
ch. 47, is, notwithstanding article 890 C. p., 
appealable to the court of King’s Bench.

377. The transferee of a hypothecary 
creditor whose claim is mentioned in the certi
ficate of hypothecs, has, although such trans
fer was secured after the sale of the property 
by the sheriff, a prima facie right of appeal 
from the judgment of distribution.

378. The party who appeals from the judg
ment of distribution of the proceeds of the 
real estate of an insolvent must give notice of 
appeal to all parties collocated and not only 
to the curator, and the court will, on motion 
of the latter to quash the appeal, give the 
appellant delay in which to serve the inscrip- 
1 ion in appeal upon the ot! er parties to the 
j dgment of distribution or desist from his 
appeal as regards the collocations in favour 
of one or more parties. K. B., 1908, Montreal, 
Bousquet vs Henderson, bs-qual., 9 Q. P. R., 
321; 14 R. J., 613; Q. J. R., 17 K. B., 660.— 
Q. B., 1874, Montreal, Brewster vs Starnes, 
18 L. C. J., 196.

379. Dossier.—-The transmission of the 
record to the Superior court at a period 
subsequent to the day when the allowance 
of the appeal would be prayed for, is no 
reason for dismissing the appeal. S. C., 1856, 
Montreal, Hilaire dit Bonaventure va Lisotie, 
8 L. C. R., 150.

380. The parties plaintiff and defendant 
having proceeded in the Circuit court in an 
appealable case as if the case were non-ap- 
pcalable, and jugement having been rendered 
in favour of the plaintiff: The evidence not 
being in writing and no articulation of facts 
or inscription for enquête or for hearing on 
the merits having been made, the court 
would not disturb the judgment of the court 
below. Q. B., 1860, Montreal, Osgood vs 
Cullen, 11 L. C. R., 282; 13 R. J. R. Q., 
420; 22 R. J. R. Q., 109.
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3 tl. Where the delay in returning a writ 
of appeal is caused by the neglect of theprotho- 
notary, and not of the party appellant, the 
latter may nevertheless be condemned to pay 
the costs of respondent's motion to have the 
appeal dismissed, his recourse being by direct 
action against the prothonotary. Q. B., 1866, 
Montreal, Fenrier vs Dillon, 2 L. C. L. J., 160; 
16 R. J. R. Q-, 26.

382. Where a record had been remitted 
by the clerk to the court below, in consequence 
of the certificate not being lodged within six 
months after the granting of the appeal that 
such appeal had been lodged: The court 
could not order the prothonotary of Vie court 
below to return the record. Q. B., 1871, 
Quebec, Burton vs Young et al., 1 R. C., 248.

383. La cour d'Appcl ne peut, ordonner 
qu’aucune partie du dossier, quclqu’inutile 
qu’elle soit, soit omise du transcript, sans le 
consentement des parties. B. R., 1871, Mont
réal Te moine vs Limais, 2 R. L., 738; 4 R• L., 
70; 16 J., 99; 1 R. C., 241; 18 R. J. R. Q., 292, 
663.

384. Motion on the part of respondent 
that the appeal be not heard until he can take 
proceedings in the Superior court to reject 
from the record a document alleged to be faux, 
and that for this purpose the record be trans
mitted to the court below. The demand was 
granted. Q. B., 1878, Quebec, Marquis vs Van 
Cortlandt, 1 L. N., 690.

385. On a motion by the appellant for a 
rule against the joint prothonotary of the 
district of Sherbrooke to compel them to re
turn a record which was before the court of 
Review on a motion for a new trial: The 
proper course was to ask the court of Review 
for an order that the record be transmitted to 
the court below, and then it could be brought 
up to this court. Q. B., 1879, Montreal, 
Fletcher vs Mutual Fire Insurance Co., 2 L. N.,

386. Motion to remit papers 1u court be
low, pending appeal, in order t » proceed with 
principal instance, copies to be substituted in 
appeal, was rejected. Q. B., 1879, Quebec, 
Mills vs Muir, 2 L. N., 202, 224•

387. Motion for an order to the protho
notary to send up an exhibit filed and not pro
duced before the motion was served. Before 
the hearing of the motion the exhibit was re
lumed, and the party moving asked to be 
allowed to withdraw his motion without costs,

opposite party objected on the ground that he 
meant to move to reject the paper: Held, that 
he should be allowed to withdraw his motion 
and pay costs. Q. B., 185U, Quebec, Lalulippe 
vs Bernard, 3 L. N., 298.

388. The respondent asked that the re^ 
cord be sent back to the court below, in order 
to have an error corrected in the copy of judg
ment, and that the necessary order be given 
to the court below and to the judge thereof, 
to cause the said error to be rectified:

389. There were English precedents which 
went a long way in permitting such errors to 
be rectified. But the courts here had no 
authority. This error must be corrected by 
the court below. It was not necessary to 
send back the record. The court below could 
correct the error in the registration, and when 
that was accomplished it was possible that a 
correct copy could be produced here and ad
mitted in the place of that which contained 
the error in question. Q. B., 1884, Montreal, 
Sundberg vs Wilder, 28 J., 126; 7 L. N., 168.

390. The court of Queen’s Bench will 
grant a motion asking that a writ of certiorari 
may issue enjoining the prothonotary of the 
Superior court to complete a record by add
ing thereto the affidavit upon which the writ 
(in a qui lam action) was issued, and the whole 
record in a case united for trial with the case 
now pending before the court of Appeals, al
though the two cases were separate and dis
tinct. Q. B., 1898, Montreal, Whelan vs Char
rette, 1 Q. P. R., 353.

391. La cour du Banc de la Reine n’a pas 
juridiction pour décider sur les incidents d’une 
cause avant que le dossier ait été transmis. 
B. R., 1898, Montréal, Guérin, ks-qnal., vs De
vine, 1 R. P. Q., 171.

392. An application to have the case sent 
back to the court of first instance, for the re
examination of witnesses, will not be granted 
by the court of Appeal, where the appellants 
who make such demand do not complain that 
they were prevented in the Court below from 
putting in the evidence in question. Q. B., 
1898, Montreal, Forget et al. vs Baxter, Q. J. R., 
7 Q. B., 630; Q. J. R., 13 S. C., 104.
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393. Lorsque deux causes ont été réunies 
pour les fins de l’instruction aux termes de 
l’article 292 C. p. c., qu’un appel a été formé 
du jugement rendu dans l’une d’elles, et que 
le dossier transmis en appel ne contient pas 
toutes les dépositions et pièces produites 
d’après l’ordre d’instruction simultanée, il ne 
doit pas pour cela être déclaré incomplet, et 
une motion à cet effet sera rejetée, si les dépo
sitions et pièces omises ne se rapportent pas 
à l’appel et sont sans importance pour en 
décider. B. R., 1906, Montréal, Bernard vs 
Carbonneau, R. J. Q., 16 B. R., 287.

394. Une motion pour faire renvoyer un 
appel pour non-transmission du dossier dans 
les délais, doit être faite devant la cour du 
Banc du Roi, et non devant la cour Supé
rieure, dessaisie de la cause par l’inscription 
en appel et le cautionnement. C. S., 1901, 
Montréal, Wright vs Phillips et Wright et hérû- 
tiera du dit Phillips, ès-qual., 4 R. P. Q., 87.

395. Contra: Une motion pour faire trans
mettre un dossier à la cour d’Appel, doit être 
faite à la cour Supérieure, non à la cour 
d’Appel. B. R., 1906, Montréal, Wilson vs 
Carpentier, 8 R. P. Q., 167.

396. On a motion for certiorari to have 
the Superior court to complete the record by 
sending appellant’s deposition on discovery: 
In view of the non-production of the trans
cribed depositions at or before trial, of the 
fact that considerable time had elapsed since 
the record had been sent up and of the absence 
of any avertment by the applicants that the 
contents of the depositions were material, the 
motion for certiorari should be dismissed. 
K. B., 1912, Montreal, Marshall vs Leckie, 18 
R. J., 616.

397. Election fédérale contestée.—Il
n’y a pas d'appel à la cour du Banc de la Reine 
d’un jugement de la cour Supérieure sur uue 
contestation d'élection fédérale. B. R., 1878, 
Montréal, McKenzie 18 White, 22 J., 22.—B. 
R., 1878, Montréal, Bruneau et al. vs Massue, 
9 R. L., 626; 23 J., 60; 2 L. N., 58.

398. There is no right of appeal to the 
court of Queen’s Bench from the order of a 
judge ordering a recount in a fede ral election. 
K. B., 1900, Montreal, Meigs vs Corneau, 5 Q. 
P. R., 307; Q. J. R., 10 K. R., 66.

399. Election municipale contestée.— 
There is no appeal from a judgment under 
the statute 12 Viet., ch. 41, concerning the 
election and qualification of municipal council
lors. Q. B., 1860, Montreal, Bristow vs Rolr 
larul, 4 J., 283.

400. La prohibition par la charte de la 
cité de Montréal, de tout appel à la cour du 
Banc de la Reine, en matière de contestation 
d’élection municipale, s’applique aux juge
ments interlocutoires, aussi bien qu'au juge
ment final sur les contestations. B. R., 1900, 
Montréal, Jacques vs Clarke, 8 R. P. Q., 64.

401. Election provinciale contestée.—
An appeal lies to the Superior court sitting in 
Review, under sect. 41 of the Quebec contro
verted. Elections Act (R. S. Q., 500), from a 
judgment maintaining preliminary objections 
of the mis en cause. S. C., 1889, Montreal, 
Séguin vs Rochon and Cormier, M. L. R., 5 S. 
C., 468; 13 L. N., 83.

402. The only appeal contemplated by 
the act 52 Viet., ch. 10, is an appeal by a party 
convicted of corrupt practices, at an election; 
no cross appeal is allowable under the act, and 
therefore the only charges upon which the 
court of Appeal is called upon to adjudicate 
are those upon which the appellant has been 
convicted by the court below. Q. B., 1890, 
Whyte vs Johnson, 14 Q. J. R., 200; 16 Q. J. 
R., 64; 11 L. N., 367; 18 L. N., 190; 34 J., 146

403. Endosseur de billet.—La significa
tion de l’appel interjeté par le porteur du 
billet du jugement rendu sur la défense du 
tireur, quoique faite au procureur commun du 
tireur et des endosseurs, n’est pas une dénon
ciation suffisante de l’appel aux endosseurs, 
pour les rendre responsables des frais encourus 
sur cet appel. B. R., 1862, Montréal, Boucher 
vs Latour et al., 6 J., 269; 10 R. J. R. Q., 388; 
18 R. J. R. Q., 39, 628, 631, 668.

404. Enquête.—La cour d’Appel peut 
ordonner et recevoir une enquête sur les faits 
contenus en une requête en reprise d’instance. 
B. R., 1846, Québec, McKillip et al. vs Kauntz 
et al., 1 R. de L., 162; 2 R. J. R. Q., 1.

405. La cour d’Appel, sur motion, fixera 
un jour pour enquête sur une exception pro
duite dans cette cour par l’intimé. Dans 
l’espèce, l’exception n’avait pas été produite 
tardivement. B. R., 1866, Montréal, Méné- 
dier dit Morechaud vs Gauthier, 16 D. T. B. L , 
474; 12 R. J. R. Q., 206.

406. Appeal may be had from every ap
pealable judgment, even when no written en
quête has been made, but on questions of law 
only. Q. B., 1882, Quebec, McKenzie vs Tvr- 
geon, 6 L. N., 336.
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407. In an action, on a promissory note 
for value received, the court of Appeal will 
not be disposed, unless for some substantial 
reason, to send the case back to enquête. And 
so where the defendant was in default to pro
ceed, and, finally, after the case had been 
taken en délibéré, wished to examine some wit
nesses, and the court below rejected the appli
cation, the court of Appeal refused to send 
the case back, on the ground that the defen
dant had not shown any substantial grievance. 
Q. B., 1886, Montreal, McGreevy vs Sênécal, 
M. L. R., 8 Q. B., 471; 10 L. AT., 110.

408. The court of Queen’s Bench will 
order the parties who have signed affidavits 
fded during the pendency of the proceedings 
in appeal, to appear before its clerk to be ex
amined in connection therewith. Q. B., 1898, 
Montreal, By town and Aylmer Union Turnpike 
Co. vs Hull Electric Co., 1 Q. P. R., 398.

409. Enquête par le Ministre de la 
Marine.—Il n’y a pas d’appel du jugement 
d’un tribunal spécial tenant une enquête, sous 
l’autorité du ministre de la Marine, en vertu 
de l’Acte de la Marine Marchande au Canada, 
et aucun bref de prohibition ne peut émaner 
contre ce tribunal, quand même la plainte 
portée serait informe et nulle, la cour ne pou
vant s’enquérir de la forme ni de la suffisance 
de la procédure faite devant ce tribunal. C. 
S., 1910, Québec, Pouliot vs Demers, bs-qual., 
et al., 17 R. L., n. «., 281.

410. Erreur cléricale.—Where the plain
tiff prayed by his action for £50 4s., and, by 
a clerical error, judgment was entered for £54 
4s., and defendant appealed on that and other 
grounds: The court could correct the error 
and at the same time confirm the judgment in 
other respects if against the appellant. Q. B., 
1858, Quebec, Levey va Sponza, 6 J., 183; 10 R. 
J. R. Q , 252.

411. Where a manifest error exists in the 
judgment of the court below, and the party 
who might claim the benefit of such error 
desists therefrom by acte de désistement filed, 
and notification thereof served upon the op
posite party before service of the writ of appeal, 
such error will be held to be effectually cured, 
and an appeal instituted for the mere purpose 
of curing such error will be dismissed with 
costs. Q. B., 1863, Montreal, Broum et al. va 
Wood, 8 J., 63: IS R. J. R. Q., 290; 23 R. J. R. 
Q., 383.

412. La cour d'Appel ne rejettera pas un 
appel à cause d’une erreur cléricale, surtout 
lorsque les parties n'en souffrent aucun pré
judice. B. R., 1882, Québec, McKenzie vs 
Turgeon, 2 D. C. A., 243.

413. An accidentai omission which occurs
in the draft of judgment rendered in appeal, 
may be corrected, even after the record has 
been transmitted to the court below. Q. B., 
issu, Muni11 nl, McOibbon vs Bédard, M. L. R., 
0Q. /<., 190; / ; L. V . 190;90 282.

414. Exception déclinatoire.—Un juge
ment de la cour Supérieure maintenant une 
exception déclinatoire et renvoyant un dossier 
h la cour de Circuit est un jugement définitif 
dont il peut être interjeté appel de piano. C. 
R., 1911, Montréal, Les Commissaires d'écoles 
de la ville de Westmount vs Galarneau, 13 II. P. 
Q., 151. V. no 532 et s., 564 ci-dessous.

415. Exécuteur testamentaire.—L’exé
cuteur testamentaire poursuivant le paiement 
d’une dette de la succession, peut appeler du 
jugement qui a renvoyé son action sans être 
tenu d’obtenir le consentement préalable des 
héritiers. U. A’., 1890, Montréal, Hudon, ho* 
quai., vs Hudon, R. J. Q., 5 B. R., 457.

416. Exécution.—On ne peut prendre 
exécution sur un jugement rendu contre qua
tre défendeurs, si l’un d’eux a interjeté appel 
de ce jugement, et si cet appel est encore pen
dant. C. S., 1856, Québec, Brush et al. vs Wil
son , l 6 1). T. B. C., 39; 3 R. J. R. Q., 166.

417. Il n’appartient pas à. une cour de 
Circuit qui a renversé un jugement d’un juge 
de paix, de faire exécuter le jugement. B. R., 
1868, Montréal, La Corporation de la ville ou 
Bourg de William Henry vs Cuévremont,4 R L., 
44.

418. A plaintiff who has obtained judg
ment for less than the amount demanded, and 
appeals from that judgment to have the 
amount increased, cannot, in the meantime, 
obtain an execution in satisfaction of the judg
ment so rendered. S. C., 1902, Montreal, 
Migneron vs Yon, 6 Q. P. R., 60.

419. An appeal to the court of King’s 
Bench from a judgment of the Superior court 
has the effect of suspending the execution of 
said judgment. S. C., 1911, Montreal, The 
United Shoe Machinery Co. of Canada vs Lau
rendeau et al., and Drouin, 12 Q. P. R., 319.

Il
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420. Where a party appealing to the 
Privy Council had given security for costs 
only, and had filed a declaration that he had 
no objection to execution going against him 
for the condemnation money, the court will 
not allow the record to be remitted to the 
court below in order to enforce such execu
tion. Q. B., 1870, Montreal, Painchaud et al. 
vs Hudon et al., 15 J., 112; 14 li. J. R. Q., 77.

421. Exhibit.—Une partie ne peut pro
duire en appel une pièce qu’elle a omis de pro
duire en cour inférieure. B. R., 1881, Mont
réal, Dorion va Champagne, 2 D.C. A., 196.

422. Expertise.—Un jugement nommant 
un arbitre est final quant à cette procédure, 
et appel peut en être interjeté sans demande 
préalable. B. R., 1898, Montréal, Compagnie 
du chemin defer de la Vallée est du Richelieu va 
Ménard > t ni, 1 R. V. Q., 202; 4 R J-, 109; 
R. J. Q., 7 B. R., 486.

423. Expropriation. — “Whenever the 
award exceeds $400, any party to the arbitra
tion, may within one month after receiving a 
written notice from any one of the arbitrators, 
or the sole arbitrator, as the case may be, of 
the making of the award, appeal therefrom 
upon any question of law or fact to a Superior 
court of the province in which such lands arc 
situate; and upon the hearing of the appeal, 
the court shall, if the same is a question of 
fact, decide the same upor. the evidence taken 
before the arbitrators, as in a case of original 
jurisdiction.” This Act was assented to on 
the 22d May, 1888, (21 Viet, ch 29, sect. 161). 
The award in question was rendered 18th 
May, 1888, and served on the appellants 26th 
June, 1888:

424. The arbitrators having proceeded 
under the Act then in force, which did not 
require that the evidence should be taken in 
writing, and there being no evidence of record, 
the court was not in a position to revise the 
valuation made by the arbitrators. S. C., 
1888, Montreal, Mills et al. vs Atlantic and 
North West Railway Co., and Archibald et al., 
M. L. R., 4 S. C., 802; 12 L. N., 45.

425. An appeal by which the court is 
called upon to modify an award of arbitrators 
in an expropriation under the Railway Act of 
Canada, by cither increasing or diminishing 
the amount allowed by the arbitrators, can 
only be taken when a valid award exists. Q. 
B., 1893, Montreal, Compagnie du chemin de 
fer de Montréal et Ottawa va Denis dit St. Denis, 
Q. J. R., 2 Q. B., 632; M. L. R., 6 S. C., 484; 
18 L. N., 407.

426. An appeal under sect. 161 of the 
Railway Act, 51 Viet., ch. 29 (D.), from an 
award, need not be brought on for hearing 
within a month from notice of the award; an 
effective notice of appeal, given in good faith, 
within the month, is sufficient. P. C., 1894, 
Ontario, In Re Potter and Central Counties 
Railway Co., 16 P. R., 16.

427. Il n’y a pas d’appel à la cour du Banc 
de la Reine d’une décision de la cour de Révi
sion réformant la décision des commissaires 
de la cité de Montréal en matière d’expropria
tion. B. R., 1900, Montréal, Cité de Montréal 
vs Compagnie du chemin defer du Grand Tronc 
du Canada, 8 R. P. Q., 208.

428. En matière d’expropriation, d’après 
l’Acte des chemins de fer du Canada, un seul 
juge de la cour Supérieure peut prendre con
naissance de procédures en appel de la sen
tence arbitrale rendue, malgré que cet appel 
soit interjeté, non par action directe, mais par 
voie de simple requête, et cela même en l’ab- 
sfence de règles de pratique spéciales à cet 
effet, vu que telles règles de pratique ne sont 
pas nécessaires pour lui donner juridiction. 
D’où il suit que cet appel peut être interjeté 
sans action directe et au moyen d’une requête.

429. L’appel, dans ce cas, a lieu “comme 
dans une cause de juridiction initiale” sur 
toutes questions de droit ou de fait et d’après 
les témoignages rendus devant les arbitres. 
Le juge ne peut intervenir pour modifier la 
sentence arbitrale que lorsqu’il est clair qu'elle 
est le résultat d’une erreur grossière de la part 
des arbitres sur le droit, ou sur l’appréciation 
des faits. C. S., 1902, Qttébec, Neilson vs The 
Quebec Bridge Co. et Evans et al., R. J. Q., 21

430. When a statute for improvements in 
a city provides that the costs of the necessary 
expropriations shall be borne, for one-half, by 
the city, and, for the other, by a class of pro
prietors, and awarded and assessed by a board, 
with a right for such proprietors to appeal 
from the award, the assessment should be pro
ceeded with, notwithstanding appeals, inas
much as, if 'hey fail, the assessment will be 
good, and, if they are allowed, a second assess
ment can be made to meet any increase of the 
awards.

431. Proceedings in expropriation under 
a statute, when otherwise regular and in con
formity with its provisions, cannot be attacked 
for reasons which might have been urged 
against the passing of the statute, but which 
do not affect its validity. K. B., 1903, Montreal, 
Guy vs City of Montreal,Q.J.R.,14K B.,401.
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432. No appeal lies from a decision of a 
judge of the Superior court rejecting a peti
tion of the city of Montreal for homologation 
of a report of expropriation commissioners, 
under sect. 430 of 62 Viet., ch. 58, and, as a 
consequence, an inscription for review of such 
a decision will be rejected on motion. C. R., 
1905, Montreal, The City of Montreal vs Do
novan, Q. J. R., 27 S. C., 259.

433. L’appel à la cour Supérieure de la 
décision des arbitres, en matière d’expropria
tion pour un chemin de fer, donné à la section 
209 du chapitre 37, S. R. C., 1906, et l'action 
en nullité, de droit commun en cette province, 
reconnue au § 4 de la même section, sont des 
recours différents qui ne peuvent pas être 
cumulés dans une seule et même demande. 
C. S., 1909, Montréal, The Ontario and Qtiebec 
Railway Co. vs Vallières, R.,/. Q., 36 C. S., 
349; 11 Can. Ry. Cas., 1.

434. Il suffit d'une simple requête pour 
en appeler à la cour Supérieure de la décision 
des arbitres siégeant dans une expropriation 
faite en vertu de l’Acte des chemins de fer du 
Canada; il n’est pas nécessaire qu'un bref 
accompagne cette requête. C. S., 1909, Mont
réal, Lamarre vs The Grand Trunk Railway Co., 
11 R. P. Q., 216; 16 R. J., 53.

435. An appeal does not lie to the court 
of King's Bench from a judgment of the Sup
erior court on an appeal to it, from the award 
of arbitrators in an expropriation matter under 
sect. 209 of the Dominion Railway Act, ch. 37, 
R 8 C., 1906. K. B., 1909, Montreal, l al
tière» vs The Ontario and Quebec Railway Co., 
Q. J. R., 19 K. B., 621; Q. J. R., 36 S. C., 349; 
15 R. L., n. »., 332.

436. In a railway expropriation, an appeal 
to the Superior court from the decision of the 
arbitrators may be instituted before the 
award is deposited with the records of said

437. In a railway expropriation, every 
party to the arbitration may appeal within 
one month after receiving a written notice of 
the making of the award.

438. If such notice has been given on the 
9th of December, the appeal may be presented 
on the 10th of January next, if the 9th is a 
Sunday.

439. The petition to appeal of the award 
of arbitrators in a railway expropriation is not 
in the nature of an application for certiorari 
and does not need to be supported by affidavit. 
5. C., 1910, Montreal, The Montreal Park and 
Island Railway Co. vs Bickerdike, 11 Q. P. R., 
260, 261; 16 R. J., 66.

440. A petition to the Superior court of 
which the conclusions are that an award by 
arbitrators, in expropriation proceedings, 
under the Canada Railway Act (ch. 37, R. S. 
C., 1906), be set aside, as irregular and insuffi
cient, and, also, that the court make the 
award that should have been made, is an appeal 
to that court, and no further appeal to the 
court of King's Bench will lie from the judg
ment thereon. Such a petition cannot be 
treated as an action to have the award set 
aside, from the judgment upon which, such an 
appeal might lie. K. B., 1912, Montreal, Rol
land vs Grand Trunk Railway Co. of Canada, 
Q. J. R., 21 K. B., 389.

441. Factum.—An appellant who had 
failed to file his factum within the delay pre
scribed by the rules of practice will be relieved 
from the consequences of his default by pro
ducing the factum rhen the respondent makes 
a motion to have the appeal dismissed and on 
payment of costs. Q. B., 1859, Montreal, 
Dawson vs Belle, 3 J., 256; 8 R. J. R. Q., 1.

442. Un procureur, ne représentant au
cune partie dans la cause à l’époque de la pro
duction d’un factum signé par lui, peut néan
moins produire tel factura. B. R., 1865, Qué
bec, Bell vs Stephens, 16 D. T. B. C., 14U 14 R> 
J. R. Q., 497.

443. A factum is not required in appeals 
from the Circuit court unless it be specially 
ordered, and the court will not make such 
order without some cause shown, and parti
cularly on the part of defendant, the effect of 
such order being to create a delay. Q. B., 
1878, Quebec, Beaudet vs Mahoney, 1 L. AT., 
679.

444. Les frais du factum peuvent être 
retranchés lorsqu’il contient des observations 
irrespectueuses à l’égard du juge de première 
instance. C. R., 1884, Montréal, Nadeau vs 
St-Jacques, M. L. R., 1 C. S., 302; 8 L. N., 226.

445. The rate of two dollars per page al
lowed by usage for the cost of printing facturas 
in appeal will not be reduced, though it be 
shown that the actual disbursement was less 
than that sum. Q. B., 1884, Montreal, Dorion 
vs Dorion, 7 L. AT., 90.

446. Sur un appel d’un jugement interlo
cutoire, l'une ou l’autre des parties peut pro
duire un factum dont le coût sera entré en 
taxe, nonobstant le statut de 1883, 46 Vict., 
ch. 26, sect. 6. B. R., 1885, Québec, Thornton 
vs Tnulel, 14 R. L.. 63; 11 R. J. Q., 216.
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447. La partie dans une cause est respon
sable du coût de l’impression d’un factum fait, 
pour la cour d’Appel, à la demande d'un 
avocat porteur du dossier et à qui la partie 
l’avait confié pour cette fin, quand môme cet 
avocat ne serait pas celui qui aurait conduit 
la cause en première instance et dont le nom 
apparaît au dossier.

448. Elle sera responsable de ces frais 
quand môme il serait établi que la partie a 
payé d’avance à l’avocat, qui a fait imprimer 
le factum, le coût de ce factum. C. R., 1889, 
Montréal, Globensky vs Marchand, 18 R. L., 
198.

449. Il n'y a pas d’appel devant la cour 
de Révision d’un jugement rendu en cour 
Supérieure, sur facturas conjoints, soumis en 
vertu des dispositions de l’article 609 C. p. c. 
C. R., 1906, Montréal, Martel es Connolly, 11 
R. J., 364.

450. Faillite—Il n'y a pas appel des juge
ments interlocutoires rendus sous l’Acte de 
Faillite de 1875. D. R., 1876, Montréal, The 
Ut-Lawrence Saloon Fishing Co. vs Mackay,
7 R. L., 678; 81 J., 76; 1 L. N., 804.

451. An appeal instituted from a judg
ment in review, in a proceeding in insolvency, 
after the expiration of eight days from the 
rendering of the judgment, will be rejected on 
motion. Q. B., 1877, Montreal, Grafftis vs 
Sleeper, 88 J., 76; 1 L. N., 81.

452. No appeal can be instituted from a 
judgment rendered in a case under the Insol
vent Act, 1875, after the expiration of eight 
days from the rendering of the judgment, com
plained of. Q. B., 1879, Montreal, Johnston 
vs Leaf et al., 83 J., 868; 8 L. N., 886.

453. Forma pauperis.—La faculté de 
plaider informa pauperis ne peut être accordée 
en cour d’Appel. B. R., 1866 Montréal, 
Legault es Legault, 2 L. C. L. J., 10; 15 R. J. 
R. Q., 87; 16 D. T. B. C., 163.

La cour d’Appcl a accordé cette permission 
dans les causes suivantes:

454. Where a party had been allowed to 
plead in forma pauperis in the court below, 
she was allowed to proceed informa pauperis 
in appeal without a new affidavit. Q. B., 
1880, Montreal, Trust and Loan Co. vs Quintal, 
h-çual., 3 L. AT., 897.

455. The court of Queen’s Bench may 
grant leave to appeal to that court in forma 
pauperis. Q. B., 1880, Montreal, Loyseau vs 
Charbonneau, 3 L. N., 308.

456. Motion for leave to appeal in Jorma 
pauperis from an interlocutory judgment 
maintaining a réponse en droit. I>eave to 
appeal was granted, but no permission to pro
ceed informa pau]>ens. Q. B., 1881, Quebec, 
Dérome vs Robitaille et al., 4 L. N., 99.

457. Frais antérieurs.—Sur motion de 
l’intimé, la procédure sera suspendue jusqu'à 
ce que les frais d'un premier appel qui avait 
été abandonné soient payés, et, à défaut de 
paiement dans un délai prescrit, l'appel sera 
renvoyé. B. R., 1863 Montréal, Stoddart et 
al. rs Lefebvre, 11 D. T. B. C., 886; 13 D. T. B.
C , 481; 9 R. J. R. Q., 184; 8 J., 81.

458. Une partie ne peut inscrire une cause 
en appel tant que les frais occasionnés par le 
désistement d’une inscription en révision de 
la même cause n’auront pas été payés.

459. Une motion pour renvoi de l’appel 
parce que les frais d’un premier appel dont on 
s’est désisté n’ont pas été payés, n'est pas pré- 
mat urée quand môme elle est présentée avant 
l’expiration des délais pour comparaître; car 
la cour est saisie de la cause par le cautionne
ment qui a été fourni sur le deuxième appel.
B. R., 1910, Montréal, Compagnie d'Assurance 
Mont-Royal vs Meunier, 14 R• P- Q-1 U-

460. Griefs d’appel.—Sur un appel pour 
faire renverser un jugement interlocutoire re
jetant une exception à la forme, il faut men
tionner dans les griefs d’appel que le jugement 
interlocutoire est erroné. B. R., 1877, Mont
réal, Dunning et al. vs Girouard et al., 9 R. L., 
177.

461. Huissier. — 11 n’y a pas d'appel à 
la cour Supérieure, par simple requête, de la 
décision du bureau des examinateurs de la 
corporation des huissiers du district de Mont
réal, refusant l’octroi d’un certifient de com
pétence à un candidat dont l’examen n'a pas 
été jugé satisfaisant par ce bureau. C. R., 
1904, Montréal, Lalonde vs La Corporation des 
Huissiers du District de Montréal, R. J. Q., 86
C. S., 486.

462. Injonction.—Le bref d’injonction 
peut être suspendu par la cour du Banc de la 
Reine, en appel, pendant qu’un appel d’un 
jugement de la cour inférieure refusant de 
dissoudre l’injonction est pendant. B. R., 
1878, Montréal, L'Honorable Joly et al. vs Mac
donald, 9 R. L., 616; 83 J., 16.

463. Le recours légal, lorsqu’une motion 
pour faire rejeter l’injoneticn pour défaut 
d'avis au défendeur a été rejetée, n’est pas la 
révision, mais bien l’appel à la cour du Banc 
de la Reine. C. R., 1899, Québec, McArthur 
Bros. Co. vs Coupai, R. J. Q., 16 C. S. 581
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464. Il n’y a pas d’appel à la cour Supé
rieure siégeant en révision d’un jugement 
maintenant une injonction intérimaire, sur
tout si ce jugement n’a pas le caractère d'un 
jugement définitif eh final. C. R., 1907, Qué
bec, Ricard vs Compagnie Electrique de Grand'- 
Mère et Corporation de Grand-Mère et al., 9 R.
P. Q., 10. V. les nos 542 et s., 563, 672.

465. Inscription. — L’inscription de la 
cause, sur le rôle d’appel, par un intimé, est 
un abandon de toute objection de forme qu’il 
aurait pu faire. B. R., 1844, Québec, Douglas 
vs Dame Duprè, 2 R. de 229; 2 R. J. R. Q., 
239; 4 R J. H- Q-, *0; 3 D. T. B. C., 302.

466. L’appelant avait fait signifier à l’in
timé, le 8 juillet 1896, une inscription en appel 
qu’il produisit au greffe le lendemain, le 9 juil
let. Aucun autre avis de l’appel ne fut donné 
à l’intimé: L’inscription en appel était irrégu
lière, et la signification d’une copie de 
l’inscription, le 8 juillet, avant que l’original 
eût été revêtu des timbres voulus par la loi et 
déposé au greffe, n’est pas l’avis requis par l’art. 
1121 du Code de procédure civile et ne peut 
être considérée comme une signification de 
l’appel à l’intimé. B. R., 1896, Montréal, 
Evans vs Francis, R. J. Q., 5 B. R., 417.

467. L’inscription en appel devant la cour 
du Banc de la Reine doit être produite au bu
reau du protonotaire de la cour qui a rendu 
le jugement dont est appel, avant la significa
tion de l’avis d’appel et de cautionnement à la 
partie adverse ou à son procureur. B. R., 
1897, Montréal, Inkiel et al. vs Laf&rest, R. J.
Q. , 7 B. R., 454— B. R., 1898, Québec, Garon 
vs Noel, 2 R. P. Q., 26— B. R., 1902, Montréal, 
Gagnon et al., ès-qnal., vs Bourgoin, 11 R. P. Q., 
123.—B. R., 1912, Montréal, Valade vs Leroux, 
13 R. P. Q., 310.

468. Et une motion pour le rejet de cette 
inscription basée sur cette irrégularité sera 
accordée quant aux frais, l’appelant ayant 
depuis régulièrement produit son inscription; 
toutes les procédures faites avant cette pro
duction de l’inscription sont illégales et nulles. 
B. //., 1909, Montréal, Gros» vs Racicot, 11 R.
P. Q., t

469. Est valable un appel dont l’inscrip
tion est produite au greffe et avis donné le der
nier jour du délai fixé par la loi.

470. L’omission de la date du jugement 
a quo dans l’inscription n’est pas une irrégu
larité fatale, pourvu que ce jugement y soit 
autrement désigné. B. R., 1905, Montréal, 
McAvoy vs Wülig, R. J. Q., 14 B. R., 69.

471. Although article 1213 C. c. p. pro
vides that, after the inscription of appeal to 
the King’s Bench, notice thereof must be 
served on the attorney for the opposite party, 
an objection to an appeal duly inscribed on the 
ground of want of notice is waived if the same 
objection might have been taken at the filing 
and allowance of security on the appeal and 
the party now objecting was there represented 
and did not object. K. B., 1912, Montreal, 
Valade vs Leroux, 2 D. L. R., 108.

472. Inscription en droit.—The court 
will not consider a law issue raised by demur
rer, in the court below, and disposed by inter
locutory judgment, when no reference is made 
to it in appeal on the merits, and when it does 
not show absence of jurisdiction or of right of 
action. Q. B., 1893, Quebec, Larue vs King- 
horn, Q. J. R., 2 Q. B., 263; 16 L. N., 204; 17 
L. AT., 63.

473. Inspecteur de police.—An appeal 
lies from a judgment of the inspector of police 
at Montreal to the Circuit court on a com
plaint of nuisance and obstructing the high
way. C. C., 1860, Montreal, The Trustees of 
the Montreal Turnpike Roads vs Bernard, 4 «/-, 
326.

474. Interdiction.—Il y a également ap
pel d’un jugement d’un juge en chambre accor
dant l’interdiction demandée lorsque la partie 
ou quelqu’un de ses parents en a demandé la 
révision à la cour Supérieure, cet appel étant 
expressément permis chaque fois que l’inter
diction est prononcée hors de cour. B. R., 
1881, Montréal, Clément, ès-qual., vs Francis,
1 D C. A., 346; 6 L. N., 301.

475. Le curateur à l’interdit ne peut, 
sans autorisation du juge, appeler de la senten- 
tence le relevant de l’interdiction. C. S., 
1891, Montréal, Proulx dit Clément vs Proulx 
dit Clément, 35 J., 108.

476. No appeal from a judgment remov
ing an interdiction exists by law. The rule is: 
“An appeal does not exist, unless specially

477. The introduction of new proof after 
judgment has been rendered on the merits, is 
illegal, and can have no effect on the judgment 
to be rendered in appeal, if the case was ap
pealable. C. R., 1898, Quebec, Lavoie vs 
Lajoie. Q. J. R., IS S. C., 29.



478. Si, pendant qu’une cause est en déli
béré, une des parties interdites est relevée 
d’interdiction, et, subséquemment, pourvue 
d’un nouveau curateur, l’appel, au cas de juge
ment défavorable, ne pourra être pris pur l'an
cien curateur; il ne sera pas, non plus, ordonné 
de suspendre les procédures jusqu’à ce que le 
nouveau curateur ait obtenu l’autorisation re
quise par la loi. B. H., 1903, Montréal, Leduc 
et al. vs Corporation de la jxiroisse de St-Louis 
de Gonsague, 6 B. P. Q., 446.

479. Intérêt.—Toute personne qui a un 
intérêt réel dans une cause où elle n’est pas 
partie, peut appeler du jugement rendu dans 
cette cause qui met son intérêt en péril. C. 
Supr., 1904, Canada, Prévost et al. vs Prévost

J.Q. U B. B .
909; S B. L., n. s., 132.

480. La cour d’Appel ne renversera pas 
un jugement de la cour de première instance 
pour un intérêt purement théorique. B. R., 
1906, Montréal, Lauande vs Dame Timossi et

P. g., 239.
481. Interlocutoire.—Une partie n’ob

tiendra pas un appel d’un jugement interlo
cutoire rejetant une exception à la forme, 
parce qu'elle a été produite t rop tard, si les 
moyens plaides par l'exception à la forme 
pouvaient l’être par la défense eu droit pro
duite en la même cause, et si copie de cette 
défense en droit n’est pas produite, sur le 
principe que la cour d’Appel ne peut pas 
dire que le grief soit irrémédiable et défini
tif, n’ayant pas devant elle la défense en 
droit. B. R., 1853, Québec, Moreau vs Motz,
8 />. T. B. C., 88; 8 R../. R. Q. 8Ui B, ./.
Q., 1 C. S., 208.

482. Celui qui veut appeler d’un jugement 
interlocutoire doit exciper de ce jugement 
lorsqu’il est rendu C. S., 1863, Montréal, 
Benjamin vs Gore, 1 M. C. R., 16; 2 R. J. R. 
Q., 327.

483. Where appeal was had from a judg
ment of the Circuit court dismissing a demur
rer, the appeal was admitted without contesta
tion. S. C., 1857, Montreal, McGinn vs Brow
ders, 1 J., 176; 6 R. J. R. Q., 486.

484. Un jugement déclarant nul un bref 
de capias ad respondendum est un jugement 
interlocutoire duquel on ne peut interjeter 
appel de piano. B. R., 1860, Québec, Berry vs 
May, 10 D. T. B. C., 196; 8 R. J. R. Q., 84O.

485. Where motion was made for leave 
to appeal from a judgment granting a jury 
trial the motion was granted. Q. B., 1861, 
Montreal, Lovell vs Campbell et cd., 6 J., 116; 
12 L. C. R., 97; 10 R. J. R. Q., 207.

486. Pour appeler d’un jugement inter
locutoire, application doit être faite dans le 
terme le plus prochain après tel jugement 
rendu. B. R., 1861, Montréal, Le Séminaire 
de Québec vs Vinet et al., 6 J., 138.

487. On a motion for a rule upon the def
endant to shew cause wh> a writ of appeal 
should not be granted from certain interlocut
ory judgments: The court would reject a 
motion to obtain a rule for writ of appeal from 
such a judgment where the court was against 
the party moving on the merits of his applica
tion. Q. B., 1862, Montreal, Mann et al. vs 
Lambe, 6 J., 76; 8 R. J. R. Q., 254•

488. On a motion by the respondent to 
set aside a writ of appeal: A judgment which 
determines all the matters in litigation be
tween the parties with the exception of the 
amount claimed under a plea of compensation 
and orders preuve avant faire droit on such 
plea, that the amount of compensation be 
settled by experts, and reserves the question 
of costs, is not a final judgment entitling 
the party aggrieved to sue out a writ of 
appeal de piano and the motion was granted.

489. On a motion to be permitted to ap
peal from an interlocutory judgment: Such a 
motion, though not made during the term 
immediately subsequent to the rendering of 
the judgment, is not too late when the appel
lant had previously sued out a writ of appeal 
de piano, which wa.- set aside a« having issued 
irregularly. Q. B., 1862, Montreal, Wardle vs 
Bethune, 6 J., 220; 10 R. J. R. Q., 420, 421.

490. An appeal will be allowed from an 
interlocutory judgment rejecting a motion of 
the defendant to quash a capias under which 
he had been arrested, where the defendants 
have been released on bail. Q. B., 1863, 
Montreal, lloffnung vs Porter, 7 J., 301.

491. The court of Appeal will not allow 
an appeal from an interlocutory judgment 
rejecting a motion to unite two causes into 
one. Q. B., 1866, Montreal, Foley et al. vs 
Tarratt et al., 9 J., 108; 16 L. C. R., 245; 
14 R. J• R. Q.,47.

492. Il n’y a pas lieu à appel d’un juge
ment interlocutoire à l’enquête, maintenant 
l’objection des demandeurs à l’audition du 
mari de la défenderesse comme témoin. B.
R., 1865, Montréal, Ontario Bank m Duchesnay 
16 D. T. B. C., 194; H R. J. R. Q., 89.
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493. Un appel d’un jugement de la cour 
Supérieure, renvoyant une motion pour révi
sion d’une décision à l'enquête ne sera pas per
mis, les parties en pareil cas procédant à leur 
risque, et si l’une était lésée la cause pouvait 
être portée en appel à un étage postérieur de 
la procédure, li. R., 1866, Montréal, Htidon 
et al. va Painchaud et al., 15 D. T. B. C., 487; 
l, R../. R. Q . 79.

494. Mais le jugement qui maintient des 
objections à l'enquête tombe dans les cas énu-

l’article 40 C. p. c. li. R., 1904, 
Montréal, Beaudoin va Petit, 6 R. P. Q., 822.

495. Le jugement de première instance 
renvoyant une inscription en faux sur une 
défense au fond en droit, doit être rangé dans 
la classe et dans l’ordre des jugements interlo
cutoires, àraison de l’influence que ce jugement 
peut avoir sur la décision du fond du procès 
quant à l’affaire en litige entre les parties; 
et l’appel doit en être interjeté comme d’un 
jugement interlocutoire. B. R., 1866, Mont
réal, Beaudry va Le Maire, lea Echevina et les Ci- 
toyena de la cité de Montréal, 2 L. C. L. J., 281; 
10J., 278; 11 J., 28; 16 R. .1 R. Q., 68, 60.

496. A judgment having been rendered by 
the Superior court, under the Municipal Act 
of Lower Canada, the defendant inscribed the 
case for hearing in review. The court of Re
view, on motion, rejected the inscription. 
The defendant having moved for leave to 
appeal from this judgment, as from an inter
locutory judgment: The judgment of the 
court of Review rejecting the inscription was 
a final judgment, and could only be appealed 
from as such. Q. B., 1867, Montreal, Taylor va 
Mullin, 2 L. C. L. J., 250; 18 R. J. R. Q., 381, 
620.

497. An appeal will not be allowed from 
an interlocutory judgment dismissing a demur
rer to a declaration. Q. B., 1868, Montreal, 
Penning va Grange, 18 J., 163; 19 R. J. R. Q., 
179, 622.—Contra: A’. B., 1881, Montreal, Low 
ta Montreal Telegraph Co. et al., 4 L- AL, 881.

498. But an appeal will lie from a judg
ment on a demurrer rejecting part of defend
ant’s plea. Q. B., 1879, Montreal, Huntington 
va White, 2 L. N., 899.

499. Quand un jugement a maintenu pour 
partie et renvoyé pour partie une défense en 
droit et que permission d’appeler a été accor
dée à la demande de la partie contre laquelle la 
défense en droit a été partiellement maintenue, 
permission d'appeler sera également accordée 
à la demande de la partie dont la défense en 
droit a été partiellement renvoyée. B. R., 1906, 
Montréal, Cantlie va Cantlie, 8 R. P. Q., 89.

500. An appeal ought to be allowed from 
an interlocutory judgment which cannot be 
remedied by the final judgment, unless the 
court be clearly of opinion that the judgment 
complained of must be confirmed. Q. B., 
1870, Montreal, Cheney va Frigon et al., 15 J., 
67; 21 R. J. R. Q., 162, 621, 658.

501. When a garnishee made his declara
tion in the district where he resided, which was 
not the district where the writ issued, and the 
prothonotary havitg neg'ccted to forward it 
in time, the garnishee was condemned to pay 
the debt personally, unless he made a new 
declaration, and paid all the costs of the tierce 
8aiaie: On motion leave to appeal was granted. 
Q. B., 1878, Quebec, Gleaaon va Van Courtland, 
and Marquis and D'Anjou, 1 L. N., 116.

502. The action was for damages for libel 
against the proprietor of the “Canadian”. The 
plea rejected upon motion set forth that appel
lant had not written the article, but that it 
was written by another on whom plaintiff had 
since avenged himself : Appeal refused on the 
ground that the judgment could be corrected 
on the merits if it appeared later that defend
ant had been deprived of a valid defence. Q. 
B., 1878, Quebec, Deajardina va Hamilton, 1 L. 
AT., 690.

503. An appeal lies from all orders or judg
ments concerning insolvent banks, but where 
such order or judgment is interlocutory leave 
must first be obtained. Q. B., 1879, Montreal, 
Mechanica Bank va St. Jean, and Wylie, 2 L. 
N., 816, 9 R. L., 669.

504. In an action commenced by a saiaie 
conservatoire, the defendant met the affidavit 
by exception à la forme, which was dismissed, 
ns not being the mode indicated by the Code, 
for attacking the affidavit: A motion for leave 
to appeal refused on the ground that the party 
moving had a more expeditious mode of pro
ceeding than by exception to the form, and 
that therefore nothing but delay would result 
from granting the appeal. Q. B., 1879, Que
bec, Lebel va Pacaud, 2 L. N., 202.

505. In an action of damages for specific 
slander, where the court below overruled a 
demurrer to a plea which set up the truth of 
the slander, and charged similar acts against 
the plaintiff on other occasions, leave to appeal 
from such judgment was refused. Q. B., 
1880, Quebec, Rouleau va Lortie, 6 Q. J. R., 156.
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506. An appeal may be granted from an 
interlocutory judgment dismissing an excep
tion to the form on being a matter which can
not be remedied by a final judgment. Q. B., 
1880, Montreal, Board of Temporalities, etc., 
vs Minister and Trustees of St. Andrews' 
Church, 8 L. N., 379.—Q. B., 1891, McGreevey 
vs Beaucagc, M. L. R., 7 Q. B., 89; 14 L. N., 
800; 81 R. L., 17,8.

507. The plaintiff having moved in the 
court below for delay to contest an account 
filed by defendant or to have it rejected 
obtained delay to contest it on the merits. 
They then moved to reject the account. The 
motion was rejected, and on motion for leave 
to appeal from the last judgment: The leave 
to appeal could not be granted as plaintiff, 
should have appealed from the judgment 
granting delay to contest the account as well 
as from the judgment rejecting their last mo
tion. Q. B., 1881, Montreal, Henderson et al. 
vs Henderson, 1 D. C. A., 807,.

508. La copie de la déclaration signifiée 
au défendeur, n’était pas certifiée et indiquait 
que l’action avait été portée à la cour de Cir
cuit, lorsque le bref de sommation était émané 
delà cour Supérieure. Le défendeur invoqua 
ces deux objections par exception à la forme. 
Le demandeur obtint la permission de signifier 
une copie amendée de la déclaration en payant 
$10 de dépens. Le défendeur demande à 
appeler de ce jugement. Il appuie sa demande 
du fait que depuis que l’action a été intentée, 
il a acquis la prescription et que l’amendement 
qui a été permis le privera de ce moyen de dé
fense: La cour n’accordera pas la permission 
d’appeler d’un jugement interlocutoire qui a 
permis de signifier une nouvelle copie de la 
déclaration lorsque la première avait été signi
fiée sans être certifiée. B. R., 1881, Québec, 
Thérien vs Wadleigh, 1 D. C. A., 800; J, L. N., 
100.

509. The plaintiff moved for leave to ap
peal from an interlocutory judgment which 
ordered preuve avant faire droit or a défense en 
droit: The court rejected the motion, but 
said that he would not lay down the rule that 
an appeal would under no circumstances be 
granted from such judgment. Q. B., 1882, 
Montreal, Banque d'Hochelaga vs Lavender, 
6 L. AT., 878.

510. La cour n’accordera pas la permis
sion d’appeler d’un jugement interlocutoire, 
ordonnant preuve avant faire droit, lorsque 
dans une action, où un procès par jury doit 
avoir lieu, défense en droit est faite à une

partie de la déclaration alléguant des faite 
généralement nécessaires à la demande, 
quoique le développement de ces faits sur 
certains points serait peut-être inutile. B. 
R., 1887, Montréal, Rascono Woollen and 
Cotton Manufacturing Co. vs Lancashire 
Insurance Co., M. L. R., 8 B. R., 817; 11 
L. N., i$.

511. Motion for leave to appeal from an 
interlocutory judgment, discharging the déli
béré until it be decided whether an insolvent 
who has obtained a settlement with his cred
itors be discharged, was refused. Q. B., 1882, 
Quebec, McCammon vs McKinnon, 6 L. N., 
142.

512. In another case, the action was to set 
aside a donation by a father to his daughter 
and her future husband by marriage contract, 
as being in fraud of creditors. The husband, 
K, was sued to authorize his wife, and not 
in his own name. He appeared and pleaded 
with his wife. The case being inscribed on 
the merits, the judge discharged the délibéré. 
in order that the husband should be called 
in personally, as he had an individual interest, 
and that time should be given to sell the real 
estate of the donor, then under seizure: The 
order to call in K was proper, but the 
order to discuss the donor before giving judg 
ment, or to refuse to give judgment until soi 
thing was done which was not within the
trol of either of the parties, was irregular. Leave 
to appeal granted. Q. B., 1882, Montreal, 
Tracey et vir, et al. vs Liggett et al., 6 L. N., 185.

513. When the judgment appealed from 
does not dispose of the case either intentionally 
or by oversight, no appeal lies de piano. Q. 
B., 1883, Quebec, Paradis vs Lemieux, 6 L. N., 
166.

514. The court of Queen’s Bench sitting 
in appeal will grant leave to appeal from an 
order of a judge in chambers, where the judge 
is given the juridiction of the court. C. R., 
1888, Montreal, McCraken et al. vs Logue, 6 L. 
N., 90, 826; 8 D. C. A., 268.

515. The court will not grant leave to 
appeal from an interlocutory judgment while 
the record is before the court of Review on an 
inscription from the same judgment. Q. B., 
1884, Montreal, Burroughs vs Merriman, 7 L. 
N., 299.

516. Ce ne sont pas les considérants ou 
motifs, mais le jugé ou dispositif, qui rendent 
un jugement interlocutoire sujet à appel. B. 
R., 1884, Montréal, Nadeau vs Cheval dit St- 
Jdeques, 7 L. N., 114•
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517. Un jugement rendu dans la cour 
Supérieure, après l’audition d’une partie seu
lement, lorsqu’il n’y a pas eu d’inscription 
régulière, mais seulement un avis à l'autre 
partie, l’informant du jour de l’audition, sera 
renvoyé à la cour Supérieure pour qu’il y soit 
procédé depuis la dernière procédure régulière. 
B. R., 1886, Montréal, Humphrey vs Ross et al., 
15 R. L., 402.

518. L’appel du jugement final de la cour 
Supérieure soulève de nouveau tous les juge
ment interlocutoires rendus en cette cause, 
et le défaut par un défendeur d’exciper ou 
d'appeler d’un jugement interlocutoire ren
voyant son exception à la forme, ne l’empêche 
pas de discuter ce jugement sur l'appel du ju
gement final, l’interlocutoire n’étant pas chose 
jugée sur les questions soulevées par son excep
tion à la forme. B. R., 1885, Montréal, Métras 
vs Trudeau et al., M. L. R., 1 B. R., 347; 8 L. 
AT., t74.

519. Lorsque l’appelant d’un jugement 
final veut aussi interjeter appel des jugements 
interlocutoires rendus dans la cause, il faut 
les mentionner dans le bref et les griefs d’appel 
è moins que la décision contenue dans l'inter
locutoire se trouve aussi comprise dans le juge
ment final. B. R., 1889, Montréal, Stéfani 
et al. vs Monbleau fils, M. L. R., 6 B. R., 98; 
It L. N., 320.

520. A judgemnt in a case of saisie-arrêt, 
on motion of the seizing creditor, ordering 
garnishees to deposit in court monies attached 
in their hands, is an interlocutory judgment, 
and an appeal from it is subject to the formal
ities respecting appeals from interlocutory 
judgments. Q. B., 1893, Quebec, Powis, ès- 
qual., vs Quebec Bank, Q. J. R., 2 Q. B., 666.

521. Un jugement interlocutoire qui a ren
voyé une exception à la forme se plaignant du 
court délai indiqué, par des créanciers contes
tant le bilan d’un failli pour répondre à la con
testation, et qui n’a accordé qu’un délai de 
quatre jours pour répondre à cette contesta
tion, est susceptible d’appel aux termes de 
l'article 1116 du Code de procédure civile. 
B. R., 1894, Montréal, Marsan vs Poirier, R. J. 
Q., 4 B. R., 68.

522. On an application for leave to appeal 
from an interlocutory judgment, the judge in 
chambers has merely to decide whether the 
interlocutory judgment falls within one of the 
categories mentioned in article 1116 C. c. p. 
If it does, he is bound to grant leave to appeal 
Q. B., 1894, Montreal, St. Louis vs Laçasse and 
Laçasse, Q. J. R., 3 Q. B., ISO,

523. L’ordonnance rendue par un juge en 
chambre permettant à la mère de voir ses en
fants pendant l'instance en séparation de corps 
est un jugement interlocutoire non susceptible 
d'appel. C. R., 1895, Québec, Gregory vs Odell, 
R. J. Q., 8 C. S., 66.

524. Where a term is fixed within which 
a right has to be exercised, the proceeding 
necessary for the exercise of such right must be 
served upon the adverse party, and afterwards 
presented before the expiration of such term.

525. Therefore, notice of the presentation 
of a summary petition for leave to appeal from 
an interlocutory judgment, must be served 
upon the adverse party, and the petition after
wards presented, within the thirty days allowed 
for making such application under 56 Viet. 
(Que.), ch. 42. Q. B., 1897, Montreal, Létang 
et al. vs Burland et al., Q. J. R., 6 Q. B., 176.

526. Where there has been no application 
for leave to appeal from an interlocutory judg
ment of the Superior court, the court of 
Queen’s Bench, sitting in appeal, when the case 
comes before it on the final judgment, is not 
precluded from revising and reversing an inter
locutory judgment which laid down a principle 
which the court considers to be erroneous, 
and which was re-affirmed by the final judg
ment in the case.

527. But interlocutory judgments settling 
mere matters of procedure, representing as 
they usually do the exercise merely of a judge's 
discretion, and not affecting the principle 
upon which the final judgment is based, should 
not be subject, as a general rule, to reconsider
ation either upon the final hearing upon the 
merits in the first court, nor, a fortiori, upon 
appeal to the court of Queen’s Bench from 
such final judgment.

528. Where such interlocutory judgments 
seriously affect the rights of the parties, appli
cation for leave to appeal should be made 
within the stipulated delay of thirty days, and 
if not so made, the party should be held to 
have acquiesced in them.

529. When an appellant from a final judg
ment is serious (even if mistaken) in consider
ing that such final judgment has been con
trolled or modified by an erroneous principle 
laid down in an interlocutory judgment, it is 
his right to seek relief from it on the final 
appeal, and it is his duty to give his adversary 
notice of that intention, either in the inscrip
tion, as in this case, or by a notice accom- 
paning an inscription in the ordinary form.
Q. B., 1898, Montreal, Bayard vs Dinelle, Q. J.
R. , 7 Q. B., 480.
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530. Un jugement renvoyant une excep
tion dilatoire est un jugement interlocutoire. 
B. R., 1899, Montréal, Bédard va La Munici
palité du village de De Lorimier et Bayard et al.,
R. J. Q., 17 C. S., Ht.

531. Un jugement renvoyant une excep
tion dilatoire demandant la mise en cause de 
certaines parties, réservant nu défendeur son 
droit de les appeler, est un jugement interlo
cutoire dont il n’y a pas d’appel de piano. C.
S. , 1909, Montréal, Letang va Decarie, 11 R. P. 
Q., 87.

532. Un jugement renvoyant une excep
tion déclinatoire est un jugement auquel il 
peut être remédié par le jugement final, et une 
requête pour permission d’en appeler sera 
refusée. B. R., 1899, Québec, Auger et al. va 
Magann, 2 R. P. Q., 161.

533. Contra: Il y a appel d’un jugement 
interlocutoire maintenant une exception dé
clinatoire et renvoyant le dossier devant le 
tribunal d’un autre district. P. R., 1901, 
Québec, Go88elin V8 Beüey, 4 R■ P. Q-, 238.

534. Lorsque, dans une action en nullité 
de mariage, le défendeur plaide défaut de 
juridiction du tribunal devant lequel il est 
assigné, cette cour permettra l’appel du juge
ment qui a renvoyé cette exception déclina
toire. B. R., 1906, Montréal, Dame Gober va 
Agnew et al., 8 R. P. Q., 198.

535. Un jugement maintenant une excep
tion déclinatoire dans une action en dommages 
pour libelle et renvoyant la cause dans le dis
trict ou le journal est publié, est un jugement 
interlocutoire qui ne peut être porté en appel 
que sur permission spéciale accordée par la 
cour où l’un de ses juges. B. R., 1908, Qué
bec, Dubuc va Delisle, 10 R. P. Q., 872.

536. Il sera permis d'appeler d’un juge
ment renvoyant une exception déclinatoire, 
ce jugement terminant en partie le litige et 
ordonnant une chose à laquelle il ne peut être 
remédié par le jugement final, à savoir, la con
testation et l’instruction. B. R., 1909, Mont
réal, Porter va The Canadian Rubber Co. of 
Montreal, Ltd., 10 R. P. Q., 197.

537. Il n’y a pas d’appel à la cour du Banc 
de la Reine contre une décision d’un juge de la 
cour Supérieure, en chambre, révisant et con
firmant la taxation faite par le protonotaire 
des frais déjà en faveur de l’une des parties. 
B. R., 1899, Montréal, Compagnie du chemin 
de fer de la Vallée Eat du Richelieu va Ménard 
et al., R. J. Q., 11 B. R., 1; 4 R. J., 109.

538. Les différents jugements qui ont été 
rendus dans la cause, savoir, le jugement nom
mant le curateur et les jugements interlocu
toires, peuvent faire l’objet d’un seul appel.
B. R., 1899, Québec, Joynt va Mulcair, R. J. Q., 
9 B. R., 23.

539. Le délai pour appeler d’un jugement 
interlocutoire court à partir du jour du pro
noncé du jugement, et non de la transmission 
du jugement au protonotaire. B. R., 1900, 
Montréal, Connolly va Stahbridge, 4 R- P-Q., 
186.

540. Il n'y a pas lieu d’appeler d’un juge
ment interlocutoire par lequel le juge, à sa 
discrétion, permet ou refuse à une partie de 
faire valoir par voie de défense ou de réponse 
supplémentaire des faits essentiels arrivés 
depuis la contestation. B. R., 1900, Montréal, 
Dupuia va Dupuis, 6 R. P. Q., 59.

541. When a pleading has been dismissed 
upon demurrer or exception to the form and 
there appears to be a reasonable doubt as to 
the correctness of the judgment, leave to 
appeal will generally be accorded, almost as a 
matter of course; but the contrary rule prevails 
when it is the demurrer or the exception itself 
which has been dismissed. K. B., 1901, Mont
real, Dame O’Gilvie va Fraser, 3 Q. P. R., 546.

542. The judgment granting an interlo
cutory injunction does not fall under art. 46
C. p., and leave to appeal therefrom will not 
be granted. B. R., 1901, Montreal, Dame 
Wright et al. va City of Hull, 4 R- P- Q-, 62.

543. Un jugement qui rejette une requête 
pour injonction interlocutoire, demandée 
avant l'émission du bref, est un jugement inter
locutoire dont on ne peut appeler de piano, 
sans permission d’un juge de la cour d’Appel. 
B. R., 1904, Montréal, Wampole et al. va Lyons, 
7 R. P. Q., 889.

544. An interlocutory judgment is one 
which is rendered in a cause between the insti
tution of the suit and the final judgment there
in, and is given in an intermediate state of the 
cause on some intermediate question before 
the final decision.

545. A judgment revoking the stay of 
execution previously ordered by the court, 
and ordering the bailiff to proceed with the 
execution of the property seized, is a final 
judgment, and a petition for leave to appeal 
therefrom cannot be granted. K. B., 1901, 
Dame Shannon and Bastien va Dame Turgeon 
and Laberge, 4 Q- P. R., 49.
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546. Dans les matières non susceptibles 
d’appel, telles que celles prévues aux articles 
43 et 1000 C. p. c., il n’v a pas plus d’appel 
d’un jugement interlocutoire que d’un juge
ment définitif. B. IL, 1902, Montréal, Grier 
V8 David et Cochrane, /, R. P. Q., 417; 8 R. L., 
n. 8., 256.

547. In an action for separation from bed 
and board, a judgment holding that the pro
vision of the will of the defendant's father, 
which provides that the moveable and im
moveable properties bequeathed may not in 
any manner be liable for the support and 
maintenance of his wife, does not provide for 
the exclusion of said properties from the com
munity then on the death of the testator exist
ing between the parties, and ordering the report 
to be referred back to the practitioner ap
pointed by the court, to take an inventory of 
the property and a < ts of the community of 
property existing between the plaintiff and 
defendant, and ordering the said practitioner 
to include therein the properties and immove
able effects belonging to the said estate, and 
revenues thereof derived from the moveable 
property, from the time of the testator’s death 
to the time of the dissolution of the commun
ity of property, is an interlocutory judgment 
not falling under the condition imposed by 
paragraph 2 of article 46 C. c. p., and may be 
remedied by a final judgment. K. Ii., 1902, 
Montreal, Dame Stewart vs Cairns and Dame 
McCraken et al., 6 Q. P. R., 236.

548. Even if a judgment granting to a 
foreign plaintiff an additional delay to file a 
proper power of attorney comes under any 
of the conditions stipulated in art. 40 C. c. p., 
leave to appeal shall not be granted when it 
appears that the plaintiff has complied with 
part of the order of the court below, by fur
nishing security for costs, and has also, one 
day only after the expiry of the delay, filed a 
power of attorney, which, however, was con
sidered insufficient. K. B., 1902, Montreal, 
Canadian Asbestos Co. vs Glasgow and Mont
real Asbestos Co., 5 Q. P. R., 65.

549. Le délai de trente jours donné à l’art. 
1211 C. p. c. pour former la demande de per
mission d’appéler d’un jugement interlocu
toire, court pendant la vacance de juillet et 
août, et tombe sous la onzième exception de 
l'article 15 C. p. c. B. R., 1908, Montréal, 
Poirier vs City of Montreal, R. J. Q., 14 B. R., 
481.

550. In an action for separation from bed 
and board, a judgment declaring that the al
legations of reconciliation have been proved,

reserving the parties the right to discuss the 
consequences of the reconciliation upon the 
proceeding pending between them is not an 
interlocutory judgment from which an appeal 
can be permitted under article 46 C. c. p. 
K. B. 1903, Montreal, Chrislin vs Lafontaine, 
and Lafontaine and Christin, 6 Q. P. IL, 297.

551. A judgment granting a motion order
ing an opposant à fin de charge to give security 
that the real estate advertised for sale will be 
sold for a sufficient price to enable the hypo
thecary creditors to be paid in full, is an inter- 
locurory judgment, and a judge of the court 
of King’s Bench cannot grant leave to appeal 
therefrom to the Supreme court of Canada. 
K. B., 1903, Montreal, Dcsaulniers et al. vs 
Payette et al., 6 Q. P. IL, 864•

552. 11 n’y a pas lieu de permettre d’en 
appeler d'un jugement interlocutoire ordon
nant à une partie de fournir à l’appui de sa 
déclaration certains détails et certains docu
ments. B. R., 1904, Montréal, Corporation 
du village de De Lorimier vs Communauté des 
Sœurs des Saints Noms de Jésus et de Marie,
7 IL P. Q., 64{ lt IL L., n. S., 493— B. R., 
1907, Montreal, Toronto Type Foundry Co. 
rs Mergenthaler Linotype Co., 13 R. L. n. s., 
854-—B. IL, 1909, Québec, Tranchemontagne 
vs Légaré et al., 11 R. P. Q., 30; 16 R. L. n. s., 
460.

553. A judgment allowing a defendant to 
file an exception to the form after the delays, 
without adjudicating upon its merits, is not 
an interlocutory judgment from which leave 
to appeal can be granted. K. B., 1904, Mont
real, Dame Lefebvre vs Héritiers de la succession 
dt feu Dame Everett, 6Q. P. IL. 188

554. When an interlocutory judgment, 
maintaining an inscription in law, has not the 
effect of excluding evidence upon any matter 
pertinently pleaded, leave to appeal will not 
be grim ted, as this judgment can, in any event, 
be revised by the Superior court even before 
the final judgment in the cause. K. B., 1907, 
Montreal, Girouard, vs Girouard el Girouard,
8 Q. P. R., 419.

555. When leave to appeal from an inter
locutory judgment has been once allowed, 
without specification of the lelay within which 
the security in appeal shall be given, there is no 
specified delay fixed for the bringing of the 
appeal other than the delay of six months, un
less the respondent apply to have another 
delay fixed. K. B., 1907, Montreal, Ferrel vs 
Saultry, 8 Q. P. R., 268; Q. J. R., 16 K. B., 869; 
18 R. L., n. a., 98.
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556. There is no appeal from an interlo
cutory order of a judge of the Superior court 
ordering a witness to produce certain corre
spondence.

557. If this order is legal, it should be 
enforced by the parties in whose favor the 
order was given; if it is not legal, it should not 
be enforced. The Superior court has ample 
power to enforce its jugdments. K. B., 1907, 
Montreal, Toronto Type Foundry Co. vs Mergen- 
thaler JAnotype Co., 13 R. L., n. «., 864-

558. When there is serious question 
whether a judgment is final or interlocutory, 
an application asking that leave be granted 
to appeal to the court of Review will be 
allowed, because said application is a fair 
measure of precaution. S. C., 1908, Montreal, 
Teolo vs Cardasco, 9 Q. P. R., 416.

559. La cour d’Appel n’interviendra pas 
dans la discipline des tribunaux inférieurs, et 
n’accordera pas la permission d’appeler d’un 
jugement de la cour Supérieure refusant 
de faire fournir des détails d’une allégation 
générale de reconnaissance de dette et de 
promesse de paiement. B. R., 1909, Québec, 
Tranchemontagne et al. vs Légarè et al., 11 R. P. 
Q., 30; 16 R. L., n. a., 460.

560. Leave to appeal from an interlocut
ory judgment will not be granted where in the 
opinion of the judge, the judgment a quo is 
correct. In an action on a promissory note, 
an appeal will not lie from an interlocutory 
judgment rejecting a plea of compensation for 
work done; this allegation must be pleaded in 
an appropriate form of separate action. K. 
B., 1909, Montreal, Laplante vs Laplante, 11 
Q. P. R., 46.

561. W’here an action in solving a con
tested account is referred to an accountant 
and that a third party intervening asked for 
the removal of the accountant on account of 
partiality and irregularities in his proceeding, 
leave of appeal of a judgment of the Superior 
court dismissing the application cannot be 
granted. K. B., 1909, Montreal, Larivière 
vs Royal Trust Co., 16 R. J., 327.

562. Upon appeals from interlocutory 
judgments, the delay for appearance after 
receipt of the record is one day, and the delay 
to set up exceptions is likewise one day. After 
expiry of these delays, the cause should be 
placed upon the court roll with the rules and 
orders of the day. K. B., 1910, Quebec, Parke 
vs Laurie, 16 R. J., 268.

563. Un jugement qui refuse avant l’émis
sion du bref, une demande d’injonction inter
locutoire, est un jugement interlocutoire dont

il n’y a pas d’appel ou de révision de piano. 
C. S., 1911, Montréal, Trudel va La ville de 
Maisonneuve et De Déguisé et al. et Foucher et 
al., 18 R. P. Q., 48.

564. Upon an application to a judge of the 
Superior court, sitting in the district of 
Quebec, for an order directing an investigation 
under “The Combines Investigation Act,” a 
joint-stock company, which had been named 
as a party concerned in the alleged “combine,” 
produced a declinatory exception pleading 
that its domicile was at Montreal, and that the 
judge at Quebec was without juridiction; and 
the judge overruled the declinatory exception: 
The court of Appeal refused to grant an ap
peal. K. B., tail, Québec, United Shoe Ma
chinery Co. vs Drouin et al.,17 R. J., 420; 12 
Q. P. R., 289; Q. J. R., 20 K. B., 469.

565. An order allowing or confirming a 
discontinuance, by the city of Montreal, of 
expropriation proceedings under sections 429 
to 439 of the 63 Viet., ch. 58, is not a final jud- 
toent of the Superior court susceptible of 
appeal to the court of King’s Bench, and, 
therefore, no appeal lies from it to the court 
of Review.

566. The city had no right to discontinue 
the proceedings, but the order allowing it to 
do so is not a judgment, it is a purely minister
ial act of the judge, and is not therefore sus
ceptible of review.

567. The order, if it is a judgment, must 
be a final one, and, as sect. 439 expressly takes

way the right of appeal from a final judgment 
homologating the report of the commissioners 
for expropriation, the right of appeal is impli
edly taken away from this one.

568. The order is a judgment of the Sup
erior court, susceptible of appeal to the court 
of King’s Bench and, therefore, an appeal 
lies from it to the court of Review. In 
this case, the judgment was founded in law 
and should be confirmed. C. R., 1611, Mont
real, The Lafontaine Park vs The City of Mont
real and Cushing et al., Q. J. R., 40 S. C., 1.

569. Le délai de 30 jours fixé par l’art. 
1211 C. p. c. pour appeler des jugements inter
locutoires n’a pour objet que de permettre 
hâtivement, avant le jugement définitif, l’ap
pel de ces jugements préjugeant le fonds, avec 
suspension nécessaire de l’instance; mais le 
défaut d’appel de ces jugements, dans un court 
délai, n’a pas pour effet de priver la partie 
lésée, d’en appeler plus tard, en même temps 
que du jugement définitif. B. R., 1911, 
Montréal, Lévine va Serling, 14 R. P. Q., 26.
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570. A judgment deciding that an action 
haa been rightly taken under summary pro
cedure is not one from which leave to appeal 
should be granted. K. B., 1912, Montreal, 
Nesbitt vs The Investment Trust Co., 13 Q. P. 
R., 286; 6 D. L. li., 144-

571. La sentence, dans une instance en 
bornage, qui met de côté le rapport d'un pre
mier arpenteur nommé pour fixer la ligne de 
division des héritages, et en commet un autre 
pour les mêmes fins, mais avec des instruc
tions spéciales, n’est pas un jugement final 
susceptible d’appel; il est interlocutoire et ne 
peut être inscrit pour révision qu’en confor
mité des dispositions de l’acte 8 Ed. VII, ch. 
74, sects 1 et »>. C. R., 1919, Québec, Bohl ve 
Caron, R. J. Q., 41 C. S., 1912.

572. Un jugement interlocutoire ne décide 
pas une partie du litige parce qu’en rejetant 
une demande en injonction, il oblige le requé
rant à faire, durant l'instance, précisément ce 
que, par son action, il demande de n'être pas 
tenu de faire. B. R., 1912, Québec, Chaîné vs 
Commissaires d’écoles de Sl-Sévhe, 14 R. P. Q., 
72.

573. Intervention.—Motion in appeal to 
compel the Eastern Townships Bank to inter
vene and take up the place of appellant, on the 
ground that the bank was the person really 
interested: The court had no power to order 
the bank to come in. Q. B., 1879, Montreal, 
Maher vs Aylmer, 2 L. N., 378.

574. Un procureur, qui a obtenu distrac
tion de dépens en cour de première instance, 
ne peut intervenir en cour d’Appcl pour pro
léger ses droits à l’encontre d'une transaction 
faite entre les parties, surtout s’il n’allègue 
ni fraude, ni que ses droits sont en péril à 
raison de l'insolvabilité de la partie pour la
quelle il a occupé. B. R., 1882, Montréal. Mc
Cord vs McCord, 2 D. C. A., 367.

575. When parties show sufficient legal 
interest in the subject matter of the appeal, 
they will be allowed to intervene and obtain 
an order of suspension of the case in appeal, 
until judgment be rendered on proceedings 
instituted in the court below by the peti
tioners. Q. B., 1879, Montreal, Mechanic 
Bank vs St. Jean, and Wylie, 9 R. L., 669; 2 L. 
N., 316.—Q. B., 1883, Montreal, Riddell et al. 
vs Evans, and Hannan et al., 27 J., 181,.

576. Une partie intéressée dans un appel 
peut intervenir sur cet appel pour soutenir 
le jugement attaqué, alors même que l'intimé 
s’( st désisté du jugement porté en appel. B. 
R., 1893, Québec, Choquette vs Sirois et Pelle
tier, & J. Q., 4 B. R., 303.

577. Juge “ad hoc”.—Un juge de la cour 
Su|)érieure nommé ad hoc, pour l'audition 
d’une cause en appel, et qui, conjointement 
avec les juges de la cour d'Appel, ordonne une 
nouvelle audition de la cause, doit siéger lors 
de la nouvelle audition, nonobstant le fait que 
le juge qu’il remplaçait a résigné et qu’un 
autre juge a été nommé à sa place permanem- 
ment, et il en est ainsi, si un juge assistant a 
été nommé au lieu du juge remplacé. Dans 
le cas ci-haut mentionné, un juge de la cour 
du Banc de la Reine est compétent comme cin
quième juge. B. R., 1874, Montréal, La cor
poration de Montréal vs Drummond, 5 R. L., 
298; 18 J., 76; 23 R. J. R. Q., 433, 646.

578. Juge de paix.—Par l’art. 1061, C. 
m., il y a appel à la cour de Circuit du comté 
et du district, de tout jugement rendu par le 
tribunal des juges de paix en matière de con
travention aux règlements municipaux et de 
pénalités imposées par le Code municipal, et 
il n’y a pas lieu au recours par voie de certiorari 
devant la cour Supérieure, vu que ce recours 
n'existe qu’à défaut du remède de l’appel et 
dans les cas mentionnés à l'art. 1292 C. p. c. 
C. S., 1907, Montréal, Dauphinois vs Corpora
tion de la paroisse de St-Laurent et Renaud et 
«L, 18 B. •/., 481.

579. La requête en appel d’un jugement 
d’un juge de paix est plutôt de la nat ure d'une 
inscription accompagnée d’un mémoire que 
d’une assignation avec déclaration. C. S., 
1909, Montréal, Baron vs Lapointe, 11 R. P. Q., 
166.

580. Juge en chambre.—Il n'y a pas
d’appel d’un ordre d'un juge de la cour Supé
rieure, donné en chambre, permettant à un 
candidat à une élection fédérale d’examiner 
les bulletins. B. R., 1876, Montréal, Mac
kenzie vs White, 7 R. L., 218.

581. Il n'y a pas appel à la cour du Banc 
de la Reine d’un ordre donné par un juge en 
chambre, comme règle générale, excepté dans 
les cas où la loi, par une disposition spéciale, 
assimile le juge en chambre à la cour Supé
rieure comme dans le cas de Prohibition, etc. 
B. R., 1876, Québec, Béliveau vs Chevrefils, 
1 Q. L. R., 209, 9 R. L., 664•

582. Il n’y a pas d’appel de piano, d’une 
ordonnance d’un juge en chambre sous la 
section 147 de l’Acte de Faillite de 1875. B. 
R., 1879, Montréal, La Banque Mécanique vs 
St-Jean et Wylie, 9 R. L., 659; 2 L. N., 316.

346
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583. Il n'y a pas d’appel à la cour du Banc 
di la Reine, de jugements rendus, soit par un 
juge en chambre, soit par le juge siégeant in 
banco, sur des matières sommaires de juridic
tion non contentieuse. B. R., 1886, Montréal, 
Andrews et ux. va Davies, 1 R. L., 210; 20 R. 
J. R. Q, S/,4, 606.

584. Il n’y a pas d’appel, directement à la 
cour du Banc de la Reine, d’un jugement 
rendu par un juge en chambre autorisant une 
femme mariée à contracter, sur le refus de son 
mari, sans qu’au préalable la décision du juge 
en chambre ait été soumise à la révision de la 
cour Supérieure. B. R., 1887, Montréal, Ro- 
billard va Dufaux, 16 R. L., 236; 31 J., 231.

585. Un jugement rendu par un juge en 
chambre, sur une requête faite en matière de 
capias en vertu des articles 819 et 854 du C. 
p. c. n’est pas sujet à révision par le tribunal. 
C. S., 1889, Montréal, Barnard vs Molson et al., 
17 R !.. $Ui M L. R., 6 C. S., 874; If.
R., 6 B. R., 201; 13 L. N , 44, 365.

586. Un jugement, rendu par le juge en 
chambre sur une exception à la forme et une 
motion pour particularités opposées à une con
testation de bilan, est susceptible d’appel, le 
juge en chambre ayant, dans ce cas, juridic
tion concurrente avec le tribunal, et son juge
ment ne pouvant pas être visé par la cour. 
B. R., 1896, Montréal, Marsan va Poirier et al., 
R. J.Q.,4 B. R., 176, 335.

587. Aux termes de l’art. 72 du Code de 
procédure civile, il y a appel à la cour du Banc 
de la Reine de toute décision rendue par un 
juge en chambre, et, partant, il y avait appel, 
dans l’espèce, du jugement renvoyant les de
mandes de récusation d’un arbitre par une 
compagnie de chemin de fer. B. R., 1898, 
Montréal, Compagnie de chemin de fer de la 
Vallée Est du Richelieu vs Ménard et al., R. J. 
Q., 7 B. R., 486; 4 R• J-, 109; 1 R. P. Q. 
202.

588. Il n’y a pas d’appel de la décision 
d’un juge en chambre adjugeant sur une re
quête pour réviser la taxation d’un mémoire 
de frais. B. R., 1899, Montréal, Compagnie 
du chemin de fer de la Vallée Est du Richelieu, 
va Ménard et al., 3 R. P. Q., 133.

589. Jugement final.—An appeal lies 
from an order of the Superior court discharg
ing an inscription for hearing in vacation on 
the merits of an exception to the form, with
out the consent in writing of the parties for 
such hearing out of term. Q. B., 1862, Mont
real, Dease vs Taylor, 2 X. C. R 227.

590. A judgment of the Superior court 
determining and defining the facts to be in
quired into by the jury is a judgment from 
which an appeal will lie to the court of Queen’s 
Bench. Q. B., 1856, Montreal, Arthur va 
Montreal Assurance Co., 6 L. C. R., 99; 6 R. 
J. R. Q., SO.

591. Ilya appel d’un jugement de la cour 
Supérieure se déclarant incompétente pour 
prendre connaissance de la question soumise, 
ce jugement étant un jugement final, et tout 
jugement final de la cour Supérieure étant 
sujet à appel en vertu de l’article 1115 du Code 
de procédure civile. B. R., 1881, Montréal, 
Clément, ès-qual., vs Francis, 1 D. C. A., 346; 
6 L. N., SOI.

592. A judgment ordering a person to do 
a specific act, as the delivering of certain pro
missory notes within a certain delay, or to pay 
a fixed amount, is a final judgment from which 
any appeal lies de piano and without leave of 
the court. Q. B.. 1882, Montreal, Cassils et 
al. va Fair, ès-qual., 2 D. C. A., 382.

593. Un jugement par lequel on refuse à 
sa femme l’autorisation d’ester en justice est 
un jugement final dont on peut appeler de 
piano, et une requête pour obtenir la permis
sion d’appeler d’un tel jugement sera rejetée. 
B. R., 1898, Montréal, Cain vs Bartels, 1 R. P. 
Q., 521.

591. Si, sur une action en reddition et en 
réformation do compte, un compte a déjà été 
rendu, en conformité avec la première partie 
des conclusions de la demande, le jugement qui 
accorde ensuite la réformation, au moins pour 
partie du compte rendu avant l’institution de 
l’action est un jugement final, dont il y a appel 
de piano et sans requête. B. R., 1899, Mont
réal, Coristine vs Hams, 2 R. P. Q., 83.

595. Un jugement accordant, à la demande 
de la femme, la séparation de corps et de biens, 
maintenant la saisie-gagerie pratiquée en 
vertu de l’article 204 C. c., et ordonnant la 
nomination d’un praticien pour établir les 
droits et reprises de la demanderesse, mais, 
réservant jusqu’au jugement final dans la 
cause l’adjudication quant à la garde des en
fants. la pension alimentaire et les frais d’ac
tion, est un jugement appelable de piano et 
sans requête. B. R., 1899, Montréal, Mitchell 
vs Heffernon, 2 R. P. Q., 87.
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596. Dans une action pour faire contester 
un privilège d’architecte, un jugement décla
rant inutile l’avis d’enregistrement du privi
lège et ordonnant la ventilation de l’immeuble 
pour en établir la plus-value donnée par le de
mandeur, est un jugement final, appelable de 
piano, et une requête pour obtenir la per
mission d’en appeler sera rejetée. B. R., 
1899, Montréal, Institution Catholique des 
Sourds-Muets pour la Province de Québec vs 
Sincennes et al., 2 R. P. Q., 294.

597. Un jugement ordonnant au shérif 
de vendre en bloc les immeubles saisis est un 
jugement final dont il y a appel de piano. B. 
R., 1900, Montréal, Connolly vs Stanbridge, 4 
R. P. Q., 186.

598. Un jugement de la cour de Révision, 
qui, sans renverser le jugement de la cour de 
Circuit du district dans lequel la cour Supé
rieure a juridiction, pour le motif que celle-ci 
était incompétente ralione materiœ, est un ju
gement définitif, dont il y a appel à la cour du 
Banc du Roi, sans la formalité préalable de la 
demande de permission d’appeler. B. R., 
1905, Montréal, Corporation du village de St- 
Denis vs Benoit, 7 R. P. Q., 818; 12 R. J., 609.

599. Un jugement de la cour de Révision 
renvoyant le dossier à la cour Supérieure pour 
permettre au demandeur de mettre en cause 
certaines parties, dans l’espèce des héritiers 
sur une action en pétition d’hérédité, est un 
jugement final dont il y a appel de piano à la 
Cour du Banc du Roi. B. R., 1907, Montréal, 
Stevens et al. va Coleman, 8 R. P. Q., 4H-

600. Jugement “ultra petita”.—Le ju
gement de la cour inférieure portant sur des 
points qui n’avaient pas été mis en question 
dans les plaidoiries et sans avoir été soumis 
aux parties par la coin- doit être cassé de ce 
chef. C. R., 1886, Montréal, Rhéaume va 
Bourdon, 31 J., 170.

601. Légataire universel.—Costs having 
been adjuged against the appellant in a Quo 
warranto ousting defendant from the office of 
school commissioner, his universal legatee had 
an interest to continue proceedings in appeal, 
but, at the present stage of the cause, the 
court would not express an opinion whether 
or not the universal legatee, as such, had an 
interest to pray for removal of the defendant 
from office. K. B., 1912, Quebec, Desaulniers 
vs Desaulniers, 18 R. J., 618.

602. Loi.—Le droit d’appel d’un juge
ment est soumis à la loi qui est en force le 
jour de la prononciation de ce jugement. 
C. S., 1889, Montréal, La Compagnie de chemin 
defer de l’Atlantique au Nord-Ouest vs L’IIon. 
Prud'homme et Evans et al., 18 R. L., 148;
U L IL,2C. S.,21; 9 L. N., 4*.

603. C’est la loi en force au temps où les 
procédures ont commencé qui règle le droit 
d’appel, et non pas celle en force lors du juge
ment. C. R., 1890, Montréal, Compagnie du 
chemin de fer de l’Atlantique au Nord-Ouest vs 
Pominville, 34 J., 241; 21 R. L., 194.

604. Sur un appel d’une sentence arbi
trale, sous l’acte des chemins de fer, le droit 
d’appel est régi par la loi en force au temps où 
la sentence est rendue, sans égard au droit 
existant lors du commencement des procédés 
devant les arbitres. B. R., 1891, Montréal, 
La Compagnie du chemin defer de l'Atlantique 
au Nord-Ouost vs Judah, 20 R. L., 627.

605. Une loi nouvelle, qui accorde un droit 
d’appel que la loi antérieure refusait, ne s'ap
plique pas à une instance commencée sous 
l’opération de l’ancienne loi, quand même 
cette instance aurait été jugée depuis l’entrée 
en vigueur de la nouvelle loi, laquelle ne peut 
être invoquée, dans une cause intentée sous 
l’empire de la loi antérieure, que lorsqu’elle 
change la forme d’un appel qui existait déjà. 
C. R., 1900, Montréal, Reneault vs Gagnon, R. 
J. Q., 18 C. S., 127.

606. Loi des accidents du travail.—A
judgment permitting a party to have recourse 
to the provisions of the Workmen’s Compen
sation Act, 9 Ed. VII, ch. 66, is not a final 
judgment from which an appeal to the court 
of King’s Bench can be taken de piano. K. 
B., 1910, Montreal, Donaldson vs Dcfoy, 17 R. 
J., 86; 17 R. L., n. US.

607. Loi électorale de Québec.—En 
vertu des dispositions de l’article 46 de la “Loi 
Electorale de Québec de 1895,” il ne suffit pas 
que la requête en appel, au juge, des décisions 
rendues par le conseil municipal, lors de la 
révision de la liste des électeurs, soit signifiée 
au secrétaire-trésorier de la municipalité, dans 
les quinze jours qui suivent ces décisions, mais 
il faut qu’elle soit produite et présentée au juge 
dans ce délai.
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608. S’il est démontré sur l'appel que 
celui dont le nom est inscrit sur la liste comme 
occupant n'est pas qualifié comme tel, mais 
est d’ailleurs qualifié à raison de son revenu, 
le juge le maintiendra sur la liste, bien que 
cette nouvelle qualification n’ait été invoquée 
qu’en appel. C. S., 1897, Si-Hyacinthe, Marin 
vs Corporation de la paroisse de St-Pie et Coté 
et Gauthier, 6 R. J., 222.

609. La requête en appel de la décision 
d’un conseil municipal, en vertu des articles 
206 et suivants de l’Acte électoral de Québec, 
doit être présentée au juge, dans les quinze 
jours qui suivent cette décision, et signifiée au 
secrétaire-trésorier de la municipalité en ques
tion, dans le même délai. Par son ordonnance 
le juge peut fixer un jour, en dehors de ces 
quinze jours, pour le rapport de la requête. 
C. S., 1890, Joliette, Forest vs La Corporation 
de la paroisse de L'Epiphanie, 19 R. L., 208.

610. L’appel sur décision d’un conseil 
local en matière de confection de liste élec
torale est régulièrement institué par la pré
sentation de la requête dans les quinze jours 
qui ont suivi la décision, et il n’est pas néces
saire de faire signifier cette requête dans le 
même délai, il suffit que telle signification 
soit ensuite faite dans un délai raisonnable. 
C. S., 1900, Joliette, 6 R. J., 221.

611. Loi des licences de Québec.—No 
appeal being allowed from a conviction under 
the Quebec Lit ense Act, the court, on an ap
plication for certiorari, will not look into the 
evidence with a view to revise the decision of 
the magistrates. S. C., 1909, Valleyfield, 
Dubuc vs Madaren et al., Q. J. R., 87 S. C., 69.

612. Maison de la Trinité.—In appeals 
from decisions of the Trinity House under 12 
Viet., ch. 114, the party appealing is not bound 
to give notice of the security he intends to offer. 
S. C., 1860, Quebec, Laprise vs Armstrong, 10 
L. C. R., 434.

613. Mandamus.—Un jugement de la 
cour Supérieure, refusant l’émanation d’un 
bref de mandamus, sur requête exposant que 
l’évêque de Québec a refusé de lire le service 
funèbre sur le corps d’un défunt, est un juge
ment final, dont il y a appel, aux termes de la 
12e Vict., ch. 41, sect. 20. B. R., 1861, Québec, 
Wurtele vs Bishop of Quebec, 2 D. T. B. C., 65; 
8 R- J. R. Q., 93; 21 R. J. R. Q., 182, 649; 2 R. 
C., 123.

614. Under article 1033 C. c. there is no 
appeal from the judgment granting the peti
tion for a writ of mandamus, in such cases, they 
being matters relating to a municipal corpor

ation. Q. B., 1886, Montreal, Dechêne et al. 
vs Fairbaim et al., ès-qual., 30 J., 48; 31 J., 48; 
M. L. R., 2 S. C., 440; 10 L. N., 86.

615. La cour du Banc du Roi a juridic
tion pour entendre un appel d’un jugement 
renvoyant un mandamus, et par lequel le de
mandeur veut contraindre le maire d'une mu
nicipalité à signer une résolution passée par 
le conseil, autorisant l’annulation d’un acte de 
donation en faveur de la dite municipalité, et 
la passation d’un acte de rétrocession au de
mandeur des terrains donnés; il ne s’agit pas, 
dans ce cas, de matières municipales. B. R., 
1909, Montréal, The Municipal Homes and 
Investment Corporation Ltd. vs Légaré et La 
Corporation du village de Tétreauville de Mont
rant, 11 R. /’. Q., 126; 1(1 R. 1

615a. M ariage.—Application for leave to 
appeal from an interlocutory judgment re
ferring the case and the parties to the Roman 
Catholic Bishop of Montreal, in order that he 
might decide whether the marriage tie be
tween appellant and her husband should be 
broken, and also from a previous judgment of 
31st March, 1880, dismissing her demurrer 
and that part of the conclusions which prayed 
that the present cause should be so sent to the 
Bishop for adjudication: Leave to appeal 
was granted. Q. B., 1882, Montreal, Evans vs 
Laramée et al., 5 L. N., 134•

616. Mépris de cour.—A matter of con
tempt of court being at the discretion of the 
court is not a case in which an appeal would 
lie. Supr. C., 1904, Nova Scotia, Grant vs 
Grant, 36 N. S. L. R., Russ and Geld, 546 —
K. II., 1910, Fournier vs Attorney Gem ini, Q,./ 
R., 19 K. B , 431; 17 Can. Cr. Cos., 108.

617. Proceedings for contempt of court 
will not be stopped by reason of the fact that 
an appeal has been taken from an interlocut
ory judgment in the same case. K. B., 1905, 
Montreal, Mergenthaler Linotype Co. vs Toronto 
Type Foundry Co. ct al., 7 Q. P. R., 76; 11 R.
L. , n. 8., 636.

618. Modification de jugement et de 
considérants.—A respondent in appeal, con
tending for the validity of the judgment ap
pealed from, as to its adjudication (dispositif) 
may, under the practice in the courts of this 
province, impugn the reasons {motifs), set 
forth therein, and pray that it be confirmed for 
other and different ones. K. B., 1909, Mont
real, The City of Montreal et al. vs Lacroix, Q. 
J. R., 19 K. B., 386.
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619. La cour d’Appel, tout en confirmant 
un jugement sur compte, peut modifier les 
considérants en retranchant certains items 
accordés par le jugement de première instance 
et en en ajoutant d’autres rejetés par ce der
nier, même en l’absence d’un contre appel. 
B. R., 1910, Montréal, Strubbe va The Belhouse 
Dillon Co., Ltd., 17 R. J , 180.

620. Montant appelable.—Le jugement 
obtenu par la demanderesse en cour infé
rieure excédait £15, courant, la demanderesse 
émana un bref de saisie-arrêt, sur lequel juge
ment fut rendu pour une somme excédant 
aussi £15. Les appelants étaient intervenus 
dans la cause réclamant £4 13 6, des argents 
saisis-arrêtés, et se croyant lésés par le juge
ment rendu sur la saisie-arrêt, ils en avaient 
appelé: Dans l’espèce la demande des appe
lants n’excédant pas £15, ils n’avaient aucun 
droit d’appel. C. S., 1852, Québec, Russell et 
al. vs Graveley, 2 D. T. B. C.. 494; 8 R. J. R. Q., 
884.

621. Il n’y a pas d’appel sur une demande 
n’exédant pas £20 ou £24 6s. 8d. courant. 
B. R., 1856, Montréal, Rhéaume vs Fortier, 6 
D. T. B. C., 184.

622. Where motion was made to reject 
an appeal from a judgment under the Lessor 
and Lessee Act, where the total value of the 
rent for the term of the lease was only $50, on 
the ground that there was no appeal to the 
Queen’s Bench from judgments under the 
Lessor and Lessee Act, and as the action was 
for a sum less than twenty-five dollars, it did 
not fall within the description of any other 
case susceptible of appeal: The defendant 
having pleaded an agreement on the part of 
the plaintiff to sell the property to him, the 
defendant, upon being paid $400 or there
abouts, the action was appealable and the 
motion must be dismissed. Q. B., 1859, Bed
ford, Gould vs Sweet, 4 J., 18; 8 R. J. R. Q., 67; 
18 R. J. R. Q., 420.

623. Where in an action of damages for 
a voie de fait for $200, judgment was given 
in Review for $10 and costs as in an action 
of $120: There is no appeal to the Queen’s 
Bench. Q. B., 1869, Montreal, Hyacinthe dit 
Bcüerose vs Hart, 14 J., 223; 1 R. L., 157; 1 R. 
('., 231; 19 R. J. R. Q., 434,522; 20 R. J. R Q., 
164, 606.

624. L’action hypothécaire pour . une 
somme au-dessous de $100, accompagnée de 
• onclusions demandant que le défendeur soit 
condamné à payer la dette, si mieux il n’aime

délaisser, est une cause appelable. C. R., 
1871, Montréal, Rodier vs Hébert, 16 J., 269; 
16 J., 41 ; 4 R. L., 68; 22 R. J. R. Q., 107, 625; 
M. L. R., 6 C. S., 278.

625. The amount demanded determines 
the right of appeal, and not the amount of the 
judgment appealed from. Q. B., 1877, Quebec, 
Boudreau vs Suite, 8 Q. J. R., 836; 1 L. N., 174• 
—Q. B., 1877 Grand Trunk Railway Co. vs 
Godbout, 8 Q. J. R., 346; 1 L. AT., 174.

626. Si un tuteur intente, en sa qualité, 
une action en dommages qui est renvoyée avec 
dépens contre lui personnellement, interjette 
appel et obtient que la condamnation person
nelle contre lui soit mise de côté avec dépens, 
le montant en litige en appel sera le montant 
des frais que l’appelant a été condamné à 
payer personnellement et non le montant de 
l’action originaire. B. R., 1903, Montréal, 
Garnier de la Villebret, es-qual., vs 
Armand, 6 R. P. Q., 45.

627. Montant des dommages. — La 
cour d’Appel ne renversera pas un jugement 
parce qu’il aura accordé quelques piastres de 
trop au demandeur dans une action en dom
mages. B. R., 1876, Montréal, Rohland va 
Ferguson, 8 R. L., 119.

628. La cour d’Appel n’infirmera pas un 
jugement, parce que sur une question de dom
mages, la cour inférieure aurait accordé quel
ques dollars de trop. B. R., 1882, Montréal, 
Mondou vs Quintal, 2 D. C. A., 175.

629. Une cour d’Appel ne doit pas infir
mer un jugement sur une demande en dom
mages pour diffamation, lorsqu’il ne s’agit que 
d’une simple appréciation de la preuve et que 
l’appelant n’aurait tout au plus droit qu’à des 
dommages nominaux. B. R., 1888, Montréal, 
Donovan vs The ltHerald," Co., M. L. R., 4 B. 
R., 41; 82 J., 11; 11 L. AT., 194.

630. Where the damages have been ap
praised by the court of first instance, and the 
court of Review has reduced the amount, 
the court of Appeal will not interfere with 
the award of the intermediate court, unless 
it appears that gross injustice has been done. 
Q. B., 1890, Montreal, Pratt vs Charbonneau 
et al., M. L. R., 7 Q. B., 24; 14 L. N., 202; 84 
J., 124; 19 R. L., 260.

631. Where the award of damages and 
costs by the first court appears to be inade
quate and injust, the court of King’s Bench 
will, on appeal of the plaintiff, reform the 
judgment in this respect, and increase the 
award to a reasonable extent, and will, more
over, reform the judgment as to costs; e. g.,

11
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where a woman had her leg broken by falling 
into an unprotected excavation, and waa 
crippled and incapacitated for work, and the 
first court awarded only $50 damages, with
out costs of plaintiff’s enquête, the appelate 
court increased the indemnity to $200, with 
costs of suit. K. B., 1904, Montreal, Vachon 
va Durand, Q. J. R., 13 K. B., 373.

632. When the injury is aggravated by 
the negligence of the workman, and it is im
possible to determine the proportion of the 
damage attributable thereto, the finding of 
the trial judge will not be disturbed in appeal, 
if not exoeeeive. K. />., 1907, Montreal, The 
Locomotive and Machine Co. of Montreal, Ltd., 
t>8 Lemay dit Delorme, Q. J. R., 17 K. B., 328.

633. Dans les causes de libelle, le juge 
qui décide en première instance et qui accorde 
un certain montant de dommages, exerce les 
pouvoirs d'un jury, et une cour d’Appel*ne 
doit pas intervenir pour modifier la somme de 
dommages accordée que dans le cas où il le 
ferait s’il s’agissait du verdict d’un jury. B. 
R., 1908, Montréal, French va IJetu, 14 R L., 
n. a., 222; R. J. Q., 17 B R., 429.

634. Moyens nouveaux.—The court of
Appeals may hear an objection not argued in 
the court of original jurisdiction. K. B., 
1829, Scott va Phœnix Asaurance Co., S. A. R., 
152,354; 1 ! /.' /.., / / ft. J. R. (>,

635. The petitioner was not allowed to 
urge before the court a charge of corrupt 
practices against the respondent personally, 
which had not been specified in the parti
culars, or adjudicated upon at the trial of the 
petition. C. A., 1870, Ontario, South Ontario 
Election, Farwell va Brown, II. E C., 420; 12 
C. L. J., 216.

636. Appeal will not lie on the ground of 
irregularities in the court of first instance 
which have not been mentioned in Review 
when the case was before that court. Q. B., 
1879, Montreal, Scroggy va Gordon, 2 L. N., 
360

637. La partie qui oppose une défense au 
fonds en fait à une demande en reprise d’ins
tance, sans se plaindre qu’il n’y a pas eu de 
jugement sur une demande précédente en 
reprise d’instance non contestée, ne peut pas 
se prévaloir de cette irrégularité en cour d’Ap
pel. B. R., 1881, Québec, Price et al. va Haie 
et al.. 1 D.C. A H 233.

638. Lorsqu’une objection n’est faite 
qu’en appel, la cour peut renvoyer le dossier 
à la cour de première instance, pour permet
tre au mari, qui est déjà dans la cause pour 
autoriser sa femme, à devenir partie princi
pale, soit par intervention ou par amendement. 
B. R., 1884, Montréal, Comte va Meunier dit 
Lagacé et vir., 3 D. C. A., 319; 16 R. L., 331.

639. Opposition.—Il peut être interjeté 
un seul appel du jugement principal et des ju
gements sur deux oppositions dans la même 
cause. B. R., 1862, Montréal, Waggoner va 
Ricker et al., 13 D. T. B. C., 102; 11 R. J. R.
Q. , 23.

640. Partage.—Il y a appel, dans une 
action en partage, que dans l’année du juge
ment ordonnant le partage; et la cour d’Ap
pel ne prendra pas, plus tard, connaissance de 
ce jugement, mais seulement des procédés 
subséquents faits en vertu d’icelui. B. R., 
1876, Montréal, Haggerty vs Haggerty et al. et 
Morris, 8 R. L., 446.

641. Partie en cause. — Sur un appel, 
il n’est besoin d’assigner que les parties 
intéressées dans la contestation soulevée. B.
R. , 1853, Montréal, Dewitt va Burrougha, 5 D. 
T. B. C., 70; 4 R■ J■ R• Q-, 289.

642. En appel, la cour du Banc de la 
Reine peut ordonner la mise en cause d’un 
tiers qui a quelqu’intérêt dans l’issue de l’ins
tance portée en appel. B. R., 1866, Mont
réal, Dame Joubert et vir vs Rascony, 123., 228; 
17 R. J. R. Q., 476, 667.

643. In an appeal all the parties on the 
adverse side in the court below must be made 
respondents. Q. B., 1874, Montreal, Brewster 
et al. V8 Starnes et al., 18 J., 195.

644. Une personne qui, bien que n’étant 
pas partie à un procès, y est intéressée, peut, 
en son propre nom, interjeter appel du juge
ment qui l’a décidé. B. R., 1893, Québec, 
Rolland vs Caisse d'Economie Notre-Dame, R. 
J. Q., 4 B R., 814.

645. Le défendeur poursuivi peut deman
der, même à la cour d’Appel, lorsque la cause 
est devant cette cour sur un incident, que le 
cessionnaire du demandeur soit mis en cause, 
même s’il y a eu rétrocession. B. R., 1905, 
Montréal, Vallûrcs et al. va Beaudoin, 7 R. P. 
Q., 880.

646. Pétition de droit.—The article 
1220 of C. c. p., which fix a delay to take ad
vantage of exceptions for irregularities of 
appeals applies to appeals in cases of petition 
of right. Supr. C., 1901, Canada, Lord vs 
The Queen, 31 Supr. C. R., 165; Q. J. R., 10 
Q B.. .97.
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647. Privilège d’audition.—The appel
lants applied to have their case heard by priv
ilege, on the ground that the action had been 
dismissed sauf recours on a special pleading, 
and unless the appeal was decided during that 
term the action would be prescribed, and the 
appellant’s recourse by another action be 
prescribed: The application was refused. Q. B., 
1880, Montreal, Merchant’s Bank vs Whitfield, 
3 L. N., 198.

648. Un appel d’un jugement de la cour 
Supérieure décidant préalablement de la vali
dité d’une évocation de la cour de Circuit à 
la cour Supérieure, peut être entendu par 
privilège, la règle étant que toute cause qui 
doit être jugée sommairement en cour Supé
rieure, peut l’être également en appel. B. R., 
1886, Montréal, Coursol et al. vs Syndics de la 
Paroisse de Ste-Cunégonde, M. L. R., 1 B. R.,

/. A , 999.

649. Procès par jury.—Where an appeal 
was had from a judgment confirming and 
adopting a verdict of a special jury in the 
court below: As no motion had been made in 
the court below to set aside the verdict, or for 
a new trial, or in arrest of judgment, the 
verdict could not be set aside in appeal. Q.
B. , 1858, Montreal, Shaw et al. vs Meikleham, 
8 J., 6; 22 R. J. R. Q., 401.

650. Dans une action en dommages sou
mise à un jury, l’appréciation de la preuve est 
laissée entièrement au jury, et la cour d’Appel 
n’interviendra nullement dans la question de 
fait pour accorder un nouveau procès. B. R., 
1908, Montréal, Dame Dumphy vs Martineau 
it <i/„ / ; R. I... r> 181.

651. Prohibition.—Lorsque le bref de 
prohibition est refusé par un juge de la cour 
Supérieure, il n’y a pas lieu, par un appel à 
cette cour, de réviser cet ordre. Le requé
rant n’ayant pas montré, par des affidavits 
suffisants, les circonstances qui lui donnent 
lieu de se plaindre de la sentence et d’aucune 
détention en vertu de cette sentence, et l'affi
davit en termes généraux du procureur cul 
litem du requérant ne suffit pas. B. R., 1882, 
Québec, Clarke vs Hon. Chauveau et al., 2 D.
C. A., 226; 8 R. J. Q., 98; 11 R. L., 228.

652. Le refus d’un juge de la cour Supé
rieure d’accorder l’autorisation d’émettre un 
bref d’assignation, dans une demande de pro
hibition, est un jugement dont il y a appel à 
la cour du Banc du Roi. B. R., 1904, Mont
réal, Gaynor vs Ijafontaine, R. J. Q., 14 B. R., 
99; 7 R. P. Q., 240.

653. Il y a appel à la cour du Banc du Roi 
d’un jugement de la cour Supérieure, en révi
sion, sur le fond d'une demande de prohibi
tion, pour distraire d’une cour de Magistrat, 
la connaissance d’une requête en cassation 
d’une résolution de conseil municipal, tou
chant des certificats de licence. Ce jugement 
n’est pas rendu dans une matière concernant 
les corporations municipales et les officiers 
municipaux, mais dans une matière où il s’agit 
de l’application de la loi des licences, 63 Vict., 
ch. 12, Que. Par suite, il ne tombe pas sous le 
coup de l’art. 1006 C. p.c. B. R., 1909, Mont
réal, Üésormeaux vs La Corporation du village 
Ste-Thérèse de Blainvillc et al., R. J. Q., 18 B. 
R., 407; 15 R. J., 142.

654. Protonotaire.—Il n'y a pas d’appel 
à la cour du Banc de la Reine d’un jugement 
rendu par un juge de la cour Supérieure, révi
sant une décision du proto otaire, mais il y a 
lieu à une inscription en cour de Révision. B. 
R., 1886, Montréal, Ron et al. vs Ron et
16 R. L., 286; M. L. R., 2 B. R., 1; 9 L. AT.,
84.

655. Il peut y avoir appel de la décision 
du protonotaire nommant un conseil judi
ciaire à une personne dont les facultés men
tales sont affaiblies au point de le rendre inca
pable d’administrer ses biens sans un tel 
conseil judiciaire. C. S., 1903, Montréal, Le- 
doux vs Meunier, 9 R. J., 112; 9 R. L., n. s., 
205.

656. Question de discrétion.—Appeal 
dismissed at the hearing on the ground that 
an appeal will not lie from a decision resting 
only upon the discretion of the court below, 
and not upon matters of law. Q. B., 1858, 
Ontario, Cinq Mars rs Moodie, 16 U. C. R., 
601, n.—Ch., 1854, Chard vs Meyers, 3 Ch. 
Ch., 120.

657. Where the trial judge in the court 
below has exercised his discretionary powers 
in a matter of procedure, by ordering that 
a party who was in contempt of court for 
refusing to produce effects unlawfully removed 
by her, be imprisoned until the effects should 
be produced, the court of King’s Bench, or 
a judge thereof, will not be disposed to allow 
an appeal from such exercice of discretion, 
and particularly where the course adopted by 
the court below was apparently the only 
practical remedy available to enforce obe
dience to its orders. K. B., 1903, Montreal, 
St. Pierre vs Bélisle, Q. J. R., 12 K. B., 279.
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658. The court is at all times very reluct
ant to interfere in appeal with the discretion
ary power of the court and judges of original 
jurisdiction in issuing an injunction, and will 
only do so to avoid some grave injustice or to 
conform to an established rule of law. K. B., 
1906, Montreal, The Ottawa and Hull Power 
Manufacturing Co. V8 Murphy, Q. J. R., 16
K. B., 230.

659. Question de fait.—Where the case 
rests on evidence and the evidence is doubtful, 
the court will not disturb the judgment. S. 
C., 1866, Montreal, Poutré vs Chapdelaine, 6
L. C. R., 488.

660. Appellate courts will not, except 
under special circumstances, interfere with 
the finding as to questions of fact depending 
on the veracity and credit of witnesses. C. 
A., 1876, Ontario, Holton Election, Harris vs 
Baittr, il h. J.t 273.

661. Where it is no matter of contract, 
and no question of law or principle is involved, 
and the case resolves itself into a mere ques
tion of appreciation of evidence, e. g., as to 
the value of services, the court of Appeal will 
not disturb the judgment of the court below, 
unless a serious injustice has been done to the 
appellant. Q. B., 1885, Montreal, St. Law
rence Steam Navigation Co. vs Lemay, M. L. R , 
3 Q. B. 214; W L. N., 384; 89 J., 293.

662. On appeal from a judgment of a 
local judge in Admiralty under section 14 of 
The Admiralty Act, 1891 (54-55 Viet., ch. 29), 
the court will not interfere with a finding of 
fact by the local judge, unless it is satisfied, 
beyond a reasonable doubt, that the evidence 
does not warrant such finding. Ex. C., 1894, 
Canada, Landry vs Ray et al., 4 Ex. C. R., 280.

663. La règle que les cours d’Appel en 
pesant les motifs et les conclusions, sur les 
points de fait, des jugements qui leur sont 
déférés, doivent tenir compte de l’avantage 
que le juge de première instance, saisi de l’ins
truction. a eu de voir et d’entendre les témoins, 
n’a rien d’absolu, et elles peuvent et doivent 
dans le cas de conflit de témoignages, surtout 
lorsqu’ils paraissent désintéressés, prononcer 
suivant l’appréciation indépendante qu’elles 
en font. B. R., 1907, Montréal, Les Commis
saires du Hâvre de Montréal vs The Montreal 
Grain Elevating Co., R. J. Q., 17 B. R., 386.

664. Question de forme.—La cour 
d’Appel ne prendra pas en considération des 
objections qui regardent plutôt la forme que 
le fond, si elles n’ont pas été invoquées en cour 
de première instance. B. R, 1903, Québec, 
Great North Western Telegraph Co. vs Fortier, 
hs-qual., R. J Q.. 12 B R.. 406.

665. The return of service having been 
found defective by the court, the record was 
ordered to be remitted to the court below, 
that the parties might be heard on the point 
raised by the court. Q. B., 1866, Montreal, 
Woodman vs Genier, 2 L. C. L. J., 200.

666. Question de frais.—An appeal, 
will not be entertained on a question of costs, 
when the decision involves no question of 
principle, but depends on the mere discretion 
of the court in the matter of costs Q. B.,
1878, Montreal, Bayard vs Martin et al., 9 R.
L., 689; 23 J , 211.—O. B , 1879, Montreal, 
Montrait vs Dame Williams, 24 J., 144; 1 L.
N., 339; S L. N., 10, 24 —Q B., 1887, Mont
real, Burroughs vs Wells, M. L R., 3 Q B., 492;
11 L N., 107; 16 R. L., 228.

667. An appeal will be entertained on a 
question of costs where the court below, in 
adjudicating on the costs, proceeded upon a 
wrong principle. Q. B.t 1889, Montreal, 
Prowse vs Nicholson, 33 J., 74, M. L. It., 3 S.
C., 189; M. L. R., 5 Q. B., 161; 10 L. N., 370;
12 L. N., 402; 17 R. L., il -Q. B., 1888, 
Montreal, McCartney vs Linsley, M. L. R., 6 
Q. B., 465,13 L. AT., 123; 20 R. L., 478, 489.—
K. B., 1907, Montréal, McDonell vs Wilcock, » 
Q. J. R. 16 K. B., 489; Q. J. R., 28 S. C., % 
226.

668. L’adjudication des dépens doit être 
réformée en appel lorsqu’elle viole un principe 
ou une règle positive de droit.

669. Aux termes de l’art. 478 C. p. c., le 
jugement qui renvoie une action doit accorder 
les frais au défendeur, et le tribunal ne peut 
en ordonner autrement que pour des causes 
spéciales.

670. lorsqu'un défendeur poursuivi sur 
un billet promissoire en a plaidé la nullité à 
raison de l’art. 425 S. R. Q., (dépenses d’élec
tion), et a, i»our ce motif, fait renvoyer l'action, 
le tribunal ne saurait trouver dans cette dé
fense une cause spéciale pour refuser d'en ac
corder les frais contre le demandeur. B. R.,
1896, Québec, Déchéfie et al. vs Dussault, R. J.

R., 1.
671. lorsqu’un défendeur plaide deux 

moyens, dont l'un est fondé pendant que l’au
tre, non seulement ne l'est pas, mais est inju
rieux pour les demandeurs, il n’y a pas là une 
raison suffisante pour refuser les frais au dé
fendeur qui réussit partiellement.

672. Il y a, dans ce refus de ses frais au 
défendeur, une violation de principe et la cour 
d’Appel est justifiable de modifier sur ce point 
le jugement du tribunal de première instance.
B. R., 1901, Québec, Patterson et al. vs Crépeau,
8 R J.. 404.
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673. Question de pratique.—There is 
no appeal from a judgment on an exception 
tending to obtain the suspension of proceed
ings until a decision be rendered in another 
cause between the same parties on similar 
matters. Q. B., 1851, Montreal, Donegani vs 
Quesnel, 1 L. C. R., 411.

674. In questions purely of practice, the 
court of Appeal will not, as a rule, disturb 
the judgment of the court below. Q. B., 
1869, Montreal, Perry vs De Beaujeu et al., 14 
J., 334; 20 R. J. R. Q., 285, 653.—Q. B„ 1872, 
Montréal, Lé pine va Cusson, 16 J., 296; 22 R. 
J. R. Q., 428, 618.

675. Question de preuve.—No appeal 
could be had where no evidence had been 
taken in writing in the court below. Q. B., 
1863, Montreal, Corporation of the parish of 
St. Philippe vs Lussier, 13 L. C. R., 499; 
IS R. J. R. Q., 420; 22 R. J. R. Q., 109.

676. Where the case turned entirely upon 
the evidence, the court made the following 
remarks as to the functions of the Queen’s 
Bench in appeal in such cases: “It is with 
great regret that we reverse a judgment on 
a matter of evidence. Usually we do not 
do so, when either view of the evidence may 
in our opinion be fairly maintained, even 
although we might incline to a view different 
from that taken. I desire particularly not 
to be misunderstood in saying this, for I am 
perfectly aware that the rule we follow has 
been subjected to some misconception in 
different quarters. We do not say that we 
look upon the decision of the court below 
as we should on the finding of a verdict by 
a jury, for that would be a manifest error as 
to our law. On the contrary we are obliged 
to examine and appreciate the proof. But we 
do not readily reverse on mere appreciation of 
the evidence. It appears to me that, however, 
difficult it may be to express this rule, its 
application offers no practical difficulty. In 
this case, however, we have not to consider 
this rule. We have only to decide between 
two judgments, and we think that the judg
ment in the first instance was correct and 
should not have been touched.” Q. B., 1881, 
Montreal, Nicholson vs Metros, 4 L. N., 281.

677. Where evidence is conflicting and 
evenly balanced (as in this case, as to the exist
ence of the disease at the time of the sale), the 
court of Appeal will not disturb the decision 
of the court below. Q. B., 1890, Montreal, 
Montreal Street Railway Co. vs Lindsay, M. L. 
R., 6 Q. B.t 125; 13 L. AT., 338; 18 R. L., 695.

678. La partie qui, en première instance, 
laisse faire une preuve inadmissible, n’est pas 
reçue à en dénoncer la nullité pour la première 
fois en appel. C. R., 1909, Montréal, Mercier 
vs Pigeon et Tourville, R. J. Q., 36 C. S., 324■

679. Question référée par le Gouver
nement.—L’avis donné au Gouvernement 
par la cour d’Appel sur une question à elle 
référée en vertu de l’acte 61 Vict., ch. 11, 
n’est qu’une opinion qui n’a pas la force de la 
chose jugée et n'est pas môme un compromis, 
ni une transaction, ni un arbitrage, vu que la 
question référée à la cour d’Appel ne l’est 
pas du consentement des parties, mais sur 
l'initiative seule du gouvernement. C. S., 
1904, Québec, De Galindez et al. vs Sa Majesté 
U Roi, R. J. Q., 26 C. S., 171.

680. Quo Warranto.—Under the Code 
of civil procedure there is no appeal from a 
judgment upon a quo warranto, relating to 
public offices. Q. B., 1886, Montreal, Mc- 
Shane vs Byron, 30 J., 166.

681. Rédaction des jugements.—Un
jugement dans une action en réintégrande qui 
ne donne pas une désignation de la propriété 
affectée par le jugement, sera renversé sur 
appel, sur le principe que tel jugement est 
vague. B. R., 1858, Québec, Renaud vs Gugy, 
8 D. T. B. C., 470; 6 R. J. R. Q., 301.

682. Rejet sur motion.—An appeal may 
be rejected on motion, on the ground that no 
appeal lies, notwithstanding that the record 
is incomplete, providing it appears that the 
papers wanting to complete the record cannot 
affect the question of the right of appeal. Q. 
B., 1874, Quebec, Dubuc vs Champagne, 18 J., 
224•—Q- B-, 1867, Montreal, Beaulieu vs 
Charlton, 11 J., 297; 4 L. C. L. J., 42.

683. Remise d'audition.—Application 
to have case postponed, on account of the ab
sence of one of the attorneys, granted on the 
understanding that it was not to be drawn 
into a precedent. Q. B., 1880, Citizens*! nsur- 
ance Co. vs Grand Trunk Railway Co., 3 L. N.,

684. Reprise d’instance. — An appeal 
instituted in the name of a party who has died 
while the case was en délibéré in the court 
below is null and void, and in such case a peti
tion to take up the instance, by the represent
atives of the party deceased, cannot be allowed. 
Q. B., 1874, Montreal. Kerby va Ross ci al., and 
Stevenson, 18 J., 148.



685. After the instance has been taken up 
in the place of an appellant deceased, it is 
not competent to the respondent to move to 
quash the writ of appeal on the ground that 
it issued in the name of a person who was dead 
previous to the issue of the writ. Q. B., 1874, 
Montreal, Haggarly vs Morris ct Uaggarly et al., 
19 J., 103.

686. In an action to set aside a deed of 
assignment the plaintiff died before the case 
was ready for judgment, and respondent peti
tioned to continue the suit, as legatee, under 
a will dated the 17th November, 1869. 
Appellant contested the reprise d'instance 
on the ground that this will had been revo
ked by a later will which was contested 
by respondent as null and void. Upon that 
issue, the court of Queen’s Bench, reversing 
the Superior court, declared the later will null 
and void and maintained the reprise d'ins
tance. On motion to quash appeal on the 
ground that the jugdment appealed from was 
interlocutory: The judgment was res judicata 
between the parties and final on the petition 
for continuance oi the suit, and therefore 
appealable. Supr. C., 1892, Canada, Baptist 
vs Baptist, 21 Supr. C. R., 4%5.

687. Requête civile.—A requête civile will 
lie in appeal in certain cases. Q. B., 1879, 
Montreal, Hampson vs Thomson, 2 L. N., 206.

688. lorsqu'un jugement est devant la 
cour du Banc de la Reine, en appel, il ne peut 
être fait aucune procédure par requête civile 
devant la cour Supérieure. B. R., 1889, 
Montréal, Roberge vs Compagnie du chemin de 
fer du Nord et Bon. Duhamel, 34 J., 333.

689. Réunion d’appels. — Appellant 
could not join to an appeal from a judgment 
in review, an appeal from the original judg
ment in the Circuit court, from which he had 
not appealed within the delay fixed by art. 
1148 C. 0. p. Q. />.. U Montreal, Logan 
vs Kilgour, 3 D. C. A., 336; 21 R. L., 205.

690. Where several non-appealuble ac
tions in the Circuit court are consolidated 
with one that is appealable as involving the 
same question, the whole will be adjudicated 
on an appeal in the principal case. Q. B., 
1884» Montreal, Compagnie du chemin de fer 
de Montréal et Sorel vs Vincent et al., M. L R., 
4 Q. B., 404:1* L. N., 168; 17 R. L , 36.

691. Saisie-arrêt après jugement.— 
An attachment by garnishment is not dissolv
ed by an appeal from the judgment under 
which the attachment is made. S. C., 1879, 
Montreal, Desjardins vs Ouimet and Perrault, 
t L. W.. 194.
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692. Le tiers saisi, condamné par défaut, 
sans que le bref d’assignation ait été signifié 
personnellement, ou à son domicile, a le droit 
de sc pourvoir contre ce jugement par voie 
d’appel. B. R., 1901, Montréal, Perrin vs 
Dame Tate et vir, 5 R. P. Q., 116.

Un jugement qui casse un bref de saisie- 
arrêt avant jugement, sur requête il cet effet, 
est un jugement final dont il y a appel de plein 
droit. B. R., 1913, Montréal, M off ait vs Mont
gomery, 14 R. P. Q., 229.

693. . Séquestre.—Il n’y a pas d’appel 
d’un jugement ou ordre d’un juge donné en 
vacance, pour la nomination d’un séquestre.
B. R., 1871, Montréal, Blanchard et al. vs Miller, 
4 R. L., 66; 16 J., 80; 1 R. C., 232.

694. La nomination d’un séquestre ordon
née par un juge de la cour Supérieure est un 
jugement final dont il y a appel de piano de
vant trois juges de la cour Supérieure siégeant 
en Révision.

\ 695. Dans l’espèce, la nomination du sé
questre n’aurait pas dû être ordonnée. B. R., 
1883, Montréal, McCraken et al. vs Logue, 3 D.
C. A., 268; 6 L. N., 90, 326.

696. Respondent applied to the court to 
name a séquestre under art. 645 C. c. p. The 
court, without expressing any opinion as to 
whether the court of Queen’s Bench, had 
jurisdiction to appoint a séquestre, refused 
the application on the ground that the appli
cation had been made in the rourt below, 
that the application had been refused and 
that no appeal had been taken from that judg
ment, and further because the application 
might be renewed in the court below. Q. B., 
1883, Quebec, Dawson vs McDonald, 6 L. N., 
165.

697. An application by the defendants 
to stay proceedings upon the appeal to the 
King's Bench, until after decision of the 
appeal to the court of Review should be 
rejected. K. B., 1912, Montreal, Compagnie 
de mines d’or de Pontiac vs Beaumont, 18 R. J., 
617.

698. Taxe et honoraire. — Les hono
raires et taxes payables aux greffiers des appels 
en cour du Banc de la Reine, appartiennent 
à la Couronne et forment partie du revenu.

699. Le droit d’action pour le recouvre
ment de tels honoraires et de telles taxes ap
partient à la Couronne seule, et non au 
greffier des appels qui est simplement agent 
pour en faire le recouvrement. C. C., 1862, 
Québec, Regina vs Boit et al., 13 D. T. B, C,, 
306: U R. .1. R. Q., 393.
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700. Tuteur.—A tutor cannot appeal 
from a judgment until he is authorized by 
the judge or the prothonotary, on the advice 
of a family council.

701. Where an appeal has been taken by 
a tutor without such authorization, and the 
respondent moves for the dismissal of the 
appeal for want of authorizarion, the court 
of Queen’s Bench, sitting in appeal, may con
tinue the motion to the next term with leave 
to the appellant to produce the necessary 
authorization; and on the production thereof, 
will permit the authorization to be filed on 
payment of costs of motion. Q. B., 1871, 
Montreal, Bessener vs de Beaujeu, 16 J-, 224; 22 
R. J. R. <?., 890—K. B., 1889, Montreal, La- 
force vs Lt Maire et le Conseil de la ville de Sorel, 
Q. J. R., 6 K. B., 109; 13 L. N., 338.

702. Bien que le tuteur ne puisse, aux 
termes de l’article 309 du Code civil, appeler 
d’un jugement qu’après y avoir été autorisé 
par le juge ou par le protonotaire sur avis du 
conseil de famille, cependant, lorsque le tuteur 
a fait ratifier son appel par le conseil de famille 
après l’avoir porté, la cour lui permettra de 
produire l’autorisation, mais il sera condamné 
à payer les dépens de sa requête à cette fin. 
B. R., 1898, Montréal, Greenwood, ès-qual., vs 
Ih ni, H. ./. Qh 9 H. /»*.. IL

V. Acquiescement, Aliment, Arbitrage, Avo
cat, Cautionnement, Certiorari, Chemin de fer, 
Chose jugée, Compagnie incorporée, Conseil 
Privé, Contrainte par corps, Cour du Recorder, 
Cours d'eau, Distribution de deniers, Droit 
constitutionnel, Droit criminel, Droit muni
cipal, Droit paroissial, Election provinciale 
contestée, Faillite, Forma pauperis {In), Frais, 
Garantie, Injonction, Juge et Magistrat, 
Juridiction, Libelle, Loi, Mépris de Cour, 
Opposition afin d'annuler, Preuve, Procédure, 
Prods par jury, Requête civile, Révision, 
Séparation de corps.

APPEL (Au crim.)

En droit criminel, l’appel à la cour du Banc 
du Roi (juridiction criminelle) par bref d’er
reur a été atyoli par le Code criminel, S. R. C., 
art. 1013 et s. Il y a maintenant appel que 
par cas réservé ou par motion pour nouveau 
procès, avec l’assentiment du juge président 
au procès, ou si ce dernier refuse de réserver 
le cas, avec la permission de la cour du Banc 
du Roi Arts 1014 et s.

Il y a aussi appel à cette cour, par voie de 
demande de nouveau procès du consentement 
du juge président eû première instance, ou 
par ordre du Ministre de la Justice. Art 
1022.

Il y a appel si le procès a lieu sans jury 
dans un cas de complot industriel. A rt. 1012.

Le jugement de la cour du Banc du Roi est 
final s'il y a unanimit/ parmi les juges, mais 
s’il s’y trouve un dissident, il y a appel à la 
cour Suprême. Arts 1013 et s., 1024

Il y a aussi appel à la cour du Banc du Roi 
des jugements des juges, magistrats et recor
ders dans les matières sommaires. Arts 749

L’appel au Conseil privé est aboli. Art. 
1025.
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JURISPRUDENCE

1. Acquittement.—Where the court of 
Appeal, on a case reserved after conviction, is 
of opinion that upon the facts as found in the 
court below, the prisoner should have been 
acquitted, it need not order a new trial but 
may quash the conviction and discharge of the 
prisoner. Supr. C., 1910, New Brunswick, 
The King vs Ayoup, 16 Can. Cr. Cas., 875.

2. Automobile.—An appeal lies to the 
court of King’s Bench, of Quebec, from a con
viction 1er the Motor Vehicles Act (Que.), 
by virtue of such incorporation of Part. XV 
of the criminal Code as governing prosecu
tions under the provincial statute. K. B., 
1910, Quebec, The King vs Hyndman, 17 Can. 
Cr. Cas., 469.

3. Autrefois convict.—An appeal lies 
to the court of King’s Bench, in Quebec, from 
an order of a justice of the peace, dismissing 
an information or complaint on a plea of au- 
trefois convict. K. B., 1906, Quebec, The King 
vs Bombardier, 11 Can. Cr. Cas., 216.

4. Avis.—A notice of appeal from a sum
mary conviction is invalid if not addressed 
to any person. Supr. C., 1898, North-West 
Territories, Cragg vs Lamar ah, 4 Can. Cr. Cas., 
246.

5. Where a notice of appeal, under the 
summary convictions clauses, is served on the 
justice who tried the case, instead of on the 
respondent, it must shew on its face that it is 
so served on the justice for the respondent. 
Q. B., 1899, Quebec, Canadian Society vs Law- 
ton, 4 Can. Cr. Cos., 854.

6. A notice of appeal from a summary 
conviction neither addressed to nor served 
upon the prosecutor but addressed to and, 
served upon one only of two convicting justices 
of the peace, is insufficient, though it appears 
that when the notice was so served the justice 
upon whom it was served was verbally inform
ed that it was for the prosecutor. Supr. C., 
1899, North-West Territories, Hostetler vs 
Thomas, 5 Can. Cr. Cas., 10.

7. A person “appeals” when he formally 
gives notice to the opposite party of his inten
tion to appeal, although he does not in fact 
comply with the conditions precedent re
quired to bring the appeal on for hearing. 
Cly. C., 1901, British Columbia, Cooksley vs 
Toomaten OOla, 6 Can. Cr. Cas., 26.

8. A notice of appeal under the British 
Columbia Summary Convictions Act is suffi
cient if addressed to the convicting magistrate 
only and served on him only.

9. The recognizance or deposit required 
to be given or made on appealing from a sum
mary conviction under that statute (similar 
to criminal Code sect. 880 (c)) is not invalid 
because the appellant was not first taken into 
custody. The notice of appeal need not recite 
that the appellant is a “person aggrieved” by 
the decision appealed from (see Code sect. 
879). Supr. C., 1902, British Columbia, The 
King vs Jordan, 5 Can. Cr. Cas., 438.

10. A notice of appeal from a summary 
conviction served upon the convicting justices 
is not. invalid because it is not addressed to 
them by name. Cty C., 1902, British Col
umbia, The King vs Jack, 6 Can. Cr. Cos., 160.

11. A notice of appeal from a summary 
conviction must state the name of the appel
lant, the intent to appeal, the nature of the 
conviction appealed against, and the sittings 
of the court at which the appeal will be 
brought on.

12. A notice of appeal purporting to be 
from a conviction for “looking on” while 
another person was playing in a common 
gaming house is not a good notice of appeal 
from a conviction for “playing” in a 'common 
gaming house. Cty C., 1902, British Columbia, 
The King vs Ah Yin, 6 Can. Cr. Cas., 68.

13. A notice of appeal under Code, sect. 
880, from a summary conviction is sufficient 
if addressed to and served upon the magistrate 
or justices without being also addressed to 
the prosecutor. Cty C., 1903, Ontario, 
The King vs Davitt et al., 7 Can. Cr. Cas , 514-

14. Upon an application made, pursuant 
to Code, sect. 744, for leave to appeal after 
the refusal of a reserved case, ample notice 
of the application should be given to the 
attorney-general, and the notice of motion 
should set forth the grounds relied upon. 
Supr. C., 1904, British Columbia, The King 
vs Lai Ping, 8 Can. Cr. Cos., 467.

15. A notice of appeal from a summary 
conviction is invalid if it shews merely to what 
judge and at what place the appeal is to be 
made, and does not state that the appeal will 
be made at the next sittings (Code sect. 880 
(a)), nor otherwise define the time of hearing. 
Supr. C., 1906, North-West Territories, The 
King vs Brimacombe. 10 Can. Cr. Cos., 168.
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16. A notice of appeal from a summary 
conviction is not invalid because of the want 
of signature. Although signature is indicated 
by Code, form N.N.N., an unsigned notice of 
appeal, otherwise valid in form, is a “form to 
the like effect” and is validated by Code, sect. 
982. A notice of appeal wholly typewritten 
is a “notice in writing” under Code, sect. 880 
(b). Cty C , 1905, British Columbia, The King 
vs Bryson, 10 Can. Cr. Cos., 398.

17. On an appeal from a summary con
viction, if it appears on the face of the pro
ceedings that the statutory conditions pre
cedent have not been complied with, the court 
must dismiss the appeal, although the point 
is not raised by the respondent.

18. Five clear day’s notice of the grounds 
of appeal from a summary conviction is 
essential under Code, sect. 880 (6), neither 
the date of service nor the date of hearing 
being counted. Cty C., 1906, Nova Scotia, 
The King vs The Doliver Mountain Mining 
and Milling Co., 10 Can. Cr. Cas., 406.

19. A notice of appeal from a decision of 
a justice of the peace may be signed by an 
advocate on behalf of the appellant without 
any express authority, but authority must 
be expressly shewn where the notice is signed 
by the advocate’s clerk, and unless such au
thority be shewn the notice is insufficient. 
Supr. C., 1907, Territories, Scott vs Dolphin, 
7 T. L. It., 401.

20. Where the jurisdiction to make a 
summary conviction under the particular 
statute, is given only to two justices of the 
peace sitting together, a notice of appeal from 
the conviction must be served on both jus
tices, and the appeal will be quashed if only 
one justice was served.

The words “justice who tried the case,” in 
sect. 750 of the criminal Code, are to be con
strued in cases where two justices must sit, 
as referring to both justices. The proper 
service of notice of appear, under Code, sect. 
750, is a condition precedent to the hearing of 
an appeal from a summary conviction. D. C., 
1910, Saskatchewan, The King vs Edelston, 
17 Can. Cr. Cos., 155.

21. The court of Appeal hearing an appeal 
by the Crown, by way of reserved case from 
a ruling in favour of the accused, on a criminal 
trial, will hesitate to hear the appeal of which 
notice has been served on his counsel but not 
on the accused personally, although counsel

for the accused is present to argue the appeal 
and admit that he had shewn the accused the 
notice of appeal; but an adjournment for per
sonal service will not be necessary if the ac
cused attends in person at the argument of 
the appeal. C. A., 1912, Manitoba, The King 
vs Kerr, 22 Can. Cr. Cos., 70.

22. Bref d’erreur.—The proper pro
ceeding to reverse a judgment of the court 
of Quarter Sessions is by writ of error, not by 
certiorari and habeas corpus. Q. B., 1862, 
Ontario, Regina vs Powell, 21 U. C. R., 216.

23. The nourt of Queen’s Bench sitting 
in appeal cannot grant a writ of error in a 
criminal case without the fiat of the attorney- 
general. Q. B., 1869, Montreal, Notman vs 
The Qceen, 13 J., 255; 18 R. J. R. Q., 500, 528,

24. On a writ of error, the court cannot 
look beyond the record for what took place 
at the trial, and affidavits purporting to con
tradict the record are inadmissible.

25. And the notes taken by the judge pre
siding at the trial do not form part of the re
cord. Q. B., 1876, Montreal, Dougall et al. 
vs The Queen, 22 J., 133; 23 R. J. R. Q., 492, 
637, 671.

26. There is no appeal de piano from a 
judgment of the court of Queen’s Bench, in 
appeal, in Lower Canada, quashing a writ 
of error on the ground that there was no 
appeal from the judgment of the court of 
first instance condemning a practising attor
ney to pay a fine for contempt of court. 
Where a fine is imposed, the remedy is to 
petition the Crown for a reference to the 
Judicial Committee, under the statute 3rd 
and 4th, Will IV, eh.41,wet. I. I'.C., 1870, 
Quebec, In re Ramsay, B. J. P. Q., 113; 7 Mo( re 
n. 8., 263.

27. Le demandeur sur bref d’erreur doit 
être présent en cour lors de l’audition de la 
cause, et s'il est alors à subir au péniten
cier la sentence prononcée contre lui, il devra 
être amené devant la cour sur un bref d’ha- 
beas corpus. B. R., 1881, Québec, St-Lau- 
rent vs The Queen, 1 D. C. A., 302; 7 R. J. Q., 
47; 4 L. N., 100, 240.

28. The refusal of the judge at the trial to 
allow the prisoner’s counsel to poll the jury 
after verdict, was not a matter that could be 
be dealt with on a writ of error, and, therefore, 
should not appear in the record. Supr. C., 
1886, British Columbia, Sproule vs The Queen, 
1 B C. R., 2U).
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29. A writ of appeal, and not a writ of 
error, will lie in the case of a jury trial when the 
grievance is not merely an error in a matter of 
law, and, when the verdict of the jury is a final 
adjudication of law and fact. Q. B., 1862, 
Quebec, Casey vs Goldsmid el al., 2 L. C. R., 
212.

30. Cautionnement.—It is not necessary 
that the recognizance on an appeal from a 
summary conviction should be accompanied 
by affidavits of justification by the sureties, 
the sufficiency of the sureties being a matter 
entirely for the justice before whom the recog
nizance is given. Supr. C.t 1898, North-West 
Territories, Cragg vs Lamarsh, 4 Can. Cr. Cas., 
246.

31. The giving of a recognizance under 
criminal Code, sect. 880, on an appeal from a 
summary conviction, operates as a stay of pro
ceedings for the enforcement of any pecuniary 
penalty imposed by the conviction appealed 
from. Supr. C., 1900, North-West Territories, 
Simington vs Colboume, 4 Can. Cr. Cas., 867.

32. On a joint appeal, under sect. 879 of 
the criminal Code, by several defendants from 
a summary conviction, the recognizance must 
be that of two sureties besides the appellants, 
and the appeal will be quashed if the recogniz
ance be given with only one surety.

33. An appeal not being a common law 
right, the conditions precedent imposed by 
the statute must be strictly complied with. 
The giving of security is an essential part of 
the appeal, and unless it be done in the manner 
required by statute, the giving of a notice of 
appeal will be unavailing and the conviction 
may be prosecuted as if no notice had been 
given. Q. 11., 1900, Quebec, The Queen vs 
Joseph, Q. J. R., 11 Q. 11., 211; 8 R. J., 264; 
6 Can. Cr. Cas., 144-

34. The recognizance upon an appeal from 
a summary conviction must be conditioned 
that the defendant should “personally ap
pear,” and the omission of the word “person
ally” makes the recognizance defective.

35. The giving of proper security upon 
the appeal is a statutory condition precedent 
to the carrying on of a successful appeal, but 
notwithstanding a defect in the security the 
court has jurisdiction to award costs against 
the appellant on giving effect to the objection 
and dismissing the appeal upon that ground. 
Supr. C., 1908, New Brunswick, Ex parte 
Spragne, 8 Can. C. Cas., 109.

36. Where the condition in a recognizance 
on appeal from a summary conviction was for 
appearance and to abide the judgment but 
omitted the words to “try such appeal” 
Code, sect. 880 (c), the appellate court will 
have jurisdiction to hear the appeal if the 
appellant in fact appeals to prosecute. H. C., 
1906, Ontario, The King vs Tucker, 10 Can Cr. 
Cos., 217.

37. Cautionnement de garder la paix.
An appeal does not lie from a justice’s order 
made under Code, sect. 748 (2) requiring a 
person to find sureties to keep the i>eacc.

38. After two week’s imprisonment in 
default of finding sureties, the defendant may 
apply to a judge of a Superior court under 
Code, sect. 1059, for a release. Yukon Ter
ritorial C., 1908, The King vs Mitchell, 13 Can. 
Cr. Cas., 844-

39. Commissaires du Hâvre. Montréal.
—The appeal to the Quebec court of Queen’s 
Bench, Crown Side, provided in criminal 
Code, sect. 879, does not apply to a conviction 
by the Harbour commissioners, in their capac
ity of the pilotage authority, depriving a pilot 
of his license. Supr. C., 1897, Montreal, 
Arcand vs Montreal Harbour Commissioners, 
4 Can. Cr. Cos., 491; Q. J. R:, 17 S. C., 497.

40. Conseil privé.—His Majesty will not
be advised to grant leave to appeal in criminal 
cases where it is not even suggested or sur
mised that substantial and grave injustice has 
been done, either through a disregard of the 
forms of legal process, or by some violation 
of the principles of natural justice. P. C., 
1892, Ex parte Dcering, 2 li. J. /'. ( 84; /-•
R., 1892, App. Cas., 482.

41. Although in very special and excep
tional circumstances, leave to appeal in crim
inal cases may be granted, misdirection by a 
judge either in leaving a case to a jury where 
there is no evidence or founded on an incor
rect construction of the penal code even if 
established, is insuEcient for that purpos •, 
especially where no miscarriage of justice arc 
resulted. P. C., 1893, Allahabad, Macrca vs 
The Queen, 2 B. J. P. Q., 84; L. R., 1893, App. 
Cas., 846; 8 T. L. Rep., 68.

42. Special leave to appeal from a verdict 
and sentence in criminal cases cannot be 
granted except in very exceptional cases, such 
as a gross miscarriage of justice or disregard 
of the forms of legal process. P. C., Ex parte 
Carew, 2 B. P. J. C., 86; L. R., 12 App. 
Cos., 469.
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43. Special leave to appeal is not given in a 
criminal case where the sentence was founded 
on the verdict of a jury, and there was evid
ence for the jury, and no special matter suffi
cient to countervail it. P. C., 1901, Isle of 
Man, Ex parte Alfred, 2 B. J. P. C., 35; L. 11., 
1902, App. Cat., 81; 86 L. T .R.t 163; 71 L. J. 
R., n. 8., 27.

44. Special leave to appeal to His Majesty 
in Council in respect of the intended execution 
of certains jjersons who were condemned to 
death by a court-Martial in Natal refused. 
P. C., 1906, Natal, Mjomini et al. vs Attorney- 
General of Natal, $ H. ./. /'. C., 35; 22 T. L. 
Rep., 413.

45. A resident alien within British ter
ritory owes allegiance to the Crown, and if he 
assists invaders during the absence of State 
forces for strategical or other reasons, he is 
rightly convicted of high treason. Special 
leave to appeal from a judgment to that effect 
refused. There is no sufficient authority for 
the doctrine that the alien’s dut y of allegiance 
ceases if an enemy makes good his military 
occupation of the district in which the alien 
resides. /'. 1907, Natal, D< Jact V»
Attorney-General of Natal, 2 B. J. P. C., 36; L. 
R., 1907, A/p. Cat., 326.

46. An order refusing the defendant’s 
application to set aside a bench war ant or 
warrant of arrest for alleged default in the 
recognizance of bail is a proceeding in a crim
inal matter, and a provincial court has no 
jurisdiction to give leave to appeal from its 
decision to the Privy Council. Supr. C., 
1911, Nova Scotia, The King vs Keizer, 18 Can. 
< V. ( as., 32.

47. Conspiration.—On an appeal, both 
on the facts and the law under Code, sect. 
1012, in a trade combine case tried without 
a jury, the court of Appeal is to decide whether 
the judgment below should have been for the 
accused or whether there was evidence on 
which the judgment against him could reason
ably be supported. Supr. C., 1908, Alberta, 
The King vs Clarke, 11 Can. Cr. Cas., 57.

48. The right of appeal under sects. 4 and 
5, the Trade Combinations Act, where the 
defendant elects trial without a jury, is limited 
to an appeal from the conviction, and the 
Crown has no appeal from an acquittal on 
other counts of the indictment. C. A., 1904, 
Ontario, The King vs Elliott, 9 Can. Cr. Cas., 
505.

49 Conviction sommaire.—An appeal 
does not lie to the court of Queen’s Bench, 
Crown side, under art. 870 criminal Code, 
from a summary conviction of neglect to 
repair a road, by a district Magistrate, 
against a municipal corporation of a city or 
town, under Act. 4616 It. S. Q., inasmuch as 
the parliament of Canada has no legislative 
authority over such an offence Q. B., 1896, 
Sherbrooke, Corporationof the town of Scotistown 
vs Beauche8ne, Q. J. 11., 5 Q. B., 554; 2 11. 
J., 572.

50. Under the Summary Conviction (B. 
C.), sect. 75, (similar to criminal Code 882), 
an objection on an appeal from a summary 
conviction that the by-law, under which the 
prosecution took place, is ultras vires is not 
available unless raised on the hearing before 
the magistrate.

51. On an appeal from a summary convic
tion had upon a plea of guilty, the case should 
not be re-opened and witnesses called as to the 
merits for the purposes of revising the punish
ment imposed, if the magistrate has not acted 
oppressively. Supr. C., 1898, British Col
umbia, The Queen vs Bowman, 2 Can. Cr. Cas.,

52. There is no right of appeal from a con
viction, by a police magistrate, under the sum
mary trials procedure (part LV.), although 
the offence is one which the magistrate may 
try thereunder without the consent of the 
accused. 11. C., 1899, Ontario, The Queen vs 
Nixon, 5 Can. Cr. Cas., 32.

53. Code section 883 which authorizes the 
court on hearing an apjieal from a summary 
conviction or order of a justice, to try the 
case upon its merits and to make a new con
viction or order, applies to an appeal by the 
prosecutor from the justice’s order dismissing 
the complaint. Supr. C., 1899, Nova Scotia, 
The Queen vs HawboU, 4 Can. Cr. Cos., 229.

54. There is no right of appeal to the court, 
of Queen’s Bench, Crown side, on the merits 
of a case, from the decision of a judge of the 
sessions, or of any other magistrate or func
tionary mentioned in sub-paragraph (1) of 
paragraph (a) of art. 782, criminal Code, 
when he has acted under the jurisdiction con
ferred upon him for the summary trial of cer
tain specified indictable offences; but in the 
case mentioned in the amendment passed in 
1895 (58-59 Viet., ch. 40) to art. 782 of the 
criminal Code, viz., where the defendant is 
charged with any of the offences mentioned in
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paragraphs (o) and (f) of art. 783, and where 
the offender is tried by two justices of the 
peace sitting together, there is an appeal from 
their conviction. Q. B., 1900, Montreal, The 
Queen vs Racine, Q. J. R., 9 Q. B., 134: 6 R. 
J., 361; 3 Can. Cr. Cos., 446.

55. A person who had been convicted, 
under the Summary Convictions Part of the 
criminal Code, upon his plea of guilty may 
notwithstanding such plça enter an appeal un
der Code, sect. 879.

56. The plea of guilty concludes the ac
cused only as to the fact that he did what is 
charged in the information, and he may still 
appeal upon the ground that the conviction 
is bad in law or upon an objection to the in
formation or summons taken before the magi
strate and overruled by him. Supr. C., 1902, 
North-West Territories, The King vs Brook, 
7 Can. Cr. Cas., 216.

57. The review of decisions on summary 
convictions, in so far as they are reviewable, 
belongs exclusively to the court of King’s 
Bench in the Province of Quebec. Supr. C.,
1903, Quebec, The King vs Marquis, 8 Can. 
Cr. Cas., 346.

58. Where an appeal was taken from a 
summary conviction, but lapsed because of the 
failure of the magistrate to return the convic
tion, a Superior court may afterwards issue 
a certiorari and quash the conviction notwith
standing the abortive appeal and Code sect. 
887, upon the ground that the magistrate had 
deprived the accused of a reasonable opport
unity of making his defence .and had acted 
collusively with the prosecutor. Supr., C.
1904, New Brunswick, Ex parte Cowon, 9 Can. 
Cr. Cas., 4H ■.

59. A notice of appeal from a summary 
conviction (Revised criminal Code, sect. 751) 
cannot be served substitutionnally on the 
respondent by mailing it to his last known 
address or leaving it at his last known place of 
abode. Supr. C., 1907, North-West Territories, 
Olson vs Cameron, 12 Can. Cr. Cas.,'l98.

60. An appeal under sects. 749 and 750 
of the Code from a summary conviction, in 
Nova Scotia, is to be made to the appropriate 
sittings following the conviction in point of 
time, of the judge presiding over the County 
court district where the cause of complaint 
arose whether such sittings be in the same 
or another county comprised in such district.

61. The appeal is to the County court of 
the county in which the cause of complaint 
arose, and notice of appeal is properly given 
for a session to be held within the county 
without regard to an intervening session by 
the judge of the same district held in another 
county. Supr. C., 1907, Nova Scotia, The 
King vs Johnston, 13 Can. Cr. Cos., 179.

62. The power conferred by Code, sect. 
754, upon an appeal from a summary convic
tion, to determine the charge upon the merits 
notwithstanding any defect in the conviction 
does not apply where both the information 
and the conviction omit an exception the 
statement of which is essential to properly 
charge the offence. II. C., 1907, Ontario, The 
King vs Boomer, 13 Can. Cr. Cas., 98.

63. Il y a appel, en vertu des dispositions 
du Code criminel concernant les convictions 
sommaires, à la cour du Banc du Roi, de toute 
décision de deux juges de paix ou de tout autre 
fonctionnaire revêtu des mêmes pouvoirs sié
geant sous la section 3562a des Statuts Révi
sés de Québec, se rapportant à l’exercice illé
gal de la profession d’avocat.

64. Il n’y a pas d’appel d’un jugement 
d’un juge de la cour du Banc du Roi (au cri
minel), à la cour du Banc du Roi, en matière 
de convictions sommaires. B. R., 1909, Mont
réal, Barreau de Montréal vs Dominion mer
cantile protective association, 16 R. L., n. s, 
168.

65. The decision of two justices in a case 
of wilfully obstructing a peace officer is subject 
to appeal as such, although the procedure of 
Part XVI. Summary Trials, is applicable 
under Code sect. 706 as a “special provision” 
otherwise enacted with respect to such offence. 
K. B., 1909, Quebec, The King vs Van Kool- 
berger, and Van Koolberger vs Lapointe, 16 Can. 
Cr. Cas., 228.

66. Cour du Recorder (Montréal'.—
There is no right of appeal to the court of 
Queen’s Bench, Crown side, from a conviction 
by the Recorder’s court, Montreal, on a 
matter which is under the exclusive legislative 
authority of the legislature of the province of 
Quebec. Section 503 of the Montreal city 
charter, 62 Viet., ch. 58, does not confer such 
right of appeal. K. B., 1900, Montreal, Sup
erior vs The City of Montreal, Q. J. R., 9 K. B., 
138; 6 R.J , 336; 3 Can. Cr. Cos., 379.
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67. No appeal lies to the court of King’s 
Bench, Crown Side, from a conviction by the 
Recorder’s court holding a “summary trial” 
under section 783 of the criminal Code of 
Canada. K. B., 1901, Montreal, The King M 
Portugais, Q. J. R., 10 K. B., 667; 8 R. L., 
n. «., 168.

68. No appeal lies to the court of King’s 
Bench in Quebec from a conviction of the 
Recorder’s court imposing a fine of $25 for 
breach of a city by-law. K. B., 1912, Mont
réal, Montreal Street Railway Co. vs City of 
Montreal, 3 D. L. R., 812.

69. Délai.—In computing the time which 
must intervene between the conviction and 
the sittings of the court hearing an appeal 
under Code, sect. 750, the term “more than 
fourteen days before the sittings’* means that 
fifteen days at last must intervene between the 
date of conviction and the date fixed for the 
sittings.

70. The term “more than fourteen days 
before the sittings” means that fourteen 
days only need intervene between the date 
of conviction and the date fixed for the 
sittings. Russell J. Supr. C., 1907, Nova 
Scotia, The King vs Johnston, 13 Can. Cr. 
Cos., 179.

71. Where, under section 335 of the In
spection and Sale Act, R. s. oh 88, the 
court or judge hearing an appeal from a con
viction under that Act has once extended the 
time for hearing and decision beyond the 
thirty days thereby limited, the time for such 
hearing and decision is then wholly at large 
and in the discretion of the court or judge. 
D. C. 1912, Ontario, Rex vs Hamhick, 6 D. L. 
R., 733; 19 Can. Cr. Cos., 493.

72. Déposition. — Where a justice ma" 
king return of a summary conviction to the 
court to which an appeal is given forwards 
therewith papers purporting to be depositions 
upon which the conviction is founded, such 
court, if one having certiorari jurisdiction, 
may, upon a motion to quash the conviction 
take cognizance of such depositions without 
a writ of certiorari being issued and return 
made thereto.

73. Apart from Code, sect. 888, it is the 
duty of the justice to return the information 
and depositions with the conviction. Supr. 
C., 1903, North-West Territories, The King vs 
Rondeau, 9 Can. Cr. Cas., 623.

74. Dépôt.—Where on an appeal from a 
summary conviction the appellant does not 
make the deposit in lieu of recognizance until 
after the sittings of the appellate court at 
which he should have brought the appeal on 
for hearing, and for which notice was given, 
the appeal cannot be heard. Cty. C., 1901, 
British Columbia, McLadden vs Lachance, 6 
Can. Cr. Cas., 43.

75. A cash deposit cannot be accepted in 
lieu of a recognizance on an appeal by way of 
“stated case” from a summary conviction.

76. The recognizance required by Code 
sect. 900, is a condition precedent to the juris
diction of the court to hear the appeal. Supr 
C., 1901, British Columbia, The King vs Geiser, 
6 Can. Cr. Cas., 164•

77. The deposit authorized by Code, sect. 
880 (c), in lieu of a recognizance on appeal 
from a summary conviction, must include the 
fine, and the whole sum covering both the fine 
and the probable costs of appeal must be 
transmitted to the appellate court.

78. The duty is upon the appellant to 
obtain the justice’s return of such deposit to 
the appellate court, under Code sect. 888, 
and unless such return is made the appeal 
must be quashed. Cty. C., 1902, Victoria B.C., 
The King vs Neuberger, 6 Can. Cr. Cas., 142.

79. Distillerie.—An appeal would lie to 
the Quarter Sessions from a summary convic
tion-, under the Inland Revenue Act, 31 Viet., 
ch. 8, sect. 130, for possessing distilling appar
atus without having made a return thereof, 
for that such conviction was for a crime, and 
therefore not within C. S. U. C. c. 114. Q. B., 
1870, Ontario, In re Lucas and McGlashan, 29 
U. C. R., SI.

80. Droit d’appel.—29 and 30 Viet., ch. 
45, had in view and recognizes the right of 
every man committed on a criminal charge 
to have the opinion of the judge of the Super
ior court upon the cause of his commitment 
by an inferior jurisdiction. P. C., 1867, Ont
ario, Regina vs Mosier, 4 P- R- 64-

81. Emprisonnement.—The power to 
respite the execution of the sentence pronoun
ced until the appeal shall have been de
cided, is not restricted to cases reserved during 
the trial or in which no part of the sentence 
has been carried out, but may be exercised 
on granting a reserved case, after a substantial 
portion of the imprisonment ordered has been 
served. Supr. C., Nova Scotia, Johnson vs 
Attorney-General, and The King vs Johnson, 
16 Can. Cr. Cas., 296.
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82. Exposé de la cause.—A magistrate 
has no power to state a case under sect. 900 of 
the criminal Code, for an alleged offence 
against an Ontario statute not involving the 
constitutionality of the statute, the procedure 
by way of appeal to the Sessions provided for 
by Ontario legislation applying in such a case. 
Ch., 1896, Ontario, Regina ex rel. Brown vs 
Robert Simpson Co., Ltd., $8 0. R., 231.

83. The proper mode of review of any 
question of law involved on a trial by a magi
strate on a charge of theft of goods of the value 
less than $10, under the summary trials 
procedure, is by way of “stated case” under 
Code, sect. 900. Supr. C., 1900, Nova Scotia, 
The Queen vs Hawes, 4 Can. Cr. Cas., 529.

84. On an appeal by way of stated case 
from a summary conviction, it is discretionary 
with the court to hear an objection not taken 
before the justice. Supr. C., 1903, North-West 
Territories, Simpson vs Lock, 7 Can. Cr. Cas., 
291

85. Contra: Only question of law which 
have first been raised before the magistrate 
and which are specified in the formal “case” 
he has stated to the appellate court, are to be 
determined upon a stated case under sect. 900 
of the criminal Code. Supr. C., 1904, North- 
West Territories, The King vs Nugent, 9 Can. 
Cr. Cas., 1.

86. The provision of Code, sect. 900, sub
sects. 2 and 3, as to the procedure to obtain 
a stated case from justices for review by a 
Superior court, are not directory only but con
ditions precedent to the hearing of the appeal.

87. A request to the justices eto state a 
case under Code, sect. 900 (2), must ask for a 
case setting forth “the facts of the case and 
the grounds on which the proceeding is ques
tioned”; and where by rules of court the 
request is required to be in writing and to be 
made within a limited time, a written request 
specifying only that the stated case shall set 
forth “the grounds on which the conviction 
is supported,” is insufficient.

88. Objection may be taken on the hearing 
of the stated case to the invalidity of the re
quest therefor and, if allowed, the appeal must 
be quashed for want of jurisdiction. Supr. 
C., 1906, North-West Territories, The King vs 
Barley, iO Can. Cr. Cos., 280,

89. In the absence of rules of court fixing 
the time within which a case shall be stated by 
a magistrate under Code,, sect. 900, the pro
ceeding by way of stated case may be proce- 
cuted within a reasonable time after the order 
or ruling.

90. The time limited for appeals from 
summary convictions has no application to a 
stated case. H. C., 1906, Ontario, The King 
vs Ferguson, 11 Can. Cr. Cos., 277.

91. The court has no jurisdiction on the 
consideration of a “stated case” to decide 
any question not submitted by the case. 
Supr. C., 1906, Territories, Rex vs Sinclair, 
7 T. L. R., 424.

92. Under criminal Code, sect. 761, a 
magistrate may state a ease in a summary 
conviction matter in respect of an offense 
under federal jurisdiction, although thestatute 
under which the prosecution is taken was 
passed before confederation and applies only 
to one province. //. C., 1908, Ontario, The 
King vs Weatheral, 18 Can. Cr. Cas., 372.

93. On granting leave to appeal to the 
court of Appeal, under sect. 1015 of the Revised 
criminal Code, the court of Appeal may di
rect that the court below shall state a case 
as if the questions had been reserved. Supr. 
C., 1907, Nova Scotia, The King vs Sam Chak, 
12 Can. Cr. Cas., 495.

94. Upon a case stated by a justice under 
the Nova Scotia Summary Convictions Act, 
the court hearing the stated case may, under 
sub-section 6 of section 73 -r that statute 
(similar to criminal Code sect. 765), amend 
a conviction in respect of excessive imprison
ment awarded in default of paying the fine 
by reducing the term to the legal limit. Supr. 
C., 1908, Nova Scotia, The King vs Power, 14 
Can. Cr. Cos., 264.

95. Code section 761 enabling a justice to 
state a case to a Superior court, on the ground 
that a “conviction order, determination or 
other proceeding” before the justice is erro
neous in point of law, does not enable the

. justice to state a case to decide whether or 
not certain evidence, excluded by the magi
strate at the hearing should have been admitted 
and, if so, its effect, on the case. H. C., 1909, 
Ontario, The King vs Dominion Bowling and 
Athletic Club, 15 Can. Cr. Cas., 105.

96 On an application to the court of 
Appeal to direct a stated case, and for leave 
to appeal after refusal of the trial judge to 
reserve a case, the court may, with the con
sent of counsel for the prisoner and of counsel 
for the Crown, forthwith hear the appeal as 
if a case had been stated. C. A., 1909, Ont
ario, The King vs Blythe, 16 Can. Cr. Cos., 224 •
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97. The failure of the justice to deliver 
to the appellant a stated case within the time 
limited by rules of court, is not a ground for 
quashing the appeal, if the appellant made 
application for same in due time.

98. An appeal by way of stated case may 
properly be taken when the summary convic
tion is bad on its face. Supr. C., 1909 
Saskatchewan, The King vs Turnbull, 15 Can. 
Cr. Cas., 1.

99. On an application for leave to appeal, 
after the refusal of a reserved case, the court 
should direct a case to be stated, if the merits 
are to be gone into to ascertain whether or 
not the offence may be considered a “trivial” 
one under Code, sect. 1081, so as to justify a 
suspension of sentence by the trial court 
Supr. C., 1911, Nova Scotia, The King vs Pet- 
tipas, 17 Can. Cr. Cas., 449.

100. Exhibits.—Exhibits offered in evid
ence to a jury, at the trial, are not to be sent 
up to the court of Appeals, upon a writ of 
error. Q. 11., 1810, Quebec, Flower et al. vs 
Dunn, 1 R. de L., 610; 3 R. de L., 353, 358; 
f A\ 7. R. (>., l 998

101. Extradition.—A case in which no 
money value is in controversy, but in which a 
judicial declaration is prayed for that, under 
the British North America Act, the govern
ment of the Dominion have no |>ower to ap
point a commissioner for extradition, is one 
in which an appeal will lie from a judgment of 
the court of King’s Bench to the Supreme 
court of Canada.

102. Such a judgment is not one in crim
inal matters governed by article 750 of the 
criminal Code, but is rendered by the court 
in the exercise of its civil jurisdiction. K. B., 
1905, Montreal, (laynor et al. vs Lafontaine et 
al., Q. ./. A\, 14 K. 11., Ml.

103. Faux prétextes.—Thespccial appeal 
from a summary trial conferred by Code, sect. 
797, in the case of obtaining money under 
$10 by false pretenses and of certain other 
offences, does not apply to a conviction for 
attempting to obtain mone,' under false 
pretenses, although such conviction was made 
under Code, sect. 949, on a charge of the com
pletel offence. K. II., 1910, Quebec, The 
King vs Lyons, 16 Can. Cr. Cas., 352.

104. Habeas Corpus.—Remarks as to 
the inconvenience, if not danger, of making 
the writ of habeas corpus a mere method of 
appealing from other tribunals on points more 
of practice than affecting the merits. Q. B., 
1866, Ontario, In re Munn. 25 U. C. R.. 24-

105. An appeal will not lie in any case of 
proceedings upon a writ of habeascorpus, when, 
at the time of bringing the appeal, the appel
lant is at large. Supr. C., 1880, Canada, 
Fraser vs Tupper, 3 L. N., 394; Cass. Dig., 
Supr. C., 4SI, 677.

106. En matière d’habeas corpus les juges 
de la cour Supérieure ont juridiction concur
rente avec la cour du Banc de la Reine, et 
dans ce cas, il ne peut y avoir d’appel de l’une 
des cours, ou de l’un des juges à l’autre cour, 
sans une disposition spéciale de la loi, dispo
sition qui n’existe ni dans le Code, ni dans les 
statuts sur la matière. B. R., 1889, Mont
réal, La Mission de la Grande Ligne et Massé 
rs Moristette, tu R. L., 86; M. A. A'., 6 
R., 130; 13 L. N., 339; 33 J., 227.

107. La cour du Banc de la Reine n’a 
pas juridiction pour corriger, sur une demande 
cVhabeas corpus, une erreur qui s’est glissée 
dans le bref de contrainte (warrant of com
mitment), ni pour examiner les procédés de la 
cour Supérieure. H. 1881, Montréal, Ex 
parte Pollock, 2 D. C. A., 60; 5 L. N., 293.

108. The court on the appeal side would 
not interfere with an order to remand a 
prisoner to goal made by the pourt on the 
Crown side. Q. B , 1881, Montreal, Ex parte 
Buhner, 5 L. AT., 22.

109. Where writs of habeas corpus and 
certiorari in aid had been improperly issued 
in respect of a conviction by an inferior court 
of record and the prisoner remanded there
under for sentence which had been deferred in 
the court below, leave to appeal will not be 
granted to question the validity of the sen
tence afterwards passed on the accused on an 
objection that the record of proceedings which 
had been transmitted in accordance with the 
writ of certiorari, but not filed, had not been 
returned to the inferior court when sentence 
was passed. C. A., 1907, Ontario, The King vs 
Harrison, 13 Can. Cr. Cas., 108.

110. Where a case has been reserved and 
set down for hearing for the date fixed by 
statute for a session of the court of Appeal, 
the fact that no judges had been appointed 
to that court and that the prisoner has con
sequently had no opportunity of having his 
appeal heard, is not a ground for discharge on 
habeas corpus. Supr. C., 1909, British Col’ 
umbia, The King vs Prasiloski, 15 Can. Cr. 
Cos., 299.
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111. Juge de paix.—Il n’y a pas d’appel 
à la cour du Banc de la Reine, exerçant la 
juridiction d’une cour de Sessions Générales, 
des jugements rendus par les juges de paix, 
sous l’acte de cette province concernant les 
licences. B. R., 1872, Sherbrooke, Pope va 
Griffith, 4 R. L., 89; 16 J., 169; 22 R. J. R. Q., 
49, 252, 616.

112. There is no right of appeal from con
victions of justices of the peace under the 
Quebec License Act. Q. B., 1873, Sherbrooke, 
Page va Griffith, 17 J., 802; 23 R. J. R. Q , 265, 
659.

113. Si une poursuite a été intentée de
vant les juges de paix par un agent d’une 
société, l’apex;! du jugement renvoyant la 
poursuite doit être pris par un agent lui-même 
et non pas par la société qu'il représente.

114. Dans l’avis, appel est donné aux 
juges de paix pour l’intimé suivant la cédule 
N. N. N., l’omission des mots “pour l’intimé” 
est fatale, et l’appel sera renvoyé sur ce motif 
même s’il est prouvé que l’intimé a quitté le 
pays et n’a pu être assigné, et que son avocat 
connaissait la date du procès. B. R., 1899, 
Beauharnoia, Canadian Society for the Preven
tion of cruelty to animale va Lauzon, 6 R. J., 
U V, ; Cm. Cr. Cm, 364.

115. An appeal lies to the court of King's 
Bench, from on order of a justice of the peace, 
dismissing an information or complaint on a 
plea of autrefois convict. B. R., 1905, Bed
ford, Cotton V8 Bombardier, Q. J. R., 15 K. B.,7.

116. Jugement. — Les condamnations 
ajoutées après appel sont illégales et doivent 
être retranchées.

117. La cour du Banc de la Reine peut 
rendre le jugement qu’auraient dû prononcer 
les juges de paix. B. R., 1899, Ottawa, Beau- 
lieu va Lemery, 6 R. J , 199.

118. The court of Appeal hearing a case 
reserved as to the validity of the sentence has 
power under criminal Code, sect. 746 (c) to 
correct an erroneous sentence, and should in 
such case reduce the same to the limit of three 
years provided by Code, sect. 242. Q. B., 
1900, Quebec, The Queen va Dupont, 4 Can. Cr. 
Cos., 666.

119. On an appeal from a summary con
viction, the court hearing the appeal is the 
absolute judge both of law and facts, and, 
where the conviction appealed from awards a 
penalty in excess of that authorized by-law, 
the appellate court may impose a new 
sentence at its discretion.

120. Where an excessive sentence has 
been imposed on a summary conviction fol
lowing a plea of guilty, the court hearing an 
appeal therefrom may modify the conviction 
by imposing a lawful punishment less than 
the legal maximum.

121. The appellate court tries the case 
de novo upon the merits, and its powers are 
not limited to th^ cutting off of the unlawful 
excess. Sup. C., Saakatchewan, 1908, The 
King va Baird, IS Can. Cr. Caa., 240.

122. The court of Appeal is not bound 
to impose the legal maximum sentence in 
reducing an excessive sentence under Code, 
sect. 1018, but may either impose such new 
sentence as it considers proper under the cir
cumstances or may discharge the accused if it 
considers his interim punishment to have been 
ample for the offence. C. A., 1910, Ontario, 
The King vs Williams, 16 Can. Cr. Caa., 482.

123. Le fait que la conviction n’a été rédi
gée et signée que quelque temps après le pro
noncé de la sentence n’enlève pas à l’accusé 
le droit d’appel qui peut s’exercer immédiate
ment après le prononcé de cette sentence. 
C. S., 1911, Montréal. Le Roi va Langloia, et 
La cité de Montréal, 13 R. P. Q., 165.

124. Juridiction.—No right of appeal to 
the court of King's Bench (appeal side), from 
a judgment of the same court (crown side), 
dismissing a motion to quash an appeal, made 
on the ground that the court of King’s Bench 
(crown side) was itself without jurisdiction to 
hear the case for the reason that the provin
cial statute could not, and in fact, did not 
confer a right of appeal to that court from a 
decision of a magistrate having the powers of 
two justices of the peace, dismissing a prose
cution under art. 3562a R. S. Q. K. B., 1909, 
Montreal, Bar of Montreal va Dominion Mer
cantile Protective Association, 16 R. J., 327.

125. Loi des licences.—The petitioner 
had been convicted by the judge of the ses
sions of the peace in and for the city of Mont
real of selling liquor without a licence: He 
might appeal to the General Quarter Sessions 
of the Peace from such conviction under C. S. 
L. C., ch. 6, sect. 50. S. C., 1863, Montreal, 
Thompson va Bellemare and Couraol, 7 J., 10.

126. Magistrat de police.—An appeal 
does not lie from the decision of a police 
magistrate who tries a charge of theft sum
marily with the consent of the accused.



APPEL (àTJ CRIM.)

126a. The criminal Code,sect. 808, prevents 
the application of any of the provisions as to 
to appeals from summary convictions, (sects. 
879-884), to convictions under part LV, (sects. 
782-808). K. B., 1896, Manitoba, The Queen 
vs Egan, 1 Can. Cr. Cas., 112.

127. Maison de désordre.—A person 
convicted, under the Summary Trial clauses, 
of having kept a disorderly house constituting 
a nuisance, has no right of appeal other than 
by way of case reserved or case stated under 
criminal Code, 743 and 744. Supr. C., 1899, 
Montreal, The Queen vs Bougie, 8 Can. Cr. Cas., 
487; 6 R. J., 269.

128. Mandat d’emprisonnement.—A
warrant of commitment to prison after con
viction on a criminal charge is not vacated by 
the lodging of an appeal and granting of bail. 
Supr. C., 1912, British Columbia, Rex vs Dur- 
lin, 17 B. C. R., 207.

129. Mépris de cour.— Contempt of 
court is a criminal proceeding, and unless it 
comes within sect. 68 of the Supreme court 
Act, an appeal does not lie to that court from 
a judgment in proceedings therefor. In pro
ceedings for contempt of court by attachment 
until sentence is pronounced there is no "final 
judgment” from which an appeal could be 
brought. Supr. C., 1892, Canada, Ellis vs 
The Queen, 22 Supr. C. R., 7.

130. Navire étranger.—Il y a appel à la 
cour du Banc du Roi, juridiction criminelle, 
d’une décision d'un magistrat de police qui 
condamne un capitaine à payer l’amende de 
la section 128 de l’Acte "Foreignrgoing ship.” 
B. R., 1906, Québec, Bélanger vs Gagnon, R. J. 
Q., H B. R. 340.

131. Offense sous un statut provin
cial.—The offence of forcibly and unlawfully 
passing a turnpike gate without first having 
paid the legal toll, being an offence under a 
provincial law, and concerning a matter under 
the exclusive authority of the provincial le
gislature, no appeal lies from a conviction by 
a magistrate to the court of Queen’s Bench, 
Crown side, under art. 879 of the criminal 
Code, this article only applying to offences 
or matters over which the parliament of 
Canada has legislative authority. K. B., 
1899, Montreal, Lecours vs Hurtubise, Q. J. R., 
8 K. B., 439; 2 Can. Cr. Cas., 621.

132. Paiement d’amende.—A defend
ant fined in a summary conviction proceeding 
who thereupon pays the fine to the clerk of the 
court instead of giving a recognizance or 
applying to the justice under Code sect. 880

(c) to fix the deposit on appeal, loses his right 
of appeal under sects. 879 and 880, notwith
standing -nat the magistrate afterwards fixed 
the amount of deposit for the costs only and 
such deposit was made and transmitted to the 
appellate court with the conviction. Cty. C., 
1902, Victoria, B C., The King vs Neuberger,
6 Can. Cr. Cas., 1^ “

133. Pêcheries.- An appeal lies under 
Code sect. 879, from a conviction made under 
the Fischeries Act, R. S. C., ch. 95, sect. 18, 
notwithstanding the special appeal provided 
by that Act.

134. The special appeal, which under the 
Fisheries Act may be made to the Minister of 
Marine and Fisheries, may be taken after the 
disposal of an appeal to a County court. Cty. 
C., 1901, Nova Scotia, The King vs Toumsend, 
and The King vs Murlagh, 6 Can. Cr. Cos., 143.

135. Permission d’appeler.—Leave to 
appeal to the court of Appeal under criminal 
Code, sect. 744, as amended in 1900 should 
not be granted to a private prosecutor except 
under exception il circumstances.

136. Leave to appeal will not be granted 
to a private prosecutor from the decision of a 
police magistrate holding a summary trial by 
consent, merely upon the ground that the 
magistrate erred in rejecting certain evidence 
which was properly admissible but corrobor
ative only. C. A., 1901, Ontario, The King 
vs Burns, 4 Can. Cr. Cas., 323.

137. Depuis la passation de ’a 63-64 Vict., 
Can., ch. 46, sect. 3, l’accusé ou son procureur 
peut s'adresser directement it la cour d'Appel 
pour obtenir la permission d’appeler. B. R., 
min. Québec, Le Roi vs Trépanier, H. J. Q., 10 
B. R., 222.

138. Pratique illégale du Droit.—Un
der a provincial statute declaring that all the 
provisions of the criminal Code respecting 
summary convictions shall apply to prosecu
tions for a specific offence under provincial 
law, sections 794 to 760, as to appeals from 
summary convictions, will be applicable as 
well as the clauses regulating the practice to 
be followed in proceedings before the magis-

139. Where an appeal was so taken by the 
prosecutor from the magistrate’s dismissal of 
a complaint under sect. 3562 (o) of the Revised 
Statutes of Quebec, for unlawful practice as an 
attorney, and an application to quash had 
been refused by a judge of the court of King’s 
Bench, Crown side, an application to the court 
of King’s Bench, appeal side, for leave to ap-

13
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peal from such refusal was dismissed. K. B., 
1909, Montreal, Bar Association vs Dominion, 
and Mercantile Protective Association, 16 Can. 
Cr. Cos., 871.

140. Présence de l'accusé.—A person 
appealing from his conviction and sentence 
of imprisonment under a liquor law, must be 
personally present on a revision of the sentence 
by the appellate court, although the appeal 
results in a lesser sentence. Supr. C., 1906, 
Nova Scotia, The King vs Johnston, 11 Can. 
Cr. Cos., 10.

141. Prêteur sur gage.—Le droit d’appel 
n’est pas une question de procédure mais un 
droit essentiel qui n’existe que lorsqu'il est 
créé par un statut , expressément ou implicite-

142. Il n’y a pas d’appel en vertu du Code 
criminel ou de la charte de la cité de Montréal 
d’un jugement de la cour du Recorder impo
sant une amende à un prêteur sur gages qui 
a négligé de payer sa licence annuelle. B. R., 
1900, Montréal, Superior vs Cité de Montréal, 
6 R. J., 336.

143. Preuve illégale.—Leave to appeal 
will not be granted by an appellate court 
under Code, sect. 744, on the ground of the 
admission of irrevelent evidence if, in the opi
nion of the court, the reception of such evid
ence did not occasion any substantial wrong 
or miscarriage on the trial. C. A., 1903, 
Ontario, The King vs Callaghan, 8 Can. Cr. 
Ca$., 143.

144. Leave to apply to the court of Ap
peal for a new trial in a criminal case under 
the revised criminal Code, sect. 1021 (former 
sect. 747) on the ground that the verdict is 
against the weight of evidence, should only 
be granted when the verdict is so clearly 
against the evidence as to amount to a denial 
of justice.

145. A new trial should not be granted
merely because the jury has disregarded the 
uncorroborated testimony of the accused as 
to alleged facts which might relieve him from 
liability. A. 1906, Montreal, The King m
Molleur, 12 Can. Cr. Cas., 16.

146. A conviction on indictment is not to 
be set aside or a new trial ordered by reason 
of certain evidence being improperly admitted, 
unless t he appellate court, on considering the 
probable effect of such evidence upon the 
jury, is of opinion that a substantial wrong or 
miscarriage was thereby occasioned. C. A., 
1907, Ontario, The King vs Sun field, 13 Can. 
Cr. Cas., 7.

147. When irrelevant evidence was ad
mitted which would influence the jury advers
ely to the accused and the jury wrerc led to 
regard such evidence as an important element 
in establishing guilt, the conviction will be 
quashed or a new trial ordered on the defend
ant's appeal, although his counsel took no 
exception to the evidence when it was being 
put in. C. A., 1909, Manitoba, The King n, 
Law, 16 Can. Cr. Cas., 382.

148. Where the question reserved is 
whether there is any evidence upon which the 
defendant may legally be convicted, and there 
is some evidence upon which the conviction 
might be supported, the question whether the 
finding was reasonable or not, in view of the 
whole evidence, is not a question of law for the 
appellate court. C. A., 1910, Ontario, The 
King vs Johnston, 16 Can. Cr. Cas., 379.

149. Sur un appel d'un jugement du juge 
des Sessions de la paix, il est fl la discrétion de 
la cour d’accorder ou de refuser un procès par 
jury sur cet appel. B. R., 1880, Syndics des 
chemins à barrières de Québec vs Walsh, 6 R. 
J. Q., 90.

150. Prohibition.—Sur des procédures 
en prohibition prises à l’encontre d’un juge
ment rendu par la cour des Sessions de Quar
tier pour infraction à la loi des licences, lorsque 
le jugement prononcé par la cour de Révision 
confirme celui de la cour Supérieure, consti
tuant chose jugée contre la partie principale, 
le magistrat qui a défendu en prohibition 
n’aura pas le droit d’appel, malgré qu’il n’ait 
pas lui-même inscrit en Révision. B. R., 1878. 
Québec, Doucet vs Sl-Amand, 4 R. J■ Q-, 146.

151. Raisons d'appel.—Upon an appeal 
from a summary conviction the reasons of 
appeal must be served five clear days before 
the hearing.

152. If the reasons of appeal are served 
too late under Code, sect. 880 (amendment of 
1905), the appeal is not lodged in due form 
and should be dismissed on a preliminary 
objection. Cty. C., Westminster, B. C., The 
King vs Thornton, 11 Can. Cr. Cas., 71.

153. Sauvage. — The words “appeal 
brought” in sect. 108 of the Indian Act, R. S. 
C., ch. 43, are satisfied by the giving of notice 
and perfecting the appeal by the giving of the 
security provided for by the Summary Con
victions Act; and it is not necessary for an 
appellant from a conviction under that Act 
to bring his appeal to a hearing within the 
time limited by sect. 108. P. C., 1887, 
Regina vs McCauley, 12 P. R., 259.
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154. Société.—Where an information is 
laid in the name of an individual describing 
himself as the agent of a society named, the 
society does not thereby become a party to 
the proceedings and it has no locus standi to 
appeal from the justice's order dismissing flie 
charge.

155. The notice of appeal must in such 
case be taken in the name of the agent person
ally, otherwise it may be quashed. Q. B., 
1899, Quebec, Canadian Society vs Lauzon, 
5 II. J., 259; 4 Can. Cr. Cos., 354.

156. Taxation de frais.—No appeal lies 
from the taxation of costs pursuant to an 
order of the court, under sect. 689 of the crim
inal Code, for payment by the prosecutor of 
the costs of the accused. In Chambers, 1912, 
Ontario, Re Constantineau and Jones, 26 0. L. 
R., 160.

157. Vente de cocaïne.—Since sect.3982 
(j) of ch. 35, of 1 Geo. V, of Quebec, regulating 
the sale of cocaine, morphine and their com
pounds, expressly provides that sect. 15 of the 
criminal Code regulating appeals should 
apply to prosecutions thereunder, the court 
of King’s Bench has, by virtue of such Act, 
as well as under judicial authority, jurisdiction 
to entertain an appeal from a conviction under 
such Act. K. B., 1912, Quebec, Dufresne et al. 
vs The King, 5 D. L. R., 601; 19 Can. Cr. Cas., 
4/4.

V. Droit constitutionnel, Droit criminel, 
Frais (au crim.).

APPEL (C. P.)

L’appel au Conseil privé est accordé 
dans les causes “où la matière en litige se 
rapporte à quelque honoraire d’office, droit, 
rente, revenu ou somme d’argent payable à 
Sa Majesté; ou lorsqu’il s’agit de droits 
immobliers, rentes annuelles ou autres matiè
res qui peuvent affecter les droits futurs des 
parties; ou dans toute autre cause où 
la matière en litige excède la somme ou 
valeur de cinq cents livres sterling ($2433.33). 
C. p c. 68, 69.
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1. Montant appelable.—Appeals to the 
Privy Council, 2 L. N., 1879, p. 313.

2. Notes des juges.—Judges’ notes in 
Privy Council Cases. 1 L. N., 39.

JURISPRUDENCE

3. Application en chambre.—A judge 
of the court of King’s Bench in chambers, 
has no jurisdiction to entertain an application 
for leave to appeal to the Privy Council from 
a judgment rendered by the court. K. B., 
1905, Montreal, Palliser vs Consumers Cordage 
Co., Q J. R., 14 K. B , 338.

4. Barreau.—Il n’y a pas d’appel au 
Conseil Privé d’un jugement rendu sur un 
appel d’une décision rendue par un conseil 
de Barreau, lorsqu’il n’y a pas de droits futurs 
en question. B. R., 1878, Québec, O’Farrell 
vs Brassard, 1 L. N., 116; 4 /<• J. Q-, 214-

5. Capias.—Leave of appeal to the Privy 
Council, from a judgment rejecting a petition 
to quash a capias was granted. Q. B., 1879, 
Montreal, Goldring vs Hochelaga Bank, 2 L. 
AT., 232, 410.
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6. There is no appeal, under article 1178 
of the Code of civil procedure, from a judg
ment of the court of Queen’s Bench, in a 
matter of capias. On special app.ication, 
leave to appeal was granted. P. C., 1883, 
Quebec, Carter vs Moison, 1 If. J. P. C., 107, 
App. Cas., 8 P C., 630.

7. Cautionnement.—The appellant, as 
security in appeal, tendered his own bond 
which was, upon a rule to show cause duly 
allowed. Pending the appeal , the appellant 
died, and the appeal was duly revived against 
the executors. Application that the exe
cutors should give proper and sufficient secur
ity, or the appeal stand dismissed, was refused, 
the Judicial Committee being of opinion that 
the allowance of the security in the court 
below precluded the respondents from object
ing now to the form of the bond, and that their 
appearance to the order of revivor prevented 
the court imposing terms on the appellant. 
P. C., 1838, Upper Canada, Powell vs Wash- 
bum, 1 B. J. P. C., 116; 2 Moore, 109; C. R., 
1 App. Cas., 127.

8. Les intimés servirent un avis sur le pro
cureur des appelants qu’ils donneraient cau
tion, sur appel au Conseil Privé, le samedi 18 
août, en la chambre des juges au palais de 
justice. Le cautionnement ne fut pas fourni 
ce jour, mais avis fut donné le samedi que le 
cautionnement serait fourni en chambre le 
lundi. Le cautionnement fut donné ce jour, 
non pas en chambre, mais à l’hôtel du juge; 
l’une des cautions ayant signé le cautionne
ment dans l'avant-midi, et l’autre l’après- 
midi: Sur motion pour faire mettre de côté 
le cautionnement comme irrégulier et donné 
sans avis suffisant, le cautionnement fut main
tenu mais il fut permis aux parties intimées 
de faire telles objections à la suffisance du cau
tionnement, qu’elles auraient pu légalement 
faire lorsqu’il fut fourni. B. R, 1860, Québec, 
Gibb et al. vs Bec on Life and Fire Assurance 
Co., 10 D. T. C. B., 402; 8 R. J. R. Q., 438; 
C. R. 6 App. Cas., 18.

9. Upon petition of the respondent, the 
sum ordered to be deposited for security for 
respondent’s costs, was increased, on account 
of the lenght of the transcript of the proceed
ings in the court below. P. C., 1860, Lower 
Canada, Bosntü M Kilbom, 1 B. J. P. ('., 11 ; 
18 Moore, 476; C. R., 8 App. Cas., 282, 285, 
287; 7 J., 160; 10 R. J. R. Q., 217.

10. After an appeal has been allowed to 
the Privy Council, the court cannot set aside 
the bail bond for alleged irregularities and 
dismiss the appeal. Q. B., 1870, Montreal,

Painchaud et al. vs Hudon el al., 15 J., 112i 
11 ft ./. ft. Q., 77.

11. lorsqu’un appel à Sa Majesté en son 
Conseil Privé a été accordé, la cour d’Appel 
ne peut rejeter le cautionnement pour irrégu
larités et renvoyer l’appel. B. R., 1871, 
Montréal, Muir et al. vs Muir, 4 R• L., 73; 
16 J., 112; 18 R. J. R. Q., 406, 632; 21 R. J. 
R. Q., 384, 626.

12. Apr*s qu’un appel nu Conseil Privé 
a été accordé, la cour d’Appel peut ordonner 
à l’appelant de fournir de nouvelles cautions, 
lorsque l’une est insolvable et l’autre a laissé 
la province, mais si elles ne sont pas fournies, 
cette cour ne pourra pas rejeter l’appel. B. 
R., 1871, Montréal, Johnson vs Connolly, 4 R-

0/ / ft. r . 986; 98 ft. J. ft. <>.,
304, 621.

13. Where the appellant having obtained 
leave to appeal to the Privy Council filed a 
consent that the judgment should be executed, 
and at the same time a City of Montreal de
benture was deposited as security for the 

, costs of appeal: The attachment of such bond
in execution of the judgment would not 
prevent the court from accepting it as secur
ity. Q. It., 1876, Montreal, Jetté et <d. vs Me- 
Naughton, 21 J., 102; 1 L. N., 211.

14. Where a deposit of £500 has been 
made as security, under art. 1179 C. c. p., on 
an appeal to the Privy Council, and the judg
ment appealed from is confirmed in the Privy 
Council, but without costs in the Privy Coun
cil, the deposit will nevertheless avail to 
liquidate the costs in the court below, and 
cannot therefore be withdrawn by appellant. 
Q. B., 1877, Montreal, Lemoine vs Lionais, 22 
J., 23.

15. A judge of the court of Queen’s Bench 
has power in chambers to extend the delay for 
giving security on appeal to the Privy Council, 
beyond the delay ordered by the court, when
ever he is seized of the matter prior to the 
expiration of such delay, and on security being 
put in, within such extended delay the respon
dents are estopped from executing the judg
ment appealed from. Q. B., 1877, Montréal, 
The Mayor, Alderman and Citizen of Montreal 
m Hubert, 21 J., 85; l L. M., 201.

16. In an appeal to Privy Council from 
final judgment in Review confirming judgment 
of Superior court, where security is to be given 
the court of Appeal or the judges thereof have 
no juridisetion to accept security, the same 
should be entered in the Superior court. Q. 
B., 1879, Montreal, Young vs Dental Associa
tion, 2 L. N., 294.
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17. When leave to appeal to the Privy 
Council has been granted, but security has 
not been furnished within the legal delay, and 
no application has been made within the delay 
to have the same extended, a judge of the 
court of King’s Bench can no longer extend 
the delay for putting in such security, the 
record having been returned to the Superior 
court. K. B., 1901, Montreal, Asbestos and 
Abestic Co. vs William Sclater Co., 3 Q. P. R., 
491; Q. J. R., 16 K. B., 61.

18. Certiorari.—No appeal lies in a case 
of certiorari from the Superior court to the 
court of Queen’s Bench, in appeal, in Lower 
Canada. P. C., 1870, Quebec, Boston vs Le
lièvre, 1 B. J. P. C., 86; 2 Moore n. «., 427; 14 
L. C. R., 467; L. R. 3 P. C. A., 167; 39 L.
J. P. C., 17; M L. T., 735; 13 R. J. R. Q., 237; 
18 R. J. R. Q., 392.

19. Leave to appeal to the Privy Council 
will not be granted by the Quebec court of 
King’s Bench from a decision of that court 
in matters of certiorari or of prohibition unless 
it be shewn that future rights are involved.
K. B., 1912, Quebec, Gosselin vs Bar of Mont
real, 2 D. L. R., 37.

20. Collision.—Where disputed facts, in
volving nautical questions, are raised by an 
appeal from the Admiralty court, as in the 
case of a collision, this court will not reverse 
the decree appealed from, unless it be con
clusively satisfied that the decree is wrong, 
even though the court may entertain doubts 
as to the finding of the Admiralty court. P. 
C., I860, Admiralty, Bland vs Ross, The" Julia,” 
1 B. J. P. C., 330; 14 Moore, 210

21. Commission royale. — Where the 
court of Appeal rendered judgment confirm
ing a judgment of the Superior court, which 
quashed a writ of mandamus addressed to a 
commissioner appointed to inquire into the 
conduct of a certain justice of the peace, re
quiring him to do things which he was not 
legally bound to do in the course of such in
quiry: From such judgment there was no 
appeal to the Privy Council. Q. B., 1876, 
Quebec, Belleville vs Doucet, 1 Q. J. R., 250.

22. Compagnie incorporée.—An appeal 
does not lie to llis Majesty, from a judgment 
rendered by the court of King’s Bench in 
appeal, dismissing an action taken to have a 
defendant ousted from the offices of president 
and director of a commercial corporation in
corporated by special act of the Legislature of 
Quebec and subjected to “the joint stock com
panies’ General Clauses Act” (Quebec). K. B., 
1908, Montreal, Vipond vs Robert, 14 R J., 327.

23 .Compagnie incorporée (Liquid.).—
Where an application for leave to appeal to 
the court of appeal from a decision in a matter 
under the Winding-up Act, R. S. C., ch. 129, 
has been made under sect. 74, and refused by 
a judge, a fresh application will not be enter
tained by another judge. The cases in which 
successive applications to successive judges 
have been favoured, are not pertinent to a 
case where the right to appeal, upon leave, 
is sough under a special statute. P. C., 1893, 
Ontario, Re Sarnia Oil Co., 16 P. R., 347.

24. Under the Winding-up Act (1906), no 
appeal to the Privy Council is authorized. 
K. B., 1910, Montreal Lapierre, cs-qual., vs 
La Banque de St-Jean et Bienvenu, 12 Q. P. R., 
188.

25. Contrainte par corps.—Il n’y a pas
appel à Sa Majesté en son Conseil Privé d’un 
jugement condamnant à une somme de $40, 
quoique, faute de satisfaire à ce jugement, 
l’intimé fut condamné à la contrainte par 
corps jusqu’à ce qu’il eût ainsi satisfait audit 
jugement. B. R., 1866, Québec, Pacaud vs 
Roy, 16 D. T. B. C., 398; 16 R. J. R. Q., 311; 
17 R. L., 11.

26. Cour de Révision. The court of 
Review has no jurisdiction to grant leave to 
appeal from a judgment of that court to the 
Queen in Her Privy Council, unless the interest 
of the party prejudiced by it, and who seeks 
to relieve himself from the judgment by ap
peal, exceeds £500 sterling. C. R., 1893, 
Montreal, Marchand vs Moiteur, Q. J. R., 4 
S. C., 200.

27. Couronne.—Motion for leave to ap
peal to Privy Council on the ground that there 
was a part of the sum payable to Her Majesty: 
Motion rejected on the ground that there was 
no issue as to the exigibility of the auctioneers 
tax. Q. B., 1881, Québec, McLeod vs Masham, 
4 L. N., 99.

28. Cour Suprême.—No appeal to the 
Privy Council will be admitted from the 
Supreme court of Canada except in causes 
“of gravity, involving matter of public interest 
or some important question of law, or affecting 
property of considerable amount, or where the 
case is otherwise of some public importance 
or of a very substantial character:"—Appeal 
refused, although it wras a case of disputed 
facts whether a deed of £1000 was a sale or 
a gift. P. C., 1882, Quebec, Prince vs Gagnon, 
1 B. J. P. C., 120; L. R. 8 App. Cos., 103; 2 
D. C. A., 74; 7 Supr. C. R., 386.
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29. The appellant was condemned by the
Superior court to pay a sum of money to the 
n pondent for damages done to him by the 
rails of the company being in bad order. The 
court of Appeal reversed the judgment and 
dismissed the action, and the Supreme court 
found for the plaintiff and reversed the judg
ment of the court of Queen’s Bench: The 
Judicial Committee refused special leave to 
appeal on the ground that the case depended 
on a question of fact. P. C., 1885, Quebec, 
Montreal City Passenger vs Parker, 1 B. J. P. 
' I

30. Where by special agreement sanction
ed by the court, the petitioner had come in 
and consented to be made a party to the cause 
in appeal, and to be bound by the order of 
the Supreme court to be made therein, but 
by the terms of the agreement the powers of 
the Supreme court were defined and restricted 
and its order to be “considered a final disposi
tion of all contentions whether now in litiga
tion or not:” The Supreme court in deciding 
the case was acting uryler the terms of a special 
reference and not in its jurisdiction as a court 
of Appeal. Special leave t< appeal refused. 
P. C., 1886, Quebec, Attorney-General of Nova 
Scotia V8 Gregory, t B../. /’. < 18$; !.. B. it
App. Cas., $29.

31. Special leave to appeal will not be 
granted on the ground that the questions 
raised are of great importance to the parties, 
or have attracted public attention, when there 
is no general principle of law involved, and 
especially when the api>ellant has appealed 
to the Supreme Court, in Canada. P. C., 
1887, Quebec, Dumoulin vs Langtry; 1 B. J. 
P. C., 123; 62 L. T., n. s., 317.

32. Leave to appeal refused, the poverty 
of the respondent being taken into considera
tion. P. C., 1888, Quebec, Allan vs Pratt, 1 B. 
J. P. C., 123; L. It., 13 App. Cos., 782.

33. Petition for special leave to appeal 
from a judgment of the Supreme court of 
Canada exempting the respondents from pay
ment of a tax specially assessed by the appel
lant corporation, refused; the exemption being 
under statute which the judgment did not 
appear to have construed erroneously. P. C., 
1889, Quebec, Cité dt Montreal ve Ecdéeiaeti
ques du Séminaire de St-Sulpice de Montréal, 
1 B. J. P. C., 125; L. K., 13 App. Cas., 180; 
16 Supr. C. R., 399.

34. According to sect. 71 of Revised Sta
tutes of Canada, 1886, ch. 135, there is no 
appeal from any judgment or order of the 
Supreme court of Canada except by special 
leave of His Majesty in Council.

35. Where a suitor, having his choice 
whether to appeal to Supreme court or to 
His Majesty in Council, elects the former 
remedy, it is not the practice to give him 
special leave, except in a very strong case. P. 
C., 1903 Supr. C., Clergue vs Murray, 2 B. J. 
P. C., 29; L. R., 1903, App. Cas., 521; 89 L. 
T. R., 373; 72 L. J. II., n. s., 99; 9 R. L., n. s., 
610.

36. Special leave to appeal from a decree 
of the Supreme court of Canada will not be 
granted to a petitioner who has elected to 
appeal to that court and not to His Majesty 
direct, unless a question of law is raised of 
sufficient importance or a prima facie ground 
warranting an appeal is made out to justify it. 
P. C., 1904, Supr. C., Canada, Canadian Paci
fic Railway Co. vs Blain, 2 B. J. P. C., 30; L. 
R.,1904, App. Cos., 463; 73 L. J. R., 109.—P. 
C., 1904, Erving et al. vs Dominion Bank, 2 B. 
J. P. C., 31; 74 L. J. R., n. 21; 11 R. 
L,, n. 8., 125.

37. Déchéance.—After a delay of six 
years, the Judicial Committee refused to grant 
leave to prosecute an appeal, and dismissed 
it for non prosecution, although the delay 
arose from circumstances over which the 
appellant swore that he had no control. Their 
lordships held the delay was unreasonable; 
it was quite impossible to grant the motion. 
P. C., 1836, Sierra Leone, Liiulo vs The King, 
1 B. J. P. C., 78; 1 Moore, 3.

38. The appellant had obtained leave from 
the court below to appeal to the Privy Council, 
but took nt steps to procure a transcript of the 
record to be sent and lodged at the Privy Coun
cil office for three years, or any other step. 
On resjiondent’s petition the ap]>eal was dis
missed with costs. P. C., 1864, Island of 
St. Vincent, Smith vs Cresswell, 1 B. J. P. C., 
79; 10 L.T. n. s., 67$.

39. The only penalty which the failure to 
proceed on Appeal to Her Majesty in Privy 
Council for more than six months, after secur
ity has been given, can entail, is the execution 
of the judgment appealed from. Q. B., 1883, 
Montreal, The Merchant's Bank of Canada vs 
Whitfield, 27 J., 183.
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40. A period of ubout eight months having 
elapsed after permission to appeal was granted, 
the respondent moved that the appellant be 
declared déchu of his appeal, and that it be 
ordered that the record be sent to the court 
below, in order that execution might issue: 
The court allowed the part of the motion 
asking that the record be sent to the court 
below, but refused to declare the appellant 
déchu of his right to proceed with the appeal 
to the Privy Council. Q. B., 1887, Montreal, 
Âllm il al. va Pratt, 88 J , 67, 978; 16 R. 1., 
281; 10 L. AT., 124; U L. AT., 24, 273; 15 Q. J. 
R., 18; M. L. R., 8 K. B., 7, 322; L. R., 13 
App. Cos., 780; 57 L J., P.C., 104; 69 L. 
T., 674; 1 B. J. P. C., 76.

41. Délai.—By the “Judicature Act” in 
Lower Canada, it was enacted that in all cases 
where an appeal is allowed by law to the Privy 
Council, it must be lodged within one year 
from the date of the judgment of the court 
below, and further that within fifteen months 
immediately after the allowance of the appeal, 
the appellant shall fyle in the court of Appeal 
of the province, a certificate signed by the 
clerk of the Privy Council that such appeal 
has been lodged and proceedings had thereon: 
The appellants having neglected to bring their 
appeal and fyled their certificate within the 
delay prescribed, the respondent petitioned 
for the dismissal of the appeal. Their lord- 
ships held that the rule limiting the period of 
appeal in the Privy Council to a year and a 
day, though usually adhered to is not imper-

42. The party complaining of delay should 
not himself lie by and be guilty of delay; if he 
does so, lie has no claim to be heard. The 
appeal may be allowed to proceed on sufficient 
causes shewn. P. C., 1836, Lower Canada, 
St. Louis vs St. Louis, 1 B. J. P. C., 125; 
3 Moon, 96; C. / App. Coo., 118.

43. An applicat ion was made, on the last 
day of the appeal term, for leave to appeal to 
the Privy Council from a judgment rendered 
five days previously: The motion came too 
late. Q. B., 1867, Montreal, Mullin vs Ar
chambault, 3 L. C. L. J, 117; 18 R. J. R. Q.,

44. The judgment was for 82,985.83, and 
was susceptible of appeal to the Privy Council, 
but in oon equcncc of the accidental detention 
of the counsel specially charged with the case, 
he was not present at the rendering of the 
judgment, and no motion for leave to appeal 
to the Privy Council was presented before the

court adjourned. Indeed, by error, his part
ner filed a motion for distract on of costs. 
The petitioner offered forthwith to enter se
curity for an appeal to Her Majesty in Privy 
Council, and concluded as follows: “Wherefore 
your petitioner prays that Your Honor will 
permit him to enter his security in appeal to 
Her Majesty in Privy Council, and, further, 
order that this petition do stand as a rule for 
the first day of the next term of said court 
of Queen's Bench, and that all further pro
ceedings in this cause be stayed until after the 
hearing and determination of the rule:” Or
dered that the petition be allowed us to the 
offer of security, remainder rejected, with 
reserve of all rights to respondent. Q. B., 
1880, Montreal, Brewster vs Lamb, 3 L. N.,

45. The Judicial Committee will not allow 
an appellant, who is out of time for appealing 
against an order, to make a fresh application 
for the same thing to the court below in order 
to bring himself within time for appealing 
against the second order.

46. Where there has been great delay on 
the part of an appellant in the assertion 
of his alleged rights, and he has neglected 
to bring all the facts known to him properly 
before the court below, the Judicial Commit
tee will not extend the time for appealing. 
P. G\, 1905, Newfoundland, Grieve vs Parker, 
2 B. J. P. C., 53; 94 L. T. R., 115; 75 L. T., 
P. C., n. «., 12.

47. Election fédérale contestée.—The
Judicial Committee will not grant leave of 
appeal, ns an act of grace, on special applica
tion, in the matter of contested elect ions. The 
Canadian statute having appointed for these 
contestations a special tribunal with a special 
procedure and declared that the udgment of 
the Supreme court of Canada shall be final, 
it is clearly the intention of the parliament to 
confine the decisions locally within the colony 
il si •If. V. C., 1888, Ontario, Kennedy V8 
Purcell, 1 B. J. P. C\, 99; 69 L. T., n. s., 279. 
14 Supr. C. R., 453; 32 J., 250; 17 R. L., 700,

48. Election provinciale contestée.— 
The appellant asked leave to appeal from a 
judgment of the Superior court, which declared 
his election as member of the parliament of 
the province of Quebec null and void, and 
their lordships refused the application. P. C., 
1876, Quebec, Théberge vs Landry, 1 B. J. P. C., 
92; L. R., 2 App. Cas., 102; 3 Q. J. It, 202; 1 
L. AT., 176] 46 L. J., P. C., 1; 36 L. T., 640.
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49. Exécution.—Sur appel au Conseil 
Privé, la copie du dossier ayant été expédiée 
par la poste, mais le certificat de sa réception 
au Conseil Privé n'ayant pas été produit au 
greffe des appels, dans les six mois, tel que 
prescrit par la sect. 53 du ch. 77 des Statuts 
Refondus pour le Bas-Canada, la cour d’Appel 
n’est pas justifiable d'ordonner l’exécution 
provisoire de son jugement. B. R., 1866, 
Montréal, Jones et al. vs Lemoine, 2 L. C. L. 
J., 161; 16 R. J. R. Q., 181; 17 D. T. B. C., 
877; 1 R. C., 83+.

50. A judge in the exercise of his discre
tion may grant a sursis of proceedings under 
execution for the purpose of allowing an appeal 
to the Privy Council. S. C., 181 3, Montreal, 
De Gaspé et al. vs Assclin, 18 J., 112; 23 R. J. 
R. Q., 613, 633.

51. Where a judgment of the court of 
Queen’s Bench in appeal, has been rendered, 
declaring that certain rents, which had been 
attached were really “aliments” and insaisis
sable, the party, in whose favor such judgment 
has been rendered, cannot obtain an order to 
execute the judgment provisionally, if per
mission to appeal from the judgment to the 
Privy Council has been granted. Q. B., 1883, 
Montreal, Molson vs Carter, 28 «/., 103; 7 L. 
N., 292.

52. Where leave to appeal to the Judicial 
Committee of the Privy Council, from a judg
ment of the court of Queen’s Bench, sitting 
in appeal, has been refused by the latter court, 
a judge of the Superior court has no power to 
suspend the execution of the judgment . S. C., 
1893, Montreal, Piché vs Létang et al., Q. J. R., 
3 S. C., 488.

53. A judge in chambers of the Supreme 
court of Canada will not entertain an appli
cation to stay proceedings pending an appeal 
from the judgment of the court to the Judicial 
Committee of the Privy Council. Supr. C., 
1901, Canada, Adams and Bums vs Bank of 
Montreal and Kootenay Brewing, Malting and 
Distilling Co., 31 Supr. C. R., 223.

54. In a case, in which, by special leave, 
appeal has been allowed to the Judicial Com
mittee of the Privy Council, execution may 
issue, pending such appeal, for the costs in
curred in the courts appealed from, without, 
for that purpose, sending the record back to 
the court of first instance, when no security 
for the costs incurred in the courts below has 
been given with the appeal to the Judicial 
Committee. S. C., 1902, Montreal, Consolid
ated Car Heating Co. vs Came, 6 Q. P. R., 48.

55. La cour Supérieure ne peut, sur la 
plus simple affirmation d’une partie, qu’elle 
a l’intention de demander au Conseil Privé 
de Sa Majesté la permission d’appeler d’un 
jugement final de la cour Suprême, suspendre 
l’exécution de ce jugement. C. S., 1903, 
Montréal, McDougall vs The Montreal Street 
RaÜway Co., ./. (j r. r. fl., W; tO A*. A.. 
n. s., 343; 9 R. J., 492.

56. Le demandeur, ayant fait annuler ; r 
la cour Suprême du Canada, le testament de 
son mari, qui annulait un testament antérieur 
en sa faveur, a pria une action en partage des 
biens d’une société dont son mari faisait partie. 
Le défendeur, sur cette action en partage, ne 
peut en obtenir la suspension jusqu’à ce qu’une 
requête pour permission d’appeler du juge
ment de la cour Suprême ait été présentée au 
Conseil Privé, et décidée. C. S., 1907, Mont
réal, Dame Mayraud vs Dusseavlt, 8 R. P. Q., 
286.

57. When costs of appeal to the Judicial 
Committee of the Privy Council have been 
awarded by the judgment of that tribunal, 
they are not subject to the rules of practice 
of the lower court; there is no right of set-off, 
and no right to modify the direction to pay, 
which means forthwith after the amount is 
fixed, unless by application made to the Com
mittee before final judgment is completed.

58. The plaintiffs, having been ordered 
by the Judicial Committee to pay the costs of 
the defendants’ appeal to that tribunal, were 
held not entitled to a stay of execution for 
such costs in the court below (the High Court) 
with a view to a set-off of other costs or of 
damages to be recovered upon a new trial 
ordered by the Judicial Committee. H. C., 
inns, Metallic Roofing Co. vs José et al., 17 G. 
L. R., 237.

59. Faillite.—In insolvency cases, under 
the Insolvent Act 1875 and amendments, no 
appeal lies to the Privy Council since the 
passing of the Dominion Statute, 40 Viet., 
ch. 41. Q. B., 1879, Montreal, Renny et al. vs 
Moat, 23 J., 262; 2 L. AT., 226.

60. The Judicial Committee held that the 
Dominion parliament had power to take away 
the right of appeal de piano to the Privy Coun
cil in matters of insolvency. On special appli
cation an appeal was allowed as an act of grace.
P. C., 1880, Quebec, Cushing vs Dupuy, 22 J., 
201; 24 J., 161; 3 L. N., 171; 17 Q. J. R., 166;
Q. J. R., 1 Q. B., 258; L. R., 5 A. C., 409; 
49 L. J. P. C., 63; 42 L. T., 445; 1 B. J. P. C., 
104, 408, 710, 731.
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61. Forma pauperis.—Leave to appeal 
in forma pauperis allowed, and sureties for 
prosecuting appeal dispensed with; the petition 
was supported by an affidavit, stating the 
facts, and that the petitioner was not worth 
£5 in the world, excepting his wearing ap
parel, and his inter' x in the matter at issue; 
and that he was unable, by reason of his po
verty, to find sureties for prosecuting the ap
peal. P. C.| 1848, Jersey, Brouard vs Du- 
marecq, 1 B. J. P. C., 101; 6 Moore, 418.

62. The rule to be observed in future is 
that a party cannot be admitted to appeal 
in forma pauperis to the Judicial Committee, 
unless ho fyles a certificate of an advocate 
of the bar of the court appealed from, to the 
effect that he has a just and probable cause 
of appeal, accompanied with the applicant’s 
oath as a pauper, and to the facts of the 
grounds alleged. P. C., 1861, Canterbury, 
Lait vs Bailey, 1 B. J. P. G\, 101; 7 Moore, 436. 
—P. C., 1860, Isle of Man, Kelly vs Caslett, 1 
B. J. P. C., 102; 14 Moore, SO.

63. An appellant who had not sued as 
pauper in the court below, admitted to ap
peal in forma pauperis, upon the usual certifi
cate, without giving security for the costs 
already incurred, and in which she had been 
condemned by the decree of the court below. 
P. C., 1864, Canterbury, Watts vs Beaman, 1 B. 
J. P. C., 101; 9 Moore, 81.

64. An application to proceed in forma 
pauperis, by a married woman who was en
titled to an annuity left to her separate and 
charged upon property which was in course of 
administration in the court of Chancery, but 
without any immediate prospect of obtaining 
the arrears of such annuity, was granted. Her 
husband was an uncertificated bankrupt with 
protection, and, although in temporary em
ployment as an attorney’s clerk, was with his 
wife in destitute circumstances. P. C., 1868, 
Jersey, Bishop vs Wildbore, 1 B. J. P. C., 102; 
7 Moore, 408.

65. There may be circumstances in which 
a guardian may be permitted to prosecute an 
appeal informa pauperis, on the ground of the 
poverty of his ward; but the court requires 
an affidavit that the infant cannot get a solv
ent next friend to prosecute the appeal, and 
explanation must be given how security had 
being given in the court below. P. C., 1864, 
Jersey, Gaudin vs Messervy, 1 B. J. P. C., 102; 
2 Moore, n. «., 372.

66. Where leave to appeal has been ob
tained in regular form, the appeal may be 
presented in forma pauperis. P. C., 1900, St. 
Lucia, Quinlan vs Child, 2 B. J. P. C., 37; 69 
L. J. U., n. s., S5; L. R., 1000, App. Cas., 496.

67. Leave to appeal to the King in Council 
in forma pauperis is not of course, and ought 
not to be granted where it is made apparent 
that the proposed appeal is idle and frivolous. 
An order to that effect discharged when, on 
the application of the respondent, it appeared 
that there was no substantial question to be 
tried, and where the order would not have 
been made if all the materials had been before 
their lordships. P.C., 1901, St. Lucia, Quin
lan vs Quinlan, 2 B. J. P. C., 38; L. R., 1901, 
App. Cos., 612; 86 L. T. R., 361; 7 L. ./. R., 
n. s., 122.

68. Where a colonial Code made no provi
sions for appeals informa pauperis, and it was 
contended that the case was as regards amount 
value, and nature fit to be taken in appeal, 
special leave was under the circumstances of 
the case granted. P. C., 1902, Ceylon, Po- 
namma vs Armogam et al., 2 B. J. P. C., 38; 
L. R., 190», .!/-/-• Cas.,991; 71 L. J. U., n. s., 
121.

69. Petition for special leave to appeal in 
forma pauperis refused on the merits. It was 
explained that in accordance with English 
practice, so far as the same was applicable, 
the absence of a certificate signed by independ
ent counsel, that is, who had not appeared in 
the court below, was not in itself a sufficient 
ground for a local court of Appeal refusing 
leave to appeal in similar form from the court 
of first instance. P. C., 1903, New Zealand, 
Mitchell vs New Zealand Loan Co., 2 B. J. P. 
C., 38; L. R., 1904, App. Cos., 149; 89 L. T. R., 
83; 73 L. J. R., n. s., 17.

70. It is a rule of general if not universal 
application that the Judicial Committee will 
not entertain a petition for leave to prosecute 
an appeal in forma pauperis, where the court 
below has power to grant leave on the usual 
conditions, unless on the first instance, an 
application for leave to appeal was made with
in due time to the court from which it is pro
posed that the appeal should be brought. P. 
C., 1903, New South Wales, Walker rs Walker, 
2 B. J. P. C., 38; L. R., 1903, App. Cos., 170; 
88 L. T. R., 133, 72 L. J. R., n. s., 36.

71. Frais.—The costs upon a successful 
appeal are discretionary with the Judicial 
Committee, they are allowed according to 
circumstances.
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72. In a case of reversal, the Order in 
Council contained no direction ns to costs. 
Upon petition by appellant for a supplement
ary Order allowing costs, the Judicial Com
mittee refused to interfere.

73. To entitle an appellant to costs, appli
cation ought to be made at the hearing. P. 
C., 1856, Jamaica, Undo vs Barrett, 1 B. J. 
P. C., 274; 9 Moore, 456.

74. The appellants having constructed a
railway for the respondents, claimed by action 
a sum of £100,000 as the balance due on the 
contract. The dispute was referred to arbi
trators, by consent, and it was agreed as fol
lows: “The costs of this action, and of the 
arbitration, and incidental to arbitration, and 
of the award, to follow the verdict so to be 
entered and to be taxed in the ordinary 
manner.” The arbitrators awarded to ap
pellants £20,433 10s. lid., and a further sum 
of £2,983 15s. for costs. At the taxation of 
the bill by the prothonotary, the respondent 
submitted that the costs should be taxed in 
proportion to the success of each party, and 
claimed that he succeeded for the difference 
between £100,000 and the award, and that he 
should have costs in that proportion. The 
prothonotary and the court below maintained 
his pretentions and held the costs to be divi
sible according to the amounts for which 
each party had succeeded: The Judicial Com
mittee reversed this judgment and held that 
the award of the arbitrators being in favour 
of the appellants carried the costs to the 
extent of the sum allowed; and that no evid
ence could be admitted at the taxation of 
the costs to explain or contradict the award. 
P. C., 1890, New South Wales, O'Rourke ct al. 
vs Commissioners for Railways, 1 B. J. P. C., 
688; /.. /,'. 16 App. Co»., 87Î. 887; Q.
J. R., 4 Q- B., 118. V. no 136 ci-dcssous.

75. A successful party to a suit may be 
made to bear the costs of both sides when the 
amount is small, but involved a question of 
wide general interest. P. C., 1895, Quebec, 
Forget vs Ostigny, 2 B. J. P. C., 142; L. R.,

72 L. T., 399; 11 R., 474; 18 L. N., 193; 21 R.

76. In cases between the Crown and a sub
ject, the rule of the Judicial Committee, in 
dealing with costs, will in future be that the 
Crown neither pays nor receives costs, unless 
the case is governed by some local statute, or 
there are exceptional circumstances justifying

a departure from the ordinary rule. P. C., 
1904, Sierra Leone, Johnson vs The King, 2 B. 
J. P. C., 23; 91 L. T. R., 234; 63 W. R., 207; 
20 T. L. Rep., 697.

77. When the Privy Council has awarded 
costs they are not subject to the rules of prac
tice of the courts below. There is no right 
of set-off, and stay of execution with a view 
to a set-off of other costs to be recovered U[)on 
a new trial ordered by the Privy Council will 
be refused. Judgments of the court of Appeal 
for Ontario, the Divisional court for Ontario 
and of Mr. Justice MacMahon, at trial, set 
aside. P. C., 1909, Ontario, Metallic Roofing 
Co. vs José et al., L. R., 1909, App. Cas., 1.

78. Injonction.—On an injunction to 
restrain the government of Quebec from inter
fering with resi>ondent in his possession of a 
railroad: Appeal would lie from the Queen’s 
Bench to the Privy Council. Q. B.t 1879, 
Montreal, Joly et al. vs Macdonald, 2 L. N., 
104.

79. An appeal lies to the Privy Council 
from a judgment of the Queen’s Bench dis
solving an injunction where the matter in 
dispute exceeds £500 stg. Q. B., 1880, Mont
real, Dobie vs Board of Temporalities, etc., 3 L. 
N., 308.

80. Inscription en droit.—Il n’y a pas
apj>el à Sa Majesté, en son Conseil Privé, d’un 
jugement de la cour d’Apix*1. infirmant un 
jugement de la cour inférieure par lequel 
l’action de l’appelant a été déboutée sur une 
défense en droit ft la déclaration. B. R., 1856, 
Montréal, Simard vs Townsend, 6 D. T. B. C., 
147;6 R../ //. Q , : - , 1 . R., ; App.Cai., \88.

81. Inscription en faux.—A judgment 
of the Queen’s Bench, confirming a judgment 
of the court below, which dismissed the ins
cription in improbation, is not a final judg
ment, and, therefore, not susceptible of appeal 
to the Privy Council. Q. B., 1875, Montreal, 
Darling vs Templeton, 19 J., 105.

82. Interlocutoire.—Il n’y a pas appel ft 
Sa Majesté, en son Conseil Privé, d’un juge
ment interlocutoire. B. R., 1865, Montréal, 
Lacroix vs Moreau, 1 L. C. L. J., 33; 15 ü. T. 
B. C., 485; 16 D. T. B. C., 180; 14 R. J. R. Q., 
122.

83. The court of Queen’s Bench cannot 
grant leave to appeal to the Judicial Com
mittee of Her Majesty from an interlocutory
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84. A judgment of the court of Queen's 
Bench, confirming a judgment of the Superior 
court, which rejected a petition to quash a 
writ of capiat ad respondendum is not a final 
judgment within article 1178 Code of civil 
procedure. P. C., Î880, Quebec, Goldring vs 
Banque d’Hochelaga, 1 li. J. P. C., 84; L. R.}

.!/./>. r„... .. /. m !.. A , /. :

85. Juge en chambre.—A petition f r 
leave to appeal to the Privy Council cannot 
be granted by a judge in chambers, unless 
sufficient security is offered at the same time. 
K. B., 1906, Montreal, PaUiser vs Consumers 
Cordage Co., 7 Q. P. R., 299.

86. Jugement final.—When a decision 
of the Judicial Committee has been reported 
to Her Majesty and has been sanctioned, it 
becomes the decree or order of the final court 
of appeal; and it is the duty of every subordin
ate tribunal to which the order is addressed, 
to carry it into execution. P. C., 1880, 
Constantinople, Pitts vs La Fontaine, 1 B. J. 
P. C., 619; I. R., 6 App, Cas., 482.

87. Where in an action for account, the 
court, at the request of the plaintiff, selects 
one item, and in respect thereof after hearing 
the evidence, makes an order that the action 
be dismissed, such order is a final order and 
subject to the conditions under which an 
appeal may be taken therefrom. P. C., 1904, 
Yukon Territory, McDonald vs Belcher, 2 B. J. 
P C., 96; 76 L../. R., n. (01; 0 R. L., ». 
s., 466.

88. Jugement non exécutoire.—A de
cree of Her Majesty in her Privy Council, 
reversing the judgment of the court of Queen’s 
Bench for Lower Canada, which confirmed 
a judgment of the Superior court for Lower 
Canada, dismissing an action therein brought, 
and directing the Superior court to enter up 
judgment for plaintiff, is inoperative, and a 
judgment entered up accordingly by the Su
perior court will be reversed in appeal. Q.B., 
1863, Montreal, Cuvillier el al. vs The Bank of 
British North America, 8 J., 21; 13 R. J. R. Q., 
276.

89. Juridiction.—This case having been 
appealed to the Privy Council, the following 
certificate was produced before this court:—

“I, hereby, certify that the petition of appeal 
to Her Majesty in Council on the above appeal 
from a decree of the court of King’s Bench 
for the Province of Quebec (Appeal Side), 
oi ‘he 20th of September, 1873, was this

day lodged in the Privy Council office, 
and that the appeal now stands referred 
to the Judicial Committee under the provi
sions of Her Majesty’s General Order of Refer
ence of the 20th November, 1873.

Privy Council Office, 26th February, 1874, 

Signed:

Henry G reave, Reg. P. C.”

The above certificate is sufficient under 
article 1181 of the Code of civil procedure 
to show that proceedings were pending in the 
Privy Council, and pending such proceedings, 
no application could be made before the court 
of Appeals here. Q. B., 1875, Montreal, 
Brown vs The Mayor et al. of Montreal, 19 J., 
140.

90. Where appeal was had to the Privy 
Council, and the respondent moved to declare 
the appeal deserted on the ground that the 
record had not been transmitted: As a certi
ficate of appeal to the Privy Council was be
fore the court, the motion would be 
rejected. Q. B., 1876, Montreal, Whyte vs 
Tht Homt Insumiia Co., 19 J., 196; 20 R../. 
R. Q., 248, 606.

91. The court of Queen’s Bench will 
refuse leave to appeal to the Privy Council 
from a judgment of the Queen’s Bench reject
ing an appeal to that court for want of juris
diction. S. C., 1880, Montreal, Angers, Ally. 
Gen., vs M urray, 3 L. N., 308.

92. Montant appelable.—An act having 
been passed by the colonial Legislature of 
Lower Canada, limiting the right of appeal to 
causes where the sum in dispute was not less 
than £500 sterling, a petition for leave to 
appeal, in a cause where the sum was of less 
amount, could not be received by the King, 
in council, although there was a social saving 
in the colonial act of the rights and prerogat
ives of the Crown. P. C., 1832, Lower Can
ada, Cuvillier vs Aylwin, 1 B. J. P. C., 68;
2 Knapp, 72; C. R., 1 App. Cas., 22; 17 R.L., 
7; 1 R. J. R. Q., 391, 494.

93. Le droit d’appel à Sa Majesté, en son 
Conseil Privé, sur une opposition faite par le 
défendeur à l'exécution d’un jugement, est

, réglé par la nature et par la qualité de la de
mande, et non par les matières invoquées en 
l’opposition du dit défendeur. B. R., 1851, 
Montréal, Gugy vs Gugy, 1 D. T B. C., 273;
3 R. J. R. Q., 9; 13 R. J. R. Q., 17 R. L., 8.
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94. The appealable value fixed by statute 
in Lower Canada is above £500 sterling. In 
an action for non-performance of a contract 
a verdict was given for £600 currency, that 
is less than £500 sterling, and the court of 
Appeal ref :sed leave to appeal to England on 
the ground that the sum was under the ap
pealable value: Upon special petition to Her 
Majesty in Council, leave to appeal was grant
ed, because interest ran with the judgment 
and that fact, by the law of Canada, would 
bring the subject-matter within the appeal- 
able value; and also because important ques
tions of mercantile law were raised, and an 
action of similar nature was still pending, the 
transaction being a continuing contract. P. 
C., 1859, Lower Canada, Boswell vs Kilbom, 
1 B. J. P. C., 70,299, 614, 718; 12 Moore, 467; 
17 R. L.t 9; 10 R. J. R. Q., 216; C. R.t 8 App. 
Cob., 282, 286, 287.

95. Where it was alleged in the applica
tion of the appellant for appeal to the Privy 
Council, that the interest added to the prin
cipal sum recovered on a policy of fire insur
ance exceeded the sum of £500 sterling, the 
right to appeal was granted, but subsequently, 
upon petition of respondent shewing that there 
was an error in the calculation of the value, 
the leave so granted was discharged. C. P., 
1860, Quebec, The Quebec Fire Assurance Co. 
vs Anderson et al., 7 J., 160, 151.

96. In determining the question of the 
value of the subject matter in dispute, upon 
which the right of appeal depended, the proper 
course is to look at the judgment as to the 
extent that it affected the interest of the party 
prejudiced by it, and seeking to relieve him
self from it by appeal. In this case, the ap
pellant was a tiers-saisi whose declaration was 
contested, and upon the contestation he was 
found debtor to the extent of £1,642; now he 
wants to be relieved of this condemnation; 
the amount in dispute exceeds the appealable 
value, and he has a right to be heard. P. C., 
1862, Lower Canada, MacFarlane vs Leclaire, 
1 B. J. P. C., 71; 16 Moore, 181; 6'J., 170; 12 
L. C. R., 154; 17 ft. L., 7; 10 R. J. R. <?., 
127, 610; 1 Moore P. C., n. s., 17; 12 L. C. 
R., 874; lô Eng. Repr., 604; C. ft., 4 App. 
Cos., 416.

97. An appeal may be had to the Judicial 
Committee of the Privy Council when the 
amount involved in the controversy exceeds 
£500 stg., though the amount actually de
manded in the declaration be less than £500. 
Q. B., 1866, Montreal, Buntin vs Hibbard, 1 L. 
C. L. J., 60; 17 ft. L., 10; 14 ft. J. ft. Q., 890.

98. Aux termes de l’article 1178 du Code 
de procédure civile, la matière en litige au 
montant de £500, pour permettre l’appel à 
Sa Majesté en son Conseil Privé, est la somme 
demandée par la déclaration, et non le montant 
qui est accordé par le jugement. B. R., 1870, 
Québec, Richer va Voyer et al., 2 R. L., 244; 1 
R. C., 232, 238.—Contra: C. Supr., 1897, 
Montréal, Glengoil Steamship Co. vs Pilkington 
et al., R. J. Q., 6 B. R., 96,292; 28 R. C. Supr., 
146.

99. The amount at issue was under the
appealable value, the object of the appeal was 
the construction and effect of private contract 
for the occupation of a pew in a churchs. Leave 
to appeal refused. P. C., 1877, Quebec, John
son vs Minister and Trustees of St. Andrew's 
Church of Montrtal, / B. .1. /’. 119; L. ft.,
8 .1 pp. Co»., 18 >; 18 ./., 118; I Supr. C. ft , 
236; L. ft., 3 P. C„ 169; 6 ft. L., 499; 87 L. 
T., 566.

100. In an application for leave to appeal 
to the Privy Council: The interest could not 
be added to the principal demanded in order 
to make the amount sufficient to give a right 
of appeal to the Privy Council. Q. B., 1879, 
Montreal, Stanton vs Home Insurance Co., 2 
L. N., 814.

101. Where the claim on a counter-claim 
is below the appealable amount, an appeal 
will nevertheless lie if the whole amount of 
the claim in the action exceeds that amount. 
P. C., 1895, Jamaica, Mauley vs Talachc, 2 B. 
J. P. C., 22; 78 L. T. ft., n. «., 98.

102. The action of the company respond
ent was for $15,000, but the respondent sub
sequently consented that judgment should go 
for $25. In the course of the suit the respond
ent obtained a writ of injunction against the 
appellant, to restrain any infringement of the 
respondent’s right under a patent. This 
injunction was maintained by the final judg
ment of the Superior court, but the judgment 
was reversed in appeal. The respondent now 
moved for leave to appeal to His Majesty in 
his Privy Council: The “matter in dispute” 
being the damages which the appellant would 
suffer if the respondent acted contrary to the 
order of the court, and these damages being 
contingent and not susceptible of determina
tion, it was impossible to say that the matter 
in dispute exceeded the sum or value of £500 
sterling, and the case did not fall within the 
terms of article 68, paragraph 3, of the Code 
of civil procedure. K. B., 1901, Montreal, 
Came vs The Consolidated Car Heating, Q. J. 
ft., 11 K. B., 114; 4 Q- ft- ft-» 856.
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103. No appeal lies to His Majesty in 
his Privy Council from a judgment rendered 
by the court of King’s Bench in which the 
amount in controversy does not exceed $5,000.

104. The amount of the costs cannot be 
taken into account to decide if the case is 
appealable to the Privy Council. K. B., 1910, 
Montreal, Lapierre, bs-qual., vs La Banque 
de St-Jcan and Bienvenue, 12 Q. P. R., 152.

105. Moyens nouveaux. — Their lord- 
ships will not entertain an appeal in a case of 
collision on a question of contributory negli
gence which was not raised in the court below. 
P. C., 1891, Admiralty, Owner» of ttu 8. 8. 
“Pleiades’ vsOwnersof theS. S. “Jane’’ et al., 
2 B. J. P. C., 46; 60 L. J. R., 60.

106. Where a writ and declaration alleged 
that the defendant had been guilty of wilful 
deceit, and hail fraudulently effected a trans
ference of fire insurance in his books, after a 
fire had occurred, from a company of which 
he was agent, to the appellants, of whom he 
was also agent, with a specific fraudulent 
purpose, and such charges of fraud and deceit

107. The appellants cannot be allowed in 
final appeal to contend, for the first time, that 
the pleadings and evidence disclosed such 
negligence or breach of duty by the respondent, 
as their agent, as is in law sufficient to infer 
liia liability for the amount paid by them under 
insurance transferred.

108. Fraud is of the essence of the declara
tion, and the evidence of the respondent direct
ed to that issue cannot be accepted as repre
senting all that he would have brought for
ward to rebut a charge of negligence, nor had 
the points connected with that issue been sub
mitted to the court below. P. C., 1892, 
Quebec, Connecticut Fire Insurance Co. vs 
Kavanaugh, 2 B. J. P. C., 46; L. R., 1892, App. 
Cos., 472; 67 L. T. R., n. «., 608; 61 L. J. R., 
n. s., 160; 8 T. L. R., 762; M. L. R., 6 S. C., 
£62; M. L. R., 7 K. B., 328; 13 L. N., 3; 16 
L. N., 308; 21 R. L., 320; 61 L. J. P. C., 60.

109. A court of appeal ought only to 
decide in favour of an appellant on a ground 
put forward for the first time on the hearing 
of the appeal, if it be sat isfied that it has before 
it beyond all doubt all the facts bearing upon 
the new contention, as completely as if it had 
been raised at the trial; but in the absence of 
a cross-appeal by the next of kin, the decision 
must be affirmed, but without costs. P. C., 
1902, Ceylon, Karmaratrie vs Ferdinandus et 
al., 2 B. J. P. C., 47; 86 L. T. R., 329.

110. It is the right and duty of the court 
at any stage of a cause to consider, and, if it 
be proved, to act upon, an illegality which 
may be fatal to the contention of either party 
to the* litigation, so as to prevent the process 
of the court from being used to establish a 
claim which ought not to be enforced.

111. But in a case in which a court of 
Appeal, after argument and before judgment, 
raised of its own motion the question of the 
illegality of the contract upon which the action 
was brought, which had not been raised in 
argument before them : The Judicial Committee 
though, considering the circumstances very 
suspicious, declined to give judgment upon 
questions which had not been raised in the 
court below, and sent the case back for a new 
trial. P, C., 1903, Supr. C., Canada, Con
nolly el al. vs Consumer’s Cordage Co., 2 B. J. 
P. C., 48; 89 L. T. R., 347; 31 Supr. C. R., 244•

112. Notes des juges.—Les lords du 
Conseil Privé refuseront de prendre connais
sance des notes d’un juge de la cour d’Appel, 
qui auront été fournies à une partie après le 
jugement, sans avoir été transmises au Régis- 
traire conformément à la règle de Pratique 
de 1845. C. P., 1874, Québec, Richer vs Voyer, 
6 R. L. 691; 13 J., 213; 15 J., 122; 1 R. C., 237;

u. r.. 444:90 /. 606; / B. F P. C.
461; 19 R. J. R. Q., 296, 631, 651, 564, 676; 
1 B. J. P. C., 181, 342, 386, 630.

113. Permission spéciale. — Where a 
party hat lost his right of appealing according 
to the charter of a court below, through the 
erroneous instruction of it by that court, 
the Privy Council will, upon special petition, 
grant leave to appeal. P. C., 1820, Madras, 
East India Co. vs Ally, 1 B. J. P. C., 118; 1 
Knapp 331 Note.

114. Leave of appeal was granted on the 
ground that the interests and costs granted by 
the court below exceeded the sum required 
by the statute for an appeal in England. But, 
upon petition by the respondent, showing 
that the calculation as to value was erroneous 
the appeal was dismissed. P. C., 1861, Lower 
Canada, Quebec Fire Assurance Co. vs AncUr- 
<srm, 1 K../. P.C., 70; 18Metre, , . . \ J 
161; 17 R. L., 8; 15 Eng. Repr., 179; L. R., 
4 App. Cos., 38.

115. Where leave had been granted by the 
court of Queen’s Bench here to appeal to the 
Privy Council, Her Majesty in Council is not 
preclude from entertaining a petition to res
cind the leave to appeal. P. C., 1862, Lower
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Canada, MacFarlane et al. vs Leclaire et al.,
tn t I C. R.,164; 16 ü. P < R., 

t$t; 10 R. J. R. Q., 197; t ’ L C. » 55 /
B •/

App. Cas., 416', 1 Moore, n. s., 1.

116. In a case where the defendants were 
officers of a charitable institution in Quebec, 
and the institution becoming bankrupt, action 
was brought against it for the recovery of a

' certain sum of money. The amount ment- 
ione<l in the declaration was under £500 
sterling, but several other actions had been 
brought against the same party, founded 
on the same transaction, which would be 
practically decided by the judgment in 
this case:

117. Upon special application for leave
to appeal, although the cause of action 
did not fall within the meaning of the 
saving clause of the statute: “other matters 
or things where the rights in future may be 
bound,” still, under the circumstances, leave 
was granted, subject to a petition being pre
sented by the respondent, Upon the compet
ency of the appeal, upon which it might be 
dismissed. V. C., 1862, Lower Canada, 
Murai.s vs AUaire, / B. J. P. < 71; 16 Moore,
189; 8./.. 86; 10 R../. R. Q., 1S8.

118. The party who applies for permis- 
sion to file a bill of review, on the ground of 
having discovered new evidence, must show 
that the matter so discovered has come to the 
knowledge of himself and of his agent for the 
first time since the j>eriod at which he could 
have made use of it in the suit, and that it 
could not, with reasonable diligence, have 
been discovered sooner; and secondly, that it 
is of such a character that, if it had been 
brought forward in the suit, it might probably 
have altered-the judgment. P. C., 1862, New 
Smith Wales, Hashing ve Terry, t B. ./. P. 
840; 15 Moore, 493.

119. No leave of appeal will be granted 
when the petition shows merely grounds of a 
technical character, and not affecting the 
merits.

120. It is not the practice of their lord-
shifts to give speculativ -pinions on hypothec- 
al questions submittcw. The question must 
arise in concrete cases and involve private 
rights. P. C., 1863, Leeward Islands, Ex-parte 
1 ensington, 1 II. J. P. C., 118; 15 Moore, 209.— 
P. C., 1893, Ontario, Attorney-General for 
Ontario vs Hamilton Street Railway, 2 B. J. P. 
C., 21 1 />. T.
R., 107; 72 L. J. R., n. *., 105; 19 L. T. R., 612.

121. The sum claimed was under the ap
pealable value. The questions for decision 
depended upon the special contract for the 
sale of the coals and the fact4 of the case. 
Under those circumstances leave to appeal 
was refused. P. C., 1869, Bengal, Spearman 
vs East India Railway Co., 1 B. J. P. C., 118; 
20 L. T., n. ». 601.

122. The petition for special leave to 
apfteal must fully and truly state all circums
tances which possibly can have any bearing 
on the favour asked for. P. C., 1870, Hong 
Kong. Lyall vs Jardine, 1 B. J. P. C., 81; 7 
Moore, n. s., 116.

123. The rules to be followed in special 
applications for leave to appeal were laid 
down as follows by

Lord Watson:—“Their lordships are also 
desirous in this case to lay down the rule, that 
they will in future expect parties who arc 
petitioning for leave to bring an appeal before 
this Board, to state succinctly, but fully, in 
their petition, the grounds upon which they 
make that demand. They certainly expect 
that parties will confine themselves in future 
to the petition, and will not wander into extra
neous matter, such as the record and proceed
ings over which this Board, until an appeal is 
permitted and the papers are sent to England 
by the proper authorities, have no control, and 
which they cannot accept on an ex parte state
ment, which an application of this kind is.” P. 
C., 1883, Quebec, Central Railway Co. vs Marray, 
1 B. J. P. C., 81; L. R., 8 App. Cos., 676.

124. Special leave to appeal granted on 
the ground, that the question raised was one 
of public, interest, involving the constitutional 
rights of a colonial assembly: On reversing 
the order of the court below, no costs were 
given, ns the appeal was only allowed to decide 
the abstract question. P. C., 1871, Victoria, 
The Speaker of the Legislative Assembly of 
Victoria vs Glass, 1 B J. P. C., 119; 7 Moore,

125. The liquidation of an insolvent bank 
was referred to a juge commissaire by the 
Royal court to ascertain the claims under the 
Colonial Act of 1867. The claim of appellant 
Baily was fixed at £56 606, and, subsequently 
on the report of the commissaire an act of 
composition between the bank and its creditor 
was confirmed. Leave to appeal was granted 
to the bank and Baily, the appeal to be limited 
to certain points determined by their lord- 
ship. P. C., 1874, Jersey, Credit Fonder of 
Englarul vs Amy, and Baily vs Amy, l B. J. P. 
C., 119; L. R., 6 P. C., 146.
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126. The appea'able value in Quebec is 
£500 sterling, or when the issue is concerning 
“titles to land or tenements, annual rents, or 
other matters in which the rights in future of 
parties may be affected.” An annual rent of 
$11 28 was sold for $456 payable in ten equal 
yearly instalments, and the land was hypo
thecated to secure the amount.

127. In a suit to enforce payment of 
certain instalments, leave to appeal was grant
ed by the court of Appeal, but the Privy 
Council dismissed the appeal as not falling 
under the above description. P. C., 1874, 
Quebec, Sauvageau V8 Gauthier, 1 li. J. P. C.,
. /..//, P < , <i; i ,90 17 R. L.,
11; 20 L. R., 347; 1 C. R., 248; 30 L. T., 610.

128. The Privy Council will grant an ap
peal from a judgment setting aside the verdict 
of a special jury and ordering a new trial: Such 
judgment does not belong to that class of 
interlocutory judgments from which no appeal 
is allowed from the court of Appeal to the 
Judicial Committee. A deposit of £300 ns 
security for costs was ordered. P. C., 1877, 
Quebec, Lambkin vs The South Eastern Railway 
Co., 21 J., 325; L. R., 6 App. Cos., 352; 22 J., 
21,224:1 L.N., 62;3 L. AT., 162; 1 B. J.P. C.,84.

129. Leave to appeal to the Privy Council 
from a judgment of the court of Queen’s 
Bench will be granted, although the opposite 
party has already obtained leave to appeal to 
the Supreme court of Canada. Q. li., 1878, 
Montreal, The City of Montreal vs Devlin, 22 J., 
136; 1 L. N., 151.

130. Where a judgment of the Superior 
court had been confirmed by the court of 
Appeal, special leave to appeal to the Privy 
Council was refused, there being no miscar
riage in point of law or gross miscarriage on 
the facts apparent. P. C., 1880, Quebec, 
Molson vs Carter, 25 J., 99; 3 L. N., 407; 
i B../ P. C., 120.

131. Leave to appeal granted, on special 
application, by the Privy Council, may be 
rescinded with costs, if it contains any mis- 
statement or any concealment of facts which 
ought to be disclosed. P. C., 1882, Allahabad, 
Mussourie Hank vs Raynor, 1 li. J. P. C., 81; 
i R., App. Cat. . P.C.A W

132. Where a defendant objected to a 
verdict on the ground that it was not war
ranted by the evidence, but neglect ed to move 
the court below for a new trial, in the manner 
directed by the rules and practice of the court, 
the appeal was refused. P. C., 1886, Gibraltar, 
Dagnito vs Bellotti, 1 B. J. P. C., 107; App. 
Cas., 2 P. C., 604.

133. Where an order granting special 
leave to appeal had been made upon a peti
tion which improperly concealed from their 
lordships the ground upon which the appeal 
had been refused by the court below, a sub
sequent petition that further evidence be 
taken must be refused, as nothing will be done 
to assist an appeal so instituted. P. C., 1888, 
Jersey, Baudanis vs Liquidators of Jersey Bank
ing Co., 1 B. J. P. C., 82; App. Cas., 13 P. C. 
832.

134. To detenninc whether there is an 
appeal or not, the judgment appealed from 
must be examined as far as it affects the 
ntcrest, of the appellant. P. C., 1888, Quebec, 
Alton vs I’mtt, I />’../. P. C., 76; 18 .1 /</<. Cas., 
780; 32 J., 67, 278; 16 R. L., 291; 10 L. N., 
124; U X. AT., 273; 15 Q. J. R., 18; M. L. R., 
3 Q. B., 7; 57 L. J., P. C., 104; 9 L. T., 674■

135. Special leave to appeal was granted 
in this case for reasons stated by lord Watson 
as follow:—“The general importance to the 
Province of Quebec of the question arising 
upon the construction of its civil Code; the 
great difference of judicial opinion which it 
evoked, and the facts that the decision of the 
majority in the Supreme court appears, from 
the judgment of Mr. Justice Taschereau, to 
have been based to some extent upon the 
authority of English decisions.” P. C., 1892, 
Robinson vs Canadian Pacific Railway Co., 2 B 
J. P. C. 61;L. R., 1892, App.Cas., S81;93 L. 
T R., 606; L. R., 21 App. Cas., 116; If. I. 
R., 5 S. C., 226; M. L. R., 6 Q. li., 118; 19 
Supr. C. R., 292; 12 L. A\, 402; 13 L. AT., 338; 
16 L. N., 70, 259; .13 J., 145; 19 R. L., 483; 61 
L.J.,P. C., 79.

136. Where the amount at stake was small 
and the appellant obtained special leave to 
appeal on the ground that the question was 
of wide general interest, especially to those 
following his calling, he was ordered, though 
successful in the appeal, to pay the costs of 
both sides. P. C., 1895, Quebec, Forget vs

1 />• ./ r <

L. R., 1896, App. Cos., 318; 64 L. J., P. C., 62; 
11 R., 474; 18 L. AT., 193; 21 R. L., 387; Q. J. 
R., 4 Q. B., 118; 4 C. L. R., 198.—P. C., 1895 
Western Australia, Shenion es Smith, 2 B. J. 
P. C., 41; 72 L. T. R., n. «., 131.— P. C., 189o, 
Quebec, Montreal Gas Co. vs C adieux, 2 11. J. 
P. C., 62; L. R., 1898, App. Cas., 718; 8 L. T. 
R., 276; 69 L. J. R., n. s., 116; 28 Supr. C. 
R., 382; Q. J. R., 11 Q. B., 93.
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137. Where a court has a discretion in 
granting leave of apjical, to impose such terms 
as it thinks just, it is not a proper exercise of 
such discretion, in view of the supposed merits 
of the case, which on an application for leave 
to appeal are not properly before it, to impose 
as a condition of leave the giving of security 
for payment of the sum awarded by the judg
ment which the appellant seeks to impeach, 
P. C., 1896, Logos, Johnson vs Voight, 2 B. J. 
P. C., 40; 66 L. J. R., n. *., 87.

138. Upon a petition stating that a party 
against whom a decree had been pronounced 
by the Supreme court of Newfoundland, was 
at the time resident in England, and had not 
representative within the Island, or notice of 
proceedings against him; the Judicial Com
mittee gave leave to appeal upon terms; not
withstanding that he had not asserted an 
appeal within fourteen days from the final 
decree as required by the charter of Justice 
of Newfoundland. P. C., 1901, Newfound
land, Henderson vs Henderson, L. R., 1 App. 
Cas., 198.

139. Special leave will not be granted to
appeal from a judgment which is not im
peached, merely with a view to have an abs
tract point of law, not arising in the case, 
decided by their lordahipe. /'. 1004,
Cape of Good Hope, Rex vs Louw, 2 B. J. P. C., 
SO; I. R., App. Com., 410; 01 L. T I
73 L. J. R., n. 66.

140. Special leave having been granted 
from a decree of the Supreme court of Can
ada, on a petition stating that the construc
tion of the said statute was a matter of general 
public importance, without stating that it had 
been repealed. P. C., 1904, Supr. C., Canada, 
McDonald vs Belcher, 2 B. J. P. C., 48; L. R., 
1904, App, Cas., 429; 73 L. J. R., n. «., 91.

141. Where a case raises no question of 
law, and does not involves any question of 
public importance, special leave to appeal will 
not be given merely upon the ground that the 
case is of a substantial character and of great 
importance to the parties.

142. The questions of the application of 
that law to the particular case involving 
simply the construction of a document, how
ever, substantial as between the parties, was 
not one of public importance, and there was 
no sufficient ground shewn for granting the 
petition. P. C., 1906, Australia, Wilfley Ore 
Concentrator Syndicate vs Gulhridge, 2 B. J. P. 
C., 52; 96 L. T. R., 73; L. R., 1906, App. Cos., 
648.

143. Under the Canada Temperance Act, 
1888 (51 Viet., ch. 34), a search warrant was 
issued and duly executed, and large quantities 
of intoxicating liqour found on the hotel and 
premises searched, and a conviction of the 
appellant subsequently obtained in regard 
thereto, with a consequent order for destruc
tion of the liquor.

144. The Supreme court having dismissed 
applications for writs of certiorari to remove 
into the said court record of the said search 
warrant and destruction order, special leave 
to appeal therefrom must be refused. The 
decision was plainly right, having regard to 
section 10 of the Act under which the warrant 
was issued. P. C., 1907, Nova Scotia, Town
send vs Cox, 2 B. J. P. C., 36; L. R., 1907, App. 
Cat., 614; 76 L. J., n. 98.

145. Special leave to appeal refused where 
the question raised had been settled by an 
Act of the Colonial legislature. P. C., 1907,

, Natal, Gilonko vs Attorney-General of the Colony 
of Natal, 2 B. J. P. C., 63; L. R., 1907, App. 
Cos., 461; 76 L. J., n. «., 1106.

146. Pétition de droit.—An appeal lies % 
to Her Majesty in Council from a decision of 
the court of Queen’s Bench on a Petition of 
right. P. C., 1899, Quebec, Regina vs Demers,
2 B. J. P. C., 46; L. R., 1900, App. Cos., 103,
8 L. T. R., 796; 69, L. J. R., n. s., 6; 1 Q. P.
R., 418.

147. Preuve additionnelle.—The Judi
cial Committee will not send back a case to a 
court below for further investigation, on the 
ground that further evidence might now be 
produced before it, when the party has had 
opportunities of bringing forward that evid
ence below, of which he has not availed him
self. P. C., 1834» Madras, Raja Row Yencata 
vs Envogoonty Sooriah, 1 B. J. P. C., 338; 2 
Knapp, 259.

148. A testator had made a will bequeath
ing freehold property, but the will was not 
signed by the testator at the end of it, and it 
was attested by no witnesses, and there was 
no date affixed to it. While the case was pend
ing before the Privy Council, the testator’s 
housekeeper was examined in Canada, and 
her deposition was sent to England. She 
deposed that she had seen the testator write 
the will a few months before his death, that 
he told her it was his will, and ordered her to 
lock it up in his escritoir, which she accord-
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ingly did: The appellants were admitted to 
the benefit of this deposition, under an order 
of the Judicial Committee. P. C., 1834, 
Lower Canada, Meiklejohn vs AUomey-General 
and Caldwell, 1 B. J. P. C., 338; 2 Knapp, 328; 
C. R., 1 App. Cas., 32.

149. New evidence on the part of the 
appellant was received by the Judicial Com
mittee at the hearing of this appeal. P. C., 
1842, Admiralty, Guimaraens vs Preston, 1 B. 
J. P. C., 339; 4 Moore, 167.

150. Evidence not adduced in the court 
below or forming part of the transcript was 
allowed to be used on motion made at the 
hearing of the appeal, subject to all just 
exceptions. P. C., 1842, Gibraltor, Hughes vs 
Pascal, 1 B. J. P. C., 339; 4 Moore, 41

151. In a suit for separation by reason of 
the wife’s adultery, and pending the hearing 
of the appeal, new facts were alleged to have 
been discovered. A petition by the wife ask
ing to prove the commission of acts of adultery 
by the husband, which she only since had been 
aware of, was granted, and the appeal was 
suspended. P. C., 1855, Canterbury, Ano
nymous, 1 B. J. P. C., 339; 9 Moore, 434-

152. In matters of international law, where 
a ship has been seized for breach of blockade, 
if doubts exist on matter which does not appear 
upon evidence furnished by the ship itself, 
namely, the papers on board, or the examina
tion of the master and crew, the existence or 
non-existence, the sufficiency or insufficiency 
of a blockade, a Prize court will allow further 
proof, and such further proof is not limited 
to the claimant, but may be granted to the 
captor also. P. C., 1855, Admitalty, Northcote 
t>8 Douglas, The “Franciska1 B. J. P. C., 
339; 10 Moore, 87.

153. According to the principles of the 
law of Prize, the proof required to acquit or 
condemn the ship must, in the first instance, 
come from the ship's papers and the primary 
depositions of the master and crew. And the 
captors are not, except under circumstances 
of suspicion arising from the primary evidence, 
entitled to adduce any intrinsic evidence in 
opposition.

154. In a case where no suspicion of an 
intention to wreck a blockade appeared from 
the ship’s papers, or the primary depositions, 
the Judicial Committee refused the admission

of further proof by the captors to contradict 
the depositions with respect to the place of 
capture. P. C., 1866, Admiralty, The Queen 
vs Hildbrandt, The “Aline and Fanny,” 1 B. J. 
P. C., 340; 10 Moore, 491.

155. The Royal court of Jersey having 
refused to hear witnesses tendered by adefend- 
ant in support of one of his pleas, and great 
delay having occurred from the course pursued, 
the Judicial Committee, under the powers of 
the statute, 3rd and 4th Will. IV, ch. 41, sect. 
7, appointed a special exan ner to take further 
evidence in the Island, confining his enquiry 
to certain facts, and directing him to report 
the same within a limited time; the appeal to 
stand over for the production of his report and 
to be argued with reference only to the effect 
produced upon the entire case by such addi
tional evidence. P. C., 1869, Jersey, Falle vs 
Le Sueur and Le Huguet, 1 B. J. P. C., Slfi; 
12 Moore, 501.

156. Prohibition.—Leave to appeal to 
the Privy Council will not be granted from a 
judgment maintaining a prohibition against 
the council of the Bar. K. B., 1912, Mont
real, The Bar of Montreal vs Gosselin, 13 Q. P. 
R., 308.

157. Question collatérale.—Where the 
judgment of the court below is reversed on 
questions not affecting the merit, the Privy 
Council will refer the case to the court of first 
instance for judgment. P. C., 1903, Quebec, 
Kent vs Communauté des Sœurs de Charité de 
la Providence, 2 B. J. P. C., 312; L. R., 1903, 
App. Cas., 221; Q. J. R., 12 K. B., 120; Q. J. 
R., 13 K. B., 483; 9 R. L., n. s., 263.

158. Question de discrétion.—A court 
of record has the power to commit for con
tempt, but the exercise of such a power is dis
cretionary with the court and is not the sub
ject of appeal in ordinary cases. P. C., 1868, 
British Guiana, McDermott vs Judge of British 
Guiana, 1 B. J. P. C., 103; 6 Moore, 466.

159. The appeal was from a judgment of 
the High court at Bombay sanctioning pro
ceedings made by liquidators of a joint stock 
company under colonial statute. As the 
matter was one of discretion vested in the 
court, and no principle had been violated, the 
Judicial Committee would not interfere. P. 
C., 1869, Bombay, Bank of Hindustan China 
and Japan vs Eastern Financial Association, 
1 B. J. P. C., 103; 6 Moore, n. 114-

14
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160. The court below refused an amend
ment which shut out one of the parties, in a 
case of libel, from adducing the evidence of 
important witnesses to prove the contents of 
a destroyed letter, the basis of the action. 
On an appeal on that point the Judicial Com
mittee, although reluctant to interfere with 
the discretion of the court below, reversed the 
judgment and allowed the amendment, the 
costs being divided. P. C., 1872, Sierra Léona, 
Rainy vs Bravo, 1 B. J. P. C., 103; 9 Moore, n.

35

161. The royal prerogative of granting 
appeals from courts of justice does not apply 
to a case whereby the Act of a colonial Legis
lature a juridiction is conferred upon the 
Supreme court, but it is expressly provided 
that the court is to be guided by equity and 
good conscience only, and is not to be bound 
by the strict rules of law or by legal techni
calities and forms, as the court is not then 
acting in a judicial character so ns to attract 
the prerogative. P. C., 1896, Tasmania, 
Moses vs Parker et al., 2 B. J. P. C., 39; 74 L. 
T. R., lit; 65 L. J. R., n. s., 18.

162. Question de fait.—When the judg
ment brought in appeal is upon questions of 
fact only, the Judicial Committee will be re
luctant to reverse the decision of the court 
below, unless some test is discovered showing 
safely and satisfactorily that the truth of the 
evidence can be estimated in a manner differ
ent from that which the court below has 
adopted. P. C., 1834, Madras, Raja Row 
Vencala vs Enoogoonty Sooriah, 1 B. J. P. C., 
328; 2 Knapp, 259.

163. When the court below has decided 
a case depending upon questions of facts 
alone, the Judicial Committee will not advise, 
a reversal of their judgment, unless there 
appears some clear distinct point in which 
they are wrong, although doubts may be 
entertained as to its correctness. P. C., 1834, 
Bengal, Baboo Ulruck Sing vs Beny Pcrsad, 
1 B. J. P. C., 329; 2 Knapp, 265.—P. C., 1851, 
/.s/f qf Man, Moore M Lucas, 1 B. J. P. C., 108; 
7 Moore, 352.—P. C., 1860, Admiralty, North 
German Lloyd Steamship Co. vs Elder “The 
Schwable,” 1 B. J. P. C., 330; 14 Moore, 241.— 
P. C., 1883, Quebec, Central Railway Co. vs 
Murray et al., 1 B. J. P. C., 109; L. R., 8 App. 
Cas., 676; 27 J. 163.

164. The principle of non-interference 
with the discretion of the court below in 
matters of fact was again maintained. But

their lordships will not consider it as a general 
rule, as there are cases in which the Judicial 
Committee may be bound to ^terfere. P. C., 
1868, Admiralty, The “Alin " ml the “Princcts 
Alice,” 1 B. J. P. C., 332; 6 Moore, n. s., 333.

165. The concurrence of the two courts 
below on a matter of fact, a* on a matter of 
foreign law, has great weight on the opinion 
of their lordships, who would require a very 
strong case of mischief to reverse them. P. 
C., 1837, Lower Canada, Bellingham vs Freer,
1 B..1.P. C., 329; 1 Moore, 342—1854, Cal
cutta, Ramchun Mullick vs Luchmeechund 
Rada L im n, 1 B. J. P. C., 328; 9 Moore, 46; 
C. R., 1 App. Cas., 95.

166. When a party obtains leave of appeal 
on a certain important question of law, he will 
not be permitted, at the hearing on the merits 
of the appeal, to argue that the appeal turns 
on a question of fact. P. C., 1889, Quebec,

1 Corporation of St. John vs Central Vermont 
Railway Co., 1 B. J. P. C., 82; L. R., 14 App. 
Cos., 590.

167. Where there are concurrent findings 
of fact, as to a testator's competence and free
dom from undue influence, the Judicial Com
mittee wil not disturb the judgment, unless 
it be made plain that there has been a miscar
riage of justice, or, at least, that the evidence 
has not been adequately weighed or consi
dered. P. C., 1886, Quebec, Allen vs Quebec 
Warehousi Co., 1 B. J. P. C., 109; L. R., 12 
App. Cos , 101; 66 L. J. P. C., 6; 56 L. T., 30. 
—P. C., 1900, New Zealand, Allan vs Mor
rison, 2 B. J. P. C., 43; L. R., 1900, App. Cas., 
604.—P. C., 1902, Quebec, Archambault et vir 
vs Archambault et al., 2 B. J. P. C., 43; L. R., 
1902, App. Cas., 6?Ô; 87 L. T. R., 40\; 71 !.. 
J. R., n. s., 131; 8 R. L., n. s., 624■

168. Where there are concurrent findings 
of fact in the courts below, it is incumbent on 
an appellant to the Judicial Committee to 
adduce very clear proof that there is error in 
the judgment appealed from. It is not suffi
cient to allege that the judges in the courts 
below have approached the question from a 
wrong point of view, and have failed to give 
just weight to various minute circumstances. 
P. C., 1906, Quebec, Whitney vs Joyce et al,
2 B. J. P. C., 46; 96 T. L. R., 74; 76 L. J. R., n. 
s., 89.
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169. Question de forme.—While in Eng
land a defendant cannot move for judgment 
non obstante veredicto, yet in Lower Canada 
he can, the practice in jury trials there differ
ing in many and important respects from that 
prevailing in England.

170. The Judicial Committee are reluct
ant to reverse and alter judgments in a ques
tion of form and practice, as in questions of 
fact, cost's and discretion. P. C., 1862, Lower 
Canada, Grant vs The Aetna Insurance Co., 
1 B. J. P. C., 112, 424; Moore, 616; 6 J., 
285; 6 J., 221,; 11 L. C. K., 128, 330; 12 L. C. 
R., 386; 6 L. T. ft., 736; 8 J., 705; 10 W. 
Rep., 772; 16 Eng. Repr., 689; C. R., 4 App. 
Cos., 490. 9 R. J. R. Q., 290; 13 R. J. R. Q., 
130; 23 R. J. R. Q. 279.

171. Where the merits of a case have been 
brought fully before a court which has juri
diction to deal with it, the Judicial Committee 
will not reverse the judgment of the court, on 
the ground that the proceedings were com
menced in an informal manner.

172. The Judicial Committee will not 
allow points which were deliberately aban
doned in the court below to be argued before 
them. P. C., 1892, Nova Scotia, Palgrave 
Gold Mining Co. vs McMillan, 2 B. J. P. C., 
4/; 67 L. T. R., n. s., 246.

173. Question de frais.—A Superior 
court having affirmed the decree of an infer
ior court, with costs against the appellant, 
but not until they had required and taken 
much evidence in addition to what had been 
taken below; the Judicial Committee held 
that they ought not to have given costs against 
the appellant, and their decree was so far 
reversed, although affirmed in other respects. 
P.C., 18841Bi "!/"/, Baboo Ubick Sing vs Beny 
Pessad, 1 B. J. P. C., Ill; 2 Knapp, 266.

174. An appeal will not lie in respect of 
costs alone, unless the court below has pro
ceeded upon a mistake or misapprehension 
and a principle has been violated. P. C., 
1861, Canterbury, Attenborough vs Kent, 1 B. J. 
P. C., Ill; 14 Moore, 361.—P. C., 1871, Ad
miralty, Yea vs Totens, The "Orient,” 1 B. J. 
P. C., Ill; 8 Moore, n. »., 74.—P. C., 1877, 
Mauritius, Credit Fonder of Mauritius vs 
Patureau el ai., 1 B. J. P. C., 112; 36 L. T, 
R-, n. «., 869.

175. The above principles were upheld, 
Dr. Lushington remarking that: “where there 
has been bona fide care and discretion exer
cised on the part of the judge who decided the 
case, their lordships had no hesitation in 
stating their opinion to be that, in such a case, 
no appeal will lie in respect of costs alone.” 
P. C., 1864, Prerogative Cour of York, Richards 
vs Birley, 1 B. J. P. C., Ill; 2 Moore, n. s , 96.

176. Question de juridiction. — The
court below having declined its jurisdiction, 
no appeal lies from such a judgment. P. C., 
1840, Antigua, In re Assignees of Manning 
1 B J. P. C., 112; 3 Moore, 164.

177. Question de preuve.—On an appeal 
to the Privy Council, where their lordships 
name assessors, an opinion on a nautical point 
given by Canadian assessors may be over
ruled. V. A., 1877, Quebec, The “Eliza 
Keith” vs Langshaw, Cook V. A. Cas., 107; 
3 Q. J. ft., 143.

178. Quo Warranto.—En matière de 
Quo warranto, il n’y a pas d'appel au Conseil 
Privé. B. R., 1867, Québec, Pacaud vs Gagné, 
17 D. B. T. C., 367; 16 R. J. R. Q., 330.

179. An appeal does not lie to the Privy 
Council from a judgment dismissing a Quo 
warranto taken against a director of a company 
to restrain him from acting as president. K. 
B., 1908, Montreal, Vipond vs Robert, Q. J. ft., 
17 K. B., 403; 9 Q. P. ft., 273; 14 ft. J., 327.

180. Répétition de l’indu.—An appeal 
will not be granted to the Privy Council from 
a judgment of the Queen’s Bench maintaining 
an action to recover an amount of assessments 
illegally exacted, where the matter in dispute 
does not exceed £500 stg.; and the fact that 
the roll under which the assessments were col
lected might exist for three years does not 
bring the case under art. 1178 C. c. p., espe
cially where the total amount for the three 
years would be under £500 stg. Q. B., 1880, 
Montreal, Lussier vs Corporation of Hochelaga 
3 L. N., 309.

181. Restauration d’appel. — Leave 
given to restore an appeal dismissed for want 
of prosecution, the transcript having been 
received in England only after the expiration 
of a year and day from the time of the allow
ance of the appeal, and the respondent having, 
in consequence thereof, obtained an order of 
dismissal. Diligence on the part of appellant 
was shewn. P. C., 1839, Bengal, Mutty vs 
Rajah Roy, 1 B. J. P. C., 114; 8 Moore, 11.
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182. Appeal restored after being dismissed 
for want of effectual prosecution within the 
time limited by the fifth rule of the Order in 
Council of the 13th of June 1853; the new 
rules having been only recently adopted by the 
Sudder court of Calcutta, and the appellant 
in ignorance of their existence, being engaged 
in taking steps to prosecute the appeal within 
the time and according to the practice pre
viously existing. P. C., 1854, Calcutta, Guda- 
hur Purshad, Gewassee va Moosmual Soonder- 
kooma8ce, 1 B. J. P. C., 114; 0 Moore, 86.

183. This appeal had been dismissed for 
want of prosecution. The Judicial Com
mittee granted leave to restore the appeal 
because the court below had consolidated it 
with another appeal in the same cause, which 
was still pending. P. C., 1887, Bengal, Chow- 
dry tis MuUick, 1 B. J. P. C., 118; 1 Moore, 
404•

184. Appeal from the Sudder court, in 
India, which stood dismissed under Rule 5 
of the Order in Council of the 13th June, 1853, 
for want of effectual prosecution restored, as 
the appellant was in ignorance of the existence 
of the new Rules. Where government secur
ities for the due prosecuting‘of the appeal and 
costs were deposited in the registry of the 
Sudder court, the Judicial Committee in 
restoring the appeal dispensed with the usual 
recognizance in England. P. C., 1864, Agra, 
Seto Luchmeechund vs Selo Zorawur Mull, 1 B. 
J. PC., 114; 0 Moore, 851.

185. In circumstances showing conflicting 
and opposite decisions by the Sudder court 
upon the same question at issue, between the 
same parties, an appeal treated under the 
statute 8th and 9th Viet., ch. 3^, sect. 2, as 
abandoned for non-prosecution, was restored 
upon terms of paying costs and undertaking 
to lodge cases forthwith, and to lodge security 
or a bond in England, to the amount of £500.

186. Where an appeal has been treated as 
abandoned by statute above cited, their lord
ships have no power to grant leave to institute 
a new apj>eal; they only have a discretion to 
allow the original appeal to be restored. P. 
C., 1857, Bengal, Ranee Hurroosoondree Debiah 
v$ Rajah Pran K is hen Sing, 1 B. J. P. C., 116; 
It Moore, 169.

187. Restoration of an appeal allowed, 
upon condition of the appellant lodging in 
England security foY costs of the appeal. Six 
months after, the respondent applied to dis
miss the appeal by reason of the non-perform
ance of the condition. As it appeared that

the appellant's agent was in daily expectation 
of funds from India, the case was, upon the 
appellant paying costs of the day, ordered to 
stand over for three months, for the appellant 
to perform that condition; on failure thereof, 
the appeal to stand dismissed. P. C., 1857, 
Bengal, Ranee Iiurrosoondree Debiah vs Rajah 
Pran Kirshen Sigg, 1 B. J. P. C., 115; 11 
Moore, 904.

188. This appeal had been dismissed for 
want of prosecution and was restored under 
circumstances showing that the interest of 
infants was materially affected, but upon con
dition that the appeal should be prosecuted 
within a given time, the appellant paying the 
costs of the application and giving fresh secur-

189. However, their lordships said that 
they did not mean to go the length of saying 
that where infants are concerned, any degree 
of delay may be considered justifiable or ex
cusable, or such as may be passed over; as 
there may be circumstances so strong as to 
prevent infancy from being an apology or an 
exc use. P. C., i8ov, Calcutta, Route Birjo- 
buttee vs Pertoub Btog, 1 B. J. P C., 115; tS 
Moore, 466.

190. Réunion d’appels.—Their lord- 
ships will consolidate appeals at any stage, 
if it appears convenient that they should be 
heard together. An appeal was struck out of 
the board and ordered to be consolidated with 
two other appeals arising out of the same will, 
but in a suit which had not been instituted 
till a year after the first appeal had been 
admitted. P. C.t 1886, Good Hope, Hiddingh 
va Denyssen, 1 II. J. P. 78; L. R., 12 App. 
Cas., 107.

191. La cour d'Appel n'a pas juridiction 
pour accorder une motion demandant la con
solidation de deux causes en vue d’en appeler 
au Conseil Privé, après qu'elle a rendu juge
ment dans ces deux causes séparément. Pareil
le demande ne peut être accordée que par le 
Conseil Privé. B. R., 1906, Quebec, Quebec 
Bridge and Railway Co. va Quebec Improvement 
Co., 8 R. P Q , 186.

192. Sauvetage.—A court of Appeal, in 
a disputed question respecting the quantum 
to be awarded by the court below for salvage 
services, is indisposed, except if it appears 
that the judgment is clearly erroneous, to 
interfere with the compensation which the 
court below, in its discretion, has awarded. 
P. C., 1866, Admiralty of the Cinque Ports, 
Gann va Brun, The “Clarisse,” 1 B. J. P. C., 
899; 19 Moore, 840.
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193. The Judicial Committee though un
willing to interfered with the discretion exer
cised by the judge of the court below in ques
tions of salvage, either by increasing or dim
inishing the sum awarded, will, nevertheless, 
when, in their judgment, there has been excess 
in the amount, or the sum awarded is mani
festly insufficient, exercise their own judgment 
as to the proper remuneration to be awarded 
and apportioned among the salvors. In this 
cause their lordships reduced the sum award
ed by more than one half. P. C., 1868, Ad
miralty, The “Chetah,” 1 B. J. P. C., 831; 6 
Moore, n. 8., 278.

194. In a salvage case where the appeal 
in substantially confined to the quantum of 
compensation for salvage services awarded by 
the court below, the rule which governs the 
appellate court is similar to that of the com
mon law courts, in dealing with a verdict as 
to the amount of damages, where the jury have 
paid attention to the case and have been pro
perly directed by the judge. Their lordships 
in such cases, can have but slender means of 
forming an opinion for themselves, and cer
tainly cannot have better means on forming 
an opinion than the judge of the Admiralty 
court. P. C., 1863, Admiralty, Trask vs 
Maddon, The “Carrier Dove," l B.J. P.C.,112; 
2 Moore, n. «., 243.

195. Transcript.—Where papers essen
tial for the decision of the cause do not form 
part of the transcript, the heaving of the appeal 
will be postponed, and an order made to the 
court below for the transmission of such pa
pers. P. C., 1843, Jamaica, Mason vs Attor
ney-General of Jamaica, 1 B. J. P. C., 618; 4 
Moon, 228.

196. The courts in Lower Canada exam
ined witnesses to prove the genuineness of a 
signature which was denied, and compared the 
handwriting of the instrument sued upon, 
with the handwriting of two other documents 
put in evidence and admitted to be genuine:

197 In such circumstances, the Judicial 
Committee, upon petition for that purpose, 
ordered the court in Lower Canada to trans
mit the originals for the pur|mse of inspection 
and comparison at the hearing of the appeal 
from the judgment of the court in Lower 
Canada. P. C., 1868, Lower Canada, Mc
Carthy vs Judah, 1 B. J. P. C., 180, 618; 12 
Moore, 47; 8 L. C. R., 369; 6 R. J. R. Q., 
276; C. R., 2 App. Cas., 407.

198. The Judicial Committee can only 
look to the record of proceeding s transmitted 
by the court below. It will not receive short 
hand-writer’s notes to impeach the accuracy 
of the judges’ notes, taken at the trial, to show 
that the evidence set forth in the transcript 
record was not exhibited, or that evidence had 
been given which had been omitted in the 
transcript, and a petition to that effect was 
dismissed. P. C., 1860, Cape of Good Hope 
Stanford vs Brunette, 1 B. J. P. C., 629; 14 
Moore, 60.

199. La cour d’Appel ne peut s'immiscer 
dans l'impression du transcript pour le Conseil 
Privé, et ne peut, en conséquence, ordonner 
qu’une partie seulement en soit imprimée. B.
R., 1871, Montréal, Lemoine us Lionais, 2 R.
L., 733; 4 R- L., 70; 16 J., 99; 1 R.C., 241; 18 
R. J. R. Q , 292, 663.

200. Vice Amirauté.—Notwithstanding 
the provisions of the Canadian Supreme and 
Exchequer courts Act, 1875, with respect to 
the finality of the judgments of the Supreme 
court, an appeal lies as of right under sect. 6
of the Colonial courts of Admiralty Act 1890, 4»
from a judgement of the said court when 
pronounced in an appeal thereto from a decree 
of the Colonial court of Admiralty constituted 
in pursuance of and exercising jurisdiction 
under the said Act. P. C., 1906, Supr. C., 
Canada, Richelieu and Ontario Navigation Co. 
vs Owners of “S.S. Cape Breton," 2 B. J. P. C.t 
23; L. R., 1907, App. Cos., 112; 94 L. T. R.,
896; 23 T. L. R., 185; 76 L. J., n. s., 14; 36 
Supr. C. R., 664•

V. Appel, Appel (Au crim.), Appel(C.Supr.)
Frais, Jugement, Juridiction, Responsabilité.

1. Il y a appel à la cour Suprême du Ca
nada, “dans les soixante jours de la signature, 
de l'inscription ou du prononcé du jugement,” 
dans les cas suivants: “Si l'affaire en litige 
soulève la question d’un honoraire d’office, 
d'un droit, d’une rente, d’un revenu ou d’une 
somme d'argent payable à Sa Majesté; ou a 
trait au titre à des biens-fonds, à des rentes 
annuelles et à d’autres affaires ou choses où 
peuvent se rencontrer des droits futurs; ou 
bien si le montant de l'affaire atteint ou dépasse 
la somme ou la valeur de deux mille dollars.” 
S. R. C., ch. 139, arts. 37, 69.
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2. “Dans la province de Québec, H y a 
appel à la cour Suprême de tout jugement de 
la cour Supérieure, en Révision, quand cette 
cour confirme le jugement de la cour de 
première instance et quand son jugement 
n'est pas susceptible d’appel à la cour du 
Banc du Roi, mais d’appel à Sa Majesté en 
conseil.” Art. Ifi.

3. Il y a aussi un appel à la cour Suprême
dans certains cas spéciaux mentionnés aux 
aria. 38, 39, , ^2.

4. “Le jugement de la cour Suprême est, 
dans tous les cas, définitif, et nul appel ne 
peut être interjeté d’aucun jugement ou ordre 
de la cour Suprême, devant aucune cour 
d'Appel établie par le parlement de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande à laquelle il peut être 
ordonné de porter des appels ou pétitions à 
Sa Majesté en conseil, sauf tout droit qu'il 
plait gracieusement à Sa Majesté d'exercer 
en vertu de sa prérogative royale.” Art. 59.
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JURISPRUDENCE

2. Acquiescement.—Where a respond
ent, on an apjieal to the court below, has 
failed to set up the exception resulting from 
acquiescence in the trial court judgment, as 
provided by article 1220 of the Code of civil 
procedure, he cannot, afterwards, take ad-
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vantage of the name objection by motion to 
quash a further appeal to th< Supreme court 
of Canada. Supr. C., 1904, Canada, Chambly 
Manufacturing Co. vs Wület, 34 Supr. C. R.,
M»

3. Acte de Pharmacie.—To an action 
claiming $325 as penalties for an offence 
against the Pharmacy Act, the pleas were: 
1. General denial. 2. That the Act was ultra 
vires. In the court below the action was 
dismissed for want of proof of the alleged 
offence: An appeal would lie to the Supreme 
court. If the court should hold that there 
was an error in the judgment which held the 
offence not proved, the respondent would be 
entitled to a decision on his plea of ultra vires 
and the appeal would therefore lie under sect. 
29 (a) of the Supreme court Act. Supr. C., 
1900, Canada, Association pharmaceutique de 
Québec vs hivernais, SO Supr. C. R., 400.

4. Acte de la Marine marchande.—
An appeal lies to the Supreme court of Can
ada from the judgment of a provincial court 
making absolute a rule nisi for a certiorari to 
bring up proceedings before a police magistrate 
under The Merchants' Shipping Act with a 
view to having the judgment thereon quashed. 
Section 213 of The Merchants' Shipping Act, 
1854, makes the expenses of a seaman left in 
a foreign port and being relieved from distress 
under the Act, a charge upon the ship and em
powers the Board of Trade, in Her Majesty’s 
name, to sue for and recover the same from 
the master of the ship or “owner thereof for 
the time being”: The latter words moan the 
owner at the time of action brought. A certi
ficate of the Assistant Secretary of the Board 
of Trade that such expenses were incurred and 
paid is sufficient proof of payment under the 
Act though the above section does not provide 
for a mode of proof by certificate. Notwith
standing the provision in the Imperial Inter
pretation Act of 1889 that the repeal of an 
Act shall not affect any suit, proceeding or 
remedy under the repealed Act, in proceeding 
under The Men hants’ Shipping Act of 1854, 
proof of ownership may be made according to 
the mode provided in The Merchants' Ship
ping Act, 1894, by which the former Act is re- 
pealed. Under the Act of 1894, a copy of the 
registry of a ship registered in Liverpool certi
fiai by the Registrar-General of Shipping at 
Iondon, is sufficient proof of ownership. Supr. 
1399, Canada, The Queen vs S.S. uTroop” Co., 
29 Supr. C. if., 662.

5. Action paulienne ou révocatolre.—
In the province of Quebec, the actio Pauliana, 
though brought to set aside a contract for 
sale of an immovable, is a personal action and 
does not relate to a title to lands so as to give 
a right of appeal to the Supreme court of 
Canada. Supr. C., 1908, Canada, Lamothe vs 
Daveluy, 41 Supr. C. if., 80.

6. Action possessoire.—In a possessory 
action with conclusions for $200 damages, the 
defendant admitted plaintiff’s title and claim
ed the right of occupying the premises as her 
tenant. The judgment appealed from affirm
ed the trial court judgment, dismissing the 
possessory conclusions and adjudging $200 for 
rent of the premises in question: The defend- 
and has no right to api>eal to the Supreme 
court of Canada. Supr. C., 1903, Canada, 
Davis vs Roy et vir, S3 Supr. C. if., 345; Q. J. 
R., 21 S. C., 184■

7. Possessory actions invoke title to land 
in a secondary manner and, consequently, are 
appealable to the Supreme court of Canada. 
Supr. C., 1906, Canada, Delisle vs Arcaud, 36 
Supr. C. if., 23.

8. Affaires municipales. — Lorsqu’une 
action demandant la cassation d’un règlement 
municipal a été renvoyée par la cour d'Appel, 
et que durant les délais accordés par la loi 
pour appeler à la cour Suprême, le règlement 
attaqué est abrogé par le conseil municipal 
qui l'avait adopté, le droit d'appel la cour 
Suprême est enlevé, il ne reste plus qu'une 
question de frais dont la Cour Suprême ne 
peut s'occuper sous ces circonstances. Supr. 
C., 1891, Ottawa, Weir vs The Corporation nf 
the village of IIuntingdon et al., 21 R. L., 272.

9. By a by-law passed in the absence of 
the mayor, a councillor elected to the chair 
presiding, an annual tax of $800 was imposed 
on the Bell Tel. Co., and another of $' ,000 on 
the Quebec Gas Co. In actions by ap pellants 
to annul the by-law, the court of Queen’s 
Bench reversed the Superior court and dis
missed the actions holding the tax valid: The 
cases were not appealable, the apjiellnnta not 
having taken out or been refused, after argu
ment, a rule or order quashing the by-law in 
question within the terms of sect. 24 {g) of the 
Supreme court Act providing for npt>eals in 
cases of municipal by-laws. Supr. C., 1892,- 
Canada, Bell Telephone Co. of Canada vs City 
of Quebec, Quebec Gas Co. vs City of Quebec,
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20 Supr. C. R., 280; 16 L. N., lôO.—Supr. C., 
1892, Canada, Village of Varennes va County of 
Verchèrca, 19 Supr. C. R., 865.—Supr. C., 
1891, Canada, City of Sherbrooke va McManany 
18 Supr. C. R., 694-

10. The Supreme court of Canada has no 
jurisdiction to entertain an appeal in a suit 
to annul a procèa-verbal establishing a public 
highway, notwithstanding that the effect of 
the procèa-verbal in question might be to 
involve an expenditure of over $2,000 for 
which the appellant’s lands would be liable 
for assessment by the municipal corporation. 
Supr. C., 1902, Canada, Touaaignant el al. va 
County of Nicolet, 82 Supr. C. R., 858; Q. J. 
R., 12 K. B., 106; Q. J. R., 9 K. B., 866.— 
Supr. C., 1906, Canada, Leroux et al. va Cor
poration of the Pariah of Ste-Juatine de Newton, 
87 Supr. C. R., 821; Q. J. R.t 16 K. B., 169, 
Q. J. R., 16 S. C., 169.—Contra: S. C., 1887, 
Rebum va The Pariah of Ste. Anne du Bout de 
l’laie, 15 Supr. C. R., 92.

11. Amendement.—Where no injustice 
had been done in the refusal of leave to amend 
pleadings, the court refused to interfere with 
the orders made by the courts below in the 
exercise of judicial discretion and quashed the 
appeals. Supr. C., Canada, Caaa va Couture, 
and Caaa va McCutcheon, Cout. Dig. 886.

12. Appel au Conseil Privé. — Bien 
qu'une première motion ait été accordée pour 
un appel au Conseil Privé, une seconde de
mande d’un appel en cour Suprême sera aussi 
accordée. B. R., 1876, Montréal, Caverhill va 
RobiUard, 1 L. N., 200; 7 R. L.t 676; 21 J., 74.

13. The Supreme court of Canada has 
no jurisdiction in respect to the granting or 
refr al of applications for leave to appeal to 
the Judicial Committee of the Privy Council, 
and notice of such an application ought not 
to be put upon the motion paper. Supr. 
C., 1880, Canada, Kelly va Sullivan, Moore va 
Connecticut Mutual Inaurance Co., Queen 
Inaurance Co. va Paraona, Caaa. Dig. (2. ed.), 
696.

14. t.here an appeal had been inscribed 
for hearing in the Supreme court of Canada, 
after notice of an appeal in the same matter by 
the respondent to the Privy Council: Upon 
motion on behalf of the respondent, the pro
ceedings in the Supreme court were stayed 
with costs against the appellant, pending the 
decision of the Privy Council upon the res
pondent’s appeal. Supr. C., 1899, Canada, 
Bank of Montreal va Demera, 29 Supr. C. R., 
486.

15. Arbitrage.—No appeal lies to the 
Supreme court of Canada from a judgment 
of the court of Queen’s Bench, confirming a 
judgment of the Superior court, which dis
missed a recusation of an arbitrator appointed 
in an expropriation by a railway company.
Q. B., 1898, Montreal, Compagnie du chemin 
de fer de la Vallée Eat du Richelieu va Ménard 
et al., 6 Q. P. R., 179.

16. In an award made under the provi
sions of the Acts 54 and 55 Viet., ch. 6, sect. 6 
(D), 54 Viet., ch. 2, sect. 0 (Ont.), and 54 Viet., 
ch. 4,. sect. 6 (Quebec), there can be no appeal 
to the Supreme court of Canada, unless the 
arbitrators in making the award set forth 
therein a statement that in rendering the 
award they have proceeded on their view of 
a disputed question of law. Supr. C., 1900, 
Canada, Province of Ontario va Province of 
Quebec and the Dominion of Canada. In re 
Commun School Fund and Lands, 80 Supr. C.
R. , 806.

17. Bornage.—Where, in an action au 
pétitoire and en bornage, the question as to 
title has been finally settled, a subsequent 
order defining the manner in which the bound
ary line between the respective properties shall 
be established is not appealable to the Supreme 
court of Canada. Supr. C., 1904, Canada, 
City of Hull vs Scott et al., and Walters, 34 
Supr. C. R., 617.

18. Brevet d’invention.—There can be 
no appeal to the Supreme court of Canada in 
an action in resjiect to a patent of invention 
where the validity of the patent is not in ques
tion, and it does not appear that the matter 
in controversy exceeds $1,000, the amount 
limited by the Act 60 and 61 Viet., ch. 34 (D.), 
providing for appeals from the Province of 
Ontario. Supr. C., 1908, Canada, McLaugh
lin va Lake Erie and Detroit River Railway Co., 
Cout. Dig., 297.

19. Appeal from the court of Appeal for 
Ontario quashed on a motion to quash the 
apix-al for want of jurisdiction on the grounds 
that (1) the matter in controversy on the 
appeal, exclusive of costs, was less than $1,000, 
(2) the validity of the patent was not affected, 
but a question involved merely as to the con
struction of a statute, and (3) that special 
leave to appeal had not been obtained. The 
appellants held letters patent of invention for 
a punching-bag, and respondents, before the 
patent issued, had purchased a bag and manu
factured a number from it. After the issue 
of the patent action was brought for in-
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fringemcnt in selling what was left of the 
goods so manufactured. The respondents 
relied on R. 8. C. (1886), ch. 61, sect. 46, 
which provides that a person manufacturing 
the subject matter of the invention, before 
issue of patent, could sell what he had on hand 
after its issue, and that such sale would not 
affect the patent as to other persons unless 
done with the consent of the patentee. The 
appellants claimed that the consent referred 
to bona fide manufacture only and not to a 
case where the sample was procured fraudu
lently with the object of infringing the patent, 
which, to their knowledge, had been applied 
for. Supr. C., 1904, Canada, Victor Sporting 
Goods Co. ve Harold A. Wilson Co., Coul. Dig., 
590.

20. Capias.—A judgment dismissing a 
petition in contestation of a capias in a final 
judgment appealable to the Supreme court. 
Supr. C., 1888, Canada, Stanton vs Canada 
Atlantic Railway Co., Coui. Dig., 549-—Supr. 
C., 1887, Canada, MacKinnon vi Keroack, 15 
Supr. C. R., 111.

21. Cas réservé.—Where on a criminal 
trial a motion for a reserved case made on two 
grounds is refused, and on appeal to the court 
of Queen’s Bench (appeal side), that court is 
unanimous in affirming the decision of the 
trial judge ns to one of such grounds, but not 
as to the other, an ap|>eal to the Supreme 
court can only be based on the one as to 
which there was dissent. Supr. C., 1894, 
Canada, McIntosh vs The Queen, S3 Supr. C. 
R., ISO; Q. J. R.,SQ. B., 567; Q. J. R.,SQ. B., 
S87; 17 L. N., 199; 6 Can. Cr. Cas., 254.

22. An appeal to the Supreme court of 
( Canada from the decision of a Court of Appeal 
on a case reserved at the trial is governed by 
sect. 750 of the criminal Code, without regard 
to the Statute of 1897, 60-61 Viet. (Can.), ch. 
34, respecting leave to appeal from the Ontario 
court of Appeal, and the latter statute does 
not apply to criminal appeals. Supr. C., 
1908, Canada, Rice vs The King, 5 Can. Cr. 
Cos., 629; 52 Supr. C. R., 480.

23. Cautionnement et dépôt.—The 
deposit of $500, in the court below, without 
a certificate that it was made to the satisfac
tion of the court appealed from, or one of its 
judges, was nugatory and ineffectual as secur
ity for the costs of the appeal.

24. Although not within the functions of 
the Supreme court to decide upon the suffi
ciency of the security, the court might have 
allowed appellant reasonable time to obtain 
the necessary certificate, had it been naked to 
do so within a reasonable time after the appeal 
was first inscribed, but no such request having 
been made and so long a time having elapsed, 
the court should not now permit such a course 
to be taken. Supr. 1870, Cnnailn, Mur 
Donald vs Abbott, 3 Supr. C. R., 278; 21 J., 
SU; 1 L. AT., 201.

25. Where leave to appeal to the Supreme 
court from a judgment of the court of Re
view was allowed, and sureties bonds were 
entered into, but the appeal was dropped: The 
sureties were not liable. S. C., 1880, Mont
real, Canadian Meat and Produce Co. vs Wise
man, 5 L. N., 86.

26. On an appeal to the Supreme court 
of Canada, personal security is sufficient. Q.
B. , 1886, Montreal, Wheeler et al., vs Black 
et al., M. L. R., 2 Q. B., 169; 9 L. AT., 202.

27. An appellant may apply to a judge of 
the Supreme court to settle the case and 
approve security on appeal, notwithstanding 
that he may have already applied to a judge 
of the court below who has refused the appli
cation. Supr. C., 1890, Canada, Ontario and 
Quebec Railway Co. vs Marchclcrre, 17 Supr.
C. R., 141; IS L. N., 67.

28. On application by appellant in the 
court of Queen’s Bench, Tessier, J., being of 
opinion that no appeal lay, refused to allow 
the security. The registrar of the Supreme 
court held that the controversy was as to the 
amount at the time of the judgment appealed 
from, i. e., the principal awarded with interest 
to that date making an amount in excess of 
$2,500; as to costs he considered them inci
dental to the award and not in controversy 
within the meaning of the Supreme court Act. 
On appeal to Fournier, J., the judgment of 
the registrar was affirmed. Supr. C., 1891, 
Canada, Quebec Montmorency and Charlevoix 
Railway Co. vs Mathieu, 19 Supr. C. R., 426; 
16 Q. J. R., 500; IS L. AT., 19; 15 L. N., 42.

29. On an appeal to the Supreme court, 
the appellant is not bound in an action cn 
déclaration d’hypothèque to furnish security in 
the terms of sub-section D of section 47 of the 
Supreme and Exchequer courts Act, to the 
effect that he will not commit or suffer to be 
committed any waste on the property. Q. B., 
1899, Montreal, Consumers Cordage Co. vs 
Dame Converse etvir, 2 Q. P. R., 64.
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30. The respondents, defendants in the 
Superior court, filed separate appearances in 
appeal, but, by mutual arrangement between 
them and the appellants, one factum only was 
filed by the latter, and one judgment rendered 
dismissing the appeal. Upon the applica
tion for leave to appeal to the Supreme court, 
the respondents urged that they were entitled 
to separate security for cost, from each of the 
four appellants, that is to say, four bonds of 
$500 each: The appeal to the Supreme court 
should be allowed upon security being fur
nished as for a single appeal, vis., to the extent 
of $500. K. B., 1900, Montreal, The Ilonsack 
Machine Co. vs Dame Minnie Talk et al., Q. J. 
R., 9 K. B., 566.

31. The case on appeal to the Supreme 
court of Canada cannot be filed unless secur
ity for the costs of the appeal is furnished as 
required by sect. 46 of the Act. The giving 
of such security cannot be waived by the 
respondent nor can the amount fixed by the 
Act be reduced by his consent. Supr. C., 
1904, Canada, Ilolsten et al. vs Cookbum, 36 
Supr. C. R., 187.

32. If a security bond given to guarantee 
the costs of an appeal to the Supreme court 
is found insufficient by the registrar of that 
court, and a delay is granted by him to furnish 
another bond, a judge of the court of King’s 
Bench can enlarge the delays for perfecting 
the appeal. K. B., 1904, Montreal, Armstrong 
vs Beauchemin, 6 Q. P. R., 188.

33. Application for approval of the secur
ity on an appeal to the Supreme court of 
Canada was made within the time limited by 
the statute, but the hearing of the application 
was not completed until afterwards, and the 
judge made an order, after the expiration 
of sixty days from the rendering of the judg
ment appealed from, approving of the security 
offered by the appellants: Although the record 
did not shew that the judge had expressly 
made an order to that effect, he impliedly ex
tended the time by accepting the security 
offered, and this was a sufficient compliance 
with the statute.

34. An objection that the security ap
proved was not such as contemplated by the 
75th and 76th sections of the Supreme court 
Act, (the amount thereof being insufficient 
for a stay of execution), was not entertained 
for the reason that the amount in controversy 
was sufficient to bring the case within the

competence of the court and it was immaterial 
whether or not execution could be stayed. 
Supr. C., 1908, Canada, Great Northern Rail- 
u'ay Co. of Canada vs Furness, Withy and 
Co. et al., 40 Supr. C. R., 466; Q. J. R., 29 S. 
C., 11; Q. J. R., 32 S. C., 121;

35. Certiorari.- -An appeal lies to the 
Supreme court of Canada from the judgment 
of a provincial court making absolute a rule 
nisi for a certiorari to bring up proceedings 
before a police magistrate, under The Mer
chants’ Shipping Act, with a view to having 
the judgment thereon quashed. Supr. C., 
1899, Canada, The Queen vs Sailling Ship 
"Troop” Co., 29 Supr. C. R., 662.

36. Commission des chemins de fer.—
No appeal lies to the Supreme court of Can
ada from an order of a judge of that court in 
chambers granting or refusing leave to appeal 
from a decision of the board of Railway Com
missioners under sect. 44 (3) of the Railway 

, Act, 1903. Supr. C., 1906, Canada, Williams 
vs Grand Trunk Railway Co. of Canada, 4 Can. 
Ry. Cos., 302; 36 Supr. C. R., 321.

37. On an application for leave to appeal 
to the Supreme court from an order of the 
board permitting the Montreal Light, Heat 
and Power Co. to erect, place and maintain 
its wires beneath the tracks of the Montreal 
Terminal Railway Co.: As only a question of 
jurisdiction and not of law was involved, the 
application must be refused. Ry. 11., 1910, 
Canada, Montreal, Terminal Railway Co. vs 
Montreal Light, Heat and Power Co., 10 Can. 
Ry. Cos., 133.

38. Application for leave to set down an 
application for leave to appeal to the Supreme 
court on questions of law arising upon an 
order of the board approving of crossings by 
the applicants’ line of railway of highways in 
the city of Prince Albert, upon condition that 
the applicant compensate the land owners on 
the highways for damages (if any) suffered by 
them by reason of the location of the railway 
along t he highway : The quest ion of law being 
one of jurisdiction, the party who disputes the 
jurisdiction should apply to a judge of the 
Supreme court for leave to appeal, hut the 
board should not under its powers to submit 
questions of law to the Supreme court, submit 
a question which is really one of jurisdiction. 
Ry. B., 1910, Canada, City of Prince Albert vs 
Canadian Northern Railway Co., 11 Can. Ry. 
Cos., 200.
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39. An appeal from t ne order of the board 
lies to the Supreme cour , under sect. 50, sub
sect. 2, of the Railway Act, 1906, after the 
leave prescribed by that section has been 
obtained, on any question of jurisdiction or 
law. Under sub-sect. 3, the Supreme court 
is to determine by its judgment the questions 
submitted, and under sub-sect. 5, to certify 
its opinion to the board, which is to make an 
order in accordance therewith, and that order 
by sub-sect. 9 is declared to be final: The pro
visions of sect. 56 are not sufficient to take 
away the prerogative of the Crown to grant 
leave to appeal from the said judgment. P. 
C., 1911, Ontario, Canadian Pacific Railway 
Co. vs Corporation of the City of Toronto and 
Grand Trunk Railway Co. of Canada, L. R., 
1911, App. Cas., 401; L. R., S App. Cas., 402; 
57 Supr. C. R., 202.

40. A judge of the Supreme court of Can
ada will not grant leave to appeal from the 
decision of the board of Railway Commis
sioners on a question of jurisdiction, if he has 
no doubt that such decision was correct. 
Supr. C., 1911, Canada, Halifax, Board of 
Trade vs Grand Trunk Railumy Co. of 
Canada, 44 Supr. C. R., 298; 12 Can. 
Ry. Cos., 68.

41. The Supreme court of Canada will 
not entertain an apiK-al under section 50 (3) 
of “The Railway Act," R. S. C. (1900), ch. 37, 
unless some specific question is stated, or 
otherwise defined, in the order grunting leave 
to npi>eal made by the board of Railway Com
missioners of Canada which, in its opinion, 
is a question of law. Supr. C., 1911, Canada, 
The Canadian Pacific Railway Co. and The 
Canadian Northern Railway Co. vs The Repina 
Hoard of Trade, 44 Supr. C. R., 328; 12 Can. 
Ry. Cas., 369.

42. Compagnie incorporée (Liquid.).— 
In order to give a right to appeal under section 
70 of the "Winding-up Act”, the existing real 
value of the matter in controversy must be 
shewn to exceed $2,000; mere suppositious 
valuations cannot be accepted.

43. Where no useful result can be obtained 
as the result of an appeal, the discretion of 
the judge should be exercised by the refusal 
of special leave to appeal under the "Winding- 
up Act.” Supr. C., 1892, Canada, lloga- 
boom rs Central Bank of Canada, Cout. Dig., 
119.

44. In a case under the Winding-up Act 
(R. 8. C., ch. 129), an appeal may be taken to 
the Supreme court of Canada by leave of a 
judge thereof, if the amount involved exceeds 
$2,(XX): A judgment refusing to set aside a 
winding-up order does not involve any amount 
and leave to appeal therefrom cannot be 
granted. Supr. C., 1906, Canada, Re Cushing 
Sulphite Fibre Co., 37 Supr. C. R., 173, 427.— 
Supr. C., 1898, Canada, Re Central Bank of 
Canada, 28 Supr. C. R., 192.

45. Iieavc to appeal to the Supreme court 
of Canada from a judgment in proceedings 
under the "Winding-up Act” will not be 
granted, though the amount in controversy 
exceeds $2,000, if no important principle of 
law nor the construction of a public Act, nor 
any public interest is involved, especially if 
the judgment ought to be appealed against 
aplani to be sound. Supr. C., 1911, Canada, 
In re The Ontario Sugar Co., 44 Supr. C. R., 
99$.

46. Cour de l’Echiquier.—After an ap
peal from a final judgment of the Exchequer 
court was lodged in the Supreme court, the 
Crown obtained leave to appeal from an order 
of reference to ascertain the amount of the 
suppliant’s damages: The judge of the Ex
chequer court had authority to allow the 
appeal and it was properly before the Supreme 
court. Supr. C., 1898, Canada, The Queen 
vs Woodburn, 29 Supr. C. R., 112; 6 Ex. C. R., 
12.

47. Cour de Révision.—Il n’y a pas
d’appel il la cour Suprême d’un jugement 
rendu par la cour Supérieure, siégeant comme 
cour de Révision, confirmant le jugement de 
la cour Supérieure. C. S., 1884, Montréal, 
The Beet Root Sugar Co. of the Province of 
Queltec vs Sénécal et al., 13 R. L., 391.

48. By section 3 of the Supreme court 
Act of 1891, an appeal may lie from the court 
of Review in cases which are, by the law of 
Quebec, appealable direct to the Privy Council 
A judgment was delivered by the court of 
Review in favour of respondent, on the day 
on which the Act came into force: Appellants 
not having shewn that the judgment was 
delivered subsequent to the passing of the 
Act, the court had no jurisdiction. Supr. C., 
1891, Canada, Hurtubise and Banque Jacques 
Cartier vs Desmarteau, 19 Supr. C. R., 662; 
16 L. N., 40.



APPEL (C. 8ÜPR.) 440

49. Action by respondent for $2,006 was 
heard and taken en délibéré by the court of 
Review, on 30th September, 1891, date of 
assent to 54-55 Viet., ch. 25, sect. 3, giving 
an appeal from the court of Review to the 
Supreme court of Canada. Judgment was 
rendered a month later: The plaintiff’s right 
could not be prejudiced by the delay of the 
court in rendering judgment, which should be 
treated as having been given on the day, when 
the case was taken en délibéré, and therefore 
the case was not appealable. Supr. C., 1892, 
Canada, Couture vs Bouchard, 21 Supr. C. R., 
281, 16 L. A\, 871.

50. Under 54 and 55 Viet. (D.), ch. 25, 
sect. 3, sub-sect. 3, there is no appeal to the 
Supreme court of Canada from a decision 
of the court of Review, which would not be 
appealable as of right to the Privy Council. 
Supr. C., 1896, Canada, Dufresne et al. va Gué- 
vremont, 26 Supr. C. R., 216, 19 L. N., 166, 
182.

51. The 54 and 55 Vict., ch. 25 (D.) does , 
not authorize an appeal to the Supreme court 
of Canada from a decision of the court of 
Review in a case where the judgment of the 
Superior court is reversed and there is an 
appeal to the court of Queen’s Bench. Supr. 
C., 1896, Canada, Barrington et al. vs City of 
Montreal, 26 Supr. C. R., 202; R. J. Q , 7 
S. C., 146; 18 L. N., 808.

52. Where the court of Review has varied 
a judgment, by increasing the damages, the 
judgment rendered in the court of first in
stance is not thereby confirmed so as to give 
an appeal direct to the Supreme court of 
Canada, under 54 and 55 Vict., ch. 25, sect. 3, 
sub-sect. 3 (D.), amending the Supreme and 
Exchequer courts Act. Supr. C., 1898, Can
ada, Simpson et al. vs Palliser, 29 Supr. C. R.,
6; Q. J. R., 9 Q. B., 808.

53. Certain ratepayers of the city of 
Montreal having objections to one of the com
missioners named in proceedings taken for the 
expropriation of land required for the im
provement of a public street, in which they 
were interested, presented a petition to the 
Superior court demanding his recusation. 
The petition was dismissed. On an appeal to 
the court of Review, the judgment dismissing 
the petition was affirmed, and further appeal 
was then taken to the Supreme court of Can
ada. On motion to quash the appeal for want 
of jurisdiction: No appeal de piano 
would lie from the judgment of the court of 
Review to Her Majesty's Privy Council, and

consequently there vas no appeal therefrom 
to the Supreme courr, of Canada, under the 
provisions of the Act, 54 and 55 Vict., ch. 25, 
sect. 3, amending the Supreme and Exchequer 
courts Act.

54. The judgment of the court of Review 
was not a final judgment within the meaning 
of sect. 29 of the Supreme and Exchequer 
courts Act. Supr. C., 1899, Canada, Ethier 
et al. vs Ewing et al., and City of Montreal, 29 
Supr. C. R , 446.

55. The power of the Parliament of Can
ada, under sect. 101 of the British North Amer
ica Act, 1867, respecting a general court of 
Appeal for Canada is not restricted to the 
establishment of a court for the administra
tion of laws of Canada and, consequently, 
there was constitutional authority to enact 
the provisions of sect. 3 of the Dominion 
statute 54 and 55 Vict., ch. 25, authorizing 
appeals from the Superior court, sitting in 
review, in the Province of Quebec. Supr. C., 
1901, Canada, Association St-Jean Baptiste 
de Montréal vs Brault, 81 Supr. C. R., 172; Q. 
J. R., 12 K. B., 124.

56. An appeal lies to the Supreme court 
of Canada from a judgment of the court of 
Review, which is not appealable to the court 
of King’s Bench, but is susceptible of appeal 
to His Majesty in Council. By 8 Ed. VII, 
ch. 75 (Que.), the amount required to permit 
of an appeal to His Majesty in Council was 
fixed at $5,000 instead of £500 as therefore: 
Said act did not govern a case in which the 
judgment of the court of Review was pro
nounced before it came into force. Supr. C., 
1909, Canada, Sedgwick vs Montreal Light, 
Heat and Power Co., 41 Supr. C. R., 639.

57. In an action for damages where the 
plaintiff obtain a verdict at the trial, and the 
court of Review reduces the amount awarded 
thereon, the judgment of the Superior court 
is confirmed and, therefore, no appeal lies to 
the court of King’s Bench, but there might 
be an appeal from the judgment of the court 
of Review to the Supreme court of Canada. 
Supr. C., 1909, Canada, Hull Electric Co. vs 
Clement, 41 Supr. C. R., 418.

58. Cour du Recorder (Montréal.)— 
Under the provisions of the Montreal City 
Charter, 62 Vict., ch. 58, sect. 484 (Que.), an 
action was brought by the city, in the Re
corder’s court, to recover taxes on an assess
ment of the company’s property in the city. 
Judgment was recovered for $39,691.80, and 
an appeal to the Superior court, sitting in
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Review, under the provisions of the Quebec 
statute, 57 Viet., ch. 49, as amended by 2 Ed. 
VII, ch. 42, was dismissed. On an applica
tion by the company to affirm the jurisdiction 
of the Supreme court of Canada to hear an 
appeal from the judgment of the court of

59. The Superior court, when exercising 
its special appellate jurisdiction in receiving 
this case was not a court of last resort created, 
under provincial legislation, to adjudicate con
cerning the assessment of property for provin
cial or municipal purposes within the meaning 
of section 41 of “The Supreme court Act,” 
R. S. (1906), ch. 139, and, consequently, there 
could be no jurisdiction to entertain the appeal. 
Supr. C., 1909, Canada, Montreal Street Hail- 
iniif Co. n City nf M nritn al, \ i Supr. C. R., |I7.

60. Cour inférieure.- -An appeal will 
not lie to the Supreme court of Canada in 
which the court of original jurisdiction is not 
a Superior court. Supr. C.t 1879, Canada, 
Beamish et al. vs Kaulbach, 8 Supr. C. H., 704>

61. Délai.—Counsel for appellant moves 
for leave to inscribe api>eal for hearing, though 
the case had been filed after the time limited 
for inscribing, all parties being desirous of 
having appeal heard and consenting : Mot ion 
refused. Supr. C., 1884, Canada, Crip Print
ing and Publishing' Co. vs Butterfield, Cass. 
Dig. ($. ed.), 887.

62. On the trial of an action the plaintiffs 
obtained a verdict which the Divisional court 
set aside, the court of Appeal allowed an appeal 
and restored the judgment at the trial, reduc
ing the amount of damages by a certain speci
fied sum: Nothing substantial remained to be 
settled by the minutes on entering the formal 
judgment of the court of Appeal, and the 
time for appealing therefrom to the Supreme 
court ran from the pronouncing and not from 
the entry of such judgment. Supr. C., 1884, 
Wolmsley vs Griffith, 13 Supr. C. R., 4M-— 
Supr. C., 1884, Canada, Martley vs Carson, 13 
Supr.C.fR., 439.—Supr. C., 1896, Canada, News 
Printing Co. vs Macrae, 36 Supr. C. R., 696.

63. Where any substantial matter remains 
to be determined on the settlement of the 
minutes, the time for appealing to the Supreme 
court of Canada will run from the entry of 
the judgment, otherwise it will run from the 
date on which the judgment is pronounced. 
In the province of Quebec the time runs in 
every case from the pronouncing of the judg
ment. Supr. C., 1884, Canada, O'Sullivan 
vs Harty and Weldon, and Kehoe, O'Sullivan, 
vs Harty, Weldon. 13 Supr. C. R., 481.

64. Le délai du statut passé, lorsque per
mission est demandée d’appeler à la cour 
Suprême, elle sera refusée s’il n'est pas démon
tré que des circonstances sociales ont retardé 
l'appel. B. R., Montréal, 1887, Massut «4 al 
vs Corporation de la paroisse de St-Aimé, M. 
L. R., 3 B. R., 819; 11 L. AT., 84.

65. The time for giving notice of appeal, 
under sect. 41 Supreme and Exchequer courts 
Act (R. S. C., ch. 135), can be extended ee 
well after as before the twenty days have 
elapsed. Supr. C., 1890, Canada, Vaughan vs 
Richardson, 17 Supr. C. R., 703.

66. A case under the “Winding-up Act” 
having been set down for hearing without 
leave obtained under sect. 76 of that Act, 
after it had been argued, appellant, with the 
consent of respondent, obtained from a judge 
of the court below an order to extend the time 
for bringing the appeal, and subsequently be
fore the time expired he got an order from the 
Registrar of the Supreme court, nunc jrro 
tunc, giving leave to appeal in accordance with 
sect. 76, and the order declared that all pro
ceedings hud upon the appeal should be con
sidered as taken subsequent to the order grant
ing leave to appeal. Supr. C., 1891, Canada, 
Ontario Bank vs Chaplin and Exchange Bank 
of Canada, 80 Supr. C. R., 168; M. L. R., 6 Q.

67. The delay prescribed under section 40 
of the Supreme court Act runs during the 
long vacation.

68. Where the defendants had been un
necessarily dilatory in applying for the exer
cise of the discretion of the judge, under section 
42, the reason alleged being that they had 
overlooked the fact the above mentioned delay 
runs during the long vacation, the judge will 
not aBmr the appeel. 8. 1898, Montreal,
Murphy vs Williams, Q. J. R., 8 S. C., 161; 16 
L. N., 91.—Supr. C., 1896, Neu's Printing Co. 
99 Mara, 9$ Supr, < R.,

69. Where the time limited for bringing 
an appeal to the Supreme court of Canada 
has expired, there is no jurisdiction in the 
Supreme court of Canada or a judge thereof 
to approve a bond of security for the costs of 
appeal. Supr. C. 1890, Canada, Fournier, 
vs Léger, Cout. Dig., 100.—Supr. ('., 1894, 
Canada, Steward vs Skultharpe and Roberts vs 
Donovan, Masters S. C., Pract. 87.—P. C., 1896, 
Canada News Printing vs Macrae, 86 Supr. C. 
R., 696.—Supr. C., 1903, Canada, Canadian 
Mutual Loan and Investment Co. vs Lee, 34
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Supr. C. R., 224; 8 0. J R., 191; 5 O. L. R., 
471.—Supr. C., 1906, Canada, Beck Manufac
turing Co. vs Ontario Lumber Co., Cout. Dig., 
4M,

70. Where an application was made by 
the Crown for an extension of time for leave 
to appeal, a long time after the period prescrib
ed therefor in section 51 of 50-51 Viet., ch. 16 
(as amended by 53 Viet., ch. 35), had expired, 
and the material read in support of such appli
cation did not disclose any special grounds 
or reasons why an extension should be granted, 
the application was refused. Ex. C., 1894, 
Canada, MacLean and Roger and Co. vs The 
Queen, 4 A’x. C. R., 267.

71. The omission to bring an appeal to 
the Supreme court must have been caused by 
special circumstances, which would make it 
unreasonable to impute the failure to act 
within the prescribed time to negligence on 
the part of the party seeking the appeal.

72. The court will not regard as special 
circumstances the fact that the judgment 
appealed from was rendered by the court of 
Appeals between the 20th of December and 
the 10th of January; the fact that the civic 
elections were then in progress, and that the 
attorneys of the appellant the city of Montreal 
could not very well obtain instructions from 
the corporation; not that they were engaged 
elsewhere on behalf of the city, either before 
the Supreme court, or before parliament or 
the legislature.

73. If the appellant chooses to appeal 
from the court of King’s Bench to the Privy 
Council, there is no injustice in refusing him 
leave to change his mind and appeal to the 
Supreme . court instead of the Privy Council, 
after the delays for obtaining such leave have 
expired. K. B., 1909, Moninal, City of Mont
real vs Montreal Street Railway Co., 4 Q. P. R., 
446; 8 R. L., I». «., 868; Q. J. R., 11 K. R., 826.

74. The appellants cannot be prejudiced 
by the delay of the judge, in deciding uj>on the 
application, until after the expiration of the 
sixty days allowed for bringing the appeals, 
and the judgment approving the securities and 
granting leave for the appeals must be treated 
as if it had been rendered within the time li
mited for appealing when the applications 
were made and taken en délibéré. Supr. C., 
1908, Canada, Attorney-General for Quebec and 
the city of Hull vs Scott et al., 34 Supr. C. R., 
282.

75. Judgment was pronounced on 12th 
April, 1902, and the time for appealing was 
extended until 30th June, 1902. By an ar
rangement between the parties the application 
for allowance of the security bond was not 
heard until January, 1903, and, on 31st Jan
uary, 1903, the application was refused in the 
court appealed from: Upon the delivery of 
the judgment, in January, 1903, the order 
extending the time for appealing lajwed and, 
no further extension having been obtained, 
there was no jurisdiction in the Supreme 
court of Canada to entertain an appeal 
brought after the expiration of the sixty days 
limited by section 40 of the Supreme and Ex
chequer courts Act. Supr. C., 1908, Canada, 
Macljaughlin vs Iaücc Erie and Detroit River 
Railway Co., Cout. Dig., 967.

76. To determine whether the sixty days, 
within which an appeal to the Supreme court 
must be taken, runs from the pronouncing or 
entry of the judgment from which the appeal

' is taken, no distinction should be made be
tween common law and equity cases.

77. The time runs from the pronouncing 
of judgment in all cases, except those in which 
there is an appeal from the registrar's settle
ment of the minutes or such settlement is 
delayed because a substantial question 
affecting the rights of the parties has not been 
clearly disused of by such judgment. Supr. 
C., 1906, Canada, Corporation of the County of 
Elgin vs Robert, 36 Supr. C. R., 27.

78. The Supreme court of Canada re
frained from quashing an appeal in order to 
permit of an application for leave to the court 
appealed from, upon an extension of time for 
appealing. Supr. C., 1906, Canada, Connell 
vs Connell, Masters' S. C. Prac., 61.

79. The court refused to entertain a 
motion to quash the appeal on the ground 
that it had not been taken within the sixty 
days limited by the statute, and that an order 
by a judge of the court appealed from after 
the expiration of that time was ultra vires and 
could not be permitted, under sect. 42 of the 
Supreme and Exchequer courts Act, R. S. C., 
ch. 135. Supr. C., 1906, Canada, Temis- 
couata Railway Co. vs Clair, 38 Supr. C. R., 
230; 6 Can. Ry. Cos., 867.

80. Time for allowing appeal extended, 
and the security approved of and allowed, 
under sect. 71 of the Supreme court Act, 
R. S. C., 1906, ch. 139, although this might 
have been done by a single judge of this court, 
since the failure to apply within the proper
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time, under sect. 69, arose from the impression 
that leave to appeal was necessary, and no 
court was sitting during that time to which 
the application for leave could have been 
made. Also leave to appeal granted, if neces
sary, valent quantum, under sect. 48 (e) of the 
Supreme court Act. C. A., 1907, Ontario, 
Hamilton Steamboat Co. va Mackay, 15 0. L. 
R., 184.

81. The court of Appeal has jurisdiction, 
under sect. 48 (e) of the Supreme court Act, 
R. S. C., 1906, ch. 139, to grant special leave 
to appeal from a judgment of the court of 
Appeal to the Supreme court of Canada, and 
at the same time, under sect. 71, to extend 
the time for appealing, even after the sixty 
days allowed by sect. 69 have expired. C. A., 
1909, Ontario, Milligan vs Toronto Railway 
Co., 110 L. R., 966.—C. A., 1909, Irving va 
Grimaby Park Co., 13 O. L. R., 114-

82. Lorsque la requête demandant la per
mission d’appeler à la cour Suprême est pré
sentée en temps utile, le droit d’appel se trouve 
sauvegardé, quand même l’argumentation sur 
cette requête n'aurait lieu qu’après le délai 
de 60 jours. C. Supr., 1907, Canada, Graet 
Northern Railway of Canada va Furneaa, Withy 
et Co., 40 R. C. Supr, 456.—B. R., 1910, 
Montréal, St-Aubin va Birtx dit Deamarteau, 12
R. P. Q., 222.

83. The limitation of sixty days for ap
pealing to the Supreme court of Canada, 
under sect. 69 of the Supreme court Act, R.
S. C. (1906), ch. 139, may under sect. 71 of 
that Act be extended by the court appealed 
from, but not by the Supreme court of Can
ada. Supr. C., 1912, Canada, Windsor, Essex 
and Lake Shore Rapid Railway Co. vs N elles 
< si, / I). L. R., 309.

84. Désistement.—Where a motion to 
quash an appeal has been refused on the 
ground that a decision upon a constitutional 
question is involved, the subsequent abandon
ment of that question cannot affect the juris
diction of the Supreme court of Canada to 
entertain the appeal. Supr. C., 1900, Canada, 
A ssociation pharmaceutique de Québec va LU'er- 
noia, 31 Supr. C. R., 45, Q. J. R., 9 K. B., 243.

85. Destitution de tutelle.—The Su
preme court of Canada has no jurisdiction to 
entertain an appeal from a judgment pro- 
nounced in a controversy in respect to the 
cancellation of the appointment of a tutrix 
to minor children. Supr. C., 1900, Canada, 
Noel vs Chkvrefila, 30 Supr. C. R., 327.

86. Destitution d’exécuteurs testa
mentaires.—The Supreme court of Canada 
has no jurisdiction to entertain an appeal in a 
case where the matter in controversy has 
become an issue relating merely to the removal 
of executors though, by the action, an account 
for over $2,000 had been demanded and refused 
by the judgment at the trial against which the 
plaintiff had not appealed Supr. C., 1903, 
Canada, Donohue et vir, Donohue et al., ès- 
qual., 33 Supr. C. R., 134.

87. Doute.—S’il y a doute devant la cour 
d’Appel quant à la juridiction de la cour Su
prême j>our entendre l’appel, ce cloute doit 
être interprété en faveur de l’appelant, vu 
qu’il peut y être remédié par la cour Suprême 
quand le dossier sera devant elle. B. R., 1910, 
Montréal, St-Aubin va Birtx dit Desmarteau, 12 
R. P. Q., 222.

88. Droits futurs.—The appellant was 
condemned to pay taxes on a house used as a 
school and claimed exemption : The court of 
Appeal held that it was dangerous to refuse 
to allow leave to appeal, as there might be 
future rights, and where there is any difficulty 
leave would be given, as the respondent would 
always have his recourse before the Supreme 
court to have the appeal rejected summarily. 
Q. B., 1885, Montreal, Wylie et vir vs City of 
Montreal, 8 L. N., 155.

89. A question of servitude is a question 
involving future rights withi i the meaning of 
sect. 8 of the Supreme court Amendment Act, 
in 1879. Q. B., Montreal, 1886, Wheeler et 
al. vs Black et al., M L. R., 2 Q. B., 159; 9 L. 
N., 202.

90. Une action pour $1,000 de dommages 
pour avoir construit un pont à péage en viola
tion des dr" j acquis par statut et pour la 
démolition de ce pont se rapporte à des droits 
futurs et est susceptible d’un appel en cour 
Suprême. C. Supr., 1889, Canada, Galar- 
neau et al. va Guilbaull, 16 R. C. Supr., 579; 
12 L. N., 220.

91. To give the Supreme court jurisdic
tion to hear an appeal from the Province of 
Quebec, by virtue of sect. 29 (b) of the Supreme 
and Exchequer courts Act, the matter relat
ing to fee of office, where the rights in future 
might be bound, must be the matter really in 
controversy in the suit in which the appeal is 
sought and not something merely collateral 
thereto.
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92. This clause will not give jurisdiction 
in a case in which the action was brought to 
recover penalties for bribery under the Quebec 
Election Act, and the effect of the judgment 
may be to disqualify appellant from holding 
office under the Crown for seven years. Supr. 
C. 1889, Canada, Chagnon vs Normand, 18 
Supr. C. R., 681; 18 L. N., 88.

93. A judgment of the court of Queen’s 
Bench for Lower Canada (appeal side), in an 
action for $1,339.36, being for the balance 
of one of the money payments which the de
fendant was to pay to the plaintiff every year, 
so long as certain security given by the plain
tiff for the defendant remained in the hands 
of the government, is not appealable, because 
even if the future rights of the defendants 
were bound by the judgment such future rights 
had no relation to any of the matters or things 
enumerated in sub-sect. (b) of sect. 29 of the 
Supreme and Exchequer courts Act.

94. The words “where the rights in future 
might be bound” in this sub-sect., are governed ' 
and qualified by the preceding words, and to 
make a case appealable, when the amount in 
controversy is less than $2,000, not only must 
future rights be bound by the judgment, but 
the future rights to be so bound must l ‘late 
to “a fee of office, duty, rent, revenue or Si'm 
of money payable to Her Majesty, or to some 
title to lands or tenements, or to annual rents 
out of lands or tenements, or to some like 
matters and things.” Supr. C., 1889, Canada, 
Gilbert vs Gilman, 11 L. N., 91; 18 L. N.t 76; 
M. L. R., 8 Q. B., 408; 16 Supr. C. R., 189; 88 
J., 188.

95. Where a business tax of $100 imposed 
by a town is set aside as not authorized, with
out attacking the constitutionality of the 
statute conferring as the municipality the 
power of taxation, the case is not appealable 
to the Supreme court. Supr. C., 1891, Can
ada, Corporation of the City of Sherbrooke vs 
McManamy, 14 L. N., 99, 163; 19 R. L., 483; 
Al. L. R., 6 Q. B., 409; 18 Supr. C. R., 694.

96. The county of Verchères homologated 
a procès-verbal defining who were to be liable 
for rebuilding and maintenance of a bridge. 
The municipality of Varenncs took action and 
had the procès-verbal set aside for irregularities: 
The case was not appealable, under sect. 29 
or sect. 24 (g) of the Supreme court Act, no 
future rights within the meaning of the former 
section being in question, and the appeal not 
being from a rule or order of a court quashing 
or refusing to quash a by-law of a municipal

corporation. Supr. C., 1891, Canada, Cor
poration of the County of V-erchères vs Corpora
tion of the village of Varennes, 19 Supr. C. R., 
866; 80 R. L., 467, 676; M. L. R., 7 S. C., 8; 
M. L. R., 7 Q. B., 868; 14 L. N., 18; 16 L. N., 6.

97. In an action brought by the respond
ent corporation for the recovery of the sum 
of $262.14 paid out by it for macadam work 
on a piece of road fronting the appellant’s 
lands, the work of macadamising the said 
road and keeping it in repair being imposed 
by a by-law of the municipal council of the 
respondent, the appellants pleaded the nullity 
of the by-law. On appeal to the Supreme 
court of Canada from the judgment of the 
court of Queen’s Bench for Lower Canada 
(appeal side) dismissing the appellants’ plea: 
The appellants’ obligation to keep the road 
in repair under the by-law not being "future 
rights” within the meaning of section 29 (b), 
the case was not appealable. Supr. C., 1898, 
Canada, Dubois et al. vs Corporation du village 
</( SU-Rot, 81 Supr. C. R., 66; 19 R. L., S3; 
16 L. N., 877.

98. Appellants claimed, under a will and 
an Act of the Legislature of Quebec, from 
respondent, testamentary executrix of the 
estate, $200, an instalment of the monthly 
allowance which she was authorized to pay 
to each of testator’s daughters out of the 
revenues of his estate: The amount in con
troversy being only $200, and there being no 
“future rights” which might be bound within 
the meaning of those words in sect. 29 (b) of 
the Supreme court Act, the case was not 
appealable.

99. Annual rents in It. S. C., ch. 135, sect. 
29 (b), mean “ground rents” (rentes foncières) 
and not an annuity or any other like charges 
or obligations. Supr. C., 1898, Canada, 
Rodier et vir vs Lapierre, ès-qu^l., 81 Supr. C. 
R., 69; 1$ L. A ., 8? 7; 16 L. A’., 107; Q J. U . 
1 Q If., 616.

106. E. La rivière, a school nuitress, by 
her action claimed $1,243 as fee dues to her 
in virtue of sect. 69, ch. 15, C. S. L. C., which 
was collected by the school Commissioners 
of the city of Three Rivers, while she was 
employed by them. At the time of the action 
the plaintiff had ceased to be in their employ. 
The court of Queen’s Bench for Lower Can
ada (appeal side) affirming the judgment of 
the Superior court, dismissed the action. On 
motion before the Supreme court of Canada 
to allow a bond in appeal, which had been 
refused by a judge of the court below, the
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Registrar of the Supreme court and a judge 
of that court, in chambers, on the ground that 
the case was not appealable: The matter in 
controversy did not relate to any office or fee 
of office within the meaning of sect. 29 (6) of 
the Supreme and Exchequer Courts Act, R. 
S. C., ch. 116.

101. Even assuming it did, no rights in 
future w’ould be bound, and the amount in 
dispute being less than $2,000, the case was 
not appealable.

102. The words “where the rights in future 
might be bound" in sub-sect. (6) of sect. 29 
govern all the preceding words “any fee of 
office, etc." Sujrr. C., 1894, Canada, Larivière 
vs School Commissioners for the city of Three 
Rivers, 23 Supr. C. R., 783; 17 L. N., 386; 1 R. 
L., n. «., 328.

103. In an action négatoire the plaint. * 
sought to have a servitude claimed by the 
defendant declared non-existent, and claimed 
$30 damages: Under 56 Viet., eh. 29, sect. 1, 
amending R. S. C., ch. 135, sect. 29 (6), the 
case was appealable, the question in contro
versy relating to matters where the rights in 
future might be bound. Supr. C., 1894, Can
ada, Chamberland vs Fortier, 23 Supr. C. R., 
371; 17 L. N., 868.

104. In an action for the price of real estate 
sold with warranty, a plea alleging troubles 
and fear of eviction under a prior hypothec 
to secure rent charges on the land, docs not 
raise questions affecting the title nor involve 
ing future rights so far ns to give the Supreme 
court of Canada jurisdiction to entertain an 
appeal. Supr. C., 1906, Canada, Carrier et 
et vir vs Sirois, 36 Supr. C. R., 221; Q. J. R., 
24 8. C., 438; Q. J. R., 13 Q. B., 248; 10 R. L , 
n. $., 392, 396, 693; 11 R. L., n. «., 291.— 
Supr. C., 1885, Canada, Bank of Toronto vs 
Les Curés et Marguiüicrs de la paroisse de la 
Nativité de la Sainte Vierge, 12 Supr. C. R., 26.

105. The plaintiff’s action was for $1,000 
for damages for infringement of his toll bridge 
privileges, in virtue of the Act, 58 Geo. Ill 
ch. 20 (L. C.), by the construction of another 
bridge within the limit reserved, and for the 
demolition of the bridge, etc. The judgment 
appealed from dismissed the action On mo
tion to quash the appeal: The matter in con
troversy affected future rights and, conse
quently, an appeal would lie to the Supreme 
court of Canada. Supr. C., 1906, Canada, 
Rouleau vs Pouliot et al., 36 Supr. C. R., 26; 
Q. J. R., 26 S. C., 88; 10 R. L., n. s., 388.

106. Under a by-law of the defendant 
company every person desiring to enter the 
park was required to pay a fee for admission. 
An action was brought for a declaration as to 
the right of the company to exact payment of 
such fee front the lessee of land in the park: 
The matter did not relate to the taking of a 
“customary or other duty or fee", nor to “a 
like demand of a general or public nature affect
ing future rights" under sub-sect, (d) of sect. 
48, R. S. C. (1906), nor was “the title to real 
estate or some interest therein” in question 
under sub-sect. (a). There was, therefore, 
no appeal to the Supreme court of Canada 
from the judgment of the court of Appeal in 
such action. Supr. C., 1908, Canada, Gritnsby 
Park Co. vs Irving, 41 Supr. C. R., 36; 160. L. 
R., 386.

107. By R. S. C., ch. 135, sect. 29 (6), 
amended by 56 Viet., ch. 29 (D.), an appeal 
will lie to the Supreme court of Canada from 
the judgments of the courts of highest resort 
in the province of Quebec, in cases where the 
amount in controversy is less than $2,000, if 
the matter relates to any title to lands or tene
ments, annual rents and other matters or things 
where the rights in future might be bound. 
It was held that the words “other matters or 
things" mean rights of property analogous to 
title to lands, etc., which are specifically men
tioned, and not personal rights; that “title" 
means a vested right or title already acquired 
though the enjoyment may be postponed; and 
that the right of a married woman to an an
nuity provided by her marriage contract in 
case she should become a widow is not a right 
in future which should authorize an appeal in 
an action by her husband against her for 
séparation de corps, in which if judgment went 
against her the right to the annuity would 
be forfeited. Supr. C., 1896, Canada, O’Dell 
vs Gregory, 24 Supr. C. R., 661; 31 C. L. J., 
661, 18 L. N., 344-

108. The parties executed a deed for the 
purpose of setting the boundary between con
tiguous lands, of which they were respectively 
proprietors, and thereby named a provincia 
surveyor as their referee to run the line. The 
line thus run being disputed of, the proprietor 
brought an action to have this line declared 
the true boundary, and to revendicate a dis
puted strip of land lying upon hie side of the 
line so run by the surveyor: Under R. S. C., 
ch. 135, sect. 29, sub-sect. (6), as amended by 
56 Viet., ch. 29, sect. 1 (D.), an appeal would 
lie to the Supreme court of Canada, first, on

16
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the ground that the question involved waa 
one relating to a title to lands, and secondly, 
on the ground that it involved matters or 
things where rights in future might be bound. 
Supr. C., 1897, Canada, McGoey vs Leamy, 27 
Supr. C. R., 193; 2 L. N., 68.

109. The classes of matters which are 
made appealable to the Supreme court of 
Canada, under the provisions of sect. 29 (6), 
of the Supreme and Exchequer courts Act, as 
amended by 56 Viet., ch. 29, do not include 
future rights which are merely pecuniary in 
their nature and do not affect rights to or in 
real property or rights analogous to interests 
in real property. Supr. C., 1897, Canada, 
Raphael, és-quai, va Madaren et al., 27 Supr. 
C R., 819.

110. Actions or proceedings respecting 
disputes as to mere personal alimentary pen
sions or allowances, do not constitute contro
versies wherein rights in future may be bound 
within the meaning of the second sub-section 
of the twenty-ninth section of “The Supreme 
and Exchequer courts Act,” as amended, 
which allows appeals to the Supreme court of 
Canada from judgments rendered in the pro
vince of Quebec, in cases where the controversy 
relates to “ annual rents or other matters or 
things where rights in future might be bound.” 
Supr. C.t 1898, Canada, Banque du Peuple vs 
T rallier, 28 Supr. C. R., 422.

111. The nature of the action en déclara
tion de paternité and for an alimentary allow
ance did not bring the case within the excep
tion us to “future rights” mentioned in the 
Act of the Supreme court. Supr. C., 1898, 
Canada, MacDonald vs Galivan, 28 Supr. C. R., 
268; Q. J. R., 12 S. C., 496.

112. Une action en nullité de procès-ver
bal ne met pas en question des droits futurs 
de nature à permettre l’appel à la cour Su
prême. li. R., 1900, Québec, Corporation du 
comté de Nicolet va Tousignant et al., 3 R. P. Q., 
267.

113. In an action en séparation de corps, 
the decree grunted $1,500 per annum as alim
ony to the wife, and her husband having died, 
she brought suit to enforce the judgment as 
executory against his universal legatees. Judg
ment having been given against her by the 
court of King’s Bench, she sought an appeal

to the Supreme court of Canada: The further 
payments to which she would have been en
titled had she been successful in her suit were 
not “future rights” which might be bound 
within the meaning of R. S. C., ch. 135, sect. 
29. Supr. C., 1903, Canada, Winitier vs Da
vidson et al., 84 Supr. C. R., 274; Q. J. R., 18
Q. B., 97.

114. An opposition to a writ of possession 
issued in execution of a judgment allowing 
a right of way over the opposant’s land, does 
not raise a question of title to land nor bind 
future rights, and in such case the Supreme 
court of Canada has no jurisdiction to enter
tain an apiieal. Supr. C., 1900, Canada, 
Cully vs Ferdais, 30 Supr. C. R , 830.

115. Election fédérale contestée.—No
appeal lay under 38 Viet., ch. 11, sect. 48, to 
the Supreme court of Canada, from a judg
ment dismissing an election petition on pre- 

1 liminary objections. Supr. C. 1878, Can
ada, Brassard et al. vs Hon. Langevin, 2 Supr. 
C. R., 319.

116. A judgment rescinding an order 
authorizing the petitioner, who had with
draw his deposit on preliminary objections 
and had them struck off the file, to re-pay the 
amount of the security, and to proceed with 
his preliminary objection, is not a judgment 
within the meaning of 42 Viet., ch. 39, sect. 10 
(The Supreme court Amendment Act, 1879), 
and therefore not appealable. Supr. C. 
1888, Canada, Commeau vs Bums, 8 Supr. C.
R. , 204.

117. A judgment setting aside a rule ex
tending the delay for service of notice of pre
sentation of a petition to contest a federal 
election, is not in the nature of a preliminary 
objection, and the rule is not a judgment,order 
or decision on a preliminary objection from 
which an appeal would lie to the Supreme 
court. Supr. C., 1888, Canada, Dickie vs 
Woodworth, 8 Supr. C. R., 192.

118. Where the trial judge has overruled 
an objection, on the ground of want of prose
cution to trial within six months from the 
presentation of the petition, an apjieul will 
lie to the Supreme court of Canada. Leave 
to appeal to Privy Council was refused. Supr.

( unuda, Glengarr// lCUrtiou CflSS, 
14 Supr. C. R., 463; 69 L. J., 279; 4 f. 1. R ,
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119. There is no provision in the Domi
nion controversed Elections Act authorizing 
an appeal from an order or judgment dismiss
ing an election petition on motion for a want 
of prosecution, and therefore the present 
appeal should be quashed with costs for want 
of jurisdiction.

120. In the l’Assomption Election Ap
peal, where the appeal was only from the deci
sion of the judge refusing to set aside the 
election petition, on the ground that the trial 
had not been proceeded with within six 
months since the date of its presentation, and 
there was a subsequent judgment of the court 
setting aside the election on the admitted acts 
of corruption by agents, it was held that 
the Supreme court of Canada had no juris
diction to entertain the appeal. Supr. C., 
1888, Quebec, Caurhon vs Langetier, 11 L. AT.,

121. An appeal does not lie from a judg
ment on a motion dismissing an election peti- 
t ion, because the trial had nut been commenced 
within the six months limited by sect. 32, 
Dominion controversed Elections Act. Supr. 
C. 1888, Canada, Gauthier vs K ormaruleau, and 
O'Brien el ad. vs Sir Caron, 14 Supr. C. U., 439.

122. The ruling of the court below, in a 
petition in contestation of a federal election, 
on the objection that the trial judges could not 
proceed with the jietition in the case, because 
the petition filed had not been bracketed by 
the prothonotary as directed by II. S. C., ch. 
9, sect. 30, was not a judgment or decision 
appealable to the Supreme court of Canada. 
Supr. C., 1898, Canada, McMillan vs Valois, 
it Supr. C. R., 1; 18 L. AT., 115.

123. Io cause ayant été inscrite pour au
dition au mérite, le requérant, en intervention 
informa la cour qu'il avait, sous l'article 51 
de l'Acte des élections fédérales contestées, 
fait le dépôt requis jour appel à la cour Su
prême du jugement renvoyant sa requête en 
intervention et pou. transmission du dossier, 
et il demanda que les procédures fussent sus- 
penduM jusqu’à adjudication sur le mérite de 
son appel: Sous le statut cité, il n'y a pas 
d'appel à 1a cour Suprême d'un jugement 
renvoyant une requête en intervention dans 
une pétition d’élection, et partant, il n'y 
avait pas lieu de suspendre l'audition au mérite 
de la pétition d’élection. C. S., 1897, Beau- 
Inimois, Desparois vs Bergeron et Cardinal, R. 
J. Q., lt C. S., 23; 3 R. J., \Jfi.

124. The appeal given to the Supreme 
court of Canada by the controversed Elec
tions Act (R. 8. C., 6h. 9, sect. 50), from a 
decision on preliminary objections to an elec
tion petition can only be taken in respect to 
objections filed under sect. 12 of the Act. No 
appeal lies from a judgment granting a motion 
to dismiss a petition on the ground that the 
affidavit of the petitioner was untrue. Supr. 
C., 1897, Canada, The King vs Roche, 27 Supr. 
C. R., 219.

125. The Supreme court refused to enter
tain an appeal from the decision of a judge in 
chamber granting a motion to have prelimin
ary objections to an election petition struck 
out for not being filed in time: Such decision 
was not one on preliminary objections within 
sect. 50 of the controversed Election Act, and 
if it were, no judgment on the motion could 
put an end to the petition. Supr. C., 1897, 
Canada, Davin vs McDougall, 27 Supr. C. R., 
216.

126. An api>eal does not lie to the Supreme 
court of Canada from a judgment dismissing 
an election petition for want of prosecution 
within the six months prescribed by sect. 32 
of the Dominion controversed Election Act, 
R. S. C.# ch. 9. Sujir. C., 1902, Canada, 
Vamass» vs Bruneau, 82 Sujtr. C. R., 118; 8 R. 
L , n. «., 317.

127. The record in the case of a contro
verted election was produced in the Supreme 
court of Canada on an apjieal against the 
judgment on preliminary objections and, in 
re-transmission to the court below, the record 
was lost. Under the procedure in similar 
OHM in the province where the petition was 
landing, a record was re-construeted in sub
stitution of the lost record, and upon verifica
tion as to its correctness, the court below 
ordered the substituted record to be filed. 
Thereupon, the respondent in the court below 
raised preliminary objections traversing the 
correctness of a clause in the substituted peti
tion which was dismissed by the judgment 
appealed from: As the judgment appealed 
from was not one upon a question raised by 
preliminary objections, nor a judgment upon 
the merits of the trial, the Supreme court of 
Canada had no jurisdiction to entertain the 
appeal, nor to revise the discretion of the court 
below in ordering the substituted record to be 
filed. Supr. C., 1902, Canada, Elhier vs Le- 
gault, St Supr. C. R., 65; 8 R. L., ». •., 318.
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128. No appeal lies to the Supreme court 
of Canada from an order of the judges assigned 
to try an election petition fixing the date for 
such trial. Supr. C., 1907, Canada, Roche ns 
llctherington, and Carney va H etherington, 89 
Supr. C. R., 401.

129. Emprisonnement pour recel.—
On a contestation of a statement of an insol
vent trader by a creditor claiming a sum exceed
ing $2,00(), the judgment appealed from con
demned the appellant, under the provisions 
of art. 888 C. c. p., to three months' imprison
ment for secretion of a portion of his insolvent 
estate, to the value of at least $6,000: There 
was no pecuniary amount in controversy and 
there could be no api>eal to the Supreme court 
of Canada. Supr. C., 1903, Canada, Clément 
va Banque Nationale and Bilodeau, 33 Supr. 
C. R., 343; Q. J. R., 14 K. B., 493.

130. Expropriation.—To warrant an in
terference with an award of value necessarily 
largely speculative, an appellate court must 
be satisfied beyond all reasonable doubt that 
some wrong principle has been acted on or 
something overlooked which ought to have 
been considered by the official arbitrators.

131. Upon the evidence in this case, this 
court restored the amount of compensation 
awarded by the official Arbitrators, and re
versed the judgment of the Exchequer court 
which had increased it. Supr. C.t 1889, Can
ada, The Queen vs Paradis, and The Queen va 
Beaulieu, 16 Supr. C. R., 716; 1 Ex. C. R., 191 .— 
Supr. C. R., 1889, Canada, Charland va The 
Qutcn, 16 Supr. C. R., 721; 1 Ex. C. R., 391.

132. In a matter of expropration, the 
decision of a majority of arbitrators, men of 
more than ordinary business experience, upon 
a question merely of value should not be in
terfered With on appeal. Supr. C., 189.',, Can
ada, Guyon dit Lemoine et al. va Mayor, etc., of 
the city of Montreal, and Allan et al. va Mayor, 
etc., of the city of Montreal, 33 Supr. C. R., 

.390; Q. J. R., 3 Q. B., 181; 17 L. N., 359.
133. By section 168 Ed. VII, ch. 58, 

amending the Railway Act, 1903 (R. S. C., 
1906, ch. 37, sect. 209), if an award by arbi
trators on expropriation of land by a railway 
company exceeds $600, any dissatisfied party 
may appeal therefrom to a Superior court, 
which in Ontario means the High court or the 
court of Appeal (Interpretation Act, R. S., 
1906, ch. 1, sect. 34, sub-sect.. 26): If an appeal 
from an award is taken to the High court there 
can be no further appeal to the Supreme court 
of Canada which cannot even give special 
leave. Supr. C., 1907, Jatnea Bay Railway 
Co. va Armstrong, 38 Supr. C. R., 611.

134. Faillite.—Il n’y a pas d’appel à la 
cour Suprême d’un jugement final de la cour 
du Banc de la Reine, duns une procédure sous 
l’Acte de faillite de 1875. B. R., 1879, 
Montréal, Barrowman et al. va Angua et al., 9 
R. L., 635; 33 J., 60; 3 L. N., 131.

135. A final judgment of the court of 
Queen’s Bench for Lower Canada (appeal 
side), upon a claim of a creditor filed with the 
assignee of an estate, under the Insolvent Act 
of 1875, is not appealable to the Supreme 
court'of Canada, the right of appeal having 
been taken away by 40 Viet., ch. 41, sect. 28 
(D.). Supr. C., 1891, Canada, Seath va Hagar, 
18 Supr. C. R., 716.

136. Forma pauperis.—A motion was 
made for an order directing the Registrar of 
the Supreme court of Canada to transmit the 
record to the Registrar of Her Majesty’s Privy 
Count il, on an appeal by the respondent, with-

i out the payment of the fees in stamps as re
quired by the statute and rules of practice of 
the court: After hearing counsel for the par
ties, the motion was allowed, and the order 
made as applied for, the Chief Justice stating 
that, as this was an extraordinary case in 
which the Judicial Committee of the Privy 
Council had granted special leave to appeal 
in forma pauperis, the ordinary rules could 
not apply. Supr. C., 1902, Canada, Dominion 
Cartridge Co. vs McArthur, 31 Supr. C. R., 892.

137. The Supreme court, or a judge there
of, has no power to allow an appeal in forma 
pauperis, or to dispense with the giving of the 
security required by the statute, and approv
ing of the security is a mode of allow ing leave 
to appeal.

138. Section 24, Supreme and Exchequer 
courts Act, does not give the court power to 
allow leave to appeal, because Her Majesty 
may be recommended to do so by the Judicial 
Committee of the Privy Council, nor is it in 
the power of the judges of the court to make 
rules or orders for the allowance of leave to 
appeal; nor does sect. 79, Supreme and Exche
quer courts Act, give the court or a judge any 
power to grant or to make rules for granting 
the prayer of a petition to be allowed to have 
or prosecute an appeal in forma pauperis.— 
Fournier and Richard, J., in chambers. Supr. 
C., 1878, Cmmlit FVmstis M>hott, Casa. Dig. 
(#. ad.), 696; Casa. 8. C Proc. (3 ed.), 63,68.— 
Supr. C., 1878, Canada, Re Fraser, Cout. Dig. 
6.—Supr. C., 1902, Canada, Dominion Cart 
ridge Co. vs McArthur, Cout. Dig., 124•
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139. Frais.—The decision in this case, 
being on an equal division, the respondent 
should not have costs, but the court declared 
that this case will not necessarily prevent the 
majority of the court from ordering the pay
ment of costs of appeal in other (rases of an 
equal division of opinion amongst the judges. 
«Supr. C., 1877, Canada, Liverpool and London 
and Globe Insurance Co. vs Wyld and Darling, 
1 Supr. C. R., 804.

140. When objection to the jurisdiction is 
taken in the factum and motion to quash the 
appeal made at the earliest convenient time, 
general costs will be allowed and counsel fees 
as of a motion to quash the counsel fee being 
in the discretion of the taxing officer subject 
to" increase by order of the court or a judge. 
Supr. C., 1879, Canada, Danjou vs Marquis 
3 Supr. C. R., 851.—Supr.C. Reid vs Ramsay, 
and McGowans Mockler, Cass. Prac. (8. erf.), 
81, 88; Cass. Dig. (8.ed.), 4*0, 481.

141. An application for increased counsel 
fee is not one for the full court, but should be 
made to a judge in chambers.

142. When an appeal is quashed for want 
of jurisdiction, the Court may order the taxa
tion and payment of costs. Supr. C., 1879, 
Canada, Beamish vs Kaulback, Cass. Dig. (8 
ed.\ 877; Cass. S. C., Prac. (8. ed.), 81.

143. A council who argues his own case 
before the Supreme court is not entitled to 
the fee allowed to counsel by the tariff. Supr. 
C., 1880, Ottawa, Langlois vs Valin, 3 L. AT., 
338; Cass. S. C., Prac. (f ed.) 140.

144. Where objections were taken for the 
first time on appeal, the appellant was not 
allowed costs. Supr. C., 1880, Canada, Can
ada Southern Railway Co. vs Norwell; Canada 
Southern Railway Co. vs Cunningham; Canada 
Southern Railway Co. vs Duff; Canada Southern 
Railway Co. vs Gatfield, Cass. Dig. (8 ed.), 34; 
Cass. S. C., Prac (». ed.), 83.

145 Where objection to the jurisdiction 
is taken in respondent’s factum and motion 
to quash made at the earliest convenient time, 
the general costs of the appeal will be given 
and a counsel fee as on a motion to quash. 
Supr, C., 1886, Canada, Maire, etc., de 
Terrebonne vs Sœurs de la Providence, Cass Dig.

146. An objection to the jurisdiction of 
the court should be taken at the earliest 
moment. If left until the case comes on for 
hearing and the appeal is quashed, the rcs- 
I fondent may be allowed costs of a motion 
"iily. Supr. C., 1900, Canada, Griffith vs 
II'lnlicood, SO Supr. C. R., 315.

147. Costs will be given for or against the 
Crown as in other cases. Jurisprudence of 
Privy Council and Supreme court of Canada 
stated us settled by a number of cases spe
cially referred to. Supr. C., 1903, Canada, 
Lovitt vs Attorney-General of Nova Scotia, 33 
Supr. C. R., 350.

148. The minutes of judgment as settled 
by the registrar directed that the appellant’s 
costs should be paid out of certain moneys in 
court, and in this form the judgment was 
duly entered and certified to the clerk of the 
court below. Subsequently, it was made to 
api>car that there were no moneys in court 
available to pay these costs, and upon the 
application of the appellants the court 
amended the judgment, directing that the 
costs of the appellants should be paid by 
the respondents forthwith after taxation. 
Supr. C., 1905, Canada, Letourneau and Ber
nier vs Carbonneau, 35 Supr. C. R., 701.

149. Habeas corpus. — An application to 
be allowed to bring a habeas corpus appeal on 
for hearing after short notice, must not be ex 
Itarte. Supr. C., 1879, Canada, Re Boucher, 
Cass. Dig. (8. ed.), 385.

150. Where an appeal in a habeas corpus 
matter had been proceeded with after the 
discharge of the prisoner and for the mere 
purpose of deciding the question of costs, the 
appeal was dismissed with costs. Supr. C., 
1880, Canada, Fraser vs Tupper, Cass. Dig. 
{8. ed.), 481, 877; Cats. S. C., Prac. (8. ed.),

151. On appeal to the Supreme court of 
Canada, in matters of habeas corpus, the first 
step is the filing of the case in appeal with the 
registrar.

151a. A judgment of the court of Appeal 
of Ontario, in a habeas corpus proceeding, was 
pronounced 13th November, 1888; notice of 
ap|>cal was immediately given but the case 
in appeal was not filed in the Supreme court 
until 18th February, 1889: The appeal was 
not brought within 60 days from the date 
on which the judgment sought to be appealed 
from was pronounced, and there was no juris
diction to hear it. Supr. C., 1889, Canada, 
In Re Smart, 16 Supr. C. R., 398.

152. The jurisdiction of a judge of the 
Supreme court of Canada, in matters of habeas 
corpus, in criminal cases, is limited to an in
quiry into the cause of imprisonment as dis
closed by ihe warrant of commitment. Supr. 
C., 1898, Canada, Ex parte Macdonald, 87 
Supr. C. R., 683; 3 Can. Cr. Cas., 10.
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153. By sect. 31 of the Supreme and Ex
chequer courts Act (H. S. C., ch. 135) “no 
appeal shall be allowed in any case of proceed
ings for or upon a writ of habeas corpus arising 
out of any claim for extradition made under 
any treaty.” On application to the court to 
fix a day for hearing a motion to quash such 
an appeal: The matter was coram non judiee 
and there was no necessity for a motion to 
quash. Supr. C. R., 181)1), Canada, In Re 
Lazier, 29 Supr. C. R., 630, 3 Can. Cr. Cas., 
419.

154. An application for a writ of habeas 
corpus was referred by the judge to the Su
preme court of the province, and, after hear
ing, the application was refused. On applica
tion subsequently made to Mr. Justice Sed- 
gewick, in chambers: Under the circum
stances, it would be improper to interfere 
with the decision of the provincial court. Sup. 
C., 1901, Canada, In Re White, 31 Supr. C. R., 
383.

155. Haute Cour provinciale.—Under 
the terms of the 20th section of the R. S. C., 
ch. 135, concerning appeals to the Supreme 
court, no appeal lay only from the highest 
court of last resort, having jurisdiction in 
the province, that is, from the court of 
Appeal, and not from any other court, al
though this latter court may be considered 
to be the highest court of last resort in certain 
■Hlw P. C., 1909, Omise, /«mi Bsg 
Railway Co. vs Armstrong, 15 R. /„., n. «., 426; 
L. R., 1909, App. Cas., 624; 26 T. L. R., 1; 
79 L. J., P. C. 11; 6 Can. Ry. Cos., 196; 10 
Can. Ry. Cas., t; 38 Supr. C. R, 611; C. R., 
9 App. Cas., 286.

156. Injonction.—No appeal lies to the 
Supreme court from a judgment in appeal 
confirming a judgment of the Superior court 
granting an injunction, but reserving to adju- 
licate as to the amount of damages until after 

an account had been rendered. Q. B, 1886, 
Montreal, Whitehead et al. vs White, M. L. R.,

n 1 A ,

157. Inscription en droit.—The Super
ior court sustained a demurrer, and, on appeal, 
the court of Queen’s Bench affirmed the judg
ment. On apiieal to the Supreme court, 
respondent moved to quash on the ground of 
want of jurisdiction: As the judgment of the 
court of Queen’s Bench <tho highest court of 
last resort having jurisdiction in the province 
of Quebec), finally determined and put an end

to the appeal, which was a judicial proceeding 
within the meaning of sect. 9 of “The Supreme 
court Amendment Act of 1879,” such judg
ment was one from which an appeal would 
lie to the Supreme court of Canada; and 
though an ap|>eal cannot be taken from a 
court of first instance directly to the Supreme 
court until there is a final judgment, yet, 
whenever a provincial court of Appeal has 
jurisdiction, the Supreme court can entertain 
an appeal from its judgment finally disposing 
of the appeal, the case being in other respects 
a proper subject of appeal. Supr. C., 1879, 
Canada, Chevalier vs Dame Cuvillier et al., 4

158. Although a judgment may be a deci
sion on a demurrer to part of the action only, 
it is a final judgment in a judicial proceeding 
within the meaning of the Supreme court Act 
and an appeal will lie. Supr. C., 1882, Can-
aiiu, shuhis «• Pmk it el., 88tipr. C /> ■ ■

159. As the judgment on the demurrer 
was not a final judgment, the ap|>eal must 
be quashed for want of jurisdiction, but on the 
application of the appellant, made at the same 
time as the motion to quash, leave was given 
to appeal per salt urn after the expiration 
of the 30 days limited by the Act on whole 
case upon terms, and the deposit, already 
made in court was ordered to remain on 
deposit to avail as security for this appeal. 
Supr. C., 1883, Canada, Bank B. N. A. vs

160. A judgment of a provincial court 
allowing a demurrer to plaintiff’s replication 
to one of several pleas, which does not put 
an end to the whole or any part of the action 
or defence, is not a final judgment from which 
an appeal will lie to the Supreme court of 
Canada. Supr. C., 1889, Canada, Shaw vs 
Canadian Pacific Railway Co., 16 Supr. C. R , 
703; 6 Man. L. R., 334.

161. Unless an order upon a demurrer be 
a decision upon the issues raised therein, 
leave to appeal to the Supreme court of 
Canada cannot be grunted under the provision 
of the sects. 51 and 62 of the Exchequer court 
Act, as amended by 2 Ed. VII, ch. 8. Supr., 
C., 1906, Canada, Toronto Type Foundry Co. 
and Canadian-American Linotype Corporation 
vs Mergenthaler Linotype Co., 36 Supr. C. 11., 
693; Q. J. R., 14 K. B., 468; Q. J. R., 16 K. B., 
346.
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162. The declaration in an action by a 
municipality claiming forfeiture of a fran
chise for non-fulfilment of the obligations im
posed in respect thereof alleged in five counts 
as many different grounds for such forfeiture. 
The defendant demurred generally to the de
claration and s|)ccificially to each count. The 
demurrer was sustained ns to three counts 
and dismissed as to the other two. On aj>- 
peal from the decision of the registrar re
fusing an order to affirm the jurisdiction of 
the Supreme court to entertain an appeal 
from the judgment maintaining the demurrer: 
Each count contained a distinct ground on 
which forfeiture could be granted, and a judg
ment depriving the municipality of its right 
to rely on any such ground was a final judg
ment in respect thereof which could be 
appealed to the Supreme court of Canada. 
Supr. C., 1908, Canada, Ville de Sl-Jean va 
Molleur et vir, J,0 Supr. C. S., 189.

163. Intérêt.—Although the court can
not refuse to hear an api>eal in a case in which 
only $22 is involved, yet the bringing of ap
peals for such trifling amounts is objactionable 
and should not be encouraged. Supr. C., 
1889, Canada, McDonald and Kemp vs (Hilbert,

'

164. Where a person who might have an
eventual interest in substituted lauds has not 
been railed to the family council nor made a 
party in the Superior court on proceedings 
for authority to sell the lands, the order au
thorising the sale is, ns to him, rea inter alioa 
acta, does not prejudice his rights, and, there
fore, he cannot maintain an appeal there!vom. 
Supr. C\, 1904, Canada, Prevoal el al. va Prévoit 
et al., 86 Supr. C R., 193; Q. J. R., 14 K. B., 
309; Q. J. R., 17 K. B., 378, Q. J. R., 17 S. C., 
666; Q. J. R., 97 8. C., 490. Q. J.R.,98 S. C.t 
967, 6 L. R., ». 139.

165. Interlocutoire.—In an action for 
balance due on a building contract, defend
ant denied the claim, and, by incidental de
mand, claimed damages from defective work. 
The Superior court gave judgment in favour 
of the plaintiff for the amount of his claim, 
and dismissed the incidental demand. This 
judgment was reversed in Review and, on aj»- 
|N‘al, the court of Queen’s Bench held plaintiff 
entitled to the balance claimed, from which 
should be deducted the cost of rebuilding the 
defectively constructed work, and in order to 
ascertain such cost, the case was remitted to 
the Superior court, by which ex|ierts were 
appointed to ascertain the damage, and, on 
their report, the Superior court held that it
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was bound by the judgment of the court of 
Queen’s Bench, and, deducting the amount 
awarded, gave judgment for the difference. 
This judgment was affirmed by the court of 
Queen's Bench on a second appeal: The 
judgment of the court of Queen's Bench 
on the first appeal was a final judgment on 
the merits, and the Superior court, when the 
case was remitted, rightly held that it was 
bound by the judgment, and that plaintiff was 
entitled to the balance thereby found due to

166. Although, on an appeal from a final 
judgment, an appellant may have the right 
to impugn an interlocutory judgment rendered 
in the cause, yet he loses this right if he 
voluntarily and without reserve acta upon such 
interlocutory judgment. Supr. C., 1888, 
Canada, Shaw va St. Louia, 8 Supr. C. R., 386;
1 L N., 66; 9 D. C. A., 374; 19 R- L, 304; 90 
R. L., 981; 91 R. L., 985.

167. Judgment was recovered to realise 
mechanics’ liens, and C., the owner of the land 
on which the work was done, petitioned to 
have judgment set aside as a cloud upon his 
title. On this petition, an order was made 
allowing C. to come in and defend the action 
for liens on terms, which not being complied 
with, the petition was dismissed, and the judg
ment dismissing it was affirmed by the Divi
sional court and the court of Appeal: The 
judgment appealed from was not a final judg
ment, within the meaning of sect. 24 (o) of the 
Supreme and Exchequer courts Act or, if it 
was, it was a matter in the judicial discretion 
of the court from which, by sect. 27, no appeal 
lies to the Supreme court of Canada. Supr.

1889, Canada, Virtm •» Hopes, In R§ Clark, 
16 Supr. C. R., 721.

168. The defendant's application to a 
judge of the court appealed from for an order 
settling the case and approval of an appeal 
bond, on ap|>eal from a judgment quashing 
an ap|>eal for want of regular procedure was 
refused, but on a subsequent application to a 
judge of the Supreme court of Canada in 
Chambers, the application was granted: A 
judgment quashing a writ of appeal on the 
grutuid that it had issued contrary to the pro
visions of art. 1116, C. c. p., as to api>cals 
from interlocutory judgments, is not “a final 
judgment” within the meaning of sect. 28 
of the Supreme and Exchequer courts Act. 
Supr. C., 1890, Canada, Ontario and Quebec 
Railway Co. vaMarcheterre, 17Supr.C. R., 141, 
13 L. N., 67.
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169. When a new trial has been ordered 
upon the ground that the answer given by the 
jury to one of the questions is insufficient to 
enable the court to dispose of the inter»
of the parties on the finding of the jun a 
whole, such order is not a final judgn i and 
cannot be held to come witliin the exceptions 
provided for by the Supreme and Exchequer 
courts Act, in relation to appeals in cases of 
new trials. See Supreme and Exchequer 
courts Act, sect. 24 (g), 30 and 61. Supr. C., 
1891, Canada, Royal Institution for the advan
cement of Learning and Barrington va Scottish 
Union and National Insurance Co., 14 L. N., 
98,181; M L. R., 6 Q. B., 468; 18 Supr. C. 
R., 616.

170. Interlocutory judgments upon pro
ceedings for or upon a writ of mandamus or 
habeas corpus are not appealable to the Su
preme court under sect. 24 (g) of the Supreme 
and Exchequer courts Act. The words “the 
judgment’’ mean the final judgment in the \ 
case. Supr. C., 1891, Canada, Langevin vs 
School Commissioners of the municipality of 
St. Mark, 18 Supr. C. R., 699; 14 L. N., 98; 
M. L. R., 7 Q. B , 690, 19 R. L., SOI.

171. In an action tried by a judge and 
jury, the judgment of the Superior court, in 
review, dismissed the plaintiffs’ motion for 
judgment and granted the defendants’ motion 
to dismiss the action. On appeal to the court 
of Queen’s Bench, the judgment of the Super
ior court was reversed, and the court set 
aside the assignment of facts to the jury and 
all subsequent proa «dings, and, suo motu, 
ordered a venire de novo, on the ground that 
the assignment of facts was defective and 
insufficient, and the answers of the jury were 
insufficient and contradictory: The order of 
the court of Queen's Bench was not a final 
judgment, and did not come within the excep
tions allowing an appeal in cases of new trials; 
and therefore the appeal would not lie. Supr. 
C., 1891, Canada, Accident Insurance Co. of 
North America vs McLachlan el al., 18 Supr.
C. R., 687; S4 J., 43; M L. R., 4 S C., 966; 
M. L. R., 6 Q. B., 39; 1» L. N., 107; 13 L. N., 
186; 14 L. N., 98.

172. In an action brought before the 
Superior court, with seixure in recaption, 
under arts. 867 and 887, C. c. p., and 
art. 1624, C. c., the defendant pleaded 
that he had held the property (valued 
at over $2,000) since the expiration

of his lease under some verbal agrei*- 
ment of sale. The judgment appealed from, 
reversing the judgment of the court of Review, 
held that the action ought to have been insti
tuted in the Circuit court. As the case was 
originally instituted in the Superior court, 
and that uj>on the face of the proceedings the 
right to the possession and ownership of an 
immovable property is involved, an appeal lies. 
Supreme and Exchequer courts Act, sect. 29 
(b), and sects. 24 and 28: Motion to quash 
dismissed with costs. Supr. C, 1891, Canada, 
Blachjord vs McBean, 19 Supr. C. R., 43; 30 
Supr. C. R., 369; 14 L. N., 99; 16 L. N., 149; 
M. L. R., 6 Q. B , 373.

173. A judgment of the court of Queen’s 
Bench for Lower Canada, reversing a judgment 
of the Superior court, which quashed on 
petition a seizure before judgment and order
ing that the hearing of the petition contesting 
the seizure should be proceeded within the 
Superior court, at the same time as the hear
ing of the main action, is not a final judgment 
appealable to the Supreme court. Supr. C., 
1891, Canada, Moison vs Barnard, 18 Supr. C. 
R., 633; 14 L. N., 98.

F 174. The Supreme court (N.B.) adjuged 
E. guilty of contempt but deferred sentence: 
This was not a final judgment from which an 
appeal would lie to the Supreme court of Can
ada. Appeal quashed. Supr. C., 1893, Can
ada, Ellis vs The Queen, Cass. Dig. (3. ed.), 133; 
Cass, S. C., Prac. (f. ed.), 31, 104.

175. There is no appeal to the Supreme 
court of Canada from a judgment on a peti
tion for leave to intervene in a cause, as the 
proceeding is merely interlocutory in its 
nature. Supr. C., 1896, Canada, Hamel vs 
Hamel, 36 Supr. C. R., 17, 19 L. N., 68; Q J. 
R., 4 Q- Bn 366.—Supr. C., 1904, Canada, 
Connolly and Baie dei Chaleurs Railway Co. 
vs Armstrong, 36 Supr. C. R., 13; Q. J. R., 14 
K. B., 896; 11 R. L., n. $., 89.

176. The decision complained of was an 
interlocutory judgment dismiss.ng an applica
tion to have the issues tried by a jury: No 
appeal could lie under the provisions of “The 
Supreme and Exchequer courts Act,’’ and 
amendments thereto from such a judgment. 
Supr. C., 1897, Canada, Demers vs Bank of 
Montreal, 87 Supr. C. R., 197; Q. J. R., 6 Q. 
B., 636; 30 L. N., 86.
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177. Where a master, on a reference, under 
the Vendor and Purchaser Act. to settle the 
title under a written agreement for a lease, 
ruled that evidence might be given to shew 
what covenants the lease should contain: An 
appeal does not lie to the Supreme court from 
the judgment affirming such ruling, it not 
being a final judgment and the case not com
ing within the provisions of sect. 24 (e) of the 
Supreme and Exchequer courts Act relating 
to proceedings in equity. Supr. C., 1900, 
Canada, Canadian Pacific Railway Co. vs Cor
poration of the City of Toronto, SO Supr. C. R., 
SS7.

178. The respondent applied for a per
emptory writ of mandamus to compel appel
lants to purchase lands for the site of a parish 
church, and obtained an order, as follows:— 
“Vu la requête ci-dessus, il est ordonné d’éma
ner un bref de mandamus tel que demandé.”— 
An ordinary writ of summons issued, indorsed 
as a writ of mandamus, but the copy served 
did not contain any indorsement of the nature 
of the claim. An exception to the form was 
dismissed, and the court of Queen’s Bench 
quashed an appeal de piano. The registrar, 
considering that the order was not simply for 
the issue of a summons under art. 993 C. c. p., 
but a peremptory order for the issue of a writ 
of mandamns, under art. 996 C. c. p., held 
that the judgment was final in its nature and, 
therefore, appealable: This decision was re
versed on appeal, and the application for 
approval of the security for exists was dis
missed. Supr. C., 1900, Canada, Syndics de 
St-Valier vs Catellier, Cout. Dig.., 202.

179. A judgment affirming dismissal of a 
plea of prescription when other pleas remain 
on the record is not a final judgment from 
which an appeal lies to the Supreme court of 
Canada. Supr. C., 1900, Canada, Griffith vs 
Hardwood, SO Supr. C. R., SI6.

180. An order requiring opposants à fin 
de charge to furnish security that lands seized 
in execution, if sold by the sheriff subject to 
the charge claimed, should realize sufficient 
to satisfy the claim of the execution creditor, 
is merely an interlocutory judgment from 
which no apiieal lies to the Supremo court of 
Canada. Supr. C., 1903, Canada, Desaulniers 
et al., and Payette et al., vs Compagnie de l'Opéra 
Comique de Montréal, SS Supr. C. R., S40; Q. 
J. R., li K. B., 446; Q. J. R-, IS K. B., 189, 
9 R. L., n. s., 960, 466.

181. An application for the approval of 
security, on an appeal to the Supreme court 
of Canada from an order directing that a bene
ficiary should furnish the security required by 
article 663 of the civil Code of Lower Canada, 
was refused on the ground that it was inter
locutory and could not affect the rights of the 
parties interested. Supr. C., 1906, Canada, 
Kirkpatrick vs Birks el al., 87 Supr. C. R., 612;
Q. J. R., 14 K. B., 287; Q. J. R., 27 S. C., 61.

182. Where a state nent and claim disclose 
only a common law cause of action and the 
cause was so dealt with at the trial, the facts 
'.hat the indorsment on the writ indicate a 
claim for equitable relief and that the trial 
judge, in ordering a reference to assess the 
damages, reserved further directions, do not 
make it a judicial proceeding in the nature of 
a suit in equity within the meaning of sect. 
38 (c) of the “Supreme court Act."

183. The judgment of the court of Appeal, 
varying the report of the referee, directed to 
assess the damages for the plaintiff, in an ac
tion, is not a final judgment from which an 
appeal lies to the Supreme court of Canada. 
“Supreme court Act,” sect. 38 (c). Supr. C., 
1911, Canada, Clarke vs Goodall, 44 Supr. C.
R. , 284.

184. A judgment of a provincial court of 
last resort varying the judgment given on the 
trial of an action for damages for alleged breach 
of contract, and affirming the plaintiff’s right 
of recovery with certain limitations as to dam
ages as to which a reference was directed, is 
not a “final judgment" from which an appeal 
lies to the Supreme court of Canada, within 
the statutory definition of that term contained 
in section 2 of the Supreme court Act, R. 8. 
C., 1906, ch. 139, as a judgment, order or deci
sion “whereby the action is finally determined 
and concluded.” H. C., 1912, Ontario, N elles 
vs Hesseltine, ami Windsor, Essex and L. S. 
Rapid Railxvay Co. vs N elles, 2 D. L. R, 7S2.

185. Intervention. — An intervention 
filed under the provisions of the Code of civil 
procedure of the province of Quebec, is a 
“judicial proceeding" witliin the meaning of 
section 29 of the Supreme and Exchequer 
courts Act, and a final judgment thereon is 
appealable to the Supreme court of Canada, 
where the matter in controversy upon the 
intervention amounts to the sum or value of 
$2,000, without reference to the amount de
manded by the action in which such interven
tion has been filed. Supr. C., 1906, Canada, 
Coté vs James Richardson Co., 38 Supr. C. R., 
41; Q. j. R , 16 K. B., 969.
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186. Juge en chambre.—The respondent 
petitioned for an order for payment to them 
of $4,000 deposited by appellants for land 
taken for railway purposes, and a judge of the 
Superior court, in chambers, after formal 
answer and hearing of the parties granted the 
order under the Railway Act. The company 
appealed to the court of Queen's Bench which 
affirmed the order: The order having been 
made by a judge, sitting in chambers, and, 
further, acting under the statute as persona 
desiynata, the proceedings had not originated 
in a Superior court within the meaning of 
sect. 28 of the Supreme and Exchequer courts 
Act, and the case was therefore not appealable. 
Supr. C., 1889, Canada, Canadian Pacific Hail-

Mry if Êt» Thèrïse, 18 
Supr. C. R., 808; It L. A\, 338.

187. J ugement antérieur à la création 
de la cour Suprême.—The right of appeal 
to the Supreme court does not exist in respect 
to any judgment rendered prior to the coming 
into force of the act creating that court. Q.
B. , 1876, Montreal, Brewster et al. vs Chapman 
> t ni . 20 J., 896.

188. Jugement final—The Supreme 
court of Canada may, of its own motion, 
entertain a question of jurisdiction. An 
order vacating a final judgment and setting 
aside an execution issued thereunder is a “final 
judgment" within the meaning of the Supreme 
and Exchequer courts Act, and subject to 
ap|>eal under the provisions of that Act. Supr.
C. , 1878, Canada, Wallace vs Bossom, 8 Supr. 
C. R., 438.

189. A judgment may be a “final judg
ment" within the meaning of section 28 of the 
Supreme court Act, so as to be susceptible 
of appeal to the Supreme court, even if it does 
finally decide the merits of the action, pro
vided always that it finally decides a particular 
issue arising on the merits.

190. So.ajudgmentofthe court of Queen’s 
Bench, confirming a judgment of the Superior 
court, which maintained on inscription in law 
by the plaintiff against a defence of prescrip
tion, is appealable to the Supreme court. 
Supr. C., 1900, Ottawa, Griffith vs Hardwood, 
8 Q. P. R., 606.

191. In an action against an insurance 
company for agent's commissions on policies 
and renewals, the trial judge gave judgment for 
the plaintiff, ordered an account to be taken 
and reserved further directions and costs. His 
judgment was affirmed by the court of Appeal:

192. The decision of the court of Appeal 
was not a final judgment from which an appeal 
would lie to the Supreme court of Canada. 
Supr. C., 1911, Canada, The Crown Life Insur- 
mmI Co. vs Skinner, 44 Supr. C. It., Old.

193. Mandamus. -Appeals to the Su
preme court of Canada in cases of mandamus, 
under 38 Viet., ch. 11, sect. 23, arc restricted 
to decisions of the “Highest court of final 
resort" in the province; and an appeal would 
not lie from any court in the Province of 
Quebec but the court of Queen’s Bench. 
Supr. C., 1879, Canada, Danjou vs Marqtns, 
3 Su/>r. C. R., 861; 3 Q. J. R., 336; 13 R. L., 
398; 1 L. N., 174•

194. Matière disciplinaire. — Where 
an appeal raised the question of the proper 
or improper exercise of disciplinary powers by 
the conference of the Methodist Church, the 
Supreme court without calling upon counsel

, for the respondent, refused to interfere, the 
matter complained of being within the juris
diction of the conference. Supr. C., 1901, 
Canada, Ash vs IfdMM Church, SI Supr. C. 
R., 497.

195. Mépris de Cour.—The adjudica
tion that the appellant, a solicitor and officer 
of the court and moved against in that qualit y, 
had been guilty of a contempt, is by itself an 
appealable judgment, although no sentence 
for the contempt has been pronounced by the 
court. Supr. C., 1889, Canada, In ReO'Brini 
vs The Queen, <nul Hait ian I

196. Contempt of court is a criminal 
proceeding and unless it comes within sect. 
69 of the Supreme court Act, an appeal does 
not lie to this court from a judgment in pro
ceedings therefor.

197. In proceedings for contempt of court 
by attachment until sentence is pronounced, 
there is no “final judgment” from which an 
appeal could be brought. Supr. C., 1893, 
Canada, Ellis vs The Queen, 88 Supr. C. R., 7.

198. Milice canadienne.—The Supreme 
court dismissed an appeal taken on the 
grounds:—(1) that the parliament of Canada 
had no constitutional rights, in the Militia 
Act, to impose civil obligations upon any pro
vincial municipality for the payment of the 
troops called out in aid of the civil power fur 
the suppression of riots.
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199. (2) That as the riot* were confined 
to the harbour of Montreal, controlled by 
Dominion Commissioners and outside the cor
poration limits, the city was not liable under 
the statute even should it be held constitu
tional. Suih ( (Mf, (fmeis, ( % (J Mont
real vs Gordon, Coul. big., 343.

200. Montant appelablc.—The Supreme 
and Exchequer courts Act, 38 Viet., eh. 11, 
sect. 17, enacted that no appeal should be 
allowed from any judgment rendered in the 
province of Quebec, in any case wherein the 
sum or value in dispute did not amount to two 
thousands dollars. An action was brought 
praying that a neighbour be ordered to pull 
down a w ill, remove all new works complained 
of in the wall, and pay £500 damages, with 
interest and costs. The plaintiff obtained 
judgment for 1100 damages against defendant 
who was also condemned to remove the works 
complained of, or pay the value of mitoyenneté: 
In determining the sum or value in dispute in 
cases of appeal by a defendant, the proper 
course was to look at the amount of the de
mand in the declaration, and not at the amount 
of the judgment, and therefore the court had 
jurisdiction to hear the appeal. Supr. C., 
1877, Canada, Joyce vs Dame Hart et vir, l 
Supr. C. R., SMI; 8 R. L., 900; 17 R. L , 18.

201. The right of appeal to the Supreme 
court is governed by the amount sued for not 
by the amount of the judgment. Q. B., 1879, 
Montreal, Shéridan vs Ottawa Agriadtural 
Insurance Co., 2 It. A’., 967.

202. The proper way of determining the 
appealable value is to look at the amount for 
which the declaration concludes, and not at 
the amount value us being the amount of the 
matter in controversy. Supr. C., 1881, Ot
tawa, Levi vs Reed, 4 L. N., 01; 6 Supr. C. R., 
489.

203. Le droit d’appel A la cour Suprême 
d’un jugement rendu par la cour du Banc de 
la Reine, sur une opposition faite par le défen
deur A l’exécution d’un jugement, est réglé 
par le montant de l’intérêt de lu partie requé
rant l’appel. B. R., 1882, Québec, Bourget w 
Blanchard, 9 R. J. Q., 269.

204. An appeal to the Supreme court will 
not be allowed where the interest of the appel
lant is less than 12,000 Q. B., 1888, Quebec, 
Bourget m Blanchard, 6 L. AT., 61.

205. Although the amount claimed by 
the declaration was made to exceed $2,000 
by including interest which had been barred 
by prescription, an appeal will lie to the Su
preme court of Canada. Supr. C., 1883, Can
ada, Ayotte vs Boucher et al., 9 Supr. C. R., 460,
8 Q. J. R., 827; 6 L. N., 26; 8 D. C. A., 123; 
Q. J. R., 1 Q. B., 247.

206. lu an hypothecary action to enforce 
a lien for $105, first instalment of a rate im
posed on land for the erection of a Roman 
Catholic Church, the judgment appealed 
from affirmed the decision of the trial court 
maintaining the plaintiff’s action: The Su
preme court of Canada had no jurisdiction 
to hear an appeal as the amount in dispute was 
less than $2,000, and there was no question 
involved relating to a title to land or like 
matters where rights in future might be bound, 
even although the rate might be payable by 
instalments, some of which were not yet due. 
Supr. C., 1886, Canada, Bank of Toronto vs 
Curé et MarguiUiers de l'Œuvre et Fabrique de 
la paroisse de la Natuité de la Ste-Vierge, 12 
Supr. C. R., 25.

207. Jxirsquc la question décidée par la 
cour du Banc de la Reine est la priorité d'une 
créance hypothécaire au montant de $500 
seulement, il n’y a pas d’appel A la cour Su
prême. B. R., 1886, Québec, Martin vs Mills 
et al., 12 R. J. Q., 98.

208. Les statuts 32 Vict., ch. 11, sect. 6, 
et 39 Vict., ch. 10, sect. 1, donnent le droit 
d'action aux jxissesseurs munis de billets de 
location, contre ceux qui coupent du bois sur 
leurs terres, pour la valeur du bois et les dom
mages.

209. Lorsque le montant de la demande 
pour tels dommages, est moindre que $2,000, 
il n’y a pus d’api>el à la cour Suprême, et 
dans le eus du rejet d’une requête pour appel 
A la cour Suprême, devant un juge en cham
bre, il ne sera pas accordé de frais. B. R., 
1886, Québec, King et al. rs Kerr et al., 12 R. J. 
Q, 83.

210. Where the plaintiff has acquiesced 
in the judgment of the court of first instance 
by not appealing, the measure of value for 
determining his right of appeal under sect. 20 
of the Supreme and Exchequer courts Act is 
the amount awarded by the judgment of the 
judgment of the trial court, and not the 
amount claimed by his declaration. Supr. 
C., 1889, Canada, Manette vs Ijefebtre el al. 
16 Supr. C. R., 887; 82 J., 196; 12 L. N., 181. 
Contra: Supr. C., 1880, Canada, Lévi vs Reed, 
6 Supr. C. R , 482.
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211. Under section 29 of the Supreme and 
Exchequer courts Act, the sum or value of the 
matter in controversy determined the right 
to appeal, and where the matter in contro
versy is bank shares, such value was the 
actual value of the shares seized under execu
tion in this cause, which was properly establish 
ed by an affidavit to be over $2,000, which is 
an appealable value. Supr. C., 1889, Canada, 
Muir M Carter, 12 L. A'., 75; 16 Supr. C. R. 
VS.

212. Where an heir claims $1,500, out of a 
deposit, in account of a sum of $3,000, amount 
of a life policy, the sum or value of the matter 
in controversy between the parties in this case 
was the sum of $1,500, and fell short of the 
appealable amount, the case was not ap|>eal- 
able. Supr. C., 1889, Canada, Labelle et al. va 
Barbeau, 16 Supr. C. R., 390; 12 L. N., I8t.

213. Where the plaintiff, in an action for 
$10,000 damages, obtains a judgment in the 
Superior court for Ixiwer Canada for $2,000, 
and the defendant appeals to the court of 
Queen's Bench, where the judgment is reduced 
below said amount of $2,000, the case is appeal- 
able by the plaintiff to the Supreme court, 
the value of the matter in controversy as 
regards him being the amount of the judgment 
of the Superior court. Supr. C., 1890, Can
ada, Cassette vs l)un et al., 18 Supr. C. R., 222;
M. L. R., 6Q.B, 42; M. L R-, 3 S. C., 346; 
Q. J. R., 1 S. C., 308; 11 L. N., 99; It L. AT., 
377; 14 L N., 97; S3 J., 94-

214. The Supreme court has no jurisdic
tion under sect. 29 of the Supreme and Ex
chequer courts Act, to hear an appeal by the 
defendant where the amount in controversy 
has not been established by the judgment 
apjiealetl from. Supr. C., 1890, Canada, Ont
ario and Quebec Railway Co. vs Marcheterre, 
17 jNpr. C. R., 141; 13 L. AT., 67.

215. In an action révocatoire, the appeal- 
able value is the interest of the creditor sueing 
when he does not represent the others cre
ditors. Sujir. C. R., 1891, Canada, Flat et al. 
va Ferland, 21 Supr. C. R., St.

216. In an action where the judgment
is for a sum exceeding $2000, a judgment 
rendered on a petition in dissavowal is 
appealable. Supr. C., 1891, Canada,
Dawson va Dumont, tO Supr. C. R., 709; 15 L.
N. , 39.

217. In order to give a right to appeal 
under section 76 of the “Winding-up Act,” 
the existing real value of the matter in con
troversy must be shew to exceed $2,000; mere 
suppositious valuations cannot be accepted.

218. Where no useful result can be ob
tained us the result of an appeal, the discre
tion of the judge should be exercised by the 
refusal of ipecial leave to appeal under the 
“Winding-up Act.” Supr. C., 1892, Canada, 
Hogaboom va Central Bank of Canada, Cout. 
Dig., 119.

219. No appeal would lie, the amount in 
controversy being under $2,000, the suit being 
for $1,000, a call of ten per cent on 100 shares 
of $100 each alleged to have been subscribed 
by respondent in the capital stock of the com
pany, and no future rights bound as specified 
in the Supreme court Act, sect. 29, sub-sect. b. 
Supr. C., 1892, Canada, Dominion Salvage arul 
Wrecking Co., Ltd., vs Brown et al., ès-gua1, 
tO Supr. C. R., 203; 16 L. N., Wi.-Supr. 
1889, Canada, Gilbert vs Gilman, 16 Supr. C. R. 
189.

220. The statute 54 and 55 Viet., ch. 25, 
sect. 3, which provides that “whenever the 
right to appeal is dependent upon the amount

1 in dispute, such amount shall be understood 
to be that demanded and not that recovered, 
if they are different” does not apply to cases 
in which the Superior court has rendered 
judgment, or to cases argued and standing for 
judgment (en délibéré) before that court, 
when the act came into force (30th September, 
1891).

221. In actions for damages claiming more 
than $2,000, the court of Queen's Bench for 
I<ower Canada, on api>eal in one case, gave 
plaintiff judgment for $800, reversing the 
judgment of the Superior court which had 
dismissed the actions, and in the other cases, 
on appeal by the defendants, affirmed the 
judgments of the Superior court giving dam
ages for an amount less than $2,000' No 
ap|ieal would lie to the Supreme court in 
these cases by the defendants from the judg
ment of the court of Queen's Bench under 
sect. 29 of eh. 135, It. 8. C. Supr. C., 1893, 
Canada, Coven vs Evans, 22 Supr. C. R., 328, 
331; tl R. L., 286; 161. N., 309,310; Q.J. R., 
3 Q. B., 69, 170.—Supr. C\, 1888, Canada, 
Manette vs Lefebvre, 16Supr. C. R.,387.—Sujtr. 
C. 1893, Canada,
C. R., 331; Q. J. R., t Q. B., 164. 16 L. A'., 
139; 36 J, 4 —Supr. C., 1896, Canada, 
Mitchell vs Trenholme, 22 Supr. C. R., 331; 
36 J., 4; Q. J. R., 2 Q. B., 164; 16 L. N., 139.

222. An opposition afin de conserver for 
$24,000, was contested by appellant. The 
court of Queen's Bench (appeal side) main
tained the opposition and ordered the opix>- 
sant to be collocated au marc la livre on the
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sum of $930, being the amount of the proceeds 
of the sale: The pecuniary interest of 
the contestant, appealing from the judg
ment of the court of Queen's Bench (appeal 
side), being under $2,000* the case was 
not appealable under R. 8. C., ch. 135, sect. 
29. The sect 3 of 54 and 55 Viet., ch. 25, 
providing for an appeal where the amount 
demanded is $2,000 or over having no applica
tion to the present case. Supr. C., 1893, Can
ada, Kinghom vs Larue, 29 Supr. C. R., 847; 
Q. J. R., 9 Q d., 863; 10 L. JV., 904; 17 L. JV., 
63.—Supr. C., 1885, Canada, Gendron vs Mc
Dougall, Cass. Dig., 439; Cout. Dig., 66, 388.

223. The plaintiff’s action was for trespass 
against a neighbour in constructing a roof pro
jecting over the plaintiff's land, for the demol
ition of the projecting portion of the roof, 
and a declaration that the plaintiff was pro
prietor of the land on which the trespass had 
been committed. On motion for the approval 
of security for the costs of an appeal from the 
judgment dismissing the action: As the title 
to the land was not in issue nor future rights 
therein affected, and as it did not appear that 
the matter in controversy amounted to the 
sum or value of $2,000, there could be no appeal 
to the Supreme court of Canada Supr. C., 
1894, Canada, Macdonald vs Brush, Cout. Dig., 
141-

224. By virtue of sub-sect. 4 of sect. 3 of 
ch. 25 of 54 iind 55 Viet., in determining the 
amount in dispute in cases in appeal to the 
Supreme court of Canada, the proper course 
is to look at the amount demanded by the 
statement of claim, even though the actual 
amount in controversy in the court apjiealed 
from was for less than $2,000. Thus, where 
the plaintiff obtained a judgment in the 
court of original jurisdiction for less than 
$2,000, and did not take a cross-appeal upon 
the defendants apix-aling to the intermediate 
court of Ap|>eal where such judgment was 
reversed, he was entitled to appeal to this 
court. Afr. C.| 1894, Canada, Ijoberge vs 
Equitable Life Assurance Society of the United 
States, 94 Supr. C. R., 69; 17 L. N., S-f/.— 
Supr. C., 1880, Canada, Levi vs Reed, 6 Supr. 
C IE, 489.

225. The plaintiff, who had acted as agent, 
brought an action for $1,471.07 for a balance 
of account as negotiorum gestor against the 
defendants, executors. The defendants, in 
addition to a general denial, pleaded compen
sation for $3,416 and interest. The plaintiff

replied that this sum was paid by a dation en 
paiement of certain immovables. The de
fendants answered that the transaction was 
not a giving in payment but a giving of a secur
ity: The pecuniary interest of the defendants, 
affected by the judgment appealed from, was 
more than $2,000 over and above the plain
tiff's claim and therefore the case was apical- 
able under R. S. C., ch. 135, sect. 29. Sv.pr. 
C., 1895, Canada, Hunt et al., ts-qual., and 
Canada Congregational Missionary Society vs 
Tapin, 94 Supr. C. R., 36; 18 L. N., 86.

226. Interest cannot be added to the sum 
demanded to raise it to the amount necessary 
to give a right of appeal. Supr. C., 1896, 
Canada, Dufresne et al. vs Guévremont, 86 Supr. 
C. R., 916; 19 L JV., 166,188.—Supr. C., 1908, 
Canada, Labrossc et al. vs Langlois, 41 Supr. 
C. R., 43.

227. To determine whether or not there 
was a sufficient amount in controversy to give 
jurisdiction to the Supreme court, the pecu
niary interest of the appellant only could be 
taken into consideration, and his interest 
being under $2,000, the appeal would not lie 
although the consequence of the apjiellant's 
contestation might result in bringing back 
to the insolvent estate a sum of over $2,000. 
Supr. C., 1896, Canada, iMchancc re Société de 
Prêts et de Placement de Québec, £6 Supr. C. 
R., 900; Q. J. R., 6 Q. B., 11; 19 L. N., 160.

228. Article 2311, R. S. Q., which pro
vides that “whenever the right to appeal is 
de|>endent upon the amount in dispute, such 
amount shall be understood to be that de
manded and not that recovered if they are 
different” applies to ap|teals to the Privy 
Council. Supr. C., 1896, Canada, Dufresne 
et al. vs Guéiremont, 86 Supr. C. R., 816; 19 L. 
JV., 166,182.—Sujtr. C., 1897, Canada, Citizen 
Light and Power Co. vs Parent, 87 Supr. C. R.. 
316; 90 L. N.% 180.

229. In an action en déclaration de pater
nité, the plaintiff claimed an allowance of 
$15 per month until the minor child should 
attain the age of ten years, and for an allow
ance of $20 per month thereafter “until such 
time as the child should be able to support 
and provide for himself.” The court below 
held that under ordinary circumstances, 
such an allowance would cease at the age 
of fourteen.
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230. The demande muât be understood 
to be for allowances only up to the time the 
child should attain the age of fourteen years 
and no further, so that, apart from the con
tingent character of the claim, the demande 
was for less than the sum or value of two 
thousand dollars, and, consequently, the 
case was not appealable under the provisions 
of the twenty-ninth section of “The Supreme 
and Exchequer courts Act,” even if an 
amount or value of more than tw'o thousand 
dollars might become involved under certain 
contingencies as a consequence of the judg
ment of the court below. Supr. C., 1898, 
Canada, MacDonald vs Galivan, 28 Supr. C. 
R., 6U, Q. .1 I, ItS

231. No appeal will lie to the Supreme 
court, where the amount in dispute is less 
than five hundred pounds sterling, unless 
there is a provision of law to the contrary. 
C. It., 1899, Montreal, Steioart vs Stewart and 
Corbière, 2 Q. P. R., 15.1.

232. In an action by the lessee of lands 
leased for four years and mne mont lis at a rental 
of $250 per annum, to have the lease cancelled 
as being simulated as he was, at the time of 
the lease, owner of the property leased: No 
amount of $2,000 or upwards was in dispute, 
and, as the appeal did not relate to any title 
to land or tenaments nor to annual rents 
within the meaning of sect. 29 (6) of R. 8. C., 
eh. 135, it could not be entertained by the 
Supreme court of Canada. Supr. C., 1900, 
Canada, Fréchette vs Sim trumeau, 81 Supr.

233. Issues raised merely by pleas can
not have the effect of increasing the amount 
in controversy so as to give the Supreme 
court of Canada jurisdiction to hear an 
ap|>cal. Supr. C., 1900, Canada, Starulard 
Life Assurance Co. vs Trudeau, 30 Supr C.. 
R., 308.

234. In an action en reddition de compte, 
where items in the account filed exceeding 
in the aggregate $2,000 have been contested, 
the Supreme court of Canada has jurisdic
tion to entertain an appeal. Supr. C., 1901, 
Canada, Hell vs Vipond et ol, 31 Supr. C. R.,

235. Where the court of King's Bench 
affirmed the judgment of the Superior court 
dismissing the action, but varied it by order
ing the defendant to pay a portion of the 
costs: Though $2,217 was demanded by the

action, the defendant had no appeal to the 
Supreme court of Canada, as the amount 
of the costs which he was ordered to pay was 
less than $2,00<). Supr. 1906, Ceweds, 
Beauchemin vs Armstrong, 34 Supr. C. R., 
286.—Supr. C., 1889, Canada, Monette vs 
Lefebvre, 16 Supr. C. R , 387.

236. Though the amount in controversy 
on an appeal from the province of Quebec 
may exceed $2,(XX), yet if the amount de
manded in the action be less, the Supreme 
court of Canada has no jurisdiction to en
tertain the appeal. Supr. C., 1903, Canada, 
Winteler vs Damlson et al., 34 Supr. C. R., 
274; Q- J Id K. B., 97.

237. In proceedings by the city of Mont
real to collect the amount assessed on defend
ants' land together with other lands assessed 
for local improvements, the defendants filed 
an opposition to the seizure of their land,

i alleging that the claim w'as prescribed. The 
opposition was maintained, and the city 
appealed to the Supreme court of Canada: 
There was nothing in controversy between 
the parties, but the amount asstroed on de
fendants' land, and, that amount being less 
than $2,(XX), the court had no jurisdiction 
to entertain the ap|x>al. Supr. C., 1903, 
Canada, City of Montreal vs Land and Loan 
Co., 34 Supr. C. It., 270.

238. The judgment apj>ealcd from con
demned the defendants to pay $775.40, 
balance of the amount demanded, less 
$1,524.00, which had been realized on a con
servatory sale of a cargo of lumber made by 
consent of the parties pending the suit and 
for which credit was given to the defendants: 
As the amount recovered was different from 
that demanded, and the amount of the ori
ginal demand exceeded $2,000, there was 
jurisdiction in the Supreme court of Canada 
to entertain an ap|>eal. Supr. C., 1877, 
Oeweis, .lo'i' i m Hmi, / Supr, < '. It., 821 — 
Supr. C., 1893, Caruula, Catien vs Evans et al., 
22 Supr. C. R., 331.—Supr. C., 1894, Canada, 
Laberge. vs Equitalde Life Assurance Society 
of United States, 24 Supr. C. R., 69.—Supr. 
C., 1896, Canada, Lachance vs La Société de 
Prêts et de Placement de Québec, 26 Supr. C. 
R., 200.—Supr. C., 1904, Canada, Beauchemin 
vs Armstrong, 34 Supr. C. R., 285.—Supr. C., 
1904, Canada, Dufresne et al. vs Fee et al., 35 
Supr. C. R., 8; 11 R. L., n. s., 89.
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239. The action waa for $62.50, the first 
monthly instalment of a life pension at the 
rate of $750 per annum claimed by the 
plaintiff; for a declaration that lie was entitled 
to such annual pension from the society, 
payable by equal monthly instalments of 
$62.50 each, during the remainder of his life; 
and for a condemnation against the society 
for such payment during his lifetime. On a 
motion to quash the appeal, the appellant 
filed affidavits shewing that, according to 
the mortality tables used by assurance 
actuaries, upon the plaintiff's average expecta
tion of life, the cost of an annuity equal to 
the pension claimed would be over $7,000: 
The only amount in controversy was the 
amount of the first monthly instalment of 
$62.50 demanded and, consequently, that the 
Supreme court of Canada had no juris
diction to hear the appeal. Supr. C., 1891, 
Canada,Rodier is Lapierre, 21 Supr. C. R-, 
69.—Supr. C., 189.1, Canada, O'Dell m Grey- 
itry, 24 Supr. C. R., 661.—Supr. C., 1898, 
Canada, Macdonald vs Galivan, 28 Supr. C. R„ 
258.—Supr. C., 1898, Canada, La Banque du 
Peuple v» Trnllier, 28 Supr. C. R., 422.— 
Supr. C., 1900, Canada, Talbot ra Guilmartin, 
80 Supr. C. R., \82.—Supr. C., 1904, Canada, 
Lapointe vs Montreal Police Renerolent awl 
Pension Society, 36 Supr. C. R., 5; UR. L., 
n. s., 89.

240. Where a conditional renunciation 
reducing the amount of the judgment to a 
su in less t han $2,000 has not been accepted 
by the defendant, the amount in controversy 
remains the same as it was upon the original 
demande and, if such demande exceeds the 
amount limited by sect. 29 of the Supreme 
court Act, an appeal will lie. Supr. C., 
1904, Canada, Montreal Water and Power Co. 
rs Davie, 36 Supr. C. R., 255; Q. J. R., 23 S. 
C., 141; Q. J. R., 18 K. I., 448; 11 R. L., 
n. $., 276.

241. But where a retraxit has reduced 
the amount in controversy to $1,999, the 
Supreme court is not competent to entertain 
an appeal. Supr. C., 1908, Canada, Montreal 
Park awl Island Railway Co. vs Labrosse, 40

242. An application to have the appeal 
quashed on the grounds that the cost of 
establishing the crossing together with the 
damages were less than $2,000, and that the 
matters in controversy did not bring the case 
within the class appealable from the province 
of Quebec, under the provisions of the Su
preme court Act. The motion was dismissed.

Supr. C., 1905, Canada, Grand Trunk Rail
way Co. of Canada vs Perrault, 36 Supr. C. R., 
671; 6 Can. Ry. Cos., 293; Q. J. R., 14 K. B.,
M#.

243. An action was brought by creditors, 
on behalf of themselves and all other creditors, 
of an insolvent to set aside the transfer of a 
cheque for $1,172.27, made by the insolvent 
to respondent as being a preference and, 
therefore, void. At the trial, the action was 
dismissed and this judgment was affirmed by 
the Divisional court and by the court of 
Appeal. On appeal to the Supreme court of 
Canada: The only matter in controversy was 
the property in the sum represented by the 
cheque and such sum being more than $1,000, 
the appeal would lie. Supr. C., 1907, Can
ada, Robinson, Little awl Co. vs Scott and Son, 
38 Supr. C. R., 490; 12 O. L. R., 91; IS O. L.
a* , m.

244. A creditor of an insolvent with a 
claim for $600 filed a fierce opposition to 
vacate a judgment declaring the res|>ondent 
to be the owner of the business of a restaurant, 
and the liquor license accessory thereto, 
alleged to be w’orth over $5,000. The oppo
sition was dismissed on the ground that, 
under the circumstances of the case, the 
company had no locus standi to contest the 
judgment.

245. On motion to quash an appeal to 
the Supreme court of Canada: As there was 
no pecuniary amount in controversy an appeal 
would not lie. Supr. C., 1907, Canada, Can
adian Breweries Co. vs Gariépy, 88 Supr. C. 
R., 236.—Supr. C., 1907, Canada, Coté vs 
The James Richardson, 38 Supr. C. R., 41•

246. An action having been brought 
against the matter and indorser of a note 
for $2,000, the makers sued the indorser in 
warranty claiming that no consideration 
was given for the note and asking that the 
indorser guarantee them against any judg
ment obtained in the main action. They 
also asked that an agreement under which 
the makers were to become liable for $3,000 
be declared null. The two actions were tried 
together and judgment given for the plaintiff 
in the action on the note while the action 
in warranty was dismissed. On appeal from 
the latter judgment : The amount in dispute 
was $2,000, the value of the note sued on; 
but the costs of the action in warranty could 
not be added, and without them, the sum of 
£500 was not in controversy even if interest 
and costs in the main action were added, 
the appeal, therefore, did not lie.
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247. The agreement which the plaintiffs 
in warranty sought to avoid was only a col
lateral matter to the issues raised on the 
appeal and could not be considered in determ
ining the amount in dispute. Supr. C., 1908, 
Canada, Labroase et al. va bingloù, 41 Supr.

248. The action, instituted in the province 
of Quebec, was for a declaration of the plain
tiff’s exclusive right, under a municipal fran
chise, to construct and operate waterworks 
within an area defined in a municipal by-law; 
for an injunction against the defendants 
constructing or ojierating a rival system of 
waterworks within that area; an order for the 
removal of water pipes laid by them within 
that urea; and for $80 damages. On an 
appeal from a judgment maintaining the 
plaintiff's action: As it did not appear 
from the record that the sum or value de
manded by the action was of the amount 
limited by the Supreme court Act, in resjiect 
to appeals from the province of Quebec, nor I 
that any title to lands or future rights were 
affected, an appeal would not lie to the 
Supreme court of Canada. Supr. C., 1900, 
Canada, Com/tagnie d’Aqueduc de la Jeune-

• II. jf Su/ir.
249. In an action instituted in the pro

vince of Quebec, to recover the sum of $1,133.- 
53 claimed as an instalment of an amount 
exceeding $2,000, imposed on the defendant's 
lands for s|»ecial taxes, the Supreme court 
of Canada has no jurisdiction to entertain 
an ap|>cnl, although the judgment com
plained of may be conclusive in regard to the 
further instalments accruing under the same 
by-law which would exceed the amount 
mentioned in the statute limiting the juris
diction of the court. Supr. C., 1890, Canada, 
Dominion Salvage and Wrecking Co. ve Brown, 
go Supr. C. R., 908.—Supr. C:, 1910, Cantula, 
Town of Outremont va Jogee, 48 Supr. C. R., 
611.

250. The action was brought by the 
respondents and other ratepayers of the 
town of Shawinignn, against the town and 
the hydro-electric company, to set aside a 
by-law of the town corporation authorising 
the purchase of certain lands with an electric 
power-house and plant from the hydro
electric company for $40,750, and for an 
injunction prohibiting the carrying into effect 
of the contract of sale: The Supreme court 
was competent to entertain the appeal under 
the provisions of section 39 (e) of the "Supreme 
court Act."

251. The decision in Bell Telephone 
Co. m Citg of Quebec (90 Can. 8. C. R., 990) 
is binding authority on the Supreme court 
of Canada, but this case may be decide» 1 
irrespective of it.

252. As the ap|>eal was from the final 
Judgment of the highest court of final resort 
in the province of Quebec, in an action insti
tuted in a court of su|>erior jurisdiction, for 
the purpose of preventing the consummation 
of a contract for a consideration exceeding 
$2,000, the Supreme court of Canada was 
competent to entertain the appeal under 
sections 36 and 46 of the "Supreme court 
Act.” Supr. C., 1910, Canada, Shamnigan 
hgdro-eleclric Co. va Shawinigan Water anti 
Rower Co., 48 Supr. C. R., 660; Q. J R., 19 
K. B., 646.

253. An action (taken in the province of 
Quebec) was for an order directing the defend
ant to render an account and, in default of 
reddition, the plaintiff claimed $1,U00. By 
the judgment apjiealed from, the reddition 
de compte was ordered and, in default of 
compliance with the order, the defendant was 
condemned to pay the plaintiff the amount 
of $1,000 demanded: The controversy was 
limited to $1,000, and the Supreme court of 
Canada had no jurisdiction to entertain an 
eppsel. Supr. C., t$tt, Canada, 8t Août 
va Birtz dit Deamarteau, 44 Supr. C. R., 470; 
It Q. R. R., ttt.

254. The plaintiff claimed $300 (the 
amount awarded by arbitrators) for damages 
in consequence of the defendants’ «lam pen 
ning back the water of a stream in such a 
manner as to flood his lands; he also askiil 
for the demolition of the dam and an order 
restraining the defendants from thereby 
causing further injury to his lands. By the 
judgment appealed from the award was 
declared irregular, but damages, once for 
all, were aasesai-d in favour of the plaintiff 
for $225, recourse being reserve to him in 
respect of any further right of action ho 
might have for the demolition of the 
dam, etc.

255. On an appeal being taken by the 
defendants, the plaintiff did not move to 
quash, as provided by Supreme court, Rule 
No. 4, but took objection, in his factum, to 
the jurisdiction of the Supreme court of 
Canada to entertain the appeal.
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256. The only issue on the appeal was 
in respect of damages assessed at an amount 
below that limited for appeals from the pro
vince of Quebec. The appeal was, conse
quently, quashed, but without costs, as 
objection to the jurisdiction of the court 
had not been taken by motion as provided 
by the rules of Practice. Supr. C., 1911, 
Canada, Brompton Pulp and Paper Co. vs 
Bureau, 46 Supr. C. R, tOt.

257. Moyens nouveaux. Where a peti
tioner for mandamus does not take the ground 
of want of prior notice in the court below, 
he cannot be permitted to do so on appeal. 
Supr. C., 1879, Canada, Union Sl-Joseph de 
Montréal t>t Lapierre, 4 Supr. C. H., 104; 81 
J., 838; 1 L. N., 39.

258. In an action for repetition of assess
ment unduly paid, the objection founded on 
the invalidity of the assessment for want of 
notice, not having been alleged nor relied on 
at the trial of the case, was irrelevant on 
appeal before the Supreme court. Supr. 
C., 1888, Canada, Dame Bain vs City of Mont
real, 8 Supr. C. R., 868; 8 I). C. A., 881; 
6 l. N., 70; Q. J. R., 1 Q B., 144; 17 R. L., 
669.

259. The plaintiff cannot on ap|>enl rely 
upon a waiver of a condition in a policy of 
insurance shortening the time limited for 
action on claims arising thereunder, unless 
it has been specially pleaded. Supr. C., 
1887, Canada, AUm vs Merchants’ Marine 
Insurance Co., 16 Supr. C. R., 488; M. 1. R., 
3 Q. B., 893.

260. In appeal, a party cannot invoke a 
waiver by another party in the case, unices 
such waiver has lieen property pleaded. Supr. 
C., 1888, Canada, Allen vs The Mnchants’ 
Marine Insurance Co., 16 Supr. C. R., 488; 
S3 J., 61, 314; V. 1. R., 3 Q. B., 893; It I. 
A’., 18; 10 R. 1., 838.

261. The case in ap|>eal should not contain 
matter that wa.< not before the trial court. 
Supr. C., 1889, Canada, Exchange Bank of 
Cnnatla vs Gilman, 17 Supr. C. It, 108.

262. It is too late to raise an objection 
for the first time, on the argument before 
the Supreme court, that the legal represent
atives of the insur'd were not made parties 
to the cause. Supr. C., 1890, Canada, 
Venner ft Sun Life Insurance Co., 17 Supr. 
C. R., 394; 13 L. N., 817.

263. Where the issues liave been joined 
in a suit and judgment rendered upon plead
ings admitting and relying upon a written 
instrument, an objection to the validity of 
the instrument taken for the first time on an 
ap|>cal to the Supreme court of Canada 
comes too late and cannot be entertained. 
Supr. c.t 1898, Canada li>> v<v-.s/y ih< 
Queen vs Poirier and Hart, 30 Supr. C. R., 30.

264. On hearing of appeal, objection was 
taken for the first time to the sufficiency of 
plaintiffs title, whereupon he tendered a 
supplementary deed to him of the lands in 
question: The court must refuse to receive 
the document as fresh evidence cannot be 
admitted upon appeal. Supr. C., 1900, Can
ada, City of Montreal vs Hogan, 81 Supr. C. 
R., I.

265. Questions of law appearing upon the 
record, but not raised in the courts below, 
may be relied upon for the first time on an 
appeal to the Supreme court of Canada, 
where no evidence in rebuttal could have been 
brought to affect them had they been taken 
at the trial. Supr. C., 1908, Canada, Mc- 
Kelvey vs Roi Mining Co., 88 Supr. C. R., 004.

266. A court of Appeal should not con
sider a ground not previously relied on, unless 
satisfied it has all the evidence Waring upon 
it that could have been produced at the trial, 
and that the party against whom it is urged 
could not have satisfactorily explained it 
under examination. Supr. C., 1908, Canada, 
Steamship “Tordenskjold” vs Horn Joint 
Stock Co. of Shipowners and Joint Stock Co., 
Ltd.,' Tordenskjold'’ vs Steamship" Euphemia," 
41 Supr. C. R., 164.

267. Where a matter relied upon to 
support the action was not urged at the trial 
nor asserted on an appeal to the provincial 
court, it is too late to put it forward for the 
first time on an np|>cal to the Supreme court 
of Canada. Supr. C., 1909, Canada, Ixiidlaw 
and l aiuric vs Crowsnest Southern Railway Co.,

( 1 / ( /.* . /' -, t<> Can
Ry. Cos., 38.

268. Objections based upon provisions 
of enabling statutes which have not been set 
up in the pleadings nor relied upon in the 
courts below, cannot be entertained upon an 
appeal to the Supreme court of Canada. 
Supr. C., 1911, Canada, Gale vs Bureau, 44 
Supr. C. R., 306.

14
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269. Nouveau procès.—Under section 22 
of the Supreme and Exchequer courts Act, no 
appeal lies from the judgment of a court 
granting a new trial, on the ground that the 
verdict was against the weight of evidence, 
that being a matter of discretion. Supr. C., 
1877, Canada, Book et al. vs Merchants' 
Marine Insurance Co., 1 Supr. C. R., 110.

?70. The Supreme court of Canada has 
the power to order a new trial, whenever the 
court whoso decision is appealed against 
ought to have granted one. P. C., 1881, 
S. C. Ontario, Connecticut Mutual Life Insur
ance Co. of Hartford vs Moore, 1 B. J. P. C., 
471; 8 Supr. C. R., 634; L. R., 6 App. Cos.,
«44

271. Where the order for a new trial in 
the court below him been made upon both 
questions of law and fact, the Supreme court 
will hear an appeal. Supr. C., 1886, Canada, 
Howard vs Ixincashire Insurance Co., 11 Supr. 
C. R., 92.

272. The Supreme court of Canada has 
no jurisdiction to hear an appeal "from a 
judgment on a motion for a new trial, on the 
ground that the judge has not ruled according 
to law,” unless the notice required by section 
41 of the Supreme and Exchequer courts 
Act, R. 8. C., ch. 135, has been given. 
The time for giving notice under section 41 
can be extended as weli after as before the 
twenty days have elapsed. Supr. C., 1890, 
Canada, Vaughan vs Richardson, 17 Supr. 
C. R., 70S.

273. There is no appeal under the pro
visions of the Supreme court Act from a judg
ment (after amendment of the pleadings and 
a new cause of action being set up) ordering 
a new trial which is not, in such a case, a final 
judgment nor otherwise within the appellate 
jurisdiction of the Supreme court of Canada. 
Supr. C., 1893, Canada, Canadian Pacific 
Railway Co. vs Cobban Manufacturing Co., 
ft Supr. C. R., 132.

274. An appeal to the Supreme court of 
Canada does not lie in cases where a new 
trial has been granted by the court of Appeal, 
under the provisions of the criminal Code, 
1892, sections 742 to 750 inclusively.

275. The word "opinion" ns used in sub
sect. 2 of sect. 742 of "The criminal Code, 
1892,” must be construed as meaning a 
"decision” or "judgment” of the court of 
Appeal in criminal cases. Supr. C. R., 1898, 
Canada, ViaU vs The Queen, 29 Supr. C. R., 
90; 2 Can. Cr. Cos., 641; Q. J. R., 7 Q. R., 362.

276. Where the plaintiff obtains a verdict 
at the trial, and the defendant moves the 
court of Appeal to have it set aside and judg
ment entered for him or in the alternative 
for a new trial, he cannot appeal to the Su
preme court if a new trial be granted. Supr. 
C., 1903, Canada, Mutual Reserve Fund Life 
Association vs Dillon, 34 Supr. C. R., 141; 
6 O. L. R., 434.—Supr. C., 1908, Canada, 
Ainslie Mining and Railway Co. vs McDougall, 
40 Sup. C. R., 270.

277. Where the court whose judgment is 
appealed from ordered a new trial on the 
ground that the verdict was against the weight 
of evidence: This was not an exercise of 
discretion with which the Supreme court of 
Canada would refuse to interfere and the 
verdict at the trial was restored. Supr. C., 
1904, Canada, Confederation Life Association 
vs Borden et al., 34 Supr. C. R., 338.

278. By section 70 of the Supreme court 
Act, notice must be given of an appeal from

- the judgment, inter alia upon a motion for 
a new trial: Such provision only applies when 
the motion is made for a new trial.

279. Notice is not necessary where the 
proposed appeal is from the judgment on a 
motion for judgment non olwtante or, in the 
alternative, for a new trial. Supr. C„ 1909, 
Canada, Sedgwick vs Montreal Light, Heat and 
Power Co., 41 Supr. C. R., 639.

280. Objection abandonnée en cour 
inférieure. -An objection as to arbitration 
and award being a condition precedent to an 
action for damages which had been waived

r abandoned in the court of Queen's Bench 
cannot be invoked on an ap|>eal to the Su
preme court. Supr. C., 1901, Canada, Hame- 
lin et al. vs Banner man et al., 31 Supr. C. R., 
634; Q- J /O Q R-, tiff-

281. Opposition afin de charge. -An 
order requiring op|Misants afin de chargi’ to 
furnish security that lands seised, if sold in 
execution subject to the charge, should realize 
sufficient to satisfy the claim of the execution 
creditor was held to be interlocutory and non- 
appealable. Subsequently, upon default to 
furnish such security, the opinwition was dis
missed: Under the circumstances, the order 
dismissing the opposition was the only one 
which could be properly made, and the merits 
of the former order could not be reviewed on 
ap|M*al from the final judgment. Supr. C., 
1904, Canada, Desaulniers et al. vs Payette et al. 
and Compagnie de l Opéra-Comique de Mont-
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réel, 35 Supr. C. R., I; Q. J. R., 18 K. B., 446; 
Q. J. R., 13 K. B., 182; 5 Q. P R., SU; 9 R. 
L, n. s., JU, 617; 10 R. L., n. SU; U R 
L., n. s., 16t.

282. Opposition afin de distraire.—
An op|>osion afin de distraire, for the with
drawal of goods from seisurc, is a “judicial 
proceeding” within the meaning of sect. 29 
of “The Supreme and Exchequer courts Act,” 
and on an appeal to the Supreme court of 
Canada, from a judgment dismissing such 
opposition, the amount in controversy is the 
value of the goods sought to b ‘ withdrawn 
from seizure, and not the amount demanded 
by the plaintiffs action or for which the execu
tion issued. Supr. C., 1883., Canada Cham- 
poux vs La pierre, Casa. Dig., 426.—Supr. C., 
1885, Canada, McDougall es Omdron, Cass.

Supr. < . 1896, Canada, fmdli 
mum, 96 >

Supr. C., 1898, Canada, King va Ihipuia dit

28J. Opposition à jugement par dé
faut.—An opposition filed under the provi
sions of articles 484 and 487 of the Code of 
civil procedure of lower Canada for the 
purpose of vacating a judgment entered by 
default, is a "judicial proceeding" within the 
meaning of sect. 29 of "The Supreme and 
Exchequer courts Act,” and where the ap|>eal 
depends upon the amount in controversy, 
there is an ap|teul to the Supreme court of 
Canada if the amount of principal and interest 
due at the time of the filing of the opposition 
against the judgment sought to tie annuled 
is of the sum or value of $2,000. Supr. C., 
1896, Canada, Hon. Turcotte vs Dame Danse- 
reau, 66 Supr. C. R., 678; 19 L. A ., 355.

284. Pêcheries. An appeal lies to the 
Supreme court from a conviction for penalties 
under the Dominion Fisheries Act, 1868, 
'ii SO. Supr. C., 1876, JVeee Setiim, The 
Queen vs Todd, 11 N. S., L. R., 1, Russ, arul 
Che»., 88.

285. Permission spéciale.—On applica
tion for leave to appeal direct from the judg
ment of first instance, without intermediate 
apjieal, the affidavit set out that in British 
Columbia, the court of final resort consisted 
of five judges, two o whom had been pre
viously engaged as counsel in the cause, and 
refused to adjudicate; that another judge was 
absent and it was uncertain, if he ever would 
resume judicial functions; that a new Admin
istration of Justice Act, 1881, hail recently 
«•omo into operation, but no rules had been 
made thereunder and sect. 28 of said act re

quired three judges to «institute a quorum of 
the full court to be held only once in each 
year: The circumstances disclosed did not 
warrant the court in granting the applica
tion. Supr. C., 1881, Canada, Sewell va 
British Columbia Towing Co., Casa. Dig. (8. 
ed.), 870; Cass. S. C. Prac. it. ed.), 36.

286. In execution of a judgment for $723, 
defendants’ land and building were seized 
()p|Misition was filed on the ground that the 
will, under which they held, prohibited aliena
tion of the pro|M>rty. The Superior court 
dismissed plaintiff’s contestation, and main
tained the opposition, holding the prohibition 
to alienate legal and valid, and quashed the 
seizure. In the Queen's Bench, an appeal 
was dismissed. Application in chambers for 
leave to ap|ieal to the Supreme court was 
refused, on the ground that an appeal would 
not lie under 42 Viet., eh. 39, sect. 8 (D.) (9 
Q- L. R., 262.) On moi ion in the Supreme 
court, asking leave to appeal: the Supreme 
court held that it had no jurisdiction to grant 
the motion, even if there was a right to appeal 
in such a case. Supr. C., 1882, Canada, 
Bourget v* Blanchard, Cass. Dig. (£. ed.), 423; 
Cass. S. C. I*rac. (f. erf ), 40.

287. An ap|ieal from the court of original 
jurisdiction may be allowed by the Supreme 
court or a judge thereof, under the sixth 
section of the Supreme court Act, 1879, 
although the judgment uppculcd from has 
been pronounced, entered, or signed more 
than thirty «lays before the «late of the appli
cation. .Supr. C., 1882, Canada, Bank of 
British North America va Walker, Casa. Dig. 
(8. ed.), 670.—«Supr. ('., 1910, Canada, flood- 
ison Threshes Co. vs Corporal urn of the Town
ship of McSab, 42 Supr. C. R., 694.—Contra: 
Supr. C., 1894, Cantu/a, Stewart va Sculthrope, 
Cout. Dig., 152.

288. Except in the ease mentioned in 
Rule 39, tIn-re is no limitation of the time 
within which a judge of the Supreme court 
may grant leave to appeal, under sect. 36(2) 
of the “Railway Act,” on a question of the 
jurisdiction of the board of Railway Commis
sioners. Supr. C., 1910, Canada, Brand 
Trunk Railuniy Co. vs Department of Agri
culture for Ontario, 10 Can. Ry. Cos., 84; 48 
Supr. C. R., 667.

289. The court of Queen's Bench, or a 
judge thereof, has a right to grant or refuse 
leave to ap|x>al to the Supreme court from a 
judgment of the Queen's Bench, ami the deci
sion of th<* one or the other is final. Q. B., 1883, 
Quebec, Bourget vs Blanchard, 6 L. N., 61.
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290. Motion on behalf of defendant for 
approval of security and allowance of ap|M>al: 
A similar application having been made to 
(1 wynne, J., in chambers, and refused, and 
the application being in any event one which 
should be made in chambers, the application 
could not be entertained. Supr. C., 1884, 
Canada, MacNah N Wagler, Cass. Dig. (2. 
erf.), 699; Com. 8. C. Ptjc. (f. «#.), 70.

291. Leave to ap|ieal per saltum directly 
from a decision of the Chancellor of Ontario, 
was granted where it appeared that the court 
of Appeal had already given a decision upon 
the merits by its order on an application for 
injunction in the case. Supr. ('., 1892, Can
ada, Attamry-Ueneral vs Vaughan Hoad Co., 
tl Supr. C. R., 681; Com. S. C. Frac. (f. erf ), 
87.

292. Where it appeared that an np|>eal was 
utterly without merits, leave to ap|>eal per 
solium was refused, and it was declared that, 
in such a case, the circumstances could not 
justify an order extending the time for ap
pealing. Supr. C., 1898, Canada, Kilrur rs 
Warden, ('out. Dig., 188.

293. An action in which less than the 
sum or value of one thousand dollars is in 
controversy, and wherein the decision in
volves questions as to the construction of the 
conditions indorsee! upon a benevolent so
ciety’s certificate of insurance, and ns to the 
application of the statute securing the benefit 
of life insurance to wives and children to such 
certificates, is not a matter of such public 
importance as would justify an order by the 
court granting special leave to appeal under 
the provisions of sub-sect, (e) of the first 
section of the statute 60 and 61 Viet., eh. 84. 
Supr. C., 1898, Canada, Fisher rs Fisher, 28 
Supr. C. H., m.

294. In an order granting special leave to 
appeal under sect. 42, Supreme and Exchequer 
courts Act, after the expiration of the time 
limited by sect. 40, it is not necessary to set 
out the special circumstances under which 
such leave to apftcal has been granted nor to 
state that such leave was granted nor to 
state that such leave was granted under 
special circumstances. Supr. C., 1899, Canada, 
Hank of Montreal vs Demers, 29 Supr. C. H., 
486.

295. On s|>ecial application for leave to 
apfieal from a judgment affirming the trial 
court judgment awarding less than SI,(MX) 
damages, it was urged that the courts below 
had erred in adhering to rules laid down years

ago in respect to granting nonsuits, with 
which the later English decisions do not 
accord. The application was refused by the 
Supreme court, without calling upon res- 
respondent's counsel. Supr. C., 1901, Can- 
aila, Grand Trunk Nailu'ay Co. vs Vallée,

296. The judgment recovered was for 
1600. An apiieal stood dismissed on an equal 
division of opinion of the judges, and on the 
same division of opinion leave for an apix-al 
to the Supreme court of Canada was refused. 
The latter court refused special leave to 
appeal on the ground that no S|>ecial circum
stances had been shewn for granting such 
leave. Supr. C., 1901, Cumula, Toronto Street 
Hailuag Co. vs Robinson, ('out. Dig., 260.

297. When judgment is rendered by the 
court of Review confirming a judgment of 
the Superior court, sitting in a rural district, 
the party who wishes to appeal from said 
judgment to the Supreme court of Canada 
and furnish security for costs, must apply for

, leave to do so to the judge of the district 
where the action was taken. S. C., 1902, 
Montreal, Daigle w Quebec Southern Kailuny, 
6 Q. /*. R., 408.

298. The Supreme court will not enter
tain an application for special leave to appeal, 
under the Act, after a similar application has 
been made to the court of Ap|ieal and leave 
has been refused. Supr. C., 1902, Canada, 
Toun of Aurora vs Villa p of Markham, 82 
Supr. C. R., 487.

299. Motion was made for special leave 
to ap|»cal from the judgment of the court of 
Appeal for Ontario, ordering judgment to be 
entered in favour of the plaintiff for damages, 
assessed at SI,000 with costs. The action 
was for wrongful dismissal of plaintiff, the 
company's selling agent, who was entitled to a 
fixed salary for the term of his engagement 
and also a commission on his sides. Before 
the expiration of the term he was dismissed, 
without cause*, after sales to a large amount 
had been effected by him. In the court be
low, the main question was whether or not, 
in estimating the damages, an allowance 
should be made for commissions upon pro
spective sales, and it was there held that 
commissions on sales which might have been 
effected during the unexpired portion of the 
tenu should be taken into consideration. The 
company sought special leave, on the ground 
of hardship as costs had accumulated until 
they exceeded 12,(MM), and also that the dam
ages hod l>een assessed by mere guess and
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were not justified by any reasonable calcula
tion warranted by the circumstances of the 
case. The Supreme court dismissed the 
ii|t|)lic:il mu with routs. Sii/n - 
tula, (ioolil Hicycle Co. vs Laishley, So Supr. 
C. R., 181

380. The principal dispute was as to the 
location of a hill-side claim under the mining 
regulations of 1898. During the hearing, on 
suggestion by the court, and consent of 
parties, leave to ap|>cul jter sail urn was granted 
nunc pro tunc, without costs, as there was 
some doubt as to the jurisdiction to hear the 
apjieal direct from the decision of the trial 
court. A cross-appeal by the plaintiffs was 
abandoned at the hearing. The appeal was 
dismissed with costs. Supr. C., 1903, Can- 
tula, Trabohl, vs Miller, Coul. Dig., 881.

381. Motion for s|»ecial leave to appeal 
was refused when applied for in regard to a 
mandatory order respecting the running of 
cars and extensions of the tramway, the 
questions not being of a character to warrant 
the exercise of discretion in giving special 
leave. Supr. C., 1904, Canaiia, London Street 
Railway Co. vs City of lAmdon, Cout. Dig., 388.

382. Special leave to ap|>cal from a judg
ment of the court of Ap|»eal for Ontario, 
under sub-section («) of 00 and 01 Viet., ch. 34, 
will not be granted on the ground merely that 
there is error in such judgment. Such leave 
will not be granted when it is certain that a 
similar application to the court of Appeal 
would be refused. The Ontario courts have 
held that a |tenon acquitted on a criminal 
charge can only obtain a copy of the record 
on the fiat of the attorney-general. S. 
having been refused such fiat applied for a 
writ of mandamus which the Divisional court 
granted and its judgment was affirmed by the 
court of Appeal: The mandamus having 
lieen granted, the public interest did not 
require s|tecial leave to be given for an ap|teal, 
from the judgment of the court of Ap|teal 
though it might have hud the writ been

383. The question raised by the proposed 
t»i'|H*al is, if not one of practice, a question 
of the control of provincial courts over their 
own records and officers with which the 
Supreme court shou'd not interfere. Supr. 
('., 1908, ('anatla, A Uomey-Cmeral of Ontario 
m Scully, 33 Supr. C. R.. 16.

384. Special leave to appeal from a judg
ment of the court of Appeal for Ontario 
(60 and 61 Viet., ch. 34, sect. 1 (D), may be 
granted in a case involving matters of public 
interest, iin|>ortan questions of law, construc
tion of imperial or Dominion statutes, a con
flict between Dominion and provincial au
thority, or questions of law applicable to the 
whole Dominion. Though a case is of great 
public interest and raises important questions 
of law leave will not lx; granted if the judgment 
complained of is plainly right. Supr. C., 
1904, Canada, Ijake Erie and Detroit River 
Railway Co. vs Marsh, 35 Supr. C. R., 197.

385. Where an important question res
pecting the construction of a Dominion 
statute is involved, the discretion allowed by 
section seventy-six of the “Winding-up Act" 
should be exercised and leave to appeal 
granted, but that act does not give the right 
of appealing de piano. Supr. C., 1906, Can
ada, In Re Montreal Cold Storage and Fretting 
Co., Ward vs Mullin, Cout. Dig., 341.

386. Iicave to appeal per stdtum, under 
sect. 26 of the Supreme court Act, cannot be 
gran toil in a case under the Dominion Wind
ing-up Act.

387. An application under sect. 76 of the 
Winding-up Act, for leave to appeal from 
a judgment of the Supreme court of New 
Brunswick was refused where the judge had 
made no formal order on the |>ctitiun for a 
winding-up order, and the proceedings before 
the full court were in the nature of a refer
ence rather than of an appeal from his deci
sion. Supr. C., 1906, Canada, In Re Cushing 
Sulphite Fibre Co., SO Supr. C. R., 494•

388. When' the judge entertained doubt 
ns to the jurisdiction of the boanl of Railway 
(xmimissioners of Canada to make the order 
complained of, and the questions raised were 
of public importance, s|>ecial leave for an 
apjK'al was granted, on terms, under the 
pnivisions of sect. 44 (3) of “The Railway 
Act, 1903.” Supr. C., 1906, Canada, Mont
real Street Ritilusiy Co rs Montreal Terminal 
Railway Co.,untl Hoard of Railway Commis
sioners for Canada, 36 Supr. C. R., 478; 4 
Can. Ry. Cos., 369.

389. By a municipal by-law, an industrial 
company was given exemption from taxation 
for a term of years. The respondent, a rate
payer of the municipality, applied for a writ 
of mandamus to compel the council to ummws 
the company for school rates, which, he claim
ed were not included in the exemption. The
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decision to grant the writ was affirmed by the 
court of Ap|x>al (20 Ont. L. R.,*240). On 
motion for s|a*eial leave to appeal from the 
latter judgment : The ease was not one of 
public interest, and did not raise ini|N»rtant 
questions of law. It did not, therefore, fall 
witliin the principles laid down in Lake Erie 
and Detroit River Railway Co. is Marsh 

. It* panting web 
leave. Supr. C., 1910, Canada, Whyte Rack
ing Co. vs Cringle, 42 Supr. C. R., 091.

310. The Supreme court of (’anada will 
not entertain an appeal under section 50 (3) 
of “The Railway Act,” R. H. V. < 1900), oh. 37, 
unless some specific question is stated, or 
otherwise defined, in the order granting leave 
to apjx'al made by the board of Railway Com
missioners for Canada which, in its opinion, 
is a question of law. Supr. C., 1911, Catuula, 
Canadian Pacific Railway Co. of Catutda, and 
the Catuulian Northern Railway Co. vs Regina 
Hoard of Trade, 44 Supr. C. R., .129.

311. Section 71 of the Supreme court 
Act, R. S. C. 1900, ch. 139, providing that the 
court proposed to be apiiealed from, or any 
judge thereof, may under special circum
stances, allow an appeal although the same 
is not brought within the time prescribed by 
the act, applies only to judgments otherwise 
appealable, and does not confer jxiwer to 
grant leave to appeal from.a judgment which 
is interlocutory only or which is not a "final 
judgment” within the definition of that 
statute. //. C., 1912, Ontario, N elles vs Her- 
setine and Windsor Essex, and L. S. Rapid 
Railuay Co. vs Selles, 2 D. L. R., 732.

312. Pétition de droit.—The provisions 
of the Supreme and Exchequer courts Acts 
relating to ap|>eals from the province of 
Quebec, apply to cases arising under the 
Petition of Right Act of that province, 49 
Viet., ch. 27. Supr. C., 1990, Catuula, Me-

/

N., 387.—Supr. C., 1990, Catutda, Arpin vs 
The Queen, 14 Supr. C. R., 730.

313. Précédent. - When the Supreme 
court of Canada in a ease in apia-al is equally 
divided so that the decision ap|>ealed against 
stands unreversed, the result of the ease in 
the Supreme court affects the actual parties 
to the litigation only; and the court, when a 
similar ease is brought before it, is not bound 
by the result of the previous case. Supr. C., 
1891, Canada, Rider ss Snoot, 20 Supr. C. R., 
12; 18 L. AT., 8; Q. J. R., 1 S. C., 489.

314. Preuve nouvelle.—The rcs|>ondcnt 
had recovered damages for the death of his 
son, alleged to have been caused by the spol
iant s fault, and, in the course of the argu
ment of an ap|M-al to the Supreme court of 
Canada, the attention of the court was dir
ected to the absence of proof of record as to 
the relationship between the deceased and the 
plaintiff, and it was contented on behalf of the 
ap|M‘llunt that he had no locus standi. The 
hearing was enlarged for a day, and, upon 
the .re-assembling of the court, application 
was made on behalf of the rescindent to have 
the cause remitted to the trial court for the 
punaise of completing tho proofs of relation
ship and completing the record so as to in
clude the judgments on motions in the courts 
below to reject the evidence put in on that 
point: The court, after hearing counsel for 
both parties, ordered that the case should la- 
remitted to the trial court for the purpose 
of receiving evidence as to the relationship 
of the plaintiff and the identity of the de
ceased, and no other evidence, but as a 
condition precedent to such indulgence, that 
the plaintiff should pay to the defendants, 
apia-llants, the costs incurred by them in the 
court of Que it's Bench, appeal side, and 
in the Su|a*ri< court for Lower Canada, 
such costs to be paid within a time limited 
and in default, the apja-al to stand allowed, 
and the action to be dismissed with costs to 
the defendants in all the courts without fur
ther order, said costs to he taxed at the dili
gence of said reeiamdents, the record being 
retained in the Supreme court office for the 
time mentioned, when, if it appcaml that the 
costs had la-en taxed and paid, then that tIn- 
record should be remitted to the trial court 
for the punaises above mentioned. Supr. ('., 
1995, Catutda, Davidson vs Tremblay, Coat. 
Dig., 1104.

315. Prohibition.- The provisions of the 
second section of the statute, 54 and 58 Viet., 
ch. 23, giving the Supreme court of Canada 
jurisdiction to la-ar appeals in matters of 
prohibition, apply to such appeals from the 
province of Quebec as well as to all other part*

1 MOI» C . 1898, < ‘inmin. Shaun,.i< 
vs Montreal Park and Island Railway Co., 29 
Supr. c. R., 374; Q j- R , 9 Q H.. 293.

316. No apia-al lies to tho Supreme court 
of Canada from the judgment of a court of 
tho province of Quela-e in any cast- of pro
ceedings for or upon a writ of prohibition, 
unless the matter in controversy falls within
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some of the dusses of eases provided for by 
section 46 of the “Supreme Court Act,” K. S. 
C., 1906, el,. Uà
Désormeaux n Village of Slc-Thtrrae dr. Hlain- 
nUeetal ll.,S8;Q. J. It. 1<
K. B., 4SI.

317. Quantum des dommages. If the
amount of damages awarded at the trial is 
not such as to shock the sense of justice, and 
shew ermr or partially in the discretion 
exercised by the judge under the circum
stances of the ease, an appellate court ought 
not to interfere with such discretion in de
termining the amount of damages. Su/tr. C., 
1880, Canaila, Ijevi va Heed, C Supr. C. R., 482; 
18 R. L., 871; 4 L. N., 91.

318. In an action for damages for injuries 
to feelings, reputation ard health the Super
ior court, at Three Rivers, assessed damages 
at $3,000. On appeal, the Queen's Bench 
reduced the damages to $600 condemning 
plaintiff to pay all the costs of appeal: The 
Supreme court held that in view of very 
serious injuries sustained by plaintiff and of 
the misconduct of defendant (who ap|iears to 
have abused his position of justice of the 
Peace), the amount awarded by the trial 
judge was not so clearly excessive as to justify 
interference with his judgment.

319. The abuse by plaintiff of hie |>osi- 
tion of justice of the Peace was an import
ant element to lie taken into consideration 
in fixing the amount of damages.

32$. The sound rule to adopt is that in 
mere nuittere of fact, or in the estimation of 
damages not capable of precise calculation, 
nor ascertainable by the application of any 
rule prescribing a measure of damage, this 
court should sustain the judgment of first 
instance, unless satisfied that its conclusions 
arc clearly erroneous. Supr. 1881, Can- 
mla, (Jingroa va Deaileta, ( 'uaa. Dig. ($. ed.), 212; 
lu R. /,., 275.—Supr. (’., 1890, Canada, Leri 
v* Heed, 8 Supr. C. R., 4*2.

321. Plaintiff recovered $6 (XXI damages 
in an action for negligence, but the verdict 
was reduced to $3,000 on ap|>eal to the Queen's 
Bench, on the ground that the assessment 
made by the trial court included vindictive 
damages for win* tl.o defendant was not 
liable: The Sup. me court was of opinion 
that the amour awarded by the Sujierior 
court at thy trial was not unreasonable and 
could not be said to include vindictive dam

ages, but, as there was no crose-ap|ieal by 
the plaintiff, the court would not interfere to 
restore the original judgment. «Supr. C., 
1888, Canada, Stephens va Chaussé, là Supr. 
C. R., 819; Q. J. R., 8 Q. H., 270; 10 L. N., 
408; Il L. N., 90.

322. The amount of damages awarded in
the discretion of the trial judge should not be 
interfere!' with on appeal, unless clearly un
reasonable and unsupported by the evidence, 
or for error in law or fact, or partiality of the 
judge. A iie, < oasette vs
Dm . /' C. t I)i '/ I. //. •< 
Q. H., 42; M. L. R., 8 S. C. Jtf; Q. J. R. I S. 
C., 808; 11 L. N., 99; 12 L. 1V., J17; 14 l. .V., 
97; 88 J., 94.

323. The Supreme court of Canada will 
not interfere with the amount of damages 
assessed by a judgment appealed from, if 
there is evidence to support it. Supr. C., 
1898, Canada, Montreal (las Co. es St-1 Murent, 
te-qual., and City of St. Henri, 20 Supr. C. R.,

324. The Exchequer court judge heard 
witnesses and upon hie appreciation of con
tradictory test mony awarded damages to 
the resiiondents. The Crown appealed on 
the ground that the damages were excessive: 
As it did not appear from the evidence that 
there was error in the judgment ap|iealed 
from, the Supreme court would not interfere 
with the decision of the Exchequer court 
judge. Supr. C., 1899, Canada, The Queen va 
Hon. Armour et nl., 81 Supr. C. R., 499; 8 R. 
L., n. •., 148.

325. The trial court condemned the de
fendant to pay $122.50 damages for breach 
of contract for the sale of goods, but, in view 
of unnecessary ex|wnses caused in consequence 
of exaggerated demands by the plaintiffs, 
which were rejected, they were ordered to 
bear half the costs. On an ap|ieal by the 
defendant, the court of King's Bench varied 
the trial court judgment by adding $100 
exemplary damages to the cond mnation and 
giving full costs against the defendant: In 
the absence of any evidence of bail faith or 
wilful default of the part of the defendant, 
there was no justification for the addition of 
exemplary damages nor for interference with 
the judgment of trial court. Supr. C., 1908, 
Canada, Cochlin vs Fonderie de Joliette, 84 
Supr. C. R., 168.
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326. Where there was misdirection as to 
the assessment of damages merely and it 
appeared to the court that the damages 
assessed by the jury wer • grossly excessive, 
the Supreme court of Canada made a special 
order, applying the principle of article 503 
of the Code of civil procedure, directing that 
the appeal should be allowed and a new trial 
had to assess damages, unless the plaintiff 
consented that the damages should be reduced 
to an amount mentioned. Supr. C., 1904, 
Canada, Central Vermont Railway Co. vs

V J9 Supr. C, It., ft; II it* R., n.
101.

327. The court refused to order a new 
trial or reduction of damages, under the pro
visions of articles 502, 503 of the Code of 
civil procedure, where it did not apiiear that, 
under the circumstances, the amount of 
damages awarded by the verdict was so grossly 
excessive as to make it evident that the jury 
had been led into error or were influenced by 
improper motives.

328. Quota in an action under article 1056 
C. c. can a jury award damages in solatium 
doloris ? Supr. C. 1909, Canada, Canailian 
Pacific Railway Co. vs Lachance et al., 48 
Supr. C. R., 806.

329. Question de fait.—Where a dis
puted fact, involving nautical questions, is 
raised by an appeal from the judgment of the 
Maritime court of Ontario, as in the case of a 
collision, the Supreme court will not on 
appeal reverse the decree of the judge of the 
court below, merely upon a balance of testi
mony. Supr. C., 1879, Canada, The Picton, 
McCraig ami Smith vs Keith, 4 Supr. C. R., 
048.

336. An appellate court ought not to 
reverse the findings of fact of the trial judge 
unless the court is convinced beyond doubt 
that his conclusions are erroneous,

331. But the evidence that the candidate 
clandestinely slip|>ed $5 into a voter’s |K>ckot, 
for a pretended service not mention»! to the 
voter nor included in the statement of |>er- 
sonal expenses, is sufficient to warrant a find
ing of personal bribery. Supr. C.t 1881, 
Caruula, Ixirue vs Deslauriers, 6 Supr. C. R., 
91; 6 Q. J. R . 100; 4 L. XM.

332. It is the duty of an Appellate court 
to review the conclusion arrived at by the 
courts, whose judgments are appeal»! from 
upon a question of fact, when such judgments 
do not turn upon the responsibility of any of 
the witnesses, but upon the proper conclu
sion to be drawn from all the evidence in the 
case. Supr. C., 1888, Canada, Russell r« 
Lcfrançois, ès-qual., and Dame Morin, 8 D 
C. A., 846; 6 L. N., 81; 8L. N., 64; 7 L. N., 67; 
8 Supr. C. R., 866.

333. The Supreme court, on appeal, will 
not, on mere matters of fact, reverse the find
ings of the judge who tries an election petition, 
unless the evidence is of a nature to convey 
an irresistible conviction that the judgment 
is not only wrong, but erroneous. Supr. Ç., 
1886, Canada, Magnan et al. vs Dugas, 9 Sujtr 
C. R., 96; 18 R. />., 880 —Supr. C., 1880, Can
ada, Arpin vs The Queen, 14 Supr. C. R., 766.— 
Supr. C., 1891, Canada, tirickford vs Hawkins, 
19 Supr. C. R., 668 — Supr. C., 1900, Canada, 
Paradis vs Municipality of bimoilou, 30 Supr 
C. R., 404•

334. Following the practice adopted in 
the court of Queen’s Bench, for I»wer Can
ada, where they either increase or lessen the 
amount of damages according to their appre
ciation of the facts, the damages in this case 
should be increased to 610,000. Ni</>r. ( ' , 
1884, Canada, The Mayor ei al. of the City of 
Montreal vs Hall et al., 18 Supr. C. R., 74; 
87 J., 189; 6 L. N., 166; 8 L. AT., 190.

335. The plaintiff who was thrown out 
of a waggon sustaining injuries, brought action 
for negligence owing to improper construc
tion and bad order of the company's track. 
The Hujierior court found that the track 
was in bad onler, the switch three inches 
above the level of the road, «mtrary to law, 
and that this causa! the accident without any 
fault on the part of the plaintiff, whose dam- 
ages it —iwssd at $2,600. The Queen's 
Bench reversal this judgment, being of 
opinion that the rails, as well as the part of 
the roadway the company was bound to main
tain, were lawful and sufficient; that the com
pany was not at fault, and that the plaintiff 
hail not cxercisat necessary caution and 
prudence and might, by reasonable caution 
and prudence, have avoid»! the accident, 
The Supreme court held that as the questions 
to be décida! were purely matters of fact, 
the judgment of the court of first instance 
should not have ba*n disturb»!. Supr. C., 
1886, Canada, Parker vs Montreal City Pas
senger Railway Co., Cass. Dig. (8. ed.), 761.
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336. The court will not hear an appeal 
where the court below in the exercise of its 
discretion, has ordered a new trial on the 
ground that the verdict is against the weight 
of evidence. Supr. C., 1886, Eureka, Whoolen 
MUD Co. ve Mou el al., 11 Supr. C. R., 91.

337. (Joncurrent findings on a question 
of fact in two courts below ought not to be 
reversed on appeal,except under very unusual 
circumstances. Supr. C., 1880, Canada, Black 
ss Walker, Cose. Dig. (8. ed.), 70S.-Supr. C., 
1891, Canada, Schweseeneki ve Vineberg, 19 
Supr. C. R., «45; 14 L. N., $89,41$; M. L. R.,
7 Q. B, 137; Q. J. R., 3 Q. R., 381.—Supr. C., 
190$, Canada, D’Avignon vt Jonee, Rutledge et 
al., 8$ Supr. C. R , 060; 9 R. L, n. 109.- 
Supr. C., 1904, Canada, Citieen Light to 
Cower Co. to Town of St. Louie, 34 Supr. C. 
R., 4M; Q. J. R., $1 S. <?., $41- -Supr. C., 
1908, Canada, Mayrand to Dueeault, 38 Supr. 
C. R., 400.—Supr. C., 1900, Canada, De 
(ialingdee ve (hoene, Cout. Dig., 393.—Supr.

N, l^eighton vs Hale, Cout. Dig., 
417.—Supr. C., *910, Canada, Dominion Fieh 
Co. ve leberter, 43 Supr. C. R., 037; 19 Man. 
Rep., 430.—Supr. C., 1910, Canada, Weller to 
McDonald, McMillan Co 43 Supr. C. R.,86.

338. If a sufficiently clear case is made 
out against the assignee of a fraudulent policy, 
the court will allow an ap|>cal on mere ques
tions of fact against the concurrent findings 
of two courts. Supr. C., 1896, Canada, 
North-Britieh ami Mercantile Insurance Co. 
to YourviUe H al., $6 Suj*. C. R., 177; 19 L. 
N., », 19.

339. In an action against a railway com
pany for damages for loss of pro|>erty by fire, 
alleged to have been occasioned by sparks 
from an engine or hot-box of a passing train, 
m which the court ap|tcalod from held that 
there was sufficient proof that the fire occurred 
through the fault or negligence of the company 
and it was not shewn that such finding was 
clearly wrong or erroneous, the Supreme 
court would not interfere with the finding.

le, Sinéoac ve Central 
Vermont Railway Co., $0 Supr. C. R., 641; 
(J. J. R., 9 S. C., 319; 90 L. N., 4.

340. Where a judgment upon questions 
of fact rendered in a court of first instance 
has l>ecn reversed upon a first appeal, a second 
court of Appeal should not interfere to restore 
the original judgment, unless it clearly appears 
i hat the reversal was erroneous. Supr. C.t 
1897, Canada, Demers ve Montreal Steam

, Co., $7 .Supr. ('. It, 637; Q. J. R., 8 
S. c., 364; Q. J. R., 6 Q. B., 191; 90 L. N., «47.

341. Where the witnesses have not been 
heard in the presence of the judge, but their 
depositions were taken before a commissioner, 
a court of Ap|>eal may deal w th the evidence 
more fully than if the trial judge had heard it 
or there luul been a finding of fact by a jury, 
and may reverse the finding of the trial court 
if such evidence warrants it. Supr. 1897, 
Canadr, Milliard vs Hart, $7 Supr. C. R., 610.

342. The Supreme court of Canada will 
take questions of fact into consideration 
on appeal, and if it dearly ap|>oars that there 
has been an error in the admission or appre
ciation of evidence by the courts below, their 
decisions may be reversed or varied. Supr. 
C., 1897, Canada, Ijcfeunteum vs Beaudoin, 
$8 Supr. C. R., 89.

343. In an action for damages for personal 
injuries, the trial judge, who heard the case 
without a jury, ami before whom the witnesses 
were examined, held that the evidence of the 
witnesses for the defence was beat entitled 
to credit and dismissed the action: As the 
judgment at the trial was supported by evid
ence, it should not have been disturbed. Supr. 
C., 1900. Canada, Village of Grauby ve Ménard, 
èe-qual., 31 Supr. C. R., 14; 3 R. J., 34$.

344. Where the finding of the trial 
courts are manifestly erroneous and the trial 
apiiears to have been irregularly conducted, 
the Supreme court of Canada reversed the 
concurrent findings of the courts below, am* 
also reversed the concurrent rulings of tht 
courts below refusing leave to amend the state
ment of claim by alleging an account stated. 
Su pi. <
Donald, 33 Supr. C. R., 381.

345. There is no rule of law or of procedure 
which prevents the Supremo court or an in
termediate court of appeal from reversing the 
decision at the trial on the facts. The evidence 
t>eing contradictory and the trial judge having 
found for the defendant, .which finding the 
evidence warranted, his judgment should not 
have been reversed on appeal. Supr. C.,

C. R., $9$.

346. Where there was some evidence to 
supiwrt the verdict, the Supreme court of 
Canada refused to reverse the findings. Supr. 
C., 1906, Canada, Toronto Railway Co. ve 
Miteholl, Cout. Dig., 34».
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347. It is the duty of the Supreme court, 
if satisfied that the judgment in ap|>cal is 
erroneous, to reverse it even when it represents 
the concurring view of three, or any number 
of successive courts before wliich the case 
has been heard. Supr. C. 1906, Canada, 
Hood vs Eden, SO Supr. C. H., 476.

348. Where there is evidence in supjKirt 
of a verdict, upon proper direction to the 
jury by the trial judge, a court of api>eal 
ought not to interfere with the assessment 
of damages, unless they appear to be so exces
sive that no reasonable men, upon such evid
ence, would have awarded such an amount. 
Judgment appealed from affirmed. Supr. C., 
1906, Canada, (Irand Trunk Raihvay Co. v$ 
Dépensier, Cout. Dig., 343.

349. Where then? is evidence that makes 
it unnecessary to draw inferences or rely upon 
presumptions from facts proved, the findings 
of two courts below, which have acted upon 
such inferences or pAssumptions, should be 
revers»l. Supr. C., 1906, Canada, Canadian 
Aabestoa Co. vs Girard, 36 Supr. C. R., 13.

350. The findings of the trial judge who 
heard the witnesses and had an opportunity 
of appreciating their demeanour ought not to 
be d aturbed on appeal: The judgment 
spiraled from was reversed and the judgment 
at the trial restored. Supr. C., 1900, Canada, 
Robb vs Stafford, Cout. Dig., 471.

351. Where the question was one of fact, 
anil the jury, on evidence properly sub
mitted to them, accepted the evidence on one 
side and rejected that adduced U|M>n the other, 
the Supreme court of t’anada refuse»I to 
disturb their findings. Supr. C., 1907, Can- 
ada, Windsor Hotel Co. vs Otlell, 39 Supr. C. 
R., 336.

352. Question de frais.—After the
rendering of a judgment by the court of 
Queen's Bench, Musing to quash a by-law 
passed by the corporation of the village of 
Hundington, the by-law in question was 
repealed. On appeal to the Supreme court 
of Canada: The only matter in dispute be
tween the parties being a mere question of 
costs, the court would not entertain the 
appeal. Supr. C., 1S91, Canada, Moir vs 
Corporation of thr village of Huntingdon and 
Hon. Robidoux, ès-qual., 19 Supr. C. R., 363; 
90 R. L, 684; M. L. R., 7 Q. H., 981; 14 L. IV., 
378; 16 l. N., 6, 37.
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353. Though an appeal will not lie in 
respect of costs only, yet where there has 
been a mistake upon some matter of law, 
or of principle, which the party ap|>caling has 
an actual interest in having reviewed and 
which goveme or affects the costs, the party 
prejudiced is entitled to have the benefit of 
correction by appeal. Supr. C., 1896, Can- 
tula, Archbald et al., ès-qual., vs Delisfa ct al. 
and Raker et al. rs Mound, 95 Supr. C. R., I.

354. It is only when some fundamental 
principle of justice has been ignored, or some 
other gross error appears, that the Supreme 
court will interfere with the discretion of 
provincial courts in awarding or withholding 
costs. Supr. C.,’1898, Canada, Smith anti 
Trustee vs Stiint John City Railu'ay Co. et ai, 
and Consolidate)! Electric Co. vs Atlantic Trust 
Co., and ('onsolitlated Electric Co. vs Pratt 
et al , 98 Supr. C. R., 603.

355. In order to avoid expense, the 
Supreme court of Canada will, when possible, 
quash an ap|>oal involving a question of costs 
only, though there may be jurisdiction to 
entertain it. Supr, C., 1900, Canada, Schloman n 
vs hdor. Ihorktr el al., .to Supr C R . 998

356. Where the court of King's Bench 
affirmed the judgment of the Superior court 
dismissing the action, but varied it by ordering 
the defendant to pay a portion of the costs 
Though 12,217 was demanded by the action, 
the defendant had no appeal to the Supreme 
court of Canada as the amount of the mists 
which he was ordered to |my was less than 
12,000. Supr. C., 1889, Canada, Manette vs 
Left here, 16 Supr. C. R., 387.—Supr. C., 1910,, 
Canada, Reauchemin vs Armstrong, .14 Supr.

357. It appeared that the claim of the 
ap|M>|lant, an intervenant, hail been settled 
while proceedings were pending, and that 
the only remaining dispute between the 
parties was as to mists incurred: On motion 
by the respondent, the appeal was quashed 
with costs. Supr. C., 1907, Canada, Angers 
vs Duggan. Cout. Dig., 436.

358. Question de Juridiction. —Where 
an appeal is limited to a question of the 
jurisdiction of the court appealed from, the 
Supremo court of Canada cannot decide 
upon the merits of the ease, and where, in 
such a case, further adjudication is ordered, 
a second judgment therein deciding upon the 
merits is appealable under the Supreme court 
Act. Supr. (\, 1881, Canadti, Larue vs Des- 
lauriers, 6 Supr. C. R., 91; 6 Q. J. R„ 100; 4 
L. AT., 96.
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359. Where the court of Queen's Bench 
ho* quashed an appeal for want of jurisdiction, 
no ap|x>al lies to the Supreme court of Can- 
tula fmm its decision. <S'u//r. C,, 1896, Can
ada, Corporation of the City of Ste. Cundgonde 
of Montreal M (iougcon < id., 26 Supr. C. K , 
78; 19 L. JV., 10.—,Sii/ir. C., 1909 Canada, 
Hull, Electric Co. as Clenu-nt, 41 Supr. ('. ff., 
419.

360. A judge of the Supreme court of
Canada will not grant leave to ap|>eal from 
the decision of the board of Hail way Com
missioners on a question of jurisdiction, if he 
has no doubt that such decision was correct. 
>.,/</ < 1811, Canada, Hàkfax BoonI
Trade as (irand Trunk Ruiluay Co. of Canada, 
44 Supr. C. R., m.

361. Question do navigation. — The
Supreme court will not set aside the finding 
of a nautical nsw-asor on questions of naviga
tion adopted by the local judge, unless the 
appellant can jxnnt out his mistake and shew 
conclusively that the judgment is entirely 
erroneous. Supr. C., 1906, Canada, Steam
ship “Arranmoie,” as Rudolph el al., 88 Supr. 
C. R., 170.

362. Question de preuve. When a 
judge has tried a case without a jury and 
found a venlict, which verdict has Ihm-ii af
firmed by two courts, this court, sitting in 
appeal, should not reverse the conclusion 
arrived at by the lower courts on the weight 
of evidence, unless convinced beyond all rea
sonable doubt that all the judges before 
wltoin the case came have clearly erred. 
Supr. (',, 1888, Canada, Hickford vs Howard, 
18 C. 1. J., 412, Comm. lhg. It. ed.), 986.

363. The Supreme court refused to dis
turb a verdict on the ground that it was 
against the weight of evidence, after it had 
lieen affirmed by the trial judge and the court 
of Ap|x*al. Supr. C., 1902, Canada, Toronto 
Railuxiy Co. re Half our, 82 Supr. C. H., 889; 
! f’<m. Hy. Cm., 814, 896, 880; 8 H. L., n. s., 
868.

364. In an admira'ty case the Supreme, 
court of Canada must weigh the evidence 
for itself unassisted by expert advice and will, 
if the evidence warrants it, reverse the judg
ment appealed agaisnt on a question of sea
manship or navigation. Supr. C., 1909, 
Canada, Ship “Namea" rs English and Amer- 
nan Shipping Co., Owners of the "Mystic" 
<i al., 41 Supr. C. K., 168.

365. Question de procédure. A court 
of Appeal ought not to interfere with the 
order of the court below on a matter of

discretion, unless it is made absolutely dear 
that such discretion has been wrongly exer
cised. Supr. C., 1884, Canada, Jones rs 
Tuck, Il Supr. C. H., 197.

366. The Huprcme court will not hear 
an appeal from a judgment of the court 
below, in the exercise of its discretion, order
ing a new trial on the ground that the verdict 
is against the weight of evidence. Supr. C., 
1886, Canada, Eureka, ll n Mill!s Co.ss 
Moss, 11 Supr. C. R., 91.

367. Defendant upplied hy motion for 
)>ermission to file new pleas, which was refused 
by the Hu|>erior court on account of insuf
ficiency of the affidavit in sup|>ort thereof, 
and, therefore, defendant served notice of 
intention to appeal from this interlocutory 
judgment to the court of Queen's Bench. 
Notwithstanding this notice, plaintiff moved 
for and obtained judgment in the Sufierior 
court, and this judgment was affirmed by the 
court of Queen’s Bench. On ap|>cul to the 
Supreme court of Canada: On a question 
of procedure, an appellate court should not 
interfere except in special circumstances. 
Supr. C., 1886, Canada, Dawson rs Union 
Hank, Cass. Ihg. (9. ed.), 428; ('ass. S. C. Prac. 
(9. ed.), 81, 86.—Supr. C., 1889, Canada, 
Scammell rs James, 16 Supr. C. R.,698.—Supr. 
C., 1896, ('anatla, Ftrries et ai, >• s-quai, rs 
Dame Trêpanù r, 24 Supr. C. R., 86; 18 L. N., 
88.—Supr. C., 1900, Canada, Dueher Watch

Q. H., 1900, Quebec, Corporation du comté de 
Nicolet rs Tousignant et ai, 8 Q. V. R., 967.

36H. Appellant obtained an extension of 
time for filing case but failed to take advantage 
of the indulgence, whereupon, on application 
of respondent, ap|x*al was dismissed by the 
judge in ehnmlx»rs. On motion to rescind 
the order dismissing the appeal: Vnder the 
circumstances of the case the court would not 
interfere by rescinding the judge's order and 
restoring the ap|x»al. Supr. ('., 1887, Canada,

441.
369. A judgment of the court of Queen's 

Bench for Diwer Canada (ap|x>al side) held 
that a venditioni exponas issued by the Sup
erior court, st Montreal, to which court the 
record in contestation of an opposition had 
been removed from the Huperior court of the 
district of Iberville, under art. 188 C. p. c., 
was regular: On a question of practice such 
as this the court would not interfere. Supr. 
C., 1896, Camida, Arpin rs Merchants' Hank 
of Canada, 94 Supr. C. R., 149; 18 L. N., 86.
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370. The Supreme court of Canada will 
take into consideration questions of practice 
when they involve substantial rights, or the 
decision appealed from may cause grave 
injustice. Supr. C., 1897, Canada, Lambe, 
cs-qual., vs Armstrong, 87 Supr. C. R., 809; 
Q. J. R., 6 Q. B., 68; 80 L. N., 177.

371. The judgment appealed from held 
that in an action pro socio, it was sufficient 
for the plaintiff in his statement of claim to 
allege facts that would justify an inquiry into 
all the affairs of the partnership, and for 
the liquidation of the same, without producing 
full and regular accounts of the partnership 
affairs: The appeal involved merely a ques
tion of procedure, in a matter where the ap
pellant had suffered no wrong, and, therefore, 
the appeal should be dismissed. Supr. 
C., 1902, Canada, Higgins vs Stephens, 88 
Supr. C. R., 138; 8 R. L., n. s., 841.

372. The Supreme court of Canada 
refused to interfere with a decision of the 
court of Appeal for Ontario, in a matter of 
procedure, namely, whether a verdict of a 
jury was a general or special verdict. Supr. 
C., 1902, Canada, Toronto Railway Co. vs 
Balfour, 82 Supr. C. R., 239; 2 Can. Ry. Cos., 
314, 326, 330; 8 R. L., n. »., 368.

373. The Supreme court refused to 
interfere with the decision of the provincial 
court on matters of procedure, but, under the 
special circumstances of the case, the court 
dismissed the appeal without costs. Supr. 
C., 1902, Canada, Gibson vs Nelson, 36 Supr. 
C. , 191.

374. The Supreme court will not, on 
the appeal, interfere with the action of the 
courts below in matters of mere procedure, 
where no injustice appeared to have been 
suffered in consequence, although there might 
be irregularities in the issues as joined, which 
brought before the trial court a demande 
almost different for the matter actually in 
controversy. Supr. C., 1902, Canada, Finnie 
vs City of Montreal, 82 Supr. C. R., 336.

375. The Supreme court should not inter
fere with the exercise of discretion by a pro
vincial court in refusing to amend its formal 
judgment. Such amendment is mot neces
sary in a mining case where the mining regula
tions operate to give the judgment the same 
effect as it would have if amended. S. C., 
1896, Canada, Williams vs Leonard and Sons, 
26 Supr. C. R., 406.—Supr. C., 1908, Canada, 
Creese et al. vs Fleischman et al., 34 Supr. C. 
R., 279.—Supr. C., 1903, Canada, Porter vs 
Pelton, 33 Supr. C. R., 449.

375a. An action for damages ex delicto 
was instituted against a minor without im
pleading a tutor to assist him, and the excep
tion of minority was set up. Proceedings 
taken by the plaintiff to have a tutor appoint
ed had not been concluded when the defendant 
became of age and an order, which was dis
regarded by the defendant, was then obtained 
requiring him to plead to the action. On a 
summons for his examination sur faits et 
articles, defendant appeared and certain 
objections to questions were made by counsel 
on his behalf. On an inscription for judgment 
ex parte subsequently filed, judgment was 
entered against him: It was held that 
irregularities of procedure in a court 
of first instance are matters to be dealt 
with by the judges of that court and, 
unless some prejudice has resulted therefrom, 
the discretion exercised by such judges in 
respect thereto ought not to be disturbed by 
an appellate court.

375b. In the circumstances the defendant 
suffered no prejudice within the meaning of 
article 174 of the Code of civil procedure. 
The exception resulting from minority is 
relative merely and may be waived by a de
fendant, sued during his minority without 
the necessary assistance required by law, 
appearing after attaining majority and taking 
objections to subsequent proceedings in the 
action. He cannot, thereafter, complain of 
being treated as a defendant properly cited 
before the court nor of a judgment ex parte 
entered against him therein. Supr. C., 1912, 
Canada, Serling vs Levine, 47 Supr. C. R., 103, 
7 D. L. R., 266.

376. Rapport de Praticien.—Notwith
standing that no appeal has been taken from 
the report of a referee, within the fourteen 
days mentioned in sections 19 and 20 of the 
general Rules and Orders of the Exchequer 
court of Canada (12th December, 1899), 
an appeal will lie to the Supreme court of 
Canada from an order by the judge confirming 
the report, as required by the said sections, 
within the thirty days limited by section 82 
of the Exchequer court Act, R. S. C. (1906), 
ch. 140. Supr. C., 1908, Canada, North East
ern Banking Co. vs Royal Trust Co. and Ball 
et al., 41 Supr. C. R., 1.

377. Référence pour opinion. — The 
Supreme court of Canada has no jurisdiction 
to entertain an appeal from the opinion of a 
provincial court, upon a reference made under
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u provincial statute, for hearing and consider
ation of any matter which the lieutenant- 
govemor-in-council may think fit, although 
the statute provides that such opinion shall 
be deemed a judgment of the court. Supr. 
C., 1897, Canada, Union Colliery Co. of British 
Columbia vs Attorney General of British Col
umbia et al., 27 Supr. C. R., 637.

378. Séparation de corps.—In an action 
by a wife for séparation de corps for ill treat
ment, the declaration concluded by demand
ing that the husband be condemned to deliver 
up to the wife her property valued at $18,000. 
The judgment in the action decreed separa
tion and ordered an account as to the pro
perty: No appeal would lie to the Supreme 
court from the decree for separation, and 
the money demand in the declaration being 
only incidental to the main cause of action 
could not give the court jurisdiction to enter
tain the appeal. Supr. C., 1900, Canada, 
Talbot vs Guilmartin, 30 Supr. C. R., 482.

379. Solatium doloris.—Where a ver
dict for damages could not be upheld on the 
ground of solatium, but the respondent 
neglected to file a cross-appeal to sustain 
it on the ground that there was evidence of 
a pecuniary loss for which compensation 
might have been recovered, the appeal was 
allowed and action dismissed with costs. 
Supr. C., 1888, Canada, City of Montreal vs 
Labelle, l.\ Supr. C. R., 741.

380. Titre à héritage.—Defendants were 
condemned to complete certain drains, within 
a time fixed, in a lane separating defendant’s 
and plaintiff’s properties, to prevent water 
from entering plaintiff’s house on a lower 
level. The question of damages were reserved : 
The case was not appealable, there being no 
controversy as to $2,000 or over, and no title 
to lands or future rights in question within 
the meaning of sect. 29 (5) of the Supreme 
Court Act.

381. The words “title to lands” in this 
sub-section are only applicable to a case 
where a title to the property or a right to the 
title may be in question.

382. The fact that a question of the right 
of servitude arises would not give jurisdic
tion. Supr. C., 1891, Canada, Dame Wine- 
ling et vir vs Hampson, 19 Supr. C. R., 369; 
33 J., 186; M. L. R., S S. C., 484; U L. N., 
139; 16 L. N., 6; 16 R. L., 891; 21 R. L., 69.

383. In a case between adjoining pro
prietors oi lands, an encroachment was com
plained of, and it appeared that the limits 
had not been legally determined by bornage, 
the judgment appealed from, held that in
junction would not lie, the proper remedy 
being an action en bornage: As the matter 
in controversy did not put in issue any title 
to land, the case was not appealable to the 
Supreme court of Canada. Supr. C., 1892, 
Canada, Emerald Phosphate Co. vs Anglo- 
Continental Guano Works, 21 Supr. C. R., 422; 
M. L. R., 7 Q. B., 196; 16 L. N., 16, 373; 21
R. L., 288.

384. An action to revendicate a strip rf 
land upon which an encroachment v as 
admitted to have taken place by the erection 
of a building extendind beyond the boundary 
Une, and for the demolition and removal of 
the walls and the eviction of the defendant, 
involves questions relating to a title to land, 
independently of the controversy as to bare 
ownership, and is appealable to the Supreme 
court of Canada, under the provisions of the 
Supreme and Exchequer courts Act. Q. B., 
1897, Montreal, Cusson vs Delorme, 28 Supr. 
C. R., 06; Q../. R., 6 Q. B., 202; Q. ./. R., 10
S. C., 829.

385. Where the controversy between the 
parties related to a title to real estate, appeal 
would lie to the Supreme court of Canada, 
notwithstanding the fact that the liability 
of the intervenant might be merely for the 
reimbursement of « aum less than $2,000. 
Supr. C., 1903, Canada, Attorney-General for 
Quebec and the City of Hull vs Scott et al., 84 
Supr. C. R., 282.

V. Election fédérale contestée, Juridiction, 
Procédure (C. Supr.).

APOSTILLE
Déf.—C’est une addition, une annotation 

ou renvoi faits à la marge d’un acte écrit. C. 
p. c. 861, 852.

V. Acte authentique, Enquête.

APPLÈGE
Déf.—Ce mot appléger signifiait cautionner, 

mais dans l’usage on l’employait pour dési
gner le fait de former l’espèce de complainte 
ou demande en réintégrande, nommé applége- 
ment parce qu’il fallait y donner caution. 
Si le défendeur s’y opposait, il pouvait donner 
caution de son côté, c’était ce qu’on appelait 
contre applégement; alors la chose était 
séquestrée en main de justice.
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Notre code de procédure n’exige pus de 
cautionnement pour intenter l’action posses- 
soire dans aucun cas, mais, après le jugement 
obtenu, le défendeur peut intenter l’action 
pétitoire en offrant un cautionnement. C. p. 
e. 1096.

AQUEDUC
V. Droit municipal, Responsabilité.

ARBITRAGE
Déî.—L’arbitrage ou compromis est un 

acte par lequel les parties pour éviter un 
litige ou y mettre fin, promettent de s’en 
rapporter à la décision d’un ou de plusieurs 
dont elles conviennent. Est compromissum 
conventio qua litigantes, abjecta certa pcei.a, 
promittunt se pariluros sentcntiœ arbitri qui 
hoc negotium in se recepit. Dig., lib. 4, tit- 8. 
C. p. c. 1431 et s.
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9 et s., 38 et s., 81, 91, 
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ECRITS

1. Clause compromissoire et condi
tion préalable.—Article écrit par J.-J. Beau- 
champ, C.R. 12 R. L., n. s., 429.

LOIS

2. Brevet d’invention.—Dans le cas de 
conflit de demandes de brevet d’invention, 
ces demandes sont soumises à un arbitrage 
d’experts. V. au S. R. C., ch. 69, art. 20, 
les formalités à suivre et tout ce qui concerne 
cet arbitrage.

2a. Chambre de commerce.—Les cham
bres de commerce peuvent élire douze per
sonnes qui forment un "Conseil d’arbitrage", 
et trois de ces personnes peuvent examiner 
et régler tout cas de commerce ou d’affaire 
contentieuse qui leur est volontairement 
soumis par les parties intéressées. Et leur 
décision lie le conseil d’arbitrage et les 
parties intéressés”. S. R. C., ch. 124, art. 30. 
Les arts 30 à 33 renferment les règles à ce

2b. Chemin de fer.—Les compagnies de 
chemin de fer sont autorisées à acquérir à 
l'amiable les immeubles nécessaires pour la 
construction et l'exploitation de leur chemin 
de fer. V. Chemin de fer. Lorsqu’elle ne 
peuvent s’entendre avec les propriétaires, 
elles ont recours i\ l’expropriation. V. Ex
propriation. C’est par arbitrage que, dans 
ce cas, l'indemnité à être payée pour l’acqui
sition des propriétés nécessaires est déter
minée.

“Le dépôt des plans, profil et livre de renvoi 
et l’avis donné de ce dépôt, sont réputés un 
avis général signifié à tous les intéressés à 
l’égard des terrains dont la compagnie a 
besoin pour le chemin de fer et pour ses ou-

2. “La date de ce dépôt est celle à laquelle 
il faut se reporter pour déterminer l’indemnité 
ou les dommages-intérêts.” S. R. C., ch. 37,

.
Un avis spécial contenant une description 

du terrain requis et le montant que la com
pagnie offre comme indemnité est, en outre, 
donné à chaque intéressé. Arts 193, 194,



509 ARBITRAGE 510

“Si dans les dix jours qui suivent la signi
fication de cet avis, ou dans le mois qui en 
suit la première publication, la partie adverse 
ne signifie pas à la compagnie un avis qu’elle 
accepte scs offres, le juge doit, sur rer lôte 
de la compagnie, nommer un arbitre unique 
chargé de déterminer l'indemnité que la com
pagnie doit payer; néanmoins, le juge doit, 
il la demande de l’une ou de l’autre partie, 
nommer, pour déterminer l’indemnité trois 
arbitres dont l’un peut être proposé par 
chacune d'elles.

"2. La compagnie doit donner de sa 
requête six jours d'avis à a partie adverse.

“3. Si la partie adverse est absente du 
district où du comté où se trouve le terrain, 
ou si elle est inconnue, la signification de cet 
avis de six jours peut être faite par voie d’an
nonce ainsi que prévu aux deux articles qui 
précèdent; cependant, le^uge peut dispenser 
de la publication de l’avis ou en raccourcir 
la période dans tout tel cas où il juge la chose 
à propos. Art. 196.”

Les arbitres procèdent ensuite en suivant 
les prescriptions mentionnées aux arts. 197 
et s.

3. Conseil de Conciliation.—La ‘Loi 
des différends ouvriers de Québec” est con
tenue dans les S. R. Q., arts. 2489 à 2520. Elle 
se rapporte à l'objet de la loi, à la formation 
des conseils, à la procédure suivie et à la 
sentence arbitrale. Dix employés peuvent sou
mettre à ces conseils un différend ou litige 
entr'eux et leur patron sur les objets suivants: 
“(a) Le prix qui doit être payé pour un travail 
exécuté ou en voie d’exécution, que le différend 
s’élève au sujet des gages, ou des heures, ou 
du temps de travail; (b) Les dommages causés 
à un travail, les retards apportés à son exécu
tion ou à sa non-exécution suivant les règles 
de l’art ou conformément à une convention, 
ou la nature, ou la qualité des matériaux 
fournis aux enployés; (c) Le prix à payer 
pour l'extraction d’un minerai ou d’une autre 
substance d’une mine ou d’une carrière; ou 
les allocations, s’il y en a, qui doivent être 
faites pour déflexions, rebuts, failles ou autres 
causes en retardant l’extraction; (d) L'exé
cution ou la non-exécution de toute stipula
tion ou convention écrite ou verbale; (e) L’in
suffisance ou la mauvaise qualité de la nour
riture ou des articles fournis aux employés, 
quand il existe une convention de les nourrir 
ou de leur fournir des aliments ou articles 
d’un genre quelconque; (J) La mauvaise ven

tilation ou l’état dangereux des mines, et 
l’insalubrité des locaux dans lesquels se font 
les travaux, ou le manque de commodité 
nécessaire dans ces locaux; (y) Le renvoi ou 
l’emploi, en vertu d’un contrat, d'un employé 
ou d’un certain nombre d’employés; (h) Le 
renvoi d’un ou plusieurs employés à raison de 
son ou de leur affiliation à une association 
ouvrière ou de travail.’' S. R. Q., arts. 2491, 
AfAT

“Le conseil d'arbitrage doit rendre sa sen
tence dans le délai d’un mois après avoir 
terminé l’instruction; elle est rendue et signée 
par la majorité des membres du conseil.

“Sur demande de l’une ou de l’autre des par
ties, et avec l’assentiment du conseil d’arbi
trage, une copie de la sentence est publiée 
par le greffier dans la Gazette officielle de 
Québec.

“La sentence ou une copie d’icelle, certifiée 
par le président du conseil, reste déposée au 
bureau du greffier, ou elle peut être examinée, 
sans frais, pendant les heures de bureau.”

ns.
“Toute partie à un différend déféré à un 

conseil d’arbitrage peut, en tout temps avant 
la reddition de la décision, convenir, par écrit 
rédigé suivant la formule K, de s'en rapporter 
il la sentence du conseil, de la même manière 
que les parties à un compromis fait sous 
l’empire du chapitre 73 du Code de procédure 
civile, arts. 1431-1444, s’engagent de s’en rnp- 
I>orter ù une sentence arbitrale.

“Tout engagement de cette nature donné 
par une partie doit être communiqué il l'autre 
partie par le greffier, et, si celle-ci consent 
également à s’en rapporter à la sentence, 
la décision du conseil devient exécutoire con
formément il l’article 1443 du dit code.” 
art. 2518.

4. Douane.—L’évaluation des marchan
dises en douane peut être soumi-e en certains 
cas, à des estimateurs désintéressés et expé
rimentés. V. S. R. C., ch. 48, arts 56 et 8.

4a. Inspection. — S’il s’élève quelque 
contestation entre un inspecteur public 
et le propriétaire de quelque article inspec
té relativement à la condition ou à la quali
té de cet article, le différend peut être 
soumis à l’arbitrage en vertu des S. R. C., 
ch. 84, arts 39 et 8.; ch. 85, arts 24 et 8.
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5. Maison d’école.—“Quand un terrain 
vacant a été choisi pour l’emplacement ou 
l'agrandissement d’une maison d’école, si les 
commissaires ou les syndics, selon le cas, ne 
peuvent s’entendre avec le propriétaire sur 
le prix de ce terrain, ou si celui-ci refuse de le 
livrer dans les huit jours qui suivent la 
demande écrite qui lui en est faite, le différend 
doit être réglé par arbitrage et de la manière 
suivante:

“Les commissaires ou les syndics, selon le 
cas, nomment un arbitre, et le propriétaire du 
terrain en nomme un autre, dans les trente 
jours qui suivent le délai de huit jours plus 
haut mentionné.

“Le juge, ou l’un des juges de la cour Supé
rieure du district où est situé le terrain en 
question, en nomme un troisième à la dili
gence des parties.

“Si les commissaires, ou les syndics, ou le 
propriétaire, ne nomment pus leurs arbitres 
respectifs dans le délai prescrit, ces arbitres 
doivent, à la demande de l’une ou l’autre deâ 
parties, être nommés par le juge ou l’un des 
juges de la cour Supérieure du district.

“Les arbitres ainsi nommés ont tous les pou
voirs nécessaires pour assigner les témoins, 
les assermenter, les interroger et les entendre.” 
S. R. Q., art. 2761.

La procédure à suivre et tout ce qui se 
rapporte à cet arbitrage sont aux arts 2762 
à 2762.

5a. Mines.—Tout porteur d’un permis 
d’exploitation, ou tout propriétaire de droit 
de mine sur la terre d’un particulier ou 
leurs représentants, est autorisé à exploiter 
les mines qui s’y trouvent, avec le consente
ment de tel particulier, ou, sur son refus, 
en l’y contraignant de la manière prévue 
par les articles suivants.

Les avis à donner, la nomination et le 
serment des arbitres» le dépôt à faire, le 
pouvoir et les devoirs des arbitres et tout 
ce qui regarde la procédure à suivre se 
trouvent aux S. R. Q., arts 2139 à 2161.

5b. Pénitencier.—Tout différend entre 
le directeur d’un pénitencier et une personne 
qui a traité avec lui pour le compte du 
pénitencier peut être soumis à un arbitrage. 
S K. <„ ch. 147, art. 39.

5c. Télégraphe.—Dans le cas de prise 
de possession de lignes télégraphiques par 
la Couronne, s’il surgit quelque contestation 
au sujet de l’indemnité qui devrait être 
payée aux propriétaires de ces lignes, ce 
différend est soumis à l’arbitrage. S. R. C., 
ch. 126, art. 13.

6. Travaux publics.—L’arbitrage public, 
créé par les S. R. Q., arts. 2389 et s., se rapporte 
aux difficultés qui s'élèvent au sujet des 
travaux publics, ainsi qu’aux différends entre 
les patrons et leurs ouvriers:

“Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, 
de temps à autre, constituer un bureau d’arbi
trage et nommer des personnes compétentes, 
mais n’excédant pas le nombre de trois, comme 
arbitres pour la province.

“Ces arbitres règlent, évaluent, estiment 
et accordent les sommes qui doivent être 
payées à t jutes personnes pour les terres ou 
les propriétés prises pour les usages et pour les 
fins des travaux publics, ou comme compensa
tion pour perte ou dommage que cette prise 
de possession peut leur causer, ou à l’égard 
de toute réclamation formulée à propos de 
quelque contrat ou marché, quand le ministre 
n’a pu et ne peut Antendre avec elles.” S. 
R. Q., art 2389.

“Si quelque personne ou corporation a 
quelque réclamation à faire valoir à raison de 
propriétés dont elle a été dépossédée ou pour 
des dommages directs ou indirects résultant 
de la construction ou se rattachant à l’exé
cution de quelque ouvrage public entrepris, 
commencé ou exécuté aux frais de la province, 
ou quelque réclamation provenant d’un con
trat pour l'exécution d’un ouvrage publie 
fait avec le ministre, cette personne ou cette 
corporation peut donner avis, par écrit, de 
sa réclamation au ministre, en l’accompagnant 
des détails et motifs qui y ont donné lieu, et, 
sur cet avis, le ministre, s’il juge à propos 
d’accorder un arbitrage, peut, en tout temps, 
pendant les trente jours qui suivent l’avis, 
faire une offre de ce qu’il considère être une 
juste compensation, accompagnant cette offre 
d’un avis que la réclamation sera sounise à 
la décision des arbitres nommés en vertu du 
présent chapitre, à moins que la somme ainsi 
offerte ne soit acceptée dans les dix jours qui 
suivent cette offre.” Art. 2392.

Les réclamations doivent être produites 
devant les arbitres dans les douze mois qui 
suivent la perte ou le dommage dont il est 
porté plainte, ou dans les trois mois de l’éva
luation finale des dommages en vertu du 
contrat. Art. 2400.

Les procédures devant les arbitres sont 
réglées par les arts 2401 à 2413.

V. Amiable compositeur, Avocat, Chemin 
de fer, Expropriation, Droit municipal.
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JURISPRUDENCE

7. Ajournement.—Under the Railway 
Act of 1879, 42 Viet, ch., 9, where the arbi
trators appointed to fix the compensation 
for a property, adjourned to a day susbequent 
to that originally fixed for making the award, 
without stating in their minutes that such 
adjournment was for the purpose of making 
an award, and at their subsequent meeting the 
three arbitrators and councel for the parties 
were present, and no objection was made to 
the irregularity of the meeting, such absence 
of objection constituted a tacit ratification of 
the proceedings up to that time. An adjourn
ment to enable one of the arbitrators to visit 
the property without any date being fixed for 
the next meeting, did not terminate the arbi
tration; and an award made on a subsequent 
clay, the three arbitrators being present, was 
a valid award. Q. B., 1891, Montreal, Ontario 
and Quebec Railway Co. vs Les Curés et Mar- 
guülürs de l'Œuvre et Fabrique de Ste-Anne du 
Bout de VIsle, M. L. R., 7 Q. B.t 110; M. L. R., 
6 S. C., 61; 12 L. N., 228; 14 L. N.t 846; 21 
R. L., 180.

8. Le consentement des parties dans un 
arbitrage, en vertu de la loi des chemins de fer 
(ch. 37, S. R. C., 1906), à un ajournement 
prévu à l'art. 204, peut être verbal, et sa cons
tatation dans le procès-verbal d’une séance 
subséquente des arbitres est valable. C. S., 
1912, Quéltec, The Canadian Northern Railway 
Co. vs Nault, R. J. Q., 42 C. S., 121.

9. Amiable compositeur. — L’article 
1346 du Code de procédure civile n’empêche 
pas les parties de stipuler dans un compromis 
que les amiables compositeurs devront en
tendre les dites parties et leur preuve respec
tive, ou les constituer en défaut.

10. Ces conditions du compromis obligent 
les amiables compositeurs à peine de nullité. 
C. S.. 1878, Québec, Breakcy va Carter et al., 
4 R. J. Q., 882.

11. Mediators arc not subject to art. 
1346, C. c. p., and their award upon matters 
un ’er reference can only be set aside by reason 
of fraud or collusion. Supr. C., 1891, Canada, 
lion. McGreevy vs The Queen, 19 Supr. C. R., 
180.

12. Mediators need not be sworn unless 
the bond of submission requires that they 
shall be.

13. The proper interpretation of art. 
1346, C. c. p., is that when arbitrators are

appointed to act as mediators, and the bond 
of submission does not require them to hear 
the parties and their proof, or establish a 
default against them, they arc not bound to

14. Mediators are not required to swear 
the witnesses heard by them. S. C., 1894, 
Montreal, Richelieu and Ontario Navigation Co. 
vs Commercial Union Assurance Co. et al., 
and Poison et al., Q. J. R., 6 S. C., 10; Q. J. R., 
8 Q. B., 410.

15. Les arbitres, qui sont aussi amiables 
compositeurs, sont à la fois dispensés de suivre 
les règles de droit et les formes de la procédure; 
ils peuvent procéder sans formalités judiciaires 
et statuer d’après les règles de l'équité. C. S., 
1903, Montréal, Toupin et al. vs Boulé, 9 R. J., 
420.

16. Arbitrators who are also appointed 
mediators are not obliged to adhere to legal 
formalities, mere irregularities arc excusable, 
but they cannot disregard the instruction 
given them in the deed under which they pur
port to act.

17. They can grant interest on indemnity 
for expropriation from the time of taking 
possession of the land, and may impose certain 
obligations on the party expropriating to 
reduce the amount of the indemnity. C. P., 
1908, Quebec, Improvement Co. es Quebec 
Bridge Railway Co., 14 R- J-, 199; Q. J. R., 
29 S. C., 328; Q. J. R., 16 K. B., 107; Q. J. ft., 
17 K. B., 858.

18. Arbitres.—An award was made< by 
a majority of arbitrators on the 1st September 
1883, establishing at the amount of $4,474 the 
indemnity to be paid to respondents for land 
of which they were dispossessed by appellants 
under 45 Viet., ch. 23 (Q.). Action was taken 
for that sum and costs of arbitration and law 
costs, amounting altogether to $4,658.20, and 
a judgment recovered with interest and costs, 
which was affirmed by the Queen’s Bench. 
The principal defence was that C., being 
agent of respondents was disqualified to act 
as their arbitrators. Held, that the evidence 
shewed that C. was not in the continuous 
employ of respondents, but acted for them 
from time to time only, in his professional 
capacity as a notary public, and not in any 
other capacity, he was not disqualified. Supr. 
C., 1886, Canada, North Shore Railway Co. 
vs Ur8uline Ladies of Quebec, Cass. Dig. ($. 
ed.), 86.

17
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19. Lorsqu'il a été stipulé dan» une con
vention, que l’une des parties pourra cons
truire certains travaux sous la réserve qu’au 
bout de vingt ans, et après un avis de six 
mois, donné dans les douze mois qui précé
deront l’expiration de la vingtième année, 
l’autre partie pourra s’approprier les travaux 
alors faits en en payant la valeur, après esti
mation par arbitres, le défaut par la première 
partie de nommer son arbitre pour procéder 
à l’évaluation susdite, après avis donné en 
temps opportun, ne peut autoriser l’autre 
partie à procéder seule, par son arbitre, à la 
dite estimation.

20. Cette estimation par une seule partie 
ne peut lier l’autre partie qui n’y a pas con
couru, ainsi qu’elle était en droit de le faire.

21. Dans ces circonstances, le montant 
fixé par l’arbitre comme étant la valeur des 
travaux, constructions, etc., ne peut être 
offert à l’autre partie de manière à permettre 
à celle qui a fait faire l’évaluation de s'em
parer des dits travaux, constructions, etc.

La cour, sous ces circonstances, a le droit 
de nommer l’arbitre à défaut de la partie qui 
refuse de le faire. B. R., 1886, Québec, La 
Corporation de la Cité de Québec vs La Com
pagnie du Chemin de fer des rues de Québec, 
14 R. L., 442; 12 R. J. Q., 206, 317; 10 L. N., 
316.

22. Under the railway act, a judge of 
the Superior court has no power to appoint 
an arbitrator for either of the parties, or to 
replace an arbitrator who has resigned. S. 
C., 1888, Montreal, Ontario and Quebec Rail
way Co., and Latour et al., M. L. R., 4 S. C., 
84.

23. Lorsqu’un statut pourvoit à la nomi
nation d'arbitres en matières d’expropriation, 
deux devant être nommés par les parties et 
le troisième par le juge, la nomination de ce 
troisième arbitre par un juge ne peut avoir 
lieu avant que les parties aient nommé les 
leur. C. S., 1897, Montréal, Ex parle Com
missaires d’Ecoles de St-Henri et Cité de St- 

Henri, 3 R. L., n. s., 6Ifl; 1 R. P. Q., 80.
24. Arbitres officiels.—By a rule of 

court made on March 7th, 1888, it was ordered 
that, unless it was otherwise specially ordered, 
any matter pending before the Official Arbi
trators when the Exchequer Court Act (50- 
51 Viet., ch. 16) came into force that had been 
heard or partly heard by such Arbitrators 
should be continued before them as Official 
Referees, and that their report thereon should 
be made to the court in like manner as if such

matter had been referred to them by the court 
under the 26th section of the said act. Prior 
to the making of this rule a claim had been 
referred by the Minister of Railways and 
Canals to the Official Arbitrators for investiga
tion and award. This claim, however, was 
proceeded with and heard before two of such 
arbitrators only and a report thereon in favor 
of the claimant was made by them to the 
court. On motion by claimant for judgment 
on such report: It was held that the hearing 
of the claim by two of the Official Arbitra
tors was not a hearing within the meaning of 
the rule, and that judgment could not be 
entered on the report. Ex. C., 1889, Riour 
vs The Queen, 2 Ex. R., 91.

25. Clause compromissoire.—La clause 
compromissoire mise dans un acte, ou 
celle contenue dans une loi, pour jiourvoir 
au règlement de difficultés futures n’enlève 
pas la juridiction ordinaire des tribunaux à 
laquelle les parties peuvent toujours avoir 
recours. B. R., 1884, Québec, Merchants 
Marine Assurance Co. vs Ross, 10 Q. L. R., 
837.—B. R., 1886, Québec, Anchor Marine 
Insurance Co. vs Allen, 13 Q. L. R., 4•—B. R., 
1898, Compagnie de Pulpe de Mégantic vs 
Corporation du Village de St-Agriés, R. J. Q., 
: B. R., 339.—C. Supr., 1900, Mnntnnl, Il 
melin et al. vs Bannerman et al., R. J. Q., 10 
B. R., 68; 31 R. C. Supr. 634.

26. Under article 1434 C. p. c., an agree 
ment to submit all differences which may arise 
under a contract to arbitration, does not take 
away the jurisdiction of the court unless the 
requirements of that article are complied with, 
and unless it is expressly agreed that such 
shall be the effect. S. C., 1902, Bedford- 
Proivse vs Lanier, 10 R. J., 226.

27. La référence à des arbitres pour fixer 
la rente viagère, dans l’acte de donation, pour 
constituer un arbitrage en conformité avec 
les articles 1341 et suivants du Code p. c., ne 
peut être faite qu’au moyen d’un acte de 
compromis par écrit consenti par les parties 
suivant les articles 1344 et 1345, C. p. c. C. 
S., 1885, Malbaie, Dame Laberge va Loberge, 
is-qual., 14 L. N., 62.

28. L’arbitrage, ayant l’effet de soustraire 
certaines contestations à la connaissance des 
juges ordinaires, constitue une dérogation au 
droit commun, et doit être restreint de la 
manière la plus étroite dans les limites des 
règles que la loi a posées à ce sujet. Une con
vention que les différends qui pourront sur
venir entre les parties, au sujet d’un contrat,
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seront jugés par des arbitres, constitue une 
simple promesse de compromettre et non un 
compromis proprement dit, et cette promesse 
pour être valable doit, comme le compromis 
lui-même, désigner les noms et qualités des 
parties et des arbitres, l’objet en litige et le 
temps dans lequel la sentence arbitrale sera 
rendue.

29. Une promesse de compromettre, dé
pourvue de ces conditions essentielles, n’au
torise pas le juge il préciser le litige et à nom
mer les arbitres; cette promesse, en la sup
posant valable, serait un simple engagement 
de faire, se résolvant en dommages-intérêts 
en cas d’inexécution, et ne donnerait au juge 
que le droit d’estimer le dommage souffert, 
mais non celui de l’exécuter lui-môme en 
nommant l'arbitre à la place de la partie qui 
s’y refuse, et de substituer ainsi sa volonté 
à celle de cette partie. C. S., 1897, Montréal, 
McKay vs Mackedie, R. J. Q., UC. S., 518.

30. L’une des parties peut demander 
l’exécution de la clause compromissoire même 
pendant l'instance. B. R., 1905, Québec, 
Taché et al. vs La ville de Roberval, B.C.J.,11.

31. Lorsque l’exécution d’une condition 
préalable au droit d’action (condition prece
dent), stipulée dans un compromis, par exem
ple, lorsqu’il est convenu que dans le cas de 
dommages soufferts par une partie, le montant 
devra en être déterminé par des arbitres, est 
devenue impossible, la partie peut avoir re
cours directement aux tribunaux. C. S., 
1908, Montréal, Rosenvensen vs Trackeray et 
Lindsay, 14 R. L., n. s., 475.

32. A convenant in a contract for the 
construction of a building according to a plan 
and specifications, that the balance of the 
price and of all extras shall be paid by the 
proprietor to the contractor, on delivery by 
the latter of a certificate of the architects 
that the works are completed and that a 
stated sum is due as a net balance, and that 
no action will lie unless such certificate is 
produced, is in the nature of an agreement 
of submission to arbitration (clause compromis
soire), and of no binding force, as it does not 
contain the essentials required by article 1434 
C. P.

33. Hence, the production of the certifi
cate is not a condition precedent to the right 
of the contractor to sue for the balance of 
the price and the cost of the extras. S. C., 
1910, Montreal, Quinlan vs Redmond, R. J. Q.,

34. Lorsque le vendeur d’un immeuble se 
réserve le droit d’y faire des fouilles pour la 
découverte de mines, à la condition de payer 
les dommages causés, la clause ajoutée à la 
convention en ces mots ilsuch damage to be 
fixed by experts, in case of disagreement,” est 
une clause compromissoire et est partant nulle. 
B. R., 1911, Québec, Robertson Asbestos Mining 
Co. vs Houle, R. J. Q., 21 B. R., 176.

35. Lorsque deux parties à un contrat 
pour une coupe de bois conviennent que le 
mesurage sera fait par un mesureur du gouver
nement à être nommé p r l’une des pallies, 
la convention ne peut être considérée comme 
une clause compromissoire d’arbitrage à moins 
de stipulations expresses à ce sujet, et, dans 
ce cas, l'autre partie peut contester ce mesu
rage non seulement pour dol et fraude, mais 
aussi bien pour erreur et inexactitude. B. 
R., 1912, Montréal, Church et al. vs Racicot, 
18 R. L., n. e., 471.

36. Clause pénale.—Une partie qui a 
soumis un litige à des arbitres, ne peut pas, 
après que les arbitres ont fait leur rapport, 
porter sa demande devant les tribunaux 
ordinaires, sans payer, en premier lieu, le 
montant de la pénalité stipulée dans le com
promis, à moins que le rapport des arbitres 
ne soit absolument nul. C. S., 1853, Québec, 
Tremblay vs Tremblay, 3 D. T. B. C., 482; 4 R- 
J. R. Q., 38; 22 R. J. R. Q., 291; 16 R. L., 597.

37. Commissaires des terres publi
ques.—Celui qui, en conformité des instruc
tions des Commissaires des Terres publiques, 
achète des terres pour la Couronne, a droit 
de demander que sa réclamation pour tels 
services soit référée à des arbitres, en vertu de 
la 8c section du dit acte. C. S., 1868, Québec, 
Young vs Lemieux et al., 9 D. T. B. C., 43; 
7 R. J. R. Q., 92.

38. Lorsqu’une cause a été renvoyée de 
consentement à des amiables compositeurs, 
la cour Supérieure a le droit de prolonger 
le délai qui leur avait été accordé pour faire 
leur rapport, et ce même si l’une des parties 
s’oppose à cette prolongation. C. S., 1898, 
Montréal, Poirier vs Berthiaume, 1 R. P. Q., 
226.

39. Arbitrators, amiables compositeurs and 
experts become fundi officio by the lapse of 
the delay fixed for the performance of their 
duties. If the period fixed has expired with
out any report having been made, the sub
mission becomes inoperative and the court 
cannot, thereafter, grant an extension of the 
delay. S. C., 1901, Montreal, Beaudoin et al. 
va Dubrule, Q. J. R., 20 S. C., 676.
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40. Erreur.—Motion for an order refer
ring back to the arbitrators, to enable them 
to correct a clerical error, an award made 
under the Dominion Railway Act: If the 
provincial legislation (R. S. O., 1897, ch. 62) 
applied, the motion was needless, the arbi
trators having no power (sect. 9 (c) to correct 
the mistake. If that legislation were not 
applicable, there was no power, under the 
Dominion Railway Act or otherwise, to remit 
the award, nor to correct the error upon 
this motion. H. C., Ontario, Re McAlpine 
and Lake Erie vs Detroit River Railway Co., 
8 ( taft. Ity. Cos., 95; 3 O. L. R., 830.

41. Formalités.—When two of the arbi
trators change the place of meeting or deliber
ating, notice of such change must be given to 
the third. C. C., 1865, Montreal, O'Connell 
vs Frigon, 9 J., 173; 1 L. C. L. J., 65; 14 R. J.
R. Q., 897.

42. Under the Com Exchange Act, the 
Com Exchange has power to appoint arbi-, 
trators to settle disputes between its members. 
Certain formalities are prescribed, and among 
others that the arbitrators must be sworn, and 
that there must be a submission in writing 
at the commencement of the proceedings 
within five days after the award itself, and 
all questions connected with it may be review
ed. The award if confirmed is then a final 
one, and execution may issue upon it. The 
arbitrators on the 28th of June made an award 
against the defendant, which was confirmed 
by the Board of Review. The plaintiff now 
moved for an Exequatur, and the defendant 
answered, alleging irregularities, among others 
that the arbitrators had not been sworn. 
Defendant, however, had objected to nothing 
until after the award: As the formalities had 
not been complied with, the plaintiff could 
not succeed, and the motion would be rejected 
but without costs, as defendant had not 
objected until after he saw what the award was.
S. C., 1872, Montreal, Mitchell vs Rutters, 
8 R. C., 480.

43. Although arbitrators who are appoint
ed to act as mediators (amiables compositeurs) 
are not obliged under art. 1346 of the Code 
of civil procedure, to hear the parties and 
their proofs and decide according to the rules 
of law, nevertheless, while acting as such 
mediators they arc bound to observe the es
sential forms of arbitration pertaining to 
justice, and they will not be permitted to act 
in an arbitrary manner towards the parties.

And where it appears to the court that one of 
the parties to the arbitration was taken by 
surprise and had no opportunity of supporting 
his pretentions, more especially in a case where 
the arbitrators were not in a position to arrive 
at a correct estimate of the amount which 
should be awarded without hearing the parties 
and their proofs, the award will be annulled.

44. A person named by a party a^ his 
arbitrator does not represent him in the sense 
that the presence of the arbitrators, and his 
taking part in the proceedings and deliber
ations, will justify a statement by the arbi
trators in their award that the party was heard.
Q. B., 1894, Montreal, Richelieu and Ontario 
Navigation Co. vs Commercial Union Assur
ance Co. et al., Q. J. R., 3 Q. B., 410.

45. Une convention pour faire déterminer 
le montant à payer par un assureur à un as
suré, intitulée “appraisement bond,” conte
nant les clauses en langue anglaise citées 
au jugement rapporté est un compromis d’ar
bitrage et les règles prescrites aux articles

, 1431 et s., C. p. c., s’y appliquent, aussi bien 
qu’aux opérations subséquentes des appraisers 
qui sont, en réalité, des arbitres et non des 
amiables compositeurs. Dès lors, le défaut 
par eux de donner avis aux parties ou à l'une 
d’elles, du jour et du lieu ou ils doivent pro
céder est une violation de l’article 1436 qui 
entraîne la nullité de leur sentence. B. R., 
1906, Montréal, La Corporation de la liüe de 
Beauharnois vs The Liverpool and London arul 
Globe Insurance Co., 15 B. R., 236; R. J. Q., 
28 C. S., 68.

46. Frais.— La liquidation des dépens par 
les arbitres nommés sous l’opération des actes 
susmentionnés ne vicie pas le rapport. B. R., 
1864, Montréal, Tremblay vs Compagnie des 
Propriétaires du chemin à Lisses du Champlain 
et du St-ljaurent, 5 D. T. B. C., 219; 4 R. J.
R. Q., 139.

47. Where the rules appointing arbitrat
ors authorizes them to settle the question of 
costs, the court will not disturb their awards 
as to the costs. S. C., 1866, Montreal, Mc- 
Gibbon vs Dalton, 1 L. C. L. J., 93; 18 R. J. 
R. Q., 160.

48. Un arbitre ne peut réclamer ses hono
raires comme tel arbitre de la partie, qui l’a 
choisie, s’il n’a pas fait son rapport dans les 
délais mentionnés dans le compromis, et s’il 
n’a pas prononcé et signifié aux parties la 
sentence arbitrale, et cela quand même cette



621 ARBITRAGE 622

partie aurait, lore du compromis, promis ver
balement lui payer tant par jour pour tout 
le temps qu’il agirait ainsi comme tel arbitre. 
C. C., 1878, StrHyacinthe, Maynard vs Marin, 
17 J., 140; 23 R. J. R. Q., 116, 633.

49. Arbitrators have no right to pass 
upon costs. S. C., 1873, Montreal, Urquhart 
vs Moore, 18 J., 71; 23 It. J. R. Q., 368.

50. A judge of the Superior court may, 
in his discretion, allow fees to counsel on an 
arbitration to fix the indemnity to be paid 
for lands taken by a railway company, con
ducted under the provisions of the Quebec 
Consolidated Railway Act, 43-44 Viet., ch. 
43, sect. 9; and there is no power in the court 
to revise such taxation. Q. B., 1884, Montreal, 
Compagnie du chemin de fer de Montréal et 
Sorel vs Vincent et al., M. L. R., 4 Q. B., 404; 
12 L. N., 168; 17 R. L., 36.

51. Un arbitre nommé par un propriétaire, 
dans un arbitrage pour constater l’indemnité 
due à ce dernier par une compagnie de chemin 
de fer, qui rend des services à ce propriétaire, 
dans le but d’obtenir l’indemnité qu’il réc’ame, 
en dehors de scs service comme arbitre, a le 
droit de lui réclamer le prix de ses services. 
B. R., 1889, Montréal, Evans vs Darling, 18

L fi |; li. L. R., 6 H. R., 78; t$ L. X , 
210.

52. Where an award has been rendered 
against one of the parties to an arbitration 
under the Railway Act, which would have 
the effect of making him liable by law for the 
costs of the arbitration, and the award has been 
confirmed by the Superior court, but he has 
appealed from such judgment, the arbitrator 
appointed by the other party has no action 
against the appellant for his taxed fees, at 
all events until the appeal has been deter
mined. S. C., 1893, Montreal, Brodie vs 
Montreal and Ottawa Railway Co., Q. J. R., 3

53. Un arbitre est le mandataire de cha
cune des parties qui ont recouru à l'arbitrage 
et non pus seulement de la partie qui l’a nom
mé. Il a, partant, un recours solidaire pour 
scs honoraires et frais contre toutes les parties 
qui ont consenti l’acte d’arbitrage. C. S., 
1894, Montréal, Malo vs Land and Loan Co., 
R ./. Q., r, r. x, 188.

54. Franchise pour pont.—The arbi
tration provided for by the third section of the 
Act 8, Viet., ch. 90, relating to a franchise to 
build a bridge, did not impose the necessity 
of obtaining an award as a condition precedent, 
but merely afforded a remedy for the recovery 
of the value of the works at a time when the

parties interested could not have resorted to 
the present remedy by petition of right, and 
the suppliants claim for compensation under 
the provisions of that Act. (8 Viet., ch. 90), 
was a proper subject for petition of rig'it with
in the jurisdiction of the Exchequer Court 
of Canada. Supr. C., 1899, Canada, Her 
Majesty the Queen vs Yule et al., 80 Supr. C. 
R., 24.

55. Gouvernement fédéral et provin
cial.—Where a dispute between the Dominion 
and a province of Canada or between two 
provinces comes before the Exchequer court 
as provided by sect. 32 of R. S. C. (1900), ch. 
140, it should be decided on a rule or principle 
of law and not merely on what the judge of 
the court considers fair and just between the 
the parties. P. C., 1910, Dominion of Can
ada vs Province of Ontario, 10 J., 445; 42 
Supr. C. R., 1; L. R., 1910, App. Cos., 637; 
80 L. J., P. C., 32; 103 L. T. R., 331; 26 
T. L. R., 681; 25 C. R., 1910 App. Cos., 301.

56. Greffier.—Les arbitres nommés pour 
l’expropriation en matière de construction de 
chemin de fer, sous l’Acte des Chemins de 
Fer, 1888 (Canada), peuvent retenir les services, 
d'un greffier pour les assister dans leurs pro
cédures, et ce greffier a un recours solidaire 
pour ses honoraires et dépenses contre la com
pagnie et la partie expropriée.

57. Cependant lorsque ce greffier est 
notaire, et qu’il a donné des avis et notifi
cations par acte notarié, il ne peut charger 
ces avis et notifications suivant le tarif des 
notaires, mais on ne lui accordera que les hono
raires pour rédaction d’avis et notifications 
par acte sous seing privé. C. R., 1894, Mont
réal, Tassé vs Compagnie du chemin de fer du 
St-Laurent et Adirondack, R. J. Q., 6 C. S., 301.

58. Intérêts.—Interest on an award of 
arbitrators in an expropriation by a railway 
company can be claimed from the date of 
such award only. Q. B., 1890, Montreal, 
Rehum vs Ontario and Quebec Railway Co., 34 
J., 299; M. L. R., 5 S. C., 211; M. L. R., 6 
Q. B., 381; 12 L. N., 402; 14 L. X., 11',.

59. Litige.—Un compromis, destiné à 
régler les réclamations réciproques existant 
entre les héritiers du mari et la femme sur
vivante, a un objet suffisamment certain.

60. Pour qu’il ait lieu de compromettre, 
il n’est pas nécessaire qu’un procès soit né 
ou qu’il existe des contestations entre les 
parties, mais il suffit que les parties aient des 
intérêts adverses pouvant donner lieu à un 
litige. C. S., 1903, Montréal, Toupin et al. 
vs Boulé, 9 R. J., 420.
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61. Pénalité.—La pénalité portée dans 
un compromis n'est que comminatoire en loi. 
C. S., 1858, Montréal, Pouthilliers vs Turcot, 
3 J., 50.

62. Preuve.—When arbitrators, appoint
ed to value a property, proceed upon an er
roneous basis in law, and refuse to admit 
the best evidence of value, an interested party 
may obtain a writ of mandamus against the 
arbitrators to compel them to admit such 
evidence. S. C., 1886, Montreal, Jones et al. 
vs Laurent et al., M. L. H., 1 S. C., 438; 8 L. 
AT., 341.

63. La stipulation des parties à un com
promis qu’elles renoncent au droit de faire 
entendre des témoins ne fait pus obstacle à 
ce que les arbitres en entendent de leur propre 
mouvement, s’ils le jugent à propos. C. S., 
1906, Québec, The Quebec Improvement Co. 
vs The Quebec Bridge and Railway Co., R. J. 
Q., 29 C. S., 328; B. C. J. 245

64. Récusation.—Where one of the par
ties institutes proceedings for the recusation1 
of any of such arbitrators, notice of such pro
ceeding in recusation must be given to the 
arbitrator against whom they are directed. 
8. C\, 1888, Montreal, Whitfield vo The At
lantic and North West Railway Co., 33 J., 24-

65. Where an arbitrator, appointed under 
the statute 51 Viet., ch. 29 (The Railway Act), 
has performed special services for the pro
prietor, for which services he has rendered 
an account and has even enforced his claim 
by an action at law, the arbitrator, in the 
absence of proof of some corrupt act, is not 
thereby disqualified from acting as such 
arbitrator, and such facts do not constitute 
a valid ground for his recusation. S. C., 1890, 
Montreal, Ontario and Quebec Railway Co. vs 
Dawes, and said Railway Co. vs Brodie, 35 J., 168

66. Référence d’office.—En vertu de 
l’article 341 p. c., les tribunaux peuvent d'of
fice référer à des arbitres une contestation 
entre parents, lorsqu’elle présente des ques
tions de fait dont l’appréciation est difficile, 
sans qu’il soit nécessaire que cette contesta
tion résulte de leurs rapports de parenté.
B. R., 1876, Montréal, Robert vs Robert, 21 J., 
18; 1 L. .Y., 901,

67. Résignation.—Following art. 1348
C. c. p., a submission to arbitration becomes 
inoperative upon the resignation of one of the 
arbitrators, named by either of the parties, 
if no provision is made in the submission for 
the replacement of such arbitrator. S. C., 
1888, Montreal, Ontario and Quebec Railway 
Co. vs Latour, M. L. R., 4 S. C., 84.

68. Révocation.—L’une des parties peut 
révoquer en aucun temps la nomination de 
son amiable compositeur, si le délai iwmr faire 
rapport n'a pas été fixé. C. S., 1875, Mont
réal, Métivier vs La Communauté des Sœurs de

1 I
69. Sentence arbitrale.—Upon a refer

ence to three arbitrators, or, specifically to 
any two of them, an award by two is good, if 
the third has had due notice of the matters 
referred and of the several meetings.

70. But, if the reference be to three 
generally, all should be present at the meet
ings, specially when the award is made, and 
then the award of two is valid, even if the 
third refuses to assent to it. K. B., 1811, 
Quebec, Meiklejohn vs Young, S. R. C., 43;
1 R. de L., 610; 3 R. de L., 357; 1 R. J. R. Q., 
129.

71. Arbitrators must not only hear the 
parties, but must decide the matters in dispute 
before the expiration of the rule of reference. 
Their proceedings are otherwise void. K. B. 
1811, Quebec, Gilley vs Miller, 1 R. de L., 510;
2 R. J. R. Q., 126.

72. If an award is not sufficiently explain
ed so as to enable the court to give judgment 
upon it, the court will refer it back to the 
arbitrators for further explanation. K. B., 
1818, Quebec, Duff vs Hunter and vice versa, 
SR.de L., 357; 2 R. J. R. Q., 300.

73. If a submission to arbitres be of all 
matters in difference, they must decide upon 
all the points in dispute between the parties, 
but the court will not presume that any point 
has been left undecided, and if such be the 
fact it must be shewn. K. B., 1821, Quebec, 
Fairfield vs Butchart, 1 R. de L., 610; 3 R. de 
L., 367; 2 R. J. R. Q., 126.

74. Le défaut de signification de la sen
tence arbitrale, en entraîne la nullité. B. R., 
1842, Montréal, Blanchel et ux. vs Charron,
, •/ . 8; /»’. ./. Q.. 1 B.R. 9Q4i 8 Q.,

61; 14 R• J. R. Q-, 279.

75. Les arbitres doivent faire leur rapport 
en minutes et l’original doit être produit 
pour homologation. C. S., I860, Montréal, 
Rodier vs Mercile, 1 M. C. R., 70.

76. Un rapport d’arbitres n’est pas abso
lument nul, quoique les témoins examinés par 
eux n’aient pas été légalement assermentés.
C. S., 1863, Québec, Tremblay vs Tremblay, 3
D. T. B. C., 482; 4 R. J. R. Q-, 38; 22 R. J. R. 
Q., 291; 16 R. L., 697.
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77. On a motion to annul and set aside a 
report of arbitrators: It is not sufficient for 
the arbitrators to report, in the terms of the 
rule by which they were appointed, that they 
had examined the proceedings of record in the 
cause, examined the witnesses of the parties 
under oath, and deliberated, but such report 
must allege that the parties have received 
due notice of the meetings of the arbitrators, 
or were heard in support of their allegations, 
and a report omitting to allege such notice 
or meeting will be annulled and set aside on 
motion to that effect. S. C., 1856, Montreal, 
brown et al. va Smith et al., 6 J., 126; 10 R. J. 
R. Q., 212.

78. Une copie notariée d’une sentence 
arbitrale, rendue suivant les dispositions du 
statut des 13e et 14e Vict., ch. 114, et le certi
ficat du notaire que les arbitres ont prêté ser
ment, font preuve légale de la prestation du 
serment ou de la sentence, et le notaire a au
torité suffisante pour recevoir et certifier ce 
serment et cette sentence. 11. R., 1856, 
Montréal, Roy va Champlain, et St. Laurence 
Railroad Co., 4 L. C. R., 189; 6 D. T. R. C., 
S7;4R.J.R.Q.,187;5 R.J.R.Q

79. Where the award did not em' ce all 
the material points submitted to i ration, 
or if it showed that the arbitra ♦ had ex
ceeded the limits of their pn it would 
be set aside. S. C., 1857, Moi. /, Taie et al. 
va Janea et al., and e. contra, 1 J., 151; 6 R. 
.1 17 (J., 467.

80. La partie en faveur de laquelle la 
sentence arbitrale a été rendue est tenue de 
prouver les dommages lui résultant de l’inexé
cution du compromis et de la sentence arbi
trale. C. S., 1858, Montréal, BouthiUier V8 
Turcot, 8 J., 50.

81. An award of arbitrators and amiablea 
rompétiteurs not signified to the parties inter
ested until after the delay limited by the agree
ment for the rendering of the award is null 
and void, notwithstanding such award may 
have been rendered within the prescribed 
time. C. C., 1864, Montreal, Chapman va 
Uodgaon, 9 J., 112; 14 R. J- R Q-, 279; Q. J. R. 
1 Q. B., 304-—C. R., 1875, Quebec, Sévigny va 
Vrovencher dit Fleurant, 1 Q. L. R., 122.

82. Aux termes de l’article 1438 C. p. c., 
un compromis demeure sans effet dans le cas 
d'expiration du délai fixé avant la prononcia
tion de la sentence. Une motion demandant 
de prolonger le délai expiré pour rendre la 
sentence arbitrale sera renvoyée avec dépens. 
C. S., 1904, Montréal, Pépin va Seybold and 
Sone Co., 10 R. J., 800.

83. Le mandat d'un individu choisi par 
l’acheteur pour juger de la qualité des courbes 
fournies par l’intimé, n’a rien à faire avec leurs 
dimensions déjà établies par un contrat, et 
ne peut lier l'acheteur en marquant des 
courbes qui n’étaient pas des dimensions 
voulues et de la qualité stipulée. B. R., 1865, 
Québec, Yanfelaon va Mann, 16 D. T. B. C., 
248, 15 R. J. R..Q., 94.

84. A report of arbitrators will be set 
aside an unulled on motion, when it appears 
that a material witness gave evidence before 
the arbitrators without having been pre
viously sworn.

85. And such evidence afterwards reduced 
to writing and signed and sworn to by the 
witness is irregular, and cannot be filed of 
record or used, even where two or three of the 
arbitrators consent to such a course. C. C., 
1865, Montreal, O’Connell va Frigon, 9 J178; 
1 L. C. L. J., 66; 14 R. J. R. Q., 297.

86. When a reference to arbitrators al
lowed the parties two days to produce papers, 
etc., and the award was made by the arbi
trators on the day following the reference, 
without their having had any communica
tion with the parties: Such award was pre
mature and null. S. C., 1868, Montreal, 
Chapman et al. va The Lancoahire Inaurance 
Co., and Fraaer and Chapman, 13 J., 86; 7 R. 
L., 47; 19 R. J. R. Q., 1, 622, 627, 528.

87. Arbitrators, or the notary who receives 
the award of arbitrators, cannot give evidence 
explanatory of certain expression in such 
award. S. C., 1878, Montreal, Colaon et al. 
va Ash and Torrance et al., 18 J., 191.

88. A reference to arbitrators required 
that they should finally adjust, settle and 
determine the precise state of accounts be
tween the parties, and the precise amount 
which either of the parties should pay to the 
other, but the arbitrators by their award 
merely determined in a general way how the 
matters in dispute should be adjusted without 
determining any thing precisely: No action 
would lie on such an award. S. C., 1874, 
Montreal, Colaon et al. va Aah and Torrance et 
al., 18 J., 281.

89. An award being bad in certain respect 
could not be divided, and must fail altogether. 
P. C., 1878, Montreal, Montreal, Ottawa and 
Occidental Railway Co. vs Bourgoin, 2 L. N., 
181; 3 L. AT., 178,185; 9 R. L., 636; 23 J., 96; 
24 J., 193; 6 L. R., App. Cos., 881; 49 L. J., 
P. C., 68; 42 L. T., 4H; 1 B. J. P. C., 
127,488.
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90. An award of arbitrators may be good 
in part and bad in part, but only in cases 
where the subject appears clearly capable of 
being separated, where for instance the arbi
trator exceeds his authority on one subject 
or proceeds to another as to which he has no 
power to make an award. S. C., 1879, Quebec, 
Quay vs Fradet, 5 Q. J. R., 226.

91. An award made by a person appointed 
sole arbitrator and amiable compositeur which 
did not state that the parties had been heard 
before him, or had had an opportunity allowed 
them to urge their respective pretensions 
is illegal and will be rejected on motion. 
S. C., 1878, Montreal, Farmer vs O’Neill, 22 
J., 76; 1 L. N., 220.

92. Action for breach of contract for sup
plying the Windsor Hotel, Montreal, with 
meat, etc., from 1st May to 1st November, 
1880, which contained the following clause: 
“The quantity and quality of the foregoing 
supplies to be satisfactory to the steward of 
the hotel, and two hundred dollars ($200) are 
now handed the Windsor Hotel Syndicate as 
security for the due fulfilment of the contract, 
to be forfeited in case of non-performance, and 
if at any time the hotel steward is obliged to 
procure supplies elsewhere through any cause 
or negligence of ours, any excess of cost then 
paid over the prices of this contract shall be 
chargeable against the deposit of two hundred 
dollars. The said deposit shall not bear in
terest. This contract may be cancelled by 
the Windsor Hotel Syndicate at any time 
should they lease or sell the hotel, or should 
the hotel from any cause be closed before 1st 
November next. Should this contract be 
satisfactorily fulfilled the deposit of two hun
dred dollars, or any balance of the same re
maining in accordance with foregoing terms, 
shall be returnable on demand to us.” Plain
tiff supplied meat until 30th June. The 
steward was dissatisfied and repeatedly 
notified plaintiff of his dissatisfaction, but 
did not immediately stop receiving meat. 
The supplies continuing unsatisfactory to the 
steward, and in his opinion not according to 
the contract, he so decided and reported his 
decision, and the contract was cancelled 
whereby the deposit became forfeited. The 
defendants had been obliged to expend $168 
more than the deposit in obtaining meat else
where: Held that the parties having agreed 
to make the steward the sole judge and to 
abide by his decision, the plaintiff was bound

by it. Further, the evidence shewed that the 
steward’s dissatisfaction was justified by the 
inferiority of the meat supplied, and that there 
was no malafides on his part, but that he had 
acted bona fide under a reasonable sense of 
dissatisfaction. Appeal dismissed with costs. 
Supr. C., 1884, Canada, Brovm vs Allan, Cass. 
Dig. (2. ed.), 146.

93. On ne peut être admis à demander la 
nullité d’une sentence arbitrale, rendue dans 
un lieu différent de celui où il avait été con
venu qu’elle serait rendue, si la sentence arbi
trale a été signifiée aux parties, au lieu conve
nu, et si la partie a eu connaissance des irré 
gularités, et n’a pas protesté de suite. B. R., 
1885, Québec, La Reine vs McGrecvy, 16 R. L., 
695.

94. Lorsqu’une sentence arbitrale, fixant 
l'indemnité à être accordée sur une expropria
tion, est obscure et n’indique pas suffisamment 
si l’immeuble pour lequel l’indemnité est 
accordée est le même que celui désigné sur 
le plan, la cour peut demander des explica
tions aux arbitres, mais elle ne peut changer 
ni modifier les conclusions auxquelles les 
arbitres en sont venus. B. R., 1885, Québec, 
La Compagnie du chemin de fer du Nord vs 
L’Hôpital du Sacré-Cœur, 15 R. L., 699.

95. Lorsque le délai dans lequel devait 
se rendre la sentence arbitrale a été pro
longé, du consentement des arbitres et des 
parties, aucune des parties ne peut se plaindre 
que la sentence a été rendue après le délai 
originairement fixé. C. R., 1887, Montréal, 
Compagnie de chemin de fer de Québec et 
Ontario vs Curé et Marguilliers de l’Œuvre et 
Fabrique de Sle-Anne de Bellevue, M. L. R., 
8 C. S., 164; 10 L. N., 884.

96. L’acquiescement donné à une sentence 
arbitrale couvre les vices de procédure que 
la partie connaissait lors de l’acquiescement. 
B. R., 1887, Montréal, Guévremont vs Guévrc- 
mont, 81 J., 326.

97. An award of arbitrators cannot be 
homologated by a judge of the Superior Court, 
and is informal on its face, when it is not 
stated in what manner the third arbitrator 
has been appointed.

98. A judge has no authority to homolo
gate an award of arbitrators made under the 
Railway Act. S. C., 1887, Montreal, Atlantic, 
and North West Railway Co. vs Johnson, 10 
L. N., 228.
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99. Une sentence arbitrale d'arbitres 
nommés sous les dispositions de la sect. 9 
de l’Acte Refondu des chemins de fer de 
Québec, de 1880, 43-44 Vict., ch. 43, ne sera 
pas nulle parce que les arbitres n'auraient 
pas donné avis aux parties du jour, de l’heure 
et du lieu de leurs séances, et qu’ils n’auraient 
pas entendu les parties ni leurs témoins.
B. R., 1887, Montréal, La Compagnie de che
min de fer du Sud-Est vs Guévremont, 15 R. L., 
958.

100. Where arbitrators, appointed for the 
purpose of fixing the indemnity to be paid 
by a railway company, for land expropriated 
by such company for the purposes of its 
railway, proceed to fix such indemnity, and 
render their award as such arbitrators, with
out having been previously sworn, the court 
will annul and set aside such award of said 
arbitrators. S. C., 1888, Montreal, Whitfield 
vs The Atlantic and North-West Railway Co., 
83 J., 24.

101. Arbitrators who are also appointed 
amiables compositeurs may, under art. 1346
C. c. p., dispense with the strict observance 
of those rules of law', the non-observance of 
which as applied to aw’ards results in no more 
than irregularity; but they cannot be arbi
trary in their dealings with the parties or 
disregard all law: However, when such arbi
trators in good faith obtained from one of the 
parties in the absence, but to the knowledge 
of the other, correct information as to the 
law bearing upon the case before them, it was 
not an irregularity capable of vitiating the 
award. P. C., 1888, Quebec, Rolland vs Cas
sidy, 7 L. A ., 70; 0 L. N., 865; It L. N., £4U 
31 R. L., 181; 82 J., 169; M. L. R., 2 Q. B., 
238; Q. J. R., 1 Q. B., 804; 67 L. J., P. C., 99; 
69 L. T., 878; 1 B. J. P. C., 181; L. R., 13 
App. Cos., 770.

102. Néanmoins, les arbitres, même lors
qu’ils sont constitués amiables compositeurs, 
ne peuvent adjuger que sur les matières qui 
leur sont soumises dans le compromis et de 
la manière qui est prévue. Par suite, lors
qu’ils sont nommés pour fixer l’indemnité à 
payer pour l’expropriation de trois lots de 
terre, la sentence par laquelle ils la fixent pour 
deux lots et ordonnent que l’exproprié retienne 
le troisième à charge d’y maintenir un che
min à perpétuité pour l’usage de l’expropriant, 
est nulle.

Cette sentence est indivisible et ne peut 
être confirmée pour une partie et annulée 
pour l’autre; elle ne peut être que maintenue

ou annulée en son entier. C. P., 1908, Québec, 
The Quebec Bridge and Railway Co. vs The 
Quebec Improvement Co., R. J. Q., 17 B. R., 

R., 1908, App. Cos., 217; 1 /, R.J.,
R.J. Q., 16 B. R , 107; 29 R. C. Supr, 328;
7 Can. Ry. Cas., 836.

103. The majority of the arbitrators 
having the right to make an award, the ab
sence of the dissentient arbitrator at the time 
the award was signed before notary is not a 
ground of nullity. S. C., 1888, Montreal, 
Müls et al. vs Atlantic and North-West Railway 
Co., and Archibald et al., M. L. R., 4 S. C., 802; 
12 L. N., 46

104. La cour peut, sur motion, ordonner à 
des arbitres et amiables compositeurs de 
compléter leur rapport, en y ajoutant le récit 
des formalités qu’il» .t remplies, d’expliquer 
davantage la nature de certaines parties de 
leur rapport, et d’y annexer le certificat de 
leur assermentation et autres documents. 
C. S., 1889, Montréal, Dubé vs Corestine, M. 
L. R., 5 C. S., 132; 12 L. N., 820.

105. L’appelant et l’intimé avaient sou
mis un différend à un arbitrage et chacun 
d’eux avait choisi son arbitre, les deux arbi
tres nommant le tiers-arbitre. Les arbitres 
des parties n’ont pas procédé conjointement 
avec le tiers-arbitre, ils n’ont pas exigé des 
parties les états nécessaires pour les mettre 
en mesure de rendre leur sentence, ils n’ont 
entendu aucune preuve, mais chacun d’eux 
a préparé un mémoire qu’il a transmis au 
tiers-arbitre. Ce dernier a vu chacune des 
parties séparément, il a pris des renseignements 
en l’absence des autres arbitres et des parties, 
et il a communiqué sa sentence aux deux 
arbitres réunis le dernier jour pour la rendre. 
La sentence fut signée par le tiers-arbitre seul, 
l’un des autres ayant inscrit son approbation 
au dos; elle ne fut pas rendue en forme authen
tique ni déposée chez un notaire; elle ne fut 
pas non plus prononcée aux parties et ne leur 
fut pas signifiée. Une copie non signée de 
ce rapport fut remise à l’intimé par son arbitre 
qui l’informa que sentence allait être rendue 
contre lui, et l’intimé, étant sous l’impression 
que la sentence allait être rendue d’une ma
nière régulière, a pris des mesures pour 
s’y soumettre: En vue des irrégularités sus
dites, la sentence était nulle et les actes 
de soumission à la sentence, faits par l’intimé 
sous l’impression que la sentence avait été 
rendue d’une manière régulière, ne consti
tuaient pas un acquiescefnent valable de sa 
part. B. R., 1894, Montréal, Price vs Chap
man, R. J. Q., 4 B. R., 1.
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106. Le paragraphe 29 de la section 8 du 
chapitre 109 des Statuts Révisés du Ca
nada exige que la sentence arbitrale mentionne 
clairement le montant accordé et la propriété 
pour laquelle l'indemnité est accordée. Il 
n'exige pas la mention de la personne à qui 
l’indemnité doit être payée. Il n'exige pas 
non plus d’indiquer quel montant est accordé 
pour le terrain, quel montant pour les bâtisses, 
et quel montant est déduit pour l’augmenta
tion de la valeur au reste de la propriété.

107. La loi n’exige pas qu’un jour soit 
fixé d’avance pour que les arbitres rendent la 
sentence arbitrale. Lorsque toutes les exi
gences de la loi ont été observées, la sentence 
arbitrale est finale et conclusive, et l’indemnité 
accordée est entièrement à la discrétion des 
arbitres et n’est pas sujette à la révision par 
les tribunaux, lorsqu’il n'y a aucune fraude. 
B. R., 1890, Montréal, Benning et al. vs Com
pagnie du chemin de fer de l’Atlantique au 
Nord-Ouest, SJ, J., SOI; M. L. R., 6 C. S., 136;
M. L. R., 6 B. R., S86; 12 L. N., SJfi; 11, L.
N. , 116; 16 L. N., 61; 20 R. C. Supr., 177.

108. Le fait que l’arbitre nommé par le 
propriétaire, pour procéder à constater l’in
demnité qui lui est due, pour le terrain expro
prié par une compagnie de chemin de fer, au
rait déclaré à ce propriétaire, avant sa nomi
nation, qu'il trouvait l’offre de la compagnie 
insuffisante, n’est pas une cause de nullité de 
la sentence arbitrale.

109. Le fait que les arbitres auraient 
compris dans le montant de l’indemnité des 
dommages imprévus que le propriétaire pour
rait éprouver à l'avenir, par suite de la cons
truction de la voie ferrée, n’est pas non plus 
une cause de nullité de cette sentence.

110. Il n’est pas nécessaire que la sentence 
arbitrale contienne les considérants des arbi
tres et fasse voir, d’une manière précise, quels 
sont les dommages pour lesquels une indem
nité est accordée. B. R., 1890, Montréal, La 
Compagnie de chemin de fer de Jonction de 
Beauhamoi8 vs Leduc, 19 R. L., 76.

111. Une sentence arbitrale, dans une 
une affaire d’expropriation sous l'Acte des 
chemins de fer, doit comprendre le prix 
du terrain exprpprié, et une indemnité pour 
morcellement de l’immeuble, et aussi pour 
obstruction aux voies de communication, et 
privation d’air et de lumière par la construc
tion du chemin sur la partie du terrain pris; 
mais ne doit pas comprendre des dommages 
qui pourraient être causés par la compagnie, 
dans la mise en opération du chemin, tel que

ceux résultant de la vibration, de la fumée et 
du bruit causés par le passage des trains, ces 
dommages ne résultant pas de l’expropriation, 
mais de la mise en opération du chemin. 
C. S., 1891, Montréal, La compagnie du che
min de fer de l’Atlantique au Nord-Ouest vs 
Les Syndics de l'église du Calvaire, 21 R. L., 
21,6.

112. Le montant accordé par une sentence 
arbitrale ne peut être mis en question devant 
le tribunal, et ce montant, fût-il excessif, 
résultant d’une appréciation erronée ou repo
sant sur une fausse basse, ce ne serait pas une 
raison en loi pour demander la nullité de la 
sentence.

113. Une sentence arbitrale, rendue sous 
l’Acte des chemins de fer de 1879, n’est pas 
nulle, parce qu’elle aurait été rendue après le 
délai fixé par les arbitres pour la rendre, si les 
parties ont consenti à procéder après cette 
date, ou parce qu’elle n’aurait pas été signée 
par un arbitre dissident, lorsqu’il est constant 
qu’il était présent lors de la reddition de la

1 sentence et y a concouru, ou parce qu’elle 
n’aurait pas été signifiée aux parties.

114. Elle n’a pas besoin d’être rendue sous 
forme notariée; l’entrée du montant accordé 
dans le livre des délibérations constitue la 
sentence arbitrale. Le fait que la sentence 
fut subséquemment constatée par un acte 
notarié signé par deux arbitres, le troisième 
étant absent, ne rend pas cette sentence nulle.
B. R., 1891, Montréal, La Compagnie du 
chemin de fer d’Ontario et Québec vs Les Curé 
et Marguilliers de l’Oeuvre et Fabrique de la 
paroisse de Ste-Anne du Bout de VIsle, 21 R. 
L., L90; |f. />. R-, 7 B. JL, tlOl If. /. JL,
C. S., 61; 12 L. N., 228; IJ, h. N., 81,6.

115. Celui qui demande l’exécution d’une 
sentence arbitrale, doit prouver qu’elle a été 
prononcée ou signifiée au défendeur, et une 
sentence arbitrale qui n’a pas été prononcée 
ni signifiée à l’une des parties est nulle, lors 
même que les arbitres sont des amiables 
compositeurs. B. R., 1892, Montréal, Hébert 
et al. vs Wright, R. J. ()., 1 B. R., 304; 1* 
R. L , 6S8.

116. The appellant claiming money from 
the government of Quebec, under a contract 
for construction of a railway, agreed to sub
mit to three mediators (amiables compositeurs) 
all controversies and difficulties between the 
government and himself. They were to con
sider all things connected with the matter 
and the execution of the contract, and with 
regard to the charges and obligations of both
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the government and the contractor, according 
to the terms of the contract. It also provided 
that the award was to be executed us a final 
and conclusive judgment of the highest court 
of justice. The award, after reciting the 
matters in controversy, found that the govern
ment was indebted to the appellant in $147,473 
and annexed thereto an affidavit stating they 
had inquired into all matters and difficulties 
submitted to them as appeared in the deed of 
submission. This being much less than the 
claim, the appellant filed a petition of right, 
asking that the award be set aside on the 
ground that it did not cover the matters so 
referred and decided matters not mentioned 
in the submission: The object of the submis
sion was to ascertain what amount the con
tractor was to receive from the government, 
and the specification of the several matters 
referred to in the submission was merely 
to secure that, in determining the amount, 
the mediators should fully consider all these 
matters, and all matters having been so con
sidered, the award was valid. Supr. C., 
1891, Canada, Hon. McGreevy vs The Queen, 
19 Supr. C. R., 180.

117. The article 1352 of the Code of civil 
procedure, which provides that awards of 
arbitrators are made out in notarial form, 
or deposited with a notary, applies also where 
the arbitrators are named ns mediators, even 
where the mediators are expressly relieved by 
the deed of arbitration from obser ing the 
requirements of the law. S. C., 1895,, Mont
real, Carter et al. vs Donoghue, Q. J. R., 9 S. 
C., 180.

118. Une sentence arbitrale sera annulée 
si l’arbitre de l'intimé, après avoir prêté 
serment de remplir fidèlement et impartiale
ment les devoirs de sa charge, joue le rôle 
d’avocat ou agent de la compagnie dans le 
choix de ses témoins; s’il les accompagne sur 
les terrains il exproprier avec des employés de 
la compagnie, en l’absence et hors la connais
sance de la partie adverse; si cet arbitre dé
clare ouvertement durant l’enquête que l’offre 
de la compagnie était plus que suffisante; 
s'il néglige d’assister à plusieurs séances des 
arbitres et ne lit pas la preuve; si les arbitres 
négligent de lire et discuter la preuve, refusent 
d'entendre les avocats des parties et de déli
bérer avant de rendre sentence; si le tiers- 
arbitre s’absente durant une séance où plu
sieurs témoins ont été entendus et ne lit pas 
la preuve faite à telle séance; si le tiers-arbitre,

avant la reddition de la sentence finale, ne 
convoque pas les deux autres arbitres aux fins 
de lire la preuve, dp discuter et délibérer, 
après qu’il en a été requis par l’arbitre de 
l’exproprié; si la compagnie intimée, après 
enquête close, a mis un convoi spécial il la 
disposition des arbitres et les a fait accom
pagner par son secrétaire-trésorier pour aller 
faire la visite des lieux en l’absence de l'expro
prié et à son insu; si la compagnie, lors de telle 
visite, fait servir à dîner aux arbitres à ses 
dépens, et engage des charretiers pour traver
ser la voie ferrée afin de constater le temps 
requis pour la traverser, toujours en l’absence 
de l’exproprié. 11. R., 1896, Montréal, Brunet 
vs Compagnie du chemin de fer du St-Laurent 
et Adirondack et Hervieux et al., 3 R. J., 332;

Delorme vs Moufle, Pré., 41; 1 R. J. R. Q., 13.

119. The court will not interfere to set 
aside an award unless corruption, partiality, 
misconduct or irregularity is distinctly proved 
against the arbitrators, and mere suspicion 
is not sufficient; or unless the sum awarded 
is so grossly and scandalously inadequate as 
to shock one’s sense of justice.

120. Under section 104 of the Railway 
Act, arbitrators are not bound to give reasons 
for their conclusions though it would be better 
to do so. Supr. C., 1906, Yukon Territory, 
Morley t-s Klondike Mines Railway Co., 6 Can. 
Ry. Cos., 183; 6 West. L. R., 109.

121. Si les arbitres, au lieu de se faire 
assermenter par un juge de paix, suivant les 
dispositions de l’Acte des chemins de fer, 
sont conduits par le procureur de la compagnie 
expropriante devant le protonotaire de la 
cour Supérieure et assermentés par ce dernier, 
telle compagnie ne peut ensuite se plaindre de 
cette irrégularité, après que toute l’enquête 
est terminée; qu’elle a constamment acquiescé 
aux procédures; et après qu’elle a soumis sa 
cause devant tels arbitres et après que ces 
derniers ont rendu leur décision.

122. Pour les mêmes motifs, l’assermen
tation des témoins, par des arbitres ainsi asser
mentés, ne sera point considérée comme une 
irrégularité entraînant la nullité 'des procé-

123. Pour les mêmes motifs, si, du consen
tement des parties, les arbitres ont fait prendre 
les dépositions par un sténographe assermenté, 
cette manière de procéder sera reconnue valide 
dès lors que les deux parties et leurs procu
reurs y ont acquiescé.
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124. Lee arbitres peuvent changer la date 
fixée à une de leur séance pour la reddition de 
leur sentence, et la sentence sera valide si elle 
est ensuite rendue dans le nouveau délai fixé.

125. Il ne peut résulter aucun préjudice 
du fait que la majorité des arbitres rend sa 
sentence sous la forme notariée, dès lors que 
l’autre arbitre fait en même temps son rapport 
séparé comme dissident, bien que ce dernier 
rapport ne soit pas sous forme notariée. 
C. S., 1898, Joliette, Allard va Compagnie du 
chemin de fer le Grand Nord, 4 fi. J., 4/0.

126. L’Acte des chemins de fer du 
Canada qui autorise les arbitres à fixer un 
jour pour la prononciation de leur sentence, 
ne leur enlève pas le droit de remettre cette 
prononciation de sentence à une date plus 
éloignée que celle d’abord fixée, et la loi ne 
leur impose aucune forme particulière pour 
adopter une résolution à cet effet.

127. Une telle sentence arbitrale ne peut 
être renversée comme erronée quant à l’appré
ciation des faits que si les arbitres, en fixant 
l’indemnité qu’ils ont accordée, ont pris en. 
considération des causes d’indemnité dont ils 
ne devaient tenir compte, ou ont accordé 
une indemnité tellement disproportionnée 
à celle que la cour est d’avis qu’ils auraient 
dû accorder, que la cour est forcée d’en con
clure qu’aucun homme honnête et raison
nable n’aurait accordé une telle indemnité. 
C. S., 1898, Montréal, Montreal Park and 
Island Railway Co. vs Wynnes el Martin et al., 
4 fi. J., 858; fi. J. Q., /4 C. S., 409.

128. Where motion was made to homolo
gate a report of arbitrators, and the adverse 
party moved to set it aside, on the ground that 
he had not had notice, and filed an affidavit 
to that effect, which was uncontradicted: 
His motion must be granted. C. C., 1862, 
Montreal, McCulloch vs McNevin, 6 J., 257;
10 R. J. fi. <?., 88".

129. Lorsque, dans un acte d’arbitrage,
11 est convenu que dans le cas de désaccord 
entre les deux arbitres, ces derniers nomme
ront un troisième comme tiers arbitre, et s’ils 
ne peuvent s’entendre sur cette nomination, 
un des arbitres ne peut seul rendre la sentence 
arbitrale; et s’il le fait, cette sentence arbi
trale est nulle et de nul effet. C. S., 1908, 
Montréal, Ro&envensen vs Thackeray et IAnd- 
aay, /4 fi- L., n. a., 476.

130. Une variante entre la sentence arbi
trale, telle que constatée par acte authentique, 
et telle qu’arrêtée à la dernière délibération 
des arbitres, est une irrégularité, mais n’em
porte pas nullité dans tous les cas.

131. La nullité d’une partie d’une sen
tence arbitrale n’entraîne la nullité du reste 
que si la sentence forme un tout indivisible, ou 
s’il y a préjudice pour l’une des parties. Par 
suite, la sentence qui adjuge les dépens de 
l’arbitrage, lorsque la loi détermine sur qui ils 
doivent retomber, est nulle pour cette partie 
et peut être valide pour le reste.

132. Lorsqu’il appert, des délibérations 
des arbitres, qu'ils ont pris en considération, 
en fixant le chiffre de leur sentence, la 
preuve qui leur a été administrée de la valeur 
de .pertes ou d’inconvénients pour lesquels la 
loi n’accorde pas d'indemnité, cette sentence 
est nulle. Il ne peut être fait de preuve ou 
de recherche pour déterminer, en vue de la 
réduire, quelle proportion les arbitres y ont 
fait pour entrer ces causes illégales. C. S., 
1909, Montréal, The Ontario and Quebec Rail
way Co. va VaUières, R. J. Q., 36 C. S., 849; 
11 Can. Ry. Cas., 1.

133. The Quebec Improvement Co. were 
owners of three lots near the city of Quebec. 
The Quebec Bridge and River Co. required 
these lots for their purposes. The companies 
being unable to agree as to the price of the 
lots, the matter was referred to arbitration, 
it being declared that the arbitrators should 
act as mediators (amiables compositeurs), but 
should be bound to conform to the provisions 
of art. 161 of the Railway Act, 1903. The 
arbitrators, in lieu of valuing one of the lota 
in money, ordered that part of the lot should 
be returned and that the Quebec Bridge and 
River Co. should construct a road on their 
adjoining land, and maintain the same in 
perpetuity for the benefit of the Quebec Im
provement Co.: The arbitrators were not 
bound to adhere strictly to legal formalities 
and mere irregularities would be excused, but 
as the arbitrators had exceeded the terms of 
submission, an error in that respect would 
vitiate their whole award. P. C., 1909, 
Quebec, Quebec Imperial Co. vs Quebec Bridge 
and River Co., C. R., 1908, App. Cos., 212.

134. The omission of arbitrators to name 
a day before which the award is to be made 
(sect. 204 of the Dominion Railway Act) docs 
not invalidate the award; naming a day is not 
a condition precedent to jurisdiction; the 
ascertaining of the sum offered as that to be 
paid results from failure to award within a 
time fixed, and not from failure to fix a time, 
the statutory provision is one in favour of the 
railway company, and is waived by proceed-



537 ARCHITECTE 538

iug with the arbitration. R. B., 1910, Ont
ario, In re Horseshoe Quary Co. vs St. Mary’s 
and Western Ontario Railway Co., 12 Can. Ry. 
Cas., 16, 22 0. L. R., 429.

135. In constructing their line of railway 
on a tidal flat conveyed to them by a muni
cipality, the railway company cut off the 
access of abutting owners to the water. In 
an arbitration to ascertain the amount of 
damage done such owners, the company sub
mitted that the increased value which the 
land of the abutting owners acquired by 
reason of the construction of the railway 
should be set off against any damage suffered, 
sect. 198 of the Railway Act. To this sub
mission the owners replied that that provision 
of the Railway Act did not apply, as the 
railway company had not taken, or “passed 
through or over’' their lands. The arbitrators, 
after having taken evidence, promised to set 
out in their award the respective amounts 
found as damages and increased value. In 
the result this was not done, as the arbitrators 
failed to agree on the point, although they 
were agreed that the increased value more than 
offset the damage, and, on the request of the 
company, made an award of one dollar dam
ages. On an application to Gregory, J., to set 
aside the award, he was of opinion that the 
owners had been misled by the promise of the 
arbitrators to make alternative awards and, 
although unintentional, the failure to make 
the award as indicated constituted miscon
duct sufficient to justify the setting aside of 
the award. On appeal, the court was evenly 
divided. Supr. C., 1912, British Columbia, 
In re False Creek Flats Arbitration, 17 B. C. R., 
282.

136. Serment des arbitres.—La décla
ration faite par des a-hi très dans leur rapport, 
qu’ils ont été assermentés, ne suffit pas pour 
prouver qu’ils ont réellement été assermentés, 
et que leur rapport sera rejeté, s’ils ne pro
duisent, au soutien de leur rapport, le certi
ficat des personnes devant qui tel serment a 
été prété. C. S., 1861, Montréal, Joseph is 
Ostell, 6 J., 40; 11 D. T. B. C., 499; 9 R. J. 
R. Q., 491.

137. Serment des témoins.—In a case 
where the award was made in favor of the 
plaintiff, and the defendant moved to set 
aside the award on the ground that none of 
the witnesses were sworn, inasmuch as the 
arbitrators had no legal capacity to swear the

witnesses: Under C. S. L. C., ch. 83, sect. 84, 
they had such power, and the motion was 
dismissed. S. C., 1862, Montreal, Daly et al. 
vs Cunningham, 6 J., 242.

138. The fact that the arbitrators and the 
witnesses were sworn may be established by 
the declaration in the award itself, setting 
forth that they were sworn more particularly 
where no objection was made at the time by 
the arbitrator who represented the party 
objecting to the validity of the award. S. C., 
1888, Montreal, Mills et al. vs Atlantic and 
North-West Railway Co., and Archibald el al., 
M. L. R., 4 S. C., 302; 12 L. N., 46.

139. Tiers-arbitre.—Lorsque les parties 
ont elles-mêmes choisi chacune un arbitre 
jwur constater la valeur d’un immeuble qui 
doit être vendu, et ont déterminé un mode 
de nomination d’un troisième arbitre pour le 
cas de différence d’opinion entre les arbitres 
choisis, le choix de ce tiers arbitre ne peut être 
fait par le tribunal. C. S., 1881, St-Jean, 
Macpherson et al. vs Drumm, 17 R. L., 762.

140. Travaux publics.—Sections 31 et 
34 Vict. (D.), ch. 12, (The Public Works Act) 
which provides for the reference to the Board 
of Official Arbitrators of claims for damages 
arising from the construction, or connected 
with the execution of any public work, only 
contemplates claims for direct or consequent 
damages to the property, and not to the per
son or to the business of the claimant. Ex. 
C.,1882, Macpherson vs The Queen, 1 Ex. C. 
R., 63.

V. Acquiescement, Appel, Asile d'aliénés, 
Assurance {Jeu), Assurance maritime, Bornage, 
Certiorari, Compagnie pour la construction des 
chemins, Compagnie pour le flottage du bois, 
Compagnie pour le gas et l’eau, Compagnie 
pour l’empierrement des chemins, Cour des 
Commissaires, Droit scolaire, Enquête, Expro
priation, Frais, Injonction, Juridiction, Man
damus, Mandat, Mise en demeure, Notaire, 
Preuve, Preuve testimoniale, Révision, Vente.

ARBRE
V. Action qui tam, Droit criminel, Respon

sabilité.

ARCHITECTE
Déf.—L’architecte est celui qui exerce l’art 

de l’architecture dans les constructions.
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LOIS

1. Les architectes sont incorporés par la 
“Loi des architectes de la province de Québec.”

Cette loi contient treize sections ayant pour 
objet: les dispositions déclaratoires, les pou
voirs de l’association, le conseil de l'associa
tion, les membres de l’association, les aspi
rants, les examinateurs, le tarif, les assemblées, 
les contraventions et pénalités, les poursuites, 
les registres, les honoraires et la publication 
des avis. S. R. Q., arts 5236 à 5255.

V. Action, Chemin de fer, Enregistrement, 
Garantie, Injonction, Louage d'ouvrage, Obli
gation, Preuve, Preuve testimoniale, Privilège, 
Professions libérales, Responsabilité.

ARCHIVES PUBLIQUES
LOIS

1. La “Loi des archives publiques,” 2 
Geo. V, (F.), ch. 4, (1912); S Geo. V, 
ch. 8, (F), (1913), pourvoit à la coni 
servation des actes, documents et autres ma
tériaux historiques. Il y a un Archiviste 
fédéral sous le contrôle du président du Con
seil Privé. Cette loi pourvoit à l’adminis
tration de ce département.

ARPENTEUR
Déf.—Les arpenteurs sont des géomètres 

qui s'occupent de la mesure des superficies, 
des lignes et des volumes.

INDEX

Arpentage féd............  1
Arpentage prov..........  2
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Passage............ 3 et s., 4
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Rapport..................... 11
Re-arpentage.............. 1
Serment..................... 12

2. Arpentage provincial.—Les “arpen
teurs géomètres de la province de Québec” 
sont incorporés sous ce nom, et sont régis par 
les S. R. Q., arts 5127 à 5235, 2 Geo. V, (Q.),ch. 
39, (1912). Il y est pourvu à la constitution, 
au bureau de direction, aux assemblées, aux 
devoirs des officiers, au mode de procédure et 
de preuve à suivre dans les plaintes et les 
poursuites contre les membres, à l’admission 
à l'étude et à la pratique, aux honoraires et 
aux pénalités. Cette loi règle aussi les arpen
tages, et tout ce qui s’y rapporte comme les 
mesures et étalons, les chaîncurs, le mesurage 
des lignes, les devoirs et les pouvoirs des arpen
teurs et leur greffe.

3. Droit de passage.—“L’arpenteur fé
déral, dans l’exercice de sa profession, peut 
passer sur toute ligne de township ou de sec
tion, ou autre ligne de premier ordre et la 
mesurer et en constater la direction, et à cette 
fin, il peut passer sur les terres de toute per
sonne quelconque, sans néanmoins causer de 
dommage réel à la propriété de cette per
sonne.” Art. 40.

4. “Tout arpenteur provincial, de môme que 
ceux qui l’aident, peut, dans l’exécution des 
devoirs de sa profession, passer sur des pro
priétés de qui que ce soit et y faire les opéra
tions qu’il juge nécessaires.”

“Si l’arpenteur, par lui-même ou par ses 
aides, cause quelque dommage en accomplis
sant ses opérations, la partie molestée a son 
recours contre lui et peut adopter les procé
dures ordinaires pour arbitrage dans des cas 
semblables.”

“L’arpenteur a son recours contre la partie 
pour laquelle il a opéré, à moins que les dom
mages ne proviennent de sa propre faute.”

5. Enquête.—L’arpenteur fédéral a le 
droit de faire des enquêtes et d’assermenter 
les témoins. 7-8 Ed. VII (F.), ch. 21, art. 
36.

LOIS

1. Arpentage fédéral.—La “Loi des 
arpentages fédéraux,” est contenue dans 7-8 
Ed. VII, (F.), ch. 21,1908. Elle s’applique aux 
terres publiques du Canada et est mise en 
exécution par le Ministre de l’Intérieur. Ses 
dispositions se rapportent aux attributions du 
Gouverneur en conseil, aux arpenteurs, aux 
portes-chaînes, aux étalons de mesure, aux 
enquêtes des arpenteurs, aux arpentages et 
ré-arpentages, aux plans officiels des terres 
fédérales, à la preuve, aux infractions et 
aux amendes.

6. L’arpenteur provincial a le droit de faire 
des enquêtes et d’assermenter des témoins 
pour découvrir les bornes et limites d’un 
terrain. S. R. Q., arts 5190 et s., 5207 et s.

JURISPRUDENCE

7. Avis. The failure of a surveyor to give 
the requisite notices to the parties before 
proceeding with the judicial survey is a notable 
fault, and a cause of nullity in the report. C. 
C., 1873, Ste-Scholastique, Beaudry vs Tomalhj 
et al., 17 J., 176; 4 R. L., 681; 23 R. J. R. Q., 
148.
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8. Honoraires. — Lorsqu’un arpenteur 
commet une faute notable en faisant un arpen
tage, et que son rapport est en conséquence 
rejeté par la cour, il n’a pas le droit de se faire 
payer de son travail. C. C., 1883, Ste-Scho- 
lastique, Beaudry va Tomalty et al., 4 R. L., 
681; 17 J., 176, S3 R. J. R. Q., 148, 534, 655.

9. Si un arpenteur est nommé par le tri
bunal, comme dans le cas actuel, pour faire 
certaines opérations en sa qualité d’arpenteur, 
il a droit, d’après le tariff des arpenteurs géo
mètres, à $6.00 par jour de six heures de tra
vail, et une piastre pour chaque heure addi
tionnelle, et de plus à ses frais de déplace
ment. C. S., 1902, Arthabaaka, Jutras va 
Mercure, 5 R. P. Q., 6.

10. Lorsqu’un arpenteur a fait des travaux 
à la demande des parties elles-mêmes, il n’est 
pas un officier de la cour, et ses honoraires ne 
sont pas susceptibles de taxation par la cour. 
C« S., 1908, Montréal, Desève va Roy et Beau- 
dry, 9 R. P. Q., SU.

11. Rapport.—A reference in a surveyor’s 
report to a plan not of record in the cause is 
bad. and sufficiently so to cause the report 
to be set aside. S. C., 1858, Montreal, Adama 
va Gravel, 2 J., SOS; 7 R. J. R. Q., S.

12. Serment.—A sworn land surveyor, 
appointed as an expert, by a rule of court, in 
a petitory action, for the purpose of establish
ing certain boundaries, must be sworn before 
acting as such, and in default of his being 
sworn, his report will be set aside, even without 
any special motion to that effect. Q. B., 
1864, Montreal, Knowlton et al. va Clarke et vir, 
9 J., 243; 13 R. J. R. Q., 174; 16 R. J. R. Q , 
369.—C. R., 1873, Montreal, Melançon va 
Venne, 6 R. L., 186.

V. Bornage, Droit criminel, Inaaisiaaabilité, 
Privilège, Procèa -par jury, Prufeaaions libéralea.

ARRESTATION

Déf.—L’arrestation est la prise de corps 
d’une personne de manière à la priver de sa 
liberté et pour la traduire devant un juge ou 
un tribunal.

Elle a lieu avec mandat d’arrestation, c’est- 
à-dire avec un ordre d’un juge ordonnant 
l'arrestation d’un délinquant accusé ou soup
çonné d’une offense criminelle ou pénale; ou 
sans mandat, par un officier de police ou par 
une personne quelconque dans certains cas.

V. Droit criminel, Reaponaabilüé.

ARRHES

Déf.—C’est ce que l’on donne pour garantir 
l’exécution d'une convention. Id quod ante 
premium datur, et fidem facit contractua facti, 
et tolius -pecuniœ aolvendœ. Dig., lib. 18,
tit. 1. c. c. 1$85t 1477.

V. Vente.

ARTISTE DRAMATIQUE

V. Louage d'ouvrage.

ASILE D’ALIÉNÉS

Déf.—On appelle ainsi des établissements 
où l’on reçoit des personnes frappées d'aliéna
tion mentale, dans le but de les entretenir, de 
les surveiller et de les guérir.

INDEX

Admission................... 2
Arbitrage..................... 4
Biens des aliénés. ... 3
Conseil de famille ... 6
Curateur.............. 2, 3, 6
Délai........................... 9
Désertion.................... 5
Elargissement...........  6

Médecin..................... 2,5
Notaire....................... 3
Pension..................2, 4, 7
Prescription................ 9

Surintendant. .S, 10 et a.
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LOIS

1. La loi concernant les asiles d’aliénés 
est aux 8. R. Q., arts 4088 à 4266. Elle 
pourvoit au contrôle des asiles recevant des 
patients aux frais de la province, ainsi que 
des asiles privés d’aliénés. Elle règle le soin 
à donner aux patients, la discipline, le traite
ment médical, les licences, les droits et devoirs 
des propriétaires de ces asiles, la surveillance 
et autres matières s’y rapportant.

2. Admission.—“Les propriétaires des 
asiles d’aliénés, s’ils en ont reçu l’autorisation 
du lieutenant-gouverneur en conseil, peuvent 
recevoir dans leurs établissements, les aliénés, 
les idiots et les imbéciles qui peuvent, soit 
par eux-mêmes, soit par leur tuteur, curateur 
ou par des personnes obligées par la loi à leur 
fournir des soins et des aliments, payer les 
frais de leur entretien, de leur séjour et de 
leur traitement.

“La province n’est pas responsable pour le 
paiement des sommes payables par ces pa
tients.” Art. 4094.
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1. “Peuvent être admis dans Les asiles 
d’aliénés, aux frais du gouvernement et des 
municipalités de comté, de cité ou de ville: 
a. Les aliénés qui n’ont pas, par eux-mêmes, 
ou par des personnes tenues par la loi de leur 
fournir des aliments et des soins, les moyens 
de payer, en tout ou en partie, le coût de leur 
entretien, de leur séjour e* de leur traitement 
dans un de ces asiles; b. Les idiots ou imbé
ciles, lorsqu’ils sont dangereux, une cause de 
scandale, sujets à des attaques d’épilepsie, ou 
d’une difformité monstrueuse, et sont inca
pables de payer leur entretien, leur séjour 
et leur traitement en tout ou en partie.”

2. “Les municipalités de comté, de cité 
ou de ville, et les personnes tenues en loi à 
l’entretien d’un aliéné, dont le coût d’entre
tien, de séjour et de traitement, dans un asile, 
est aux frais du gouvernement et des munici
palités, ne contribuent pas au paiement de 
scs dépenses d’entretien, de séjour ou de trai
tement dans l’asile, pendant les premiers six 
mois de son internement, s’il entre à l'asile 
dans les quarante jours qui suivent la date ài 
laquelle les premiers symptômes de sa maladie 
se sont manifestés; pourvu toujours que, lors 
de l’internement, il soit envoyé une déclaration 
sous serment établissant à la satisfaction du 
secrétaire de la province que les dits premiers 
symptômes de la maladie se sont manifestés 
depuis moins de quarante jours.” Art. 4105.

“Nulle personne, qu’elle soit aliénée ou 
représentée comme telle, pour laquelle une 
somme d’argent est ou doit être reçue pour 
pension, logement ou autre cause, ne doit 
être reçue ou gardée dans une maison d’aliénés 
sous licence, sans un ordre donné sous le seing 
de quelque individu, suivant la forme de, et 
avec les détails voulus par la formule B, ni 
sans un certificat dressé suivant la formule C, 
donné par deux médecins qui ne sont ni asso
ciés, ni frères l’un de l’autre, ni dans les rela
tions de père à fils, et dont chacun a séparé
ment et personnellement examîhé la personne 
dont il s’agit, au moins sept jours francs 
avant la demande de son entrée dans cette 
maison; le certificat est signé et daté, le jour 
même où la personne a ainsi été examinée.” 
Art. 4188.

“Tout médecin, signant ce certificat, doit 
préciser les faits résultant soit de ses propres 
observations, soit des renseignements obtenus 
de toute autre personne, d’après lesquels il a 
formé l’opinion que celui auquel le certificat 
se rapporte est un aliéné, un insensé, un idiot 
ou une pefsonne dont l’esprit n’est pas sain.” 
Art. 4189.

3. Administration de biens.—“Sur la 
demande des parents, de l’époux ou de l’épouse, 
le juge du lieu du domicile peut nommer, en 
chambre, un administrateur provisoire aux 
biens de toute personne non interdite placée 
dans un asile d’aliénés.

“Cette nomination n’a lieu qu’après déli
bération du conseil de famHle, et n’est pas 
sujette à appel.

“L’administrateur provisoire a, sur la per
sonne et les biens de l’aliéné, tous les pouvoirs, 
et est, quant à son administration, soumis à 
toutes les obhgations d'un curateur ordinaire.” 
8. R. Q., art. 4156.

“A défaut d'administrateur provisoire, le 
juge, ù la requête de la partie la plus diligente, 
doit commettre un notaire ou une autre per
sonne, pour représenter les personnes non 
interdites internées dans un asile, aux inven
taires, comptes, partages et licitations dans 
lesquels elles sont intéressées.” Art. 4156.

“Les pouvoirs conférés en vertu des articles 
4155 et 4156, cessent de plein droit dès que 
la personne ainsi internée dans un asile n’y 
est plus retenue ou lorsqu’il lui est nommé un 
curateur en vertu des dispositions du Code 
civil.” S R. Q., art. J,157.

4. Arbitrage.—“Toute réclamation, pou
vant résulter de l’exécution de la présente 
section, de la part des propriétaires d’un 
asile, peut être déterminée, si les parties y 
consentent, par des arbitres nommés confor
mément aux dispositions du Code de procé
dure civile, et, à défaut de consentement, 
elles peuvent recourir à la pétition de droit ; 
telle réclamation, s’il y a lieu, doit être si
gnifiée au gouvernement avant ou dans les 
trois mois qui suivent chaque année sous peine 
de déchéance.

“Dans les deux cas, le gouvernement peut 
invoquer, contre telle demande, toute compen
sation qui paraît juste et légitime ” Art. 4169.

5. Désertion.—“Dans le cas où un déte
nu s’échappe d’un asile d’aliénés, il est du 
devoir de tout officier de l'asile, de l’arrêter 
ou de le faire arrêter par toute autre per
sonne, et de le ramener à l’asile, dans les 
quinze jours de sa fuite, sur mandat, ou 
pendant les trois mois de sa fuite sur un 
mandat fait suivant la formule J, émis par 
le surintendant médical ou son assistant, et 
l’aliéné est interné de nouveau d’où il s’est 
échappé pour les mêmes raisons et en vertu 
de la même autorité qu’il l'était avant s» 
fuite.” S. R. Q., art. 4136.
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6. Elargissement.—“Le patient doit être 
mis en liberté dans le cas de guérison certifiée 
par le surintendant médical ou son assistant, 
ou dans le cas où la personne qui a signé la 
demande d’internement requiert, par un écrit 
signé de sa main, que ce patient soit élargi, 
sauf le cas où le surintendant médical ou 
son assistant déclare que le patient est dan
gereux ou une cause de scandale pour la 
société.” S. R. Q., art. 4100.

“Dans le cas d’incapacité ou d’absence de 
la province de la personne qui a fait la demande 
d’internement, l’époux ou l’épouse de cette 
personne, le père ou la mère du patient , un ou 
des plus proches parents, ou la personne qui 
a fait le dernier paiement pour le compte du 
patient peut, sauf toujours le cas de l’article 
4100, donner, en tout temps, l'ordre de son 
élargissement.” Art. 4101.

“Toute personne, parente, alliée ou amie 
d'un patient à l'asile, ou qui a provoqué son 
internement, son tuteur ou curateur, ainsi 
que toute personne autorisée par un conseil 
de famille, peut obtenir la mise en liberté d’un 
aliéné détenu dans un asile, en adressant au 
surintendant médical une requête à cette fin, 
accompagnée d’une déclaration par laquelle 
cette personne s'engage à prendre soin de l’alié
né et à faire, chaque fois qu’elle en sera requise, 
rapport sur son état au surintendant médical.

“Pourvu que le surintendant médical soit 
d'avis que ce patient peut être mis en liberté 
sans danger, sauf apjiel au secrétaire de la 
province, en cas de conteste au sujet de la 
décision de surintendant médical.” Art. 4123.

“Le surintendant médical d’un asile peut 
autoriser la sortie de tout malade à titre d’essai 
sur la promesse par écrit, d’un parent, du 
curateur ou d’un ami du patient d en prendre 
soin, de le garder chez lui et de le ramener à 
l’asile dans le cas où il deviendrait dangereux 
de le laisser plus longtemps hors de l'asile.

“Cette promesse par écrit doit être rédigée 
d'après la formule K.

"Rien ne doit être chargé par les proprié
taires de l’asile pour le temps que le patient 
est ainsi absent.” Art. 4150.

“Toute personne placée dans un établisse
ment d’aliénés cesse d’y être retenue aussitôt 
que la guérison est constatée par le surinten
dant médical qui donne aux propriétaires 
l’ordre de la mettre en liberté.” Art. 4151.

“Toute personne placée ou retenue dans 
un asile d’aliénés, son tuteur, si elle est mi
neure, son curateur, ou tout parent ou ami, 
peut, sur requête sommaire, et à quelque 
époque que ce soit, demander au juge du
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district dans lequel est situé l’établissement, 
son élargissement de l’asile.

“Le juge, après enquête et audition, or
donne cet élargissement, s'il y a lieu, et sa 
décision est finale et sans appel.’’ Art. 4154•

“L’un des visiteurs d’une maison sous 
licence peut, en tout terni», donner un ordre, 
par écrit, sous son seing pour admettre auprès 
du patient détenu dans cette maison, tout 
parent ou ami du patient, ou tout médecin ou 
toute autre personne que le parent ou les amis 
de ce patient désirent faire admettre auprès 
d,- lui." Art 4220.

7. Pension.—‘‘Dans tous les cas où un 
aliéné est interné dans un asile aux frais de 
la province et des municipalités, la dépense 
de l’entretien, du séjour et du traitement de 
cet aliéné dans l’asile, est payée moitié par 
le gouvernement et moitié par la cité ou la 
ville d’où le malade a été envoyé à l’asile, 
et, lorsqu’il vient de tout autre endroit que 
d’une cité ou d’une ville, par la municipalité 
de comté dans les limites de laquelle se 
trouve l’endroit d’où il a été envoyé à l’asile.

“Si, cependant, la municipalité qui est 
appelée il payer en vertu du présent article, 
indique d’une manière certaine, au secrétaire 
de la province avant la poursuite, l’endroit 
où le malade a eu son domicile pendant les 
six mois qui ont précédé son internement, le 
gouvernement fait payer directement la mu
nicipalité de comté, de cité ou de ville où le 
malade avait ce domicile. S. R. Q., art. 4137.

“Il est loisible à toute municipalité qui a 
payé une somme d’argent au gouvernement 
pour la dépense de l’entretien, du séjour et 
du traitement d’un aliéné dans un asile, 
ainsi que pour les frais de transfert d’un 
aliéné, de se faire rembourser, par voie 
d’action et d’exécution en la manière ordi
naire, sur les biens de l’aliéné ou sur ceux 
des personnes qui sont obligées par la loi de 
subvenir à sa subsistance et à son entretien.

“Nonobstant toute loi à ce contraire, telle 
municipalité peut se faire rembourser par 
voie d’exécution sur les immeubles de l’aliéné 
ou ceux des personnes obligées par la loi à 
son entretien, quel que soit le montant du 
jugement qu’elle obtient, ou la municipalité 
peut, dans le cas où le patient n’était pas 
domicilié dans les limites de son territoire 
lors de son entrée à l’asile, exercer son 
recours en remboursement contre la munici
palité où le malade avait alors son domicile, 
mais tel recours par une municipalité se 
prescrit par trois ans de la date du paiement 
fait au gouvernement”. S. R. Q., art. 41^3.

18
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“Toute municipalité de comté qüi a payé 
une somme d’argent au gouvernement pour 
l’entretien, le séjour ou le traitement d’un 
aliéné dans un asile, ou pour son transfert à 
ou de cet asile, peut, au lieu de se faire 
rembourser en la manière prescrite par 
l’article 4148, recouvrer de la municipalité 
locale d’où le malade a été envoyé à l’asile, 
le montant qu’elle a ainsi payé.

La municipalité locale peut ensuite être 
remboursée, conformément aux règles pres
crite par l’article 4148, de ce qu’elle a payé 
à la municipalité du comté.

Lorsqu’une municipalité de comté a payé 
une somme d’argent au gouvernement pour 
un aliéné, et qu’elle ne peut se faire rembour
ser sur les biens de cet aliéné ou ceux des 
personnes qui sont obligées par la loi de 
pourvoir à son entretien, elle doit, dans les 
deux cas suivants: (a) lorsque cet aliéné 
n’a pas de domicile connu dans la province, 
ou (6,) lorsque la municipalité d'où vient l’ali
éné est une municipalité pauvre et reconnue \ 
comme telle par le conseil de comté, la 
prélever sur les municipalités locales dans le 
comté, de la môme manière que toute taxe 
ordinaire imposée en vertu du Code munici
pal et due par ces municipalités locales.” 
S. R. Q., art. 4149.

8. Surveillance.—‘‘Les asiles d’aliénés 
dans la province recevant allocations du gou
vernement, sont sous son contrôle et sa sur
veillance.

“Les autres asiles ne sont que sous sa sur
veillance.” S. R. Q., art. 1,088.

9. Visiteurs.—‘‘Si le secrétaire des visi
teurs désire, en tout temps employer un assis
tant pour l’aider à remplir les devoirs de sa 
charge, il doit exprimer son intention à ce 
sujet et donner le nom de l’assistant proposé 
à l’un des visiteurs qui est juge de paix; et, 
si ce visiteur l’approuve, il administre le 
serment suivant à cet assistant:

“Je, A. B., jure solennellement que je 
tiendrai fidèlement secret tout ce qui viendra 
à ma connaissance dans l'exercice de ma charge 
comme assistant du secrétaire des visiteurs
nommés pour le district de.................. , en
vertu de la section troisième du chapitre 
quatrième du titre huitième des Statuts 
Refondus de Québec, 1909, concernant les 
asiles privés d’aliénés; à moins que je ne sois 
contraint de le divulguer par l’autorité légi
time. Ainsi, que Dieu me soit en aide.” 
S. R. Q., art. 4287.

“Les visiteurs de toute maison sous licence, 
ou deux de ces visiteurs peuvent, de temps en 
temps, sommer, par ordre sous leurs seings et 
sceaux, suivant la formule I, ou aussi semblable 
que faire se peut, qui que ce soit de compa
raître devant eux pour certifier, sous serment, 
la vérité des matières relativement auxquelles 
les visiteurs sont, par le présent, autorisés à 
s’enquérir, et les visiteurs sont autorisés à 
administrer ce serment.

“Quiconque ne comparaît pas devant les 
visiteurs conformément à l’assignation, ou ne 
donne pas d’excuse raisonnable de sa non- 
comparution,—ou quiconque comparaît et 
refuse d’être assermenté ou interrogé,— en
court, sur conviction du fait devant l'un des 
juges de pane du district, pour chaque négli
gence ou refus, une amende n'excédant pas 
deux cents piastres.” S. R. Q , art. 4248.

“Les visiteurs sommant une personne de 
comparaître et de rendre témoignage comme 
susdit, peuvent ordonner au secrétaire des 
visiteurs de payer à cette personne les dépenses 
raisonnables encourues par elle pour compa
raître en obéissance à l’assignation; ces dépen
ses sont considérées comme dépenses en
courues par les visiteurs en exécution de la 
présente section, et sont mises en compte et 
payées en conséquence.” S. R. Q., art. 4^49-

JURISPRUDENCE

10. Surintendant médical.—L’art. 4114 
S. R. Q., en permettant au surintendant mé
dical d’un asile d’aliénés d’ordonner l’admis
sion provisoire des malades, dans les cas d’ur
gence absolue, sans autre explication de ces 
mots, donne à cet officier un pouvoir discré
tionnaire, dont l’exercice de bonne-foi ne peut 
engager sa responsabilité.

11. Le surintendant médical d’un asile 
d’aliénés, nommé en vertu de l’art. 4089 S.
R. Q., est un officier public au sens des art. 
3384 et 8eq., S. R. Q. Par suite, aucune action 
ne peut être intentée contre lui pour un acte 
fait dans l’exécution de ses devoirs, A moins 
qu’elle ne soit commencée dans les six mois 
qui suivent la perpétration de l'offense. C.
S. , 1911, Québec, Claisse vs Brochu, R. J. Q., 
89, C. S., 861.

V. Aliénation mentale.

ASSAUT
Déf.—L’assaut est la tentative ou l’action 

de se mettre illégalement en état de frapper 
quelqu’un. Il y a assaut et batterie quand 
la personne assaillie est battue ou touchée.

V. Droit criminel, Responsabilité.
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ASILES POUR IVROGNES

Déf.—On appelle ainsi des établissements 
où l’on reçoit des personnes qui se livrent 
habituellement à des abus alcooliques dans 
le but de les entretenir, de les surveiller et de 
les guérir.

LOIS

1. La loi pourvoit à l'établissement, dans 
la province de Québec, de quatre asiles pour 
les ivrognes d’habitude. Cette loi qui se 
trouve aux S. R. Q., arts. 4207 iX 4284, règle 
les procédures pour l’ouverture de ces asiles, 
les pouvoirs et les devoirs des directeurs, 
l’octroi et le retrait de l’autorisation, la régie 
intérieure et les pénalités.

2. Désertion.—Dans le cas où un détenu 
s’échappe d’un de ces asiles, il est du devoir 
du directeur ou du médecin visiteur d’arrêter 
ou de faire arrêter tel détenu par toute per
sonne, sam mandat, dans les quarante-huit 
heures de sa fuite, et de le ramener dans l’asile; 
si le détenu n'a pu être arrêté dans les qua
rante-huit heures, il est du devoir du directeur 
ou du médecin visiteur de l’arrêter ou de le 
faire arrêter pendant le mois de sa fuite, sur 
mandat, sous la signature de l’un d’eux, sui
vant la formule A, et le dit détenu, ainsi arrêté, 
est interné de nouveau dans l'asile d’où il s’est 
échappé, pour les mêmes raisons et sous la 
même autorité qu'il était interné avant son 
évasion. Art. 4282.

3. Internement. — Nulle personne ne 
peut être gardée ou retenue, contre son gré, 
par le directeur de l’un de ses asiles, à moins 
qu’il ne soit autorisé par un ordre de l’un des 
juges de la cour Supérieure. S. R. Q., art. 4280.

“Toute personne, sur son admission par 
écrit signée par elle devant un juge de la Cour 
Supérieure, qu’elle est ivrogne d’habitude et 
qu'elle désire être internée dans un de ces 
asiles, pour l’espace de temps par elle fixé, 
peut y être admise pour l’espace de temps fixé 
par le juge sur sa demande, laquelle demande 
est remise au directeur de l’asile, et est une 
autorisation suffisante pour y détenir cette 
personne durant le temps mentionné dans telle 
demande. Art. 4281.”

4. Poursuites.—“Toute poursuite pour 
contravention au présent chapitre est intentée 
par un des inspecteurs des prisons, hôpitaux 
et autres institutions en son propre nom, pour 
Sa Majesté, devant tout tribunal de juridic
tion compétente.” Art. 4284.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE
Déf.—On donne ce nom à la chambre basse 

d’une Législature ou d’un Parlement.
LOIS

1. Cette chambre représentat ive forme par
tie de la Législature ou Parlement provincial. 
Elle se compose des députés, élus par le |>euple 
par circonscriptions élcctora’es appelées com
tés, pour cinq ans.

Le titre II, sect. 8, arts. 96 d 129 des S. R. Q., 
règle tout ce qui a rapport ù la représentati
on, à l'éligibilité, à. l’incompatibilité, tX l'inha
bilité des membres, à leur démission, aux va
cances, au quorum, à la durée de la Législatu
re, à la législation financière, à l'orateur, à 
l’économie interne et aux employés de 
l’assemblée législative.

La section IV, arts. 129 à 141, a trait aux 
immunités et privilèges des membres des deux 
chambres.

L’indemnité des députés est réglée par les 
arts 154 à 182.

2. Arrestation.—“Excepté pour une in
fraction aux dispositions du présent paragra
phe, nul conseiller législatif ou député ne peut 
être arrêté, détenu ou molesté à raison de dette 
ou cause quelconque d une nature civile, pen
dant la durée des sessions, ni pendant les 
vingt jours qui précèdent ou les vingt jours 
qui suivent.

“Toute telle arrestat on, détention ou mo
lestation, constitue une violation des disposi
tions du présent paragraphe.” S. R. Q., 
art. 134•

3. Juré et témoin.—Durant les périodes 
de temps mentionnées dans l’article 134, tout 
conseiller législatif et député, et tout officier 
et employé de l’une ou de l’autre Chambre, et 
tout témoin assigné ù comparaître devant ces 
Chambres ou un comité d’icelles, sont exempts 
de servir ou d’assister comme jurés devant un 
trib mal en cette province, ou comme témoin 
dans les matières civiles.” S. R. Q.. art. 185.

4. Publication.—Tous ceux qui publient 
les délibérations, documents, rapports, procès- 
verbaux des deux chambres ne peuvent être 
poursuivis en conséquence par une action 
civile. V. les arts 188 d 140 S. R. Q.

V. Législature, Mépris de cour, Parlement, 
Responsabilité.

ASSEMBLÉE PUBLIQUE
LOIS

I. Les S. R. Q., 3720 à 3738, règlent ce qui 
concerne la convocation et la tenue des assem
blées publiques.
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ASSIGNATION

Déf.—O mot signifie l’acte d’un officier 
public qui somme, au moyen d’un bref au 
nom du Souverain, une personne de compa
raître devant le tribunal.

En France, on se sert généralement du mot 
“ajournement”.

L'assignation est faite par le shérif, par un 
huissier, ou, dans certains cas, par une 
personne lettrée, majeure de 21 ans. C. p. c.,

V. Ajournement, Procédure.

ASSOCIATION
V. Société.

ASSURANCE

Déf.—L'assurance est un contrat par le
quel l’un de< contractants appelé l’assureur, 
en considération d’une valeur s’engage à 
indemniser l'autre qu'on appelle l’assuré, ou 
ses représentants, contre la perte ou la respon- 
sabilité résultant de certains risques ou périls 
auxquels l’objet assuré peut être exposé, ou 
contre la chance d’un évènement. C. c.
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ECRITS

1. Assignment of Life Insurance Pol
icies.—A writing by James Kirby, Q. C., 
1878, 1 L. N., 253

2. Bénéficiaire.—Attribution de la police; 
cas de faillite.—Article écrit par J. E. Roy,
to R. Not., 140

3. Enfant bénéficiaire.—Article écrit 
par J. E. Roy, 7 R. Not., 300.

4. Mari et femme.—Article écrit par J. 
E. Roy, /4 R. Not., 160.

5. Notaire.—Article écrit par J. E. Roy, 
7 R. No/., 173.

6. Ouvrages canadiens sur l’assu
rance.—Cameron, Fire Assurance, 1909; 
Cameron, Life, Accident and Guarantee, 1910;

Clément, Fire Insurance, 1903-1909; Hodgins, 
Life Insurance; Holt, Insurance Laic, 1893; 
Hunter, Insurance Corp. Act, 1893; Jacob, 
Insurance Law; Laverty, Insurance Law of 
Canada, 1910; McKay (M. Justice), Fire 
Insurance. 13 L. N., 417 et s.

6a. Stipulation pour autrui.—Article 
écrit par J. E. Roy, 7 R. Not., 123.

LOIS

7. La “Loi des Assurances, 1010" du Ca
nada, se trouve au 9-10 Ed. VIT, {F.), ch. 32.

Elle est divisée en trois parties:
La première partie s’applique à toutes les 

compagnies d’assurance au Canada, excepté 
aux compagnies d’assurance maritime. Art. 8. 
Elle contient les dispositions se rapportant au 
permis du ministère des Finances, aux con
ditions de cette autorisation, aux dépôts entre 
les mains du Ministre, aux pièces à produire, 
aux significations aux compagnies, aux avis, 
aux rapports annuels, au Surintendant des 

i assurances, à ses fonctions, devoirs, attribu
tions et à ses employés, aux fusions et cessions 
de compagnie, aux placements des fonds des 
compagnies, aux amendes et échéances. iX 
l’administration des compagnies, à l'expira
tion des chartes, à la réduction et augmenta
tion du capital.

La deuxième partie concerne l’assurance sur 
la vie. Elle règle tout ce qui regarde les 
polices, les déchéances et renouvellement d'au
torisation, les compagnies qui cessent leurs 
opérations et le remboursement de leurs dépôts, 
les bénéfices des polices à participation et les 
assurances par cotisation.

La troisième partie se rapporte à l’assu
rance contre le feu. Elle contient les dispo
sitions par rapport aux déchéances et renou
vellement de l'autorisation, à la cessation des 
affaires et au remboursement du dépôt, aux 
réserves, au capital et aux dividendes.

La quatrième partie s’occupe des autres 
assurances que celles sur la vie ou contre l’in
cendie. Elle contient mulatis mutandis les 
mêmes règles que les précédentes.

La cinquième partie s'applique aux com
pagnies d’assurance constituées en corporation 
par une loi spéciale du Canada, depuis la pré
sente loi. Outre les dispositions de la pre
mière partie, la loi contient pour ces compa
gnies des articles particuliers concernant leur 
a ministration, leur pouvoir, leur capital, 
leurs élections, leurs règlements, leur compta
bilité, leur responsabilité et certaines règles 
et procédures en rapport avec leurs opéra-
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8. Autorisation maritale.—“Une as
surance peut être effectuée et la police peut 
être appliquée par une femme mariée, sans 
l’autorisation de son mari.” S. R. Q., 7382:

8a. Chemin de fer.—Une compagnie de 
chemin de fer “a un intérêt assurable dans 
toutes les propriétés sur sa route, pour les
quelles elle peut être ainsi tenue responsable, 
et peut les assurer en son nom.” S. R. C., 
ch. 37, art. 298 (S).

9. Clause de franc coulage.— Cette 
clause est celle où il est stipulé, dans les polices 
d'assurance maritime, que les assureurs ne 
seront garants d'aucun coulage.

10. Collision—“Les assurances effec
tuées contre toutes pertes de vie ou blessures 
ou pertes ou dommages des effets, marchan
dises ou autres objets à bord d’un navire, 
qu’il soit britannique, canadien ou étranger, 
et arrivant sans faute réelle et sans participa
tion des propriétaires de ce navire ne sont 
pas invalidées à raison de la nature du risque: 
(a) s’il y a eu perte de vie ou blessures à bord 
du navire; ou, (b) si des effets, marchandises 
ou autres objets sont endommagés ou perdus 
à bord du navire; ou, (c) si, par suite de la 
mauvaise manœuvre du navire ou par suite 
de sa difficulté à naviguer, une personne est 
tuée ou blessée sur un autre navire ou bateau; 
ou, (d) si ce dommage est, par suite de la mau
vaise manœuvre du navire, causé à un autre 
navire ou bateau ou à des effets, marchan
dises ou autres objets à bord d’un navire ou 
bateau.” S. R. C., ch. 113, art. 929.

11. Contrat.—“Dès le premier jour de 
janvier mil neuf cent onze et après cette date, 
toute police délivrée en Canada par une com
pagnie d’assurance sur la vie qui relève de 
l’autorité législative du Parlement ou qui est 
autorisée à faire l’assurance sur la vie au 
Canada, est réputée contenir la totalité du 
contrat entre les parties, et il ne peut y être 
incorporé de stipulations au moyen de renvois 
à des règles, à des statuts, à la pronosition 
d’assurance, ni à quc'qu autre écrit, à moins 
que ces règles, ces statuts, cette proposition 
ou cet autre écrit ne soit transcrit sur la police 
ou ne s’y trouve annexé au moment ou elle est 
délivrée.

2. Cet article ne s’applique pas aux opé
rations d’assurance populaire.” 9-10 Ed. 
VII, (F.), ch. 32, art. 81,, (1910).

12. Durée du contrat.—“Aucune police 
d’assurance contre l’incendie ne peut être 
faite pour plus de trois ans, ni sa durée dé
passer ce terme.” 9-10 Ed. VII, (F.), ch. 32, 
art. 133, (1910).

13. Employé public.—“Le ministre (des 
Finances du Canada) peut passer contrat 
avec toute personne à qui s’appliquait la loi 
des pensions du service civil, le 1er avril 1893, 
ou qui a été plus tard nommé à un emploi per
manent dans l’une ou dans l’autre division du 
service public du Canada pour le paiement 
d'une somme fixée de deniers à être fait à la 
mort de cette personne,” soit à sa veuve, à s s 
enfants ou à ses héritiers. S. R. C., ch. 18, 
arts 5 et s.

14. Incorporation provinciale dans la 
province de Québec.—Les compagnies pro
vinciales d’assurance contre le feu, contre les 
périls de la navigation intérieure, contre les 
accidents ou sur la vie, de garantie ou de cau
tionnement, peuvent se faire incorporer à la 
demande de cinq personnes actionnaires, en 
suivant les formalités prescrites aux S. R. Q., 
arts 8832 à 6893; 1 Geo. V, (2), (Q), ch. 44, 
45, (1911).

Ces lois organiques pourvoient à la 
constitution de ces compagnies et à celles qui 
adoptent le principe de la mutualité, à la con
version des compagnies, l'une dans l’autre, 
soit en compagnie mutuelle, ou en com
pagnie mutuelle au comptant, ou en com
pagnie à fonds social, aux pouvoirs de ces 
compagnies, ù la formation de compagnie 
contre le feu, la foudre et le vent par les con
seils particuliers ou par des particuliers, aux 
capital, actions, dividendes, fonds de réserve 
et i\ l’administration de ces compagnies; aux 
dépôts à faire au département du Trésor, aux 
permis, aux enregistrements, aux pénalités, 
à la comptabilité, aux finances, aux direc
teurs, aux responsabilités, au contrat d’assu
rance, aux conditions des polices, aux inspec
tions par le gouvernement et au mode de liqui
dation.

lx's «S’. R. Q., arts 7070 A 7091 pourvoient à 
rétablissements des compagnies d’assurances 
mutuelle diocésaines contre le feu, ainsi que 
contre le feu des beurreries et fromageries. 
L’on trouvera sous ces articles les règles qui 
s’y rapportent, et tout ce qui concerne leurs 
opérations et leur administration. .

15. Liquidation.—Les compagnies d’as
surance sont sujettes aux dispositions de la 
“Loi des liquidations.” S. R. C., ch. 114.

16. Maison d’éducation.—“Toute per
sonne habile à contracter peut assurer sa vie 
au bénéfice d’une maison d’éducation supé
rieure possédant un état corporatif et habile 
à recevoir par donation entrevifs.

“Les primes peuvent être payables par une 
autre personne.
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“Nonobstant l’article 776 du Code civil, ce 
contrat et sun acceptation peuvent être faits 
par acte sous teing privé, mais il reste soumis 
aux dispositions de l’article 762 du même code.

“Le contrat ne peut être révoqué sans le 
consentement du bénéficiaire.’’ 8. R. Q., 
art. 7634.

17. Mari et femme.—Il est loisible: 1. A 
tout mari, (a) d’assurer sa vie, ou (6) d’appli
quer toute police d’assurance sur sa vie, de la
quelle police il est le porteur: Au profit et au 
bénéfice de sa femme; ou de sa femme et de 
leurs enfants généralement; ou de sa femme 
et des enfants à lui, des enfants à elle et des 
enfants des deux généralement; ou de sa femme 
et des enfants à lui ou des enfants à elle géné
ralement; ou de sa femme et d’un ou de plu
sieurs des enfants à lui ou à elle, ou de leurs 
enfants. 2. Et à tout père ou mère, (a) d’as
surer .sa vie, ou (b) d’appliquer toute police 
d'assurance sur sa vie de laquelle police il, ou 
elle, est porteur, au profit et pour le bénéfice 
des enfants à lui ou des enfants à elle ou de 
l’un ou de plusieurs de leurs enfants.” S. R. • 
Q., art. 7378.

La loi qui s’applique à cette assurance sur 
la vie se trouve aux S. R. Q., arts 7377 à 7407. 
Elle indique le mode d’effectuer l’assurance 
et règle l’application de la police, le partage 
de l’assurance, la rév< cation du bénéfice 
conféré, !c retour et le paiement de la police, 
l’emploi du revenu de l’assurance, l’acquitte
ment de la police, les profits, la dévolution de 
l’assurance, les emprunts, l’insaisissabilité et 
le transfert de la police, la provenance de 
l’assurance et les droits des créanciers.

18. Police.—“Aucune condition, stipu
lation ni restriction qui modifie ou diminue 
.’effet d’une police d’assurance sur la vie con
tractée, ou d’un certificat de membre délivré, 
depuis le premier janvier mil huit cent quatre- 
vingt-six, par une compagnie opérant au Ca
nada, sous l’autorité du parlement du Canada, 
n’est bonne ni valable, à moins qu’elle ne soit 
énoncée en entier, soit sur la police ou sur le 
certificat même, soit au verso de la pièce.”
S. R. C., ch. 34, art. 7t.

“Aucune police ni aucun certificat ne doit 
contenir, portée au verso, aucune condition 
stipulant que cette police ou ce certificat 
devient nul si quelque énonciation dans la 
demande y relative n’est pas vraie, à moins 
que cette condition ne soit limitée aux cas où 
l’énonciation est essentielle au contrat.” 
Art. 7t.

“Lorsque, dans un contrat d’assurance sur 
la vie, conclu avec une compagnie autorisée 
i\ opérer au Canada, en vertu des dispositions 
de la présente loi, l’âge de la personne dont 
la vie est assurée, a été inexactement exprimé 
en une énonciation ou affirmation faite en vue 
du contrat, ce contrat ne peut être annulé 
pour cette seule raison que l'âge est autre que 
celui énoncé ou affirmé, s’il apparaît que cette 
énonciation ou cette affirmation a été faite 
de bonne foi et sans intention de tromper; 
mais la personne qui est en droit de toucher 
l'assurance, « ertu du contrat ainsi conclu, 
n'a pas le droit de recouvrer une somme repré
sentant, relativement à la somme qu’autre- 
ment elle aimait pu réclamer, une proportion 
supérieure à celle que la prime appropriée fl 
l’âge exprimé représente relativement à la 
prime appropriée à l’âge véritable de la per
sonne assurée, en comptant l'âge exprimé et 
l’âge véritable du jour du contrat; et pourvu 
qu’en aucun cas, le montant à recouvrer 
n’excède le montant mentionné ou indiqué 
dans le contrat.” Art. 73.

“Toute police émise ou employée au Canada 
par une compagnie dont il est question en 
l’article qui précède (système de cutisation), 
doit contenir un engagement de payer le mon
tant entier y mentionné à même le fonds des 
décès de l’association et sur le produit des 
cotisations faites pour cet objet; et chaque 
association est tenue d’effectuer, immédiate
ment et au besoin, des cotisations suffisantes, 
avec ses autres deniers disponibles, pour ac
quitter tous engagements qu’elle a contractés 
par ce certificat ou par cette jiolice, sans dé
duction ni diminution aucune.”

“La condition contenue dans 'e présent 
article doit être insérée dans chaque police 
ou certificat que l’assoc ation délivre à une 
personne assurée par elle au Canada.” Art. 92.

“Dans toute police émise par une compagnie; 
à cotisation, constituée ou légalement formée 
ailleurs qu’au Canada, en faveur d’une per
sonne résidant au Canada, il doit y avoir, soit 
au corps, soit au verso de la pièce, une clause 
portant qu’une action en exécution des enga
gements contractés peut valablement s’exercer 
devant une cour compétente de la province 
dans laquelle le porteur de la police réside ou 
a résidé en dernier lieu avant son décès; et 
cette police ne doit contenir aucune stipula
tion incompatible avec cette clause.” Art. 93.

19. Prime.—Tout assuré a trente jours 
de grâce pour le paiement de la prime. Art.96.
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20. Traitement inégal.—Tous les assu
rés sur la vie doivent être traités sur le même 
pied. Aucune compagnie ne peut accorder 
plus de faveurs à l’un qu’à l’autre, soit par 
réduction de prime ou autrement. Art. 87 
et s.

ASSURANCE (Accident)
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JURISPRUDENCE

1. Avis.—The policy provided that “in 
the event of any accident or injury for which 
claim may be made under this polidy, imme
diate notice must be given in writing, address
ed to the manager of this company, at Mont
real, stating full name, occupation and ad
dress of the insured, with full particulars of 
the accident and injury; and failure to give 
such immediate written notice shall invalid
ated all claims under this policy.” The local 
agent of the company at Simcoe, Ont., after 
receiving written notice of the accident before 
death, which took place on the 13th of April, 
was verbally informed of the death four days 
after, and thereupon stated that he would re
quire no further notice and that he had advised 
the company. Further interviews and cor
respondence took place during the following 
days between the local agent and the claimant, 
with respect to the papers required, but the 
formal notice was not sent to the head office 
until sixteen days after death, that is about 
the 1st of May. The manager of the com
pany ; cknowlcdged receipt of proofs of 
death, without complaining of want of notice, 
and ultimated declined to pay the claim on the 
ground that the death was caused by disease, 
and that therefore the company could not 
recognize their liability: The company had 
not received sufficient notice of death to 
satisfy the requirements of the policy, and 
hy declining to pay the claim on other grounds 
there had been no waiver of any objections 
which they had the right to urge in this 
regard. Supr. C., 1891, Canada, Accident 
Insurance Co. of North America vs Young, 
20 Supr. C. R., 280; M. L. R., 8 S. C., 8; M. 
L. R., 7 Q. B., U7; IS L. N., 106, 16 L. AT., 
160.

2. Condition.—La condition, dans une 
police d’assurance contre les accidents, en 
faveur d’un employé de chemin de fer, que 
l’assuré ne devra pas embarquer et débarquer 
des convois lorsqu’ils sont en mouvement, 
contrairement aux règlements de la compa
gnie de chemin de fer, ne s’applique pas à 
l’employé qui, par la nature de ses fonctions, 
qui sont connues de l’assureur, est obligé 
d’embarquer et de débarquer des trains lors
qu’ils sont en mouvement. B. R., 1891, 
Montréal, Accident Insurance Co. of North 
America vs McFee et al., 35 J., 146; 15 L. N.t 
36; M. L. R., 7 B. R., 255.

3. Délai.—Lorsqu’il est prouvé que le 
décès d’un assuré contre les accidents a été 
causé par suite d’injures corporelles, exté
rieures, violentes et accidentelles, l’assureur 
peut être poursuivi avant l’expiration des 90 
jours qui lui sont accordés, si, ce délai n’étant 
pas expiré, il a déclaré ne vouloir pas payer 
le montant de la police d’assurance. B. R., 
1886, Québec, The Citizens’ Insurance Co. of 
Canada vs Dame Boisvert, 14 R. L., 156; 11 
R. J. Q., 377.

4. Intérêt.—The life of J. S. McLachlan 
was insured against accident, as one of the 
members of the firm of McLachlan Brothers 
and Co., the insurers (defendants) under
taking to pay the sum of $10,000, within 90 
days after the death of one of the persons 
named in the policy, to the surviving repre
sentatives of the firm. By one of the pro
visions of the policy, it was stipulated that 
when a member left the firm, the insurance 
should cease on his person. J. S. McLachlan 
ceased to be a partner seven months before 
his death by drowing, and the dissolution 
was duly registered. In answer to one of the 
questions submited, the jury found that the 
firm was dissolved, “but J. S. McLachlan had 
a continued and active interest in the business’ ’ : 
The insurance, as far as J. S. McLachlan was 
concerned, lapsed at the date of the dissolu
tion of the partnership, and the fact that he 
continued to have an interest in the business 
did not entitle the other partners to maintain 
an action upon the policy. Q. B., 1888, 
Moi. real, McLachlan et al. vs Accident Insur
ance Co. of North America, M. L. R., 6 Q. B., 
39; M. L. R., 4 S. C., 365; 12 L. N., 107; IS 
L. N., 1N6; 14 L. N., 98; 34 J., 43; 18 Supr. 
C. R., 627.

5. Patron et employé.—Les patrons 
de l’appelant firent un contrat d'assurance 
avec la compagnie The Ocean Accident and 
Guarantee Corporation, par lequel chacun de
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leurs employés était assuré pour $1,000 en 
cas d’accident, dont la police stipulait im
munité de responsabilité de cas de “willful 
and wanton exposure to unnecessary danger.” 
Pendant que James McKenzie était ainsi à 
l’emploi des intimés, il vit un jour qu’il passait 
sur a rue St-Antoiue, en la cité de Montréal, 
un attroupement causé par la rupture de deux 
fila électriques qui reposaient sur le sol et 
dont se dégageaient de fortes étincelles. Il 
crut qu'il pourrait placer les fils de manière i\ 
prévenir le danger qu’ils offraient aux pas
sants. et, malgré les avertissements de la 
foule, il saisit les deux fils et fut foudroyé: 
Les héritiers de James McKenzie, malgré 
l’imprudence commise par ce dernier, avaient 
droit au montant de l’assurance, le contrat 
portant sur tout accident arrivé pendant que 
l’employé était à l’ouvrage chez les défendeurs, 
ou pendant qu’il était autrement occupé.

6. Les int imés, en imposant ce contrat d'as
surance à leurs employés, n’avaient pas agi 
comme les agents de la compagnie d’assu
rance avec laquelle ils s’étaient eux-mêmes t 
assurés, et ils ne pouvaient opposer aux ayants- 
cause de James McKenzie les conditions 
de nullité qui se trouvaient dans la police 
de cette compagnie.

7. Ce contrat d'assurance était un acces
soire du contrat de louage d’ouvrage intervenu 
entre James McKenzie et les intimés, et ne 
tombait pas sous les prohibitions décrétées 
par l’Acte général des assurances du Canada, 
49 Vict., ch. 24. B. R., 1899, Montréal, 
McKenzie, ès-qual., vs Garth e! al., R. J. Q., 9 
B. R., W-

8. Prescription.—La stipulation dans 
une police que l’assurance sera prescrite dans 
un délai fixé est une modification du contrat 
qui doit être spécialement invoquée à l’en
contre dç la demande en recouvrement de 
1 assurance, faute de quoi il ne peut en être 
tenu compte.

9. Lorsque, dans la police, il y a avec cette 
stipulation de prescription, une autre stipu
lation, en faveur de l’assureur, d’un délai 
pour paiement, ce n’est qu'à l’expiration de 
celui-ci que commence à courir le temps pour 
prescrire. C. R., 1907, Montréal, Lachapelle 
vs The Dominion of Canada Guarantee and 
Accident Insurance Co., R. J. Q., 33 C. S., 
228; 13 R. L., n. s., 419; 14 R. L., n. 8., Si2.

10. Prime.—Lorsqu'une compagnie d’as
surance remet à son agent le reçu de prime 
d’un de scs assurés et débite, en même temps, 
cette somme au compte de cet agent, ces faits

constituent un paiement de la prime dont 
peut se prévaloir l’assuré. Quand même la 
police contiendrait une clause à l’effet qu’à 
défaut de paiement de la prime, la police de
viendrait nulle, la compagnie est responsable' 
sous les circonstances ci-dessus, et même 
lorsque l’agent a accordé un délai pour le 
paiement de la prime, comme il avait l’habi
tude de le faire à la connaissance de la com
pagnie. C. R., 1907, Montréal, LachapelU 
vs Dominion of Canada Guarantee and 
Accident Insurance Co., R. J. Q., 33 C. S., 228, 
13 R. L., n. s., 419; 14 R. L., n. 322.

11'. Subrogation.—Where the insurance 
company replaces the^ broken window, and ie 
subrogated in the rights of the insured, the 
company is entitle 1 to claim from the party 
causing the damage, although the insurance 
company insures against accident. S. C., 
1899, Montreal, Lloyd Plate Glass Co. vs Powell. 
Q. J. /?., 16 S. C., 432.

V. Inscription en droit, Mari et femme, Paie-

ASSURANCE (Agricole)
JURISPRUDENCE

1. Liquidation.—La cour ou le juge a, 
sous les dispositions du chapitre 21 des statut» 
du Canada de 1878, 41 Vict., et de la section 
147 du chapitre 16 des statuts du Canada de 
1875, 38 Vict., le pouvoir, sur l’avis des action
naires et créanciers d’une compagnie d’assu
rance insolvable, de démettre un syndic 
officiel nommé à cette compagnie, et de le 
remplacer par un autre. B. R., 1891, Mont
réal, Ross et al. vs Dupuis, 21 R. L., 52; 5 L. 
N., 23.
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Meuble.................... 99, 217
Moulin.. 3 ,123, 126, 148 
Notes de l'agent 138, 142 
Nullité........................... 198

Nu-propriétaire.......... 200
Omiaaion involontaire

137, 145
Outillage............. 106 et s.,
Paiement. . .219 et a., 278 
Particularités 104,168 et a. 
Police... 90, 24 et a., 234
Poursuite............. 122, 270
Prescription 96, 226 et a.,
Présomption..............254
Preuve 31, 74 et a., 98,

148, 178, 262 
Prime 14, 211, 229_ete., 280
Procuration................ 98
Propriété 65,135,143,196, 

198, 202 et s., 210, 221 
et a., 275 

Ré-assurance... 237 et a. 
Réclamation 104, 168

et a., 246 
Reçu d’entrepôt. .160, 194 
Reçu par intérim 12 et a.,

17, 81, 94, 103, 219 
Renonciation 29,55 et a.,

68, 62 et a., 72, 83, 101, 
107, 144, 211, 238 et a. 

Renouvellement. .23, 257 
Répartition.... 258 et a. 
Reap, dee directeurs

263 et a.
S. a. après jugement 265 
Sauvetage. . 110 et a., 145
Silence..............................239
Sinistre antérieur 130,

139, 151
Société.................. 260 et a.
Solliciteur................... 19
Sous seing privé.... 286
Statut.......................... 80
Subrogation.... 268 et a.
Substitution.................. 275
Tiers..................  34, 38, 44
Timbres...........................276
Transport 20, 59, 189,

223, 274, 277 et a.
Usufruitier...........199 et a.
Vente 195 et a., 212, 267, 

277 et a., 
Vol au feu................... 67

JURISPRUDENCE

1. Addition et altération.—A policy of 
insurance is vitiated by changes increasing the 
risk, made in the buildings insured without 
legal notice to the insurers. C. R., 1865, 
Montreal, British American Land Co. vs 
Mutual Fire Insurance Co., 1 L. C. L. J., 95; 
IS R. J. ft. Q., ws, 525.

2. Where a fire insurance policy on a 
building, described as a dwelling, was en
dorsed to the effect that any change of occu
pation by which the risk is increased must be 
notified in writing to the insurance company

and endorsed on the policy, and in default 
thereof, the insurance shall be null and void:
'I he change of occupation to a tavern, without 
notice to consent of the company, did not 
render the policy void, where the jury had 
found that an intermediate change of occupa
tion into a vinegar factory had been sanction
ed by the company, and that the risk of the 
tavern was no greater than that of a vinegar 
factory. Q. 11., 1869, Montreal, Campbell vs 
The Liverpool and London Fire and Life Insur
ance Co., 11 J., 66; 13 J., 309; 2 L. C. L. J., 
224; 16 R. J. R. Q., 461; 19 R J. R. Q., 12

3. Un moulin à scie, assuré comme tel 
contre l'incendie, n’est pas détourné de l’usage 
auquel il est destiné, parce qu’il sert à scier 
du bardeau, le risque n’en étant pas augmenté. 
C. S., 1890, Rimouski, L'Hon. Tessier et al. 
vs La Compagnie d'Assurance Mutuelle de 
Rimouski, l!) H. L., 146.

4. If, as the result of any change made in 
the property covered by a policy of fire insur
ance, after the issue of the policy, the risk is 
not materially increased, the company will be 
held liable for the loss. C. R., 1905, Mont
real, Bachand vs Mutual Fire Insurance Co. of 
Canada, 14 R. J., 117; Q. J. R., 27 S. C., 600.

5. When the owner, shortly before the 
fire, left the house insured to work in the 
lumber shanties, and his wife during his 
absence went to reside with her parents, the 
policy containing no special prohibition in 
this respect, the fact that the house was un
occupied at the time of the fire, without notice 
to the company, did not amount to such an 
alteration in the use or condition of the 
premises insured ns would vitiate the policy. 
K. B., 1905, Quebec, The Mutual Fire Insur
ance Co. of Canada vs Mercier, Q. J. R., 14 K- 
B., 227.

6. Des additions faites à un moulin assuré, 
sans en donner avis à l’assureur, n’entraînent 
pas la nullité de la police. B. R., 1909, Qué
bec, Compagnie Equitable d'Assurance Mutuelle 
contre le feu vs Saint-Denis, R. J. Q., 18 B. R., 
345.

7. Affaires en dehors de la province.—
A company, incorporated under the authority 
of a provincial legislature, to carry on the 
business of fire insurance is not inherently 
incapable of entering outside the boundaries 
of its province of origin into a valid contract 
of insurance relating to property also outside 
of those limits.
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8. Sub-scction 11 of section 92, J3. N. A. 
Act, 1867, empowering a legislature to in
corporate companies for provincial objects, 
not only creates a limitation as to the objects 
of a company so incorporated, but confines its 
operations within the geographical area of the 
province creating it. And the possession by 
the company of a licence from the Dominion 
government under 51 Viet., ch. 28 (R. S. C. 
1906, ch. 34, sect. 4) authorizing it to do busi
ness throughout Canada is of no avail for the 
puriiose. Supr. C., 1907, Canada, Canadian 
Pacific Railway Co. vs Otawa Fire Insurance 
Co., 39 Supr. C. R., 406.

9. Une compagnie constituée par la Légis
lature de Québec pour faire des opérations 
d’assurance dans la province de Québec, peut 
assurer en cette province des marchandises 
qui se trouve en dehors de la province. C. S., 
1901, Montréal, Bank of Toronto vs The St. 
Lawrence Fire Insurance Co. (Conf. par la 
C. A. et renv. par le C. P. sur un autre point), 
R. J. Q., 19 C. S., 1 Com. L. R., 104- 2
B. J. P. C., 367; L. R., 1903, App. Cas. 69; 
87 L. T. R., 462; 72 L. J. R., n. 16; 19 
T. L. R , 69.

10. Agent d’assurance.—The agent of 
an insurance company has no power to insure 
a house against fire and to give delay for the 
payment of the premiums.

11. In a case where a promissory note 
was given for the premium of ; fire policy, 
and the buildin: was destroyed by fire after 
the noie hud become due and dishonoured, 
the Judicial Committee held that the insured 
could not recover, as the powers of the agent, 
being public, must be taken to have been 
known to the insured, and that the acts of 
the agent in the transaction were ultra vires 
and void, not being within the scope of his 
general authority a agent, and, ; liercfore, 
not bindin upon the assurance company. 
P. C., 1859, Lower Canada, Montreal Assurance 
Co. is McOÜlwray, 1 B. J. P. C., J,27, 61$, 
667; IS Moor., 87: 8 L. C. R., 401; 9 L. C.R., 
488; 2 J., 221; 4 B J /?. Q-, 400, 440.

12. An insurance agent granted an in
terim receipt in the following terms: ‘'Re
ceived from Messrs. Tough and Wallace, 
Coaticook, P.O., Coaticook, the sum of $20, 
being the premium for an insurance to the 
extent of $2,500 on the property descr bed in 
the application of this date, subject , however, 
to the approval of the Board of Directors in 
Toronto, who shall have power to cancel 
this contract at any time within thirty days 
from this date, by causing a notice to that

effect to be mailed to the applicant at the 
above post office.” A notice by the company 
cancelling the contract mailed to the applicant, 
at the Toronto post office, within the thirty 
days, but which did not arrive at Coaticook 
in time for delivery until after the fire, had 
not the effect of cancelling the insurance. 
Q. B., 1875, Montreal, Tough et al. vs The 
Provincial Insurance Co. of Canada, 17 J., 
305; 20 J., 168; 23 R. J. R. Q., 264, 5S6.

13. The defendant granted the plaintiff an 
interim insurance receipt containing the
following conditions: “Subject to.......... the
approval of the directors which will be signi
fied by the issue of policy within tliirty days
from date.......... Notice of rejection of risk
received at the post office address of applicant 
as given in application cancels this receipt and 
insurance if not otherwise conveyed”: The 
mere lapse of the thirty days without the 
issuing of any policy did not put an end to 
the insurance effected under the receipt. 
C. R., 1883, Quebec, Turgeon et vir vs Citizens’ 
Insurance Co. of Canada, 9 Q. J. R , 78.

14. An agent of an insurance company, 
whose powers are limited to receiving applica
tion for insurance for transmission to the head 
office, and to the collecting of premiums, has 
no power to waive any of the conditions of the 
policy. C. R., 1877, Montreal, Baillic vs The 
Provincial Insurance Co. of Canada, 21 J., 214 
1 L. N., 209.

15. The appellants’ agent, who solicited S. 
for insurance had previously examined the pre
mises, he made the applicant signed the appli
cation which he had filled up, on the back of 
which was a diagram purporting to represent 
the exact situation of the building in relation 
to adjoining buildings. S. stated at the time 
of signing the application that the distances 
put down in the diagram were not accurate 
and the agent promised to make accurate 
measurements and correction. A condition 
of the policy provided, that if an agent should 
fill up the application, he should be deemed to 
be the agent for that purpose of the insured 
and not of the company, “but the company 
will be responsible for all surveys made to their 
agents personally”: With respect to the 
survey, description and diagram the insured 
was dealing with the agent, ns the agent of the 
company, and any inaccuracy, omission or 
errors therein were those of the agent of the 
company acting within the scope of his au
thority, and not of the insured. Supr. C., 
1878, Canada, Hastings Mutual Fire Insurance 
Co. rsShannon, 2Supr. C. R.,394;20. A. R-, 81
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16. In matter of fire assurance, the gen
eral local agent has no power to delegate his 
functions, and his agent has no authority 
to bind the company by signing interim re
ceipts. General joint agents could only bind 
the company by joint concurrent acts; any 
ratification of the appointment of sub-agents 
by one of them without the concurrence of 
the other, would not have been sufficient to 
give him authority to bind the company. Supr. 
C., 1881, Canada, Summers vs Commercial 
Union Assurance Co., 6 Supr. C. R., 19.

17. Where the application was accepted, 
subject to the approval of the head office, and 
the applicant was granted an interim receipt 
for premiums paid, and the property was 
shortly afterwards destroyed by fire: The 
mailing of a notice from the chief manager 
of the company to a local agent, declining the 
risk, before the fire occurred, but which only 
reached and was communicated to the insured 
after the fire, was insufficient, and the 
liability of the company continued until com
munication of such refusal reached the insured. 
Q. D., 1873, Montreal, Goodwin vs The Lan
cashire Fire and Life Insurance Co., 18 J., 1; 
16 J, 298; 22 R. J. R. Q. 430, 618.

18. The agent of an insurance company 
has no authority to accept an insurance and 
give a receipt for the premium in exchange 
for a receipt for his individual debt to the 
person insuring, and such act on his part will 
not bind the company. Q. B., 1886, Mont
real, Citizens’ Insurance Co. of Canada vs 
Bourguignon, M. L. R., 2 Q. B., 22,9 L. N., 85.

19. Une compagnie d’assurance qui au
torise un solliciteur ou caballeur d’effectuer 
des assurances en son nom, donne lieu à croire 
qu’il est son agent. C. R., 1888, Québec, 
Ansley vs Watertown Insurance Co., 14 R. J. 
Q., 183; 11 L. N., 319.

20. The defendant, an insurance broker, 
was the agent of two insurance companies, 
one of which instructed him to cancel a certain 
risk in Montreal. After asking for a recon
sideration, and the order being repeated, he 
complied, and then transferred the insurance 
to the other company for which he was agent. 
He did this without the knowledge of the 
insured. The same day, a fire occurred, and 
the loss was paid by the company to which the 
insurance was transferred. In an action by 
the latter against the agent, for fraudulently 
making them responsible for the loss: The 
transfer of the insurance was made by the 
defendant in good faith, and in accordance

with the custom of insurance brokers in Mont
real, and although not authorized by the 
insured, it was competent for the agent to 
act as mandatary of the company and of the 
insured. P. C., 1889, Montreal, Connecticut 
Fire Insurance Co. vs Kavanagh, M. L. R.,

I R., , Q. /;.. IMS; 13L.N.,S; 
16 L. AT., 308; 21 R. L , 320; L. R., 1892, App. 
Cas., 473; 61 L. J., P. C., 60, 67 L. T., 
608.

21. While adjusters of fire losses are not, 
us a general rule, agents of the companies 
under an authority sufficient to make their 
statements binding upon the companies for 
whom they act, yet an adjuster may become 
a duly authorized agent of the company by 
the course of procedure in a particular ease, 
e. g. where the adjuster was the only medium 
of communication, after the fire, between the 
company and the assured, and was engaged 
by the company to look over the proofs 
advise as to a settlement, etc. K. B., 1902, 
Montreal, Western Assurance Co. vs Pharand,
Q. J. R., 11 K. B., 1M; 8 R. L , n. s., 298.

22. L'assureur qui agit de façon à faire 
croire à l'assuré que le courtier sollicitant le 
risque est son mandataire, n'est pas recevable 
à plaider la nullité du contrat, pour le motif 
que l’assuré n’a pas indiqué une circonstance 
aggravante, cette réticence étant le fait du 
courtier à qui l’assuré s’en était rapporté 
pour les formalités. C. R., 1905, Montréal, 
Abousamra es La Compagnie Equitable d'Assu
rance Mutuelle contre le feu, R. J. Q., 27 C. S., 
262.

23. Where an insured made an applica
tion for the renewal of his policy to the agent 
of an insurance company, wrho had then ceased 
to represent the said company, and where 
this latter having received from the agent 
the following letter: “I beg to endorse appli
cation for $4,000, renewing policy No. 108500, 
G. A. LeBaron, esquire. Kindly let me have 
this policy as soon as possible and greatly 
oblige,” answered: “We are in receipt of your 
application in the name of G. A. LeBaron for 
which we thank you, and the policy will be 
sent to you us soon as possible,” there was, 
us between the company and the applicant, 
a valid agreement to renew the policy, and his 
property was properly insured by the agent 
who was held an authorized representative 
of the company as far a third parties were 
concerned. K. B., 1912, Montreal, Anglo- 
American Life Assurance Co. vs LeBaron, 18
R. L., n. »., 327; 2 D. L. R., 877.
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24. Application.—When the application 
is referred to in the policy as forming part 
thereof, it will control the provisions of said 
policy. S. C., 1883, Quebec, Vézina vs Canada 
Fire and Marine Insurance Co., 9 Q. J. R., 65.

25. Arbitrage.—Une action directe peut 
être intentée par un assuré dans une compa
gnie d’assurance mutuelle, pour recouvrer le 
montant assuré, en cas d’incendie, et il n'est 
pas nécessaire qu’il ait recours à l’arbitrage 
indiqué par les sections 51 à 57, du Statut 45 
VU., ch. 51, Q. 1882. B. R., 1888, Québec, 
La Compagnie d’Assurance Mutuelle contre le 
feu de Montmagny vs Carbonneau, 16 R. L., 
13 fi tS R. J. Q, M

26. Assurance mutuelle.—Les compa
gnies d’assurance mutuelle contre lo feu cons
tituées en vertu des S. R. Q., 1886, peuvent 
assurer des biens hors de la province, à moins 
d’une prohibition dans leur charte ou leurs 
règlements, dont elles doivent faire la preuve, 
le cas échéant. C. S., 1911, Montréal, Kline 
et al. vs La Compagnie Provinciale d’Assurance 
Mutuelle contre le feu, R. J. Q., 40 C. S., 38J.

27. Autre assurance.—The mere sub
stitution of one company for another, did not 
necessitate the giving of notice, as under a 
new or double insurance. S. C., 1857, Mont
real, Pacaud vs Monarch Insurance Co., 1 J., 
M 9 R •/ R Q. 84.

28. In an action on a policy of fire insur" 
ance which granted permission in the body 
thereof to insure elsewhere on giving notice 
to that effect to the company, in order that 
the second insurance might be endorsed on 
the policy, and requiring by the by-laws of 
the company, printed on the back of the policy 
that such notice be given, and such second 
insurance endorsed on the policy, à peine de 
nullité: A notice of such second insurance 
given after the fire, and consequently not 
endorsed on the policy, was insufficient.

29. And the performance of such condi
tion would not be held to be waived by the 
company, because their agent, on being noti
fied of such double insurance after the fire, 
made no specific objection to the claim of the 
insured on that ground. Q. B., 1857, Mont
real, Atwell vs Western Assurance Co., 1 J., 
£78, £ J., 181; 6 R. J. R, Q., 61, 64; 19 R. J. 
R. Q., 16.—S. C., 1867, Montreal, Soupras vs 
The M utual Fire Insurance Co. for the counties 
of Chambly and Huntingdon, 1 J., 197; 6 R. J. 
R. <?., £8.

30. Dans le cas d’une assurance effectuée 
sur reçu (short risk receipt) et sans police,

l’avis d’une seconde assurance donné après 
le feu seulement, mais en temps utile pour qu- 
les deux assurances contribuent aux dommages, 
est suffisant. Dans le cas de telle assurance 
les conditions spéciales contenues aux polices 
ordinairement émanées ne s'appliquent pas. 
B. R., 1878, Montréal, Lafleur et al. vs La 
Compagnie d’Assurance des Citoyens, 22 J . 
£47; 1 L. N., 618.

31. Where plaintiffs brought action for 
£875, insurance on goods destroyed by fire 
and the defendants pleaded that the goods 
had been insured subsequently in another 
eotnpany without their knowledge or consent, 
by which the policy issued by them became 
null and void, relying on the 4 Wil. IV., ch. 33, 
sect. 23, which says: “That, if any insurance 
on any house or building shall be made with 
the company and with any other insurance 
company or office or person at the same time, 
the policy issued by the company shall be 
void, unless such double insurance shall have 
been agreed to by the directors, and their con
sent to the same signified by an endorsement 
upon the policy signed by the president and 
secretary”: The defendant had adduced no 
satisfactory evidence of the allegations of said 
plea, and the appellant had, therefore, a right 
to demand the sum in question. Q. B., 1858, 
St François, Chalmers vs The Mutual Fire 
Insurance Co. of Stanstead and Sherbrooh 
Counties, S J., £; 7 R. J. R. Q., 333.

32. L’irrégularité de ne pas déclarer une
police antérieure, lorsque cette déclaration 
est exigée par une des conditions de la police, 
peut être couverte par des transactions ou des 
circonstances spéciales. C. P., 1875, Québec, 
The Lancashire Insurance Co. vs Chapman et 
ni.. ; /,* /.; 59; 19 /,’ ./. R <>

33. The plaintiff effected an insurance on 
his stock with the respondents, and in the 
policy there was a condition that insuram -s 
elsewhere would make the policy void, unies? 
the company received notice of such subse
quent insurances. He having failed by some 
inadvertence to give the required notice of 
an insurance effected subsequently in the Com
mercial Union Insurance Company: He coul 1 
not recover on the policy. Q. B., 1877, Mont
real, Beausoleil, bs-qual., vs Canadian Mutual 
Fire Insurance Co., 1 L. N., 4-

34. A subsequent assurance effected by 
the mortgager, without notice to company, 
does not affect the right of the mortgage. 
Q. B., 1879, Montreal, Black et al. vs The Na
tional Insurance Co., £4 •/., 65; S L. N., 29.
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35. As the application in writing did not 
contain a full and truthful statement of pre
vious insurances, the verbal notice to the agent 
of the existing policy in the Gore Mutual, 
without stating the amount, was inoiierative 
to bind the company, and the plaintiff was 
not entitled to have the policy reformed by 
the indorsement of the Gore Mutual policy 
thereon, and could not recover. Supr. C., 
1879, Canada, BillingUm vs Provincial Insur
ance Co. of Canada, 8 Supr. C. II., 182; 1 L. 
AT., 16.

36. The condition as to subsequent insur
ance referred to further insurance on existing 
|X)licy beyond the amount allowed by the 
policy, and not to one substituted for one of 
like amount, allowed to lapse and there
fore the policy sued upon was not avoided by 
the non-communication of the $2,000 insur
ance so taken. Supr. C., 1880, Canada, 
Parsons vs Standard Fire Insurance Co., 6 
Supr. C.R.,233.

37. The statutory requirement applicable 
to insurance, in Mutual Insurance companies, 
that the consent of the directors to a double 
insurance must be signified by an endorse
ment on the policy or other acknowledgment 
in writing is not satisfied by a mere knowl
edge by the insurers of other insurances. 
C. R., 1881, Montreal, Dustin vs Ilochelaga 
Mutual Fire Insurance Co., 4 L. N., 295.

38. Lorsque parmi les conditions d'une 
police d’assurance se trouve l'obligation de 
déclarer tout autre contrat d’assurance effec
tué sur la même propriété, le fait de l’assuré 
de ne pas avertir la compagnie lorsqu’il assure 
de nouveau sa propriété à une autre compagnie, 
est une réticence qui rend nuis la police et le 
contrat d’assurance. Le même principe s'ap
plique lorsque le nouveau contrat n’est pas 
fait par l’assuré mais par un de scs créanciers 
])our la conservation de son hypothèque si 
l’assuré en a eu connaissance. C. S., 1886, 
Montréal Picard vs Compagnie d'Assurance 
de l'Amérique Britannique et Versailles, M. L. 
R,2C.S 117 ; 9 L. N., 134, 14 R. L., 136,318.

39. Une police d’assurance, dans une com
pagnie d’assurance mutuelle, est nulle, sous 
les dispositions de la sect. 30 du ch. 68, S. R. 
H. C.. si une deuxième assurance est prise sur 
le môme immeuble, en faveur d’un créancier 
hypothécaire, et. dont les primes sont payées 
par le propriétaire, sans avis h la compagnie 
qui a émané la première police. C. S., 1886, 
Sherbrooke, Blais alias Blay vs The Stanstead 
and Sherbrooke Mutual Fire Insurance Co., 
15 li. L., 60.

40. Une police d’une compagnie d’assu
rance mutuelle sous le statut, 45 Vict., ch. 51, 
1882, ne deviendra pas nulle par le fait que 
l’assuré aura, après l'assurance, hypothéqué 
l’immeuble sur lequel les bâtisses assurées 
sont construites, et que le créancier hypothé
caire aura, avec le concours du propriétaire 
de ces bâtisses, fait assurer ces mêmes bâtisses 
dans une autre compagnie d'assurance, sans 
en donner avis à la compagnie; mutuelle qui 
aura émis la première police;, s’il n’est pus 
prouvé que les règlements prohibaient l'hy
pothèque et la deuxième assurance, sans avis 
préalable B. R., 1888, Québec, La Compa
gnie d'Assurance Mutuelle contre le feu de 
Richmond, Drummond et Yamaska vs Junior, 
16 R. L., 461.

41. L’admission faite par un assuré dans 
sa déclaration assermentée de perte, que la 
chose assurée par la police contenant la 
condition de ne pas assurer a, de fait, été 
assurée dans une autre compagnie, ne cons
titue pas une preuve suffisante de violation 
de cette condition.

42. Une seconde assurance à une com
pagnie de mauvaise réputation et qui n’a 
pas de licence du gouvernement fédéral, 
n’est pas une infraction à la condition de ne 
pas assurer ailleurs, et cela, quand même 
l’assuré aurait cru cette compagnie excel
lente. B. R., 1887, Québec, National Insur
ance Co. vs Rousseau, 13 R. J. Q., 295; 11 L. 
N.,71.

43. En l'absence de convention à cet effet, 
l’assuré n'est pas tenu de dénoncer iX l’assu
reur une deuxième assurance effectuée sur les 
biens assurés. B. R., 1888, Québec, Richmond 
vs Fire Insurance Co., and Fee, 14 R. J. Q., 
293; 16 R. L , 461.

44. Une assurance payable à un tiers qui 
a un intérêt assurable, n’est pas affectée parce 
que le propriétaire des bâtisses les auraient 
vendue ou assurées à une autre a npagnie, 
contrairement aux conditions de la police. 
B. R., 1889, Montréal, La Compagnie d'Assu
rance Nationale d'Irlande vs Harris, 17 R. L., 
230; M. L. R., 6 B. R., 345; 13 L. N., 69.

45. La prohibition faite à l'assuré par une 
assurance, d’avoir auparavant ou subséquem
ment, une autre assurance, sans son consen
tement, entraîne la nullité de la police si 
l’assuré, en violation de cette condition, prend 
une autre police d’assurance sur la même pro
priété. B. R., 1900, Québec, Migner vs The 
St. Lawrence Fire Insurance Co., R. J. Q., 10 
B. R., 122.
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46. Where it is a condition of the policy 
that the total insurance on each item of the 
property, insured shall not exceed two thirds 
of the cash value of such item, and that notice 
shall be given of all previous insurance effected 
by the insured on the same property, and it 
appeared that the insurance exceeded two- 
th'rds of the cash value, and that other insur
ance, on two items, to the amount of $100, 
existed without having been declared to the 
company, the policy is void. S. C., 1900, 
Montreal, Pharand vs The Lancashire Insur
ance Co. (Conf. C. R., 5th March, 1901), Q. J. R., 
18 S. C., 85.

47. When one of the conditions written 
on a fire insurance policy is that the company 
shall not be liable for loss, if any subsequent 
insurance is effected in any other company, 
on the same property, without the consent of 
the insurer, a subsequent insurance taken 
without notice to the insurer renders the police 
void, and the creditor of the insured to whom 
the policy was made payable cannot recovert

48. The consent to a subsequent insurance 
can only be given by the manager or by special 
agent, and not by ordinary insurance agent, 
who only acts generally as broker. C. R., 
1909, Montreal, Rosenberg vs Northern Assur
ance Co., 15 R. L., n. 8., 513.

49. Le défaut par l’assuré de faire part it 
l’assureur d’une deuxième assurance consentie 
par une autre compagnie n’est pas une cause 
d’annulation du premier contrat. C. S., 
1907, Trois-Rivières, Forêt vs La Compagnie 
Equitable d'Assurance Mutuelle contre le feu 
R. J. Q., 81 C. S., 884.

50. A condition, in a policy of fire insur
ance, that the insurer will not be liable for loss 
if further and subsequent insurance on the 
same property is effected without his consent , 
express or implied from his not expressing 
dissent after notice, is binding, and a breach 
of it is a bar to a claim by the insured under 
the policy. S. C., 1910, Montreal, Stevenson, 
hs-qual., vs The North British and Mercantile 
Insurance Co. et al., Q. J. R., 38 S. C., 850.

51. Un assuré qui fait endosser sa police 
par la compagnie pour lui permettre de se faire 
assurer dans une autre compagnie jusqu’à 
$2,000, n’a pas le droit de prendre dans cette 
autre compagnie une police de $2,500; dans 
ce cas, le premier contrat d’assurance est nul. 
C. S., 1910, Montréal, Goldstein es Richmond 
and Drummond Insurance Co., 17 R. L., n. s., 
86.

52. Avis et certificat.—Le délai porté 
dans les règlements d’une compagnie d’assu
rance, de notifier et déclarer l’incendie et ses 
circonstances, à la compagnie, n’est pas, dans 
toutes les circonstances, un terme fatal et 
tellement de rigueur, que, faute de remplir à 
la minute cette condition, l’assuré doive per
dre pour toujours tout recours. B. R., 1844, 
Québec, Dill vs Compagnie d'Assurance de 
Québec, i l: * /.. //1; / & J. ». Q . 
496, 516; 22 R. J. R. Q., 487; 19 R. L., 27.

53. Action was brought by plaintiff to re
cover the insurance on a house and out-build
ings destroyed by fire, and the defendant 
pleaded, inter alia, that the plaintiff had not, 
as required by the conditions of his policy, 
given notice of his loss and furnished a certi
ficate of three respectable parties in the neigh
borhood certifying that the loss had not oc
curred fraudulently, and it was proved that 
the notice was given but not the certificate: 
The plaintiff in consequence of such omission 
could not recover. S. C., 1861, Montreal, 
Racine vs The Equitable Insurance Co. of 
Ijondon, 6 J., 89; 10 R. J. R. Q., 185; 13 R. J. 
R. Q, 181; 18 R. J. R. Q., 446, 523.

54. Where the plaintiff has insured goods 
to the amount of $800, subject to the follow
ing amongst other conditions: “persons insured 
sustaining any loss or damage by fire are forth
with to give notice thereof to the company 
or its agents, and within fourteen days there
from deliver into the company as particular an 
account of their loss or damage as the nature 
and circumstances of the case will admit of, 
and make proof of the same by declaration or 
affirmation and by their books of account or 
such other reasonable evidence as the com
pany may require; and until such evidence is 
produced, the amount of such loss or any 
part thereof shall not be payable or recover
able; and, if there appear any fraud or false 
statement, or that the fire shall have happened 
by the procurement, wilful act, means or 
connivance of the insured claiming, he shall or 
they shall be excluded from all benefit under 
this policy”; and a fire having taken place, 
and action brought for indemnity of the in
sured, ind the court being of opinion that 
there was fraud or false statement on the part 
of the insured in making his claim: He had 
forfeited all benefit under the policy. S. C., 
1866, Montreal, Seghelti vs The Queen Insur
ance Co., 10 J., 248; 16 R. J. R. Q., 81.
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55. In an action for a fire insurance policy 
for $1,000, the defendants pleaded fraud and 
false statements, and that plaintiff did not 
give notice and statement of his loss as 
required by the stipulations of his policy, and 
the jury found that there was no fraud or 
false statement, but, in answer to the eighth 
question, as to whether notice and information 
were given to the defendants and claim filed, 
they answered “we consider the claim made, 
but not in due form”: As the defendant had 
not pleaded to the form of the claim or object
ed thereto, these words should be struck 
out from the answer of the jury, and could not 
affect the plaintiff’s right to recover. Q. B., 
1868, Montreal, Wiggins vs The Queen Insur
ance Co. of Liverpool and London, 13 J., 141; 
3 L. C. L. J., 138; 4 L. C. L. J., 59; 18 R. J.
R. Q;W-

56. Si, lorsqu’elle a refusé de payer, une 
compagnie d’assurance n’a pas objecté aux 
informalités contenues dans l’avis, cela cons
titue une renonciation de sa part il son droit 
d’obtenir un avis dans une autre forme ou 
plus circonstancié. C. R., 1877, Québec, Car- 
ceau vs Niagara Mutual Insurance Co., 3 R. 
J. Q., 337; 1 L. N., 179.

57. L’avis donné à l’agent local d’une 
compagnie d’assurance qu’une maison assurée 
comme maison habitée sera à l'avenir inha
bitée est suffisant, même si par une des clauses 
de la police, il est dit que la police sera nulle, 
si la maison assurée est laissée inhabitée sans 
le consentement par écrit de la compagnie sur 
la police. B. R., 1888, Québec, La Compagnie 
d'Assurance Agricole de Watertown, New York, 
vs Ansley, 17 R. L., 108.

58. A condition of the policy requiring 
notice of loss to be given and a particular 
statement thereof to be delivered by the in
sured, within fifteen days after the fire, may 
be waived and dispensed with by a distinct 
denial of liability, and refusal to pay, on the 
part of the company. S. C., 1888, Montreal, 
The “Herald” Co. vs Northern Assurance Co., 
M. L. R., 4 S. C., 364; 18 L. AT., SO, 36 J., 61.

59. La personne A qui le montant d’une 
assurance contre le feu est payable, peut 
donner à l’assureur avis du sinistre au même 
effet que le propriétaire des bâtisses assurées. 
B. R., 1889, Montréal, La Compagnie d’Assu
rance Nationale d’Irlande vs Harris, 17 R. 
L, 830; M. L. R., 6 B. R., 345; IS L. AT., 69.

60. If a condition referred to in a policy 
of insurance against fire, requires, in the event 
of loss, and before payment thereof, a certi
ficate to be procured, under the hand of a

magistrate sworn or notary of the city or 
district, importing that they are acquainted 
with the character and circumstances of the 
persons insured, and to know or verily believe 
that they have really and by misfortune with
out fraud, sustained by fire loss and damage 
to the amount therein mentioned, such certi
ficate is a condition precedent to a recovery 
of any loss, against the insurers, on the policy. 
And if a certificate be procured, in which a 
knowledge and belief as to the amount of loss 
is omitted, it wi’i be insufficient. P. C., 1891, 
Quebec, Scott vs Phoenix Assurance Co., L. R.,
1 App. Cos., 6; 14 R. L.t l/,0; 1 R. ,/. R. (>., 
184, 188, 493, 496; 18 R. J. R. Q., 447, 686.

61. IVavis verbal donné par l’assuré à 
l’agent local est suffisant et censé reçu par 
l’assureur s’il envoie immédiatement son agent 
expert avec instructions de préparer un règle
ment de la réclamation. B. R., 1898, Québec, 
Liverpool, London and Globe Insurance Co. vs 
Valentine, R. J. Q., 7 B. R., 400, 4 R. J., 866.

62. A notice of loss by fire in the words: 
“Je vous donne avis que mon ameublement de 
maison est brûlé le 10 de ce mois. Veuillez y 
voir,” receipt of which is acknowledged by the 
insurer and followed by an offer by the latter 
of a sum in payment, is sufficient.

63. The offer is a waiver of the require
ments in the conditions of the policy and in the 
provisions of law respecting the form and con
tents of notices, intended to give the insurer 
information, which he may exact or dispense 
with, as he choses. C. R., 1906, Montreal, 
Labbé vs The Equitable Mutual Fire Assurance 
Co., Q. J. R., 89 S. C., 874.

64. Billet de dépôt.—It may be stipul
ated that the amount of the premium note 
given to a mutual insurance company incor
porated under R. S. Q., 5264 et seq. shall, in 
case of loss, be deducted from the amount 
payable under the policy to the assured. S. 
C., 1899, Hull, Charrette vs La Compagnie 
d’Assurance Mutuelle contre le feu de Mont- 
magny. (Conf. en C. R., 88 juin 1899.) Q. J.
A*., /1 & c. tie.

65. Lorsqu’une personne donne son billet 
de dépôt personnel en faveur d’une compagnie 
d’assurance mutuelle, elle indique par le fait 
même qu’elle est la seule propriétaire de la 
chose assurée. Si d’autres personnes étaient 
conjointement propriétaires de cette chose 
avec elle, la police d’assurance est absolument 
nulle et sans valeur. C. S., 1911, St-Jean, 
MoUeur et al. vs La Compagnie d’Assurance 
Mutuelle contre le feu de Montmagny, IS R. 
P. Q., 159.
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66. Un billet de dépôt sur lequel les mots 
“billet de dépôt” ne sont pas imprimés en 
caractères voyants sur l’entête, est nul. C. S., 
1911, Arthabaska, Clément va Dodier, R. J. Q.,
uc. .<

67. Choses volées au feu.—Under the 
terms of the contract between the insurers 
and insured, whereby the insurer insures 
against loss or damage by fire, the insurer is 
liable for loss to the insured by goods stolen 
at the fire. S. C., 1866, Montreal, McGibbon 
vs The Queen Insurance Co., 10 J., 227; 16 R. 
J. R. Q., 1.

68. Compagnie étrangère.—Action to 
recover the amount of an assessment due 
uj)on a premium note Plea that since the 
passing of the Dominion Insurance Act of 
1877, Mutual Fire Insurance Company, hav
ing their head office in the province of Ont
ario, had no right to do business in the pro
vince of Quebec: The company having its 
head quarters in the City of Hamilton, Ont, 
and doing business in the province of Quebeç 
previous to 1877, had a right to do business 
in this province since. C. C., 1883 Montreal, 
Victoria Mutual Fire Insurance Co. vs Mullin, 
6 L. N., 390.

69. Computation de temps.—The in
surance runs from one day named in the policy 
to another day named therein, “both inclus
ive,” the contract does not expire until mid
night on the last day. This rule could only 
be rebutted by evidence of a clearly established 
and invariable custom to the contrary, which, 
in the present case was not shown to exist. 
C. S., 1888, “Herald” Co. vs Northern Insur
ance Co., M. L. R., 4 S. C., 254; 12 L. N., 30; 
35 J., 61.

70. Condition et garantie.—-Action was 
brought, to recover an amount due under 
a policy of fire insurance, ami the defendant 
pleaded that much of the loss occurred 
through the neglect of the plaintiff, and that 
there was fraud and false swearing in the 
plaintiff’s statement of loss, in violation of 
an express condition of the policy to the effect 
that, “if there appear fraud in the claim made 
for loss, or false swearing or affirmation in 
suppor. thereof, the claimant shall forfeit all 
benefit under such policy,” the action was 
dismissed with costs, after proof made that 
such claim was unjust and fraudulent, and 
that it was made for the purpose of defrauding 
the company. S. C., 1859, Montreal, Grenier 
ct vir vs The Monarch Fire and Life Assurance 
Co., 8./, iOO; ; R. J. R. Q., m

71. A policy assurance effected in July, 
1858, against fire for twelve months, on a 
steamshi' described in the policy as “now 
lying in Tates’ Dock, Montreal, and intended 
to navigate the St. Lawrence and Lakes from 
Hamilton to Quebec, principally as a freight- 
boat, and to be laid up for the winter in a 
place approved by the company.” The ship 
never left the dock after the insurance was 
effected, and was destroyed by fire in June 
1859: As there was evidence of a reasonable 
and bona fide intention on the part of the 
insured to comply with the conditions of the 
policy, the policy was not avoided by the 
fact that the steamer never left the dock, as 
the above clause in the policy contained no 
contract or warranty that the ship should 
navigate as therein described. Q. B., 1861, 
Montreal, Grant vs Etna Insurance Co., 11 L. 
C. R., 128; 12 L. C. R. 386, 330; 5 J. 285; 
6 J. 224; 9 R. J. R. Q., 290; 13 R. J. R. Q., 
130, 23 R. J. R. Q., 279; 1 B. J. P. C., 112, 
424; 5 Moore, 616; 6 L. T., 736.

72. Le propriétaire d’une maison incen
diée et assurée à une compagnie qui s’est 
réservé le droit de rebâtir, peut insister stricte
ment sur la clause contenue en la police d’as
surance, que les ouvrages seront vus et visités 
par experts, et tant que la compagnie d'assu
rance ne se sera pas conformée à cette con
dition, même pour des ouvrages peu considé
rables, le propriétaire n’est pas tenu de rece
voir sa maison en cet état, et peut poursuivre 
la compagnie d’assurance pour l’obliger à 
lui rendre la possession d’icelle en l’état où 
elle doit être, et après l’observat'on de la con
dition d’une expertise. Le fait que le pro
priétaire, pendant la reconstruction, aurait 
fait à l’ouvrier des suggestions sur la manière 
de reconstruire, ou sur la division des apparte
ments, ne peut être interprété contre lui 
comme une renonciation à son droit d’une 
expertise. C. S., 1861, Québec, Alleyn va 
Compagnie d'Assurance de Québec, 11 I). T. 
B. C., 394; 9 R. J. R. Q., 466.

73. Placer dans les bâtisses assurées une 
machine à gasoline, d’une nature dangereuse, 
sans le consentement de l'assureur, est une 
violation de la police C. S., 1871, Montréal 
Matthews vs The Northern Assinance Co., 
2 R. L., 185; 3 R L., 2,50; 1 R. (\, ’r5; 90 /,' 
J. R. Q., 43, 44, 509, 5Î6; 14 J., 138.

74. Preliminary proof under a fire insur
ance policy, made after the fifteen days within 
which the conditions endorsed thereon require 
the same to be furnished, are sufficient, and
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specially so when the conditions state that, 
until such proof is made, no right of action 
shall accrue. C. R., 1873, Montreal, Lajarge vs 
The Liverpool, London and Globe Insurance Co.,
17 J., 237; 3 R. C., 69; 23 R. J. R. Q., 204,636.

75. Where a policy of fire insurance con
tained a condition to the effect that the com
pany would not be answerable for any loss or 
damage by fire occasioned by eartquake or 
hurricanes or by burning of forests, and that 
the policy should remain suspended and of no 
effect in respect of any loss or damage, how
ever caused, which should happen or arise 
during the existence of any such contingencies: 
It was held that the condition was valid, and 
that in order to exempt the company from 
liability, it was only necessary to prove that, 
at the time of the loss, the neighboring forests 
were burning. Q. B., 1873, Montreal, The 
Commercial Union Assurance Co. vs The Can
ada Iron Mining and Manufacturing Co.,
18 J., 80; 23 R. J. R. Q., 406, 634■

76. Where a policy of fire insurance has 
been transferred in trust, and one of the con
ditions of the policy requires that the assignor 
shall make and furnish the necessary proofs 
in support of the claim for loss, before the same 
shall be recognized and payable, the furnish
ing of such proofs by the assignor and not by 
the assignee is a condition precedent to the 
right by the assignee to recover the amount 
of the loss.

77. In a policy containing the condition 
that no loss shall be paid unless the proofs of 
the loss be made within a specified time, the 
delay is a material part of the condition, and, 
therefore, the assured cannot claim any in
demnity if he has not sent in proper proofs 
within the delay. P. C., 1875, Quebec, White 
vs The Western Assurance Co., 1 B. J. P. C., 
422; 7 R. L., 106; 22 J., 216, 14 R. L., 140; 
20 R. J., R. Q. 249.

78. The policy contains a condition mak
ing the contract void if the premises be left 
unoccupied for more than fifteen days with
out notice to the company.

79. As it appears that the premises were 
vacant at the time of the fire, and had been 
so for a much longer time than fifteen days 
without notice, the insured cannot recover. 
S. C., 1880, Montreal, Cardinal vs Dominion 
Fire and Marine Insurance Co., 3 L. AT., 367.

80. Where a policy (issued in this case by 
a company incorporated by the Dominion 
Legislature) contains the ordinary conditions

of the company’s policies, without any refer
ence to the statutory conditions, the policy 
becomes subject to the statutory conditions 
and to them only.

81. Where a fire occurred after an interim 
receipt was granted (in this case by an English 
corporation), but before a policy issued, the 
usual conditions of the company’s policies 
apply, subject to the determination of the 
courts as to their being just and reasonable. 
C. P., 1881, Quebec, Citizens Insurance Co. of 
Canada vs Parsons; and Queen Insurance Co. vs 
Parsons, 6 L. N., 26,33,36; 1B.J.P. C., 497; 
L. R., 8 App. Cos., 96; 4 Supr. C. R , 215.

82. A clause in a fire policy that the house 
insured, which was of wood, was to be covered 
with brick did not constitute a warranty of a 
promissory nature that the house to be imme
diately covered with brick, but merely expres
sed the intention of the insured to brick the 
building when circumstances would permit.

83. Moreover the insurance company hav
ing, after the expiration of a year, accepted 
a renewal premiums while the house was still, 
to their knowledge, in the same state, could not 
take advantage of said clause. Q. B., 1881, 
Montreal, The Northern Assurance Co. vs Pro
vost et Prévost, 25 J., 211; 4 L. N., 254, I D. C. 
A., 278.

84. Les conditions d'une |K>licc d'assurance 
contre le feu produisent des nullités qui ne 
sont que relatives et auxquelles l’assureur 
peut renoncer.

85. Ainsi dans le cas où l’assuré s’oblige 
de fournir à l'assureur, dans les quatorze 
jours du sinistre, un état détaillé de sa perte, 
l’assureur, quoiqu’il ne se prévaille pas de 
l’expiration du délai, conserve intacts ses 
droits à la production de cet état, en le 
demandant, ou objectant à l'insuffisance 
de la réclamation produite et en la renvoyant 
pour cette raison. C. S., 1883, Québec, St- 
Armand vs Compagnie d’assurance de Québec, 9 
R. J. Q., 162; 14 R• L., 27.

86. A policy contained a condition that 
“the company will make good loss caused by 
the explosion of coal gas in a building not form
ing part of gas works, and loss by fire caused 
by any other explosion, or by lightning.” A 
loss occurred by the dropping of a match into 
a keg of gunpowder on the premises insured, 
the damage being partly occasioned by the 
explosion of the gunpowder, and partly by 
the gunpowder setting fire to the stock insured. 
The company admitted liability for damage

10
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caused by fire, but not for that caused by 
explosion: The company were not exempt by 
the condition in the policy from liability for 
damage caused by the explosion. Supr. C.t 
1885, Canada, Hobbs, Osborn and Hobbs is 
Northern Assurance Co., and Hobbs, Osborn and 
Hobbs vs Guardian Fire and Life Assurance 
Co. of London, 12 Supr. C. R., 631; 11 0. A. 
R., 741.

87. When a manufacture of a certain 
kind is insured against fire, with the condition 
prohibiting any change denominated hazard
ous or extra hazardous, without notification or 
consent of the company, the use of a portion 
of the manufacture for a hazardous business 
would avoid the policy. Supr. C., 1887, 
Canada, Sovereign Fire Insurance Co. vs Moir, 
10 L. N., 79; 14 Supr. C. R., 612.

88. An insurance company is bound by
the notice given to their agent by the insured 
that, being about to leave the country, his 
dwelling house would be let uninhabited, 
but in charge of a neighbor. t

89. The company is liable notwithstand
ing a condition in the policy that the same 
should be void if the company’s consent to 
any dwelling being so left were not obtained 
from the head office and endorsed on the 
policy. Q. B., 1888, Quebec, Agricultural 
Insurance Co. of Watertown vs Ansley, 15
Q. J. R., 256; 12 L. N., 371.

90. Des conditions dans une police qui 
n’est livrée par la compagnie à l’assuré qu’après 
l’incendie, et dont il n’a pu, par conséquent, 
prendre connaissance, ne peuvent le lier. 
C. R., 1888, Québec, Ansley vs Watertown In
surance Co., 14 R. J. Q., 183; 11 L. N., 319.

91. La condition contenue dans une police 
d’assurance contre le feu, de ne garder ni 
chaux, ni cendre dans des vaisseaux en bois 
dans ou près des bâtisses assurées, n’est pas 
violée par le fait que l’assuré dépose des cen
dres froides dans ces bâtisses. B. R., 1888, 
Québec, La Compagnie d’Assurance Mutuelle 
contre le feu de Monlmagny vs Carbonneau, 16
R. L., 276; 16 R. J. Q., 86.

92. Les conventions contenues dans l’ap
plication pour assurance font partie du con
trat, quoiqu’elles ne soient pas reproduites 
dans la police. B. R., 1891, Montréal, Glasgow 
and London Insurance Co. vs Ledair, 35 J., 
Mf.

93. Il n’est pas nécessaire que l’assuré 
accepte ou signe les conditions qui se trouvent 
au dos de la police, lorsque cette dernière

contient une clause disant que ces conditions 
forment partie du contrat; et si l’assuré, après 
avoir reçu ce contrat, ne le répudie pas, mais 
au contraire, en fait la base d’une action pour 
réclamer le montant qu’il couvre, il ne peut 
pas objecter à mie partie de l'instrument et se 
servir de l'autre. B. R., 1893, Québec, Simj>- 
son vs Caledonian Insurance Co., R. J. Q.,
2 B. R., 209; 16 L. AT., 171.

94. The insured cannot be held to a com
pliance with any conditions of the regular 
policy issued by the insurance company which 
enlarge or vary the terms of the interim con
tract, so long as the company has neither re
pudiated nor cancelled the interim receipt, nor 
substituted a regular policy for it. Q. B , 
1893, Montreal, Citizens Insurance Co. of 
Canada vs Lefrançois, Q. J. R., 2 Q. B., 550.

95. L’assuré doit se conformer aux con
ditions et délais prescrits dans la police, 
moins que la chose ne soit impossible, ou qu'il 
n’en soit dispensé par l’assureur formellement 
ou implicitement. B. R., 1898, Québec, Liver
pool, London and Globe Insurance Co. vs 
Valentine, R. J. Q., 7 B. R., IflO; 4 R. J., 265.

96. A condition endorsed on a policy 
of insurance to the effect that no suit 
or action shall be sustainable for the recovery 
of any claim under the policy, unless com
menced within twelve months next after the 
loss shall have occurred, is a complete bar to 
any suit or action instituted after that time. 
Q. B., 1869, Montreal, Cornell vs The Liverpool 
and London Fire and Life Insurance Co., 14 
/., 256; 4 L. C. L. J., IS; 18 R. J. R. Q., 611.— 
S. C., 1885, Montreal, R usseau et al. vs Com
pagnie d'Assurance Royale d'Angleterre, M. 
L. R., 1 S. C., 396; 8 L. N., 331.

97. The condition that, in case of a loss 
by fire, the amount of the damages shall be 
determined by arbitrators, and that no action 
shall be brought until the amount of the loss 
is so determined, is a legal condition. S. C., 
1900, Montreal, Pharand vs Lancashire In
surance Co. (Conf. en C. R., 6 mars 1901), Q. 
J. R., 18 S. C., 35.

98. A condition of the policy required that 
proof of loss “shall be made by the assured.” 
The son of the assured filled in and signed the 
statement of loss, under the general authority 
of a notarial power of attorney: This was a 
sufficient compliance with the condition of the 
policy. K. B., 1902, Montreal, Western As
surance Co. vs Pharand, Q. J. R., 11 K. B. 
144; 8 R. L., n. »., 298.
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99. L'acquéreur de meubles assurés dans 
une compagnie d’assurance mutuelle, ne peut, 
au cas d’incendie de ces meubles, avoir de re
cours contre la compagnie que s'il est con
formé à toutes les conditions de l’art. 5307 
S. R. Q. C. S., 1904, Montréal, Massé vs 
Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le feu 
du Canada, 6 R. P. Q., 856.

100. The condition in a policy of insur
ance against fire, that notice and proof of loss 
must be given within a stated delay, is not one 
of liability but of recovery and is imposed 
in the interest of the insurer.

101. The assured may therefore be relie
ved from it either expressly, or impliedly, v. g., 
by the insurer putting him off when applying 
for a settlement, on the ground that the insurer 
is himself investigating the circumstances of 
the loss.

102. The finding of the trial judge in such 
matters as the representations by the assured 
as to the value of the property insured and the 
extent of the loss, will not be interfered. K. 
B., 1906, Montreal, The Mount Royal Insurance 
Co. vs Benoit, Q. J. R., 15 K. B., 90.

103. Lorsque le reçu intéitmaire, donné 
à l’assuré par une compagnie d'assurance 
contre les incendies, contient une clause par 
laquelle l’assuré s’engage à se soumettre aux 
conditions de la police, qui sera émise dans les 
trente jours, l’assuré ne peut être tenu de se 
conformer strictement à ces conditions, si, 
durant ce délai, la compagnie n’a ni émis telle 
police, ni donné, par écrit, à l’assuré, avis de 
son refus de la demande d’assurance, ni fait 
connaître à l'assuré ces conditions de la police

. d'ndsurance.
104. Dans ces circonstance s, nonobstant 

certaines conditions énoncées dans la police 
d'assurance que la compagnie devait émettre, 
à l'effet que l'assuré serait tenu, au préalable, 
de fournir un état détaillé de ses dommages, 
et que, dans l’évaluation des pertes, chaque 
objet devait être spécifiquement examiné, 
une sentence des arbitres et experts, nommés 
par les parties avec un tiers arbitre, sera main
tenue en faveur de l’assuré, lorsque d’ailleurs 
la compagnie n’a pas dénoncé ces conditions, 
que l'évaluation a été faite de bonne foi et 
régulièrement, que la compagnie n’a pas, 
avant l’action, demandé d’autres détails, et 
qu’elle a absolument refusé de payer aucun 
montant quelconque à l’assuré. C. S., 1908, 
Québec, Bélanger et vir vs Scottish Union and 
National Insurance Co., 17 R. J., 249,

105. Le tribunal saisi d’une demande en 
recouvrement d’assur.mce ne peut se dispenser 
d’appliquer les clauses de déchéance de la 
police invoquées par l’assureur, quand bien 
même il serait prouvé que les faits, en prévi
sion desquels elles sont stipulées, n’ont pu 
avoir aucune influence sur l’origine et le déve
loppement de l'incendie. Par suite, l'assuré 
qui, en violation de ces clauses, laisse les 
bâtisses inoccupées sans avis à l’assureur ou 
néglige de fournir, dans le dél ii prescrit, la 
preuve préliminaire de sa réclamation, est 
déchu du droit de recouvrer l'assurance.

106. La déchéance stipulée dans une police 
d’assurance d'une fabrique et de son outillage, 
au cas d’inoccupation de la bâtisse, ou de ces
sation d'exploitation, sans en donner avis à 
l’assureur, est encourue lorsque l’exploitation 
cessant, la bâtisse n’est plus occupée, quand 
bien même elle serait sous la surveillance 
constante du propriétaire ou d’un contre
maître et visitée journellement par l’un ou

107. La connaissance, acquise par l’agent 
de l’assureur de l'aggravation du risque résul
tant de l’inoccupation ou de la ccsssation de 
l’exploitation, ne saurait relever l'assuré de 
la déchéance qu’il encourt à défaut d’avis à 
l’assureur.

108. La déchéance ci-dessus est encourue 
à l’égard, tant de l’assurance de la bâtisse, 
que de celle de l’outillage, assurés séparément, 
attendu que l’outillage incorporé à la fabrique 
ou consistant en ustensiles nécessaires à son 
exploitation, en forme partie et est immeuble, 
dans le premier cas par nature et dans l’autre 
par destination. Au surplus, même en le 
considérant comme distinct de la bâtisse, la 
déchéance n’en serait pas moins encourue, à 
cause de l’aggravation du risque résultant de 
l’inoccupation.

109. L’assureur poursuivi en recouvre
ment de l’assurance, qui oppose à l’assuré une 
cause de déchéance, n’est pas tenu d’impétrer, 
par ses conclusions, l’annulation de la police. 
Sa défense n’invoque pas les moyens de réso
lution du contrat, mais des raisons qui l’af
franchissent de ses obligations d’assureur 
en laissant subsister celles de l’assuré. C. S., 
1909, Huü, La Corporation du Village de 
Masson vs The Liverpool, London and 
Globe Assurance Co. et al., R. J. Q., 35 C. S., 
456.
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110. L'assuré doit, lors d’un incendie, 
faire tous ses efforts pour sauver les effets 
exposé au feu, surtout lorsque la police d’as
surance contient la clause que: “L’assuré doit 
employer tous les moyens en son pouvoir pour 
empêcher le progrès du feu et pour protéger 
et sauver les objets assurés”; la négligence de 
l’assuré de sauver ces effets, lorsque le sauve
tage peut s’opérer, constitue une faute lourde 
qui l’empêche de recouvrer le montant de 
l’assurance. C. R., 1909, Montréal, Parent 
vs La Providence Assvrance Mutuelle contre

B / » - IV; B.J Q
377.

111. Goods of the plaintiffs insured by the 
defendants against fire were removed from 
the building in which they were, to another 
building. The plaintiffs sought to obtain the 
consent of the defendants to the change of 
locality, and made application to a firm of 
insurance agents who had been but had ceased 
to be the agents of the defendants, upon a 
form called a “binder,” which is, in effect, an, 
application for insurance, and, when accepted, 
becomes an interim receipt, constituting a 
binding contract of insurance, subject to the 
conditions of the policy to be issued upon it. 
The “binder” was presented to a clerk in the 
office of the defendants’ former agents, and he, 
without inquiry and without consulting any 
one, initialled the application, and gave it to 
the plaintiffs' agent, placing a duplicate “on 
the file” in his masters’ office. This was on 
the 14th January, 1909. The defendants had 
no notice or knowledge of the removal of the 
goods, until some time in the following March, 
when the policy was sent to them by the plain
tiffs for indorsement. On the 19th March, 
the goods were destroyed by fire, and shortly 
after that, the defendants’ secretary, having no 
notice oi* knowledge of the fire, indorsed upon 
the policy a formal consent (dating it as of 
the 14th January) to the continuance of the 
insurance upon the goods in the building to 
which they had been removed: Held, that 
the defendants were not liable for the plain
tiffs' loss. A. C., 1911, Ontario, Kline 
Brothers and Co. vs Dominion Fire Insurance 
Co., 26 O. L. R., 634.

112. Les conditions au dos d’une police 
d’assurance, qui sont dérlarées en former 
partie, sont interprétées rigoureusement.

113. Lorsqu’elles réservent à l’assureur le 
droit d’annuler l’assurance en donnant avis,

il faut que cet avis soit exprimé en termes nets 
et foi i iels déclarant la volonté absolue de 
mettre fin au contrat. C. S., 1911, Montréal, 
Kline et al. vs La Compagnie Provinciale 
d'Assurance Mutuelle amlre le feu, R. J. Q., 
40, C. S., 381.

114. Consignataire de marchandises.
A commission merchant is obliged to keep 
insured the goods consigneed to him to be 
sold on commission, and if the goods are des
troyed by fire he is responsible. Q. B., 1854, 
Montreal, Elliot vs Macdonald and Ryan, 6 L. 
C. R., 89; 1 M. C. R., 84; 5 R. J. R. Q., 22.

115. Contribution.—Dans le cas d’une 
assurance en bloc sur des quantités indéter
minées d’alcalis appartenant à plusieurs indi
vidus, endommagés par inondation et subsé
quemment détruites par incendie, chacun des 
intéressés doit contribuer dans la réduction 
faite sur le montant de l’assurance A raison de 
la perte causée par l'eau, en autant qu’il n’y 
avait aucun moyen de constater A qui appar
tenaient les alcalis endommagé.' par l’eau. 
C. S., 1861, Montréal, Gilmour et al. vs Dyde 
et al., 12 D. T. B. C., 337; 11 R. J. R. Q., 96.

116. An insurer of a stock of merchandise 
under a general policy, who has to contribute 
to a loss with insurers under special policies, 
each upon a part of the same stock, is liable 
in proportion to the loss in each part. For 
this purpose the general policy is divided into 
as many parts as there are special insurances 
and proportionately to the losses on each, 
and each such part contributes rateably with 
the special insurances. S. C., 1905, Montreal, 
Bloomfield et al. vs The London Mutual Fire 
Insurance Co., Q. J. R., 29 S. C., 143.

117. Créancier. — Where action was 
brought by a mortgagee to recover the sum 
of £400, the amount of a policy of fire insur
ance on the property mortgaged, the buildings 
thereon having been destroyed by fire: On the 
plea of the defendant, that such an insurance 
was not an insurance of the b uildings but only 
of the creditors’ security, and that, if 
before action brought, the buildings were 
rebuilt and the creditors’ security thereby 
restored, there was no loss, and he could 
not recover. S. C., 1869, Montreal, Mathew- 
son vs Western Assurance Co.. 4 J-t 37; 10 L. 
C. R., 8; 8 R. J. R. Q., 96.
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118. A creditor who takes out a policy of 
insurance for his own protection, and at his 
own expense, on his debtor’s property, is not 
bound to account to the debtor for any por
tion of the amount paid to him under such 
policy. S. C., 1877, Montreal, Archambault 
et ut. va Galarneau, 22 J., 105.

119. Where a creditor had insured the 
property for $800, and paid the premiums, 
and the property being destroyed by fire, had 
received the insurance money: He was bound 
to credit his debtor with the amount of the 
insurance money, less the amount paid in 
premiums. Q. B., 1882, Montreal, Archam
bault et al. vs Lamire et al., 26 J., 286; 5 L. N., 
294; 2 D.C. A., 97.

120. Le créancier hypothécaire a un droit 
réel dans l’immeuble assuré, lequel droit est 
un démembrement de la propriété qui est 
lui-même susceptible d’être assuré.

121. Si l’assurance de l’immeuble est 
faite payable à ce créancier hypothécaire, ou 
lui est transportée, ce créancier devient le 
véritable assuré; il n’est pas un cessionnaire 
ordinaire d’une créance purement personnelle, 
mais il est l’assuré tout comme s’il était co
propriétaire par indivis de l’immeuble lui- 
même, et, comme tel, il conserve ses droits 
lors même que le cédant aurait perdu les siens 
par une faute qu’il aurait commise. C. S., 
1900, Québec, Migner vs St. Lamence Fire 
Insurance Co., R. J. Q., 17 C. S., 586.

122. Lorsqu’une police d’assurance est 
faite payable à un créancier de l’assuré jusqu’à 
concurrence de sa créance, celui-ci peut néan
moins poursuivre pour le montant entier de 
l'assurance s’il a désintéressé le créancier qui 
n’avait pas encore accepté la délégation de 
paiement. C. R, 1909, Montréal, Donaldson 
v'. Providence Assurance Mutuelle contre le feu, 
18 H. L., n. s., 297.

123. Déclaration et réticence.—The 
failure of the assured to disclose the existence 
of a fulling mill under the same roof as the 
buildings insured and destroyed by fire, is not 
a material concealment or misrepresentation, 
although it be proved that, had the disclosure 
been made, the premium of insurance would 
have been much in excess of that charged, 
when the plaintiff’s witnesses concur in stating 
that the risk was not thereby increased. S. 
C., 1862, Montreal, Wilson vs The State Fire 
Insurance Co., 7 J., 228; 12 R. J. R. Q., 178.

124. Il y avait réticence de la part de 
l'assuré, en n’indiquant pas qu’une allonge 
alléguée contenir des marchandises, était

aussi occupée en partie comme cuisine, et que 
cette réticence, quoique non frauduleuse, 
rendait Vassurance sans effet. C. S., 1864, 
Montréal, Iiarsalou va Royal Insurance Co.,
15 D. T. H. (’., 8; 13 R. J. R. Q., 397; 16 R. J. 
R. Q., 468; 29 J., 163.

125. Where a party applied to an agent 
of an insurance company for a policy of fire 
insurance, and was refused, and afterwards 
applied to another agent of the same com
pany, and was accepted, without revealing 
to such second agent the fact of the first appli
cation and refusal: This was not a conceal
ment of a material fact so as to avoid the 
policy. C. R., 1872, Montreal, Goodwin vs 
The Lancashire Fire and Life Insurance Co.,
16 J., 298; 18 J., 1; 22 R. J. R. Q., 4^0, 618.

126. An insurance was effected on a saw 
mill, without disclosing the fact that the 
building contained a planing machine: It was 
held to be a material fact which it was incum
bent on the insured to disclose, and the con
cealment of it rendered the insurance null 
and void. Q. B., 1878, Montreal, Aitkin vs 
National Insurance Co., 1 L. N., 631.

127. In the application, the 12th question 
put was: “what encumbrance, if any, is now 
on said property” ? Answer: “Not any.” 
Plaintiff examined as a witness admitted that 
the last $100 of the purchase money with in
terest was only paid on the 26th of August, 
1878, the fire having taken place on the 3rd 
January, 1878. He subsequently sold the 
land for $232: This declaration did not affect 
the risk; and as there was no evidence of bad 
faith on the part of plaintiffs, he was entitled 
to recover. S.C.,1879, Montreal, Ducharme 
vs Mutual Fire Insurance Co. of the counties of 
Chambly, Laval and Jacques Cartier, 2 L. N., 
115.

128. It was held not to be a material fact 
to disclose where the insured, at the time the 
insurance was effected, omitted to disclose the 
fact that four months previously, on the occa
sion of a political election, he was informed 
that the people there threatened that if the 
people of Paspebiac came up there to beat 
the people, they, the people of New Carlisle, 
would burn his store and hang him. The fire 
which occurred shortly after the insurance 
was effected was supposed to be the work of 
an incendiary, but in no wise connected with 
the election or the threat. C. R., 1880, Mont
real, Kelly vs The Ilochdaga Mutual Fire 
Insurance Co., 24 J., 298; 2 L. AT., 347; 3 L. 
N., 63.
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129. Action on an insurance policy issued 
by respondents by which they insured certain 
articles known as scythe sharpeners, which 
the appellants were manufacturing, as well as 
the materials used by appellants for their 
manufacturing establishment for the sum of 
$800. After the insurance was effected, the 
appellants move their manufacturing esta
blishment into a new building and obtained 
the consent of the respondents that the 
policy already effected should cover the risk 
in the new building. The respondents to 
the action pleaded that the insurance had 
been obtained by false and frauduleut repre
sentations as to the value, nature and quality 
of the goods insured, that subsequently to 
the issuing of the policy, the appellants re
presented that the risk in the new building 
was not increased, when in fact it was mater
ially increased, that the appellants sustained 
no loss nor damage, as the articles insured were 
worthless, and further that no expertise was 
ever had, as required by law: The court 
below dismissed the action, but in appeal, 
judgment reversed on the ground of want 
of proof of fraud or misrepresentation. Q.
B. , 1880, Montreal, Holmes et al. vs The Mutual 
Fire Insurance Co. of Stanstead arui Sherbrooke 
counties. 1 D. C. A., 84-

130. Lorsqu’une compagnie d’assurance 
refuse d’assurer, parce que déjà plusieurs fois 
des bâtisses semblables à celle qu’on cherche à 
assurer, appartenant au même propriétaire, 
ont été incendiées, chaque fois dans les mêmes 
circonstances, ce fait doit être déclaré par 
l’assuré lors de la demande pour une nouvelle 
assurance, comme étant de nature à étendre 
le risque, et la réticence de l’assuré sur ce 
point est une cause de nullité du contrat.
C. S., 1885, Montréal, Minoque vs Quebec Fire 
Assurance Co., M. L. R., 1 C. S., 417, 478; 8 
L. N., 340, 377.

131. The failure to disclose all existing 
mortgages upon the property assured, in 
answer to a specific question upon the subject, 
even in the absence of an express condition in 
the policy, is a cause of nullity.

132. The non-disclosure of existing insur
ances, in violation of the condition of the policy 
is a cause of nullity, even where the undisclose 
insurance was effected by a third person, 
if the insured had knowledge of it. And he 
will be assumed to have knowledge where his 
deed bound him to insure in favor of his vendor

or, in default, to pay the premiums. C. /?., 
1888, Montreal, MacKay es Glasgow and Lon
don Insurance Co., M. L. R., 4 S. C., 124; 1 / 
L. N., 317; 32 J., 125.

133. Le fait que l’assuré n’a pas déclaré 
qu’il est obligé de garder ]>our un créancier 
tout ce qu'il touchera, et de lui transporter sa 
police, s’il le désire, ne constitue pas une réti
cence qui annule le contrat d’assurance. C. 
S., 1901, Montréal, Bank of Toronto es The St. 
Lawrence Fire Insurance Co. « (Conf. par lu 
C. A., et renv. par le C. P., sur un autre point1

R. J. Q., 19 C. S., 434-
134. The fact that an interim receipt hail 

issued for an insurance in another company, 
which insurance was afterwards declined by 
that company, does not establish a plea of 
undisclosed insurance. K. B., 1903, Mont
real, The Western Assurance Co. vs Garland, 
Q. J. R., 12 K. B., 630.

135. In a contract of mutual fire insurance 
where the application forms part of the con
tract, representations in the application as 
to the title of the insured are to be strictly 
interpreted, and the rules of ordinary fire 
insurance do not apply. So, where the insured 
stated in the application that he was owner 
of the immovable sought to be insured, where
as his father-in-law was the registered owner, 
his pretention that he was the real owner, and 
that his father-in-law was merely his agent in 
respect of the property, could not avail, and 
the contract was absolutely null and void.

136. Where the insured has made a ma
terial false statement in his application, as to 
one of the subjects insured, the whole con
tract is void.

137. An inadvertent misstatement by the 
insured, in his application, as to the name of 
the company in which an insurance existed, is 
immaterial, and would not void the contract.

138. The insured is not bound by sketches 
or additions made by the company’s agents 
on the back of the policy, after he signed the 
same. S. C., 1904, Montreal, Lambert vs La 
Compagnie Foncière d'Assurance contre le feu. 
(Conf. en C. R., 23 mai 1904.) Q• «7» R., 35
S. C., 169; 10 R. L., n. $., 606.

139. Un assuré contre le feu avait eu des 
propriétés incendiées trois fois, et avait ré
pondu à l’agent de la compagnie qu’il n’avait 
subi qu’un incendie: Cette réponse est de la 
substance du risque et entraîne l’annulation 
de la police.
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140. La clause suivante: “and the said 
applicant hereby convenants and agrees to and 
with the said company that the foregoing is 
a just, true and full exposition of all the facts 
and circumstances in regard to the condition, 
situation and value of the property to be in
sured, so far as the same arc known to the 
applicant and are material to .<; risk, and 
agrees and consents that the same be held 
to form the basis of the liability of the compa
ny and shall form a part and be a condition 
of the insurance contract,” ne constitue pas 
une garantie absolue, mais les réponses don
nées par l’assuré ne constituent des garanties 
en vertu de cette clause, qu’en autant que ces 
réponses sont de la substance du risque 
(material). C. S., 1904, New Carlisle, Gillis 
vs The Canada Fire Assurance Co., Q. J. R., 
26 S. C., 166; 11 R. L., n. s., 360.

141. A statement in an application for 
insurance that “if answers to the questions 
are made by the agent of the company, soli
citing the insurance, he shall be considered 
for those purposes the agent of the applicant 
and not that of the company,” must be con
strued strictly and cannot therefore be extend
ed to a diagram of the premises made by the 
agent on the back of the application.

142. A statement in an application that a 
diagram on the back of it disclosed the exact 
situation of the property insured, when it 
showed another building as distant thirty 
feet instead of twenty-three, and the company 
charged the premium at a higher rate such 
as would have been charged, had the distance 
been correctly given, is not a material mis
description sufficient to vitiate the policy. 
K. B., 1905, Quebec, Mutual Fire Insurance 
Co. vs Mercier, Q. J. R., 14 K. B., 227.

143. L’assuré qui, dans sa proposition 
d’assurance se dit propriétaire des biens à 
assurer alors qu’il n’en a qu’une promesse de 
vente, fait une fausse déclaration qui entraîne 
la nullité du contrat. C. S., 1907, Montréal, 
Ouellette et al. vs La Jacques-Cartier, R. J. Q., 
31 C. 8., 29.

144. La déclaration dans une proposition 
d'assurance, contre l’incendie que l’immeuble 
à assurer est grevé d’hypothèques pour une 
somme inférieure à la réalité, n’est pas une 
cause de nullité du contrat. Lors même que 
cela en serait une, les offres de paiement faites 
par l’assureur après le sinistre emportent 
renonciation de sa part au droit de l'invoquer.

C. S., 1907, Trois-Rivüres, Fiset vs La Com
pagnie Equitable d’Assurance Mutuelle contre 
U feu, R. J. Q., SI C. S., 334.

145. En matière d’assurance, une décla
ration, même fausse, concernant le montant 
du sauvetage, mais faite sincèrement, sans 
aucune intention de fraude, sur les informa
tions de personnes agissant de bonne foi, n’en
traîne pas la perte de l’indemnité. C. R., 
1909, Montréal, Broumstein vs Union Assur
ance Society, 16 R. L., n. s., 333.

146. Une erreur de nom dans la désigna
tion du lieu de la situation de la chose assurée, 
(v. g. dire que le moulin assuré est dans la pa
roisse St-Honoré du canton Armand, lorsqu’il 
est réellement dans la paroisse St-Hubert du 
canton Demers), qui n’affecte pas la nature 
ou l’étendue du risque, n’est pas une cause 
de nullité de la police.

147. Pour qu’une fausse déclaration par 
l'assuré entraîne déchéance, il faut qu’elle se 
rapporte à un fait matériel, de nature à ag
graver le risque.

148. C’est sur l’assureur qui invoque ce 
moyen que tombe le fardeau de la preuve de 
cette matérialité. Par suite, s’il ne la fournit 
pas, le fait qu’un poêle était sur les lieux, alors 
que l’assuré, dans sa proposition d’assurance, 
avait affirmé le contraire, n’est pas admis 
comme moyen de déchéance. Il en est de 
même du fait que l’assuré avait déjà subi la 
perte d'un moulin assuré, quoiqu’il l'eut nié 
dans sa proposition. B. R., 1909, Québec, La 
Compagnie Equitable d’Assurance Mutuelle 
contre le feu vs De Saint-Denis et vir, R. J. Q., 
18 B. R., 346.

149. A representation in an application 
for insurance against fire, or a clause in the 
policy, that there exists concurrent insurance 
on the property insured, does not involve a 
warranty that such insurance is absolute and 
will be effective in case of loss.

150. Hence, a party insured in two com
panies, under policies that lapse in case of sub
sequent insurance effected without their 
consent, who, in his application to a third one, 
declares that he has concurrent insurance, 
makes no false representation, although his 
failure to obtain the consent of the two first 
companies to insurance with the third, should 
relieve them from liability in case of loss. 
S. C., 1910, Montreal, Stevenson, bs-qual., vs 
The North British and Mercantile Insurance 
Co. et al., Q. J. R., 38 S. C., 360.



591 ASSURANCE (FEU) 592

151. In answer to a question in the appli
cation “Avez-vous (ou si une société, quelqu’un 
des membres a-t-il) déjà subi des pertes par 
le feu’’ ? the applicant’s answer was “non.” 
In fact the applicant’s place of business, 
situated in another part of the province, at a 
considerable distance from the property pro
posed for insurance, had been destroyed by 
fire about five years before the date of the 
application for the insurance in question, and 
the applicant had received from the present 
defendant $500 in settlement of insurance 
upon such previous loss. It was proved that 
the fire, which caused the loss sued for, 
occurred the day after the date of the appli
cation made to the defendants local agent, 
and that the application had not been sent 
in to the company, though an interim insur
ance receipt had been given to the plaintiff 
by the local agent. It was also proved that 
the application had been made out by the 
defendant’s local agent before having been 
signed by the plaintiff: Though the 
insured is not bound to represent facte 
known to the insurer, it was not a proper 
inference upon the facts, in view of the appli
cant’s denial that he had previously suffered 
a fireloss, to conclude that the fact that the 
plaintiff had had a previous fireloss was 
known to the defendant; and that there had 
consequently been a misrepresentation by 
defendant as to a matter material to the risk, 
such as rendered the contract null.

152. Notwithstanding that the applica
tion had been made out by the defendant’s 
agent and was, for that reason, to be deemed 
to be the “act of the company,” the plaintiff 
was still a party to it, and it was to be consi
dered with the contract. K.B., 1911, Quebec, 
La Compagnie d'Assurance “La Rimouski” 
vs Caron, 17 R. J., 1S9.

153. Délai.—By one of the conditions 
of a policy of fire insurance, payment of claims 
for loss thereunder was to be made within 
sixty days after production of the oath or 
affirmation of the claimant, along with such 
accounts and evidence as might be required 
by the directors. The insured never produced 
any such statement, or oath or affirmation, in 
respect of his alleged loss. The only waiver 
by the company was of the right to exact pro
duction of a statement within the fixed delay 
of fifteen days from the date of the fire: The 
action for the above reasons, and also because 
it was instituted before the expiration of sixty

days after the loss, was premature. S. C., 
1897, Montreal, Dupuis vs North British and 
Mercantile Insurance Co., Q. J. R., 18 S. C., 
443.

154. L’assuré peut porter son action avant 
le délai de soixante jours si l’assureur a refusé 
absolument de payer lp montant de l’assu
rance. B. R., 1898, Québec, Liverpool, London 
and Globe Insurance Co. vs Valentin, R. J. Q., 
7 B. R., 400; 4 R. J., 966.

155. Description.—Une police d’assu
rance, décrivant la propriété assurée comme 
une maison bornée en profondeur par un han
gar en pierre couvert en fer-blanc, et par une 
cour, où l’on construit un hanger de première 
classe qui communiquera avec la maison 
assurée, n’est pas incorrecte ni nulle, quoi
qu’il fut prouvé, qu'entre la maison et le 
hangar il y avait un autre bâtiment couvert 
en bardeaux, communiquant par des portes 
aux deux autres bâtiments, en autant que 
l’omission de mention de telles portes dans la 
description, n’était pas prouvée être une sup
pression frauduleuse, et en autant qu’il n’était 
pas établi que le feu s’était communiqué et 
étendu au moyen de ces couvertures. Le 
jugement de la cour Supérieure, affirmant la 
doctrine contraire, fut infirmé. B. R., 1864, 
Québec, Casey vs Goldsmid et al., 2 D. T. B. C., 
200; 4 D. T. B. C., 107; 8 R. J. R. Q., 144; 
18 R. J. R. Q., 406; 22 R. J. R. Q., 397.

156. Une assurance contre le feu effectuée 
sur une certaine quantité de charbon, couvre 
le charbon qui existait alors et celui apporté 
depuis, et s’étend aux risques provenant de 
la combustion spontanée du charbon. B. R., 
1857, Montréal, British American Insurance 
Co. vs Joseph, 9 D. T. B. C., 448; 7 R. J. R. Q., 
812.

157. Where action was brought on a 
policy of fire insurance on a house described 
in the policy as “owned” by the insured, 
detached from other buildings and occupied 
by Mr. Godfrey and another tenant, and the 
defendant pleaded violation of the conditions 
of the policy, as the house, instead of being 
detached, was attached to other buildings, 
and instead of being occupied by two tenants 
there had been four, and that this was a false 
and fraudulent misdescription sufficient to 
avoid the policy: Held, maintaining the an
swer of the plaintiffs, that the misdescription 
on the face of the policy was immaterial, inas
much as the premium charged was for an 
attached house and not for a detached one,
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158. Neither at the issuing of the policy 
nor at the time of the fire were there more ten
ants in the house than stated in the policy. 
S. C., 1858, Montreal, Somers vs Athenoeum 
Insurance Society, 3 J., 67; 9 L. C. R., 61; 29 
J., 167, 7 R. J. R. Q., 104.

159. The defendants had insured the 
plaintiffs on coal oil “his own, in trust or on 
consignment,” and receipts for coal oil which 
were stored in the shed of one Middleton had 
been transferred to him, and he had made 
advances thereon, and said coal oil was sub
sequently destroyed by fire: The policy in 
question covered his loss on said coal oil, under 
the term above mentioned. Q. R., 1872, 
Montreal, Stanton vs The Aetna Insurance Co., 
17 J., 281; 23 R. J. R. Q., 230, 634.

160. In an action for the recovery of the 
insurance on oil which had been stored in a 
warehouse and held by warehouse receipt: 
It is sufficient to establish that the goods of 
the character and of the quantity claimed 
were actually in the building where the goods 
were stored at the time of the fire, without 
proving the actual identification of the goods 
described in the warehouse receipt. Q. B., 
1875, Montreal, Wilson vs The Citizens Insur
ance Co., 19 J., 176.

161. To an action on a fire policy, the 
company pleaded misdescription and breach 
of condition. The application described the 
house as “isolated,” which term in a foot note 
undereath the signature was explained to mean 
100 feet distant from other buildings: The 
applicant was not bound by such a clause, and 
there being no proof that the application 
was in bad faith, he was entitled to recover. 
Q. B., 1876, Montreal, Pacaud vs The Queen 
Insurance Co., 21 «L, 111; 29 J., 163; 1 L. N., 
208.

162. A manufacturer effected an insur
ance on his stock as being in premises nos. 319 
and 317, and during the lifetime of the policy 
moved part of it into no. 315 adjoining, by 
piercing the division wall and closing the front 
entrance of no. 315, which was reached only 
by the entrance to the original premises, and 
the agent of the company, at the expiration of 
the policy, visited the premises, inspected the 
change that had been made, and renewed the 
policy: The policy did not cover the goods in 
no. 315 as well as those in the original pre
mises, and that a new trial should be ordered. 
C. R., 1877, Montreal, Rolland vs The Citizens' 
Insurance Co., 14 J. 69; 21 !., 262; 1 L. N., 
209, 604; 20 R. J. R. Q., II, 609.

163. Where the jury found that policy 
were taken on a premises, and that the goods 
were destroyed in a new extension to the build
ing, the judgment should be for the defendants 
as to the loss of the goods, the inspection of 
the premises by the company’s agent, before 
the renewal of the policy, not being sufficient 
to establish an agreement to vary the terms 
of the policy in respect of the locality in which 
the goods were represented to be. Q. B., 
1883, Montreal, Citizens' Insurance and In
vestment Co. vs Lajoie, cs-qual., M. L. R., 4 Q- 
B., 362; 8 L. N., 108.

164. When there is a variance with respect 
to the description of the premises insured, 
a misdescription in the policy, inserted 
there by the agent of the company, will be 
deemed the fault of the company. S. C., 
1883, Quebec, Vézina vs Canada Fire and Mar
ine Insurance Co., 9 Q. J. R., 65.

165. L’assurance d’effets mobiliers for
mant partie du ménage de l'assuré ne sera pas 
nulle, parce que ces effets se trouveront dans 
la cuisine d’été attenante à la maison assurée, 
si l’endroit où se trouvait le ménage, lors de 
l’assurance, n’a pas été spécialement déclaré, 
et s’il est prouvé que les articles de ménage 
qui se trouvaient dans la cuisine d’été étaient 
des effets qui, dans les circonstances prouvées 
dans la cause, pouvaient y être déposés. C. 
S., 1884, Montréal, Villeneuve et vir vs La Com
pagnie d'Assurance Mutuelle contre le feu de la 
Cité de Montréal, 29 J., 163; M. L. R., 2 B. R., 
89; 9 L. N., 146; 4 D. C. A., 376.

166. La police qui assure la boutique des 
demandeurs, située au no 29 rue Williams, 
avec les meubles et le matériel, ne couvre 
pas les marchandises dans les étages supé
rieurs du no 52, parce que la compagnie n’a 
pas eu, ni pu avoir l’intention d'assurer les 
effe.ts ailleurs que dans la bâtisse no 29, bien 
qu’il y ait entre les deux bâtisses une porte de 
communication. C. S., 1895, Montréal,Wilder 
et al. vs Phœnix Insurance Co., 1 R. J., 82.

167. L’assurance de choses énumérées 
dans la police couvre celles de même nature 
qui les remplacent lors du sinistre. B. R., 
1909, Québec, La Compagnie Equitable d’Assu
rance Mutuelle contre le feu vs De Saint-Denis 
et vir, R. J. Q., 18 B. R., 346.

168. Détails de réclamation.—Where 
it is impossible for the assured to give a 
deta.. I statement under oath of his loss 
supported by books and vouchers, owing to 
their having being burnt, the condition of the
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policy requiring such statement will be satis
fied by affidavits as to the value of the property 
lost. S. C., 1877, Montreal, Perry vs The 
Niagara District Mutual Fire Insurance Co., 
21 J., 257; 1 L. N., 20!).

169. Vu le refus du gérant de la défende
resse de soumettre le règlement de l’indemnité 
à des arbitres et sa proposition que le deman
deur préparât lui-même l’état de ses pertes, 
on ne pouvait plus exiger de celui-ci qu’il 
exhibât aux ajusteurs les marchandises ava
riées. C. S., 1901, Montréal, Duffy vs La Com
pagnie d'Assurance contre le feu St-Laurent. 
(Conf. en C. R., le 20 janvier 1908). R. J. Q., 
23, C. S., 181; 9 R. L., n. s., 861.

170. Evaluation.—In insurance against 
fire, the insurers must pay the whole of any 
loss which does not exeed the amount insured, 
although the goods insured be of greater value. 
K. B., 1824, Quebec, Peddie vs Quebec Fire 
Assurance Co., S. R. C., 174; 1 R- «/• R- Q-, 
198.

171. Where the plaintiff claimed ovep 
£600 as loss by fire to their goods, and the 
defendant pleaded that the whole loss suffered 
by the plaintiffs in consequence of the fire did 
not exceed £32 10s., and by consequence of 
the overcharge they were liberated from all 
claim under the conditions of the policy to 
that effect: On proof of these allegations, 
such condition was not comminatory, but 
must be carried out, where such overcharge 
was proved. S. C., 1858, Montreal, Thomas 
et al. vs The Times and Beacon Fire Assurance 
Co., 8 J., 162; 7 R. J. R. Q., 484-

172. Un assuré a droit de recouvrer d’une 
compagnie d’assurance qui a assuré son fonds 
de commerce, la valeur de tel fonds sur les 
marchés lors de sa destruction par le feu, et 
non seulement le prix coûtant d’icelui, ou la 
somme que la confection des effets peut avoir 
coûté à l’assuré, nonobstant que les profits 
sur l’objet assuré n’avaient pas été assurés. 
B. R., 1861, Québec, Equitable Fire Insurance 
Co. vs Quinn, 11 D. T. B. C., 170; 9 R. J. R. 
Q , 417.

173. There is no misrepresentation in the 
fact that the applicant had over-valued the 
property, no bad faith being shown. Q. B., 
1876, Montreal, Pacaud vs The Queen Insur
ance Co., 21 J., Ill; 29 J., 168; 1 L. N., 208.

174. Lorsqu’un assuré prétend avoir perdu, 
dans un incendie, plus que le double du mon
tant qui est ensuite constaté par des évalua
teurs nommés par lui et la compagnie, sa ré
clamation sera considérée comme frauduleuse,
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à moins de preuve évidente au contraire. C. 
S., 1878, Montréal, Larocque vs La Compagnie 
d'Assurance Royale, 9 R. L., 696; 23 J., 217.

175. Wherv the value of the property is 
not easily arrived at and the evidence is con
flicting, a claim will not usually be held to 
contain an over-valuation unless the amount 
demanded be about double the actual value. 
Q. R., 1881, Montreal, The Northern Assur
ance Co. vs Provost and Prévost, 26 J., 211; 
4 L. N., 264; 1 D. C. A., 278.

176. Where, after the fire, the parties 
agreed to an appraisement of the loss (for 
which liability is admitted) the award is final 
and conclusive as to the extent of the loss sus
tained by the insured.

177. Where, by a condition of the policy, 
the insurers are in no case to be liable for any 
greater proportion of the loss than the amount 
insured by them bears to the total insurance 
on the property, they are entitled to have the 
claim reduced in accordance with such clause 
though the other insurance be still unpaid, 
and a contestation in relation there to be still 
pending. S. C., Montreal, 1888, Heron vs 
Hartford Insurance Co., M. L. R., 4 S. C., 383; 
12 L. N., 140.

178. If the evidence leaves a certain 
amount of doubt as to the actual value of the 
buildings destroyed, the balance should be 
turned against the insurance company rather 
than against the insured.

179. Insurers should exercise vigilance as 
to over-valuations when they are taking the 
risks and accepting the premiums, rather than 
after the loss occurs and they are called upon 
to discharge their part of the obligation. Q. 
B., 1898, Montreal, Citizens’ Insurance Co. of 
Canada vs Lefrançois, Q. J. R., 2 Q. B., 560.

180. L’évaluation des marchandises in
cendiées doit se faire sur le pied de la valeur 
réelle, c’est-à-dire de la valeur vénale du jour 
et du lieu du sinistre.

181. Il n’y a pas exagération frauduleuse 
dans la preuve de perte, lors d’une perte totale, 
quand même l’assuré aurait, dans un inven
taire préparé de mémoire, à la demande de 
la compagnie, exagéré quelque peu son fonds 
de commerce, s’il est établi au dossier que le 
montant des polices ne couvre pas plus que 
les deux-tiers de la valeur de ce fonds de com
merce. B. R., 1898, Québec, Liverpool, London 
and Globe Co. vs Valentine, R. J. Q., 7 B. R.,
400; 4 R- J , 866.
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182. An estimate by the insured in round 
figures of the value of the stock, at the time 
of the application, should not be considered 
a ground of nullity, unless it contains such an 
exaggeration as creates a suspicion of fraudu
lent intention. K. B., 1.903, Montreal. The 
Western Assurance Co. vs Garland, Q. J. R., 
It K. B., 630.

183. Expertise.—Where a condition in 
the policy provided that no action should be 
maintainable against the company for any 
claim under the policy until after an award 
should have been obtained in the manner 
therein provided fixing the amount of the 
claim: The making of such an award was a 
condition precedent to any right of action to 
recover a claim for loss under the policy. 
Supr. C., 1898, Canada, Guerin vs Manchester 
Fire Assurance Co., 29 Supr. C. R., 139; Q. J. 
R, 6 Q. B., 434.

184. Formalités.—L'observation des for
malités prescrites par la loi des assurances 
mutuelles contre le feu, pour réclamer l’assu
rance ù la suite d’un sinistre, est une condition 
préalable nécessaire à l’institution de l’action 
en recouvrement de l’assurance. C. S., 1907, 
Montréal, Ouellette et al. va La Jacques-Cartier, 
R. J. Q., 31 C. S., 29.

185. Hypothèque.—A hypothec upon a 
thing does not pass into the hands of an insurer 
against fire. S. C., 1874, Montreal, Belanger 
vs McCarthy and The Imperial Insurance Co. 
of London, 18 J., 138.

186. En dehors de conventions formelles, 
l’assuré n’est pas tenu de dénoncer à l’assureur 
le fait qu’il a consenti, subséquemment à l’as
surance, une hypothèque sur l’immeuble 
assuré, ou sur lequel se trouvent les choses 
assurées. B. R., 1888, Québec, Richmond vs 
Fire Insurance Co., and Fee, 14 R■ J. Q., 293; 
16 R. L., 461.

187. Indivisibilité.—Where several sub
jects are covered by one contract of insurance, 
the contract is indivisible, and where the 
insured incurs a forfeiture as to one subject, 
the policy is wholly voided. C. R., 1888, 
Montreal, Mackay vs Glasgow and London 
Insurance Co., M. L. R.,4S. C., 124; 11 L. N., 
317; 32 J., 126.

188. Intérêt assurable.—Although A is 
merely the agent of B in obtaining from C an 
advance of money on certain goods, yet if he 
render himself liable to C for any loss which 
may arise after the sale of the goods, he has an 
insurable interest in the goods, and can legally 
insure them in his own name to the full extent

of the loan. S. C., 1869, Montreal, O'Connor 
vs The Imperial Insurance Co., 14 J., 219; 20 
R. J. R. Q., 146, 608.

189. Une police d’assurance devient cadu
que par le fait de la vente de la matière assu
rée, à moins que cette vente ne soit faite 
avec le consentement exprès ou tacite de 
l’assureur. B. R., 1871, Montréal, F orgie et 
al. vs The Royal Insurance Co., 2 R. L., 733; 
13 J., 9; 16 J., 34; 4 R. L., 63; 1 R. C., 241; 
19 R. J. R. Q., 61.—B. R., 1886, Québec, 
McDonald vs Messier, 36 J., 17; 8 L. N., 
83; 10 R. J. Q., 329.

190. Un créancier chirographaire n’a pas 
d’intérêt assurable dans le fonds du magasin 
de son débiteur, et ne peut prendre une assu
rance contre le feu sur icelui. C. S., 1871, 
Québec, Hunt vs Home. Insurance Co., 3 R. L., 
455; 1 R. C., 480.

191. Dans le cas de l’assurance d’un 
certain nombre de barils d'huile, achetés par 
l’assuré qui ne sont pas identifiés de fait, et qui 
ne sont pas séparés d’autres barils d’huiles 
contenus dans la bâtisse, l'assuré a néanmoins 
un intérêt assurable comme propriétaire dans 
la propriété vendue; et un verdict à l’effet 
contraire obtenu du jury, sur la charge du 
juge, sera mis de côté et un nouveau procès 
sera accordé. B. R., 1871, Malthewson vs 
La Compagnie d'Assurance Royale, 4 R• L., 
64; 16 J., 46; 19 R. J. R. Q., 42, 526, 627.

192. A bona fide equitable interest in 
property of which the legal t itle appears to be 
in another, may be insured, provided there be 
no false affirmation, representation or conceal
ment on the part of the insured, who is not 
obliged to represent the particular interest he 
has at the time, unless inquiry be made by the 
insurer. C. R., 1872, Montreal, Whyte ès- 
qual., vs The Home Insurance Co., 14 J-, 301; 
2 R. C., 232; 20 R. J. R. Q., 244, 508, 552.

193. Un bail simulé donné à un individu 
dans le but de le constituer garde-magasin, 
pour transiger sur les effets mentionnés dans 
ses reçus, n’affecte pas le risque et n’annule 
pas la police d’assurance sur certains articles 
assurés comme sa propriété ou consignés ou 
tenus en fidéi-commis. C. P., 1875, Québec, 
The Lancashire Insurance Co. vs Chapman et 
al., 7 R. L., 47; 13 J., 36; 19 U. ./. B. Q., /. 
622, 527, 628; 1 B. J. P. C., 173.

194. A holder of warehouse receipt as 
collateral security for advances may recover 
thereon as possessing an insurable interest. 
Q. B., 1876, Montreal, Wilson vs The Citizens' 
Insurance Co., 19 J., 176.
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195. The sale of a property for municipal 
taxes under the municipal Code, followed 
by the redemption under the said Code, is not 
such an alienation as would avoid an assurance 
policy, either under the conditions endorsed 
upon it or under the provisions of article 2576 
of the civil Code, on the ground that the insu
red had lost all insurable interest therein. S. 
C., 1878, Quebec, Paquet vs Citizens' Insurance 
Co., 4 Q. J. R., 230.

196. Where the assured declared himself 
the owner of a property which he had pre
viously sold to another, with a right of redemp
tion, but that he had redeemed at the time 
of the application, leaving a balance due to his 
buyer, and that this latter has made a transfer 
to him of the balance due, to the knowledge 
of the agent of the insurance company: The as
sured had an insurable interest in the property 
and the company was held liable. Supr. C., 
1880, Canada, The Ottawa Agricultural In
surance Co. vs Sheridan, 5 Supr. C. R., 157;
t L. at., toe. y

197. Where the policy prohibited change 
of title without the permission of the company: 
A sale of the property, by way of pro
tecting a person becoming judicial surety, the 
resolution of such sale depending on the 
termination of tl e suretyship, made the policy 
null. S. C., 1881, Montreal, Semmelhaack vs 
Canada Fire and Marine Insurance Co., 4 L. 
A\, tOo.

198. //obligation par l’assuré, qui n'est 
pas propriétaire, de déclarer son intérêt dans 
la chose nêmo, lorsqu'elle est une garantie 
ou condition de la police n’est qu’une nullité 
relative qui ne peut être invoquée que par 
l’assureur, et celui-ci est présumé y avoir re
noncé lorsque, connaissant l'existence de ce 
moyen d’annulation, il ne s’en prévaut pas, et 
reconnaît subsistante l’obligation que lui fait 
la police.

199. Un usufruitier a un intérêt suffisant, 
comme tel, pour faire assurer, contre les acci
dents par le feu, une maison dont il a l’usu
fruit; mais, en cas d’accident, il ne peut retirer 
de l’assureur que la valeur de l’intérêt qu’il 
prouve avoir dans cet immeuble.

200. Le nu-propriétaire n’a aucun droit 
dans l'assurance effectuée par l’usufruitier sur 
la chose qu’il a fait assurer comme sa propriété 
et, en lui payant le montant assuré, l’assureur 
ne le subroge pas aux exceptions qu’il peut 
lui-même opposer à l’assuré. B. R., 1884,
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Québec, St-Amand vs La Compagnie d’Assuran
ce de Québec contre les accidents du feu, 14 R. 
L., tl; 9 R. J. Q., lût.

201. Where an insured has no insurable 
interest when the insurance is affected, the 
subsequently acquired interest gave him no 
claim to the benefit of a policy, the renewal of 
the existing policy being merely a continuance 
of the original contract. Supr. C., 1885, Can
ada, Howard vs Lancashire Insurance Co., 11 
Supr. C. R., 92.

202. Un mari assure pour cinq ans une 
propriété dont il se croit de bonne foi le pro
priétaire pour le tout. Il donne à la compagnie 
son billet au montant de $500 pour rencontrer 
les pertes et les dépenses de celle-ci. Plus 
tard, il découvre que la propriété ainsi assurée 
appartenait pour moitié à sa femme. La 
compagnie le poursuit pour $100, balance de 
son billet, due depuis le 21 novembre 1895, 
avec intérêt à 4 pour cent, pour versements dus 
pour pertes encourues: Dans l'espèce, il y a eu 
erreur sur l’un des ingrédients essentiels du 
contrat, savoir sur la propriété assurée, qui 
n’appartenait que pour moitié à l’assuré, 
et, partant, la police émise étant nulle 
et de nul effet, elle n’aurait pas lié la com
pagnie en cas d’accident.

203. Le billet donné en paiement des pri
mes à être recouvrées, l’a été sans considé
ration légale et le paiement ne peut pas 
en être recouvré par la compagnie. C. R., 
1896, Québec, Compagnie d'Assurance Mutuelle 
vs Le May, R. J. Q., 12 C. S., 232.

204. A contract of insurance of movables 
in favour of a husband who represents himself 
to the insurer as the owner of them, whereas 
they belong to his wife, is null and void for 
false representation.

205. Quære, has the husband, on a true 
representation of the facts, an insurable 
interest in the property of his wife on which 
to found a valid contract of insurance. S. C., 
1906, Montreal, Lemieux vs La Compagnie 
Equitable d’Assurance contre le feu, Q. J. R., 
30 S. C., 490, lt R. L., n. s., 467.

206. L’assurance faite ;n faveur d’une 
personne en cas de perte, “as his interest may 
appear” peut, au cas de faillite de celle-ci, 
être recouvrée valablement par le curateur à 
telle f lillite qui devient alors cessionnaire ou 
fidéi-commissaire de l’intéressé principal. 11. 
R., 1898, Québec, Liverpool, London and Globe 
Insurance Co. vs Valentine, R. J. Q., 7 B. R.,
400; 4 R. J., 266.
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207. A mortgagee of insured premises to 
whom payment is to be made in case of loss 
"as his interest may appear” cannot recover 
on the policy when his mortgagee has been 
assigned and he has ceased to have any in
terest at the time of the loss. Supr. C.t 1898, 
Canada, Guerin vs Manchester Fire Assurance 
Co., 29 Supr. C. R., 139.

208. The lessor of real estate insured 
the leased property “in trust” and notified 
the insurers that the lessee, his son, was 
the real beneficiary. The lessese paid all 
the premiums and, the property having been 
seized in execution of a judgment against 
the lessor, the lessee purchased at the sheriff’s 
sale and became owner in fee. He, afterwards, 
increased the insurance, the insurer acknowl
edging, in the second policy, the existence of 
the first in his favour. The property having 
been destroyed by fire, payment of the amount 
of the first policy to the lessee was opposed 
by a judgment creditor of the lessor and the 
money attached in the possession of the com
pany: The lessee having had an insurable 
interest when the first policy issued and being, 
when he acquired the fee and when the loss 
occurred, the only person having such interest, 
he was entitled to the payment of the amount 
of the policy insured upon the application of 
the lessor. Supr. C., 1903, Canada, Langelier 
vs Charlebois and Commercial Union Assurance 
Co., 34 Supr. C. R., 1.

209. Le mari, comme chef de la commu
nauté existante entre lui et son épouse peut 
faire assurer en son nom les meubles apparte
nant à cette communauté de biens. C. R.t 
1909, Montréal, Donaldson vs Providence Assu
rance Mutuelle contre le feu, 16 R. L., n. s., 297.

210. La qualité de propriétaire de la chose 
assurée, prise par l’assuré dans sa proposition 
d’assurance, est justifiée, nonobstant l’imper
fection ou l’irrégularité de son titre, s’il ressort 
des circonstances qu’il avait à la çonservation 
de la chose, le même intérêt légitime qu’aurait 
eu un propriétaire muni de titres incontes-

211. L’assureur actionné en recouvremen t 
du montant de la police n’est pas admis à 
invoquer, h l’audition au mérite, un défaut 
de capacité dont il n’a fait aucune mention 
dans son plaidoyer. Au surplus, après avoir 
touché les primes pendant plusieurs années, 
il n’est plus en temps utile pour proposer ce 
moyen de nullité quand survient le sinistre.

B. R., 1909, Québec, La Compagnie Equitable 
d’Assurance Mutuelle contre le feu vs De Saint- 
Denis et vir, R. J. Q., 18 B. R., 346.

212. Lorsqu’une personne loue un terrain 
avec promesse de donner un titre de proprié
taire au locataire, quand un certain montant 
lui aura été payé, et le locataire, après avoir 
construit une maison sur ce terrain, vend ses 
droits à un tiers qui continue les paiements au 
propriétaire, et fait lui-même des améliora
tions à la propriété, ce dernier a un intérêt 
suffisant pour faire assurer l'immeuble contre 
le feu, surtout lorsqu’il déclare la balance 
qu’il doit au propriétaire et fait la police 
payable en son nom pour la balance qui lui 
est due. C. R., 1909, Montréal, Donaldson va 
Providence Assurance Mutuelle contre le feu, 
15 R. L., n. s., 297; R. J. Q., ■it! C. 8., 439.

213. La convention entre un bailleur et 
un preneur pour permettre à ce dernier de 
faire des additions aux lieux loués qui reste
ront la propriété du bailleur, mais dont le 
preneur aura la jouissance pendant dix années, 
moyennant loyer et paiement des cotisations 
et assurances nouvelles; le bailleur se réservant 
la faculté de vendre, en tout temps, à condi
tion de payer au preneur l’excédent d’un prix 
fixé, et de lui donner la préférence comme ache
teur au plus haut prix offert, donne au preneur 
des droits dans les lieux loués qui lui permettent 
d’en effectuer valablement l'assurance contre 
le feu. Ces droits sont suffisamment désignés 
dans la proposition d'assurance et dans la 
police par les mots “l'intérêt de—comme co
propriétaire d’une bâtisse, etc.,” alors surtout 
que les titres ou actes constatant les relations 
entre les parties ont été remis à l’agent par 
l’entremise duquel l’assurance a été effectuée 
et qui, d’après la loi 8 Ed. VII, ch. 69, sect. 
203, est censé représenter l’assureur. C. S., 
1911, Québec, La Compagnie Paquet vs La 
Compagnie d’Assurance Mutuelle contre le feu 
du Canada, R. J. Q., 39 C. S., 362.

214. When additions to leased premises 
are built by the lessee, under an agreement 
with the lessor, that, as a consideration there
for, he shall have certain rights as to the enjoy
ment of the whole, as to recoupment of his 
outlay, and the option to purchase at the high
est price that may be offered: He (the lessee) 
acquires an insurable interest in the premises 
and additions that gives him the right to in
sure them as a whole against loss by fire.
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215. Such an interest is sufficiently de
scribed in a policy, by the words the interest 
of—as co-proprietor in a building, etc.,—parti
cularly, when the lease and other documents 
concerning it were handed to the insurance 
broker or agent who procured the insurance, 
and who, under the 8 Ed. VII, ch. 69, sect. 
203, is deemed the agent of the insurer.

216. The lessee so insured has the right 
to recover the whole amount of the insurance, 
subject to his liability to account to the lessor 
for the surplus over his own interest. K. B., 
1912, Quebec, Mutual Fire Insurance Co. of 
Canada vs Compagnie C. A. Paquet, Limitée,
Q. J. R., 21 K. B., 419.

217. Une femme commune en biens et 
sous puissance de mari ne peut valablement 
faire assurer les meubles de son ménage sans 
l'autorisation de son mari; et le fait de n’avoir 
pas ainsi déclaré son état à la compagnie 
d’assurance rend nulle la police d’assurance. 
C. S., 1885, Montréal, Rousseau et al. rs Com- 
jtagnie d'Assurance Royale d'Angleterre, M. U
R. , 1 C. S., 395; 8 L. N., 331.

218. Occupation des lieux.—En l’ab
sence de convention, le fait que, lors du sinis
tre, les lieux assurés étaient inoccupés, sans 
preuve d’aggravation du risque, n'entraîne 
pas la déchéance. B. R., 1909, Québec, La 
Compagnie Equitable d'Assurance Mutuelle 
contre le feu vs De Saint-Denis et vir, R. J. Q.,
19 B B.,

219. Paiement.—In an action for an 
insurance premium to which payment had 
been pleaded: The form known as an inte
rim receipt did not establish payment. S. 
C., 1879, Montreal, Canadian Fire and Marine 
Insurance Co. vs Kcroack, 2 L. N., 272.

220. The amount stipulated as payable 
in case of loss under a policy of fire insurance 
is properly paid to the person in whose favor 
it is made payable by the contract itself.

221. The owner of some of the property 
insured cannot claim any part of the sum so 
paid, unless it was expressly provided in the 
contract.

222. The contract of insurance is personal 
and inures only to the benefit of those for 
whom it is made. S. C.f 1898, Bedford, Wil
liams vs Beattie, 12 R. J., 69.

223. The insured transferred to appellant 
two insurance policies issued by res pondant. 
Subsequently the property insured was 
destroyed by fire, but after the insured 
had ceased to have any interest in such 
property. On a claim by appellant to

recover the amount of such policies: The 
assignee of a policy issued by a Mutual 
Insurance Co. can only exercise such claims 
as the transferor himself could have done, 
and in the case in point, the issured having 
ceased to have any title to the property 
insured, when the fire occurred, could not 
recover the amount insured under the policies 
aforesaid, and the appellant was there
fore debarred from such claim. Q. B., 1881, 
Montreal, Willey vs Mutual Fire Insurance Co. 
of the counties of Stanstead and Sherbrooke, 2 
D. C. A., 29.

224. Police.—An insurance by simple re
ceipt is legal and binding without the issue 
of the policy. S. C., 1869, Montreal, O'Connor 
vs The Imperial Insurance Co., 14 J-, 219; 20 
R. J. It Q 146, KM

225. Plusieurs assurances distinctes peu
vent être constatées dans une même police 
et, dans ce cas, les unes peuvent être affectées 
par des causes qui n’affectent pas les autres. 
B. R., 1888, Québec, Richmond vs Fire Insur
ance Co., and Fee, 14 R. J. Q., 293; If! It. I.

226. Prescription.—A condition in a 
policy that no action can be brought for the 
recovery of the loss, after the expiration of 
six months from the occurrence of the fire, 
is inoperative as a bar to an action instituted 
after that period. S. C., 1862, Montreal, 
Wil8onv8 The State Fire Insurance Co., 7 J.,

1> It. ./. It. Q .
227. Where it is a condition of the policy 

that, unless a claim is made within .three 
months after the fire, all benefit under the 
policy should be forfeited; and where an irre
gular and illegal claim made by plaintiff within 
twenty days after the fire was immediately 
rejected, and no action was taken within 
twelve months: The claim was too late and 
the action must be dismissed. S. C., 1881, 
Montreal, Armstrong vs Northern Insurance 
Co., 4 L. AT., 77.

228. A contract of re-insurance consisted 
of a blank form of policy of fire insurance in 
ordinary use, with a “rider” attached setting 
forth the conditions of re-insurance. The 
policy contained a clause providing that no 
action should be maintainable thereon unless 
commenced within twelve months next after 
the fire. The “rider” provided that the re
insurance should be subject to the same risks, 
conditions, valuations, privileges, mode of 
settlement, etc., as the original policy, and 
that loss, if any, should be payable ten days
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after presentation of proofs of payment by 
the company so re-insured: There was no 
incongruity between the limitation of twelve 
months in the form of the main policy 
and the condition in the rider agreement 
as to claims for re-insurance and, conse
quently, the action for recovery of the 
amount of the re-insurance was prescribed 
by the conventional limitation of twelve 
months from the date of the fire occasioning 
the loss. Supr. C., 1904, Canada, Victoria- 
Montreal Fire Insurance Co. vs Home Insur
ance Co. of New York, 35 Supr. C. R., 208; 
Q. J. R., 16 K. B., SI.

229. Prime.—Action was brought on an
insurance claimed to be effected with the de
fendant, but for which no policy or interim 
receipt had been issued by the company, and 
no premium paid except by note payable to 
the company’s manager and endorsed by him 
to the company, but which had been dis
honored at maturity: Such note was a suffi
cient consideration to support the contract. 
P. C., 1868, Montreal, Montreal Assurance 
Co. m McGiUivray, 8 L. C. R., 401; 9 L. C. R., 
488; 2 J », 440; 13
Moore's P. C. R., 87; 1 B. J. P. C., 4*1, 612, 
657.

230. A condition in a policy of a Mutual 
Fire Insurance Co. provided that in case any 
promissory note for the first payment on any 
deposit note should remain unpaid for thirty 
days after it was due, the policy should be 
void as to claims occurring before payment: 
The company in accepting a note for such first 
payment, but acknowledging receipt by the 
policy as for cash paid, waived the condition. 
S. C., 1878, Montreal, Massé vs Hochelaga 
Mutual Insurance Co., 22 J., 124; 1 L. N., 338.

231. Failure of insured to pay note at 
maturity does not annul the policy, where 
note was accepted as cash, and receipt ac
knowledged in the policy. Q. B., 1879, Mont
real, La Compagnie d'Assurance des cultiva
teurs vs Grammon, 24 J., 82; 3 L. AT., 19.

232. Where an agent of an insurance 
company procured from his company a policy 
for a person to whom he was indebted for 
hoard, and, without the knowledge of such 
person, sent in a note to the company in the 
name of the insured in payment of the pre
mium, which note he neglected to pay: The 
company was liable on the insurance. Q. B., 
1879, Montreal, Ottawa Agricultural Insurance 
Co. vs liouthillier alias Boutigué, 2 L. AT., 394.

233. Un locataire tenu par son bail de 
faire assurer une manufacture louée dans une 
“compagnie d'assurance solvable”, et qui no
tifie son locateur qu’il lui est impossible d’ef
fectuer cette assurance et que si le dit locateur 
trouve à placer ce risque il en paiera la prime, 
ne peut, après que le locateur a fait assurer 
cette manufacture chez les “Lloyd Under
writers,” société d’assureurs, et a payé 
dix pour cent de prime, parce que le locataire 
tenait la manufacture fermée, refuser de rem
bourser cette prime sous prétexte que l'assu
reur n’est pas une compagnie d’assurance 
solvable, et que la prime payée est trop élevée. 
C. S., 1908, Montréal, Rannerman et al. vs 
Consumers Cordage Co., 14 R. L., n. s., 457.

234. L’on ne peut voir un abandon volon
taire de police d’assurance dans le refus de 
continuer A en payer les primes et dans la 
réquisition de polices acquittées. B. R., 
1911, Montréal, Banque de St-Hyacinthe et 
Philie vs Côté et al., et Ætna Insurance Co. et 
d.t 17 R. L., n. s., 41».

235. The premium on a policy of fire in
surance was not paid at the time the policy 
was delivered but, on request, credit was given 
for the amount and a draft for the same by the 
insurance company, accepted by the insured, 
remained due and unpaid at the time the 
property insured was destroyed by fire:

236. In an action to recover the amount 
of the insurance, the non-payment of the 
premium was not available as a defence. Supr. 
C., 1911, Canada, Bell Brothers and Chapman 
vs The Hudson Bay Insurance Co., 4A Supr.

',19.
237. Ré-assurance.—Where a re-insur

ance was effected by attaching a typewritten 
slip containing the special terms of the re
insurance to a printed form of fire insurance 
policy, which contained terms foreign to the 
purposes of a re-insurance contract, and incon
sistent with the special terms contained in 
the slip, and in some cases in conflict with 
them: Though the slip, while complete in 
itself, apparently incorporated the terms of 
the fire policy in the re-insurance policy, it 
must be held to have been engrafted upon it 
only for the purpose of indicating the origin 
of the direct liability on which the subject 
of the re-insurance would depend, and setting 
forth the conditions attached to it; and, there
fore, a condition in the printed form that an 
action must be brought within twelve months 
after the fire did not apply to the contract of
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re-insurance. P. C., 1906, Supr. C., Canada, 
Quebec, Home Insurance Co. of New York va 
Victoria-Montreal Fire Insurance,Co., 2 B. J. 
P. C., 209; 96 L. T. R., 627; 23 T. L. R., 29; 
76 L. J., n. 1; Q. J. R., 27 S. C., 494; Q J- 
R., 16 K. B., 31; 36 Supr. C. R., 208.

238. Renonciation.—When a condition 
in a policy has not been observed, if, however, 
the insurers accept the abandonment of the 
ship made by the insured, they cannot after
wards take advantage of the nullity of the 
policy in consequence of the violation of the 
condition. This acceptance of the abandon
ment, whether express or constructive, is a 
waiver of the right to raise the question of 
nullity. P. C., 1874, Quebec, Provincial In
surance Co. vs Leduc, 1 B. J. P. C., 422; L. R.,

1 !.. T.

R., 142; 20 R. J. R. Q., 203, 610, 617; 14 J- 
273; 19 J, 281; 6 R. L. 679.

239. The mere silence of the company 
with regard to proof sent in after the delay 
mentioned in the condition, does not amount 
to a waiver of the condition in behalf of the 
company. P. C., 1876, Quebec, Whyte vs 
Western Assurance Co., 1 B. J. P. C., 422; 7 
R. L., 106; 14 R. L., Ilf); 22 J., 216; 1 R. J. 
R. Q., 249.

240. A condition in a policy of insurance 
to the effect that all persons insured shall, 
as soon after a fire as possible, deliver in a 
particular account of their loss or damage, 
signed with their own hand and verified by 
oath or affirmation, is waived by the fact 
of the agent of the company and the person 
insured each choosing valuators, who make a 
valuation of the loss, and by the fact of the 
company offering the insured a less amount 
than the valuation in settlement, showing that 
they oi>ly disputed the amount to be paid. 
C. R., 1877, Montreal, Converse vs The Pro
vincial Insurance Co. of Canada, 21 J., 276; 
1 L. N., 209.

241. L’assuré n'est tenu de fournir à l’as
sureur que les documents qu’il a en sa posses
sion, et ce dernier est censé avoir renoncé au 
délai ordinaire de quinze jours, pendant lequel 
la réclamation doit être produite, s’il exige de 
l’assuré, au cas de destruction des factures, 
un nouvel inventaire détaillé des marchandises 
avec copies des factures des maisons avec les
quelles il faisait affaires. B. R , 1878, Québec, 
Liverpool, London and Globe Insurance Co. vs 
Valentine, R. J. Q., 7 B. R., 400; 4 R. J-, 266.

242. La référence par la compagnie à des 
estimateurs, n’est pas une renonciation à la 
condition contenue dans la police que toute

réclamation frauduleuse sera une forfaiture 
de la police. C. S., 1878, Montréal, Laroquc 
vs La Compagnie d'Assurance Royale, 9 R. L., 
696; 23 J., 217.

243. In a case of delay in giving notice, 
the company has waived its right to object 
when the board by its resolution has resisted, 
the claim on other grounds alone. S. C , 
1879, Montreal, Duhartne vs Mutual Fire In
surance Co. of the counties of Chambly, Laval 
and Jacques-Cartier, 2 L. N., 116.

244. Where an insurance company inter 
alia pleaded want of sufficient notice: As, 
since the delay had expired, the defendants 
had agreed to submit the claim of the insured 
to another company for adjustment, they had 
waived their right to complain of the delay. 
Q. B., 1879, Montreal, Black et al. vs The Na
tional Insurance Co., 24 J-, 66; 3 L. N., 29.

245. Where an insurance company, with 
knowledge of all the facts, joins in an arbitra
tion as to the amount to be paid the insured, 
it waives its right to object to the notices and 
proofs of loss. Q. B., 1879, Montreal, Can
adian Mutual Fire Insurance Co. vs Donovan,
. / \

246. Where a company received the infor
mation given by the insured without objec
tion, and afterwards furnished him with a 
printed form in which to make his claim : 
They had waived their right to plead want of 
notice. C. R.} 1880, Montreal, Kelly vs The 
Hochelaga Mutual Fire Insurance Co., 24 J -, 
298; 2 L. N., 347; 3 L. N., 63.

247. Les parties qui, dans un incendie ou 
autre sinistre, procèdent à l’amiable à l’esti
mation des pertes, sans requérir l’observation 
des formes sur lesquelles ils auraient le droit 
d’insister, renoncent par là môme à s’en plain
dre plus tard, et le rapport des experts ne sera 
pas mis de côté lorsque les parties n’auront 
pas insisté sur ces formalités. B. R., 1881, 
Montréal, de Montigny vs Compagnie d'Assu
rance Agricole de Watertown, N. Y., 2 1). C. 
A., 27.

248. By a condition in a policy of fire in
surance, the insured was required, on pain of 
forfeiture, to notify the company of any other 
insurance effected on the property. The 
company, after the fire and after knowledge 
that other insurances had been effected, sup
plied forms for making claims und joined in an 
arbitration to settle the r.mount of damage 
and otherwise treated the contract as binding 
on the company: This was a waiver of all 
objections based on the condition requiring 
notice of other insurance. Q. B., 1883,



609 ASSURANCE (FEU) 610

Montreal, La Fonderie de Juliette va La Com
pagnie d’Assurance tie Stadacona, 27 J., 194;
6 L. N., 277.

249. Lorsqu’une compagnie d’assurance 
consent à un arbitrage pour faire déterminer 
le montant der, dommages soufferts par l’as
suré, elle renonce par là même à son droit 
d’invoquer toute cause de déchéance connue 
par elle avant la nomination des arbitres. C. 
S., 1884, Montréal, Villeneuve et vir va La 
Compagnie d’Assurance Mutuelle contre le feu 
de la cité de Montréal, 29 J., 163; M. L. R., 2 
B. R., 89; 9 L. N., 146; 4 D. C. A., 376.

250. Where a claim for a loss under a 
policy of insurance is made by the insured, 
which claim is refusal from the outset by the 
insurer, who denies all liability such refusal 
is a waiver of any condition of the policy 
requiring proof of loss. S. C., 1888, Montreal, 
Montreal Herald Co. va Northern Aaaurance 
Co., 36 J., 61; M. L. R., 4 S. C., 264; 13 L. AT., 
30.—Q. B., 1888, Québec, La Compagnie d’As
surance Agricole de Watertown va Ansley, 17 
R. L., 108; 16 Q. J. R., 256; 12 L. N., 371.

251. La preuve de la perte occasionnée 
par un incendie produite entre les mains de 
la compagnie trente-trois jours après l'incen
die, lorsque les conditions de la police exigent 
que cette preuve soit faite dans les quinze 
jours, est néanmoins faite dans un temps 
opportun, si la compagnie a nommé un ajus
teur qui s’est rendu sur les lieux trois jours 
après l’incendie, et si douze jours après cet 
incendie l'assuré a fait cession de ses biens et 
si le curateur n’a été nommé que trois jours 
avant la preuve de telle perte. C. R., 1898, 
Québec, Valentine va Liverpool, London and 
Globe Insurance Co., 4 R. J-, 365; R. J. Q.,
7 B. R., 400.

252. Where the insurer retained the proof 
of loss, without objection as to its sufficiency, 
for more than sixty days before action was 
taken, the company will be considered to have 
waived the condition which requires a delay 
of sixty days after filing claim before the 
institution of suit; and the fact that a blank in 
the statement was filed in, at the request of 
the company, within the period of sixty days 
before suit, will not affect the right of action.

253. The condition which requires proof 
of loss to be furnished within thirty days 
after the fire may be waived either expressly 
or impliedly; and the assured is held to be 
relieved from this condition if the presenta
tion of the claim has been delayed by the com
pany’s investigation of the loss, or if the repre
sentations of the company’s authorized agents

have led the assured to understand that com
pliance with this condition will not be re
quired. K. B., 1902, Montreal, The Western 
Assurance Co. va Pharand, Q. J. R., 11 K. B., 
144; 8 R. L., n. a., 298.

254. An insurance company cannot be 
presumed to have waived a condition prece
dent to action on a policy on account of un
authorized acts of its officers. Supr. C., 1902, 
Canada, Hyde vs Lefaivre and Taschereau, 32 
Supr. C. R., 474-

255. The time limit for furnishing state
ment of loss is waived by a letter from the 
company to the insured, dated after the expir
ation of the delay, and enclosing a blank form 
of policy in order that the insured might know 
exactly what it was necessary that he should 
do. K. B., DOS, Montreal, The Western 
Assurance Co. vs Yarland, Q. J. R., 12 K. B., 
530.

256. Les démarches faites par l’assureur 
pour déterminer la perte causée par l’incendie 
n’est pas une renonciation à son droit de con
tester la validité de la police. C. S., 1910, 
Montréal, Goldstein va Richmond and Drum
mond Insurance Co., 17 R. L., n. s., 85.

257. Renouvellement.—Le renouvelle
ment d’une assurance mutuelle constitue, de 
la part de l’assuré, une nouvelle obligation, 
quant au paiement des primes distinctes de 
celle résultant de la première assurance. B. 
R., 1885, Québec, McDonald va Messier, 35 
J., 17; 8 L. N., 83; 10 R. J. Q., 329.

258. Répartition.—The cancellation of a 
policy by a mutual insurance company is a 
sufficient ground to defeat an action brought 
against the policy holder, for a call made one 
month after the cancellation, if there is no 
proof that the call is made to meet losses 
anterior to the cancelling. C. R., 1881, 
Quebec, Hochelaga Mutual Insurance Co. vs 
Girouard et al, 7 Q. J. R., 34S; 5 L. N., 136.

259. In an action on an insurance pre
mium note, held that before being obliged 
to plead, if the company is called upon, it is 
bound to produce and file extracts or copies 
of the formalities observed in calling the 
meetings, at which such resolutions were 
passed, the losses incurred by the plaintiff 
during the same period, extracts or copies 
of notices sent to defendant informing him 
of the different assessments. S. C., 1883, 
Montreal, Compagnie d’Assurance Mutuelle du 
Feu du Canada vs Bastien, 6 L. N., 169.

260. A person who become member of a 
mutual insurance company and pays premi
um under 40 Viet., ch. 72, sect. 35, is liable as
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member for assessments for losses, and arrears 
of directors' fees cannot be offered in compen
sation of an assessment to meet specific losses.
Q. B.JI188S, Montreal, Hochelaça Mutual Fireln- 
8uranceCo. vs*Lefebvre,6 L. N., 236; 7L.N.,226.

261. Les liquidateurs d'une compagnie 
d’assurance mutuelle n’ont d’action contre 
un de ses membres, pour sa répartition, qu’en 
justifiant de son exactitude par l’allégation 
et la preuve des pertes, des dettes et des dé
penses qui l’ont rendu nécessaire; et en établis
sant qu’ils se sont, quant aux avis, conformés 
en tous points aux exigences du statut, et 
nommément en le lui donnant par lettre cir
culaire à son adresse et déposée à la poste. C.
R. , 1884, Qtiébcc, Assurance Mutuelle de Jolietle 
vs lioiinjoiun, 10 R. ./. Q.t 110.

262. Dans une action par une compagnie 
d’assurance mutuelle contre ses membres sur 
billet de prime, le montant des pertes doit 
être allégué et prouvé, et la nature des dettes 
établie, afin de voir si elles sont de celles donjt 
les assurés sontresponsables. H. R., 1884, Mont
réal, The Mutual Fire Insurance Co. of Joliette 
vs Dupuis, 28 J., 179.—C. R., 1913, Montréal, 
Clément vs Dufresne, 19 R. L., n. s., 410.

263. Responsabilité des memb -es.— 
Une compagnie d’assurance mutuelle n’est 
pas une société ordinaire, et les membre i de 
la compagnie contractent une obligation dé
terminée et limitée par les termes du statut qui 
les incorpore. Les directeurs ne peuvent faire en
courir aux membres aucune autre responsabilité

264. Les membres d’une compagnie d’as
surance mutuelle ne sont responsables des 
pertes que pendant le temps pour lequel leur 
police est en force, et la répartition doit faire 
voir que les pertes ont été encourues durant 
que cette police était en force. C. S., 1883, 
Montréal, La Banque Moison ce La Compa
gnie d’Assurance Mutuelle contre le feu du 
comté de Joliette et al., 13 R. L., 392. V. les 
nos 258 et s. ci-dessus.

265. Saisie-arrêt après jugement.— 
In the absence of fraud, negligence or mal
administration, it is not competent to a judg
ment creditor of a Mutual Fire Insurance Co. 
of the province of Quebec to attach moneys 
payable to the company by way of assessment, 
under the provisions of the liquidation statute, 
28 Viet., ch. 13. S.C.,1882, Montreal, Savoie vs 
LaCompagnied' Assurance Mutuelle contre le feu 
d'Hochelaga, and Alard, 26 J., 166;6L.N., 336.

266. Société.—A policy of fire insurance 
by a mutual insurance company, issued on 
an application by a firm consisting of two 
members, after the death of one of them, the

survivor continuing to carry on the business 
under the name of the firm, is good and valid.

267. A subsequent undertaking by the 
company to pay the loss, if any, to the exe
cutors of the deceased partner, is binding, 
notwithstanding licitation proceedings under 
which the insured premises were adjuged to, 
and became the property of the surviving 
partner. The adjudication of property under 
licitation proceedings is not an alienation that 
annuls the insurance of it under art, 5307 It. 
8. .Q., 1888. S. C., 1911, Montreal, Robert vs 
The Equitable Mutual Assurance Co., Q. J. R., 
39 S. C., 321.

268. Subrogation.—An assurance com
pany, in paying the amount or part of the 
amount of the loss is entitled to a subrogation 
at the time of the payment from the insured 
of all the rights of the latter with respect 
to the loss he has sustained.

269. In the case of a general average, the 
assurer, after having indemnified the assured 
against the losses sustained for the common 
benefit, ought to be subrogated in the rights 
of the assured to the contribution, which in 
such case must be made.

270. The company may sue alone for 
damages as subrogated to the insured for so 
much as they were bound to pay and had paid 
under the irolicy.

271. The parish church of Boucherville 
having been in great part destroyed by a fire, 
which was occasioned by the negligence of 
the respondent’s servants, and being at the 
time insured by a policy effected by the curd 
upon the church and sacristy, the curé and 
the marguillier en charge, by a notarial nstni- 
ment, in consideration of the payment by the 
company of part of the amount of the damage 
sustained by such fire, did assign, transfer 
and make over to them all right, title, interest, 
property, claim and demand whatsoever 
which the said fabrique migtu have against 
the respondents for the loss of the said church 
and other property: The Judicial Committee 
held, that this constituted a valid subrogation 
of the debt due to the insurers in the rights 
of the fabrique, according to the French law. 
And that on the authority of Toullier, tit. 3, 
arts. 117 and 128, if the transaction be a subro
gation, it is immaterial whether the creditor 
uses the term subrogation or cession in the 
instrument itself. P. C., 1851, Lower Can
ada, Quebec Fire Assurance Co. vs St. Louis 
,t ai, 1 B. J. P. C., 438, 774; 7 Moon, /’ ( 
286; 1 L. C. R., 222. 2 R.J.R. Q., 472; 21 R. 
L., 191; C. R., 2 App. Cas., 1.
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272. L’assureur qui a payé une partie de 
l 'assurance, et qui donne son billet promissoire 
à terme pour le reste, lors de la signature de 
la quittance par l’assuré, ne peut obtenir de 
ce dernier, une subrogation conventionnelle 
de ses droits contre l'auteur du sinistre, les 
termes de l'art. 1155, C. p., “cette subrogation 
doit être expresse et faite en même temps que 
le paiement,” s'y opposant.

273. Cet assureur ne trouvant être rangé 
sous aucun des cinq chefs de l’art. 1156, C. c., 
ne peut invoquer, non plus, la subrogation 
légale aux droits de l'assuré contre l’auteur 
du sinistre.

274. Aucune cession des droits de l’assuré 
n'ayant été faite à l’assureur, lors du paiement 
de l’assurance, ce dernier ne peut pas invoquer, 
contre l’auteur du sinistre, le bénéfice de l'art. 
2584, C. c. B. R., 1893, Québec, Cedar Shingle 
Co. vs Compagnie d’Assurance, etc., de Ri- 
mouski, R. J. Q., 2 B. R., 379; 18 L. N., 306.

275. Substitution. -Un grevé de substi
tution possède à titre de propriétaire et peut 
cm mue tel faire assurer la propriété qu’il pos
sède; et la déclaration qu’il aurait pu faire 
avant d'effectuer son contrat, qu’il était pro
priétaire, n’est pas une fausse déclaration.
B. R., 1886, Montréal, Compagnie d'Assurance 
M uluelle contre le feu de la cité de Montréal vs 
Villeneuve et vir, M. L. R., 2 B. R., 89; 9 L. AT., 
146; 29 J., 163; 4 D. C. A., 376.

276. Timbres. —Insurance companies are 
liable to repay the amounts paid for stani|>s 
on insurance |rolicies under Q. 39 Viet., ch. 7, 
since the said tax has been declared uncon
stitutional. C. C., 1880, Montreal, David vs 
Stadacona Insurance Co., 3 L. N., 118.

277. Vente et transport. —L’intérêt du 
vendeur d’un immeuble, dans une police d’as
surance contre le feu, effectuée par le vendeur 
avant la vente, est transporté de plein droit 
à l'acquéreur par la signification de la vente à 
la compagnie.

278. Le paiement fait par la compagnie 
d’assurance au vendeur, sur une perte faite 
après la vente, d’une somme excédant la ba
lance du prix d'achat restant due, profite à 
l'acquéreur comme paiement de la balance.
C. S., 1853, Montreal, l.irlairc vs Cramer, 1 
M. C. R., 22; 6 D. T. B. C., 487; 2 R. J. R. Q., 
342.

279. An assignee of a policy of insurance 
against loss by fire may recover, without fur
nishing any statement of loss whatever. S. C. 
1862, Montreal, Wilson vs The Stale Fire In
surance Co., 7 J., 223; 12 R. J. R. Q., 178.

280. The interest in an insurance by 
simple receipt for the premium, without the 
issue of a policy, may be legally assigned by 
any simple form of transfer endorsed on the 
policy, and such transfer does not require 
the consent or acceptance of the insurance 
company to make it binding. S. C., 1869, 
Montreal, O'Connor vs The Imperial Insurance 
Co., 14 J., 219; 20 R. J. R. Q., 146, 608.

281. Contra: Une police d’assurance ne
peut être transportée que du consentement de 
l'assureur; un avis de ce transfrort n’a pas 
l’effet de lier l’assureur. C. R., 1871, Mont
réal, Corse vs The British America Insurance 
C" . R 1 ./. R.

Q., 362, 534.
282. Where a fire policy had been endor

sed to another for advances, who was accepted 
by the company: A condition that notice and 
proof should be given by the insured was 
satisfied by notice and proof given by the 
endorsee. Q. B., 1879, Montreal, Stanton vs 
The Home Fire Insurance Co., 21 J., 211; 24 
J., 38; 1 L. AT., 208; 2 L. N., 238.

283. The notice of an assignment policy 
to the company’s agent is sufficient; the com
pany must be considered as having assented 
to the assignment and executed the policy 
with full knowledge of it, and such an assign
ment was not one contemplated by the con
dition requiring indorsement on the policy. 
The words “loss payable, if any, to G. McK., 
etc.,” operated to enable mqrondents, in ful
filment of that covenant, to pay the parties 
named; but as they had not paid them, and 
the policy expressly staUxl the appellant to be 
the pc' son with whom the contract and res
pondents’ covenant was made, the action for 
a brcack of that covenant was projrorly brough 
by him alone. Supr. C., 1879, Canada, Mc
Queen vs Phcenix Mutual Fire Insurance Co., 
4 Supr. C. R., 660; 4 O. A. R., 289.

284. La propriété assurée et qui est 
vehduc cesse d’être couverte par la police, s’il 
n’en est fait un transport à l’acheteur. B. R.,

lébêC, McDonald rs Missor, U J., Il;
8 L. AT., 83; 10 R. J. Q., 329.

285. Where the insured has transferred 
a portion of the insurance, and the said 
transfer has been duly signified to the insur
ance company, he has no right of action 
against the insurance company with respect 
to the amount so transferred. Q. B., 1893, 
Montreal, Citizens’ Insurance Co. of Canada 
vs Lefrançois, Q. J. R., 2 Q. B., 650.
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286. A transfer of a contract of insurance, 
by a private writing made in duplicate, signed 
by the transferor and transferee in the pre
sence of two witnesses, is good and valid. K. 
B., 1903, Montreal, The Western Assurance 
Co. vs Garland, Q. J. R., IS K. B., 630.

V. Acquiescement, Arbitrage, Assignation, 
Cité de Montréal, Compagnie incorporée, Con
trat, Dommage, Droit criminel, Droit constitu
tionnel, Droit municipal, Droit scolaire, Fail
lite, Garantie, Hypothèque, Insaisissabilité, 
Juridiction, Louage des choses, Mandat, Mari 
et femme, Obligation, Paiement, Prescription, 
Preuve, Preuve testimoniale, Privilège, Procédu
re, Procès par jury, Responsabilité, Saisie con
servatoire, Vente, Vente de créances.

ASSURANCE (Fidélité).
INDEX
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A via.................. 4 et 14
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JURISPRUDENCE
1. Arrestation.—The company appellant 

effected an insurance with the company res
pondent for the fidelity of certain of appel
lant’s employees, amongst whom was one 
Boisvert. An interim receipt for the premium 
was given in which it was stated that it was 
issued “subject to the conditions of the com
pany’s general form now in use for the class 
of risk.” Before the expiration of the three 
months allowed for the issue of the policy 
under the conditions of the interim receipt, 
there was a shortage in Boisvert’s accounts, 
for wliich the appellant made a claim under 
the contract of insurance. The respondent 
pleaded that by one of the conditions of its 
ordinary policy, the insured was obliged to pro
secute the defaulting employee to conviction 
with all diligence, and that as this condition 
had not been complied with by the plaintiff, 
appellant, it could not recover: The con
ditions of the respondent’s ordinary form of 
policy for this class of risk must be included 
and read into the text and meaning of an 
interim receipt.

2. The acceptance of the receipt in this 
form must be held to indicate cither that 
appellant knew what these particular condi
tions were, or had such a knowledge of the 
general conditions in use by guarantee com
panies, that it was willing to be bound by

3. It was not an unreasonable condition 
that the employer should, as a condition pre
cedent, use all possible diligence to prosecute 
the defaulting employee to conviction and the 
company was not liable. Q. B., 1900, Mont
real, La Canadienne Compagnie d’Assurant 
sur la vie vs The London Guarantee and Acci- 
4mA Ok, Q. J. R., 9. Q. B., 183; Q. J. R., 16 
S. C., 78.

4. Avis à l’assureur.—The condition of 
a guarantee bond required the employer to 
give notice immediately to the guarantor of 
any criminal offence of the employee, entailing 
loss for which a claim was liable to be made 
under the bond, and the employer, although 
aware of a defalcation on the 25th, did not 
give notice thereof to the guarantor until the 
27th after the employee had fled the country : 
The bond was forfeited. S. C., 1886, 
Montreal, Moisons Bank vs Guarantee Co. of 
North America, M. L. R., 4 S. C., S76; IS L. 
N., 133; SI R. L., S76.

5. Le maître, qui est garanti, quant il la 
fidélité de son employé, par une compagnie 
d’assurance, est tenu d’informer l’assureur 
des irrégularités dans les comptes de son em
ployé conformément aux conditions de la 
police, aussitôt qu’il les découvre, et, si par sa 
négligence à ce faire, l'assureur ne peut se pro
téger, le maître perd son reeours contre lui. 
B. R., 1891, Montréal, The Commercial Mutual 
Building Society of Montreal vs The London 
Guarantee and Accidents Co., Ltd., SI R. L.,

307.
6. By a condition of a guarantee policy 

insuring the honesty of an employee, it was 
stipulated that the employers should, imme
diately upon its becoming known to them, 
give notice to the guarantors that the em
ployee had been guilty of any criminal offence 
entailing or likely to entail loss on the em
ployers, and for which a claim was liable to be 
made under the policy. On the 22nd June, 
the employers’ auditors notified them that 
an unexplained deficiency, amounting to $300 
or $400, existed in the accounts of their se
cretary treasurer. Respondents did not notify 
the guarantors, but gave the employee a week 
to explain or rectify the matter. On the 29th 
of the same month, the auditors, about 4 p.m., 
notified the employers of their discovery' that 
a cheque for $14,000, received by the secretary- 
treasurer about a year before, had not been 
entered in his cash book although it had been 
regularly credited to the employers’ account 
at their bankers. The matter was discussed 
between the employers and the auditors that
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evening, but notice of the discovery was not 
given to the guarantors until the following 
morning, when the employee failed to appear 
at his place of business, and they did not au
thorize his arrest or detention until some hours 
afterwards, when it was too late to intercept 
him in his flight from the country: The em
ployers had not complied with the conditions 
of the contract as to immediate notice, and 
were not entitled to recover under the policy. 
Supr. C., 1892, Montreal, Guarantee Co. of 
North America vs Harbor Commissioners of 
Montreal, 22 Supr. C. It., 642; Q. J. It., 2 Q. 
B., 8; 18 L. N., 119; 17 L. N., 97; 20 R. L., 14.

7. The cashier of a bank removed bundles 
of notes from the bank premises to his residen
ce, for the purpose of signing them, but it 
appeared that he brought them all back, and 
subsequently, in his office in the bank, he put 
a number of $5 notes in the bundles, instead 
of $10 notes, and thus defrauded the bank of 
$8,140: In intrusting the notes to the cashier 
to be signed, there was no negligence on the 
part of the bank involving a violation of the 
terms of the contract, and the loss was one 
caused by "fraud and dishonesty amounting 
to embezzlement” on the part of the employee, 
and came under the guarantee given by the 
policy.

8. The same employee, shortly before his 
flight from the country, caused his own 
cheques to the amount of $15,574 to be 
certified by the ledger-keeper of the bank, 
although he, the cashier, had no funds there: 
This act, although, technically speaking, not 
coiistituting the crime of embezzlement, was 
“fraud and dishonesty amounting to embezz
lement’* on the part of the cashier, and came 
under" the guarantee of the policy. These 
words in the policy have to be taken in their 
ordinary or vulgar sense, as otherwise the 
words "fraud or dishonesty” would be without 
effect.

9. The fact that the bank recovered a 
large part of the money taken did not affect 
its right to claim under the policy, there being 
a balance of total loss remaining which ex
ceeded the amount of the policy.

10. The claim of the bank was not affected 
by its communication with the employee after 
his flight, such communications not having 
had any injurious effect as regards the guar
antee company.

11. On the 30th May the cashier did not 
appear at his office, and a number of the 
cheques certified by the ledger-kee|)er, as 
above mentioned, were presented and paid 
although he had no amount to his credit to 
check against. On the following day, the 
bank gave notice of the defalcation to the 
local agent of the guarantee company: The 
notice was given en temps utile, and the bank 
was not guilty of negligence. Q. B., 1893, 
Montreal, London Guarantee and Accident Co. 
vs Hochelaga Bank, Q. J. R., 3 Q. B., 25.

12. In matters of guarantee insurance, the 
employer, who is the beneficiary under a 
policy guaranteeing him against loss by em
bezzlement of theft of money by his employee 
must comply strictly with all conditions, sti
pulations and undertakings contained in the 
policy.

13. When the employer represents in an 
application for guarantee insurance that an 
audit of the employee’s (a book-keeper) books 
made regularly once a year at a fixed period, 
and the audit is delayed for some months, and 
loss occurs by theft in the meantime, the 
insurer will be relieved of all liability.

14. When the policy of guarantee insur
ance calls for immediate notice of any short
age and the insured fails to notify the insurer 
until a month after the discovery of loss, this 
notice is tardy and the insured cannot recover, 
even though the unfaithful employee be ap
prehended and convicted as a result of his, the 
insured’s, efforts. K. B., 1912, Quebec, La- 
chine School Commissioners vs London Guar
antee and Accident Co., Ltd., 3 Dorn. L. It., 335.

15. Etendue de l'assurance.—Where a
bank manager had allowed over-drafts with
out security, and loss was occasioned thereby: 
This was an irregularity within the meaning 
of a policy guaranteeing the bank against 
such loss as might be occasioned to it "by the 
want of integrity, honesty and fidelity, or by 
the negligence, defaults or irregularities of the 
manager,” especially where, in the opinion 
of the court, the manager concealed the fact 
of the over-drafts from the head office by 
fictitious returns, and acted in improper 
concert with the parties whom he allowed 
to overdraw. C. P., 1876, Quebec, The 
European Assurance Society vs The Bank of 
Toronto, 7 R. L., 67; 13 J., 183; 19 R. J. It. Q., 
100, 624; 14 188; 1 R. L., 89.
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16. The teller of a bank endorsed on a 
parcel of bank notes the amount which it was 
supposed to contain. It was subsequently 
discovered that the parcel was $0,300 short 
and it was ascertained that a deficiency of the 
same amount existed in the teller's accounts 
and had been during several years skilfully 
covered up and concealed from the authorities 
of the bank who hud mode the usual inspec
tions: A guarantee insurance company, which 
had guaranteed the fidelity of the teller was 
liable for the deficiency, but only to the extent 
which occurred after the contract was made. 
S. C., 1881, Montreal, Banque Nationale va 
Leapérance et al., 4 L. N., 147.

17. Ré-assurance.—A printed clause in 
a policy of insurance, which is repugnant to 
the intention of the parties, as shown by the 
nature and purpose of the contract,is of no

18. A limitation of the right to recover 
under the policy, to one year from the date 
of the fire, in a printed policy used to set out 
a contract of re-insurance, when négociations 
between the first insurers and the insured 
might easily take up that time, is such a clause, 
and is no bar to an action brought fourteen 
months after the fire.

19. Upon an action brought by insurers 
to recover the indemnity paid by them 
to the insured, from re-insurers of a risk 
which included property for which the insured 
was liable, though belonging to another owner, 
“provided such owner had no other insurance 
thereon,” the burden of proof of the existence 
of such “other insurance” is on the re-insurers, 
defendants, and the insurers, plaintiffs, arc 
not bound to prove its non-existence. C. It., 
1904, Montreal, Home Insurance Co. va Victo
ria-Montreal Fire Insurance Co., Q. J. It., 27 
8. C., 494; Q. j. a., 36 S. C., 208.

20. Surveillance de l’assuré.—An em
ployee of the Grand Trunk Railway left a 
large sum of money in two bags in his room, 
the door of which was insecurely locked, while 
he went to lunch. On his return from lunch, 
the most of the money had been carried off: 
As there were various means of safe keeping 
open to him, which he neglected to avail him
self of, he was guilty ol negligence, so as to 
constitute a breach of a guarantee policy, the 
condition of which was that he should dili
gently and faithfully discharge his duty ns 
employee, and his employers were entitled 
to recover. Q. B., 1880, Montreal, The Grand

Trunk Railway Co. of Canada vs The Citizen s' 
Insurance Co., 22 J., 285; 25 J., 163; 1 L. A\, 
486; 8 L. N., 311.

21. L’assuré, par un contrat d'assurnn-. 
de fidélité, est tenu de surveiller rigoureuse
ment la conduite de l'employé qui en est le 
sujet, d'exiger qu’il se conforme aux prescrip
tions de la loi touchant la tenue et l'apurution 
de ses comptes, et, au cas de détournements, 
d'exercer avec diligence les recours de la loi, 
tant civile que criminelle; son défaut de remplir 
ses obligations lui fait |>erdre le recours pour 
l’indemnité stipulée dans la police. B. U. 
1907, Montréal, Les Commissaires d'école /tour 
la municipalité de la jtaroisse de St-Edouurd vs 
The Employers Liability Assurance Corjtoru- 
tion, R. J. Q., 16 B. R., 402.

22. Transport.—The transfer of a policy 
of fire insurance to a mortgage creditor of the 
insured, as security for the debt of the latter, 
has no retroactive effect, and does not protect 
the transferee against defects and nullities 
in the policy existing prior to its transfer to 
and acceptance by him. So, where the 
insured had no valid title to the property 
insured, the transferee cannot recover.

23. The acceptance by the insurance 
coinpany of a transfer of fire insurance*, 
validates the transfer as a transfer, but dens 
not create a new contract of insurance with the 
transferee. Q. B., 1899, Montreal, The Stan- 
stead and Sherbrooke Mutual Fire Insurant 
Co. vs Cooley, Q. J. R., 9 Q. B., 824•

V. Responsabilité.

ASSURANCE (Maritime).
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JURISPRUDENCE

1. Gardais* >n.—Le propriétaire d’une car
gaison assurée a le droit de recouvrer le mon
tant d’assurance, si la perte de la barge con
tenant la cargaison, n’est due à aucune cause 
que l’assuré pouvait contrôler ou prévenir. 
B. R., 1864, Montréal, Nickle v» La Compagnie 
d’Assurance Mutuelle de Buffalo, IS R. L., 667.

2. Cheval.—Un assureur qui assure un 
cheval pendant la traversée, est rcs|>onsable 
si ce cheval meurt par suite du mauvais temps 
enduré sur la mer. C. S., 1874, Montréal, 
Limer va Western Assurance Co., 7 R. L., 242.

3. Compagnie étrangère. — A contract 
of insurance alleged to have been made 
in Montreal by an agent of an insurance com
pany incorporated by the laws of the State 
of New York, whose charter and by-laws 
provided that it could only contract in New 
York, and by the president and vice-president, 
is wholly null and void. S. C., 1869, Montreal 
Redpalh et al. vs The Sun Mutual Insurance Co. 
and Redpalh et al., 14 J., 90; 16 R. J. R. Q., 
196.

4. Condition. -A contract of insurance 
against fire was effected on a ship. In making 
the contract a form of policy generally used 
for houses was taken, in which there was a 
condition to the effect that if more tlxan 
twenty pounds weight of gunpowder should 
be “on the premises’’ at the time when any loss 
happened, the policy would be void. The 
Judicial Committee held that the condition 
in question was apphcablc to the case of a 
steamer insured.

5. The word “premises,” though in popu
lar language applied to buildings, yet in legal 
language means the subject or thing previously 
expressed; and the question being, not what 
was the intention of the parties, but what is 
the meaning of the words they have used, it 
was held to be a reasonable construction of 
the contract and that the vessel should not 
carry more than twenty lbs. weight of gunpow
der. P. C., 1862, Lower Canada, Beacon Lije and 
Fire Assurance Co. vs Gibb, 1 B. J. P. C 422;
I Moore, n. e., 78; 7 L. T., 674; 9 J., n. »., 186;
II W. Rep., 194; 7 J., 67; 18 L. C. R., 81; 8 R. 
J. R. Q., 476; 18 R. J. R. Q., 407; 1 N. Rep., 
110; C. R., 6 App. Cae., SO.

6. Contribution.—The owners of a ves
sel have no right to average on account of 
expenses occasioned by stranding, when the 
stranding was not voluntary; and the mere 
steering a vessel to a less dangerous place for

stranding, when she is inevitable driving to 
the shore, is not a voluntary stranding. Q. 
B., 1851, Ontario, Gibb vs McDonell, 7 U. C. R., 
866.

7. Where a vessel was disabled by a gale 
near a lee shore, so that she could not work off, 
and after the anchors had dragged until she 
began to pound on the bottom, the master, 
with the view not of saving the cargo, but of 
enabling the crew to escape, headed her round 
to the shore, where she was stranded and aban
doned by the crew, and the defendant, the 
owner of the cargo, afterwards, got it out at 
his < wn expense: The stranding was not 
voluntary, and the cargo was not liable 
to general average. C. P., 1881, Ontario, 
Dancey vs Bums, 31 C. P., 818.

8. Les mots “exempts de contribution” 
dans la version française de l’article 2513 du 
Code civil, doivent être remplacés, dans l’in
terprétation de cet article, par les mots “francs 
d’avaries,” ce qui est conforme au texte anglais 
et à la doctrine des auteurs. C. S., 1899, 
Montréal, The Atlantic and Lake Superior 
Railway Co. vs The Indemnity Mutual Assur
ance Co., The Baden Marine Insurance Co. 
and The Manheim Insurance Co., R. J. Q., 
16 C. S., 476; R. J. Q., 11 B. ft., SOO.

9. In a policy, the term “special charges” 
is equivalent to “particular charges,” and 
includes expenses for salvage, preservation 
and sale of the object insured. The word 
“special” merely distinguishes an expense 
incurred in a particular interest from an ex
pense incurred in the general interest, which 
latter gives rise to general average contribu
tion. Special charges cover all expenses oc
casioned by a peril insured against, when they 
have been necessarily incurred in consequence 
of such peril.

10. The fact that the plaintiff has paid 
the principal insured as for a total loss, and 
the circumstance that the defendant may not 
have been interested in incurring all or any 
of the charges, does not relieve the defendant 
from liability for contribution to such charges. 
S. C., 1908, Montreal, Western Assurance Co. 
vs Baden Marine Assurance Co., Q. J. ft., 22 
S. C., 874; 1 C. L. ft., 881.

11. Délaissement.—Where notice of the 
abandonment of a ship is given by the insured 
to the insurers, the silence of the insurers will 
not amount to an acceptance of the abandon
ment. But if, without any notice to the in
sured, the insurers take possession of the ship,
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and repair it, and retain it in their possession 
for some time without repudiating the 
abandonment, there is a constructive accep
tance of the abandonment by the insurers, 
which has the same effect as an express 
acceptance; and the insurance company must 
be held liable as for a total loss. The 
constructive acceptance of the abandonment 
is an agreement which is a waiver of a 
plea of breach of warranty. P. C., 
1874, Quebec, Provincial Insurance Co. oj 
Canada vs Leduc, L. R., 6 P. C., 224; H «7., 
273; 19 J., 281; 6 R. L.t 679, 48 L. J., P. C., 
49; 31 L. T., 142; 1 B. J. P. C., 416; 20 R. J. 
R- Q., 203.

12. When the vessel is so injured that she 
could not be taken to a port at which the 
necessary repairs could be executed, the mort
gagee was entitled to recover for an actual 
total loss, and no notice of abandonment was 
necessary. Supr. C.t 1883, Canada, Anchor 
Marine Insurance Co. vs Keilh, 9 Supr. C. R., 
483,

13. Notice of abandonment must be given 
in a reasonable time, and two months is too 
long; the notice must also contain all the cir
cumstances of the loss. The following notice 
was held insufficient: “It is hardly necessary 
for me, after your taking possession of the 
vessel, to make any further declaration of 
abandonment, but I now do so in order to put 
that fact formally on record, and now again 
give you notice thereof.’’and plaintiff could 
not recover as for a total as constructive total 
loss of the vessel. Supr. C., 1886, Ottawa, 
Western Assurance Co. vs Scanlan et al., IS 
Supr. C. R., 207; S3 J., 301; 16 R. L., 449.

14. L’assuré n’est pas tenu de comprendre, 
dans un délaissement, des marchandises qui 
avaient été déchargées au port de destination 
avant le sinistre, le risque quant à ces mar
chandises ayant cessé.

15. Lorsqu’une partie d’une cargaison est 
assurée comme effets |>éris8ables contre une 
perte totale ou des avaries générales seulement 
(against total loss and general average only), 
et le reste de la cargaison contre les avaries 
soit générales, soit particulières, il n’est pas 
nécessaire de comprendre, dans le délaisse
ment des effets périssables, le reste de la car
gaison, bien que ces effets périssables n’aient 
pas été évalués séparément.

16. Le ciment étant de nature à se pétrifier 
et A changer de nature par le contact de l’eau, 
le fait que, par suite du naufrage, la cale du

vaisseau, où des barils de ciment avaient été 
chargés, s’était remplie d’eau, justifiait la 
demanderesse à délaisser ce ciment, malgré 
qu’il eut été subséquemment déchargé du 
navire, la perte étant une perte totale impli
cite. C. S., 1899, Montréal, Tk» Atlantic <n>,i 
Lake Superior Railway Co. vs The Indemnity 
Mutual Assurance Co., The Baden Marine In
surance Co. and The Manheim Insurance Co., 
R. J. Q., 16 C. S., 476; R. J. Q., Il 11. I;, 
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17. Where a lot of sewing machines, laden 
on board of a vessel bound on a trading voyage, 
are insured under one policy, but each machine 
is separately valued, the assured may abandon 
to the underwriters such out of the number 
as may be declared by a survey to be a total 
loss. And a condition in the policy “free of 
particular average” cannot be held to operate 
so as to exclude a claim on the insurers for 
those lost.

18. In the present case, the abandonment 
was clearly proved (C. c. 2474), and the same 
was made within a reasonable delay after 
assured had received notice of loss (C. c. 2541). 
Under the circumstances disclosed, the master 
of the vessel in causing her to be towed back 
to port, used all necessary care and diligence 
in the interest of all concerned (C. c. 2427), 
and the cost of such towage was a general 
average expenditure. The return to the 
assured at the port of departure, before aban
donment, of goods insured free of particular 
average, and valued separately, restricts his 
recourse to a claim for such of said goods as 
have suffered damage equal to constructive 
total loss, on condition of his making aban
donment of the same within a reasonable delay 
after said return. C. R., 1896, Quebec, Singer 
Manufacturing Co. vs Western Assurance Co., 
Q. J. R., 10 S. C., 379.

19. Description de voyage.—The words 
“from Quebec to Greenock, vessel to go out in 
tow,” meant that she was to go out in tow 
from the limits of the Harbour of Quebec, on 
said voyage, and the towing from the loading 
berth to another part of the harbour was not 
a compliance with the warranty. Supr. C., 
1879, Canada, Provincial Insurance Co. of 
Canada vs Connolly, 6 Supr. C. R., 268; 8 Q. 
J. R., 74; 1 L. N., 33. ’

20. Déviation. — Lorsqu’une compagnie 
d’assurance a assuré une cargaison pour un 
voyage de “Montreal to New Carlisle,” et que 
le courtier d’assurance a, de sa propre autorité,
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changé la description de ce voyage en y ajou
tant les mots “and to Bonaventure River," 
ce qui était le voyage que le navire devait faire, 
le contrat d'assurance est nul ab initio, même 
lorsque la perte a eu lieu entre Montréal et 
New Carlisle, le courtier d’assurance ne pou
vant changer la description du voyage sans 
une autorisation spéciale, et les parties ne 
s'étant pas accordées sur le port de destina-

21. Lorsqu’une cargaison est assurée pour 
un voyage décrit comme suit: “from Montreal 
to New Carlisle and Bonaventure River,” 
sans indication qu’on pourra toucher à des 
(Kirts intermédiaires, le fait que le navire s'est 
arrêté à Lévis pendant six ou sept heures et 
quatre jours et six heures à St-Michcl de 
BcUccliasse, constitua une déviation et vicie 
le contrat d’assurance. B. R., 1900, Mont
réal, Manhein Insurance Co. vs Atlantic and 
Lake Superior Railway Co., R. J. Q., 11 B. R.,
too; R. J• Q-, 18 C. S., 469, 476.

22. Garantie.—An assurance policy was 
taken in July 1858 against fire, for twelve 
months, on a steamship, which was described 
in the policy as “now lying in Tate’s Dock, 
Montreal, and intended to navigate the St 
Lawrence and lakes from Hamilton to Quebec 
principally as a freight boat, and to be laid 
up for the winter in a place approved by the 
company." The ship never left the dock 
after the insurance was effected and was des
troyed by fire in June 1859: The Judicial 
Committee held that as there was evidence of 
a reasonable and bona fide intention on the 
part of the insured to comply with the con
ditions of the policy, and as there was no war
ranty in the contract that the ship would 
navigate, but only a declaration of her inten
tion to navigate, the policy was not void by 
the fact that the steamer never left the dock. 
V. C., 1862, Lower Canada, Grant vs The 
Mtna Assurance Co., 6 J286; 6 J., 224; U 
L (\ R., 128, 3SO; 12 L. C. R., 386; 13 R. J. 
R. Q., 130; 23 R. J. R. Q., 279; 15 M. P. C. 
R, 516; 6 L. T., 736; 1 $ R. J. R. Q., 290; 
R. J. P. C., 112, 434; 8 J., n. »., 706; 10 W. 
Rep., 77»; 16 Eng. Rep., 689; 4 C. R., A. C., 
490.

23. Ingénieur.—Le fait que, lors d'un 
accident occasionnant la perte d’un bateau à 
vapeur, il n’y avait pas d’ingénieur dûment 
qualifié en charge du bateau, ne peut avoir 
aucune influence sur la réclamation, s’il est 
prouvé que cela n’a pas contribué à la perte. 
R. R., 1886, Montréal, The Western Assurance

Co. vs Scanlan et O’Connor, /<, R. L., 449; S3 
J., SOI; 13 R. C. Supr., 207.

24. Intérêt assurable.—In an action 
upon a policy of insurance to recover the value 
of 5,000 bushels of peas which had been lost 
while on board a vessel. On a plea of want of 
insurable interest: A person who insures 
as agent for another cannot recover on such 
policy in his own name as principal and, con
sequently, if a consignee sued for indem
nity, under a policy effected in his own name 
upon goods belonging to another, and consign
ed to him, he must show an insurable interest 
in such goods to entitle him to recover, and 
then he can only recover in so far as he proves 
himself to possess an interest.

25. But if he has a lien upon the goods for 
advances or otherwise he can recover to the 
extent of his lien, provided the lien attach es
pecially to those goods. S. C., 1862, Mont
real, Cusack vs The Mutual Insurance Co. of 
Buffalo, 6 J., 97; 10 R. J. R. Q., 194.

26. One of the two trustees, part owners, 
can insure a vessel.

27. Deposit by the insured of bills of sale 
and documents requisite to show owner
ship of a vessel with the collector of customs 
for registration is sufficient to give an insurable 
interest, the actual registration being not 
effected until after the destruction of the 
vessel by fire. S. C., 1869, Montreal, Moore 
W The Home Insurance Co„ 14 J., 77; 20 R. J. 
R. Q., 20, 611, 634, 682.

27a. A person made advances to build a 
vessel, then in course of construction, upon 
the faith of a verbal agreement that after the 
vessel should be launched, she should be 
placed in his hands for sale, and that out of 
the proceeds the advances so made should be 
paid. When vessel was well advanced, the 
lender disclosed the facts and nature of his 
interest to the agent of the company which 
issued a policy against loss by fire to him. 
The vessel was still unfinished when she was 
burned: The lender’s interest, relating as it 
did to a specific chattel, was an equitable 
interest which was insurable, and therefore 
he was entitled to recover. Supr. C., 1879, 
Canada, Clark vs Scottish Imperial Insurance 
Co., 4 Supr. C. R., 19», 706; » P. and B., »40.

28. The unpaid vendor has an insurable 
interest on goods loaded on a vessel. Supr. 
C., 1883, Canada, Merchants’ Marine Insur
ance Co. of Canada vs Rumsey and Johnson, 
9 Supr. C. R., 677.
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29. The assignment ns collateral security 
to a creditor does not divest the insured of all 
interest so as to disentitle him to recover the 
policy. Supr. C., 1883, Canada, Anchor 
Marine Insurance Co. vs Keith, 9 Supr. C. R.,

30. Memorandum.—B, an insurance 
agent, representing several marine insurance 
companies, had underwritten insurance for 
his companies on goods shipped on a certain 
steamer, to an amount in excess of the limit 
permitted to him for a voyage, and not 
knowing the amount of insurance underwrit
ten for each of his companies, he obtained 
from defendant a covering memorandum in 
these terms: “Interim covering memorandum. 
Held covered in the Ocean Marine Insurance 
Company for account of B., agent, not exceed
ing $25,000 .... to be shipped per S. S. 
Memphis .... subject to conditions of policy 
or certificate to be issued on receipt of parti
culars”: The interim covering memorandum 
constituted a valid contract of insurance in 
favor of each company for the amount by 
which the sum insured therein exceeded the 
limit permitted by it, and contained all the 
elements of a policy.

31. No time being specified in the memor
andum for the declaration of particulars, and 
no local custom being alleged or proved, a 
reasonable time must be allowed in the ab
sence of any universal or wrell established 
custom governing marine insurance, of which 
the court could proprio motu take notice.

32. A delay of fifteen days before declara
tion of particulars was not unreasonable 
under the circumstances, the delay resulting 
from a clerical error, and the defendant’s 
position not being aggravated thereby.

33. The loss of the vessel before the declar
ation of particulars did not affect the contract. 
S. C., 1899, Montreal, The General Marine 
Assurance Co. vs The Ocean Marine Insurance 
Co., Q. J. R., le S. C., 170.

34. Navigabilité.—A policy on a steam 
vessel was effected in Montreal, containing 
the following exceptions to the risk “rotten
ness, inherent defects, and other unseaworthi
ness; theft, barratry, or robbery; bursting or 
explosion of boilers, or collapsing of flues, or 
breakage of machinery, unless occasioned by 
unavoidable external cause, or fire ensued 
therefrom, etc.” At the time of the starting 
there was a defect in the boiler of the vessel,

which was not apparent, but was discovered 
when she got into ialt water where she became 
disabled by reason of such defect, and was 
compelled to put into port to repair. After 
being repaired, she proceeded to sea, but en
countering bad weather, was lost: The Judi
cial Committee held that the implied war
ranty of seaworthiness in a voyage policy 
applies to the state of the vessel at the com
mencement of the voyage; that this condition 
had not been complied with, as the vessel 
sailed with a defect of such a nature that, so 
long as it remained unremedied it made her 
unseaworthy for the voyage, and that al
though the defect was afterwards repaired, 
before loss, it had rendered the policy null.

35. The enumeration of excepted losses 
contained in the policy, and among these 
“loss from unseaworthiness,” did not exclude 
the implied warranty of seaworthiness, as it 
did not expressly specify an intention to 
exclude it. P. C., 1870, Quebec, Quebec Mar- 
ine Insurance Co. vs Commercial Bank of 
Canada, 1 B. J. P. C., 432; 7 Moore, n
8 L. R., P. C. A., 234; 39 L. J., P. C., 63; If 
L. T., 569; 13 J., 267; 19 R.J.R. Q , 372; 
16 R. L., 449.

36. Every person who proposes to insure 
his ship against sea perils during a sea voyage 
impliedly warrants her in every respect to he 
in a fitting condition to continue on that voy
age, and to encounter all common dangers 
and perils with safety, and this applies to 
every insurance on a voyage policy, whatever 
be the nature of the interest insured.

37. The warranty of seaworthiness \v:is 
strictly a condition precedent to the obliga
tion of insurance, and if it was not performed 
the policy did not attach; and if this condition 
were broken at the inception of the risk, in 
any way whatever, there was no contract of 
insurance, and the policy was wholly void, 
and the fact of the insurers having examined 
the vessel before taking the risk constituted 
no waiver of the implied warranty of sea
worthiness. S. C., 1873, Quebec, Lemelin vs 
Montreal Assurance Co., 1 Q. J. R., 337.

38. If a vessel be port worthy at the time a 
marine insurance is effected, her becoming 
unport worthy shortly afterwards by the act 
of those in charge of the vessel will not render 
the insurance void. Q. B., 1877, Montreal, 
Cross vs The British America Insurance Co. d 
al., 22 J., 10.



629 Assurance (maritime) 630

39. When a vessel is seaworthy at the 
point of departure named in the policy, the 
risk attached from the time she left port, and 
under the sue and labor clause, the assured 
had a right to recover the proportion of the 
costs of repairs caused by stricking on said 
rock which the value of the vessel bore to the 
sum insured in addition to the sum insured, 
the vessel having been wrecked subsequently 
to the making repairs. Q. B., 1881, Montreal, 
Leduc va The Western Assurance Co., 25 J., 
280; 1 D. C. A., 273; 3 L. JV., 124.

40. Dans le cas d'une assunmee d’une 
barge, la garantie implicite qu’elle est propre 
it la mer, conformément à l’article 2206 C. c., 
ne doit se rapporter qu’au temps où le contrat 
d’assurance a été fait. B. R., 1885, Montréal, 
The Western Assurance Co. vs Scanlan et 
0 Connor, 16 R. L., 449; 33 J., 301; 13 R. C. 
Supr., 207.

41. Nom du navire.—An endorsement 
upon an open policy of a cargo for insurance, 
is incomplete if the name of the vessel, by 
which such cargo is shipped is in blank; but 
it is perfected by notice to the insurers of the 
name of the vessel, whether they filled up the 
blank or not. S. C., 1862, Montreal, Cusack 
vs The Mutual Insurance Co. of Buffalo, 6 J. 
97; 10 R. J. R. Q., 194.

42. Obligation d'assurer.—The claim 
arose out of alleged breach of contrat by S. and 
Co., in not insuring to the full extent of ad
vances on the ship “Empress Eugenie,” be
longing to G. For several years previous to 
1867, s. and Co. had large dealings with < 
principally advances made on the security of 
ships, which appellant, a shipbuilder, cons- 
structed and disposed of through them. On 
18th August, 1884, I i. assigned tO 8. and (/O. 
the ship “Empress Eugenie,” with freights 
and earnings, for £18,500, in trust, to sell 
her at such time and place as they might judge 
best; to receive the price and earnings thereof; 
and out of the moneys arising from such sale, 
freight, earnings or hire, or otherwise coming 
into their hands on account of G., to retain 
£18,500, and all other sums then due to them 
by the G., or which they might thereafter pay, 
lay out or advance for him, and all other moneys 
due for charges, expenses, interest and commiss
ion, as specified in thedeed.lt was stipulated 
that the vessel and her freights should at all 
times be kept insured byS. and Co. to at least 
the full amount advances made by them 
in respect thereof, and to such further 
reasonable amount as G. might see fit,

the premiums to be deducted form the 
moneys received. The vessel was insured for 
$68,(MX), and left Liverpool for Quebec with 
cargo, freight of which valued at 87,000, and 
insured for that sum. She was lost on her 
voyage. S. and Co. credited the amount 
received to G., and in 1857 brought an action 
for £2,929 4s. 9d. on their general account. 
G. pleaded that S. and Co. neglected to 
insure “Empress Eugenie” to the full extent 
of their advances, that he had thereby lost 
money, exceeding their claim which was there
by compensated, and he prayed that the 
action be dismissed. The appellant made no 
incidental demand: The Supreme court held 
that the amount for which S. and Co. were 
bound to insure the ship under the agreement 
was the amount of any balances which at any 
time might be due to them by G., for moneys 
for which the ship was liable to them under 
the deed, and not for the cost of said ship, 
or the aggregate amount of all advances 
which they might have made, irrespective of 
the sums received by them to be applied on 
account of such advances. Appeal dismissed 
with costs. Supr. C., 1885, Canada, Gingraa 
vs Symes, Cass. Dig. {2. ed.), l.\.

43. Paiement.—Le propriétaire enre
gistré d'un navire est en droit de réclamer, 
après la perte de ce navire, le montant d’une 
police d'assurance, prise sur ce navire par un 
agent d’affaires agissant au nom du proprié
taire et pour le seul avantage de celui-ci. 
B. R., 1886, Québec, The Anchor Marine Insur
ance Co. vs Allen, 14 R. L., 449; 13 R. J. Q., 
4; 10 L. JV., 199.

44. The payment of insurance to the 
owner of the cargo is no bar to an action 
brought by him to recover its value from the 
steamer that caused the loss. Ex. C., 1907, 
Montreal, Tin Northern Eleeator Co•, Ltd., 
et al. vs The Richelieu and Ontario Navigation 
Co., Q. J. R., 32 S. C., 62.

45. Pertes.—Dans une action pour perte 
totale sur police d’assurance maritime, le 
demandeur peut réussir pour une perte par
tielle. B. R., 1884, Québec, Merchants’ Marine 
Insurance Co. vs Ross, 10 R. J. Q., 237; 7 L. 
N., 401; 16 R. L., 181.

46. When a vessel stranded, and the mas
ter without notice of abandonment to the 
insurance company, and without any endea
vor to get off the vessel, sell it on the advice 
of surveyors, it was held that the sale was 
not justifiable, and that the loss was not
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such a loss as to dispense with notice of 
abandonment in claiming for a total loss. 
Supr. C., Canada, 1881, Ottawa, Gallagher 
vs Taylor, 4 L. AT., 94; 6 Supr. C. R., 368.

47. Insurance of a cargo against total 
loss, by total loss of the vessel, is due and 
recoverable when the loss of the vessel is 
complete for the voyage on which she carries 
the cargo, i. e., when the voyage or venture 
is lost and rendered not worth pursuing.

48. Hence, a cargo of cement shipped by 
barge and insured as above is a total loss, 
within the meaning of the policy, by the sink
ing of the barge, though the latter be after
wards floated and repaired. Supr. C., 1909, 
Canada, The Montreal Street Railway Co. vs 
Sedwick, Q. J. R., 34 S. C., 127. Cette 
cause est rapportée au 41 Supr. C. R., 639, 
où le nom de l’intimée est The Montreal 
Light, Head and Power Co. Elle a été portée 
devant le Conseil Privé sous ce dernier titre:

49. By a policy of marine insurance, a 
cargo of cement was insured against total 
loss “by total loss of the vessel.” In an action 
thereon, the jury found that barge and cargo 
had been practically if not completely sub
merged, that there had been an actual total 
loss of the cargo, caused by the wreckage of 
the barge, which, however, was not found in 
so many words to have been a total loss, and 
judgment was entered for $2,700 damages: 
The findings were amply sustained by the 
evidence and were to the effect that the loss 
of the cement insured had occured in the 
manner contemplated by the policy; and 
the order of the Supreme court for a new 
trial directed to the issue whether the barge 
was a constructive total loss within the mean
ing of art. 2522 C. c., must be reversed. P. 
C., 1910, Canada, Montreal Light, Heat and 
Power Co. vs Sedgwick et al., L. R., 1911, App. 
Cas., 698; 4i Sujrr. C. R., 63!); Q. J. R., S\ 
8. C., 127.

50. Prime.—Action was brought on a 
note for $251 given for premiums of insurance 
to be earned on an open marine policy, and 
the defendants pleaded the premiums so 
earned only amounted to $71.98, and that 
amount was more than compensated by the 
loss of certain bags of coffee, for which the 
plaintiffs under their policy were liable, and 
made incidental demand for the balance, and 
the plaintiff replied that the damage was not 
caused by any of the perils insured against, 
and there was no absolute proof that the 
damage was caused by salt water: The court

would not presume that the damage was so 
caused, and, in the absence of satisfactory 
proof the claim of the defendants for dainagt 
must be dismissed. S. C., 1869, Montreal, 
The Sun Mutual Insurance Co. vs Masson el 
al., 4 J , 23; 8 R. J. R. Q., 70.

51. Lorsque l’agent d’une compagnie de 
chemin de fer a donné son propre billet à une 
compagnie d'assurance, pour primes d’assu
rance maritime, sur du fer appartenant à lu 
compagnie du chemin de fer, prenant la 
police d'assurance en son propre nom, et 
subséquemment donne les billets de sa société 
pour la môme dette, la compagnie de chenui 
de fer, est néanmoins responsable dans une 
action directe pour le montant des primes, et 
sur une intervention par la société, les billets 
renouvelés produits dans la cause seront dé
clarés être sans effet contre les intervenants, 
et il sera ordonné qu’ils leur soient remis. 
C. S., 1863, Montréal, Montreal Fire Insur
ance Co. vs Stan8tead, Shefford and Chambly 
Railway Co. and Wood et al., 13 D. T .B. C., 
233; 11 R. J. R. Q., 340.

52. When premium on a marine insurance 
have, on insolvency, been satisfactorily guar
anteed to the company, the policy is thereby 
kept in full force and effect, and does not become 
void on non-payment of a premium note at 
marurity; and if the matters arising out of the 
policy is submitted to arbitrators, the award 
is binding on the company, the question sis to 
the payment or default in payment of the 
premium being a difference “relating to the 
insurance” within the meaning of the poli
cy, and the award not appearing on its face 
to be bad from any mistake of law or other
wise. Supr. C., 1881, Canada, Anchor Marine 
Insurance Co. vs Corbett, 9 Supr. C. R., 73.

53. Tonnage.—Dans une police d’assu
rance sur la cargaison d’un vaisseau prêt, le 
25 novembre, à laisser Québec pour un port de 
l’Europe, la condition que le vaisseau laissera 
à la remorque, “Vessel to go out in tow” est 
une garantie expresse qu’il sera remorqué 
jusqu'au bas de la “Traverse” au moins; le 
remorquage, qui n’a fait que sortir le vaisseau 
des barrages (booms) où il a pris son charge
ment et le mettre en rade, dans le hâvre de 
Québec, n’était pas l’exécution de cette con
dition de la police et permettait, pur là même, 
à l’assureur d’en obtenir l’annulation. C. S.. 
1877, Québec, Connolly vs Provincial Insurance 
Co., 8 R. J. Q., 74; 6 R. C. Supr., 268; 1 L. AT., 
33.



ASSURANCE (ME) 634

54. Vente.—The sale by the master of 
the ship is not justified in the absence of evi
dence to shew “stringent necessity” for sale, 
after failure of all available means to rescue 
the vessel. Supr. C., 1883, Canada, Provi
dence Washington Insurance Co. vs Corbett, 
9 Supr. C. R., t56.

V. Billet promissoirc, Juridiction, Mandat, 
Obligation, Prescription, Preuve, Procédure.

ASSURANCE (Protection).

JURISPRUDENCE
1. Licence.—Where a company incorpor

ated to protect premises against fire and 
burglary by means of wires and attachments 
connected with a central office, contracts 
with a firm to attach its system of protection 
to their premises in consideration of a monthly 
payment of $10, and at the same time, by a 
subsidiary writing, agrees to make good any 
loss caused by burglary to the extent of $2,500, 
while the establishment is under the com
pany’s protection, a contract of insurance is 
entered into between the parties.

2. A company issuing such policies of 
insurance is required, by section 15 of the act 
57-58 Viet., ch. 20, to obtain a licence from 
the Minister of Finance to carry on the busi
ness of such insurance in Canada; and the 
officer of the company who delivers such a 
policy of insurance or collects any premium 
therefor, without such license being held by 
the company, is liable to a penalty not exceed
ing $50 nor less than $10, and costs. Q. It., 
1896, Montreal, Wood vs Grose, Q. J. R., 6 Q.

ASSURANCE (Vie.)
INDEX

Acceptation........ 16 et a.
Age.............................  29
Aient d'assurance, a

39. 62. 62
Appel.........................  23
Avia de décès.............. 24
Bénéficiaire........Oeta.,43
Rillet promiaeoire, 64

vt a . ti„> vt N
('ertifioat.................... 26
Vomp. étrangère. .48 et a.
Concubine.................. 14

be, 2,18.67
et a., 64

Contrat...............26 et a.

échéance.................. 12
Décl. et réticence, 20 et a.
Délai...................... 3. 23
Dettes de aucceaaion 11 
Divorce...................... 42

Donation entrevifa .. 79

Exécuteur ten ........... 47
Exécution des juge-

Habitude .......
Inoor.tesUibitité.......... 21
Insolvabilité.. 5, 77 et s.
Intempéran e.. ......... 19
Intention frauduleuse 43
Intérêt................. 41 et a.
Interpret, dee questions 

40 et a.
Loi appliquable......... 74
Mandat....................6. 39
Mari et femme, 6,12,11,76
Médecin....................... 62
Meurtre............... .'... 48
Nouveau prooée......... 37
Nova ion..................... 35
Offres léellea.......... 24, 63

Paiement. 47 e‘ a., 67 et a. 
Folks, Mettrai, 66 .t a.
Possession................... 16
Pût ...................... 66. 67
Préte-nom.................. 73

Prime.... 26 et a., 49 et a.
Privilège..................... 65
Prop, d’aaeurunce...... 6.9

.... 18
Renonciation............ 24
Révocation.........8 et a., 15

8. a. après jugement. 68
Santé........ 29, 31 et a., 61
Service militaire........ 69
Société mutuelle, 18, 23,m, ■
Sous-agent................. 4
Spéculation.................. 46
Taux............................. 28
Testament.......... 70 et a.
Transport, 44. 70, 72 et a. 
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LOIS
1. Exécution des jugements. —

(Assurance mutuelle contre le feu). “Il n’est 
pris aucune exécution contre une compagnie 
en vertu d’un jugement, avant l’expiration 
de trois mois de sa date.” S. R. Q., art. 785.

JURISPRUDENCE
la. Agent d’assurance.—Celui qui, par 

l’entremise d’un agent d’assurance, signe une 
formule de demande d’assurance sur sa vie, 
est lié, ainsi que scs ayant droits, par les con
ditions énoncées dans telle demande.

2. S’il y est expressément stipulé que la 
compagnie d’assurance se réserve le droit, 
dans un délai déterminé, d’accepter ou de 
refuser cette demande suivant que certaines 
conditions énoncées, seront ou ne seront pas 
remplies, cette stipulation est valide, et peut, 
lorsqu’il y a lieu, justifier la compagnie d’assu
rance de refuser d’accepter telle demande.

3. I^e refus de la compagnie d’accepter la 
demande, dans le délai et pour les motifs ainsi 
mentionnés, libère cette compagnie de tous 
recours de la part de l’applicant ou de ses 
ayant droits. C. S., 1903, Montréal, Lasalle 
vs New York Life Insurance Co., 9 R. J., 7,52.

4. The sub-agent of an insurance com
pany who is only authorized to solicit policies 
and to collect premiums when due and ex
igible, cannot be presumed to be, and is not, 
authorized to take in payment of such pre
miums promissory notes payable to his own 
order entirely ignoring the company. S. C., 
1907, Montreal, Beaudoin vs Charruau et al. 
and Federal Life Assurance Co., 13 R. J., 610.

5. En remettant à un agent chargé de 
solliciter des assurances, des blancs ou for
mules imprimées où se trouve, entr’autres, 
la clause suivante, “Si un chèque, traite ou 
autre obligation ont été données pour la pre
mière ou d’autres primes suivantes, ou en quel
que partie, et s’ils ne sont pas payés h matu
rité, il est expressément convenu qu’aucune 
assurance ou police faite sur cette application 
(sic) deviendra nulle et sera annulée, cependant 
le chèque ou l’obligation doit être payée"; et en 
marge de cette clause, l’interrogation: “What
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cash premium has been paid to make the 
assurance, under this application, binding 
from this date, providing the risk be assumed 
by the delivery of the company's policy
$.......... l'assureur ne donne pas de motifs
raisonnables de croire que la personne ainsi 
employée est son mandataire pour toucher 
ou recueillir la première prime sur une assu
rance proposée par un client. Par suite, 
lorsque celui-ci, en souscrivant sa proposition, 
donne en môme temps son billot pour la pre
mière prime, au solliciteur nominativement, 
qui le négocie et s’en approprie le montant, 
l'assureur n'encourt aucune responsabilité, 
ni comme mandant, ni comme commettant 
pour l'acte de son préposé dans l'exercice de 
ses fonctions. C. R., !nJ3, Montréal, Beau
doin vs Chirruau et al. et Federal Life Assur
ance Co., R. J. Q., 35 C. S., 116; 15 R. L., n.

313.

6. Bénéficiaire. —Le montant d’une po
lice d’assurance sur la vie du mari, dont lçs 
primes ont été par lui payées, et qui a été 
perçu par le curateur à sa succession vacante 
par suite de déconfiture, peut néanmoins être 
réclamé au profit de sa femme, par deux fidéi
commissaires qui ont accepté la donation du 
montant de cette police d'assurance, faite 
par le contrat de mariage, pour remettre les 
revenus à la femme, et le principal aux enfants, 
nonobstant que cette donation et cession n'ait 
pas été inscrite sur les livres de la compagnie, 
une notification en ayant été donnée dans un 
lieu autre que celui ou l’assurance a été 
effectuée. C. S., 1859, Montréal, Ex parte 
Spiers, Procureur-Général et O'Connell et al., 
9 /> V /: ' ; 3 t /. Il V , 313.

7. P. effected an insurance on h is life, 
for the.benefit of his wife. The wife died first, 
and by her will named P. her universal legatee. 
P. married again, the contract of marriage 
stipulating separation of property. There 
was never any assignment of the ixdicy for 
the benefit of the second wife. P. predeceased 
his second wife, and by his will bequeathed all 
his property to his daughter by the first 
marriage. The amount of the policy being 
claimed both by the daughter and the second 
wife, the insurance company deposited the 
amount in court: The daughter was entitled 
to the amount of the insurance. S. C., 1892, 
Montreal, Aetna Life Insurance Co. vs Gaucher 
et al., and Gosselin, Q. J. R., 2 S. C., 392; 16 
L. N., 159.

8. In 1869, R. insured his life, under the 
provisions of 29 Viet. (Q.), ch. 17, insurance

payable to his wife should she survive him, 
or, failing her, for the benefit of his children. 
In 1878, the Act 41-42 Viet. (Q.), ch. 13, was 
passed, which enables a person who has 
effected an insurance for the benefit of his 
wife, or of his wife and children, etc., to 
revoke the benefit to the person or persons 
named in the policy and to make a re-appor
tionment, but sect. 1 excepts rights accrued 
before the coming into force of the Act, all 
which rights “shall remain in force and con
tinue to apply.” By virtue of this Act, R., 
in 1880, executed a document which did not 
mention his wife in the first paragraph, but 
merely stated that he desired to revoke the 
benefit conferred by the insurance upon his 
children generally. In the second paragraph 
however, he declared his option that the insur
ance should be payable to one son named 
therein (the appellant), and not to his wife. 
R. having died in 1892, the wife, and the son 
named in the revocation, each asserted a right 
to the insurance: The document in question, 
although faulty in the wording of the first 
paragraph thereof, nevertheless in the second 
paragraph sufficiently expressed a revocation 
of the benefit to the wife.

9. Persons named ns beneficiaries in 
policies issued while the Act 29 Viet. (Q.), 
ch. 17, was in force have no accrued or vested 
right within the meaning of 41-42 Viet., ch. 
13, and the revocation and re-appropriation 
made in 1880 were valid.

10. In any event, under art. 1029, C. c., 
the husband had power to revoke the stipula
tion for the benefit to the wife so long as she 
had not signified her assent thereto. Q. 11., 
1894, Montreal, lius vs Hughes, and London, 
and Lancashire Life Assurance Co., Q. J. R.,

</ >’. (> .i /,-

11. Le bénéficiaire d’une police d’assu
rance n’est pas, comme tel, considéré comme 
l’héritier de l’assuré ni responsable des dettes 
de la succession de cet assuré. C. S., 1896, 
Montréal, Walsh vs Edwards, 4 R• J-, 408.

12. L’épouse, bénéficiaire d’une assurance 
sur la vie de son époux, ne peut, du vivant de 
son époux assuré, toucher les profits accrus 
sur telle assurance, vu que l’assuré peut en 
tout temps révoquer le bénéfice par lui conféré 
à son épouse, soit recevoir les profits 
pour son propre bénéfice ou les faire ajouter 
au montant de l’assurance. C. S., 1900, 
Montréal, Collerette vs Ætna Life Insurance Co. 
of Hartford, Conn., 6 R. J., 658; 3 R. P. Q., 39 ',.
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13. When it is provided in a policy that 
after the insurance has been maintained for 
two years, if it lapses by non payment of the 
premium and application is made within six 
months thereafter, a benefit will still accrue, 
at the death of the insured, to his represent
atives, and if the insured dies and his repre
sentatives apply for payment of the insur
ance within six months of the lai»e thereof, 
such an application is sufficient to entitle 
them to the benefit of the proviso, though not 
made specifically therefor. S. C., 1906, 
Montreal, Beaudctte vs The Provident Saving 
Life Assurance Society of New York, Q. J. 
R., SO S. C., 160.

14. La femme ne peut demander le trans
port en son nom d’une police d’assurance 
prise par son mari en faveur d’une tierce 
])crsonne et que ce dernier avait déclaré être 
sa femme, alors qu’elle n’était que sa concu
bine. C. S., 1906, Montréal, Dame Deere vs 
Beauvais et Dame Deere et Norton et al., 7 R.
P Q, US.

1$. Le fils qui assure sa vie en désignant 
dans la police sa mère comme bénéficiaire, 
peut ensuite, s’étant marié depuis, par son 
testament, révoquer cette stipulation, en lé
guant le montant de cette police à son épouse, 
pourvu que la mère n’ait pas accepté aupara
vant la stipulation.

16. Le fait d’avoir la police en sa posses
sion et d’avo-x- payé le# primes, ne suffit pas 
pour montrer que la mère avait accepté la 
stipulation, car les circonstances ne démon
traient pas qu'elle avait ainsi payé pour elle- 
même, pour son propre bénéfice et comme 
ayant accepté la stipulation, et les circons
tances montrent que i* police lui avait été 
“remise en main."

17. Il fallait, de la part de la mère, un 
acte ou un fait ne laissant ,'ucun doute sur 
la manifestation de la volonté de la mère 
d iicccpter la stipulation, et cet acte et ce fait 
n’ont pas été montrés. R. R., 1908, Québec, 
B m ■ Lmi$UÊ, R J. Q,, /,' li R., 177; / > 
R. J., U8.

18. Condition.—La compagnie appe
lante a effectué une assurance sur la vie de 
l’intimé, sous la condition qu’après avoir payé 
trois primes annuelles, il pourrait discontinuer 
son assurance et être remboursé de la valeur 
entière des primes payées, d’après les règles 
du bureau. L’intimé, après avoir payé sept 
primes annuelles, a discontinué son assi irancc 
et réclamé la valeur des primes payéei. La 
compagnie a offert de lui rembouiser scs

primes d’après une estimation faite confor
mément à un règlement qu’elle avait passé 
depuis que l’intimé avait discontinué son 
assurance: L’intimé n’était pas lié par ce 
règlement et il avait droit à 33% du mon
tant des primes payées suivant les représen
tations qui lui avaient été faites lorsqu’il 
s’était assuré et contenues dans une circu
laire publiée alors par l’un des agents de la 
compagnie, ce chiffre étant celui auquel la 
compagnie avait réglé avec plusieurs autres 
assurés. B. R., 1883, Québec, Compagnie 
d'Assurance et de Placement des citoyens ce 
Normand, 3 D. C. A., 160.

19. The application, signed by applicant, 
contained the question and the answer: ‘‘Are 
your habits sober and temperate ? A.—Yes." 
Also an agreement that should the applicant 
become as to habits so far different from the 
condition in which he was then represented 
to be, as to increase the risk on the life insured, 
the policy should become null and void. The 
policy stated that "if any of the declarations 
or statements made in the application of this 
policy upon the faith of which this policy is 
issued shall be found in any respect untrue, 
in such case the policy shall be null and void".

On an action on the policy by an assignee, 
it was proved that the insured became intem
perate during the year preceding his death, 
but medical opinion was divided as to whether 
his intemperate habits materially increased 
the risk. It was held that there was sufficient 
evidence of a change of habits which in its 
nature increased the risk on the life insured 
to avoid the contract. Supr. C., 1887, Can
ada, Boyce vs Phœnix Mutual Life Insurance 
Co., H Supr. C. R., 723; M. L. R., 2 Q. B., 323; 
9 L. AT., 1,06.

20. A life policy was subject to a condi
tion making it void if the insured took a 
hazardous employment without the written 
permission of the president, vice-president, 
or managing director of the company. The 
assured did take such employment without 
the written permission of any of the officers 
named, but with the assent of the company’s 
provincial agent, and after the change 
of occupat ion paid a premium which was re
tained by the company, with knowledge of 
the change of occupation: The company was 
estopped from taking advantage of the for
feiture clause. Remarks as to the nature of 
incontestability clauses in insurance policies. 
Supr. C., 1897, British Columbia, Elson vs 
The North America Life Assurance Co., 2 C. 
L. R., 460.
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21. A condition in the policy that the 
same should, on the lapse of a year or upwards 
during which premiums have been regularly 
paid, become incontestable, is no answer to 
an objection founded on the terms of the Code. 
P. C., 1899, Supr. C., Canada, Quebec, Anctil 
vs Manufacturers Life Insurance Co., 2 B. J. 
P. C., tit; L. R., 1899, App. Cos., 604; 81 
L. T. R., t79; 68 L. J. R., n. It3; 28 Supr. 
C. R., 10S.

22. Upon the face of a policy of life insur
ance, the contract to pay, made subject 
to the conditions endorsed upon it, is condi
tions precedent; and the 15th of such condi
tions provided, in the event of any difference 
arising between the parties, for obtaining the 
award of a mutual person as a condition pre
cedent to liability to pay any claim under the 
policy and to the enforcement of it; The 
liability being uj>on the award and policy 
and not upon the latter alone, no action lay 
on the policy, nor did the amount payable 
under it become due until the award had been 
made under the condition H. C., Ontario, 
1902, Nolan vs The Ocean Accident and Guar
antee Co., t C. L. R., 867.

23. La condition, dans un contrat d’assu
rance sur la vie, résultant de l’admission dans 
une société de mutualité, que le sociétaire ou 
le bénéficiaire n’aura de recours que ceux 
prévus aux règlements, et, notamment, que 
le défaut d’appeler dans les vingt jours de la 
décision adverse de l’officier préposé i\ cette fin 
opérera extinction de la réclamation, ne 
supplée pas à la société une fin de non recevoir 
à une action en recouvrement de l’assurance, 
s’il est démontré que la décision de l’officier 
en question a été délibérée et rendue, sans 
avis au bénéficiaire, et sans lui donner l’occa
sion de faire valoir ses droits. B. R., 1910, 
Québec, L’Ordre indépendant des Forestiers vs 
Turcotte, R. J. Q., 19 B. R., 261.

24. The condition of a policy insuring H. 
against death by accident required that notice 
of death should be given to the company with
in ten days thereafter, and it was provided 
that if the insured met his death while under 
the influence of intoxicating liquor, the com
pany should be liable only for one tenth of 
the amount of the insurance. The insured 
disappeared on the 21st of November, 1908. 
When last seen on the evening of that day, 
he was apparently under the influence of 
intoxicants, and, on 3rd April, 1909, hie 
dead body was found in the river in an advan
ced state of decomposition, death having been,
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in all probability, caused by drowning. After 
the finding of the body, the plaintiff gave 
notice of death to the company and furnished 
proofs as required. The company refuse-1 
payment and, before action, tendered to the 
plaintiff one-tenth of the amount of the insur
ance payable under the policy as full settle
ment therefor. The company pleaded this 
tender in their defence to the action and made 
proof thereof at the trial: The tender made 
by the company was a waiver of the condition 
requiring notice within ten days of death and 
also an admission of liability by the com
pany. Supr. C., 1911, Canada, The Canatlvn 
Railway Accident Insurance Co. vs Haines, 
U Supr. C. R., 886.

25. Notwithstanding the statement in u 
certificate of life insurance issued by a mutual 
society, that the contract shall be subject 
to the conditions provided in its existing by
laws and in any other to be thereafter adopted, 
such existing conditions must be set out in 
full on the face or back of the certificate, and 
such as grow out of subsequent by-laws, must 
be set out, in the same manner, either on 
renewal receipts or in notices attached thereto, 
or on a duplicate certificate, or in some other 
document showing that the insured is in
formed of their existence. Through failure 
to do so, the society is estopped from relying 
on such conditions in answer to a suit brought 
for recovery of the amount of insurance. S. 
C., 1912, Montreal, Cousins vs Moore, ès-qual, 
Q. J. R , 42 S. C., 166.

26. Contrat.—When the policy has not 
been delivered to the assured as a completed 
instrument, and the premium has not been 
paid by him, the company is not liable. 
Supr. C., 1882, Canada, Confederation Life 
Association of Canada vs O’Donnelly, 10 Supr. 
C. It., 9t.

27. Une com|>agnic d’assurance qui ne 
fournit pas à un applicant une police d'assu
rance conforme h l’application ne peut pas 
se faire payer les primes stipulées au contrat. 
Dans ce cas, l'assuré a le droit de discontinuer 
le paiement des primes d’assurances conve 
nue». C. S., 1889, Montréal, i 
Compagnie d’Assurance sur la vie es Perrault, 
M. L. R., 6 C. S., 6t; It L. AT., 920.

28. The appellant took out a policy on 
his life in a mutual association relying on 
statements contained in circulars issued by 
the association stating that interest on the 
reserve fund would be sufficient to cover 
increases in the death rates and make the
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policy, after a certain period, self-sustaining. 
The rates having been increased, A. paid the 
assessments for some years under protest and 
then allowed his ])olicy to lapse and sued for 
a return of the payments ho had made with 
interest, and for a declaration that the con
tracts were void ab initio: The statements in 
the circulars only expressed the expectation 
of the managers of the association as to the 
future and did not prevent the rates being 
increased in the discretion of the directors. 
Supr. C., 1904, Canada, Angers vs Mutual 
Reserve Fund Life Association, 36 Supr. C. R., 
moi il R. I.. * •. 9»1, S3 - /.' !.. n . t$j

29. Déclaration fausse et réticence.—
Where an applicant for life insurance mis
stated his age in answer to the printed ques
tions set forth in the application, and also 
declared his health to be good, whereas ho had 
every reason to believe it to be bad: On a 
second trial, held that these were facts 
sufficient to void the policy and liberate the 
company from any liability thereunder. S. 
C., 1863, Montreal, llartiyan vs The Interna
tional Life Assurance Society, 8J., 20,1; IS R. 
J. R. Q., 127.

30. Where, by the terms of a policy of 
insurance, the statements and representations 
contained in the application for the policy are 
made part of the contract, and by the policy 
all such statements and representations are 
warranted to be true, and the application 
contains false representations and fraudulent 
suppressions to the knowledge of the insured, 
an action will lie to have the policy cancelled 
and delivered up, and that without return 
of the premiums paid. S. C., 1876, Queltec, 
New York Life Insurance Co. vs Parent, S Q. 
J. R., 163; 1 L. N., 179.—8. C„ 1876, Quebec, 
New York Life Insurance Co. vs Talbot, 3 Q. 
J. R., 168.

31. Lorsqu’un individu désirant devenir 
membre d’une compagnie d’assurance mu
tuelle sur la vie, déclare qu’il est en bonne 
santé, tandis que de fait, il est atteint d’une 
maladie grave de nature iX abréger scs jours, 
I assurance sera déclarée nulle, vu la fausseté 
de cette déclaration. C. S., 1884, Montréal, 
Masson et al. vs L'Association de Prévoyance 
Mutuelle du Canada, 29 J., 161.

32. An unconditional life policy was issued 
in favour of a creditor of assured, “upon the 
representations, agreements and stipulations” 
< untamed in application signed by assured, on 
one of which was that if any misrepresenta

tion was made by the applicant, or untrue 
answer given by him to the medical examiner 
of the company, the premiums paid would 
become forfeited and the policy be null and 
void. The answers as to health were untrue, 
the insurer’s own medical attendant stating 
that insured’s was a life not insurable:

33. The policy was thereby made 
void, ad initio, and the insurer could invoke 
such nullity against the jierson in whose favour 
the policy was made payable, and was not 
obliged to return any part of the premium

34. The statements constituting the 
misrepresentations being referred to in 
express terms in the body of the policy, the 
provisions of It. 8. C., ch. 124, sects. 27 and 28, 
could not be relied on to validate the policy, 
assuming such enactments to be intra vires 
of the parliament of Canada.

35. The indication by the assured of 
the person to whom the policy should be 
paid in case of death, and the consent by the 
company to pay such person, did not effect 
novation, and the provisions contained in 
art. 1180, C. c., are not applicable in such a 
case. Supr. C.t 1890, Canada, Venner vs Sun 
Life Insurance Co., 17 Supr. C. R., 394; 1& L. 
N., 817.

36. En l’absence de preuve de mauvaise 
foi chez l’assuré, l’omission par lui de déclarer 
une maladie dont il avait souffert longtemps 
auparavant, sans que sa constitution en ait 
été affectée, ne peut vicier le contrat d’assu
rance. 11. R., 1896, Montréal, Compagnie 
d'Assurance la Canadienne vs Pilot, R. J. Q., 
6 H. R., 621.

37. Unless the evidence so strongly pre
dominates against the verdict as to lead to 
the conclusion that the jury have either wil
fully disregarded the evidence or failed to 
understand or appreciate it, a new trial ought 
not to be granted.

38. On an application for life insurance, 
the applicant stated, in reply to questions as 
to insurances on his life then in force, that he 
carried i>olicics in several life insurance com
panies named, but did not mention two poli
cies which he hail in accident insurance com
pacts insuring him against death or injury 
from accidents. The questions so answered 
did not sjiecially refer to accident insurance, 
but the policy provided that the statements 
in the application should constitute warranties 
and form part of the contract: “Accident 
insurance” is not insurance of the character

It
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embraced in the term “insurance on life" 
contained in the application and, consequently 
the questions liad been sufficiently and 
truthfully answered according to the natural 
and ordinary meaning of the words used, and, 
even if the words used were capable of inter
pretation as having another or different mean
ing then the language was ambiguous and the 
construction as to its meaning must be 
against the company by which the questions 
were framed. Supr. C., 1904, Canada, Metro
politan Life Insurance Co. vs Montreal Coal 
and Towing Co., 35 Supr. C. R., £66; Q. J. R., 
£4 S. C., 399.—Supr. C., Canada, Confedera
tion Life Association vs Miller, 14 Supr. C. R.,
MO.

39. L’assuré qui signe la proposition d’as
surance préparée ou rédigée par l’agent de 
l'assureur fait de celui-ci son propre manda
taire ()our les fins de la proposition. Par 
suite, il est passible de la nullité du contrat 
qu’entraînent les réticences et les fausses 
déclarations qu'elle contient. Supr. C., 1907] 
Canada, Lamothe vs The North American Life 
Assurance Co., R. J. Q., 14 B. R-, 33C R. J. 
Q., 16 B. R., 178; 39 R. C. Supr., 3£3.

40. Une expression générale ajoutée à me 
interrogation sur un point spécifique, dans 
le questionnaire d’une proposition d’assurance 
doit être interprétée comme se rapportant à 
d'autres choses de même nature ou qualité 
que celle nommée. Ainsi, dans la demande, 
“aves-vous souffert de dyspepsie chronique 
ou d'aucune autre maladie,” ces derniers mots 
s’entendent de maladies de la nature et de la 
gravité de la dyspepsie chronique, ou qui 
peuvent aggraver, de la même manière, le 
risque de l’assurance. Par suite, une réponse 
négative du proposant, bien qu’il ait eu des 
attaques de dyspepsie aigue, simple indiges
tion, n’est pas une réticence qui entraîne la 
nullité du contrat. Il en est de même de la 
réponse "jamais malade,” à la question “pour 
quelles maladies aves-vous pris la consulta
tion ou reçu les soins d’un médecin, ou subi 
un traitement quelconque depuis cinq ans..” 
B. U., 1910, Québec, L’Ordre Indépendant des 
Forestiers os TurmeUe, R. J. Q., 19 B. R., £61.

4;. Les réticences ou fausses déclarations, 
dans une proposition d’assurance sur la vie, 
ne sont des causes de nullité du contrat qui 
intervient à la suite, que si elles sont de nature 
à influer sur l'opinion du risque.

Le proposant qui, à la question: “Dites la 
quantité que vous buvez, chaque jour, de 
liqueurs, d’orge brassé, de vins, de spiritueux "

répond: “aucune, aucune, aucune,” lorsqu'il 
n’a pas l'habitude d’en prendre chaque jour, 
qu’il passe jusqu’à six mois sans en prendre 
ne commet ni une réticence, ni une fausse 
déclaration. La réponse “non” du propo
sant, aux questions: Avez-vous jamais eu 
quelque maladie grave; avez-vous jamais 
souffert de la gonorrhée”, alors qu’il avait 
subi une attaque de ce dernier mal, n’est pas 
une réticence, ni une fausse déclaration qui 
vicie le contrat, si la preuve démontre: 1. que 
le proposant ignorait le sens du mot gonor
rhée, et, 2. que l’attaque dont il avait souffert 
n'avait entraîné aucune conséquence sérieuse 
et n’avait, en aucune façon, affecté sa santé. 
C. S., 19t£, The Prudential Insurance Co. vs 
Carrière, R. J. Q., 43 C. S., 97.

42. Divorce.—Where an insurance is 
effected upon the life of the husband, the 
amount whereof is payable to his wife on a 
date named in the policy or on the previous 
death of the husband, and the parties are 
subsequantly divorced, the wife ceases to have 
any claim to the amount of the policy, which 
reverts to the husband. S. C., 1892, Montreal 
Hart vs Tudor, and Sun Life Insurance Co. of 
Canada, Q. J. R., £ 8. C., 634, 16 L. N., £6..

43. Intention frauduleuse.—Le fait 
que le bénéficiaire d’une police d’assurance sur 
la vie a pu avoir l’intention d'assassiner (et a 
de fait assassiné) l’assuré, ne suffit pas, 
alors qu'il n’est pas prouvé que l’assuré con
nut cette intention quand il a fait assurer sa 
vie, ni que le bénéficiaire fut son agent en 
effectuant l’assurance, pour libérer l’ ssu- 
reur de l’obligation de payer le montane de 
l’assurance aux héritiers de l’assuré, sur révo
cation judiciaire du bénéfice stipulé en faveur 
de l'assassin. C. Supr., 1900, Canada, The 
Standard Life Assurance Co. ve Trudeau, R. J. 
Q , $ H. 11., 499; 11. J. Q., 16 C. 8., 639; 31 R. 
C. Supr., 376.

44. Intérêt assurable. In a life insur
ance policy, if at the time the policy issued, 
the insured intended to effect a bona fide in
surance for his own benefit, the contract being 
valid in its inception, the payment of the 
premium when made related back to the date 
of the policy, and the mere circumstance that 
the assignee, who did not collude with the 
irnured for the issue of the policy, had paid 
thu premium and obtained an assignment, 
did not make it a wagering policy. Supr. C., 
1881, Canada, Vezina vs New York Life Insur
ance Co., 6 Supr, C. R., SO; £6J.,£3f; 
3L. N.,3££;4L. N.,£30.
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45. In an action on a policy of life insur
ance, it was held that the plaintiff was not a 
lawful holder. As “the protector of the de
ceased, whenever he stood in need of pro tec- 
tion,” he had not nn insurable interest in his 
life within the meaning of article 2590 of the 
civil Code of Lower Canada. P. C., 1899, 
Supr. C., Canada, Quebec, Anctil va Manu- 
facturera Life Inaurnnce Co., 2 11. J. P. C., 
212; L. ft., 1899 App, Caa., 604; 81 L. T. ft., 
27S{ 88 L. J. R., n. a., Iff; 28 Supr. C. ft., 
103.

46. Est nul le contrat d’assurance sur la 
vie de celui qui en forme la demande sans 
intention d’en bénéficier lui-môme ou de 
remplir les obligations d’un assuré, mais dans 
un but de spéculation en transportant la 
jiolice à un tiers. C. Supr., 1907, Canada, 
Lamothe va The North American Life Aaaur- 
once Co., R. J. Q. 14 fl. R., SS4; R. J. Q., 18 
fl. R., 178; 89 R. C. Supr., 823.

47. Paiement.—Une assurance sur la * ie 
est un bien-meuble et, comme tel, est pay oie 
à l’exécuteur testamentaire, et non au léga
taire d’icelle. C. S., 1880, Montréal, Archam
bault, bs-qual., va The Citizena Insurance Co., 
et Archambault, 24 J., 293; 3 L. N., 416; R. 
J. Q., 1 C. S., 607.

48. In case of the insolvency of an assur
ance company doing business in Montreal, 
but having its head office in New York, the 
assured would have a right to rank with Can
adian policy holders, on the special deposit 
made under the statute, but although the 
assured died in Montreal, payment under 
judgment of the Superior court at New York 
to the administrator of the assured’s estate 
at New York, was a complete bar to any suit 
for the recovery of the amount of the policy 
in Montreal. Q. B., 1882, Montreal, The 
Equitable Life Aaaurance Co. of the United 
States va Perrault, ba-qual., 28 J., 382; 8 L. N., 
87.

49. Prime.—The non payment of prem
ium on a life policy, within the delay specified 
therein, does not operate a nullity of the poli
cy. when the assurer is a foreign company 
which has ceased to do business in the place 
indicated in the policy as that where the 
premium shall be paid, and has not known 
legally constituted agent there. S. C., 
1878, Montreal, Dorion vs The Positive Gov
ernment Life Assurance Co., 23 J., 281; 1 L. 
\ Nfc

50. A creditor obtained an insurance on 
the life of his debtor for an amount greatly 
in excess of his real interest. Both the creditor 
and the agent of the insurance company were 
ignorant that such extra insurance was in
valid: The insured was entitled to recover 
the excess of premium paid on the larger sum, 
and in the absence of proof to the contrary, 
the court would assume that the premium for 
the smaller sum was proportional to that paid 
for the larger sum. Q. fl., 1878, Montreal, 
London anti Lancashire Life Assurance Co. va 
Lapierre, 1 L. AT., 608.

51. Where one agent of a life insurance 
company obtains for an individual a policy 
of insurance upon his life, in consideration of 
his giving his promissory note to the agent 
individually for the first year’s premium, 
less the agent's commission: There was 
privity of contract between the agent and the 
maker of the note, and the note being given 
for good and valid consideration, the agent 
could maintain an action upon it. C. R., 
issu, Montréai, Akmssior vs Taylor, 26 J., 
262.

52. Lorsqu'une assurance sur la vie est 
faite pour un montant de 84,000, et, qu’en 
calculant la prime annuelle do cette assurance, 
par une erreur de calcul, l'agent représente à 
l’assuré que la prime annuelle sera de $168.56, 
et que l'assuré consent à payer cette prime, 
la compagnie n’aura pas ensuite le droit de 
forcer l'assuré à payer les primes ordinaires, 
et qui sont plus élevées, même s'il est prouvé 
que l’assuré connaissait ces primes. Le seul 
droit de la compagnie est de demander la 
nullité du contrat. C. S., 1886, Montréal, 
Christmas va Bordua, 16 R. L., 634•

53. By our law where power is given to 
cancel a policy of insurance on account of 
non-payment of premium, that power must 
be exercised before tender is made of the 
amount due. Q. fl., 1806, Montreal, Yennor 
vs The Life Association of Scotland, SO J., 808.

54. A premium note payable to order, but 
subject to a condition, viz., the issuing of a 
policy of insurance, may be transferred by 
endorsement and delivery (C. c., 1573), but 
the transferee, even before maturity, does not 
enjoy the privilege of a holder in good faith 
of a promissory note, and his position can 
never be better than that of the original payee. 
Hence, in a suit on such a document, it is 
incumbent on the plaintiff to show that the 
condition has been fulfilled.
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55. The issuing of a policy which required 
by its express terms “full and immediate 
payment of the whole premium,” while the 
note in question granted an extension of time 
for the payment of such premium, was not 
a compliance with the condition on which 
depended defendant’s liability to pay the 
said note; he was therefore justified in refusing 
the policy, and the consideration for the giving 
of the note having failed, he was no longer 
liable on it to the payee. The nullity pro
vided for in the policy ro issued, as resulting 
from non-payment of the premium, could 
not be expressly or impliedly waived by the 
present plaintiff, a mere agent. C. R., 1896, 
Quebec, Remier vs Marlin Q. J. R., 9 S. C., 
4tt.

56. Upon the acceptance of the premium 
therefore, the issuing by the president and 
managing director, and the forwarding for 
delivery to the insured, a policy of insurance 
is complete and binding as against the com
pany from the date of execution, though in 
fact it remains in the possession of the com
pany or of its agent, unless there remains 
some act to be done by the other party to 
declare his adoption of it. Supr. C., 1897, 
British Columbia, Elson vs The North America 
Life Assurance Co., t C. L. R., 460.

57. Iiorsque, duns une demande d'assu
rance sur la vie, il est stipulé ce qui suit: que 
la police postulé, si elle est Sinise, n'entrera 
en vigueur que “lorsque la prime aura été 
réellement payée à la compagnie et acceptée 
par elle, pendant que la personne dont la vie 
est proposée à l’assurance est en vie et en 
bonne santé”; et que l’assuré en payant qua
tre piastres en à-compte de la première prime 
reçoit un reçu qui contient une déclaration 
formelle que l’assurance ne prend aucun effet 
du chef do telle demande à moins que et 
jusqu’à ce qu’une police soit émise et délivrée 
sur cette demande en accord avec les stipula
tions y contenues, ces stipulations sont des 
conditions essentielles do la pro|Misition et 
font partie du contrat d’assurance entre l’as
suré et la compagnie d'ussurnncc. Dans ces 
circonstances, bien qu’a près un examen mé
dical jugé satisfaisant par la compagnie 
d'assurance, cette dernière ait expédié du 
bureau de poste à New York à l'adresse de 
son gérant à Montreal, une police d’assurance 
suivant la dite demande et le dit reçu, cette 
IK)lice d’assurance sera considérée comme sans 
effet tant et aussi longtcm|>s que la personne
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dont la vie Ni pwpNéi à l'aMMN n'iini i 
pas rempli les conditions contenues en la dite 
demande.

58. Le dépôt de la police d'assurance au 
bureau de poste à New York à l’adresse du 
gérant de la compagnie d’assurance à Mont
réal, ne constitue pas, dans ces circonstances, 
une délivrance finale de telle police d’assu
rance, vu que ce gérant lui-même n’avait 
aucun contrôle sur cette police, mais était 
tenu, avant de la lui livrer, de voir à l’accom
plissement des conditions préalables ci-dessus, 
savoir: au paiement intégral de la prime pen
dant que l’assuré était en bonne santé.

59. Si, en principe, l'acceptation d'une 
proposition d'assurance constitue une con
vention valable d'assurer (art. 2481 C. c.,) 
dans l'espèce l’acceptation de la proposition 
du mari de la demanderesse avait été subor
donnée à la condition susdite, et cette condi
tion étant défaillie, aucune convention d'as
surance n’avait existé. C. S., 1901, Montréal. 
Girard vs Metropolitan Life Insurance Co.,
8 R. J., 418; R. J. Q , g<) C. X, #ff; / C 
L. R., ego.

60. Lorsque, par les conditions d’une 
police d’assurance sur la vie, le non-paiement 
d’une prime à son échéance entraîne la nullité 
de la police, et qu’il est également déclaré- 
que nulle prime arriérée ne sera acceptée par 
la compagnie qu’avec le consentement par 
écrit du président, du vice-président ou du 
secrétaire, l’acceptation d’une prime après 
échéance et la remise d’un reçu signé par le 
secrétaire, comportent le consentement requis 
pour valider le paiement tardif de la prime.

61. Le fait que l'assuré était mourant . 
lorsque la prime arriérée a été payée, la com
pagne ne s’étant pas enquise de son étr.t de 
sanu et aucune fausse représentation ne lui 
ayant été faite, n’invalide pas le paiement.
< u 1906, Montréal, Pag* «• Th- Mstropt 
Han Life Insurance Co., R. J. Q., 23 C. S., 603;
9 R. L., n. s., 644-

62. Le médecin examinateur de la com
pagnie d'assurance qui a payé le billet par lui 
endossé, et consenti par l’agent, en paiement 
de la première prime de l’assuré, a droit d'être 
remboursé par ce dernier, en mettant à sa 
disposition la police d'assurance émanée en 
conformité des conditions de la proposition 
d’assurance signée par l'assuré. C. >/., 1606, 
Gasjté, Gauthier vs Ihtguay, lt R. J., 860.
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63. A person who applies for and receives 
a policy of life insurance and gives his pro
missory note for the amount of the first pre
mium, payable in three months, cannot, by 
refusing to pay the note, and returning the 
iwlicy, avoid liability for the full amount of 
the note, although the policy becomes void 
by reason of such non-payment. K. B., 
1907, Manitoba, Manufacturers' Life Insur
ance Co. vs Howes, 10 Man. R., 540.

64. A correspondance for the revival of 
life insurance lapsed for non-payment of pre
miums, carried on between the insurers and 
the insured, in which the former make it 
dear that they will only agree to the revival 
upon a cash payment of a specified sum, this 
condition being accepted by the insured, can
not, of itself, operate as a revival. If, there
fore, the insured dies before he has made the 
payment, his representatives cannot recover 
on the policies. Nor does it matter that, at 
die time of his death, he had applied for, and 
was in the expectation of receiving assistance 
from the insurer, in the shape of a loan, to 
make the stipulated payment. K. B., 1911, 
Montreal, Canada Life Assurance Co. vs Taafe, 
Q .1 H., 21 K. B , 204.

65. Privilège.—A party claiming a pri
vilege on the proceeds of a life insurance po
licy for monies advanced for the payment of 
the premiums thereon, must allege that the 
loans were evidenced by a writing of which 
a duplicate was filed with insurance company 
and noted by the company, on the duplicate 
retained by the lender as provided by R. 
8. Q., sect. 5003. Subsequent refusal to give 
such writing does not create a right of 
conservatory scisure. S. C., 1905, Montreal, 
Smith vs Dame Smith el ad., and Manufactu
rer Ijife Insurance Co., 7 Q. P. R., 229.

66. Remise de police. —When a policy 
of life insurance provides for a benefit to the 
insured or his representatives upon surrender 
of the policy, such a surrender means a giving 
up of the policy with an express or implied 
consent that it be cancelled.

67. 'Hie deiiosit of the policy in the hands 
of the insurer for the purposes of a loan will 
not avail as a surrender under the covenant. 
S. C., 1906, Montreal, Beaudette us The Pro- 
vident Saving Life Assurance Society of New 
York, Q. J. R., 30 S. C., 100.

68. Saisie-arrêt après jugement. -Le 
débiteur d’une somme qui est saisie entre scs 
mains ne peut être condamné à la payer à un
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autre réclamant, tant que sulisiste la saisie; 
partant, ce débiteur peut plaider à une telle 
action le fait de la saisie, et demander à la 
cour de décider à qui il doit payer la somme 
réclamée et de condamner le demandeur aux 
dépens de faction. C. S., 1900, Montréal, 
Dame Shannon vs North American Life Assur
ance Co., R. J. Q., 19 C. 8., 321.

69. Service militaire. -Policies on the 
lives of members of the fourth contingent for 
the war in South Africa were issued and ac
cepted on condition of payment in each case 
of an extra annual premium "whenever and 
as long as the occupation of the assured shall 
be that of soldier in army of Great Britain 
in time of war.” Each policy also provided 
that the assured "has hereby consent to 
engage in military service in South Africa in 
the army of Great Britain any restriction in 
the policy contract to the contrary not
withstanding.” The restrictions were against 
eng;iging in naval or military service without 
a permit anil travelling or residing in any 
part of the torrid rone. The contingent 
arrived in South Africa after hostilities 
ceased and an action was brought against 
the company for return of the extra 
premium on the ground that the insured 
hail never been soldiers of the army of Great 
Britain in time of war: The risk taken by the 
company of the war continuing for a long 
time, and the insurance remaining in force so 
long as the annual premiums were paid was 
a sufficient consideration for the extra pre
mium, and it could not be recovered back. 
The permission to engage in war in South 
Africa was a waiver of the restriction against 
travelling in the torrid rone. Supr. C., 1904, 
Canada, Provident Savings Life Assurance 
Society of New York vs Bellew, 35 Supr. C. R., 
35; Q. J. H , / ; A H,S; Il R L.,n. HI.

70. Testament.—L'assignat ion d’unc po
lice d’assurance sous les articles 5581 et 5584 
S. R. P. Q., peut être faite par testament.

71. Il n'est pas nécessaire, à peine de 
nullité, que le testament soit annexé à la 
police; il suffit qu’il l’indique d’une manière 
incontestable. C. S., 1901, Montréal, Dame 
Hardyvs Shannon, ès-qual., North A merican Life 
Assurance Co. et Dame Shannon; Shannon, 
es-çual., vs North American Life Assurance 
Co.; Dame Shannon vs North American Life 
Assurance Co., R. J. Q., 19 C. S., 325.

72. Transport.—Where the executor of 
a deceased jterson, whose life had been insured 
by the defendants, brought action for the
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amount of insurance, but was unable to pro
duce the policy owing to the fact of its having 
been transferred as security for advances 
made: The plaintiff had no right to claim the 
benefit of such irolicy, so long as the claim of 
the third party and (rosscssion thereof remain
ed in dispute. S. C., 1864, Montreal, Conway 
vs The Britannia Lijc Assurance Co. et ai, 
8 J., 16t; 13 R. J. R. Q., 336.

73. In a case where the party assured
is but a ;tréte nom, the policy in the hands of 
a transferee is nothing more than a wager 
or speculative policy, and the assignment 
of it could convey no greater rights than 
the assured himself had. S. C., 1876,
Quebec, New York lAfe Insurance Co. vs Parent, 
3 Q. J. R., 163; 1 l. N., 179.—C. 8., 1876, 
Quebec, New York Life Insurance Co. vs Tal
bot, 3 Q. J. R , 168.

74. The assignment of a policy of life 
insurance is governed by the law of the place 
where the assignment is made, and not of the 
place where the policy was issued or where 
it is payable.

75. A person notoriously insolvent trans
fers a policy of life insurance to a creditor 
as collateral security for a pre-existing debt, 
and the amount of the insurance is received 
by such creditor after the death of the assignor, 
any other creditor may bring an action in his 
own name against such assignee to set aside 
the assignment, and to compel him to pay the 
money into court for distribution among the 
creditors generally. S. C., 1888, Montreal, 
Prentice vs Steele, M. L. R., 4 8. C., 319; M. 
L. R., 6 S. C., 294; It L. A'., 46; 13 L. A'., 11.

76. The amount of insurance effected on
the life of the husband, payable to the wife 
at his death, being unassignable under the 
provisions of R. 8. Q., 5604, a transfer of such 
insurance by the wife is null, and she is en
titled to claim the amount thereof notwith
standing U*tHt tUtf MonInal,
Cusson vs Faucher et al., Q. J. R., 3 8. C., 266.

77. L’assurance sur la vie d'un insolvable 
peut être transportée par lui aux personnes 
et de la manière prévue aux arts. 5681 et seq. 
8. R. Q. Le recours des créanciers se borne 
à faire rentrer dans le patrimoine de l'assuré 
le montant des primes qu’il en a tirées pour 
maintenir l'assurance.

78. La déclaration de l’article 5584 ne 
doit pas nécessairement être écrite au dos 
de la police ou annexée à cet instrument. 
Cette formalité, prescrite pour la protection 
de l'assureur, n'étant pas à peine de nullité, 
est remplie si la déclaration est faite sur une
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feuille séparée, du moment qu'un double en 
est remis à l’assureur. C. S., 1896, Quel» 
Peachy vs Riverin et al., R. J. Q., 7 C. S., 51

79. The provisions regarding gifts 
vivos, and their acceptance, do not apply t.» 
transfers of life insurance policies. 8. 
1903, Montreal, Montreal Coal arul Towirni 
Co. vs British Empire Mutual LAfe Assutann

Q r A'., sot.
80. An assignment of a policy of life insur

ance with a direction that in the event of death, 
the amount be paid to the assignee, “as 
his interest may appear,” is a qualified assign
ment and casts on the assignee, when claiming 
under the policy,the obligation to establish, 
an indebtedness of the assured to him.

81. A declaration by the legal represen
tatives of the insured that they do not pretend 
to have any claim under the policy will 
entitle the assignee to the full amount. 8. C., 
1906, Montreal, Dubrule vs The Sun Life In
surance Co., Q. J. R., 29 8. C., 437.

82. Valeur de la police.—The surrender 
value of a policy of insurance is everywhere 
the same, and is not subject to an arbitrary 
decision of the company fixing it at a less 
sum in a foreign country than that provided 
by the condition of the policy. Q. B., 1886, 
Montreal, Vennor vs The Life Association of 
Scotland, 30 J., SOS.

V. Action paulienne, Communauté, Dépôt 
judiciaire, Dommage, Droit constitutional I, 

Exécuteur testamentaire, Faillite, Fiducie et 
fidéi-cornmis, Garantie, Insaississalnlité, Ins
cription en droit, Juridiction, Mandat, Mino
rité, Obligation, Preuve, Preuve {Au crim.), 
Preuve testimoniale, Procédure, Procès par 
jury, Saisie-Arrêt après jugement.

ATERMOIEMENT.

Déf.—C'est l’acte par lequel un créancier 
accorde à son débiteur soit un délai |x>ur payer, 
soit une remise de sa dette pour une considé
ration moindre.

Dans l’ancien Droit, l’acte d’atermoiement 
devait être fait devant notaire et être accom
pagné d’un état des affaires du débiteur 
En France, il a été aboli. Dans notre province, 
il n’est plus qu’un contrat ordinaire, mais 
comme il participe de la nature du compro
mis, il doit conserver l’égalité entre les 
créanciers et n'être pas atteint de fraude.

V. Cession judiciaire de biens, Composition 
et aécharge, Compromis, Faillite, Lettre de 
change et Billet promissoire, Solidarité.
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ATTENTAT A LA LIBERTÉ

Déf.—C’est la violation arbitraire et illégale 
de la liberté individuelle soit par une personne 
ou un dépositaire de l’autorité publique.

V. Droit criminel, Responsabilité.

ATTENTAT À LA PUDEUR

Déf.—C’est l'acte extérieur exercé sur une 
personne avec l'intention d'offenser sa pudeur 
et de nature à produire cet effet.

V. Droit criminel.

AUBA1N

Déf.—Ce terme, en droit, signifie un étran
ger. Lee aubains ne jouissent pas de tous les 
privilèges que la loi accorde à tout sujet britan
nique. Protectio trahit subjectionem et suh- 
jectio protectionem. R eg.

V. Droit international privé, Immigration, 
Procédure, Quo Warranto, Succession, Testa-

AUBERGISTE. HÔTELIER ET 
MAITRE DE PENSION

Déf.—Un aubergiste est celui qui tient une 
maison d’entretien public où on loge les voya
geurs et où on leur fournit à boire et à manger.

Un hôtelier est un aubergiste, mais on em
ploie ce mot pour une maison d’entretien 
publie plus considérable que l’auberge.

Un maître de pension est celui qui tient une 
maison où on loge et nourrit des pensionnaires 
à la semaine ou au mois. Le locateur de 
chambres garnies est considéré comme maître 
de pension. C. c. 1816a.

INDEX

................. S Mandat de recherche 2
Hoiaeon enivrante 4 et a. Parent*............ 7
Chambre garnie. .. 1 Pension..........», 8, 8et a.
Cheval........................  10 Rétention d'effet». . . 2
I>ett» de cabaret. 4 et e. Privilège...................2, 11
HAtaliar....................... 1 Pria................................... 2
Immigrant................... 2 Voyageur........................... 6
Maitre de pension... 1

Coût, de P.» Art. 128. N’ont les taverniers et 
cabaretiers aucune action pour vin, ou autres 
choses par eux vendues en détail par assiette 
en leurs maisons.

Art. 175. Dépens d’hôtelage livrée par 
hôte à pèlerins {voyageurs), ou à leurs 
chevaux «ont privilégiée, et viennent à préfé

rer devant tout autre, sur les biens et chevaux 
hôtellés, et les peut l’hôtelier retenir jusqu’à 
paiement; et si aucun autre créancier les 
voulait enlever l’hôtelier à juste cause de 
soi opposer.

ECRIT

1. Chambre garnie. — Questions rela
tival à la location de chambres garnies 
et aux hôteliers et maîtres de pension.— 
Article écrit par Jean D’Amour, avocat, 8 R. 
L., n. 12.

2. Immigrant. — “Tout propriétaire 
d’auberge ou de maison de pension, dans une 
cité, une ville, un village ou un endroit au 
Canada désigné par un décret du conseil, qui 
reçoit un immigrant dans son établissement 
en qualité de pensionnaire ou de locataire 
dans les trois mois de l’arrivée de cet immi
grant au Canada, doit faire tenir affichée en 
évidence dans les chambres publiques et dans 
les corridors de son établissement et imprimée 
sur ses cartes d’affaires, une liste des prix qui 
y sont exigés des immigrants, par jour et à la 
semaine, pour la table ou le logement, ou pour 
l’un et l’autre, ainsi que des prix de chacun 
des repas séparément; et les dites cartes 
doivent aussi porter le nom de celui ou de celle 
qui tient l’établissement, le nom de la rue 
où celui-ci est situé et le numéro qu’il jxjrte 
dans cette rue.

“Nul aubergiste ou propriétaire de maison 
de pension n’a de privilège sur les effets de 
cet immigrant pour aucune somme de plus 
de cinq dollars exigée pour pension ou pour 
logement.’’ 9-10 Ed. VII {F.), ch. 27, art. 71 
(1910).

“Tout tel propriétaire d’auberge ou de 
maison de pension qui retient les effets d’un 
immigrant à raison d’une créance pour pension 
ou logement après qu’il lui a été offert la 
somme de cinq dollars ou telle somme moindre 
qui soit la somme réellement due |xmr la pen
sion ou le logement de cet émigrant, est pas
sible d’une amende n’excédant pas $25 et d’au 
moins $5, en eus et au-delà de la valeur des 
et èts ainsi retenus, et est aussi tenu de rendre 
<x s effets.

“Dans le cas de toute telle détention illé
gale, les effets ainsi détenus peuvent être 
recherchés et recouvrés au moyen d’un man
dat de perquisition comme dans le cas d’effets 
volés.” 9-10 Ed. VII (F.), ch. 27, art. 72.
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3. Bagage. -A boarder, who has dis
charged his indebtedness to his landlady who, 
nevertheless, opposes the removal of his effects 
from the premises, is justified in using the 
force necessary to enable him to do so. S. C., 
1897, Montreal, Bourdais et vir vs Robinson, 
Q.J ir, 12 S. C., 901.

4. Dette de cabaret.— L'hôtelier n'a 
aucune action pour les dettes de cabaret 
ou boisson bue au verre sur les lieux. Prévosti, 
1748, Québec, RouiUard va Deschamps, Prit'., 
66; 1 R. J. R. Q., 86.

5. La valeur des boissons vendues aux 
voyageurs qui séjournent dans un hôtel est 
recouvrable en justice. C. C., 1861, Mont
réal, Mercier vs Bullion, 6 J., 387.

6. A person who furnishes a room in a 
hotel and lives there during two months, 
cannot be considered a traveller and therefore 
the innkeeper has no action for intoxicating 
liquors furnished to him. C. R., 1886, Mont
real, Ferguson vs Riendeau, M. L. R., 8 8. C., 
136; 9 L. A\, 136.

7. Parenté.—When a iieraon lived with 
a relative, wife of the plaintiff, and promised 
to constitute said relative her heir, but failed 
to do so, and there is no definite agreement as 
to payment for board and lodging: The plain
tiff is entitled to reasonable compensation for 
board and attendance. S. C., 1896, Mont
real, Cleary vs Burke, ès-qual., Q. J. R., 10 8. 
C., 160.

8. Action for one year's board, and five 
years’ nursing of defendant’s sick wife, who 
had been removed to her parents (plaintiffs) 
for care and attendance. Plea, that it was 
never contemplated that any charge should 
be made, that defendant was always ready 
and willing to receive his wife, and she re
mained away from him by preference of her
self and parents, and prescription as to four 
of the five years' sick attendance. The court 
below awarded $111: Under the circumstances 
the plaintiff was entitled to $51, for one year’s 
board and nursing, costs in review against 
plaintiff; and as to the sick attendance it was 
an incident of the board and subject to the 
same prescription. C. R., 1896, Quebec, Gos
selin vs Aubé, Q. J. R., 10 S. C., 447.

9. Pension.—An action on an implied 
promise for board, lodging, washing, etc., can 
be maintained. K. B., 1816, Quebec, Spats 
n Meyers, 1 R. de L., 347,368; 8R.de L., 184; 
8 R. J. R. Q., 66.

10. Defendant lodged a horse with plain
tiff, a livery stable keeper, to take care of, for 
which he agreed to pay seventeen dollars per 
month, but at the end of a week he took the 
horse away, and then tendered four 
dollars and seventy-five cents, which was 
at the rate agreed upon, but the plaintiff 
alleging that he should pay at a greater rate 
for so short a period: It was held that the 
plaintiff could not recover more than was 
offered. Q. B., 1878, Montreal, Avery vs 
Laudor, S R. C., 77.

11. Privilège.—Ix> privilège donné au 
locateur par l’article 1622 du Code civil n’ap
partient pas à l'hôtelier pour garantir la pen
sion de ses hôtes. C. S., 1899, Montreal, 
Lindsay vs Vallée (Conf. par la C. R., le 88 
octobre 1899), R. J. Q., 16 C. 8., 160.

V. Acte de Tempérance, Bâtiments marchand s, 
Dépôt, Droit criminel, Droit municipal, Insai
sissabilité, Loi des licences, Louage des choses, 
Minorité, Prescription, Responsabilité, Réten
tion (Droit de).

AUDITEUR DE LA PROVINCE 
DE QUÉBEC

LOIS

1. L'auditeur est chargé du contrôle et 
de l’audition des comptes publics, et, dans 
certains cas, il remplace le trésorier. Il est 
nommé par le lieutenant-gouverneur en con
seil durant bonne conduite. 8. R. Q., arts 
861 à 860.

AUDITEUR GÉNÉRAL
LOIS

1. L’auditeur général du Canada est 
nommé sous le grand sceau durant bonne 
conduite. Il est le contrôleur des finances et 
est spécialement chargé de l’examen des comp
tes publics et de la surveillance des paiements 
à faire par l'Etat. S. R. C., ch. 84.

V. Finances publiques.

AUTEUR (Droll d’).
V. Propriété artistique et littéraire.

AUTOMOBILE
V. Responsabilité, Véhicules-moteurs.

AUTORITÉ MARITALE
Déf.—Puissance du mari sur sa femme, 

soit quant à sa personne ou quant à ses biens.
V. Communauté, Mariage, Mari et femme, 

Séparation de corps.
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AUTORISATION MARITALE AVIS D’ACTION

Déf.—C’est l’acte par lequel le mari, ou à 
non refus le juge, autorise une femme à con
tracter ou à ester en justice. C. c. 176 et s. 

V. Mari et femme.

AUTORITÉ JUDICIAIRE
I. Conférence faite devant l'association 

du Jeune Barreau de Montréal, le 26 avril 
1900.—Système du droit anglais.—Système 
du droit français.—Système du droit canadien. 
Par P. B. Migneault, C. R., avocat, 6 R. 
L, ». s., 146.

AVAL
Déf.—Le souscripteur ou endosseur pour 

aval est celui qui appose son nom sur une lettre 
de change ou sur un billet promissoire sans 
y être tenu. Son obligation, avant l’"Acte des 
lettres de change,” 1890, était celle du faiseur, 
mais, depuis, par l’article 56 de cet acte, il 
n'est considéré que comme un endosseur.

V. Lettre de change et Billet promissoire.

AVANTAGES PROHIBÉS
Déf.—Ce sont les avantages que la loi 

défend aux époux de se faire pendant le ma
riage. Cette défense est basée sur des prin
cipes d’ordre public. Hoc autern receplum 
est, se mutuc amore invicem spoliarentur; 
donalionibus non temperentes, sed profusa erga 
se facilitate. Band, lib. 24 tit. 1. C. c. 1266.

V. Assurance (Vie), Contrat de mariage, 
Mari et femme.

AVEU
Déf.—C’est la déclaration par laquelle une 

personne reconnaît la vérité d’un fait, d’une 
obligation ou d'une convention. On lui 
donne quelquefois le nom de “confession.” 
Confessio alicujus sola advetsus ipsum fidem 
facere.—Ea quae advocati presentibus hie, 
quorum causa aguntur, aliénant, perinde 
habenda sunt ac si ab ipsis dominis litium 
proferantur. Band., lib. 22, lit. S.

11 est judiciaire, c’est-à-dire fait en justice; 
alors, il ne peut être révoqué que pour erreur 
de fait. C. c. 1246.

11 est extra-judiciaire, c’est-à-dire fait en 
dehors de la justice. Dans ce cas, il est 
soumis aux régies ordinaires de la preuve. 
C. C. 1244-

V. Preuve, Preuve (Au crim.).

V. Procédure.

AVOCAT

Déf.—On donne ce titre à ceux qui font 
profession de poursuivre et de défendre les 
causes devant les tribunaux.
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Acquiescement, 33,47, 140
Action directe.........71, 76
'Affidavit1............... 16,72
Agence de collection 100,

112
Appel................13, 38, 68
Arbitrage....................... 8a
Art de plaider............  1
Autorisation............... 14
Avis............................. 43
Avocat et orateur— 2
'Capias’....................... 15
Cautionnement.. .16 et a. 
Collection . 22 et s., 137 
Corn, de la C. 8...24 et s.
Compensation............ 136
Comptable incorporé,

109 et s.
Conseil.................26 et s.
Conseil du Roi.......... 28
Consentement............ 92
Coutume..................... 3
Cour do Police.......... 29
Cumul de fonctions.. 30 
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Délai................... 36. 100
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Partie conjointe.........  66
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Règlement.................. 12
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Renonciation au man
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et a.
8. a. après jugement. 119 
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HI et a.
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Signature............123 et a.
Signification, 87 et a.,

Meta, 106
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128 et e.
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Transaction.........167 et a.
Young lawyers..........  7
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ECRITS

1. Art de plaider.—Qu’entend-on par 
“plaider” ?—Comment on devrait plaider. 
—Comment l’on plaide. Article écrit par 
Arthur I>aramée, avocat, 10 R. L., ». »., 101.

2. Avocats et orateurs.—Ecrit par Léon 
Cléry, 6 R. L., n. M).

3. Costume de l’avocat.—Barreau ro
main.—Barreau français.—Barreau anglais.— 
Barreau américain.—Barreau canadien. Ar
ticle écrit par J. J. Beauchamp, C. H., avocat, 
1 R. L., ». s., 391.

4. Devoirs des avocats dans les consul
tations avec leurs clients.—Jugement de 
M. le Chancelier Boyd d’Ontario, 12 R. L., n. 
#., 100.

5. Exercice de la profession.—Etude de 
la cause, Note de plaidoirie, Méditation, Le 
dossier, Note et plaidoirie, Exode, Narration, 
Position de la question, Division, Discussion, 
Confirmation, Source de la discussion, Juge
ment, Péroraison, Réplique, Eléments de la 
plaidoirie. Ecrit par FéUx Liouville, avocat, 
/ R. L., ». «., 261, 299, 347; 2 R. L., ». s., 208.

6. Règles de la profession d’avocat du 
Barreau canadien.—Devoirs généraux de 
l’avocat, Devoirs de l’avocat envers ses clients, 
Devoirs de l’avocat envers le magistrat. 
Ecrit par Gonzalve Doutre, C. R., avocat, 1 
R. L., ». «., 664.

7. Young lawyer. — Mr. Toastmaster, 
Fellow Practitioners, and Young Lawyers. 
Speech delivered by Mr. F. Chs. Hume, J., 
at the banquet of the American Bar Associa
tion, 31 August, 1906, 12 R. L., n. «., 371.

LOU

8. Les lois organiques du Barreau canadien 
trouvent aux S. R. Q., arts 4477 à 4567. Elles se 
rapportent à la corporation générale et aux 
corporations de sections, aux conseils et à leurs 
pouvoirs, aux règlements, aux assemblées, aux 
associations de bibliothèque, aux contribu
tions, à l'admission des membres, à l'étude et 
A la pratique, à l’inhabilité et à l'incapacité 
des avocats, au tableau et aux frais.

8a Arbitrage.—La loi permet au tribunal, 
sur demande par écrit signée par les parties, 
de référer le litige à la décision d’un ou de 
plusieurs avocats pratiquants mentionnée dans 
cette demande. Le rapport de ces arbitres 
peut être homologué par le juge qui rend 
ensuite son jugement conformément au

V. let articles 413a et s. C. p. c.

9. Discipline—“Le conseil de section 
possède le pouvoir:

a. “De prononcer, suivant la gravité des 
cas, la censure ou la réprimande contre tout 
membre de la section qui se rend ooupabl- 
de quelque infraction disciplinaire ou d’actes 
dérogatoires à l'honneur ou à la dignité du 
barreau, ou qui exerce ou a exercé une charge 
ou un office dont l’exercice est incompatible 
avec la profession d’avocat, ou exerce ou » 
exercé un état, un métier ou une industrie, ou 
fait ou a fait un commerce, ou remplit ou a 
rempli une charge dérogatoire à la dignité d’un 
membre du barreau, ou enfreint ou a enfreint 
les règlements du conseil général ou du conseil 
de sa section."

b. “De priver ce membre de sa voix délibé
rative, et même du droit d'assister aux séances 
de la section pour un terme discrétionnaire 
n’excédant pas cinq ans."

c. “De punir aussi, suivant la gravité de 
l’offense, ce membre, par la suspension de 
ses fonctions, pour un terme discrétionnaire, 
et môme de le priver pour toujours du droit 
d'exercer sa profession."

d. “De prévenir, concilier et pacifier les 
différends qui peuvent surgir entre les 
membres de la section ou entre avocat et cli
ent concernant les affaires professionnelles. ’

“A défaut d’un règlement du conseil géné
ral, applicable aux cas particuliers, le conseil 
de section décide d’une manière définitive 
et privativement à tout tribunal—sauf appel 
au conseil général seulement—si l’acte repro
ché est dérogatoire A l'honneur et à la dignité 
du barreau ou à la discipline de scs membres; 
si la charge ou l’office est incompatible avec 
l’exercice de la profession d’avocat; et si l'état, 
le métier, l'industrie, le commerce ou la charge 
sont incompatibles avec la dignité de la pro
fession." S. R. Q., art. 4601.

10. Juge de paix.—“A moins qu'il n’en 
soit autrement décrété par une loi spéciale, 
aucun avocat ne peut être juge de paix pour 
aucun district de la province, tant qu’il exerce 
sa profession." 8. R. Q., art. 3334

11. Pratique. — “Tout avocat cessant 
d’exercer la profession, peut se libérer du 
paiement de la contribution, pendant tout le 
temps qu’il cesse ainsi de l’exercer, en payant 
préalablement les arrérages par lui dus, et 
en informant par écrit le secrétaire-trésorier 
du conseil général et le secrétaire de section, 
de son intention de ne plus pratiquer.”
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“Il est du devoir du secrétaire-trésorier de 
rayer son nom du tableau à l'époque fixée 
dans l'avis."

“Si, après l'époque fixée dims cet avis 
comme celle à laquelle il doit cesser de pra
tiquer, il fait quclqu'acte de procédure, il 
continue it être sujet aux dispositions de 
présent chapitre comme si l'avis n'avait pas 
été donné." B. K Q., art. *518.

“Cet avocat peut reprendre l’exercice de sa 
profession en donnant avis de son intention 
de le faire au secrétaire de sa section.”

“Sur paiement de sa contribution pour 
l'année courante, le secrétaire de section 
affiche cette demande durant un mois sur la 
porte de la bibliothèque ou du vestiaire; et, 
s'il n’est pas fait objection, ou si l'objection 
cet renvoyée, il informe de ces faits le secré
taire-trésorier du conseil général, qui accorde 
à cet avocat le certificat mentionné en l’article 
4M6".

“S'il est fait objection à cause de l’état 
qu’il a pu exercer dans l'intervalle ou pour 
toute autre cause, la question est soumise au 
conseil de la section, lequel après avoir en
tendu les parties, peut refuser ou accorder 
à cet avocat la permission d'exercer sa profes
sion, et il en consigne la raison dans le juge-

“11 y a appel au conseil général de cette 
décision." Art. 4619.

“Toute personne admise à la pratique de 
la profession d’avocat dans quelqu’une des 
provinces du Canada, confonnément à la loi 
de telle province, peut, en produisant des preu
ves suffisantes du fait et des témoignages de 
bonne conduite, et en subissant un examen 
sur les lois de la province de Québec, à la 
satisfaction des examinateurs, obtenir du 
bâtonnier de la province de Québec un diplô
me qui l’autorise à pratiquer la profession 
devant tous les tribunaux de cette province.”

“Mais le diplômé doit, préalablement, 
donner avis au secrétaire de la section dans 
laquelle il réside, ou, A défaut de résidence en 
cette province, au secrétaire de la section qu’il 
choisit et payer une somme de deux cents 
piastres ou telle autre plus forte somme exi
gible dans la province de cet avocat, pour 
1 admission d’un avocat de la province de 
Québec au barreau de sa province.”

“Si, dans la province à laquelle appartient 
le candidat, il est exigé de l’avocat de la pro
vince de Québec un honoraire pour l'admis
sion à la pratique du droit comme avocat 
plaidant (barrister), et un autre honoraire 
pour l’admission à la pratique comme avoué

(solicitor), ce candidat doit payer une somme 
équivalente à ces deux honoraires réunis.”

“Le trésorier de la section transmet cent 
piastres sur ce montant au secrétaire-tréso
rier du conseil général.”

“La faculté accordée par le présent article 
ne profite qu’aux avocats d'une province dans 
laquelle les mômes privilèges sont accordés 
aux avocats de la province de Québec.”

“Toute personne formant partie du barreau 
d'une des provinces du Canada, dans laquelle 
les mômes privilèges sont accordés aux avocats 
de la province de Québec, jiossèdc le droit 
d’occuper comme avocat, devant tous les 
tribunaux criminels ou correctionnels de cette 
province.” Art. 4Ô30.

“Un avocat ne peut pratiquer devant aucun 
tribunal de la province, et toute procédure 
par lui faite est absolument nulle dans les 
cas suivants:

o. “S’il exerce une charge ou un office dont 
l'exercice est incompatible avec l’exercice de 
la profession d'avocat, tel que déclaré par 
le conseil général.”

b. “S’il a été trouvé coupable d'une offense 
qualifiée de félonie avant l’adoption du Code 
criminel, 1892, de parjure, de subordination 
de parjure, de conspiration pour frauder, ou 
d’une des offenses énumérées dans les articles 
406, 106, 407, 412 et 442 du Code criminel.”

c. “Si son nom n’est pas sur le tableau 
général des avocats de la province.”

d. “S’il a été suspendu de ses fonctions par 
un tribunal ou par le conseil de sa section, 
ou par le conseil général.”

e. “Si dans une procédure judiciaire quel
conque, la partie qu’il représente a fait, à sa 
connaissance, directement ou indirecte
ment, avec qui que ce soit, personne, société, 
association ou corporation, des conventions, 
écrites ou verbales, par lesquelles les dites 
!>ersonnc, société, association ou corporation 
ont chargé le dit avocat de la représenter dans 
la dite procédure aux frais et risques, en tout 
ou en partie, de telle personne, société asso
ciation ou corporation.”

“Tout avocat qui, étant inhabile à pratiquer 
sous l’empire des dispositions du présent cha
pitre ou des règlements du barreau de cette 
province, exerce directement ou indirectement 
la dite profession, soit seul, soit .conjointement 
avec un avocat compétent, est passible, en 
sus des peines disciplinaires, de l’amende im
posée à toute personne qui, sans être porteur 
d’un diplôme d'avocat, pratique la dite profes
sion; cette amende est recouvrable, avec les 
frais, de la même manière." Art. 4fi&.
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"Quiconque, sans être porteur d'un diplôme 
d'avocat, solliciteur, procureur et avoué, en 
vertu des lois du Bas-Canada ou de cette pro-

a. exerce la profession d'avocat, de solli
citeur, de procureur ou d'avoué; ou

b. en usurpe les fonctions; ou
c. en fait ou prétend en faire les actes; ou
d. prend verbalement ou autrement le 

titre d'avocat, de solliciteur, do procureur ou 
d’avoué; ou

e. de quelque manière ou par quelque 
moyen s'annonce comme tel; ou

/. agit de manière à donner lieu de croire 
qu’il est autorisé à en remplir les fonctions 
ou à en faire les actes, est passible d’une amen
de de pas moins de cinquante piastres et de pus 
plus de cent piastrcs.,, Arts 1,544, 4646.

12. Règlement. —“La corporation géné
rale a le pouvoir de faire des règlements:

a. "Pour le maintien de l'honneur et de |a 
dignité du barreau et de la discipline de scs 
membres:

b. "Pour la confection et la publication du 
tableau général des avocats de la province;

c. "Pour définir et énumérer les profes- 
si^-s, métiers, industries, commerce ou charges

mpatibles avec la dignité de la profession 
d avocat, ainsi que les charges ou offices incom
patibles avec l’exercice de cette profession;

d. "Pour définir, en tant qu'il est néces
saire de le faire, les devoirs de ses propres 
officiers, ainsi que ceux des officiers de section 
envers la corporation générale ou ses officiers;

e. “Pour définir le modo et le programme 
des examens dos aspirants à l’étude et à la pra
tique de la profession; et les qualités requises 
des candidat s en sus de celles spécifiées ci-après;

/. “Pour fixer la rémunération tics exami
nateurs, des membres du conseil et de scs 
officiers;

g. "Pour organiser, aux conditions qu’elle 
spécifie, de nouvelles sections, s’il y a lieu, 
dans tout district où il se trouve au moins 
trente avocats inscrits au tableau; et

h. "Pour établir et maintenir, au moyen 
de la contribution annuelle due par chaque 
avocat en vertu de l’article 4517, ou de toute 
manière qu'elle juge convenable, des rapporta 
judiciaires officiels des décisions des tribunaux 
du pays.

"Les charges d’assistant-procurcur général, 
d'officier spécial en loi, et de greffier en loi de 
la Législature, ne peuvent être mises nu nombre 
des charges incompatibles avec la dignité et 
l’exercice de la profession, et ne font pas perdre
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sa qualité de membre du barreau à l'avocat 
qui en remplit une ou plusieurs." 8. R. Q.

"La corporation générale et les corporations 
de section peuvent faire des règlements:

o. "Pour leur régie intérieure et l’admi
nistration de leurs biens,

b. "Pour définir les devoirs et les fonc
tions de leurs officiers et employés, et pourvoir 
à leur rémunération;

r. "Pour toute matière d’intérêt général 
pour la cor|)oration et ses membres.

"Les règlements de la corporation générale, 
à moins que le conseil ne fixe une autre époqui 
deviennent en vigueur trente jours après 
qu’ils ont été transmis, par le secrétaire- 
trésorier de ce conseil, aux secrétaires de 
section; ce délai court à compter de l'envoi qui 
leur en est fait par la poste.

"Les règlements faits par les conseils de 
section, à moins qu’ils ne fixent une autre 
époque, deviennent en vigueur à compter du 
jour de leur passation.” Art. 4484-

JURISPRUDENCE

13. Appel.—An attorney ad litem has no 
authority to bind his client not to appeal by 
an agreement with the opposing attorney 
that no appeal would be taken. Supr. t'.. 
1899, Canada, Société Canadienne Français 
de construction de Montréal va Diivdny et ai, 
és-qual., 90 Supr. C. R., 44»i 90 R. L , 63.S; 
M. L. R., 7 Q. B., 4/7; 16 L. N., 160.

14. Autorisation.--When a party to a
judicial proceeding np|M>ars by attorney, it 
will be presumed that such attorney was duly 
authorised until he has been regularly disav
owed. 3, ( 1903, Ifnfml) Th. On
Northern Construction Co. v Ross el al., and

15. Capias. An attorney ad litem, even 
when he holds power of attorney "to take all 
such steps by legal proceedings or otherwise us 
he might think necessary" is not authorized 
under art . 798 C. c. p. to make the affidavit 
for capias, the "legal attorney" referred to in 
the article being not the procurator ad Utem, 
but the procurator ad hoc negotium. C. R., 
1890, Montreal, Boston Weeen Hose Co. vs 
Fenwick et al., M. L. R., 6 8. C., 487; 13 L. A'., 
930, 414-

16. Cautionnement. — Un avocat ou 
procureur pratiquant ne peut pas être caution 
judiciaire dans une procédure du ressort de la 
cour Supérieure. C. 8., 1869, Québec, Rou
tier vs U ingrat, 3 D. T. B. C., 67; 3 R. J. R. Q. 
493.

^



AVOCAT

17. A bond in appeal by an attorney at 
law ie valid, notwithstanding the fith rule 
of practice, and assuming that rule to be appli- 
sflUl lo mdi • bead. Q. B., 1961, Qmiit, 
Fournier el al. vs Cannon el al., 6 Q. J. R., 228; 
17 R. L., 666.

18. Ija Oièmc règle de pratique de la 
cour Supérieure, qui défend aux avocats 
d'être cautions ou sûretés dans aucune action 
ou procédé du ressort de cette cour, est absolue 
et leur interdit de cautionner même pour des 
confrères étrangers.

19. Le fait que la caution solidaire avec un 
avocat conserverait son recours contre lui pour 
la moitié au cas où il y aurait des frais à payer, 
ne peut valider le cautionnement de ce dernier, 
même si la première caution déclare ensuite 
consentir à se rendre responsable pour le tout.

20. L’article 502 C. p. c. n’est pas limitatif 
et la Oièmc règle de pratique de la cour Supé
rieure n’a pas été abrogée par les articles 1 et 
74 du nouveau Code de procédure civile, 
comme y dérofm&t. C. 8. 1897, Montréal, 
Budd vs St-Jean et Préfontaine et al., 1 R. P. Q.t 
10.

21. The attorney of a party in whose 
favour a bond judicalum ttohn is sulwrribed, 
lias the right to sue the sureties, by an action 
in his own name, to receiver the costs secured 
by the bond, and which are distraits to him 
by operation of law. C. R., 1012, Montreal, 
Hiuux vs Proulx et al., Q. J. R., 4/ C. 8., 480.

22. Collection.—IjC procureur ad litem 
ne peut, comme tel, recevoir les sommes pour 
lesquelles sa partie a obtenu jugement et en 
donner valables quittances

23. En supposant que, d’après l'usage, 
l'avocat ayant un mandat atl litem aurait 
tacitement le pouvoir de retirer les sommes 
|Kiur le recouvrement desquelh*s il est chargé 
d'instituer des |Miursuites; cependant il ap|iert, 
dans le cas actuel, que James M. Class aurait 
retiré après jugement la somme en question 
en cette cause, dans un temps où son mandat 
était terminé et éteint, et que l’usage sus-men
tionné ne pourrait même pas trouver ici son 
application. C. 8., 1886, Montréal, Cloran 
m McClanaghan et McClanaghan, M. L. R., 
1 C. 8., 831; 8 L. N., 846.

24. Commissaire de la cour Supé
rieure.—Le commissaire de la cour Supérieure 
qui agit comme procureur d’une des parties 
nu procès, est incompétent ù recevoir l’affi
davit de son client à l’appui de su procédure.

25. L'opposition afin de distraire, rédigée 
et «ignée par un procureur ad litem qui reçoit 
ensuite, en sa qualité de commissaire de la

cour supérieure, l’affidavit de l'opposant requis 
par l'article 583, C.p.c., sera rejetée du dossier 
comme n'étant pas accompagnée de l’affi
davit requis par la loi. C. C., 1897, Québec, 
Gosselin vs Bergevin et Crauford et vir, R. J. 
Q., 11 C. 8., 888.

26. Conseil.—The mandate of the at
torney ad litem to ap|>ear for and represent his 
client in a suit does not imply any power on 
his part to retain counsel for his client, and 
the latter is not liable for the fees of counsel 
so retained without the client's authorisation 
or knowledge. 8. C., 1896, Montreal, Augé 
vs Filiatrault, Q. J. R., 10 8. C., 167.

27. The attorney ad litem cannot oblige 
his client for the payment of fees of counsel 
retained by the attorney without his client's 
authorisation or knowledge, and espceially 
where the client had already paid his attor
ney all necessary moneys in connection with 
the suit. S. C., 1897, Montreal, Taylor el al. 
vs Alexander et al., Q. J. R., It S. C., 159.

28. Conseil du Roi.—A patent from the 
Crown appointing a barrister a Queen's coun
sel, directed that he should take precedence 
after another Queen’s counsel, who was sub
sequently appointed attorney-general : Such 
patent did not then entitle him to precedence 
before the solicitor-general. Q. B., 1858, 
Ontario, In re Boulton, 1 U. C. R., 317.

29. Cour de police.—Les avocats seuls 
ou les parties elles-mêmes peuvent plaider 
devant les cours de Police. C. de P., 1869,

.'4; 80 R.
J. R. Q., 848, 661

30. Cumul de fonctions.--Le même 
procureur ne peut agir |xmr le demandeur et 
pour le défendeur, même si ce dernier s’en 
rapporte à justice; tel cumul de fonctions est 
irrégulier et incomparable avec les intérêts 
des parties. C. S., 1907, Richelieu, Lefebvre 
Descoteaux vs Lefebire Deseoteaux et al et La- 
fond, is-qual., 8 R. P. Q., 819.

31. Décès du client.—One of the defend
ants having died during the pendency of the 
suit, the mandate of his attorney ad litem 
ceased. 8. C., 1861, Montreal, Mackay et al. 
vs Gerrard et al., 6 J., 831; 9 R. J. R. Q , 364; 
18 R. J. R. Q , 499.

32. Décès du procureur ad litem.— 
Where the attorney of one of the parties in a 
case is dead, the other party has a right to 
ask by motion that another attorney be ap- 
ixmiiv-l. c. |m 1999, Montreal, Boudreau vs 
Lane*-: z:m Lanctot, It J., 816; 17 R. J. R. Q., 
448, 666.
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33. Dépôt judiciaire.—The mandate of 
an attorney ad litem terminate* with the final 
judgment in the cause, and an unauthorised 
application by the attorney for a deposit made 
by the other side, after the final judgment, is 
not an acquiescence by the party in such.
I, C.11877t MoiUn ul, linoth t»s Lacroix et al., 
and Holland et al., 81 J., 307; 1 L. N., 818 — 
C. H., 1806, Montreal, Table vs Beckett, Q. J.

34. Lorsque des avocate conviennent avec 
une compagnie qui fait état de fournir des 
cautionnements qu’elle se portera caution de 
leur client pour les fins d'un appel, moyen
nant le dépôt d’une somme égale à celle du 
cautionnement et le paiement d'une commis

sion,' c’est à ces avocats que la compagnie,
libérée du cautionnement, doit le rembour
sement du dépôt, en vertu du contrat inter
venu entr’eux. Par suite, ce dépôt n’est pas 
saisissable entre ses mains ù la poursuite d’un 
créancier de la partie appelante, dans la cause 
où le cautionnement a été donné, fl. )?., 
imt, M until ill. Hi niant » .s The Rn^il 77n,V
Co., R. J. Q., 16 fl. R., St3; 13 R. L., ». s., 198.

35. Désaveu. —Celui qui fait une excep
tion en forme de désaveu, doit exprimer que 
le désaveu est fait par lui-méme, aidé de son 
procureur, ou par son fondé de procuration. 
C. S., 1851, Trois-Rivières, Hart vs Hart, 1 D. 
T. fl. C., 307; S R. J. R. Q, 15; 18 R. L., 578.

36. I^a demande en désaveu est non rece
vable, avant le jour régulier du rapport, si 
avis de la production n’est pas donné.

37. L’action, dans laquelle le désaveu est 
institué étant en délibéré, la demande en 
désaveu est non recevable, quoique rapportée 
régulièrement d’ailleurs. C. S., 1869, Mon- 
réal, Im Société de Construction canadienne de 
Montréal vs Lamontagne et la dût Société vs 
Lafrenaye, S J., 836; 7 R. J R. Q , 488; 14 
R. J. R. Q., 371.

38. Sur un désaveu produit en appel, 
dans une instance qui y est pendante, la cour 
d’Appel peut ordonner une enquête, cour 
tenante, sur la contestation soulevée par tel 
désaveu, attendu que c’est le tribunal saisi 
de l’instance qui doit entendre cette enquête, 
fl. R., 1861, Montréal, Le Curés et Marguil- 
lier de l'Oeuvre et Fabrique de la paroisse de Ste- 
Anne de Varennes vs /’ Evêque catholique romain 
de Montréal, 4 R. L., 187.

39. Judgment on the merits cannot be 
rendered in a case until a disavowal which 
has been made in the case is decided. Q. fl., 
1865, Montreal, Guertin vs O'Neil, 1 L. C. L
J. , 83; 18 R. J. R. Q., 151, 538.

40. Proceedings in disavowal are in the 
nature of a suit between client and attorney, 
the matter to be adjuged is, has the attorney 
a right to act or not.

41. A plaintiff in disavowal is bound to 
prove all the allegations of his declaration, 
and particularly that no authority or power 
to act was given by him to the attorney. S. C. 
1865, Montreal, Moss et al. vs Ross, el Ross vs 
Monk, 9 J., 388; 14 R. J. R. Q., 368.

42. The defendant has no right to disavow 
or deny the right of the attorney ad litem ol 
the plaintiff to bring the action. 8. C., 1870, 
Montreal, Leory et vir vs Plamondon el al, 17 
J.t 76; 83 R.J.R. Q., 101, 636, 651.

43. On a petition en désaveu no notice is 
necessary. S. C., 1878, Muntnal, \hi, 
Clanaghnn et al. at The Harbour Commissioner* 
et al., arul MacClanaghan re Duhamel et al, 83 
J., 381; 8 L. N., 3C8/.

44. An attorney who appeared in a case, 
for a defendant upon whom process had not 
boon regularly served, and who denies that 
he employed such attorney, is bound to show 
that he was authorized to apjieur, before he 
can recover costs. Désaveu in such case is 
not MONMfjr. Ci It., 1880, Quebec, Felton 
vs Aslteston Parking Co , 7 Q. J /.’ , Jn,. ' 
N.,384.

45. Appellant, jointly with 8. J. D. 
signed a note in favour of Angus McDonald, in 
his lifetime of Becancour, in the province of 
Quebec, at Three Hivers, on 20th February, 
1862, for $800, payable at the Bank of Upper 
Canada in Three Rivers, on 25th June, 1862. 
On 1st April, 1874, the sheriff of Three Rivers 
wrote to appellant that a judgment against 
him had been placed in his hands for execu
tion, and this, he alleged, was the first he had 
ever heard of the note since the day he hud 
signed it. Appellant being absent at the 
time and ignorant of any proceedings against 
him, on receipt of this letter filed on op|Kwi- 
tion afin d'annuler and petition. It appeared 
that a summons issued out of the Superior
court, :it Three Rhwe, ee UMiOetobe, 1M6,
against the appellant and 8. J. D. was served 
at the domicile of 8. J. D., but the bailiff 
returned that ho had served a copy at their 
domicile (although the appellant allegnl he 
had no domicile in Three Rivers at the time 
and oil the MÉ October. 1SW, ee 
ancc was filed for the defendants by 1), an 
advocate, but without any authority from 
the appellant, who knew nothing of the pro
ceedings. The next proceeding, after this 
appearance was by a notice served on D., on
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5th January, 1874, without any step having 
Iwen taken by the plaintiff in the meantime. 
Proceedings were carried on and services 
effected on D., of which he appears to have 
taken no notice up to judgment by default on 
2nd March following, of all which the appell
ant alleged he was in utter ignorance, until 
apprised of the execution as above. D., uj»on 
oath, stated that he was never employed by 
appellant, never had any communication 
with him upon the subject of this suit and 
never informed him of the proceedings when 
served with notices in continuation of the 
suit in 1874, and that shortly after the ap|>car- 
anoe was filed by him in October, 1866, he was 
informed by the other defendant, who alone 
had employed him, that the ease was settled. 
Polette, J., dismissed the opposition with 
costs, and this judgment was affirmed by the 
court of (jueen's Bench. Held, affirming the 
judgment appealed from, that the opposition 
could not be taken to have been made under 
art. 484 C. c. p, the-judgment of 2nd March, 
1874, having been rendered by the court in 
term, and against such a judgment this oppo
sition does not lie.

46. That under C. S. L C., ch. 83, sect. 
112, the appellant should have proved that 
the place where the process was served was 
not his real domicile, and this he had not at
tempted to do.

47. That if made under art. 605 C. e. p, 
the appearance by attorney covered any 
defect in the signification or the bailiff’s 
return, or even an entire want of signification, 
and this would be fatal under art. 505, as 
well as art 483.

48. Tliat the only way the appellant could 
get rid of the appearance was by a regular 
disavowal, according to arts. 102 el seq. C. c. p. 
No such disavowal having lieen made, he 
must be taken to have waived, by the appear
ance filed in hie name, all the irregularities 
in the service and even -the entire absence of 
service, Supr. C., 1880, Canada, Dawson vs 
MacDonald, Cass. Dig. (#. erf.), 686

49. Where an action was dismissed and the 
plaintiff, on execution being issued by the 
attorneys distrayants, came in by opposition 
and disavowed all the proceedings: The oppo
sition should have been contested by the at
torney disavowed, and not by the distrayants, 
and the record was sent back for that purpose. 
C R, 1881, Montreal, Sicotte vs Hraseau and 
Prévost et al., 4 L. N., 860.

56. L’appelant n'a pas encouru aucune 
déchéance de son droit d’action en désaveu, 
parce qu'il a eu préalablement recours à 
d'autres voies |>our se faire relever du juge
ment final rendu contre lui

51. L’exécution du jugement final, rendu 
contre l'appelant, devrait être suspendue 
jusqu’à la décision du désaveu et d’une action 
en révocation de jugement intentée par l'ap
pelant. C. Supr., 1886, Ottawa, Dawson va 
MacDonahI, Il f. ./ IJ . lil.

52. A disavow il produced after judgment 
does not stay th< execution of a judgment 
without an order granted by the court or a 
judge. C. R., It 86, Union Bank of Lower 
Canada vs Dawson, Il Q. J. R., 889.

53. lia partie qui autorise un procureur 
à comparaître pour elle dans une action et à 
l’y défendre, ne peut ensuite désavouer ce 
procureur sous prétexte qu’elle était absente 
do la province lors de (’institution de l’action, 
et n’avait pas autorisé le plaidoyer produit. 
B. R., 1886, Québec, Dawson vs La Banque 
Union du Bas-t'anada et Cressé, V, R. L., 401; 
19 R. J. Q., 90; 10 L. N., 900.

54. Pour qu’il y ait ouverture à l’action 
en désaveu, il faut qu’il y ait faute grave de 
la part de l’avocat.

55. 11 faut de plus qu’il y ait eu préjudice 
causé à la partie qui se plaint, et la question 
de savoir s’il y a eu préjudice relève entière
ment de l’appréciation du juge.

56. Ixirsquc, comme dans l’espèce, il ap
pert par les allégations de la requête en désa
veu que loin d’avoir souffert quelque dommage 
la position du requérant a été rendue meil
leure par l’acte de son avocat, la requête en 
désaveu doit être renvoyée. C. Af., 1889, 
Montréal, Seguin et al. vs (Jaudet, Seguin, Bour- 
goin si PsUsmd, 19 L. N., 999—B. R., 1899, 
Montréal, Dame Foisy dit Frenière et al. is 
Wurtele et al., 18 R. L , 668, 677, 34 J., #48.

57. Where a party seeks to have his 
attorney judicially disavowed, the court will 
not presume, in the absence of any evidence 
in either side, that the attorney was author
ised. S. C., 1890, Montreal, I a jeunesse vs 
Aug* et al , Af. L. R., 7 S. C , 469.

58. Where a petition in disavowal has 
been served on all parties to the suit, and is 
only contested by the attorney, whose author
ity to act is denied, the latter cannot, on an 
appeal, complain that all persons interested 
in the result are not parties to the appeal. 
Supr. C., 1891, Canada, Dawe,m re Dumont, 
90 Supr. C. R., 709; 16 L. A'., 99.
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59. Le représentant de 'a partie qui atta
que un jugement par ce que l'instance aurait 
été reprise, continuée, instruite et jugée sous 
le nom, mais hors de la connaissance de cette 
partie et sans son consentement, ne peut 
réussir dans sa demande si les procureurs ad 
litem, qui ont occupé dans cette reprise d'ins
tance, n’ont pas été désavoués par la partie 
ou pour elle. C. 8., 1898, Montréal, horion 
vs horion, R. J. Q., t C. 8., 804; 161. N.. 146.

60. Le désaveu d’une partie équivaut, 
quant à la partie adverse, à un désistement de 
sa demande, même si le désaveu est renvoyé 
quant au procureur du requérant en désaveu. 
C. R., 1898, Montréal, Duffy, Caldwell v» Chis
holm, R. J. Q., I C. S., 6t.

61. Le procureur qui a intenté une action 
que son client devait croire en cour, et qui 
reçoit instruction de la discontinuer, reste 
dans les limites de son mandat, lorsque, cette 
action étant nulle pour vice de forme, il la 
retire, en paie les frais, et en intente une nou
velle qu’il conduit au point où devait être la 
première lorsque les instructions de discon
tinuer ont été données.

62. Dans l'espèce, les procureurs ayant 
été forcés de procéder par l’autre partie, et 
en ayant notifié leur cliente, n’excédaient 
pas leur mandat en continuant les procédures, 
et ne pouvaient être désavoués après jugement 
final déboutant l'action. C. R., 1893, Québec, 
(ligubre et vir es Compagnie de chemin defer de

tfMÉMMIflf il Chmhmu, /.’ ./. (J ,

63. Le mandai ad litem peut s'induire de 
la remise des pièces ou des titres de créance, 
si cette remise a été faite à l’avocat par la 
partie elle-même ou par son fondé de pouvoir.

64. I<a remise des titres de créance et le
mandat social donné à un aut re qu’un avocat 
de recouvrer les créances, ne comprend pas, 
en général, le pouvoir de prendre des pour
suite ou des saisies contre les débiteurs. 
C. S., 1806, Montréal, Moss et al. vs Ross et 
Monk, 9 J.,388; 14 R J /• V < '

"t vs Langlois, 1 R. J.,
68.

65. La remise d’une obligation ou d’un 
billet à un procureur autorise ce dernier À 
procéder en justice contre le débiteur, mais 
cette remise ne lie la partie que si elle a été 
faite par elle-même ou par son fondé de pou
voir, et la partie peut désavouer les actes du 
procureur lorsque la remise des pièces a été 
faite par le «loi et la fraude d’un tiers et sans 
su iiarticipation.

66. La remise des pièces par une partie 
emporte le pouvoir d’occuper pour les autres 
parties qui ont le même intérêt dans l’affnin 
même si cette remise a été faite sans leur con
sentement et à leur insu, surtout lorsqu lu 
pièce est commune à tous.

67. L’action en désaveu n’est recevable 
qu’autant que l’acte qui lui sert de base a été 
préjudiciable au désavouant, li. R., 1897. 
Montréal, Dupuis et al. vs Archambault et ai,
R. J. Q., 7 U. R., 393.

68. La remise à un procureur, par une 
partie dans une cause du bref et de la décla
ration qui lui ont été signifiés, constitue on 
faveur de tel procureur un mandat ad litem 
lorsqu'il n'y a pas de désaveu, et que d’ailleurs 
la partie ellc-mêinc a connaissance des procé
dures et prend une part active à l'instruction 
de la cause. C. 8., 1900, Montmagny, (’iinon 
vs Raymond, 13 R. J., 88. .

69. A party represented by attorney in an 
action is conclusively presumed to have author
ised such attorney where no proceeding* en 
désaveu have been instituted. 8. C., 1896, 
Montreal, lirmsard vs Chartrand, Q. J. R., 8
S. C., 618.

70. Le fait qu'un avocat est porteur de 
pièces signifiées à une partie, fait présumer, 
jusqu’il preuve contraire, que ces pièces lui 
ont été remises par la partie, ou A sa connais
sance et de son consentement, et que cet 
avocat a été autorisé à comparaître |Kiur cette 
partie et en son nom. <7. 8., 1898, Montréal, 
WBsm ,1 si. ss Kmmmi c <•/., si TaU 
Burroughs si al., R. J. Q , IS C. B„ 960.

71. L'acte de désaveu ne s'applique qu’au 
désaveu demandé dans une instance pendante, 
et une action directe en désaveu ne sera 
pas renvoyée sur défense en droit par défaut 
de production au greffe d'un acte en désaveu.

72. A tout événement, lu signature d'un 
affidavit au bas de la requête en désaveu équi
vaut à cet acte, dans une action directe de 
désaveu. C. 8., 1899, Montréal, Lsvi* rs 
Richard et al., 8 R. P. Q , 4M6; 0 & L , n. 
889.

73. 8i un ordre de sursis a sus|H*ndu l'exé
cution d'un jugement jusqu’à ce que la partie 
condamnée, qui a désavoué ses procureur*, 
ait obtenu une adjudication sur son désaveu, 
une motion de l’autre partie pour forcer la 
requérante en désaveu à procéder immédiate
ment sur icelui, faite vingt-trois jours après 
l’ordre de sursis, sera accordée. C. «S., 19UU, 
Montréal, Sylvestre vs Strut her s, 8 R. I' Q-, 
618; 8 R. P. Q., 146.
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74. Un piano appartenant au défendeur 
ayant été saisi ches un nommé H allé, les de
mandeurs, avocats de Montréal, sur les ins
tructions qu’ils en reçurent de Hallé, qui se 
< lisait autorisé du défendeur, firent au nom 
de celui-ci une opposition demandant la dis
traction du piano de la saisie qui en avait été 
faite. L'agent du défendeur ayant appris 
que l’opjMjsition avait été produite, se rendit 
au bureau des demandeurs et leur dit qu'il 
n’en paierait pgs les frais, sans leur ordonner 
de discontinuer les procédures, et, l'opposition 
ayant été maintenue,, il reprit son piano.

75. Dans ces circonstances, le défendeur 
était tenu de payer aux demandeurs les frais 
de leur opposition S’il voulait éviter le paie
ment des frais, il devait désavouer les procé
dures prises en son nom. C. 8., 1908, Mont- 
rial, Déliait et al. va Lindta* H
813; 9 R. L., n. «., 488.

76. Si le désaveu est formé dans une 
instance encore pendante, il doit être pris 
dans cette instance même, et une action 
directe en désaveu sera renvoyée sur exception
à 1» form
«< al. vs Batin et de Martigng, 8 R. P. Q., Ht.

77. La procuration à être fournie par un 
demandeur en désaveu peut n’êtrc pas sous 
forme authentique ou légalisée. C. S., 1907,
Montréal, LirUrc 9» Bernard < t Mai/rand, $ R.
P. Q, 388.

78. La partie qui veut faire mettre de côté 
tel acte ainsi consenti sans mandat par son 
procureur ad litem ne peut le faire que 
par l’action en désaveu, et non pas par une 
simple dénégation faite au cours de la procé
dure.

79. Cependant la partie est censée avoir 
ratifié tel acte de son procureur ad litem, lors
qu'elle a, par exemple, accepté le montant reçu 
en accompte par son procureur, lorsqu’il a 
accordé le délai sans autorisation pour lu paie
ment de la balance, et dans ce cas, elle ne 
serait plus reçue à exercer le désaveu. C. S., 
1894, Montréal, Fournier et vir vs Trépanier 
tl Parodia, R. J.Q.,6 C. S., 189.—C. S., 1907, 
Sorti, Courckaine va Courchaine et al., 9 R. P. 
Q , 6\.-C. R., 1907, Montréal, Wallace va 
Honan et Honan, R. J. Q., 38 C. 8., 838.— 
C. S., 1908, Montréal, The Great Northern

< 8.438; R. J 188, 16 R. I,
». 507.

80. Le mandat d’un procureur ad litem 
ne peut être révoqué par la partie adverse par 
une simple dénégation d’autorisation, mais le 
désaveu, par la partie elle-même, tel que 
déterminé et réglé par les articles 25 et sui
vants du Code de procédure, est le seul mode 
légal de contestation reconnu par la loi.

81.. Le procureur étant censé autorisé par 
la partie aussi longtemps qu'il n'est pas désa
voué, une partie ne peut contester une oppo
sition en alléguant que cette opposition a été 
faite au nom de l'op|x>eant hors la connais
sance de ce dernier. C. S., 1910, Sorti, Drain- 
ville va Savoie, èa-çual, il Mmdit, Il R• /*. 
Q.t 487; 17 R. J , 108; 18 R. L , n. «., 608.

82. La cour Supérieure siégeant dans et 
pour la province de Québec, en vertu du Code 
do procédure civile, n’a pas le droit, par voie 
de désaveu principal, de décréter de nullité 
des procédures intervenues devant un juge de 
la province de Québec, siégeant sous l’auto
rité de l’Acte des Elections Fédérales contes
tées et de casser un jugement rendu par lui en 
■vite qualité, c. S., 1909, Arthabaaka, 
Queanel va Méthot et Lavergne, 18 R. P. Q., 16.

83. Désistement. — L'avocat peut en 
vertu de son mandat général ad litem renoncer 
à un acte de procédure nul en la forme, pour 
le remplacer par un acte régulier. C. M., 
1889, Montréal, Séguin et al. va Gaudet, Séguin, 
Bourgoin et Pelland, 18 L. N., 886.

84. A renunciation to a judgment or to a 
portion thereof, must be signed by the party 
in whose; favor it has been rendered, or by an 
attorney specially authorised. A renuncia
tion signed by the attorney ad litem is without 
effect. Q. B., 1893, Montreal, Browne va 
Watmore, èa-çual., Q. J. R., 3 Q. B., 18.

85. Un avocat ad litem n’a pas le droit de 
se désister d’un jugement sans une procura-

i" C. •< 1898, If «tirés!, Warm 
mount et Toch' 

hall, 4 R. L-, n. s., 606.

86. But the attorney ad litem is vested
with authority to desist from a judgment 
where said judgment is a mere incident in 
the procedure. S. C., 1900, Montreal,
Siephcne va Higgtna, 3 Q. P. R., 166.

87. Devoirs professionnels.- L’avocat 
chargé d’une poursuite est tenu, en vertu de 
son mandat, du faire signifier le bref et de faire 
toutes les procédures nécessaires |iour obtenir 
jugement.

îâ
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88. L’avocat qui adresse lu bref de som
mation à son client pour le faire signifier, le 
fait à ses risques et périls, et si, à raison de la 
maladie du client, ou pour toute autre cause, 
le bref n'a pu être signifié en teuqie utile, 
l'avocat ne peut en tenir son client responsable 
et lui charger tous ses honoraires sur ce bref. 
C. 8., 1897, Chicoutimi, Isetartre ta Lanylaia, 
3 R. J., 398.

89. In transaction between husband and 
wife, the husband's solicitor owes a duty to 
the wife, whore her interests arc concerned 
to advise her and place her position, and the 
consequences of what she is doing fully and 
plainly before her If she rejects his inter
vention, he ought to insist upon the wife

parately advised /’. < lull, On
tario, The Hank of Montreal v» Stuart, L. R. 
19!I, App. Caa., /.

90. Dominua litis.—Where the plaintiff, 
himself and advocate, contested the opposi
tion of the opposant and, though represented 
by an attorney ad litem, wished to conduct 
the examination of the witnesses himself: 
Maintaining the objection of the adverse 
party, that having appeared by counsel, the 
examination could only be conducted through 
such attorney ad litem. S. C., 1862, Mont
real, Hi unary va David and Dame Walker, 0 J., 
296; 10 R. J. R. Q., 363.

91. Une partie qui a comparu dans une 
cause, par un procureur ad litem, ne jieut 
s’adresser au tribunal que par l’entremise de 
son procureur, tant qu'un autre ne lui a pas 
été substitué, et que la substitution n'a pus 
été accordée par la cour. C. S., 1886, Mont
réal, Jonea va Prince et al. et Hiaaonnetle, 10 R. 
L, 664.

92. U* ministère de l’avocat étant de pro
téger son client et à cet effet de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour sauvegarder scs 
intérêts, l’avocat peut donner un consentement 
à la parité adverse pour que l'action ne soit 
pas entrée le jour même du rapport.

93. Semble que l'avocat qui agit de la 
sorte n’outrepasse pas le mandat du procu
reur n,l litem. C. 8., 1906, Quttsc, Gilbert va 
Moore et Moore ai vir, » R. P. Q., 316.

94. Dommages-Intérêt». L'avocat qui 
a rendu des services professionnels à son client 
en dehors de ceux prévus par le tarif, ne peut 
en réclamer le prix par une action sous forme 
de dommages-intérêts. C. de Diet., 1844, 
Ste-Thérèae, Vondenvelden va Armstrong, 3 R. 
L., n. s., 316.

95. Election de domicile. Where the
attorney of record has duly elected a domicil., 
ho is bound to have some one to represent him 
at such domicil»-. M. < t§99, If Ml
Amilxinlt et vir va Botaa at ol., 13 J., !.. 
19 R. J. R. Q., HO, 693

96. Where an attorney ad litem neglect* 
to make an election of domicile, service is 
properly made upon him at the prut In. 
notary's office. 8. C., 1879, Montreal, Rol>< rt- 
aon va Marlow, and Fairver, 9 L. JV., 181.

97. Le domicile légal d’un avocat rési
dant à Montréal, et membre du conseil exé
cutif de la province de Québec, est à Montréal. 
C. S., 1899, Montréal, Stephena va Préfontumt, 
9 R. P. Q., 193.

98. En vertu de la règle de pratique tM 
c. 8., une opposition signée par un procureur 
qui n’a pas fait élection de domicile suivant 
l’art. 80 C. p.c. peut être renvoyée surmot ion, 
mais si le demandeur n'a souffert aucun pré
judice, la cour maintiendra la motion pour Ica 
frais seulement et ordonnera qu’une élection 
de domicile soit faite, et les délais de l’art. 
050 pour contester l'opposition, si l’avis y 
mentionné a été donné, seront étendus jus
qu’à douse jours après l'avis ot signification 
de cette élection do domicile. C. S., 1902, 
Arthaboakaville, Myera va Mercier et Coutun, 
R J. Q., t» C. S., 309.

99. Exécu tlon. —L’avocat qui est autorisé 
par la partie à la représenter dans une jwur- 
suite, n'a pas besoin d’un mandat spécial |H>ur 
continuer à la représenter sur l'exécution du 
jugement par lui obtenu, et sur la distribu
tion des deniers prélevés. H. /»’., 1889, Mont 
rrnl, Ihum Fmsy ,lit Frenière et al. va Wwklt 
et al., 18 R. L, 6Ô8, 677; 34 J., 943.

100. Le mandat du procureur ail litan 
est terminé lorsqu'on a procédé à faire exé
cuter le jugement; et dans le cas où il reste 
encore une balance duo sur le dit jugement, il 
n’a pas le droit d'accorder un délai pour le 
paiement de cette balance. C. S., 1907, Sort I, 
Courchaine va Courchaine at al., 9 R. P. Q., Ô4-

101. Garant du client.—The warrantor 
of the client, who, as such and being interested 
advances sums to the client’s attorney in the 
case, stands in the same position as the client 
himself as regards the remuneration of such 
attorney, and the recovering back of tin 
amount of such advances from such attorinx

MÊ, Montreal, Valiquotte va I 
et al., 10 R. J., 416.
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102. Huissier. -L'avocat n'étant qu'un 
mandataire, n’est pas personnellement rca- 
|K»twable du paiement des honoraires d’un 
huissier dont il a requis les services, s'il n’a 
agi que comme avocat, et sans convention 
(plant au paiement, et s’il n'a pas reçu le prix 
des dits service*. C'est le client qui est res
ponsable. C. R., 1879, Québec, Théroux v« 
/’lirai*/, 0 R. J. Q., U.—C. C., 1890, Trou- 
Rivières, (lélinas vs Dumont et al., 10 R. L., 
09.

103. Contra: A moins de stipulât ions con
traires, le* avocats sont personnellement res- 
pinsable* envers les huissiers qu'ils emploient 
du paiement de leurs honoraires, et, <**la, lors 
même qu'ils ne les ont pas reçue d’avance de 
leurs clients.

104. Dans le cas de société d'avocats, 
cette obligation n’est pas solidaire. C. R., 
1901, Montréal, Decrlles et al. vs Basin et al., 
H J. Q., 19 C. S., S99; 4 R. F. Q, 98.—C. S., 
1904, Québec, Lachance vs Casault et l’Ilon. 
Chas. Fitzpatrick et al., R. J. Q., 80 C. S., 90; 
11 R. L , n. 999.

105. Offices Incompatibles. A bar
rister appointed to the bench cannot there
after act as an attorney or counsel. The 
court will notice his promotion ex tnero motu. 
K. B., 1818, Quebec, Tremaine vs Tonnancourt, 
i R. de L., 471 478; 8 R. J. R. Q , 867.

106. Notice of motion served on a person 
who hail been appointed prothonotary is insu- 
licient, as he was no longer a practicing ad
vocate. Q. B., 1878, Quebec, Cuignier vs 1/amel, 
11. X., 690.

107. Notwithstanding C. 8. L. C., ch. 77, 
sect. 73, which says "that no clerk of the Crown 
while he remains such, shall practise as an 
advocate, proctor, solicitor, attorney or 
counsel in Lower Canada," a clerk of 
the Crown being a (Queen's counsel is 
not debarred from appearing in o|>cn 
court and conducting a case on behalf of 
the Crown, and such clause must be 
must rued to mean only that the person hold
ing the office of clerk of the Crown cannot 
practise for individuals. Q. B., 1866, Mont
rent, Regina vs Lebauf, 9 J., 197; 16 L. C. R., 
891; IS R. J. R. Q., 180.

I OK. Partie en cause.-In the absence 
of any s|»ecial provision of law, the advocate 
is not a party in the cause, but merely the 
agent of the party whom ho represents. C. 
R 1901, Montreal, Beaudin el al. vs The City 
■’ Montreal, Q J. R , 80 S. C., 88.

109. Pratique Illégale. —The defendant, 
a chartered accountant, sent out a notice at

the head of which were printed his name and 
description as chartered accountant request
ing payment of a sum of money due to an 
estate, and concluding in these words "if I do 
not hear from you within three days, action 
will be taken for recovery without notice." 
At the foot of the letter, there was an entry 
charges, $1.50." The first court condemned 
him to pay a fine of $25 under 3562a of K. 8. 
Q. as amended by 61 Viet., ch. 17, sect. 5.

110. A resolution of the council of the 
bar of the section authorising the syndic to 
institute a prosecution, under sub-section bof 
section 5, 61 Viet., ch. 27, for usurping the 
functions of the profession, was insufficient to 
support a condemnation (apparently based on 
sub-section / of the same section), for acting 
in such manner as to lead to the belief that he 
(the defendant) was authorised to fulfil the 
office of or to act as an advocate.

111. Even, if the resolution were suffi
cient, the defendant, under the circumstance* 
stated above, was not guilty of practising as 
an advocate or of usurping the functions of 
the profession, nor was he guilty of acting 
in such manner ns to lend to the belief that 
he was authorised to act as an advocate. 
Chartered accountants are authorised by law 
to collect debts, and although the demand of 
$1.50 for charges was illegal, it was not suffi
cient to show an intention to lead the reci
pient of the letter to the belief that the writer 
was authorised to act ns an advocate, his true 
description as a chartered accountant being 
printed at the head. C. R., 1903, Montreal, 
Le Barreau de Montréal vs Duff, Q. J. R., 84 
8. C., 478; 9 R. L., n. s., 18; 10 R. L., n. s., 348.

112. Sera réputée avoir exercé la profes
sion d’avocat, en violation de la loi 61 Vict. 
(Q.), ch. 27, une agence mercantile qui a en
voyé une lettre à un débiteur, lui demandant 
le paiement d'une certaine somme par lui due 
à un tiers et lui int iinant que des procédures 
judiciaires seront adoptées immédiatement 
pour recouvrer cette somme, à défaut do paie
ment. C. C., 1904, Montréal, Le Barreau de 
Montréal vs Sprague's Mercantile Agency, R. 
J. Q., 86 C. 8., 383.

113. Privilège. —An attorney or advocate 
being tiers-saisi in a cause could not refuse to 
declare what moneys or effects he had in his 
hands belonging to the defendant , his client, 
on the ground that his doing so would be a 
betrayal of professional confidence. 8. C., 
1864, Montreal, Mackenzie et al. vs Mackenzie, 
and McKenzie et al., 9 J., 87; 14 R- «/• R- Q-, 
190; 88 R. J. R. Q., 471.
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114. An advocate is not liable in damages 
for words S|K)kcn in the discharge of his 
professional duty.

115. It is oniy where the slanderous ex
pression arc foreign to the case that an action 
lies. S. C., 1897, Montreal, Paille vs Demers, 
S K. J., tse, 454.

116. Reddition de compte.—L'avocat, 
dans une demande en reddition de compte, a 
mandat pour représenter Voyant-compte sur 
la contestation de ce compte, lequel ne pourra 
être contesté par un autre avocat qu'après que 
ce dernier aura dûment été substitué au pre
mier. C. fl., 1886, Montréal, Poirier vs 
Laberge et Resther, M. L. R., 1 C. S., 199; 8 L. 
N., 18t.

117. Rétention d'argents.—Un avocat 
a droit de rétention sur les argents ou choses 
déterminées mis entre n» mains et apparte
nant à son client jusqu’au remboursement de 
ses frais et déboursée. C. «S., 1910, Montréal, 
Reaumar vs Carbonneau et Bernard et Pélissier 
et Wilson, 18 R. L., n. s., 4SI.

118. Le procureur qui a reçu de son client 
une somme pour la consigner au greffe du tri
bunal et qui, par arrangement avec le procu
reur de lu partie adverse, en fait avec lui un 
dépôt conjoint dans une banque, s’en des
saisit et ne la détient plus. Il ne peut, par
tant, prétendre exercer sur elle un droit de 
rétention. C. S., 1907, Montréal, Pattle et 
vir vs Holt, R. J. Q, St C. fl., 9tS.

119. Saisie-arrêt après jugement.— 
Lorsqu'un bref de saisie-arrêt après jugement 
a été émiu à la demande d'un avocat, les pro
cédures subséquentes sur ce bref doivent être 
continuées par ce même avocat, à moins que 
ce dernier n’ait valablement renoncé à son 
mandat. C. fl., 1911, Montréal, Plouffe vs 
Dion et Sharpiro et vir, 18 R. P. Q., 8t.

129. Services au parlement.—I>es per
sonnes intéressées qui emploient un avocat 
pour obtenir de la législarure provinciale la 
passation d'une loi en vue de modifier les 
clauses d'un testament, ne peuvent, après la 
passation de telle loi, plaider à l'encontre d’une 
action instituée par cet avocat en recouvre
ment de ses honoraires, que le montant ré
clamé est trop élevé vu qu’ils sont, par cette 
loi, soumis à des charges onéreuses, lorsque, 
en vertu de cette même loi, il est décrété que 
ccs personnes paieront les frais et déboursés 
de l’avocat encourus (tour l'adoption de cette 
loi. C. S., 190t, Montréal, (Servais vs Robi- 
taiUs et al., 9 R. J., 806.

121. L’avocat qui a été employé par um 
partie des contribuables pour voir à la rédac
tion, aux amendements et à l’octroi, par lu 
législature, d'une charte de ville, a droit 
d’ôtre rémunéré de ses services, par la ville 
elle-même, après son incorporation, surtout 
lorsque les services d’un autre avocat, employe 
dans le même but par d'autres contribuables 
ont été déjà rétribués. C. fl., 1894, Terre- 
bonne, Burroughs vs Corporation de la ville de 
Lachuie, 1 R. J., 111; R. J. Q., 8 C. fl., 89,i.

122. Shérif.—An attorney ad litem is 
personally liable to the sheriff for fees and 
disbursements on writs of execution issued 
on the fiat of the attorney. Q. B., 186;, 
Quebec, Boston el al. vs Taylor, 1 J., 80; 7 L. 
C.R.,3ti>, 1ft J JI </, t89.

123. Signature des procédures. — 
L'avocat doit signer toute procédure judiciaire 
afin de la certifier; sa signature a un caractère 
officiel comme celle du protonotaire; et, pour 
signer efficacement, l’avocat doit lui-même, 
de sa main, écrire son nom au bas de la procé-

124. L’avocat dûment autorisé du deman
deur, ès-qualité de procureur-général de Sa 
Majesté, ayant fait écrire par une autre main 
sa signature au bas du prtecipe demandant le 
bref, au bas de la déclaration originale et au 
bas du certificat de vraie copie sur la copie 
de la déclaration signifiée nu défendeur, cette 
signature d'une main étrangère est une irrégu
larité suffisante pour faire débouter l'action 
sur exception à la forme. C. fl., 1894, fraser- 
ville, Thompson w Riou, R. J. Q., 6 C. fl., tt7.

125. Une pièce de procédure signée du 
nom du procureur et sous sa direction, par 
une personne de son bureau, est régulière. ( '. 
S., 1897, Smetsburg, Buticll St Harvey, 1 R.
r Q.t «4.

126. Il s'agissait d’une action en dommage 
du montant de $400. Jugement intervint 
emit ft le ili’l'i ml- m !-■ 12 août 1808. U-19 du 
même mois, inscription en Révision par J. A. 
Lane, avocat. Ha signature avait été apposée 
par un tiers er son absence de la ville. Mo 
tion du demandeur, appuyée d’affidavit pour 
faire rejeter l'inscription vu qu'elle n'était pan 
signée par le procureur: Une inscription eu 
Révision signée par un tiers du nom du pro
cureur, avec l’autorisation de oc dernier, est 
valide, l'autre partie no pouvait en soutTru 
aucun préjudice C. R., 1898, Montrévl 
( 'mitm ü II,II,au, ft, J. Q., /.; C. S.,
R. J. Q., 16 C. fl., 7; I R. P. Q., 884.
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127. Le procureur ad litem qui signe les 
pièces de procédure est présumé, à moins 
de dispositions légales expresses au contraire, 
avoir l’autorisation requise pour le faire. C.
S . Î907, "utmil, ihit se CMtaali 13 R. J., 
883; 8 R P. Q.. 197.

128. Société d'avocats.—La partie qui 
était représentée par une société de procu
reurs, continue à l'étre légalement par les 
membres restant de la société, après la mort 
de l’un d’eux, la promotion au banc d'un 
autre ou la dissolution de la société pour une 
cause quelconque. II. R., 1850, Québec, Mc
Carthy re Hart, 0 D. T. R. C., 306; 7 R J. R.
Q. , 891; U R. J. R. Q., 194; 16 R. L., 403; 17
R. L, 876; 19 R. L., 366.—C. S., 1879, Québec, 
Daweon va McDonaUl et al., 10 R. L., 640.— 
C. 8., 1885, Québec, Prunelle et al va MeOroey, 
18 R. J. Q., 86; 19 R. L., 367.—C. R., 1889, 
Montréal, Charby et vir va Charby, 17 R. L., 
374—U. »$., 1900, Arthabaaka, Couture va 
IauoUc, 7 R. J., 808.—C. 8., 1904, Sweetaburg, 
Kitta va Goaaelin, R. J. Q., 86 C. 8., 88; 6 R. P. 
Q , 164; 16 R. L., n. a., 191.

129. Un demandeur ne peut empêcher la 
réception d’un acte de procédure produit par 
un procureur, au nom d’une société, lorsque 
l'un des associés a comparu seul par son pro
cureur. Le seul moyen pour cet associé 
d'empêcher qu'il ne soit lié comme associé 
par la procédure ainsi faite au nom de la so
ciété, est un désaveu. C. S., 1878, Montréal, 
Pcckett va Plinguet et al. et Plinguet et al., 4 R.
L, 644-

130. The death of one of plaintiff's attor
neys does not invalidate proceedings had in 
the case as if both were still such attorneys. 
8. C., 1876, Montreal, Morin va Renderaon, 
81 J., 83; 1 L. N., 804, 811.

131. Professional attorneys who carry on 
business under a firm name are jointly and 
severally liable for moneys collected by the 
firm. Q. B., 1878, Montreal, Ouimet va Ber- 
grin, 88 J., 866. V. no 137 ci-deaaoua.

132. Après la dissolution d’une société 
entre avocats, cliaque membre de telle société 
peut poursuivre en son nom personnel, le 
recouvrement de sa part des créances dues à 
la ci-devant société.

133. Le règlement d’une créance, par l’un 
des ci-devant associés, à l’insu et au préjudice 
de l'autre, postérieurement à la dissolution de 
la société, est illégal et comme non avenu 
quant à ce dernier et ne peut le lier.

134. Lorsqu'un débiteur d’une telle so
ciété est poursuivi, après la dissolution de la 
société, par l'un des ci-devant associés, pour

sa t>art seulement de la créance due par ce 
débiteur, celui-ci ne peut offrir en compensa
tion, le compte courant de l'autre associé, 
ni prétendre que ce dernier a consenti à re
cevoir en effet et marchandises le prix entier 
des honoraires dus à la société par ce débiteur.

135. Les causes confiées spécialement à 
l’un des deux procureurs ad litetn exerçant 
leur profession en société, et instituées ou con
duites au nom de telle société, deviennent 
communes aux deux associés, qui ont droit 
chacun pour moitié aux honoraires provenant

I > I mu Li

ve Bertrand, 86 J., 136.—C. «S., 1886, Ste- 
Scholaatique, De Montigny va De BeUefeuille et 
al., et Turgeon et al., 30 J., 809.

136. A firm of advocates in this province 
is a juridical person (personne morale) distinct 
from the several members who compose it. 
Hence, debts due to it cannot be set up in 
compensation of debts due by its members.

\t lint mil, Sale veCr4poou,Q.J R , 
88 8. C ,483.

137. Solidarité.—Deux avocats qui pra
tiquent leur profession en société sont con
jointement et solidairement responsables vis- 
à-vis un client qu’ils ont représenté ad litem, 
et pour le compte duquel un des associés a 
collecté de l'argent, quand même cet argent 
aurait été reçu après la reddition du juge
ment dans la cause où ils occupaient. C. C., 
1884, Montréal, Julien va Prévoai et St-Julien, 
8 L N., 148— B. R., 1878, Montréal, 
Ouimet va Bergevin, 88 J. 866.

138. Les clients défendus par un avocat 
dans une même cause par une seule et même 
défense sont tenus solidairement. C. S., 
Malin tic, Frenette va Bidard, 18 L. N., 868;

139. Substitution d'avocat.—In case 
where two attorneys appeared for the plain
tiff, and one having removed to Quebec and 
the case being carried to appeal on an inter
locutory judgment, the other appeared alone 
and subsequently inscribed for enquête in his 
own name, which inscription the defendant 
moved to reject, on the ground that there 
should have been a substitution of attorneys 
to admit of one of the attorneys inscribing 
the cause in his own r.one after apiwaring 
conjointly with another It was held that no 
substitution was Sequired. 8. t\, 1866, 
Montreal, Tidmarah va Stephena et al., 1 J., 16; 
6 L C. R., 194; 6 R. J. R. Q , 66; 14 R. 
J. R. Q, 194 —8. C., 1866, Montreal, 
MacDonald ve Hood, 1 J., 16.
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140. Lu substitution d’un procureur pour 
l'appelant, nu lieu et place de celui qui le 
représentait avant, a eu l'effet d’un acquiesce
ment aux procédés du premier procureur, 
faute d'un désaveu, et ee nonobstant les irré
gularités qui pouvaient se rencontrer daim ses 
procédés. B. R., 1868, Montréal, burroughs 
m MoUon et al , 8 U. T. H C., 4»4; 6 H. J. 
R. Q., 817; 18 R. L , 678.

141. Dans le cas où il a été filé une sug
gestion du décès de l'un de plusieurs défen
deurs, une motion à l’effet de contraindre les 
autres défendeurs A substituer un procureur 
aux lieu et place des procureurs ad litem, 
l'un desquels avait été élevé au banc, ne sera 
pas accordée avant qu'il ait été jugé sur telle 
suggestion. C. S., 1860, Québec, Sauvageau va 
Roberieon et al., 0 l). T. H. C., 884; 7 H J. H. 
Q., «W.

142. A motion for substitution will not
be granted, unless there is a full revocation 
of the attorney of record. 8. 1881, Mont
real, Mann et al. va tombe 6 J., 08; 8 R. J. R. 
Q , 968.

143. Where an attorney ad litem has repre
sented a party in a cause subsequent to judg
ment, another attorney cannot legally take 
proceedings on behalf of such party without 
a substitution in place of the first attorney, 
and the motion of the first attorney as on 
behalf of the party that all proceedings had 
by the second attorney be rejected from the 
record will be granted with costs. 8. ('., 1861, 
Montreal, GMeapie et al. es Spragg cl al., and 
Hutchinson, 6 J , 88; 10 R. J. Il Q., 78, 688.

144. When the attorneys of record in a 
case consent to a subs, hit ion, the substitu
tion is complete on notice given to the oppo
site counsel, no adjudication being necessary 
or it may be granted on a matter of course. 
8. C., 1861, Montreal, Hast dit Ihtlude va Me-

Q /•' .

1881, Montreal, Auldjo va Prentice et al., 1 l). 
C. A., 186.

145. In a case where the attorney of the 
plaintiff hail been appointed stipendiary 
magistrate: No providing could be had in the 
case until the party for whom he was acting 
had been called upon to appoint another 
attorney and had ui.ule default to do so. C.
-

88 R. J. R. Q., 114, 671.
146. Even where withdrawal by an ad

vocate from a cause is regularly made, it does 
not give the advocate a right of action against 
his client for his fees before the termination 
of the cause.

6M

147. The fact that the client retained 
another lawyer in another case in which he 
was concerned, and did not res|>ond to a not in 
by hie atomey to inform him what he intended 
to do in the case in which he represented him, 
does not justify an advocate in withdrawing 
from a case, or give him a right of action for 
his fees before the termination of the suit
Q. H., 1978, Mont11 nl, Arekmnbamlt • - 

Weetcolt et vir. 88 J., 893 —8. C., 1808, Mont
real, toranger et al. va Filiotrault et al., Q. J
R. , 8 S. C., 868, 16 L. N., 160.

148. Contra: Un avocat qui occupe pour 
un défendeur dans une cause, |R*ut donner 
avis à ce défendeur et aux avocats du deman
deur qu’il n'entend plus occuper |Kiur ce dé
fendeur, et dans ce cas, bien que la cause ne 
soit pas terminée, tel avocat aura droit A ses 
frais et honoraires contre son client, si ce 
dernier a fuit substituer un autre avocat en 
son lieu et place. C. 8., 1807, Montréal, De 
Beliefeuille va Beaudry, 4 R• J; 173.

149. Aucune substitution d'avocat ne 
peut avoir lieu dans une cause sans la permis
sion du tribunal ou d’un juge en vacamv 
Une procédure présentée par un avocat qui 
aurait été substitué A un autre sans la permis* 
sion du tribunal ou du juge en vacance, ne 
sera pas reçue. C. 8., 1886, Montréal, Ross 
va Kerby et al., et Thayer, M. L. R., 6 C. S., 101; 
18 L. S., 188 —C. 8 , 1907, Montréal, Rér. 
Giraud ta Rév. ('homy, 0 R. P Q 80.

150. Sur une demande de substitution de 
procureurs, la partie requérant la substitution 
n’est tenue, en vertu de l'article 208 C. p. c., 
A l'égard de scs avocats qui eux-mémea vii 
avaient remplacé d’autres durant l’instruction 
de la cause, qu'au paiement des déboursés et 
honoraires par eux gagnée depuis la date où 
ils ont commencé A occuper dans la cause, et 
ils n'ont pas le droit de réclamer en outre le 
mémoire de frais dû A leurs prédécesseur- 
malgré qu’il n’apparaisse pas que ces derniers 
aient été payée. Cette question avait et. 
décidée incidemment dans le même sens par 
la cour du Banc de la lloine. C. S.. 188ô. 
Montréal, W initier va Duvidaon, 0 L. A’., 11

151. The rule contained in art. 208 of t In- 
Code of civil procedure, vis., that “a part\ 
revocation of the |>owers of his attorney will 
not be received unless he pays him his h ■ 
and disbursements, taxed after hearing, or 
notice given to the party,” must be constru. 
strictly, and cannot be extended so as t" 
include retainer, or disbursements, not taxai h 
against the other party, but for which the 
attorney may have a valid claim against Ins
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own client. S. C., Î89S, Montreal, MrCla- 
naghan et al. vt Gauthier et Weir, Q. J. R., 4 
S. C., 7t.

152. La partie représentée par procureur 
ne peut faire elle môme aucune procédure sans 
avoir révoqué ce procureur. C. S., 1898, 
Montréal, Lefebvre ta Castonguay, 1 R. P. Q., 
177; R. J. Q., 18 C. S., 487.—C. S., 1007, 
Montréal, Riv. Giraud v» Rév. Chamy, 9 R. 
P. Q., t9.

153. Un procureur qui a consenti à 
faire une intervention pour une personne 
qui a des intérêts opposés & ceux du défendeur 
qu'il représente, non seulement peut, mais 
doit cesser de le représenter.

154. Le fait que l’intervention est censée 
être renvoyée parce qu'elle n’a pas été signifiée 
tel que voulu par l’art. 223 duC.p.e. ne change 
pas sa position, si les documents au dossier 
constatent qu’il a accepté le mandat de la pro
duire, et qu’elle est en opposition avec les 
prétentions de défendeur.

155. Malgré la règle de pratique 43, un 
procureur ad litem peut renoncer à son mandat 
sans la |>erinieeion d’un juge, la dite règle 
étautincompntibleavec 1 'art. 260 du C. p.c et 
les arts 1732 et 1759 du C. c. et, partant, 
illégale et nulle. C. S., 1900, Montréal, 
Hillock va Croitard et Bauer, 3 R. P. Q., ttô.

156. Contra: Le procureur ad litem ne 
peut renoncer à son mandat ni être révoqué, 
sans la permission du tribunal ou d’un juge. 
Les règles de pratique de la cour Supérieure, 
numéros 43 et 45, qui imposent cette condition 
ne sont pas incompatibles, ni avec les dispo
sitions du Code civil sur le mandat, ni avec 
celles du Code de procédure touchant la cons
titution de nouveau procureur.

157. La permission doit être refusée s'il 
parait au tribunal ou au juge que la renoncia
tion ou la révocation est sans motif légitime 
et, surtout, si elle a pour objet de retarder ou 
d'entraver le cours de la procédure. B. R., 
1878, Mmtréal, Archambault et al. va Weatcott 
et vir, Md J., MM3.—C. fl., 180t, MoiUrial, 
J.<>ranger et al. va Filiatrault et al., R. J. Q., t 
C. S., 368; 18 L. N., 169.—C. S., 190t, Mont
réal, Gingras va Syndica de la paroiaae de St- 
Antoine de Longueuil et Gingroa, 6 R. P. Q., 
300.—C. S., 1010, Montréal, Tranchemontagne 
et al. va Ugaré et al.. R. J. Q., 38 C. 8. 408; 
lü R. L, n. a., 480; 11 R. P. Q., 374

158. Un document intitulé: “substitution 
de procureurs" signé par l'avocat des défen
deurs, mais qui n’est ni accepté par les avocats 
du demandeur, ni signifié aux défendeurs, ni 
h.iactionné par le tribunal, ne constitue point

une substitution de procureurs, et ne peut être 
qu’un avis, irrégulier même, que tel avocat des 
défendeurs entend se retirer de la cause. C. 
S., 1904. St-llyocinthe, Gladu va Lemay et al., 
W R. J., 3t6.

156. Though an attorney is entitled to 
costs on any proceedings served on him in due 
course, plaintiff’s attorney is not entitled to 
costs as after a plea filed, when such a plea 
has been served on him only after service of a 
motion for substitution of attorneys on behalf 
of plaintiff. Former plaintiff's attorney, 
under the circumstances, is only entitled to 
the costs incurred at the time of service on 
him of motion of substitution. S. C., 1906, 
Montreal, Cotaford va Canadian Pacific Rail
way Co, and Dominion Tranaport Co., It
R. J., tee.

160. Substitution of plaintiff’s attorneys 
in an action “in forma pauperis,” may be 
granted ui>on plaintiff, firstly giving good and 
sufficient security to the amount at which 
the costs of the first attorney, inclusive of 
costs of such motion, are then taxable alt hough 
not yet exigible, that said costs will be paid 
forthwith if plaintiff makes any settlement 
whatever with defendant or if judgment is 
rendered in favour of plaintiff for any amount.
S. C., 1007, Montreal, Bellemare vs Dominion 
Park Co., 14 R. J-, 340; 0 Q. P. R., 160.

161. When the curator to the plaintiff’s 
estate promisee to relieve said plaintiff’s 
attorney ad litem of his mandate as such, he 
must first pay to the latter his expenses and 
services incurred and rendered which have 
accrued to the benefit of said estate in direct 
relation to said cause. S. C., ISO?, Montreal, 
McGee vs McCoy, and O’Connor, 9 Q. P. R., 03.

162. L'avocat qui a été substitué ù un 
autre dans une cause inscrite pour enquête 
et mérite, a droit, contre son client, à un hono
raire évalué dans l'cs|>èce à $50, pour examen 
du dossier et l'étude delà cause. Cette somme 
sera accordée bien qu’elle n'apparaisse pus 
dans le compte détaillé sur lequel l'action est 
basée, si la raison en est que l'avocat avait 
appliqué au paiement de cet honoraire une 
somme d'argent reçue par lui de son client. 
C. R., 1907, Montréal, Infortune va Dame Mar- 
charul, 14 R. L., n. a., 373.

163. Un avocat auquel un autre est subs
titué dans une cause pendante, par jugement 
de la cour, a droit de réclamer le montant de 
ses honoraires gagnés dans la cause, avant 
que celle-ci soit terminée. C. S., 1007, Mont
réal, Cordaaco va Compagnie de chemin de fer 
du Pacifique Canadien, 13 R. L., n. «., ItO.
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164. Une partie ne peut révoquer son pro
cureur qu'en lui payant scs honoraires et 
déboursés taxés contradictoirement ou après 
avis, quand môme il y aurait un écrit par le
quel cette partie ne doit pas payer de frais 
à son procureur, mais que ce dernier doit 
collecter ses honoraires de la partie adverse. 
C. S., 1908, Montréal, RiopelU v» La Cité de 
Montréal, 10 R. P. Q., 179'.

165. Dans le cas ou une partie a comparu 
dans une procédure judiciaire par le ministère 
d’un avocat, toutes les procédures faites dans 
cette même cause, pour la même partie, par 
un autre avocat, sans qu’il y ait eu comparu
tion personnelle de cette partie ou substitu
tion d’avocat autorisée par le juge, sont nulles 
et de nul effet. C. S., 1911, Montréal, Dame 
Plouffe v$ Dion, et Shapiro et vir, 18 R. L., 
n. s., 86.

166. Taxes.—In an action by the protho- 
notary against an advocate who had long 
since ceased to practice, for the tax imposed 
by 13 and 14 Viet., ch. 37, for paying reporters: 
He was not liable, as the term advocate therein 
used only applied to such as were actually in 
practice. S. C., 1861, Montreal, Monk et al. 
ee Vigor, tL.C.R, 19.

167. Transactlon.—An attorney ad litem 
has the right to bind his client, until disavowed 
by any proceeding in the cause, though taken 
without his client's authority, or even in 
defiance of his prohibition.

168. But "transactions” are not acts of 
procedure within the powers of attorneys, 
and are not binding upon the client, unless 
specially authorised by him.

169. Accordingly, a defendant having 
signed a deed of transaction entered upon 
with the plaintiff's attorney, may revoke the 
agreement before the deed is ratified by the 
plaintiff himself. Nor can an attorney on 
his own authority settle a cause, abandon or 
compromise the rights of his client. P. C.,

m
1876, Quebec, King ve Pineonneault, 1 B. J. P. 
C , 149, 891,808; L R., 8 P. C., 846; 44 L J , 
P. Ch 49; 98 L. T., 174; 99 J\, 68, 8 R. L., 70J, 
18 R. L., 679.

V. Action, Appel, Barreau, Capiae, Cau 
tionnement judiciaire, Cautionnement pour 
fraie, Champerty et Maintenance, Chose jugé > 
Commissaires de la cour Supérieure, Corn pu- 
gnie incorporée, Compagnie incorporée (Li
quid.), Compensation, Coroner, Couronru, 
Diffamation et injure, Droits constitptionru ! 
Droit criminel, Droits litigieux, Droitmunicipal, 
Enquête, Exécution, Faillite, Frais, Huissur 
Hypothèque judiciaire, Insaisissabilité, InU- 
rête, Juridiction, Libelle, Mandat, Mépris de 
cour, Mise en demeure, Obligation, Opposition 
afin de conserver, Parlement, Péremption 
d'instance, Prescription, Preuve, Preuve 
testimoniale, Procédure, Procédure (c. Supr.), 
Professions libérales, Prohibition, Reddition de 
compte, Responsabilité, Révision, Saisie-arrit 
après jugement, Séparation de corps, Société, 
Substitution, Subrogation, Témoin, Vente.

AVORTEMENT
Déf.—C'est l'acte par lequel une personne 

tente de détruire ou détruit un enfant dans 
le sein de sa mère.

V. Droit criminel.

AYANT CAUSE

Déf.—L'ayant cause est celui qui a succédé 
à tout ou à partie des droits d’un autre. On 
l’emploie dans un sens plus général que celui 
“d’ayant droit” qui a une portée plus active. 
C. c. 1090.

V. Action paulienne ou révocation, Saisil- 
arrêt après jugement.

AYANT DROIT
V. Ayant cause.
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B

BAN
Déf—Vieux mot qyi s'entend de V&nnonce 

publique «l'une chose.
En droit civil et canonique, c’est l'annonce 

d'un prochain mariage pour permettre à 
ceux qui connaissent de» causes d'empêche- 
i ncnt de les faire connaître.

En droit administratif, e’eet Vindication 
faite par l'autorité de l'époque à laquelle une 
chose peut être faite. Noua avons les bans 
de chasse et de pêche. Dans l’ancien droit, 
il y avait les bans de vendange, de moisson,
«le fenaison ou fauche ison. C. c. 67, 68, ISO.

BANC D'ÉGLISE
V. Action ponteswire

BANALITÉ
Déf.—Bouhier a défini la banalité “le droit 

d'interdir à ceux qui y sont sujets la faculté 
de faire certaine chose autrement que de la 
manière qui leur est permise, sous les peines 
(xirtées par les lois, les conventions ou la cou
tume.” Coût, dê Bourgognt, ch. 61.

Noua avons encore le principe de la banalité 
dans notre droit moderne, seulement au lieu 
d'être en faveur d’un seul, il existe pour l'avan
tage de la société. Dans l’ancien droit, les 
seigneur» seuls le possédaient pour leurs 
fou rs, leurs mouline, leurs pressoirs, leurs 
animaux, etc.

V. Droit teiçneurial.

BANQUE
Déf.—On indique sous ce mot les opérations 

d'argent qui eu font entre un individu ou une 
«•orporatiun et le public en reoevantdesdépôts 
avec ou sans intérêt, en prêtant des deniers 
sur escompte de billets promissoiree ou de 
marchandises, ou en faisant «les échanges 
d’argents d’une place à l’autre par traitée, 
lettres de changes, lettres de crédit ou autres 
effets de commerce au moyen de correspon
dante.

On indique aussi sous ce nom les établisse
ments mêmes où se font ces affaires financières.

INDEX
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Appui de tenement, 14,133
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Bole. I. IM, ISS. 177.300.

206 et e.
Cautionnement.. Il et e. 
Ceaeton, 43. ISO et e..

321 et e.
CeeeloedebaU.......... 23
Charte-partie............. 11
Chèque, 23 et a, 1S6. IV3
Chèque barré.............. 73
Chèque perdu 21. 10
Circulation............I et e.
Collection, 32 et •.. 76,

et»..300 et e. 
Compensation, 31 et a.,204
Composition............... 116
Compte courant, 222 et s.
Condition.......... 16. 146
Confiée, d'sotione...... 82
Connate» noe.............. 102
Connaissement, 137,

1*4 et s.
Coutume et ueaie. 31.

41. 48
Créent»......................  161
Dete........................... M
Débit et crédit, 7S. 81.

111, 162
Délai........................... 216
Demande de paiement, 44
Demies..................... 1
Dépôt, 6, 11, 41.63 et s.. 304 
Déshonneur de ebèq ,

Meta.
Dette «ultérieure, 141

eta. 166,1*3,306 et e..
214

D.ttee de livres......... 178
Dividende..................  23*
Double respoaabUité î 
Efet atgotiabl». 181.

210 ete 41* 
Élection de directeur, 14 
Endossement, 61 et •„ 

•*.100,110, 310 ete., 21* 
Erreur 61 et 114, 11* 
Eeeomple, 15 et ■., W,

101 ete.
Examen des U visa, 11* et s. 
Exécuteur testamentaire.

113 et a. 134 et a. 1*1 
Faillite— *, 31. 0.74. 
Faux, I* et a, 61, 11*, ete. 
Fldéi-eommis, 11 et a.

I» et s.. 332
Fraude................ 71 et a
Gage................... 13t. Il*

Garantie. 10 et a. Ill,
1*1. 146, 1*1, 1W. m 

Garantie collatérale, .. 1
Qrelne.......................I,

11. 127 et a 
Hypothèque. 6. I. 128.

IM, 223 et a
Immeuble.................. Il
Intérêts...... 10. 104 et e.

183 et e.
Lettre de oh. et B. prom.

76ete., 95,09,106et a. 
116. 140, 144. 173 et a.
18 , 208eta,316,326eia

Lettre do crédit........  18#
Liquidation............... 8
Lois.............................. 3 et a
"Manager in truet".. 123 
Mandat. 33 et a. 17, 71, 

14. Ill, 1», 167
Marchandise............... I
Mineur........................ 230
Navire...................I, 137
Négliger*».................. 71
Nullité..............   14*
Opération ................ 11
Ouvrage» canadiens. . 3a 
Paiement, 40, 60,86, 137, 

110
Peru on de retraite .. Ill
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Porteur régulier.. 70, 73 
Ftoameeioii. 301, 214, 316
Poursuite.................... 81
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Présentation de chèq.,

36. Met a. 46. 63 et a, 
W. 71. 71

Président.............112 et e
Prêt IM ete
Privilège .108 sia. 227
Prue. gén................... 14
Procuration...............  14
Propriété 10 et a. 214
Rapport...............213 et s.
Récolte............... 63 et s.
Reçu de chantier......  134
Reçu d'entrepôt», 10, M, 
116. IM. 147.180, 214 et a
Règlement.............  .4, 36
Remise d'effet»...... 64,230
Renouvellement, 231 et e.
Répétition...........114, 111
Réserve....................... «
8. a. après jug.......M. Il
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Télégramme .18.111
Traite............................IM
Transfert d'action. 11, 

131 et a, 221 et a 
Transmission de dépôt 11
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Vente judiciaire......... 237
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ECRITS

1. Agent. — Validity of bailee receipts 
received by banks, 1878, / L. A’., 229.

2. Banques en Canada.—Article écrit 
par R. S. Joron, 6 R. Not., 89.—Banking Act, 
Sections 73 and 75.—Ecrit par C. S. Camp
bell, K.C., avocat, 3 R. £,, n. s., 441.

2a. Ouvrages canadiens: Garmuley and 
Sinclail, On Banking, 1892.—Grant, Law of 
Banks, 1910.—MacLaren, Banks and Bank
ing, 1908. Weir, Practice of Banking Corp.

LOIS

3. Les banques sont régies, en dehors du 
Droit commun, par la “Loi des Banques,” 
8-4 Geo. V, (F.), ch. 9, 1918. Cette loi se rap
porte à la constitution et à l’organisation des 
banques, aux règlements, au capital social, 
aux actions et versements et à leur transport 
et transmission, aux fiducies, aux rapports 
annuels et spéciaux, aux vérifications des ac
tionnaires et du ministre, aux dividendes, 
aux réserves, aux billets de banque, aux opéra
tions et pouvoirs, aux chèques du gouverne
ment fédéral, à l’achat et à la vente de l’actif, 
à la faillite, liquidation et séquestration de la 
banque, au paiement au ministre des deniers 
non réclamés, aux procédures, contraventions 
et pénalités.

4 Association.—La corporation de l’Asso
ciation des banquiers canadiens constituée 
par le statut de 1900, 63-64 Vict., ch. 93, 
peut, avec l’approbation du conseil de la 
Trésorerie, faire des règlements sur toute 
question se rapportant à la nomination d’un 
séquestre, aux billets de banques et à l’ad
ministration des réserves d'or.

5 Billets en circulation.—“La banque 
doit garder en billets du Dominion au moins 
40% de la réserve de fonds en espèces qu’elle 
possède au Canada.” 3-4 Geo. V, ch. 9, art. 
60 (F.), 1913.

Une banque peut mettre en circulation 
ses billets de $5.00 ou ses multiples, payables 
au porteur, mais le chiffre total de cette circu
lation ne doit pas dépasser “l’ensemble du 
(a) montant du capital versé et intact de la 
banque, et du (5) montant de la monnaie 
d’or en cours et des billets du Dominion tenus 
pour la banque dans les réserves centrales d’or 
ci-après mentionnées. Art. 61, §3.

Toutefois pour le transport des récoltes, 
du 1er Septembre au dernier jour de février, 
elle peut émettre, comme émission extraordi
naire, quinze pour cent additionnel sur la 
base susdite. Art. 61, §/4-

“La banque ne peut engager ni céder ni 
hypothéquer ses billets, et nulle avance ni 
prêt fait sur la garantie des billets d’une 
banque ne peut être recouvré de la banqm- 
ni sur son actif.” Art. 63.

“La banque doit toujours recevoir en paie
ment ses propres billets au pair, à ses succur
sales, agences ou bureaux, que ses billets y 
soient remboursables ou non.” Art. 71.

Mais elle doit payer il demande en billets 
du Dominion propres, non mutilés ni obli
térés. Art. 72.

“La banque, lorsqu’elle fait un paiement, 
doit, à la demande de la personne à laquelle 
le paiement est fait, effectuer ce paiement, ou 
telle partie de ce paiement n’excédant pas 
cent dollars selon que cette personne le re
quiert, en billets du Dominion de un, deux ou 
cinq dollars chacun, au choix de cette per-

“2. Aucun paiement ne peut se faire par la 
banque en billets du Dominion non plus 
qu’en billets de banque qui seraient malpro
pres ou mutilés ou partiellement oblitérés par 
excès de manipulation.

“3. Le conseil de la Trésorerie peut établir 
des règlements pourvoyant à la désinfection et 
à lastérilisationpar les différentes banques, de 
tous les billets de banque et billets du Domi
nion qui viennent en la possession de la banque 
avant de les réémettre au public; et la banque, 
ses fonctionnaires, commis et serviteurs, doi
vent observer et mettre en vigueur les règle
ments établis sous le régime du présent 
article.” Art. 72.

6. Dépôt.—Les banques peuvent recevoir 
des dépôts, jusqu'à concurrence de $500, «les 
personnes inhabiles à contracter et les leur 
rembourser. 8-4 Geo. V, ch. 9, art. 95 (F.1, 

1918.

7. Double responsabilité.—“S’il arriv 
que les biens et l’actif de la banque ne suffisent 
pas à payer ses dettes et à éteindre ses enga
gements, chaque actionnaire de la banque doit 
être responsable du déficit, à un montant égal 
à la valeur au pair des actions qu’il possèd.- 
en sus de tout montant par lui non vers.- 
sur ses actions.

“2. ‘Actionnaire’ au sens du présent article 
doit inclure un principal caché et dans la 
mesure de son intérêt, une fiducie Cestui 7 
de la part de laquelle ou pour le bénéfice do 
laquelle sont tenus des actions du capital 
social de la banque.” 3-4 Geo. V, ch. 9, art. 
125 (F.), 1918.
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8. Faillite. — Si une banque tombe en 
faillite, elle est liquidée bous la ‘Loi des liqui
dations. S. R. C., ch. 144, wts 8, arts 11,9 et s.

La ‘Loi des Banques’ a néanmoins des dis
positions qui s’y appliquent. Ainsi, elle im
pose aux actionnaires la double responsabilité 
pour combler le déficit de la banque, art. 
125. Elle règle le paiement des deniers non 
réclamés, arts 115 et s.\ la mise en état de 
faillite, arts 126 et s., les demandes de ver
sements, arts 128 et s., l’ordre des charges, 
arts 131 et 8.

La suspension de paiements pendant qua
tre-vingt-dix jours, entraîne la faillite 
d’une banque. Art. 126.

“En cas d’insolvabilité d’une banque:
(o) Les billets émis ou réémis par la banque 

et destinés à la circulation et alors en cours, 
de même que tout intérêt payé ou payable sur 
ces billets, ainsi que ci-dessus prescrit, doivent 
constituer la première charge sur l’actif de la 
banque;

{b) Le paiement de toute somme due au 
gouvernement du Canada, en fiducie ou autre
ment, doit constituer la seconde charge sur 
cet actif;

(c) Le paiement de toute somme due au 
gouvernement de quelque province, en fiducie 
ou autrement, doit être la troisième charge 
sur cet actif; et

(d) Le montant des amendes encourues 
par une banque ne doit pas constituer une 
charge sur son actif, avant que toutes ses 
autres dettes ne soient payées.” Art. 131.

9. Garantie collatérale. — ‘Les acti
ons, obligations, débenturesou valeurs acquises 
et possédées par la banque à titre de garantie 
subsidiaire, peuvent, si la dette en garantie 
de laquelle elles ont été acquises et gardées 
n’est pas payée, être négociées, être vendues 
et transportées, soit de la même manière et 
sauf les mêmes restrictions que celles par la 
présente loi prescrites à l’égard des actions 
de la banque sur lesquelles elle a acquis un 
gage en vertu de la présente loi, soit de la 
même manière et avec les restrictions qu’un 
particulier pourrait, dans les mêmes circons
tances, en disposer, les vendre et transporter, 
mais sans obligation pour la banque de les 
vendre dans les douze mois.

“2. Le droit de disposer de ces actions, obli- 
gat ions, débenturcs ou valeurs en la manière 
susdite peut être abandonné ou varié par toute 
convention entre la banque et le propriétaire 
do ces actions, obligations, débenturcs ou 
valeurs.” 3-4 Geo. V., ch. 9, art. 78 (F.), 1913.

Elle peut posséder des mortgages et hypo
thèques sur les propriétés mobilières ou im
mobilières, ainsi que des récépissés d’entrepôt 
ou connaissement, à titre de garantie subsi
diaire pour dettes contractées envers elle. 
Arts 80, 86 et s.

“Elle peut faire des prêts sur la garantie de 
bois debout, art. 84', sur des navires pour 
leur construction, art 86; sur animaux vivants 
ou morts, grains, effets fabriqués, denrées et 
marchandises. Arts 86 et 8.

“La banque ne doit acquérir ni posséder 
aucun récé| issé d’entrepôt ni connaissement, 
ni aucune tarantie telle que susdit pour ga
rantir le paiement d’un billet, effet de com
merce, dette ou obligation, tX moins que ce 
billet ou cet effet de commerce n’ait été négo
cié ou que cette dette ou obligation n’ait 
été contractée: (o) à l’époque de son acquisi
tion par la banque; ou (b) sur la promesse ou 
convention écrite que ce récépissé d’entrepôt, 
ce connaissement ou cette garantie seraient 
transportés t\ la banque, mais ce billet, cet 
effet de commerce ou cette dette ou obligation 
peuvent être renouvelés, ou l’époque de leur 
paiement peut être prorogée, sans atteindre 
aucune de ces garanties.

“2. La banque peut: (o) lors de l’expédition 
de quelques produits ou animaux, effets, den
rées et marchandises ou grain pour lesquels 
elle possède un récépissé d’entrepôt ou une ga
rantie ainsi qu’il est dit plus haut, remettre 
ce récépissé ou cette garantie et recevoir en 
échange un connaissement; ou, (b) lors de la 
réception de quelques produits ou bestiaux, 
effets, denrées et marchandises ou grain pour 
lesquels elle possède un connaissement ou une 
garantie, ainsi qu’il est dit plus haut, remettre 
ces produits, ou animaux, effets, denrées et 
marchandises ou grain, et prendre un récé
pissé d’entrepôt; ou bien expédier les produits, 
effets, denrées et marchandises, ou grain en 
totalité ou en partie, et en prendre un autre 
connaissement.” Art. 90.

10 Intérêts.—Les billets des banques qui 
suspendent leurs paiements portent intérêt au 
taux de cinq pour cent.” Geo. V, ch. 9, art. 
66 (F.), 1913.

“La banque peut stipuler, prendre, réser
ver ou exiger tel taux d’intérêt ou d’escompte 
n’excédant pas sept pour cent par année, et 
elle peut recevoir et prendre tout tel taux 
d’avance, mais la banque ne peut recouvrer 
un taux d’intérêt plus élevé.
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“2. La banque doit adresser au ministre un 
relevé trimestriel arrêté à la date du dernier 
jour juridique des mois de mars, juin, sep
tembre et décembre de chaque année, indi
quant les détails qui peuvent être prescrits 
par des règlements établis par le conseil de 
la Trésorerie, quant aux taux d’intérêt et 
d'escompte exigés par la banque.

“3. Ces relevés doivent être faits et envoyés 
dans les premiers trente jours qui suivent les 
jours juridiques respectifs susdits, et doivent 
être signés par les mêmes personnes dont les 
signatures sont exigées sur les rapports men
suels faits au ministre sous le régime de l'arti
cle 112 de la présente loi.” Art. 91.

“La banque peut allouer tout taux d’intérêt 
quelconque sur les deniers qui y sont déposés.

“2. La responsabilité de la banque, sous l’au
torité de toute loi, coutume ou engagement 
de rembourser les deniers ci-devant ou ci-après 
déposés à la caisse, ainsi que l’intérêt, s’il en 
est, continue d’exister, nonobstant toute loi 
relative à la prescription.’’ Art. 9t. 1

Elle peut aussi, comme frais de perception, 
charger sur tout escompte un huitième de un 
pour cent, ou au moins quinze contins sur 
tout effet payable à une autre de ses places 
d’affaires; ou un quart de un pour cent, au 
moins vingt-cinq contins, lorsque l’effet est 
payable à un autre lieu. Arts 93,94.

11. Pouvoir et opération.— La Banque 
peut: (a) ouvrir des succursales, agences 
et bureaux; (b) faire le commerce des 
espèces et lingots d’or et d’argent; (c) faire le 
commerce de l'argent, en escompter et prêter, 
et faire des avances sur la garantie de lettres 
de change, billets à ordre ou au porteur, et 
autres effets négociables, ou sur la garantie 
des actions, obligations et débentures de cor
porations municipales et autres, quelles soient 
garanties par hypothèque ou autrement, ou 
sur celle des effets publics et autres du Ca
nada, des provinces, du Royaume-Uni ou de 
l’étranger; et (d) faire telles opérations qui se 
rattachent en général au commerce de banque.

“2. Sauf, ainsi que l’autorise la présente loi, 
la banque ne doit ni directement ni indirecte
ment: (o) acheter, vendre ni échanger des 
effets, denrées ou marchandises, ni s'engager 
ni être engagée dans aucune industrie ni com
merce quelconque; (b) acheter ses propres 
actions ni en faire commerce, ni prêter de 
l’argent, ni faire des avances sur la garantie 
ou le nantissement d’aucune action de son pro
pre capital social non plus que de celui d’au
cune autre banque; ni (c) faire des prêts ou

des avances sur la garantie, le mortgage ou 
l’hypothèque de quelques terres, maisons ou 
propriété foncière, ni d’aucun navire ou autre 
vaisseau, ni sur la garantie d’effets, denrée* 
ou marchandises d’aucune espèce.1’ 3-4 Geo. 
V, ch. 9, art. 76 (F.), 191S.

Elle peut acquérir des immeubles pour 
son usage, art. 79; ou, dans certains cas, de ses 
débiteurs, art. 8Î\ ou ceux sur lesquels elle a 
une hypothèque, droit de réméré, ou autres 
garanties, arts 8t et

“La banque |>eut acquérir et posséder des 
immeubles pour son usage et son occupation 
et pour l’administration de ses affaires, et 
elle peut les vendre ou en disposer et acquérir 
d’autres propriétés à leur place, pour les 
mêmes fins.”

“2. La banque doit faire annuellement, du
rant le mois de janvier, au Ministre, un rapport 
indiquant en détail la valeur marchande rai
sonnable de ses propriétés foncières et immo
bilières possédées sous le régime du présent 
article.” Art. 79.

“La banque peut prendre, posséder et 
vendre des mortgages et hypothèques sur les 
propriétés foncières ou personnelles, mobi
lières ou immobilières, sous forme de garantie 
additionnelle, pour les dettes contractées en
vers la banque dans le cours de ses opérations.

“2 Les droits, pouvoirs et privilèges que lu 
banque est déclarée par la présente loi avoir 
ou avoir eus, relativement aux propriétés 
foncières ou immobilières hypothéquées en sa 
faveur, doivent être possédés et exercés par 
elle à l’égard de toute propriété mobilière 
mortgagee ou hypothéquée en sa faveur " 
Art. 80.

“La banque peut acheter toutes terres ou 
propriétés foncières ou immobilières offertes 
en vente: (o) pur exécution ou par suite de 
faillite, ou en vertu d’une ordonnance ou 
d’un décret d’une cour, comme appartenant 
à un débiteur de la banque; ou (b) par un 
créancier hypothécaire ou autre gagiste qui 
a priorité fut une hypothèque ou autre gage 
possédé par la banque; ou (c) par la banque en 
vertu d’un droit de vente à elle donné pour 
cet obi et, ayant préalablement donné avis de 
cette vente à l’enchère au plus haut enchéris
seur, par annonce pendant quatre semaines 
dans un journal publié dans le comté ou la 
circonscription électorale dans lequel ou la
quelle se trouvent situées ces terres ou pro
priétés foncières, dans les cas où, dans dos 
circonstances analogues, tout individu pour
rait ainsi acheter, sans aucune restriction
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quant à la valeur des propriétés qu’il peut 
acheter et elle peut acquérir un titre à ces 
propriétés de la manière que tout individu, 
qui achète à une vente par le shérif, ou en 
vertu d’un droit de vente, pourrait le faire 
lui-même dans les mêmes circonstances; et la 
banque peut les prendre, garder et posséder, 
et en disposer à son gré.” Art. 81.

"La banque peut acquérir et posséder un 
titre absolu aux propriétés foncières ou immo
bilières hypothéquées en sa faveur à titre de 
garantie d’une dette échue ou à échoir, soit 

. en obtenant la forclusion de ce droit, ou par 
tous autres moyens par lesquels, entre parti
culiers, un droit de réméré peut, par la loi, être 
périmé, ou un transfert de titre à des biens 
réels ou immobiliers peut, par la loi, être 
effectué, et elle peut acheter et acquérir toute 
hypothèque ou charge antérieure sur ces pro
priétés.

"2. Rien de contenu dans aucune charte ou 
loi, ne doit s’interpréter de façon à avoir ja
mais empêché ou à empêcher la banque d’ac
quérir et de posséder un titre absolu aux pro
priétés foncières ou immobilières ainsi hypo
théquées, quelle qu’en soit la valeur, ni d’exer
cer un droit de vente, non plus que d'agir en 
vertu d’un droit de vente contenu dans une 
hypothèque consentie en sa faveur ou possé
dée par elle, lui conférant l’autorisation de 
vendre ou de transporter les propriétés ainsi 
hypothéquées.” Art. 82.

12. Transmission d’action.—"Si l’inté
rêt que possède un actionnaire dans une action 
est transmis par suite de: (o) décès, aliénation 
mentale, faillite ou insolvabilité de quelque 
actionnaire; ou (b) mariage, si cet actionnaire 
est une femme; ou (c) tout moyen légitime 
autre qu’un transfert fait suivant les dispo
sitions de la présente loi; cette transmission 
doit être authentiquée par une déclaration 
écrite, ainsi que ci-après mentionné ou de 
toute autre manière qu’exigent les directeurs 
de la banque.

"2. Cette déclaration doit énoncer avec pré
cision la manière dont toute action a été ainsi 
transmise, la personne à qui elle l’a été, et 
doit donner son adresse postale et son état, 
et est faite et signée par cette personne.

"3. La personne qui fait et signe cette décla
ration doit la reconnaître devant un juge d’une 
cour d’archives ou devant le maire, le prévôt 
ou le premier magistrat d'une cité, ville ou 
bourg ou autre localité, ou devant un notaire 
public ou un commissaire pour recevoir les 
attestations sous serment dans l’endroit où 
cette déclaration est faite et signée.

"4 Ainsi signée et reconnue, la déclaration 
doit être déposée entre les mains du gérant 
général ou de tout autre employé ou agent 
de la banque, qui doit inscrire en conséquence 
le nom du cessionnaire dans le registre des 
actionnaires.

"5. Tant que cette transmission n’a pas été 
ainsi authentiquée, nulle personne qui réclame 
un droit en vertu de cette transmission n’a le 
droit de participer dans les profits de la ban
que, ni de voter à raison d’aucune telle action 
du capital social.” 8-4 Geo. V, ch. 9, art. Jff 
(F.), 1918.

"Si la transmission d’une action du capital 
social s’est opérée par suite du mariage d’un 
actionnaire du sexe féminin, la déclaration 
doit être accompagnée d’une copie de l’acte 
de ce mariage, ou d’autres preuves de sa célé
bration, et constater l’identité de la femme 
ainsi mariée comme propriétaire de cette 
action et être faite et signée par cette femme 
actionnaire et par son mari.

"2 Le mari et la femme peuvent y inclure 
une déclaration à l’effet que l'action transmise 
appartient en propre à la femme et est sous 
son unique contrôle, et qu’elle peut recevoir 
les dividendes et profits qui en proviennent 
et en donner des quittances, et vendre et 
céder l’action même, sans avoir besoin du con
sentement ni l’autorisation de son mari.

"3. Cette déclaration lie la banque et les 
personnes qui la font, jusqu’à ce que ces person
nes jugent à propos de la révoquer par avis 
par écrit transmis à cet effet à la banque.

"4. Le fait d’omettre dans une pareille décla
ration que la femme qui la fait y est dûment 
autorisée par son mari n’invalide pas la décla
ration.” Art. 48.

"Toute déclaration ou toute pièce requise 
par les deux articles qui précèdent pour effec
tuer la transmission d’une action de la banque 
et qui est faite dans tout pays autre que le 
Canada, le Royaume-Uni, ou une colonie bri
tannique, doit de plus: (a) être authentiquée 
par le greffier d’une cour d’archives sous le 
sceau de cette cour, ou par le consul ou le 
vice-consul britannique ou par tout autre 
représentant dûment accrédité du gouverne
ment de Sa Majesté, dans le pays où la décla
ration est faite; ou (b) être faite directement 
devant ce consul, vice-consul ou autre repré
sentant britannique accrédité.

“2. Les directeurs, le gérant général ou tout 
autre employé ou agent de la banque peuvent 
exiger la production de preuves corroboratives 
de tout fait allégué dans cette déclaration.” 
Art. 49.
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“Si la transmission s’est opérée en vertu 
d’un acte testamentaire, ou par suite de décès 
ab intestat, l’acte probatif du testament, ou 
les lettres d’administration, ou l'acte de cura
telle ou de tutelle, ou un extrait officiel de 
ces pièces, doivent être produits et déposés 
avec la déclaration entre les mains du gérant 
général ou autre employé ou agent de la 
banque.

“2. Le gérant général ou autre employé ou 
agent doit inscrire en conséquence, dans le 
registre des actionnaires, le nom de la per
sonne qui y a droit en vertu de cette trans
mission.” Art. 60.

“Nonobstant toute disposition de la pré
sente loi, si la transmission d’une action du 
capital social s’est opérée par le décès d'un 
actionnaire, la production faite aux directeurs 
et le dépôt entre leurs mains: (a) d’une copie 
authentiquée de l’acte probatif du testament 
de l’actionnaire décédé, ou des lettres d’admi
nistration de sa succession, ou des lettreb de 
vérification d’héritage, ou de l’acte de curatelle 
ou de tutelle, accordé par toute cour au 
Canada autorisée à les accorder, ou par quel
que cour ou autorité en Angleterre, dans le 
pays de Galles, en Irlande, ou dans une colonie 
britannique quelconque, ou de toute donation 
testamentaire ou testament datif sous la 
forme d’Ecosse; ou (b) d’une copie notariée 
authentique du testament de l’actionnaire 
décédé, si ce testament a été fait sous forme 
notariée suivant la loi delà province de Québec, 
ou (c) si l’actionnaire est décédé en dehors des 
possessions de Sa Majesté, d’une copie au
thentiquée de tout acte probatif de son testa
ment ou des lettres d’administration de sa 
succession, ou autre document de môme 
tenèur, délivré par toute cour ou autorité 
compétente, suffisent pour justifier et auto
riser les directeurs à payer tout dividende 
ou à transférer ou autoriser de transférer 
toute action conformément à cet acte pro
batif, à ces lettres d’administration ou autre 
document ainsi qu'il est dit plus haut.” Art. 
61.

13. Transmission de dépôt.—“Si quel
qu'un meurt ayant dans une banque un dépôt 
qui n’excède pas cinq cents dollars, la pro
duction à la banque: (a) d’une copie authen
tique de l’acte probatif du testament du dépo
sant décédé, ou des lettres d’administration 
de sa succession ou des lettres de vérification 
du titre d’héritier, ou de l'acte de tutelle ou 
de curatelle, accordés par toute cour au 
Canada autorisée à les accorder, ou par toute

cour ou autorité en Angleterre, dans le pays 
de Galles, en Irlande, ou dans toute coloni. 
britannique, ou de toute donation testamen
taire ou testament datif sous la forme d’Ecosse, 
ou (b) d’une copie authentique notariée du 
testament du déposant décédé, si ce testament 
a été fait sous forme notariée suivant la loi 
de la province de Québec; ou (c) si le déposant 
est mort en dehors des possessions de Sa Ma
jesté, la production et le dépôt faits à la ban
que d’une copie authentique de tout acte pro
batif de son testament, ou des lettres d'adzni- 
nistration de ses biens, ou autre document de 
môme nature, conférés par toute cour ou 
autorité revêtue des pouvoirs nécessaires à cet 
égard; doit suffire pour justifier les directeurs 
de rembourser le dépôt et suffire pour les 
autoriser à le faire, en vertu et en conformité 
de cet acte probatif, des lettres d’adminis
tration ou de tout autre document, ainsi 
qu’il est dit plus haut.

“2. Lorsque la copie authentique ou autre 
document de même nature est produit à la 
banque sous le régime du paragraphe 1 du pré
sent article, il doit être déposé à la banque 
une vraie copie de cette pièce.” 3 Geo. V, 
Ch. 9, art. 97 (F.), 1913.

JURISPRUDENCE

14. Annulation de charte.—The art.
978 C. c. p. confers no obligation upon the 
attorney general of Canada to take proceed
ings to cancel the charter of a bank, when 
required to do so by a shareholder. Ministre, 
Ottawa, 1909, Lapierrevs Lu Banque de St-Jcan 
and Bienvenu, 12 Q. P. R., 169.

15. Appel de versement.—Under C. 37 
Viet., eh. 5, sect. 34 (Banking Act of 1871) 
there must be an interval of thirty days 
between the making of calls on the share
holders, as well as an interval of thirty days 
between the dates fixed for payments. S. C., 
1881, Montreal, Roberlsonvs Banque d'Hochela- 
ga, 4 L. N., 3/4; 6 L. N., 307.

16. An action is not maintainable against 
the manager of the Bank of British North 
America under 7 Will. IV, ch. 34, in his indi
vidual character, for a cause of action accrued 
against him only as manager. White vs 
Hunter, E. T. 4 Viet.

17. Banque de Montréal.—In order to 
act under 24 Viet., ch. 91, sect.4, wbichallows 
the directors of the Bank of Montreal, in 
case they entertain reasonable doubt as to tin- 
legality of any claim to any share, dividend or
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deposit of or in the said bank, when the legal 
right of possession of such share, dividend or 
deposit shall change by any lawful means 
other than transfer, to present a declaration 
and petition to the Superior court, setting 
forth the facts, and praying that an order or 
judgment adjudicating and awarding the said 
shares, dividends or deposits to the parties 
legally entitled to the same, it is not sufficient 
or within the meaning of the statute merely to 
allege that the petitioners entertain “reason
able doubts,” and unless the grounds of such 
reasonable doubts be fully declared in the 
declaration and petition the court can have no 
jurisdiction, and such petition will be rejected 
with costs. S. C., 1862, Montreal, Ex parte, 
The Bank of Montreal vs Glen el al., 6 J., 248; 
12 L. C. ft., 348.

18. Cautionnement.—The sureties of 
an absconding bank cashier arc not relieved 
from liability by shewing that the bank em
ployed their principal in transacting what was 
not properly banking business, in the course 
of which he appropriated the bank funds to 
his own use, the claim against the sureties 
being for tht moneys so appropriated by the 
principal, and not for losses occasioned by 
such illegal transactions. Supr. C., 1887, 
Canada , Springer vs Exchange Bank of Canada, 
Barnes vs Exchange Bank of Canada. 14 Supr. 
C. ft., 716; 10 L. AT., 363.

19. A bank is not authorized to enter into 
a contract of suretyship guaranteeing the pay
ment by a customer of the hire of a steamship 
under a charter party. Q. B., 1889, Montreal, 
Johansen vs Chaplin, M. L. ft., 6 Q. B., Ill; 
IS L. N., 338.

20. A bank cannot validly enter into a 
contract of suretyship, guaranteeing the pay
ment by a customer of the hire of a steamship 
under a charter party; and where the bank 
has derived no benefit from such contract, a 
claim made thereon against the bank in liqui
dation will be dismissed. Q. B., 1890, Mont- 
nal, Watts VS Wells, M. !.. It., 7 Q. B., 387.

21. It is only the owner of the goods who 
can give security under sect. 88 of the Bank 
Act, R. S. C., 1906, ch. 29; and a bank which 
has taken such security on goods from the 
owner, cannot, under that section, substitute 
other goods aftc -wards coming into the pos
session of the giver of the security as agent 
for sale. D. C., 1908, Barr vs Bank of Ottawa, 
n 0. L. ft., 83.

22. Cession de ball.—By section 76, sub
section 1 {d) of “The Bank Act” (S. R.C.,

1906, ch. 29), a bank may “engage in and 
carry on such business generally as appertains 
to the business of banking;” by sub-section 2 
(o) it shall not “either directly or indirectly 
engage or be engaged in any trade or business 
whatsoever;" section 81 authorizes the pur
chase of land in certain cases of which a direct 
voluntary conveyance by the owner is not one. 
These provisions of the Act do not prevent a 
bank from agreeing to take in payment of a 
debt from a customer an assignment of a lease 
of the latter’s business premises and to carry 
on the business for a time with a view to 
disposing of it as a going concern at the earliest 
possible moment. Supr. C., 1910, Canada, 
Ontario Bank vs McAllister and McAllister, 43 
Supr. C. ft., 338; 17 O.L. ft., 145.

23. Chèque.—Where the plaintiff’s agent 
had paid into an agency of the Gore Bank at 
Simcoe a sum of money, partly in cash and 
partly by cheque on the Commercial Bank 
at Toronto, to be placed to the credit of the 
plaintiff with the Gore Bank at Hamilton, and 
the agent at Simcoe took upon the whole sum 
the usual commission of a quarter per cent, 
for transmission, but the cheque was lost in 
being sent from Hamilton to Toronto, and 
was never paid by the Commercial Bank or 
credited to the plaintiff: The plaintiff could 
not maintain an action againt the Gore Bank 
for the amount of the cheque as money had 
and received to his use. Q. B., 1845, Ontario, 
Todd vs Gore Bank, 1 U. C. ft., 40.

24. A cheque here may be post-dated, 
though in Engla id it is prohibited by the 
Stamp Acts. Where such cheque is payable 
on demand, no days of grace arc allowed. 
Where, on the same day that the cheque 
was dishonoured, defendant paid £150 
to the holder on account of it: It was 
sufficient to excuse notice of non-payment, 
though he declared that he was then ignorant 
of such dishonour. Q. B., 1859, Wood vs 
Stephenson, 16 U. C. ft., 410.

25. The plaintiff having a bank account 
with defendants’ agency at St. Catharines, 
deposited with them on Saturday morning, 
about 11.30, a cheque of C. on another bank 
in the same place, for $350, payable to the 
plaintiff or bearer, and not indorsed. The 
sum was credited in the plaintiff’s pass book 
as cash, and the cheque stamped with a stamp 
used by the defendants as “The property of 
the Quebec Bank, St. Catharines.” On 
Monday morning it was presented for pay
ment, and dishonoured; but it would have
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been paid if presented on Saturday before the 
bank closed, which was about one o'clock. 
Defendants having charged the amount of the 
cheque to the plaintiff, he sued them for money 
had and received and money lent: He could 
not recover, for defendants were not guilty of 
laches; and semble, that they could have 
recovered back the amount from the plaintiff, 
even if they had paid it to him. Q. B., 1871, 
Ontario, Owens vs Quebec Bank, 80 U. C. R., 
382.

26. The holder of a cheque by the mere 
fact of its being drawn in his favour, acquires 
no right of action in equity, as upon an equit
able assignment, against the person upon 
whom it is drawn. Q. B., 1876, Ontario, 
Caldwell vs Merchants Bank of Canada, 26 
C. P., 294.

27. The plaintiff, a merchant and customer 
of defendant bank, having a note payable 
there on the 28th January, 1873, mafle a 
cheque payable to himself or bearer, and 
left it with defendants to meet the note. The 
cheque, however, was not used for that pur
pose nor returned to the plaintiff, but the 
note was paid by defendants and charged 
fo the plaintiff's account. The cheque was 
afterwards, on the 31st January, 1874, pre
sented to the defendants by some one un
known, the year having been changed from 
1873 to 1874, and it was paid by defendants 
without noticing the alteration, and charged 
to the plaintiff's account. How it got out 
of defendant bank was not ascertained: The 
alteration avoided the cheque; defendants 
therefore were not warranted in paying it; 
and the plaintiff was entitled to recover back 
the money. The cheque must be considered to 
have been paid when the note for which it was 
given was handed over by defendants to 
plaintiff, and on that ground defendants 
could not have been made liable upon it. 
Q. B., 1877, Ontario, Beltz vs Molsons Bank, 
40 U. C. R., 263.

28. The plaintiffs’ valuator, one H., filled 
in the blanks in an application for a loan on 
statements of o îe S., who forged the names of 
J. T. B. and I. B. as applicants, and although 
H. had never seen the property or the appli
cants, he certified a valuation to the plaintiffs, 
who accepted the loan, and signed his name as 
a witness of the signatures of the applicants. 
Cheques in payment thereof to the order of 
the supposed borrowers were obtained by S., 
who forged the names of the payees, indorsed 
his own name, and received payment of the

cheques, which were drawn upon the defend
ants, through other banks, who presented 
them to the defendants and received payment 
in good faith. The fraud was not discovered 
for some time, during which the cheques were 
returned to the plaintiffs at the end of the 
month as paid, and the usual acknowledgment 
of the correctness of the account was duly 
signed: The plaintiffs were not estopped from 
recovering the amount paid on the forged 
indorsements from the defendants by their 
agent’s negligence, as it did not occur in the 
transaction itself, and was not the proximate 
cause of their loss.

29. The acknowledgment of the plaintiffs 
of the correctness of the account at the end 
of the month, was at most an acknowledgment, 
of the balance on the assumption that the 
cheques had been paid to the proper parties.

30. Also, it could not be said that the 
cheques were made, payable to fictitious 
payees, and were therefore payable to bearer. 
C. A., 1881, Ontario, Agricultural Savings urul 
Loan Association vs Federal Bank, 6 A. It., 
192; 46 U. C. R., 214.

31. En loi et suivant les usages du com
merce, l’acceptation d’un chèque ou d'un 
autre effet de commerce par un gérant de 
banque, avec la condition d'en effectuer le 
paiement à une date subséquente, est légale 
et dans les limites du pouvoir d'un tel gérant. 
C., Supr. Canada, 1886, Banque du Peuple vs 
Banque d'Echange du Canada, M. L. R., 1 C. 
S., 231; M. L. R., 3 B. R., 232; 8 L. N., 184i 
10 L. N., 362; 19 R. L., 382: Cass. Dig., 79.

32. Where a cheque is drawn by the gov
ernment and send to another bank, which 
endorsed it in blank and sent it to the former 
bank for collection, which bank had, in the 
meantime, suspended payment generally, the 
latter bank were mere agents for the collection 
of this cheque, and although the proceeds 
of the cheque had been credited to the govern
ment upon the books of the bank, it never was 
the intention of the bank to treat the cheque 
as having been discounted by them; conse
quently, as the bank did not acquire proper! y 
in the cheque, and were never holders of it 
for value, they were entitled on the dishonor 
of the cheque to reverse the entry in their 
book and charge the amount thereof against 
the government.

33. The mode of presenting a cheque on 
a bank by transmitting it to the drawee by 
mail, is a legal and customary mode of pre
sentment.
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34. Although a collecting bank cannot 
enlarge the time for presentment by circulat
ing a bill or cheque amongst its branches, yet, 
if it has been endorsed to and transmitted 
through them for collection, the different 
branches or agencies are to be regarded as 
separate and independent endorsers for the 
purpose of giving notice of dishonor. The 
said bank, whether considered as mere agents 
for the collection, or as holders of the cheque 
for value, were, as regards the drawer, only 
called upon to show that there was no un
reasonable delay in presentment and in giving 
notice of non-payment; and, no such delay 
having occurred, the Crown was not relieved 
from liability as drawer of the cheque. Ex. 
C., 1886, The Queen vs Bank of Montreal,
1 Ex. C. R., 161

35. A bank cashed a cheque payable to 
the order of a company upon the indorsation 
of the secretary alone, who had on several 
previous occasions cashed other cheques in 
the same way, and acted as general agent 
of the company: The bank was justified in 
cashing the cheque, although the by-laws of 
the company required that the cheque should 
be countersigned by the president. C. D., 
1887, Ontario, Thorold Manufacturing Co. V8 
Imperial Bank, 18 O. R., 880.

36. The payees of a cheque took it to the 
bank on which it was drawn on the afternoon 
of the day on which they received it from the 
drawer and got it marked “good," the amount, 
being charged to the drawer’s account. They 
then took it away without demanding pay
ment. The bank, on the evening of the same 
day, suspended payment, and on the following 
day, on presentation of the cheque payment 
was refused: Held, that the drawer of the 
cheque was discharged from all liability there
on. C. P., 1888, Ontario, Boyd vs Nasmith, 
17 0. It 40.

37. A bank acting as agent for another bank 
is not authorized, in the absence of express 
agreement, to cash a cheque drawn upon the 
principal bank, but unaccepted by it.

38. A telegram from the president of the 
principal bank to a depositor therein, stating 
that certain funds are at his credit, is not an 
acceptance of a cheque drawn by the depo
sitor upon the receipt of such telegram for 
the amount of the funds, such telegram adding 
nothing to the legal obligation of the principal 
bank towards the depositor to pay the cheque, 
when duly presented for payment, if there 
were then funds at his credit to meet it and 
no legal hindrance to its payment existed.

39. No compensation arises between the 
principal bank and its agent, entitling the 
latter to set off monies paid under an unac
cepted cheque upon the principal bank againsl 
monies held by the agent and due to the prin
cipal bank. S. C., 1888, Montreal, Maritime 
Bank vs Union Bank of Canada, M. L. R., 4 
8. C., *44/ f* L. N., 16.

40. On 15th November, 1887, the day 
before the suspension of the Central Bank, 
one D., having sufficient funds to his credit, 
drew a cheque payable to C., who deposited 
the same in the Dominion Bank, and obtained 
an advance upon it, and the Dominion Bank 
claimed upon it in the winding-up proceedings, 
having presented it for payment on 17th 
November, when, however, the Central Bank 
had suspended payment. On 23rd November, 
1887, the Central Bank marked the cheque 
good, debiting D.’s account and crediting the 
Dominion Bank with the amount thereof. 
Afterwards, however, the liquidators claiming 
the right to set off certain subsequently 
accruing liabilities of D. against the cheque, 
the Dominion Bank withdrew their claim 
upon it, and the master in ordinary disallowed 
it. Subsequently, and after the first divid
end had been paid, C. heard of this, and filed 
a claim on the cheque, on 13th September, 
1887. The master, however, held that the 
time for filing claims having elapsed, he had a 
discretion as to allowing the claim, and allow
ed it only subject to the said set-off: There 
was no right to set off as claimed, and the 
allowance of the claim was ex debito justifies, 
and not discretionary. The fact of the Central 
Bank having accepted the cheque, and credit
ed the amount to the Dominion Bank, and 
charged the amount to D., shewed conclusiv
ely that at that time the Central Bank was 
not a creditor of D.; nor did the case come 
within the meaning of any of the clauses in 
the Winding-up Act relating to fraudulent 
preferences. Ch., 1889, Ontario, Re Central 
Bank, Cayley’s Case, 17 O. R., 122.

41. A custom of trade on banking in dero
gation of the common law must be strictly 
proved. And where a bank sought to excuse 
itself from taking back an unaccepted cheque 
on another bank, which had been sent in to 
the clearing house in the morning, on the 
ground that by a rule of the association a 
cheque for which were no funds should be 
returned to the presenting bank before noon 
of the day of presentation, whereas the 
cheque in question was not offered back until 
3.30 p.m., and it appeared that the rule in
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question was of a temporary character only, 
and was not usually followed by the banks, 
which belong to the clearing house association, 
it was held that such rule could not derogate 
from the originary rule of law, as to the return 
of cheques for which there are no funds. S. 
C., 1891, Montreal, Banque Nationale, vs Mer
chants Bank of Canada, M. L. R., 7 S. C., 336; 
14 L. N., 347; 35 J., 296.

42. When a bank accepts or certifies a 
cheque at the request of the drawer and the 
cheque is afterwards altered by the drawer 
so as to be made payable to bearer instead of 
to order, the bank is not liable to the drawer 
or his assignees on the altered cheque; such 
an alteration being a material one although 
not one of the kind specified in section 3 of 
the Bills of Exchange Act (1890).

43. An unaccepted cheque is not in any
sense an assignment of money in the hands of 
a banker. ,

44. There is no debt between a banker 
and his customer till a demand has been made 
for payment.

45. There seems to be a distinction be
tween the liability of a bank which has cer
tified or accepted a cheque at the request 
of the drawer and the liability where the 
acceptance is given at the request of the holder, 
and it is doubtful whether the holder of such 
a cheque in the former case is in any different 
position from the holder of an unaccepted 
cheque. Q. B., 1894, Manitoba, Commercial 
Bank of Manitoba vs La Banque d’Hochelaga, 
10 Man. R., 171.

46. Defendant, a money-broker, warned 
plaintiff, one of his customers, that, in conse
quence of a run upon it, the bank whereas 
the latter dealt might suspend payment, and 
that it would be prudent for him to withdraw 
his deposit without delay, whereupon plaintiff 
handed defendant his cheque for the amount 
and took defendant’s bon in return. The 
cheque was immediately sent to the bank for 
acceptance, and was duly certificated, but 
was only presented for payment on the follow
ing day. In the meantime the bank had 
suspended: The particular facts of the case 
requiring from defendant special vigilance and 
celerity, the cheque had not, under the cir
cumstances, been presented for payment in 
“a reasonable time,” within the meaning of 
section 73 of the Bills of Exchange Act, 1890.

47. When defendant procured the bank’s 
acceptance on the cheque, plaintiff ipso facto
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ceased to be the creditor of the bank of the 
money against which said cheque was drawn, 
and defendant, as holder, took his place as 
such creditor, and as between plaintiff and 
defendant the cheque had thereby accom
plished the purpose for which it was drawn, 
and plaintiff came to have no further power 
over it or liability in connection therewith, 
and such cheque could not be set up against, 
his right to recover from defendant on the bon. 
S. C., 1895, Quebec, Légaré vs Arcand, Q. J. It, 
9 S. C., 122.

48. Unless a specific usage is proved the 
only effect of a drawee bank initialling a 
cheque drawn upon it, is to certify that it has 
funds of the drawer in its hands sufficient to 
meet its payment.

49. A bank, by accepting a deposit of a 
certified cheque and crediting the depositor 
with the amount thereof in his account, must 
be deemed to have accepted it for the purpose 
of cashing it as the depositor’s agent, and 
could not, in the absence of express agreement 
to that effect, be deemed to have acquired 
title to it in consideration of the credit entry, 
and thus to have gratuitously guarnntod its 
payment by the drawee bank. P. C., 1899, 
Newfoundland, Gaden vs Newfoundland Savings 
Bank, 2 B. J. P. C., 59; L. R., 1899, App. Cas., 
281; 15 T. L. R., 288; 80 L. T. R., 32; 68 L. 
J. R., n. 67.

50. Après que le porteur d’un chèque sur 
une banque l'a fait accepter par cette dernière 
s’il perd ce chèque, il n’a plus de recours 
contre le faiseur ou le débiteur originaire, 
mais seulement contre la banque qui s’est 
chargée du paiement de tel chèque. C. C., 
1900, Beauhamois, Roger vs Dion, 6 R. J., 607.

51. En l’absence de convention au con
traire, celui qui change un chèque à une 
banque, m endossant ce chèque, n’est respon
sable que des obligations ordinaires de tout 
endosseur d’un billet ou effet de commerce, 
pour valeur reçue.

52. Une banque qui reçoit et change un 
chèque d’un de ses clients, tel chèque tiré sur 
une autre banque dans une autre localité, et 
qui, après avoir fait endosser ce chèque par ce 
client, en porte immédiatement dans ses 
livres le montant, moins le coût de collection, 
au crédit de ce client, et ce, sans attendre le 
résultat de la présentation de tel chèque, 
devient, en l’absence de conventions expresses 
au contraire, propriétaire et détenteur de ce 
chèque.
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53. La seule obligation d'un endosseur sur 
un chèque, dans ces circonstances, est qu'il 
promet que, sur présentation régulière à la 
banque sur laquelle ce chèque est tiré, tel 
chèque sera accepté et payé, et que s'il y a 
refus d’acceptation ou de paiement, il s’en
gage à indemniser le détenteur ou l'endosseur 
postérieur qui aurait été forcé de l’acquitter.

54. La remise volontaire par la banque du 
chèque ainsi dûment endossé, en sa faveur, à 
la banque sur laquelle ce chèque est tiré, 
libère de plein droit l’endosseur de ce chèque, 
vu que cette remise est, à l’égard de tel endos
seur, un paiement parfait qui éteint son obli
gation comme endosseur.

55. L’acceptation par la banque, porteur 
du chèque, d’une traite consentie par la ban
que sur laquelle le chèque était tiré, au lieu 
d’exiger le paiement en espèces en échange 
du chèque, est une transaction intervenue 
entièrement entre ces deux banques; le client, 
qui a originairement changé ce chèque, n’est 
pas resp insable des conséquences de cette 
transaction, à laquelle il n’a pas été partie.

56. L'acceptation d’une telle traite et la 
remise par la banque, porteur du "hèque, à la 
banque sur laquelle ce chèque était tiré, est, 
dans ces circonstances, une libération absolue 
du faiseur du chèque.

57. Ce dernier est libéré: lo parce que 
le montant du chèque ainsi accepté par la 
banque sur laquelle ce chèque était tiré, lui 
est chargé, et 2o parce que le chèque en ques
tion lui est ensuite remis comme absolument

58. Dans ces circonstances, la perte résul
tant de la faillite de la banque sur laquelle la 
traite a été ainsi tirée, retombe non pas sur le 
faiseur originaire du chèque, ni sur le client 
qui a changé le chèque, mais sur la banque 
qui, étant devenue porteur de ce chèque, a 
accepté cette traite en échange du chèque, au 
lieu d’exiger le paiement en espèces.

59. Un usage particulier entre les ban
quiers de collecter le montant des chèques 
sur des banques à la campagne, en acceptant 
en échange, sur d'autres banques, des chèques 
qui se règlent au bureau des liquidateurs 
(clearing house), serait-il établi, ce qui n’a 
pas été fait dans l’espèce, ne pourrait lier un 
client qu’en autant qu’il serait clairement dé
montré que ce client avait, ou tout au moins 
devait avoir, connaissance de cet usage parti
culier. C. S., 1901, Joliette, Banque de St- 
Hyncinthe vs Guilbault, 8 R. J., 116.

60. M. was an assistant superintendent 
of a branch of the plaintiff company and had

sole control of its business. He sent in a 
number of applications all of which, with the 
exception of five, were fictitious, the names of 
the supposed applicants being forged. Poli
cies were issued in due course. The cheques 
in question were issued to pay the supposed 
claims of the several persons in whose favor 
they were drawn, who were though to have 
died. The claim papers were prepared and 
forwarded by N. It was usual after a claim 
had been passed, to send N. a cheque for the 
amount of it, payable to the claimant or his 
order, N. to deliver the cheque to the proper 
person and obtain a discharge of the claim 
under the policy. Each of the cheques was 
endorsed with the name of payee and most of 
them had been certified by M., and were 
paid in good faith through the Ottawa branch 
of the plaintiffs to whom or how did not 
appeared, the amounts thereof being charged 
to the company’s amount. The endorse
ment had all been forged by N.: The com
pany, being affected by what was done by N. 
could not dispute the right of the bank to pay 
the cheques and charge M. with the amounts 
so paid. II. C., 1902, Ontario, London Life 
Insurance Co. vs Molsons Bank, 2 C. L. R., 97; 
9 R. L., n. *., 262.

61. A cheque for $5 certified by the 
respondent bank’s stamp was fraudulently 
altered to $500 and paid by the respondent 
to the appellant, a holder for value, under a 
mistake of fact, which was not discovered 
till the next day. In an action by the res
pondent to recover back $495 from the appel
lant: It was held (1) that the respondent was 
at liberty to prove, as between itself and an 
innocent holder for value, that the cheque 
had been fraudulently altered after it had 
been certified (2) No negligence was imput
able to the respondent in cashing the cheque, 
without examining the drawer’s account; and 
even if it were, it did not induce the appellant 
to treat the cheque as good. (3) Notice of 
forgery was unnecessary, and the cheque for 
$5 was not dishonored; and, accordingly, the 
stringent rule to the effect that notice of dis
honour of a bill of exchange must be given 
on the due date, does not apply.

62. The rule will not be extended to the 
other cases where notice of the mistake is 
given in reasonable time, and no loss has been 
occasioned by delay. P, C., 1902, Supr. C., 
Canada, Ontario, Imperial Bank of Canada vs 
Bank of Hamilton, 2 B. J. P. C., 70; L. R., 
1903, App. Cos., 7,9; 87 L. T. R., A57; 72 L. 
J. R., n. s., 1; 61 W. R., 289; 19 T. L. R., 66.
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63. Bankers are protected by section 82 
of the Bills of Exchange Act, 1882, only where 
they receive payment of a crossed cheque as 
agents for collection for a customer. They 
are not so protected when they receive pay
ment as holders of the cheques in their own 
account.

64. The appellant banks credited a cus
tomer with the amount of cheques as soon as 
they were handed in to his account, and al
lowed him to draw against the amounts so 
credited before the cheques were cleared: 
It was held that they were not protected by 
section 82. The protection given by section 
82 applies only to cheques crossed before they 
are received by the banker.

65. A bankers’ draft payable to order in 
demand addressed by one branch of a bank 
to another branch of the same bank and not 
crossed, is not a cheque within the meaning 
of sections 60, 82 of the Bills of Exchange Act, 
1882, nor it is within section 17 of the Revenue 
Act, 1883. But it is within section 19 of the 
Stamp Act, 1853, which protects bankers 
bona fide paying such drafts to holders claim-, 
ing under forged indorsements. P. C., 1903. 
Capital and Counties Bank vs Gordon, 2 B. J. 
P. C., 73; L. R., 1903, App. Cat., 240.

66. The mere fact that the cheque is 
drawn with spaces which can be utilized for 
the purpose of fraudulent alteration is not by 
itself any violation of duty by the customer to 
his banker.

67. Five cheques were drawn on the de
fendant bank by the two plaintiffs and defend
ant M. to the debit of their joint account. 
After they were signed by the plaintiffs. M. 
enhanced their apparent amounts by adding 
words and figures in the bank spaces to the 
left of those originally written. In a suit 
to recover the balance of account, the bank 
claimed to debit it with the enhanced amounts 
of the cheques and the jury found that the 
bank could not, by the exercice of ordinary 
care and caution, have avoided paying the 
cheques as altered, and that the cheques 
were drawn by the plaintiffs in neglect of 
their duty to the bank: The Judicial Commit
tee held that there was no evidence of negli
gence on the part of the respondents proper 
to be left to the jury. P. C., 1906, Australia, 
Colonial Bank of Australia vs Marshall, 2 B.J. 
P C., 60; L. R., 1906, App. Cat., 669; 22 T. 
L. R., 746; 96 T. L. R., Rep., 310; 76 L. J. R., 
n. «., 76.

68. Une banque sur laquelle un chèque 
à ordre est tiré et qui l’a accepté est tenue 
d’en solder le montant au porteur légal et 
n’est pas admise à lui opposer un paiement 
antérieur qu’elle en a fait à un tiers sur un 
endossement irrégulier et insuffisant. Vai
nement, ajoute-t-elle, que celui-ci a remis les 
fonds au porteur alors qu’il n’a fait cette 
remise que pour autant qu'il devait sur un 
compte courant et non spécifiquement pour 
Je produit du chèque. B. R., 1908, Montréal. 
La Compagnie Canadienne de chemin defer du 
Pacifique vs La Banque d’Hochelaga, R. J. Q., 
18 B. R., 237; 16 R. J., 90.

69. A clerk from one bank presented at 
another bank a cheque of a customer of such 
last mentioned bank, but at the wrong ledger- 
keeper’s wicket, and was directed to present 
it at another wicket. There was no evidence 
that this was done and a telegram was sent 
out by the first mentioned bank that the 
drawer of the cheque had no account: The 
trial judge was right in taking the case from 
the jury and dismissing the action for want 
of sufficient evidence. Full C., 1908, British 
Columbia, Rear vs Imperial Bank of Canadu, 
IS B. C. R., 346.

70. A bank by crediting a depositor's 
account of a cheque a on third party regularly 
deposited becomes a holder for value. The 
interval between the 16th May, date of a 
cheque and May 23rd, the date of its being 
mailed to the plaintiffs, was not, in the cir
cumstances, sufficient to give the cheque the 
character of an overdue bill, so as to make it, 
under sect. 70 of the Bills of Exchange Act, 
R. S. C., 1906, ch. 119, subject in the plaintiffs 
hands to any defect of title affecting it. A. 
C., 1909, Bank of British North America vs 
E. D. Warren and Co., 19 O. L. R., 257.

71. A junior clerk employed by the Can
adian Bank of Commerce obtained by fraud 
possession of the defendant Yuen's cheque 
for $350 in favour of the defendant Jacques, 
endorsed by Jacques, dated 9th June, 1906, 
and on the 30th October, 1906, placed the 
acceptance stamp of the Canadian Bank of 
Commerce, his initials and the ledger folio 
thereon and negotiated the cheque for cash 
to the plaintiff. In an action by the plaintiff 
against the drawer and the endorser of the 
cheque and the Canadian Bank of Common i 
as acceptor: The plaintiff could not recover 
against the drawer and endorser for the 
reason that the plaintiff was not the
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holder in due course, the cheque having 
come into possession of the plaintiff on the 
30th October, nearly four months after it 
was drawn, it being held that the cheque 
having been in circulation an unreasonable 
length of time was overdue.

72. In order to constitute estoppel by 
negligence, it is essential for the negligence to 
be in or immediately < mooted with the 
transaction itself, which is complained of; 
and while there may be a duty to be careful 
not to facilitate any fraud in connection with 
the transaction, it is essential, in the event of 
a breach of that duty, to show that the fraud 
was the natural and ordinary result of the 
breach of that duty: Therefore, although 
the bank may have been negligent in leaving 
the acceptance stamp and the ledger where 
it would be possible for an unauthorized 
person to make use of them with apparent

ithority; yet the clerk’s fraud did not flow 
as a natural ar 1 ordinary result of such want 
of care: and the bank was therefore not pre
cluded om setting up want of authority for 
the m ptance.

The distinction explained between a 
Ked” cheque, according to the English 

torn of bankers, and "certified” cheque. 
1 lie customary certification of a cheque con
stituted an acceptance within the meaning 
of the Bills of Exchange Act. Such an accept
ance makes the bank directly liable to the 
holder. If the payee or a subsequent holder 
procures the certification of a cheque, the 
drawer is discharged. Supr. C., 1909, Alberta, 
The Northern Bank vs Yuen, 2 Al. L. R., 
310.

74. Un chèque représentant une somme 
déposée entre ses mains, fait par le déposi
taire à l’ordre d’un officier public et remis au 
déposant pour être délivré par lui à cet officier, 
cesse d’être dans les biens du tireur dès que 
la banque l’accepte. Par suite, si le tireur 
tombe en faillite et fait cession de scs biens, 
son curateur n’y peut rien prétendre, et un 
juge de la cour Supérieure peut lui enjoindre, 
par application des arts 866 et 875, C. p. c., de 
modifier la forme du chèque de façon à le faire 
payable à celui qui le détient. Ce dernier en 
devient alors le porteur légal et a le recours 
d'une action contre la banque pour en recou
vrer le montant. C. R., 1912, Montréal, 
Brossard vs Sterling Bank of Canada et al., R. 
J. Q., 43 C. S., ISS.

75. Collection.—A bank in charge of a 
note for collection is responsible for want of 
presentment, notwithstanding a notice issued 
by them, and which the plaintiffs had received, 
that all notes delivered to them for collection 
should be wholly at the risk of the persons 
leaving them, and that they (the defendants) 
would be responsible only for moneys actually 
received in payment of such notes, but not 
for any omissions, informalities or mistakes, 
in respect of such notes. Q. B., 1863, Ontario, 
Broume vs Commercial Bank, 10 U. C. R., 129.

76. A bill of exchange was sent by a bank
ing institution in the United States, to a bank 
in Toronto, for “collection and remittance,” 
etc., accompanying which was a bill of lading 
for 10,000 bushels of wheat, which, on the 
bill of exchange being accepted by the drawees 
was delivered over to them, they being the 
consignees named in such bill of lading: It 
was not the duty of the bank here, as the 
agent of such foreign bank, in the absence of 
special instructions, to retain the bill of lading 
until the bill of exchange was paid. Q. B., 
1862, Ontario, Wisconsin Marine and Fire 
Insurance Co. vs Bank of British North 
America, 21 U. C. R., 284; 2 E. and A., 282.

77. Appellant shipped flour to the order 
of a bank for account of L., and at the same 
time drew on L., discounted the bill at the 
bank, indorsed and delivered to the bank the 
carrier’s receipt, and signed a memorandum 
stating that the receipt had been indorsed 
as collateral security for the payment of the 
draft, the bank to sell the flour, applying the 
proceeds to pay the draft, and to place the 
property in charge of any respectable broker 
or warehouseman, without prejudice to the 
bank’s claim upon any party to the draft: 
The bank, though bound to retain the flour 
until the bill was accepted, might then, if 
they choose, deliver the flour to L., the fair 
construction of the agreement being that the 
retaining of possession until payment was 
optional with the bank. Ch., 1867, Ontario, 
Clark vs Bank of Montreal, 13 Gr., 211.

78. Defendants were the bankers of both 
the plaintiff and one E., and E. having given 
a note payable to the plaintiff at the defend
ants’ bank, the plaintiff, about two weeks 
before its maturity, left it with the defendants 
for collection, and to be protested if not paid. 
On 4th December, the day of its maturity, 
the ledger keeper debited E.’s account and
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credited the plaintiff’s with the amount of 
the note, and on the plaintiff calling at the 
bank next morning he received his pass book 
with an entry crediting him with the amount 
of the note. Subsequently the manager, on 
the ground that the entry had been made by 
the clerk in mistake, and without authority, 
as E.’s account was then overdrawn, caused 
the entry to be reversed, and refused 
to pay the plaintiff the amount of it. E. 
stated that he always gave authority to pay 
each particular note, which he did not do 
here; and the manager stated that without 
such authority, it was not the custom of the 
bank to pay any note: The plaintiff was en
titled to recover the amount of the note from 
the bank; by the general law the plaintiff, by 
making the note payable at defendants’ bank, 
authorized them to pay it; and the act of the 
ledger-keeper in charging it to E.’s account 
and crediting it to the plaintiff in his account 
and pass-book, amounted to a payment of 
the note, and was irrevocable. C. P., 1876, 
Nightingale vs City Bank of Montreal, 26 C. P.,
74-

79. Bankers are subject to the principles 
of law governing ordinary agents, and, there
fore, bankers to whom as agents a bill of 
exchange is forwarded for collection, can 
receive payment in money only, and cannot 
bind the principals by setting off the amount 
of the bill of exchange against a balance due 
by them to the acceptor. C. A., 1893, On
tario, Donogh vs Gillespie, 21 A. R., 292.

80. A bank to which a promissory note 
is endorsed “for collection,” becomes, for that 
purpose, the agent of the endorser, to whom 
it is bound to account for the amount col
lected. And the bank in bound to pay a 
cheque drawn for a part only of funds col
lected under these circumstances, and is liable 
in damages for refusal to do so. C. S., 1906, 
Ottawa, Perreault et vir vs The Merchants’ Bank, 
IJ. ./. U., 27 S. ('., 149.

81. The endorsement of a bill of lading to 
a bank for collection, though it passes the 
property in the goods, does not prevent the 
shipper from bringing an action in respect 
of the loss of the goods, if he still has an inter
est in them. K. B., 1906, Manitoba, Ferris 
vs Canadian Northern Railway Co., 16 Man. R., 
134.

82. Confiscation d’action.—Shares in 
banks cannot be forfeited for non payment of 
calls without a formal notice to that effect. 
S. C., 1881, Montreal, Robertson vs Banque 
d’Hochelaga, 4 L. N., 314; 6 L. N., 307.
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83. Dépôt.—Where money had been 
deposited with the cashier of a bank in hi< 
individual capacity as attorney for the firm 
for whom the money was paid, and was im
mediately transferred by draft to the firm 
and drawn out by one of the partners. On a 
contestation of the declaration of the manager 
of the bank, under a writ of garnishment 
some six months afterwards: It had no 
funds in its hands belonging to the said firm: 
and money deposited with the cashier of the 
bank, acting individually and not in the affairs 
of the bank, did not constitute the bank the 
attorney of the parties to whom the money 
was due. S. C., 1868, Montreal, Lynch vs 
McLennan el al., and Bank of Upper Canada, 
3 J., 84; 9 L. C. R., 267; 7 R.J.R. Q., 222.

84. A depositor having deposited a sum 
with the plaintiffs, soon afterwards ab
sconded. The bank had given him a receipt 
stating that the money was payable on the 
production of that document. A writ of 
attachment issued against the depositor's 
property under the Insolvent Acts, and the 
defendant Little was appointed official as
signee. He demanded the money without 
producing the receipt, which never came into 
his possession, but the plaintiffs had notice 
of the attachment and of his appointment. 
He then sued the plaintiffs for the money: 
The court under the circumstances, held that 
the plaintiffs ought to have paid over the 
money to the assignee, and decreed that they 
should pay it, with the costs occasioned to 
the estate by their refusal.

85. A condition, on a bank deposit receipt, 
that the receipt should, on payment, be given 
up to the bank, may not be void; but it does 
not entitle the bank to retain the money in 
case the receipt is not forthcoming: the depo
sitor is entitled, on proof of loss and indemnity 
(if required), to relief in equity. Ch., 1870, 
Ontario, Bank of Montreal vs Little, 17 Gr., 
818, 686.

86. Action by plaintiff as executor to re
cover the sum of $100 deposited by the 
deceased testator in his lifetime with defend
ants. The bank pleaded that the money 
were claimed under a deposit receipt, which, 
after testator’s death and before defendants 
had any notice or knowledge thereof, was 
duly presented to defendants properly in
dorsed, and defendants in due course of busi
ness, and in their usual mode of dealing with 
such receipts, paid the sum mentioned therein 
to the person presenting the same with
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testator’s indorsement thereon, and defend
ants took up and have ever since held the 
same, as they were entitled to do. And as 
a second plea alleged that the testator, in his 
lifetime, indorsed and delivered said receipt 
to his wife and afterwards his widow, who 
being possessed thereof by virtue of the indor
sement presented it to defendants, who with
out any notice or knowledge of the testator’s 
death, duly paid the same to her: It was held 
the first plea bad, for there was no allegation 
of the delivery of the receipt, or of any inten
tion to pass the property therein, the expres
sion “indorse,” which in negotiable instru
ments imports a delivery and transfer to 
the indorsee so as to pass the title thereto, 
having no such effect in a non-negotinble 
instrument of this character; further that ihe 
allegation of payment in ignorance of testator’s 
death, and in due course of business, etc., 
could not help defendants, and the plea should 
have alleged a payment to L’s personal repre
sentative or to some person shewing a right to 
the money.

87. Also, second plea bad: it did not con
stitute a'good legal defence, for, notwith
standing the alleged indorsement and delivery, 
the depositor still continued entitled to the 
money; neither did it constitute a defence 
in equity, for it alleged neither an equitable 
assignment of the receipt or of the money 
secured thereby, nor a donatio mortis causâ, 
nor a gift thereof. C. P., 1879, Ontario, Lee 
vs Hank of British North America, 30 C. P., 255.

88. Where a deposit made in a bank, for 
the specific purpose of meeting a note due 
the day of the deposit, the manager is not 
authorized to apply the money to take up 
another note. Supr. C., 1881, Canada, On
tario Bank vs Stewart, Cass. Dig. (2. ed.), 671.

89. Where monies have been deposited 
from time to time in a bank to the credit of 
A., of whom the bank was creditor to an 
amount far exceeding the balance of such 
deposits, and on the understanding that such 
deposits were to the enure to the benefit of 
the creditors of A., generally, B. and others 
cannot legally sue the bank to secure a pro
portion of such deposits, on the ground that 
a portion of said monies really belonged to B. 
ami others, in the absence of any notice to, 
or knowledge of the bank of the existence of 
any such rights on the part of B. and others, 
whilst such deposits were being made. Supr. 
C., 1883, Montreal, La Banque Jacques-Cartier 
vs (iiraldi et vir et al., 9 Supr. C. R., 697; 26 
J.. 110; 6 L. N., 247.

90. Le fait par quelqu’un de déposer des 
sommes d’argent, en son nom, dans une ban
que, n’enlève pas au véritable propriétaire 
de ces sommes, le droit de se faire remettre 
le dépôt ainsi fait.

91. Le tiers-propriétaire peut faire valoir 
scs droits par intervention dans la cause, et 
faire annuler la saisie-arrêt de ces sommes 
qui en faisait le gage du créancier saisissant. 
C. S., 1902, Montréal, Stephens vs Higgins et 
Union Bank of Canada et Colonial Construc
tion Co., 5 R. P. Q., 1.

92. Under the provision in the Banking 
Act (R. S. C., ch. 29, sect. 76, subsect. 1, § d), 
that “banks may engage in and carry on such 
business generally as appertains to the busi
ness of banking,” a bank may lawfully receive 
money deposited with it in trust for the 
purchase of stock to be transferred by it to 
the depositor.

93. Such a deposit may be lawfully made 
in the hands of the manager of the bank, out
side the bank premises at the office of the 
depositor, to whom the bank, on taking pos
session of the money, becomes liable for it. 
S. C., 1908, Montreal, Hooper vs The Eastern 
Township Bank, Q. J. R., 35 S. C., 221.

94. Election des directeurs.—The pre
sident not being an officer of the bank, within 
sect. 16 of 6 Viet., ch. 27, may vote by proxy 
at the annual election of directors. Q. B., 
1862, Ontario, Regina vs Bank of Upper Can
ada, 6 U. C. R., 338.

95. Escompte.—Une banque a le droit 
de déduire du produit de l’escompte d’un 
billet, le montant d’un autre billet déjà dû 
par la même personne à cette banque et dû
ment protesté. B. R., 1865, Québec, Banque 
Nationale va Guay, 15 D. T. B. C., 496; 14 R• 
J. R. Q., 130.

96. Respondent being indebted to plain
tiffs on certain overdue notes, it was agreed 
that plaintiffs should discount a further note 
for them, with the proceeds of which the over
due paper should be retired; and that res
pondent should hand over to them certain 
warehouse receipts for wool stored in their 
warehouse as collateral security. This note 
was accordingly, on the 23rd January, 1868, 
discounted by plaintiffs, and the old notes 
duly retired, an agreement being signed by 
respondent, reciting that they had indorsed 
over the receipts as collateral security for the 
note, etc. The receipts, nearly all in the same 
form, were as follows:—“Warehouse receipt.
Received in store in our warehouse, at___ from
sundry parties, 17.900 pounds batting to be



719 B>NQÜB 720

delivered pursuant to the order of the Bank 
of British North America, to be indorsed 
hereon, etc.” Neither respondent nor the 
bank indorsed the receipt: They were not 
warehouse receipts under C. S. C., ch. 54, 
24 Viet., ch. 23, and the bank, therefore, 
could not claim the property covered by them.

97. The transaction of the 23rd January 
was not, in substance, though in form, a 
present advance to appellant, but merely a 
mode adopted of paying off an already 
existing debt. Q. B., 1869, Ontario, Bank of 
British North America vs Clarkson et al., 19 
C. P., 182.

98. Une banque induite à avancer une 
somme d’argent sur la promesse explicite 
contenue dans un télégramme exhibé à la 
banque, a droit de recouvrer le montant de 
ses avances de la partie qui a transmis le 
télégramme, si l’argent a été employé à retirer 
une autre traite acceptée par cette partie. 
B. R., 1878, Montréal, Dunspaugh et al. vs 
La Banque Molson, 9 R. L., 624; 23 J., 67.

99. Lorsqu’une banque escompte un billet 
de $200, elle n’est pas tenue de donner crédit 
au prometteur, parce que le billet porte les 
mots ‘‘$100 couverts par hypothèque” si elle 
n’en a pas reçu le montant. C. R., 1882, 
Montréal, N oiseux vs Banque St-Jean, 6 L. N., 
360.

100. Une banque qui escompte un billet, 
en faveur de l’endosseur, n’a aucune réclama
tion, contre le faiseur, s’il est prouvé que ce 
dernier a payé le montant à l’endosseur, et, 
si ce billet a été chargé à l’endosseur, par la 
banque où ce dernier avait un compte. B. R., 
1887, Montréal, Cleveland et al. vs La Banque 
d’Echange du Canada, 16 R. L., 61; M. L. R., 
3 B. R., 30; 10 L. N., 141; SI J., 126.

101. Plaintiffs drew and indorsed a bill 
of exchange and delivered it to the defendants 
to discount, which they agreed to if the bill 
was accepted. After acceptance, the defend
ants refused to give the plaintiff either the 
proceeds or the bill, claiming the right to 
apply it to the payment of a debt which the 
plaintiff owed them: The defendants were 
liable in trover for a conversion of the bill.

102. A discount means an advance of 
money, upon the transfer of a negotiable 
instrument to the bank, payable at a future 
day, as security. Supr. C., 1889, New Brun- 
snick, Landry vs Bank of Nova Scotia, 29 N. 
B. R., 664.

103. The Act 34 Viet. (D.), ch. 5, enabling 
banks to discount promissory notes, etc., 
implied that notes were negotiable. Q. li.t 
1890, Manitoba, Merchants Bank vs Mulvey, 
6 Man. L. R., 467.

104. Les banques ne peuvent charger, 
sur les billets qui leur sont présentés pour 
escompte, qu’un intérêt de sept par cent par

105. La prohibition de la loi, en cette 
matière, étant d’ordre public, celui qui a 
payé à une banque un intérêt dépassant le 
taux fixé par la loi, a droit de répéter de la 
banque le montant de l’excédant. C. S., 
1892, St-Hyacinthe, Banque de StrHyacinthe 
vs Sarrasin, R. J. Q., 2 C. S., 96; 16 L. N., 86.

106. Where the president of an incorpor
ated company made a promissory note in the 
company’s name, without authority, and 
discounted it with the company’s bankers, 
the proceeds being credited to the company's 
account, and paid out by cheques in the com
pany’s name to its creditors, whose claims 
should have been paid by the president out 
of funds which he had previously misappro
priated, the bankers, who had taken the notes 
in good faith, are entitled to charge the 
amount thereof at maturity against the com
pany’s account. Supr. C., 1896, Canada, 
Bridgewater, Cheese Factory Co. vs Murphy, 
26 Stipr. C. R., 446; 2SO. A. R., 66.

107. If a bank agrees to give a customer 
a line of credit, accepting negotiable paper as 
collateral security, it is not obliged, so long 
as the paper remains uncollected, to give any 
credit in respect of it, but when any portion 
of the collaterals is paid, it operates at once 
as payment of the customer’s debt and must 
be credited to him. Supr. C., 1896, Canada. 
Cooper vs M oisons Bank, 26 Supr. C. R., 611, 
23 A. R., 146; 26 O. R., 676.

108. The secretary of defendant company, 
whose authority was limited to the acceptance 
of drafts, indorsed, in the company’s name, 
a number of drafts, in which the company 
had no interest, for the accomodation of C : 
The learned trial judge found that the plaintiff 
bank, where the drafts were discounted, had 
knowledge that the indorsements were made 
for the accomodation of C. and defendant was 
not liable. Supr. C., 1900, Union Bank vs 
Eureka Woolen Manufacturing Co., S3 N. S., 
L. R.t Russ, and Geld., 302.
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109. A bank, with knowledge that the 
partnership is a non-trading one, has no right 
to discount for one of the partners, forhisown 
purposes, a promissory note made in favor of 
the firm, although indorsed in the name of the 
firm, and will be liable to account to the other 
partners for his share of the proceeds in the 
absence of circumstances creating an estoppel

110. The conversion of a special indorse
ment on a promissory note into an indorse
ment in blank, by striking out the words 
“Pay to the order of the Home Bank of 
Canada,” above the signatures by the firm 
and the individual partners on the back, was 
a circumstance sufficient to put the defendant 
bank on its inquiry as to the right of one of 
the partners to discount it for himself. C. A 
1909, Manitoba, Pickup vs Northern Bank, 18 
Man. L. R., *7#.

111. Une banque qui traite avec un man
dataire et négocie les billets qu’il souscrit 
comme tel, n’est pas censée se renseigner sur, 
ou s’occuper de l’emploi qu’il fait des fonds 
qu’elle lui avance. Mais une banque, qui 
négocie les billets personnels d’un client, en
dossés par lui comme mandataire d’un tiers, 
également un client de la banque, en compte 
courant avec elle, et qui voit dans ses livres 
les fonds du mandant, dont le compte est 
clos, passer, par cette opération, au crédit 
du mandataire, dont le compte grossit d’au
tan1, est suffisamment avertie pour être en 
demeure de se renseigner. Si, sans avoir des 
explications satisfaisantes elle continue à 
négocier ces billets, elle devient la complice 
du mandataire, dans son abus de confiance, 
et responsable envers le mandant, en faveur 
duquel un recours est ouvert contre elle pour 
répéter les sommes ainsi détournées. Ce 
recours, cependant, est sujet à la condition 
exprimée au deuxième paragraphe de l’art. 
1048 C. c., et, par suite, il n’existe plus, 
lorsque les billets négociés ont été anéantis. 
C. S., 1909, Montréal, Gratton et al. vs La 
Banque d'Hochelaga, R. J. Q., 37 C. S., 324-

112. A bank that advances money to the 
executor of an estate authorized by the will 
to borrow for the needs of its administration, 
but also vested with full powers of alienation 
and disposal, is under no obligation to take 
notice of the use made of such advances.

113. When an executor opens an account 
with a bank, for both 'ximself and the estate, 
in the name of the la^er, no presumption 
arises therefrom of fraudulent complicity or

participation by the bank in any improper 
conversion he makes to his own use of the 
funds of the estate.

114. No action will lie to recover the 
amount of indebtedness paid through error, 
when it was represented by promissory notes 
that were surrendered in good faith, at the 
time of payment, and are no longer available. 
K. B., 1911, Montreal, Gratton et al., ès-qual., 
vs La Banque d'Hochelaga, Q. J. R., 21 K. B., 
97; Q. J. R., 37 S. C., 329, (Conf. le jugement 
ci-dessus no 111).

115. An agreement by which a bank 
makes an advance to an insolvent customer, 
of the amount of a composition with his 
creditors, in consideration of an absolute 
transfer to it of securities, already held ns 
collateral, and of his note for the surplus of 
his secured indebtedness to it, after payment 
of the composition, does not amount to an 
undue preference and is valid and binding. 
K. B., 1911, Montreal, Philie, ès-qual., vs Côté 
et al., Q. J. R., 21 K. B., 128; Q. J. R., 38 S. 
C., 4SI.

116. Examen des livres.—A stockholder 
merely as such has no right to inspect the 
stock or other books of the bank, nor will the 
court grant a mandamus for that purpose, 
although they have the power, unless some 
special ground be disclosed sufficient to war
rant it. K. B., 1829, Ontario, Bank of Upper 
Canada vs Baldwin, Dra. 56.

117. A bank is not prohibited by section 
46 of the Bank Act, 1890, from allowing the 
account of a customer guaranteed by col
lateral securities to be inspected by a pro
posed buyer of the claim of the bank against 
the customer. A. C., 1908, Montgomery vs 
Ryan, and Ryan vs Bank of Montreat and 
Montgomery, 16 0. L. R., 75.

118. Faux.—A man dealing with others 
is under no duty to take precautions to pre
vent loss to the latter by the criminal acts 
of third persons, and the omission to do so 
is not, in itself, negligence in law. B., having 
an account for a small amount in the Bank of 
Hamilton, had a cheque for five dollars 
marked good, and altering it so as to make 
it a cheque for $500, had it cashed by the 
Imperial Bank. The same day it went 
through the clearing house and was paid by 
the Bank of Hamilton to the Imperial Bank. 
The error was discovered next day by the 
former, and repayment demanded from the 
Imperial Bank and refused. The Bank of
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Hamilton then brought action to recover 
from the Imperial Bank $415, the sum over
paid on the cheque. The defendant contend
ed that the cheque as presented to be marked 
good was so drawn as to make the alteration 
an easy matter, and the plaintiff’s act in 
marking it in that form was negligence which 
prevented recovery: There was nothing in the 
circumstances to take the case out of the rule 
that money paid by mistake can be recovered 
back, and the Bank of Hamilton was therefore 
entitled to judgment. P. C., 1903, Ontario, 
Imperial Bank of Canada vs Bank of Hamilton, 
SI S. C. R., SU; A. C. 1903, P. C., 43; 27 
O. A. R., 609; 31 O. R., 100.

119. When, in the ordinary course of 
dealing, there comes through one bank to 
another, a cheque purporting to bear the 
signature of a customer of the latter which 
accepts it, the implication is that it was so 
dealt with in reliance upon knowledge ofithe 
customer’s signature, and not upon any sup
posed representation or warranty of its genu
ineness by the bank presenting it. C. A., 
1906, Rex vs Ba ik of Montreal, 11 O. L. R., 
696.

120. Fldélcommis.—A holder of shares 
“in trust” is not a mandataire, as he holds 
subject to a prior title on the part of some 
person undisclosed. Such holding not being 
forbidden by the law of Canada, a transferee 
from such holder is bound to inquire whether 
the transfer is authorized by the nature of 
the trust, or he takes it as its own risk. P. C., 
1887, Supr. C., Canada, Bank of Montreal vs 
Sweeny, 1 B. J. P. C., 653; L. R., 12 App. Cos., 
617; 66 L. J., P. C., 79; 66 L. T., 897\ 12 
Supr: C. R., 661; 6 L. N., 66; 8 L. N., 403; 10 
L. AT., 250.

121. Une banque autorisée à recevoir des 
dépôts n’est pas tenue de veiller à l’exécution 
d'aucun fidéi-commis formel ou implicite 
auxquels ces dépôts sont assujettis; le reçu 
fourni par la personne qui y a droit constitue 
une quittance valable. C. S., 1888, Montréal, 
Dame Kerry vs La Banque des Marchands, 32
J., 121.

122. Where the respondent had trans
ferred shares as security for a loan, held, that 
the appellants, as derivative transferees from 
the lender, were not affected by a trust in 
favour of the respondent, unless such trust 
wa: clearly disclosed on the face of their 
author’s title, or was otherwise notified to

123. The words “manager in trust 
appended to the signature of a bank manager 
imputed that he held and transferred the 
shares in trust for his employers, the bank 
are not calculated to suggest that he stood in 
a fiduciary relation to some third person, so 
as to affect a transferee for value with con
structive notice of such relationship. P. C., 
1893, Supr. C., London and Canadian Loan 
and Agency Co. vs Duggan, 2 B. J. P. C., 391; 
L. R., 1893, App. Cos., 606; 20 Supr. C. It.. 
110.

124. Notice of a general trust created by 
a will is not notice of the terms of a particular 
trust affecting part of the testator’s estate.

125. By the terms of their Act of Parlia
ment, 18 Viet., ch. 202, sect. 36, the respond
ents were not to be bound to see to the execu
tion of any trust affecting any of their shares: 
It was held that they were not liable for 
registering a transfer of shares executed in 
breach of trust by the executors, although 
they had notice that the shares were held in 
common with others by the transferers as 
executors for trust purpose and had a copy 
of the will in their possession, and although 
previous transfers of others of the testator’s 
shares contained express reference to the 
trust of the will. The president of the bank 
was himself one of the executors, and the 
law agent of the executors was also the bank's 
law agent. P. C., 1896, Quebec, Simpson and 
Stuart el al. vs Molsons Bank, 2 B. J. P. C., 
63, 393; L. R., 1896, App. Cass., P. C., 2?0; 
64 L. J. R., n. 61; 11 R., 437; Q. J. R., 4
K. B., 11; 18 L. N., 164.

126. Gage.—Le président et gérant d’une 
banque n’a pas, comme tel, autorité pour 
donner en gage à un créancier de la banque, 
un montant considérable de billets de pratique 
pour garantir une dette de la banque anté
rieure à la mise en gage; il lui faut pour cela 
une autorisation spéciale, par résolution des 
directeurs. C. S., 1886, Montréal, La Banque 
d’Echange du Canada vs La Banque d'Epargne 
de la Cité et du District et Buntin et al., 14 R.
L. , 8; SO J., 86; M. L. R., 2 C. S., 51; M. L. It 
6 B. R., 196; 9 L. N., 67; 13 L. N., 364.

127. Garantie collatérale.—The bank
of Upper Canada under 6 Viet., ch. 27, sect. V.) 
could not hold vessels for any purpose as 
security. Q. B., 1860, Ontario, McDonell vs 
Bank of Upper Canada, 7 U. C. R., 262.
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128. Under 6 Viet., ch. 27, sect. 19, the 
Bank of Upper Canada may take mortgages 
upon real estate as collateral security, for 
sums advanced bona fide in the way of their 
business, and such debts need not have 
been contracted previously, but the advance 
and the security may be contemporaneous 
acts. Ch., 1859, Ontario, Commercial Bank 
vs Bank of Upper Canada, 7 Gr., 250,423.

129. The plaintiffs attached in revendica
tion certain goods which they had received as 
collateral security for a draft which they had 
discounted and had intrusted to one Parker, 
the acceptor of the draft, since insolvent, for 
sale, taking from him the following bailee 
receipt: “Received from the Merchants Bank 
of Canada B. L. for 1,284 hams, 100 shoulders 
and 10 pieces of bacon, and I hereby under
take to sell the property therein specified for 
accouit of the bank, and collect the proceeds 
of the sale or sales thereof, and deposit the 
same in the said bank at Montreal to the 
credit of acceptance 2,414, due July 11th, 
hereby acknowledging myself to be bailee 
of said property for said bank”: The bank 
did not lose control of the goods, and on the 
bailee becoming insolvent had a right to re- 
vendicate them as pledged for the amount 
of the acceptance. C. R., 1878, Montreal, 
The Merchants Bank of Canada vs McGrail 
and Lajoie, 22 J., 148; 1 L. N., 231.

130. A bank may lawfully made advances 
under the Banking Act (34 Viet., ch. 5) on the 
security of shares in an incorporated trading 
company, and sell such shares (in default of 
repayment of the advances) on giving thirty 
days notice to that effect. S. C., 1878. 
Montreal, Geddes et al. vs La Banque Jacques- 
Cartier et al., 24 J-, 135.

131. Une banque qui, voulant garantir 
l'achat de marchandises, télégraphie au four
nisseur de lui envoyer les marchandises 
achetées par la partie et de lui envoyer le 
connaisscr'ent et les documents, en temps 
convenable, ne viole pas les dispositions de 
l’Acte des banques, 34 Vict., ch. 6, sect. 40, 
(Canada). C. S., 1879, Montréal, La Banque 
Moison vs Kennedy, 10 R. L., 110.

132. Banks may loan or advance money 
on the security of shares of stock in other 
companies. S. C., 1879, Montreal, Bank of 
Montreal vs Geddes et al., 2 L., 356; 3 L. N., 
146.

133. Among the assets of an insolvent 
were 150 shares of stock in the company,

appellants. These were sold by tender, and 
were purchased by a firm who requested to 
have them transferred to the respondents, the 
Molsons Bank, as collateral security for 
money advanced. On a call of ten per cent, 
being made the bank having replied that they 
held the stock only as collateral security: 
They were held not liable. Q. B., 1879, 
Montreal, Railway and Newspaper Advertising 
Co. vs Molsons Bank, 2 L. N., 207.

134. The defendants paid for timber by 
means of their promissory note discounted 
by the Merchants’ Bank, the bank taking as 
collateral security for the payment of the 
note, the cove receipt for such timber, en
dorsed by the defendants. Subsequently the 
note was paid with money advanced by the 
opposant. At the time the note was taken 
up, the bank re-transferred the note to the 
defendants, who at once endorsed and deli
vered it to the opposant. The plaintiffs after
wards caused the timber to be seized under 
a judgment obtained against the defendants. 
The opposant filed an opposition to set aside 
the seizure, claiming the timber under the 
cove receipt, and his opposition having been 
contested by the plaintiffs, it was held that 
a cove receipt given to a bank as collateral 
security for advances and indorsed to a third 
party vested in this latter, the legal posses
sion and control over the timber; and under 
article 553 C. c. p., the seizure of the said 
timber, made in virtue of a judgment obtained 
against the owner of the timber is illegal and 
null. S. C., 1883, Quebec, Cook ct al. vs Knight 
et al., and Fraser, 9 Q. J. R., 203.

135. The appellants discounted paper for 
a trading firm, on the understanding that a 
quantity of coal purchased by the firm should 
be consigned to them, and that they would 
transfer to the firm the bills of lading, and 
should receive from one of the members of the 
firm his receipt as a wharfinger and warehouse 
man for the coal as having been deposited by 
them, which was done, and the following re
ceipt was given: “Received in store in Big Coal 
House warehouse, at Toronto, from Merchants 
Bank of Canada, at Toronto, fourteen hun
dred and fifty-eight (1,458) tons stove coal, 
and two hundred and sixty-one tons chestnut 
coal per shooners “Dundee,” “Jessie Drum
mond,” “Gold Hunter,” and “Annie Mulvey,” 
to be delivered to the order of the said Mer
chants Bank to be indorsed hereon. This is 
to be regarded as a receipt under the provi
sions of the statute 34 Vict., ch. 5 (D.), value
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$7,000. The said coal in sheds facing esplan
ade is separate from and will be kept separate 
and distinguishable from other coal. (Sign
ed), W. Snarr. Dated 10th August, 1878.” 
The partnership having become insolvent, 
the assignee sought to hold the coal as the 
goods of the insolvents, and filed a bill im
peaching the validity of the receipt: It was 
held that it is not necessary to the validity 
of the claim of a bank under a warehouse 
receipt, given by an owner who is a warehouse
man and wharfinger, and has the goods in his 
possession, that the receipt should reach the 
hands of the bank by indorsement, and that 
the receipt given by W. S. in this case was a 
receipt within the meaning of 34 Viet., ch. 5

136. And that the finding of fact at the 
trial, of W. S. being a person authorized by the 
statute to give the receipt in question, should 
not have been reversed, as there was evidence 
that W. S. was a wharfinger and warehouse
man. Supr. C., 1883, Canada, Merchants 
Dank of Canada vs Smith, 8 Supr. C. R., 512; 
8 A. R., 16.

137. Une banque qui reçoit un connais
sement, comme sûreté collatérale, pour le 
paiement d’une dette qui lui était due, et 
qui n’obtient pas la possession des choses 
auxquelles s’applique le connaissement, n’est 
pas tenue de rendre compte de la vente de ces 
choses faite par l'agent du débiteur de la 
banque, elle doit seulement rendre compte du 
montant qu’elle en a reçu. C. R., 1886, Mont
réal, La Banque des Marchands du Canada vs 
McShane et al., 16 R. L., 682.

138. The Molsons Bank took several ware
house receipts, as collateral security for com
mercial paper discounted in the ordinary 
course of business, and having a surplus from 
the sale of the goods represented by the receipt 
after paying the debts for which they were 
immediately pledged, claimed under a parol 
agreement to hold that surplus in payment 
of other debts. The debtor having become 
insolvent, a creditor, under art. 1031, C. c., 
brought an action against the bank claiming 
that the surplus must be distributed ratably 
among the creditors generally: It was held 
that the parol agreement was not contrary to 
the provisions of the Banking Act, ch. 120, 
sect. 52 et seq; that after the goods were 
lawfully sold, the money that remained, 
after applying the proceeds of each sale to 
its proper note, was simply money held to 
the use of the debtor subject to the terms of

the parol agreement. Supr. C., 1889, Canada. 
Thompson vs Molsons Bank, 16 Supr. C. R. 
64; 12 L. N., 339.

139. Where in order to evade the law- 
prohibiting the acceptance by one bank of 
the stock of another bank, as security for a 
loan (46 Viet., ch. 45, sect. 2), an advance was 
made by a bank and stock of another bank 
was transferred as security to the cashier of the 
lending bank, and the transaction was duly 
noted in the books of the bank, the owner of 
the shares so transferred was entitled to re
claim them from the bank, or to get their 
value, when the debt was paid for the security 
of which the shares were transferred as afore
said. The prohibition of the law applies to 
the bank and not to the borrower. Supr. C., 
1891, Montreal, Exchange Bank of Canada vs 
Fletcher, 19 Supr. C. R., 278; M. L. R., 7 Q.
B. , 11; 14 L. N., 201, 289; 34 J, 130, 19 R. 
L., 377.

140. A tradesman sold goods to customers 
taking promissory notes for the price and also 
hire receipts by which the property remained 
in him till full payment was made. The notes 
were discounted through the medium of a 
third person by the plaintiffs, who were made 
aware, when the line of discount was opened, 
of the course of dealing, and of the securities 
held. They were not, however, put in actual 
possession of the sucurities, and there was no 
express contract in regard to them In an 
action to recover the securities, or their pro
ceeds, from the assignee for creditors of the 
tradesman: The securities were accessory to 
the debt; and in equity the transfer of the 
notes was a transfer of the securities.

141. The defendant was in no higher 
position than his assignor, and could not 
resist the claim to have the receipts accom
pany the notes

142. It was not material that the relation 
of assignor and assignee did not immediately 
exist between the tradesman and the plaintiffs.
C. A., 1891, Ontario, Central Bank vs Garland, 
20 O. R., 143; 18 A. R., 438.

143. The pledge of goods to a bank by an 
insolvent trader, as collateral security, the 
goods in question being held at the time by 
the trader under commercial documents of 
title duly endorsed and transferred to him, 
and the bank receiving such pledge knowing 
the transferee's insolvency thereby acquires 
no valid title to the goods, and has no right 
to dispose of the same for its benefit.



729 BANQUE 730

144. A transfer of promissory notes made 
by a trader to a bank, as collateral security 
for a debt due by him to the bank, the man
ager of the bank, at the time of the transfer, 
having reason to know that the transferor is 
insolvent, is void under art. 1036, C. c. Q. 
B., 1892, Montreal, Canadian Bank of Com
merce vs Stevenson, 23 Supr. C. R, 630; Q. J.
R. , 1 Q. B., 371; 16 L. N., 66, US.

145. Une banque, qui en escomptant un 
billet, reçoit d’un tiers une valeur en gage, 
comme garantie accessoire de paiement, sous 
la condition qu’elle usera de diligence pour 
recouvrer le montant du billet du faiseur et des 
endosseurs avant d’encaisser la valeur, donne 
ouverture à cette condition en acceptant un 
renouvellement du billet et en traitant avec 
un des endosseurs en vue de sa libération 
moyennant un paiement partiel, lui donnant 
ainsi un moyen de contestation de l’action 
qu’elle a contre lui. Le tiers propriétaire de 
la valeur mise en gage est dès lors fondé à en 
poursuivre le recouvrement de la banque. 
B. R., 1893, Québec, Banque du Peuple vs 
Facaud, R. J. Q., 2 B. R., 424; R J• Q, 8 C.
S. , 8; 16 L. N., 176.

146. The plaintitf's husband had been 
carrying on a mercantile business and, having 
got into difficulties, assigned his estate to a 
trustee for his creditors of whom the defendant 
bank was one. An arrangement was then 
made for the purchase of the stock in trade by 
the plaintiff who applied to the bank for 
assistance in making the payments. This 
was afforded on the plaintiff assuming the 
whole of the husband's indebtedness to the 
bank and giving mortgages therefor upon 
certain real estate and the stock in trade: 
The securities taken were valid under sect. 
48 of the Banking Act then in force, R. S. C., 
ch. 120. Q. B., 1896, Manitoba, GiUiti vs 
Commercial Bank of Manitoba, 10 Man. R.,
m

147. The insolvent borrowed a sum of 
money from a savings bank which he agreed 
to re-pay with interest, transferring in pledge 
as collateral security lcttere of credit on the 
government of Quebec. After his insolvency, 
the bank filed its claim for the amount of the 
loan, with interest, with the curator of the 
estate, and on appeal the appellants, as 
creditors contested on the ground that the 
said securities were not of the class mentioned 
in the Act relating to savings banks (R. 8. C., 
ch. 122, sect. 20), and the bank’s Act in making

said loan was ultra vires and illegal: The 
insolvent having received good and valid 
consideration for his promise to re-pay the 
loan, could not, nor could the appellants, his 
creditors, who had no other rights than the 
debtor himself had, impugn the contract of 
loan, or be admitted to assail the pledge of the 
securities.

148. Assuming that the act of the bank 
in lending the money, on the pledge of such 
securities, was ultra vires, although this might 
affect the pledge as regards third parties 
interested in the securities, it was not, of 
itself and ipso facto, a radical nullity of public 
order of such a character as to disentitle the 
bank under arts 989 and 990 C. c from 
claiming back the money with interest. Supr. 
C., 1896, Canada, Rolland et al. vs Caisse 
d’Economie Notre-Dame de Québec, 24 Supr. 
C. R., 406; Q. J. R., 3 Q. B., 316; 18 L. N., 228.

149. Notwithstanding the language of 
sect. 75 of the Bank Act, a bank may take 
securities of the kind provided for by sect. 74, 
even for pre-existing debts, as the general 
provisions of sect. 68 should not be held to 
be restricted by the language of sect. 75 so 
as to prevent it. Q. B., 1895, Manitoba, 
Banque d’Hochelaga vs Merchants' Bank of 
Canada, 10 Man. A., 361.

150. An assignment made according to 
form “C” of the “Bank Act” as security for 
a bill or note given in renewal of a past due 
bill or note, is not valid as a security under 
the seventy-fourth section of the “Bank Act.” 
Supr. C., 1897, Canada, Bank of Hamilton vs 
Halttead, 28 Supr. C. R., 236.

151. The Adams Shoe Company shipped 
goods to a Toronto house. Drafts were 
drawn for the price of such goods and dis
counted by the Merchants’ Bank. As secur
ity for these advances, not only the title to 
the drafts was transferred to the bank, but 
also the claim against the Toronto house for 
the price of the goods shipped and whose value 
the drafts represented: There is no prohibi
tion in the Banking Act against taking as 
security, for advances made by a bank, to 
transfer of a certain debt, and the same is 
permitted. Consequently the transactions 
above mentioned were valid and within the 
legal powers of the bank. S. C., 1898, Quebec, 
The Merchants' Bank of Canada vs Darveau, 
ts-qual., Q. J. R., 16 S. C., 326.



731 BANQUE 732

152. Under section 68 of the Bank Act, 
security may be taken from the owner of 
horses for an existing debt, by a bill of sale 
of the horses wliich expressly states that it is 
taken only by way of additional security for 
the debt, and section 64 of the Act does not 
prevent the bank from recovering on pro
missory notes made in its favor by a person 
who purchases the horses from the transferor.

153. Section 12, sub-sect. 1, of the Sale 
of Goods Act, 1896, does not prevent the 
recovery by the bank of the price of horses 
sold under such circumstances; for, under sub
section C of section 11, a breach of the im
plied condition that the seller of goods has 
a right to sell them could be treated on by as 
a breach of warranty and not as a ground 
for repudiating the contract: Under the 
circumstances set out in the statement, 
the contract of sale between the vendors 
of the horses and the defendant was completed 
and the property in the horses had passed 
to him and he was liable for the price 
agreed on. K. B.. 1901, Manitoba, Bank of 
Hamilton vs Donaldson, 13 Man. L. R.t 378.

154. Where a consignor of perishable 
goods draws through a bank upon the con
signee at sight for the amount of the contract 
price and attaches the bill of lading to the 
draft, the consignee is entitled to examine 
the goods before accepting them or paying 
the draft. If it is necessary to obtain the 
bill of lading from the bank and surrender it 
to the carriers in order to make the examina
tion the fact that the consignee does so, and 
thereby makes it impossible to return the 
bill of lading to the bank does not render 
him liable to pay the draft.

155. Under sect. 73 of the Bank Act, 
the bank has no other or higher rights than 
the consignors. The fact that the bank 
endorses the bill of lading to the consignee 
in order to enable him to examine the goods 
does not transfer the right of property in 
them to the consignee, and if the latter deals 
with the goods as his own by reshipping and 
selling them he becomes liable to the bank, in 
an action for convertnon, for the goods or 
their value.

156. Where, therefore, the bank, in such 
circumstances, sued for the amount of the 
draft, and the defendant pleaded that a large 
portion of the goods were worthless, and paid 
into court, the invoice price of the portion 
sold by him, and it appeared in evidence that 
the portion unsold were absolutely worthless,

the court directed an amendment of the 
statement of claim so as to make it an action 
of detinue and gave judgment for the amount 
paid into court, but without costs. Supr. 
C., 1901, The Territories, Imperial Bank vs 
Hull, 4 Terrotiries L. R., 498.

157. A bank advanced money upon the 
promissory notes of a cold storage firm, 
endorsed by M. one of the members of the 
firm, warehouse receipts for goods deposited 
by M. with his firm being taken as security 
for his endorsations. The cold storage com
pany bought eggs with the monies sd obtained, 
and warehoused them in the name of M., 
receipts being issued to him. The firm 
becoming financially embarrassed, the man
ager of the bank checked over the goods then 
in the warehouse, ahd instructed O'R., the 
other partner, to sell them and to pay the 
proceeds of such sales into the bank, which 
was duly done. One of the purchasers having 
brought an action for damages caused by 
breach of warranty regarding the condition 
of the eggs, the bank contended that it had 
not been the vendor: Held, that since the 
bank had, in fact, had the control over the 
goods, their title not being disputed, it was 
immaterial whether or not the warehouse re
ceipts upon which the title was based were 
such as would have proved good against all 
comers. The arrangement between the local 
manager of the bank and O’R. virtually con
stituted the latter the agent of the bank for 
the sale of the goods, no ratification by the 
head office being necessary; and that, there
fore, the bank was liable for the breach of 
the implied warranty which, it appeared, 
was given by O'R., so acting as its agent. 
H. C., 1901, Ontario, Saunders vs Ontario 
Bank, 1 Com. L. R., 66.

158. B. being indebted to the Commercial 
Bank of Windsor, gave to the bank a document 
purporting to be a warehouse receipt, and 
also a general transfer or bill of sale. The 
bank took possession of a portion of the goods 
covered by the documents and removed them, 
and was proceeding with the removal of others 
of the goods when the removal wus forbid
den by one of B’s clerks: The security on the 
goods held by the bank was void under the 
provisions of the Act, not being for a present 
advance, but for a past due debt, and 
the bank was not entitled to hold such 
security against the creditors of B., the 
bank was not obliged to rest its title on tin1 
document, and its defects, if any, would
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not affect the subsequent transaction by 
which the bank became the actual purchaser 
of the goods and dealt with them as its pro
perty. Supr. C., 1903, Nova Scotia, Arm
strong vs Buchanan, 35 N. S. R., 1 Russ, and 
Geld., 569; 1 Com. L. R., 506.

159. A firm of lumber operators hypo
thecated under the Bank Act their season’s 
cut of lumber to a bank to secure future 
advances. A member of the firm, without 
the knowledge of his co-partner, sold the 
lumber and applied part of the proceeds in 
paying a past indebtedness of the firm to the 
bank, and, with the consent of the bank, 
applied a portion of the remainder in paying 
other debts of the firm: He had power to do 
so, though the partnership had then been 
dissolved and his co-partner was not 
entitled to have the money so appropriated, 
charged in reduction of the secured indebted
ness to the bank. Supr. C., 1903, New 
Brunswick, Hale vs People's Bank of Halifax, 
2 N. B Eq. R., 433.

160. If the stock pledged as security for 
a loan with the condition that the owner 
will keep up margin of ten per cent., was sold 
before default was made, such sale was 
tortious as a loan of the stock is a sale; and 
the plaintiff might elect, either to claim 
damages, or affirm the sale and claim the 
proceeds and profits made by the bank; one 
element of the measure of damages being, 
the highest point of the stock market between 
the conversion and the next default.

161. But that if default was made, the 
ba.ik was entitled to sell the stock without 
notice; but only for the purpose of liquidating 
the advance, and credit must be given 
lor the proceeds, at the current rates of the 
days on which the transfers were made, until 
all the shares had been transferred. H. C., 
1904, Ontario, Carnegie vs Federal Bank of 
Canada, 4 Com. L. R., 123.

162. A bank is not bound to credit a 
customer, who has become insolvent and upon 
whose estate it has a claim, with the cash 
surrender value of a policy of life insurance 
on the life of a third party, which had been 
transferred to it by the customer, as collateral 
security. C. R., 1905, Montreal, Tessier dit 
Lavigne vs La Banque Nationale and Matthews 
et al., Q. J. R., 28 S. C., 140.

163. The registered owner of shares in a 
company gave to her brokers for the purpose 
of selling the shares, the certificate of owner
ship upon the face of which the shares were

stated to be transferable on the books of the 
company in person or by attorney, upon sur
render of the certificate, anti upon which was 
indorsed a transfer and power of attorney, 
signed by her, and having a blank left for the 
name of the transferee. The brokers im
properly deposited the certificate as security 
for advances to them with a bank, who re
ceived it in the ordinary course of business 
without any notice of the owner’s rights. 
There was evidence at the trial that, according 
to the usages of the stock exchanges of Ontario 
and Quebec, such a share certificate so en
dorsed passes from hand to hand and is re
cognized ns entitling the holder to deal with 
the shares as owner and pass the property 
in them by delivery, or to fill in the blank with 
his own name and have the shares so registered 
on the books of the company: The bank was 
entitled to hold the shares as against the 
owner. //. C., Ontario, Smith vs Rogers et al., 
4 C. L. R., 170.

164. A bank to which goods have been 
transferred as security for advances under 
sect. 74 of the Bank Act, 1890, can follow the 
proceeds of sale of the goods in the hands of a 
creditor of the assignor to whom the latter 
has paid them when the purchaser knew, or 
must be presumed to have known, that the 
same belonged to the bank. Supr. C., 1906, 
Canada, Union Bank of Halifax vs Spinney, 
and Churchill, 38 Supr. C. R., 187.

165. A bank made advances to a lumber 
operator upon the security of an agreement 
between him and a trustee that he should 
sell and deliver a specified quantity of logs 
to be cut by him, to the trustee, who should 
have the property therein as from the stump, 
and who should upon delivery pay for the 
same by, inter alias, paying the bank amount 
of its loans: The security was void under 
sect. 76 of the Bank Act, ch. 29, R. S. C. 
Supr. C., 1907, New Brunswick, Randolph vs 
Randolph, S N. B. Eq. R., 676.

166. In view of the powers conferred by 
sect. 81 and other sections of the Bank Act, 
R. S. C., 1906, ch. 29, the carrying on of the 
business for the purpose of, and to the extend 
provided for by an agreement to the effect 
that for the consideration of $10.000 and the 
transfer of all the assets, comprising the lease 
of a milling company, a bank assessment pay
ment of certain specified liabilities of the com
pany was not ultra vires of the bank under 
section 76 of the Banking Act. A. C., 1908, 
Peterborough Hydraulic Power Co. vs Mc
Allister, 17 O. L. R., 145.
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167. A security acquired under sect. 88 
of the Bank Act, R. S. C , 1906, ch. 29, 
whereby a bank may lend money to manufact
urers upon the security of goods manufactured 
by them is not legally assignable by the bank 
so as to transfer the special lien or security, 
conferred by that Act, to a third party. 
The purpose of the security is satisfied when 
the debt, it is given to secure, is paid to the

168. A guarantor to a bank, which also 
holds such a security for the debt, guaranteed, 
is not subrogated to the rights of the bank 
in the security on payment of the debt by 
him. H. C., 1908, Jure Victor Varnish Co., 
Clare's Claim, 16 O. L. R., S88.

169. A creditor, secured by pledge, is 
bound to credit the pledgor with any sum he 
receives from a third party to whom he has 
advanced it, to pay a debt due the pledgor, 
in respect of the thing pledged. Hence, a 
bank that holds timber limits of K, in pledge, 
and advances H, who has bought them, money 
to pay an instalment of the price, which is 
left in its hands, most credit K with the 
amount, and reduce its secured claim for so 
much, whether H refunds the advances or 
not. S. C., 1911, Montreal, Klock vs Molsons 
Bank et al., Q. J. R., 89 S. C., 485.

170. Une banque qui se fait transporter 
par son débiteur, des polices d’assurance, 
comme garanties collatérales, pour un plus 
grand montant que celui des valeurs escomp
tées, et avance des fonds à celui-ci pour effec
tuer un compromis avec ses créanciers, con
sentant elle-même à compromettre sur une 
partie déterminée de sa créance, ne commet 
pas un acte frauduleux, et a droit de retenir 
ces garanties collatérales, même lorsqu’elle 
a signé l’acte de compromis sans faire aucune 
réserve.

171. Elle a aussi le droit de se faire trans
porter, après la signature de l’acte de com
promis, la propriété de ces polices d’assurances. 
B. R., 1911, Montréal, Banque de St-Hyacinthe 
et Philie vs Côté et al., et Ætna Insurance Co. 
et al., 17 R. L., n. s., 418.

172. The promise of the bank manager to 
make fresh advances and his actually making 
them, was a good consideration for the pledge 
of the note, although the mere existence of 
the antecedent debt on current notes would 
not have been.

173. The bank was a holder in due course 
of the note under section 66 of the Bills of 
Exchange Act, notwithstanding the want of 
authority on the part of Finch to pledge it as

174. The note having been pledged as 
collateral to the general account of the com
pany, the bank was entitled to hold it in 
accordance with the contract, notwithstanding 
that the fresh advances, which constituted the 
consideration for the contract, had been paid 
off. C. A., 1911, Manitoba, Cox vs Canadian 
Bank of Commerce, 21 Man. L. R., 1.

175. Goods purchased from the wholesale 
manufacturer thereof in the ordinary course 
of business, without notice that he has given 
security thereon to a bank under sections 86 
to 88 of the Bank Act, R. S. C., 1906, ch. 29, 
will become the property of the purchaser 
free from any claim of the bank under such 
security. C. A., 1911, Manitoba, Bank of 
Montreal vs Tudhope, Anderson and Co., 21 
Man. L. R., 880.

176. The mere existence of a liability of 
a customer to a bank on a promissory note 
not yet due, is not a sufficient consideration, 
under section 53 of the Bills of Exchange Act, 
for the transfer by the customer to the bank 
of the promissory note of a third party as col
lateral security so as to constitute the bank 
the holder in due course of such promissory 
note or to give the bank a better title to it 
than the customer had as against the maker, 
unless there is evidence that such note was 
transferred pursuant to a previous agreement 
to give security. C. A., 1911, Manitoba, Bank 
of British North America vs McComb, 21 Man. 
L. R., 68.

177. The words “and the products there
of,” in sub-sect. 2 of sect. 74 of the Bank Act, 
53 Viet., ch. 31 (now, with some immaterial 
changes, sub-sect. 1 of sect. 88 of R. S. C., 
1906, ch. 29), apply to all the articles pre
viously mentioned in the sub-section, and, 
therefore, apply to the products of the forest.

178. A wholesale dealer in lumber, is u 
person from whom securities upon lumber 
could lawfully be taken by a bank, under the 
sub-section, and although the security under 
which the bank claimed was given less than 
sixty days before the making of an assign
ment by B. to the plaintiff for the benefit of 
hie creditors, it was a continuation of a former
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security of the like character held by the bank 
for the indebtedness, and was entitled to 
prevail against the assignment. Doors and 
window sashes and the like manufactured 
from lumber upon which the bank held secur
ity, were products of the lumber covered by 
the securities; and as far as the money payable 
under the building contracts assigned to the 
bank represented the lumber so used, the 
bank were entitled to it. The bank’s claim 
to book-debts assigned by B. could not prevail 
against the assignment to the plaintiff. H. 
C., 1912, Ontario, Townsend vs Northern 
Crown Bank, 26 O. L. R., 291.

179. When a bank, in order to secure 
present or future advances to a customer, has 
taken from him an assignment vesting in it 
the legal title to a chose in action arising out 
of a contract and, subsequently, receives 
notice of another assignment thereof for 
valuable consideration by the customer to 
a third person, before moneys have been 
advanced upon the security held by the bank, 
the claim of the bank for advances made after 
notice is postponed to that of the other in
cumbrancer. Supr. C., 1912, Canada, Fraser 
vs Imperial Bank of Canada, 47 Supr. C. R., 
SIS.

180. Under sub-sect. 2 of sect. 88, of the 
Bank Act, R. S. C., 1906, ch. 29, which enacts 
that a bank which has taken a statutory 
security by way of warehouse receipt from 
a whole sale dealer in products of agriculture, 
the forest, mine, etc., may allow the goods 
covered by such security to be removed and 
other goods to be substituted therefor, if of 
substantially the same character and of the 
same value as or of less value than, those for 
which they had been so substituted, a bank, 
which advanced money to a paper manufac
turing company ’ion the security of certain 
sulphite which the company used in the ma
nufacture of paper, does not lose its security 
by such sulphite being replaced by other 
sulphite in accordance with the intention of 
all parties. Div. C., 1912, Ontario, Quebec 
Bank vs Craig, 6 D. L. R., 673.

181. Under paragraph A of sub-sect. 2 
of sect. 76, and also sect. 90 of the Bank Act, 
a bank cannot acquire goods, or take security, 
by an indenture made by an executor to 
secure a previously unsecured debt of his 
testator. S. C., 1912, Quebec, Klock vs The 
Moisons Bank, S D. L. R., 621; Q. J. R., 41 
S. C., 370.

182. Hypothèque.—A debtor transferred 
a hypothec on real estate to the bank, as col

lateral security for a note which was discount
ed and the proceeds placed at his credit, on 
the day of the transfer. In an action against 
the assignee of the insolvent estate of the 
mortgagee to set aside a prior hypothec: Held, 
affirming judgment appealed from, that the 
transfer to the bank was not given to secure 
a past debt, but to cover a contemporaneous 
loan, and was, therefore, null and void, as 
being a contravention of the Banking Act, 
34 Viet., ch. 5, sect. 40. Supr. C., 1882, 
Canada, Bank of Toronto vs Perkins, hs-qual., 
et al., 8 Supr. C. R., 603; 1 D. C. A., 357; 9 R. 
L.t 662; 16 R. L., 25\; 2 L. N., 262.

183. Intérêts.—The plaintiffs, a banking 
institution, having stipulated for and retained, 
in discounting a note, interest at a larger rate 
than seven per cent., were not entitled to avail 
themselves of the provisions of their Act of 
incorporation, 27 and 28 Viet., ch. 85, sect. 21, 
allowing them to charge the same rate after 
maturity that they had charged on discount
ing the note, supposing the original charge 
to have been not more than seven per cent., 
which was held to be the meaning of the Act;

184. Therefore, the note bearing no rate 
of interest on its face, they were not entitled 
to more than six per cent, from its maturity. 
C. P., 1871, Ontario, Royal Canadian Bank vs 
Shaw, 21 C. P., If65.

185. L’intérêt sur les dépôts cesse de 
courir de la date de l’acceptation d’un chèque 
par la banque et non du jour du paiement. 
C. S., 1880, Montréal, Wilson vs Banque Ville- 
Marie, 3 L. N., 71.

186. Defendant borrowed large sums of 
money from the plaintiff bank by way of 
overdraft and on promissory notes. Having 
agreed to pay interest, first at twenty-four 
per cent., and afterwards at eighteen per 
cent, per annum, defendant from time to 
time gave the bank cheques on his current 
account to pay the interest at those rates 
respectively up to 31st January, 1902. When 
such cheques were given, the account had 
already been overdrawn, but it was afterwards 
changed into a credit balance in defendant’s 
favor by deposits or by collections made by 
the bank for defendant’s account: Such 
cheques should be denied to have been 
payment of the interest, and defendant 
could not recover back such interest or any 
part of it, although it was in excess of the 
seven per cent, rate which the bank Act 
permits a bank to charge.

24
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187. Under sections 80 and 81 of the Bank 
Act, the bank was not entitled to sue for and 
recover interest accruing after 31st January, 
1902, at seven per cent, per annum, but could 
only recover interest at the legal rate of five 
per cent, per annum from that date on the 
principal then due. K. B., 1908, Manitoba, 
Bank of British North America vs Bossuyt, 15 
Man. R., 266.

188. In an action to recover principal and 
interest on certain promissory notes, bearing 
interest at twelve per centum “as well after 
as before maturity,” defendant pleaded sect.
80 of the Bank Act: Reading sections 80 and
81 together, such a contract between the 
bank and the creditor is merely invalid insofar 
as it stipulates for more than seven per cent. 
Supr. C., 1907, British Columbia, McGregor 
vs Canadian Consolidated Mines, 12 B. C. R., 
874.

189. Lettre de crédit.—A bank cannot 
deal in such securities as letter of credit which 
is dependant on the vote of the Legislature, 
and therefore not a négociable instrument 
within the Bills of Exchange Act of 1890, or 
the Bank Act, R. S. C., ch. 120, sects. 45 and 
60. Supr. C., 1895, Canada, Jacques-Cartier 
Bank vs Her Majesty The Queen, 25 Supr. C.
R. , 84; Q. J. R., 9 S. C., 846; 19 L. AT., 4.

190. Paiement. — Banking institutions 
are not liable for any deficit in packages of 
silver paid out by them, unless the silver 
be counted and the deficit made known 
before the packages are taken from the bank. 
C. C., 1866, Quebec, Brown vs Quebec Bank, 
2 L. C. L. J., 258; 18 R. J. R. Q., 382, 527.

191. Pension de retraite.—La banque, 
après avoir régulièrement payé une pension 
de retraite pendant plusieurs années à son 
caissier, à la connaissance et avec l’approba
tion tacite de tous ses actionnaires, ne peut 
prétendre qu’elle n’avait pas le pouvoir de 
la constituer. Supr. C., 1898, Montréal, 
Trotlier vs Banque du Peuple, R. J. Q., 18 C.
S. , 460; 28 Supr. C. R., 482.

192. Président.—La connaissance du 
président d’une banque n’est pas celle de la 
banque, et n’est pas suffisante pour la cons
tituer en mauvaise foi quand même elle aurait 
cet effet pour le président. C. R., 1880, 
Montréal, La Banque d'Hochelaga vs Dame 
Valette, 2 La Themis, 285.

193. A president of a bank, who in good 
faith and in the ordinary course of business, 
accept a cheque payable at a future date, is 
acting within the scope of his authority.

194. In 1881, G. having business trans
actions with the Exchange Bank, agreed with 
C. who was both president and cashier, that 
in lieu of further advances, the bank would 
accept his cheque, but made payable at a 
future date. On the 19th October, 1881, G. 
drew a cheque on the Exchange Bank, and 
after having got it accepted as follows: “Good 
on 19 February, 1882. T. Craig, Pres.” got 
the cheque discounted by the Banque du 
Peuple, and deposited the proceeds to his 
credit in the Exchange Bank. This cheque 
was renewed on the 23rd May, and it was 
presented at the Exchange Bank and paid. 
Subsequently, another cheque for the same 
amount was accepted in the same way and 
discounted by the Banque du Peuple, and 
renewals were made up to 23rd May, 1883. 
At the time of the suspension of payment by 
the Exchange Bank, the Banque du Peuple 
had in its possession four cheques also payable 
at future dates, signed by G. and accepted 
by T. Craig, president and manager of the 
Exchange Bank, which were subsequently 
presented for payment on the dates when they 
were payable, and duly protested. The total 
amount of these cheques was $66,020.74, and 
one of them, dated 7th September, 1883, for 
$31,000 was a renewal of the cheque, the 
proceeds of which had been paid to the credit 
of G. in the Exchange Bank. To an action 
brought by the Banque du Peuple against the 
Exchange Bank, based on the four cheques 
in question, for the recovery of the sum of 
$66,020.74, the Exchange Bank pleaded inter 
alia that C. had not acted within the scope of 
his authority, and that the Exchange Bank 
had never authorized or ratified his acceptance 
of G's cheques: Held, that the Exchange 
Bank was liable for the acceptance by their 
president and cashier, of G's cheques, dis
counted by the Banque du Peuple in good 
faith and in the ordinary course of business. 
Q. B., 1886, Montreal, Exchange Bank of 
Canada vs Banque du Peuple, M. L. R., 3 Q. 
B., 232; M. L. R., 1 S. C., 231; 8 L. N., 184; 
10 L. N., 362; 19 R. L., 882.

195. Prêt.—Where a statute legalised a 
loan already made of £250,000 by the res
pondent to another company, and also au
thorized the same company to use its funds 
by loans or otherwise to facilitate access to 
other railways, provided no such expenditure 
should be incurred unless sanctioned by a 
vote of two-thirds of the shareholders, a bank, 
in advancing money to the directors of the
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company respondent, was bound to ascertain 
for itself, at its own risk, whether the loan 
was authorized by the shareholders, and had 
no right to assume that the directors must 
have authority to borrow. P. C., I860, Upper 
Canada, Commercial Bank of Canada vs Great 
\Vestem Railway Co. of Canada, 1 B. J. P. C., 
158; 18 L. T., n. s., 105; 3 Moore, n. s., 205; 
16 Eng. Rep., 112; 22 U. C. R., 233; 2 E., 
A. R., 285; C. R., 5 App. Cos., 126.

196. Inasmuch as the objection raised by 
the contestation of a claim made by a Savings 
Hank against an insolvent estate, that it is 
for the amount of a loan made ultra vires and 
without taking the security mentioned in 
sections 19 and 20 of chapter 122, R. S. C., 
is a purely technical objection in law, the 
contestant must show that the transaction 
cornea within the exact conditions, precisely 
as laid down by the statute, and that the 
money loaned was, in the words of the above 
sections, money deposited with the bank.

197. A Savings Bank may, in virtue of its 
ordinary corporate powers, make loans of its 
own monies, not being prohibited by the act 
from doing so. S. C., 1803, Quebec, Langlais 
vs Caisse d'Economie N.-D. de Québec, and 
Arcaud, Q. J. R., 4 S. C., 65.

198. Privilège.—A bank agent being 
about to make advances on the security of 
certain stock of another bank, applied to the 
bank officers to ascertain what claims the 
bank held against such stock, when he was 
informed that there was overdue paper to 
the amount of $500; but before completing 
the transfer of the stock, another claim, which 
was then current in one of the agencies of the 
bank, was returned unpaid: The bank had a 
right to retain its lien on the stock for the 
additional sum before allowing the transfer 
of the stock to be carried out in their books.

199. The owner of bank stock being about 
to assign the same, procured from one of the 
agents of the bank a memorandum on the 
back of a power of attorney for the transfer 
of the stock in the words: “No liability at 
Galt office”: This was not such a representa
tion, made to the intending transferee, as 
bound the bank; and the bank was en
titled to hold the stock for a draft of $500, 
which had been discounted at the Galt office, 
and then in the hands of an agency in Mont
real. Ch., 1878, Ontario, Cook vs Royal Can
adian Bank, 20 Gr., 1.

200. Banks cannot acquire a lien on logs 
under 34 Viet., ch. 5, sects. 46 and 47 if the

pledge of these logs was made for a previous 
intebdedness, or if they were not held by virtue 
of a transfer of a receipt by a cove keeper, or 
by the keeper of any wharf, yard, harbor or 
any other place in Canada within the mean
ing of said Act.

201. To acquire a lien under arts 1745, 
I960, 1967, C. c., there must be an actual 
delivery or possession of the property pledged, 
or of some document in use in the ordinary 
course of business, entitling the bearer thereof 
to claim possession of such property. Q. B., 
1881, Quebec, Ross et al. vs Moisons Bank, 2 
D. C. A., 82.

202. Under U. S. C., ch. 120, sect. 59, a 
bank has a lien on the stock held in it by a 
member of a firm for a debt due to it by such 
firm.

203. When a debt is due a bank and the 
debtor acquires stock in the same, such stock 
is at once affected by the lien of the bank, and 
monies realized by the bank out of such stock 
may be applied by it to the payment of said 
debt, in preference to another debt contracted 
subsequently by the same debtor. S. C., 
1888, Quebec, Chimie ct al. vs Union Bank of 
Canada and Rattray et al., 14 Q. J. R., 280; 
11 L. N., 406.

204. A testator, having a deposit to his 
credit in a bank at the time of his death, 
was indebted to the bank on a note under 
discount, which had not then matured. Th 
deposit remained with the bank until after 
the maturity of the note, when the bank 
brought an action on it against the executor 
of his insolvent estate, who claimed that the 
bank should rank on the estate for the full 
amount of the note and give credit upon the 
dividend for the amount of the deposit: Held, 
that the deposit not having been withdrawn 
or demanded before the maturity of the note 
the bank was entitled to set off the debt on 
the note against the deposit, and to rank for 
the balance. D. C., 1000, Ontario Bank vs 
Routhier, 32 O. R., 67.

205. Une banque ne peut, sous l'article 
74 de l’Acte des Banques, obtenir un privilège 
sur des produits de la forêt pour une dette 
préexistante.

206. Du bois manufacturé, c’est-à-dire 
transformé en madriers, planches, plinthes et 
moulures, ne constitue pas “un produit 
forestier” aux termes de l’article 74 susdit. 
B. R., 1001, Montréal, Molsons Bank vs Beau- 
dry et al., R. J. Q., 11 B. R., 212; 8 R. L., n.
31, 373; 1 Com. L. R., 201.
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207. A bank has a lien on all moneys, 
funds and securities, deposited for the general 
balance of a customer’s account.

208. A bank held two promissory notes 
of a customer, one payable three months 
after date, and secured by an endorser, and 
another payable on demand without any 
endorser, upon which a customer had made a 
payment, nothing being paid on the endorsed 
note. On the customer’s death there was a 
credit balance in his favour in the bank, which 
the bank applied toward* , yment of the 
unendorsed note: The bank were justified in 
doing soi, notwithstanding that it appeared 
at such time that the customer was insolvent. 
Ch,, 1904, Ontario, In re Williams, 7 O. L. R., 
166.

209. When a customer hands over notes 
and bills to a bank for discount, and part of 
them only is discounted, the rest being held 
for collection, the bank acquires no lien on 
the latter for the customer’s indebtedness 
to it. C. R., 1909, Montreal, Freedman et al. 
vs The Dominion Bank, Q. J. R., 87 S. C., 686; 
16 R. L., n. s., 186.

210. Where a negotiable instrument is 
endorsed to a bank by a customer for collec
tion, the bank is entitled to a lien thereon for 
all debts then payable to it by the customer, 
and for all debts which may become so payable 
while the instrument is in its possession, but 
the customer is entitled to take up the instru
ment from the bank whenever he is free from 
any obligation to the bank, and even (semble) 
when he is free only from debts presently 
payable, though there may be debts due but 
not yet payable, e. g., negotiable instruments 
discounted by the bank which have not yet 
matured.

211. When a negotiable instrument is 
endorsed to a bank by a customer, os security 
for such debts as may from time to time be 
due by the customer to the bank, the instru
ment is good in the hands of the bank against 
the maker thereof for the amount of the 
indebtedness of the customer to the bank, 
and the fact that at some times during the 
bank’s possession of tbe instrument, there is 
no such indebtedness'existing, will not deprive 
the bank of its rights or of its position as a 
holder in due course.

212. Where a negotiable instrument has 
been endorsed to and left with a bank by a 
customer thereof, the proper conclusion, in 
case of a conflict of evidence as to the terms 
upon which the instrument was so indorsed

and left, will usually be that it was as collatera 1 
security for any advances by the bank to the 
customer, and not for collection only. C. A., 
1918, Ontario, Merchants Bank of Canadu is 
Thompson, 8 D. L. R., 677.

213. Rapport d’état financier.—In a 
bank statement, under the Banking Act of 
1871, an . overdraft cannot be considered 
current, and the classification of overdrafts 
under the heading of “notes and bills dis
counted and current’’ was held to be illegal. 
Q. B., 1879, Montreal, Regina vs Sir Hincks, 
84 J., 116; 8 L. N., 867.

214. Reçu d’entrepôts.—34 Viet., ch. 5, 
sects. 46 and 47 (D.), permits the transfer 
to a bank of a bill of lading, or warehouse 
receipt, to secure an antecedent debt, where 
the understanding at the time of contracting 
such debt was, that the bill of lading should 
be transferred as collateral security. In this 
case it appeared that the bank agreed to 
make advances to S. and Co. to purchase coal 
and stone, to be secured by bills of lading and 
warehouse receipts for such coal and stone 
when received. The transfer of such receipts 
to the bank, after the arrival of the goods, 
was held to be authorized; and it was held 
no objection that the agreement was to give 
a receipt for goods of which, at the time, the 
person was not possessed. Six months had 
elapsed after the giving of the receipt before 
the seizure of the goods by the creditors of 
S. and Co., but the bank had taken posses
sion of these goods with the consent of S. and 
Co., and were selling them in order to repay 
their advances: Under 34 Viet., ch. 5, sect. 
50 (D.), they were entitled to hold the 
goods notwithstanding the lapse of time 
Q. B., 1877, Ontario, Royal Canadian Bank vs 
Ross, 40 U. C. It., 466.

215. The consent required by sect. 50 
of 34 Viet., ch. 5 (D.), to extend the time for 
which the transfer of a warehouse receipt in 
security to a bank shall remain valid, may 
be given at any time after incurring the debt 
or liability to the bank; and, semble, that such 
consent need not be in writing. Ch., 1878, 
Ontario, McCrae vs Molsons Bank, 86 Gr., 619.

216. At the request of the Consolidated 
Bank, to whom the C. C. Co. owed a large 
sum of money, the appellant consented to 
act as warehouseman to the company for the 
purpose of storing certain goods iron,.so that 
they could obtain warehouse-receipts upon 
which to raise money The company granted 
him a lease for a year of the premises, upon



745 BANQUE 746

which the goods were situate. The Consol
idated Bank then gave him a written guar
antee that the goods should be forthcoming 
when required, and he issued a warehouse- 
receipt to the company for the property, 
which they endorsed to the Standard Bank 
and obtained an advance thereon, which was 
paid to the Consolidated Bank. It appeared 
that appellant was a warehouseman carrying 
on business in another part of the city; that 
he acquired the lease for the purpose of giving 
warehouse-receipts to enable the company to 
obtain an advance from the Consolidated 
Bank; and that he had not seen the property 
himself, but had sent his foreman to examine 
it before giving the receipt. An attachment 
in insolvency issued against the company, 
and K. as assignee took possession of the goods 
covered by this receipt, claiming them as part 
of the assets of the estate. M. then sued K. 
in trespass and trover for the taking: It was 
held that the appellant never had any actual 
possession, control, or property in the goods 
so as to make the receipt given, under the 
circumstances, a valid warehouse-receipt 
within the meaning of the clauses in that 
behalf in the Act 34 Viet., ch. 5 (D.), relating 
to banks and banking.

217. Fournier and Henry, J. J., Contra: 
M. quoad these goods was warehouseman 
within the meaning of 34 Viet., ch. 5 (D.), 
so as to make his receipt indorsed effectual 
to pass the property to the Standard 
Bank for the security of the loan made to the 
company in the usual course of its banking 
business. Supr. C., 1879, Canada, Milloy 
vs Kerr, 8 Supr. C. R., 474/ 3 O. A. R., 35.

218. Under sect. 5, of the statute 34 Viet., 
ch. 5, sect. 48, the owner of goods giving a 
warehouse-receipt as warehouseman is put 
in the same position as any other warehouse
man so doing, and the bank does not forfeit its 
right of pledge by not selling the goods within 
six months. Q B.t 1881, Montreal, Molsons 
Hunk vs Lanaud, 5 L. N., 263; 2 D. C. A., 182.

219. Although wn rehouse receipts granted 
to itself by a firm which has not the custody 
of any goods but its own are not negotiable 
instruments within the meaning of the Mer
cantile Amendment Act, R. S. O., 1887, ch. 
122: The Dominion Bank Act, R. S. C., ch. 
120, while it was in force, dispensed with that 
limitation, validated such receipts, and trans
ferred to the indorsees thereof the property 
comprised therein. P. C., 1888, Ontario,

Tennant vs Union Bank of Canada, L. R., 
(1894), A. C., 31; 19 A. R., 1.

220. Remise d'effet de commerce.— 
A surrender of a draft, by the bank holding 
it, to the acceptor, with the word paid 
stamped on it, is a complete discharge of the 
drawer, and it cannot afterwards be used by 
the bank in support of a claim against the 
latter, because the acceptor has since become 
insolvent. C. R., 1905, Montréal, Tessier dit 
Lavigne vs La Banque Nationale and Matthews 
et al., Q. J. R., 28 S. C., lJfl.

221. Renouvellement de billet.—The
simple renewal of notes by a bank is not a 
“negotiation” within the meaning of sect.63, 
sub-sect. 4, of the Bank Act, R. S. C., ch. 120, 
so as to validate a warehouse receipt taken as 
collateral security therefor, no such new ad
vance being made, and no such valuable 
consideration being given or surrendered con
temporaneously by the bank as would repre
sent the inception of a new transaction, and 
no change being wrought in the condition of 
the parties except the mere giving of time. 
C. D., 1882, Ontario, Dominion Bank vs Oliver, 
17 O. R., 402.

222. Respondent gave a mortgage to the 
bank as security for the present indebtedness 
of, and future advances to, a customer of the 
bank. By the terms of the mortgage, he was 
to be liable, amongst other things, for the 
promissory notes, etc., of the customer out
standing at the date of the mortgage, and all 
renewals, alterations, and substitutions there
of: The bank having given up the said pro
missory notes, etc , and accepted as renewal 
thereof forged and worthless paper, he was 
to the extent of such worthless paper relieved 
from liability as such security. Supr. C., 
1888, Ontario, Merchants Bank of Canada vs 
McKay, 15 Supr. C. R., 672.

223. Where a bank, holding a mortgage as 
additional security for the payment of certain 
notes, substitutes for these notes renewals 
from time to time, without, however, receiving 
actual payment, the whole of the notes and 
renewals are links in one and the same chain 
of liability, which is secured by the mortgage, 
although, as a matter of book-keeping, the 
bank may have treated the first notes, and 
the subsequent substituted notes, as paid 
by the application of the proceeds from time 
to time of the renewals C. D., 1889, Ontario, 
Dominion Bank vs Olivier, 17 O. R., 402.
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224 A renewal of a note is not a negotia
tion of it within the meaning of sect. 75 of the 
Bank Act, 53 Viet., ch. 31 (D.), so as to sup
port a security taken at the time of the renewal 
in substitution for a previously existing secur
ity. C. A., 1894, Ontario, Bank of Hamilton 
vs Shepherd, 21 A. R., 156.

225 Souscription d'action. — The de
fendant subscribed in writing for shares of a 
bank “on the strength of the bank agreeing 
to open a branch at S.,” and the bank did so, 
but closed it five months afterwards: The 
defendant was bound to pay for the shares; 
and parol evidence that the agent who obtain
ed his subscription promised that, a branch 
would not only be opened but maintained at 
S., was inadmissible Notwi : hstanding sects. 
37 and 38 of the Bank Act, R. S. C., 1906, 
ch. 20, director of a bank may agree with a 
shareholder as how his shares shall be paid 
for at all events, when the times for payment 
are to be such as they might fix under sect*. 38 
if there were no agreement. D. C., 1909, 
Ontario, FarmersBankvsBlow, 180. L. R., 630.

226. Trafic avec ses propres actions.— 
The money of a chartered bank was used in 
purchasing shares of its own stock. The 
shares acquired stood in the names of 
various nominees of the general manager, who 
was also a director and vice-president, of the 
bank, and who arranged and carried on the 
transaction for the purpose of keeping up 
the price of the stock. The directors in order 
to save the bank, divided the shares which 
had been thus acquired in violation of the 
Bank Act, R. S. C., 1906, ch. 29, sect. 76, 
among themselves and their friends, and they 
and their friends gave promissory notes to the 
bank for the shares. These notes were in
dorsed by the bank to the plaintiff, who sued 
the makers thereon: Held, that the proper 
inference from the facts was, that the pro- 
misory notes were given for the purpose of 
recouping to the bank the money which had 
been unlawfully and without authority em
ployed in the purchase of the shares, and that 
such money and such recoupment, and not 
merely the price of the shares, which was a 
purely collateral matter, formed the true 
consideration as between the bank and the 
makers of the notes; that the plaintiff was 
entitled to recover upon the notes; and that 
the defendants were not entitled to be in
demnified by the bank, which was brought 
in as a third party. C. A., 1911, Ontario, 
Stavert vs McMillan, 21 O. L. R., 246;24 O. L. 
R., 466.

227. Usufruit. — The usufructuary of 
shares in a bank is entitled to the share or 
proportion of profits applicable to such shares 
of the increased capital stock as were unsub
scribed for by those entitled to do so. S. 
1873, Montreal, Ross et vir vs Esdaile et ai, 
17 J.. SOI; 23 R. J. R. Q., 254, 683.

228. The usufructuary of shares of stock 
in the Bank of Montreal is entitled to all the 
dividends and profits of all the new shares 
of stock unsubscribed for, under the privilege 
granted by the bank to the holder of the 
original shares as subscribed. S. C., 18?4, 
Montreal, HargravevsCloustonctal., 18 J., 290.

229. Vente et transport d’action. 
Where a title to shares of Bank stock is claim
ed by a plaintiff in an action against the bank, 
to obtain un titre récognitif, and the bank 
pleads that the shares in question had pre
viously been transmitted to other parties 
who claimed transmission, it is the duty of 
the court to order such other parties to be 
called into the cause. Q. B., 1869, Montreal, 
Dame Woolrich vs The Bank of Montreal, 16 
J., 329; 28 J., 314; 22 R. J. R. Q., 466, 6p.

230. A transfer of bank shares by a father 
to his minor son, by a deed in which the father 
appears both for himself and his son, the 
donee, is void for want of legal acceptance. 
S. C., 1879, Quebec, Walsh, ès-qual., vs Union 
Bank, 6 Q. J. R., 289.

231. By the Bank Act, 34 Viet., ch. 5 
(D.), banks are prohibited from buying and 
selling goods or marchandise: Held, therefore, 
that an action would not lie against an incor
porated bank for breach of warranty on the 
sale of a horse-power machine. C. P., 1883, 
Ontario, Radfort vs Merchants Bank, 3 0. It., 
529.

232. The respondent was proprietor of 
shares in a commercial corporation which 
shares were into the possession of a trustee. 
This latter transfered the shares in payment of 
his own private debts to the appellant bank 
which had notice of these facts and knew 
that the respondent held them in trust only: 
The Judicial Committee held that by such 
knowledge the duty was cast upon the bank 
to refuse to take the property until they had 
ascertained that the trustee was authorized 
to transfer the shares; and having neglected 
to do so, the bank was now obliged to account 
for the same to the owner. P. C., 1887, 
Quebec, Bank of Montreal vs Sweeney, 1 B. J. 
P. C., 164; L. J. P. C., 79; 6 L. N., 66; 8 L. 
N., 403; 10 L. N., 260; 12 R. C. Supr., 661; 
12 L. R., App. Cos., 617; 66 L. T., 897.
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233. Lorsque, dans un transport d'actions 
de banque, il se commet des irrégularités, 
celui qui y est partie ne peut en prendre 
avantage. B. R., 1910, Montréal, Lapierre, 
ès-qual., vs Banque de St-J can et Bienvenu, 
/, fi. />., n. s., 488.

234. La vente ou cession d'actions du 
capital social d’une banque est parfaite par 
le seul consentement des parties, et les forma
lités exigées aux art. 43 et seq., du ch. 29, 
S. R. C., 1906, relativement à la capacité du 
cédant et à l’enregistrement dans les livres 
de la banque n’affectent que • les relations 
entre les actionnaires et la banque.

235. L’acceptation par le vendeur d’ac
tions du capital social d’une banque, en ac
quittement de partie du prix, ne constitue 
pas une dation en paiement par l’acheteur et 
n’entraîne pas les obligations d’un acte de 
cette nature.

256. Les actions du capital d'une banque 
ont une existence réelle tant que les affaires 
de la banque n’ont pas été liquidées, quelque 
réduction que le capital ait subie, ou quel que 
soit l’état de solvabilité de la banque. Par 
suite, elles peuvent former la considération 
légale d’un contrat, v. g., être transférées en 
acquittement d’un prix de vente. B. R., 
1911, Montréal, Bessette et vir vs Brien et vir, 
R. J. Q., 81 B. R., 18t.

237. Vente judiciaire.—Under 19 and 
20 Vict., ch. 127, sect. 21, the bank of Upper 
Canada had a right to purchase goods at a 
sheriff’s sale, other than on an execution 
at their own suit, if in that way they wished 
to acquire an outstanding claim or charge on 
the property of a debtor of the bank. C. P., 
1864, Ontario, Kingsmill vs Bank of Upper 
Canada, 18 C. P., 600.

V. Acquiescement, Assurance (Fidélité),Ban
que (Liquid.), Caisse d'Epargne, Cautionne
ment, Compagnie incorporée, Compensation, 
Droit constitutionnel, Extradition, Faillite, 
Fiducie et Fidéi-commis, Garantie, Lettre de 
change et billet promissoire, Loi, Mari et 
femme, Meubles et Immeubles, Obligation, 
Prêteur sur gages, Preuve, Privilège, Pro
cédure, Reddition de compte, Responsabilité, 
Saisie et vente de meuble, Subrogation, Saisie- 
gagerie, Séquestre, Substitution, Vente.
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LOIS
I. Les banques en faillite sont liquidées 

sous la “Loi des liquidations.” S. R. C., ch. 
144, arts 8, 149 et s.

La ‘Loi des Banques, 3-4 Geo. V, ch. 9, 
(F.), 1918, a néanmoins des dispositions qui 
s’y appliquent. Ainsi, elle impose aux ac
tionnaires la double responsabilité pour com
bler le déficit de la banque, art. 185. Elle 
règle le paiement des deniers non réclamés, 
arts 116 et s.) la mise en état de faillite, arts 
186 et 8.; 1 « demandes de versements, arts 188 
et s.; l'ordre des charges, arts 181 et s.”

La suspension de paiements pendant 
quatre-vingt-dix jours, entraîne la faillite 
d’une banque. Art. 186.

“En cas d’insolvabilité d’une banque:
(a) Les billets émis ou réémis par la banque 

et destinés à la circulation et alors en cours, 
de même que tout intérêt payé ou payable sur 
ces billets, ainsi que ci-dessus prescrit, doivent 
constituer la première charge sur l’actif de la 
banque;

(b) Le paiement de toute somme due au 
gouvernement du Canada, en fiducie ou autre
ment, doit constituer la seconde charge sur 
cet actif;

(c) Le paiement de toute somme due au 
gouvernement de quelque province, en fiducie 
ou autrement, doit être la troisième charge 
sur cet actif; et

(d) Le montant des amendes encourues 
par une banque ne doit pas constituer une 
charge sur son actif, avant que toutes ses 
autres dettes ne soient payées.” Art. 181.

“La requête à l’effet d’obtenir un ordre de 
mise en liquidation doit être présentée par un 
créancier d’une somme de $1,000 au moins.” 
S. R. C., ch. 144, art. 160.



751 BANOJE (LIQUID.) 752

JURISPRUDENCE

2. Actions en fidéi-commis.—Where 
the shares which had been transferred to a 
person placed on the list of contributories had 
been previously held by the cashier of the 
bank in trust, as alleged, for the bank, which 
it was objected was thus trafficking in its own 
shares: Even if the cashier did hold the shares 
in trust for the directors of the bank, this 
would not be necessarily illegal, as he might 
hold such shares, under sect. 45 of the Bank 
Act, as security for overdue debts; and, be
sides, this was a matter which, though it might 
give the appellant a right to rescind during 
the currency of the banking institution, 
became of no moment after the rights of 
creditors represented by the liquidators arose. 
The matter was not an absolute nullity, but, 
at most, one which the shareholders could 
waive as voidable, and it became, by the 
suspension, of unimpeachable validity as 
between the appellant and the liquidators. 
Ch., 1888, Ontario, In re Central Bank of 
Canada, Baines’ Case, Nasmith’s Case, 16 0. 
R., 298.

3. Appel de versement.—An action was 
brought by the plaintiff bank as assignee, 
under the Insolvent Act of 1875, of the Bank 
of Liverpool, against the defendant, for a call 
of 100 per cent, on his stock in the said Bank 
of Liverpool. The only evidence of the mak
ing of the call was a notice published in the 
Gazette of the 17th of January, and following 
issues as well as in the local papers dated the 
10th of January by which a number of calls 
were made, payable at intervals: The calls 
could not all be legally made at one time, 
and none could legally be made but within 
ten days after the expiration of six months 
from the suspension of payment by the bank. 
And further, that in computing the statutory 
intervals between calls, the time must be 
reckoned exclusively of the day on which the 
previous call was payable. Supr. C., 1888, 
Nova Scotia, Bank of Nova Scotia vs Forbes, 
RusseU and Geldert, 4 N. S. R., 295.

4. Argent déposé en cour.—The liquid
ators of an insolvent bank paid a balance 
remaining in their hands, into court. It 
appeared that by orders issued either through 
error or by inadvertance, the balance so 
deposited had been paid out to a person who 
was not entitled to receive it; and the receiver- 
general for Canada, as trustee of the residue, 
intervened, and applied for an order to have 
the money repaid in order to be disposed of

under the provisions of the Winding-up Act : 
The receiver-general was entitled so to 
intervene, although the three years from the 
date of the deposit mentioned in the Winding- 
up Act had not expired.

5. Even if he was not so entitled to inter
vene, the provincial courts had jurisdiction 
to compel repayment into court of the 
moneys improperly paid out. Supr. C., 1897, 
Canada, Hogaboom, Case and Millar vs Re
ceiver-General of Canada and Holmes ted, 28 
Supr. C. R., 192.

6. Banque du Peuple.—The recourse of 
creditors against the president or directors 
of the “Banque du Peuple,” for false reports, 
etc., was suspended by Act 60-61 Viet., ch. 75, 
and 62-63 Viet., ch. 123: The right of action 
against the directors of the “Banque du Peu
ple,” personally, was taken away by the Act 
62-63 Viet., ch. 123.

7. A director cannot invoke such Act by 
way of demurrer, but only by a plea to the 
merits. S. C., 1901, Montreal, Préfontaine 
vs Grenier, 4 Q- P. R., 21.

8. Billet de banque.—A person receiving 
bank notes in payment of property, or in 
exchange for cash, or on deposit to the credit 
of the payer, has the right, in case of failure of 
the bank, to return the notes, if he does so 
within a proper time after receipt. In this 
case the plaintiff deposited $1,000 of the notes 
of the Mechanics' Bank, which lie believed 
to be good, to his credit with defendants, 
at Stratford, on the 28th May, about 11 a.m. 
About 4 p.m., defendants' agent at Stratford 
became aware that the Mechanics Bank had 
stopped payment. On the following day, he 
sent these bills to defendants at Montreal, 
where the Mechanics’ Bank had their head
quarters, and on the 31st he charged the 
amount to the plaintiff, having informed him 
on the evening of the 30th that he would do 
so: Defendants should have tendered back 
the notes to the plaintiff on the 28th or 29th, 
as for the want of such tender they had 
made them their own; and the plaintiff was 
therefore entitled to recover. C. P., 1879, 
Ontario, Conn vs Merchants Bank of Canada, 
SO C. P., 880.

9. Chèques. — The respondent having 
funds to his credit in a bank which had sus
pended payment drew cheques on the bank 
for various sums. The cheques were accepted 
by the bank on the same day and the respond
ent then for valuable consideration, disposed 
of them to various parties who were paid the
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respective amounts by the bank by credits or 
otherwise: The bank had no action against 
the respondent to recover the amount of the 
cheques so paid, their recourse, if any, being 
against the parties to whom they had paid 
the money. Q. B., 1886, Montreal, Exchange 
Bank of Canada vs Hall, M. L. R., 2Q.B., 409; 
10 L. N., 47.

10. L’acceptation d’un chèque, à l’une 
des succursales de la banque sur laquelle il est 
tiré, même après la décision de son bureau de 
direction de cesser ses opérations, mais avant 
la connaissance de cette décision, libère le 
tireur et constitue un paiement par ce dernier 
au tiré. B. R., 1911, Montréal, Brunelle vs 
Ostigny et al., R. J. Q., 21 B. R., 802.

11. Contributaires.—In two cases the 
respondent, plaintiff in the court below, sued 
the petitioner defendants in the court below, 
who was alleged to be debtor of the bank. 
The declaration alleged the insolvency of the 
Exchange Bank and its liquidation under the 
statute of Canada, 45 Viet., ch. 23, the in
debtedness of the petitioners, with conclusions 
accordingly. The petitioners pleaded dilat
ory exceptions on the ground, that, if true as 
alleged in the declaration, they were “contri
butories” they were so under the statute, and 
before any suit could be taken against them 
they must be settled on the list of contribut
ories to the bank as provided in the act. Ad
missions were filed that the petitioners were 
not settled on any list of contributories: 
Held not necessary and exceptions dismissed.
Q. B., 1884, Montreal, Acer vs Exchange Bank 
of Canada, 7 L. N., 846.

12. After a winding-up order has been 
made, it is too late for holders of shares, enter
ed as such in the books of the bank, to escape 
liability by shewing irregularities in transfers 
to more or less remote predecessors in title.

13. A loan company which advances 
money on the security of shares, which are 
transferred to it, and accepted by it, in the 
ordinary absolute form, cannot escape liability 
on the ground that it is merely a trustee for 
the borrower. C. A., 1891, Ontario, In re 
Central Bank of Canada, Home Savings and 
Loan Co's Case, 18 A. R., 489.

14. A maker of a note to the bank is a 
mere debtor and not a contributory, and, 
although also a shareholder, and so liable as 
a contributory, he is not a contributory quoad 
the debt which arose out of an independent 
transaction, and for that reason sect. 73 of
R. S. C., ch. 129 did not apply.

15. The prohibition in the Act against 
acquiring debts for the purpose of set-off is 
limited to the case of contributories; as to 
debtors the laws of set-off as administered 
by the courts is as applicable as if the com
pany were a going concern. Ch., 1888, 
Ontario, In re Central Bank of Canada, Yorke's 
Case, 16 O. R., 626.

16. Sections 70 and 77 of R. S. C., ch. 
120, must be read together, and make liable 
as contributories all those who hold shares at 
the time of the suspension of the bank, or 
who have held shares at any time within one 
month before the suspension. C. A., 1889, 
Ontario, In re Central Bank of Canada, 
Baines' Case, 16 A. R., 237; 16 O. R., 298.

17. Under “Bank Act” persons whose 
names appear in the books of the bank as 
holders of stock, arc liable as contributories 
under the “Winding-up Act”; although the 
person whose name so appears may have 
supposed that he held such stock in pledge 
and as collateral security to secure the pay
ment of an advance,” it not appearing in the 
books of the bank that the stock was so held.
S. C., 1901, Montreal, Banque Ville-Mat it VS 
Kent et al., and Piddington et al., ès-qual., 8 R. 
J., 182.

18. He, who possesses bank stock as 
institute, may be held liable as contributory 
if the bank is put into liquidation. S.C., 1901, 
Montreal, Banque Ville-Marie and Kent et al. vs 
Archambault, 4 Q• P. R-, 4^9;8R.L.,n.s.,267.

19. Chaque contributaire dans une faillite 
a droit d'avoir une liste complète de tous les 
contributaires; car il est intéressé et a droit 
d’exiger que tous les contributaires soient 
in limine sur la liste des contributaires, afin 
que la cour puisse déterminer jusqu'à concur
rence de quel montant il devra être appelé 
à payer sur sa contribution.

20. Une exception dilatoire demandant 
que les procédures soient suspendues jusqu'à 
ce que cette liste soit fournie, sera maintenue. 
C. S., 1908, St-Jean, La Banque de St-Jean vs 
Bienvenu et Marchand, 10 R. P. Q., 223.

21. A demand to have the name of a 
defendant settled on the list of contributories 
as a shoreholder, and a demand, by way of 
a call, to have him condemned to p ay a sum 
in respect of his shares, may be ma le by the 
liquidator by one and the same proceeding 
notwithstanding the words “for the time 
being settled on the list of contributories” 
in sect. 57 of the Winding-up Act. K. B., 
1910, Montreal, Lapierre, ès-qual., vs Bienvenu, 
ès-qual., 17 R. J., 86.
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22. The manager of a bank improperly 
used the moneys of the bank to purchase 
shares of the bank, thereby commiting a 
breach of trust. The shares bought were 
transferred to and held in the name of the 
Officers’ Guarantee Fund, in order to cover 
the illegality of the bank dealing in its own 
shares. The shares were afterwards sold 
and transferred to B., who became the duly 
registered owner. Several years afterwards, 
the bank became insolvent, and was ordered 
to be wound-up; and B. having died, the 
name of the administratrix of his estate was 
placed upon the list of contributories in the 
winding-up. Up to that time there had been 
no repudiation nor attempt to have the name 
of the holder removed from the register: 
Held that B.’s title, assuming that he pur
chased without notice, was not injuriously 
affected by the manager’s breach of trust; the 
registration of the transfer to him gave him 
an unimpeachable title; and, even if that were 
not so, the contributory had no cause of 
complaint, for, after the winding-up order, 
the other shareholders and the creditors were 
the persons chiefly interested; and, to give 
them a right to hold the contributory, it 
was necessary only to prove the agreement to 
become a shareholder, and the placing of the 
purchaser’s name upon the register. C. A., 
1911, Ontario, In re Ontario Bank, Barwick's 
Case, 84 O. L. R., 301.

23. Couronne.—Priority of the Crown 
over other creditors to payment of moneys 
deposited in a bank that has become insolvent. 
Supr. C., 1888, Ontario, Liquidators of the 
Maritime Bank vs Regina, 17 Supr. C. R., 657.

24. Section 79 of the Bank Act (R. S. C., 
ch. 120), declares that "the payment of the 
notes issued by the bank, and intended for 
circulation, then outstanding, shall be the 
first charge upon the assets of the bank in 
case of its insolvency: This section only 
applied to claims of priority between subjects, 
and did not interfere with the prerogative 
right of the Crown to priority of payment. 
Supr. C., 1888, New Brunswick, The Queen 
vs Liquidators of the Maritime Bank, 87 N. B. 
R., 867, 879.

25. Créanciers. — Un créancier d’une 
banque incorporée qui a suspendu ses paie
ments, peut, même avant l’expiration des 
quatre-vingt-dix jours à dater de la dite 
suspension, pou.suivre la banque et obtenir 
un jugement pour le montant de sa créance.

C. S., 1884, Montréal, Sénécal vs Banque 
d’Echange et al, M L. R.. 8 C. S., 107; 9 L. A . 
183; 14 R. L., 817.

26. Dépôt.—The provisions of 45 X i t. 
(D.), ch. 23, override any rule ns to insolvency 
contained in the civil Code; and, therefor-', 
only payments made by an insolvent corpora
tion within thirty days before the commen
cement of the winding-up order, sect. 75, i. « 
the date of the order made by the court for 
the winding-up, sect. 13, can be recovered 
by the liquidators.

27. In any case, a deposit of money made 
with a bank on the day and at the very hour 
when it suspended payments, may lawfully be 
returned to the depositor. C. R., 1886, Mont
real, Exchange Bank of Canada vs Mont nul 
Coffee House Association, M. L. R., 8 S. ( , 
141; 9 L. \ I -

28. Directeurs provisoires.—The Dom
inion Act incorporating the bank, 4 and 5 Ed. 
VII, ch. 125, was in the form set forth in 
schedule B. of the Bank Act, R. S. C., 19(H), 
ch. 29, and, while it named the provisional 
director, conferred no special powers oil them: 
The powers of the bank, and of the provisional 
directors acting for it, depended, entirely 
upon the provisions of the Bank Act; and the 
provisional directors had no power to author
ise payment out of the funds of the bank of 
commissions to persons who obtained sub
scriptions for shares of the capital stock; and, 
in the winding-up of the bank, under the 
Dominion Winding-up Act, they where 
properly found liable, upon the ground of 
breach of trust or misfeasance, to pay to the 
liquidator the sums which had improperly 
been paid under their authority.

29. One of the provisional directors did 
not authorise or direct to be paid any money 
for commission, except in one instance, when 
he, with the others, signed a cheque for 87(H) 
"on account of commission”; at most he was 
aware of other payments being made by his 
co-directors. He was liable for the 8700 
only. U. C., 1910, In re Monarch Bank of 
Canada, 88 O. L. R., 616.

30. Dissolution.—Process was served 
upon the president of a bank; he having been 
elected in June, 1866, for one year. No elu 
tion of president or directors had taken place 
since then, and the president in fact never 
resigned his office. In September, 1866, the 
bank suspended specie payments, and before 
sixty days thereafter assigned their property
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to trustees, and ceased to do business os a 
bank. It was provided by the charter that 
a suspension of specie payment for sixty days, 
or an excess of the debts of the bank by three 
times the paid up stock and deposits, etc., 
should operate as a forfeiture of the charter, 
etc.: The total annihilation of the bank was 
not contemplated by these provisions, and 
it did not follow from the loss of the charter 
that there must be a dissolution for all 
purposes; some formal process was still neces
sary finally to determine and put an end to 
all the functions of the corporation; the 
bank was still a corporate body, liable to have 
its property sold or administered for the 
satisfaction of debts; and the president must 
still be looked upon as president; and an 
application to set aside the service upon 
him was discharged with costs. Ch., 1867, 
Ontario, Brooke vs Bank of Upper Canada, 4
/-. te2.

31. Double responsabilité.—A bill will 
lie in equity at the suit of a creditor to enforce 
the double liability of the shareholders of an 
insolvent bank. But such a bill must be on 
behalf of all the creditors. The trustees of 
the bank were held necessary parties to a bill 
by creditors to enforce the double liability of 
shareholders. Ch., 1870, Ontario, Brooke vs 
Bank of Upper Canada, 16 Gr., 249; 17 Gr.,

32. Plusieurs demandes de versements de 
vingt pour cent, sur la double responsabilité 
des actionnaires, ne peuvent être faites par 
une seule et même résolution, mais elles 
doivent être faites à des intervalles de trente

33. Lorsque les demandes de versements 
ont été faites régulièrement à des intervalles, 
suffisants, mais qu’avis de trente jours, au 
moins, n’a pas été donné avant le jour auquel 
cos demandes seraient payables, le montant 
no pourra être recouvré des actionnaires. 
B. B., 1882, Montréal, Gilman vs Court, 13 R. 
L, 619.

34. La demande de versements, sur la 
double responsabilité des actionnaires d’une 
banque, ne peut se faire qu’à des intervalles 
de trente jours francs, entre chaque verse
ment. C. S., 1884, Montréal, La Banque 
d’Echange du Canada vs Darling, Matthews et 
Campbell et Cloyes et al., 16 R. L., 649.

35. Il doit y avoir un intervalle de trente 
jours francs, entre chaque demande de ver
sement sur la double responsabilité. C. S., 
1885, Montréal, La Banque d’Echange du 
Canada vs Campbell et al., 16 R. L., 373.

36. Savings Bank, holding bank shares as 
pledgee, and appearing as owner on the books 
of the bank is not the owner of such shares 
within the meaning of sect. 58 of the Banking 
Act, 34 Viet. (D), ch. 5, and therefore is not 
subject to the double liability.

37. A bank, shares of which arc trans
ferred to a Savings bank, is presumed to know 
that the shares are held by the latter as col
lateral security, inasmuch as under sect. 18 
of 34 Viet. (D), ch. 7, a Savings bank cannot 
acquire bank shares or hold them except ns 
pledgee. Q.B.,1887, Montreal, Exchange Bank 
of Canada vs City and District Savings Bank, M. 
L. R., 6 Q.B., 196; M.L.R., 2 S.C., 61; 9 L. 
N., 67; 13 L. N., 364; SO J., 85; 14 R. L., 8.

38. The plaintiff sold and transferred his 
shares in a bank to C., a broker, who sold 
them on the stock exchange to the defend
ant, also a broker, in ignorance that the latter 
was acting for a customer. The transfer in 
the bank books from C. was effected by leav
ing the transferee’s name blank, and marking 
the shares in the marging of the transfer 
as subject to the order of the defendant, 
who similarly marked them subject to 
the order of his principal, whose name was 
filed in as transferee, and who duly accepted 
the transfer. Within a month from the sale 
by the plaintiff, the bank was ordered to be 
wound up, and in the liquidation the plaintiff 
was compelled, as a contributory, to pay the 
double liability' under sects. 70 and 77 of the 
Bank Act, R. S. C., ch. 120. The plaintiff 
recovered judgment against C. for the amount 
he had paid, and afterwards took an assign
ment from C. of his right to indemnity against 
the defendant. In an action to enforce this 
right: It was held that the obligation to 
indemnify arose from the purchase, and not 
from the transfer.

39. That, although C. had not satisfied 
the ji igment, he was entitled to indemnity 
from the defendant, and, after judgment, to 
assign his rights to the plaintiff, who could 
enforce them.

40. That the mere existence of a liability 
to indemnify the plaintiff gave no right of 
action to C., and that the Statute of Limita
tions did not begin to run in favour of the 
defendant until the recovery of judgment 
against C, and that the plaintiff’s right against 
C. first accrued when the liquidators became 
entitled to immediate payment. Supr. C., 
1897, Canada, Hogaboom vs Receiver-General 
of Canada, In re Central Bank of Canada, 28 
Supr. C., R. 192; 24 A. R., 470.
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41. Existence de la banque.—In defence 
to an action for a call on shares of la Banque 
de Saint-Jean, a company which is being 
wound up in insolvency, a holder of the shares 
is not entitled to plead non-existence of the 
bank, and lapse of itscharter before commence
ment of its business, by reason of failure to 
comply with the statutory requirements im
posed upon banks as a condition of obtaining 
the certificate of the Treasury Board. K. B., 
1910, Montreal, Lapierre, bs-qual., vs Bien
venu, bs-qual., 17 R. J., 85.

42. Injonction.—Injunctions granted to 
restrain proceedings in a Montreal court 
against a bank in process of being wound up 
in Ontario, under the Dominion Winding-up 
Act, and also such proceeding against the 
liquidators appointed in the winding-up for 
things done in their official capacity, and 
from attacking the validity of their appoint
ment. Ch., 1890, Ontario, In re Central 
Bank, Baxter vs Central Bank, 20 0. R,, 214.

43. Liquidateur.—La cour peut révo
quer les liquidateurs d’une banque en liqui
dation et les remplacer, de l’avis des parties 
intéressées; et avant d’accorder les conclusions 
d'une demande en révocation d’un liquidateur, 
elle devra convoquer une assemblée des action
naires et des créanciers de la banque, pour 
donner leur avis sur le contenu de la requête.

44. La cour pourra destituer un liquida
teur, sur l’avis des créanciers, s'il lui est 
démontré que les liquidateurs ne s’accordent 
pas et qu’il n’y a pas d’harmonie entre eux 
dans la liquidation des affaires de la banque.

45. Dans une assemblée de créanciers, 
ceux qui ne sont pas présents, sont censés s'en 
rapporter à la décision de ceux qui assistent 
à l’assemblée, et l’avis des créanciers présents 
doit être considéré comme l’avis de tous les 
créanciers. C. S., 1884, Montréal, La Banque 
d'Echange du Canada vs Darling, Matthews et 
Campbell et Cloyes et al., 16 R. L., 649.

46. Lorsque, dans une assemblée de créan
ciers, la majorité de tous les créanciers n’est 
pas présente, on doit supposer que ceux qui 
sont absents ont voulu s’en rapporter à l’opi
nion de la majorité de ceux qui étaient pré
sents.

47. Lorsqu’il n’y a pas une harmonie par
faite entre les liquidateurs d’une banque en 
faillite, et que les créanciers actionnaires 
demandent la révocation de l’un des liquida
teurs, cette demande sera accordée, et la révo
cation prononcée.

48 Avant de fixer le salaire des liquida
teurs, il leur sera ordonné de fournir telle

preuve qu'ils jugeront à propos. C. S., 188 , 
Montréal, La Banque d’Echange du Canada 
vs Campbell et al., 16 R. L., 878.

49. The Winding-up Act provides that t he 
shareholders and creditors of a company in 
liquidation shall severally meet and nominate 
persons who are to be appointed liquidators, 
and the judge having the appointment shall 
choose the liquidators from among such 
nominees. In the case of the Bank of Liver
pool, the judge appointed liquidators from 
among the nominees of the creditors, one of 
them being the defendant bank: There is 
nothing in the Act requiring both creditors 
and shareholders to be represented on the 
board of liquidators; and a bank may he 
appointed liquidator.

50. And, if any appeal lies from the decisi
on of the judge in exercising his judgment as to 
the appointment, such discretion was wisely 
exercised in this case. Supr. C., 1895, On
tario, Forsythe vs Bank of Nova Scotia, In re 
Bank of Liverpool, 18 Supr. C. R., 707; 22 N. S. 
R., 97.

51. In fixing the liquidators’ commission 
or compensation in the winding-up proceed
ings of an insolvent bank, it is proper to take 
into consideration amounts adjusted or set 
off, but not actually received by the liquida
tors; and in this case a commission of two and 
a quarter per cent, having been allowed on the 
gross amount of moneys actually collected, a 
further commission of one and a quarter per 
cent, on a sum of $231,000, consisting of 
amounts adjusted or set off was allowed.

52. So far as possible, the amount allowed 
as compensation to liquidators in such wind
ing-up proceedings should be evenly spread 
over the whole period of the liquidation, so 
as to ensure vigilance and expedition at all 
stages of the liquidation, as well as a proper 
distribution among the liquidators, when 
more than one. C. D., 1892, Ontario, In re 
Central Bank, Lye's Claim, 22 O. R., 247.

53. Under the provisions of the Winding- 
up Act, R. S. C., ch. 129, sect. 101, as amend
ed by the Act, 52 Viet., ch. 32, sect. 17, whilst 
the court is confined to a selection between 
the persons nominated at the meetings of 
creditors and shareholders, for the office of 
liquidator, it is not bound to adopt the choice 
of the majority, but must exercise its own 
discretion : The Merchants’ Bank of Cana<la, 
the petitioning creditor, its claim being 
amply secured, held not entitled as of right 
to have its nominee appointed.
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54. If the creditors nominate one person 
and the shareholders another, the court will 
exeteris paribus have particular regard to the 
wishes of the latter if the company is solvent, 
and of the former if it is not. But when it is 
not absolutely clear that the bank is solvent, 
the interests of creditors in the liquidation 
are entitled to greater consideration than those 
of the shareholders.

55. It is important that the chief liquid
ator should be a man of experience in banking 
and well acquainted with the methods of 
bank book-keeping.

56. The candidat who received the largest 
vote as chief liquidator amongst the unsecured 
creditors, and by far the largest vote amongst 
the shareholders, was indebted to bank in 
a considerable amount, and although it was 
claimed that this debt was fully secured on 
real estate, yet the court deeming the secur
ities uncertain and unsatisfactory: On this 
ground amongst others, it was not desirable 
to appoint him.

57. It is objectionable for a candidate to 
canvas in any way for the appointment or to 
send out proxies to secure votes, or to vote 
for himself on proxies sent to him, or to advo
cate his own claims before the meeting; and 
it is especially objectionable for a provisional 
liquidator seeking appointment as permanent 
liquidator to send out letters signed by him 
assuch liquidator, asking managers of branches 
of the bank employed under him, as well as 
other parties, to pay attention to the corre
spondence of his solicitors as to proxies; and 
the court intimated that in future suchpracti- 
ces would be regarded in a more serious light.

58. The remuneration to be allowed to 
the liquidators cannot be fixed at the time of 
their appointment, as notice of an application 
for that purpose seems to be required, and it 
would, in any case, be difficult to decide such 
a matter in advance; but the court adopted 
the suggestion of the meetings as to the pro
portions in which the several liquidators 
should share the remuneration to be allowed. 
Q. B., 1893, Manitoba, In re The Commercial 
Bank of Manitoba, 9 Man. L. R., 342.

59. The appellants, who were the holders 
of paid-up shares of the capital stock of the 
Ontario Bank, at the time of the commence
ment of winding-up proceedings, were held 
liable, under the provisions of sect. 125 of the 
Bank Act, R. S. C., 1906, ch. 29, there being 
a deficiency in the property and assets of the 
bank to pay its debts and liabilities, to an 
amount equal to the par value of the shares.

60. Transfers of the shares were made by 
the appellants and registered in the transfer- 
books of the bank after the wmding-up pro
ceedings began, but before the wind’ng-up 
order was made; and, for some reason the 
names of the transferees, and not the names 
of the appellants, were insered in the first list 
of contributories prepared by the liquidator, 
and settled by the referee in the Winding-up. 
Afterwards, upon the application if the liquid
ator, the referee added the appellants’ names 
to the list: Held, that the appellants could 
not escape liability by reason of the delay, 
by virtue of a supposed election of the liquid
ator to look to the transferees, or by estoppel, 
or otherwise. C. A., 1912, Ontario, Massey 
mi Lx 's, 27 O. L. R., 192.

61. Mise en liquidation.—Sections 2 
and 3 ot the Winding-up Act (47 Viet., ch. 39, 
sect. 2 and 3) do not apply to banks, but an 
insolvent bank whether in process of liquida
tion or not at the time it is sought to bring it 
under the Winding-up Act, must be wound up 
with the preliminary proceedings provided 
for by 45 Viet., ch. 23, sub-sects. 99-120, as 
amended by 47 Viet., ch. 39, sect. 2. Supr. 
C., 1887, Canada, Mott et al. vs Bank of Nova 
Scotia, 14 Supr. C. R., 650; 6 Russ, and Geld.,

62. The provision of the Winding-up Act, 
R. S. C., 1906, ch. 144, sect.. 13, (2.), that a 
“four days notice shall be given to the com
pany before the making of,” an application 
for a winding-up order, cannot be waived by 
the company; and, where the full four days’ 
notice has not been given, a judge has no 
power to make the order. The consolidated 
Rules of Practice are not by any of the pro
visions of the Winding-up Act made applicable 
so as to authorise the court to shorten the

63. Where a curator has been appointed 
for a bank under the Bank Act, R. S. C., 1906, 
ch. 29, he is, by sects 119 and 121, vested with 
all the powers which directors and solicitor 
had before his appointment; and after the 
appointment of a curator, the board of direc
tors has no power to give a solicitor authority 
to consent to a winding-up order or to any
thing which may have any effect upon the 
rights and interests of creditors; and solicitor 
has no such authority derivable from his 
former retainer by the bank; and in this case 
the consent, admission and waiver of a soli
citor, purporting to act on behalf of the bank, 
though made in good faith after the appoint
ment of the curator had no validity.



703 BANQUE (LIQUID.)

64. An application for an order for the 
winding-up of a bank wac refused, the curator 
objecting to the notice. The judge might 
have adjourned the hearing under sect. 14 
of the Winding-up Act; but, as there were 
other applications pending, he considered 
that the first applicant who was wholly 
regular should not be deprived of any ad
vantage to which his adherence to the rules, 
statutes, and practice, entitled him. The 
applicant was ordered to pay costs to the 
curator, who opposed the application, but 
not to creditors and others who appeared 
upon the hearing. Ch., 1910, In re Farmers 
Bank of Canada, 22 O. L. R., 556.

65. Nullité de charte.—Le ministre de
la Justice a seul qualité pour demander la 
nullité de la charte d'une banque comme 
ayant été obtenue sous de faux prétextes. 
B. R , 1910, Montréal, Lapierre, ès-qual., vs 
Banque de St-Jean et Bienvenu, 17 R. L., n. s., 
4*8. ,

66. Paiement des fonds.—The liquid
ators of an insolvent bank passed their final 
accounts, and paid a balance remaining in the 
hands into court. It appeared that by orders 
issued either through error or by inadvertance 
the balance so deposited had been paid out to 
a person who was not entitled to receive the 
money, and the receiver-general for Canada, 
as trustee of the residue, intervened and ap
plied for an order to have the money repaid 
in order to be disposed of under the provisions 
of the Winding-up Act: The receiver-general 
was entitled so to intervene, although the 
three years from the date of the deposit men
tioned in the Winding-up Act had not expired.

67. Even if he was not entitled to inter
vene, the provincial courts had jurisdiction to 
compel repayment into court of the moneys 
improperly paid out.

68. The judgments of the court of Appeal 
and of the Supreme court in this case (24 
A. R. 470; 28 Supr. C. R., 163), are conclusive 
on the point that the money repaid into court 
in this matter, pursuant to those judgments, 
was the property of the receiver-general of 
Canada, under It. S. C., ch. 129, sect. 41, 
subject to the liability of paying it over to the 
persons entitled thereto. Supr. C., 1897, 
Canada, Hogaboom vs Receiver-General of 
Canada, In re Central Bank of Canada, 28 
Supr. C. R., 192; 24 A. R., 470; SO O. R., S20.

69. Poursuite judiciaire. — Under the 
Canadian Winding-up Act, 1886, sects. 15 
and 17, a company in liquidation retains its

corporate powers including the power to sue, 
although such powers must bo exercised 
through the liquidator under the author i' 
of the court. The liquidator must sue in his 
own name or in that of the company, accord
ing to the nature of the action: in his own 
name where he acts as representative of cre
ditors and contributories; in that of the com
pany to recover either its debt or its property. 
Where liquidators sued in their own name to 
recover a debt due to the company: It was 
held that the error waqone of form, which the 
court had power to give leave to amend under 
articles 516 and 521 of the Code of civil pro
cedure. The defendant having admitted the 
debt and pleaded set-off, and not having 
excepted to the form of the action, leave to 
amend should have been given in the sound 
exercise of judicial discretion. P. C., 1903, 
Quebec, Kent vs Communauté des Sœurs de 
Charité <h la Providence, $ B. ./. P. (
L. R., 1908, App. Cas., 220; 83 L. T. R., 275; 
72 L. J. R., n. s., 61; 61 T. L. R., 345; Q. J R. 
13 Q. B., 120; Q. J. R., 19 S. C., 556; 2 C. 
L. R., 379.

70. Une action prise contre une banque 
en liquidation, sans autorisation préalable «le 
la cour, sera renvoyée sur exception à la forme. 
C. S., 1902, Montréal, Marcotte vs Turcot cl 
Turcot et Banque Ville-Marie et al., 4 R• P. Q., 
342; 8 R. L., n. s., 134.

71. Un liquidateur de banque ne peut 
intenter aucune poursuite judiciaire1 sans 
l’autorisation d’un juge, mais il n'est pas 
nécessaire qu’il soit autorisé pour chaque 
poursuite séparément, une autorisation géné
rale est suffisante. Les poursuites pour ver
sement peuvent être faites au nom du liqui
dateur.

72. 11 n’est pas nécessaire pour intenter 
cette action d’attendre que la liste des contri- 
butaires soit complètement terminée, ni que 
l’actif de la banque soit réalisé. B. R., 1910, 
Montréal, Lapierre, ès-qual., vs Banque de St- 
Jean et Bienvenu, 17 R. L., n. s., 4*8.

73. Pouvoirs du président. — Après 
qu'une banque a suspendu ses opérations, il 
n’est plus au pouvoir du président et gérant 
de la banque de contracter en son nom 
aucune obligation. Iæ 14 septembre 18S3, 
James W. Craig, comptable de la Banque 
d’Echange du Canada, adressa une lettre à 
Hathaway et Jackson, de Boston, les infor
mant que sur présentation de cette lettre, le 
chèque de James McShane sur la banque 
serait bon, jusqu’à concurrence de la somme
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de $40,000 James McShane ayant fait des 
arrangements avec Hathaway et Jackson pour 
deux envois de bétail en Angleterre, dont l'un 
a été fait le 18 septembre et l’autre, le 25 du 
n.ôme mois, leur donna son chèque le dix-sept 
du mois de septembre pour la somme de 
$36,375. La banque ayant suspendu scs 
paiements le quinze septembre, le lendemain 
du jour où la lettre de crédit avait été donnée, 
le chèque ne fut pas payé. Le dix-huit du 
môme mois, Craig, le président et gérant de 
la banque, télégraphie il Hathaway et Jackson 
de charger le prochain vaisseau pour McShane 
et que la banque les garantissait de toutes 
pertes. Hataway et Jackson, n’ayant pas 
été remboursés de toutes leurs avances à Mc
Shane pour ces deux envois, et du prix total 
de leur bétail, ont produit une réclamation 
aux liquidateurs de la banque, leur réclamant 
une somme de $7,965.01, pour balance de 
leurs avances sur ces deux envois. Chaplin 
a contesté cette réclamation, disant que 
lorsque le premier envoi a été fait, et lors de 
la remise par McShane à Hathaway et Jack
son, de son chèque, le dix-sept septembre, 
Hathaway et Jackson connaissaient la sus
pension des opérations de la banque, et que 
le président et gérant de la banque, Thomas 
Craig, n’avait pas le pouvoir de l’obliger, le 
dix-huit septembre, lorsqu’il a envoyé cette 
dépêche à Hathaway et Jackson, vu que 
la banque avait alors suspendu ses opérations: 
La cour a maintenu la contestation de Chaplin. 
B. R., 1890, Montréal, Banque d’Echange du 
Canada vs Campbell et al., et Hathaway et 
Jackson et al., et Chaplin, 85 J., 1^1.

74. Privilège.—Where a deposit was 
made in a bank, and it was shewn that at a 
directors’ meeting, held the previous day, 
the necessity of seeking outside assistance or 
suspending payment had been considered, 
and a resolution passed to suspend payment, 
if such assistance were refused, and that when 
the bank closed on the day, the deposit was 
made, it did not open again, and notice of sus
pension of payment was given on the follow ing 
morning: The depositors were entitled to be 
repaid the amount of their deposit as obtained 
from them by fraud, and the liquidators were 
ordered to pay the same with interest from 
the date of the deposit. Quare, whether 
motion by petition was the proper mode of 
procedure in a case like this. C. D., 1888, 
Ontario, In re Central Bank of Canada, Wells 
and McMurchy’s Case, 16 O. R., 611.

75. Under sect. 79 of the Bank Act, (R. 
S. C., ch. 120), note-holders have the first 
lien on the assets of an insolvent bank in 
priority to the Crown. Supr. C., 1889, 
Canada, Liquidators of the Maritime Bank of 
the Dominion of Canada vs Receiver-General 
of the Province of New Brunswick, 20 Supr. 
C. R., 697; 27 N. B. R., 879.

76. A person who makes a deposit with 
a bank after its suspension, the deposit con
sisting of cheques of third parties drawn on 
and accepted by the bank in question, is not 
entitled to be paid by privilege the amount 
of such deposit. Supr. C., 1890, Ontario, 
Ontario Bank vs Chaplin, 20 Supr. C. R., 152.

77. Transport d’actions. — Notwith
standing a statutory requirement to the effect 
that transfers of shares shall be made and 
accepted in the books of the bank, a holder of 
shares is not entitled, after a winding-up 
order has been made, to dispute the validity 
of his acquisition of the shares in respeet of 
which he is sought to be held responsible as 
a contributory, on the ground that the trans
fer to himself was not accepted in the books 
of the bank, but, instead, was signed outside, 
on a sheet of paper which was afterwards 
pasted into the bank transfer-book. K. B.,
1910, Montreal, Lapierre, ès-qual., vs Bienvenu, 
is-qual., 17 R. J., 85.

78. Transport de créances.—An agree
ment was made between two banks whereby 
one, owing to discovered misconduct of one 
of its officers became in embarrassed condition, 
and for the object of taking up its debts and 
liability, transfer to the other all its call and 
current loans and overdue debts for advances 
of moneys The bank having one month 
later been put into liquidation, it was h id 
that the transaction was not a sale of the 
assets of the Ontario Bank within the pro
visions of sects 99 to 111 of the Bank 'Act; 
that it was an arrangement which was within 
the powers of the board of directors to enter 
into; that it was binding; and that the Bank 
of Montreal was entitled to make proof of its 
claim against the estate of the Ontario Bank 
upon the footing of it. P. C., 1910, In re 
Ontario Bank and Bank of Montreal's claim, 21 
O. L. R., 1; 15 O. W. R., 913; 1 O. W. N., 668; 
L. R., 1911, App. Cas., 96; 80 L. J. P. C., 83; 
108 L. T. R., 436; 27 T. L. R., 561; C. R.,
1911, App. Cas., 82.

V. Banque, Compensation, Droit constitu
tionnel, Faillite, Obligation, Preuve, Procédure.
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1. Les barbiers de la province de Québec 
sont incorporés sous le statut 62 Vict., ch.90, 
1899.

JURISPRUDENCE

2. Licence de l’association.—Le défen
deur a pris sa licence comme barbier, aux 
termes de la charte de la demanderesse (62 
Vict., ch. 90), il a payé sa contribution annuelle 
jusqu’en 1903; mais, depuis il refuse de la 
payer, prétendant: 1. qu’il n’est plus membre 
de l’association; et 2. que, s’il est membre, il 
ne peut être poursuivi pour autre chose que 
pour la pénalité de $10 imposée par les règle
ments pour infraction à ceux-ci.

3. Celui qui prend sa licence comme bar
bier devient membre de l’association et ne 
peut, de son propre gré, se soustraire aux 
obligations à lui imposées par l’association 
en vertu de la loi.

4. L’adoption d’un règlement imposant 
une pénalité est un mode additionnel pour 
forcer le débiteur récalcitrant.

5. Dans le cas présent, l’association de
manderesse avait l’alternative, soit de pour
suivre en recouvrement, suivant la disposi
tion de l’article 13 de la charte, soit de récla
mer la pénalité en vertu de son règlement. 
C. C., 1905, Québec, L'Association des Barbiers 
de la province de Québec vs Gagné, R. J. Q., 
27 C. S., 47-

6. Pénalité.—Une poursuite sous l’article 
12 du statut 62 Vict., (Qué.), ch. 90, qui rend 
passible d’une amende de pas plus de $10, 
toute personne qui, sans une licence del’Asso- 
ciation des barbiers de la province de Québec, 
rase ou accommode la barbe ou coupe les 
cheveux à raison de paiement, rémunération, 
ou promesse de récompense, ne peut être in
tentée au nom de l’association, mais doit 
l’être au nom de la Couronne ou de toute 
partie poursuivant tant au nom de la Cou
ronne qu’en son propre nom. C. C., 1901, 
Montréal, L'Association des Barbiers de la 
"province de Québec vs Blanchard, R. J. Q., 21
c s., toi.

V. Société de Bienfaisance.

BARREAU
Déf.—L’on désigne sous ce nom l’Ordre 

des avocats.

Acte dérogatoire, 9 et s., 
13 et s.

Agence mercantile... 24
Agent..........................  12
Articles divers____ 1 et s.
Arrestation............10 et a.
Comptable............10 et s.
Désistement................ 14
Formalités..............14, 18

Juridiction 12 et s.,22ets
Litispendance........... 20
Mépris de cour......... 21
Pratique illégale 22 et s.. 24
Preuve........................ 14
Prohibition,... 9 et s .

13 et s., 17 et s. 
Syndic ...................... 25

ECRITS

1. Barreau belge.—Almanach par Ed. 
Fabre-Surveyer, C.R., 7 R. L., n. s., 85.

2. Barreau de Paris.—Par A. Bataille, 
1 R. L., n. s., 841.—Bâtonnier, 2 R. L., n. s, 
170, 606; 7 R. L., n. s., 866.

3. Barreau et Barre.—Ecrit par J. J. 
Beauchamp, C.R., 6 R. L., n. s., 326.

4. Barreau canadien au C. P.—Article 
par J. L. Archambault, C. R., 17 R. L., 257.

5. Barreau et le Sport.—Notes pari
siennes, 7 R. L., n. s., 426.

6. Divers articles.—/ R. L., 108, 6 R. L, 
144; 1 H. L., n. s., 430; 7 R. L., n. s., 91,108, 
104, 140, 161, 189, 198, 222, 427, 441; 10 K 
L., n. s., 348; 12 R. L., n. s., 189.

7. L’Ancien Barreau.—Conférence de 
J. E. Roy, notaire, 3 R. L., n. s., 231.

LOIS

8. Bibliothèque.—Les avocats d’un dis
trict judiciaire non érigé en section peuvent 
former une association de bibliothèque au 
chef-lieu du district. Les S. R. Q., arts 4005 
à 4516; 1 Geo. V, (Q.), ch. 29; 2 Geo. V, (Q , 
ch. 87, règlent ces associations.

JURISPRUDENCE

9. Acte dérogatoire — La cour a le
droit, sur un bref de prohibition, de dire si 
les actes reprochés à l’avocat et pour lesquels 
il a été suspendu, sont ou ne sont pas attenta
toires à la dignité et à l’honneur du Barreau.

10. L’acte d’avoir agi volontairement com
me constable dans une poursuite où il est le 
procureur du plaignant, et l’acte d'accompa
gner un huissier chargé d’opérer une arresta
tion, ne sont pas des actes attentatoires à la 
dignité et à l’honneur du Barreau. C. S., 
1874, Québec, O'FarreU vs Brassard et al., 1 Q. 
L R., 225.

11. The appellant, an attorney and advo
cate, practising in the district of Quebec, was 
proceeded against before the council of the 
section of the Bar for said district on the
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following accusations: 1. “D’avoir le dit 
John O’Farrell, le ou vers le 26me jour de mai 
dernier, ôté nommé et assermenté comme 
constable à St-Etienne de la Malbaie, laquelle 
charge il accepta volontairement dans une 
poursuite ou lui, le dit John O'Farrell, agissait 
pour le plaignant, en sa qualité d’avocat et de 
procureur, cumulant ainsi dans la même 
poursuite les fonctions d’avocat et de cons
table, et d’avoir dans la nuit du vingt-six ou 
vingt-sept mai aussi dernier, accompagné 
d’une douzaine d’hommes, arrêté comme cons
table susdit en la paroisse de Ste-Agnès, un 
nommé Joseph Guay, cultivateur du dit lieu. 
2. D’avoir, le dit John O’Farrell, dans la nuit 
du vingt-deux ou vingt-trois juin dernier, 
accompagné l’huissier chargé d’arrêter un 
nommé Alexander Murray dit Brunoche, 
cultivateur de Ste-Agnès, et d’avoir assisté 
et aidé à faire la dite arrestation.” The coun
cil of the Bar found these charges proved, and 
that they were infractions of discipline and 
derogatory to the honor of the Bar, but the 
court of Appeal decided that the charges in the 
absence of any by-law did not disclose any 
offence. Q B. 1877, Quebec, O’Farrell vs 
Brassard, 12, Q. L. R. 151,', 1 L. AT., 82; 8 Q 
l. R., 88.

12. Juridiction.—The council of the Bar 
of this province, acting and taking cognizance 
of complaints against members of the profes
sion under C. S. L., ch. 72, has no jurisdiction 
to try a complaint made agaisnt a member 
for an act done us a mere agent. S. C., 1862, 
Montreal, Ex parte Devlin, 7 L. C. J., 29.

13. On ne peut recourir au bref de prohi
bition pour faire réformer la décision d’une 
cour inférieure quelque erronée qu’elle soit. 
Dans l'espèce, le conseil du Barreau de Mont
réal avait compétence pour entendre et déci
der une plainte accusant l’intimé, avocat pra
tiquant, d’avoir obtenu de son client une som
me de $60 pour inscrire en Révision un juge
ment renvoyant une saisie-arrêt que l’intimé 
avait fait émaner comme procureur du plai
gnant, tandis qu’il avait alors lui-même réglé 
l'affaire avec les avocats de la partie adverse, 
qui lui avaient payé ses frais, ces faits étant 
de nature à constituer priniû fade un acte 
dérogatoire à l’honneur professionnel. Et 
le fait que l’intimé aurait eu un intérêt dans 
la procédure en question, comme associé du 
plaignant sous le nom de son épouse, et qu’il 
avait en outre une réclamation de plus de 
$200 à exercer contre le plaignant, pour hono

raires et déboursés, ne pouvait soustraire 
l’acte reproché au contrôle disciplinaire du 
conseil du Barreau, ni empêcher ce conseil 
de procéder sur la plainte qui lui était sou 
mise, la loi donnant au Barreau juridiction 
sur tous les actes professionnels de ses mem
bres, sans exception ni distinction.

14. L’allégation que le conseil du Barreau 
aurait, dans l’espèce, adjugé sans preuve, ou 
contrairement aux faits, et n’aurait pas pris 
l’enquête par écrit ou par notes ne suffit pas 
pour donner ouverture au bref de prohibition; 
mais le conseil n’ayant pas pris de notes de 
la preuve faite devant lui, comme il aurait du 
le faire, et ayant par là privé l’intimé du béné
fice de l’appel au conseil général du Barreau 
que la loi lui accordait, il n’y avait pas lieu 
de condamner l’intimé aux frais du procès.

15. (Par la cour Supérieure et la cour de 
Révision sans adjudication sur ce point par la 
cour d'Appel.) Le fait que le plaignant se 
serait désisté de sa plainte contre l’intimé, 
ne pouvait arrêter l’action disciplinaire du 
conseil, ni affecter en aucune manière la sen
tence prononcée par lui. B. R., 1898, Mont
réal, Le Barreau de Montréal vs Honan, R. J.
Q. , 8 B. R., 26. (Conf. en cour Suprême, 80
R. C. Supr., 1.)

16. La cour Supérieure, bien que la loi 
du Barreau au sujet des sentences que scs 
conseils de section prononcent contre scs 
membres, sur plainte portée contre ces der
niers, interdise tout appel a, en vertu de l’ar
ticle 50 C. p., un droit de contrôle et de sur
veillance sur le tribunal que forment ces con
seils de section en pareil cas.

17. Ce droit de surveillance et de contrôle 
s’exerce par le bref de prohibition, mais seu
lement lorsqu’il y a excès de juridiction de la 
part du conseil instruisant la plainte, et jamais 
autrement.

18. Semble, que des informalités telle
ment graves qu’elles ressembleraient à un 
excès de juridiction, pourraient donner lieu 
à l’émission d’un bref de prohibition, malgré 
le texte même de l’article qui semble dénier 
ce droit.

19. Ainsi, un bref de prohibition ne pourra 
pas être émis quand il n’a d’autre but que 
d’en appeler indirectement de la sentence ren
due par le conseil de telle section, procédant 
dans les limites de ses attributions pour con
naître le bien fondé d’une plainte.

25
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20. Dans l’espèce, l'avocat contre qui une 
plainte est portée d /ant le conseil de sa sec
tion, ne peut empêcher ce conseil de prendre 
connaissance de la dite plainte, parce qu'il 
y a des procédures pendantes dans une action 
en dommages entre les mêmes parties et 
basée sur les mêmes faits devant la cour Supé
rieure, la compétence des deux tribunaux 
étant absolument distincte.

21. Partant, le tribunal qu'est le Barreau 
de telle section, en s'enquérant de la plainte 
et en adjugeant sur icelle ne peut se rendre 
coupable de mépris de cour; et, d’ailleurs, il 
n’appartient pas à l’avocat contre qui la 
plainte est portée d'invoquer ce moyen. C. 
S., 1905, Québec, Vidal et al. vs Le Barreau de 
Québec, R. J. Q., 87 C. S116.

22. Pratique illégale.—A resolution of 
the council of the Bar of the section author
izing the syndic to institute a prosecution 
under sub-section (b) of section 5, 6 Viet., ch. 
27, for usurping the functions of the profes
sion was insufficient to support a condemna
tion (apparently based on sub-section (/)of 
the same section), for acting in such manner 
as to lead to the belief that he (the defendant) 
was authorized to fulfil the office of, or to act 
as, an advocate.

23. Even if the resolution were sufficient, 
the defendant under the circumstances stated 
above was not guilty of practising as an ad
vocate or of usurping the functions of the 
profession nor was he guilty of acting in such 
manner as to lead to the belief that he was 
authorized to act as an advocate. Chartered 
accountants are authorized by law to collect 
debt and although the demand of $1.50 for 
charges was illegal, it was not sufficient to 
show an intention to lead the recipient of the 
letter to the belief that the writer was au
thorized to act as an advocate, his true 
description ns a chartered accountant being 
printed at the head. C. R., 1903, Montreal, 
Barreau de Montréal vs Duff, Q. J. R., 84 S. C., 
478; 10 R. L., n. »., 348.

24. Sera réputée avoir exercé la profes
sion d'avocat, en violation de la loi 61 Viet. 
(Q.), ch. 27, une agence mercantile qui a en
voyé une lettre à un débiteur, lui demandant 
le paiement d’une certaine somme par lui due 
à un tiers, et lui intimant que des procédures 
judiciaires seront adoptées immédiatement 
pour recevoir cette somme, il défaut de paie
ment. C. S., 1904, Montréal, Le Barreau de 
Montréal vs Sprague's Mercantile Agency, R. 
J. Q., 85 C. c., 383; 11 R. L., n. s., 98.

25. Syndic.—The syndic (or attorney for 
the council of the Bar) who lays a complaint 
in his professional quality, has no right to sit 
as a member of the committee which invest i- 
gates the charges, and the order of suspension 
by a committee, including the syndic, is illegal 
and against the fundamental principles of 
justice. K. B., 1918, Quebec, GosseUn vs lhr 
of Montreal, 8 D. L. R., 19.

V. Appel, Avocat, Juridiction, Mépris de 
cour, Procédure, Prohibition.

BASILIQUES
Déf.—Les Basiliques sont un corps de droit 

en langue grecque, extrait des diverses parties 
de la compilation de Justicien et des consti
tutions promulguées par les successeurs de 
ce prince jusqu’en 847, à l’époque où 
l’empereur Basile-le-Macédonien fit commen
cer ce travail. Les Basiliques renferment, 
aussi un abrégé des travaux des principaux 
jurisconsultes grecs et des Canons des conciles. 
Les codes de la Grèce, faits en 1830, sont en 
grande partie tirés des basiliques.

BASSIN DE RADOUB
LOIS

1. La “Loi des subventions aux bassins 
de radoub,” 7-8, Ed. VII, (F.), ch. 84 (1908); 
9-10 Ed. VII, (F.), ch. 17 (1910); 8 Geo V 
(F.), ch. 80 (1918), autorise le gouverneur en 
conseil à aider à la construction de ces bassins, 
sous la surveillance du Ministre des travaux 
publics, au moyen de subventions ou de de-

BÂTIMENTS MARCHANDS
Déf.—L’on désigne ainsi tout navire, autre 

que les navires de guerre, qui navigue soit sur 
la mer ou sur les eaux intérieures pour le 
transport des passagers, des animaux ou des 
marchandises.

Les navires anglais jouissent de certains 
privilèges, mais ne sont considérés comme tels 
que ceux qui sont enregistrés en Canada, tel 
que prescrit dans la loi fédérale concernant 
l’enregistrement et la classification des navi
res. C. c. 8357.

INDEX

Abordage................... 33a
Acheteur subséquent. 233
Acquiescement....... 68
Acte...........................4,269
Aliment.................. 182
Apprenti ...............183 et a.

"Ab aoon as possible?". 72 
Aubergiste et hôtelier 12 
Avances, 37 et b., 51, 55.

122 et s., 145
Avis................................ 44
Avocat.......................... Ht
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Bagage........................ 236
Bassin do radoub....... 226
Bâtiment anglais. .4a ot s. 
Billet proinissoire, 136,224 
Bureau d'engagement 7
• hboteg*..................... 31
Caisse des marins.... 17
‘Capias’....................... 150
Capitaine et second, 6,

8 et s., 13, 80 et s., 88 
et s., 93 et s., 98 et s.,
125 et s., 176 et s., 203, 

219 et s., 224 et s., 235 
Certificat, 6,9,57,95,

181 et s., 267
Charbon............... 204 et s.
Chargement................ 86
Charte-partie. ..34, 43 et s. 
Choses nécessaires, 35 et 

s., 52, 87, et s., 90,93 ot 
s., 101 et s., 199 et s., 

201 et s., 207, 241
Choses trouvées......... 46
Classification.............. 3
Collecteur des douanes 268 
Collision, 33a,

211 et s., 221 et s.
Commis....................... 47
Commissaire du havre

182 et s.
Connaissement.......... 196
Conférence de Bruxelles

33a
Construction, 5,36,198,

(Contremaître.............. 240
Contribution..............  247
Cour d’Echiquier__  162
Couronne..............105 et a.
Coutume et usage,

184 et s„ 228
Créancier..................... 272
Débarquement.......... 10

14,88
Décharge, 83, 96, 107, 

109 et s., 142, 144, 154, 
165

Déchargement...... 33
Délai...........................  222
Délégation de salaire. 11
Délivrance............242, 264
Départ........................  84
Dernier voyage,. 200, 

204 et s., 208,218, 231 et s. 
Description de voyage 

124 ets.,J53ets., 157 et s.
Désertion..............115 et s.
Dette...............12, 273 et s.
Déviation........48,120,128
"Diligence raisonnable” 

223
Discipline__ 85,125 et a.
Dommage.. 19et s., 33a, 

51, 91 et s., 106,211 et s., 
221 et s., 238,246,251 ots. 

Omit de rétention.. 12a 
Durée du privilège

209 ots.
Emprisonnement, 112 et s.
Endossement.............. 123
Engagement, 9, 13, 17, 

114,120, 127, et s., 139

Enregistrement, 3, 7, 51 
et s., 61 et s.. 169,265 ats.

Epave.............24 et s , 46
Forme................. I,
Prêt.............................  196
Frais..............88, 134, 256
Garantie..................... 3
Gardien...................... 69
Gardien de port......... 28
Hardes..........................18a
Havre public ..........  27
Hôtelier..................... 18a
Hypothèque, 3, 36, 62,

54,56, 60 et s., 75
Incendie.....................  69
Ingénieur.................... 70
Insaisissabilité.......... 182
Inspection__ 7, 20 et s.,71
Instruction............ 91 et s.
Jaugeage..................... 3
Juridiction, 74, 100, 121, 

160,162,166, 251
Ligne ......................... 30
Livre du bord,... 7, 38, 72 
Loi applicable, 73 et s.,

149, 156 et s., 160
Lois,.......................  3 et s.
Louage..........................178, 229
Maison do la Trinité

76 et s.
Maladie, 14,109,111,133, 

138, 252
Marinier, 70, 129, 167,

173, 235
Matelot, 7, 9, 11 et s.,

135 et s., 236 
Mise en demeure.. 276 et s.
Musicien..................... 173
Naufrage......... 23, 143, 159
Navigation intérieure

174, 201
‘Navigation laws’__  1
Navire étranger .. 36 et s.
Ord. de la Marine......  173
Ouvrier....................... 214
Paiement...................... 237
Passager, 176et s., 236, 288
Pension....................... 182
Pertes......................69 148
Phares, bouées et ba

lises 26
Pilote et pilotage, 2,

19 et s., 178 ots., 215,255
Plainte........................ 16
Possession. ...66,193 et s. 
Poursuite, 11, 14, 150,

Précaution.................. 22
Prescription.................. 33
Présomptions statutaires 

33d, 173
Préposé...................7, 9,13
Prêt.................90, 203 et s.
Preuve, 13 et s., 239, 254 
Priorité de réel.... 169 et s. 
Priv. sur cargaison

195 et s.
Priv. sur fret.............. 242
Priv. sur navire

98 et s.. 198 et s. 
Procédure sommaire

161, 164

Procuration.............. 16b
Promotion...............   81
Propriétaire, 35, 41, 44, 

65, 58, 65, 96 et s., 130, 
217, 244

Propriété, 24, 51 et ■„ 
58, 65 et s., 95, 162 et s.

Quai............................  229
Quaiage....................... 243
Quarantaine...............  252
Règles do navig......... 29
Réparation, 207, 226, 244 
Responsabilité

32, 246, 255 et s.
Retour........................ 120
Saisie-conservatoire,

171, 218, 236, 238 
Saisie et vente, 16a et s., 

63.66et s., 94, 271

Salaire, 6 et s., 15,47, 82, 
92, 96, 97 et s., 108,112 
et s., 133, 135 et s., 216 
et s., 219 et s., 224 ots., 

245
Sauvetage...........33 c, 170
Sous seing privé......... 269
’Steward’...................  245
Surestarie...................  196
Tonnage, 33, 49, 181,

186, 228, 247 et s.
Train de bois.............. 174
Traités........................ 118
Transport de gages. . 16b 
Vente à l’encan 198, 264 
Vente et transport.. .23,
54 , 56, 162, 168, 234, 

248, 265 et s.

ECRITS

1. Navigation laws of Canada.—Article 
written by D. Girouard, 3 U. C.t 1.

2. Pilote.—Law in regard to vessels pro
ceeding to sea, and the compulsory employ
ment of pilots.—The London Law Times, 
1 L. N.t 496.

3. Les bâtiments marchands, en Canada, 
à l’exception des navires appartenant à sa 
Majesté, sont soumis à la “Loi de la Marine 
Marchande au Canada.” S. li. C.t ch. 113; 
t;-7 /•;-/. VU (F.), eh ?; 1904 U 7-8 VU 
{F.), ch. 64, 66 (1908); 8-9 Ed. VII (F.), ch. 34 
(1909); 8 Ceo. V (F.), ch. 61 (1912); 3-4 Geo. V 
(F.), ch. 49 (1913).

Cette loi est divisée en 18 parties.
La ]yremihc partie se rap]>orte à l’enregis

trement et à la classification des navires. 
L’enregistrement est nécessaire pour faire 
connaître un navire comme navire britannique, 
N. H. ('. ch. 11.1, art. (I. Elle s’occupe du jau
geage des navires, de l’enregistrement, des 
registrateurs et inspecteurs, des capitaines, 
du nom du navire, des garanties et des 
hypothèques.

4. Acte.—“La présente partie ne peut 
s’interpréter de façon à atteindre la forme des 
actes faits dans la province de Québec, mais 
les actes et documents exécutés dans cette 
province peuvent être faits et passés dims la 
forme et de la manière voulues dans la pro
vince.” Art. 62.

4a. Bâtiment anglais. — “Tout bâti
ment mû entièrement ou partiellement par 
la vapeur, quelque soit son tonnage, de môme 
que tout bâtiment de plus de dix tonneaux, 
non mu entièrement ou partiellement par la 
vapeur, et ayant un pont entier ou fixe, bien
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qu’autrement réputé par la loi bâtiment an
glais, doivent (pour être reconnus comme 
bâtiments anglais en Canada), être enregis
trés tel que prescrit dans la loi fédérale con
cernant l’enregistrement et la classification 
des navires.

“Le propriétaire d’un bâtiment, n’étant 
pas un navire dans le sens du paragraphe pré
cédent, doit obtenir un permis de l'officier 
autorisé à l’accorder, le tout de la manière et 
aux conditions prescrites dans la loi fédérale 
ci-dessus mentionnée ’’ C. c. 2357; S. R. C., 
ch. US, arts 5 et s.

5. Navire en construction.—“Un na
vire dont la construction est projetée ou en 
voie de se faire peut être enregistré sous un 
nom provisoire par le registrateur du i>ort ou 
de l’endroit le plus rapproché du port où il 
est sur le point d’être construit ou est en voie 
de construction.” S. R. C., ch. 113, art. 39.

6. La deuxième partie se rapporte aux 
capitaines et seconds. Elle pourvoit à l'çxa- 
men des capitaines, aux certificats et aux con
traventions et peines.

7. La troisième partie concerne les mate
lots, les bureaux d’engagements et leurs pré
posés, l’apprentissage, l’engagement des mate
lots et leur salaire, leur entretien à bord 
des navires, leur protection et leur droit 
de plainte, leur débarquement, l’inspec
tion du bâtiment sur l’ordre de la cour, 
le journal du bord, le changement de capitaine 
et les contraventions et peines.

8. Capitaine.—“Tout capitaine de navire 
enregistré dans l'une des provinces, en tant 
que le cas le permet, a, pour le recouvrement 
de ses gages et des déboursés raisonnables 
faits pour le compte du navire, et pour les 
dettes raisonnables contractées par lui pour 
le compte du navire, tous les droits, privilèges 
et recours que possède, en vertu de la présente 
partie ou de toute loi ou coutume, tout marin 
autre qu'un capitaine pour le recouvrement de 
scs gages.” S. R. C., ch. 113, arts 194, 360

9. Congé des matelots.—“A l'expira
tion de son engagement, tout matelot qui a 
signé un tel contrat peut, si le capitaine le 
juge à propos, être congédié devant un pré
posé aux engagements de la manière pres
crite par la présente partie à l’égard des 
navires canadiens de long cours.

“2. En tout temps, pendant la durée et avant 
l’expiration de l’engagement le capitaine peut 
congédier un matelot, avec son consentement 
et en lui payant ses gages, pourvu que le 
congé soit donné en la présence et avec l’ap

probation d'un préposé, art. 164,••• ou devant 
un fonctionnaire supérieur des douanes en 
Canada.” Arts 154, 332.

“Tout matelot qui signe un contrat sous 
l’empire de la présente partie et est ensuite 
congédié avant le commencement du voyage, 
ou avant d’avoir gagné un mois de gages, 
sans avoir commis quelque faute de nature à 
justifier son renvoi et sans son consentement 
a droit de recevoir du capitaine ou du pro
priétaire, en sus des gages gagnés, une indem
nité légitime n’excédant pas un mois de gages 
pour les dommages éprouvés par lui.

“2. Il peut, en établissant par telle preuve 
que la cour saisie de l’affaire trouve satisfai
sante, qu’il a été ainsi congédié sans cause, 
recouvrer cette indemnité comme un salaire 
dûment gagné.” Arts 162, 336.

“Sauf le cas où une cour de juridiction 
supérieure en décide autrement, les matelots 
de navires enregistrés dans l’une des provinces 
autres que des navires canadiens de l’intérieur 
congédiés dans l’une de ces provinces reçoivent 
leur congé et sont payés de leurs gages en pré
sence d’un préposé.

“Dans le cas des navires canadiens de l’in
térieur les gens de l’équipage peuvent aussi 
être congédiés et payés de leurs gages de cette 
manière si le capitaine ou le propriétaire le 
désire.” Art. 174•

“Le capitaine de tout navire enregistré 
dans l'une des provinces, qui n’est pas un 
navire canadien de l’intérieur de moins de 
quatre-vingts tonneaux, lorsqu’il congédie 
dans l’une de ces provinces un mate ot de son 
équipage ou lorsqu’il lui paie ses gages, lui 
signe et donne un certificat de congé suivant 
la formule K, énonçant la durée de son service 
et le jour et le lieu où il a été congédié.

“Sur ce certificat, il écrit et signe une attes
tation de la conduite, de la moralité et des 
qualités du matelot pendant qu’il l’avait â 
son service, ou peut y déclarer qu’il s’abstient 
de se prononcer sur ces choses ou sur quel
qu’une d’elles.” Art. 176.

10. Débarquement. — Lorsqu'un navire 
a été vendu à l’étranger ou que l’engagement 
a pris fin en dehors des possessions de Sa 
Majesté, le mateloi congédié a droit à un cer
tificat de congé et au paiement de ses gages 
et le capitaine doit ou lui trouver un autre 
emploi ou le rapatrier aux frais du proprié
taire. Arts 203, 204. 206. Les gages du 
matelot laissé en route pour cause d'incapacité 
doivent lui être payés.” Art. 206.

V. pour les matelots sans ressources les arts 
270, 208, 209.
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11. Délégation des gages.—“Toute dé
légation de paiement des gages d’un matelot 
pendant son éloignement, stipulée au commen
cement du voyage, doit être insérée dans l’en
gagement avec la mention des sommes à payer 
et des époques de paiement.

“2. Les billets de délégation peuvent se 
faire d’après la formule I.” Art. 170.

“A moins qu’il ne soit démontré, à la satis
faction de la cour, que le matelot a perdu son 
droit, ou n’a plus droit aux gages sur lesquels 
la partie déléguée devait être payée, ou, s’il 
s’agit de la femme, qu'elle ait abandonné ses 
enfants et se soit rendue indigne par son in
conduite d’être entretenue pur son mari, 
l’épouse, le père, la mère, l’aïeul, l'aïeule, l’en
fant, le petit-fils, la petite-fille, le frère, ou la 
sœur d’un matelot, en faveur de qui est fait 
un billet de délégation d’une partie des gages 
de ce matelot, peut poursuivre à leur échéance 
le recouvrement des sommes déléguées par 
le billet, et les recouvrer, avec les dépens, du 
propriétaire ou de tout agent qui a autorisé 
la création du billet: (a) soit suivant la forme 
sommaire que la présente partie permet aux 
matelots d’adopter pour poursuivre et recou
vrer le paiement de leurs gages qui n’excèdent 
pas deux cents dollars; (b) soit devant toute 
cour de l’une des provinces qui a juridiction 
jusqu'à concurrence des sommes réclamées et 
dans le ressort de laquelle la sommation a été 
signifiée au propriétaire ou à l’agent, ou dans 
le ressort de laquelle ont été faits l’engagement 
et le billet de délégation, ou l’un ou l’autre, 
si la sommation est signifiée au propriétaire 
ou à l’agent en un lieu quelconque de l’une 
des provinces, sis dans le ressort de la cour 
ou en dehors.” Art. 171.

“Dans cette poursuite, il suffit à la partie 
réclamante de prouver qu’elle est la personne 
dénommée au billet et que ce billet a été donné 
par le propriétaire, par le capitaine ou.par un 
agent autorisé.” Art. 172.

“Il y a présomption que le matelot a gagné 
ses gages à moins do preuve contraire.” Art. 
17.1.

12. Dette.—“Nulle dette au-dessus d’un 
dollar, contractée par un matelot d’un navire 
enregistré dans l’une des provinces depuis son 
engagement, ne peut être recouvrée avant que 
le matelot ait achevé son service.” Art. 238.

“Nulle dette au-dessus d’un dollar, con
tractée par un matelot ou par un apprenti, ne 
peut être recouvrée en justice ni invoquée en 
compensation par aucun aubergiste, hôtelier 
ou logeur.” Art. 239.

12a. Droit de rétention.—“Nul auber
giste, hôtelier ni logeur ne peut îetenir les 
hardes d’un matelot ou d’un apprenti en gage 
d’une dette ou dépense excédant la valeur 
d’un dollar; et sur le paiement ou l’offre de 
cette somme, ou de toute somme moindre qui 
est due, ces hardes doivent être incontinent 
rendues, quel que soit le montant dont le 
matelot ou l’apprenti se trouve redevable.” 
S. R. C., ch. 113, art. 2!fi.

13. Engagement des matelots.—“Le
capitaine de tout navire canadien de l’inté
rieur, de quatre-vingts tonneaux de registre et 
plus, passe un contrat avec chaque matelot 
qu'il amène en qualité d’homme d’équipage.' ’ 
Arts 162, 328.

“Tout contrat d’engagement est dressé de 
manière qu’il soit possible d’y insérer les sti
pulations que le capitaine et le matelot sont 
libres de faire au sujet d’avances ou de délé
gations de gages en chaque cas, et peut con
tenir toutes autres clauses qui ne sont pas 
contraires à la loi.

“2. Tout contrat est passé et signé soit de
vant un préposé, de la manière prescrite ci-après 
à l’égard des navires canadiens de long cours, 
soit en présence d’un témoin honorable, qui 
certifie chacune des signatures de l'acte.” 
Arts 163, 329.

“Le capitaine de tout navire canadien de 
long cours passe un contrat avec chaque mate
lot qu’il emmène en mer de quelque port ou 
endroit de l’une des provinces, comme homme 
de l’équipage.

“2. Ce contrat est fait suivant la formule H, 
autant que les circonstances le permettent, 
est daté du jour de l’apposition de la première 
signature et signé par le capitaine avant de 
l’être par aucun matelot, et contient les sti
pulations que la présente partie requiert d’in
sérer à titre de conditions dans le contrat d'en
gagement d’un matelot sur un navire canadien 
de l’intérieur.

“3. Ce contrat est signé par le capitaine et 
par chaque matelot en présence d'un préposé. 
Ce préposé fait lire et expliquer le contrat au 
matelot, ou s’assure d’autre manière qu’il le 
comprend avant de le signer, et certifie chaque 
signature.” Arts 166, 330.

“Dans le cas de remplaçants, engagés dans 
l’une des provinces, de matelots qui ont 
dûment signé le contrat et dont les services 
ont été perdus par décès, par désertion ou par
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suite d’autre cause imprévue, avant que le 
navire n’ait fait voile, le contrat se fait, s’il 
est possible, devant un préposé nommé en 
vertu de la présente partie.

“2. Lorsque ce dernier contrat ne peut se faire 
de la sorte, le capitaine, avant que le navire 
ne mette à la voile, doit, s’il est possible, 
sinon, aussitôt qu'il est possible ensuite, faire 
lire et expliquer le contrat aux matelots 
embarqués il titre de remplaçants, après quoi 
ils le signent en présence d'un témoin qui 
atteste leurs signatures.” Art. 166.

“Toutes ratures, interlignes ou changements 
dans un contrat passé avec un matelot sous 
l’autorité de la présente partie, excepté les 
additions faites ainsi qu’il est ci-dessus pres
crit, pour l’engagement des remplaçants ou de 
ceux qui sont engagés après le premier départ 
du navire, sont absolument nuis, à moins 
qu’il ne soit prouvé, par une déclaration 
écrite, qu’ils ont été faits du consentement de 
toutes les parties intéressées, par la déclara
tion écrite: (o) d’un préposé, juge de paix, 
fonctionnaire des douanes ou autre fonction
naire public, si elle est faite dans les posses
sions de Sa Majesté; ou, (b) d'un agent consu
laire britannique, ou, à défaut d’un tel fonc
tionnaire, par deux marchands anglais hono
rables, si elle est faite hors des possessions 
de Sa Majesté.” Arts 167, 331.

“Tout matelot peut apporter des preuves 
qui établissent le contenu d’un contrat passé 
sous l’empire de la présente partie, ou qui 
fassent valoir autrement sa cause, sans être 
tenu de produire ou de donner avis de pro
duire le contrat ou une copie de ce contrat.”

“Tout contrat d’engagement, soit formel, 
soit tacite, entre le propriétaire d'un navire 
et le capitaine ou quelque homme de l’équi
page, èt tout brevet en vertu duquel un indi
vidu est tenu de faire son apprentissage à 
bord d’un navire, impliquent, nonobstant 
toute convention à ce contraire, l’obligation, 
de la part de ce propriétaire, que lui-même, 
le capitaine et tout agent chargé du charge
ment du navire ou chargé de le préparer à 
prendre la mer, prendront tous les moyens 
raisonnables pour mettre le navire en état 
de navigabilité durant tout le cours du voyage; 
cependant, le présent article ne soumet le 
propriétaire d’un navire à aucune responsabi
lité à raison de ce que le navire a été envoyé 
en mer dans un état d’inavigabilité, lorsque, 
par suite de circonstances spéciales, son envoi 
en mer est raisonnable ou justifiable.” Arts 
163, Stf.

7Su

“Dans les cas de navires enregistrés dans 
l’une des provinces, le droit du matelot engagé 
dans l’une de ces provinces à des gages et à 
la nourriture est censé commencer soit nu 
temps convenu pour le commencement de son 
service, soit lors de son embarquement.” Art. 
179.

14. Matelots décédés.—Lorsqu'un ma
telot ou un apprenti décède pendant le voyage, 
le capitaine doit prendre soin de tous ses 
deniers, hardes et effets à bord et en consigner 
le détail dans le journal du bord, et à son 
arrivée, il doit en rendre compte au préposé; 
Ü défaut, il en est tenu responsable vis-à-vis 
des représentants légaux du matelot ou ap
prenti décédé.” ArZs 196 et s.

15. Paiement des salaires.—“Tout ca
pitaine doit, avant de solder ou de congédier 
dans l'une de ces provinces, d’un navire enre
gistré dans l’une des provinces qui n'est pas 
un navire canadien de l’intérieur, un de scs 
matelots, lui délivrer à lui-même ou au pré
posé, si le congé doit avoir lieu devant ce 
fonctionnaire, le compte entier et fidèle des 
gages de ce matelot suivant la formule J, et 
de toutes les sommes à en déduire pour quel
que cause que ce soit.” Art. 176.

“Le droit à des gages d’un matelot ou d'un 
apprenti matelot sur un navire enregistré 
dans l’une des provinces, ne dépend pas des 
profits du fret.

“2. Tout matelot ou apprenti qui aurait 
droit de réclamer et de recouvrer des gages, si 
le navire sur lequel il a servi eut gagné un fret, 
a droit, sans préjudice de toutes autres règles 
de droits et conditions applicables au cas, de 
les réclamer et de les recouvrer, quoiqu'il 
n’ait pas été gagné de fret; cependant, dans 
tous les cas de naufrage ou de perte de navire, 
la preuve que ce matelot ou apprenti n’a pas 
fait tous ses efforts pour sauver le navire, la 
cargaison et les approvisionnements, lui fait 
perdre ce droit.” Art. 181.

“Les gages dus en vertu de l’article précé
dent à tout matelot ou apprenti décédé, sont 
payés et employés de la manière ci-après 
prescrite pour les gages de matelots décédés 
dans le cours d’un voyage.” Art. 182.

“Lorsque le service d’un matelot apparte
nant à un navire enregistré dans l’une des 
provinces se termine avant le temps prévu au 
contrat, par suite du naufrage ou de la perte 
du navire, ou à raison de ce que ce matelot 
a été laissé à terre en quelque endroit à l’étran
ger, à la suite d’un certificat délivré ainsi qui* 
ci-après mentionné, constatant qu’il est inca
pable ou hors d’état de poursuivre le voyage,
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ce matelot a droit à des gages pour le temps 
qu’il a servi jusque-hX, mais non pour un plus 
long terme." Arts 183, 337.

“Nul matelot non plus que nul apprenti 
matelot, appartenant à un navire enregistié 
dans l’une des provinces n'a droit à des gages 
pour le temps pendant lequel il a refusé ou 
négligé illégalement de travailler, lorsqu’il en a 
été requis, que ce soit avant ou après le temps 
fixé au contrat pour le commencement de son 
service, ni pour le temps pendant lequel il 
est légalement emprisonné en punition de 
quelque contravention de sa part, à moins 
que la cour, saisie de l’affaire, n’en ordonne 
autrement." Arts 184, 338.

“Lorsqu’un matelot appartenant à quelque 
navire enregistré dans l’une des provinces est 
incapable de remplir son devoir, à raison d’une 
maladie, qui, d’après la preuve faite, a été 
causée par sa propre faute, il n’a pas droit à 
des gages pour le temps pendant lequel il est 
incapable de travailler ” Arts 185, 339.

“Excepté dans le eus où, d’après le contrat, 
le matelot doit être payé au moyen d’une 
part des profits de l’aventure, le capitaine 
ou le propriétaire de tout navire enregistré 
dans l’une des provinces paie ses gages, s’ils 
lui sont dus, à chaque matelot de ce navire 
dans les trois jours de la livraixon de la car
gaison, ou dans les cinq jours après le congé 
du matelot, selon le cas qui arrive le premier." 
Art. 188.

“Tout matelot ou apprenti appartenant à 
un navire enregistré dans l’une des provinces, 
ou toute personne dûment autorisée par lui, 
peut intenter une action, par voie sommaire, 
devant un juge de la cour Supérieure de la 
province de Québec, un juge des sessions de 
la paix, un juge de comté, un magistrat sti- 
pendiaire, un magistrat de police ou deux 
juges de paix exerçant juridi tion à ou près 
l’endroit dans lequel s'est terminé le service, 
dans lequel le mate ot ou apprenti a été con
gédié, ou dans lequel se trouve ou réside tout 
capitaine ou propriétaire ou autre personne 
contre qui la demande est portée, pour tout 
montant de gages à lui dus, n’excédant pas 
doux cents dollars, en sus des frais de pour
suite pour les recouvrer, aussitôt qu’ils.sont

“2. Ce juge, ce magistrat ou ces juges de paix 
sur plainte sous serment qui leur est faite par 
ce matelot ou apprenti, ou en son nom, peu
vent sommer ce capitaine ou propriétaire ou 
autre personne de com1 rattre devant eux, 
pour répondre à cette plainte." Arts 187,

“Sur comparution du capitaine ou du pro
priétaire, ce juge, ce magistrat ou ces juges 
de paix peuvent interroger sous serment les 
parties et leurs témoins de part et d’autre au 
sujet de la plainte et du montant des gages 
dus, et décerner quant au paiement de ces 
gages tel ordre qu’ils trouvent juste et raison-

“2. Si le capital: j ou le propriétaire ne com
paraît pas, sur preuve régulière île la signi
fication légale de la sommation au capitaine 
ou au propriétaire, le juge, le magistrat ou 
les juges de paix peuvent examiner sous ser
ment le plaignant et ses témoins au sujet de 
sa plainte et des gages dus, et décerner, quant 
au paiement de ces gages, tel ordre qu’ils 
trouvent juste et raisonnable.

“3. Tout ordre de payer des gages décerné 
sous l’autorité de la présente partie est défi
nitif." Arts 188, 344.

Les articles 189 à 193 et 345 à 349 se rap- 
porten au mandat de saisie et de vente des 
effets mis sous exécution, de leur insuffisance, 
de l'incarcération de la personne condamnée, 
et à la juridiction de la cour de l’Echiquier 
et des cours Supérieures.

16. Plainte.—"Lorsqu’un matelot ou un 
apprenti, pendant qu’il se trouve dans l’une 
des provinces, sur un navire enregistré dans 
l’une de ces provinces, déclare au capitaine 
qu’il veut porter plainte contre lui ou contre 
un des gens do l’équipage, devant un juge de 
paix ou un officier de marine commandant 
un vaisseau de Sa Majesté, le capitaine doit, 
si le navire est alors dans un lieu, dans l’une 
de ces provinces, où il y a un juge de paix ou 
un tel officier de navire, aussitôt que le service 
du bord le permet, ou si le navire n'est pas 
alors dans un tel lieu, dès qu’il y est arrivé et 
que le service du bord le permet, laisser ce 
matelot ou cet apprenti aller à terre, ou l’y 
envoyer sous convenable garde, afin qu'il 
puisse porter sa plainte.” Art. 226.

Sur cette plainte la cour peut ordonner 
l’inspection du navire par un inspecteur. 
V. arts 227 et s.

Î6a. Saisie et vente de gages.—“Les 
gages dus ou revenant à un matelot ou à un 
apprenti de l’équipage d’un navire enregistré 
dans l'une des provinces, ne peuvent être saisis 
par aucune cour de justice, et tout paiement 
de gages à un matelot ou ù un apprenti est 
valable en loi, nonobstant toute cession ou 
transport antérieur de ces gages, ou toute 
saisie ou charge sur ces gages." S. R. C., ch. 
113, art. 238.
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16b. “Le transport ou la vente de gages 
ou de droits de sauvetage fait avant leur 
échéance ne lie pas le cédant.

“2. Toute procuration ou autorisation don
née pour la réception de ces gages ou droits 
est révocable.” Art. 237.

17. La quatrième partie se rapporte à l’en
gagement des matelots, sur les eaux de l’in
térieur, à l’exception des équipages des barges 
et bateaux plats. Toutes les dispositions de 
la troisième partie s’appliquent à celle-ci mu- 
tatis mutandis. V. les articles correspondants 
sous chaque article ci-dessus cité dans la. 
troisième partie. Arts 826 et s.

18. La cinquième partie pourvoit à une 
“Caisse des marins malades” qui est formée 
au moyen de droits imposés sur les navires. 
Le capitaine qui paie cet impôt a le droit 
d’envoyer ses matelots à l’hôpital entretenu 
avec ces argents pour y être soignés gratuite
ment. Arts 881 et s.

19. La sixième partie traite du “Pilotage.” 
Elle se rapporte aux circonscriptions de pilo
tage, aux pouvoirs des administrations, à 
l’apprentissage, et aux admissions des pilotes, 
aux commissions, aux droits des pilotes, aux 
droits de pilotage, aux signaux, aux caisses 
des pilotes, aux enquêtes, aux contraventions 
et peines et à tout ce qui concerne la corpora
tion des pilotes. Arts 409 et s.

19a. Dommage causé par un pilote.— 
“Un pilote privé de sa commission, ou sus
pendu, ou condamné à une amende pour avoir 
causé du dommage à un navire, n’a droit à 
aucun droit de pilotage si le montant du dom
mage égale ou excède celui de ce droit. Si le 
montant du dommage est moindre, il ne peut 
réclamer que l’excédent du montant de ce 
droit sur celui du dommage.

“2. Les dispositions du présent article sont 
censées faire partie de l’article vingt-six de la 
loi de la législature de la ci-devant province 
du Canada, passée en la vingt-troisième année 
du règne de feu Sa Majesté, chapitre cent 
vingt-trois, intitulée: "Loi pour constit'. r en 
corporation les pilotes pour le havre de Québec 
et en aval.” Art. 403.

19b. Droits de pilotage.—“Sont tenus 
au paiement des droits de pilotage payables 
en vertu de la présente partie par un navire 
ou relativement à un navire, le propriétaire, 
le capitaine et le consignataire ou agent re
connu de ce navire, si ce consignataire ou cet 
agent reconnu a en mains des deniers reçus 
pour le compte de ce navire.” Art. 468.

20. La septième partie organise l’inspec
tion des bateaux à vapeur et l’examen et la 
commission des mécaniciens. Il y est pourvu 
aux nominal ions des inspecteurs, au bureau 
d’inspection, aux inspections, aux précautions 
contre les incendies, aux examens et admission 
des mécaniciens, aux contraventions et peines. 
Arts 666 et s.; 7-8 Ed. VII (F.), ch. 66 (1908).

21. La huitième partie concerne l’inspec
tion des navires, les pouvoirs et les rapporte 
des inspecteurs. Arts 688 et s.

22. La neuvième partie pourvoit à la 
sûreté des navires et aux précautions à prendre 
pour prévenir les accidents à bord. Arts 
708 et

23. La dixième partie s’occupe des nau
frages, des sauvetages et des enquêtes sur les 
sinistres maritimes à être faites sous l’autorité 
du Ministre de la Marine. Arts 732 et s.

24. Epaves.—“Lorsque quelqu’un prend 
possession d’épaves dans les limites du Canada 
il les délivre le plus tôt possible au receveur; 
mais le Ministre peut, s’il le juge à propos, 
dispenser de cette délivrance dans le cas de 
toute épave, aux conditions qu’il juge à 
propos.” Art. 747.

“Le propriétaire de toute épave en la pos
session du receveur, en établissant son droit 
à la satisfaction du Ministre, dans l’année de 
la date à laquelle cette épave est venue en 
la possession du receveur, a droit, sur paiement 
des droits de sauvetage, des honoraires et 
autres dépenses, de reprendre cette épave ou 
d’en recevoir les produits, ou de les faire 
remettre à son age it.” Art. 749.

Les épaves peuvent être vendues par le 
receveur s’il est avantageux de le faire ou si les 
droits de sauvetage ne sont pas payés pur le 
propriétaire. Arts 761, 762.

“Par la livraison des épaves ou par le paie
ment du produit de leur vente conformément 
aux dispositions qui précèdent, le receveur est 
libéré de toute responsabilité à leur égard; 
mais cette livraison et ce paiement ne préju
dicient ni ne portent atteinte à aucune ques
tion soulevée par des tiers au sujet de ces 
épaves.” Art. 764.

24a. “Lorsque deux personnes ou plus 
réclament des épaves en la possession d'un 
receveur, ou le produit de leur vente quelle que 
soit la valeur ou leur montant, toute cour 
siégeant et ayant juridiction en matières 
civiles jusqu’à concurrence de la valeur des 
épaves ou du montant du produit en litige, 
dans la circonscription de ce receveur, peut,
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sur la demande du receveur ou de l’un quel
conque de ces réclamants, assigner ces per
sonnes à comparaître devant elle, recevoir 
leurs réclamations, en décider, et rendre, à 
l'égard de ces épaves et des frais de procédure, 
telle ordonnance qu’elle juge à propos.

“2. Cette ordonnance peut être mise à 
exécution de la même manière que tout ordre 
décerné dans une poursuite intentée devant 
cette cour.” Art. 765.

25. Receveur d’épaves.—Les procédures 
relatives aux droits de sauvetage devant un re
ceveur des épaves se trouvent aux arts 760 et a.

26. La onzième partie se rapporte à l’ad
ministration des phares, bouées et balises, et 
à l’île de sable, ainsi qu’au surintendant et aux 
gardiens des phares. Arts 882 et s.

27. La douzième partie règle les disposi
tions relatives aux havres publics et aux 
maîtres de havre. Arts 848 et s.; 8-0 Ed. Vil,
(F.), ch. 54, 1900.

28. La treizième partie a rapport aux gar
diens de port et aux adjoints, et à leurs 
devoirs. Arts 869 et a.

29. La quatorzième partie réglemente la 
navigation intérieure quant aux signaux de 
détresse, aux règlements locaux, aux devoirs 
des capitaines, à la responsabilité en cas d’a
bc rdage.

30. La quinzième partie s’applique aux 
lignes de pont et aux lignes de charge des 
navires. Aria 980 et a.

31. La seizième partie a rapport au cabo
tage canadien et défend à tout navire, autre 
qu’un bâtiment anglais, de faire le cabotage 
en Canada, ni y prendre part, excepté en cas 
de détresse. Les navires anglais doivent 
obtenir un permis de cabotage. Aria 952 et a.

31a. Navire étranger.—“Il ne peut être 
transporté de marchandises ni de passagers 
par eau, d’un port du Canada à un autre, que 
sur des navires britanniques.

“2. Si des marchandises ou des passagers 
sont transportés, ainsi qu’il l’est dit plus 
haut, en contravention à la présente partie, le 
capitaine du navire ou bâtiment qui fait ce 
transport encourt une amende de quatre 
cents dollars; et toutes les marchandises 
ainsi transportées sont confisquées comme si 
elles étaient de contrebande.

“3. Le navire ou bâtiment peutêtre détenu 
par le percepteur des douanes, au port ou lieu 
dans lequel sont amenés les marchandises ou 
les passagers, jusqu’à ce que l’amende ait 
été payée ou que le paiement en ait été garanti 
par cautionnement à sa satisfaction, et jusqu’à

ce que les marchandises lui aient été livrées, 
desquelles il est disposé comme de marchan
dises confisquées suivant les dispositions de 
la loi des douanes.” Art. 956.

32. Ladix-aeptièmepartieétablit la respon
sabilité des voituriers par eau. Arts 961 et a.

33. La dix-huitième partie est un supplé
ment par rapport aux droits de tonnage, aux 
exemptions de droits ei au déchargement de 
navires. Aria 967 et a.

33a. Convention de Bruxelles.—“L’ac
te impérial 1-2 Geo V, ch. 67, 1911 (V. 3-4 
Geo. V, p. 1, 1913), met en exécution les con
ventions de la conférence de Bruxelles de 
1910, et amende en conséquence la loi con
cernant la marine marchande.”

33b Abordage.—“(1) Si, par la faute de 
deux vaisseaux ou plus, des dommages sont 
causés à un ou à plusieurs de ces vaisseaux, à 
leurs cargaisons ou leur chargement, ou à 
quelque propriété à bord, la responsabilité de 
réparer les dommages ou la perte sera en 
proportion du degré du manquement de 
chaque vaisseau:

Pourvu
(a) que si, vu toutes les circonstances du 

cas, il est impossible d’établir les différents 
degrés de manquement, la responsabilité sera 
répartie également; et

(b) que rien de contenu au présent article 
n’aura l’effet de rendre un vaisseau respon
sable d’une perte ou d’un dommage auquel le 
vaisseau n’aura pas contribué par sa faute;

(c) que rien de contenu au ] résent article 
n’affectera la responsabilité de to lte personne 
relativement à un contrat de > oiturage ou 
autre, ni ne sera interprété comme imposant 
quelque personne de limiter sa responsabilité 
en la manière prévue par la loi.”

“(2). Pour les fins du présent acte, l’expression 
“fret” comprend le prix de passage et d’affrè
tement, et l’expression dommage ou perte 
causée par la faute d’un vaisseau sera censée 
comprendre tous frais de sauvetage ou autres 
découlant de ce manquement, recouvrable en 
loi sous forme de dommages.” Art. 1.

“Quand il y a perte de vie, ou blessures 
subies par une personne à bord d’un vaisseau 
ou vaisseaux, la responsabilité des proprié
taires sera conjointe et distincte.”

“Pourvu que rien de contenu dans le présent 
article ne sera interprété comme privant une 
personne d’un droit de défense sur lequel, 
indépendamment du présent article, elle au
rait compté dans une action intentée contre 
elle par la personne blessée, ou toute personne



787 BÂTIMENTS MARCHANDS

ou personnes autorisées à poursuivre au sujet 
de telle perte de vie, ni n’affectera le droit de 
toute personne de limiter sa responsabilité 
dans les cas auxquels le présent article se rap
porte en la manière prévue par la loi.” Art .2.

“(1) S’il y a perte de vie, ou blessures à la 
personne, subies par une personne à bord d’un 
vaisseau par la faute de ce vaisseau et d’un 
autre vaisseau ou autres vaisseaux, et si une 
proportion des dommages est recouvrée des 
propriétaires de l’un des vaisseaux qui excède 
la proportion à laquelle il est en faute, ils 
peuvent recouvrer, sous forme de contribution, 
le montant de l’excédent des propriétaires de 
l’autre vaisseau ou des autres vaisseaux jus
qu’au montant pour lequel ces vaisseaux sont 
respectivement en faute.

“Pourvu qu’il ne sera pas ainsi recouvré 
aucun montant qui ne pourrait, en consé
quence de toute limitation statutaire ou con
tractuelle, ou exemption de responsabilité, ou 
pour toute autre raison, être recouvrée en 
première instance comme dommage par les 
personnes autorisées à poursuivre.

“(2). Ensusde tout autre recours établi par 
la loi, les personnes qui ont droit à toute telle 
contribution comme susdit, auront, dans le 
but de la recouvrer, subordonnément aux dis
positions du présent acte, les mêmes droits et 
pouvoirs que les personnes qui ont droit de 
poursuivre pour dommages en première ins
tance. Art. 8.

33c. Sauvetage.—“(l)Le capitaine ou la 
personne en charge d’un vaisseau devra, s’il 
le peut, et autant qu’il peut le faire sans danger 
pour son propre vaisseau, son équipage et ses 
passagers (s’il y en a), venir en aide à toute 
personne, même si cette personne est un sujet 
d'un pays étranger en guerre avec Sa Majesté, 
qui est trouvée en mer en danger de péril, et, 
à défaut de ce faire, il sera coupable de délit.

“(2). En se conformant aux dispositions du 
présent article, le capitaine ou la personne en 
charge d’un vaisseau n'invalidera pas son droit 
ou le droit de toute autre personne, au sauve
tage. Art. 6.

“S’il s’élève un différend au sujet de h é- 
partition de tout montant de sauvetage entre 
les armateurs, capitaine, pilote, équipage et 
autres personnes au service de tout navire 
étranger, le montan sera réparti par le tri
bunal ou la personne faisant la répartition 
conformément à la loi du pays auquel appar
tient le vaisseau.” Art. 7.

33d. Présomptions.—Cet acte abolit les 
présomptions statutaires, et détermine lu 
juridiction dans les cas de perte de vie ou <!•> 
blessure à la personne. Art. 6.

33e. Elle contient en outre des dispositi
ons générales quant à la prescription des act i- 
ons et à l’application de l’Acte. Art. 8.

JURISPRUDENCE

34. Charte-partie.—The plaintiffs, lt. 
It. and Co., were charterers of a ship, but 
before action brought by them for a breach 
of the charter-party resulting in damage to 
a cargo of cement, they had sold the satin 
By the terms of sale, the cargo was sold as a 
“full cargo,” the sale being subject to the 
condition “that the buyers are only bound to 
accept cement delivered in good merchant
able condition.” P. and Co., together with 
the plaintiffs R. R. and Co., were jointly in 
possession of bills of lading duly endorsed by 
theshippers, and were also parties to a general 
average bond given by them to the owners of 
the ship wherein they were shown to be 
owners or shippers of the cargo: Held that 
under the fact set out, the charterers had a 
substantial interest in the litigation arising 
out of the failure by the owners of the ship 
to properly carry the cargo. Ex. C., 1911, 
Canada, Parrott and Co., Hind, ltolfc and Co. 
vs The Ship “Notre-Dame d'Arvor”, 18 Ex. ('.

35. Choses nécessaires.—Where action 
was brought against the defendants, us regist
ered owners of a vessel, for the value of wood 
supplied for the use of the vessel, and the de
fendants pleaded that, though they were the 
registered owners, they had no interest, and 
had in no way contracted for the wood in 
question; that the vessel was being run by 
another for his own use and benefit, a.id that 
such party alone was liable: The registry of 
ownership did not determine the liability 
of such cases, and the owner having sold 
to the party who was running the vessel, he 
was the person against whom action should 
have been brought. S. C., 1869, Montreal, 
Morgan vs Forsyth et al., 3 J., 98; 9 L. C. If., 
225; 7 B. ./ B Q . 207.

36. The defendants advanced money to 
G., to enable him to complete a vessel, and, 
as security for their advances, the vessel was 
mortgaged to them, and it was “expressly 
covenanted and agreed, by and between the
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parties, that the vessel shall be and is the 
absolute property of defendants, so that they 
shall take and obtain the register of the vessel 
in their own name, and may sell and dispose 
of the same, and give a good and valid title 
thereto": Defendants were not liable for 
goods sold by plaintiffs to G., before the vessel 
was registered, for the purpose of furnishing it.
Q. B., 1866, Quebec, Freer et al. v8 Maguire et 
ai, 2 L. C. L. J., 104; 18 R. J. R. Q., 272,668.

37. Where an agent for a foreign vessel has 
made advances and disbursements for her use 
in account with her owner, and after sailing on 
her voyage is brought back a wreck to the jjort 
from which she sailed, the agent cannot treat 
his claim as one for necessaries under the Vice 
Admiralty Courts Act, 1863. V. A., 1870, 
Lower Canada, “City of Manitowoc,” 6 Q. J.
R. , 108; Cook V. A. Cos., 178.

38. A claim for money advanced to a for
eign ship to pay for repairs, equipment and 
outfitting, is a claim for necessaries, but where 
the work is done in the home port of the ship, 
the court has no jurisdiction, the same coming 
within the exception contained in section 5 
of the Admiralty Courts Act, 1861 (24 Viet., 
oh 10 (Imp.). Ex. < 1897, WiXUamt m
The Ship “Flora,” 6 Ex. C. R., 136, 137.

39. An action in rem for necessaries will 
not lie against a ship if supplied to a charterer, 
who also engages the crew, in a port other 
than her home port, if it is shown at the time 
the writ issued an owner or part owner was 
domiciled in Canada. Ex. C., 1901, The 
Rochester and Pittsburg Coal and Iron Co. vs 
The Ship “The Garden City,” 7 Ex. C. R., 34.

40. The action was brought by the plain
tiff against a foreign vessel and owners for 
necessaries supplied on her account at a Can
adian port. At the time the necessaries were 
supplied, the vessel was under charter, the 
owner having by the charter-party transferred 
to the charterers the possession and control 
of the vessel. The charterers appointed the 
master, and he, for them, engaged the crew. 
The charterers paid the wages of the master 
and crew and the running and other expenses 
of the vessel. The plaintiff knew that the 
vessel was under charter; but he did not know 
the terms of the charter-party. On the trial, 
there was a conflict of testimony between the 
plaintiff on the one hand, and the master of 
the vessel, and the port captain or agent of 
the charterers, on the ot her hand, as to whether 
or not the necessaries were supplied on the 
order of the master on the credit of the vessel

and owners, or on his order or that of the 
port captain on the credit of the charterers. 
The learned judge by whom the case was tried 
found that the necessaries were supplied on 
the order of the master and the credit of the 
vessel and owners, and he held the vessel 
liable therefor: The plaintiff ought under the 
circumstances to have the benefit of the 
finding in his favour, but as the master 
was the servant and agent of the charterers 
and not of the owner, he had no authority 
to pledge the latter's credit and as the 
owner was not liable for such necessaries the 
vessel could not be made liable.

41. An action for necessaries at the suit 
of the person who supplies them cannot be 
maintained against the ship if the owner of 
the ship is not the debtor.

42. Where the owner of the ship is the 
debtor, the action cannot be maintained 
against her if the necessaries arc supplied 
at the port to which the ship belongs; or if, at 
the time of the institution of the action, any 
owner or part-owner of the ship is domiciled 
in Canada. (The Admiralty Courts Act, 
1861, sect. 5; The Colonial Courts of Admir
alty Act, 1890, sect. 2 (3) (a).)

43. Where, by the charter-party, the 
owner transfers the possession and control 
of the ship to a charterer and the latter ap
points the master and crew and pays their 
wages and other expenses, the master in 
incurring a debt for necessaries is the agent 
or servant of the charterer, and not the agent 
or servant of the owner. In such a case, the 
owner is not the debtor, and an action for 
such necessaries cannot be maintained against 
the ship.

44. The want of notice of the terms of the 
charter-party in such a case is not material 
notice of the charter-party not being essential 
where the owner completely divests himself 
of the possession and control of the ship. Ex. 
C., 1003, The Barge “David Wallace” vs

45. Where the master of a ship, which is 
in its home port, acting under instructions 
from the owners’ manager, purchased certain 
supplies for repairing the ship prior to her 
sailing, which, following the customary prac
tice of the firms furnishing the goods, were 
charged to the ship or to its owners, the credit 
will be presumed to have been given to the 
owners and not to the master, and the master 
having incurred no personal liability, is not
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entitled to enforce a maritime lien for such 
supplies. Ex. C., 1912, Canada, Kane vs The 
Ship “John Irwin ,” 1 D. L. R., 447; IS Ex. 
C. R., 602.

46. Choses trouvées.—The captain and 
not the owners of a vessel has a right to two- 
thirds of the net proceeds of things found by 
him accidentally while navigating the vessel. 
C. C., 1865, Montreal, Maguire vs The Trinity 
House of Montreal, and Cunningham et al., 
9 J., Ill, 16 L. C. R., 411; 14 R. J. R. Q., 64.

47. Commis.—A supercargo commis is 
entitled to a quantum meruit, if there be no- 
specific agreement to pay him wages, or to 
allow him a percentage on the value of the 
cargoes exported and imported. K. B., 1820, 
Quebec, Tuzo vs Jones, 2 R. de L., 76; 2 R. J. 
R. Q., 166.

48. Déviation.—In an action by a car
penter employed on the vessel for his wages, 
the case turned entirely upon the question 
whether the promotor was entitled to sue for 
his wages in Quebec, on the ground tfyat the 
voyage for which he had engaged had termin
ated in consequences of the ship having aban
doned or deviated from the voyage mentioned 
in the articles of agreement, which were for 
a voyage from London to Sunderland, thence 
to Rio Janeiro and any ports in North and 
South America, the West Indies, Cape of 
Good Hope, the Indian or Chinese Sea, 
Australasia, and back to a final port of dis
charge in the United Kingdom or continent 
of Europe between the Elbe and Brest, voyage 
not to exceed twelve months. The ship went 
from London to Sunderland, thence to Rio 
Janeiro, thence to the Cape of Good Hope, 
thence to St. Helena and the Island of Ascen
sion, and thence to Quebec: It was held that 
this was not a prosecution of the voyage as 
described in the articles, and amounted in 
effect to a deviation under the Merchant 
Shipping Act of 1854, sect. 190. V. A., 1868, 
Lower Canada, “Prince Edward,” 8 L. C. R., 
293.

49. Where the bill of lading provided for 
“liberty to tow and assist vessels in all situa
tions,” the taking of a ship in tow for hire 
voluntarily and without necessity was not 
justifiable, and such towage amounted to a 
deviation.

50. Where the bill of lading provides that 
“no damages that can be insured against will 
be paid for,” it is a good answer that the ship
owner vitiated the insurance by deviating 
from his course, as he cannot claim the benefit

of a contract that he has himself violate I. 
C. R., 1896, Montreal, Rendeü vs Black Dia
mond Steamship Co., Q. J. R., 8 S. C. 442; 
Q. J. R., 10 S. C., 267.

51. Enregistrement.—Le fournisseur ne 
peut devenir propriétaire du vaisseau sur le
quel il fait des avances, et en obtenir le regist ri
en son nom, et le vendre, qu’en vertu d'une 
convention expresse conformément à l’acte 
pour encourager la construction des vaisseaux.

52. Si, par le contrat, le fournisseur n’a 
stipulé en sa faveur qu’une hypothèque sur 
le vaisseau, et non pas qu’il en serait le pro
priétaire, le registre de ce vaisseau ne peut 
être pris en son nom, ou en celui du cession
naire de ses droits.

53. Le registre pris au nom de ce dernier 
sera un titre insuffisant pour lui conférer la 
propriété de ce vaisseau, s’il est saisi comme 
appartenant au constructeur ou au débiteur 
qui l’a hypothéqué. B. R., 1867, Quebec, 
Auger vs Forsyth et al., 17 D. T. B. C., 221; 
16 R. J. R. Q., 267.

54. La vente d’un bateau à vapeur, par 
voie d’hypothèque, ou l’hypothèque par voie 
de vente, est nulle à l’égard des tiers, si elle 
n’est pas enregistrée, suivant les dispositions 
de l’art. 2360 du Code civil. C. C., 1868, 
Montréal, Vautier vs La Compagnie de Navi
gation de Beauhamois, Châteauguay et Hunt
ingdon, et Lynch, IS J., 62; 19 R. J. R. Q., 75, 
562.

55. Le propriétaire réel, quoique non en
registré, d’un vaisseau sujet à l’enregistre
ment, est seul responsable des avances fuites 
à ce vaisseau, et le fournisseur n’a pas de re
cours contre le vendeur, bien que ce dernier, 
par les registres de douane, semble être encore 
le seul propriétaire du navire. C. C., 1887, 
Québec, Hudson vs Tremblay, 13 R. J. Q , 12 ',; 
10 L. N., 254.

56. La vente d’un vaisseau par acte de
vant notaire, non enregistrée et non suivie de 
possession réelle, n’équivaut pas au titre men
tionné dans l’article 2360 du C. c., ni à l’hypo
thèque mentionnée au ch. 3 du titre 20 du 
livre 40 du C. c. B. R., 1890, Montréal, 
Brulé et al. vs Bussières et al., 16 R. L., 216; 
18 R. L., 634; 34 188.

57. Notwithstanding the provision in the 
Imperial Interpretation Act of 1889 that the 
repeal of an act shall not affect any suit, pro
ceeding or remedy under the repealed act, 
in proceedings under The Merchants’ Ship
ping Act of 1854, proof of ownership of a ship 
may be made according to the mode provided
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in The Merchants’ Shipping Act, 1894, by 
which the former act is repealed. Under 
the Act of 1894, a copy of the registry of a 
ship registered in Liverpool, certified by the 
registrar general of Shipping at London is 
sufficient proof of ownership. Supr. C., 1899, 
Canada, The Queen vs Sailing Ship “Troop” 
Co., £9 Supr. C. R., 662.

58. La feuille du navire (register) est la 
seule preuve, vis-à-vis des tiers, de la propriété 
du vaisseau. C. S., 189J,, Québec, Chabot es 
Quebec Steamship Co. et Dugal, R. J. Q., 6 C. 
S.. £14-

59. Gardien.—The caretaker of a ship 
not in commission is not a “seaman,” and has 
no lien for his wages. Ex. C., 1898, Brown vs 
The Ship “Flora,” 6 Ex. C. R., 183.

60. Hypothèque.—Although C. S. C., 
ch. 41, was repealed by 37-38 Viet., eh. 128, 
sect. 3,1874, a bill of sale by way of mortgage 
of a vessel registered under the former statute 
made after the passing of the repealing act 
in the form usual under the former statute 
created a valid mortgage.

61. And it was not necessary to the valid
ity of a mortgage on such vessel that she 
should first be re-enregistcred under the 
Imperial Merchants Shipping Act of 1854.

62. Nor need the form I given in the Mer
chants Shipping Act, be strictly adhered to 
in the case of a vessel registered under C. S.
r . eh. 41.

63. But the mortgagee of a vessel cannot 
prevent the seizure and sale thereof by a judg
ment creditor, as such sale will not purge his 
mortgage, and will only convey to the pur
chaser the rights of the judgment debtor in 
the vessel. C. R., 1878, Montreal, D'Aoust 
vs McDonald and Norris, £2 ./., 79; 1 L. N.,

>2 U. ,/. R. Q.t 1,636.
64. Under the Merchants Shipping Act, 

a mortgage executed before one witness is 
valid. C. R., 1880, Montreal, Ross et al. vs 
Smith et al., £3 J., 309; £ L. N., 362; 3 L. AT., 
76, Ht; 10 R. L., £01.

65. The mortgagee of a British ship is 
not an owner within the meaning of Imperial 
statute 17 and 18 Viet., ch. 104, and there 
is no provision in that statute to prevent an 
alien being a mortgagee. Q. B., 1887, Ontario, 
Comstock vs Harris, 13 0. R., 407.

66. Bien que la constitution d’une hypo
thèque sur un navire ne rende pas le créancier 
hypothécaire propriétaire de tel navire, ce 
créancier peut cependant en disposer d’une 
manière absolue.

67. La vente d'un tel navire, même faite 
en justice et avec l'autorisation de la cour, 
sur la cession de biens du propriétaire du navire, 
mais sans le consentement du créancier hypo
thécaire, est sans effet à l’égard de ce créan
cier, et l’adjudicataire peut refuser de payer 
le prix d’adjudication tant que l’hypothèque 
n’est pas radiée.

68. Le seul fait que le créancier hypothé
caire aurait assisté à la vente et aurait même 
enchéri, ne constitue pas un acquiescement à 
cette vente dont le produit est insuffisant pour 
le désintéresser. C. S., 1900, Montréal, Robert 
vs Lamarche et al., R. J. Q., 18 C. S., 101.

69. Incendie de navire.—The Imperial 
statute 26 Geo. Ill, ch. 86, sect. 2, enacting 
that owners of ships should not be liable for 
any loss or damage which may happen to 
any goods shipped on any such vessel by rea
son or means of any fire happening to such 
ship, is in force in this province. C. P., 1862, 
Ontario, Torrance vs Smith, 3 C. P., 411-—
Q. B., 1868, Ontario, Hearle t-s Ross, 16 U. C.
R. , £69.

70. Ingénieur.—In an action for sea
man’s wages against a registered advancer or 
mortgagee: The plaintiff, who was employed 
as engineer on board the vessel, could not be 
considered a mariner or seaman, and therefore 
had no lien. Q. B., 1860, Quebec, Dickey et al. 
vs Terriault, 11 L. C. R., 160.

71. Inspection de bateau.—The Steam
boat Inspection Act, 1898, 68 Viet., ch. 46, 
sect. 3, except as to life-buoys and life-pre
servers, did not apply to a fishing tug of the 
defendant company of some 12H tons, and 
if the Rules and Regulations were in
tended to carry the provisions beyond the 
terms of the statute, they were without au
thority, but it was preferable to rend 
them as not intended to apply to steamboats 
excepted from the operation of sect. 3 of the 
Act. D. C., 1906, Sturgeon vs Port Burwell 
Fish Co., 11 O. L. It., 184.

72. Livre de bord.—The section 281 of 
The Merchant Shipping Act, 1854, enacts 
that every entry in an official log shall be 
made “as soon as possible” after the occur
rence to which it relates. The words “as 
soon as possible” should be construed to mean 
“within a reasonable time”; and what is a 
reasonable time must depend upon the facts 
governing the particular case in which the 
question arises. Ex. C., 1896, The Queen vs 
The Ship “Beatrice,” 6 Ex. C. R., 9.
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73. Loi applicable.—As between a Bri
tish and a foreign ship, within Canadian 
waters, the act regulating the Canadian 
waters must be the rule of the court; the 
duty and the right of both parties are to be 
determined by it.

74. Power of the Canadian legislature 
extends to foreigners when within our own 
jurisdiction. V. A., I860, Lower Canada, 
In re The “Aurora,” 2 S. V. A., 62.

75. Articles 2356 to 2382 of the Civil code 
having been repealed by the statute of Canada 
36 Viet., ch. 128, the law applicable to the 
mortgage and hypothecation of vessels in the 
province of Quebec is now the Imperial Merch
ant Shipping Act, 1854, as modified by said 
statute. C. R., 1880, Montreal, Ross el al. vs 
Smith et ai, gs./., 909; : L. \
76, 112; 10 R. L., 201.

76. Maison de la Trinité.—By-laws of
Trinity House are not abrogated by desuetude 
or non-user. V.A ., 1840, Lower Canada, In re 
“Mary Campbell,” 1 8. V. A., 222. 1

77. Every night in the absence of a moon 
is a dark night within the meaning of the 
Trinity House regulations.

78. The regulations of the Trinity House 
require a strict construction in favor of their 
application. V. A., 1841, Lower Canada, 
In re “The Dahlia,” 1 S. V. A., 242.

79. The court will not ex officio notice a 
by-law of the Trinity House at Quebec, but 
will require legal evidence of its contents and 
publication. V. A., 1874, Quebec, In re The 
“Harold Haarfager,” 2 S. V. A., 208.

80. Maître.—Change of master not en
dorsed on register, and no bond given by 
new master according to the 26th Geo. Ill, 
ch. 60, 8 is, and 27th ill, oh. 19, § 7, 
operates a forfeiture. V. A., 1816, Quebec, 
Perceval vs Sloop “Harrower, Gignac,” S. R. 
C., 80.

81. Where a second mate is raised to the 
rank of chief mate by the master during the 
voyage, he may be ordered to his own rank 
by the master for incompetency, and there
upon the original contract will revive. V. A., 
1837, Ijowct Canada, In re “Lydia,” 1 S. V. A., 
136.

82. A promise made by the master of a 
vessel at an intermediate port on the voyage, 
to give an additional sum over and above the 
stipulated wages in the articles of agreement 
is void for want of consideration. V. A., 
1837, Lower Canada, In re “Lockwoods,” 1 S. 
V. A., 123.

83. The death of the master and subsi ,i
tion of the mate in his place does not operate 
ns a discharge of the seamen. V.A., 1837, - , ,•
Canada, In re “Brunswick” 1 S. V. A., lilt

84. The master of a vessel may avail him
self of the wind and tide to sail into port by 
night as well ns day. V. A., 1840, Lour, 
Canada, Inre“MaryCampbell,” 1 S. V. A., ‘ !

85. The common law right of the master 
of a vessel to moderately correct and flog a 
seaman is not taken away by the necessary 
operation of Imperial Statutes. Supr. 
1867, Nova Scotia, Gordon vs Gordon, 3 Oxley

86. Un maître de navire n’est tenu, quant 
au chargement, qu’à suivre les règlements et 
la coutume du port où il prend sa cargaison, 
à moins de convention contraire. C. S., 1871, 
Québec, 1 Vinn vs Pélissier, 3 R. L., 32; 1 R. C , 

946; ; R ./ R Q. 175, W .
87. In a suit for ship’s disbursements, 

brought by the master, who became liable 
upon condition that the owner did not pay 
them, there must be a demand on the owner 
before suit.

88. Where a master sues for ship's disbur
sements without first presenting his accounts, 
he cannot recover costs. V. A., 1883, Quebec, 
In re “The Royal,” 9 Q. J. R., 148; Cook V A. 
Cos., 326.

89. Action for necessaries brought by the 
promoter, a shipliner and carpenter of Mont
real. The “Glendcvon” came to Montreal 
with a cargo of coal; she was to take a cargo 
of wheat on her return voyage and the pro
moter was employed by the master to line her 
so as to undertake this voyage. He did the 
work and brought the action for the price of it, 
$666.15: It was held that such lining conies 
under the terms “necessaries” in the Imiwrial 
Aet, 2$ Viet, eh. 24, ewt 10,110. i i . 
1884, Quebec, In re The “Glendevon,” 10 Q. J. 
R., 295.

90. The master of a ship does not exceed 
his authority in borrowing money on a note 
for the purposes of the ship, when it appears 
that the sum so borrowed had been duly and 
properly expended for the ship. Ex. C., 1862, 
Reide and Hayes vs Ship “Queen of the I sics and 
Campbell”, 3 Ex. C. R., 268.

91. In the absence of evidence to show 
that stress of weather, the safety of the vessel 
or crew, or other like circumstances, Imd 
justified the violation of express written 
instructions as to his course, the captain of a 
ship is responsible to the owners for the dam
ages caused thereby.
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92. As the resulting damages to defend
ants amounted to at least as much as plaintiff’s 
claim for wages, and as these damages had 
been properly urged by a cross demand, the 
action was dismissed with costs. C. R., 1896, 
Montreal, Sylvain vs Canadian Forwarding 
and Export Co., and contra, Q. J. R., 7 S. C., 
256; Q. J. R., 10 S. C., 195.

93. Le capitaine contractant en son nom 
pour les besoins du vaisseau et de sa naviga
tion à un lieu où se trouvent ni le propriétaire 
ni le gérant du vaisseau, oblige lui-même le 
vaisseau et son propriétaire.

94. Le bâtiment peut être saisi pour la 
dette contractée par les fins du voyage pour 
honoraires d’un conseil dans une action in
tentée contre le capitaine en cette qualité et 
sans mettre les propriétaires en cause.

95. Parmi les principales dispositions du 
certificat de propriété, que doit contenir le 
procès-verbal de saisie lorsque la production 
du certificat est refusée, sont la mention du 
numéro du vaisseau et de son tonnage grevés 
sur le maître bau et l’huissier peut faire ou
vrir l’écoutille pour y voir ces détails; et, 
sur refus, un ordre peut être obtenu pour 
l’ouvrir. C. S., 1902, Québec, Fréchette vs 
Martin et al., R. J. Q., 21 C. S., 417.

96. The master of a ship is only entitled 
to a reasonable notice terminating his con
tract of employment; what is reasonable 
notice is a question of fact for the trial judge, 
who in an action in rem for wages in lien of 
notice of dismissal may condamn the ship or 
its bail for such wages in the nature of damages 
for wrongful dismissal. Ex. C., 1912, Canada, 
Kane vs Ship the “John Irwin," 1 D. L. R., 
447.

97. Maître (salaire).—The master of 
this vessel, who was also a part-owner, insti
tuted proceedings in the court of Vice-Ad
miralty against the ship to recover a balance 
of wages due him: The court could entertain 
his claim, and the fact of his being a 
part-owner did not affect his right to recover. 
V. A., 1870, Nova Scotia, In re the “Aura," 
V. A. D., Oxley, 54.

98. The master of a ship has a maritime 
lien for his wages as well as for disbursements 
actually and necessarily made and liability 
incurred in connection with the proper working 
and management of the ship, and the limit 
of such liability would be to the value of the 
vessel and freight. Ex. C., 1892, Reide and 
Hayes vs Ship “Queen of the Isles and Camp
bell," 3 Ex. C. R., 258.

99. The master of a vessel registered at the 
port of Winnipeg and trading upon lake Win
nipeg, had, in the years 1888, 1889 and 1890, 
has no lien upon the vessel for wages earned 
by him as such master.

100. Even if such a lien were held to exist, 
there was in the years mentioned, no court in 
the province of Manitoba in which it could 
have been enforced; and it could not now be 
enforced under the Colonial courts of Admir
alty lei, 1880, 68-84 Viet (U. K.), eh. 27, 
or The Admiralty Act, 1890, 54-55 Viet. (D. 
C.), ch. 29, because to give those statutes a 
retroactive effect in such a case as this would 
be an interference with the rights of the 
parties. Ex. C., 1893, Bergman vs Ship “Au
rora" 3 Ex. C. R., 228.

101. The master is entitled to a maritime 
lien on the ship for his wages, and when the 
power of communication by the master with 
the owner is not correspondent with the 
existing necessity, he is entitled to recover 
for disbursements property made by him and 
for liabilities properly incurred by him on 
account of tlife ship. The master claim for 
his wage's and for disbursements is to be 
preferred to the mortgage.

102. As to liabilities properly incurred 
but not paid, the master’s claim as to these is 
also to be preferred to the mortgage, but vou
chers of their due payment must be filed by 
the master with the registrar before the master 
could receive out of court sums awarded in 
respect of such claims. Ex. C., 1895, Toronto, 
Syme8 vs The Ship “City of Windsor," 4 Ex. 
C. R., 362.

103. In action for account between co- 
owners, the rule as to the incidence of costs 
followed by the courts of law in partnership 
actions may be adopted in a court of Admir
alty. In an action of account where is a 
deficiency of assets the court may order the 
costs of the proceedings to be borne equally 
by the co-owners.

104. Where the res is not of sufficient 
value to pay the claims of a lien-holder and a 
mortgagee in full, the lien-holder is entitled 
to apply all the proceeds in payment of his 
claims. Ex. C., 1896, Sidley vs The Ship 
“Dominion,” 5 Ex. C. R., 190.

105. Where the Crown involves the aid 
of a court of Admiralty to enforce a maritime 
lien, it is in no higher position than an ordin
ary suitor, and its rights must be determined 
in such court by the rules and principles appli
cable to all claims and suitors alike.
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106. Where the Crown had sued the 
owners of a steamship for damages to a gov • 
eminent canal occasioned by the ship colliding 
therewith, but had obtained judgment sub
sequent in date to one obtained by the master 
of the ship upon a claim for wages and disbur
sements accrued and made after the time of 
such collision, the latter judgment was 
accorded priority over that held by the 
Crown. Ex. C., 1898, The Queen va The Ship 
“City of Windsor” and Symea vs The Ship 
“City of Windsor” 6 Ex. C. R., 223.

107. The respondent, master of the “Lady 
Eslecn,” after landing his freight at Gaspé, 
reached Dalliousic at 9 p.m. He then thought 
it was not safe to proceed to Campbellton 
on account of the darkness and certain 
obstacles then in the channel. His view of 
the danger of proceeding in the darkness was 
shared by the pilot. At about 10.30 o’clock 
he received the following telegram from 
the appellant's manager: “Leave Dulhousie 
at once. Do not lay in Dalliousic. 'See 
that you follow these orders." To which he 
replied: “Will leave Dalliousic daylight to
morrow, or whenever 1 think proper." 
The ship arrived at Campbellton early the 
next morning, but too late to deliver the 
mails tc the morning train. The respondent 
was then immediately dismissed from their 
service by the appellants: The respondent’s 
disobedience of the order given to him was 
under the circumstances of the case, justified, 
and his dismissal was wTongful. Ex. C., 
1907, New Brunswick, Admiralty District, The 
Ship “Lady Eileen” vs Poxdiot, 11 Ex. C. R.,

108. Matelots.—A change of owners by 
the sale of the ship at a British port does 
not determine a subsisting contract with 
seamen, and entitle them to wages before the 
termination of the voyage. V. A., 1837, 
Lower Canada, In re “Scotia,” 1 S. V. A., 160.

109. Where a seaman can safely proceed 
on his voyage, he is not entitled to his dis
charge by reason of illness. V. A., 1837, 
Lower Canada, In re “Tweed,” 1 S. V. A., 132.

110. Discharge demanded on allegation 
of insufficient and unwholesome provisions 
refused. V. A., 1837, Lower Canada, In re 
“Recovery,” 1 S. V. A., 128.

111. Abandoning seaman disabled in the 
service of the ship, without providing for 
their support and care, is equivalent to a 
wrongful discharge. V. A., 1837, Lower Can
ada, In re “Atlantic,” 1 S. V. A., 126.

112. The imprisonment of a seaman by a 
stranger for assault does not entitle him to 
recover wages during the voyage and befon 
its termination. V. A., 1838, Lower Canada. 
In re “Cnurul 11 arid," 1 S. V. A., 188.

113. But in another case in which the 
circumstances were similar to the above, but 
included also a deviation before reaching 
Quebec, and the promoter sued for wages, he 
was granted wages up to the time of the ar
rival of the vessel in Quebec in the following 
spring. V. A., 1838, Lower Canada, hi re 
“Factor,” 1 S.V. A., 183.

114. Articles not signed by the master 
as required by the regular Merchants' and 
Seamen’s Act cannot be enforced. V. A., 
1847, Lower Canada, In re “Lady Seaton," 
l 8 l A ., 260.

115. By the general maritime law, as 
well as under the provisions of the Merchant 
Shipping Act, desertion from the ship in the 
course of the voyage is held to be a forfeiture 
of the antecedent wages earned by the party.

116. Entry of the desertion in the official 
logbook deemed sufficient proof, unless the 
seaman can show, to the satisfaction of the 
court, that he had sufficient reasons for leav
ing the ship, V. A., 1863, Lower Canada, 
In re The “Washington Irving,” 2 S. V. A., 91; 
13 L. C. R., 123.

117. Dans un voyage tel que celui men
tionné dans le contrat en question, des mate
lots russes sont tenus de servir à bord du 
vaisseau jusqu’à leur libération dans le port 
qui complète le voyage. C. C., 1863, Québec, 
PaUt et al. vs Klein, 13 D. T. B. C., 433; 11 U. 
J. R. Q., 447-

118. Section 125 of 36 Vict., ch. 129, does 
not modify or limit sect. 124, so as to restrict 
the application of the act, in relation to ship 
in the merchant service of foreign countries, 
to the offence of desertion only, but the whole 
provisions of the act applies to such foreign 
vessels, so far as is consistent with existing 
treaties between Great Britain and foreign 
countries.

119. A commitment of two sailors under 
a conviction for refusing to go to their work 
is bad. Q. B., 1874, Quebec, Ex parte “Johan
sen” and “Nordin,” 18 J., 164-

120. Where there was a deviation in tlic 
voyage from that stated in the Shipping ar
ticles, occasioned by a return to the port of 
Quebec not specified in them, the engagement 
of a seaman was terminated as there was then 
no subsisting contract, and a plea to the
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jurisdiction, alleging a subsisting voyage, 
under the 149th section of The Merchant' 
Shipping Act, 1854, which enacts that “no 
seaman who is engaged for a voyage, or enga
gement to terminate in the United Kingdom, 
is entitled to sue in any court abroad for 
wages,” overruled. V. A., 1874, Quebec, In 
re the “Latona,” 2 S. V. A., 203; 18 J., 185.

121. Tout matelot engagé à bord d'une 
goelette naviguant sur les eaux intérieures 
du Canada, peut poursuivre pour ses gages 
devant un juge des Sessions do la Paix, etc., 
mais dans ce cas il faut prouver que la 
goelette est dûment enregistrée suivant l’acte 
34 et 35 Vict., ch. 110, la preuve d'une licence 
accordée par la Commission du Havre n’étant 
pas suffisante pour établir la juridiction. 
Sessions de la Paix, 1881, Québec, Tremblay va 
iMtnothe, 7 R. J. Q., 294; 6 L. AT., 48.

122. Le matelot peut, après son engage
ment, recevoir des avances par billet ou traite, 
à ordre ou au porteur, fait payable pas moins 
de cinq jours après le départ du vaisseau avec 
le preneur à bord.

123. Ce billet ou traite, quoiqu’il soit 
conditionnel, peut, aux termes de l'article 
1573 C. c., être cédé par endossement, quand 
fait à ordre, et par délivrance, quand au por
teur; mais, n’étant pas une lettre de change 
ni un billet promissoire, il ne jouit pas du 
privilège que l’article 2287 attache à ceux-ci 
et le cessionnaire, même avant échéance, 
n'acquiert que les droits du preneur. C. C., 
1882, Québec, Duchainc va Maguire et al., 8 R. 
J. Q., 296.

124. Where seamen were shipped for a 
voyage from London to Quebec, and back to 
port of London, as the intention of the legis
lature evidently was to give the mariner a fair 
intimation of the nature of the services and 
of their length, the description was a sufficient 
intimation of its duration. V. A., 1882, 
Quebec, In re the “Red Jacquet," 8 Q. J. R., 
205; Cook V. A. Cas., 304■

125. A captain of a ship is not justified 
in inflicting severe punishment on a sailor 
because, while the latter was weak on account 
of not having sufficient food to cat, he refused

126. The refusal or neglect of the captain 
to provide a sailor with necessary food, and 
his incarceration in the ship’s cells, where he 
was put into irons, and afterwards triced 
up by the thumbs, justify reasonable appre
hension of danger to his life if he were to 
remain on board. P. C., 1884, Montreal, 
Tupper vs McFadden, 7 L. N., 369.

127. L’engagement d’un matelot, fait 
dans un port étranger, pour servir sur un 
bâtiment de mer enregistré en Canada et allant 
à l’étranger, pour un voyage commencé dans 
un port étranger, et devant se terminer dans 
un port du Royaume-Uni, est soumis aux 
dispositions de l’Acte Impérial de la Marine 
Marchande de 1854; et, notamment, des sec
tions 149 et 160, telles qu'amendées par la 
section 7 du Statut Impérial de 1873, 36 et 37 
Vict., ch. 85; et dans tel engagement, il n’est 
pas nécessaire de décrire la nature du voyage. 
('. S., issu, Montrait, If «ISO* vs Brown, 14 
R. L., 488.

128. A deviation from the voyage des
cribed in the shipping articles entered into 
between the master of a vessel and the seamen 
engaged by him for the voyage, renders the 
shipping articles null, and releases the seamen 
from their agreement. P. C., 1886, Mont
real, Collins vs Anderson, 30 J., 244.

129. One who is employed in the double 
capacity of sailor and fisherman, was clearly 
a seaman within the meaning of sect. 2, sub
sect. (p) of the “Seaman Act,” which defines 
the word “seaman” as including every person 
(except masters, etc.), employed or engaged in 
any capacity on board any ship. Supr. C., 
1895, Nova Scotia, Swinehamvur vs Sawler et 
al, 27 N. S., L. R., Ruse, and OsM., 443.

130. Section 213 of the Merchants’ Ship
ping Act, 1854, makes the expenses of a sea
man left in a foreign port and being relieved 
from distress under the act a charge, upon the 
ship and empowers the Hoard of Trade, in 
Her Majesty's name, to sue for and recover 
the same from the master of the ship or 
“owner thereof for the time being.” Held, 
affirming the judgment of the Supreme court 
of New Brunswick, that the latter words 
mean the owner at the time of action brought.

131. A certificate of the assistant secre 
tary of the Board of Trade that exposes for 
the relief of a distressed seaman left in a 
foreign port were incurred and paid, under 
the provisions of The Merchants' Shipping 
Act, 1854, sect. 213, is sufficient proof of 
payment under the act, though the above 
section does not provide for a mode of proof 
by certificate. Supr. C., 1899, Canada, The 
Queen vs Sailing Ship “Troop” Co., 29 Supr. 
C. R., 662.

132. Un navire faisant un service de trans
maritime entre Québec et Anticosti ne tombe 
pas sous la désignation de “Foreign-going 
ship” de l’Acte Impérial de la Marine Mar
chande 1894, sect. 127. En sorte qu’un capi-
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tainc de ce navire n’est pas obligé de délivrer à 
ses matelots, à la fin de leur engagement, le 
certificat de congé prévu à la section 128 de 
l’acte précité, et n’est pas, de ce chef, passible 
de l’amende infligée aux contrevenants. B. 
R., 1905, Québec, Rélanger vu Gagnon, R. J. Q., 
14 B. R., 340.

133. The plaintiff being taken sick before 
the termination of the voyage, was loft at an 
American port and remained in the hospital 
for fifteen days, beginning on the 18th of 
July, 1907. On the 18th of July, the master 
of the ship left a certificate of discharge with 
the British Vice-Consul at such port as re
quired by sect. 31 of the act of 1906, but such 
certificate was not dated by the master, and 
the date of the 22nd of August was inserted 
in the certificate by the Vice-Consul when 
the plaintiff culled upon him after leaving 
the hospital. The master made an error in 
computing the amount of the plaintiff’s wages 
due on the 18th of July, and deposited less 
than the full amount due in the hands 0Ç the 
Vice-Consul. On an action for the recovery 
of wages by the plaintiff: The requirements of 
the statute respecting the certificate of dis
charge was sufficient complied with; the 
plaintiff was properly discharged on the 18th 
of July, and he was entitled, under sect. 
IN«I the id "f INI, to till- full amount of 
his wages up to the date.

134. As the master made an error, though 
unintentional, in computing the wages, 
and the plaintiff had been obliged to bring 
action, he was entitled to his costs. Ex. C.t 
1907, Brdttk GsImnMs, CM 11 / - - SMji 
“.Socotra,” 11 Ex. C. R , SOI.

135. Matelot (Salaire).—A promise to 
pay seamen’s wages on the arrival of the 
ship is null, if the ship is lost.

136. An action, upon a note for £20, to
a seaman, for wages for the run, payable on 
the arrival of the ship in England, cannot be 
maintained, if it appear the ship was lost on 
its voyug- , Qmkm. Wmi
m Higginbotham, t R. de L., 08, 008; 0 R. J. 
R. Q., 1S6, 0S1.

137. It is a good defense in a suit for wages 
by a seaman that he could neither steer, furl, 
nor reef. V. A., 1836, Lower Canada, In re 
‘Tenus,” 1 S. V. A., 90.

138. A seaman going into the hospital 
for a small hurt, not received in the perform
ance of his duty, is not entitled to wages after 
leaving the ship. V. A., 1838, Lower Canada, 
In r« "Captain Rost,” 1 S. V. A., 016.

8U4

139. Where a voyage was broken up by 
consent, and the seamen continued und. r 
new articles on another voyage, they could 
not claim wages under the first articles sul>- 
sequently to the breaking up of the voyag- 
V. A., 1839, Lower Canada, In re “Sophùi
I S. V. A., 019.

140. If a ship does not perform her voyag<, 
the sailor have no title to wages, the polii y 
of the law has said so, as the means of making 
it the interee r the sailors to preserve 1 In- 
ship; but, if the voyage is performed, a tem
porary interruption shall not defeat the claim 
of the seamen.

141. In cases arising out of the abrupt 
termination of the navigation of the St. Law - 
rencc by ice or storms in the end of Novemlx-r, 
seamen shipped in England on a voyage to 
Quebec and back, are entitled to have prox 1- 
sion made for their sustenance during the 
winter, or their transportation to an open 
seaport on the Atlantic, with the payment of 
wages up to the arrival in such port.

142. The master was not at liberty to 
discharge the crew in a foreign port without 
their consent, but, if he did so, the Maritime 
Law gave the seamen entire wages for tin- 
voyage and expenses for return.

143. Circumstances such as a semi nau- 
fragium will vest in him an authority to do *• 
upon proper conditions, as by providing and 
paying for their return passage and their 
wages up to the time of their arrival home.

144. Where receipts and disc bar go are 
given by the crew of the vessel, they are not 
to be taken in the admiralty asconclusivc; and 
where settlements and receipts are made 
under undue influence, without free consent 
they do not bar an equitable claim for com
pensation beyond what the crew have re
ceived. V. A., 1846, Lower Canada, In re 
uJane” 1 8. V. A., 056.

145. Promise to pay wages to a mariner. 
in advance, on condition that he procet-ds to 
sea in the ship, is an agreement to pay so much 
absolutely, upon the performance of the con
dition, whether the ship and cargo be after
wards lost upon the voyage, or not. Q. B., 
1846, Lower Canada, Mullen vs Jeffery, 1 li 
de L., 360; 0 R. J. R. Q., 69.

146. Three of the promoters shipp'd on a 
voyage from Millford to Quebec, and back to 
London; the eight remaining promoters ship
ped at Quebec on their return voyage, and all 
hail signed articles accordingly. The ship 
came in ballast to Quebec, and, after taking
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in a cargo, sailed from Quebec on the return 
voyage, and was wrecked in the River St. 
Lawrence and abandoned by the master as 
a total loss: The seamen who shipped at 
Millford were entitled to wages for services 
on the outward voyage from Millford to Que
bec and one half the period that the vessel 
remained at Quebec, notwithstanding that 
the outward voyage was made in ballast; 
the seamen who shipped at Quebw, 
having abandoned, were not entitled to claim 
wages. V. A., 1850, Loiter Canada, In re 
“Isabella" 1 S. V. A., 281.

147. Under the provisions of the Merchant 
Shipping Act of 1854, a seaman who has con
tracted and signed articles for a voyage to 
British North America and back to a final 
port of discharge in the United Kingdom, is 
not entitled to recover wages here on the 
ground of apprehension of danger to life, in 
consequence of the alleged unseaworthiness 
of the vessel. V. A., 1851, Lower Canada, 
In re “Pilot," 8 L. C. R., 99.

148. In an action by a seaman for wages 
under a contract entered into before the 
passing of tin' Merchant Shipping Act of
1854, where the plaintiff pleaded that the 
vessel in which the defendant had been en
gaged was shipwrecked and became a total 
loss, and that the plaintiff had been saved 
from such wreck and returned to England: 
It was held that the freight earned by the 
vessel was the mother of the wages of the 
seamen, and that where the vessel was a total 
loss, the seamen could not recover. S. C.,
1855, Lower Canada, Bernier et al. te Langlois, 

I. C. Il-, 425.
149. Action was brought by a seaman for 

wages at Quebec, under articles of agreement 
that stipulated that “the several persons 
whose names are hereto subscribed hereby 
agree to serve on board the said ship, in the 
several capacities expressed against their 
resjiective names on a voyage from the port 
of Liverpool to Constantinople, thence, if 
required, to any ports and places in the 
Mediterranean or Black Sea, or wherever 
freight may offer, with the liberty to call at 
a port for orders, and until her return to a 
final port of discharge in the United Kingdom, 
or for a term not to exceed twelve months:" 
Under this contract, action for wages can be 
brought at Quebec, and the seamen could not 
be compelled to return to a final port of dis
charge in the United Kingdom. V. A., 1855, 
Lower Canada, In re “Varuna," 5 L. C. R., 
812.

' 50. Aux termes des dispositions «le l’Acte 
de la Marine marchande de 1854, un matelot 
ne peut poursuivre le recouvrement de ses 
gages devant la cour Supérieure, quoique 
l'action soit commencée par capias. C. S., 
1856, Bas Canada, Smith vs Wright, 6 D. T. 
B. C., 460; 5 R. J. R. Q., 136.

151. Une convention entre le capitaine 
d'un vaisseau et son équipage, fait pos
térieurement à l'exécution du contrat entre 
eux, par laquelle convention ce premier 
s’engage il les renvoyer et à leur payer leurs 
gages dans un i>ort autre que celui indiqué 
comme le port de décharge, est nulle. C. P., 
1858, Québec, In re “Winscales" Innés, 8 D. 
T. B C., 360; 6 R. J. R. Q., 265.

152. In an action by a seaman for wages, 
it is not necessary that the probable duration 
of the voyage should be inserted in the con
tract or articles of agreement. V. A., 1858, 
Lower Canada, In re “British Tar,” 8 L. C. R., 
272.

153. The voyage being described in the 
shipping articles as one to North and South 
America, such description was too inde
finite to answer the leading purpose for which 
the words were framed under the heading 
“Nature of the Voyage’’ in the Shipping Act 
of 1854. V. A., 1859, Lower Canada, In re 
“Marathon," 10 L. C. R., 356; 2 S. V. A., 9.

154. Under the 190th section of the Mer
chant Shipping Act, no seaman, engaged 
for a voyage or engagement to terminate in 
the United Kingdom, can sue in any court 
abroad for wages, unless he is discharged with 
such sanction as is required by the Act. 
V. A., 1860, Lower Canada, In re the“Haidie" 
2 S. V. A., 25.

155. Where the description of the voyage 
was to the United States, it is a good descrij»- 
tion, and more general terms following 
arc to be construed as subordinate to the 
principal voyage, and restricted to a reason
able distance from the United States, under 
the meaning of the term “Nature of the 
Voyage." V. A., 1860, Lower Canada, In re 
The “EUerslie,’’ 2 S.V.A.,S5;10L.C.R ,359.

156. An agreement made with seamen 
out of Canada, to serve onboard a Canadian 
ship, is governed by the Imperial and not 
the Canadian Shipping Acts, and such en
gagement, instead of containing the nature 
or description of the voyage, may state its 
maximum period, as provided by the statute 
(Imperial), 36 and 37 Viet., ch. 85, sect. 7. 
Sess. C., 1886, Quebec, In re “Count of Yar
mouth" 12 Q. J. R., 277.
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157. A seaman’s contract, entered into 
in Canada, :nust describe the nature of the 
voyage and, as far ns practicable, its duration, 
ns required by the Merchant Seamen's Act; 
and the Imperial Merchant Shipping Amend
ment Act, which allows a term of time merely 
to be stated in the article, does not apply 
to an agreement as to a Canadian ship entered 
into in Canada.

158. The voyage in such a ease, having 
been too vaguely described from the outset, 
in Canada, the contract was null ab initio, and 
could not be made binding upon a seaman 
shipped under it in a British possession other 
than Canada, where the Imperial Shipping 
Acts and not the Canadian Seamen's Act 
might apply. V. A., 1886, Quebec, In re 
"Signet," It Q. J. R., 252.

159. A seaman, who had served on board 
a Canadian vessel, in the inland waters of 
this province, which was wrecked in one of 
her voyages, has a right to sue the owner of 
that vessel for the balance of his wagqs as 
such seaman on board said vessel, although 
the seaman had previously obtained judgment 
for the same amount against the master, from 
whom the seaman could not recover the 
amount of the judgment, the master being 
insolvent. C. C., 1886, Quebec, Lacombe vs 
Brunei, 10 L. AT., 86.

160. As the Canadian Seamen’s Act 1873, 
limits the effect intended to be given to its 
provisions to contracts made in the Domi
nion, it will not govern an agreement by 
the master of a Canadian registered vessel, 
with a seaman entered into at Cardiff, in 
the United Kingdom, where such agreement 
was insufficient under the said act, but suf
ficient under the Imp ial Shipping Act. 
V. A., 1886, Quebec, In re "Wave Queen," 
It Q. J. R., tl8.

161. Under “The Seamen's Act,” R. S. 
C., ch. 74, a claim for less than $200 for wages 
earntnl on board a Canadian registered vessel, 
must be enforced by a ram',.-y proceeding 
under sections 48-55 of the . Supr. C., 
1887, New Brunswick, Beattie, vs Johansen, 
t8 AT. B. R., 26.

162. When a vessel is sold with retention 
of right of property until full payment, with 
right to take possession of the vessel in case 
the terms of the contract not being performed 
by the vendee, this latter then loosing all 
claims and title, and upon an action in rent for 
wages due to a seaman employed by the 
vendees, and which were earned during their

R«S

possession of the vessel, it was held that tli, 
amount of the claim being below $200, tii<. 
Exchequer court hod no jurisdiction unde r 
sect. 34 of the “Inland Waters Seamen 
Ail."

163. That the property in the vessel had 
not passed to the vendees under the agree
ment, and that whatever rights the seaman 
had in personam must be enforced against 
the persons who employed him and not against 
the vendor. The agreement was not a hill 
of sale within the meaning of the Merchant 
Shipping Act, 1854, sect. 55.

164. If summary proceedings had been 
taken as provided by the Inland Waters 
Seamen's Act, a direction might have been 
made to provide for the realization of the 
seaman’s claim against the vessel, and she 
might have been tied up by the court on his 
showing that the vendees who employed him 
were then the supposed owners of the vessel, 
and when action was brought were insolvent 
within the meaning of sect. 34 of the said 
Act.” Ex. C., 1892, In re “Jessie Stewart,” J 
Ex. C. R.t 18t.

165. A seaman is not entitled to his dis
charge and wages under R. S. C., ch. 74, sect. 
58, where the ill-usage was a blow on the face 
with the fist accompanied by very abusive 
language. Supr. C., 1893, New Brunswick, 
Ex parte Lowery, 82 N. B. R., 76.

166. Under R. 8. C., ch. 74, sect. 52, to 
enable a seaman to sue for and recover his 
wages, the complaint must show all the facts 
and circumstances which, under the statute, 
give the court jurisdiction, and unless such 
complaint does disclose all things necessary to 
give jurisdiction, itcannot lie supplemented by 
evidence and the judgment will be set aside. 
Supr C., 1897, New Brunswick, Ex jxirte An
drews, 84 C. N. B. R., 815.

167. The word “seaman” as used in the 
2nd section of The Merchant Shipping Art, 
1854, and The Inland Waters Seaman’s Art, 
(R. S. C., ch. 75), includes a person in charge 
of a confectionary stand on board a vessel, and 
who was engaged by the owner of the bout 
to perform these services. Ex. C., 1898, 
Connor vs The Ship "Flora,” 6 Ex. C. It., 181.

168. The right of action in rem for wages 
cannot be assigned. Ex. C., 1897, Rankin

C., 1899, Bjerre vs The Ship "J. L. Cant 
6 Ex. C. R., 274.
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169. Wheu claimants against a fund in 
the registry are of equal degree, the court 
will give priority to the diligent creditor. 
Where the parties are not of equal degree, and 
one claiming subsequently has a legal priority 
over another, such priority will be protected 
if he makes his claim before a decree has 
passed for distributing the fund, but not 
afterwards.

170. Where two claims for seamen’s wa
ges were prosecuted to judgment before 
two similar claims were allowed by the 
court, the costs of the prosecution of the 
first two claims were ordered to be paid out 
of the fund in the régis.ry in full in prefer
ence to the last two claims. In respect of 
the latter, it was directed that they should be 
paid in full if the balance of the fund permit
ted it, if not they were to be paid pro rata. 
Ex. C., 1002, N unsen vs Comrade, Saunders 
vs Comrade, Dickson vs Comrade, 7 Ex. C. R.,
aso.

171. Sauf le cas du 8 2 de l’article 955 
C. p. c., il n’y a pas lieu à la saisie conserva
toire pour les gages des matelots ou services 
rendus à bord des navires employés à la navi
gation intérieure. C. C., 1902, Montréal, 
Bertrand vs Anderson, 4 R• P• Q-, 387; 8 R. L., 
n. s., 210.

172. A number of seamen forming part 
of the crew of a ship to whom separate and 
varying sums are claimed to be due for wages 
may combine in one action to recover same. 
Ex. C., 1907, Toronto, Heaton vs Steam Yacht 
‘Christine;' 11 Ex. C. R., 167.

173. Musicien.—In the absence of a 
contract to pay him wages, a musician is not 
a “seaman” within the meaning of The Mer
chant Shipping Act, and therefore is not en
titled to a maritime lien for his services. 
Ex. C-, 1897, McElhaneb vs The Ship “Flora,"

174. Navigation intérieure. — Rafts
must have the name of owners legibly painted 
on a board tc be fixed on the raft. Com. du 
/Zaire, 1874, Montreal, Normandeau es Grier 
O nl ,7 R.l.,4â;3 R. C., 497.

175. G.donnanee de la Marine, 1681. 
Tlu- code Marine, if it ever was in force, was 
no part of the common law of Canada, but 
a part of the public law, and, consequently, 
superseded by the effect of the conquest; and, 
if it was law in the Admiralty jurisdiction 
alone, whether it was public or common, the 
introduction of the English Admiralty law 
ah-lushed it. K. B., 1815, Quebec, Baldwin

vs Gibbon and McCollum, S. R. C., 72; 1 R. 
de L , 609; t R. de L., 74; 18 R. L., 637; 1 R. J. 
R. Q., 148, 498, 618.

176. Passagers.—Assault and battery 
and oppressive treatment by the master of 
a ship upon a cabin passenger. Charge 
sustained to the extent of £20 sterling. V’. 
A., 1837, Lower Canada, In re The “Toronto,''
1 S. V. A., 170.

177. Unless in cases of necessity, master 
cannot compel a passenger to keep watch. 
V. A., 1837, Lower Canada, In re “Friends,"
1 8. V. A., 118.

178. Pilote et pilotage.—By the general 
principle of the contract de louage, the captain 
or owner of river craft lost by accident is 
bound to pay the pilot’s wages to the day of 
the loss. K. B., 1821, Quebec, Détoner vs 
Chaffry, 2R.de L., 76; 2 R. J. R. Q., 166.

179. Pilots may become entitled to extra 
pilotage, in the nature of salvage, for extra
ordinary services rendered by them. V. A., 
1836, Ijower Canada, In re “Adventurer," 1 S. 
V. A., 101.

180. A ship exempt from compulsory 
pilotage, making the signal for a pilot, is 
liable for pilotage, even if she should after
wards refuse a pilot. V. A., 1884, Quebec, 
Corporation of Pilots vs Brigantine “Horsey," 
10 Q. J. R., 267.

181. A vessel which is proceedings on its 
course in charge of a tow-boat and has no 
motive power of itself, either by sails or steam, 
is exempt from compulsory pilotage dues 
under R. S. C., ch. 80. Ex. C., 1902, The 
Corporation of Pilots vs The Ship “Grandee ,” 
8 Ex. C. R., 6.4, 79.

182. A pension granted by the Montreal 
Harbour Commissioners to a sick pilot, from 
the “Decayed Pilots' Fund,” is an alimentary 
allowance, and is exempt from seizure, under 
article 599, sect. 9, C. c. p., except for an 
alimentary debt. S. C., 1902, Montreal, 
Ilamelin dit Laganitre vs Perrault, and Les 
Commissaires du Havre de Montréal, Q. J. R., 
21 S. C., 61.

183. Les lois concernant les pilotes et le 
pilotage sont d’ordre public. C’est la com
mission du havre de Québec qui commissionne 
les pilotes, et, dès qu’une personne est ainsi 
commissionnée pilote, elle forme partie de la 
corporation des pilotes; c’est la commission 
du havre qui prescrit le nombre d’aspirants 
qui peuvent passer brevet d’apprentissage 
avec la corporation des pilotes; c'est la 
corporation des pilotes qui choisit les
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apprentis, lesquels passent brevet, non avec 
des pilotes individuellement, mais avec la 
corporation des pilotes qui voit à leur faire 
acquérir les connaissances requises.

184. 11 existe une coutume entre les 
pilotes de Québec de recommander, chacun 
à son tour de rôle, un apprenti pilote; et, 
pour cette recommandation, le pilote, pour 
son bénéfice jiersoimel, exige une rémunéra
tion de l'apprenti. Sans telle recommanda
tion, aucune |H>rsonne n’est acceptée comme 
apprenti:

185. Cette coutume est abusive, contraire
à l'intérêt public; et, en conséquence, tout 
contrat fait par ce pilote qui recommande et 
cet apprenti par lequel celui-ci s’engage, pour 
cette recommandation, à payer une somme 
d'argent à ce pilote, est illégal et contraire à 
l'ordre public. C. S., 1902, Québec, Raymond 
va Langlois, R. J. Q.t 22 C. S., 392.—C. S., 
1902, Québec, Paquet vs Pépin, R. J. Q., 22 
C. S., 166. »

186. Coal barges towed by steamers or 
tugs between the ports of Parsboro, N.S. 
and St. John, N.B., are exempt from compul
sory pilotage at the latter port, even though 
under favourable conditions they could be 
navigated as sailing ships. Supr. C., 1906, 
Canada, St. John Pilot Commissioners vs 
Cumberland Railway and Coal Co., 38 Supr. 
C. R., 169, 37 À\ B. R., 406.

187. The respondent's vessels (about 440 
tons each), built for the purposes of carrying 
coal, and carrying sails so as to be able to run 
before the wind, but not so as to be safely 
navigated in the ordinary, was as sailing 
vessels were towed by a steam-tug in and out 
of the port of St. John. In an action by the 
respondents to recover pilotage dues paid 
under the Pilotage Act (R. S. C., 1886, eh. 80, 
sects. 58 and 50); sect. 58 applied to the said 
vessels as ships which navigate within the 
district of St. John, i. e., perform voyages into 
or out of the port of St. John, shijts being 
defined by sect. 2 (b) as including “every 
description of vessel used in navigation not 
projX'lled by oars” and sect. 58 not indicating 
that in the pilotage waters, a ship must at the 
time possess independent practical power of 
moving herself: They were not exempted 
under sect. 59 (c), since they were not shit» 
propelled wholly or in part by stream, the 
word “propelled” not including traction 
within its scope. P. C., 1909, Canada, St. 
John Pilot Commissioners and the Attorney- 
General for the Dominion of Canada vs Cum

berland Railway and Coal Co., 1 East /,. /•
/. ./ r -

101 L. T. R., 498; 24 T. L. R., 62; L. R., 24 /•

188. Under the provisions of the Cane 
Shipping Act, R. S. C., 1000, eh. 113 and the 
by-laws ofjthe St. John Pilot Commissioner-, 
a li.-eased pilot, at the port of St. John, in 
speak vessels from a gasoline launch, or from 
a row boat used in connection with the lautu i 
provided that such launch and row boat un
attached to a licensed pilot boat: Such launch 
may be attached to a licensed pilot boat, 
although used by pilots to speak vessel.-., 
independently of the pilot boat and at a dis
tance of several miles from it.

189. A licensed pilot may speak vessels 
from a gasoline launch or any other boat, 
flying the pilot signals required by sect. 502 
of the Canada Shipping Act, even though 
such launch or boat is not attached to a 
licensed pilot boat. Supr. C., 1910, Sew 
Brunswick, Spears vs St. John Pilot Comviu- 
sioners, 39 N. B. R., 496.

190. The master of every vessel leaving 
the port of Quebec or any port out of this 
province, or arriving in the port of Quebec 
from any port out of the province, is bound 
to receive on board a branch pilot, and to give 
him charge of his vessel while within the 
pilotage limits; but suçh branch pilot is 
not entitled to receive charge of the vessel, 
unless he shall have shown by signal or other
wise his intention to board the vessel and to 
take charge thereof. S. C., 1864, Quclm, 
Ex parte Chrysler in Simard re Chrysh r and 
Ex jtarte Chrysler in Corporation of Pilot* 
ChrysUr, 14 L. C. R., 209.

191. 1a*8 steamers de plus de deux cent 
quatre vingts tonneaux enregistrés dans la 
Puissance, et ceux de plus de trente ton
neaux enregistrés ailleurs ne sont pas exempts 
des droits de pilotage pour lehavredeQuébi 
et au-dessous, si leur patron ou leur second 
n’est pas un pilote licencié pour cette circmif- 
cription.

192. Les vaisseaux exempts de ces droits, 
qui emploient un pilote, lui doivent pour se» 
services le taux de pilotage fixé par la !<- 
C. S., 1883, Québec, Bogue vs Corporation <Us 
PiloUs, 9 R. J. Q., US.

193. Possession de navire.—Possession 
of a ship awarded to the master appointed 
by the owner, to the exclusion of the master 
named by the shippers of the cargo. V. A., 
1838, Lower Canada, In re “Mary and Dor»-
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194. Actual possession of a vessel is suffi
cient title against a mere stranger or wrong
doer. V. A., 1866, Lower Canada, In re the 
“Anglo-Saxon,” 2 S. V. A., 117.

195. Privilège sur cargaison. -By the 
law of the province, the master has no right 
to follow the goods and attach them after he 
had parted with them. K. B., 1825, Montreal 
Reid vs Porteous, 8 J., 837.

196. Dans un connaissement les mots: 
“Demurrage charged on all cars not unloaded 
within twenty-four hours after its arrival,” 
“The charges on all freight, etc, must be paid 
before the goods will bo delivered," “all goods 
shall be subject to a general lien etc.,” créent 
un privilege pour frôt et surestarie. C. C., 
1874, Sherbrooke, Murray vs The Grand Trunk 
Raihoay Co., 6 R. L., 746.

197. The privilege and right of retention 
accorded to the owners and master of a vessel 
by art. 2566, C. c., upon the goods on board 
the ship for the amount of contribution for 
which these are liable, is subject to the terms 
of the bill of lading, and where it is st ipulated 
therein that in case of contribution “average 
bond to be given with value therein, or suffi
cient security to be given as required by the 
master,” the latter is not entitled to exact a 
cash deposit of the alleged amount of contri
bution before delivering the goods to the consi
gnees, but the latter are entitled, under the 
terms of article 869 of the Code of procedure, 
to get possession of the goods on giving good 
and sufficient security for the payment of the 
amount of the claim when finally adjusted. 
8 C.11898, Mottlnal, Lmaotol. m Mtmdorlok 
et d., and Law el al., Q. J. R., 4 S. C., 456.

198. Privilège sur navire.—A builder’s 
privilege upon a ship of his own construction, 
is lost, if he delivers her to the owner, and 
sulTcrs her, knowingly, to be sold at public 
auction, to a third person, without opposi
tion. K. B., 1815, Quebec, Baldwin vs Gibbon

' McCatom, 8, R. C., 11; / R. 6 L . 309; 
t R. de L., 74; 18 R. L., 637; 1 R. J. R. Q., 148, 
4M, 613.

199. Persons furnishing supplies to ships 
in this country, technically called material 
men, have no lien upon ships for such supplies, 
and the Vice- Admiralty court of Lower 
Canada has no jurisdiction to enforce their 
claims. V. A., 1848, Lower Canada, In re 
“Mary Jane,” 3R.de L., 436; 1 S. V. A., 267.

200. The privilege upon vessels for fur
nishing a ship on “her last voyage” does not 
apply to supplies furnished during the whole 
season of navigation, though the vessel be one

making short trips on inland waters. S. C., 
1878, Montreal, Owens ct al. us Union Bank,
1 L. N., 87.

201. The object of the act of the parlia
ment of Canada, 56 Viet., oh. 24, entitled ‘‘an 
Act to amend “The Inland Waters Seaman’s 
Act,” is to give the master of a ship navigating 
the inland waters of Canada, above the har
bour of Quebec, a lien for disbursements made 
and liabilities incurred by him on account of 
the ship in all matters in which, prior to the 
case of the “Sara” (14 App. Cas., 209), it had 
been held by the courts inEngland t hat a master 
of a ship had such a lien for his disbursements.

202. The master’s lien for disbursements 
and liabilities of this character is preferred 
to the claim of a mortgage taking possession 
after such disbursements had been made and 
such liabilities incurred.

203. The rule that the master has au
thority to borrow money on the ship and to 
pledge the owner’s credit whenever the power 
of communication is not correspondent with 
the existing necessity, applies ns well to a 
case where a vessel, subject to “The Inland 
Waters Seamen’s Act”, is in a home port as 
where she is in a foreign one. Ex. C., 1896, 
Canada, The Third National Bank of Detroit 
et al. vs Symes, 4 Ex. C. R., 400.

204. Une fourniture de charbon à un 
navire j»our son prochain voyage ne crée 
pas une dette privilégiée.

205. Les mots “dernier voyage,” du $ 5 
de l’article 2383 C. c., en ce qui touche la 
fourniture de provisions et de charbon à un 
navire, s'entendent de la traversée jusqu’au 
port de destination et le privilège auquel ils 
s’appliquent cesse d'exister par le fait d'un 
voyage subséquent.

206. L’affréteur et ses mandataires ne 
peuvent contracter des dettes entraînant un 
privilège sur les navires dans les ports où le 
fréteur a son domicile ou lieu d'affaires. B. 
R., 1906, Montréal, Jones et al. vs Inverness 
Railway and Coal Co., R. J. Q., 16 B. R., 16; 
R. J. Q. 29 C. 8., 161; 40 R. C. Supr., 46.

207. Under the provisions of art. 2383 
C. c., one who has furnished to a ship 
repairs and necessaries “for her last voyage” 
has a privilege for the same. The privilege 
is not given to one who has made the last 
repairs to the ship, but only to him who has 
repaired her for her “last voyage." This 
privilege only attaches during the prosecution 
of the “last voyage,” and if after such repairs 
arc made, the ship has presecuted other voy
ages, the privilege becomes lost.
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208. To make a voyage is to depart from 
a terminus a quo and arrive at a terminus ad 
quern, e. g., when a ship leaves the port of 
Quebec with a cargo for Liverpool, G. B., as 
her port of destinât ion, Quebec is the terminus 
o quo, and Liverpool the terminus ad quem. 
When the ship has taken another cargo at 
Liverpool and has returned to Quebec, she 
has made another voyage. Ex. C., 1910, 
Canada, Dame de Sl-Aubin vs The Steamship 
“Canada,” Moreau and Samson, McKay and 
l)roh t, Benoit and Binet, IS Ex. C. ft., 463.

209. There seems to be no fixed limit to 
the duration of a maritime lieu, but it must 
be enforced within an equitable period, con
sidering the nature of the lien anil the charges 
of interest. V. A., 1849, Lower Canada, In 
re “Hercyna,” 1 S. V. A., 274-

210. A maritime lien is not indelible, but 
may be lost by delay to enforce it when the 
rights of other persons have intervened. V. 
A., 1860, Lower Canada, In re the “Haidie,” 
2 S. V. A., 26.

211. Damages caused by collision confer 
a lien upon the ship in fault, and a maritime 
lien does not include or require possession, 
it attaches to the ship and travels with her 
into whosesoever possession she may come, 
even in the hands of a bona fide purchaser 
without notice of the damage or the proceed
ing against the ship.

212. Where such lien exists, a proceeding 
in rem may be had and relates back to the 
period when it first attached. P. C., 1861, 
Admiralty, Harmer vs Bell, The “Bold Buc- 
cleuqh,” 1 B. J. P. C., 211; 7 Moore, 267.

213. A lien for damages by collision on 
a vessel owned by a company in liquidation, 
under the Winding up Act of Canada, is 
enforceable before the Winding-up court, 
and no action in rem will lie against the vessel 
in Admiralty. Nor will leave granted by the 
Winding-up court to proceed in rem before 
the Admiralty Division of the Exchequer 
court, confer jurisdiction on the latter to 
deal with the case. Ex. C., Canada, The 
Richelieu and Ontario Navigation Co. vs The 
Steamer “Imperial” et al., Q. J. R., 36 S. C., 
312.

214. Les ouvriers n’ont aucun privilège 
sur les vaisseaux pour le prix de leur travail 
et de leurs fournitures, dès qu’ils sont sortis 
de leur possession. C. S., 1861, Québec, Fre
chette ve Gosselin, 1 D. T. B. C., 146; 2 R. J. 
R. Q., 439; 22 R. J. R. Q., 90.

215. A lien for pilotage attaches to :i 
vessel though she may have changed owners 
in the interval between the performance of 
the pilotage and the institution of the action. 
V. A., 1864, Lower Canada, In re “Premia
§ H JL, 4M

216. Seamen’s wages are privileged, an.I 
are payable in preference to the mortgages 
due upon a steamboat navigating Canadian 
waters. S. C., 1868, Montreal, Mitchell n 
Cousineau et divers opps., 7 J., 218; 12 R. J. 
R. Q., 168; IS R. J. R. Q., 380; 22 R. J. R. Q . 
90.—S. C., 1897, Montreal, Goulet vs Dans* - 
reau, Q. J. R., 12 S. C., 16.

217. Where action was brought against 
the registered owner of a vessel for the wage» 
of a seaman, and the defendant pleaded t hat 
though owner at the institution of the action, 
he was not owner at the time the debt was 
incurred: There was no such distinction in 
the law, and he was nevertheless liable. .S'. 
C., 1860, Montreal, Ex parte It <n m f,$ .1
11 L.C. R., 116; 9 R. J. ft. Q., 78.

218. On a motion made to quash a writ of 
saisie-arrêt on the ground of the insufficiency 
of the affidavit: Under the common law in 
force in Lower Canada, a captain of a barge 
has a lien upon it for his wages, so long as he 
remains on board; and that right includes the 
right of seizure before judgment, without the 
formality of an affidavit as required by C. S. 
L. C., ch. 63, such seizure being in the nature 
of saisie conservatoire. S. C., 1864, DubeauU 
vs Robertson, 8 L. C. J., SSS.

219 A capt ain or master of a vessel has no 
lien for his wages on the vessels. C., 1862, 

Montreal, Jasmin vs Lafantaisie, 7 J., 119; 
18 L. C. ft., 226; 12 ft. J. R. Q., 82; 
ft. J. ft. Q., 378; 22 ft. J. ft. Q., 80.-4'. 
ft., 1871, Montreal, Delisle vs Lécuyer et ai, 
16 J., 262; 22 ft. J. ft. Q., 90—Ex. C., 1892, 
Reide and Hayes vs Ship “Queen of the Isles” 
and Campbell, S Ex. C. ft., 268.—Ex. C., 
1896, Toronto, Symes vs Ship “City of Wind
sor,” 4 Ex. C. ft., 362.—Contra: S. C., 1861, 
Quebec, Fréchette vs Gosselin, 1 L. C. ft., 147*; 
2 ft. J. ft. Q., 439; 22 ft. J. ft. Q., 90.—1 . 
A., 1870, The “Aura,” V. Ad. ft. Oxley, 64 - 
Ex. C., 1893, Bergman vs Ship “Aurora," 3 
Ex. < A., 228.

220. Le capitaine, comme tout employ- 
ou engagé sur un navire naviguant à l'inté
rieur, possède, pour le paiement de scs gages 
un privilège sur le navire, lequel s’étend à um 
saison n’excédant pas six mois. C. S., 1891, 
Montréal, Goulet vs Danser eau, ft. J. Q., 12 
C. S., 16.
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221. A maritime lien for damage caused 
by a collision, follows the ship causing the 
damage, into whosesoever hands she may go, 
»nd can be enforced at any time, provided 
there has been no improper delay, or laches, 
in enforcing such lien.

222. In this case, a delay of three years to 
arrest the ship was held not an unreasonable 
delay, the owners of the damaged vessel 
having used reasonable diligence to discover 
her whereabouts.

223. Reasonable diligence means not do 
ing everything possible, but doing that, which, 
under ordinary circumstances, and having 
regard to expense and difficulty, could be 
reasonably required. P. C., 1863, Admiralty,

Richards, the “JAlTOfM,” 1 li. .1 /'. ( 
til; £ Moore, n. «., 1.

224. The master of a ship had accepted 
a promissory note from three of his co-owners 
for the amount of his wages: This did not 
take away his lien upon the ship, although 
sold to, and paid for, by a third party, in 
ignorance of the debt. V. A., 1870, Nova 
Scotia, In re The “Aura,” V. Ad. R.,Oxley,64.

225. The privilege accorded by article 
2383 of the civil Code, for the wages of the 
master and crew of a ship for the last voyage 
does not apply to a balance of wages for a 
season's continuous navigation on the St. 
I^iwrcnce and lakes, though the master and 
crew signed articles for the season, and were 
paid by the month and not by the trip. C. 
R., 1878, Montreal, D'Aoust vs McDonald, and 
Nonis, 1 L. N., tl8; tt J., 79; tt R. J. R. Q.,

226. Le propriétaire d’un bassin de radoub 
à qui un bateau à vapeur est confié pour y être 
réparé, a un privilège, même avant les créan
ciers hypothécaires, sur ce bateau pour le 
coût de l’occupation ou pour les frais de répa
rations faites sur le bateau. C. S., 1887, Mont
réal, JeannoUe va Tremblay et al., 16 R. L., lit.

227. Le vendeur non payé du bois qui est 
entré dans la construction d’un vaisseau a un 
privilège sur ce vaisseau; il a aussi le droit 
dans l’exercice de ce privilège de se servir 
de la saisie-conservatoire. C. R., 1888, Mont
rait, Vrovoet va Brulé et vir et Bussière, 16 R. 
L, tl9; 18 R. L., 634; 34 J., 188.

228. In the absence of proof of general 
custom to the contrary, maritime lien will 
attach to a ship for towage services. V. A., 
1888, Quebec, Learmoulh vs The “Yuba,” 14 
Q. J. R., 139; 11 L. N., 818.

229. A contract by which the owner of 
a wharf leased it to the owners of a steamboat 
for a fixed rental does not give the lessor a 
maritime lien for the rental, as wharfage, on 
the steamboat. S. C., 1891, Quebec, Demers 
va Baker et al., and Rosa, 17 Q. J. R., 140; 14 
L. N., 406.

230. Dans les premiers jours de novembre 
1891, les demandeurs ont approvisionné le 
steamer Haytor qui fit voile le 5 novembre 
pour Rotterdam. l)e là, il alla successive
ment à Cardiff, Wales, à Baltimore, à Fal
mouth, à New-Port en Virginie, à Livourne, 
à Eliza, qui est une île sur la côte d’Espagne, 
à St-Jean de Terreneuve, à Pictou dans la 
Nouvelle-Ecosse. De Pictou, il fit voile pour 
Montréal, où il arriva le 11 mai 1892. Le len
demain, les demandeurs le firent saisir pour 
assurer leur privilège: Toutes ces courses ne 
constituent, en égard au privilège accordé par 
l’article 2383, paragraphe 5, C. c., qu’un 
seul et môme voyage.

231. L’expression “dernier voyage,” dont 
se sert cet article, s’entend du voyage complet 
d’aller et retour et ce voyage n’est achevé 
que lorsque le navire revient au port de départ.

232. C’est le droit français et non le droit 
anglais qui fait autorité sur cette matière. 
C. S., 1892, Montréal, McLea va Ilolman et al., 
R. J. Q., 8 C. S., 106; 16 L. N., 67.

233. The mortgagee of a ship who takes 
possession under his mortgage before the 
institution of an action in rem for the recovery 
of a claim which constitutes a maritime lien, 
does not thereby become a “subsequent pur
chaser,” within the meaning of sub-section 
5 of section 14 of The Maritime Court Act, 
as against the lien-holder, although the lien 
may have arisen since the date of the mort
gage: In such an action, the lien-holder is 
preferred to the mortgagee. Ex. C., 1896, 
Canada, Sylvester va The Ship “Gordon Gau
thier,” 4 Ex. C. R., 364.

234. The holder of a maritime lien cannot 
transfer the same, and the assignee of a claim 
for master’s wages has no right of action in 
rem against the ship.

235. There is no distinction to be made 
between the lien existing in favour of commun 
seamen and that in favour of the master of a 
ship in relation to the power to assign; and 
it has always been contrary to the policy 
of maritime law to invest a seaman with any 
capacity to transfer this remedy against the 
res to a third person. Ex. C., 1895, Canada, 
Rankin va The Ship “Eliza Fisher,” 4 Ex. C. 
R.,461.
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236. Le pflanfv dont 1«' Htnfp«et pardu 
par la faute du maître du bateau a un privi
lège sur le bateau pour le montant du dom
mage qu’il a éprouvé, et peut faire saisir ce 
bateau avant jugement par voie de saisie-con
servatoire. C. S., 1897, Montréal, Ward et vir 
vr McNeil et Pelletier, H. J. Q., 11 C. 8., 601.

237. Payment by the agent of the owner 
satisfies and discharges any lien in respect 
to the original claim of workmen or supply- 
men to the extent of such payments. Ex. C.,
1897, Williams vs The Ship 11 Flora,” 0 Ex. 
C. R., 137.

238. The plaintiff for an alleged breach of 
a contract to carry him from Liverpool to 
St. Michaels, and thence to the Yukon gold
fields, took proceedings against the ship and 
obtained a warrant for her arrest : Even, if 
the breach alleged were establish, the plaintiff 
was not entit led to a lien on the ship. Ex. C.,
1898, Cook vs The Steamship “Mananence," 
6 Ex. C. R., 193.

239. Whenever a maritime lien is created 
in favour of any one against the ship, it is not 
essential to further establish personal liability 
against the owner. Ex. C., 1901, The 
Rochester and Pittsburg Coal and Iron Co. vs 
The Ship the “Garden City," 7 Ex. C. R., 34.

240. The orders of a foreman of the 
charterers, not being the captain of the vessel, 
cannot create a maritime lien against such

241. Where a ship is chartered and sup
plies are furnished to the charterer with a 
knowledge of his position with regard to the 
ship, no maritime lien attaches to the ship. 
Em. C., 1908, The Upson Walton Co. vs The 
Ships “Brian Horn,” “Shanghran Monroe” 
"Di'i ti i ni Bscipneitg,” to /■■>. C. R., 176.

242. Privilège sur fret. — Goods on 
freight, when landed on a wharf, are delivered 
but they cannot be removed from thence 
without the master’s consent, until the freight 
be paid, for he has a lien for his freight upon 
the whole of his cargo. K. B., 1810, Quebec, 
Patterson vs Davidson, £ R. de L., 77; Stuart’s 
R., 140; 1 R. J. R. Q., 177; 2 R. J. R. Q., 2, 166; 
Q. J. R., 1 S. C., 646.

243. Qualage. Le quaiage n'est pas 
dû pour la cargaison transbordée d’un navire, 
amarré à un quai, dans des allèges ou autres 
vaisseaux. Une coutume contraire dans un port, 
ixiur être obligatoire, doit y être uniforme, 
universelle, connue et consacrée par un long 
usage. C. II., 1882, Québec, Forest vsBerenstein, 
8 R. J. Q., 262.

*20

244. Réparations. -AetiOB ldi 16,265 89 
work and labor done by the firm now repre
sented by plaintiff to a barge called the 
“Frontenac,” of which the auteur of the de
fendants was the registered owner and pro
prietor. The declaration alleged that when 
the barge was received for repairs she was 
rotten and worthless, and by the work done, 
she was rendered seaworthy. By the evidenc e 
it appeared that the repairs were ordered by 
and the work was done on the responsibility 
of the owner in actual possession, without 
the knowledge of the registered owner, who 
was such merely for the purpose of securing 
a debt due to him by the real owner: It was 
held that the registered owner was not liable. 
S. C., 1880, Montreal, Tate vs Torrance et al, 
3 L. N., 366.

245. Steward.—Steward displaced and 
punished without cause is not bound to serve 
as cook, and may recover his wages.

246. Demand for watch, etc., taken by 
the master from the seaman’s chest may be 
joined to the demand for wages. V. A., 1836, 
Lower Canada, In re “Sarah,” 1 S. V. A., 81.

247. Touage.—Where a vessel was dan
gerously stranded on our lakes by accident 
arising from the perils of navigation, and 
without fault of the master: The expense 
incurred by the master in hiring a steamer to 
haul her off, and by which she was enabled to 
proceed to her destination, gave a claim for 
contribution against the owners of the cargo, 
upon general average. Q. B., 1862, Ontario, 
Grover vs Bullock, 6 U. C. R., 297.

248. Where an engagement was made on 
the Lower St. Law’rence with a tug to tow a 
ship to Quebec, Montreal and back to Quebec : 
it was held that the tug having towed the 
ship to Quebec and Montreal, her owner 
could not transfer the contract to another to 
complete it, nor could he substitute un infe 
rior tug with additional tow for the purpose. 
V. .119611 QmbtCf in rs Ikt “I 
Cook V. A., Cos. 279; 7 Q. J. R., 361; 5 L. A 
136.

249. Where the captain of a steamship 
carrying passengers and a valuable* cargo 
from Liverpool to Montreal, had lost her 
screw and had been six days under sail and 
was in the gulf of St. Lawrence near a dan
gerous coast, entered into an agreement to 
pay £800 sterling for towage in Gaepé" It 
was reasonable and might be enforced. Q. 
B., 1681, Montreal, Stewart vs Brewis, 26 J , 
14; 3 L. A\, 99; 4 L. N., 903; 1 D. C. A., 319.
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250. The owners of tug-boat plying in the 
harbor of St. John, N.B., entered into an 
agreement to charge a uniform rate for towage 
services, and specified the amounts for the 
different tows. The effect was to materially 
increased the rates over former years when 
there was free competition and cut rates. 
The plaintiffs' tug, at the request of the master 
of the H. E. K., rendered to the vessel towage 
services, and they charged the combination 
rates. The vessel owner offered to pay what 
he had paid in former years for like services, 
and refused to pay more, claiming the com
bination rates were against public policy and 
illegal: As the charges were reasonable and 
fair for the services performed, the plaintiffs 
were entitled to recover the full amount 
claimed. V. A., 1890, New Brunswick, In re 
"Hattie E. King," Stockton R., 176.

251. A tug-boat was engaged by the 
charterers of a vessel, the E., to tow her from 
the harbor of St. John, N.B., through the 
Falls at the mouth of the river, beneath a 
suspension bridge which spans the Falls at 
the point where the river flows into the harbor. 
The vessel towed was chartered to carry a 
cargo of ice from the loading place above the 
Falls to New York, and the charterers were 
to employ the tug and pay for the towage 
services. The tug, having waited to take 
another vessel in tow, together with the E., 
was too late in the tide, and in going under 
the bridge, the topmast of the E. came into 
collision with the bridge and was damaged: 
The court had jurisdiction to entertain the 
suit; the delay of the tug in going through 
the Falls was evidence of negligence; and the 
tug and owners were condemned in damages 
and costs. V. A., 1890, New Brunswick, In 
re “Maggie M.” Stockton ft., 186.

252. The owner of a tow-boat is entitled 
to compensation for her detention at quaran
tine by reason of disease on the vessel towed, 
which existed at the time of making the con
tract and was not disclosed by her master. 
But he cannot make an extra charge for pro
viding another tug to complete the towage 
after the expiration of the period of quaran
tine. S. C., 1892, Quebec, Kaine vs Sorensen, 
Q J 1. / 8. C. />;.

253. A ship having been stranded, was 
set afloat again by her crew. She was leaking 
badly when boarded by the master of a tug 
who made an offer to the mate of the ship to 
tow her into port for a specified sum. In 
making this offer to the mate, the master of

the tug was under the impression that the 
former was the captain of the ship, and in 
accepting the offer, without authority there
for, the mate allowed himself to be addressed 
and treated as such by the master of the tug. 
Apart from this supjtrcssio veri on the part 
of the mate, he did not, although he was 
aware of it, disclose the dangerous condition 
of the ship at the time of entering into the 
towage agreement : The agreement was void, 
and the tug was entitled to be remuner
ated upon a quantum meruit for extraordinary 
towage services. Ex. C., 1894, Canada, 
Duntmuirvs Tin Ship “Harold” i ; Ex. C. R., 
222.

254. Where the evidence justifies the 
conclusion that the towing of a vessel may 
have hampered and impeded the vessel and 
prevented her from reaching a port of safety, 
the burden of proof is thrown on the ship
owner to show clearly that the damage would 
equally have happened had the deviation not 
taken place. C. R., 1896, Montreal, Rendell 
vs Black LHamond Steamship Co., Q. J. R., 8 
S. C., M2; Q. J. ft., 10 S. C., 267;

255. In an ordinary contract of towage 
the vessel in tow has control over the tug, and 
if the pilot of the tow negligently allows the 
tug to steer a dangerous course whereby the 
tow is injured, the tug is not resjKmsible in 
damages therefor.

256. Where a very great part of the blame
is to be attributed to the tug, the costs of 
the latter in defending the action may not 
be allowed. Ex. < 1896, I'rmn-Arthur IS
Florence, 5 Ex. C. ft., 161.

257. When a tug contracts to tow a 
stranded vessel, but it prevented from actually 
doing so by stress of weather and by ice, 
nothing will be allowed for the work done in 
attempting to reach the vessel when the 
evidence shows that by the exercice of due 
diligence, the master of the tug might have 
informed himself that it would be impossible 
to effect a passage by the route attempted. 
II. ( .. 1901, Ontario, DonneUg Sxbage and 
Wrecking Co. vs Turner, 1 Com. L. ft., 82.

258. Where a towage contract is made, it 
implifies an undertaking that each party will 
duly perform his share of it; that proper skill 
and diligence will be used on board both 
tug and tow; and that neither party by 
neglect or mismanagement will create un
necessary risks to the other or increase any 
risk which might be incidental to the service 
undertaken.
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259. If, in the course of the performance 
of the contract, any inevitable accident hap
pens to the one, without any default on the 
part of the other, no cause of action will 
arise. Ex. C., 1907, New Brunswick, Read vs 
The Tun “Billie,” 11 Ex. C. R., 174.

260. In cases to towage where the tow 
is damaged by the unskilful navigation of the 
tug, quite apart from the contract of towage, 
the duty is imposed on the part of the tug to 
observe such ordinary care and skill in the 
towage as will avoid any possible damage or 
injury.

261. In a continuous contract for towage 
where part of the work is performed by a tug 
not the property of the contractor, and where 
damage is caused to the tow by the unskilful 
navigation of the tug, the owners of the tug 
are responsable to the tow, and not the 
original contractor. Ex. C., 1908, The Mont
real Transportation Co. vs The Ship “Buckeye 
State,” The Atlantic Coast Steam ship Co. vs 
The Montreal Transportation Co., and the 
Ship “Mary Ellen,” It Ex. C. R., 419.

262. In this case, the plaintiffs had joined 
a personal action for the breach of a contract 
of towage against the towage contractor with 
one against the owner of a tug for damages 
arising from the negligent towing of a barge. 
On appeal, the court, while expressing the 
opinion that the two actions were improperly 
joined under the practice in Admiralty cases, 
did not interfere with the proceedings below 
in that respect as no objection had been taken 
thereto; but intimated that the proper course 
would have been to complete the proceedings 
in rem, and if it appeared that the amount of 
the damages fixed by the judgment was not 
recovered against the tug, then, if the towage 
contractors were legally liable, to bring an 
action against them in personam for the 
difference between the amount recovered and 
the damages fixed by the judgment. Ex. C., 
1909, The Atlantic Coast Steamship Co. vs The 
Montreal Transportation Co., and the Ship 
“Mary Ellen, ’ ’ The. Montreal Transportation Co. 
vs The Ship “Buckeye Stale,” It Ex. C. R., 429,

263. Where a barge while being towed by 
a steam tug in the waters of lake Huron was 
stranded by the careless navigation of the 
tug, such carelessness subsisting in the faulty 
steering of the tug and failure to give proper 
directions as to the steering of the tow, 
coupled with the absence of a proper lookout 
on the tug, the tug was liable in damages to 
the owners of the barge. Under the circum-
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stances of the case, the appellants were eutit Ini 
to the benefit of the limitation of liability 
mentioned in R. 8. C., 1886, ch. 79, sect. 12, 
namely $38.92 for each tow of the tug s ton
nage, without deduction on account of engine 
room. Ex. C., 1909, Waldie vs Fullum, 12 
Ex. C. R., 826.

264. Vente à l’encan.—Where an auc
tioneer puts up a registered vessel for sale, 
without naming his principal, and the same 
is adjudged, without any express condition 
as to the time and manner of executing the 
written transfer of such vessel, the auctioneer 
cannot recover, from the purchaser, the sum 
at which the vessel was adjudged, unless he 
procure and deliver, to the purchaser, a legal 
transfer of the vessel, executed by the owner, 
or by some person legally authorized for that 
purpose, according to the requirements of the 
Register Act. K. B., 1810, Quebec, Burns is 
Hart, Pyker R., 63; 1 R. de L., 346; 2 R. di L, 
77, 79; 1 R. J. R. Q., 92, 621; 2 R. J. R. Q., 
167, 268.

265. Vente et transport.—A bill of sale 
of a ship, in which the register is inserted, l>ut 
not the indorsements of the register, is never
theless a bill of sale, under the statute 20 
Geo. Ill, ch. 60, sect. 17. K. B., 1812, 
Quebec, Meyrand vs Boudreau, 2 R. de L., 71; 
2 R. J. R. Q., 166.

266. The register must be inserted and 
transcribed in a bill of sale of a ship, unless 
she be under circumstances which const rute 
an exception to the general provision of V-r 
registry acts, and if, in fact, she be under such 
circumstances, they must be specially pleaded. 
K. B., 1813, Quebec, Peltier vs Blagdon, 2 It. 
de L., 73; 2 R. J. R. Q., 156.

267. A certificate of registry with an in
dorsement to another person, which refers 
to a bill of sale of the vessel so registered, is 
no evidence of property in the indorsee with
out the bill of sale. K. B., 1818, Quelxc, 
Prévost vs Faribault, 2 R. de L., 74, 833; 2 H. 
J. R. Q., 155, 247; 8 R. J. R. Q., 444.

268. L’enregistrement d'un vaisseau duns 
la vue d’en transférer la propriété, doit être 
fait par le collecteur des douanes, et non par 
son député. B. R., 1864, Montréal, Mullml- 
land vs Benning et al., 16 D. T. B. C., 284; 13 
R. J. R. Q , 208.

269. La vente d’un navire, faite par acte 
sous seing-privé non enregistré, rend l’acheteur 
propriétaire, môme à l’égard des tiers. B. It., 
1870, Québec, Michon vs Marcotte et al., 9 R. J. 
Q., 830.
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270. Transfers of a Canadian steamer, 
not made and registered in the manner des
cribed by the Act respecting the registration 
of inland vessels, referred to in art. 2300 of the 
civil Code, do not convey to the purchaser any 
title or interest in the vessel intended to be 
sold. fl. O., 1870, Montreal, Cabin et al. vs 
Tranchemontagne et al., and Thomas et al., 14 
j., »tO; 20 R. J. R. Q., 184, 583, 540.

271. L’acquéreur à une vente du shérif, 
et premier créancier hypothécaire d’un navire 
enregistré, ne peut prétendre qu'un créancier 
hypothécaire subséquent ne peut saisir-reven- 
diquer le navire, sans offrir le montant de 
cette première hypothèque. Le premier cré
ancier hypothécaire doit attendre l’ordre de 
distribution. B. R., 1871, Montréal, Benning 
et al. vs Cook, t R. L., 783; 1 R. C., 941; 93 R. 
J. R. Q., 360, 586.

272. La vente ou transport d'un bâtiment 
colonial naviguant à l'intérieur doit être 
enregistré au désir de l'article 2300 et 2301 
du C. c.; et à défaut de tel enregistrement 
établissant telle vente ou transport, les créan
ciers pourront s’adresser au propriétaire enre
gistré au moment où le crédit a été donné à tel 
bâtiment, pour être payés de leurs créances. 
C. R., 1885, Montréal, The Sincenncs-Mc- 
Naughton Line vs Bangs, 30 J., 296.

273. Under the terms of an agreement, 
whereby the respondents took over the vessel 
“Cambria,” and assumed all debts due by her, 
they were responsible for the sum demanded, 
though not a privileged or mortgage claim on 
said vessel.

274. Such responsibility was incurred by 
the actual transfer and delivery of the vessel, 
although the title had not yet been regularly 
vested in respondents by registration at the 
Shipping Office. Q. B .. 1890, Quebec, Samson 
vs Ross et ai, 16 Q. J. R., t71; 14 L. N., 19.

275. In an action demanding the carrying 
out of an agreement for the sale of a vessel 
registered as a ship, it appeared that, by the 
contract, it was agreed that part of the price 
would be paid cash on execution of the bill 
of sale and the balance at specified future 
dates with interest. It further appeared that 
the purchaser (plaintiff), had tendered (nota- 
rially) the cash portion of the price and called 
upon the seller (defendant), to sign a bill of 
sale by the terms of which it was declared that 
the entire price had been paid. It was, how
ever, also proved that a deed of mortgage 
for the balance of price had been drawn up, 
and that the plaintiff had offered to sign it

in defendant’s presence upon the latter, 
signing the bill of sale and procuring registry, 
which offer was renewed by the action:

276. There had been a sufficient mise en 
demeure of the defendant, notwithstanding 
the terms of the draft bill of sale whereby pay
ment of the entire price purported to have 
been acknowledged, the seller’s claim for the 
balance in such case being properly established 
by separate deed by way of mortgage.

277. Though it would not be adjudged in 
such a cause, that, in default of the defendant 
duly executing the bill of sale, the judgment 
shall avail as such bill of sale or title (Fox vs 
Beaton, 10 L. N., 887), the defendant would 
nevertheless be adjudged to sign and execute 
the bill of sale and in case of his default 
so to do, leave wo,. M be granted to the plaintiff 
to have an officer f the court directed to 
make a declaration of transfer of the ship 
pursuant to the Imperial Act 57-58 Viet., 
ch. 60, sect. 29 (printed in statutes of Canada 
of IMS). R.S.Q., arts8387 and 8388 K 
B., 1909, Quebec, Noel vs Gagnon, 16 R. J., 267.

V. Affrètement, Bâtiments marchands, Chasse 
et Pèche, Cité de Montréal, Commissaires du 
Havre, Compensation, Droit international, Exé
cution, Faillite, Frit, H y politique, Juridiction, 
Loi, Louage d’ouvrage, Pilote et Pilotage, 
Prêt à la grosse, Preuve, Privilège, Responsa
bilité, Saisie et vente de meuble, Sauvetage, 
Surestarie, Vente.

BEAUX-ARTS

LOIS

La “Loi de la Galerie Nationale,” 3-4 Geo. 
V, ch. 83 (F ), 1913, constitue un “Conseil 
d’administration” dont les membres sont nom
més par le gouverneur en conseil composé de 
trois ou cinq membres. Il peut aussi être 
nommé de la même manière des membres 
honoraires.

“Les objets et pouvoirs du Conseil sont: 
le développement, l’entretien, la surveillance 
et la direction de la Galerie Nationale, l’en
couragement et la culture du goût artistique 
véritable, et de l’intérêt du public canadien 
aux Beaux-Arts, et en termes généraux, la 
protection des intérêts de l’art au Canada; 
l’exposition d’œuvres d'art sous les auspices 
du Conseil ou de sociétés, artistiques ou autres; 
la garde et la conservation des œuvres d’art 
approuvées et acceptées, fournies et pouvant 
être fournies par les membres de l’Aca
démie Canadienne des Arts, à la Galerie



827 BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE 828

Nationale, subordonnémcnt aux dispositions 
de l’article 4 du chapitre 122 des statuts de 
1882, constituant la dite Académie; l’acqui
sition, par achat, bail, legs, ou autrement, do 
tableaux, sculptures, œuvres d’art, ou autres 
biens similaires.” Art. 8.

D’autre» dispositions par rapport aux 
biens, à l’autorité, aux dépenses du Conseil, 
aux règlements qu’il peut faire, à son rupi>ort 
annuel, sc trouvent dans cette loi.

BEURRERIE ET FROMA
GERIE

LOIS

1. Les beurreries et fromageries sont 
insiHîctées par des ins|>ecteur8 nommés par 
le Ministre de l'agriculture. S. R. Q., arts 
$094 à 906t.

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE
LOIS

1. Des bibliothèques publiques peuvent 
être établies par des corporations crées en 
vertu des 8. R- (J , oris à 4000. Cetts 
loi pourvoit à la formation de la corporation, 
à ses pouvoirs généraux, à son administration, 
aux amendes qu'elles peuvent imposer, à leur 
recouvrement.

2. Aide. -“Les corporations de cité, ville 
et village, constituées soit en vertu de lois 
s|»éciftles ou générait», peuvent, par rè
glements passés à cette fin, aider, conformé
ment aux lois qui les régissent, à l’établisse
ment et au maintien tic bibliothèques publi
ques gratuites dans leurs municipalités ou les 
municipalités qui y sont adjacentes, et accor
der aussi, par tels règlements, de l’aide sem
blable aux associations de bibliothèques et 
instituts d’artisans, aux conditions imposées 
par la corporation pour l'usage gratuit de 
leurs bibliothèques par le public.” S. R. Q.t
an. mm.

3. Formation, enregistrement et effet.
“Dix personnes nu moins, ayant souscrit ou 
possédant ensemble pas moins de cent piastres 
en deniers ou en valeurs pour l'usage de leur 
institution projetée, peuvent faire et signer 
une déclaration en double, constatant leur 
intention d'établir une association de biblio
thèque ou un institut d’artisans, ou l’un et 
l’autre à la fois, suivant le cas, en un lieu à 
être désigné dans la déclaration, et dans la
quelle elles indiquent aussi:

1. Le nom collectif de l'institution;

2. Son but;

3. Le montant de» deniers ou de# valeurs 
par elles souscrite» respectivement, ou pos
sédés pour l'usage d’icelle;

4. Les noms des personne» qui doivent êt ri
les premiers administrateurs pour en gérer 
les affaire»;

5. Le mode d’après lequel leurs successeurs 
doivent être nommés, ou de nouveaux mem
bres admis, ou d’après lequel il sera fait des 
règlements pour leur nomination et admission 
ou jiour tout autre objet ou fin que ce soit ; et

6. Généralement toute» les autres particu- 
larités et dispositions qu’elles croient néces
saires et non contraires au présent chapitre* 
ou à la loi.” S. R. Q., art. 4010.

“Un double de cette déclaration est déposé 
dans le bureau du registrateur pour la division 
ou le comté, par l'un des signataire» qui en 
reconnaît, devant le registrateur, l'exécution 
en ce qui le regarde, et déclare qu’elle a aussi 
été exécutée par le» autres partie# désigné»» 
en icelle, soit en personne, soit par procu
reur.” Art. 4009.

“Le registrateur garele le double- ainsi 
elé|)oeé et remet l’autre à la personne qui l'a 
déposé, avec un certificat constatant qu’il 
a été ainsi eléposé, et l'exécution attestée 
devant lui.

“Ce double, ou copie d’icelui, certifié pur le 
registrateur, fait prima facie preuve eles faits 
allégués elans cette déclaration et ce certi
ficat.” Art. 4008.

“Aussitôt les formalités susdite» remplies, 
les personnes qui ont signé la déclaration, ou 
les directeurs, administrateurs ou officiers, 
et le comité pour le temps d'alors, de toutes 
telles institutions ou institutions uuie-s, et 
leurs successeurs, sont constituées en corpo-

“Toutc telle corporation a le droit, en son 
nom collectif, et de tenqw à autre, d’acquérir 
et de posséder pour elle et scs successe-mw 
pour l’usage et les fins de la corporation, des 
terres, biens-fonds et héritages situés en cette 
province, de quelque nature que ce soit." 
Art. 4004.

Lee associations déjà existante» peuvent 
bénéficier de cette loi. Art. 4005.
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BIENS (Distinction des)

V. Meuble» et immeubles.

BIGAMIE
Déf.—La bigamie est l'état d’une personne 

mariée avec deux autres personnes en même 
temps. La bigamie est un crime dans notre 
pays. ('■ e.

V. Droit constitutionnel, Droit criminel, 
Preuve (au criminel).

BILLETS DE BANQUE
V. Banque.

BILLETS DE LA PUISSANCE
V. Finances publiques.

BOIS DE SERVICE (Inspection et 
Mesurage.)

Action............2 et a., 8,51
Action pétitoire.......... 4. 8
Ancien bornage.......... 10
Arpenteur et arpentage

13 et e., 78 et a.
Arrière-voisin.............. 11
A vie.......................... 1«. 18
Bornage. 8,32 et s., 38, 55
Cadastre.......................44a
Chemin public...... 45 et s.
Clôture. 10. 27. 35.

47 et e.. 50
Consentement.......52 et e.
Construction ............ 6
Convention écrite__ 54
Corp. municipale. .55 et s.
Couronne...................  44
Démolition................. 63
Deecription, 57,58,74 et s.
Dommage................... 60
Empiétement.............. 3,6
Expertise..................18, 42
Fossé.................11, 36 et s.
Frais, 21 et s.. 31, 64, 86 
Homologation............ 18

Interlocutoire, 36 et e.,
42. 62 et e. 

Jugement final... .61 et s.
Licitation................... 70
Ligne de division 23 et e., 

34,44,68
Mur de division.........7, 63
Mur mitoyen.........63 et e.
Nouveau bornage.. .11, 43
Numéro officiel........ 67, 68
Plan.......................... 26,71
Possession, 30, 41. 49,

66 et s.
Prescription, 35, 41,

48 et s.. 68, 68 et e.
Preuve.......................33, 68
Procès-verbal, 11, 20,

26. 18. 41
Serment.................... 16, 28
Signature.................... 14
Testament..............70ete.
Titre, 34,43,58,67,60,

72 et s.
Tuteur........................ 82
Vente............... 12, 83 et s.
Voisinage..................... 87

1. “La ‘Loi des inspecteurs-mesureurs’ 
dont l’exécution est confiée au ministère du 
Commerce, a pour objet l’inspection et le 
mesurage du bois de construction et du bois 
de service dans les provinces de l’Ontario et 
de Québec seulement. Idt loi pourvoit à la 
nomination de surintendants, d’un conseil 
d’examen et d’inspecteurs-mesureurs. Cette 
inspection est volontaire et n’est faite qu’à 
la demande des parties intéressées, excepté 
en cas d’exportation par mer et en cas de 
différends entre l’acheteur et le vendeur.” 
8.«. ( eh. 84s74 Ed. VII (F.), ch. 72, (1908).

2. Exportation.—“Le propriétaire ou 
l'expéditeur deboisd’équarrissage oufiacheux, 
chargés pour l’exportation par mer sans avoir 
été mesurés et inspectés ainsi que le requiert 
la présente loi, ou le propriétaire ou le loca
taire du local d’où ce bois est ainsi illégalement 
i hargé, est passible d'une amende égale à la 
\alcur de ce bois.” S. R. C. ch. 84, art. 50.

BORNAGE
Déf.—C’est la délimitation des biens im

meubles au moyen de signes extérieurs appelés 
“bornes.” Est actio quœ inter duos, aut plures 
qui confines fundos habent, competit, ut fines 
regantw. Fond., lib. 10, tit. 1.

Tout propriétaire peut obliger son voisin 
au Itornage de leurs propriétés contiguës.

Ix a règles de l’action en bornage sont aux 
arts 1069 et s., C. p. c.

JURISPRUDENCE

2. Action en bornage. —In an action en 
bornage, the court may order a plan of the 
property in question to be made by a surveyor 
for the purpose of better ascertaining the right 
of the parti*. 8. C., 1870, Montreal, IM- 
neau vs Corbeille, 14 J, 886; 20 II. J. R. Q., 
166, 605.

3. Si les bornes d'un héritage ne sont pas 
établies, le propriétaire qui se plaint d’empiè
tement de la part de son voisin, doit avoir 
recours à l’action en bornage et non à l’action 
pétitoire. C. R., 1871, Montréal, Graham vs 
Kampleq, 8 R. L., 440; 16 J., 66; 2 R. C., 106; 
22 R. J. R. Q., 289, 516.

4. Where the plaintiff brought action en 
bornage instead of a petitory action, and the 
act ion was maintained : As thequest ion had not 
been raised by the pleadings, and as the judg
ment hud settled correctly the rights of the 
parties, it would not be disturbed. Q. B., 
1874, Quebec, Atkinson et al. vs Hall, 19 J., 192.

5. lorsque le demandeur se plaint d’un 
empiètement et que le défendeur est en jios- 
session du terrain en question depuis l’an et 
jour, la cour ne peut décider s'il y a eu empiè
tement soit par le demandeur soit par le dé
fendeur que par un bornage. C. R., 1891, 
Montréal, Incumbent and Churchwarden of 
St. Stephen’s Church vs Evans, M. L. R., 7 C. 
8., 255; 14 L. AT., 299.

6. An owner of land need not have the 
division line between his property and conti
guous of land established by regular bornage,



831 BORNAQB 882

before commencing to build thereon when lota 
there ia an existing line of separation which 
has been recognized aa the boundary. Supr.

C.R.,60;Q.J.R.,10S.C.,3t9,Q. J. R., 6
Q. B , tOt.

7. Le droit qu’a tout propriétaire d’obliger 
son voisin au bornage n’existe pas moins 
lorsque ce voisin a édifié une maison dont le 
mur forme une limite fixe et certaine dans la 
ligne de division de leurs terrains. Il suffit 
que ce mur ait été élevé sans le consentement 
du demandeur pour que ce dernier ait con
servé l’action en bornage, que le fait d'autrui 
n’a pu lui enlever.

8. La borne, dans ce cas, doit être placée 
ches le demandeur, à la distance du mur 
voulue par la loi, le droit au bornage ne dépas
sant pas la limite du ches soi, et le voisin 
n’étant mis en cause que pour rendre l’o|>é- 
tatioi natradittotai. C. A’., 1908, Montréal, 
Brown v» McIntosh et Roy et al., R. J. Q., 34 
C. S., 464.

9. L’action en bornage participe de l’ac
tion pétitoirc et est tenue en suspens par 
l'action posaeesoire.C.S., 1911, Trois-Rivières, 
Baril M Monsrtlr, 12 B. I‘. Q., 304•

19. Ancien bornage.- Il y a lieu à une 
demande en bornage entre voisine, lorsque 
les trac » d’un premier bornage et placement 
île bornes avaient disparu, les terrains n’étant 
divisés que par une clôture d’embarras. B.
R. , 1857, Montréal, htnouetle et al. vs Jackson,

11. Un procès-verbal de bornage, accepté 
et signé par les parties, est une réponse com
plète A la demande en bornage, et constitue 
une délimitation légale, même s’il constate 
qu’une seule borne a été plantée au front des 
immeubles, et qu’un fossé de ligne sert de 
borne A la profondeur. C. R., 1884, Richelieu, 
Nadeau vs Cheval dit St-Jacques, 13 R. L., Stl; 
16 R L., tlt; M.L.R.,lC.8.,30i;8L.N.,tt6.

12. When a Une of division has once been 
drawn by a bornage, such line is the division 
line between the properties; and the sale of 
one of these properties under tho designation 
of its cadastral number comprises all the land 
contained in such division line. K. B., 1908, 
Montreal, McLeoman et al. vs Nova Scotia Steel 
and tool Co., 16 R. L., n. «., StO.

13. Arpenteur et arpentage. Un rap
port d’arpenteur qui ne fait pas mention des 
titres des parties est informe et il devra être 
procédé à un nouveau bornage et arpentage. 
PrévosU, 1760, Québec, A net il vs Grondin, Prêt., 
71; 1 R. J. R Q., t€.

14. L’arpenteur n'est pas tenu dans son 
rapport dans une action en bornage, de cons
tater que les parties ont signé ou ont été 
requises de le faire. B. R., 1876, Québec, 
Bouffard vs Nadeau, 8 R. L., Stl.

15. Un arpenteur qui est nommé pour 
procéder au bornage dans une ligne qui est 
déterminée par la cour, n’est pas tenu de 
faire assermenter.

16. Un rapport de la signification d'un 
avis donné par l'arpenteur aux parties, cons
tatant que l’avis a été signifié entre une heure 
et quatre heures de l’après-midi est suffisant. 
C. S., 1881, Joliette, Forest vs Heathers et Hocy, 
11 R. L., 7.

17. In an action en bornage, the court 
ordered an arpenteur to visit the place to 
establish whether, as pretended by defendant, 
a public highway intervened between his land 
and that of plaintiff, and if not to make a re
port of the state of the premises to the court. 
Leave to npjieal was applied for on the ground 
that the court had no right to refer the case 
to an arpenteur for that was to delegate its 
authority, and if the arpenteur was to bo con
sidered an expert,three should have been named 
instead of one. Leave to appeal refused. Q.B., 
1883, Quebec, L’Ainé vs Hamel, 6 L. A'., 164.

18. Dans une action en bornage, si le 
défendeur a comparu, il a droit A un avis de 
motion pour l’homologation du rapport de 
l’arpenteur expert nommé pour délimiter les 
héritages des parties, et de la motion pour 
l’homologation du procès-verbal de l'arpenteur 
qui a fait le bornage. B. R., 1886, Quels c, 
Blackb .m vs Blackburn, 19 R. L., 481: 11 li. 
J.Q.,J06.

19. Lorsque, dans une action en bornage, 
deux arpenteurs sont nommés experts, un de 
ces arpenteurs peut, outre le rapport conjoint, 
faire un rapport spécial; et ce rapport s|M < ial 
ne sera pas rejeté, comme irrégulier, s'il con
tient des explications nécessaires pour per
mettre au tribunal de déterminer lu position 
de la ligne qui doit diviser les héritages 
B. R., 1888, Quéltec, Cormier vs Leblanc, 16 
R. L., t88; 14 R. J. Q., t\7; 11 L. A ,

20. Dans un procêe-verbnl d'arpentage, 
dans une cité, il n’est pas nécessaire de men
tionner le vrai cours magnétique des lignes 
que l’arpenteur a tirées ou vérifiées, le jour, 
l’heure et le lieu ou la variation de l'instru
ment a été en dernier lieu déterminée par lui.

21. Les frais d'arpentage doivent être 
supportés également par les propriétaires 
voisins. B. R., 1889, Montréal, Brans va 
Lamb, 18 R. L., 319.
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22. Dana une action en bornage, lorsque 
les parties se sont entendues pour nommer un 
arpenteur, chacune d’elles sera tenue de dépo
ser au greffe moitié du montant exigé par
I arpenteur pour prendre communication du 
rapport. C. 8; 1999, Ottawa, Siearé w v< - 
Kmsie et Pouliot, 2 R. P. Q., 140.

23. Dans une action en bornage, la cour 
doit elle-même déterminer quelle sera la ligne 
de division entre les héritages des parties, et 
elle ne peut déléguer ce pouvoir il un arpenteur.

24. L’opération de l'arpenteur qui déter
mine quelle sera la ligne de division, est une 
n|x'ration préalable au bornage sur laquelle 
les parties ont le droit d’être entendues avant 
que le placement des bornes soit ordonné.
B. R., 1895, Montréal, Spratt va The E. B.
r.'hiy('<>., it .1 Q., ; n i:. -R9B C Swpr.,

25. Dans une action en bornage, les parties 
peuvent s’entendre et demander qu’un arpen- 
teur soit nommé pour procéder immédiate
ment au bornage, sans procéder au mesurage 
et à la confection d’un plan. C. S., 1901, 
Montréal, Lacroix va Lanctôt, 7 R. P. Q., 24;
II R. L.,n a., 225.

26. Th ; boundary of two ail joining lands 
can only uc proved by a signed procèe-verbal 
by the owners of such lands

27. The building of a fence, in accordance 
with a verbal agreement, is not a homage.

28. What constitutes the oath of the 
expert land surveyor. S. €., 1902, Bedford, 
Larocque va Taylor, 8 R. J., 497.

29. lorsque deux propriétaires d’héritages 
contigus font, avec l’assistance d’un arpeuteur- 

. géomètre, un bornage, en signent le procès- 
verbal et clôturent après la pose des bornes, 
Varpenteur-géomètre ne peut recommencer 
son opération sous prétexte qu’il y a eu erreur 
de sa part, que du consentement des deux 
parties intéressées.

30. Le tribunal, appelé à statuer sur deux 
1m images et à déclarer lequel est valable, doit 
« éclairer par tous les moyens, notamment par 
la preuve de la inisscssion antérieure des 
parties. C. S., 1911, Richelieu, Danaereau va
C. ignbe, R. J. Q., 89 C. S., 462; 17 R. L., n. s., 
SU.

31. Arrière-voisins. —Les défenderesses, 
avant de plaide.', ont, par motion, allégué que 
le bornage ue pouvait se faire qu’en apiielant 
plusieurs arrière-voisins, et demandé à ce 
qu'il soit ordonné au demandeur d’api>clcr 
fi s arrière-voisins, et que toute la procédure 
■oit suspensue jusque-là: Cette motion ne

pouvait être accordée maintenant; le tribunal 
ne pouvait obliger maintenant le demandeur 
à faire les frais d’ap|>eler ces arrière-voisins. 
Les défenderesses pouvaient elles-mêmes les 
appeler, mais à leurs risques et j>crils, si elles 
!e jugeaient à propos. C. S., 1904, Québec, 
Dearivibrca va Richardson et al., R. J. Q.t 26 
C. S., 128; 11 R. L., n. «., 863, 356.

32. Bornes. lorsqu'un arj>enteur enlève 
les bornes d’un héritage avant que le défen
deur ait produit sa défense à l’action, la cour 
peut, par un interlocutoire, lui ordonner de 
les replacer dans les mêmes endroits où elles 
étaient. Précédé, 1787, Québec, Dartigny sa

. Pfi , •. I /■’ •/ /,’ V / '

33. Evidence of an existing borne without 
further testimony, affords no proof of title 
of any description. K. B., 1820, Quebec, 
Thibault va Rancourt, 1 R. de L., 354: 2 R. J. 
R. Q , 66.

34. Where the plaintiff's title showed a 
deficiency in 8U|x-rfieie8, and the defendants' 
title showed a uniform width throughout the 
whole depth of his property, and line fences 
and ditches were proved to have existed to a cer
tain extent between the two projK-rties: The 
division line should be run in the direction of 
the said fences and ditches, but so as in any 
case to give the defendant his full length and 
breadth according to his title. S. C., 1S58, 
Montreal, Lambert va Bertrand, 3 J., 115; 7 R.

35. Ia; bornage doit avoir lieu suivant les 
clôtures et travaux actuels, lorsqu’ils existent 
depuis le temps requis |M>ur acquérir, par la 
prescription, le fonds sur lequel ils sont cons
truits. B. R., 1999, Montréal, Ricard w 
La Fabrique de Ste-J canne de Chuntul, 1 R. L., 
716; 9 J., 99; 14 R. J. R. Q., 192; 20 R. J. R. 
Q., 468, 612.

36. Le jugement interlocutoire dans une 
action en bornage, ordonnant le bornage, doit 
indiquer l’endroit où les bornes doivent être 
placées, sinon l'ariientcur doit procéder avec 
le consentement des parties et observer les 
formalités requises par la loi. B. R., 1880, 
Québec, Broun va Pcrkina, 10 R. L., 427; 6 R. 
J. Q., 148.

37. Sur une action en bornage, la cour 
Supérieure a ordonné à un arpenteur de faire 
un plan des lieux, d’établir les lignes de divi
sion conformément à la loi, aux titres et à 
la possession des parties et d'y poser des 
bornes pour délimiter définitivement leurs 
héritages. Deux opérations ont eu lieu, en 
vertu de cet interlocutoire, et des l«ornes ont

w
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été placées, chaque fois, dans deux lignes 
différentes à une distance d’environ douse 
pieds l'une de l’autre. Le premier rapport 
a été rejeté et le second homologué : La cour 
ne pouvait ordonner que des bornes fussent 
placées sans décider par son jugement quelle 
serait la ligne de division où les bornes de
vaient être placées. Nonobstant les arpen
tages qui ont eu lieu, il n’y a pas, clans le 
dossier, de données suffisantes pour établir la 
ligne de division entre les héritages des parties. 
La cour peut, dans ce cas, ordonner un nouvel 
arpentage et la production d’extraits des 
plans et livres de renvoi officiels, ainsi que des 
extraits des anciens terriers et des titres 
enregistrés aux bureaux d’enregistrement, 
concernant les héritages en question, afin d'y 
puiser les informations nécessaires pour ordon
ner le bornage. H. U , Mi, Montréal, Le*» 
selle vt Paradis, t D. C. A., 864; 16 R. !.. 890.

38. Ives bornes légales entre deux héri
tages doivent être en pierre.

39. Lorsqu’un procès-verbal de bornage 
signé et accepté par les parties, constate que 
l'arpenteur a planté une borne au front de 
leurs propriétés, et qu à la profondeur, l'arpen
teur est arrivé dans un bout de fossé servant 
de fossé de ligne, mais ne constate pas que ce 
fossé de ligne devra servir de borne aux héri
tages, une action pour compléter le bornage 
sera bien fondée.

40. Les propriétaires d’héritages voisins
peuvent accepter un fossé de ligne comme 
borne légale. <\ S., 1884, Richelieu, Nadeau M 
Cheval dit St-Jacques, IS R. L., SU; 1# /..,
S3*.

41. lie placement par l'arpenteur, de deux 
bornes avec procès-verbal, dans une ligne pour 
en déterminer la course, indique la ligne qui 
doit diviser les terrains, non seulement à l’en
droit où se trouve les bornes, mais sur toute 
la profondeur des hér' xges; et à moins d’une 
possession contraire établie, la possession du 
terrain, jusqu’aux bornes, suppose la posses
sion sur toute la profondeur des lots jusqu'à 
la ligne dont les dites bornes indiquent la 
course, et cette possession présumée |>eut 
servir de base à la prescription. B. R., 1888, 
Québec, Cormier vs Leblanc, 16 R. L., 988; 14 
R. J. Q. *47; 11 L. h , 38!).

42. Sur une act .on en bornage, la cour 
Supérieure ne peut ordonner à un arpenteur 
d’aller placer des bornes, sans en même temps 
désigner les lignes qui doivent séparer les 
héritages, et l’endroit où seront placées ces 
bornes, l’arjienteur n’étant qu'un expert

chargé de faire rapport sur l’état des lieux,, i 
d'indiquer l'endroit où, dans son opinion, lu 
ligne doit être établie, et ce pour éclairer ht 
cour et la mettre à même de déterminer lu 
ligne. H R., 1890, Montréal, Turl. 
riinère va Taillcfer et Desvoycaux dit Lafnnn- 
boise et uror, 19 R. L., 407; M. L. R., 6 B. R., 
477; 14 L. N., 194; 90 L. N., 76.

43. Le bornage est un titre qui ne peut 
être changé et si les bornes sont disparues, i| y 
a lieu, non A un nouveau bornage, mais A une 
opération pour retracer l’ancienne ligne; <•«■ 
n’est qu’au cas où il est impossible de retrari r 
cette ligne, d’après les anciens titres et procès- 
verbaux, qu'il peut être procédé A un nouveau 
bornage. B. R., 1896, Montréal, Spratt va
1% V S Wêàé Ci. S. J. (> ; s M
99 R. C. Supr., 4H.

44. Where there is a dispute us to Un- 
boundary line between two lots granh-d by 
patents from the Crown, and it has been fourni 
impossible to identify the original line, but 
two certain points have been recorded in the 
Crown lands department, the proper course 
is to run a straight line between the two 
certain points. Supr. C., 1894, Canada, 
Bell’s Asbestos Co vs Johnson’s Co., 93 Supr. 
C. R., 996; 17 L. N., 868.

44a. Cadastre.—When two properties 
have not been bounded, each proprietor may 
oblige his neighbor to join in the bounding 
of his property, whether they may be or not 
on the cadastral plan. K. B., 1908, Mont
real, McLennan et al. vs Nova Scotia Steel and 
Coal Co., 16 R. L., n. »., 380

45. Chemin public.—The action of bor
nage cannot be maintained, if the lands of the 
plaintiff and defendant are separated by a 
public highway. K. B., 1817, Quebec, Blan
che vs Jobin, 1 R. de L., 364: 8 R. J. R. Q., 66.

46. En matière de voirie, le bornage se 
trouve fait définitivement par la localisation 
actuelle du chemin, par l’autorité municipal» 
qui est faite contradictoirement avec les pro
priétaires des immeubles riverains, et il ne 
peut ensuite y avoir lieu A bornage comme 
entre particuliers. C. S., 1905, Richelitu, 
Corporation de la paroisse de Sainte-Victoire 
vs Nus, 13 R. J., 606.

47. Clôture.—In appeal from a judgment 
in an action to establish the boundarn-s be
tween the plaintiff and the defendant . Twenty 
years’ existence of a fence between two pro
perties cannot defeat a demand en borna,
Q. B., 1866, Montreal, Devoyau vs Watson, and 
Dubuc et uxor, and Dubuc, and Desivyau, I J.. 
137; 5 R. J. R Q., 461.
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48. In an action en homage, the existence 
of a fence between the two properties for up
wards of thirty years before action brought, 
entitled the defendant to claim such fence as 
the legal boundary or division line between 
the properties.

49. And this prescription holds good, al
though the defendant's possession only dates 
back a little over four years, and although the 
title-deeds of the property show the line of 
division to be a straight line throughout its 
entire length, while the fence is so constructed 
as to form an irregular encroachment on the 
plaintiff’s land. Q. B., 1868, Montreal. 
Eglaugh vs The Society of the Montreal General 
Hospital, It J., 39; 4 L. C. L. J., 61; 17 R. J. 
R. Q., SW.—fl. C., 1870, Montreal, Patenaude 
tt ( harron, 17 J , 86; 1 R. C., HI; 2 R. 1., 624; 
ti R J. R. Q , no.

50. Après un bornage régulier, lu cour 
peut ordonner à l’un des voisins de refaire sa 
part de clôtures conformément à la ligne de 
division constatée pur le bornage. C. S., 
1896, Terreltonne, Savord va Renaud, 1 R. J., 
422.

51. Dans une action en simple bornage, 
sans revendication de terrain et sans de
mande d’une ligne déterminée, les deux part ies 
sont, il la fois, demandeur et défendeur. Celui 
qui est nominativement le défendeur, peut, à 
à l'instruction ex parte, faire valoir son droit 
à une ligne indiquée par une clôture jusqu’à 
laquelle il a eu une possession trentenaire. 
Il n'est partant pas recevable à l'invoquer 
dans une contestation où il conclut au rejet 
de l’action avec dépens. C. R., 1912, Québec, 
Barrette va Ampleman, R. J. Q., 42 C. S., 218.

52. Consentement. —The partit» to an 
action en Itornage can settle the case amicably 
between themselves out of court, whilst their 
attorneys are still proceeding with the case, 
and the judgment will lie rendered based on 
the fact that a homage has been made by the 
parties themselves. Q. II., IMP, Montrait.
McFaul os McFaul, 1 L. C. L. J., 84; 12 R. L , 
697; 18 R. J. R. Q , 112, 688.

53. Whore the owner of land, before erect
ing a wall on the side line dividing his land 
from that of his neighbour, notified the latter 
to sec the line drawn, and he made no objec
tion, hut apparently acquiesced in the correct
ness of the line, he cannot afterwards maintain 
an action for the demolition of the wall, on 
its tx-ing ascertained subsequently that the 
wall encroached to a slight extent on the ad
joining land, the facts being that the error

was committed by mere inadvertance, and 
in ignorance of the true division lino, and that 
the value of the land taken was extremely 
small. S. C., 1896, Montreal, Cusson vs 
Delorme, Q. J. JL, 10 }. J * >;
Q. B., 202; 28 Supr. C. R., 66.

54. The owners of contiguous farms exe
cuted a deed for the purjMise of settling a 
boundary line between their lands, thereby 
naming a third |M>rson to ascertain and fix 
the true division line upon the ground, and 
agreeing further to abide by his decision, and 
accept the line which he might establish as 
correct. On the conclusion of the referee’s 
operations, one of the parties refused to ac
cept or act upon his decision, and action was 
brought by the other party to have the line 
so established declared to be the true bound
ary, and to revendicate the strip of land 
lying upon his side of it: The agreement thus 
entered into was a contract binding upon the 
parties to be executed between them according 
to the terms therein expressed, ami was not 
subject to the formalities prescribed by the 
Code of civil procedure relating to arbitra
tions. Supr. C., 1897, Canada, McGoey vs

55. Corporation municipale.—Une cor
poration municipale n’a pas le droit de faire 
planter des bornes entre les rues et les terrains 
des particuliers qui l<*s avoisinent, de manière 
à déterminer par là la limite de la rue, sans 
avoir obtenu le consentement de ces particu
liers à ce bornage, ou à défaut de tel consente
ment, sans avoir pris les procédés ordinaires 
en bornage devant les tribunaux.

56. Une résolution du conseil à l'effet 
d'autoriser un délégué à aller, accompagné 
d’un arpenteur, planter telles bornes, est 
illégale, et devra être déclarée telle sous l'em
pire des articles 997 et suivants du Code de 
procédure civile. C. S., 1874, St-Jean, Irvine, 
procureur-général, va Le Maire et Conseil de 
tulle de la ville d’Iberville, 6 R. L., 241 .

57. Description des immeubles.--ta 
demandeur, dans une action en bornage qui 
désigne les immeubles à borner sous les numé
ros qu'ils portent au plan du cadastre pour 
l'enregistrement des droits réels, n’est pas 
censé reconnaître l’exactitude de ce plan et 
la contenance qu'il donne à ces immeubles.

58. lies droits des parties quant à l'éten
due de leurs terrains et à la fixation de la 
ligne qui doit les séparer, résultent de leurs 
titres et de leur iiosscssion. B. R., 1907, 
Québec, Forcier va Bélanger, R. J. Q., 16 B. R., 
289.
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59. Division officielle.—Tlic plaintiff's 
title gave him a lot of land in the township 
of Upton, and the defe ndant's title gave him 
one in the contiguous township of Grantham. 
Both titles were posterior to the verification 
of the township line by a government surveyor 
ami to a statute confirming the line surveyed 
and marked out by him, and in each title 
the rear boundary (where the lots adjoined) 
was stated to be the township line: In the 
absence of any right acquired by either of the 
parties by prescription beyond the township 
line, that line must be their boundary, without 
regard to measurements given in the titles.
Q. /• . 1999, Qusbac, Duguay n l #/.«•« nz. Q. J.
R. ,4Q R., 407; 16 L.N., 178.

60. Dommage.— In a boundary suit, 
plaintiff may ask for damages because of 
defendant'smmidmAk 8, ('., fAW, IInil, 
Sicari»e McKat< -</. Q,.1 B. t88,( . s .

61. Jugement.—Un jugement qui, après 
avoir reconnu le fonds du droit du demandeur, 
et avoir prononcé contre les prétentions du 
défendeur, ordonne le bornage, dans le lieu 
déterminé par le jugement, est réputé définitif 
sur le fonds. C. S., 1881, Juliette, Forest vs 
Heathers et Hoey, Il H. L., 7.

62. In an action of boundary, the judg
ment homologating the surveyor’s procis- 
ferbal fixing the division line between pro- 
|x-rt ies to be bounded, and ordering boundary 
marks to be placed, is a judgment of a defini
tive character, which binds the judge of the 
merits, and must be es|>erially appealed from 
within the delay fixed by the code. C. H., 
1888, Quebec, Sengs ter vs Lacroix, 1 Q. P. R., 
407; Q. J. R., 14 S. C., 88.

63. M ur mitoyen.— A mur mitoyen erect
ed by agreement, by two proprietors of two 
adjoining lots of land, is a bar to an action of 
bornage, instituted by either of them. K. R., 
1817, Quebec, Fortier vs Rhinhart, 1 R. de L.,
884; f R- J. R- Q, 8(1.

64. In an action en bornage where the 
defendant pleaded that for upwards of ten 
years previous to the institution of the action, 
he had posscssi-d his property in good faith 
and under a good title, and that during all 
that time, there had existed between the 
plaintiff and defendant well known and re
cognized boundaries in the shape of a mur 
mitoym: The existance of such a mur mitoyen 
was no bur to the plaintiff’s right of action, 
and a survey would be ordered to be made, the 
costs of which to be borne by both parties.
S. C., 1888, Montreal, Macfarlanc rs Thayer, 
iJ.,804,1 R. J. R Q.,6.

MO

65. Un mur mitoyen érigé entn 
héritages supplée une fin de non-recevoir à 
l’action en bornage intentée par l'un des pro
priétaires. R. R., 1911, Québec, Roulam/tr 
vs Pelletier, R t. Q., il R. R., 816.

66. Pot salon.—In order to bring and
main tail ,i action of boundary, it isnece-.- ,n 
to be in itosscssion, under claim of ownership, 
of the body of the property for w hich a bound
ary is sought. S.C., 1880, Richelieu, Hear 
vs lMtaille, 2 La Thémis. 105.—S. ('., INS 
Aylmer, Lovell vs Me Andrew, 11 L. A.

67. Lorsqu'un bornage constate un excé
dant de terrain après attribution, à chacune 
des parties, de son immeuble entier suivant 
la contenance des titres, celle des deux qui 
est en possession légale d'une portion, quelle 
qu'elle soit, île cet excédant, doit y être main
tenue, par .application de la maxime ir jmi 
cause1 melior est causa possidentis. C. S., 
1894, Québec, Marcoux vs Rélanger, R. ,/. (/, 
6 C. S., 5.18.

68. Prescription. -In bornage , the de
fendant may claim and prove title by prewrij»- 
t ion and (Missession outre son titre; but lie can
not claim contre son titre. K. R., 1820, 
Quebec, Thiriault vs lA'clerc, 1 R. elv /... .15.',; 
2 R J. R. Q., 66.

69. Un propriétaire qui possède une !ih> ri
de terrain plus grande que lui donnent ses 
titres, mais qui est clôturée et en sa possession 
depuis trente ans. en est le propriétaire et peut 
demander que le bornage exigé par son voisin 
se fasse en prenant cette clôture pour Imme. 
R. R., 1868, Kglaugh vs The Socie ty of the Men, - 
real (lenereil Hospital, 12 J., 89; 4 L. C. I. J., 
61,17 R.J.R.Q., 289 —B.M.,1888, Me < 
Ricarel vs La Fabrique de■ Ste-Jeanne de ( 'hauled
1 R. L , 713; 9 J., 99; 14 R. J. R Q . //• J"
R. J. R. Q., 488, 512.—C. S., 1870, Men,'ml, 
Patenaude vs (’harron, 17 J., 85:1 R. ( !
2 R. L , 684; 88 R. J. R. Q., 110.

70. Testament. Lorsqu’un tiers inter
vient dans une action en licitation cl 
conclut à ce qu’une partie des immeuMcs 
soit distraite des fins de la demande, pour le 
motif qu’elle lui appartient, en vertu d'vu» 
legs suivi d'une opération qui en n déterminé 
l’étendue, le tribunal qui maintient l'inter
vention n'est pas tenu d’ordonner le bornage 
du territoire dont il s'agit .

71. lorsqu'un testateur, dans un hgs 
d'immeuble, déclare qu’il entend fair.- tirer 
une ligne qui les délimitera, et dont lu procès- 
verbal devra lier les intéressés, l'accompli- 
ment de ce fait est suffisamment établi, après 
l’ouverture de la sucei-ssion par la production
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«l'une copie certifiée d'un plan et d'une lettre 
explicative d'un arpenteur-géomètre, trouvés 
dans les feuillets de la minute d’un testament, 
et par la preuve orale (le l'opération elle-même 
et de l'existence dos bornes |K>sces et des 
plaques faites par Varpenteur-géomètre. B. 
R., 1908, Québec, Quay us Lam/eein et vir, H. J.,
(i i7 h s., n

72. Titres. -In an action en bornage, the 
want of registration of a will cannot be opposed 
to a possessor animo do mini suing for bornage, 
and cannot be pleaded by a party deriving title 
under a will. K. R., 1856, Montreal, Devoyau 
it Walton, ami Dubuc el uxor, and Uubuc, awl 
Iktivyau, 1 J., 187; 6 R. J. R. Q., 401.

73. In an action en bornage, when the 
ownership of the plaintiff is denied by the 
defendant, the court must decide that ques
tion before ordering the appointment of a 
surveyor to make a plan of the properties. 
Q. li., 1860, Montreal, O’Heir rt Lemoine, 8 L. 
C. L. J., 199; 18 R. J. R. Q., 878, 617.

74. An action en homage was brought to 
determine the boundary line between the land 
of the plaintiff and that of the defendant. 
both of which properties were formerly one 
lot, and described as containing between one 
hundred and forty or one hundred and fifty 
acres. This was afterwards sold in two 
lots. The plaintiff’s land, to wit, the eastern 
portion, was described in the deeds as con
taining “ninety acres, more or less." The de
fendant's, to wit, the western portion, “about 
fifty acres"; but the descriptions in the,deeds 
did not agree as to where the line of boundary 
was to run. A land surveyor was ap|x>inted 
in court; he made a report which was homo
logated by the Superior court. The effect 
of the surveyor's report, was to make a bound
ary line, by which the defendant go* sixty- 
one acres, and the plaintiff’s land was reduced 
to eighty-two acres: The Judicial Committee, 
reversing the judgments of both courts below, 
belli that the proper construction to ascertain 
the boundary line was to make the quantity 
conveyed agree with the quantity mentioned 
in the deed. The case was different from 
that of |i conveyance of a certain ascertained 
piece of land accurately described by its 
boundaries on all sides, with a statement 
that it contained so many acres, "or there
about," when, if the (uantity was inaccurat
ely stated, it did not affect the transaction. 
P C., 1867. Lower Canada, Henrick vt Sixby, 
l It ./ I1. C., 190; 4 Moore, n. e., 849; L. R., 
I App. Cos., 496; 16 Eng. Rrpr., 849; C. R.,

6 App. Cat., 197; 8 J., 884; U J., 189; 17 L. 
C. R., 146; 11 R. J. R.Q., 86.

75. Lorsqu'un héritage est «lésigné dans 
un titre connue ayant une su|»erfiein approxi
mative, mais contenu dans des limites pré
cises, on doit prendre l’étendue qui se trouve 
dans ces limites précises et parfaitement défi
nit», comme étant l'étendue de l’héritage.

76. En l'absence de titre» remontant à 
l'auteur commun, le bornage, dans une action 
pour borner deux héritages provenant du 
même auteur, sera ordonné, suivant la |xwaes- 
sion des parties; et c'est à celui qui veut 
obtenir un bornage à un autre endroit que 
celui indiqué par la |x>ssc*sion, à établir son 
droit par d<* titres. C. S., 1891, Montréal, 
Tétrault vt Caquette dit iMvallée, 21 R. L., 62.

77. Le bornage devant être ordonné con
formément aux titres des parties, celui qui 
intente une action en bornage est tenu d'allé
guer et de produire ses titres. C. S., 1893, 
Montréal, Dufaux r* Lamontagne et al., R. J. 
Q., 4 C. S., 126.

78. En matière de bornage, quand les 
titres des partit» émanent d’un auteur com
mun, ce sont ces titres qui doivent servir de 
base aux opérations de l'arpenteur.

79. Lorsque les titres émanent d'un auteur 
commun, l’arpenteur doit allouer, à la partie 
dont le titre est premier en date, toute l'éten
due du terrain indiquée dans son titre à moins 
que l’autre partie n'ait acquis par prescription.

80. 1x5 bornage fait par un arpenteur sur 
le simple examen du titre d’acquisition de 
chacune des parties, sans référence aux titres, 
et sans égard à la possession des parties et 
de leurs auteurs, est irrégulier.

81. Si l’arpenteur a appuyé ses opérations 
sur une buse erronée, une poursuite en recou
vrement du terrain alloué à l’une des parties 
par le bornage, sera renvoyée et les ojiérations 
de bornage annulées, quoique les deux parties 
aient signé le bornage. C. S., 1895, Trait- 
Rieur en. Biron vt Caron, 1 R. J., 461.

82. Tuteur.—I» tuteur ne peut consentir 
ù un bornage à l'amiable, et, dans une action 
en bornage contre un tuteur, les frais d’action 
et do bornage seront supportés également par 
les parties, li. R., 1883, Quél>ec, Parent vt 
Parent et al., 81 R. L., 214.

83. Vente. -L’acheteur de divers im
meubles, qui eu a revendu une partie, a un 
droit absolu de poursuivre son vendeur en 
txmiage, ce dernier étant le voisin contigu 
de l’acheteur, il y est même obligé quelquefois 
pour remplir ses obligations vis-à-vis de son 
propre sous-acheteur.
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84. Dans ce cm, l'action eu bonia^e J, 
l'acheteur contre le vendeur peut avoir pour 
objet la livraison de la contenance des immeu
bles vendus, lorsque le vendeur possède des 
héritages contigus aux immeubles vendus, et 
cette action participe alors du caractère de 
l'action en revendication ou pétitoire.

85. Sur telle action s'il est constant que 
la vente a été faite d’une quantité de terrain 
certaine et déterminée, le vendeur sera con
damné à livrer A son acheteur, demandeur, 
la contenance telle que stipulée au contrat 
de vente; telle contenance, au besoin, devra 
être parfaite sur l’héritage du vendeur, contigu 
aux immeubles vendus. Car il est évident 
que l’intention du vendeur a dû être de cal
culer ainsi telle contenance, ce qui lui était 
facile de faire, puisqu’il était propriétaire 
de terrains voisins suffisants.

86. Dans l’espèce, il y avait lieu de con
damner h» parties à payer chacune la moitié 
des frais de demande et de défense, d'expertise 
et de bornage, sauf ceux de motion faite par 
la défendeur. C. 8., 189$, Ottawa, Steerd se 
Mdùmit <i PouHst, $ B. ■/., 984•

87. Voisinage.— Une action en bornage 
alléguant que le défendeur est voisin d’un 
côté sera maintenue, même s’il est prouvé que 
le défendeur n’est voisin que d’un autre côté 
de la terre du demandeur. H. R., 1876, Qué-

■/<<ni. 8 K- /.., 98t.
V. Action en bornage, Action négatoire, Ac

tion pétitoire, Action possessoire, Appel (Cour 
Supr.), Chou jugée, Droit municipal, Frais, 
(larantie, Injonction, Fartage, Prescription, 
Preuve, Procédure, Responsabilité, Vente, Vente 
<) ri mue.

BOURSE
I)éf. -On désigne sous le nom tie bourse, 

ou jeu de bourse, soit l'opération de vendre ou 
d'acheter, par l'entremise de courtiers, des 
actions financières, marchandises ou denrées, 
afin de spéculer sur leur hausse ou leur baisse, 
en en payant le prix total ou une partie, c’est- 
à-dire "sur marge”; soit le lieu où se réunissent 
les courtiers pour faire ces achats ou ventes.

JURISPRUDENCE

1. Bourse de Montréal.—I>e comité de 
direction de la Bourse de Montréal peut faire 
vendre légalement le siège d’un de ses membres 
devenu insolvable. C. S., 1888, Montréal, 
Mcl ver vs La Bourse de Commerce de Montréal, 
17 R. L, 606.

2. Règlement.- A by-law of the St... Y 
Exchange, not authorized by their act 
incorporation, provided that all disputes l>. 
tween members, arising out of transact ions ■ : 
the exchange, should be referred to arbitra
tors: They had no right to pass such a bj v. 
ousting members from their right to rc?< 
to the courts of the province. Supr. tsi 
Canada, BouUbee vs (izou'ski, 29 Supr C. I 
64, £8 O. R., 185; 24 A. R., 502.—Out, , 
Essery §» Court Pride of the Dominion, 20 I 
696.

V. Jeu et Pari, Mandat, Obligation, Son. t,, 
Vente.

BREF DE POSSESSION
Déf.—C’est le bref que le demandeur peut 

obtenir contre la partie condamnée A délaisser 
ou à restituer un immeuble et qui refuse de le 
faire dans les délais prescrits, pour l'expulser 
et se faire mettre en possession. C. p. c. 610.

V. Possession, Procédure, Saisie et vente de 
meuble, Saisie et vente d’immeuble.

BREF DE PROHIBITION
V. Prohibition.

BREF D’ERREUR

V. Appel (Au trim.).

BREVET D’INVENTION

Déf.—On appelle ainsi le droit exclusif de 
fabrication et d’exploitation accordé par l'Etat 
pour un certain tenqw, A l’inventeur de quel
que art, machine, procédé, ou composition de 
matière nouveau et utile, ou quelque perfec
tionnement nouveau et utile, A un art, ma
chine, procédé ou com|>osition de matière, ou 
à un brevet déjà accordé.

INDEX

Ajournement............. 160
Animaux............... 17
Annulation...............0.021
Appel........................ la
Ho is manufacturé... 15, Il
Boite............................ 46
Boyaux....................... 87
Brevet étranger, 61. 77. 

IMUs., 146. 148 et a..
163, 107 et a.

Broese.....................17 et a.
Chaiee.........................  14
Ctamla da far— 40,

84. 181
Cboaa brevetable ..Il et a.

Combinaison, 14, 18. W 
et a.. 84. 81, 81. 86. 
96 et a.. 117, 166, 168.

106. 205
Comptabilité........... 76.04
Conarntemeot **,.
Contrefaçon..........Holà
Cornet......................... ü
Couronne, 00 et a., 140,144 
Déchéance 106 et a.. M
Déclaration................ Il
Défaut d'étampe, .103 et ■ 
Défaut d'exploitation,

lié et a* 168, IM
Défenae...................... 6
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Délai. 4. 4.106. 101.170, 
181.188.187

!'. mande collective.. 3
Désinfectant.............. 143
Derain et modèle, 121 et e. 
] 'om range, 64 et 81.

103. 21», 221 
Durée....8. 77, 125 et a.

l iuivalent.......22 et a., 42
Kami............................... 211
K tendue....................74,77
Expiration, 77. 125 et s.,

148
Extension.............130 et s.
Fraude........................ »
Garantie..................... 220
Imitation.................... 67
Importation, 84. 108,110 

et a.. 116 et a.. 118, 114
"In Canada".............. 44
Injonction, 7,82,82,102, 

167 et a.. 204 
Interprétation, 69, 48,

124. met a.,2M et a.
Juridiction................ 8.184
Lanterne....................  83
Lettrae-Patentee........  186
I-.vre.......................... 70
Lois............................ 2 et a.
louage......................187 et a.
Machine. Met a.. 71 etc..

80. M. 182 
Machine agricole

22 et s.. 22
Manufacture, 106 et a., 
112, 114, 128 et a.. 189 et e. 
Matière chimique.. 47. M
Monopole............... 177
Moulin à acte.......... 20,44
Object illicite.............. 4
Outillage....................... 18
Ouvrages canadiens.. 1

Patron et ouvrier....... 183
Pénalité.........103,118 et a.
Perfectionnement, 10,

12.14, 19,23.49.52 et s.,
55, 78, 87. 155

Poêle......................... 19,82
Pompe................ 12.16.32
Poursuite................... 99
Présomption, 36.58et s., 

135 et s.,142,146
Preuve........................ 59
Premier inventeur, 27,

79, 178 et a., 200 et a. 
Principe eoientifique,

4. 16, 37 et a.. 86
Prisme........................ 48
Procès....................131 et e.
Profit, 137 et a., 141,147, 

153,156,159 et a., 161 etc.
Râtelier...................42 et a.
Ré-émiasion..........193 et a.
Relieur........................ 92
Renouvellement.. 196 et a.
Résidence.............. 198 et a.
Résultat nouveau, 20

et a., 28, 80 et a.
Royauté......................  26
•Scire Facias/ .......... 49
Société........................ 218
Sua pension de procéd. 185
Tarif................... Il
Téléphone 108
Théorie abstraite....... 4
Uaage public antér., 

4,29,42,45 et a., 47,60 
et s., 40, 43, 200 et a. 

Validité, 68 et a.. 76. 88 
et a.. 94. 130, 137 et a..

206. 216
Vapeur.................... U. 155
Variation..................... 25
Vente et transport, 3,10, 

24. 71. 120, 150 et a.. 
142. IM, 171, 214 et a 

Voiture........................ 42

1. Ouvrage» Canadiens. — Lynch, Pa
tenta, 1909; Ru lout, Patent Uw, 189!,.

2. La Loi de» brevets, S. R. C., eh. 69, 
contient le» disposition» sc rapportant à la 
dvmiuido de» brevets, à leur durée, à leur désa
veu, à leur cession, ù la contrefaçon, à leur 
prorogation et au tarif des droits.” Colles qui 
touchent de plu» pré» au droit civil sont Ica 
suivantes:

2a. Appel.—“2. On peut en interjeter appel 
W< * injonctions), dan» lu» mômes circonstance» 
et i\ lu môme cour où ee portent les appels de» 
autres jugement» ou ordonnance» du tribunal 
qui u décerné cet ordre.” S. R. C., ch. 09, 
art. Si.

“Tout demandeur d’un brevet, sou» le 
régime de la loi de» brevet», qui n'a pas réuni

à obtenir un brevet à raison de l'objection du 
Commissaire de» brevet», ainsi que prévu 
dan» ladite loi, peut en tout tempe, dam» le» 
six moi» après qu'avi» de cette objection aura 
été envoyée, par lettre recommandée, par la 
poste, à son adresse ou à celle de son agent, 
appeler de la décision dudit Commissaire à 
la cour de l’Echiquier.

“La cour de l'Echiquier doit avoir juridic
tion exclusive pour entendre et décider tout 
ptnfl appel.” 5-4 Ou4. r, ch. lï IUt,

3. Cession.—“Le brevet peut être accordé 
à toute personne il qui l'inventeur qui a droit, 
en vertu de la présente loi, d'obtenir un brevet , 
a cédé ou légué le droit de vendre ce brevet, 
ou, s’il n’y a pas eu de cession ni de legs, aux 
représentants légaux de l’inventeur décédé.” 
S. R. C., ch. 69, art. M.

“Tout brevet délivré pour une invention 
est légalement cessible en totalité ou en partie, 
au moyen d'un transport par écrit; mais l’acte 
de cession, ainsi que toute concession et trans
fert du droit exclusif d’exploiter et de concéder 
à d'autres le droit d’exploiter l'invention bre
vetée dans toute l'étendue ou dans quelque 
partie du Canada, doit être enregistré au bu
reau des brevets de la manière prescrite à 
toute époque par le Commissaire pour opérer 
cet enregistrement; et toute cession do droit 
conféré par un brevet est réputée nulle à 
l'égard de tout cessionnaire subséquent, à 
moins que cette cession n’ait été enregistrée 
ainsi qu'il est dit plus haut, avant celle du 
dernier cessionnaire.” Art. 17.

“Dans les cas de demandes collectives et de 
brevet» délivrés à plusieurs, chaque cession 
faite par un ou par plusieurs des requérants 
ou des brevetés aux autres, ou à un tiers, doit 
être enregistré tout comme les autres cessions.” 
Art. t8.

4. Demande.—“Quiconque a inventé 
quelque art, machine, procédé ou composition 
de matière, nouveau et utile, ou quelque per
fectionnement nouveau et utile à un art, 
machine, procédé ou composition de matière, 
si lu chose dont il se prétend l'invouteur 
n’était pus connue ni mise eu usage par d’au
tres avant qu'il en ait fait l’invention, et si 
elle n’a pas été d'un usage publie ou en vente, 
de son consentement ou par sa tolérance, 
pendant plus d'une année avant sa demande 
de brevet pour cette invention en Canada, 
peut, en présentant au Commissaire une re
quête à cet effet, et en accomplissant les autres 
formalités prescrites par la présente loi, obte
nir un brevet qui lui confère la propriété 
exclusive de son invention.
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“2. Il n’est pas délivré de brevet pour des 
inventions dont l’objet est illicite, non plus 
que pour des principes purement scientifiques 
ou pour des théorèmes abstraits.’’ fl. R. C.,

V. Quant aux inventions déjà brevetées à 
l’étranger, à la fabrication en Canada et à 
l’expiration îles brevets étrangers. Art. 8.

5. Défense.—“Le défendeur dans toute 
telle action (en nullité) peut alléguer spéciale
ment comme moyen de défense tout fait ou 
défaut qui, d’après la présente loi ou d’après 
le droit, entraîne la nullité du brevet; et la 
cour prend connaissance de cette défense en 
conséquence.” fl, U. ch. 68, art. 84-

b. Durée.—“La durée des brevets d’in
vention délivrés par le bureau des brevets est 
limitée à dix-huit ans; mais, lors de la demande 
en délivrance d'un tel titre, il est facultatif au 
requérant de payer, soit le droit intégral 
exigible pour la durée de dix-huit ans, soit le 
droit partiel pour six ans, ou le droit partiel 
pour douse ans." S. R. C., ch. 69, art. 83.

V. pour la durée du brevet en cas de paie
ment du «Iroit partiel l’art. 23, $ § 2 et 3.

7. Injonction. —“Dans toute action pour 
cause «le violation de brevet, la cour, si elle 
siège, ou l’un de ses juges, si elle n'est pas en 
session, peut, sur requête soit du demandeur, 
soit «lu défendeur, rendre: (a) tout ordre por
tant injonction, à l'effet d'arrêter l’emploi, la 
fabrication ou la vente par la partie adverse 
de l’objet du brevet, et portant une peine en 
cas de désobéissance; ou (b) tout ordre à fin 
d’inspection, ou de compte; et (c) générale
ment quant aix procédures do l’action." 
fl. R. C., ch. 09, art. St.

8. Juridiction.—“Toute action pour vio
lation de brevet peut être portée devant une 
cour «l’archives qui a juridiction, jusqu’à 
concurrence «les dommages-intérêts réclamés 
dans la province où la violation du brevet est 
alléguée avoir eu lieu, et qui est celle «les coure 
compétentes qui tient s«*s sessions le plus près 
du lieu de résidence ou d’affaires «lu défen- 
«leur; et ce tribunal décide le cas et statue sur 
l«*s dépens." 8. R. C., ch. 69, art. St.

La cour de l’Echiquier a aussi une juridic
tion concurrente dans cette matière. Arts BS,

9. Nullité.—“Le brevet est nul si la de
mande ou la déclaration susmentionnée du 
requérant, relative à ce brevet, contient quel
que allégation importante qui ne soit pas con
forme à la vérité, ou si la description et les 
«lessins contiennent plus ou moins qu’il n'est 
nécesairo pour remplir leur objet, cette addi-
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tion ou cette omission étant volontaircimnt 
faite dans l’intention d’induire en erreur; 
mais s’il apparaît à la cour que l'omissioii 
ou l’addition est une erieur involontain , « t 
qu'il soit prouvé que le breveté a droit nu 
reste de son brevet pro lanlo, !a cour rend 
jugement suivant les faits et statue sur les 
frais; et le brevet est réputé valub’e à l'égm l 
de cette partie de l’invention décrite à laquelle 
il a été reconnu que le breveté a droit; et le 
breveté remet au bureau des brevets deux 
copies auth«intiques de ce jugement dont 
l’une est enregistrée et conservée au bureau 
et l’autre est annexée et, par une note de 
renvoi, incorporée au brevet.” S. R. ('. ch. 
69, art. t9.

“Quiconque, sans avoir eu le consenti nu ut 
par écrit du breveté, exécute, confectionne, 
ou met en pratique une chose pour laquelle 
un brevet d'invention a été pris sous l'empire 
de la présente loi, ou d’une loi antérieure, ou 
se procure cette chose d’une personne non 
autorisée par le brevet ou par ses représen
tants légaux, à l’exécuter ou à en faire usage, 
est, i>our cet acte, passible de la part du bre
veté ou de ses représentants légaux, d'une 
action en dommages- intérêts; et le juge
ment est exécuté et les dommages et frais 
adjugés sont recouvrés de la manière suivie, 
dans les autres cas, en la cour ou l'action est 
portée.” art. SO.

10. Perfectionnement. — “Quieon<tue
est l’auteur d’un perfectionnement à une in
vention brevetée, peut obtenir un brevet pour 
ce perfectionnement; mais il n'a point par là 
le droit d'exploiter, de vendre ou d'utiliser 
l’invention primitive, et le titulaire du brevet 
primitif ne jieut, non plus, exploiter, vendre 
ni utiliser le perfectionnement breveté.’’ 
art. 9.

11. Tarif.—“Les demandes aux fine <!i- 
versi-s mentionnées on la présente loi sont 
accueillies par le Commissaire qu’après verse
ment des «lroits suivants, savoir:

Droit entier, pour 18 ans...................ftlO.tK)
Droit partiel, |>our 12 ans.............. 40.00
Droit partiel, pour 6 ans...................... 20.00
Droit |wur uns prolongation de 12

ans..................................................  40.00
Droit pour une prolongation de 6 uns 20.00
En déposant un caceat....................... 5.00
En demandant l'enregistrement d'un

jugement pro tanto.................................. 4.00
En demamlant l’enregistrement d’une 

cession ou de tout autre document con
cernant un brevet................................ 2.00
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Pour tout et chaque brevet mentionné
dans un avis donné au Commissaire par 
l'inventeur d'un brevet étranger, de son 
intention de demander pour cette inven
tion un brevet en Canada....................... $2.00

En demandant l'attachement d’un
désaveu à un brevet................................. 2.00

En demandant copie d'un brevet,
description comprise................................. 4.00

En présentant requête pour obtenir, 
soit la redélivrance d’une brevet remis, 
soit l’extention à tout le Canada d’un
ancien brevet en existence, le droit i\ 
payer est, pour chaque année à courir 
de la durée du sous-brevet ou brevet
provincial, de........................................... 4 00

Ixis copies officielles des documents 
qui ne sont pas mentionnées ci-dessus, 
sont délivrées aux prix suivants:

Pour l'unique ou le premier folio de
cent mots d'une copie conforme.......... 0.25

Pour chaque cent mots en sus, les 
fractions de moitié ou de moins de moi
tié n'étant point comptées, et celles de 
moitié ou de plus de moitié étant comp
tées pour un folio entier....................... 0.10

Art. 47.

JURISPRUDENCE

12. Choses brevetables.-Celui qui a 
fait des améliorations aux pompes à feu par 
une nouvelle combinaison des parties qui les 
conqioeent, de manière ii en obtenir des ré
sultats plus avantageux, a droit de prendre 
et faire maintenir des lettres patentas pour 
s'en assurer le privilège exclusif. C. S., 1862, 
\l'>ntrini, Muir vs Perry, 2 1). T. B. f\, 805;

13. The plaintiff claimed a patent for a 
new and useful improvement in the construc
tion of saw-mills, describing his invention 
thus: "What constitutes the invention is, 
generally, the simplicity of construction of 
the said saw-mill, and making it portable; 
but especially the direct application of steam 
or water |>ower by the connecting rod or 
shaft B to drive the circular saw." On the 
drawing the circular saw was attached to the 
end of a shaft, the other end of which was 
connected directly by a crank pin and the rod 
B with the engine. In an action for infringing 
this patent, the evidence shewed that in other 
mills a shaft had been long in use, to which 
the circular saw was attached; but that this 
shaft was turned by a belt and pulleys con
nect od with the shaft, which, by the plaintiff’s

invention, was connected directly with the 
circular saw; and that the novelty therefore 
consisted, not in the direct application of the 
|iowcr to the last mentioned shaft, nor in the 
placing the circular saw on the end of a shaft, 
but in placing the saw on the shaft to which 
the power was directly applied, thus dis
pensing with the other shaft: The patent, 
specification, and drawing, sufficiently shewed 
that the plaintiff claimed us a new invention 
what appeared by the evidence to be so. 
C. /*., 1861, Ontario, Waterous vs Bishop, 20 
I*. C., 29.—C. /*., 1862, Smith vs Mutchmore, 
11 B. C., 458.—Q. B., 1862, Smith i t Ball, 21 
U. C. H, 122.

14. A patent is good for a combination 
of old or before-used inventions, as well as for 
an entirely new one, provided the patentee 
docs not claim it us an invention new in all 
its parts, but merely for the improvement in 
the combination. P. C., 1862, Ontario, 
Emery vs I redale, Emery vs llodye, 11 P.
106.—Ch., 1876, Patrie vs Sylvester, 27 Gr., 
678.

15. Where, by a simple contrivance of cut
ting away a portion of the log out of wliieh a 
pump was to be manufactured, thus giving it 
the form of a chair, and by the introduction 
into the tube of a conical tube through which 
the piston worked, the plaintiff had been 
enabled to construct a force pump made of 
wood, the court restrains! the infringement 
of a patent procured therefor. Ch., 1867, 
Outturn, PoWtU M flSffSf, /■-’ Or.. 881.

16. The plaintiff obtained a patent for a 
platform pump, constructed upon the prin
ciple and for the purpose of raising water for 
animals to drink from wells by their own 
weight and act, the specification claiming 
such principle as his invention. lie sued for 
the infringement of this patent. It appeared 
that an inclined platform working upon a ful
crum led up to the trough, and that being 
depressed by the weight of the animal when 
near the trough, it forced down the piston 
rod and plunger, with which it was connected, 
thus driving the water up a pipe -into the 
trough. There was nothing new in the differ
ent parts or in the principle on which they 
produced their effect, but the novelty, if any, 
was in the combination: The patent, not 
being for such combination, but for the prin
ciple, could not be sustained.

17. The utilising the instinct of the animal 
to seek water was the only novelty, and 
this could not be the subject of a patent. The
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infringement complained of woe a pump for 
which defendant had obtained a patent, and 
it was objected that this patent xvaa an an
swer to the action until net aside; but, semble, 
clearly not. Q. B., 1868, Ontario, Merrill vs 
Cousins, 26 U. C. R., 4»

18. The invention of an inclined plane 
in a certain form and position, as a means or 
appliance for directing a tool cutter, so us to 
produce spiral or curved grooves in a roller: 
A proper subject for a patent; the simplicity 
of a new contrivance being no objection to a 
patent for it. Ch., 1869, Ontario, Summers 
vs Abell, 16 Gr., 682.

19. The plaintiff introduced into a drum 
stove, in addition to a spiral flue, which had 
been previously in use, a centre pij>e closed at 
the sides and open at both bottom and top, as 
a means of producing a greater amount of 
heat, and obtained a patent for “the spiral 
flue in connection with the pipe in the cen
tre”: The improvement did not involve any 
new principle or new combination, ‘ and 
the patent was void. Ch., 1870, Ontario, 
North vs Williams, 17 Gr., 179.

20. In an action for infringement of 
old patent for what was described as “a new 
and useful improvement in the construction of 
steam and water saw mills,” it appeared from 
the specifications that what the patentee 
claimed as his invention was “generally the 
simplicity of construction of the saw mill and 
making it portable, but especially the direct 
application of steam or water power by the 
connecting rod or shaft B to drive the circular 
saw.” Plaintiff, the assignee of the original 
patentee, proved that appar ntly his plan was 
the first in which the direct application of 
the motive power was made to drive circular 
saws, by placing the saw at the end of the 
shaft to which the motive power was directly 
applied, thereby saving the use of the belt 
and pulleys, by which the second shaft, to 
which the saw had been attached, was turned, 
and discontinuing that shaft also. For the 
defence, it was shewn that the “direct ac
tion” plan had, long before the date of the 
patent in question, been applied to other 
steam engines, locomotives, and machinery, 
the only novelty appearing to be in the discon
tinuance of the second shaft in driving a cir
cular saw. The jury were directed to inquire 
whether the invention was new, or whether it 
was a new application of an old invention to 
the propelling of a circular saw, and they 
found for the plaintiff, and that the patent
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was for “a new application of an old invent i 
to the propelling of a circular saw”: Upon 
this direction, the verdict could not be sup
ported, and the proper question was, 
whether the invention was novel and useful. 
The invention or improvement claimed by 
plaintiff in this case was not the subject of 
patent. The saving of labour and expen.- 
and the production of a new and useful result, 
cannot alone support a patent; there must In- 
Borne invention. The act or contrivance which 
is the subject of a patent must be new, and it is 
not sufficient that the object or application of 
a contrivance is new, if the contrivance itself 
be old. P. C., 1870, Ontario, Walerous vs 
Bishop, 20 P. C., 29. See No. 18 above.

21. The plaintiff obtained a patent for 
a new and useful improvement on machines 
for bending wood for making chairs, and 
other purposes, and sued the defendants for 
infringement of it. By the old process, the 
wood to be bent for the back of a chair was 
placed on an iron strap, one end resting 
against a fixed shoulder upon the strap, the 
other confined by a movable shoulder, which 
was tightened against the end of the wood by 
a wedge, in order to give the end pressure re
quired to prevent the wood from breaking or 
splintering in bending. In the plaintiff s ma
chine, as crew was used in place of the wedge, 
and by it, but not by the wedge, the pressure 
co\ild conveniently be regulated and adjusted 
during the bending. With the wedge, too. 
only a single curve or semi-cercle for the back 
of the chair could be accomplished, while by 
the plaintiff’s machine, the two ends of the 
back piece could be bent down, so us to con
nect with the seat or body of the chair us 
side pieces This also was effected by end 
pressure with the screw; and the side piece 
and back were thus formed out of one piece 
by continuous pressure, instead of from separ
ate pieces: The use of the screw to produce 
the end pressure could not be the subject of a 
patent, though the construction of the side 
and back in one piece might be. Q. B , 1872, 
Ontario, Bonathan vs Boumanville Pur nit un: 
Manufacturing Co., 81 U. C. 11., 418.

22. The plaintiff obtained a patent for 
“a new and useful improvement in seed drills." 
which was particularly described in the speci
fication attached to the patent. Subsequent - 
ly, the defendant procured a patent to he 
granted him for “Sylvester's Improved Spring 
Hoe,” which he made and attached to seeding 
machines. The plaintiff, claiming that the
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machinée manufactured by defendant were 
substantially the same as those the plaintiff 
had obtained his patent for, sought to restrain 
their further manufacture by the defendant, 
and, on the hearing the evidence shewed that 
the machines were substantially the same, 
with colourable deviations only, the chief one 
being the mode of attaching certain pivot 
connections or bars forming what arc known 
as toggle or elbow joints, which the plaintiff 
attached below the junction of the draw-bar 
with the tubes or hoes, while the defendant 
attached his above; the power thus o|M»rating 
by compression on the defendant's bars and 
by tension on those of the plaintiff, and in 
both by tension on a gut ta percha spring: 
The court, being satisfied that the difference 
was only one of mechanical arrangement or 
a mere substitution of mechanical equivalent», 
and not a difference in principle of the inven
tion, granted the relief prayed, and ordered 
the defendant to pay the costs of the litigation.

23. Though the number of mechanical 
powers are limited, their combinations may 
be very numerous; and a new combination of 
previously known implements or elements is 
the proper subject of a patent. P. C., 1862, 
Ontario, Emery vs Tredale, Emery vs Ilodge, 
U P. C., 100.—P. C., 1876, Ontario, Patrie 
vs Sylvester, 23 Gr., 673.

24. In May, 1864, one F. obtained a 
patent for an “improved chair for preventing 
bolts or nuts from becoming loose or inse
cure"; and the invention was by the patent 
itself described as consisting “in the lipped 
chair in combination with the heads or nuts 
oi bolts"; and in the s|>ecifications the inven
tion was described, partly, as follows: “The 
chair is constructed with a raised edge or Up, 
ami extending over a part of the whole length 
of its surface. This lip is formed and made 
of a suitable sha|)c and depth, so as to be in 
constant contact with the heads or nuts of 
bolts D after they are placed in position and 
firmly screwed to the straps and rails, as 
shewn. It will be seen that the upper portion 
of the chair at E forms a seat or check for 
receiving the sides of the nuts or heads of the 
bolts, and which wiU entirely prevent the 
bolts from 'working' loose or dropping out 
of their places, from the vibration of vehicles 
passing over the rails, or from other causes": 
Although rails, chairs, fish plates, and screw 
bolts, had long been in use separately on 
railway, still the present combination was 
such as to effect a new purpose, and as such

formed the proper subject of a patent. The 
simplicity of an invention is no reason why a 
patent therefor should not be protected. 
C. .4., 1877, Ontario, Powell vs Begley, IS 
Gr, 381;

24a. But held, in appeal, that although 
a most useful contrivance, the invention in 
this case could not be the subject of a patent, 
as it was wanting in the element of invention. 
C. A., 1877, Ontario, Yates vs Great Western 
Railway Co., 2 A. R., 226; 24 Gr., 496.

25. An immaterial variation of a machine 
in general use, cannot be the suject of a patent 
right, there must be at least a new adaptation 
of a known principle or some change which 
has called forth the inventive faculty. C. R., 
1881, Montreal, Baril vs Masterman, 4 L. N., 
181.

26. The mere attaching of the support of 
the handle of a pump higher or lower in posi
tion than that formerly in use, is not the 
subject of a patent; but P. having obtained a 
patent therefor, which he assigned to the 
plaintiff, who again assigned to the defendant 
subject to certain royalties: Notwithstanding 
the invalidity of the patent, he was entitled 
to recover the amounts payable to him under 
the agreement during the currency thereof. 
Ch., 1881, Ontario, Owens vs Taylor, 29 Gr., 
210.

27. Pour obtenir un brevet d’invention, 
en Canada, le breveté doit en être le premier 
inventeur en Canada ou ailleurs.

28. Le fait d'arranger différemment, au 
moyen d'un pouvoir moteur, un système de 
brosses, pour nettoyer le bluteau d’un moulin 
à farine, déjà en usage auparavant, ne cons
titue par une invention pouvant être brevetée. 
Une combinaison pour être brevetée doit pro
duire îles résultats nouveaux et distincts de 
ceux déjà produits par les parties constituan
tes de la combinaison. Une invention con
sistant dans la combinaison, dans une machine 
de trois parties ou éléments A B et C, tous an
ciens, et dont A avait d’abord été combiné 
avec B, dans une machine, et B avec C, dans 
une autre machine, mais dont l’action unie 
produit des résultats nouveaux et utiles, peut 
être brevetée.

29. Une patente antérieure à une personne 
qui n’est pas le véritable inventeur ne cons
titue pas une défense à une action par l’in
venteur véritable sous un brevet qui lui 
aurait été accordé au défendeur dans la pour
suite, ou à une autre personne. Lee mots 
dans la 6e section de l'acte des brevets de
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1872, 35 Vict., ch. 26, “not being in use or on 
sale for more than one year previous to his 
application in Canada,” doivent se lire comme 
signifiant "not being in public use or on side 
in Canaila for more than one year previous to 
his application.” C. Supr., 1883, Ottawa, 
Smith et al. va Goldie et ai, 18 R. L., 478.

30. A patent granted for an invention 
consisting in a black leaf cheek lxx>k of double 
leaves, one-half of which are bound together, 
while the other half fold in as fly leaves torn 
out: The combination of the black leaf bound 
into the book next the cover and provided, 
with tape across its ends, the said black leaf 
having the transferring composition on one 
of its sides only, is a valid patent. Supr. C., 
1886, Cumula, Grip Printing ami Publiahing 
Co., of Toronto, va Butterfield, 11 Supr. C. R., 
991.

31. A combination which is a mere aggrega
tion of parts not in themselves patentable 
and producing no new result due to the com
bination itself, is no invention, and conse
quently cannot form the subject of a patent. 
Supr. ffff, I'nmnln, IIm
11 Supr. C. R., 900; W O. A. R., U».

32. The application to a new pur|xwe of 
an old mechanical device is patentable, when 
the new application is so much out of the 
track of the former use as not naturally to 
suggest itself to a person turning his mind 
to the subject, but requires thought and 
study. The application to an oil pump of 
the principle of “rolling contract” was held 
patentable. Ex. C., 1886, Toronto, Tele plume 
Manufacturing Co. va Bell Tcleph ne Co., of 
Cumula, 9 Ex C. R., 436.—• A., 1897, 
Ontario, Bicknrll va Peteraon 34 A. R., 497.

33. A new combination of known elements 
is an invention and as such is patentable. 
The person who has d< vised such new com
bination has all the rights and privilégié of 
an inventor, even if the novelty consists in a 
trifling mix'hanical change, provided, in the 
latter case, some economic or other result is 
produced someway different from what was 
obtained before.

34. Where the subject of a patent is a 
new combination of old devices, the patentee 
cannot im|x>rt such devices in a manufactured 
state and simply apply his combination to 
them in Canaila, without violating the pro
hibition against im|x)rtation contained in 
section 28 of the Patent Act of 1872. Ex. C., 
1880, Mitchell va Hancock Inapirator Co., 9 Ex.

m
35. In a suit for the infringement of ;i 

patent, the alleged invention was the substi
tution in the manufacture of corsets of coiled 
wire springs, arranged in groups and in con
tinuous lengths, for india-rubber spring* pre
viously so used. The advantage claimeil by 
the substitution was that the metal was mon 
durable, and was free from the inconvenient <- 
arising from the use of indiarrubber caused 
by the heat from th wearer’s body: This was 
merely the substitution of one well known 
material, metal, for another equally well 
known material, india-rubber, to produce the 
same result on the same principle in u more 
agreeable and useful manner, or a more me
chanical equivalent for the use of india- 
rubber, and it was, consequently, void of 
invention and not the subji'et of a patent. 
Supr. C., 1887, Canada, Ball, Preualuuer, 
Floraheim, Bruah va Crompttm Conti to., 
Simpaon, and Dunn and Co., IS Supr. ('. //., 
409; 10 L. AT., 100; 19 O. .4. R., 7S8.

36. There is no presumption in lew in 
favor of the validity of a patent.

37. A patent for a principle and not a 
process is void.

38. A patent must be for a thing invented, 
as well as new and useful; a process which any 
skillful mechanic or chemist would suggest 
when required or the result of judgment and 
skill in the selection and adaptation of mater
ials is no invention.

39. It is no invention to omit one of the 
parts of an existing thing, unless such on i*- 
sion causes a new mode of operation of the 
parts retained.

40. The evidence in the case shows the 
processes and com|xwition claimed by the 
plaintiff to have been invented by him, were 
known and in use before the issue of his pa*

Q. J. R., 190; 11 L N., 818.

41. Lorsqu'une prétendue invention tie 
constitue ni un procédé nouveau, ni une com
binaison nouvelle produisant un résultat in
connu auparavant, elle ne peut faire l'objet 
d’un brevet d’invention. B. R., 1887, Mont-
mil, .I Iinoiir M Cêhhf St I . têt
1889, Montréal, Dompierre va Baril, 18 R. /..,

Mm
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42. A patent for an improvement in the 
construction of carriages by the combination 
of a folding sectional rvof joined in the 
carriage posts, in such a way and in such an 
arrangement of sections of the roof and of 
the carriage posts, that the whole carriage top 
could Ik* made entirely in sections of wood or 
other rigid materials, with glass sashes all 
round, so that the carriage could be opened 
in the centre into two principal ports and at 
once converted into an open uncovered car
riage: It was a combination not previously 
in use and a patentable invention. «Supr. C., 
IS89, Canada, Dansereau vs Belle mare, 10 
Supr. C. K , 180, 18 H. 1., MO; It l. A’., 7*1.

43. In an application for patent the object 
of the invention was stated to be the connec
tion of a spring tooth with the drag-bar of a 
seeding machine, and the invention clainml 
was "in a seeding machine, in which i idepend- 
ent drag-bars are used, a curved spring tooth, 
detachably connected to the drag-bar in com
bination with a locking device arranged to 
lock the head block to which the spring tooth 
is attached, substantially as and for the pur
pose specified." In the action for infringe
ment of this patent, it was admitted that all 
the elements were old, but it was claimed 
that the substitution of a curved spring tooth 
for a rigid tooth was a new and useful com
bination, and patentable as such: The alleged 
invention I icing the mere insertion of one 
known article in place of another known 
article was not patentable. Supr. C., 189.1, 
Cumula, xlïi»nrr «Son ami Co. vs Coullhard, 
Scott and Co. el al., it Supr. C. It., 178.

44. There is no inventive merit in making 
in one piece the cuji-bar and protector of a 
washing machine, the cap-bar and protector 
having been previously made in two separate 
piece C t . 1*4» OwâeHc» fi//- i e 
llrandon Manufacturing Co., 21 A. It. 801.

45. A patent may lie sustained though 
each principle or process in it was previously 
well known, provided that the mode of com
bining them be new and produce a beneficial 
result, and that the specification claims, not 
the old process*** or any of them, but only 
such new combination.

46. The packing box patented by plaintiff 
was Inith novel and useful, as evidenced by 
tbe fact that, as soon as manufactured, it 
became in great demand and was copied; ami 
the fact that such a package, though long a 
desideratum in the butter trade, had never 
before been produced, was strong presumptive

evidence that to design it require* 1 inventive 
capacity ami exceeded mere im-ehanicul skill. 
C. K., 1897, Quebec, Dion vs Dupuis et al.,

47. The application of well known things 
to a new analogous use is not pro|>erly 
the subject of a patent, and where a 
solution of hydro-chloric acid was employ*-*! 
to remove carbonate dejiosits on pickled eggs, 
and from the known properties of the acid 
and its use for analogous pur|sises, this could 
be accomplished, the pur]Miae being new and 
defendants the first to discover and use the 
process safely and with advantage in the pre
servation and marketing of eggs; and that as 
there was nothing in the mode of employing 
the solution requiring the exercise of inventive 
faculties, there was no invention, and a 
patent for the process could not be sustain*-*!. 
Supr. ('., WOt, Cumula, Wilson vs Meldrum, 
Cout. Dig., 1089.

48. A patent for prism intended for use 
in defecting the course of rays of light fading 
obliquely or horisontally on glass placed 
vertically, ns in the ordinary windows of 
houses ami *ho|w, is not void for anticipation 
by reason of prior patents for prisms for use 
where the light falls vertically or obliquely on 
glass placed horizontally, ns in pavements. 
Ex. WOt, The Lurfrr Prism Co. vs M’ebsfrr 
8 Ex. C. H., M.

49. H., the plaintiff’s pn-deei-esor in title, 
obtained Canadian letter* patent no. 20,5tMl, 
for certain improvements on wear plates for 
railroad ties, which, according to the sfteei- 
fiention of the patent, consist in a flat, or 
comparatively flat body portion provided at 
its op|HJsite sides with depending flat-edge 
fiang*-* adapted to enter the wooden body of 
the cross ties wi.hout injuring the same, 
which flung*-* are relatively paralk-l and lie 
in planes approximately at right angles to 
that of the said Ixsly |>ortion. The inventor 
claimed (!) a wear plate for railroad ties 
consisting of a body having projecting flanges 
at its side edges; and (2) the combination with 
a railroad rail and supfsirting cross-tie of a 
wear plate consisting of a body having pro
jecting side flanges; said plate being intcr|x>scd 
between the rail ami tie with its flanges en
tered into the tie longitudinally or parallel 
with the grain or fibres of the tie. The suit- 
stance of the invention was the projecting or 
dc|iemling flanges at the edges of the plate 
adapted to enter the wooden body of the cross 
lies without injuring the same. 8. had also



859 BREVET D’INVENTION

obtained an earlier (latent, in 1882, which 
only differed from the one above set out in 
having one or more flanges or ribs placed 
under the plate for insertion into the tie, its 
object being the durability of railway ties. 
Prior to S.'s alleged improvements, iron or 
steel plates had been used as tie plates, and 
it was common knowledge that the insertion 
of such a plate between au iron or stell rail 
and a wooden tie would gi o greater durability 
to the rail. It was also a matter of general 
knowledge that reduction of the weight of the 
plate without loss of strength could be effected 
by using channel iron or angle iron, or by 
having the plate made with flanges or ribs. 
It was equally a matter of common knowledge 
that if such flanges or ribs were sharpened, 
they could be driven into the tie, and that 
such flanges or ribs would in that (xeition 
assist in holding the plate in place. It was 
helil that there was no invention in cither of 
the improvements for which 8's patents were

, 1904, 1 flswis Raikoad
/'/«. Il.nniltm, Sir, l nml Iron

Co., 8 Ex. C. R., 381.

50. A mechanical contrivance to be good 
subject-matter of a patent must, liesides 
utility, possess the incident of novelty and 
be the result of some ingenuity or invention.

51. I setters patent, therefore, for a con
trivance already known, or consisting merely 
in the substitution of metal for wood to reduce 
sise and volume, which any mechanic would 
suggest, are void and give no right of action for 
infringement. S. 1907, Montréal, Larote

52. (/application de nouveaux moyens à 
une machine connue n’est brevetable qu'au- 
tant quelle constitue un (lerfeetionnement ou 
qu'elle produit un résultat utile et différent 
de celui obtenu par la machine primitive.

5J. Non seulement l’application des nou
veaux moyens, mais I'amelioration, les avan
tages ou le perfectionnement qui en résultent 
doivent être énoncés dans le brevet ou dans 
le mémoire descriptif qui en fait partie. 
C l.| f 107, i.O,r ss AntlUr si al
n j.q.,.11 c 8., uf, r j.q,mi

54. A device resulting in the first useful 
and successful application of certain known 
arts and process in a new combination for 
manufacturing pur|xjM*, is not unpatentable 
for want of novelty merely liccause some of 
the elements so combined have been pre
viously used with other manufacturing devices. 
Supr. C, 1907, Canada, Dominion Fence Co.

m

VO Clinlon Wire Cloth Co. et al., 39 Supr. C I 
63Ô; 11 Kx. C R., 103.

55. Pour qu'il y ait perfectionnement bre- 
vetableà une machine brevetée, il ne suffit 
d’un simple changement de forme ou de euh 
stance, v. g., In substitution du fer au bois pour 
diminuer le volume; il faut, en outre, l'élément 
d’invention nouvelle, soit dans la combinaison 
des organes ou dans lu simplirificnt ion ou m - 
cunismc, etc. C. R., 1908, Montréal, Laro*,
r« Aüàsriài >i ni, u. ,/ (j . 14 C >

56. A Canadian patent for improvements 
in candy-pulling machines granted on Febru
ary 17th, 1003, was declared void for want 
of invention having been anticipated by earlier 
inventions in the United States. Supr. ( , 
1908, i Swede, RUdratk se list Ssv mit
far lu ring Co., 4 / Supr. C. R., 846.

57. Where a device is new and useful, very 
little invention sufliws to sup|x>rt the patent. 
The onus of shewing want of novelty and 
usefulness is on the party setting up these 
defences. A. C., 11109, Ovcrend vt Rurrow 
SteuMirt ami Milne Co., 19 0. L. R., 648. 
Supr. C\, 1910, Canada, Electric Fireproofing 
Co. vo Electric Fireproofing of Canada. Q. J 
R., 31 S. C., 34; Q. J. R., -U S. C., 388; 43 
Supr. C. R., 188.

58. The issue of a patent of invention 
raises a presumption in favour of the patentee 
that the article is a valid subject-matter of a 
patent The onus of proof is on the party who 
attacks the patent to establish the contrary.

59. The words “composition of matter" 
in section 7 of the Patent Act (1 It. 8. C.,ch. 
69,) include all nposite articles, whether 
they be the result of chemical union or of 
mechanical mixture, and the latter may 
therefore be the subject-matter of a patent.

60. The issue of letters patent of inven
tion raises a presumption in favour of the 
patentee that the subject-mat t er is pat cut able. 
Supr. C., 1910, Canada, The Electric Fire
proofing Co. vt The Electric Fireproofing Co. 
of Canada, Q. J. R., 31 S. C., 34; Q J II, 
.14 8. C., 388; 4 Supr. C. R., 188. Contra S. 
C„ 1888, Québec, Alien vt Reid, 14 Q J. R., 
188; 11 l. N., 318

61. Contrefaçon.—It is not illegal to 
manufacture and sell an article in this country 
which has been patented in the United States, 
and put upon it a statement that it is so 
patented, as a recommendation of it, so long 
as then is no infringement of a valid istiug 
patent in this country. Ch. D., 1884, (tularin, 
Kidder m Smart, and Kidder vt Smart Manu
facturing Co., 8 O. R., 368.
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62. Where in an action to restrain infrin
gement of a patent brough against C., and 
one H., who had been employed as a workman 
by C., it appeared that the only portion of the 
ilifendants' combination which was not 
identical with the plaintiff’s patented machine 
was a mere variation in arrangement, or a 
mechanical equivalent of a corresponding 
portion of the plaintiff's machine, a device 
containing no element of invent ion, but 
effecting the same purpose by a slightly dif
ferent method: The plaintiff was entitled to 
judgment for an injunction against both 
defendants, but to a reference as to damages 
only as against C. Ck., Î8S6, Ontario, Wood
ward i s Clement, 10 O. R., 848.

63. A patent for a horse-rake, the speci
fication of which described as part of the in
vention “the construction and novel arrange
ment of a divided axle, with wheels firmly 
faslened thereon, a friction gripe for engaging 
with the divided axle,” etc., the description 
of the construction and operation stating that 
"the axle being divided into two parts, |ier- 
mits the wheels to turn in opposite directions; 
a piece of iron or steel wire, or cord, or chain, 
ii coiled round each half of the axle, one end 
of each coil being secured firmly to the rake 
head, while the other omis of the coil are seeur 
ed to a foot treadle," etc.: Not to be infringed 
by a rake worked by a strap pass**! twice or 
oftener round the inner part of the hub of 
the wheel elongated for the purpose of receiv
ing it, one end of the strap being attached to 
the axle, and the other connected with the 
treadle.

64. The mode of using the cord was not 
novel, being essentially the same described in 
an curlier patent as consisting of "flexible 
metallic straps which encircle the inner exten
sion of the hubs, one end of each strap being 
attached to a fixed bearing secured to the 
axle, and the other to the short end of the

' 11 rester v
Mum»on, 1 « A R., 886.

65. A patent of invention of machinery 
may bo infringed by the use of a machine 
disaimilar in apiiearuncc, if the pricniplo 
patented be interfered with.

66. The measure of damages for infringe
ment of a patent of invention, by using a 
patented machine purchased of a manufact
urer of the invention, and not the inventor, 
is not the profit which the purchaser derived 
from the use of the patents but the loss suf
fered liy the patentee. Q /?., 1880, Montreal,

Pinkerton ei at. te Côté, M. L. R, 8 Q. B., 183; 
10 L. N., 886.

67. When a patented machine is a mere 
colourable imitation of a previous machine 
based upon the same principles, composed 
of the some elements, differing from it only in 
the arrangement of those elements, and pro
ducing no results materially different; the 
second machine is an infringement on the first, 
and there is no necessity in order to recover 
damages for infringement that the second 
patent should first be set aside by ecirefaeiat. 
The profits mode by the defendants was not 
a proper measure of damages; the evidence 
furnished no means of accurately estimating 
the damages, but substantial justice would 
be done by a wanting 1100. Supr. C. 1886, 
Canada, Collette et al. va Ijosnier, IS Supr. C. 
H , 663; 6 L. N., 411; 9 L. H., 171; 3t J , 14-

68. A liaient for an apparatus which 
combines a particular invention by the 
patentee with other things which are not his 
invention, is not infringed by an apparatus 
which does not include the patentee's parti
cular invention.

6*. A licensee under a patent cannot 
question its validity. But he may shew that 
an article sold by him in competition with 
the patent is not an infringement of it. Supr. 
C., 18941 New Hrunawick, Burcllay ve McArity, 
IM i< /.'v ff, I

70. An alleged invention consisted of 
double leaves, half being bound together and 
the other half folded in as fly leaves, with a 
carbonized leaf bound in next the cove and 
provided with a tape amiss the end. What 
was claimed as new in this invention was the 
device, by means of the tape, for turning over 
the carbonised leaf without soiling the fingers 
or causing it to curl up. The rescindent 
made and sold a similar check book with a 
like device, but instead of the tape the end 
of the carbonised leaf, for about half an inch, 
was left without carbon and the leaf was 
turned over by means of this margin. In 
an action for infringement of their patent: 
the evidence at the trial shewed the device for 
turning over the blank leaf without soiling 
the fingers to have been used before the patent 
of ap|iellants was issued, and it was therefore 
not new; the only novelty in the said patent 
was in the use of the tai>e, and that using 
the margin of the paper instead of the tape 
was not an infringement. Supr. C., 1894, 
Canada, Carter ami Co. n Hamilton and Phil- 
lip», S3 Supr. C. R , 179; S Bx. C. R., 861.
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71. A rim with annular recesses did not 
constitute an essential feature of the inven
tion, the substance of which consisted in the 
use of an outer covering having inextensible 
edges which arc forced by the air tube when 
inflated into contact or union with a grooved 
rim, the diameter of the outer edges of which 
an- greater than the diameters of fhc circles 
made by such inextensible edges.

72. The defendants manufactured a pneu
matic tire with an outer covering through the 
edges of which was |Missed an endless wire- 
forming two circles instead of one. The win* 
was placed in imckcts, in the outer covering, 
which ran nearly |»arallcl to each other except 
at one point where the two circles crossed each 
other. The win* being endless, the two circles 
performed in ree|>ert of the inextensibility of 
tin* edges of the outer covering the same part 
and office that the wire with a single coil or 
circles in the plaintiffs tire performed. There 
was, however, this difference that the two 
circles into which the wire would form itself 
in the defendants’ tin* when the inner tube 
was inflated, would not be concentric, but as 
one circle became larger, the other would 
become smaller.

71. While the defendants' tin* might have 
been an impmvement on that of the plain
tiffs', it involved tin* substance of the plain
tiffs' patent and constituted an infringement 
u|sin it. Kx. C\, ISUC, The American Dunlop 
Tire Co. m The A ndereon Tire Co., ô Kx. C. It, 
194.

74. A patent granting the exclusive right 
of making, constructing, using and selling 
to others to lx* used, an invention, as descrilM*d 
in the s|M*cificationssetting forth ami claiming 
the method of manufacture, protects not only 
the process but the thing pnsluced by that 
process, and iui action will lie against any 
Itcrson purchasing and using articles made in 
derogation of the patent, no matter where 
they came from; and, although the plaintiff 
cannot have Ixith an account of profits and 
also damagi* against the same defendant, 
he may have both remedies as against dif
ferent |icmons (e g., maker and purchaser) in 
res|iect of the same article.

75. A keeping of the accounts |lending 
the action against the importers dost not 
o|M*rute as a license to justify the sale of the 
articles; it is only an expedient to preserve 
the rights of all purtica to the close of the 
lit igat ion. I). ('., ISltS, Ontario, Toronto A mit 
Light Co. ss Collinç, Al O. H , IS.

76. Par la section 33 de l'Acte des breveta

864

d'invention, la validité d'un brevet d'invention 
ne peut être attaquée que dans une action en 
dommage pour violation du dit brevet. < 
1898, Montréal, American Stacker Cv. 
Ornerai Engineering (V, 4 K. /«., n. :,n 
H. J. Q., 4 C. S., 17»; I K. P. Q . iôô.

77. The Kxchequicr court of Canada 
declared a certain patent to be a good, valid 
and subsisting patent and that it had been 
infringed by the defendants, and held that, 
the expression "any foreign patent" occurring 
in the concluding clause of section K of "The 
Patent Act,” must In* limited to foreign pa
tents in existence when the Canadian patent 
was granted: The Hupreme court of ( 'anaila 
affirmed the judgment of the Exchequer 
court, and dismissed the ap|>eal with costs. 
Supr. C., ISUS, Canada, Dreerhel pt Auer 
Incawiritretil Light Manufacturing t 'o Js 
Supr. C. H., 908; 6 Kx. C. K., M.

78. The defendant and another, who had 
acquired by assignment from the inventor 
a patent for making fuel from garbage, etc., 
assigned to the plaintiff one-third interest 
therein and all improvements and amendment 
thereto, it (icing also contemplated that the 
invention could and would be utilized for 
making gas. The defendant, subsequentK 
procured a patent for making gas from such 
garbage, etc., the ingredients used in the pro
duction under the second patent being the 
same or the equivalents of those used under 
the first patent, any alleged change therein 
being designed merely to enable the defendant 
to ap|iear to employ different materials, 
while in substance and effect the same: his 
dealings also with the plaintiff, after he had 
procured the second patent, were on the 
footing that the plaintiff was to have the «him* 
interest therein as in the first patent A claim 
by the plaintiff that he was entitled to the 
benefit of the amind patent as an improve
ment within the meaning of the first patent 
under the terms of the assignment, was u|>- 
held: It was not necessary that the sc..ml 
patent should have tieen an infringement of 
the first one to enable the plaintiff to claim 
it as an improvement, the word "improvement 
ment," within the meaning of the assignment, 
not being used in a technical sense nor an 
having any defined legal meaning, but accord
ing to its isiptilar use, for the parties were
dealing not with a particular comp- ........
described in the first patent, but with the 
development of the central idea underl) i»-iî it. 
/>. C., ISUU, Ontario, M ateon rs Harrt* H 0. 
H, 134.
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79. Where one who says he ie the inventor 

of anythin* haa hail an opportunity to hear 
of it from other source», and es|>ecially where 
■ lelay haa occurred on his part in patenting 
his invention, his claim that he is a true inven
tor ought to be carefully weighed. Ex. C., 
1899, The American Dunlop Tire Co. va Could,

HO. A patent for a mechanical combinat ion 
which produces a new result is infringed if the 
combination is taken in essence ami in sub
stance. Supr. C.t 1899, British Columbia, 
Short vb Federation Brand Salmon Canning 
Co., 7 B. C. N., 197—Supr. C., 1909, Hritiah 
Columbia, Jone» va Calbraith, 9 B. C. H., 6tl.

81. Action for damages and injunction
for violation of patent of invention for solder
ing oval cans by causing them to revolve * ith 
regularity and to be evenly dip|M<d in a bed 
of solder. The defence was that defendant 
was making use of another |latent with the 
consent and license of the patentee and that 
the machine so used ixwsessed advantages 
su|ierior to the plaintiff's patent : The Hu- 
preme court affirmed the judgment ap|>ealed 
from which granted the injunction and con
demned defendant for nominal damages. 
Supr < 1900, Canada. FadttORan Brand
Salmon Canning Co. t>« Short, 81 Supr. C. It., 
878; 7 B. C. R., 197.

82. The plaintiff were registered owners
of an industrial design for a cook stove, called 
the “Royal Favorite, which, as a
special article of their manufacture, had he
roine well known to the trade. The defend
ants procured one of the said stoves caused a 
model to be made of it, and with some minor 
alterations, chiefly in the ornementation, 
manufactured a stove called the “Royal 
National, 9-38,” and subsequently registered 
it as an industrial design. In an action by 
the plaintiffs for infringement and for an 
order to expunge defendants' design from the 
register, the weight of evidence established 
that the defendants' design was an obvious 
imitation of that of the plaintiffs: The de
fendants should be* enjoined from infringing 
the plaintiffs’ design, and the registra
tion of that of the defendants should In* ex
punged from the register. Ex. C., 1909, 
Findlay va The Ottawa Furnace and Fourulry 
Co., 7 Ex. C. R., 388.

83. This was an action for infringement 
of lettera-patont no. 09,088 for an improve
ment in lanterns, the globes of which could 
be lifted vertically for the purpose of lighting

866

the lanterns. One question in issue was as to 
whether or not in the idea or conception 
that if the bail of the lantern was made of the 
right length to drop under the guard or plate 
of the globe, the bail would hold up the globe 
while the lantern was being lighted, or in the 
working out of this idea or conception, there 
was invention to sustain a patent: There* was 
no invention. Ex. C., 1909, Hemp va Chown,
7 Ex. C. R., 806.

84. The plaintiffs were owners of Can
adian letters patent numbered 63,608 for 
improved abrading shoes for truing up car 
wheels. The improvement consisted in the 
use of an abrading shoe in which there were 
a number of pockets filled with abrading 
material. Between the pockets were spaces 
or cavities to receive the material worn from 
the wheel, the spaces having o|M*nings in them 
to facilitate the discharge of such material. 
Prior to the* alleged invention abrading shoes 
had been used in which there were* similar 
|x>ekets filled with abrading material; and 
other shoes had been used in which there were 
similar spaces or cavities. The plaintiffs' 
abrading shoe, however, was the first in which 
these two featun*» were combined, or used 
together: There was invention in the idea or 
conception of combining these two features 
for the purpose of truing up car wheels; and 
the invention was useful. Ex. C., 1909, 
Oriffin ra The Toronto Railway Co., 7 Ex. C. 
H , Ml.

85 In an action for infringement of a 
patent, if the merit of the invention consists 
in the idea or principle which is embodied 
in it, and not merely in the means by which 
that idea or principle is carried into effect, the 
iwtentee must show that the idea or prineipk*

86. He must fail if the merit of his inven
tion lies merely in a new combination of 
known features.

87. Where the ap|>ellunts, patentees for 
improvements in luise coupling, had produced 
a couple of pipes or hose attached to two rail
way cars, so as to secure a steam-light fast
ening which would jieniiit an automatic 
separation of the two ends when the cars were 
uncoupled; while the ree|xtndent's coupler 
was in all material respects the same as the 
ap|N*llant's and produced the same result, 
but omitted the use of one |wrticular feature 
calks I a “rib" or hinge-joint, which was 
proved to have been a very material element 
in the success of the appellant's coupler, their

n
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signification showing that they never con
templated its omission, or that their invention 
could be operated without it: There hail been 
no infringement, for the respondent's coupler 
was shown to have been a different and a new 
way of achieving the end contemplated by 
the appellant's coupler P. C., 190-1, Quebec, 
Consolidated Car Heating Co. vs Caine, 8 B. J. 
P. C., 304, L R., 190.1, App. Cm., 300; 89 L. 
T. R, 891; 78 L. J. R., n. s., 110; Hi T. L. R., 
698; Q. J. R., Il K. B., 10.1; Q. J. R., 188. C, 
44; I C. L. R., 19.

88. Where the original owner of a patent 
had assigned the same, and was subsequently 
proceeded against by the assignee for the 
infringement of the patent so assigned, the 
former was held to be estopped from denying 
the validity of the patent.

89. Hut, inasmuch as he was in no worse 
|>ooition than any independent member of the 
public who admitted the validity of the pa
tent, he was allowed to allow that on ^ fair 
construction of the patent he had not infrin
ged. Ex. C., 1904, The Indiana Manufactur
ing Co. vs Smith, 9 Ex. C. R., 164-

90. The invention in question consisted 
in the substitution of an improved device for 
one formerly in use as part of a machine, 
(in this case a tubular cream separator): The 
liaient must be given a narrow construction 
and be limited to a device substantially in the 
form described in the patent and specification. 
Ex. C\, 1904, Sharpie« vs The National Manu
facturing Co., 9 Ex. C. R., 460.

92. The patentee of a device for binding 
loose sheets sold the npjiellants binders sub
ject to the condition that they should be used 
only in connecting sheets supplied by or 
under the authority of the patentee. The 
appellants used the binders with sheets ob
tained from others, contrary to the condition. 
In an action for infringement of the patent: 
The condition in the contract imposing 
the restriction upon the manner in which he 
should use the binders was not a contraven
tion of the provisions of section 37 of the 
"Patent Act," R. 8. C., ch. 61, in respect 
to supplying the patented invention at a 
reasonable price to persons desiring to use it, 
and the use so made of the binders by ap|iel- 
lants was in breach of the condition of the 
contract licensing him to make use of the 
patented device and an infringement of the

4/uertin and iiuertin vs Copeland-4'hatterson 
Co., 87 Supr. C. R., 631; 10 Ex. C. R., 884.
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93. The defendants hail manufacture»I
form of metallic weather strip in Canada 
very much nearer to that shewn and describ- : 
in an American patent of a date prior to th. 
Canadian patent, owned by the plaintif 
than it was to any of the forms shewn ami 
described in the plaintiffs’ patent: If th. 
plaintiffs' patent was good, it was good only 
for the particular forms of weather strips 
shewn and described therein; and upon 
the facts proved the defendants had not 
infringe»! 1906, Canada

|f(loi Wttéktt Strip Co. < t i| 
sf if., 37 8upr. C. R., 630.

94. The plaintiffs were patentees of a 
device intended to cheapen and simplify 
former methods of keeping and rendering 
statements of accounts by merchants ami 
others, as was claimed, by providing for mak
ing entries and invoices by one and the same 
act on manifolding sheets so folded as to 
occupy the entire platen of standard t>pe- 
writers, and, at the same time, without waste, 
to provide a binding margin for *he leaf with 
the book-keeping entry to utilise it as a page 
in a iwrmanently bound book. The sheets 
manufactured and sold by the plaintiffs ac
complished these ends through being fold*»! 
so as to form two or three leaves, as require»!, 
with two-leaf sheets, the upper leaf forming 
an original or invoice and the lower leaf, the 
duplicate and book-keeping entry; with three- 
leaf sheets, the third leaf serving either as a 
a duplicate or to be used as an original dupli
cated on the reverse side of the centre leaf. 
In each case th:* leaves are connected together 
so as to fonn one integral sheet with vertical 
and transverse score lines enabling the invoi
ces, etc., to be easily detached, leaving the 
permanently re taint'd page and folded margin 
with |icrforations to fit binders. The Sjieci- 
fications of the patented device succinct l\ 
described and illustrated various forms of 
folding the sheet to secure these advantug» - 
An action for infringement by the defendants 
using, manufacturing and selling sheet* 
similar to the above described device was dis
missed in the Exchequer court. On appeal 
to the Supreme court of Canada: There w as 
neither subject matter nor novelty in th»- 
above device claimed as an invent km and, 
consequently, it was not patentable. Suj».

Paquette et al., 88 Supr. C. R , 431; 10 Ei < . 
R., 410.
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95. In the ease of a combination patent 
in construing the claim, reference must be had 
tn the proceeding specification and the state 
of the art, and the patentee is entitled to a 
fair and liberal construction.

96. If on a pro|>er construction of the 
claim and specification, having regard to the 
ptate of the art, it is determined that an ele
ment forms part of the combination, the pat
entee cannot get rid of this element as being 
an immaterial or non-essential element. No 
pui'h thing as an immaterial or non-essential 
element in a combination is recognised in the 
patent law. Having regard to the essentials 
of a combination, the admission that an ele
ment is not material, is an admission that the 
combination claimed is an invalid combina
tion, and the claim is bad. It follows that 
if the alleged infringe omits one element of 
the combinaison he does not infringe the 
combination. But if instead of omitting an 
element he sulwtitutes a well-known equr 
valent he, in fact, uses the combination. 
There is no real distinction ns regards 
combination claims and the infringement 
thereof between the decisions of the courts 
iu England and the courts of the United 
Stall's.

97. By sect. 7, eh. 61, R. 8. C., 1886, it is 
provided that “Any person who has intented 
any new and useful art, machine, etc., which 
was not known or used by any other |ierson 
before his intention thereof, and which has 
not been in public use or on sale with the 
consent or olllowance of the inventor therof, 
for more than one year previously to his ap
plication for a patent therefor in Canada," 
may (upon his complying with certain require
ments) obtain a patent granting to such per- 
am iui exclusive property in such invention: 
llchl, that the won Is “in Canada," as used 
in this enactment, are to be construed as 
referable to the application for the patent, 
sml not to the public use or sale of the inven
tion; and that if the invention has been in 
public use or on sale with the consent or allow
ance of the inventor anywhere for more than 
one year previously to the application for a 
patent in Canada, by reason of such use or 
•ale, the applicant is disentitled to a patent. 
Kx. ('., 1910, Canada, The HameU-McQuem

'

196.

98. In an action for infringement of cer
tain patents for invention, the defendant
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pleaded inter alia that the patents were invalid. 
By counter-claim, the defendant alleged that 
the plaintiff was a trustee for the defendant in 
respect of the said patents, and sought a 
declaration of its right as trustee by the court 
Held, that while the evidence did not support 
the counter-claim of the defendant, in any 
event the defendant could not, on uie one 
hand, deny the validity of tlie patents, and, 
on the other, assert a right depending upon 
the patents being treat**! as valid and effect
ive. The patente** of the invention in ques
tion were employees of the defendant railway 
company, and hail used the premise*, machi
nery and tools, and hail the benefit of the 
advice and assistance of tlie servants of the 
defendant, in perfecting their invention. 
After lottera-patent for the invention had 
been obtained, the defendant with the consent 
and asquiescencc of the patentees used the 
said invention for the purposes of its railway. 
'Hie patentees thereafter assigned the patents 
to the plaintiff. Held, that while the facts 
disclosed that the patentees hail given the 
defendant an irrevocable license to use the 
invention for its own railway, such license 
did not enable the defendant to manufacture 
the invention, or cause it to be manufactured, 
for use on other railways. Kx. C., Hilt, 
Clew*, The Imperial .<-/>/./v < <>■ v$ Grand 
Trunk Katlwat Co., I* Kx. C. K , 88; 7 P. 1. 
H ,604.

99. Couronne. A patent of invention 
cannot be annulled, at the suit of a party 
interested, in an ordinary action. 'The rem
edy is by writ of ecire facitu at the suit of the 
Crown, as provide*l by Revised Statutes of 
Canada, ch. 01, sect. 34. S. C., 180ft, Mont
real, Patent Klim tv Co., Ltd., ve Ci min, (J. J. K., 
10 8. C., 66.

ISO. A part from statute, the Crown has 
power, if it secs fit to do so, to use a patented 
invention without the assent of the patentee 
and without making any compensation to 
hiip therefor.

lit. By the 44th section of The Patent 
Act, the government of Canada may, at any 
time, use the patented invention, paying to 
>hc patentee such sum as the commissioner 
of Patents reports to be a reasonable compen
sation therefor. Held that a rejiort by the 
commissioner is a condition precedent to any 
«■pewllw. Kx C, /:##;. VrtiswM |« 
The King, 10 Kx. C. R., 888.
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162. Déclaration.—The declaration re
quired from the proprietor of a trade-mark 
by section 8 of The Trade-Mark ami Design 
Act, R. 8. eh. (13, may be signed by his 
duly authorised attorney or agent. Kx. C., 
190.1, Spilling vs Rgall, 9 Kx. C. R , IOA.

153. Défaut d’étampe. The only con
séquente of a failure properly to mark the 
articles, as required by section 65 of the Act, 
is a in finity imposed by section 67, but, even 
under the United States law, the failure to 
mark does not affect the right to an injunction 
but goes ui.u te deeepe I 4., 1909, 
Overend vs Hurrotc Stewart and Milne Co., 
19 Ü. L. R., #4#

154. Upon an action brought tor the in
fringement of a |mtent light: 12 Viet., ch. 24, 
sect. 16 (C. 8. C., ch. 34, sect. 28), only re
quires the date of the patent to be stamped 
on articles sold or offered for sale, and does 
not make such stamping par se amount to a 
license to use the invention. C. I*.i I HOI, 
Smith vs Mitch outre, 10 C. #»., .191.

It5. Délai de contestation.- The de
fendants continued to use a combination pat
ented from the year 1870, and they claimed 
to have us«-d a similar contrivance some years 
prior to the pate.it, and no claim was ever 
made against the defendants in rce|icct of such 
user and alleged infringement until the year 
1874, when Y., to whom F. had assigned an 
interest in the patent, wrote to the priqier 
officer of the defendants, making a formal de
mand in res|>eet thereof, but no attention was 
pan! to such demand, and, although the 
defendants <*ontinued to use the combination, 
no procmlings wete taken to prevent them 
from so doing until the 8th March, 1876, when 
Y. fill'd a bill seeking to restrain the further 
infringement of the patent : The delay in 
proceeding formed no objection to the party 
obtaining relief. Ch., IH77, Voles vs Créai 
M'estera Rmlvuy Co., 94 Cr., 49A.

lût». Déchéance. Although a patentee 
may not have commenced to manufacture the 
patented article within the periisl limited in 
section 28 of 36 Viet., ch. 26 (aw amended by 
.is \ In . ek i \ mi 8), yah go beg u he b 
in a |Kwition either to furnish it, or to license 
its use at a reasonable price to any person 
desiring to use it, his patent ought not to lie 
declared forfeited.

1§7. It is not incumbent u|sin a patentee 
to show that he has made active efforts to 
create a market for his patented invention in 
Canada. It rests U|mn those who seek to 
defeat the patent to show that he neglected

or refused to sell the invention for a reason;.! 
price when proper application was mad. i,. 
him therefor.

108. If, after the time has expired when 
the patentee may have imported the invent ion 
without prejudice to his rights, lie consent 
to its importation by others, such ooiim hi 
brings him within the prohibition of th.- 
statute and avoids his patent. Kx. C., Is. 
Barter re Smith, t Kx. C. R., 465.

ISO. Upon application being made to tin 
respondents to purchase a number of then 
telephones for private purptsics, they refused 
to sell the same, accompanying such refusal 
by the statement : "We do not sell telephone*, 
but wo rent them.” The respondent* had 
thereby afforded a good ground for forfeiture 
of their patent.

110. Connivance by the patentee in an 
impro|ier importation is equal to importing 
or causing to be imported within the meaning 
of the statute. Kx. C., IH8A, Toronto Teh- 
phone Manufacturing Co. vs Bell TaUptu.n. 
Co. of Canada, 9 Kx. C. R., \96.

111. When the owner of several patents 
illegally imports elements common to tin 
composition of all his inventions but use* tin- 
seine in the construction of one of them only, 
such im|Hirtation o|ieratcs a forfeiture, in 
respect of the particular invention so con
structed but does not affect the other patents.

112. A patentee is within the meaning of
the law, in regard to hie obligation to manu
facture, when he has kept himself ready either 
to furnish the patented article or to sell the 
right of .ring, although not one single mjs- 
cimen of the article may have been produced, 
and he may have avoided his patent by refund 
to sell, although his |wtent is in general m 
Kx. C., I88A, Toronto, Telephone Monufat t tt- 
ing Co. s- Bell Telephone Co. of Canatla, 4 A ' 
C. R., A94; IH R. I , 9 L. S., #.\

113. To bring an importation by the
patentee within the prohibition of sort mu :17 
of the Patent Act (K. H. C., ch. 61 it i# 
ni'ccssary that it consist of, or affect, the 
particular invention in res|M>et of which the 
patent has been granted. Kx. (’., .
Wright atul llihbard vs Bell Telephoto t ' 
Canada, 9 Kx. C. R., AA9.

114. Section 37 of The Patent Art It > 
C., ch. 61) does not require the patent. ■ .. 
his legal reiH-eeentatives, to |N>rsonally m..i 
facture his invention in Canada. So long ' 
lie puts it within the fiower of such |n i- u 
to obtain the invention at a rvasonabl. p
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in Canada, ho fulfill* the requirement of the
iiniv. ra Hntodheod,

115. If an article imported by a patentee 
ami used by him in the construction of his 
invention u a common eommercial article 
employed for many purpose*, and ia not s|x*ci- 
licd in the patentee's claim aa an eaaential 
part of hia invention, auch iin|>ortation does 
not o|ierat«- a forfeiture of the |>atcnt.

116. A fair teat of the patentee's ability 
to freely import any article required in the 
construction of hie invention is to ascertain if 
it is open to every |>eraon in Canada to manu
facture, import, sell and use the same without 
thereby infringing the |>atent in qu««etion. 
If the art icle ia thus part of the public domain, 
the patentee is at liberty either to iin|x>rt it 
or purchase it in Canada for the pur|>oeee of 
auch construction.

117. Where the subject of a patent is a 
combination of elements and one of them is 
a novelty invented by the patentee, auch 
novelty is in the same (xxiition as the other 
elements with res|iect to importation by him 
unless its production or manufacture ia oov- 
ered by the patent in question.

118. There ia no express provision in the 
statute imposing the penalty of forfeiture for 
ini|sirting into Canada the various parts of 
the invention in rea|iect of which the patent 
was granted, much leas for inquirting one of 
its parts. The words of the statute are "the 
invention for which the patent ia granted," 
and they ought not to be extended beyond 
their plain meaning. In administering the 
statute, the minister can only apply Ihe 
penalty to the offence which the statute for
bid*. lie cannot apply it to an attempt to 
evade the statute.

119. In imposing |wnaltiea, parliament 
must take its own measures to |irevent eva
sion, and it would In* most unsafe to impose, 
in (lie case of an evasion, the heavy (icnalty 
which the law has levelled at the principal 
offence, on the theory, which may or may not 
I*1 correct, that parliament intended by an 
equal penalty to forbid the doing of that which 
would be almost or quite an equivalent of the 
principal offence.

lit. Where the article patented is of 
delicate and skilful manufacture, and one 
from which the patentee can only reap the 
reward of his labor and expenditure through 
its Lang retimed successful by the public, it 
a reasonable for him, at a time when publie

opinion with import to it is in sus|M>nse, to 
decline to sell his invention unconditionally 
to those who, by unsuitable use, would fail to 
derive benefit from it themselves, and would 
create an impression in the public mind that 
the invention was a failure. If, u|ion applica
tion made to him for the purchase of hia 
invention, he iui|KMcs a limitation in respect 
of its use, he ought not to be held to have 
thereby forfeited hia patent, unless it up|x>ar 
that such limitation was imposed for the pur
pose of evading compliance with the provisions 
of the statute which require him to aell the 
patented invention at a reasonable price. 
Ex. C., 1889, Hoyal Electric Co. of Canada is 
Edt*on Electric Light Co., 2 Ex. C. H., 570.

III. Dessin et modèle. The omis
sion to file a model of an invention for which 
letters patent are applied for, is fatal to the 
validity of the patent issued without such 
model, and without any dis|x>naation by the 
commissioner of patents from filing a model. 
S. C., 1888, Montreal, Campbell, èn-gual., m 
Hate, i *-gual, #?/ J., 47; 6 L N., $87.

111. Contra: The omission to deposit a 
working model of a patented invention in the 
patent office before the issue of the patent, is 
not, even if proved, an essential invalidity 
annuling, ipmt facto, such patent. 8. C., 
IHSti, Montreal, Cam/du ll v* Hate, h-qual., ami 
The Cunard Steam * ht p Co., ami Thompeon, 16 
H L , 467.

113. The statute 3A Viet., eh. 20 (D.), 
doe* not require delivery of a model prior 
to the issue of a paten- of invention. In this 
ease, after the granting of the patent, the 
commissioner wrote to the applicant that U»e 
patent had bt«en granted, and that it would be 
forwarded on receipt of the model, which wim 
sent, and the patent wiui then forwarded: 
Delivery of the model prior to the grant of 
the listent was dispended with, merely re
quiring it to be sent before the |»atent would
M fcrwuM >,> />', 1888, GMmfe, Tim
Queen ra Smith, 7 Ü. H , 440.

114. The drawing annexed to a patent 
may be looked at to explain or illustrate the 
•IX'cification. Ex. C., 1694, Canada, The 
■:

115. Expiration. -Upon a proceeding by 
ecire facias to set aside a patent for invention 
because of an alleged expiry of a foreign patent 
for the same invention under the provisions 
of section 8 of The Patent Act: There was 
so much doubt as to that Ix-ing one of the 
clauses included in the expression "for cause
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as aforesaid" in clause 2 of section 34 of the 
Act, that the action should lie dismissed. Ex.

The Qmmvs TktOt M Iel 'e ngineering 
Co. 4 Ontario, 9 Ex. C. R., 388.

126. By the true construction of section 8 
of the Canadian Patent Art, ch. 61 of the 
Revised Statutes of Canada, as amendixl by 
Canadian Act 55 and 56 Viet., ch. 24, sect. 1, 
a Canadian patent expires as soon as any 
foreign patent for the same invention existing 
at any time during the continuance of the 
Canadian patent expires.

127 A British patent is a foreign patent 
within the meaning of the Canadian Patent 
Act. /*. C., 1909, Supr. C., Canada, Dominion 
Cotton Mill* Co. vs General Engineering Co. 
of Ontario, t BJ. I*. C., 909; l. R., 1909, App. 
Cat., 670; 87 l. T. R., 188; 71 L.J R., n. 
119; 18 T. L. R., 780; 31 Supr. C. R., 76; 1 
Com l. R., 478.

128. A patent of invention expires in two 
years from its date or at the expiration of a 
lawful extension thereof, if the inventor has 
not commenced and continuously carried on 
its construction or manufacture in Canada so 
that any person desiring to use it could ob
tain it or cause it to be made

129. A patent is not kept alive after the 
two years have expired by the fact that the 
patentee was always ready to furnish the 
article or license the use of it to any persop 
desiring to use it if he has not commenced to 
manufacture in Canada. Supr. C., 1908, 
('anada, Power vs Griffin, and Brinkerhoff, 
33 Supr. C R., 39.

13S. Extension. -Extension of patent 
was granted although a suit was jiemling 
respecting the validity of the original letters 
paisa!. P. C., 089, i ngkn 
I H. J P. C., 697; 3 Moore, 9\.

131. A patentee entered into an agree
ment with certain parties to work the patent, 
but owing to dispute between them, the in
vention was not prosecuhxl until a short time 
before the expiration of the term of the letters 
patent, twelve years having ehqwed during 
which no advantage resulted to the public 
from it: Under such circumstances, an ex
tension was refused. P ('., 1849, Rnglond, 
Palter son's Patent, I B.JP. C., 697; 0 Moore, 
489.

132. The circumstance of there being lit 
pemlens respiting the validity of the letters 
patent, is not a good reason for the grant of 
an extension of the original letters patent. 
P. C., 1863, England, Heath's Patent, ft. I. 
P. C., 697; 8 Moore, 817.

133. A patentee agreed, by deed, with , 
public company, to grant them exclu»i , 
license to use his patented machine, and ai 
covenanted with them to obtain, at the expo 
lion of the torn, a renewal of the pateint for 
the same purpose. Under this deed, the com
pany alone used the patent: An application 
by the patentee for a prolongation was refu- 1 
on the ground that the agreement was con
trary to public |N)licy, and repugnant to tin 
provisions of the statute 5th and 6th Will I \, 
ch. 83, relating to prolongation of lettcm

/■ ( . t§99, Mngkmi, Co 
Patent, P. I H. J. C., 698; W Moore, 488.

134. In applications to obtain an exten
sion of time for letters patent, the principal 
facts which their lordships require to lie 
established and which the petitioner is I found 
to prove, are the following: first, the merito of 
the invention; sectnully, that the party inter
ested has done all in his power to bring out 
the invention, and to turn it to advantage; 
and thirdly, that owing to drsmstances 
beyond his control, he has been unable to 
obtain an adequate remuneration. P. C., 
1800, England, Markwick’s Patent, I H. J. I‘ 
C., 698; 13 Moore, 313.

135. Non-use of a patent during the term 
of the letters patent, is not a conclusive 
ground against an extension of the term, hut 
such fact amounts to a strong presumption 
that the invention is not useful. This pre
sumption, however, may be rebutted by 
evidence showing the utility of the patent.

136. The fact that the invention wan of 
such a nature that it could only be carried 
out by a company which could not be formed, 
is not sufficient to rebut the presumption 
against the practical utility of the patent. 
P. ('., 1868, England, BakeueW* Patent, I 11 
J. P. C., 698; 16 Moore, 386

137. In an application for prolongation 
of the term of letters patent, the Judicial 
(Committee will not try the validity of tin* 
patent, and though, in general, they will not 
enter into questions of doubtful valnlu\,
yet they will not recommend an ................. .
a patent which is manifestly bad.

138. In determining whether to recom
mend an extension, though the validity oi a 
patent may not be directly impeachm, yd 
with respect to the novelty and the utility 
of the invention, the degree of merit to lie 
attributed to the petitioner is to be taken 
into account, as well as the amount of rn u- 
Deration received by him under the pat ut, 
deducting law expenses in maintaiuii g lu
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patent righto, as au extension is not of strict 
right, but rather of equitable reward. P. C., 
1968, England, Jftlb’ Patent, I H J I 
598; I Moore, n. 968.

139. Extension of four years granted, tiro 
patent being valuable and useful as improve
ments in the manufacture of fire-arms.

140. A demand from the solicitor-general 
t hat leave should be reserved to the Crown to 
use the patent without remuneration, as 
the government had already paid to the 
patentee large sums of money by way of 
laiunty and reward, was refused. P. C., 
1864, England, Lancaster's Patent, 1 B. J. P. 
(’., 699; 9 Moore, n. t., 189.

141. To entitle a patentee to a prolonga
tion of the term of letters patent, he must 
satisfactorily establish the amount of his pro
fits. P. C., 1806, England, Trot man’» Patent, 
I H. J. P. 0H 600; 8 Moore, n. a., 488.

142. Where the utility of a patent has 
not been tested by actual employment, for a 
lieriod of fourteen years, although efforts 
have been made by the patentee to bring it 
into use, it raises a very strong presumption 
against its practical utility, which pi «sump
tion can only be rebutted by the strongest 
evidence. P. C», 1867, England, Allan’s 
Patent, 1 B J. P. C., 600; 4 Moon, n. a., 448.

143. Where the specification of a patent 
described it as improvements in treating, 
deodorising and disinfecting sewage and other 
offensive matter, and also for deodorising and 
disinfecting in general, and as being composed 
of two ordinary well known chemical acids 
in combination, such acids being in common 
use for disinfecting purposes by the public 
More and alter the letters patent, it was held, 
not to be an invention of such merit and 
utility as to justify an extension, to the detri
ment of the public, in the use of known sanit-

Potent, 1 B. J. P. C., 600; 6 Moore, n. a., I.
144. As the recommendation to the Crown 

for the prolongation of the term of letters 
patent is a matter of discretion in the Judicial 
Committee, it is imperatively necessary that 
the petition for such prolongation should 
state fairly and fully every tiling relating to 
thv patent; an omission to do so is fatal to 
the application.

145. In this application, the petition 
omitted to state that the patent was in fact, 
a communication from a foreigner living 
abroad, who had previously to the English 
patent, patented the same invention in Amer

ica, and that the American patent had 
expired, though afterwards renewed in Amer
ica: The Judicial Committee, under the 
circumstances, refused the application. P. 
C , 1871, Pnijl'iiiri, Pitmans Put, ut, 1 H. J. 
P. C., 600; 8 Moore, n. a., 998.

146. The fact of having dropped the pa
tent obtained in a foreign country is a pie 
sumption against the public utility of the 
thing patented, and is sufficient for the Judi
cial Committee to refuse an extension. P. C.,

ptawd, Hlnkt 's Put, ut, I P ./ P C , 
600; 9 .Vmirr, w. 378.

147. The statute 46 and 47 Viet, does not 
apply to patents granted before the Act. 
Nor has it changed the rule previously adopted 
by the Judicial Committee, namely that an 
applicant for a renewal is obliged to produce 
accounts of the profits he has received under 
foreign patents for the same invention. P.

n,Ion's 1‘uhnt, I U. J.
P. C., 601; L. R., 9 App. Cos., 689.

148. The lapse or expiration of foreign
patents arc circumstances to bo considered in 
considering the question of the extension of 
British patent, but are not exclusive against 
mil'll extrusion. /’. 1894, Semet and
S»lray's Patent. 9 B. J. P. C., 806; 71 L. T. R, 
674; 64 L. J. R., n. a., 41

149. In considering a petition for the 
prolongation of a patent in this country, the 
fact that several foreign patents in respect 
of the same invention have already expired, 
and that the English patent is the only one 
surviving, though not an insuperable objec
tion to a prolongation, is one which the Judi
cial Committee will consider as a serious 
obstacle to granting a prolongation, unless 
very strong grounds for doing so are shown. 
/». C., 1896, Carl Pieper’s PaUnt, 6 B. J. P. 
C„ 806; 79 L T. R.. 786.

151. An extension of a patent will not 
be granted to assignees when the inventor 
has no legitimate interest in making the 
application himself. P. C., 1806, Bows and 

Hi I r i 
36.

151. Though the Patents, Designs, and 
Trade Marks Act, 1883, has, by its definition 
of "patentee,” confirmed the right of the 
assignee of a patent to petition for its prolong
ation, assignees arc not thereby placed on 
the same footing as inventors; and where the 
inventor has been adequately remunerated, 
an assignee who has not us is ted to bring out 
or perfect an invention, but has bought it as
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commercial speculation, has no claim for a 
prolongation because the patent has proved 
unremunerative to him. P. C., 1896, Hop- 
kinaon'a Patent, 2 B. J. P. C., 306; 76 L. T. 
R., 462; 66 L. J. R., n a., 38; 13 T. L. R., 127.

152. A patent of great merit, in the per
fecting and introduction of which the patentee 
had incurred loss, and which cotild only 
gradually replace existing machinery was con
sidered a proper case to advise Her Majesty 
to grant an extension for a term of ten years. 
/'. ( 1897, Currii and Timmina’ Patent, 8 />’.
./ /■ . . 908; 87 i. ./ u . u. 88.

153. Prolongation for five years granted 
to a patent of conspicuous merit, by which, 
in one form of its application both at home 
and from the foreign patents for the inven
tion, the patentee had, if allowance were 
made for his services, made little if any profit.

154. In another application the profit 
would depend on the success of a company 
which had not started operations, and the 
prosperity of which would depend largely 
on the prolongation of the original patent. 
P. C., 1898, Parsons’ Patent, 2 B. J■ /'. ('., 
306; 67 L. J. R., n. a., 66.

155. Where letters patent had been 
granted for “improvements in steam gener
ators,” and it was shown that the invention 
consisted of the combination of various parts, 
all or most of which were admittedly not new 
at the date of the letters patent; an extension 
was refused in the absence of evidence that 
the invention was of unusual merit.

156. Where patentees had incurred losses» 
these cannot be regarded as evidence of inade
quate remuneration or attributable to un- 
ski llfulness in conducting their business. P. 
C., 1899, Thomycroft’s Patent, 2 B. J. P. C., 
907; L. 11., 1998, App. Cos., 416; 68 L J. 11., 
n. 8., 68.

157. Where the petitioners arc assignees 
who have purchased the patent as a com
mercial speculation, and the accounts do not 
show clearly the profits made by the inventor 
or by the petitioners, a petition for the exten
sion of the patent will be refused.

158. Where the patentee has failed to 
push the invention in this country in the 
earlier part of the life of the letters patent, 
and foreign patents have expired, it will 
require a very strong case to induce the 
Judicial Committee to recommend a prolonga-
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tion of the patent, though such circumstann 
arc not in themselves conclusive against 11 • 
petitioner. P. C., 1901, Henderson’s Paten!, 
2 B. J. P. C., 307; 85 L. T. R., 369; 70 L../ 
II., n. §., no; 17 T. L. R., 878.

159. The extension of letters patent is an 
indulgence, and, on a petition for extension, 
the rule laid down by the Judicial Committee 
must be strictly followed, and no adjourn
ment will be granted in order that informa
tion which ought to be before the Board may 
be supplied. P. C., 1901, Peach’s Patent, 
2 B.J.P. C., 307; 87 L. T. R., 153; 76 L.J. 
R., n. a., 98.

160. The power of extension beyond the 
two years given to the commissioners of 
Patents or his deputy can only be exercised 
once. Supr. C., 1902, Canada, Power vs 
Griffin and Bimkerhoff, 33 Supr. C. R., 39; 1 
Com. L. R., 463; 9 R. L., n. «., 183.

161. On a petition for the extension of a 
patent, the accounts must be presented in a 
complete and intelligible form.

162. An applicant will not be permitted, 
except in very special circumstances, to sup
plement the accounts by oral evidence at the 
hearing. P. C., 1903, Wuterich’s Patent, 2 B. 
J. P. C., 308; 88 L. T. R., 306; 72 L. J. It., 
n. 8., 60.

163. Where it appeared that the patented 
invention had no exceptional merit and invol
ved no new principle, that the assignee of the 
patents had neither by himself nor is agents 
displayed suitable energy and business ca
pacity in pushing them, and that the inventor 
was dead and could not possibly, if living, 
have derived advantage from their extension: 
It was held that the prolongation must be 
refused.

164. The merit which entitles a patentee 
who has been insufficiently remunerated to 
ask for an extension of a patent must be of 
an exceptional character, different in kind 
and degree from the merit which is sufficient 
to sustain a patent.

165. An extension will not be granted 
when the original inventor has died after 
having made an assignment of all his interest 
in the patent, so that neither he nor his estate 
can derive any advantage from the extension. 
P. C., 1907, Van Gelder’s Patent, In re Thomp 
aon, 2 B. J. P. C., 308; L. R., 1907, App. Ca>, 
174; 76 L. J. R., n. a., 44; 96 L. T. R., 333;
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166. Under the Patent Act, 1883, the 
Board has no power to entertain a petition 
for extension where there has not been any 
avertissement as prescribed by sect. 25, sub- 
sect. 1. It has no power to dispense with the 
express provisions of a statute. P. C., 1907, 
Frieze and Green's Patent, 2 B. J. P. C., 309; 
L. R., 1907, App. Cas., 460; 76 L. J. R., n. s., 
105.

167. Importation.—A mere importer of 
an invention which has been patented for 
some years previously in the United States 
by some other parties, is not an inventor or 
discoverer thereof under the Patent Act of 
1869, and a patent obtained by him under 
said Act on the ground that he is the patentee 
or discoverer is null and void. Q. B., 1875, 
Montreal, Woodruff vs Moseley et al., 17 J., 
S06; 19 J., 169; 23 R. J. R. Q., 268, 537.

168. Where a patent covers an invention 
which consists of a new combination of old 
elements, the importation of the elements 
in their separate state, to be merely put 
together in Canava, is an importation of the 
invention within sect. 28 of the Patent Act 
of 1872. Min. de l’Agr., 1877, Canada, Mit
chell vs Hancock Inspirator Co., 9 L. N.f 50; 
2 Ex. C. R., 639.

169. The importation of manufactured 
parts to be put together in Canada, avoids 
the patept.

170. An accidental delay, by which an 
imjiortation arrived a day or two after the 
expiration of twelve months from the date 
of the patent, held not to avoid the patent.

171. Refusal to sell the right to use un
conditionally an invention or to license avoids 
the patent. Min. de VAgr., 1885, Ottawa, 
Toronto Telephone Manufacturing Co. vs Bell 
Telephone Co. of Canada, 8 L. N., 34; 2 Ex. 
( R.,

172. In order to avoid a patent for illegal 
importation, the thing imported must be the 
patented article itself, and not merely consist 
of materials which, while requiring but a 
trifling amount of labour and expense to 
transform them into the patented invention, 
yet do not in their separate state embody 
the principle of the invention. Ex. C., 1896, 
The Anderson Tire Co. of Toronto vs The 
American Dunlop Tire Co., 6 Ex. C. R., 82.

173. It was open to the owners of the 
patent to import the impregnating fluid or 
solution mentioned in the specification of 
their patent, without violating the provisions 
of the law as to manufacture.

174. It is not open to anyone in Canada 
to import for use or sale illuminant appliances 
made in a foreign country in accordance with 
the process protected by the plaintiff's patent. 
Ex. C., 1897, Tin Auer Incandescent Light 
Manufacturing Co. vs O'Brim, 5 Ex. C. R., 
243.

175. The effect of section 31 of the Patent 
Act is to make the patent void only as to the 
interest of the person importing or causing 
to be imported the article made according 
to the process patented; and importation by 
a licensee will not avoid the patent so far as 
the interest of the owner is concerned.

176. The importation of an invention 
made in accordance with a process protected 
by a patent is an importation of the invention. 
Ex. C., 1902, Hambly vs Wilson, 7 Ex. C. R., 
968; 1 Com. I. It. 847.

177. Interprétation.—The granting of 
letters-patent to inventors is not the creation 
of an unjust monopoly, nor the concession 
of a privilege by mere gratuitous favor; but 
it is a contract between the state and the 
discoverer, which, in favor of the latter, ought 
to receive a liberal interpretation. Ex. C., 
1877, Barter vs Smith, 2 Ex. ('. R., 486,

178. Inventeur.—The authority con
ferred upon the Crown to confirm letters 
patent, is discretionary in the Judicial Com
mittee to recommend or not a confirmation. 
The jurisdiction is one which is most cautious
ly and sparingly to be exercised, as the effect 
of a confirmation of letters patent is to give 
force and validity, by a quasi legislative au
thority, to a grant of monopoly actually void, 
and to exclude from the use of the invention 
not only other subjects of Her Majesty in 
England, but even the first and original in
ventor, who may have actually brought it 
into public, though not into general use, 
before the patent was taken out. The con
sideration for such monopoly is the benefit 
deri ved by the public from the communication 
of a new and useful invention.

179. Two conditions are required from a 
petitioner applying for a confirmation, to be 
established to the satisfaction of the Judicial 
Committee: first, that before the date of the 
letters patent, (the subject of application), 
the invention was not publicly and generally 
so used; and second, that the grantee of such 
letters patent believed himself the first and 
original inventor.

180. A first and original inventor means 
a person who could claim the merit of the 
first invention without reference to the user.
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181. Although a party may believe him
self to be the first and original inventor, yet 
he cannot shelter himself under wilful ignor
ance, but will be fixed not only with what he 
knew, but with that which he might have 
known had he made the inquiries which it 
was incumbent upon him to make. P. C., 
1855, England, Honiball's Patent, .1 B. J. P.

182. Un brevet d’invention sera déclaré 
nul et de nul effet, s'il n’est pas établi que le 
breveté est le véritable et premier inventeur. 
B. R., 1861, Quebec, Ritchie vs Joly, IS D. T.
B. C., 49; 10 R. J. R. Q., 149, 618; 23 R. J. R. 
Q., 271; 16 R. L., 638.

183. The plaintiff, having been employed 
by the defendants expressly to make or im
prove a machine, could not claim to be the 
inventor as against them. Q. B., 1872, 
Ontario, Bonathan vs Bowmanville Furniture 
Manufacturing Co., 31 U. C. R., 413.

184. J uridlction.—Dans une action en 
dommages, pour violation d’un brevet d'in
vention, la contestation soulevée par le défen
deur que le brevet a été périmé, doit être 
décidée par le ministre de l’Agriculture ou 
son assistant, dont la décision est finale, ce 
qui n’empêche pas le défendeur de pouvoir 
plaider tout fait ou défaut qui, par l’Acte des 
brevets, entraîne sa nullité.

185. Lorsque le défendeur plaide que le 
brevet est périmé, la cour peut suspendre 
l’action, pour lui donner l’occasion de faire 
prononcer cette péremption par le ministre 
de l’Agriculture ou son assistant. C. S., 1885, 
Montréal, The Hancock Inspirator Co. vs 
Mitchell, 17 R. L., 4*4-

186. Lettres patentes.—Les lettres par 
tentes pour inventions, octroyées sous le seing 
privé de la Reine, n’ont pas de force en Canada.
C. S., 1850, Montréal, Adams vs Peel et al., 
1 1 ). T. B. C., 130; 2 R. J. R. Q., 434•

187. Louage.—Le locataire d’un brevet 
d’invention moyennant une prime sur les 
objets brevetés, dont il s’oblige à fabriquer 
un nombre minimum par année, à peine de 
résiliation du terme de location, doit au loca
teur à la fin de l’année la somme qui représente 
les primes sur ce nombre d’objets, lorsqu’ils 
n’ont pas été fabriqués. 11 ne peut pas pré
tendre que l'ouverture donnée à la condition 
résolutoire par son défaut de tenir son enga
gement le dégage de toute obligation, cette 
condition n’étant stipulée qu’en faveur du 
locateur. C. R., 1894, Québec, Beaudet vs 
Bélanger, R. J. Q., 2 C. S., 17.

188. Under the Canadian Patent Act, : hc 
holder of a patent is obliged, after the e.\| ra
tion of two years from its date, or an aut I pr
ized extension of that period, to sell his im ra
tion to any person desiring to obtain it and 
cannot claim the right merely to lease it or 
license its use. Supr. C., 1907, Canada, 
Hildreth vs McCormick Manufacturing 1 , 
39 Supr. C. R., 499; 10 Ex. C. R., 378.

189. Manufacture.—The allegation of 
inability to manufacture in Canada is not a 
good defence to an action to annul a patent 
for not manufacturing in Canada; and where 
it appeared that all the essential elements 
and component parts of the invention con
tinued to be imported by the patentee, in a 
manufactured state, for the purpose of putting 
them together in Canada, the patent was 
annulled. Min. de VAgr. 1889, Ottawa, Royal 
Electric Co. of Canada vs Edison Electric Light 
Co., 12 L. AT., 90; 2 Ex. C. R., 676.

lvO. A patentee is not in default for not 
manufacturing his invention unless or until 
there is some demand for it with which lie lias 
failed to comply, or unless some person has 
desired to use or obtain it and has been unable 
to do.so at a reasobnale price; and where the 
invention is a process only, the patentee sa
tisfies the statute and the condition of his 
patent by being ready to allow the process to 
be used by anyone for a reasonable sum. 
Ex. C., 1902, Hambly vs Wilson, 7 Ex. C. R 
363; 1 Com. L. R., 347.

191. B. and D. were employees of the 
Grand Trunk Railway Co. Under the in
structions of R., superintendent of the motive 
power of the railway, the experimented on 
lubricators for use on the railway, and even
tually succeeded in making a triple sight feed 
lubricator for which they obtained a patent 
in Canada. Following the usual custom of 
the railway company in such cases, R. soimht 
to obtain a license from the inventors which 
would enable the company to use the inven
tion not only on its own line, but also on its 
allied lines. B. and D. refused to do more 
than license the use of the invention by the 
defendant company on their own line of rail
way. Subsequently, an instrument purport
ing to be a license to the company to use the 
said invention on their own line of railway 
only was prepared under the instruction of 
an officer of the railway subordinate to It. 
and was executed by B. and D. This ins! ru
inent was not executed by the defendant 
company, and did not provide for the pay-
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ment of any royalties for the use of the inven- 
t ion; the express consideration being the 
nominal sum of one dollar. It also contained 
a convenant on the part of the inventors that 
they would maintain the validity of any 
patents to be thereafter granted to them for 
such invention. When this instrument was 
communicated to 11., he wrote to the official 
who had obtained the same, objecting to the 
license being limited to the defendant com
pany’s line of railway, and directing a new 
license to be drawn up extending the use of 
the invention to the Grand Trunk Pacific 
Railway as well as the Grand Trunk Railway. 
R’s letter was communicated to B. and D. 
who knew that II. was the proper officer of 
the company to make agreements of this 
nature. The instrument in question was in 
the possession of the defendant company at 
the time of action brought: Held, upon the 
facts, that the instrument was not binding 
upon the defendant company as a license. 
Ex. C., 1912, Canada, The Imperial Supply Co. 
Ltd., vs Grand Trunk Railway Co. of Canada,

, / l> l. a,
192. A Canadian patent is void on the 

ground on non-compliance with the provisions 
of the Patent Act, if the construction or 
manufacture of the invention so patented 
had not been commenced or carried on in 
Canada within two years from the date of 
the said patent. Supr. C., 1910, New Brun
swick, Lombard t-8 The Dunbar Co., 4 Supr. 
C. R., Eq., 271.

193. Ré-émission. — Although in the 
claim of the re-issue there were no words of 
reference or limitation to the refractory 
earths mentioned in the specification, yet the 
words “salts of refractory earths” occurring 
in the claim must be limited or restricted to 
such refractory earths as were mentioned in 
the proceding part of the specification or to 
their equivalents.

194. The re-issue must be for the same 
invention as that which was the subject 
of the earlier patent.

195. When the re-issue is for the same in
vention as that which was the subject of the 
earlier patent. Ex. C., 1897, The Auer In
candescent Light Manufacturing Co. vs O'Brien, 
6 Ex. C. R., 248.

196. Renouvellement.—WThere to an 
action to restrain certain alleged infringe
ments of a re-issued patent, it was objected 
by way of defence that the re-issued patent 
contained a combination not in the original

patent or the application therefor, and was 
therefore invalid; and it apj>eared that the 
combination in question was manifested in 
the drawings and specifications of the original 
patent, but by mistake and inadvertence was 
not separated from the other parts of the de
scription, and made the subject of a distinct 
claim, so as to be protected by the original 
patent: The divisional court being evenly 
divided, affirming the decision of the judge 
at the trial, that, there being no laches, the 
re-issued patent was nevertheless valid. Ch., 
1881, Ontario, Withrow vs Malcolm, 60. R., 12.

197. The delay (without any excuse) of a 
patentee for a period of a little more than a 
year and nine months, after full knowledge of 
an inadvertence and mistake in his original 
patent, and after professional advice on the 
subject, and after a re-issue of the same patent 
in the United States, founded upon the same 
alleged inadvertence or mistake (during which 
period manufacture had been carried on in 
the United States under a re-issue there), 
before the application for a re-issue in this 
country, is fatal to the validity of the re-issue 
here. Ch., 1884, Ontario, Kidder vs Smart 
Manufacturing Co., 8 O. R., 362.

198. Résidence de l’inventeur.—Action 
for infringement of a patent, by the assignee. 
Plea, amongst others, that the patentee was 
not at the time of granting of the patent a 
resident in this province. The evidence shew
ed that the patentee had lived in the United 
States for many years before 1850, when he 
came to Canada, leaving his family behind 
him, and applied for the patent; he remained 
until about three weeks after it was obtained, 
and, being unsuccessful in disposing of it, he 
returned to the States, where he had since 
continued, and where he afterwards sold his 
right to the plaintiff. Before coming to this 
province, he had obtained a patent for his 
invention as a citizen of the United States. 
A verdict was found for defendant generally, 
although there were other issues on which the 
plaintiff was clearly entitled to succeed: It 
would be useless to grant a new trial, because, 
although the issue taken was immaterial, 
the statute requiring residence only at the 
time of making application for the patent, 
yet the evidence shewed clearly that the 
patentee was not then a resident, and defend
ant would be allowed to amend his plea.

199. The inventor must also be a resident 
at the time when he makes the discovery.
Q. B., 1856, Ontario, Driggs vs Band, 13 U. C.
R. , 642.
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200. Usage public.—In order to be en
titled to letters patent, an applicant must 
show that he is the inventor.

201. Upon an application it was proved 
that the article was not publicly and generally 
known prior to the application; but that some 
persons had systematically used an article 
identical with it, for several years prior to 
the application, and that the subject of the 
patent was little more than an application 
of a well known article in trade. Under such 
circumstances, their lordships refused td 
recommend the confirmation of the letters 
patent, as it was not a case in which the statute 
was intended to apply. P. C., 1848, England, 
('mil's Patent, / If../. P,C.,60t;6 Moon . 907.

202. On motion by the defendant for a 
new trial in an action for the alleged infrin
gement of a patent right: Setting aside the 
verdict of the jury, where it was proved 
that the article patented was in public use or 
on sale in the province with the consent of the 
patentee at the time of the application for the 
patent, the plaintiff could not recover. S. C., 
1858, Montreal, Bernier vs Beauchcmin, 2 J., 
289; 5 J., 29; 6 B. J. R. Q., 477, 478.

203. A machinist invented a machine in 
which an inclined plane was applied for a 
novel purpose. He corn uplated further im
proving his invention, but meanwhile made 
use of it in his workshop. Five years or more 
afterwards he adopted or invented a contriv
ance which was not new, but which, in con
nection with the inclined plane, increased 
greatly the value of the machine; and he then 
took out a patent for the improved machine: 
Notwithstanding his prior use of the original 
machine, the patent was valid, and the 
patentee was entitled to the exclusive use of 
the inclined plane. Ch., 1869, Ontario, Sum
mers vs Abell, 15 Or., 532.

204. It appeared that a machine had been 
used for many years in the United States 
which performed the same work as the plain
tiff’s, but it was too expensive. The plaintiff 
had been employed in defendants’ factory in 
bending for about three months, -\nd was 
asked by the foremati ‘ ‘to study up an invention 
or apparatus for bending chair stuff.” He dis
covered the invention that same night, about 
the 1st May, and next morning explained it 
at the factory. The machine was constructed 
there, defendants supplying the materials and 
the blacksmith’s and carpenter’s work and 
was used there for chairs until about the 14th
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July, when the plaintiff applied for a patent, 
many persons in defendants' employment 
being aware of its construction and operat inn. 
It appeared, also, that other persons in the 
factory as well as the plaintiff had been em
ployed in trying to devise such an apparatus, 
and that when this was found successful, the 
manager said he would patent it for the factory 
to which the plaintiff did not then object. 
The plaintiff never informed defendants of 
his application for the patent which issued 
in October following: There had been a public 
user of the invention with the plaint ill’s 
consent and allowance before the applied fur 
the patent, so as to destroy his claim to it. 
Q. B., 1870, Ontario, Bonathan vs Bowmarillr 
Furniture Manufacturing Co., 31 U. C. !{., 
413.

205. The plaintiff had obtained a patent 
for an improved gearing for driving the cylin
der of threshing machines, and the gearing 
was a considerable improvement; but it ap
peared that the same gearing had been pre
viously used for other machines though not 
before applied to threshing machines: The 
novelty was not sufficient to sustain the 
patent. Ch., 1871, Ontario, Abell vs Mc
Pherson, 17 Gr. 23; 18 Gr., 437.

206. The inventor of a new machine, 
before taking out a patent, erected and sold 
a machine embodying his invention, and the 
purchaser had it in use for three years before 
the inventor procured a patent. The machine 
so sold was not put up for the purpose of 
experimenting, but was sold as a complete 
machine, and was placed in the premises of 
the purchaser in order that he might reap the 
profits expected from its use: The inventor 
had lost his right to a patent. Ch., 1871, 
Ontario, Hessin vs Coppin, 19 Gr., 629.

207. To invalidate a patent of invention 
on the ground that the subject thereof was 
in public use in any of the provinces of the 
Dominion for more than a year prior to the 
application of the inventor for a patent, such 
use need not be shewn to have been with the 
consent of the inventor; but to invalidate a 
patent on the ground that the subject was 
on sale in any of such provinces for that 
time, it must be shewn to have been so on sale 
with the consent or allowance of the inventor. 
In this respect sect. 6, and sect. 32, sub-sect 2, 
of the Act of 1872 (35 Viet., ch. 26 (D.), cor
respond in their provisions. Ch., 1876, On
tario, Patrie vs Sylvester, 23 Gr., 673.
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208. A patent in Canada granted to an 
independent inventor after the plaintiff’s for
eign patent, but before his application for a 
patent in Canada, was valid against the 
plaintiff’s subsequent patent. Evidence of 
such prior Canadian patent to an independent 
inventor was admissible under a general 
denial that the plaintiff was the first inventor. 
Ch., 1878, Ontario, Barter vs Howland, 26 Gr.,

209. The plaintiffs were the patentees of 
a certain invention in the United States, and 
being desirous of having the article with some 
improvements patented in Canada, one of 
them employed one of the defendants, a 
mechanic, to make a model, and under a 
pledge of secrecy placed the United States 
patent in his hands and imparted to him his 
ideas as to the improvements. It was after
wards discovered that the defendant so em
ployed had, during his employment, taken 
out a patent for a similar article, under which 
he and the other defendants were manufactur
ing. In an action brought to set aside this 
patent and for an injunction restraining the 
manufacture by the defendants of the article, 
it was contended on the latter’s behalf, that 
the article was not protected in Canada by 
the United States patent, and in fact that 
the idea was public property: The plaintilfs 
had the right to succeed as to the injunction, 
and their title was good as against the defend
ants, even though they might not have a good 
title against the public. Ch., 1885, Ontario, 
Lean vs Huston, 8 0. R., 521.

210. Un brevet d'invention pour une 
chose qui n’est pas nouvelle, mais qui est à 
l'usage du public depuis plusieurs années 
avant la date du brevet, est nul. C. S., 1890, 
Montréal, Racicot vs Racicot, 20 R. L., 228.

211. The fact that prior to the invention 
of anything by an indépendant Canadian 
inventor, to whom a patent therefor is sub
sequently granted in Canada, a foreign inven
tor had conceived the same thing but had not 
used it or in any way disclosed it to the public, 
is not sufficient under the patent laws of 
Canada to defeat the Canadian patent. Ex. 
C., 1894, Canada, The Queen vs La Force, 4 Ex. 
C. R., H.

212. The use of an invention by the in
ventor, or by other persons under his direction, 
by way of experiment , and in o^der to bring 
the invention to perfection is not such a public

use as, under the statute, defeats his rights to 
a patent. But such use of the invention 
must be experimental, and what is done in 
that way must be reasonable and necessary, 
and done in good faith for the purpose of per
fecting the device or testing the merits of the 
invention, otherwise the use in public of the 
device or invention for a time longer than 
the statute prescribes will be a dedication of 
it to the public; and when that happens the 
inventor cannot recall the gift. Ex. C., 1904, 
Conway vs The Ottawa Electric Railway Co.,

213. A patent is void on the ground of 
non-compliance with the provisions of the 
Patent Act, when the invention so patented 
is in public use and on sale with the consent of 
the inventor thereof for more than one year 
previous to the application for the said patent 
in Canada. Sujn-. C., 1910, New Brunswick, 
Lombard vs The Dunbar Co., 4 Supr. C. R., Eq., 
271.

214. Vente et transport.—La vente 
faite par l’inventeur de l’article par lui inventé, 
avant son application pour un brevet d’inven
tion, le rend absolument nul. B. R., 1859, 
Montréal, Bernier vs Beauchemin et al., 6 J., 29.

215. During the existence of a license, the 
licensor cannot dispute the validity of a patent 
obtained by him, and afterwards assigned by 
him for value to another. Ch., 1870, Ontario, 
Whiting vt Tuttle, 17 Or,,

216. The patentee for the manufacture of 
« certain machines for the extinguishing of fires,

assigned to another the right to manufacture 
such machines, reserving a certain royalty, 
with the right at any time within one year on 
the part of the assignee to absolutely pur
chase all the rights of the patentee under the 
patent for a sum named: Notwithstanding 
such right of purchase, the assignee was not 
entitled to the exclusive right of manufac- 
ti ring, and the patentee could, notwithstand
ing such assignment, confer on other persons 
the right of manufacturing. Ch., 1878, 
Ontario, Fire Extinguisher Co. vs North 
Western (Babcock) Fire Extinguisher Co., 20 
Gr.t 625.

217. A contract to assign patent rights 
need not, under 35 Viet., ch. 26 (D.), be in 
writing, though the assignment itself must. 
C. P., 1876, Ontario, Dalglerits vs Conboy, 26 
C. P., 264.
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218. B. cessionnaire du droit d'exploiter 
une patente, dans la province de Québec, fait 
avec L. ce contrat: “L., désireux de s’associer 
à cette exploitation paie à B. la somme de 
$1000 comptant il condition de partager éga
lement, etc... Ce dernier s’engage à se 
rendre à Québec et il consacrer son temps, son 
travail et son énergie à mettre ce projet à 
exécution, et se fait fort de mettre en marche 
la compagnie projetée avant le 15 novembre 
prochain:” Dans le cas ou B. n'a pu remplir 
ses obligations et mettre en marche la dire 
compagnie pour l'exploitation de la patente 
en question, avant le délai fixé, ce contrat ne 
peut être considéré comme un acte de société, 
et L. a droit de faire résilier le dit contrat 
et de faire condamner B. à lui remettre les 
$1000 par lui payées. C. R., 1883, Montréal, 
Laviolette vs Bossé, M. L. R., 1 C. S., 429; 8 L. 
\

219. L’acheteur d'un brevet ou patente, 
pour des choses qui sont du domaine' public 
depuis un grand nombre d’années, pourra 
recouvrer des dommages du vendeur, s’il 
prouve que le procédé pour lequel il a acheté 
la patente, est impropre à l’usage pour lequel 
il le destinait, qu’il ne vaut rien, et ne valait 
rien lors de la vente en question, et qu’il n'était 
d’aucune utilité pratique.

220. Toute vente de brevet d’invention 
implique une garantie que l’invention est 
nouvelle et utile.

221. L’acheteur n’est pas tenu de faire 
annuler le brevet avant de recouvrer les dom
mages qu’il en a soufferts. B. R., 1884, 
Québec, Dery et al. vs Hamel, 13 R. L., S0; 7 L.

; Il R. ./ Q.t 24-
222. Although the plaintiff had, at the 

outset, put an unreasonable price upon their 
invention, yet as it was not shown that during 
such time any one desiring to obtain it had 
been refused it at a low and reasonable 
price, the plaintiffs had not violated the 
provisions of the law as to the sale of their 
invention in Canada. Ex. C., 1897, The Auer 
Incandescent Light Manufacturing Co. vs 
O'Brien, 5 Ex. C. R., 243.

223. A persoh who is the assignee of a 
patent right for a limited period with a 
right of purchase, but who, at the expira
tion of such period, elects not to purchase, 
and reassigns the patent, cannot thereafter 
sell the patented article though made during 
the time he was assignee, his right to make 
and sell being restricted to such limited 
period; and und'r the powers conferred on

602

the court by sect. 31 of the Patent Act, R. 
S. C., 1886, ch. 61, an injunction may be is
sued restraining such sale. D. C., Hun, 
Ontario, Bennett vs Wortman, 2 O. L. R.t 2:>
1 Com. L. It., 6i.

224. A contract by which rights in a 
patent for an invention are assigned, on con
dition, among other considerations, that tin- 
assignee shall account for his sales of tin- 
invention, with a covenant that the lapse of 
the patent shall give him the right to termin
ate the contract forthwith, is binding up to 
the time of notice by him to so terminate 
it for that reason.

225. To an action, therefore, by the as
signor for an account under the contract, 
the lapse of the patent and its not being in 
force during the period for which the account 
is called, is no valid answer in the absence of 
notice by the assignee of his intention to ter
minate the contract. Supr. C., 1907, Mont
real, The Mergenthaler Linotype Co. vs DougaU, 
Q. J. R., 14 K. B., 458, Q. J. R., 16 K. B., 345; 
Q. J. R., 32 S. C., 187; 13 R. L., n. s., 354; 36 
Supr. C. R., 693.

226. When a New York company assigns 
a patent, part of the consideration being 
bonds to be issued by a Canadian company, 
to be incorporated, at a future date and the 
Canadian company is so incorporated, and, 
upon an assignment to it of the patent by 
the sellers, it issue its bonds to them, who, 
under the terms of the former assignment, 
hand them over to the New York company, 
there is no presumption that the sellers were 
mere agents for the New York company, 
and there is therefore no privity of contract 
between the latter and the Canadian com
pany. Hence, to an action brought by the 
New York company to recover interest on 
the bonds from the Canadian company, it 
cannot set up, as a ground of defence, that the 
assignment by the sellers is invalid, because 
the patent is void. Supr. C.t 1910. Canada, 
The Electric Fire-Proofing Co. vs The Elcelr c 
Fire-Proofing Co., of Canada, Q. J. R., 31 > 
C., 34; 34 S. C., 388; 43 Supr. C. R., 182

227. The inventor of certain improve
ments in storage elevators, more than one 
year before a patent was applied for in Canada 
entered into contract in the United States for 
the construction of an elevator embodying 
such improvement, and prepared, and exhi
bited to the parties with whom he contrai led, 
plans for such construction which were a com
plete disclosure of the invention:
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228. Held, that the facts established a 
gale of the invention within the meaning 

•el 7, eh 61, r s. c., 1186. Ex C. 
1910, Canada, The Bametl-McQuecn Co. vs 
The Canadian Stewart Co., 13 Ex. C. R., 186.

V. Acquiescement, Appel (C. P.), Appel (C. 
Supr.), Dommage, Droit constitutionnel, Frais, 
Garantie, Injonction, Insaisissabilité, Inscrip
tion en droit, Juridiction, Lettre de change et 
Biüet promissoire, Loi, Marque de commerce, 
Preuve, Procédure, Scire fadas, Vente.

BUREAU DE PLACEMENT
LOIS

1. Le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut établir des bureaux de placement dans 
les cités et les villes sous le contrôle du 
ministre des travaux publics et du travail. 
V. pour les dispositions qui s’y rapportent la 
1 Geo. V (Q.), ch. 19, (1910).

BUREAU D’ENREGISTREMENT
V. Droit munidpal, Enregistrement.

CABARETIER
Déf. Le cabaretur est celui qui tient un 

cabaret, c’est-à-dire, un lieu où l’on loge et où 
l'on donne à manger et à boire aux voya
geurs. C. c. 1481.

V. Aubergiste, Hôtelier et Maître de pension, 
loi des licences, Prescription.

CADASTRE
Déf.—Le cadastre est un plan et un livre 

de renvoi contenant une description générale 
des lots de terre dans la province de Québec, 
et portant chacun un numéro distinct, ainsi 
que le nom du propriétaire. S. R. Q., art. 7486.

Il devient en force, dans une circonscription 
d'enregistrement, par une proclamation du 
gouverneur en conseil, fixant la date de sa 
mise en vigueur. C. c. 2169.

Après le dépôt dans un bureau d’enregistre
ment des plans et livre de renvoi et de la pro
clamation du gouverneur, le numéro donné 
à un lot de terre sur le cadastre devient officiel 
et il est la vraie description de ce terrain. C. 
e. 2168.

Dans les deux ans qui suivent la mise en 
force d’un cadastre dans une division d'enre
gistrement, l’enregistrement de tout droit 
réel sur un lot de terre compris dans cette 
division y doit être renouvelé par transcrip
tion. C.c. 2172, 2173.

V. Enregistrement.

CAHIER DES CHARGES

Déf.—C’est un acte contenant les condi
tions auxquelles devra se faire la vente judi
ciaire d’un immeuble par licitation. Il doit 
être homologué par le juge. C. p. c. 1047.

V. Partage.

CAISSEOU BANQUE D'ÉPARGNE
LOIS

1. Caisse d'épargne des bureaux de 
poste. — Les caisses d’épargne des bureaux 
de poste ét ablies par le gouvernement existent 
généralement à chaque bureau de poste im
portant. Elles sont organisées par la “Loi 
descaissesd’épargnc.” S.R.C.,ch. 30,arts ets. 
Elles reçoivent des dépôts à intérêt et font 
des remboursements comme les banques. 
Les fonctionnaires public chargés de ce dépar
tement du ministère des Postes “ne doivent 
révéler le nom d’aucun déposant, non plus 
que la somme déposée ou retirée.” Art. 13. 
Les sommes déposées sont insaisissables. 
Art. 9.

2. Caisse d’épargne de l’Etat. — Le 
gouvernement peut aussi, en vertu du même 
statut, établir des “Caisses d’épargne de 
l’Etat”, dans les cités de Toronto, Montréal, 
Halifax, St-Jean, et dans les provinces de 
Manitoba, Colombie Britannique, Ile du Prince 
Edouard, Saskatchewan et Alberta. S. R. C., 
ch. 30, art. 22. Toute personne, quel que 
soit son état civil, et qu_* cette personne 
soit ou non habile en loi à exécuter des 
contrats ordinaires, peut déposer dans ces 
caisses jusqu’à une somme de $500. Art. 29.

3. Caisse d’épargne de Montréal et 
de Québec.—La‘‘Loi des banques d'épargne 
de Québec, 1913”, 3-4 Geo. V (F) ch. 
42, 1913, s’applique à la “banque d’épargne 
de la Cité et du District de Montréal” 
et à la “Caisse d’Economic de Notre- 
Dame de Québec.” Lorsqu’un transport 
de dépôt ou d’action, se fait par décès, 
faillite ou mariage ou de toute autre ma
nière qu’un transport dans les livres de la 
caisse, cette transmission est certifiée par une 
déclaration écrite, laquelle doit énoncer com
ment et à quelle personne a été transmis le 
dépôt ou l'action, et doit être faite et signée 
par cette personne. Cette déclaration, lors
qu’elle est faite dans un autre pays que le 
Canada ou dans une autre colonie britanni
que, ou dans le Royaume-Uni, doit être 
légalisée par le consul ou le vice-consul 
britannique ou autre représentant accrédité.
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Si c'est par mariage, la déclaration doit être 
accompagnée de l’extrait de mariage et cons
tater l’identité de la femme, si c’est par testa
ment ou par succession, une copie du 
testament, les lettres d’administration, l’acte 
du tutelle ou de curatelle doivent être dépo
sés, avec la déclaration, entre les mains du 
gérant ou agent de la caisse. Arts 22 et 8. 
“La banque peut recevoir des dépôts de toute 
personne, quels que soient son état-civil et sa 
condition, sans avoir à s’occuper si cette per
sonne, d’après leslois, a ou n’a pas qualité pour 
devenir partie à des contrats ordinaires"; 
et les lui rembourser avec intérêt sans autori
sation, jusqu’au montant de $2,000. Art. 32. 
Tout paiement d’intérêt, dividende ou de 
dépôt, fait de bonne foi à une personne qui 
paraît prima fade y avoir droit, est valable. 
Art. S3. Si le dépôt est fait à des condi
tions expresses, ces conditions, sont suivies 
nonobstant toute fiducie. Art. 66. La 
banque n’est pas tenue de veiller à' l'exécu
tion des fiducies. Art. 65.

4. Caisses des petites économies.— 
La "Loi des caisses des petites économies’’ 
permet la création, par lettres patentes, 
d’une caisse par, au moins, cinq personnes. 
La constitution et l’organisation de cette 
corporation est réglée par les S. R. C., ch. 31; 
1-2 Geo. V (F.), ch. 18, 1911.

5. Liquidation.—En dehors des dispo
sitions de la Loi des liquidations, l’on trouve 
certaines prescriptions qui s’appliquent aux 
caisses d’épargne en faillite ou en liquidation 
dans les S. R. Q., ch. 31, art. 35; ch. 32, arts 
66 et 8. et 3-4 Geo. V, ch. 4%, arts 61 et 8.

V. Banque, Banque (Liquid.), Prescription.

CANADA SOUS LA DOMINA
TION FRANÇAISE

1. Administration of the Old Regime 
in Canada.—European Institution in Can
ada.—France at the beginning of the 17th 
century.—L’Etat c’est moi.— The French 
Canadians as Britons.—Administrative laws 
in England and France.—Edicts and Ordin
ance of the old regime, 28.

Greek and Roman colonization contrasted 
with that of France in Canada.—The solici
tude of Louis XIV.—Traces of the old 
Regime.—Freedom in France.—Causes of the 
fall of New France.—Concluding words, 35.

Administration of Justice.—Different sour
ces of authority.—The Sénéchaussé, Prévôté, 
Mnréchaussé and Admirauté.—Officials.— 
Seigneurial System.—Coutume de Paris.— 
Ordinance of 1667.—The Criminal law, 73.

Written by Robt. Stanley Weir. 3 R. !.. 
n. 28, 73.

CAPIAS AD RESPONDENDUM

Déf.—Le capias ad respondendum, est un 
bref ordonnant l’arrestation d’un débiteur < t 
son emprisonnement j>our le forcer de répon
dre à une action. Il a pour but de l'ame
ner à découvrir ses biens pour le bénéfice de 
sqs créanciers, par une cession judiciaire 
de biens.

Il est d'origine anglaise, et remonte aux 
statuts anglais; 62 Henri III, ch. 23; 13 
Ed. I, ch. 11; 25 Ed. III, ch. 17; 19 Henri 
VII, ch. 9; 23 Henri VIII, ch. 14; 21 Joe. I, 

l, ch, 99; 99 <

. ch. 110; 82-38 Vici > -
Il ne s’accorde qu’en cas de départ du débi

teur de la province de Québec et d’Ontario, ou 
de recel frauduleux avec l’intention de frauder 
ses créanciers, ou de refus de faire cession de 
ses biens après une demande. C. p. c. 895.

L’action doit être accompagné d’un affi
davit spécial. C. p. c. 898.

Action hypothécaire. 
Action 'pro eocio'...
Affidavit....................4 et s.
Affidavit distinctif 48 et a.
Affidavit perdu........... 85
Age.................................. 318
Aliéné.............................  159
Amendement. 118,152,161 
Après jugement... 176 et s.
Argent ‘sterling’........ 62
Arrestation........... 191 et s.
Arrestation illégale,

141, 308
Assignation............189,308
Aubain........... 196, 306,333
Avocat...........................  169
Bilan........................258,379
Billet promissoire, 79,

146, 164 , 297, 331 et s.
Bref....................................188
Capias incident... 197 et s. 
Causes d'actions, 15, 26 

et s., 35, 40, 53, 58, 60, 
66, 81

Cautionnement,
200 et s., 337

Caut. pour frais.......... 186
Caut. spécial, 203, 206, 

208 et a., 220, 236 et s., 
246

Cessation de paiement,
114 et s., 260 

Cession jud.de biens,42, 
114 et ■.,245, 250 et s.. 
265 et s., 284 , 325, 377, 

379, 388
Cession volontaire,

264 et s.

Coertion de paiement,
126 et a., 244

Commerçant.......  42
Compagnie incorporée 73
Comparution............... 274
Compte........................... 121
Connaissement. . 298
Contrainte par corps, 

185, 213 , 216, 219, 270. 
271 et s., 322 et s. 

Coupe de bois, 136,31'Jets. 
Date et lieu, 55 et a., 

116,150,158,160 et s., 172 
Décès des caut ion- . 243 
Décès du défendeur . 203 
Déclaration, 98, 168,

181,270,386 
Décl. des cautions . 225 
Délai, 209 et s„ 215, 223, 

236, 259, 271 et s .

Départ, 11, 14, 19 et s., 
29, 46 et h., 56, 67,72
tM, vo et B., IU1 et s., 
114, 143 et s., 165, 176, 

275 et a.
Dépôt d’argent.. . 235
Dépôt de obi qui
Description des parties,

34 , 50,88
Dette, Sets., 28,38,53, 

65, 69, 78, 87 et s.. 05, 
105, 120, 125, 135, 137 
et s., 146, 160,153,150, 
162 et a.. 170, 172, 175, 
178, 232 et s., 292 h s..

365
Dette étrangère, 2.‘6,

300,302,301 et a.

INDEX 
221,230 

2 
3



CAPIAS AD RESPONDENDUM

Dimanche..............307 et a.
Domicile................ 160,187
Dommage, 18, 61, 84, 

133, 136, 139 et 141, 
158, 289, 299, 309 et e. 

Dommage à imm. hyp. 
133, 136, 139, 316 et a., 

819 et e.
Effet» aaiais..................  128
Emprisonnement,

270 et a., 322 et e.
Endosseur............. 331 et a.
Enlèvement de meublee 

373 et e.
Erreur............................. 174
Exception à la forme.. 174
Exhibit........................... 164
Faillite............334 et e., 372
Femme majeure.......... 229
Fiat................................. 155
Formalités rigoureuses,

126 et a., 137,161 et a., 
190

Formule du C. p. e.,
64, 91,142

Frais, 131,182,274,303,
336 et a.

Fraude.............259,273,276
Huissier.......................... 145
Hypothèque................. 360
Immeuble.............. 346,385
Inscription en droit,

145, 270
Insolvabilité, 42,114 et a., 

224, 348 et a., 352 et a. 
Intention fraud, 39, 47, 

64, 279, 283 et a., 288 
et a., 291, 351

Intérêt»............................ 302
Légataire........................ 45
Lettre de change........ 293
Libération............. 338 et e.
Louage des choses,

281,340
Mandat.......................... 124
Manitoba....................  68
Mari et femme..............341
Marin...........22 et a., 29, 70
Meuble........................... 63
Mineur..............................342
Nom de l'informant,

16 et a., 19 et a., 69, 71, 
76,84

Ontario, 1, 194, 290, 805, 
366

Ordre du juge, 313,314 et a.
Paiement..........................390
Paiement préférentiel,

347, 352 et e.
Paya étranger.............. 343
PénaUté................... 256,828
Penaion.......................... 13
Pension alimentaire,

344 et a.
Préjudice, 14, 67, 142, 157
Président........................ 73
Preuve, 61 et s., 57, 100, 

108,376, 387 
Promesse de mariage. 289
Protonotaire.................  311
Province du Canada,

72,101 et a., 163,163,170 
Raieona, 4 et a., 22 et a., 

56, 63 , 76 et a., 82, 84,
99, 103, 129, 148 et a., 
166, 167, 171, 287, 291 

Recel, 12, 36, 64 et a., 76, 
80, 83, 106 et a., 109, 
111, 114, 116 et a., 135, 
157, 259, 281, 346 et a. 

Redd, de compte, 122, 389 
Refus de faire ceæion, 273a
Règlement.................... 390
Rempl. de caution__ 224
Rente viagère.............. 319
Reap, des cautions, 204 

et a., 225, 227, 231,234, 
247 et a.

S.a. avant jugement,
112 et a., 118

Salaire............384,391 et e.
Second ‘capias’... 193,195 
Séjour temporaire, 104, 

277, 282, 333
Serment, 43 et s., 74, 90, 

110, 118, 124, 132, 134,
160, 169

Signif. d’ord.................. 330
Signif. de transport,.. 24
Société.................... 393 et a.
Subrogation............131, 228
Teneur de livrée et oom- 

mia, 25, 50, 123, 173
Transport...................... 205
Transport d'actions .. 369 
Tra: isport de créancee,

24 , 294 et e.
Vente, 3»2, 363 et a., 364, 

367 et a., 370, 380 et a., 
386, 388

LOIS

1. Avant le Code civil, la loi qui réglait le 
captas était l'ordonnance 25 Geo. III, ch. 
2, sect. 38, qui l’accordait: “1st. For the 
satisfaction of all judgments given in com
mercial matters between merchants or traders. 
2dly. For the satisfaction of all judgments 
given for debts due to merchants or traders 
for goods, wares and merchandise by them 
sold.” et par 12 Viet., ch. S3 el 1,2, consoli
dés dans les S. R. B. C., ch. 87.

la. Ontario.—“Un bref de capias ad res
pondendum demandé par une personne rési
dant dans la province d’Ontario, contre une 
personne résidant dans les limites d’icelle pro
vince, ne peut être émis à moins que le deman
deur, ou quelqu’autre personne, outre la dépo
sition sous serment requise par la loi, ne prête 
serment devant un juge de la cour Supérieure, 
ou devant tout autre officier autorisé à rece
voir tel serment, que le défendeur est sur 
le point de se retirer dans un pays ou endroit, 
hors des limites des provinces d’Ontario et de 
Québec, et ne possède, dans les limites de la 
province d’Ontario, aucun immeuble qui 
puisse laisser un espoir probable au demandeur 
que le montant de sa dette sera payé.” S. R. 
Q., 7668.

JURISPRUDENCE

2. Action hypothécaire.—Le deman
deur, dans une instance en déclaration d’hy
pothèque, ne peut pas faire émaner « ontre 
le défendeur, pour la même dette qu’il s’est 
obligé de payer, un capias fondé sur ce qu’il 
cède ses biens ou détériore les immeubles hy
pothéqués. Il ne peut exercer ce recours que 
par une poursuite distincte et séparée. C. R., 
1891, Québec, Goulet vs Bernard, 17 R. J.Q., 76; 
14 L. N., 260.

3. Action “pro socio.”—Il n’y a pas lieu 
de faire précéder d’une action pro socio un 
capias par lequel on réclame du défendeur 
une somme déterminée, étant la part du de
mandeur dans les profits de la société, que le 
défendeur se serait appropriés en entier. C. 
R., 1904, Montréal, Ferries vs Vathakos, 6 R. 
P. Q., 388.

4. Affidavit.—If the plaint iff swears that 
he believes the defendant is about to leave the 
province from his own knowledge, he must 
state the cause of his belief, because this is 
the best criterion for the exercise of the judge’s 
discretion.

5. If he founds his belief on the informa
tion of others, he must swear “that he is 
credibly informed, hath just reason to believe, 
and in his conscience doth verily and sincerely 
believe, that the defendant is immediately 
about to leave the province.”

6. An affidavit to hold to bail made by the 
plaintiff’s wife is sufficient. K. B., 1811, 
Quebec, Chrétien vs McLane, 3 R. de L., 848; 
2 R. J. R. Q., 297.

29
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7. If in an affidavit to hold to bail on a 
capias ad respondendum, the cause of action 
is not expressed, or is so expressed that it 
shows a cause of action different from that 
which is set forth in the declaration, the court 
will discharge the defendant. K. B.t 1819, 
Quebec, Miville vs Mwille, 8 R. de L., 349; £ 
It. J. It. Q., 297.

8. An affidavit to hold to bail must be 
positive that the debt is due, the words: “as 
appears by the plaintiff’s books” or “as the 
plaintiff believes,” is not sufficient. K. B., 
1821, Quebec, Hodgson vs Oliva, 8 R. de L.,849; 
2 R. J. R. Q., 297.

9. An affidavit as to the existence and 
amount of the plaintiff’s debt made by his 
attorney ad negolia is sufficient to hold the 
defendant to bail, if it be positive. K. B., 
1821, Quebec, Sanderson vs Robinson, 8 R. de 
L., 849.

10. Les mots demandeur, teneur de livres, 
commis ou procureur légal, qualités exigées par 
la 25 Geo. III, ch. 2, des personnes sur l’affi
davit desquelles émane un capias ad respon
dendum, ne sont pas des termes sacramentels. 
B. R., 1840, Coates vs Président, Directeurs et 
Compagnie de la Banque de Montréal, 2 R. de 
L., 828; 2 R. J. R. Q., 246; 28 R. J. R. Q., 14.

11. L’allégué dans un affidavit, que le dé
fendeur lui-même a dit qu’il partait pour la 
Californie, est suffisant pour justifier l’éma
nation d’un capias ad respondendum en vertu 
du statut de la 12e Vict., ch. 42. C. S., 1860, 
Montréal, Benjamin et al. es Wilson, 1 D. T. 
B. C.: 861; 3 R. J. R. Q , 84; 12 It. J. It. Q., 10; 
14 R. L., 666.—C. S., 1863, Montréal, Debien 
vs Masson dit Lapierre, 14 D. T. B. C., 89; 
12 R. J. R. Q., 276; 18 R. J. R. Q., 18; 14 R. 
L» 669.

12. Les allégués, qu’un défendeur a enlevé 
certains effets déposés entre les mains du 
demandeur pour sûreté du paiement d’un 
billet, qu’il a refusé de remettre un cheval, 
qu’il est étranger, a omis de tenir ses engage
ments et se cache de ses créanciers, sont insuf
fisants pour justifier l’émanation d’un writ de 
capias ad respondendum en vertu de la 12e 
Vi 't., ch. 42. C. S., 1860, Montréal, Leeming 
vs Cochrane, 1 D. T. B. C., 362; 3 R. J. R. Q., 
36.

13. Un affidavit pour obtenir un capias 
dans lequel il est juré “que le défendeur est 
endetté envers le demandeur, en une certaine 
somme, pour pension et logement pendant 
six mois, et pour hardes et effets à lui fournis” 
est insuffisant. C. S., 1850, Québec, Cuthbert

vs Barrett, 1 D. T. B. C., 212; 2 R. J. R. Q., 
463; 17 R. J. R. C , 438, 626; 14 R. J. R. Q., 
813.

14. L’omission dans un affidavit pour 
obtenir un capias sur l’allégué que le défen
deur est sur le point de laisser la province, des 
mots: “avec intention de frauder ses créanciers 
généralement, ou ledemandeur en particulier,"’ 
est fatale. C. S., 1851, Québec, Laman ht 
Lcbrocq, 1 D. T. B. C., 216; 2 R. J. R. Q., 465.

15. Si dans une action commencée pur 
un uref de capias ad respondendum, la cause 
d’action énoncée en l’affidavit sur lequel tel 
bref émane est différente de la cause d’action 
énoncée en la déclaration, tel bref de capias 
ad respondendum sera mis au néant. C. S., 
1851, Québec, Maühotvs IU mu r, 1 D. T. ( , 
389; S R. J. R. Q., 67; 14 R. J. R. Q., 313.

16. In an affidavit for a capias, it is neces
sary to give the name of the person from whom 
the information of the proposed departure 
was got, unless the circumstances disclosed 
justify the belief; and in default of such dis
closure, the capias may be quashed. S. ('., 
1861, Montreal, Cornell vs Merrill, 1 L. C. It., 
867; 3 R. J. R. Q., 38; 23 R. J. R. Q., 12S.
8. C., 1864, Montreal, Perrault w Deshe, If.
C. R., 24; 2 R. J. R. Q., 844; 83 R. J R. Q.,
128. —S. C., 1866, Montreal, Cameron vs 
Brega, 10 J., 88; 1 L. C. L. J., 66; 15 It. J. 
R. Q., 861; 16 R. J. R. Q., 403; 23 R. J. R. Q.,
129. —S. C., 1865, Montreal, Roberts vs West, 
1 L r. I- 94; ti R. J. R. Q 16
1872, Montreal, Lebcl vs O'Brien, 2 It. C., 
238.—C. R., 1872, Montreal, Milligan vs 
Mason, 17 J., 169; 23 R. J. R. Q., 126—8. C , 
1879, Montreal, MuUasky vs Phaneuf, 9 It. 
L., 629.—S. C., 1Ô88, Montreal, L'Hon. Mil- 
chel vs Benn, 16 R. L., 431.—S. C., 1900, St. 
François, Lemieux vs Bussiére, 3 Q. P. R., SIS;
Q. J. R., 18 8. C., 499.

17. La loi n’exige pas que dans l’affidavit 
pour capias les noms mêmes des personnes 
qui ont fourni les renseignements soient 
donnés, si ces personnes sont d’ailleurs suffi
samment désignées. C. S., 1911, Montréal, 
The Quebec Bank vs Davidson, 12 R. P. Q-, 330.

18. Un affidavit pour obtenir un capius 
est insuffisant, si, dans une action en dom
mages, pour marchandises avariées à bord 
d’un vaisseau, il n’y est pas dit, avec certitude, 
que les marchandises ont été ainsi avariée.* en 
la possession du défendeur, et avant la livrai 
son. C. S., 1862, Québec, Gale et al. es Brou n, 
8 D. T. B. C., 148; 3 R. J. R. Q., 476; 17 R. J.
R. Q., 433, 629.
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19. Dans un affidavit pour obtenir un 
bref de capias ad respondendum, l'allégué que 
le défendeur, résidant à Rouse’s Point, dans 
les Etats-Unis, est sur le point de quitter la 
province, pour aller aux Etats-Unis, et don
nant le nom des personnes qui en ont informé 
le demandeur, n'indique pas l’intention de 
frauder, et est insuffisant. C. S., 1864, Mont, 
rial, Larocque vs Clarke, 1 M. C. R., 83; 4 R, 
I g. Q., fit; /; B. J. B. Q, St4i 14 B L. 
556; 4 D. T. B. C., 402.

20. Dans un affidavit pour un bref de 
capias ad respondendum, il est nécessaire qu’il 
soit juré par la partie faisant tel affidavit, 
que le défendeur est immédiatement sur le 
point de laisser la province, avec intention de 
frauder le demandeur en particulier, ou ses 
créanciers en général. C. S., 1854, Québec,
11 üson rs Ray, 4 D. 1P. H. C., 169; 4 R.,/. R.
Q., 127; 21 R. J. R. Q., 601,523; 14 R. L., 667.

21. L'allégué, que le demandeur a été 
informé d’une manière croyable que le défen
deur a secrètement emporté ses effets, pen
dant la nuit, dans l’intention de laisser la 
province, n'est pas suffisant, pour soutenir 
l’émanation d’un bref de capias ad responden
dum, si le nom de la personne qui a informé 
le déposant de tel fait n’est point déclaré. 
C. S., 1861, Montréal, Cornell vs Merrill, l I). 
T. B. C., 357; 3 R. J R. Q., 38; 23 R. J. R. Q., 
128.

22. Un affidavit, dans lequel il est dit que 
les raisons de croire que le défendeur est sur 
le point de laisser la province frauduleusement, 
sont que le défendeur est capitaine de vais
seau, lequel vaisseau est chargé et prêt à faire 
voile avec le défendeur comme capitaine, et 
que le défendeur a refusé de payer la dette et 
a lui-même dit qu'il était sur le point de faire 
voile pour des endroits d’outre-mer et qu’il 
ne reviendra peut-être jamais, est suffisant.
1 S , 1864f Québec, Quinn vs Atchison, I). 
t. B. C., 378; 4 R. J■ R. Q , 203; 12 R. J. R.
Q. , 17; 16 R. J. R. Q., 252; 14 R. L., 667.— 
C. S., 1854, Québec, Lefebvre dit Vermette vs 
TuUoch, 6 D. T. B. C., 42; 4 R- J- R Q , 287;
12 R. J. R. Q., 17; 14 R. L., 558.—C. S., 1854, 
Québec, Wilson vs Reid, 4 D. T. B. C., 157; 
\H.J R. Q., 126,12 R. J. R. Q., 16; 14 R. L., 
536.—C. S., 1864, Québec, Berry vs Dixon, 
4 D. T. B. C., 218; 4 R. J. R. Q., 218; 12 R. J. 
R Q-, 16; 14 R. L., 556—C. S., 1866, Québec, 
Hasset vs Mulcahey, 6 D. T. B. C., 16; 4 R. J.
R. Q., 474; 14 R- L., 658.—C. S., 1861, Mont
réal, MacDougall vs Torrance, 5 J., 148.— 
C. S., 1872, Montréal, Milligan vs Mason, 17 
J., 159; 23 R. J. R. Q., 126.

23. Dans un affidavit pour capias, la raison 
suivante “que le défendeur est prêt de partir 
dans son dit bâtiment pour faire voile pour 
l’Europe ou autres parties du monde,” est 
insuffisante, et le capias doit être cassé sur 
requête. C. S., 1871, Québec, Paquet vs Mc-

24. It is necessary to aHege specially on 
face of affidavit for capias all that is necessary 
to give right to the process, and in an 
action founded on a transfer, the signification 
of the transfer must be alleged. S. C., 1864, 
Montreal, Nyt vs Macalister, i M. C, R., 88; 
9 B. .1 B. Q., 841 ; ft B. J. B Q 14,129

25. Un affidavit pour un bref de capias ad 
respondendum fait par le teneur de livres 
d'une succursale de la Banque du Haut- 
Canada, est suffisant. C. S., 1855, Québec, 
Bank of Upper Canada, vs Alain et al., 5 D.
T i: C ,818,4 R. J R. Q ■ 886.

26. Un affidavit pour capias n’indique au
cune cause légale de dette, en énonçant que 
le défendeur est personnellement endetté en
vers le demandeur “en la somme de £150 
courant, étant le montant d’une nalité 
stipulée dans une obligation exécutéi r le dé
fendeur, à Stanbridge, le 29 avril 13, basée 
sur la promesse faite par le défc ir de pro
curer au déposant, Sylvester J n, un titre 
bon et valable à deux lots de ! qui seraient 
divisés entre eux,” quoiqu’il y eut un allégué 
que les lots avaient été divisés entre les parties, 
et qu’un titre à l’un de ces lots avait été fourni 
par le défendeur au dit Sylvester John Allen, 
et que le défendeur avait été nus en demeure, 
et avait refusé, de donner un titre au deman
deur pour l’autre lot, le droit du demandeur 
étant d’obtenir un titre, et à défaut de ce 
faire, la somme stipulée à titre de dommages- 
intérêts. C. S., 1855, Montréal, Allen va 
Allen, 6 D. T. B. C., 478; 6 R. J. R. Q., 146; 
14 R. J- R- Q-, 813.

27. Dans une action intentée pour recou
vrer la somme de £30, étant £5 pour le louage 
d’un cheval pendant quatre jours, et £25 pour 
la valeur du cheval qui n’a pas été rendu au 
propriétaire, sur une motion pour faire annuler 
un bref de capias émané dans la cause: Il a été 
jugé que le refus du défendeur, tel qu’allégué 
dans l’affidavit du demandeur en cette cause» 
de rendre le cheval y mentionné, ne crée pas 
une dette pour la somme de £25, valeur du 
dit cheval, mais donne seulement au deman
deur le droit de revendiquer le dit cheval, et 
de recouvrer les dommages soufferts en con
séquence de sa détention, et dans le cas où le 
cheval ne serait pas remis après le jugement,
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d’en recouvrer la valeur par forme de domma
ges-intérêts. C. S., 1866, Montréal, Dumaine 
va Guillemot, 6 D. T. B. C., 477; 6 R. J. R. Q., 
146; 14 R■ J• R- Q , SIS.

28. On a motion to quash a capias, on 
the ground that the word “personally” was 
omitted in the affidavit: Affidavit must con
tain the allegation that the party sought to 
be detained is personally indebted to the 
plaintiff. S. C., 1866, Montreal, Alexander vs 
Me Lachlan, 1 J., 6; 6 R. J. R. Q., 362; 14 R- 
J. R. Q., SIS; 17 R. J. R. Q., 4S3, 626.

29. Un affidavit pour capias est suffisant, 
si le déposant allègue, comme raison de sa 
croyance, que le défendeur est sur le point de 
quitter la province, le fait que ce défendeur 
est un marin qui n’a aucun domicile dans la 
province, et qu'il est sur le point de partir 
avec son vaisseau.

30. Il n’est point nécessaire de dire dans 
tel affidavit, que le défendeur a été requis de 
payer la dette et qu’il a refusé de l£ faire. 
C. S., 1866, Québec, H asset vs Mulcahey, 6 D. 
T. h. c., 15; J, H. J. R. Q., 474; 14 R■ L; 568.

31. Dans un affidavit pour l'arrestation 
d’un débiteur, il n’est pas nécessaire que le 
déposant affirme, que “sans l’avantage d’un 
bref de capias ad respondendum le déposant 
pourra être privé de son recours” contre le 
débiteur. C.S., 1866, Québec, Lelièvre vs Donnel
ly, 6 D. T. B. C., 247; S li. J. R Q.t 100—C. 
S., 1866, Québec, Hassel vs Mulcahey, 6 D. T. 
B. C., 15; 4 R. J. R. Q., 474; 14 R L., 668. 
—C. S., 1866, Québec, Têtu et al. vs Peltier,
6 D. T. B. C., 32; 4 R• J- R■ Q-, 480.-C. S., 
1869, Berry vs May, 13 D. T. B. C., S; 8 R. J. 
R. Q., 342.—C. S., 1861, Montréal, Doutre 
vs McGuinnis, 6 J., 168; 9 R. J. R. Q., 171; 17 
R. J. R. Q., 447.—C. S., 1888, Montréal, Très- 
holme vs Hart, 16 R. L., 318.—Contra: C. S., 
1877, Montréal, Stevenson vs Robertson, 21 J., 
102; 1 L. N., 202.—C. S., 1899, Montréal, 
Filialrault vs Fiché, 2 R. P. Q., 289.—C. S., 
1903, Montréal, Watson vs Gardner, 10 R. J., 
496.—C. S., 1905, Montréal, Hokar vs Drimcr,
7 R. P. Q., 166; 11 R. L., ». s., 496

32. An affidavit for capias is defective 
which use the words “peut être privé de son 
recours,” instead of the words “privera,” etc., 
and which omits to depose as to the intent to 
defraud. S. C., 1877, Montreal, Ford vs Liger, 
21 J., 191; 1 L. N., 202.

33. Le demandeur, en jurant que le départ 
du défendeur lui fera perdre sa dette et souf
frir des dommages, dépose, par là même,

qu’il lui fera perdre son recours, et le capin,, 
émané sur un affidavit où les premières expres
sions ci-dessus ont été substituées aux secon
des, doit être maintenu. C. R., 1884, Québec, 
Fiché vs Bemier, 10 R. J. Q., 351; 8 L. N., x;.

34. Quoique, dans un affidavit pour capias 
le nom du créancier soit écrit “Joutras, et 
que dans les bref et déclaration il soit écrit 
“Justras,” cette différence n’est pas fatale.

35. L’allégué, dans l’affidavit, que le dé
fendeur est personnellement endetté envers 
le demandeur pour ouvrages faits par lui pour 
le défendeur, et aussi pour gages et salaires 
gagnés par le demandeur au service du défen
deur est suffisant, quoiqu’il n’y soit pas dit 
que l’ouvrage ait été fait “à la réquisition du 
défendeur.” C. S., 1867, Québec, Joutras vs 
Dunlop, 7 D. T. B. C., 420; 5 R. J. R. Q., 330.

36. Un capias émané contre un débiteur 
qui est accusé d’avoir caché ses biens et effets, 
avec l’intention de frauder ses créanciers en 
général, et le demandeur en particulier, sera 
mis de côté, quashed, s’il est prouvé que le 
défendeur n’a pas caché ses effets, qu’il n'avait 
alors aucun bien, et que ceux qui ont été 
cachés étaient la propriété de son épouse. 
C. S., 1857, Québec, Gendron vs Lemieux et 
Lemieux, 12 D. T. B. C., 222; 10 R. J. R. Q., 
482.

37. Where a petition for the release of the 
defendants sets up, among other things, defect 
in the affidavit: The sufficiency of the affi
davit could not be called in question by peti
tion. S. C., 1857, Montreal, Chapman vs 
Blennerhassel, 2 J., 71; 6 R. J. R Q., 371; 21 
R. J. R. Q., 498, 523; 22 R. J. R. Q., 91.

38. Where the affidavit shows a personal 
cause of action, the allegation that the defend
ant is personally indebted is not essentially 
necessary, and the allegation that the plaintiff 
may lose his said debt and sustain damage is 
equivalent to the allegation that he may be 
deprived of his remedy. S. C., 1857, Quebec, 
Lampson vs Smith, 7 L. C. R., 425; 6 R. J. If. 
Q., 334; 17 R.J. R. Q., 433, 624-

39. Where the defendant moved to quash 
on the ground that no fraudulent intent what
ever was disclosed by the reasons given in the 
affidavit, and also on the ground of vagueness: 
There was nothing in the act which required 
that the fraudulent intent on the part of the 
defendant should be alleged in the reasons of 
plaintiff. S. C., 1868, Montreal, Hend< ■m 
vs Enncss, 2 J., 186; 6 R. J. R. Q-, 467-
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40. Where capias was taken against de
fendant during the action, and motion was 
made to quash, on the ground that it did not 
appear by the affidavit that any legal or suf
fi oient cause of debt existed to justify the 
issuing of the capias, or in other words, that 
there was no declaration: A reference to the 
declaration filed with the original action was 
sufficient. S. C., 1858, Montreal, Malo is 
Labette, 2 J., 194; 6 R. J. R. Q., 489; 18 R. J 
R </ 131.

41. Exception to the affidavit for capias, 
or the matter therein disclosed, cannot be 
taken after final judgment rendered. S. C., 
1858, Montreal, Hogan et al. vs Gordon, 2 J., 
162; 6 R. J. R. Q., 489.

42. Une déposition pour l'obtention d’un 
bref de capias, basée sur l’article 799 du C. p. 
c., doit alléguer que le défendeur est com
merçant, qu’il est notoirement insolvable, 
qu’il a refusé de s’arranger avec ses créanciers, 
ou de leur faire une cession de biens, et qu’il 
continue ses affaires, vu que le défendeur a 
l'option de faire ces choses. B. R., 1859, 
Québec, Warren et al. vs Morgan, 9 D. T. B.C., 
905; 12 R. L., 614; 18 R. L., 885; 12 R. J. R. 
Q., 27.—C. S., 1859, Montréal, McFarlane vs 
HeUiveau, 9 D. T. B. C., 281; 7 R. J. R. Q., 226. 
C. S., 1861, Hamel et al. vs Coté et al., 11 D. T. 
li. C., 446; 9 R. J. R. Q., 479—C. S., 1884, 
Montréal, La Compagnie d’imprimerie de “La 
Minerve” vs Barnett, 13 R. L., 385.—C. R., 
1887, Québec, Parent vs Trudel, 13 R. J. Q., 
186; R. J. Q., 1 C. S., 812; 10 L. N., 287.

43. “Dépose et dit,” dans un affidavit 
pour capias, comporte que le déposant a été 
dûment assermenté; et il n’est pas néces
saire de dire “ayant été dûment assermenté, 
dépose et dit.”

44. “A Québec,” dans le jurat, indique 
suffisamment où le déposant a été assermenté.

45. La date du mois ou l’année peuvent 
être écrits en chiffres dans le jurat. C. S., 
1859, Québec, Berry vs May, 13 D. T. B. C., 8; 
S RJ. R. Q., 842.

46. Although the special ground of plain
tiff set out in the affidavit had been disproved, 
yet if the plaintiff establish that his preten
tions as to defendant’s intended departure 
from the province with fraudulent designs 
were well founded, the capias would be main
tained. Q. B., 1860, Montreal, Blackensee vs 
Sharpley, 6 J., 288; 10 L. C. R., 240; 8 R. 
J. R. Q., 362.

47. An affidavit pour capias, qui allègue 
“que le défendeur est sur le point de laisser

la province; et que les raisons que le déposant 
a de croire que le défendeur est sur le point 
de laisser la province avec intention de frauder 
le demandeur sont...., etc.,” est insuffisant 
sous les dispositions de la 12e Vict., ch. 42, 
sect. 2; et l'affidavit doit alléguer spécia
lement que le défendeur est sur le point de 
laisser la province avec intention de frauder, 
etc. C. S., 1860, Québec, L'Hoist vs Butts, 
10 D. T. B. C., 204; 8 R. J. R. Q., 345; 16 R. 
J. R. Q., 161.

48. Un affidavit pour capias, qui contient 
les allégations essentielles, requises par la 
12e Vict., ch. 42, dans le disjonctif, au lieu 
d’être alléguées dans la forme conjonctive, ne 
peut valoir, et le capias doit être annulé. C. 
S., 1860, Québec, Talbot vs Donnelly, 9 D. T. 
B. C., 5; 9 R. J. R. Q., 862; 16 R. J. R. Q., 161.

49. An affidavit for capias which deposes 
in the alternative that the defendant has 
secreted, or made away with, or is about 
immediately to secrete or make away with 
his property, etc., is defective. S. C., 1877, 
Montreal, McMaster vs Robertson, 21 J., 161;
1 L. N., 202.—S. C., 1882, Montreal, Gannon 
et al. vs Wright, 5 L. N., 404—[Contra: S. C., 
1876, Montreal, Ostell vs Péloquin, 20 J., 48.

50. Un affidavit pour capias commençant 
comme suit: “T. S., de la cité de Montréal, 
teneur de livres de H. H., le demandeur, étant 
dûment assermenté, dépose dit,” est suffisant, 
sans une allégation dans le corps de l’affidavit 
qu’il est tel teneur de livres. C. S., 1861, 
Montréal, Hogan vs Hoskins, 12 D. T. B. C., 
84; 9 R. J. R. Q., 184.

51. Dans l'affidavit pour capias, il n’est 
pas nécessaire de dire que les détériorations, 
à une propriété hypothéquée, ont été faites 
de propos délibéré, s’il paraît que ce n’est 
pas par accident ou dans le cours régulier 
des choses. L’affidavit, s’il contient les 
allégations voulues par la loi, fait preuve 
prima fade et le demandeur n’est pas tenu 
de faire d’autre preuve de ces allégations sur 
une dénégation générale contenue dans une 
demande de libération. C. S., 1861, Mont
réal, Doulre vs McGuinnis, 5 J., 168; 9 R. J. 
R. Q., 171; 17 R. J. R. Q., 447.

52. Si un capias peut émaner après juge
ment, il ne peut être maintenu que sur preuve 
de l’allégation que le défendeur est sur le 
point de laisser la province avec intention 
de frauder ses créanciers. C. S., 1862, Québec, 
Pelletier et al. vs Freer, 12 D. T. B. C., 199; 
11 R. J. R. Q., 69; 21 R. L., 827.
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53. Un affidavit pour un capias ad respon
dendum peut contenir plusieurs allégations 
de dettes différentes, incompatibles les unes 
avec les autres, et n’est pas nul en conséquence 
de l'insuffisance de l’une de ces allégations. 
C. S., 1862, Quel>< c, Ort < n vs Hatfidd, 12 D. T. 
B. C., 116; 10 R. J. R. Q., 390.

54. Un affidavit pour capias, par l’un de 
plusieurs légataires, alléguant une dette à lui 
due, excédant dix livres courant, et aussi une 
dette due à chacun de ses co-demandeurs, 
excédant de même dix livres courant, dans 
une action pour tout le montant, sera mis de 
côté, et le capias annulé, in toto, le déposant 
ne paraissant pas agir comme l’agent, ou le 
procureur légal des autres légataires, tes co
demandeurs. C. S., 1863, Montréal, Bour 
rassa vs Brosseau et al., 14 D. T. B. C., 23; 12
R. J. R. Q., 236.

55. Dans un affidavit pour cajrias, la 
dette est suffisamment énoncée s’il est dit que 
le défendeur est endetté envers le demandeur 
en une somme de £39, sans indiquer la cause 
de la dette ou l’endroit où elle a été contractée.

56. Les raisons de croire du déposant sont 
suffisamment énoncées par une allégation dans 
l’affidavit à l'effet que le défendeur avait dit 
au déposant, dans un endroit et à une époque 
indiqués, qu’il était sur le jxjint d’aller en 
Californie, un des Etats-Unis de l’Amérique, 
pour y faire de l’argent, et avait requis le 
déposant de lui procurer de l'argent pour le 
voyage, et en répétant cet avancé à d’autres 
personnes nommées dans l’affidavit. C. S., 
1863, Montréal, Debien vs Marsant dit La- 
pierre, 14 D. T. B. C., 89; 12 R. J. R. Q., 276; 
18 R. J. R. Q., 17; 14 R. L., 669.

57. It is perfectly competent to defendant, 
after filing a plea to the merits, to disprove 
the allegations of the affidavit upon which the 
capias issued. S. C., 1864, Montreal, Perro 
vs Milne, 8 J., 222; 9 R.J.R. Q., 93.

58. The statement in an affidavit, that the 
defendant is personally indebted to the plain
tiff in the sum of £300, for the balance of an 
account for various transactions which the 
said defendant had with the plaintiff in his 
business as a wine merchant, which sum 
defendant had acknowledged to owe the 
plaintiff: Held a sufficient statement of the 
cause of debt to entitle the plaintiff to the 
capias. S. C., 1864, Montreal, Kenny vs 
McKeown, 9 J., 104, H R- J• R- <?., 201
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59. The fact that defendant purchase 
quantity of flour from plaintiff for cash, to In- 
paid immediately after delivery, and then ob
tained advances on the flour, and pledged 1li.> 
same for such advances, and wholly failed to 
pay the vendor, asserting as his reason for not 
doing so that he was insolvent, is a sufficient 
ground for the issuing of a writ of cn/)«/,>.
S. C., 1865, Montreal, Raphael vs McDonuU, 
9 J , 896; 14 It. J. It. Q., s?6.

60. And where the affidavit alleged that 
the deponent was, at Montreal, agent of the 
plaintiffs, and that the defendant was justly 
and personally indebted to the plaint ill's in 
a sum exceeding $40, to wit, in a sum of 
$2,500, being as and for the price of a large 
quantity of glass sold by the deponent as 
agent of the plaintiffs to the defendant : The 
cause of action was sufficiently set forth, 
although described in a different order from 
the statute. Q. B., 1866, Montreal, Gregory 
vs The Boston and Sandwich Glass Co., it J , 
134; 16 L. C. R., 476; 1 L. C. L J., 37; 14 It. 
J. R. Q., 114; 83 R. J. R. Q., 16.

61. An affidavit for capias is sufficient if 
it contain all the allegations required by the 
statute though in a different order. Q. II., 
1866, Montreal, Gregory vs Ireland, 9 J., I ll; 
1 L. C. L. J., 37; 14 R. J. R. Q., 120.

62. Dans un affidavit pour capias, la som
me due peut être légalement énoncée en ar
gent sterling, attendu que la valeur de la livre 
sterling se trouve définie par l’acte qui statue 
sur l’argent courant du Canada. C. S., 1867, 
Montréal, Bank of Montreal vs Broun. I l 1>.
T. B. C., 144; 16 R. J. R. Q., 190.

63. Where an affidavit alleged a personal 
indebtedness of $155,000, value of certain 
American bonds, etc., “stolen from the plain
tiffs in New York, and then in the'possession 
or under the control of the defendants in 
Montreal, and also that the defendants had 
secreted said bonds, etc., and were about 
immediately to leave the province of Canada. 
etc., giving as reasons of belief the charu ter 
of the defendants who were professional 
thieves, and the information of the New York 
detectives to that effect: Although the person 
making the affidavit had no absolute personal 
knowledge of the facts set forth in it, the 
affidavit was, nevertheless, in itself sufficient. 
S. C., 1867, Montreal, The Royal Insurance 
Co. vs Knapp and Griffin, 11 J., 1; 2 L ( . L. 
J., 189, 201, 219; 16 R. J. R. Q., 400; 23 /,' ./. 
R. Q., 128.



CAPIAS AD RESPONDENDUM 910

64. L’article 798 du Code de procédure 
civile exige qu’un affidavit pour capias déclare 
positivement que le défendeur a caché ou 
rccélé, ou est sur le point de cacher ou rccéler 
scs biens et effets, avec intention de frauder, 
etc., et l'ancienne formule que “le déposant 
est informé d’une manière croyable, a toute 
raison de croire et croit vraiment dans son 
âme et conscience, etc.,” est insuffisante.

65. L’on doit affirmer le recel des biens 
et effets en général et non des meubles et 
autres effets seulement. C. S., 1868, Mont- 
réal, Hurtubise et al. es Lerichc, 1 11. L , 86;

», 228, 538.
66. An affidavit for capias must set forth 

the cause of action and the nature of the de
fendant’s indebtedness. 8. C., 1868, Montréal, 
Rolland vs Guilbault, 12 J., 276; 18 R. J. R. Q , 
16, 629.

67. An affidavit which does not allege that 
the departure of defendant will deprive plain
tiff of his recourse, but is worded “whereby 
the said plaintiff may be deprived of his 
remedy,” is bad, and will be set aside. S. C., 
1871, Montreal, Boyd vs Freer, 16 J., 109; 21 
R. J. R. Q., A16, 621.

68. The province of Manitoba does not 
make part of Canada in terms of 797 C. c. p., 
and consequently the debtor who leaves the 
province of Quebec for that part of the Do
minion cannot claim to be exempt from arrest 
under capias on that ground. C. R., 1872, 
Montreal, Lainé et al. vs Hon. Clarke, 2 R. C.,

69. In an affidavit for a capias, on the 
ground of intention to depart, though the 
omission to disclose the names of defendant’s 
informants as to his ground of belief would 
be fatal, if his belief rested on information 
only, yet the affidavit is good if the deponent 
swears directly to another of his grounds of 
belief, which is in itself sufficient.

70. In such affidavit, it is sufficient if 
deponent swear, ns one ot his grounds, that 
defendant was master of a ship, and that said 
ship was entered p.t the custom house, though 
without saying that this was done by defend
ant, or that he was going in her, or naming her 
destination. C. R., 1872, Montreal, Milligan 
vs Mason, 17 J., 169; 23 R. J. R. Q., 126.

71. In an affidavit for capias, the plaintiff 
stated the defendant was indebted to him in 
the sum of £15 “pour effets d’épicerie vendus 
et livrés à Québec,” and gave no other state
ment as to the indebtedness. The reasons 
given for his belief that the defendant was

about to leave the country, was certain in
formation he had received, but the names of 
his informants were not given: Held that 
the affidavit was insufficient on both these 
points, and capias quashed. S. C., 1872, 
Montreal, Lebcl vs O’Brien, 2 R. C., 238.

72. Il n’y a pas d’incertitude dans l’allé
gation “que le défendeur est sur le point de 
quitter immédiatement la province du Canada 
comprenant les provinces de Québec et d’On- 
taiio, avec l’intention de frauder ses créan
ciers en général ou le demandeur en particu
lier,” et cette allégation est suffisante. 
C. R., 1872, Montréal, Milligan vs Mason, 
17 J., 169; 23 R. J. R. Q., 126.—B. R., 1873, 
Québec, The Moisic Iron Co. vs Olsen alias 
Jacobsen, 18 J., 29; 23 R. J. R. Q., l.—C. S., 
1885, Montréal, Sénécal vs Hart, M. L. R., 1 
C. S., 371 ; 8 L. AT., S3».—Contra: C. R., 1874, 
Montréal, Lefebvre vs Delorimier, 19 J., 102.

73. The president of an incorporated 
company may make the affidavit for a capias.

74. The affidavit for capias may be sworn 
before the deputy prothonotary.

75. It is not necessary that it should be 
positively sworn, at the time of making the 
affidavit, that the debtor is actually within 
the limits of the former province of Canada. 
Q. B., 1873, Quebec, The Moisic Iron Co. vs 
Olsen alias Jacobsen, 18 J., 29; 23 R.J. R. Q., 1.

76. Suivant l’article 798 au C. p. c., le 
déposant doit énoncer spécialement dans son 
affidavit les raisons qu’il a de croire que le 
débiteur a soustrait ou va soustraire ses biens, 
avec l’intention de frauder, ce qui ne l'oblige 
pas à nommer la personne qui lui a donné 
l’information s’il n’en a pas une connaissance 
personnelle, ni à dire quand il l’a reçue, pourvu 
qu'il apparaisse par les termes de l’affidavit 
et les circonstances y relatées, qu’elle lui a 
été donnée, dans un temps assez rapproché 
de la date de l’affidavit. C. S., 1874, Trois- 
Rivières, Bell vs Vigncault et al., 6 R. L., 697.— 
C. S., 1876, Montréal, Augé vs Mayrand, 21 
J., 216; 1 L. N., 202.—B. R., 1878, Montréal, 
Hurtubise et al. vs Bound, 9 R L., 638; 23 J. 
130; 2 L. N., 64.

77. An affidavit for capias, after establish
ing the existence of a debt, continued as fol
lows: “Que le déposant est informé d’une 
manière croyable, a toute raison de croire, et 
croit vraiment dans son Ame et conscience 
que le dit défendeur de fait a caché et sous
trait, cache et soustrait et est sur le point de 
cacher et soustraire ses biens, dettes et effets 
dans la vue et avec l’intention de frauder
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ses créanciers en général et le demandeur en 
particulier." Held, that it was necessary to 
state the grounds of such belief. C. R., 
1879t Quebec, Drapeau vs Pacaud, 6Q.J.R.,9.

78. The law in requiring an affidavit from 
the creditor for the issuing of a writ of capias, 
that he fears the debt will be lost unless the 
debtor is immediately arrested, has reference 
to a loss of the debt, so far as the debtor him
self is concerned as well as with regard to any 
security which he may have given for the 
debt.

79. The holder of a promissory note, al
though secured by endorsers, may take a 
capias against the debtor, and give the ordi
nary affidavit including the required words to 
the effect that he believes that without the 
benefit of the attachment the plaintiff will 
lose his debt or sustain damage; and this writ 
cannot be contested on the sole ground that 
the creditor could not swear that he feared 
his debt might be lost, because he might be 
paid by the endorsers. P. C., 1876, Halifax, 
Bank of British America vs Strong, 1 B. J. P. 
C., 1, 202; L. R., 1 App. Cos., 807.

80. An affidavit for capias which set up 
that “the deponent is informed and believes 
that the defendant is about to secrete "ses 
biens meubles et effets mobiliers,” is bad. 
C. R., 1876, Montreal, Augé vs Mayrand, 21 
J., 216; 1 L. N., 202.

81. An affidavit for capias which alleges 
a debt to exist need not state when the same 
was contracted, nor show that it was con
tracted within the five years next preceding. 
Nor, that the sale and delivery were made to 
the defendant when they are alleged to have 
been made “at his instance and request.”

82. When the facts, upon which his belief 
is based, are sworn to directly, and not as 
hearsay, the déposant is not bound to disclose 
the name of any informant. S. C., 1877, 
Quebec, Maguire vs Rockett, 3 Q. J. R., 847; 
1 L. Nu 173.

83. Where an affidavit for capias alleges 
that the defendant is secreting, or is about to 
secrete his goods, with intent to defraud the 
plaintiff, it is not neccssarv to give the name 
of the person from Who: * he received the in
formation, nor the special reasons deponent 
has for believin'' the allegations to be true, 
nor the date of the Secretion; the allegation 
of fraudulent intention is a sufficient indica
tion that it must have taking place since the 
existence of the claim. S. C., 1871, Quebec, 
Casavcnt vs Patenaude, 3 R. L., 446; 2 R. C., 
111.—S. C., 1877, Montreal, Hotte vs Currie,

McDonald and Gordon et al., 1 L. N., 53, 22 
J., 34•—Q. B., 1882, Quebec, D'Anjou m 
Thibaudcau, 2 R. L., 612—-C. R., 1882, 

Quebec, Montgomery vs Lyster, 8 Q. J. U., 
375.—S. C., 1885, Montreal, Picken, ès-qml., 
vs Melville and McTavish et al., 11 R. J.t 
446.—S. C., 1895, Saguenay, Douai vs Potvin, 
2 li. J., 246.—S. C., 1900, Montreal, Lussier 
vs Vincent, 6 R. L., n. «., 326, S Q. P. R.t 98.

84. Il n’est pas nécessaire dans un affidavit 
pour capias, alléguant que le défendeur se 
cachait, recelait et avait recélé ses biens, dans 
le but de frauder ses créanciers, d’indiquer 
la manière dont le demandeur a été informé 
des faits de recel, ni de donner les noms dos 
personnes qui auraient donné les informations, 
comme il est nécessaire au demandeur de le 
faire dans l’affidavit pour l’émanation d'un 
capias pour cause de départ frauduleux de 
la province du Canada. C. S., 1890, Montreal, 
Lachance vs Gauthier, M. L. R., 6 C. S., 279; 
13 L. N., 282.

85. L’affidavit sur lequel a émané le 
capias, étant disparu du dossier, et le deman
deur n’ayant pas pris les moyens de le rem
placer, tel capias ne sera cependant pas main
tenu, quoique la preuve faite sur la contesta
tion d’icelui soit suffisante pour faire rejeter 
cette contestation comme mal fondée.

86. Les allégations d’irrégularités dans 
l’affidavit pour saisie-arrêt avant jugement, 
étant vagues, générales et n’en spécifiant 
aucune en particulier, la cour ne peut déclarer 
irrégulier un tel affidavit. C. S., 18??, Mont
réal, Hotte vs Currie et McDonald et al., et 
Gordon et al., 22 J., 34; 1 L. N., 63.

87. In an affidavit for capias, it is sufficient 
to state the amount in dollars without any 
qualification as to a particular currency.

88. The initial only of defendant’s Christ
ian name is sufficient.

89. Where the affidavit did not show a 
personal liability, or the nature of it, the 
capias was set aside. S. C., 1878, Quebec, 
Hall et al. vs Zemichon, 4 Q- J- R-, 268.

90. Une déposition pour capias qui ne 
constate pas devant qui elle a été assermentée 
est nulle. C. S., 1878, Montréal, Talc es 
Smith, 12 R. L., 468.

91. La forme de l’affidavit, no. 42, don tu 
dans l’appendice, aux articles 812 et 813 du 
C. p. c. est suffisante pour l’arrestation d'un 
débiteur sous capias en vertu de l’article 798 
du C. p. c. C. S., 1879, Montréal, Rhodes vs 
Robinson, 9 R. L., 648; 23 J., 166; BLN., 
216.
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92. The defendant, a marine insurance 
agent, a native of Canada, and who had 
resided in Quebec for about three years, at the 
close of the season of navigation, being with
out the means of supporting his family, and 
unable to get work here during the winter 
season, was about to go to Boston, in the 
hope of obtaining employment there. He, 
at the time, owed the plaintiff for board 
about $80, and was about to leave without 
paying her, the fact being that he had not the 
moans of doing so. Under the circumstances, 
the plaintiff was not justified in swearing that 
the defendant was about to leave with intent 
to defraud her, the plaintiff, and capias 
quashed. S. C., 1879, Quebec, Henderson vs 
Duggan, 5 Q. J. R., 864.

93. The allegation in an affidavit for 
capias that deponent hath been informed by a 
person designated that the defendant “had 
come to Montreal to attend the meeting of 
the Graphic Co., and that the said defendant 
was about to go to New York,” was insuffi
cient in law to justify the belief that the 
defendant was about to leave Canada for the 
United States of America, with intent to 
defraud the plaintiff, a creditor. S. C., 1879, 
Montreal, The Canada Paper Co. vs Bannatyne, 
23 J., 261.

94. Where, in an affidavit for capias, the 
plaintiff, a bank, set up that the defendant 
had received from its cashier large ai ms of 
money, which had been fraudulently taken 
from the funds of the bank to defendant’s 
knowledge, and alleged a consequent indebted
ness in damages: It is sufficient to justify the

95. And a pretension that the defendant 
was indebted to the cashier and the cashier 
to the bank would not hold. Q. B., 1879, 
Montreal, Goldring vs Hochelaga Bank, 2 L. 
A , 280.

96. Where the defendant petitioned to be 
liberated on various grounds, one of which was 
that it was not alleged in the affidavit that 
the defendant was immediately about to leave 
the province: The word immediately was in
dispensable, and on that ground the capias 
will be quashed and set aside.

97. Such defects are radical and cannot 
be cured by amendment of the affidavit. 
S. C., 1879, Montreal, Hawkes vs Caffrey, 2 L. 
AT., 159.—S. C., 1901, Montreal, Kidd vs 
McKinnon, Q. J. R., 20 S. C., 800; 9 R. J, 
40; 8 R. L., n. »., 202; 9 R. L., lll.—S. C., 
1908, Montreal, Watson vs Gardner, 10 R. J., 
196.

98. Les différences entre les allégations 
de l’affidavit et celles de la déclaration ne 
peuvent faire l'objet d’une requête pour faire 
casser le bref de capias. C. S., 1879, Mont
réal, Sheridan t>s Hennessey, 9 R. L., 691; 23 
J., 212; 2 L. N., 138.

99. Where there was evidence that the 
defendant himself had said that the plaintiff 
might go to the devil “que le docteur pouvait 
aller se faire sacre,” that he would never pay 
him a cent, but would go off to Montana, and 
his family would follow: This was quite suffi
cient to support the affidavit, and the petition 
to quash should have been dismissed. C. R., 
1879, Montreal, Valade vs Bellehumcur, 2 L. 
AT., 116

100. Un défendeur qui demande à être 
libéré parce que la déposition sur laquelle a 
émané le capias est fausse, doit faire voir, 
qu’en effet les allégations de la dt position ne 
sont pas vraies; quand il y a de fortes pré
somptions de la culpabilité d’un accusé, il 
est du devoir de celui-ci de détruire ces pré
somptions, autrement il ne pourra être libéré. 
C. R., 1880, Montréal, McNamee et al. vs Jones, 
10 R. L., 683; SL. N., 371.

101. Un défendeur arrêté en vertu d’un 
capias émané sur un affidavit qui allègue que 
le défendeur “est sur le point de quitter immé
diatement la province de Québec, etc.,” sera 
mis en liberté sur requête préliminaire comme 
ayant été arrêté irrégulièrement et illégale
ment, l’affidavit étant insuffisant en autant 
qu’il aurait dû mentionner la “province du 
Canada” au lieu de la “province de Québec.” 
C. S., 1880, Montréal, Doyer vs Walsh, 8 L. 
N., 8O4.—C. S., 1882, Montréal, Maury vs 
Durand, M. L. R., 1 C. S., 847; 8 L. N., 266.— 
C. S., 1886, Montréal, Lamb vs Read, 14 R. L., 
844•—C. S., 1890, Montréal, Blondin vs Des
jardins, M. L. R., 6 C. S., 288; 18 L. N., 282.

102. The affidavit upon which a capias 
is founded is insufficient if it does not set forth 
that defendant is “immediately” ab< at to 
leave the province of Quebec and Ontario, 
but merely states that he is about to leave 
said provinces. S. C., 1901, Montreal, Kidd 
vs Mackinnon, 9 R. J., Jfi; 8 R. L., n. «., 202; 
9 R. L., n. «., Ill; 6 Q. P. R., 177.

103. It is not sufficient, in an affidavit for 
a capias ad respondendum, to state, that the 
defendant is about to leave the heretofore 
province of Canada with intent to defraud 
his creditors, but that the affidavit must also 
state the. casons why the deponent entertains 
such belief.



915 CAPIAS AD RESPONDENDUM 910

104. A party temporarily in the province 
of Canada, on business, cannot be arrested 
on an affidavit that he is about to leave to 
return to his domicile.

105. The allegations, that the defendant 
is endeavoring to escape from his obligations, 
towards a party who is not the plaintiff, and 
that the defendant is endeavoring to deny 
his indebtedness to the plaintiff, and thus to 
escape the payment of the sum of money, due 
to the plaintiff, are not sufficient to sustain 
a capias ad respondendum. Q. B., 1881, 
Montreal, Cajfrey vs Lighthall, 2 D. C. A.. 10; 
4 L. N., 282.

106. An affidavit for capias alleged 
amongst other things: “Que le dit déposant 
est informé d’une manière croyable, a toute 
raison de croire et croit vraiment en sa cons
cience que le dit F. X. D. a déjà caché et 
recélé une partie de ses biens, dettes et effets, 
et est sur le point immédiat de cacher et 
recéler la balance de ses biens, dettes et effets, 
le tout dans la vue de frauder les dits deman
deurs et ses créanciers. Que le dit déposant 
est informé des faits en dernier lieu men
tionnés par, etc., etc.” The question was as 
to the personal knowledge of deponent of the 
facts alleged. It was held to be sufficient. 
S. C., 1881, Quebec, Croteau vs Demers, 7 Q. 
J. R., 277; 4 L. N., 400.

107. Petition to quash a capias on the 
ground that the affidavit did not allege the 
secretion to have taken place since the indebt
edness. It said that in February 1879, there 
had been a conversation between the parties, 
and since that time, the defendant had secreted. 
The debt was contracted some months after 
that. It was not expressly said that there 
was a debt at the moment of secretion: The 
affidavit was wanting in precision and there
fore technically deficient. C. R., 1881, Mont
real, McAllen vs Ashby and Ashby, 4 L. AT., 60.

108. When a capias is founded upon belief 
of plaintiff that the defendant is about to 
abscond, and states that his reasons for so 
believing are that he has been so informed 
by A. B. and C. D., and that affidavit is not 
sufficient: Under the circumstances of the 
case, proof that the defendant was not im
mediately about to abscond, when it had ap
peared, that he had himself declared that, 
under certain not improbable conditions, he 
would go to Chicago, and where intention to 
defraud was evident, was held not sufficient 
to disprove plaintiff's affidavit. C. R., 1881, 
Montreal, McRae vs MtUer, 28 J., 268.

109. L’allégation, dans la déposition |„>ur 
capias, “que le défendeur cache scs biens 
avec l'intention de frauder ses créanciers en 
général ou le déposant en particulier' ainsi 
que celle que “le défendeur a caché et est sur 
le point de cacher ses biens” sont suffisam
ment positives.

110. La personne, qui a reçu la déposi
tion, a suffisamment indiqué sa qunlit- si 
elle l'a fait dans des termes qui permettent 
au tribunal de reconnaître son officier ('. 
R., 1882, Québec, Montgomery vs Lyster, 8 H. 
J. Q., 876.

111. L’allégation dans la déposition pour 
copias “que le défendeur a caché, soustrait 
et recélé scs biens, et est sur le point de cacher 
ou soustraire et recéler ses biens avec l’inten
tion de frauder scs créanciers en général ou le 
demandeur en particulier” est suffisante. 
C. S., 1882, Québec, Blake vs Wadleigh, 6 L. 
N., 3.—C. S., 1885, Montréal, Situ cil vs 
Hart, M. L. R., 1 C. S., 871; 8 L. N., 889.

112. Un seul affidavit contenant les allé
gations requises suffit pour l’émission, dans 
la môme cause, d’un bref de capias et d’un 
bref de saisie-arrêt avant jugement; et des 
mots rayés et des renvois non déclarés ne 
rendent pas nul cet affidavit.

113. Lorsque, par sa déclaration sur lu 
saisie-arrêt, le demandeur ne conclut à au
cune condamnation nouvelle, et qu’il requiert 
simplement que cette demande soit jointe à 
l’action principale, le défendeur ne peut pro
duire deux défenses, et la dernière sera rejetée 
sur motion avec dépens. C. S., 1885, Mont
réal, St-Michel vs Vidler, M. L. R., 1 C. 8., 
168; 8 L. AT., 100.

114. Une déposition pour capias alléguant 
que le défendeur est sur le point de quit ti r 
immédiatement la province de Québec, qu’il 
a caché et soustrait quelques-uns de scs effets, 
qu'il est notoirement insolvable et a refusé «le 
faire cession de scs biens pour le bénéfice de 
scs créanciers, est insuffisante, vu qu’elle ne 
constate pas que le défendeur est sur le point 
de quitter immédiatement la puissance du 
Canada, telle qu’elle existait lors de la pro
mulgation des dispositions de la loi contenues 
dans l’article 798 du C. p". c., qu’elle ne cons
tate pas que le défendeur a caché ou soustrait 
ou est sur le point de cacher ou soustraire ses 
biens et effets, avec l’intention de frauder ses 
créanciers en général et le demandeur en par
ticulier, et qu’elle ne constate pas non plus 
que le défendeur a cessé ses paiements, tel 
que requis par l’article 799 du C. p. c. C. 8., 
1886, Montréal, Lamb vs Read, 14 R• £•»
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115. An allegation, in an affidavit for 
capias, that the defendant is notoriously 
insolvent, is insufficient under C. c. p., 799, 
and 48 Viet. (Q.), ch. 22, sect. 12, which 
requires the affidavit to establish that the 
defendant has ceased his payments. S. C., 
1886, Aylmer, Nevelle vs Carrière, 10 L. A7., 28.

116. Une allégation dans une déposition 
pour capias pour recel, “que le défendeur a 
caché et soustrait ses biens, avec l’intention 
de frauder le demandeur,” son créancier, est 
suffisante, et il n’est pas nécessaire de dire 
quand ce recel a eu lieu. C. S., 1888, Mont
real, Trenholms vs Hart, 16 R. L., 318.

117. Un affidavit pour capias, qui n’allè- 
guerait seulement que le défendeur a recélé 
ses biens, serait insuffisant; mais le demandeur 
ayant déclaré que le défendeur a recélé, recèle, 
et est sur le point de recélcr ses biens, l’affi
davit est suffisant. C. S., 1889, Montréal, 
Trudeau vs Renaud vs Deslauriers, 34 J., 102; 
17 R. L., 647.

118. La cour ne peut accorder au proto- 
notaire ou à son député devant lequel un 
affidavit devant servir à l’émanation d’un 
capias ou d’une saisie-arrêt avant jugement 
est assermenté, et qui oublie de signer le 
jurat, la permission d’y apposer la signature 
après l’émanation et la signification du bref. 
C. S., 1890, Montréal, Dubois vs Persillier et 
baquet, M. L. R., 6 C S., 269; 13 L. A7., 268.

119. An affidavit which alleges that the 
defendant has secreted and made away with 
his property and effects with intent to de 
fraud his creditors in general and the plaintiff 
in particular; and that without the benefit, 
etc., the plaintiff will be deprived of his 
recourse against the said defendant, is suffi
cient in law to establish the charge of secre
tion; and the date of the secretion need 
not necessarily be given. S. C., 1891, Aylmer, 
Leblanc vs Fortin, 14 L. N., 90.

120. An affidavit for capias is not void 
for uncertainty, because it sets out several 
causes of indebtedness for a like amount (as 
in a declaration with the common counts), 
so long as it is clear that the allegations all 
relate to one and the same sum of money.

121. The omission to annex an account 
referred to in the affidavit, is not material, 
the law requiring only the oath of the creditor 
or his agent. C. R., 1891, Montreal, Pike 
River Mills Co. vs Priest, 16 L. N., 360.

122. Where the action is by a partner, 
praying for the dissolution of the partnership 
and for the rendering of an account, the per

sonal indebtedness in a sum amounting to 
or exceeding $40, which must be alleged in 
the affidavit for capias, cannot be considered 
to exist until such account has been rendered 
and accepted or settled. S. C., 1892, Mont
real, Philips vs Kurr, Q. J. R., 2 S. C., 444: 
16 L. N., 188.

123. Une déposition pour capias donnée 
par une autre personne que le demandeur, et 
qui ne constate pas que le déposant est le 
teneur de livres ou le commis ou procureur 
légal du demandeur, est insuffisante. C. S., 
(en chambre), 1893, Montréal, Demers vs 
Lamothe, R. J. Q., 4 C. S., 100.

124. Une déposition pour l'obtention d’un 
bref de capias ad respondendum assermentée 
par une personne qui atteste être l'agent du 
demandeur, est suffisante aux termes de l’ar- 
tide 798 C. p. c.

125. L’allégation dans une telle déposi
tion que le défendeur doit légitimement et 
personnellement au demandeur une somme de 
$65 17 étant la part due au demandeur par le 
défendeur sur un achat d’effets de commerce 
que les parties on fait ensemble en société à 
une date indiquée, est suffisante pour démon
trer l’existence d’une dette j>crsonnelle et 
actuellement exigible, pour le recouvrement do 
laquelle un capias peut être émané. C. S., 
1894y Joliette, Moore vs Lavoie, 1 R. J., 468.

126. Le capias ad respondendum n’est pas 
accordé comme une peine, mais comme un 
moyen de forcer au paiement un débiteur 
que l’on présume tenir ses biens cachés, et 
sur qui les autres contraintes ne peuvent 
opérer.

127. 11 ne peut, en conséquence, être em
ployé que lorsqu’il y a lieu de présumer que 
le créancier amènera par là son débiteur à le 
satisfaite ou à lui donner des sûretés.

128. Le capias ne peut être employé 
lorsque les effets mobiliers que le défendeur 
est accusé soustraite sont sous saisie-exécu
tion et sous la main de la justice.

129. Une déposition sur laquelle repose 
le capias, alléguant d’une manière générale 
que le défendeur recèle ou est sur le point de 
recélcr scs biens est suffisante, et il n'est pas 
nécessaire que le déposant donne les raisons 
spéciales qui le font ainsi jurer, et mentionne 
les noms des personnes qui lui ont fourni ces 
informations.

130. Dans le cas soumis, la dernière partie 
de l’article 798 C. p. c. n’exige pas telle spé
cification et tel détail. C. S., 1896, Saguenay, 
Douais vs Potvin, 2 R. J., 246.
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131. Where the plaintiff does not allege 
in his affidavit for the issue of a writ of capias, 
nor prove that he has become legally subrog
ated in the rights of his attorney to costs, 
distraction whereof (as appears by the aE
davit) was awarded to the latter, such costs 
cannot be included in the amount of the debt 
for which the capias issues. S. C., 1895, 
Montreal, Goldberg vs Glager, Q. J. It., 9 S. C.t 
£20.

132. Les initiales “C.C.S. de M.,” indi
quant que celui qui avait assermenté la dépo
sition était commissaire de la cour Supérieure 
de Montréal, étaient suEsantes pour démon
trer la qualité de cet oEcier laquelle devait 
se présumer, en l’absence d’une dénégation 
formelle, attendu que c’est la cour Supérieure 
elle-même qui nomme les commissaires devant 
qui les dépositions qui doivent servir dans ses 
procédures seront assermentées, et que ces 
oEciers et leur signature doivent lui être 
connus.

133. L’arrestation du défendeur ayant 
été demandée pour cause de détérioration 
d’un immeuble hypothéqué dont il est déten
teur, et la déposition contenant l’aErmation 
formelle que le dommage ainsi causé à l’im
meuble, l’est avec l’intention de frauder le 
demandeur, qu’il s’élève à la somme de $1,000, 
et que la créance du demandeur est mise en 
péril jusqu’à concurrence de cette détériora
tion, la dite déposition est suEsante et répond 
entièrement aux exigences de la loi. C. R.,
1895, Montréal, Crédit Foncier Franco-Cana
dien vs Pinsonneav.lt, R. J. Q., 8 C. S., 166; 
1 R. J., 161, Stf.

134. An aEdavit sworn before a judge of 
the Superior court in any judicial district 
of the province, is suEcient to authorize the 
isàuing of a writ of capias in any other district.

135. The place and time of the creation of 
the debt need not be stated in the aEdavit, 
nor the date of the alleged secretion; the asser
tion that the secreting was with intent to 
defraud the plaintiff is suEcient. C. R.,
1896, Quebec, Caverhill vs Frigon, Q. J. R., 
9 8. C., 689.

136. A capias based on cutting wood on 
hypothecated property rests on a claim for 
damages, and these are the amount, not neces
sarily of the damage done to the immovable, 
but the amount by which, in consequence of 
defendant’s act that immovable will fall, 
short of paying plaintiff his hypothec. This 
ought to be plainly set forth in the aEdavit 
and declaration, and it is for this amount 
the capias should issue.

!>20

137. Capias is a most strict and rig 
proceeding, to support which the plaintiff's 
claim must be clearly and definitely stated, 
C. R., 1896, Quebec, Daigle vs Daigle, Q. J. R.t 
9 8. C., 860.

138. A writ of capias will be quashed 
where it appears, by the aEdavit on which the 
capias issued, that the greater part of the 
indebtedness alleged was contracted in a 
foreign country, and that the portion of the 
debt contracted in this province is less than 
the sum necessary to obtain a capias. S. 
1897, Montreal, Haupter et vir vs Fallenbaum,
Q. J. R., 12 S. C., 638.

139. Dans un capias pour détérioration 
frauduleuse d’un immeuble hypothéqué, l’affi
davit doit alléguer que cette détérioration a 
causé au demandeur des dommages pour un 
montant de plus de $40.

140. Il ne suffirait pas d’alléguer que le 
défendeur, dans l’intention de frauder le de
mandeur, détériore l’immeuble de manière 
à empêcher le demandeur à une hypothèque 
sur l'immeuble pour plus de $40. C. S., 
1897, Montréal, Bédoiseau et vir vs Ratteladc,
R. J. Q., 11 C. S., 4M.

141. Dans un capias et une saisie-arrêt 
avant jugement, basés sur des dommages 
causés par une fausse arrestation, l’affidavit 
du demandeur contenait l'allégué suivant: 
“The said defendants are connected with a 
Spanish spy system which has been conducted 
by them and others in the United States.’’ 
Ce ne serait là ni un acte dommageable pour 
le demandeur ni un acte comportant l’inten
tion de frauder, et cet allégué sera renvoyé 
sur requête en droit. C. S., 1898, Montréal, 
Kellert vs de Carranza et al., 1 R. P. Q., 264.

142. Les mots “et que sans le bénéfice 
d’un capias ad respondendum, émis contre la 
personne du défendeur, le demandeur perdrait 
son recours et souffrirait des dommages. " 
équivalent à ceux du paragraphe 5 de la 
cédule “R” de l’appendice du C. p. c., qui 
se lisent comme suit: “le demandeur sera 
ainsi privé de son recours contre le défendeur." 
Dans l’espèce, il s’agit de recel. C. S., 1898, 
Québec, Landry vs Denny, 1 R. P. Q., 79.

143. The mere intention to leave the 
country without intent to defraud is no ground 
for issuing proceedings by way of capias ad 
respondendum or seizure before judgment.
S. C., 1898, Montreal, Kellert vs Carranza et 
al., and The Bank of Montreal, 4 R. J., SIS.

144. Un allégué basé sur la croyance du 
déposant, d'apiès des renseignements pris, 
est valable s’il est précédé d’une assurance f< >r-
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nielle que le défendeur est sur le point de 
quitter les provinces de Québec et d’Ontario; 
et ces deux allégués, n’étant pas incompa
tibles, peuvent s'appuyer l’un et l’autre. C. 
S., 1898, Montréal, Nelson vs Lippé, 1 R. P. Q.,

145. Dans un affidavit pour l’émanation 
d’un bref de capias où le demandeur a indu 
l’allégation que le défendeur exerçait sa pro
fession d’huissier en société avec un autre 
huissier qui avait contre lui une réclamation 
toujours subsistante, dans le but de mettre 
ses émoluments à l’abri de ses créanciers, le 
défendeur peut faire retrancher cette dernière 
allégation par une inscription en droit. C. S., 
1900, Montréal, Comptoir d'Escompie vs De- 
celles, 6 R. L., n. s., 286.

146. Le demandeur qui allègue, dans un 
affidavit pour capias, que le défendeur lui est 
personnellement endetté en une somme excé
dant cinquante piastres, pour le montant 
d’un billet promissoire, dont il donne la date 
et le lieu où il a été consenti, et d’un jugement 
rendu sur ce billet, condamnant le défendeur 
à lui payer cette somme, n’est pas tenu de 
dire où le jugement a été rendu, le billet 
constituant la cause de la dette.

147. Le déposant n’est pas tenu de dire 
quand le défendeur a caché et soustrait scs 
biens, s’il allègue que ce recel et cette sous
traction ont été faits avec l’intention de le 
frauder.

148. Le déposant n’est pas tenu de donner 
les raisons qu’il a de jurer que le défendeur 
a soustrait et caché ses biens, s’il jure positi
vement que ce recel et cette soustraction ont

149. Le déposant n’est pas tenu de dire, 
dans son affidavit, de quelle manière la sous
traction ou le recel ont eu lieu. C. S., 1900, 
Montréal, Lussier vs Vincent, 8 R. P. Q., 98; 
6 R. L., n. s., 825.

150. The affidavit upon which a capias 
is founded must indicate the place where the 
debt was contracted, and in the absence of 
such indication, the capias will be quashed 
on petition. S. C., 1900, Montreal, Sheridan 
vs Pingree, Q. J. R., 17 S. C.t 810; 6 R. L., 
n. s., 207.

151. Le bref de capias ad respondendum 
est un mode de procédure rigoureux qui affecte 
la liberté du sujet, et toutes les formalités 
requises, aux termes du Code de procédure 
civile, pour l’émanation de ce bref, doivent 
être strictement observées.

152. L’affidavit requis par l’article 895 
C. p. c., pour l’émanation du bref de capias, 
n’est pas une pièce de procédure susceptible 
d’être amendée suivant les dispositions des 
articles 513 et s., C. p. c.

153. Est insuffisant l’affidavit pour l’éma
nation d’un capias qui ne fait pas voir que 
la dette est une dette personnelle qui a été 
créée ou est payable dans les limites des pro
vinces de Québec et d’Ontario, et qui ne men
tionne pas la date à laquelle telle dette a été 
contractée.—C. S., 1898, Québec. Dussault vs Ro- 
saet al., 1 R.P.Q.,129.—C.S ,1898, Montréal, 
Barlow vs Dolan, 1 R. P. Q., 110.—C. S., 1903, 
Montréal, Julien vs Chuna, 9 R. J., 861; 9 R. 
L., n. s., 364.—C. S., 1908. Montréal, Européen 
Importing Co. vs Matickson, 9 R. J., 176; 9 R.
L. , n. s., 184■—C. S., 1906, Montréal, D’Amico 
vs Palardo, 11 R. J., 486; R. J. Q., 28 C. S., 
899; 7 R. P. Q., 234 —C. 1907, Montréal, 
Lavoie vs Lévesque, 8 R. P. Q., 276.—C.S., 
1907, Montréal, Foisy et al. vs Lévesque, 9 R. 
P. Q., ISO. Contra: B. R., 1878, Montréal, 
Hurtubise et al. vs Bourrel, 9 R. L., 638; 23 J., 
180; 2 L. N., 64.—C. S., 1879, Montréal, 
Sheridan vs Hennessey, 9 R. L., 691; 28 J., 212; 
2 L. N., 188; 6 R. P. Q., 256.—C. S., 1896, 
Québec, CaverhiU. vs Frigon, R. J. Q., 9 C. S., 
689.

154. In an affidavit for capias, it is not 
necessary to allege specially that the debt 
was contracted within the province; but, in 
the present case, the receipt and fraudulent 
conversion of goods by the defendants, in 
Montreal, being alleged, a personal indebted
ness here was sufficiently disclosed.

155. An appearance and fiat for the issue 
of a writ of capias are not essential where the 
issue of the writ is asked by the affidavit. 
C. R., 1890, Montreal, Hemken vs Slayton,
M. L. R , 7 S. C.,418.

156. When it appears by the affidavit for 
capias that the plaintiff as well as the defend
ant both reside in the province of Quebec, 
it is not necessary to allege specially that the 
debt was contracted within the province. 
S. C., 1903, St. Francis, Beauchemin vs St- 
Pierre, 10 R. J., 882; 9 R. L., n. 470; 6 Q. 
P. R. Q., 484-

157. Un affidavit pour capias, contenant 
l’allégation que sans le bénéfice du bref, le 
demandeur serait privé de son recours contre 
le défendeur, et dans lequel le fait de recel 
imputé au défendeur est qu’en vertu d’un 
traité avec le demandeur pour la fabrication



923 CAPIAS AD RESPONDENDUM 924

de madriers, et alors qu'il était insolvable, en 
ayant obtenu une avance de $1,000 pour payer 
les gages des ouvriers, il avait caché et sous
trait cette somme avec l’intention de frauder 
le demandeur, de sorte que ce dernier n’avait 
pu se faire livrer la marchandise, les ouvriers 
refusant de la laisser enlever, est suffisant aux 
termes de l’article 895 C. p. c., § 2. B. R., 
1905, Québec, King Brothers, Ltd., va Blais,
R. J. Q., 14 B. R., 601.

158. Un affidavit pour capias dans une 
action en dommages, doit mentionner le 
temps et le lieu où les actes dommageables 
auraient été commis. C. S., 1905, Montréal, 
(fourra m (fourra, 7 B. V. Q., 157; U R. L., 
n. s., 495.

159. Un capias basé sur les dires d'un 
aliéné interné dans un asile doit être renvoyé. 
C. S., 1905, Québec, Gilbert vs Armaly, B. C. 
J., 25.

160. Under article 112, C. c. p., the 
affidavit upon which a capias issues is bad 
and insufficient, if the date when and the 
place where the same purports to have been 
sworn are not mentioned and, moreover, if 
the domicile of the person who gives such an 
affidavit is not mentioned as required by law.
S. C., 1906, Montreal, Bums vs Lee, 12 R. J., 
809i 9 Q. P. R-, 27.

161. L’insuffisance des allégations de l’af
fidavit du capias est irrémédiable, puisque 
l’amendement n’en peut être obtenu, et n’au
rait pas d’effet rétroactif pouvant valider 
l’émission du bref.

162. Ainsi, le défaut d’indiquer dans 
l’affidavit, l’endroit où la dette a été contractée, 
est fatal, et suffisant pour faire renvoyer le 
capias. C. S., 1903, Montréal, Julien vs 
Chuna, 9 R. J., 361; 9 R. L., n. s., 354•— 
C. S., 1906, Montréal, de Keruzec vs de 
Kenuec, 8 R. P. Q., 36.

163. Il est essentiel d’alléguer dans l'affi
davit pour capias, que la dette a été contractée 
ou est payable dans les provinces de Québec 
et d'Ontario; la mention, dans l'affidavit, du 
jugement obtenu contre le defendeur n’est 
pas suffisante. C. R., 1907, Montréal, Lavoie 
vs Lévesque, 8 R. P. Q , 275.

164. Le défaut de produire avec l’affidavit, 
les chèques et billets sur lesquels l’action est 
basée, ne peut faire l’objet d’une contestation 
quant à la suffisance de l'affidavit. C. S., 
1908, Montréal, Sapery et al. vs Serling et Ser- 
ling, 10 R. P. Q., 62.

165. The allegation in an affidavit for 
capias that it is probable the defendaiv, is 
immediately to leave the province of Quebec 
is uncertain and insufficient.

166. The affidavit must not only allege 
the belief of the plaintiff that the defendant 
is about to leave the province, but also the 
grounds of his belief. S. C., 1909, Montreal, 
Shuman vs Goodman, 10 Q. P. R., 256.

167. L’allégation suivante du demandeur 
dans son affidavit pour capias, parce que le 
défendeur est sur le point de quitter le pays: 
“je tiens ces informations du bureau d’émigra
tion des Etats-Unis où le defendeur a pris des 
renseignements et des dispositions pour partir 
pour les Etats-Unis d’Amérique ce soir même’’ 
est 4rop vague et ne peut justifier l’émanation 
d’un capias. C. S., 1909, Montréal, Lazanis 
vs Marianos, 11 R. J. Q., 23.

168. Il n’est pas essentiel que l’action, 
accompagnée d'un capias, réaffirme toutes 
les allégations contenues en l’affidavit et re
quises pour l’émission du capias, il suffit que 
les causes d’action mentionnées dans l’affi
davit et dans la déclaration soient les mêmes, 
avec conclusions ordinaires, que le capias 
soit maintenu. C. S., 1909, Joliette, Bruneau 
vs Bruneau, 15 R. J., 297.

169. Un affidavit pour capias reçu par un 
commissaire de la cour Supérieure qui est 
en même temps avocat du demandeur est 
radicalement nul; car ce commissaire, rem
plissant une partie des fonctions du proto- 
notaire ou du juge, est inhabile à agir dans les 
affaires où il est procureur de l’une des parties. 
C. 8., 1911, Montréal, Wing Fong vs Charles 
Yon, 13 R. P. Q., 29.

170. An affidavit for capias must allege 
when the debt was created, and if made 
payable within the limits of the province of 
Quebec and Ontario. S. C., 1911, Montreal, 
Fuers vs Beamolt, 13 Q. P. R., 90.

171. L’affidavit pour capias “basé sur la 
croyance du déposant, ou sur des renseigne
ments (article 901 C. p. c.),” n’énonce pas les 
raisons de la croyance aux termes de l’article, 
par cette déclaration: “Les sources tie mes 
renseignements et les raisons de ma croyance 
m’ont été données et fournies par A. L., N. R., 
F. P., et par le public en général.” Il est 
partant insuffisant. C. R., 1911, Québec, 
Blanchette vs Paris, R. J. Q., 40 C. S., 4<s7.
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172. Dans un affidavit poui capias, il ne 
suffit pas de dire où la dette est payable, mais 
il faut en outre alléguer l’endroit où cette 
dette a été créée. C. S., 1912, Montréal, 
Abrahamovitch va Wiselberg, IS R. P. Q., 260.

173. The clerk of a local agent of an 
incorporated company is competent to make 
the affidavit for a capias in Quebec, in respect 
of the impaid price of goods sold by the com
pany through such agent.

174. An error in the name of the plaintiff 
or of the defendant in proceedings by way of 
capias in Quebec, is a ground of exception 
to the form, and cannot be objected to by a 
petition to quash.

175. An allegation in an affidavit for a 
capias in Quebec that “cette dette a été créée 
de la manière suivante, par un envoi d’un char 
de fleur vendu et délivré au défendeur, en la 
ville de Shawinigan Falls, dans le cours de 
l’automne dernier, 1911,” shews sufficiently 
for the purpose of such an affidavit where the 
cause of action arose and when the debt was 
incurred. C. R., 1912, Quebec, Pelletier vs 
Dominion Flour Mills Ltd., 6 D. L. R., 879; 
18 Q. P. R., 879.

176. Après jugement.—A capias may 
issue as well after as before judgment against 
a debtor who is about to leave the province 
with intent to defraud. S. C., 1863, Quebec, 
<UU VS Allen, 8 L. C. R., 456.-C. R., 1882, 
Quebec, Montgomery va Lysler, 8 Q. J. R., 875.

177. A capias founded on a debt for 
which judgment has been rendered is good, 
and even where the capias is made the 
commencement of a new action, it being 
perfectly indifferent to defendant whether he 
was arrested under the old action or under a 
new one. S. C., 1864, Montreal, Perry vs 
Milne, 8 J., 222; 9 R. J. R. Q., 93.

178. Dans un capias émané après juge
ment, il n’est pas nécessaire dans l’affidavit 
de faire connaître les causes de la demande 
qui sont établies par le jugement. C. S., 
1880, Montréal, Trust and Loan Co. vs Cassidy, 
8 L. Y., 117.

179. En faisant émaner le capias tant 
pour le montant d’un jugement déjà rendu 
en fa veur du demandeur, que pour une autre 
créance dont il était porteur, le dit demandeur 
n’a en rien violé la loi, le capias ayant valable
ment été émis comme procédure distincte et 
séparée du jugement en question. C. S., 
1885, Montréal, Sénécal vs Hart, M. L. R., 1 
C. S., 371; 8 L. N., 389.

180. Il n’est pas nécessaire que le bref de 
capias après jugement, soit émané comme un 
incident de la cause où le jugement a été 
rendu, et il peut émaner sous un numéro dif
férent de celui de la cause originaire.

181. Ce bref ne peut être annulé parce que 
le demandeur aurait demandé dans scs con
clusions, une condamnation pour le montant 
de sa créance pour laquelle il avait déjà juge-

182. Il n’est pas nécessaire non plus da 
faire taxer les frais de jugement, quoiqu’ils 
fassent partie de la créance pour laquelle le 
capias est émané. C. S., 1889, Montréal, 
Trudeau vs Renaud dit Deslauriers, 17 R. L.. 
647; 34 J., 102.

183. Le bref de capias émis après juge
ment fait partie de la procédure originaire et 
n’est pas une cause distincte. C. S., 1897, 
Sweetsburg, Buzzell vs Harvey, 1 R. P. Q., 214-

184. Dans notre droit, même depuis 
notre nouveau code de procédure, le capias ad 
respondendum existe encore et non seulement 
il existe avant jugement, mais il existe aussi 
après jugement comme moyen pour un de
mandeur de mettre en état d’arrestation son 
débiteur qui, pour le frauder et lui faire perdre 
son recours, cache et soustrait ses biens.

185. Notre article 897 C. p. c. ne contredit 
pas l’article 832, ce dernier ne s’applique qu’à 
la contrainte par corps, tandis que l'autre a 
rapport au capias, deux choses absolument 
différentes. B. R., 1899, Québec, Elliott vs 
La Banque de Québec, R. J. Q., 9 B. R., 632.

186. Le capias émis après jugement est 
une nouvelle instance, et le demandeur 
étranger, qui a déjà fourni caution sur l’ins
tance principale, peut être tenu de fournir 
caution de nouveau sur le capias, et être con
damné aux frais de la motion pour cautionne
ment, s’il la conteste. C. S., 1903, Montréal, 
Edgerton vs Lapierre, 6 R. P. Q., 847.

187. Dans un capias émis après jugement, 
le demandeur peut être décrit comme il l’était 
sur l’action originaire, et ce, bien qu'il ait 
changé de domicile depuis l’institution de 
l’action. C. R., 1904, Montréal, Edgerton vs 
Lapierre, 6 R. P. Q., 434,

188. A writ of capias is essentially a writ 
of summons as well as one authorizing an 
arrest, and the articles governing the writ o f 
summons, save any special exception made 
by law, apply to it.
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189. Where a writ issued after judgment 
has not been served within six Aonths after 
its issue and no judge's writ becomes non 
existent.

190. The absolute nullity of said writ is 
not a mere irregularly which under article 
176 C. c. p. will be waived by failure to invoke 
it within the delays prescribed for filing preli
minary exceptions, but where such nullity 
is not so invoked, costs will not be granted. 
S. C., 1906, Montreal, Demers vs Girard, 7 Q. 
P. R.f 134, tl4i U R- L., ». »., 496; Q. J. R„ 
18 S. C., 643.

191. Arrestation. — A sheriff’s officer 
with a writ of capias peaceably obtained 
entrance by the outer door, but before he 
could make an actual arrest, was forcibly 
expelled from the house, and the outer door 
fastened against him. Thereupon the officer 
obtained assistance, broke open the outer 
door, and made the arrest: The Judicial Com
mittee held that the officer was justified in 
so doing, and that c'emand of re-entry, under 
such circumstances, was not requisite to 
justify his breaking open the outer door. 
P. C., 1843, Calcutta, Aga Kurboolie Mahomed 
vs The Queen, 1 B. J. P. C., 767; 4 Moore, 239.

192. Lorsqu'un individu a été arrêté en 
vertu d’un writ de capias ad respondendum, 
et que l'arrestation a été déclarée illégale, il 
doit être complètement et pleinement remis 
en liberté avant de pouvoir être arrêté en 
vertu d’un second capias. C. S., 1861, Québec, 
Hamel et al. vs Côté et al., 11 D T. li. C., 479; 
9 R. J. R. Q., 488; 17 R. J. R. Q., 213; 17 R. 
L., 611.

193. L’huissier qui a arrêté un défendeur 
en vertu d’un bref de capias, peut le conduire 
au biveau du protonotaire pour lui faire don
ner le cautionnement prévu à l’article 825 
C. p. c. La disposition de l'article 816 qu’il 
doit le remettre au shérif n’est pas impéra
tive, et ne contient qu’une direction pour 
l’huissier quand le défendeur n’est pas en état 
de donner caution. C. S., 1889, Québec, Ger
main vs Poulin, 17 R. J. Q., 324•

194. Il ne peut être émané de la cour Supé
rieure dans la province de Québec, aucun bref 
de capias ad respondendum, exécutoire en 
dehors des limites de cette province, et l’arres
tation d’un défendeur dans la province d’On
tario, en vertu d’un bref de capias émané de 
la cour Supérieure de la province de Québec, 
sera, sur exception à la forme, déclarée nulle,
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irrégulière et illégale. C. R., 1905, Montréal, 
Gravel et al. vs Lizotte, 12 R. J., 13; 7 R. P. Q.t 
201,364; R• J- Q , 28 C. S., 338; 11 R. L, n. 
496; 12 R. L., n. s., 13.

195. The service of a writ of capias, and 
the re-arrest of a defendant made while said 
defendant is under detention, in the common 
jail on a previous capias by the same plaintiff, 
which previous capias had been quashed on 
irregularities, arc null and void and will be 
rejected on exception to the form. S. C., 
1909, Montreal, Lazanis vs Marinos, 11 Q. P. 
R., 29.

196. Aubain.—A capias by one alien 
against another will not lie, both parties being 
only temporarily in this province, and the 
alleged debt arising out of a contract entered 
into a foreign country, where the allegation 
in the affidavit upon which the capias issued 
alleges the immediate departure of defendant 
with intent to defraud. S. C., 1879, Mont
real, Ventini vs Ward et al., and Roome vs Ward 
et al., 26 J., 267; 2 L. N., 133; 9 R; L. 569.

197. Capias incident.—Un capias émané 
dans une instance avant jugement sur la de
mande principale, mais qui n’est rapporté 
qu’après que celui-ci a été rendu, peut être 
contesté nonobstant ce jugement. C. R., 
1891, Québec, Goulet vs Bernard, 17 R. J. Q., 76; 
14 L. N., 260.

198. Lorsque le capias est pris incidem
ment dans l’action principale, avec déclaration 
récitant les mêmes faits, et que subséquem
ment l’action principale est renvoyée, le capias 
sera cassé. C. S., 1906, Québec, Gilbert vs 
Armaly, B. C. J., 25.

199. Lorsque, dans une action, des brefs 
de capias et d’arrêt simple ont été émis après 
le retour, et que le défendeur conteste l'action 
au mérite en même temps que ces brefs, le 
demandeur peut procéder d’abord à l'ins
truction de la contestation au mérite, et, 
après jugement rendu en sa faveur, inscrire à 
l’enquête et mérite sur les contestations du 
capias et de l’arrêt simple. C. S., 1905, 
Québec, Cazal vs Matha, R. J. Q., 28 C. S„ 131.

200. Cautionnement.—If a surrender 
by bail is not such that an action lies upon it 
against the sheriff, for an escape, the bail 
remain liable on the bail bond. K. B., 1S13, 
Quebec, Harvey vs Dennie el al., 5 R. de L., 349; 
2 R. J. R. <?., 297.
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201. The rule of practice which requires 
the plaintiff to indorse on a capias ad respon
dendum the sum for which bail is to be taken, 
is only directory to the sheriff, and if it be not 
obeyed, the omission does not operate a nullité 
d’exploit. K. B., 1813, Quebec, Fitzgerald vs 
Ellis, 3 R. de L., 306; 2 R. J. R. Q., 296.

202. The omission, in a recognizance of 
special bail, of the following condition, re
quired by the provincial statute, 5th Geo. IV, 
ch. 2, “it being nevertheless expressly pro
vided, in conformity to the statute in such 
case made and provided, that we the cognizors 
for the said defendant in this cause, shall not, 
by virtue of the undertaking hereinbefore 
stated, become liable, unless the said defend
ant shall leave this province, without having 
paid the debt, interest and cost,” makes such 
recognizance null and void. Q. B., 1846, 
Quebec, Stewart vs Hamel and Dubord, 1 R. de 
L, 212; 2 R. J. R. Q., 12.

203. Le cautionnement donné au shérif 
est nul s’il contient la clause que la partie 
devra donner un cautionnement spécial au jour 
du retour et non en aucun temps avant ou 
après jugement; le décès du défendeur, avant 
jugement, libère les cautions. B. R., 1848, 
Québec, Raymond vs Walker, 8 A’. dé /.. Ê97; 
2 R. J. R. Q.,291.

204. L’obligation contractée en vertu d’un 
cautionnement donné au shérif sur un capias, 
est pour le montant porté au dos du bref, et 
pas davantage, et l’obligation de la caution 
ne peut excéder le montant mentionné dans 
l'affidavit et endossé sur le writ de capias.

205. Le transport par des shérifs conjoints, 
sous leur signature ordinaire, et dans la forme 
usitée en Angleterre, est valable.

206. Une motion faite par le défendeur à 
l’effet qu’il lui soit permis de donner un cau
tionnement spécial pour le montant men
tionné en l'affidavit, et porté sur le bref, 
laquelle a été rejetée, n’est pas une exécution 
suffisante des exigences du bref, pour libérer 
les cautions envers le shérif. C. S., 1851, 
Montréal, Torrance et al. va Gilmour et al., 2 
D. T. B. C., 231; 5 R. J. R. Q., 156; 19 R. L., 
223.

207. Les cautions au shérif, pour un dé
fendeur arrêté sur un capias ad respondendum, 
ne sont responsables que pour le montant 
mentionné dans le cautionnement, et non 
pour le montant en entier du jugement rendu 
contre tel défendeur. C. S., 1856, Montréal, 
Joseph vs Cuvilliers et al., 5 D. T. B. C., 94; 
4 A' J. R. Q., 297.

208. Un défendeur, arrêté par capias, peut 
donner un cautionnement spécial, en aucun 
temps après jugement, lors même que le pre
mier cautionnement a été transporté à un 
tiers qui en poursuit le recouvrement. B. R., 
1857, Québec, Campbell vs Atkins et al., 9 D. 
T. B. C., 74; 7 R. J. R. Q., 113; 12 R. J. R. Q., 
91; 20 R.L., 467, 468.

209. The bailsmen even when sued, and 
two years after judgment, may be allowed to 
put in special bail. S. C., 1858, Montreal, 
Ijefebvre is Vallée, 3 J., 117; 7 R. J. R. Q., 96; 
12 R. J. R. Q., 96; 13 R. J. R. Q., 12; 9 L. C. 
R., 49.

210. Une motion pour permission de 
donner cautionnement spécial, après l’expira
tion des huit jours ensuivant le rapport d'un 
bref, laquelle motion n’énonce aucune raison 
spéciale au soutien d’icelle, ne peut être reçue. 
C. S., 1858, Québec, Bégin et al. vs Bell et al, 
8 D. T. B. C., 138; 6 R. J. R. Q., 172; 18 R. J. 
R. Q., 12; 19 R. L , 224•

211. Le défendeur qui, arrêté sur capias, 
a, sous l’article 828 du C. p. c., fourni au 
shérif le cautionnement mentionné dans la 
formule numéro 44 du C. p. c., peut, après 
le délai de huit jours, à compter du rapport 
du bref de capias, et même après jugement 
maintenant le capias, obtenir la permission 
de fournir le cautionnement spécial, sous 
l’article 824 de ce code, et cette permission 
peut lui être donnée sans préjudice au recours 
que le demandeur peut avoir à exercer contre 
les cautions qui ont fourni le premier caution
nement. C. S., 1862, Montréal, MÜei es 
Aspinall, 7 J., 124; 12 R. J. R. Q., 94; 13 R. 
J. R. Q., 11.—C. R., 1890, Montréal, Light 
stone r« Bercovitch, 20 R. L., 456; 35 J., 132, 
167.

212. In cases of capias, where the defend
ant has neglected to put in special bail, his 
sureties who have given bail to the sheriff 
for his appearance, may do so at any time 
upon application for that purpose and suffi
cient cause shown. The bond to be given 
by a special bail is the same as was required 
by the laws of Lower Canada, in force before 
the passing of the 12th Viet., ch. 42, viz., by 
the 5 Geo. IV, ch. 2. Q. B.. 1864, Montreal, 
Vannevar et al. vs Dt Courtnay, 7 J., 120; 9 J., 
266; 14 L. C. R., 239; 12 R. J. R. Q., 88; IS 
R. J. R. Q., 7; 16 R. J. R. Q., 58.

213. Where the sureties of a party origin
ally arrested under capias have caused him 
to be imprisoned by means of a writ of con
trainte par corps issued at their instance, in

30
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order that he should undergo the punishment 
imposed by C. S. L. C., ch. 87, sect. 12, sub
sect. 2, they cannot for that reason alone 
claim that their bail bond should be cancelled 
and discharged. S. C., 1865, Montreal, Mac- 
farlane vs Lynch, 10 J., 26; 1 L. C. L. J., 99; 
14 R.J. R. Q, 4»; If R ./ R. (J .

214. Il sera jjermis à un défendeur après 
jugement maintenant un capias, et le con
damnant il payer la créance réclamée, au lieu 
et place du cautionnement donné au shérif, 
de donner un cautionnement qu'il se consti
tuera prisonnier suivant les termes de la loi. 
C. R., 1867, Montréal, Henderson va Lamo li
ft mx, 17 1) T H c., i#4; in K ./. R. q . 66.

215. After the expiration of the delay of 
one month from the surrender of the defend
ant, under a bond in terms of C. S. L. C., ch. 
87, sect. 11, the liability of the bail to pay 
the defendant’s debt becomes absolute. Q. 
B . 1868, Montreal, Lynch et al. vs MacFarlane,
12 J., 1; 4 L. C. L. J., 42; 14 R. J. R. <$., 401.

216. The sureties for a defendant arrested 
under capias are judicial sureties, and as such 
are liable to imprisonment to compel payment 
of a judgment against them on their bond. 
S. C., 1868, Montreal, Belle vs Côté, 1.1 J., 26; 
19 R. J. R. Q., 78; 20 R. J. R. Q., 2.19.—S. C., 
1870, Montreal, Winning et al. vs Leblanc et al., 
14 J , 298; 20 R. J. R. Q., 237, 522.

217. The bail entered into by a defendant 
for release under capias should not be reduced. 
jS. C., 1869, Montreal, Winning et al. vs Fraser,
13 J., 167; 18 R. J. R. Q., 34, 530.

218. Bail may be put in by leave of the 
court even after judgment. 8. C., 1872, 
Montreal, Bélanger vs Balfour, 2 R. C., 237.

219. The sureties of a defendant arrested 
under capias who have bound themselves that 
defendant will surrender himself when requires 
to do so by an order of the court or judge, 
within one month from the service of such 
order upon defendant or his sureties, and in 
default thereof to pay the debt, will not be 
held liable because of the service of a copy 
of the judgment served upon the defendant 
and them, rendered on the contestation of 
the statement filed under 764 and 776 C. c. p., 
condemning the defendant to be imprisoned 
for three months, and the service of such 
copy of judgment is not service of an order 
such as mentioned in the bond, or such as is 
required by 825 C. c. p. Q. B., 1876, Mont
real, Brossard vs Bertrand, 20 J., 125.

220. Un créancier peut poursuivre les 
IKîrsonnes qui se sont, sous l’article 828 «lu 
C. p. c., portées cautions de son débiteur 
arrêté sur capias, après que le jugement est. 
rendu maintenant le capias, si le défendeur ne 
donne pas ca ition au désir de l’article 824 et 
de l’article 825 du C. p. c., et même* après 
que le défendeur aura interjeté appel du juge
ment maintenant le capias, si sur l'ap|x-l il 
n’a donné caution que pour les frais. B. R., 
1876, Montréal, Lajoie vs Winning et al. et 
Mullin et al., 9 R. L., 48.

221. Le débiteur qui a donné caution 
qu’il ne laisserait pas les limites de la province, 
ne cesse pas d'être sous détention; il n'a 
qu’élargi les limites du lieu où il est détenu, 
et changé de gardien en substituant les «•ini
tions au shérif.

222. L’absence, même temporaire, du dé
biteur, des limites de la province, constitue 
une contravention à l’obligation, et donne au 
créancier son recours contre les cautions. 
C. S., 1878, Québec, Thompson et al. va Lacroix 
et al., 4 R. J. Q., 312.

223. A defendant arrested on capias, who 
has given bail under art. 825 C. c. p., may be 
ordered to surrender himself into the hands 
of the sheriff of the district, within one month 
from the service upon him or on his sureties 
of the judgment and order, and, in default, 
proceedings may be taken to enforce the 
judgment. C. R., 1879, Montreal, Brosseau 
vs Crevier, 25 J., 11; 2 L. N., 402.

224. Une caution offerte par un défendeur 
arrêté sur capias et libéré sur cautionnement, 
jjour en remplacer une autre qui est devenue 
insolvable, n'est pas tenue de justifier de s» 
solvabilité sur des immeubles. C. 8., 1819, 
Montréal, La Banque d'Hochelaga vs Goldring,
to /.' L, 664;il N

225. IjCb cautions d’un défendeur arrêté 
sur ca/rias, qui se sont obligés par un caution
nement provisoire, conformément à l'article 
828 du C. p. c., sont libérées de leur obligation, 
si, le jour du retour du bref de capias, elles 
livrent le défendeur entre les mains du shérif. 
B. R., 1879, Québec, Angers vs Trudel et ai, 
10 R. L., 666.

226. Action against the appellant accom
panied by cairias. In the court below, appel
lant had given security on the capias by trans
ferring to the plaintiff, bailleur de fonds, clainiB 
to the amount of $4,344, the amount sued for 
was $1,450. The defendant, now appclling
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prayed acte of the declaration that he had 
previously given security to an amount three 
times the amount sued for, and he renewed 
the offer of this security to avail as security 
for judgment and costs on the appeal. Secur
ity accepted on condition of proving the value 
of the hypothecs, and that it was sufficient 
for the purpose. S. C., 1880, Montreal, 
O'Brien vs McLynn, 8 L. N., 143.

227. Sureties under article 828 C. c. p., 
are liable absolutely, without an order pre
viously obtained requiring defendant to del
iver himself into the hands of the sheriff. S. 
C., 1881, Montreal, Duquette vs Patenaudeetal..

228. Celui qui s’est porté caution d’un 
débiteur sans la connaissance de ce dernier, 
peut, lorsqu’il a payé le créancier, faire émaner 
un capias contre ce débiteur, quand même il 
n’aurait pas au préalable fait signifier la 
subrogation qu'il aurait obtenu du créancier. 
C. S., 1883, Montréal, Ewan vs Douglass, 12 
B L

229. Une femme majeure et non sous 
puissance de mari peut légalement être offerte 
comme caution judiciaire. C. S., 1884, Mont
réal. Slessor et al. vs Désilcls, M. L. R., 1 C. S.,

! \ .

230. The plaintiff having caused the arrest 
by ca/rias ad respondendum of one M., the 
defendants became special bail, the condition 
of the bond being that M. should not leave 
the province of Canada, M., during a hunting 
excursion, unwittingly crossed the frontier 
into the United States, but afterwards re
turned to his resilience in Canada and was 
subsequently surrendered by his bail. The 
plaintiff then, M. being still in goal, brought 
suit against the present defendants upon the 
bond: It was held that M’s absence, under the 
circumstances, was not a breach of the condi
tions of the bail bond, and that, in any case, 
his surrender by his bail discharged them 
from the bond.

231. A bail bond is considered to be a 
judicial proceeding in the interests of justice, 
and not a mere contract between individuals 
to be construed in favor of the plaintiff, ac
cording to t he letter of the document . S. C., 
188Ô, Quebec, Roy vs Beaudet et al., 11 Q. J. R.,

232. The defendant against whom a 
capias had issued deposited a cheque in the 
hands of appellants, the agreement being that 
if he appeared with his bail at their office by 
eleven o’clock, on the following morning, the

cheque was to be returned; if he did not ap
pear, the cheque Was to be applied to the pay
ment of debt and costs. There was a conflict 
of evidence, as to whether he apiieared at 
eleven or a few minutes after and (as the 
majority of the court viewed the evidence) 
one of the bondsmen agreed upon was not 
present: A difference of few minutes in a 
contract of this nature was too slight to be 
material, and would not have justified the 
application of the cheque to the payment of 
the debt and costs, if he had appeared with 
his bail as agreed.

233. But the absence of one of the bonds
men was a noncompliance with the agree
ment, which justified the application of the 
cheque to the payment of the debt and costs. 
(J. H.. 1885, Montreal, MacMaster it al. ni 
Magalt, Ml. R, 1Q B., 887; 81 S W; 
4 D. C. A., 238.

234. Le cautionnement autorisé par l’ar
ticle 824 du C. p. c., peut être fourni par plus 
de deux personnes dont la responsabilité 
pourra être limitée, pourvu que chaque partie 
du montant requis soit garantie par au moins 
deux cautions. C. S., 1888, Montréal, 1,‘eid 
et al. vs Guest, 16 R. L., 377.

235. T. being arrested upon a capias, 
gave the bail (Feb. 18, 1888) required by art. 
828 C. c. p. for his provisional discharge. The 
sureties, by consent, deposited 8200 with the 
prothonotary in place of a bond, the terms of 
the written consent being: “Les parties con
sentent et acceptent le dépôt.... pour payer 
le montant du jugement i\ intervenir sur la 
demande en capital, intérêt et frais, s’il ne 
donne pas cautions au désir de l'article 824 
ou 825 C. p. c., le 1er mars 1888.” The con
testation of the capias was dismissed, Feb. 22 
and on March 5, T. gave a notice that he 
would put in bail under art. 824 or 825, and 
bail was given under art. 825 C. c. p., by per
mission of the court, the rights of the parties 
being reserved. The plaintiff then attached 
the dejmsit in the hands of the prothonotary, 
for the costs on the contestation of the capias. 
On an intervention by the sureties, each claim
ing half of the deposit: The date (1st March) 
mentioned in the consent, applied only to 
bail under art. 824 C. c. p. which must be 
given within eight days from the day fixed 
for the return of the writ; and T. having 
the right to put in bail under art. 825 C. c. p., 
at any time before judgment, the case did 
not come within art. 1068 C. c.; nor under 
art. 1069 C. c., which applies to contracta
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of a commercial nature only. The interven
tion of the sureties was therefore maintained. 
C. R., 1889, Montreal, Bourassa vs Thibaudeau, 
and Honey et al., M. L. R., 6 S. C., 439; IS 
L. N., 87; 36 97; 19 R. L., 339.

236. Lorsqu’un cautionnement est fourni 
sous l'article 828 du C. c. et que le délai fixé 
pour le renouveler suivant les articles 824 et 
825 du code est expiré sans que ce renouvelle
ment soit fait, la cour ne peut permettre que 
ce cautionnement soit donné; le délai daqs 
ce cas n’étant pas un délai de procédure, 
mais faisant partie d’une véritable convention, 
avec condition résolutoire et qui est devenue 
pure et simple. C. S., 1890, Montréal, Létang 
et al. vs Renaud, M. L. R., 6 C. S., 193; 13 
L. N., 327; 19 R. L., 231.

237. Un cautionnement donné pour rem
plir l’obligation contractée au cautionnement 
provisoire et se lisant comme suit: “Sachez 
que nous, Charles Lemieux et David l^emieux, 
sommes tenus et obligés envers Victor B. Si- 
cotte, shérif du district, pour la somme de $350, 
à être payée au dit shérif ou à son procureur, 
administrateurs ou ayant cause.... ; attendu 
que la personne obligée comme ci-dessus, 
Charles Lemieux, a été arrêtée par le dit 
shérif à la poursuite de Joseph Guillet et 
livrée au dit shérif suivant le cours d'1 la loi; 
la présente obligation est telle que le dit 
Charles Lemieux en tout temps d’ici à la date 
du jugement qui devra intervenir en cette 
cause, viendra se remettre sous la garde du 
shérif lorsqu’il en sera requis par un ordre du 
tribunal ou d’un juge donné suivant la loi, ou 
qu’à défaut de ce faire, il payera la dite somme
de $350----- Alors et dans ce cas la présente
obligation sera nulle et de nul effet, mais au
trement elle demeurera en pleine force, vi
gueur et effet,” remplit suffisamment les 
exigences de l’article 825 du code de procé
dure civile.

238. A tout événement, la présence du 
procureur du demandeur quand ce cautionne
ment a été donné, et le défaut du demandeur 
de s’y objecter alors ou depuis, quand le 
défendeur était encore dans les délais pour 
fournir un autre cautionnement et surtout 
lorsque le défendeur a demandé sa libération 
définitive pour avoir fait cession de ses biens 
et déposé un bilan qui n’avait pas été contesté, 
rendent le demandeur non recevable à préten
dre maintenant que ce cautionnement est 
nul et que la caution est devenue son débiteur 
personnel sous le cautionnement provisoire 
donné en vertu de l’article 828, pour le motif

m
que ce cautionnement n'avait pas été n m,U- 
velé, en temps utile, par un cautionnem, ->t 
régulier, fourni aux termes des articles 824 
et 825.

239. I« fait que ce cautionnement 1 été 
donné en faveur du shérif ne le rend pas nul, 
le shérif étant, pour les fins de ce cautionne
ment, l’agent du demandeur. C. R., 1893, 
Montréal, Guillet es Lemieux, R. J. Q., 3 C. S., 
413.

240. C. est arrêté sur capias ad respon
dendum, et, le 12 octobre 1897, il est élargi en 
fournissant un cautionnement, au désir de 
l’article 910 du C. p. c., de payer le montant 
du jugement à intervenir s’il ne fournissait 
pas un autre cautionnement aux termes de 
l’article 913 C. p. c., dans les dix jours qui 
suivent celui auquel il est tenu de comparaître, 
ou s’il ne se remet pas dans ce délai entre les 
mains du shérif. C. et al. se j ortèrent cau
tions. Plus tard, le 18 octobre, le défendeur 
appréhendé, donna un nouveau cautionnement 
aux termes de l’article 913 C. p. c., à la satis
faction du protonotaire. D. poursuit C. et al. 
conjointement et solidairement pour le capital, 
les intérêts et les frais, en vertu du cautionne
ment du 12 octobre, vu que pour le second ils 
n’avaient pas donné l’avis requis par l’iyticle 
915 du C. p. c.: L’avis mentionné dans l'article 
915 du C. p. c., n’est pas de rigueur; il est 
simplement exigé pour permettre à la partie 
en faveur de laquelle le cautionnement est 
donné, de s’assurer de la solvabilité des cau-

241. S’il est prouvé que le cautionnement 
ainsi donné sans avis, était suffisant pour ga
rantir le capital, les intérêts et les frais qu'il 
était destiné à couvrir, le demandeur n'ayant 
allégué ni prouvé aucun préjudice, il sera 
déclaré valable et bon d’après la maxime pas 
de nullité sans griefs.” C. R., 1898, Québec, 
Dumont vs Carbonneau, R. J. Q., 13 C. S., 416.

242. Le demandeur, qui a réussi sur un 
capias, ne peut demander, par motion, que 
le dépôt remis entre les mains du shérif, à 
titre de cautionnement, soit versé entre ses 
mains. C. S., 1900, Montréal, Rosenberg vs 
Bdankow, 6 R. P. Q., 378.

243. When a defendant has been arrested 
under a capias ad respondendum, and lias 
given securities under article 913 C. c. p., if 
one of said sureties dies pending procedings, 
defendant will be ordered to give good and 
sufficient surety to replace the one deceased, 
within a delay fixed by the court. .< <'■, 
1901, Montreal, Béliveau et al. vs Bosclun et al., 
7 R. J., 329; 4 Q. P. R., 62.
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244. The capias is a mode of execution 
for the purpose of providing an effectual mean 
of discovering the debtor’s property and pro
ducing it for division among the creditors. 
It does not lie for the punishment of extra
vagant expenditure or wastefulness of the 
debtor, and cannot be maintained unless the 
court is convinced that the debtor has still 
property rights concealed from his creditors.

245. If, after the service of a capias, the 
defendant proves a retransfer of the property 
rights he had disposed of, and makes a judicial 
abandonment of the same for the benefit of 
lus creditors, and if plaintiff fails to show 
that defendant has still any other projicrty 
rights or interest which were not included in 
his judicial abandonment, the capias will be 
maintained for costs only, and the defendant 
discharged under the terms of article 889 
C. c. p. S. C., 1901, Montreal, Goold vs Ruth- 
ven, 9 R. J., 152.

246. Le défaut par le défendeur arrêté 
sur capias de renouveler le cautionnement 
fourni, malgré l’ordre de la cour à cet effet, 
constitue une bonne raison pour lui ordonner 
de se remettre sous la garde du shérif. C. S., 
1901, Montréal, Beliveau et al. vs Boschcn et al., 
4 R. P. Q., 62; 7 R. J., 829.

247. In a case of capias, when the claim 
is for monies had and received, the court is 
without power to arbitrarily fix for bail an 
amount other than that claimed by the action, 
but may order that bail to that amount be 
given by several sureties, each to the extent 
of an aliquot part of said sum. S. C., 1908, 
Montreal, Sicotte vs Boschen, 9 Q. P. R., 399.

248. Le cautionnement provisoire prévu à 
l'article 910 C. p. c., ne donne ouverture, en 
faveur du demandeur, au recours contre la 
caution, qu’aprùs une sentence du tribunal 
qui maintien le capias, même lorsque ce bref 
a été émis dans une cause après jugement 
obtenu, et pour opérer le recouvrement de 
la dette. C. S., 1909, Arthabaska, Campeau 
vs Brown, R. J. Q., 36 C. S., 284.

249. If, in a capias, the surety binds and 
obliges itself to pay “le montant du jugement 
à intervenir jusqu’à concurrence de $50, les 
intérêts et les frais,’’ it cannot be sued while 
the capias is still pending, notwithstanding 
the fact that the plaintiff has already a judg
ment for the amount for which the capias 
issued. C. C., 1910, Quebec, Guay vs Samson, 
11 Q. P. R., 246.

250. Cession judiciaire de biens.—
Where the defendant had been arrested on a 
capias ad respondendum and had given bail,

and judgment had been rendered for plaintiff, 
declaring the capias good: As the defend
ant had not filed in the prothonotary’s office, 
according to the statute above mentioned, a 
statement under oath of all his credits, pro
perty and effects, such defendant may 
be imprisoned, for a space of time at the discre
tion of the court, not exceeding one year. S. 
C., 1860, Montreal, Macfarlane vs Béliveau,
4 867; 7 R. J. R. Q., 227.

251. Il sera permis au défendeur cinq 
mois après la reddition du jugement, de pro
duire un état de ses affaires, tel que requis 
la clause 12 du ch. 87, S. R. B. C., et la re
quête du demandeur pour emprisonnement 
sera renvoyée par suite de cette permission.

252. Un état sous la clause 12 du ch. 87, 
S. R. B. C., est suffisant, quoiqu’il n'énonce 
pas la nature de la créance de chaque créan
cier si elle est privilégiée, hypothécaire ou 
autre, lorsque le défendeur jure que lors du 
jugement, ni pour un an avant, ni depuis le 
jugement, il ne possédait aucune propriété 
réelle ou personnelle. C. B., 1867, Montréal, 
Henderson vs Lamoureux, 17 D. T. B. C., 417; 
1(1 R. J. R. Q.t 56.

253. The mere filing of the statement, in 
conformity with article 764 of the Code of 
procedure, does not entitle a party arrested 
under a capias ad respondendum to be released 
from custody, such statement being subject 
to attack by any creditor within the delays 
mentioned in article 773. S. C., 1876, Mont
real. Bruckert vs Moksr, 21 J., 26; 1 L N., 201.

254. A defendant arrested on capias, wlp 
has given special bail, is not bound to file a 
statement and make the declaration men
tioned in article 766 of the Code of procedure. 
5. C., 1872, Quebec, Poulet vs Launiirc. 6 
Q. J. R., 314; 4L. N., 111.

,255. Contra: Under article 766 C. c. p., 
the debtor who is at liberty on bail is obliged 
to furnish a statement within thirty days of 
the judgment in the suit, and there is no dis
tinction in this respect between the cases in 
which such special bail is given and others. 
Q.B.,1886, Montreal, VinebergvsRansonet al., 
38 J., 192; M. L. R., 2 Q. B., 845; 9L.N.,406.

256. The Act 48 Viet. (Q.). ch. 22, sect. 9, 
inflicting a penalty for not producing state
ment, etc., is not mere matter of procedure, 
and has not a retroactive effect. Hence it does 
not apply to a debtor whose bail bond and 
the judgment declaring the capias valid were 
in force previous to the passing of the Act in 
question. S. C., 1886, Sweetsburg, Nick vs 
Arpin, 9 L. N., 186.
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257. Un commerçant qui avait cessé de 
faire commerce, avant la passation du statut 
de Québec, de 1885, 48 Vict., ch. 22, sect. 12, 
amendant l’article 799 du C. p. c., et qui 
refuse de faire une cession de ses biens, n'est 
pas sujet au copias, à la poursuite d’un créan
cier antérieur à cetamendement. C. R., 1886, 
Montréal, Henry et al. vs Brouillet, 16 R. L., 
909,

258. Le fait, par un débiteur arrêté en 
vertu d’un capias, de ne pas produire son 
bilan dans les trente jours du jugement, et 
de ne pas se remettre sous la garde du shérif, 
ne rend pas ses cautions responsables, à moins 
qu’il l’ait été requis de le faire par une ordon
nance du tribunal, ou qu’il ait été condamné 
à être emprisonné et ait fait défaut de se 
livrer. C. S., 1886, Montréal, Leclerc v» La
tour et al., 14 R. L., 817; M. L. R., 2 C. S., 
102; 9 L. N., 122.

259. Le débiteur arrêté sur cajrias et qui 
fait cession de biens, n’a pas le droit d'être 
libéré de suite, il doit attendre les déliiis men
tionnés aux articles 773 et 774 du C. p. c. 
pour la contestation de son bilan. Mais il a 
droit d’être libéré, après avoir subi l’emprison
nement auquel il a été condamné pour avoir 
recélé et avoir fait un bilan faux, quand même 
la partie de ses b'°ns recélés par lui n'aurait 
pas été remise à ses créanciers. C. S , 1889, 
Montréal, O’OÜoie v» Formait, 17 R. I.,
18 R. L., 162, 208; 34 J., 282; M. L. R., 6 C. 
8., 380; 13 L. y., 44-

260. Pour qu’un capias puisse» émaner 
contre un commerçant, qui a cessé ses paie
ments, il faut une suspension générale de 
paiements, et non pas seulement le défaut 
de la part du commerçant de payer unî cer
taine dette, surtout lorsque l’aflidavit énonce 
que le défendeur a contesté devoir cette dette. 
C. S., 1890, Montréal, Herman et al. vs Lewis 
et al., M. L. R., 6 C. S., 208; 13 L. N., 228.

261. Le créancier ne peut forcer les cau
tions d’un débiteur arrêté sur cajrias ad resjron- 
denduvi à livrer ce dernier et à défaut, à payer 
la dette en capital, intérêts et frais, si le débi
teur a fait une cession régulière de ses biens 
et en a donné avis au demandeur, et il n'est 
pas nécessaire que pet te cession soit faite dans 
la cause même dans laquelle le capias a émané 
pour avoir son effet vis-iX-vis du demandeur. 
C. S., 1893, Montréal, Friedman vs Lilienthal 
et Abinovitch et al., R. J. Q., 3 C. S., 468.

262. Where a debtor has made a judicial 
abandonment of his property, and the aban
donment has not been contested within the
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period allowed by law for its contestation, l,(. 
is not liable to imprisonment under a writ of 
capias for any act which preceded the aban
donment. S. C., 1894, Montreal, Leclan, rs 
Trudeau and Trudeau, Q. J. R., 6 S. C., S.

263. Le défendeur, arrêté sur capias, |M»ut 
aux termes des articles 819 et suivants ('. p < 
demander purement et simplement sa libéra
tion de l'incarcération, sans être obligé de 
demander en même temps la cassation et 
annulation du capias.

264. Une cession volontaire ne peut être 
invoquée comme raison i»our ne pas se confor
mer à une demande de cession judiciaire

265. Le fait que le défendeur aurait v té- 
dépossédé de ses biens par la cession volon
taire et qu’il n'en a pas été remis en possession, 
n’est pas un obstacle à la cession judiciaire.

266. L’allégation de bonne foi du défen
deur ne peut l'empêcher d’être arrêté sur 
capias, lorsqu’il refuse de faire cession, quoi
que requis.

267. Lorsque la cession volontaire est 
invoquée comme moyen de contestation, la 
partie adverse peut faire rejeter ce moyen sur 
appointement en droit.

268. Les moyens de contestation de la 
requête en libération tendant à expliquer les 
circonstances sous lesquelles le copias a été- 
pris et à repousser les allégations de bonne foi 
invoquées par la requête du défendeur, sont 
pertinents et valables en loi. C. S., 1897, 
Beauharnois, Martin vs Plante, 3 R. J.. '>16.

269. Une cession de biens faite régulière
ment devant un officier d’une cour étrangère, 
par un commerçant domicilié en cet endroit, 
est valable à l’encontre d'un capias pris dans 
la province de Québec. C. S., 1898, Montreal, 
Ascher vs Douglass, 1 R. P. Q., 264; R. J. (J.. //, 
C. S., 408.

270. Les conclusions d'un capias pris 
contre un débiteur qui refuse de faire cession 
de biens, doivent être à l’effet qu’il soit empri
sonné jusqu’à ce qu’il se soit conformé à la 
demande de cession et non jusqu’à ce qu'il 
ait payé la dette au demandeur; et sur ins
cription en droit la cour ordonnera que le 
cajrias soit restreint à cet effet. C. S.. 1899, 
Montréal, Todd et al. vs Murray, 6 R. L.. n. 
661.

271. Un débiteur arrêté sur copias ne 
peut être libéré, s’il fait cession de ses biens, 
qu’après l’expiration des quatre mois accordés 
pour contester son bilan.
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272. (je délai de quatre mois commence 
à courir du jour où avis de la cession a été 
donné aux créanciers du failli. C. S., 1900, 
Arthabaska, Pagnuelo va Baatien, 2 R. P. Q.,
456.

273. Le débiteur qui a fait une cession de 
biens à ses créanciers ne peut pas être arrêté 
sur capias pour des actes frauduleux commis 
avant sa cession. C. R., 1904, Montréal, 
Demers vs Meunier et al., 7 R. P. Q., 274.

273a. A capias will not lie against a trader 
who refuses to make an abandonment of his 
property under article 853 C. c. p., when the 
demand therefor is founded U|>on a debt that 
does not appear to have been contracted with
in the provinces of Quebec or Ontario (the 
late province of Canada). C. R., 1912, Mont
real, Laine Cloutier, Ltd., vs Baslien, Q. J. R., 
43 S. C., 309.

274. Comparution.—Lorsque l’assigna
tion est accompagnée d’un bref de capias et 
de saisie-revendication, le défendeur n’est 
tenu de produire qu'une seule comparution, 
et n’a pas de droit à des dépens sur une com
parution spéciale à un des brefs incidents. 
C. S., 1895, Québec, Bélatul vs Martineau, 
R. J. Q., 8 C. S., 284-

275. Départ frauduleux.—On a pétition 
to set aside a capias, it was held that the plain
tiff was justified in his belief that the defend
ant was about immediately to leave the prov
ince of Canada, with intent to defraud the 
plaintiff in that the defendant had bought 
from the plaintiff a large quantity of wheat 
of the value of $8,293.75, payable cash on 
delivery, and had received delivery of the 
wheat, but had only paid portion of the price, 
leaving a balance of $2,993.57 unpaid; and 
that the defendant, upwards of two months 
afterwards, was about to go abroad to Scot
land, his original domicile, where his family 
had resided for five years, without paying the 
plaintiff the said balance, and without leaving 
any property in Canada out of which the 
plaintiff could be paid, and after repeated 
applications to him for payment. Q. B., 
180',, Montreal, Ross el al. vs Burns, 7 J35; 
10J..89; 12 R.J. R. Q., 9.

276. Defendant had by false pretences 
obtained |M)ssession of 400 bags of the value 
of $80 belonging to plaint iff, and, being master 
of a ship on board of which they were carried, 
was about to leave port: The plaintiff was 
entitled to a writ of capias for the recovery 
of the value of the bags. C. R., 1872, Mont
real, Milligan vs Mason, 17 J., 159; 23 R. J. 
R. Q., 126, 539, 540.

277. A capias will not lie against a person 
who is in this province temporarily, and is 
about to return home, if no other grounds of 
fraud are alleged. Q. B., 1872, Montreal, 
Rctuiud vs Vandusen, 21 J., 44; 1 L. N., 201.

278. The pretentions of a defendant who, 
after being arrested under a capias, leaves the 
country, and refuses to ap(>ear for examination 
will not be favorably regarded by the court. 
S. C., 1877, Montreal, The Molsons Bank es 
Campbell, 21 J., 280; 1 L. N., 202.

279. A capias was issued against defend
ant on the ground that he was about to leave 
for Europe, and the plaintiff would be de
frauded of his debt. It appeared, however, 
that the defendant was not about to leave 
immediately, and had no fraudulent intention 
in his proposed trip, which was for the pur
pose of visiting the Paris exhibition, all his 
inteiests being in Montreal: The capias must 
be quashed. S. C., 1879, Montreal, Ambrois 
vs Mallevai, 2 L. N., 159.

280. Le départ du débiteur de la juridic
tion ne constitue pas une fraude légale et ne 
peut justifier seul lïmanation d’un bref de 
capias. C. R., 1880, Montréal, Paulet vs 
Antaya, 10 R. L., 320; 3 L. N., 154.

281. A tenant had fraudulently removed 
his furniture from Montreal, without settling 
for his rent, and had intimated an intention 
of going to the United States. The capias 
was well founded. S. C., 1881, Montreal, 
McCrae vs Miller, 4 L. N., 324•

282. Un débiteur qui réside à Winnipeg 
où il a un magasin considérable, et n’a aucun 
bien dans la province de Québec, et qui vient 
à Montréal à la demande de son créancier, 
pour régler les affaires qu'il a avec lui, et qui 
est sur le point de repartir, pour retourner ù 
Winnijieg, passant par New-York, ne peut 
être arrêté sur capias. C. R., 1882, Montréal, 
Marcotte vs Moodie et Thibaudeau et al., 11 R. 
1

283. Le départ projeté seul d'un débiteur 
ne le soumet pas au capias, s'il n'apparatt pas, 
par les faits prouvés, que ce départ était ainsi 
projeté avec l’intention de frauder ses créan
ciers en général et le demandeur en particulier. 
C. S., 1886, Montréal, Sénécal vs Trachant, 14 
R. L., 566.

284. When a debtor has judicially aban
doned his property for the benefit of his cre
ditors, and after unsuccessfully endeavouring 
to secure employment and to earn a livelihood 
in this province, finally accepts a position 
abroad, intent to defraud is not to bo presum
ed, from his intended departure, and the
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capias under which he has been arrested 
should be quashed. S. C., 1890, Montreal, 
Shotton vs Lawson, M. L. R., 6 S. C., 451; 13 
L. N.t 40$.

285. The simple fact that the defendant 
is leaving the country, without paying a debt, 
does not constitute by itself a fraud on the 
part of the debtor, and it is necessary to prove 
an intent to defraud in order to maintain a 
capias. S. C., 1891, Montreal, Tremblay vs 
Graham, M. L. R., 7 S. C., 374; U L. N., 394.

286. The defendant, after having made a 
judicial abandonment, went to New York. 
On his return he was arrested under a writ 
of capias. By profession, he was a dentist, 
and it appeared that he had frequently visited 
New York previously in connection with his 
business: There was no evidence to sustain 
the allegation of departure with intent to 
defraud. C. R., 1893, Montreal, 8. S. White 
Dental Manufacturing Co. vs Dixon and Dixon, 
Q. JR.

287. Before causing the arrestatioh of a 
defendant under capias, it is the duty of 
plaintiff not to depend solely on a hearsay 
news of the intent of the defendant to leave 
Canada, but should made further inquiries 
as to the correctness of the report before 
acting upon it. In the absence of such 
inquiries, and of any verification or confirma
tion of the report, there was not reasonable 
and probable cause for the arrest, and $150 
damages w'ere allowéd. Q. B., 1893, Mont
real, Burrow vs Ransoms et al., Q. J. R., 3
Q. B., 162.

288. Where a debtor is going to the United 
States merely because he is unable to obtain 
in this province employment sufficient for 
the support of his family, and he has secured 
a "better situation in the United States, the 
circumstances do not disclose intent to de
fraud his creditors, and he is entitled to have 
the writ of capias quashed. But no costs 
will be allowed the debtor on the quashing 
of the writ where he denied to plaintiff’s agent 
the fact of his intended departure, and thereby 
created a reasonable suspicion against him. 
S. C., 1898, Montreal, Seguin vs Cartier, Q. J.
R. , 13 S. C., 340.

289. Le fait, par un défendeur, actionné 
en dommages pour rupture de promesse de 
mariage, d’avoir dit à la demanderesse qu’il 
s’en irait aux Etats-Unis pour se déb rrasser 
d’elle, si elle insistait pour que leur mariage 
se fasse dans le délai convenu, ne suffit pas 
pour donner lieu à un capias contre lui, si rien 
ne prouve qu’il avait l’intention de mettre
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ses paroles à exécution, et de frauder la de
manderesse. C. S., 1899, Montréal, Walker 
vs Goldman, 2 R. P. Q., 103; R. J. Q., 16 C. S., 
466.

290. Un débiteur sur le point de quitter 
la province d’Ontario, peut y être arrêta sur 
capias par un huissier d’une des cours de la 
province de Québec. C. S., 1904, Montréal, 
Schmidt vs Carbonneau, 6 R. P. Q., 211.

291. In order that a capias may be main
tained in Quebec, it is necessary to shew the 
intention of the defendant to leave the pro
vinces of Quebec and Ontario with the inten
tion of defrauding his creditors. Where goods 
have been sold to a purchaser in Quebec, and, 
while the price is still unpaid, he announces 
his intention of going to the United States, 
but does not notify the seller of such intention, 
and about a week before his intended de
parture, he begins to dispose of his property 
including the goods unpaid for and pays none 
of the money so realized to the seller, but 
pays some of Ins other creditors, the facts are 
sufficient to justify the allegation in an affi
davit for a capias on behalf of the seller that 
the purchaser is about to abscond from the 
provinces of Ontario and Quebec with the 
intention of defrauding his creditors in general 
and the plaintiff in particular. C. R., 1912, 
Quebec, Pelletier vs Dominion Flour Mills Co., 
6 D. L. R., 379; 13 Q. P. R., 389.

292. Dette.—No capias can issue on a 
judgment obtained by the payee against the 
drawer of a promissory note, though payable 
to order, the parties not being merchants or 
traders, and the note not purporting to be 
for value received in goods wares or mer
chandize. K. B., 1810, Quebec, Herald vs 
Shimier, Pyke's Rep., 1; 3 R. de L., 471.

293. A capias may be had on an inland 
bill of exchange protested. K. B., 1811, 
Quebec, George vs McCarthy, 3 R. de L., 471; 
Stuart’s R., 63; 1 R. J. R. Q., 136, 607.

294. Un créancier pour une somme au- 
dessus de £10, peut obtenir un transport 
d’autres créances dues par le défendeur, et, 
sans signification de ce transport, faire émaner 
un capias ad respondendum, pour le montant 
qui lui est dû personnellement et pour les 
créances qui lui sont transportées, si le tout 
excède £10 courant. C. S., 1864, Québec, 
Quinn vs Atcheson, 4 D. T. B. C., 378; 4 R■ «/• 
R. Q., 203; 12 R. J R. Q., 17; 16 R. J. 1( u 
262; 18 R. J. R. Q., 629, 630; 14 «• L., 557.- 
B. R., 1866, Québec, Laidlaw vs Bums, 16 
D. T. B. C , 318; 16 R. J. R. Q., 260.
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295. Le demandeur, créancier du défen
deur d’une somme de moins de $40, s'était 
fait transporter par un tiers une autre créance 
de $44 contre le défendeur, et l’avait fait 
arrêté en vertu d’un bref de capias, basé sur 
des déclarations de départ faites par le défen
deur avant que la seconde créance eut été 
transportée au demandeur. Il fut en outre 
prouvé que cette dernière créance n’avait été 
transportée au demandeur que pour collec
tion: Dans ces circonstances, le demandeur 
n’avait pas contre le défendeur une créance 
assez élevée pour le faire arrêter sous capias. 
Ç. S., 1896, Montréal, Cardinal vs Brodeur, 
B J. Q; UC. fl., 99.

296. Where the cause of action arose in 
a foreign country, the defendant arrested 
under a capias must be discharged. S. C., 
1867, Montreal, The lioyal Insurance Co. vs 
Knapp and Griffin, 11 J1; 2 L. C. L. J., 189, 
201, 219; 16 R. J. R. Q., 400; 23 R. J. R. Q., 
128.

297. Where the plaintiffs by their evidence 
showed that two notes, constituting the 
greater part of their claim, were obtained 
merely for the purpose of enabling them to 
adopt any course they might think proper 
against the defendant, and without their 
becoming actual owners of the notes: They 
nevertheless had the right to arrest defendant 
by capias as their personal debtor for the whole 
sum by them demanded. S. C., 1869, Mont
real, Winning et al. vs Fraser, IS J., 167; 
18 R. J. R. Q., 34, 6S0.

298. A claim under a bill of lading signed 
at Marseilles, in France, for the delivery of 
goods at Montreal, where the carrier makes 
default in delivery, and the value of the goods 
is claimed, is not a claim for unliquidated 
damages requiring an order of a judge in 
order to justify a capias; and is not also a 
debt created without the province of Quebec 
for which a capias coidd not issue. S. C., 
1870, Montreal, Vanden Koomhuyse vs Grondin 
14 J., 218; 20 ft J. R. Q., 145, 514.

299. Damages claimed for breach of a 
contract made in Norway, but to be executed 
in the province of Quebec, do not constitute 
a debt created out of the province of Canada. 
Q. B., 1873, Quebec, The Moisic Iron Co. vs 
Olsen alias Jacobsen, 18 J., 29; 23 R. J. R. Q.,1.

300. The acknowledgement in Quebec of 
a foreign debt and of the obligation to pay 
it, is not sufficient to create a new debt within 
the province of Canada, so as to render the

debtor liable to arrest by way of capias ad 
respondendum. Q. B., 1879, Quebec, Méta- 
comet National Bank vs Paine, 5 Q. J. R., 372.

301. La jonction d’une dette, pour la
quelle il y a instance pendante, à une autre 
dette excédant $40, n'invalide pas le capias 
qui reste valide pour la seconde. C. R., 1887, 
Québec, Parent vs Trudel, 13 U. J. Q., 136; 
R. J. Q., 1 C. S., 312; 10 L. N., 267.

302. Where a debt is created in the United 
States, and the debtor subsequently removes to 
the province of Quebec, where judgment for the 
debt is obtained against him, the creditor has 
no right to issue a writ of capias founded on 
such judgment. The interest and costs exigible 
under such judgment, being accessories only, 
follow the nature of the principal debt, and 
do not constitute a new indebtedness having 
its origin within the province of Quebec, for 
which a writ of capias could issue. Q. B., 
1894, Montreal, Rochcleau vs Bessette, Q. J. R., 
S Q. B., 96; Q. J. R., 6 S. C., 320.

303. Le fait de réclamer les dépens dus 
au procureur ne rend pas le capias nul si la 
demande comprend en outre une créance per
sonnelle de plus de $50 au demandeur. C. S., 
1900, Montréal, Comptoir d’Escompte vs De-

8 P. </, 190
304. Defendant was arrested on a capias 

founded on a debt contracted in the island of 
Barbadoes: Barbadoes being a foreign coun
try, within the meaning of sect. 8, ch. 87, 
C. S. L. C., the defendant must consequently 
be discharged. S. C., 1862, Montreal, Tro- 
bridge et al. vs Morange, 6 J., 312; 10 R. J. 
ft. Q., 380; 16 ft. J. ft. Q., 403.

305. Le bref de capias ad respondendum 
peut émaner dans la province de Québec, 
pour une dette contractée dans Ontario, à la 
poursuite d’un créancier résidant dans la pro
vince de Québec, contre un débiteur résidant 
dans Ontario, qui se trouve momentanément 
da’is la province de Québec, et pour recel 
commis dans la province d’Ontario. C. S., 
1886, Montréal, Picken, ès-qual., et Melville 
et Cie vs McTavish et McTavish, 11 R. J., 448-

306. Un capias ne peut émaner à la pour
suite d’un étranger, contre un autre étranger 
temporairement en cette province, pour une 
dette contractée en pays étranger. C. S., 
1879, Montréal, Ventini vs Ward et al., 9 ft. 
L., 629; 26 J., 267; 2 L. N. ISS.

307. Dimanche. -Notwithstanding C. S. 
L. C., ch. 83, sect. 7, which says “that every 
day not being a Sunday or holiday shall be 
deemed a juridical day for the purposes of this
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act: Where a party declares that he will 
sustain damage or lose his debt by waiting 
until Monday, the judge is justified in causing 
a writ of capias to issue in Sunday. S. C., 
1868, Montreal, Redpath vs Giddings, 9 J., 225; 
14 R. J. R. Q., 308; 16 R. J. R. Q., 408.

308. The execution of writs of capias on 
Sunday is not governed by article 786 C. c. p. 
Q. B., 1878, Québec, Tht Medio iron Co. m 
Olsen alias Jacobsen, 18J.,29;23R.J. R.Q.,1.

309. Dommage. — A claim for unli
quidated damages for alleged personal wrong 
is a sufficient cause of indebtedness to justify 
the issue of a capias, when the facts submitted 
to the judge satisfy him that there was some
thing tangible to give damages for. S. C., 
1863, Montreal, Redpath vs Giddings, 9 J226;

■ B i B Q., 403.
310. Avant le Code de procédure, le capias 

n’existait pas pour des dommages non liquidés.
B. R., 1870, Montréal, Pollard vs Irving, 2 R.

i B. C., 120.
311. Le député-protonotaire n’a* aucun 

pouvoir de fixer, en l’absence du juge, le 
montant des dommages-intérêts non liquidés, 
pour opérer l’émission d’un capias ad respon
dendum. Le protonotaire seul possède ce 
droit, en vertu des dispositions du Code de 
procédure civile, article 465. C. R., 1872, 
Montréal, Worthen vs Holt, 8 R. L., 127, 702; 
16 J., 161; 2 R. C., 232; 21 R. J. R. Q., 496, 
623, 624-

312. Les dommages dont il est question à 
l’article 800 du Code de procédure civile, 
sont des dommages non liquidés; en consé
quence, le capias basé sur cet article ne peut 
émaner que sur l’ordre d’un juge conformé
ment à l'article 801.

313. Un capias émané sans l’ordre du 
juge dans une cause où le principal droit 
d’action consiste dans le recouvrement de 
ces dommages, sera cassé et annulé sur motion.
C. R., 1878, Montréal, Goyette vs McDonald, 
4 R. L., 638.—C. S., 1893, St-Hyacinlhe, 
Ouimet v Meunier dit Lapierre, R. J. Q., 3 
C. S., 43; 16 L. N., 265.

314. Lorsque, dans un capias, la récla
mation du demandeur est pour dommages 
liquidés, il n’est pas nécessaire d'obtenir un 
ordre du juge |>our l'émanation du bref, ni 
pour la fixation du cautionnement.

315. Le défaut d’un ordre du juge dans 
le cas de dommages non liquidés pour l’éma
nation du cajnas et la fixation du cautionne
ment ne peut être invoqué dans une requête 
pour casser le capias. C. S., 1908, Montréal, 
Sapery et al. vsSerlingetSerling, 10R. P.Q.,52.

316. Dommage à la propriété —
L’immeuble prétendu détérioré ayant été 
vendu judiciairement postérieurement au 
capias, le demandeur sur capias s'en étant 
rendu adjudicataire pour une somme inférieure 
ù son hypothèque, et l’ayant ensuite revendu 
pour une somme plus élevée que le montant 
de son hypothèque, le bénéfice qu'il a réalisé 
n’est pas un motif pour le défendeur d’obtenir 
sa libération. C. S., 1861, Montréal, Doutre 
vs McGuinnis, 6 ./ . 168; 0 R. J. R. Q 
17 R. J. R. Q., 447, 624-

317. Sur une action en vertu de l'article 
2055 du Code civil, accompagnée du capias 
en vertu de l'article 800 du Code de procédure 
civile, pour les dommages résultant de dété
riorations sur un immeuble hypothéqué: Ces 
dommages ne consistent pas tant dans la 
valeur du bois coupé et enlevé que dans l’esti
mation qui doit être faite des dommages à 
raison de la détérioration en valeur de la 
propriété en conséquence de cette coupe de 
bois. (. A’., 1871, Montréal, DisauU
vs FAhier, 16 J., 301; 22 R. J. R. Q., 138, 543.

318. Le septuagéuaire qui détériore une 
propriété hypothéquée n’est pas exempt 
d’arrestation. C. S., 1893, St-Hyacinthe, 
Ouimet vs Meunier dit Lapierre, R. J. Q., 3 C. 
S., 43; 16 L. N., 266.

319. Le débiteur d’une rente viagère, 
garantie par une hypothèque sur son immeuble 
qui y coupe du bois en quantité considérable, 
et exprime l’intention de continuer d’en cou
per, est réputé avoir endommagé cet immeu
ble en vue de frauder son créancier; et ce 
surtout lorsque cette coupe est faite en dehors 
de certaines limites convenues entre lui et 
son créancier.

320. Pour savoir si le défendeur a suffisam
ment endommagé l'immeuble pour mettre eu 
danger la créance du demandeur, il faut con
sidérer, non pas la valeur réelle et actuelle de 
l'immeuble, mais le prix qu’il rapporterait 
s'il était vendu par le shéiif. C, S., 1893, 
Québec, Bélanger vs Lacroix, R. J. Q., 3 (
479.

321. The defendant having, for a consi
deration of $3,000, obtained a promise of 
sale of immovable property hypothecated to 
the plaintiff for $2,600 and interest (amount
ing in all to about $2,900), proceeded to cut 
the timber on the land and sell the same, 
without applying the proceeds to the pay
ment or reduction of the mortgage. The 
land was not worth more than the plaintiff’s 
hypothecary claim, and the removal of the 
timber would sensibly diminish the value
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The plaintiff having unsuccessfully endeavored 
to obtain a settlement of some kind, finally 
caused the defendant to be arrested by capias: 
Under these circumstances, the capias was 
well founded. S. C., 1896, Sherbrooke, 
Chaffers vs Paquette, Q. J. R., 7 5. C., 268.

322. Emprisonnement.—By the statute 
12 Viet., ch. 42, execution against the body 
by means of a capias ad satisfaciendum is 
abolished. S. C., 1856, Quebec, Banque du 
Haut Canada vs Kirk, 6 L. C. R., 462.

323. The defendant was arrested at the 
instance of the plaintiff, under a warrant of 
arrest, issued by a commissioner for taking 
affidavits, to be used in the Superior court, 
and which empowered the goaler to detain 
the defendant “for forty-eight hours, and no 
longer, unless before the expiration of that 
time a writ of capias ad respondendum be 
duly served upon him.” No writ of capias 
was served within the forty-eight hours, but 
the defendant was detained for two days 
longer, when the writ of capias issued in this 
cause was served upon him in gaol: The 
detention of the defendant after the expira
tion of the period of forty-eight hours was 
illegal, and the arrest made under the 
writ of capias while the defendant wras so 
illegally detained was void, and the defendant 
was discharged from custody upon his petition 
to that effect. S. C., 1867, Sherbrooke, 
Hingston* vs McKetdg, 1226; \ /-. C. L. •/ ., 
42; 17 R. J. R. Q., 212, 626.

324. Although by the 1st § of article 706 
C. c. p., a debtor who has been admitted to 
bail is bound to file the statement and de
claration of all the property of which he is 
ixisaessed, according to article 764 of the same 
code, within thirty days from the judgment 
rendered in the suit, it was not provided in 
said article, nor in any other article of said 
code, nor in any provision of law now in force, 
that in default of tiling such statement and 
declaration, the debtor shall be imprisoned or 
be subject to any penalty whatsoever. Q. 
B., 1882, Montréal, Molson m Carter, 96 J., 
159; 27 J., 167; 8 R. J. R. Q., 338; 6 L. N., 
189; L. R., 8 App. Cos., 630; 62 L. J., P. C.,

I
325. Where a person who has been ar

rested under a capias and given bail has been 
subsequently adjudged to file- a statement 
and make a judicial abandonment of his pro
perty, and has made default, he cannot be 
condemned to imprisonment in consequence of 
such default. Q.B., 1886, Montréal, Goldring vs 
La lianqued'Hochelaga,29J., 192; 4 L. N., 324-

326. Le débiteur, arrêté sur capias ad 
respondendum, qui a fourni le cautionnement 
voulu par l’article 824, C. p. c., qu'il ne lais
serait pas la province de Québec, ne peut 
être condamné à être emprisonné jusqu’il ce 
qu’il ait payé la dette, intérêts et frais du 
jugement. B. R., 1886, Montréal, Salvas vs 
Brien dit Durocher, 29 J., 143.

327. Un défendeur arrêté sur capias qui 
a donné caution aux termes de l'article 825 
du C. p. c., ne peut être emprisonné avant le 
délai d’un mois à compter de la signification 
d’une ordonnance lui ordonnant de se mettre 
sous la garde du shérif, et la seule obligation 
de la caution est de payer la dette sur son 
défaut de se livrer. C. S., 1889, Montréal, 
Thibaudeau et al. vs Villeneuve et al., 17 R. L., 
714.

328. L'emprisonnement mentionné dans 
l’article 925 du C. p. c. n'est ni une peine, ni 
une punition, mais simplement un moyen 
d’exécution pour forcer le débiteur à se vider 
les mains de ce qu’il détient au préjudice de 
ses créanciers.

329. La condamnation du débiteur à un 
emprisonnement limité à huit mois, n'est pas 
ce que la loi semble vouloir, mais ce n'est pas 
à lui à s'en plaindre, l’intérêt étant la mesure 
des contestations comme des actions et des 
appels. C. R., 1899, Québec, Quebec Bank vs 
Tozer et al., R. J. Q., 17 C. S., 303.

330. Celui qui est emprisonné en vertu 
d'une ordonnance du juge à la suite d’un 
capias maintenu, peut obtenir son élargisse
ment par un bref d'habeas corpus, si on ne lui 
a pas signifié copie de cette ordonnance sui
vant la loi. C. S., 1908, Montréal, Barthos 
vs Vallée, ès-qual., 10 R. P. Q., 296.

331. Endosseur.—An indorser of a note 
discounted by a bank has the right under 
art. 1953, C. c., to avail himself of the remedy 
by capias provided by art. 798, C. c. p., if 
the maker fraudulently disposes of his pro
perty. Supr. C., 1887, Canada, Mackinnon 
vs Keroack, 15 Su/m. C. R., Ill; 11 L. N., 36; 
16 R. L., 34; 19 R. L., 66.

332. L’endosseur d'un billet promissoire 
étant la caution du faiseur a un intérêt suffi
sant, même avant d’avoir payé le billet, pour 
faire émaner un bref de capias ad responden
dum contre ce dernier. C. S., 1911, Richelieu, 
Desorcy vs Leclaire, 18 R. L., n. s., 49; 13 R. 
I‘. (J . 122.
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333. Etranger.—A defendant living out
side the province since many years cannot 
be arrested on a capias while he is temporarily 
in the province transacting his business in 
the usual and ordinary manner, the mere 
temporary presence of the defendant in the 
province being insufficient in itself to justify 
a capias. S. C., 1911, Montreal, Fuerst vs 
Beamolt, 13 R. P. Q.t 90.

334. Faillite.—Un créancier qui poursuit 
un failli*, avec capias, pour le recouvrement 
d’une somme d’argent qui lui est due, n’est 
pas tenu de procéder au nom du syndic. C. 
S., 1878, Montréal, Rot <t #1. ve Beaudin, 5 
R. L., 232.

335. A copias may lie against a defendant 
who has made an assignment under the 
Insolvent act. S. C., 1875, Montreal, Beau- 
din vs Rob et al., 20 J., S08.—S. C., 1877, 
Montreal, Robertson et al. vs Haie and Haie, 
21 J., 38; 1 L. N., 201

336. Frais de justice.—Les frais de 
justice ne sont dus qu’en vertu de la sentence 
qui les adjuge, et, tant qu’une cause est pen
dante, ils ne sauraient créer une dette pour 
le recouvrement de laquelle le recours du 
capias soit ouvert.

337. Les frais de justice ne deviennent 
une dette liquide que par la taxation, et, tant 
quelle n’a pas eu lieu, le créancier ne peut 
exercer, pour les recouvrer, le recours du 
capias, que sur l’ordre du juge fixant le mon
tant du cautionnement tel que prévu pour, 
les demandes de dommages-intérêts, à l’art. 
899 C. p. c. C. B; 1911, Qutboo, Moscou II vs 
Longmoore, R. J. Q., /fi C. 8., 53/,.

338. Libération.—A petition for the dis
charge of a defendant from arrest under the 
12 Viet., ch. 42, may be made after issue 
joined. S. C., 1867, Montreal, Chapman vs 
Blennerhasset, 2 J., 71; 6 R. J. R. Q., 871; 
21 R. J. R. Q., 498, 623; 22 R. J. R. Q., 91.

339. Under the existing law, the court 
or judge has no power to sanction the further 
detention of the debtor under capias, after 
he has undergone the term of imprisonment, 
to which he has been condemned under article 
776 C. c. p. S. C., 1889, Montreal, O’Oilvie 
vs Farman, 17 R. L., 471; 18 R. L., 162, 208; 
34 J., 282; M. L. R., 6 S. C., 880; IS L. N., 
44-—S. C., 1896, Montreal, McMaster et al. 
vs Basinet, 2 R. J., 44-

340. Louage des choses.—No saisie- 
arrêt before judgment, nor capias, can issue 
at the suit of a landlord for future rents 
against his tenant on the ground of diminu-
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tion of the meubles meublants. S. C., 1812, 
Montreal, O'Brien vs Lajeunesse, 2 R. 
482.

341. Mari et femme.—La femme sé
parée de corps d’avec son mari, peut faire 
émaner, contre ce dernier s’il dissipe ses biens 
dans l’intention de la frauder, un capias pour 
le montant de la pension qu’elle réclame• et 
le défendeur, dans < e cas, doit fournir un cau
tionnement suffisant pour satisfaire il la con
damnation et le juge ne peut limiter le cau
tionnement. C. S., 1887, Montréal, Dame 
Wheeler vs Smith, 19 R. L., 490.

342. Mineur.—Un mineur arrêté en 
vertu d’un capias, est fondé à demander, en 
vertu de l’article 819, C. p. c., son élargisse
ment, en alléguant sa minorité. C. S., 1879, 
Québec, Morgan vs LeBoutillier, 5 R. J. Q., 212.

343. Pays étranger.—In so far as at
tachment by capias is concerned, England is 
to be considered as a foreign country. S. ('., 
1863, Montreal, Boltomley ct al. vs Lumley, 13 
L. C. R., 227; 15 L. C. R., 213; 16 R. J. R Q., 
402.

344. Pension alimentaire. -In an ac
tion of capias by three different plaintiffs 
against the same defendant : The defendant 
was entitled to an alimentary allowance from 
each of them. 8. C., 1868, Montreal, Warner 
vs Fyson, 2 J., 105.

345. Le débiteur arrêté et emprisonné 
sous capias a droit à des aliments, quoiqu'il 
soit établi qu'il n’a pas remis il ses créanciers 
une somme excédant cinquante piastres qu’il 
avait recellée. C. S., 1889, •Montréal, O’Cilvie 
vs Farman, 17 R. L., 47/.

346. Recel.—Recéler des propriétés im
mobilières avec intention de frauder est une 
raison suffisante pour obtenir un bref de 
capias ad respondendum. Il importe peu que 
le recèlement où la fraude soit commis lorsque 
la déconfiture du débiteur était publique et 
notoire ou seulement lorsqu’elle était incon
nue et ignoiée du public. C. S., 1868, Mont
réal, Langley vs Chamberlain, 6 J., Jfi; 9 R. J. 
R. Q., 18; 17 R. J. R. Q., 463, 567.

347. Circumstances which amount to 
fraudulent preference by the debtor insolvent 
does not amount to secretion, and were not, 
therefore, sufficient ground for a capias’, but 
where there was satisfactory evidence of the 
intention of the defendant to abscond as 
well, the capias would lie. 8. C., 1860, 
Montreal, Tremain vs Samsum, 4 J•» 48; 8 R. 
J. R. Q., 91.
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348. A writ of capias issued against the 
defendant, charging him with secreting his 
estate and effects in disposing of his immov
able property, he being at the time insolvent 
and having no other estate, and in the deed 
of wiiich sale defendant had made a statement 
that he had received only $198 on said sale, 
whereas he had actually received $466: The 
fact of defendant alienating his real estate 
was not of itself a sufficient ground for issuing 
the writ, but, as there was evidence of fraud 
in the transaction, the motion to quash 
would be rejected without costs. S. C., 1862, 
Montreal, Dumont vs Court, 7 J., 119; 12 R. J. 
R. Q.,87.

349. Le défendeur, un marchand résidant 
dans le Haut Canada, fit transport de toutes 
ses propriétés, dettes et effets, à l'un de ses 
créanciers pour l’avantage des autres, et se 
rendit aux Etats-Unis, où il résida pendant 
quelques années, revint ensuite à son premier 
domicile dans le Haut Canada. Il fut ensuite 
arrêté à Montréal. La fraude alléguée dans 
l’affidavit était que le défendeur avait quitté 
la province et avait disposé de toutes ses pro
priétés et effets. Le défendeur produisit une 
requête contestant les allégués contenus dans 
l’affidavit, et alléguant que la cession avait 
été faite suivant la loi du Haut-Canada, et de 
bonne foi. Le demandeur répondit qu’à 
l’époque do la cession le défendeur était 
notoirement insolvable, et que, par la loi du 
Bas-Canada, un pareil transport était en 
fraude de ses créanciers: Le transport ne 
pouvait, dans l’espèce, être considéré comme 
fait en fraude des créanciers, et l’arresta
tion avait été faite sans cause suffisante. 
C. S., 1863, Montréal, Moss et al. vs Wilson, 
14 D. T. B. C., 26; 12 R. J. R. Q., 237.

350. A capias may issue on the ground of 
secretion committed previously to assignment, 
or after, or concurrently with, the making of 
an assignment. S. C., 1867, Montreal, 
Stevenson et al. vs McOwan, 11 J., 46; 3 L. C.

19 /V. ./. Q., 486.
351. The intent to defraud required to 

constitute secretion must be an intent to 
defraud both the plaintiff in particular and 
the creditors in general and not cither of 
them alone. Diverting the proceeds of a 
security pledged for the payment of a parti
cular debt to the extinction of other liabilities 
is not a secretion sufficient to maintain a 
capias under art. 798 of the Code of procedure. 
C. R., 1874, Montreal, The Molsons Bank vs 
McMinn, 22 J., 266.

352. La preuve de préférence indue et 
d'insolvabilité ne constitue pas un acte de 
détournement ou de sécrétion, et ne justifie 
pas le capias. C. S., 1874, Montréal, Emma
nuel et al. va Hagens et al, et Hagens, 6 R. L., 
209.

353. An undue preference given by an 
insolvent to one of his creditors by selling 
him goods in payment of his claim, is not a 
“secreting with intent to defraud,” and does 
not justify the issue of a capias ad responden
dum. S. C., 1866, Montreal, Gault vs Donelly,
1 L. C. L. J., 119; 3 L. C. L. J., 66; 18 R J. 
R. Q., 213, 630.

354. Contra: There is no distinction be
tween “secretion” and “fraudulent piefer- 
ence,” and where the defendant had, within 
three months of his insolvency, made over 
another, stock which was still unpaid for it is 
equivalent to secretion. Q. 11., 1881, Mont
real, Gault et al. vs Dussault, 4 L. N., 321.

355. Celui qui vend une partie considé
rable de ses biens pour payer un seul de ses 
créanciers au détriment des autres qui ont 
le même droit sur cette partie des biens que 
le créancier payé, commet un recel justifiant 
l’émanation d’un bref de capias ad resjtonden-

356. Celui qui recèle une partie de ses 
biens n’est pas exempt du capias ad respon
dendum, par le fait qu’il cède à ses créanciers 
le surplus de ses biens. C. S., 1886, Montréal, 
Picken, ès-qual., et Melville et Cie vs McTavish 
<t lf< Tmish, ii B. ; f*. < B 1889, 
Montréal, Nash et al. vs Benthner et al., 16 
R. L., 699.

357. Les paiements préférentiels faits en 
faveur de certains créanciers par un débiteur 
insolvable en prévision de sa faillite, équi
valent en certains cas à un recel qui donne 
lieu au capias. C. Supr., 1887, Canada, Mac- 
kinnon vs Keroack, 16 R. C. Supr., 111; 11 
L. N., 36; 16 R. L., 34; 19 R. L., 66.—B. R., 
1888, Montréal, Labranche vs Cassidy, 32 J., 
95.—C. S., 1889, Montréal, Vipond et al. vs 
Wildon, 18 R. L., 422.

358. Where an asset which should be 
available for the payment of the creditors 
generally is given to one of them, by a trader, 
at a time when he was insolvent and was 
aware of his insolvency, a fraudulent prefer
ence is thereby conferred, which constitutes 
secretion and renders him liable to arrest 
under writ of capias ad respondendum. S. C.t 
1898, Montreal, Cooke vs Jacobi and Jacobi, 
Q. J. R., 13 S. C., 433; 4 R- J., 176.
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359. Un paiement préférentiel est un 
recel dans le sens du statut, et l’aliénation de 
ses biens, soit immobiliers, soit mobiliers, par 
un débiteur insolvable, avec intention de 
frauder, la dite intention devant se déduire des 
circonstances, est aussi un recel qui donne 
lieu au copia*. C. S., 1899, Québec, Quebec 
Bank vs Elliott. R. J. Q., 16 C. 8., 893. «Conf. 
en C. A., le 12 juin 1899.)

360. Le débiteur insolvable, qui consent, 
sur ses immeubles, une hypothèque à un de 
ses créanciers, dans le but de lui donner une 
préférence sur les autres, commet le recel 
donnant lieu au capias. C. S., 1890, Mont
réal, La Banque de la Nouvelle-Ecosse vs Lal
lemand, 19 R. L., 66.

361. Tous les biens du débiteur étant le 
gag<* commun de ses créanciers, les paiements 
préférentiels faits par ce débiteur, constituent, 
en loi, un recel au sens de l’article 895 C. p. c. 
C. S., 1911, Sorel, Desorcy vs Leclaire, 13 R. 
/' Q, 199

362. Les paiements préférentiels faits par 
un débiteur à certains de ses créanciers au 
préjudice d’autres, avec le produit de la vente 
de ses propriétés, après avoir obtenu du délai 
de ces derniers sous le prétexte qu’ils seraient 
payés aussitôt que sa propriété serait vendue, 
sont des actes de recel au sens de l’article 895 
du Code de procédure civile. C. 8., 1911, 
Richelieu, Desorc# vs Leclaire, 18 R. L., n. s.,

363. A capias on the ground of fraud and 
secretion may issue at the suit of a creditor 
after the assignment by the debtor in insol
vency and the appointment of an assignee, 
but an attachment of the debtor’s effects en 
main tierce will not be maintained. 8. C.,
1875, Quebec, Nield vs Ferland, 1 Q. L. R., 228.

364. The sale of movables by an insolvent 
debtor to a person, for value received, does 
not amount to secretion of his estate. 8. C.,
1876, Montreal, Robertson et al. vs Overing, and 
Overing, 20 J., 299.

365. A vendor with a bailleur de fonds 
claim duly registered may maintain a capias 
against the debtor who is dissipating his 
moveables, without proving in any way that 
the property hypothecated has depreciated 
in value, so as to render his debt more pre
carious than at the time of sale. Q. B., 1877, 
Quebec, Benoit vs Petitclerc, 1 L. N., 32.

366. Secretion committed in Ontario may 
be ground of capias in Quebec, if the debtor 
be found there. 8. C., 1877, Montreal, Gault 
et al. vs Robertson and Robertson, 21 J., 281; 
1 L. N., 202.
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367. Un défendeur qui a vendu ses biens 
à long crédit à un mineur, sans consulter ses 
créanciers, n'est pas pour cela soumis au bref 
de capias. B. R., 1878, Québec, Beaudette vs 
Audetle dit Lapointe, 8 R. L., 681.

368. La vente de tous les biens d'un débi
teur par lui consentie en faveur d'une partie 
de ses créanciers, ne constitue pas nécessaire
ment le recel, et un bref de capias basé sur ce 
fait sera cassé. C. R., 1879, Montréal, The 
Dominion Type Foundry Co. as Lafond et 
Lafond, 10 R. L., 16.

369. The ap|)cllant borrowed from the 
respondent the sum of thirty thousand dollars 
on a mortgage given by him on property 
which, it turned out, did not belong to him 
absolutely, but apparently was subject to a 
substitution in favor of his wife and children. 
The $30,000 were deposited by apjiellant in 
the Mechanics Bank in his own name, hut 
subsequently the words “mortgage in trust 
for E. A. Moison’’ were added, and shortly 
afterwards the money was all withdrawn from 
the bank by appellant . A cajrias then issued 
upon an affidavit made by respondent ’s agent 
setting out these facts, and charging appellant 
with secretion and making away with his 
property and effects with intent to defraud: 
It was held to constitute secretion and to 
justify the capias. Q. B., 1880, Montreal, 
M oison vs Carter, 25 J., 66; 3 L. N., 258.

370. Where defendant refused to deliver 
wood, according to contract, demanding a 
higher price than had been stipulated in a 
notarial agreement, this was not a secreting, 
and t he capias issued against him was quashed 
without costs. 8. C., 1882, Montreal, Mantha 
vs Sequin, 6 L. N., 12.

371. Where a debtor who, in 1875, had 
secreted his projierty and left Canada with 
intent to defraud, came temporarily into the 
province in 1882, and was capiased as he was 
again leaving: The secretion and depart
ure in 1875 coupled with intention of again 
leaving in 1882, were sufficient ground or the 
arrest; and the capias was declared good. 
S. C., 1884, Sherbrooke, McFarlane vs Mc- 
Neece, 7 L. N., 398.

372. Where a debtor has obtained his 
discharge under the Insolvent Act of 1875, 
after secreting and transferring his property 
in his family, and continues to do the same 
afterwards, his creditors may claim a debt 
previous to said discharge and under such 
circumstances a capias will be held to he 
valid. Q. B., 1884, Montreal, Beaupré vs 
Thibaudeau et al., 3 D. C. A., 384•
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373. La vente et l’enlèvement de ses 
effets par le défendeur, le soir, à l'insu du 
demandeur et à son détriment, et son refus 
de payer le demandeur et de lui dire où il 
avait transporté ses dits effets constitue, iX 
l'égard de ce dernier, un recel et une soustrac
tion des biens du défendeur justifiant un 
recours par capias et saisie-arrêt, quand môme 
une partie du produit de la vente aurait été 
employée à payer une créance privilégiée. 
C. S., 1885, Montréal, St-Michcl vs Vilder, 
M. L. R., 1 C. S., 163; 8 L. N., 100.

374. Le fait d'un locataire d’enlever la 
nuit les effets qui garnissent les lieux loués 
constitue un acte de recel donnant lieu au 
capias, et le locateur n’est pas tenu de faire 
recherche des effets pour opérer la saisie- 
gagerie par droit de suite, mais il est fondé iX 
exercer son recours par voie de capias du mo
ment que le locataire ne lui divulgue pua 
l’endroit où se trouvent les dite meubles. 
C. S., 1892, Montréal, Mitcheson vs Burnett, 
R../. Q., 2 C. S., 260; 16 L. N., 146.

375. Une personne ne peut être arrêtée, 
parce qu’elle aurait reeélé des biens apparte
nant au demandeur, et non iX lui-même.

Le recel justifiant le capias doit être des 
biens propres du défendeur. C. R., 1887, 
Montreal, (lay et al. vs Dinard, 15 R. L., 585; 
M. L. R., 3 C. S., 125; 10 L. N., 252.

376. La preuve des faits de recel, sur une 
requête en contestation de capias, ne doit 
pas être restreinte à ceux qui étaient connus 
de celui qui a donné la déposit ion sur laquelle 
le capias a émané, mais ce dernier peut prou
ver des faits de recel qu'il ne connaissait pas 
lui-même. C. R., 1889, Montréal, Alcan vs 
Giroux, 18 R. L., 289.

377. A debtor, who in April 1889, pre
pared and furnished to his principal creditors 
a detailed statement of his affairs showing a 
surplus of upward of $15.000, and who sub
sequently, in October of the same year, made 
an abandonment of his property, with a 
statement showing a deficit of $20,5(X), and 
who failed, at a meeting of his creditors to 
give a satisfactory explanation as to the dis
crepancy, may be arrested on cajtias for 
secretion, and ho is bound to give leasonable 
explanation as to the difference exhibited by 
the statement, failing which, his {letition for 
discharge will be rejected. C. R., 1889, 
Montreal, Eastern Townships Bank vs Parent, 
M. L. R.t 5 S. C., 288; 12 L. N., 410.
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378. Where a tenant was charged with 
secreting his furniture and effects, and he 
claimed that the property belonged to his 
daughter, who had purchased them at a judi
cial sale held in the suit of her mother against 
her father for a séparation de biens: Though 
this might be a good plea by the daughter, 
it could not be made use of by the tenant 
himself, even to repel a charge of secretion. 
C. R., 1889, Montreal, Cowan» ve Biikre, 88

379. Le droit qu'ont les créanciers de 
contester le bilan d’un failli, ne leur enlève pas 
celui d’avoir recours à la voie du capias, s'il 
y a recel et dissipation frauduleuse de sa part.

380. Il y a lieu à cajrias contre un débi
teur qui dispose de ses meubles à vil prix, 
pour argent comptant, tX la veille de faire 
cession de biens et qui ne rend pas compte du 
produit. C. S., 1889, Montréal, Létang et al. 
vs Renaud, M. L. R., 6 C. S., 232; 13 L. N., 
229.

381. A sale by a restaurant-keeper of his 
effects and business and the leasehold of his 
restaurant, will not sustain a charge of secre
tion, if it b.* established by him that he acted 
with the concurrence of his lessors, his prin
cipal creditors, who had the right at any 
moment to sell him out and take the proceeds 
by privilege for rent due, and who received 
the price in payment of their claim. But 
where the defendant acts thus, without the 
knowledge of his other creditors, no costs will 
be allowed him on the quashing of a capias 
issued by one of them. S. C., 1892, Montreal, 
Cushing vs Fortin arul Fortin, Q. J. R., 1 S. C., 
512, 651; 16 L. N., 88.

382. The sale by a farmer of part of his 
produce, in the ordinary course of his business, 
without employing the proceeds to pay his 
debts, does not, per sc, constitute secretion 
of his property, though such a fact in con
junction with other circumstances may tend 
to establish fraudulent secretion. S. C., 1894> 
Montreal, Fontaine vs Duhamel, and Poirier 
etal.,Q.J.R.,7S. C., 142.

383. Un débiteur qui vend son fonds de 
commerce et ses biens, sur les instances de 
ses enfants (qui craignaient qu’il ne gaspillât 
son bien par son inconduite^ et dans le but 
de payer ses créanciers, et qui devient inca
pable de les payer parce que l'un de ses fils, 
à qui il avait remis des billets provenant de 
ces ventes, a escompté ces billets en son
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propre nom et est parti avec le produit de 
l’escompte pour les Etats-Unis, n’est pas 
coupable de recel et un capias émané contre 
lui sera cassé. C. R., 1894, Montréal, David
son vs Garceau, R. J. Q., 6 C. S., 888.

384. Tenter de mettre ses émoluments à 
l’abri de ses créanciers en ayant son associé 
pour créancier permanent, ne donne pas lieu 
au capias. C. S., 1900, Montréal, Comptoir 
d’Escompte vs Decelles, 8 R. P. Q., 180.

385. A debtor who sells all his effects and 
the products of his immovable property1 so 
as to compel the bailiff to make a return of 
nulla bona, and who puts said effects beyond 
the reach of his creditors, while he himself is 
able to have the use of them, is guilty of 
secretion and may be arrested on a capias. 
S. C., 1910, Montreal, Ethier vs Poirier, 18
Q. P. R., 80.

386. Une allégation de recel, faite en 
termes généraux conformément à l’art. 895 
C. p. c., § 2, et à la cédule R du» Code de 
procédure, suffisante quand elle se rencontre 
dans l’affidavit préliminaire iX l’émission du 
capias, est également suffisante quand elle 
se trouve dans la déclaration. C. S., 1911, 
Montréal, The Quebec Bank vs Davidson, 18
R. P. Q., 881.

387. The evidence, adduced on behalf of 
the plaintiff, a creditor, that the defendant 
has made an illegal sale and a fraudulent 
preferential payment to some of his creditors, 
without notifying plaintiff thereof or making 
arrangements for an extension to pay him, 
is quite sufficient to have warranted the 
allegation in the affidavit: “Le défendeur est 
sur le point de quitter la province de Québec, 
etc.” S. C., 1918, Quebec, Pelletier vs Domi
nion Flour Mills, 18 Q. P. R., 389.

388. Le commerçant n'est pas sur le 
point de cacher ou soustraire ses biens, qui, 
après avoir contesté une demande de cession, 
fait à son magasin des ventes considérables 
dont il emploie le produit h payer le requérant 
et ses créanciers en général. C. S., 1918, 
Trois-Rivières, Drouin Frères et Rattray, Li
mitée, vs Perron, 14 R. P. Q., 7.

389. Reddition de compte.—Aussi long
temps que la reddition de compte n’est pas 
faite et le compte débattu, l’ayant-compte n’a 
pas de créance certaine au montant de $40; 
par conséquent il ne peut en prenant son 
action en reddition de compte, l’accompagner 
d’un capias. C. R., 1887, Montréal, Gay et al. 
vs Denard, 16 R. L., 686; M. L. R., 8 C. S., 
186; 10 L. N., 868.

390. Règlement.—Si une personne ar
rêtée sur capias remet à l’huissier une cer
taine somme, en argent et en bons, en règle
ment de la dette et des frais, la persistance 
du demandeur à procéder sur son bref de 
capias sans remettre au défendeur les effets 
déposés entre les mains de l’huissier, si illégale 
qu’elle puisse être, ne constitue pas une 
irrégularité qui puisse être invoquée* par 
exception à la forme. C. S., 1908, Montréal, 
Wilkins vs Marchildon, 7 R P. Q., 81; 11 R. L .,

391. Salaire.—Lorsqu’un capias est émis 
pour une somme réclamée à titre de salaire 
dû en vertu d’un engagement par écrit, et iX 
titre d’une commission déterminée en vertu 
d’une convention entre les parties, il ne s’agit 
pas alors de dommages non liquidés.

392. Une exception alléguant que ce 
capias ne pouvait être émis sans un ordre du 
juge sera renvoyée. C. S., 1910, Montréal, 
Day vs Paillard, 11 R. P. Q., 895.

393. Société.—Lorsque, dans sa requête 
accompagnant un capias, le membre d'une 
société dissoute demande une nouvelle 
condamnation, et, de plus, que le capias soit 
maintenu, la cour pourra n’accorder que cette 
dernière conclusion et joindre le capias, pour 
la part du poursuivant, au jugement rendu 
en faveur de l’ancienne société. C. R., 1897, 
Québec, Crépeau vs Boisvert, R. J. Q., 13 C. S., 
406.

394. In an action accompanied by capias 
ad respondendum, the plaintiff made affidavit, 
and also alleged in his declaration, that the 
defendant was personally indebted to him in 
the sum of $100, the plaintiff being entitled 
to one fifth of the profits of a partnership of 
which he and the defendant weic members, 
which partnership had realized $500 profits, 
and that the defendant was about to leave 
the provinces of Quebec and Ontario with the 
entire sum. On inscription in law: By the 
alleged illegal appropriation of the entire 
profits and the intended departure therewith, 
the defendant’s possession of the sum of 
$500 had changed its nature, and with
out the previous institution of an action pro 
socio, a personal indebtedness existed on the 
part of the defendant to a co-partner entitled 
to a share of the sum illegally appropriated, 
which was sufficient to justify the issue of a 
capias under article 895 C. c. p. C. 11.. 19<H, 
Montreal, Ferries alias Jaferries vs Vathakas, 
Q. J. R., 85 S. C., 580; 11 It !. . ». W
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V. Appel, Appel (C. P.), Aliment, Aubain, 
Avocat, Cautionnement pour fraie, Cession judi
ciaire de biens, Cession volontaire de biens, 
Chose jugée, Contrainte par corps, Droit inter
national privé, Faillite, Frais, Huissier, Juri
diction, Lettre de change et Billet promissoire, 
Loi, Minorité, Preuve, Preuve testimoniale, 
Procédure, Responsabilité, Révision, Saisie- 
revendication.

CAPIAS AD SATISFACIENDUM
Déf.—C’est un bref ordonnant l’arrestation 

d'un débiteur pour le forcer à satisfaire à un 
jugement.

JURISPRUDENCE
The capias ad satisfaciendum or empri- 

Bonment for debts has been abolished by 
the statute 12 Viet, ch., 42 (1849). S. C., 
1850, The Upper Canada Bank vs Kirk, 6 L. 
C. R. 4M.

V. Capias, Contrainte par corps.

CAPITULAIRES
Déf.—Ce sont les ordonnances des rois francs 

de la première et de la deuxième race. Ce 
terme s’applique aussi à la législation carlo- 
vingienne qui a précédé le Droit coutumier.

CARENCE
Déf.—Procès-verbal de nulla bona que 

dresse un huissier pour constater qu’il n’y a 
dans le lieu où il s’est présenté aucun effet 
mobilier susceptible d’être saisi et mis sous 
les scellés ou inventaire. C. p. c. 690,768,1166.

CAS FORTUIT ET FORCE 
MAJEURE

Déf.—Le “cas fortuit” est un évènement 
imprévu causé par une force majeure à laquelle 
il était impossible de résister.

La “force majeure” est celle à laquelle on 
ne peut résister, soit de fait, soit de droit. 
Casus fortuitos est vis divina, et fatale damnum, 
cui nemo resistere potest. Viennius, lib. II, 
ch. 64. C. c. 17, 1»4,107».

V. Droit municipal, Enregistrement, Preuve, 
Responsabilité.

CAUTIONNEMENT
Déf.—Le cautionnement est l'acte par 

lequel une personne s’engage à remplir l’obli
gation d’une autre pour le cas où celle-ci ne

la remplirait pas. Fidejussor est qui alieno 
creditori id, quod ei debitur, promittit, stipida- 
tione interveniente, et eo anima ut débitons 
obligationi accédai. Pand., Itb. 40, tit. 1. 
C. c. 19Î9.

Il est conventionnel lorsqu’il résulte de la 
volonté des parties. C. c. 1930.

Il est légal lorsqu’il est ordonné par la loi; 
et judiciaire quand il est ordonné par un juge
ment d’un juge ou d'un tribunal. C. c. 1930

L’on nomme caution celui qui contracte 
l’engagement. C. c. 1929.

1. Co-fidéjusseur.—A fidéjusseur has his 
action against a co-fidéjusseur, for h is propor
tion of the sum which he has paid for their 
common principal, but, if there be no conven
tion to the contrary in the deed by which he 
became security, his action is only for money 
paid, and, consequently, he can have no mort
gage upon the property of the co-fidéjusseur, 
until he has obtained a judgment, and then, 
only, from the date of that judgment . K. B., 
1818, Quebec, Jones vs Laing and Hébert, 
S. R. C., 126; 1 R. J. R. Q., 169, 497; 1 R. de 
L., 348.
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Where the directors of a company mutu
ally agroed with es ,h other to become 
suret ies to a bank for the same debts of the 
company, and in pursuance of that agreement 
successively indorsed three promisory notes 
of the company, they are not liable to 
indemnify each order successively according 
to the priority of the indorsements, but are 
liable to equal contribution inter se.

2. Where one of two sureties has moneys 
in his hands to be applied towards payment 
of the creditor, he may be compelled by his 
co-surety to pay such moneys to the creditor 
or to the co-surety himself, if the creditor has 
already been paid by him.

3. When a creditor has released one of 
several sureties with a reservation of his re
course against the others and a stipulation 
against warranty as to claims they might 
have against the surety so released by reason 
of the exercise of such recourse reserved, the 
creditor has not thereby rendered himself 
liable in an action of warranty by the other 
sureties. Supr. C., 1897, Canada, Mac
donald vs Whitfield, and Whitfield vs Merchants 
Bank of Canada, 27 Supr. C. R., 9/,; 26 J., 69; 
2?J.. 165; 6 L. N., 278; 20 L. N.t 68; 2 D. C. 
A., 167; 21 R. L., 860; 62 L. J., P. C., 70; 49 
L. T., 446; L. R., 8 App. Cos., 783.

4. Compagnie incorporée.—Les action
naires d’une compagnie à fonds social qui se 
rendent expressément, et en termes clairs et 
formels, les cautions conjointes et solidaires 
des direct eurs, pour une dette contractée dans 
l’intérêt de la compagnie, ne peuvent se sous
traire à l’exécution de leur obligation en se 
fondant sur une stipulation dans l’acte, “que 
chacun devra contribuer au marc la livre, 
au pro rata des actions possédées actuelle
ment par chacun des susnommés, avec les 
cautions et endosseurs de la compagnie, dans 
ce que ces derniers seront appelés à payer sous 
le coup de leur cautionnement et endosse
ment.” Cette clause établit simplement les 
rapports et l'étendue de responsabilité des 
cautions entre elles. C. R., 1910, Québec, 
Villeneuve et al. vs Bilodeau et al., R. J. Q., 39 
C. S., 886.

5. Contrat public.—Des personnes qui 
se portent cautions qu'un arpenteur accom
plira fidèlement toutes et chacune les obliga
tions qu'il a contractées par un contrat avec 
le gouvernement, pour l’arpentage de certains 
terrains, ne sont pas responsables des avances 
faites ü l’arpenteur par le gouvernement
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pendant l’exécution des arpentages entrepris, 
même si l’arpenteur ne remplit pas ses obliga
tions, si ces avances sont faites en contraven
tion aux termes du contrat, dans lequel il est 
stipulé que l'arpenteur ne sera payé qu’après 
l’exécution complète et entière de ses obliga
tions, à la satisfaction du ministre tie l’Inté
rieur. B. R., 1886, Québec, Hill, Rouleau et 
Ringuet vs L’Hon. Thompson, 14 R. L., 620, 
9 / Y., 366; 12 R. J. Q., 225.

6. Corporation de charité.—Un eorj>o-
ration créée par un acte de la législature de 
Québec, “pour fonder à Arthabaskaville, des 
hôpitaux, hospices et autres maisons de cha
rité,” ne peut pas se porter caution de la dette 
d’autrui, ni endosser des billets promis* tires 
par complaisance (for accommodation;.

7. Une banque qui a escompté un billet 
endossé par une telle corporation, ne peut pas 
en recouvrer le montant de cette dernière, si 
elle savait lors de l’escompte que l'endosse
ment était sans considération et donné par 
complaisance.

8. La banque qui escompte un billet en
dossé par une corporation créée pour les fins 
susdites, est censée connaître l’incapacité de 
celle-ci d'endosser sans considération ou par 
complaisance, et savoir que l’endossement a 
été ainsi donné, lorsqu’elle a porté le produit 
de ce billet dans ses livres au crédit du faiseur 
et non à celui de la corporation qui l’a en
dossé. C. R., 1891, Québec, Banque Jacques- 
Cartier vs Quesnel et al., 17 R. J. Q., 8; 14 L. N., 
172; R. J. Q.,1 B. R., 216.

9. Décharge.—Sureties are not exoner
ated from their contract, by the neglect of the 
creditor to prosecute the principal debtor. 
K. B., 1819, Quebec, Bcrthelot vs Aylunn, 2 H. 
de L., 81, 206; 2 R. J. R. Q., 188, 229.

10. According to the old law of France, 
when the dealing between the creditor and 
his debtor, amounts to actual, though but 
pro tempore payment, as when the creditor 
draws bills of exchange on the principal debtor 
which aré accepted, or receives promissory 
notes, the surety being deprived of the right of 
suing the principal debtor is discharged, but if 
such dealing operates simply as a prolonga
tion of time for the payment of the debt, as 
the surety is not precluded by such dealing, 
from suing the principal for his indemnity, he 
is not discharged. P. C., 1887, Lower Canada, 
Bellingham vs Freer, 1 B. J. P. C., 792; 1 
Moore, 838; C. R., 1 App. Cos., 96.
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11. L’extension du délai accordé au débi
teur principal par le créancier opère novation 
quant à la caution et la libère. B. R., 1848, 
Québec, St-Aubin va Fortin, 3 R. de h., 293; 
13 R. J. R. Q., 302; 18 R. J. R. Q, 44, 662; 
8 J., 117.

12. L’existence de plusieurs cautions et 
la perte de l’une d'elles, ne libère pas les 
autres; et la clause de subrogation, dans 
un acte d’obligation, n’est qu’un énoncé du 
droit commun. C. S., 1860, Montréal, Red- 
■path et al. va McDougall, 1 D. T. B. C., 364; 
S R. J. R. Q , 36; R. J. R. Q., 368; 19 R. J. 
R. Q., 400, 634.

13. Le cautionnement pour l'exécution 
des devoirs d’un officier de banque est mis au 
néant par la réduction du salaire stipulé, en 
faveur de cet officier, dans l'acte qui contenait 
tel cautionnement, et cette réduction de 
salaire sans la participation des cautions a 
l’effet d’une novation. C. S., 1862, Montréal, 
Banque de la Cité va Brown et al., 2 D. T. B. C., 
246; 3 R. J. R. Q., 161.

14. Les paiements faits sans imputation 
par le débiteur, ont eu l'effet d'anéantir le 
cautionnement donné en sa faveur en vertu 
d’une lettre de garantie pour un montant 
limité. C. C., 1868, Montréal, Leblanc va 
Rouaaelle, 3 J., 191; 7 R. J. R. Q., 466.

15. Le e cautionnement, résultant d’une 
lettre de garantie, pour un montant limité, 
et pour un temps à être déterminé par sa 
révocation ultérieure, n’est pas éteint par 
le paiement d’un montant équivalent au 
montant cautionné, et effectué par le débiteur 
sans imputation, lorsque la caution est soli
daire. C. 8., 1859, Montréal, Maaaon et al. 
va Dcsmarteau et al., 3 J., 186; 7 R. J. R. Q.,

16. Le délai accordé au débiteur principal 
pour acquitter son obligation, sans le consen
tement de sa caution, ne libère pas la caution. 
B. R., 1862, Montréal, Smith et al. va Porteoua, 
8 J., 116; 13 R. J. R. Q., 301.

17. La caution solidaire profite, comme 
la caution simple, de l’article 2037 du Code 
Napoléon, qui n'est qu’une reproduction de 
l’ancien droit. Le créancier ne doit pas, par 
son fait, laisser diminuer ou éteindre les 
sûretés et hypothèques auxquelles la caution 
a droit «l’être subrogée. Le fait du créancier 
est aussi bien in omittendo, comme in com- 
miltendo. C. C., 1866, Arthoboaka, Béliveau 
«* Marelle, 16 D. T. B. C., 460; 16 R. J. R. Q.,

18. Payment of money on a debt, a part 
of which is secured by a guarantee, is not 
presumed to have been made in discharge of 
the surety. Q. B., 1871, Montreal, Martin 
va Gault et al., 16 J., 237; 20 R. J. R. Q., 462, 
616.

19. Lorsqu’un créancier accepte des sûre
tés collatérales de son débiteur, comme des 
billets de tiers, des bons, etc., et qu'ensuite 
il renonce à son recours sur ces billets, bons, 
etc., ou en quittance les faiseurs, il ne peut 
ensuite poursuivre le débiteur original. C. C. 
1873, Montréal, Lortie va Benoit et Bonneau, 
4 R. h., 666.

20. An insurance company sent a letter 
to their agent who had given security for the 
fulfillment of his duties containing new terms 
of engagement. The new terms were ac
cepted. The agent having failed in his 
duties, the company sued the surety: It was 
held that a new agreement was effected by 
the letter, and the surety was discharged.
Q. B., 1877, Montreal, Aetna Life Insurance 
Co. va Rooklidge, 1 L. N., 29.

21. La caution conjointe et solidaire d’une 
obligation n’est pas déchargée par le délai 
accordé par le créancier au débiteur prin
cipal. C. S., 1879, Montréal, Bourassa va 
Roy, 9 R. L., 663, 2 L. N., 247.

22. Where the secretary-treasurer of an 
Agricultural society uses some of the surplus 
f inds of the society, with the knowledge and 
authority of the directors, for private specula
tion: His bondsmen or sureties were thereby 
discharged. S. C., 1879, Montreal, Société 
d’Agriculture du comté de Verchèrea va Robert 
et al., 2 L. N., 61.

23. La caution est valablement déchargée 
lorsque par son fait le créancier s’est mis 
hors d’état de lui pouvoir céder ses droits et 
actions.

24. Et l’extinction de la dette principale 
par la remise volontaire qu’en fait le créancier 
au débiteur principal libère la caution. C.
R. , 1886, Montréal, Ménard va Gravel, èa-qual., 
30 J., 276.

25. Where without the consent of the 
sureties, the Crown had, in violation of its 
contract with these sureties, changed the natu
re of its contract with the contractor, by mak
ing him advance of money on his contract: 
The sureties had been released from liability 
under the bond. C. R., 1886, Quebec, The 
Queen va Garon, Le-page and Dion, 9 L. N.,
364-
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26. La caution qui s’oblige sans le con
sentement du débiteur principal est libérée 
par la prorogation du terme accordé par le 
créancier à ce débiteur.

27. Dans la lettre de garantie en question 
dans l'espèce se trouvait la stipulation sui
vante: “It is understood that you may grant 
any extension of time for payment of said 
goods, or balance of account, or renew any 
promissory notes, or bills of exchange, given 
therefor, without prejudice to this guarantee, 
which is to be construed as a continuing 
guarantee, and to remain in full force until 
determined by notice in writing given to you 
by us; and upon giving such notice we agree 
to pay you whatever may then be due or 
accruing due to you by the said Max Gold- 
beig to the extent aforesaid of $1,500:’’

28. Cette faculté donnée au créancier 
d’accorder une prorogation de terme au débi
teur principal ne s’appliquait que pendant 
l’existence de la lettre de garanti^; quand 
cette lettie avait pris fin par l’avis prévu, 
l’obligation de la caution se trouvait trans
formée en celle de payer le montant alors dû 
par le débiteur, et il n’était plus loisible 
au créancier d’accorder une prorogation de 
délai au débiteur principal. B. R., 1894, 
Montréal, Friedman et al. vs Caldwell, ès-qual., 
et al.. R. J. Q., 8 B. R., 800.

29. The respondent wrote a letter agree
ing to guarantee payment for goods consigned 
on del credere commission, on condition that 
he should be allowed, should occasion arise, to 
take over the goods consigned. Shortly 
afterwards, the creditor, without giving any 
notice to him, closed the agency, withdrew 
some of the goods and permitted others to be 
seized in execution and removed beyond his 
reach. The creditor did not give the war
rantor any authority to take possession of 
the goods as stipulated in the letter of guar
antee . In an action by the creditor to recover 
the amount of the guarantee: The condition 
of the guarantee had not been complied with 
by the creditor, and he could not hold 
the warrantor responsible. Supr. C., 1900, 
Canada, Brown vs Torrance, 80 Supr. C. R., 
811.

30. La caution n’a rien à voir dans l’impu
tation des argents remis par le débiteur prin
cipal au créancier.

31. La remise de l’argent même libère la 
caution de toute responsabilité. B. R., 1903, 
Québec, Morgan et Hetherington vs Western 
Association Co., R. J. Q., 18 B. R., 49; R. J. 
Q., 84 C. S., 88.

32. Le contrat de cautionnement est de 
droit strict, et ses effets doivent être circons
crits et limités aux obligations spéciales assu
mées par la caution.

33. Le cautionnement de celui qui se porte 
garant des actions d’un autre prend fin si les 
fonctions de ce dernier, tout en demeurant 
apparemment les mêmes, comportent, par leur 
transformation, des charges plus onéreuses 
pour lui.

34. Dans l’espèce, le défendeur D, ne 
s’étant porté caution que des actes du défen
deur T, comme simple percepteur de la société 
demanderesse, ce cautionnement a pris fin 
par le fait que le défendeur T a cessé ses 
fonctions comme tel percepteur pour occupe? 
dans la société une autre charge plus impor
tante, et plus onéreuse, savoir, celle de secré
taire-trésorier d’une succursale nouvelle éta
blie à l’endroit ou il exerçait ses fonctions de 
percepteur. C. R, 1904, Montréal, La So
ciété des Artisans Canadiens-Français vs Trvdel
,1 al ,/. Q., me. N., 118.

35. Where a creditor accepted a transfer 
of seigniorial rents from the surety, the rents 
being transferred to secure the payment of a 
loan made to the principal debtor, interest 
and premiums on a life policy, which had been 
assigned by the principal debtor to the 
creditor as security forthe debt and, through 
the neglect of the creditor to make payment 
of a premium due, the policy lapsed, the surety 
is entitled to be released from his obligation of 
suretyship for so much of the debt as the 
lapsed policy would have sufficed to ext in-

36. The principle above stated is not 
affected by the fact that the surety's agent, 
with the consent of the creditor, continued 
to collect the rents, or by the further fact that 
signification of the transfer of the rents, with 
the consent of both creditor and surety, was 
not made upon the tenants. Supr. C., 1906, 
Canada, Trust and Loan Co. oj Canada vs 
Hon. Wurtele, 35 Supr. C. R., 663; Q. .1 l;. 
18 K. B., 889; 11 R. L., n. s., 386.

37. La caution, qui s’est obligée à payer 
une somme fixe, à une date déterminée, dans 
le cas que le débiteur principal ne paierait 
pas, n'est pas libérée par le fait que le débiteur 
ne paie pas le montant dû à l’échéance ion- 
venue, mais au contraire, cette caution reste 
obligée envers le créancier, vu que le caution
nement pur et simple est l’acte par lequel une 
personne s’engage précisément à remplit l'obli
gation d'une autre pour le cas où celle-ci ne 
la remplirait pas.
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38. La caution qui s’est obligée du consen
tement du débiteur, n’est pas déchargée par 
lu prolongation du terme accordé au débiteur 
par le créancier, sans le consentement de la 
caution, car, nonobstant ce délai, elle a droit 
de forcer le débiteur de payer tel qu’il était 
tenu de le faire. C. S., 1907, Joliette, Majeau 
vs Miron, IS ft. J., 384.

39. Défense vis-à-vis les tiers.—La 
caution n’est pas un tiers vis-à-vis le créancier 
de l'obligation cautionnée, et ne peut lui op
poser des moyens que le débiteur principal 
ne serait pas admis à invoquer. B. ft., 1905, 
Montréal, Kent, ès-qual., t<8 Létoumeux, ft. J. 
Q.,14 B. K; 90.

40. Dépôt en garantie.—The appellant 
agreed to put up a cash security of $15,000 
to the government for the performance of a 
contract by the respondents, which security 
was to remain in the hands of the government 
until the contract should be fulfilled; and the 
respondents were to pay to the appellant 
$2,000 per annum until the security should 
be released. By arrangement with the Ex
change Bank, a deposit receipt for $15,000 
was accepted by the receiver general and 
that sum was placed to his credit in the Ex
change Bank and remained under his control: 
The hut of the $15,000, by the failure of the 
bank, was a loss to be borne by the govern
ment and not by the appellant, and the 
appellant was entitled to recover the $2,000 
from the respondents, notwithstanding the 
tender back to him of the deposit receipt; 
the terms on which the appellant obtained 
the credit at the Exchange Bank were not 
material to the issue, the appellant having 
furnished what was accepted by the govern
ment as equivalent to cash at the time it was 
given; the amount being entered in the 
books of the bank to the credit of the re
ceiver general, the deposit thereby became a 
debt due by the bank to the receiver gen
eral, and was at the risk of the governement. 
Supr. C., 1887, Montreal, Gilman vs Gilbert et 
ai, M. L. ft., SQ.B , 402; 11 L. N., 91; It L. 
.V., 76; St J., 1S8; 16 Supr. C. ft., 189.

41. Détenteur.—Lorsque le tiers déten
teur et la caution sont mie en présence l’un 
de l'autre pour payer une dette à laquelle ils 
sont tous deux obligés, c’est la caution qui 
doit payer de préférence. B. ft., 1888, Mont
réal, Sénécal vs Varin, St J., 60.

42. Dette future.— Le cautionnement 
donné par une partie, pour une dette qui 
n'existe pas encore, ne peut profiter au prêteur 
subséquent, s’il n'est constaté que le prêt a

été fait sur la foi du cautionnement, et que 
telle convention est intervenue directement 
entre les parties. C. S., 1850, Québec, Derous- 
selle vs Baudet, 1 D. T. B. C., 41; t B. .1. II. Q.t 
397.

43. Discussion.—La caution n'est pas 
tenue de payer les frais de la discussion du 
débiteur principal. C. S., 1869, Montréal, 
Rolland et al. vs Loranger, 3 J., 249; 7 ft. J. 
ft. Q., 497.

44. An exception of discussion which fails 
to indicate the property to be discussed, or to 
allege the existence of property liable to dis
cussion, and which also fails to contain an 
offer to defray the exjienses of discussion, and 
to be accompanied by the necessary deposit 
of the funds to that end, is bad in law, and 
will be dismissed on demurrer. S. C., 1866, 
Montreal, Panton et al. vs Woods et al., 11 J., 
188; , t; ,/. g. Q't 89, 848; 19 R. ./. JE. Q.,

45. La caution qui ne requiert point sur 
les premières poursuites dirigées contre elle 
le bénéfice de discussion, doit être condamnée 
au paiement de la créance dans la même pour
suite avec le débiteur principal. C. ft., 1869, 
Montréal, Sargent vs Johnston et al., 1 R. L , 
438; 13 J., 298; 19 ft. J. ft. Q., 408, 634.

46. A suret}-, to avail himself of the benefit 
of discussion, .nust indicate to the creditor 
the distrainable property of the debtor, si
tuated in the province, and advance the money 
necessary to obtain the discussion. S. C., 
1905, Montreal, Maucotel vs TétreauU, Q. J. 
ft., 98 8. C., 261.

47. Etendue. — La garantie suivante 
adressée au demandeur: “Please let Mr. 
Holmes have whatever doors, sashes, etc., he 
may want, and I will settle for the same,” ne 
s’applique qu'aux avances faites par le de
mandeur à Holmes, pour le parachèvement 
de la maison alors en voie d’érection, et non 
aux constructions commencées subséquem
ment. C. ft., 1871, Montréal, Long vs Brooks,
2 ft. L., 736; 1 ft. C., 242; 23 ft. J. ft. Q., 362.

48. Property within the city offered as 
security, if sufficient, cannot be refused by a 
building society, on the ground that it was 
in a part of the city in which they did not 
wish to extend their risks, where rules of the 
society provided that the security must be to 
the satisfaction of the board, as well as of the 
valuator, and in another place that all pro
perty in Montreal was available as security, 
if sufficient. Q. B., 1880, Montreal, Canada 
Mutual Building Society of Monlrealvs O' Brien,
3 L. N., 68.



971 CAUTIONNEMENT 972

49. Where a bond waa given that C, a 
cashier of a bank, would faithfully perform 
his duties, and that afterwards, the cashier 
was made president of the bank, and when 
in such position committed a defalcation: 
The bond was void. S. C., 1886, Montreal, 
The Exchange Bank of Canada vs Gault, 80 J., 
969.

50. Le créancier porteur d’une lettre de 
change qui est entre les mains de son agent, 
dans un autre pays, ne peut en recouvrer le 
montant de la caution du débiteur, qui s’était 
obligée de payer le montant de cette lettre 
de change escomptée pour renouveler l’an
cienne, et dont le produit aurait été remis au 
débiteur principal qui l’aurait gardé et ne 
l’aurait pas employé à payer l’ancienne dette. 
B. R., 1887, Québec, La Banque Union du 
Canada vs La Banque de Québec, 16 R. L., 
186; H R. J. Q., 69; 11 L. N., 806.

51. By the terms of a bond the sureties 
guaranteed that an employee who.hqd been 
appointed agent of the plaintiff, a life insur
ance company, for the purpose of procuring 
applications for life insurance, etc., would pay 
over all moneys belonging to the company, 
which he might at any time receive or for 
wliich he might become liable, and also all 
moneys which he might owe to the company 
on account of advances made to him or other
wise, to the extent of $2,000. At the term
ination of the engagement, the employee was 
indebted to the company in about $1,000, 
consisting chiefly of advances of $100 a month 
made to his wife at his request: The bond 
constituted an ordinary suretyship, and was 
not merely a fidelity bond binding the sureties 
for losses occurring through the employee’s 
dishonesty, and the sureties were liable for 
the amount of the advances made to the 
employee’s wife. Q. B., 1898, Montreal, 
Ahem et al. vs United States Life Insurance Co., 
Q. J. R., 1 Q. B., 311

52. When a letter of guarantee covering 
certain drafts is for a continuing guarantee, 
it is not restricted to original drafts, but 
extended to those by which they were renewed 
until revoked by written notice. Q. B., 1893, 
Montreal, Brush vs M oisons Bank, Q. J. R., 
3 Q. B , It.

53. The chief object of an agreement 
between the parties was the profitable manu
facture and sale of wares under a patent of 
invention issued to an inventor, and in consi
deration of advances by the other party to an 
amount not exceeding $6,000. A third party

agreed, by a letter of guarantee “to become a 
surety for the re-payment of the $6,(XK), 
within twelve months from the date of the 
agreement, if it should transpire that, for the 
reasons incorporated in said agreement. it 
should not be carried out.” It being proved 
that the manufacturing scheme broke down 
through defects of the invention: It was held 
that the surety was liable for the amount 
guaranteed by his letter. Supr. C., 1895, 
Canada, Angus and Howard vs Union Gas utul 
Oil Stove Co., 84 Supr. ( R., 10/,; IS L. X ,86.

54. La caution ne garantissant que la 
fidélité du débiteur principal dans l’accomplis
sement de ses devoirs, ne saurait être respon
sable de ce que le créancier a, dans son inté
rêt, toléré et même approuvé la conduite 
de son agent. B. R.. 1903, Québec, Morgan 
et Hetherington vs Western Association Co., 
R. J. Q., 13 B. R., 49; R. J. Q., 84 C. 8 88

55. Le - cautionnement consenti pour un 
temps déterminé, comme garantie d'une dette 
échue et d’un crédit à ouvrir, ne peut être 
considéré comme général et applicable à toutes 
les ventes qui sont faites au débiteur pendant 
le temps convenu; il doit être restreint à la 
dette échue et au crédit limité énoncé dans 
la convention, et la caution est fondée à im
puter sur ces deux dettes spéciales les à- 
comptes payés par le débiteur, à la suite du 
cautionnement. C. R., 1906, Montréal, Borg- 
field vs La Banque d’Hochelaga, R. J. Q., 28 
C. S., 344.

56. Les actionnaires d’une compagnie à 
fonds social qui se rendent expressément, et 
en termes clairs et formels, les cautions con
jointes et solidaires des directeurs, pour une 
dette contractée dans l’intérêt de la compa
gnie, ne peuvent se soustraire à l’exécution de 
leur obligation en se fondant sur une stipula
tion dans l’acte, “que chacun devra contribuer 
au marc la livre, au pro rata des actions pos
sédées actuellement par chacun des sus
nommés, avec les cautions et endosseurs de la 
compagnie, dans ce que ces derniers seront 
appelés à payer sous le coup de leur caution
nement et endossement.” Cette clause éta
blit simplement les rapports et l’étendue de 
responsabilité des cautions entre elles. C. R., 
1910, Québec, Villeneuve et al. vs Bilodeau > l al., 
R. J. Q., 39 C. S., 386.

57. Frais.—La caution simple n’est pas 
tenue au paiement des dépens d’une première 
action portée contre le débiteur principal, et 
de ceux faits pour la discussion des biens de ce 
dernier, si cette caution n’a pas été notifiée
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au préalable de cette poursuite. C. C., 1861, 
Montréal, Nye va Isaacson, 6 J., 117; 10 R. J. 
R. Q , 209; 16 R. J. R. Q., 487.—C. C., 1866, 
Montréal, Dansereau va Fontaine dit Bienvenu, 
10 J., Ht; 15 R. J. R. Q.,486.

58. Gage.—Il n'existe aucun lion d’obli
gation personnelle entre le créancier et la 
caution quand cette dernière se borne à 
affecter un gage ou une hypothèque à la dette 
d'autrui. Dans ce cas, la caution n’est tenue 
que propter rem. C. S., 1910, Trois-Rivières, 
Faquin vs Chainé, 12 R. P. Q., 831.

59. Garantie collatérale.—An agree
ment, in a contract of suretyship, by which 
the surety, in a contract for a building, is to 
receive all the money to be paid to the con
tractors and own the materials to be used in 
the building, does not confer to the surety the 
ownership of materials bought by the con
tractors and still in the hands of a third party, 
and not placed on the premises of the build
ings. C. R., 1866, Montreal, Chartrand et al. 
vs Joly, and Whitlock, and Desjardins et al., 
1 L. C. L. J., 27; 18 R. J. R. Q., 106, 688.

61. Imputation.—Le défendeur étant 
intervenu comme caution de MM. Perkins, 
Smith et Cie, dans une obligation passée 
devant notaires, pour des avances que le 
demandeur s’engageait de faire au montant 
de £3,000, pour l’exploitation de bois de 
commerce: Le produit de tel boiu, excédant 
£3,000, perçu par le demandeur, peut être 
plaidé par le défendeur en paiement des avan
ces faites en premier lieu à Perkins, Smith et 
Cie; et le défendeur a droit de faire l’imputar 
tion de tous les paiements faits par Perkins, 
Smith et Cie, pour éteindre h dette originaire 
contractée au moyen de telle obligation à 
laquelle il était partie comme caution, à 
moins qu’il n’en ait été autrement convenu 
à l’époque des paiements. B. R., 1848 
Montréal, Symes vs Perkins, 1 D. T. B. C., 186' 
t R. J. R. Q., 438; 17 R. J. R. Q., 251, 648:

61. Lettre de garantie.—Where the 
defendant wrote to the plaintiff, to the effect 
that a third person, C, had contracted for the 
brickwork of D’s house, “and the bricks he 
may require will be paid for as required by 
you”: This constituted an obligation and 
undertaking on the part of the defendant to 
pay for the bricks if C. did not do so. C. R., 
1873, Montreal, Bulmer et al. vs Browne, 18 
J., 186; 2 R. C., 478.

62. Louage des choses.—A person who 
is surety for a tenant holding under a lease 
terminable on giving six months' notice, can
not exercise the right stipulated in favor of 
the tenant if the latter fails to do so. S. C., 
1878, Montreal, Léonard vs Lemieux, 1 L. N.,
614•

63. La caution du locataire pour le paie
ment du loyer en vertu d’un bail à échéance 
fixe, demeure obligée au loyer pendant la 
tacite reconduction sans nouvelle obligation 
de sa part. ('. S., 1879, Montréal, Ken ri al., 
bs-qual., vs Hadrill et al., 10 R. L., 192.

64. Le tiers qui a cautionné le paiement 
de loyers par un locataire est libéré, lorsque le 
bail a été résilié à la demande du locateur 
pour une cause étrangère au non-paiement 
des loyers, et l’effet de la résiliation remontant 
au jour de l’institution de l’action résolutoire, 
le locateur ne peut réclamer de la caution des 
termes de loyers échus subséquemment à 
cette date, quand même ces loyers auraient été 
inclus dans les dommages que le locataire a 
été condamné à payer à raison de la résiliation. 
C. S., 1903, Montréal, Borland vs VaHqustte, 
R. J. Q., 24 C. S., 94; 10 R. L., n. s., 87.

65. Recours contre le débiteur prin
cipal.—A surety has, after the expiration of 
the time of payment, a good action against 
the principal debtor to compel him to produce 
receipts from the creditor, or pay him, the 
surety, the amount for which he was respon
sible to the creditor. S. C., 1864, Montreal, 
McKinnon vs Cowan, 9 J., 175; 15 L. C. R., 
254; 14 R- j■ R- Q , 64; 18 R. J. R. Q., 88,681, 
666.

66. Le compte de gaz réclamé dans l’ins
tance, pour le paiement duquel la demande
resse s’est portée caution, ne peut être réclamé 
par cette dernière qu’autant qu’elle aurait été 
poursuivie en justice par le créancier. C. R., 
1888, Montréal, Dame Beaudry et vir vs Dame 
Boucherie, 30 J., 829.

67. La caution qui s’est engagée, à la 
demande du débiteur principal, et qui paie 
après jugement rendu contre elle et le débi
teur principal, a une action contre le débi
teur principal, pour se faire rembourser. C. 
R., 1891, Montréal, Julien vs Archambault, 20 
R. L., 646; 6 R. J., 868.

68. La caution qui s’est obligée avec le 
consentement du débiteur a son recours 
pour ce qu’elle a payé pour lui en principal, 
intérêt et frais, et aussi pour les dommages, 
s'il y a lieu.
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69. La caution qui s’est, engagée à la de
mande du débiteur principal et qui, après 
jugement rendu çontre elle et contre le débi
teur principal, à la poursuite du créancier, 
a payé la dette à ce dernier, a une action 
contre le débiteur principal pour être rem
boursée de ce qu’elle a payé. C. R., 1891, 
Beauharnois et Montréal, Julien vs Archam
bault, 6 R. J., 868; 80 R. L., 648; 81 R. L., 
888.

70. Société.—Un cautionnement, par let
tre de garantie, pour des avances à faire par 
une maison de commerce à un marchand, 
cesse d’avoir effet du jour qu’un membre 
do la maison de commerce qui fait les avances 
se retire de la société, quand même ce membre 
consentirait à figurer dans la raison sociale.

71. Les reçus donnés au débiteur, après 
cette époque, au nom de l’ancienne maison 
de commerce, qui est encore celui de la nou
velle, ne s’imputeront pas sur les avances 
faites par celle-ci, mais sur celles garanties 
par le cautionnement. B. R., 1868, Mont
réal, Renault va Thomas et al., 1 R. L., 706; 20
R. J. R. Q., 464, 548.

72. Austin and Robertson agreed with 
McConniff to make all advances necessary 
for the publication of certain memorial books, 
on condition that the books would remain in 
their hands as security, until sold, and that 
collateral security be given; Davis gave two 
notes as collateral security. Austin died, 
Robertson continued the business alone under 
the old firm name, after settlement with 
Austin's representatives, and continued the 
advances according to agreement under this 
contract: The guarantee having been given 
to the house of A. and R.; R. was bound to 
execute the contract with McC., and the secu
rity given by Davis continued for the repay
ment of all advances.

73. The transfer by Austin’s represent
atives of his share in the contract to R., as 
well as of all the assets of the firm, need not 
be served on Davis, as it was not pleaded, 
Davis continued to deal with the house after 
Austin’s death, and divisions of assets by 
partners does not constitute the sale of a debt.
S. C., 1896, Montreal, Robertson vs McConniff 
et al., 8 R. J., 614•

74. Solidarité.—La caution solidaire ré
pond à toutes les obligations du débiteur 
envers le créancier sans que ce dernier soit 
tenu de veiller à ses intérêts. C. S., 1866, 
Montréal, Quinn va Edson, 9 J., 101; 14 R• «7. 
R. Q., 196; 16 R. J. R. Q., 868.

75. La clause par laquelle des cautions 
s’obligent solidairement avec les débiteurs 
principaux au paiement d’une obligation, 
“mais seulement à défaut de paiement de la 
part des débiteurs principaux, et après dis
cussion préalable et avis donné de tel défaut 
de paiement,” n’empêche pas le créancier de 
poursuivre les cautions en même temps <]ue 
les débiteurs principaux, sauf à n’exécuter le 
jugement contre les cautions qu’après avoir 
discuté les biens des débiteurs principaux, 
sur avance préalable des deniers néces
saires et indication des biens à discuter. C. 
S., 1897, Montréal, Généreux va Delle Snpuy'ere

S., 66.
76. La caution solidaire du consentement 

du principal obligé peut, avant comme après 
l'échéance de la dette, sans avoir payé le 
créancier, soit que celui-ci ait donné terme 
ou non au débiteur principal, poursuivre ce 
dernier s’il devient insolvable, en déconfiture, 
ou dans un cas de louage, s’il enlève des lieux 
loués les meubles affectés au loyer.

77. Dans le cas ci-dessus, si la caution 
solidaire ne prend aucune action contre le 
débiteur principal, elle ne peut, après avoir 
été poursuivie conjointement et solidairement 
par le créancier, opposer à ce dernier 
l’exception de discussion. C. S., 1861, Perry 
vs Milne 6 J., 181; 9 R. J. R. Q., 98; 18 R. J.
R. Q. J8.—C. S., 1864, McKinnon vs Couan, 
9 J. 176; 16 D. T B. C., 864; 14 R J R. Q-, 
6.s ; 18 R. J. R. Q., 38.—C. S., 1879, Hamilton 
vs Desbarats, 2 L. N., 279.—C. S., 1880, Mont
réal, Laurent vs Paquin et al., M. L. R., 1 C.
S. , 344; 8 L. N., 266.—C. Supr., 1887, Mac- 
Kinnin vs Kérouak, 16 R. C. Supr, 111; 11 
L. N., 86; 16 R. L., 84; 19 R. L., an.
C. S., 1896, Pelletier vs Deschênes, 1 R. J., 
862.—B. R., 1898, Bourassa vs Lorigan, R. J. 
Q., 8 B. R., 289.

78. The directois of a company, in order 
to provide funds for carrying on the business, 
endorsed a promissory note which was dis
counted by a bank. The president of the 
company had refused to endorse the note 
until he received from the other directors a 
letter in the following terms: “We, the under
signed, do hereby agree and undertake to 
hold you harmless of all liability in respect 
to your endorsement of a certain promissory 
note, etc.” The plaintiff endorsed the note 
last, though his name appeared first thereon. 
Judgment being obtained by the bank for the 
amount of the note, the plaintiff satisfied the 
judgment, and the question now was whether
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the other endorsers, signers of the letters of 
guarantee, were jointly and severally indebted 
to the plaintiff, in the amount paid by him to 
the bank, or whether they were only jointly 
indebted: Under the terms of the letter of 
guarantee, the signers thereof became jointly 
and severally liable to the plaintiff for what
ever amount he might be obliged to pay in 
respect of his endorsement, and the letter of 
guarantee must be referred to as regulating 
the obligation of the parties inter sc, and not 
the resolution previously passed by the direc
tors, by the terms of which the directors 
apparently agreed to be co-sureties towards 
the bank for the amount of the note dis
counted. S. C., 1897, Sherbrooke, Thomas vs 
Nunns el al., Q. J. ft., IS S. C., 62.

79. Terme.—L’exigibilité anticipée en
courue par le débiteur, ne rend fias exigible, 
par anticipation, la dette de la caution, 
loisque d’ailleurs elle n’a pas elle-même per
sonnellement encouru la déchéance. C. S., 
1890, Montréal, Schwob t-s Rogalsky, 20 R. L.,
m

80. Transport d’obligation.—One Du-
lac being indebted to the appellant procured 
for him from one Fortier an obligation as if 
Fortier was personally the debtor of the ap
pellant. Dulac having afterwards paid ap
pellant, the latter transferred him Fortier’s 
obligation, and he (Dulac) transferred it to 
the respondent, who brought suit and recov
ered judgment for the amount of the same 
against the appellant: Under the circum
stances, the respondent had no action against 
the appellant for the amount of the transfer, 
even if he obtained it for value, his action, 
if any he had, being against Fortier or Dulac. 
Q. B., 1886, Quebec, Roy vs Lepage, 8 L. N., 
889. 11 Q. J. ft., £04-

V. Action hypothécaire, Action paulienne, 
Appel, Banque, Capias, Chose jugée, Distribur 
lion de deniers, Election fédérale contestée, Enre
gistrement, Faillite, Frais, Huissier, Lettre de 
change Billet promissoire, Louage des choses, 
Mari u femme, Minorité, Obligation, Preuve, 
Privilège, Procédure, Révision, Saisie-arrêt 
avant jugement, Saisie et vente d’immeuble, 
Solidarité, Subrogation, Usufruit, Vente, Vente 
de créances.

CAUTIONNEMENT JUDICIAIRE
Déf.—Le cautionnement judiciaire est celui 

qui est ordonné par un jugement d’un juge 
ou d’un tribunal C. c. 1930.

V. Cautionnement légal, Cautionnement pour 
frais et procuration.

CAUTIONNEMENT LÉGAL
Déf.—Le cautionnement légal est celui qui 

est ordonné par la loi. C. c. 1980.

LOIB

1. Dépôt du cautionnement.—“Cha
que fois qu’une caution judiciaire ou la caution 
d’un officier public, ou qu’un tuteur ou admi
nistrateur judiciaire, désire payer le montant 
de son cautionnement ou le montant du reli
quat de son compte légalement rendu, il peut 
déposer ce montant entre les mains du tré
sorier de la province en vertu de la présente 
section, et, sur la production du reçu du dépôt, 
il devient exempt des frais de toutes procé
dures prises subséquemment contre lui par 
rapport à ce cautionnement.” S. ft. Q., 1491.

2. Effet.—“Le cautionnement donné par 
un officier ou un employé public est une garan
tie de sa fidélité dans l’accomplissement de 
ses devoirs; de la reddition de comptes et du 
paiement des deniers publics ou autres, placés 
entre ses mains ou sous son contrôle, aux per
sonnes qui sont autorisées à les recevoir ou 
qui y ont droit; du parfait accomplissement, 
en toute circonstance, des obligations qui lui 
sont imposées; et du paiement des dommages 
que la province, ou que toute personne pour
rait souffrir par sa négligence, son inconduite 
ou sa malversation.” S. ft. Q., 614.

“Le cautionnement hypothécaire a l’effet 
d’une obligation principale jusqu’à concur
rence du montant d’icelui, bien que la somme 
recouvrable par suite de la violation du cau
tionnement soit incertaine et indéterminée.

“Cette hypothèque prend rang à compter 
du jour ou le cautionnement a été enregistré.” 
B. />’• Q-, 628.

“Te cautionnement a effet en premier lieu 
et par préférence en faveur du trésorier de la 
province peur couvrir toute perte causée à la 
province par la violation d’icelui, et en second 
lieu, en faveur des personnes qui ont subi des 
pertes à raison de cette violation.

“Ces personnes ayant préalablement obtenu 
l'autorisation du procureur général, peuvent, 
pour leur propre avantage, mais à leurs 
propres risques en ce qui concerne les frais, 
intenter une action au nom du trésorier de 
la province pour le recouvrement de leurs 
pertes à même ce cautionnement.” S. ft. Q., 
629

3. Employé public.—“Toute personne 
qui est nommée à une charge, fonction ou 
commission civile dans un ministère public 
du gouvernement du Canada, ou à une
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charge ou fonction de confiance, ou dans 
laquelle elle a à percevoir, recevoir, débour
ser ou payer des deniers publics sous le 
contrôle du gouvernement, et qui est tenue 
en conséquence de fournir une garantie 
cautionnée ou autrement, doit fournir et 
donner une ou des obligations ou autres 
sûretés, jusqu’à concurrence de telles sommes 
et avec telles cautions suffisantes qu’approuve 
le gouverneur en conseil ou le principal fonc
tionnaire ou ministère auquel elle est attachée 
comme garantie de sa fidélité dans l’accom
plissement de ses devoirs et la reddition de 
tous comptes concernant les deniers publics 
qui lui sont confiés ou qui sont placés sous 
son contrôle.” S. R. C., ch. 19, arts 6 et s.

“Toute personne nommée à une charge ou 
à un emploi dans un département public du 
gouvernement, ou à une charge ou fonction 
de confiance, dans lesquels elle reçoit ou paye 
des deniers publics, doit fournir un caution
nement.” S. R. Q., 609. i

La loi concernant ce cautionnement est aux 
S. R. Q., 609 à 637.

4. Libération.—Les cautions de la Cou
ronne peuvent être .’’bérées et leurs biens 
dégrevés en la manière prescrite par la “Loi 
de la libération des cautions.” S. R. C., ch. 
103.

municipale contestée, Faillite, Frais, Habeas 
Corpus, Huissier, Hypothèque judiciaire. In
jonction, Officier public, Opposition afin de 
charge, Protonotaire, Radification de titres, 
Saisie-arrêt avant jugement, Saisie-revendi
cation, Usufruit, Vente.

CAUTIONNEMENT POUR FRAIS 
ET PROCURATION

Déf.—Le cautionnement judicatum solvi <st 
celui qui est ordonné par la loi dans les 
actions, instances ou procès portés, intentés 
ou poursuivis devant nos tribunaux par des 
étrangers pour la garantie des frais de 
poursuite et d’exécution.

“Tout individu ne résidant pas dans la pro
vince qui y porte, intente ou poursuit une 
action, une instance ou un procès, est tenu de 
fournir à son adversaire, qu’il soit ou non 
sujet de Sa Majesté, caution pour la sûreté 
des frais qui peuvent résulter de ses procé
dures.” C. p. c. 179 et s.

“La partie défenderesse peut, par exception 
dilatoire, arrêter la poursuite de la demande:

7. Si le demandeur ne réside pas dans la 
province, et qu’il ne soit pas produit une 
procuration de sa part. C. p. c. 177, § 7.

“La caution d’un officier ou d’un employé 
public peut libérer les deniers ou obligations 
(debentures) par elle donnés en gage, ou les 
biens-fonds par elle hypothéqués, de toute 
obligation future résultant de son cautionne
ment, en donnant au trésorier de la province 
un avis préalable à cet effet d'au moins trois 
mois.” S. R. Q., 620.

5. Poursuites.—"Dans les documents 
faits, de même que dans les actions intentées 
en vertu de la présente section, il n’est pas 
nécessaire de se servir du nom personnel du 
trésorier de la province.” S. R. Q., 627.

6. Les dispositions relatives à l’effet de 
la transmission des cautionnement d’un autre 
district au tribunal où a lieu le procès, ainsi 
que les procédures sur les cautionnements 
forfaits se trouvent aux S. R. Q., arts 3393 d 
3400.

V. Action hypothécaire, Action pénale, Appel 
Appel (Au crim.), Avocat, Banque, Capias, 
Cautionnement, Cautionnement pour frais 
et procuration, Certiorari, Chose jugée, Com
pagnie incorporée (Liquid.), Contrainte par 
corps, Distribution de deniers, Droit cri
minel, Election fédérale contestée, Election

INDEX

Absence............ ft, 7,11.13
Action pénale. .1, 31 et a. 
Action populaire. .37 et a.
Administrateur.......... 200
Affidavit.......48 et a.. 127
Amendement.............  170
Appel............210 et a., 286
Arbitrage public........  2
Aaaig. par journaux... 156
Aaaocié étranger........  347
Aubain.................. 40 et a.
A via, 68 et a.. 77, 78a.

143, 168
Avocat........................ 78
Avocat survivant....... 307
Banque....................... 74
Billet promisse ire__  284
Bureau d'affaires.. 106 eta. 
Capitaine de navire,

260 et a.
Caution.......81 et a., 195
Caution hypothécaire 

8 et a., 90, 93 96 et a. 
Caution personnelle 83 et s 
Certificat .. 68 et a.. 222
Certiorari'............98 et a.

Cession jud. de biens,
188 et a.

Chemin de fer, 100 et a.,
M

Cohéritiers................ 194
Collocation contestée,

102 et a., 120 et a., 229 
Compagnie étrangère, 

102,104 et a., 186 et a., 
308 et a.. 346 

Compag. de cautionne
ment, 3,94

Compag. étrangère (liq.)
116 et a.

Cont. d'actes munici
paux, 90.122

Cont. de bilan...........  236
Cont. d'opposition,

270 et a.. 277 
Contrainte par oorpa 321 
Corp. municipale,

286, 289. 330 
Cour de l'Echiquier,

123 et a., 148
Couronne................... 125
Curateur..............126 et a.
Décès...................... 82
Décharge, 130eta.,232et a. 
Défaut. 132 et a , 217,

246, 276
Défendeur absent, V,

134 et a.
Défendeurs sé part» 140
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Délai, 87 et ■„ 44. 62,71 
et a., 141 ata., 146 et a., 

182. 204, 240. 304 
Demande, 37 et a., 44,

72, 178 et a. 
Demande incidente,

188 et a.
Demandeurs conjointe,

20, 100,103 et a., 108 et a. 
Dépôt, 37 et a., 44,68 et a., 

69eta.,73eta.,78eta., 
166,182, 222 

Description de la caut. 02 
Durant l'instance, 10,

10. 26. 144, 166, 184. 313 
Election féd.oonteatée.4,43 
Election mun. contestée,

Election prov. contestée,

Election aool. contestée, 4c 
Employé de ch. defer. 208
Enquête......................... 173
Ee-qualité...................... 200
Etendue, 85 et a., 203,

200 et a.
Etudiant........................ 214
Evaluation.................... 07
Examen préalable — 322 
Exception à la forme 

43, 160, 106, 215, 330 
Exception dilatoire, 65, 

173, 176, 183, 215 et a. 
Exécuteur testamentaire, 

117, 200, 827 
Faillite, 223 et a., 220 et a. 
Femme mariée... .237 et a.
Fiducie.................. 280 et a.
Forclusion..............130,240
‘Forma pauperis’, 241 et s.
Frais................. 17, 164,350
Fruits et revenus........ 213
Gage..................................243
Hypohèque.................. 63
Indépendance du pari. 42
Injonction............ 244 et a.
Injonction interlocutoire, 

246 et a.
Insolvabilité, 226, 248 et a. 
Intention de départ.. 28
Intervention......... 260 et a.
Juge en chambre........256
Jugement étranger,

267 et a.
Justification, 8et a., 83 
et a., 00,03 etja., 06,06 et a. 
Liquidateur étranger,

116 et a.
Mandat....... 268.296
Marque de commerce

136. 264
Matelot......... 262 et e.

Matières sommaires . . 168
Mineur étranger......... 266
Montant.......... 85 et a., 203
Motion, 37, 44, 65 et a.,

60, 164, 160, et a., 172 
et s . 183, 210, 281

Obligation..................... 01
Officier de l’armée— 266
Opposition............ 267 et a.
Opposition afin d’an

nuler 273 
Opposition afin de conser

ver...............268, 280 et a.
Opposition à jugement 282
Oule-dire........................ 68
Parjure........................... 80
Prête-nom.............283 et a.
Preuve...........40,51 et a. ,67
Proc, général..................817
Procuration, 64,100et a., 

160, 170, 187, 101, 106, 
223 et a., 245, 258, 286, 
et a., 201 et a., 206 et a., 
316, 334, 337, 340, 354 

Ratif. de titres. .142,318 
Red. de compte.. .213,310 
Règlement municipal. 122
Règle 'niai’............320 et a.
Renonciation...........68,167
Réponse écrite.............  72
Reprise d’instance,

324 et a.
Requête civile, 167,

W,M
Résidence, 12 et a., 18,

21 et a., 23 et s., 20 et a. 
Révia.du jug. par défaut 

320
Révision........210et a., 328
Révocation de jug.. 16 et a.
Rôle d’évaluation.......  330
S.a. après jugement,

306, 331 et a-, 337 
8.a. avant jugement.. 330 
Saisie revendication.. 266
Shérif................................841
Signature......................  112
Société, 102, 842 et a.,

348 et a.
Société d'avocate, 353 et a.
Solidarité......................  102
Substitution......... 46 et a.
Suspension de procéd.

218, 222 et a.
Syndics.......................... 228
Témoin.......................... 323
Tiers-détenteur...........  366
Tiere-eaisi.............. 336 et a.
Timbres.................... 60.147
Travail à l'étranger... 66 
Vacance, 60, 166, 366 et a. 
Voyage.........................  20

LOIS

1. Action pénale.—Celui qui prend une 
action pénale en matière d’élection munici
pale pour les cités et villes, peut être tenu de 
fournir un cautionnement pour les frais, 
â H. y., 5633.

2. Arbitrage public.—“Avant qu'une 
réclamation, présentée en vertu de la pré
sente section, ou de toute autre section du 
présent chapitre (S. R. Q., art. 3389, des arbi
trages) soit soumise aux arbitres, le réclamant 
est tenu de donner caution à la satisfaction des 
arbitres ou de quelqu’un d’entre eux, pour le 
paiement des frais et dépens de l’arbitrage, 
dans le cas où la décision des arbitres serait 
favorable au réclamant, ou n’accorderait pas 
une somme plus forte que celle offerte.’’ S.

3. Compagnie de cautionnement.—
“Chaque fois qu'une personne est tenue par 
la loi, un jugement ou une ordonnance, de 
faire un dépôt destiné à payer des dépens ou 
de donner un cautionnement en justice, elle 
peut, au lieu de la consignation ou de la ou 
des cautions exigées, fournir un cautionne
ment consenti par une compagnie de caution
nement ou de garantie qui est constituée en 
corporation, qui a un bureau dans la province 
et qui est spécialement autorisée par le lieu
tenant-gouverneur en conseil à se porter 
caution en justice.” S. R. Q., 7446.

Les dispositions relatives à ce cautionne
ment et à l’obtention de la licence nécessaiie 
à toute compagnie d’assurance de garantie 
sont aux S. R. Q., 7447 à 7456.

4. Election fédérale contestée. — Le 
pétitionnaire doit donner un cautionnement 
pour les frais de mille dollars au moyen d’un 
dépôt entre les mains du greffier de la cour. 
3 R. C., ch. 7, arts 14 et s., 66.

4a. Election municipale contestée.— 
Celui qui conteste une élection municipale 
doit fournir un cautionnement pour les frais 
dans les dix jours qui précèdent la présenta
tion de la requête en contestation. C. Af., 
art. 353.—Dans les cités et villes, un cau
tionnement semblable doit être donné par le 
requérant en contestation, le jour du rapport 
du bref ou dans les trois Jours suivants.
S. R. Q., arts 6649 et s.

4b. Election provinciale contestée.— 
Le pétitionnaire doit donner un cautionne
ment pour frais de mille dollars au moyen 
d’un dépôt entre les mains du protonotaire. 
8. R. Q.. arts 467 et s., 566.

4c. Election scolaire contestée.—“Lee 
requérants en contestation d’élection doivent 
donner caution pour les frais, au moins dix 
jours avant la présentation de la requête au 
tribunal; sinon, cette requête ne peut être 
reçue.” S. R. Q., 3676.
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JURISPRUDENCE

5. Absence. —Security for costs may be 
demanded, although it be shown by affidavits 
that the plaintiff has a place of business con
taining valuable stock, and a domicile in the 
city, and his absence is believed to be tem
porary, namely about three months. C. C., 
1864, Montreal, Davis vs Jacobs, 9 J., 26; 18 
R. J. R. Q., 602.

6. Security for costs cannot be exacted 
from any person residing in Lower Canada, 
even supposing he was not a householder 
therein, and has another domicile out of 
Lower Canada S. C., 1866, Montreal, Ry- 
land vs Ogilvie, 10 J., 200; 16 R. J. R. Q., 484-

7. L'absence temporaire du défendeur de 
la province, lorsque sa famille continue à y 
résider, ne le soumet pas à l’obligation de 
donner un cautionnement pour frais en cas 
de poursuite. C. S., 1874, Sherbrooke, Moun
tain v» Walker, 6 R. L, 747.—C. C., 1887, 
Hull, Tremblay va Bostien, 11 L. N., 6.

8. Where the evidence showed that the 
plaintiff had not resided in the country for 
five years, security for costs ordered. C. R., 
1880, Montreal, Jones vs Vanvliet, and Jones 
va Pearson, 8 L. N., 184-

9. A non-resident defendant is entitled 
to ask for security for costs, from a non-re
sident plaintiff. Q. B., 1886, Montreal, Con
necticut and Passumpsis Rivers Railway Co. 
vs South Eastern Railway Co. et al., M. L. R., 
2 Q, B.t 106; 9 L. N147; 18 R. L., 482

10. Lorsque durant l'instance le deman
deur laisse la province de Québec, pour aller 
résider ailleurs, le défendeur a droit au caution
nement judicatum solvi, non seulement pour 
les frais à encourir, mais également pour tous 
les frais encourus. C. S., 1886, Montréal, 
Gauthier va Dupros et al., M. L. R., 1 C. S., 
610; 8 L. N., 402; 20 R. L., 142.—C. S., 1886, 
Montréal, Cyr vs Bryson, M. L. R., 1 C. S., 
496; 8 L. N., 878; 18 R. L., 681.

11. La résidence à l’étranger, même tem
poral e, oblige le demandeur à fournir caution 
pour les frais. C. S., 1886, Montréal, Drolet 
vs Lamhe, 88 J., 114•

17. Le poursuivant résidant dans la pro
vince, même temporairement, ne peut être 
tenu de donner caution pour frais. C. S., 
1889, Joliette, Croisetière vs Tessier, 18 R. L., 
480.

13. A party is not said to have changed 
his residence, and cannot be bound to furnish 
security for costs, when he is employed as a 
waiter on a car, and his absence from the 
province is only of a temporary character. 
S. C., 1898, Montreal, McGoun vs Morrison 
and Morrison et al., 1 Q. P. R., 467.

14. If, between the service of a motion 
for security for costs and the presentation 
thereof, or before the delay granted to give 
security, the plaintiff becomes a resident of 
the province, the motion for security for 
costs will not be granted, but the costs thereof 
will follow the result of the suit. C. C., 1898, 
Arthahaska, Vézina vs Richer and Richer et al., 
4 R. L., n. a., 238.—S. C., 1900, Montreal, 
Martel de la Chesnaye va Leduc et al., 8 Q. P. 
R., 386

15. Les jugements provisoires peuvent 
toujours être révoqués par le tribunal lorsque 
les causes qui les ont fait rendre ont cessé

16. Le demandeur auquel il a été ordonné 
de fournir cautionnement pour les frais et 
procuration de sa part peut être relevé de 
l’obligation de ce faire s’il établit qu’il a 
depuis fixé sa résidence dans la province où il 
entend demeurer d’une manière permanente.

17. Le demandeur ainsi déchargé de 
l’obligation de fournir cautionnement et pro
curation doit supporter les dépens faits pour 
obtenir l’ordonnance de cautionnement et 
procuration et les frais de la requête pour ob
tenir décharge. C. S., 1900, Montréal. Poolt 
vs Hogan, 8 R. P. Q., 197.

18. Le fait qu'un demandeur se propose 
de revenir résider en Canada, alors qu'il n’y 
réside plus réellement, ne le sous, -•ait pas à 
l’obligation de donner le cautionnement pour 
les frais. C. S., 1902, Montréal, Manne vs 
Youngheart et al., 8 R. J., 883; 6 R. P. Q-, 866.

19. When, in the course of a suit, the 
plaintiff leaves the province of Quebec, 
security for costs will not be ordered unless 
a change of residence is clearly established, 
and proof of mere temporary absence will 
not suffice. S. C., 1902, Sweetsburg, Blood 
vs McDonald et al., 6Q.P.R, 461.

20. Lorsqu’un des demandeurs demeure 
aux Etats-Unis, il sera tenu de donner caution 
pour les frais. C. S., 1904, Arthahaska, Kirk 
et al. vs Lamontagne, 6 R. P. Q., 167.

21. j <e demandeur, un italien, s’est engagé 
à Montréal, au service de la compagnie du 
Pacifique Canadien, jusqu'à la fin de l’année 
1004, et au moment de l’institution de son
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action, il travaillait pour cette compagnie à 
Crœs Lake, dans la province d’Ontario. Le 
bref le désignait comme étant de Montréal. 
Le défendeur ayant, par exception dilatoire, 
demandé cautionnement pour les frais et 
procuration: Il fut jugé que la présence du 
défendeur à Cross Lake ne constituait pas 
sa résidence au sens de l’article 179 C. p. c.

22. La résidence est la demeure ordinaire 
et habituelle en un lieu déterminé. C. S, 
1904, Montréal, Cülo vs Cordaaco, R. J. Q., 26 
C. S., 68; 11 R. L., ». «., 867.

23. Le demandeur qui travaille sept ou 
huit mois de l’année en dehors de la province 
de Québec, et qui n’y garde aucun logis en 
son nom durant son absence, ne réside pas 
dans la dite province, et il devra fournir un 
cautionnement pour les frais. C. S., 1906, 
Montréal, D'Iorio va Canadian Pacific Railway 
Co., 7 R. P. Q., 384.

24. Le demandeur étranger qui a établi 
sa résidence dans la province de Québec pour 
le temps que durera le procès n’est pas tenu 
de fournir le cautionnement pour frais.

25. La loi ne requiert pas la permanence 
pour caractériser la résidence; et une personne 
peut avoir plusieurs résidences. C. S., 1906, 
Sherbrooke, Ramaay, ès-qual., va Hitchcook et 
d., èa-quol., 12 R. P. Q., 18.

26. Nothing prevents a person havmg 
litigation to pursue in this province to become 
bona fide a resident therein during such litiga
tion, though such residence commenced only 
shortly before the commencement of pro
ceedings, if in good faith, although uncertain 
as to its continuance. S. C., 1907, Montreal, 
Dame Gober va Agnew et al., 8 Q. P. R., 256.

27. Un demandeur, dont la famille de
meure aux Etats-Unis, et qui n’est venu au 
Canada que pour intenter une action, quoi
qu’il y travaille de temps à autre pour sub
venir à ses dépenses, n’est pas un résident de 
bonne foi dans la province de Québec, mais 
n’y est que temporairement pour les fins de 
son procès, et il devra donner cautionnement 
pour les frais. C. S., 1907, Montréal, Cha
înon dit Lame va Dette Auclair, 8 R. P. Q., 212.

28. The mere fact that plaintiff had stated 
that he intends to go away to the United 
States does not justify an order for security 
for costs; but tve costs of motion will be costs 
in the cause. S. C., 1907, Montreal, Smith va 
Wiseman et al., 8 Q. P. R., 288.

29. Lorsque le demandeur désigné dans 
le bref comme demeurant dans la province 
de Québec, déclare, au cours du procès, qu'il

n’est ici qu’en voyage, pour le temps que dure
ra le procès, et qu’il en repartira aussitôt pour 
Seattle, E. U., il sera obligé de donner un 
cautionnement pour les frais. C. S., 1908, 
Richelieu, Houle va Hébert et Hébert, 10 R. P. 
Q, 126.

30. L’obligation de fournir cautionne
ment doit être déterminée par la résidence du 
demandeur au moment où la demande de le 
fournir a été faite. C. S., 1912, Montréal, 
Peteraon va The Father Morriaey Co., 14 R- P- 
Q, 97-

31. Action pénale.—Bail for preliqui
dated damages may be had, but not for a 
penalty. K. B., 1811, Quebec, Patterson et al. 
va Farrau, 3 R. de L., 348; 2 R. J. R. Q., 297.

32. Lorsqu’une action pénale a été inten
tée avant la mise en vigueur du nouveau Code 
de procédure civile, on ne peut, sur motion 
pendant l’instance, forcer le demandeur à 
donner caution pour les frais. C. S., 1897, 
Ste-Scholastique, Charrette va Whelan, 1 R. P.
Q. , 88.

33. Une action populaire ou qui tam 
intentée avant le mois de septembre 1897, 
sous l’ancien Code de procédure civile peut 
être continuée après cette dernière date, sous 
le nouveau Code, sans que le demandeur soit 
tenu de fournir un cautionnement pour lee 
frais sous l’article 180 C. p. c. C. S., 1897, 
Montréal, Waters va Grier, 3 R. L., n. a., 417; 
1 R. P. Q., 86.

34. Lorsque l’action est populaire, bien 
que n’étant pas qui tam, sur motion, d’après 
l’article 180 du Code de procédure, le deman
deur sera condamné à fournir un cautionne
ment pour les dépens. C. C., 1897, Trois- 
Rivières, Mompaa vs Corporation de St-Pierre- 
Ut-Becqueta, 4 R. J., 141; 1 R. P. Q., 161.

35. Le cautionnement dont il est ques
tion en l’article 180 C. p. c. ne doit pas 
nécessairement précéder l’action, mais est 
plutôt de la nature du cautionnement judica- 
tum solvi que le défendeur peut à son option 
exiger. C. C., 1900, Joliette, Aaselin va 
Corporation de la paroisse de Ste-Béatrix, 6
R. J., 349.

36. Dans une poursuite intentée, tant au 
nom du demandeur qu’au nom de notre 
Souveraine Dame La Reine, contre un con
seiller municipal pour lui faire payer une 
pénalité de $100 pour avoir voté illégalement 
et frauduleusement, le demandeur doit fournir 
un cautionnement pour les frais. C. S., 
1899, Montréal, YaU va Bayard, 6 R. L., n. a., 
198.
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37. Une motion pour cautionnement dans 
une action populaire, sous l’art. 180 C. p. c., 
est sujette au délai des exceptions prélimi- 
minaircs, et sera renvoyée si elle est signifiée 
le quatrième jour qui suit le rapport, si elle 
n’est pas accompagnée d’un dépôt et timbrée, 
comme un plaidoyer ordinaire. C. S., 1899, 
Montréal, Yale vs Mouette, 2 R. P. Q., 480.— 
C. S., 1899, Montréal, Roger son es Ogilvie, 2
R. P. Q., 95.—C. S., 1903, Chicoutimi, Ray
mond V8 Larouche, 6 R. P. Q., 89.—Contra: 
C. S., 1909, Montréal, Lamontagne vs La mai
son Carli Frbes, 11 R. P. Q., 82.—C. S., 1911, 
Montréal, Schoolarinos alias School vs Calenos, 
12 R. P. Q., 194, 18 H. L, n. s., 177.

38. Une motion pour demander le cau
tionnement judicatum solvi dans les actions 
populaires ou qui tam est une exception pré
liminaire qui doit être accompagnée du dépôt 
voulu par l’article 165 C. p., même depuis 
l’amendement 1 Ed. VII, ch. 84.

39. Le fait que la motion est présentée 
devant le juge en chambre n’en change point 
la nature, et si elle n’est pas accompagnée 
d’un certificat de dépôt voulu par la loi, elle 
sera renvoyée. C. S., 1908, Chicoutimi, Ray
mond vs Larouche, 6 R. P. Q., 89.

40. Plaintiff in an action brought to 
recover the penalty provided by the Alien 
labour Act (60-61 Viet., ch. 11; 1 Ed. VII, 
ch. 13), is bound to give security for costs.
S. C., 1905, Montreal, Laurin vs Raymond, 7 
Q p. R., 89, 209; 10 R. L , n. s., 14; 11 R. L., 
n. 492; Q. J. R., 29 S. C., 101.

41. L’obligation de fournir cautionnement 
pour le paiement des dépens, dans une action 
populaire, est une formalité de justice qui est 
régie par la loi du pays où la demande est 
formée; elle sera imposée à un demandeur 
non naturalisé qui poursuit une compagnie 
pour infraction à la loi des aubains. C. S., 
1907, Montréal, Francq vs Dominion Car Co., 
9 IL P Q., 884.

42. In an action to recover a penalty for 
infractions of the provisions to the indépend
ance of the provincial legislature, the amend
ment of article 30 R. S. Q., by striking out the 
words, “as well in the name of the Crown” 
as enacted in 6 Eîd. VII, ch. 37, sect. 1, has 
not had the effect of taking it out of the class 
of popular or qui tam actions. Hence, not
withstanding the amendment, a defendant 
in such an action may require that the plain
tiff be ordered to give security for costs. 
S. C., 1908, Montreal, Lanouette vs Dupuis, 
Q. J. R., 84 3. C., 18; 9 Q. P. R., 218.

43. No penal action for unlawful and 
corrupt treating in a Dominion election shall 
be commenced, unless the person suing has 
given good and sufficient security to the 
amount of $50 for costs. This condition is 
a precedent one to the commencement of the 
action and is mandatory; if not complied 
with, the action will be dismissed on excep
tion to the form. 3. C., 1909, Montreal, 
Bourbonnais vs Lortie, 10 Q. P. R., 845.

44. La motion du défendeur, dans une 
action pénale, demandant que le demandeur 
soit tenu de fournir un cautionnement jx)ur 
les frais, n’est pas de sa nature une except ion 
préliminaire, et elle n’est pas, en conséquence, 
assujettie au dépôt requis par l’article 165 du 
Code de procédure civile. C. S., 1911, Mont
réal, Schoollarinos vs Calenos, 17 R. L., «. s., 
177; 12 R. P. Q , 194

45. Affidavit.—Affidavit of belief that 
the plaintiff resides without the province is 
not sufficient to obtain security for costs. 
K. B., 1809, Quebec, Willey et al. vs Mure et al., 
S R. de L., 847; 2 R. J. R. Q., 297.

46. Sur motion, il sera permis à un de
mandeur de substituer et produire dans une 
cause un acte notarié de cautionnement, avec 
une nouvelle caution au lieu de celui produit 
avec l’action, la première caution, ainsi 
(jil allégué l'était désistée. C. 8., 1862, 
Montréal, Mongeau vs Dubuc, 12 D. T B. C., 
94;t0 IL .1 R </, 909,

47. A party in a cause whose motion for 
security for costs has been rejected, on account 
of the insufficiency of the affidavit will, even 
after the cause has been inscribed for enquête, 
be allowed to renew his motion, supported by 
further affidavits, and such motion will be 
granted.

48. An affidavit in support of a mot ion for 
security for costs, to the effect that the de
ponent is personally acquainted with the 
plaintiff par reprise d’instance, and that “he 
has no domicile in the province of Lower 
Canada, he having, since he became a party 
in the cause, ceased to reside therein, and 
that he is now permanently residing in Eng
land, as deponent has been informed and 
believes’’ is insufficient, and such motion 
will be rejected. 5. C., 1866, Montreal, 
McCulloch vs Routh, and Hensman, anti Ju
neau Bank, 11 J., 26; 18 R. J. R. Q., 430.

49. It is not sufficient to entitle a de
fendant to security for costs to allege that 
the plaintiff has left his “domicile,” in the 
province of Quebec. The court before re-
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quiring security for costs must be satisfied 
that the non-residence is more than tem
porary. S. C., 1878, Montreal, Prentice vs 
The Graphic Co., 22 J., 268; 1 L. N., 666.

50. A motion for security for costs made 
during the holidays and presentable on the 
first court day in September will not be 
rejected on motion, made during the holidays, 
on the ground that the appearance was not 
accompanied with the affidavit mentioned in 
article 16 C. p. C. C., 1898, Montreal, 
Victor Safe and Lack Co. i-s Sullivan, 1 Q. P. 
R., 633.

51. Where a dilatory exception was made 
by defendant alleging that plaintiff had left 
the province since thei nst it ution of the action, 
and asking for security for costs before 
pleading, the bailiff’s return, upon a sub-pocna 
to the effect that he was unable to find the 
plaintiff, and that he had been informed that 
plaintiff left the province, was sufficient, at 
the trial, to throw the burden of proof upon 
plaintiff to show that he was still domiciled 
in the province. C. C., 1899, Montreal, 
Beamolt vs Barsky, 3 Q. P. R., 192.

52. Lorsque la qualité d’étranger du de
mandeur n’apparaît pas dans le bref lui- 
même, mais est soulevée par la motion pour 
cautionnement pour frais, cette motion doit 
être accompagnée d’un affidavit. C. C., 
1899, Québec, Laigre vs Cordollat, 2 R. P. Q.,

53. Est insuffisant un affidavit au soutien 
d'une motion pour cautionnement pour frais, 
dans lequel le déjMMant ne dit pas qu’il sait 
personnellement que le demandeur n’a plus 
son domicile dans L province de Québec, 
mais simplement que quelqu’un le lui a dit. 
C. S., 1902, Montréal, Bourassa vs Confedera
tion Life Association, J, R. P. Q., 284; 8 R. L., 
n. s., 136.

54. Bien qu’un demandeur se désigne au 
bref comme résidant présentement à Mont
réal, si le défendeur produit une motion pour 
cautionnement de frais appuyée d'un affidavit 
qui déclare que ce demandeur ne réside pas 
en lu province de Québec, à défaut par tel 
demandeur de contredire cet affidavit, la 
motion sera accordée et .le demandeur sera 
tenu de donner cautionnement de frais. 
C. S., 1904, Montréal, Tétrault, cs-qual., et al. 
•t Richer, 10 R. J., 391

55. Un défendeur qui, par une exception 
dilatoire, allègue que le demandeur, qui est 
désigné au bref comme domicilié à un endroit 
déterminé, dans la province, n’y réside pas,

et demande qu’il soit tenu de donner caution, 
et de produire une procuration, est tenu de 
prouver que le lieu de la résidence ordinaire, 
comme demeure fixe, du demandeur, est à 
l’étranger, et que la preuve que le demandeur 
s’est engagé pour travailler à l’étranger, 
pendant quelques mois, et y travaille actuel
lement, pour une compangie de chemin de 
fer, n’établit pas que le lieu où il travaille 
soit le lieu de sa résidence dans le sens des 
•rtielee 177. § S h 7, et lî» c P. r. x, 
1904, Montréal, Cilla vs Cordasco, 6 R. P. Q., 
Mi.

56. An affidavit of the party moving for 
security that “upon search and enquiry he 
believes the plaintiff to have taken up his 
residence outside the province” is sufficient, 
if uneontradictcd, to suppoit the order 
granting the motion. K. B., 1907, Montreal, 
Ferrel vs Saultry, Q. J. R.} 16 K. B., 369.

57. The leave given by the court to an
swer in writing to an application for security 
for costs does not carry with it the conse
quence that the parties are thereafter to 
proceed to an enquête contradictoire, the court 
may decide that the proof is validly made by 
affidavit. K. B., 1907, Montreal, Ferrel vs 
Saultry, 8 Q. P. R., 268.

58. Avis, certificat et dépôt.—A second 
notice of security is a waiver of one previously 
given for a previous day. Q. B., 1868, Mont
real, Sullivan vs Smith, 2 J., 160; 6 R. J. R. Q.t
MV.

59. A foreign plaintiff will be permitted 
to give security for costs by deposit of a sum 
of money. S. C., 1860, Montreal, Mann et 
al. r* Lambe, 4 J., 300; 8 R. J. R. Q., 263.

60. Le demandeur est tenu de donner avis 
au défendeur que cautionnement pour les 
frais a été fourni, et qu'une demande de plai
doyer et une forclusion sans tel avis sont 
irrégulières, et seront mises de côté, ainsi 
qu’un jugement du protonotaire rendu dans 
la cause, au profit du demandeur, traitant 
telle forclusion comme valable et régulière.

61. Un défendeur peut être relevé d’un 
jugement ainsi rendu par le protonotaire de 
la cour Supérieure, par opposition, ou par 
simple requête afin d’opposition, tel que 
pourvu par le Statut Refondu du Bas-Canada, 
ch. 83, sect. 115, ou par un appel à la cour du 
Banc de la Reine. B. R., 1862, Montréal, 
Jersey vs Rowell, 13 D. T. B. (., 172; Il R.J. 
R. Q., 333.—C. 8., 1886, Hull, Bertrand vs 
libelle et al., 9 L. N., 394•
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62. Contra: It is not necessary for the 

plaintiff to notify the defendant that he has 
put in security for costs, and notice that 
security will be put in on a day specified is 
sufficient, and the delays commence to run 
from the date of putting in security. S. C., 
1879, Montreal, Tuckett et al. ve Forester el 
al., 19 J., 179.

63. Where an application was made by 
the plaintiffs, non-resident in the province, 
asking to be allowed to give security for costs 
by granting a judicial hypothec on real estate 
in the province: Such an application could 
not be entertained, nor yet to deposit the 
money in court, where no particular amount 
of money was specified. S. C., 1874, Mont
real, The Canadian Copper Pyrites Co. vs 
Shaw, 19 J., 99.

64. A foreign plaintiff is not bound to 
give notice of the filing by him of a power au
thorising his attorney ad litem to act for him, 
in order to save himself from coéts of an 
exception dilatoire. S. C., 1876, Montreal, 
The Bank of Commerce vs Papineau, 20 J., 906.

65. Un avis de motion pour cautionne
ment judicatum solvi donné d’une manière 
irrégulière et nulle, mais dans le délai voulu 
par la loi, et renouvelé par l'ordre de la cour 
à un jour ultérieur en dehors du dit délai, 
est suffisant. C. S., 1888, Montréal, Morrison 
et al. vs Miller et The Grand Trunk Railway 
Co. et Russell, M. L. R., 4 C. S., 471; 18 
L. N., 906.

66. Where in the notice of the presenta
tion of a motion for security for costs, no 
notice is given of the certificate of the pro- 
thonotary that the deposit required by law 
has been made according to artic.e 129 C. c. p , 
the motion will be rejected with costs. S. C.t 
1893, Montreal, De Grandmaison vs Drolet,
Q. J R., 4 S. C., l.—S. C., 1901, Montreal, 
Broadshunt vs Fortier, 7 R. J., 599.—S. C., 
1901, Montreal, Wistar vs Dunham, 4 Q- P-
R. , 196.—S. C., 1902, Montreal, Robertson vs 
Cobban Manufacturing Co., Ltd., 4 Q- P- R-, 
946; 8 R. L , n. «., Z56. -Contra: S. C., 1908, 
Montreal, Wilder et al. vs Wilder et al., 4 Q- 
P. R., 455; 8 R. L., n. s., 867.—S. C., 1908, 
Montreal, Dame Tougain vs Canadian Pacific 
Railway. Co., 4 Q- P. R., 909; 8 R. L.,n.s., 196.

67. When the fact that the plaintiff does 
not reside in the province of Quebec, appears 
by the proceedings of record, the opposite 
party may demand security for costs and a 
power of attorney by means of a simple mo

tion, and without making the deposit required 
on preliminary exceptions. The right to 
security in such a case is absolute and not 
conditional on making a deposit.

68. Although article 29 has been removed 
from the Civil code, the legislature did not 
intend by so doing to impair the right of a 
citizen, when, sued by a non-resident, to do 
mande security for costs. S. C., 1891, Sher
brooke, Keene vs Curtis, and Willis et al., 1 Q. 
P R., 89.—S. C., 1897, Montreal, Great Xnrth 
Western Telegraph Co. vs Berthiauvu , 1 Q. p 
R., 66.—S.C., 1900, Quebec, Roy n Lamontagne 
8 Q. P. R., 869—S. C., 1907, Montreal, 
Hylands vs Levy, and Scroggie, 9 Q. P. R., 121. 
K. B., 1907, Montreal, Ferrel vs Saultry, IS 
R. L., ». s., 849.

69. Une motion pour cautionnement |H>ur 
frais et procuration doit être timbrée comme 
un plaidoyer ordinaire et accompagnée du 
dépôt requis par l'article 165 C. p. C. S., 
1898, Montréal, Reilly vs Wilson, 1 R. P. Q., 
160,286.—C. S., 1899, Montréal, Galt Knüting 
Go va Côté, 8 R. P. Q , 817.—C. S., 1901, 
Montréal, Taylor vs Victoria Montreal Fire 
Insurance Co., 9 R. P. Q., 467.

70. En vertu de l’article 165 C. p. c., tel 
qu’amendé par l’Acte 1 Ed. VII, ch. 34, un 
dépôt est nécessaire sur toute motion de la 
nature d'une exception dilatoire, comme celle 
pour cautionnement i>our frais. C. S., 1899, 
Montréal, Rogerson vs The Luxfer Prism Co., 
R. J. Q., 16 C. S., 810.—C. S., 1900, Montréal, 
MacDonald vs Victoria Montreal Fire Insur
ance Co., R. J. Q., 18 C. S., 468.—C. N . 1901, 
Montréal, Wistar vs Dunham, \ R P. Q., 196. 
C. S., 1901, Montréal, Singer Manufacturing 
Co. m Young, 7 R J , 202; R J. Q., 19 < X, 
396.—C. S., 1903, Montréal, Malo vs La Cor
poration de la paroisse de Ste-Julie, 9 R J , 
215.—C. S., 1904, Montréal, Turner vs Fret. 
6 R. P Q.t 139.—C. S., 1906, Montréal, King 
vs Pelletier et al., R. J. Q., 87 C. S., 97.—C. S., 
1906, Montréal, Williams vs Chicoim, R. 
P. Q., 411-—Contra: 1907, Montréal. Ferrel 
vs Saultry, R. J. Q., 16 R R . 869

71. Si une motion pour cautionnement
pour frais ou pour procuration est présentée 
sans dépôt et insuffisamment timbrée, la cour 
peut donner au défendeur un délai supplé
mentaire, pour lui permettre de faire ce dépôt 
et d’apjHMier les timbres requis en payant les 
frais de la motion du demandeur. < S.,
1898, Montréal, Redly vs Wilson, 1 R. /' Q, 
100, 886.—C. S., 1898, Montréal, Sloman et
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al vs Wynne et O'Neü, 1 R. P. Q., 60S.—C. S., 
1899, Montréal, Salt Knitting Co. vs Côté, 8 
R. P. Q., 917.—C. S., 1905, Montréal, Malo 
vs La Corporation de la paroisse de Ste-Julie, 
9 R. J., 916.—Contra: C. S., 1901, Montréal, 
Wistar vs Dunham, 4 R. P. Q., 196.

72. Il est laissé à la discrétion de la cour 
d'accorder ou de refuser la permission de 
répondre par écrit à la demande pour cau
tionnement pour frais, et de faire une preuve.
B. R-, 1907, Montréal, Ft rs Saultry, 1$ 
R. L., n. s., 845.

73. Le défendeur dont l’exception préli
minaire est accordée, dépens réservés, n'a 
pas droit à la remise immédiate de son dépôt.
C. S., 1899, Montréal, Galt Knitting Co. vs 
Côté, t R. P. Q., 917.

74. Where a plaintiff has made a deposit 
in a bank to serve as security for costs, the 
deposit being in the joint names of the attor
neys of the parties, the court is not competent 
to exercise summary control by permitting 
the plaintiff on motion to withdraw the 
deposit.

75. Even if security had been given in the 
ordinary manner, the plaintiff would not be 
entitled to be liberated therefrom until the 
case was finally determined in apjjeal. 8. C., 
1899, Montreal, Watts et al. vs The Grand 
Trunk Railway Co., Q. J. R., 16 8. C., 169.

76. Article 181 C. p. c., gives a right to 
defendant to apply for security for costs, by 
motion without any deposit and presented 
with due diligence, when it appears plaintiff 
has, pending the suit, and after lapse of delays 
for fyling preliminary exceptions, ceased to 
reside within the province. S. C., 1901, 
Montreal, Vanier vs Hurtubise, 4 Q. P. R., 65; 
7 R. J., 558 —K. B., 1907, Montreal, Ferrel

it* h Q. r r , son. —.s. c., 1910,
Sherbrooke, Parmelfe vs Brouillard and Germis, 
It Q. P. R., 105.

77. Avis d’une motion pour cautionne
ment |>our frais doit être donné à la partie 
adverse dans les trois jours de l'entrée de la 
cause. C. S., 1906, Montréal, King et al. vs 
Pelletier et al., R. J. Q., 97 C. S., 57.

78. Le dépôt que des avocats font, en leur 
nom, dans une compagnie, pour garantir 
cette dernière contre son cautionnement judi
ciaire», dans une de leurs causes, leur appar
tient et ne peut être saisi par un créancier 
de leur client. Si ces avocats font une con
vention avec la compagnie en leurs noms 
propres, ils ne sont pas présumés avoir agi

comme mandataire de leur client. B. R., 
1907, Montréal, Bernard vs Royal Trust Co.,
13 R. L., n. •., 198.

79. Le dépôt accompagnant une motion 
pour cautionnement pour frais doit être fait 
avant la signification de la motion. C. S., 
1907, Montréal, Coates et al. vs The Sovereign 
Bank of Canada et al., 14 R. J., 686; 9 R. P.
Q. , 180.

79a. L’avis de cautionnement n’est pas 
requis par les dispositions du Code municipal; 
il peut être valabbment contesté lors de la 
présentation de la requête pour laquelle il a 
été donné. C. C., 1913, Hull, Pound rs 
La Corporation du comté d'Ottawa, 14 R■ P■ Q-, 
961.

80. Un demandeur étranger tenu de don
ner cautionnement pour 1 ?s frais peut le faire 
au moyen d’un dépôt en argent, de la somme 
fixée par le juge (dans l’espèce $70). C. S., 
1918, Montréal, Sissenwein va Larose et al.,
14 R• P. Q., 101.

81. Caution. -The offer of the obligation 
of one person as security for costs is insuf
ficient . It is the practice of the courts that 
two sureties should be furnished. S. C., 1869, 
Montreal, Donald vs Becket, 4 J-, 137; 8 R. J.
R. Q., ISO.—8. C., 1861, Montreal, Powers vs 
Whitney, 6 J , 40; 9 R. J. R. Q, 00.

82. Sur le décès d’une partie qui s’est 
poitée caution pour frais, le défendeur a droit 
d’obtenir un nouveau cautionnement. Aucun 
abandon de ce droit de la part du défendeur 
ne peut être réclamé, avant qu’il n'ait été 
informé du décès de la caution, par dénon
ciation de tel décès, de la manière ordinaire. 
C. 8., 1903, Québec, Qrtmi§er et el. ee Parke, 
13 D. T B. 154; 15 R. J. R. Q., 489.

83. Le cautionnement judicatum solvi 
ordonné en vertu de l’article 29 du Code civil, 
peut être souscrit par une seule caution. 
La caution due en pareil cas est une caution 
l>ersonnelle, et non une caution propriétaire 
de biens immeubles.

84. Cette caution doit néanmoins réunir 
les conditions déterminées par les articles 
1938,1939,1940 et 1902 du Code civil; notam
ment, sa solvabilité ne s’estime qu'en égard 
à ses propriétés foncières. En conséquence, 
un cautionnement souscrit par une caution 
qui, de son aveu, ne possède aucune propriété 
foncière, sera rejeté. C. S., 1866, Montréal, 

Utley et al. vs McLaren et al., 17 D. T. B. C., 
967; 16 R. J R Q , 800.—C. S., 1896, St- 
Hyacinthe, Morse et vir vs Pichi, 9 R. J., 467.

13
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85. Contra.—Dons un cautionnement pour 
les frais, les cautions doivent justifier sur pro
priété foncière, et ce, quand inéme il y aurait 
deux cautions, du moment que la partie 
adverse l’exige.

86. Une somme de $100 n’est pas une 
somme modique dans le sens de l’article 1939 
C. c. C. S., 1909, Montréal, Koury vu The 
Canadmn Pacific Railway Co., 11 U. P. Q., 105.

87. A deposit of $100 as security for costs 
after notice, and without objection by de
fendant , is sufficient, without any special al
lowance of its sufficiency by the court or a 
judge or the prothonotary. Q. 11., 1875, 
Montreal, The Canada Tanning Extract Co.

no
88. Ixirsque la partie ayant droit au 

cautionnement pour frais a en sa jxisses- 
sion des biens appartenant à la partie 
adverse, suffisants pour garantir ses frais, cette 
possession doit tenir lieu du cautionnement. 
La question de la suffisance de cette1 garantie 
des frais est dans la discrétion du tribunal 
comme toute question de frais. 11. K., 1887, 
Montréal, Boxer et al. vs Judah, ha-qual., et al., 
M. L. R., S B. R., 320; 11 L. N., 2J,.

89. When a judicial surety swears to his 
sufficiency, the presumption is that his suf
ficiency, is over and above the usual legal 
exemptions, and he is in such a position 
that proceedings may be effectively taken 
against him on the security bond; and an 
action of damages by the surety for malicious 
arrest on the charge of perjury, will, in the 
absence of proof of sufficiency to the extent 
above mentioned, be dismissed on the ground 
that want of probable cause had not been 
established. S. C., 1899, Montreal, Lalonde 
m Campeau, Q. J. R., 16 S. C., 204-

90. Si le cautionnement donné dans une 
action en nullité d’une résolution d’un conseil 
municipal, et du contrat accordé en vertu 
de cette résolution, est insuffisant, la caution 
unique n'ayant pas justifié de sa solvabilité 
sur des immeubles, il sera permis au deman
deur de le régulariser en payant les frais. 
C. S., 1900, Montréal, Bédard va Cité de Saint- 
Henri, S R. P. Q., 212.

91. Une compagnie de fiducie (trust 
company) ne peut forcer une partie à recevoir 
comme cautionnement pour les frais, une 
obligation consentie par elle pour le montant 
spécifié, ni forcer le protonotaire à accepter 
tel cautionnement. C. S., 1902, Montréal, 
Aahworth va Montreal and Atlantic Railway 
Co. et al., 5 R. P. Q., 29.
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92. La description de la caution est suffi
sante si elle se trouve dans le cautionnement 
qui précède l'affidavit.

93. La caution judicatum aolvi j»eut n ôtre 
pas tenu de justifier sur ses propriétés fon
cières seulement quand le montant des frais 
semble ne pas devoir être considérable. C. S , 
1904, Montréal, Maheu va Leclerc et Cité de 
Montréal, 6 R. P. Q., 225.

94. Une compagnie autorisée à se porter 
caution devant nos tribunaux peut être requise 
de justifier de sa solvabilité, mais ce caution
nement ne sera pas rejeté s'il n’appert pus que 
la partie qui s'en plaint a fait telle réquisition. 
C. S., 1904, Montréal, Ludlatn, èa-qual. es 
Weisa et Cars et al., 6 R. P. Q., 208.

95. Un cautionnement ne sera pas mis de 
côté parce qu'il" n'est fourni que par une seule 
caution, si la solvabilité de cette caution n'est 
pas contestée, et ce, bien que l'avis de caution
nement mentionne le nom de deux cautions.

fl., imi',. Montreal. Pépin SS \ allnn <t l'a, 
de Montréal, 6 R. P. Q., 845

96. A surety is bound to give in a declina
tion of his real property with his titles thereto, 
when required to do so; but not if a registrar s 
certificate showing what real projierty the 
surety possesses is fyled in the case

97. The valuation of real property us 
made by municipal valuators being not always 
to be relied upon; the real value may be esta
blished by affidavits 8. (190$, Bedford, 
Sherwood va Shepard, 8 Q. P. li., 420.

98 Certiorari.—A défaut de règle de 
pratique à cet effet, le requérant certiorari 
ne peut être forcé à donner un cautionnement 
pour les frais. C. S., 1899, Terrelwnne, Des
jardins va Ijouzon et Leguerrier,2 R.P.Q., 192.

99. No general rule ordering a petitioner 
on a writ of certiorari to give security for the 
costs and other charges of the case, is in 
existence in the province of Quebec. S. C., 
1908, Montreal, Tierney va C hoquet, bt-quni, 
9 Q P. R., 229; 14 R J., 187; Q J. R., 17 K. 
B , 486; IS Can. Cr Caa., 238.

100. Chemin de fer. —A railway com
pany, being a corporation can have only one 
residence, and that its head office. Such 
company having its head office outside of the 
province of Quebec, must give security for costs

101. The defendants, although residing 
in the United States, may ask that the plain
tiff be ordered U give security, without the 
defendants being themselves liable to furnish 
security. S. C., 1888, Montreal, Canada 
Atlantic Railway Co. va Stanton et al., M. L. 
R., 4 S. C., 160.
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102. Collocation contestée.—A com
pany, plaintiff, non resident, contesting the 
collocation and privilege of the opposant who 
was a resident of the province of Quebec, is 
bound to give security for cost. S. C., 1882, 
Montreal, La Société Anonyme des Glaces et 
Produits Chimiques de St-Gobain et Cie vs 
Gibcrton and Bélanger, 26 J., 2\6, 5 L. N., 94.

103. Le demandeur non résidant qui 
conteste la collocation portée dans un juge
ment Je distribution, est tenu de fournir 
caution pour frais. C. S., 1887, Montréal, 
Bornais vs Harpin, 15 R. L., 287; M. L. R.,

I
104. Compagnie incorporée. —A cor

poration must give security for costs in cases 
where the law compels a private individual 
to give such security. S. C., 1865, Montreal, 
Columbian Insurance Co. vs Henderson, 1 L.

105. An Ontario insurance company, 
though doing business in Montreal, is bound 
to give security for costs. S. C., 1877, Mont
real, The Niagara District Mutual Fire Insur
ance Co. vs Macfarlane et al., 21 J., 224; l L. 
N., 203.

106. A foreign insurance company which 
has a place of business in the province of 
Quebec, is not bound to give security for

107. Subsequently, on motion for power 
of attorney in the same case, it was held that 
the company, plaintiff, under such circum
stances should give security. S. C., 1878, 
Montreal, Globe Mutual Insurance Co. of New 
York, vs Sun Mutual Insurance Co., 1 L. N., 
53, 139; 22 J., 88.

I OK. Les demandeurs, demeurant en de
hors de la province de Québec, sont obligés 
en vertu de l’article 29 C. c., de fournir cau
tion pour les frais, quand bien même ils au
raient un bureau d’affaires dans la province. 
C S . 1887, Montréal, Goldie et al. vs Rasconi, 
81 J , 166.—C. S., 1900, Québec, Ross et al. 
vs International Hydraulic Co., 8 R. P. Q., 76; 
R J Q., 18 C. S., 489.

109. La procuration que doit donner une 
compagnie étrangère à ses avocats ou à ses 
représentante doit être l’acte de cette compa
gnie elle-même, ou de ses directeurs siégeant 
comme bureau de direction et agissant pour 
la compagnie, et non celui de la majorité des 
directeurs agissant individuellement.

110. La procuration donnée par une com
pagnie d’assurance à l'un de ses employée, 
l’autorisant à inspecter les agences et à pour
suivre, ne l'autorise pas à donner à ses avocats

la procuration requise par l'article 177 C. P. 
B. R., 1900, Montréal, Kavanagh vs Norwich 
Union Fire Insurance Society, 4 R- P• Q-, 229,

111 Une procuration fournie par une 
compagnie étrangère doit être l’acte même de 
la compagnie, de son bureau de direction, et 
doit faire voir, prima fade, que l’officier qui 
la signe y est autorisé

112. Toutes les signatures qui comportent 
cette procuration doivent être authentiquées 
par un officier compétent, conformément à 
Vartide 1390< <•. C. S., 1808, Kamouraska, 
Trusts and Guarantee Co. vs Bélanger, 7 R. P. 
Q., SOI.

113. Une compagnie incorporée en vertu
des lois d’une province étrangère ou d’un paya 
étranger, où elle a son principal siège d’affaires, 
est tenue, sur demande, de fournir cautionne
ment pour sûreté de frais, même dans le cas 
où elle allègue tenir et de fait tient un bureau 
en cette pminee S., 1882. Qsdhee, 
Singer Manufacturing Co. vs Beaucage, 8 R. J. 
Q., 864.—C. S., 1884, Montréal, La Banque 
Ontario vs Foster, 19 R. L., 677.—C. C., 1910, 
Arthabaska, Baynes Carriage Co. vs Faucher, 
l>; R. L-, n. s., 264.-^Contra: .S'., 1881,
Montréal, Victoria Mutual Fire Insurance Co. 
vs Carpenter, 4 L. N., 351.

114. Une compagnie qui a son principal 
bureau en dehors de la province, mais qui 
cependant y fait affaires, ne peut être consi
dérée comme y résidant et elle est sujette 
au cautionnement pour les frais. C. S, 
1911, Montréal, Stewart and McDonald Ex
portation, Ltd., vs Daly et vir, 13 R. P. Q., 133.

115. An Ontario company which is au
thorized by its letters patent to hold its 
meetings outside of that province, is not 
thereby relieved from the obligation of fur
nishing security and filing a power of attorney 
when plaintiff in a suit taken in the province 
of Quebec. S. C., 1911, Montreal, Standard 
Gold Miner vs Robinson el al, 13 Q. P. R , 62.

116. A plaintiff alleging himself as of the 
city and district of Montreal suing in his 
quality of receiver duly appointed b • judg
ment of the court of Chancery for Ontario 
to the Niagara District Mutual Fire Insur
ance Co., carrying on business in the pro
vinces of Ontario and Quebec, is bound to 
give security for costs in a suit brought by 
him here. S. C., 1882, Montreal, Giles, ts- 
qual., vs Jacques, 27 J., 182; 6 L. AT., 872.

117. A contributory of the company, 
petitioning to set aside a winding-up order, 
was required to give security for the costs 
of the company, and a creditor opposing the
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petition, where it appeared that the contri
butory, although he had a nominal interest 
as the holder of stock upon which nothing 
was paid, was not in such a position that any
thing would be made out of him upon execu
tion, and was petitioning merely in the in
terest of other persons who lived out of the 
jurisdiction, and who had indemnified him 
as to costs. P. C., 1886, Ontario, In re Rainy 
Lake Lumber Co., UP R., 814-

118. An order was made by the court 
delegating the powers exercisable by the court 
for the purpose of winding-up a company, 
to a referee, pursuant to R. S. C., ch. 129, 
sect. 77, as amended by 52 Viet., ch. 32, sect. 
20 (D.): That power was delegated to the 
referee to order security for costs and to stay 
proceedings till security should be given by 
a shareholder resident out of the jurisdiction 
who intervened.

119. The liquidator and others opposing 
the applications made by the intervening 
shareholder were not barred of their right to 
security by not applying till after the original 
applications of the shareholder had been dis
missed, and appeals taken; but that the secur
ity should be limited to the costs of the aj>- 
peals. P. C., 1891, Ontario, In re Sarnia 
Oil Co., H P. R., 836.

120. Aux termes de l'Acte des Liquida
tions, Statuts Révisés du Canada, ch. 129, 
sect. 67, 6 7, la cour peut ordonner que la 
personne qui conteste une réclamation pour 
dividende soit obligée de donner cautionne
ment de frais, mais pour obtenir tel ordre, 
il faut que celui qui demande ce cautionne
ment fasse voir qu’il est exposé à perdre les 
frais qu’on lui fera faire sur cette contesta
tion. A défaut de cette preuve, la demande 
de cautionnement sera refusée. C. S., 1908, 
Montréal, Stevenson vs Royal Bank of Canada 
et Ward, 8 R. J., 186.

121. Le paragraphe 7 de la clause 67 de 
l’Acte des Liquidations exigeant un caution
nement pour les fiais, ne s’applique pas à une 
objection faite par un créancier au montant 
des frais du liquidateur et de ses avocats, et 
à l’homologation d’une feuille de dividende 
basée sur ces montants. C. S., 1906, Mont
réal, In re Laurie Engine Co. va Mackie et 
Bridgeport Braes Co. 8 R. P. Q.. 69.

122. Contestation d'actes munici
paux.—Pour obtenir la cassation d'un règle
ment municipal dans une ville, le requérant 
doit procéder par requête sommaire pré
sentée à la cour Supérieure ou à un juge 
d'icelle, et le requérant avant la signification

de cette requête, doit donner cautionm ment 
pour lfc.i frais, sinon l’action sera renvoyé.- sur 
exception à la forme. C. S., 1908, Montréal, 
Allard et al. va Ville de St-Pierre et Montreal 
Light, Heat and Power Co., 10 R. P. Q., îgj,

123. Cour de l’Echiquier.—Under the
present practice of the court, an order for 
security for costs may be given at any stage 
of the proceedings in a cause. Ex. C., 1901, 
Boston Bubler Shoe Co. vs Bubler Co. of Mont
real, 7 Ex. C. R., 47.—Supr. C., Canada, 
Wood vs The Queen, 7 Supr. C. R., 681,.

124. In a proceeding by petition of right 
in the Exchequer court, application was made 
for security for costs under the provision first 
mentioned. There was nothing to show that 
it had ever been acted on in a procee<ling by 
petition of right in England: The question 
as to whether the provision first mentioned 
applied to such cases was not sufficiently free 
from doubt to justify the granting of the ap
plication for security. Ex. C., 1903, The 
Atlantic and Lake Superior Railway Co. vs 
The King. 8 Ex. C. R., 189.

125. Couronne.—Where, by a letter 
addressed to the suppliant, the secretary of 
the Public Works department stated that he 
was desired by the minister of Public Works 
to offer the sum of $3,950 in full settlement 
of the suppliant’s claim against the depart
ment, an application on behalf of the Crown 
for security for costs was refused, on the 
ground that the power of ordering a party 
to give security for costs, being a matter of 
discretion, and not of absolute right, the 
Crown in this case could suffer no inconve
nience from not getting security. Ex. C., 
1876, Ottawa, Wood vs The Quern, Ô Q../ R., 
17; 1 L. N., 176; 7 Supr. R. C., 684.

126. Curateur.—Un curateur à l'absent 
qui intente une action en sa qualité de cura
teur, n’est pas tenu de fournir un cautionne
ment pour les frais. C. S., 1867, Richelieu, 
Parent, bs-qual., vs St-Jacques, 8 R. L., Hl; 
80 R. J. R. Q., 497, 606, 616.—Contra: Si le 
curateur ne réside pas dans la province de 
Québec. C. S., 1896, Montréal, Thorn, es -quai., 
vs Charbonneau, R. J. Q., 9 C. S., 97.

127. Mais si un curateur à un absent se 
décrit comme étant de la province d? Québec, 
et que le défendeur, dans une motion pour 
cautionnement pour frais appuyée d'un affi
davit qui n’est pas contredit, le déclare non 
résident, il sera tenu de donner caution C. 
S., 1904, Montréal, TétrauU, is-qual., et al. ri 
Rochon. 6 R. P. Q., 813.
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128. Un curateur, résidant en la province 
de Québec, nommé à un absent qui possède 
des biens en cette province, n’est pas tenu de 
donner cautionnement pour frais, aux termes 
de l'article 179 C. p. c, dans les poursuites 
qu'il institue en sa qualité de curateur. C. 
S., 1904, Montréal, Tetraull, èa-qual, et al. va 
Richer, 10 R. J., 591.

129. A resident who sues as curator to 
an absentee, is bound to give security for 
costs. S. C., 1904, Montreal, Harvey, fo-qual., 
va Dame Desjardina, èa-qual., 6 Q. P. R., 144-

130. Décharge.—Un demandeur étranger 
obligé à fournir le cautionnement judicatum 
Bolvi, peut, s'il vient résider dans la province 
de Québec avant l'expiration du délai dans 
lequel il était tenu de fournir cautionnement, 
se faire relever de son obligation, en payant 
les frais du jugement et de sa motion. C. S., 
1908, Montréal, Radford va Braphy, 5 R. P. 
Q , 958.

131. Rien ne justifie la cour de relever de 
l'obligation de fournir cautionnement, un de
mandeur qui a déjà fourni ce cautionnement, 
pour la raison qu'il serait venu résider dans 
lu province de Québec C S., 1912, Montréal, 
Pitcrson M The Father Morriaey Co., 14 R. 
P. Q., 97.

132. Défaut.—Where the plaintiff failed 
to give security for costs within the delay 
fixed by the court : On motion to that effect, 
the action would be dismissed. S C., 1867, 
IfonJrial, .1 ■loin M Sutherland, I .1 . Iff; 
9 J., 109; 6 R J R. Q , 97.—S. G\, 1889, 
Montreal, Caatonguay va Moaaon et al., 8 J., 
191; 12 L. C. R., 404.

133. An action will be dismissed for 
failure to comply with an order to give security 
for costs, notwithstanding that the case was 
only returned into court for costs. S. C., 
1882, Montreal, Eaat Hampton Bell Co. va 
Groae, 8 L. N., 92.

134. Défendeur étranger.—Security for 
costs can only be demanded by a citizen from 
a foreigner, but when the foreigner has put 
in security he becomes purged from his quality 
of foreigner, and is on a par with the citizen, 
and can demand security for costs from the 
latter, if he change his domicile to a foreign 
country during the pendency of the action.

1888, Montreal, McCulloch va Routh 
amt Henaman, and Juneau Bank, 11 J., 26; 16 
K J R. Q , 490.

135. On an application by the plaintiffs 
to expunge defendants' trade-mark from the 
register, the defendants, resident out of the

jurisdiction, applied for and obtained an 
order for security for costs against the plain
tiffs, also resident out of the jurisdiction; 
plaintiffs thereupon applied for a similar order 
upon the ground that the mutter was within 
the discretion of the court: Security should 
not be ordered against the defendants. Ex. 
C., 1898, Croaaley va The Royal Baking Powder 
Co., 8 Ex. C. R., 143.

136. Un défendeur étranger peut deman
der cautionnement pour les frais à un deman
deur qui cesse de résider dans la province. 
C. S., 1900, Montréal, Robert va Schiller, S 
R. P. Q., 390.

137. L'article 179 C. p. c., relatif au cau
tionnement des frais, n'exige pas que le défen
deur soit résident dans la province, et il parait 
même supposer qu’il pourrait ne pas y résider, 
puisqu'il donne le droit aux étrangers de de
mander ce cautionnement.

138. Le défendeur qui ne réside point 
dans la province peut demander cautionne
ment pour frais à un demandeur résidant à 
l’étranger comme lui. C. S., 1900, Montréal, 
Robert va Schiller, 7 R. J., 916.

139. Défendeur forclos.—Le défendeur 
qui a comparu dans une cause, mais est forclos 
de plaider, a un intérêt suffisant pour deman
der cautionnement pour frais d’un demandeur 
qui a cessé depuis l’institution de l’action, 
de résider dans la province. C. S., 1909, 
Berthier, Forcier va Plante, 11 R. P. Q., 70; 
16 R. J., 374.

140. Défendeurs séparés. — Lorsque 
deux défendeurs font séparément motion qu’il 
leur soit donné caution pour les frais, des 
cautionnements séparés doivent être fournis, 
mais les mêmes cautions seront suffisantes. 
C. S., 1863, Montréal, Bell et al. v« Knowlton 
et al , 13 D. T B C., 939; 11 R J. R. Q., 339.

141. Délai.—Le délai de quatre jours 
accordé pour demander le cautionnement 
pour frais sont des jours de terme. C. S., 
1864, Montréal, WiUiama va Arthur étal. 1 M. 
C R., 100.

142. In a proceeding in satiafaction de 
titre, the delay to give security for costs rm 
from the presentation of the petition and 
from the filing of the deed. S. C., 1864, 
Montréal, Ex parte Wood, 1 M. C. R , ISO.

143. Motion for security for costs is in 
time, although notice thereof has been given 
after the four days from the appearance, if 
the motion be made on the first day of the 
nearest term. S. C., 1861, Montreal, Perry 
va The St. Lawrence drain Elevating and Float-
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ing Storage Co., 6 J., 262; IS R. J. R. Q., 
SIS.—Contra: C. C., I860, Montreal, Tiers 
et al. vs Trigg el al., 6 J., 26; 9 R.J.R Q., 7; 
IS R. J R. Q., 314.

144 Where the plaintiff left his domicile 
in Lower Canada, and went to reside in the 
United States, upwards of two months after 
the return of his action: A motion for security 
for costs would lie, notwithstanding the rule 
of practice, providing that motion for security 
for costs made within four days from the return 
of the writ, and providing that motion 
was made on the first day of the term next 
after the discovery by the defendant of the 
change of residence, and the facts are esta
blished by affidavit. C. C., 1864, Lachute. 
Stalker vs Hammond, 8 J., 1S7; IS R. J. R. Q., 
Slt.-r-S. C., 1901, Montreal, Yanier vs Hurtu- 
bise, 4 Q- P R-, 63; 7 R. J., SS8.

145. La requête pour cautionnement judir 
catum solvi peut être présentée dans jes quatre 
jours de l’entrée de la cause, ou l'avis 
peut en être donné dans ce délai, et ensuite 
le cautionnement demandé le premier jour 
du terme suivant. C. S., 1869, Montréal, 
Rousseau w Trudeau et al., 1S J., 1S8; 19 
R J. R. Q., 809.—C. S., 1871, Québec, Mantha 
vs Coghlan, 3 R L., 447; 8 R. C., 111.—C. 
8., 1882, Montréal, Marcotte vs Descoteau, 
6 L. N., SS6.—B. R., 1884, Montréal, Bowker 
Fertilizer Co. vs Cameron, 7 L. N., 214.—
B. R., 1881, Connecticut and Passumpsic 
River Railroad Co. vs South Eastern Railroad 
Co. et al., M. L. R., 8 B. R , 106; 9 L. N., 147; 
18 R. L., 438.—C. S., 1889, Joliette, Croise- 
tière vs Tessier, 18 R. L., 430.

146. Contra:—Pour obtenir un cautionne
ment pour frais, il n’est pas suffisant de don
ner avis dans les quatre jours, et de faire 
motion le premier jour du terme suivant. La 
demande en doit être faite dans les quatre 
jours. C. S., 1870; Montréal, Carson vs Car
lisle et al., 16 J., 78; 81 R. J. R. Q., 168 —
C. S., 1871, Montréal, The Newark Patent 
Leather Co. vs Wolff, 14 J-, 18; 19 R. J. R. 
Q , 468, 636 —C. 8., 1871, Québec, Batten vs 
Stone, 3 R. L., 88; 1 R. C., 247.—C. S., 1876, 
Beauhamois, Lynch vs Guimaud, 6 R. L., 
743. — C. S., 1878, Montréal, Sproul vs 
Corrweau, 22 J., 66; 1 L. N., 190 — 
C. S., 1878, Montréal, Melles et al. vs Swales, 
88 J., 871; 1 L. N., 668.—C. C., 1880, Mont
réal, Cruickshank, ès-çual., vs Lavoie, 24 J., 
69; 3 L. N., 37.—C. 8., 1880, Montréal, 
Adams etal.vs McIntyre et al., S L. N., 143.— 
C. 8., 1882, Montréal, Giles vs O’Hara, 6 L. N., 
336.

147. And it is not sufficient that motion 
for power of attorney, and security for mute 
be served stamped and filed within the four 
days from return of suit, it must also hi* pr«.- 
sented within that delay either before the 
court, if sitting, or a judge in chambers, or 
the prothonotary. S. C., 1883, Quebec, 
Potter el al. vs McDonald, 10 Q. J. R., lot.

148. Application for security for mats 
in the Exchequer court must be made within 
the time allowed for filing statement m 
defence, except under special circumstances. 
Supr. C., 1876, Ottawa, Wood vs The Queen, 
S Q. J. R., 17; 1 L. AT.. 176; 7 Supr. C. R , 63;.

149. A motion for security for costs must 
be made within four days after return, and 
if vacation intervene the motion must be made 
within four days exclusive of vacation. SC., 
1877, Montreal, Cartier vs Germain, 31 J , 
310; 1 L. N., 808.

150. Where a plaintiff is ordered to give 
security for costs by the first day of next term, 
he cannot, by furnishing security in the inter
vening vacation, and giving notice thereof, 
compel the defendant to plead even prelimin
ary pleas before the said first day of term. 
C. C., 1877, Quebec, Kennedy vs McKinnon, 
S Q. J. R., 368; 1 L. AT., 180.

151. Opposition produced on the 25th 
June. The 29th was Sunday On the 30th 
plaintiff contesting gave notice that on the 
first day of term he would move security for 
costs, the opposant being resident in the 
United States. The court below granted 
the motion and ordered security to be given: 
Leave to appeal refused, because, by article 
24 C. c. p., the party seeking security was 
within the delay if it applied to a case like 
this, and also because the four days rule only 
applies to proceedings which are signified to 
the opposite paity. Q. B., 1880, Quebec, 
Wadleigh vs Painchaud, Nadeau and Wadleigh, 
3 L. N., 898.

152. Motion for security for costs will 
not be granted against a plaintiff who has 
left the province since the institution of the 
action, if it appear that the motion was not 
made within four days of the knowledge of 
the departure. C. C., 1880, Montreal, < Hivier 
vs Darling, 3 L. N., 303.—S. C., 1880, Mont
real, D’Extras vs Perrault, ks-qual., et al., 3 L. 
AT., 304.

153. Un délai de huit jours pour fournir 
le cautionnement est insuffisant pour l’oppo
sant qui n’a qu’un court espace de temps pour
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produire son opposition. C. R., 1881, Québec, 
Miller et al. va Dechêne et Laflamme et al., 8
R. J. Q., 18; 6 L. N., 180.

15 t. Where security for costs is asked for 
by motion, the motion must be made within 
four days after the return of the writ or the 
production of grounds of intervention. S. C., 
1882, Montreal, Canadian Bank of Commerce 
vs McGauvran el al., and Barnett et al., ô L.
S. , 128.

155. Dans le cas où le demandeur est 
décrit dans le bref de sommation comme rési
dant en la province de Québec, mais de fait 
n’y réside pas ou a laissé la province depuis 
l'institution de l’action, le défendeur qui en a 
été informé après la production de son plai
doyer, peut demander un cautionnement 
pour frais par voie de motion, et cette motion 
n’a pas besoin d’ôtre accompagnée du dépôt 
requis pour les exceptions préliminaires, mais 
elle doit être présentée aussitôt que le défen
deur a connaissance de l’absence du deman
deur, et elle sera accordée, si le défendeur a 
fait lu diligence fouine. C. S., 1888, Mont
réal, Dunter va Renniac, 28 J., 262.—C. S.,
1886, Montréal, Cyr va Bryson, M. L. R., 1 C. 
8 , 496; 8 L. N., 878; 13 R. L., 881—C. 8.,
1887, Ottawa, Scharf va Scharf, 10 L. N., 187.— 
C. C., 1899, Québec, Vianet va Meunier, 2 R. 
P Q , 40.—B. R., 1907, Montréal, Ferrel va 
Saultry, R. J. Q., 16 B. R., 869. V. So 144

156. Where a non-resident defendant has 
been summoned by advertisement, under 
C. c. p. 68, the four days run from the expira
tion of the two months within which he is 
ordered to appear, and if such delay expires 
in vacation, the delay runs from September 1.

157. Where a defendant, after giving 
notice of motion for security for costs, pleads 
without reserve of his rights, he waives his 
right to security. Q. B., 1886, Mnntnul 
Connecticut and Passumpsic Rivera Railway 
Co. w South Eastern Railway Co. et al., M. L. 
/?.. 2 Q. B, 106; 9 L. N., 147; 18 R. L., 432.

158. L’article 120, du Code de procédure 
civile qui accorde un délai de quatre jours pour 
la demande de cautionnement de frais, ne 
s'applique qu’aux causes ordinaires, et non 
aux matières sommaires.

159. Dans ces matières, il suffit que la 
motion pour cautionnement pour frais soit 
signifiée dans les deux jours de l'entrée de la 
cause, avec un avis pour le prochain jour du 
terme suivant de la cour. C. S., 1890, Mont
réal, Atkinson et al. va Forgotaton, 20 R. L.,

868; 34 J., 266.—C. S., 1894, Québec, Travia 
et al. vs Durand, R. J. Q., 6 C. S., 230.—C. S., 
1898, Québec, Federal Life Association Co., 
of Ontario, vs Gaudry, 1 R. P. Q., ,85.

160. A motion for security for costs and 
power of attorney may be made after a motion 
of the nature of an exception to the form, 
based upon the fact that the domicile of one 
of the plaintiffs is not stated, so long as both 
motions are made within the delay required 
for preliminary exceptions, and presented at 
the same time. S. C., 1898, Montreal, Taylor 
et al. vs Lewis, 2 Q. P. R., 187.

161. Une demande pour cautionnement 
pour frais judicatum solvi, doit être faite dans 
les trois jours de l’entrée de la cause. C. C.,
1899 VaUtyfidd,Lafabm mBHt 6R.L.,». 
94.—-C. S., 1901, Montréal, Singer Manufact
uring Co. vs Young, R. J. Q., 19 C. S., .196 — 
Contra: B. R., 1907, Montréal, Ferrd vs 
Saultry, R. J. Q., 16 B. R., 869.

162. Si le jugement accordant une motion 
pour cautionnement ne fixe pas le délai dans 
lequel ce cautionnement doit être fourni, une 
seconde motion demandant le renvoi de l’ac
tion, vu le défaut du demandeur de se con
former au jugement, ne pourra être accordée, 
mais la cour accordera alors un délai au de
mandeur pour fournir le cautionnement 
ordonné par le premier jugement. C. 8., 
1902, Québec, Grenier vs Jacques-Cartier Pulp 
and Paper Co., 6 R. P. Q., 84.

163. Une motion pour cautionnement 
pour frais et procuration, avec avis pour le 
1er septembre, peut être présentée le 10 sep
tembre, premier jour des séances de la cour. 
C. S., 1902, Montréal, Slater Shoe Co. et al. 
vr Trudeau et Trudeau, 6 R. P. Q., 120.

164. Le tribunal peut accorder un délai 
additionnel au demandeur pour fournir le 
cautionnement pour frais que le demandeur 
était tenu de donner dans un délai fixé, sur 
paiement préalable des frais de la motion de
mandant le renvoi de l'action. C. S., 1902, 
Montréal, Inglis vs Edinburgh Pnperie and 
Sailcloth Co., 9 R. J., 484—C- 8., 1900, 
Montréal, MacDonald vs Victoria-Montreal 
Fire Assurance Co., R. J. Q., 18 C. S., 468.

165. A défaut par la personne tenue au 
cautionnement de le fournir dans le délai fixé, 
la partie adverse peut demander le renvoi 
de la demande, sauf à se pourvoir, et le tribunal 
ne peut accorder un délai additionnel. C. 8., 
1902, Montréal, Ashworth et al. va South Shore 
Railway Co. et al., 9 R. J., 418.—C. S., 1908, 
Montréal, Laroque vs Rosenthal, 6 R. P. Q.,
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386 —Contra: B. K., 1909, Montréal, Her- 
thxaume va Herreboudl, R. J. Q., IS B. R., 169; 
10 R. L., n. a., 193.

166. Un jugement étendant les délais 
fixés précédemment pour fournir cautionne
ment pour les frais et produire une procura
tion, est un jugement préparatoire ou d'ins
truction au sujet duquel la cour Supérieure 
exerce un pouvoir discrétionnaire, sans violer 
aucun principe. B. R., 1909, Montréal, 
Berlhiaume va Herreboudt, 6 R. P. Q., 80.

167. Si une requête civile est faite par un 
défendeur étranger, alors que le dossier de 
la cause est en appel, le délai pour demander 
cautionnement pour les frais ne sera pas sus
pendu de ce chef. C. S., 1903, Montréal, 
Baumar va Dame Boilard et al. et Bernard et 
Carbonneau et Bernard, 6 R. P. Q., 69.

168. Si la partie tenue au cautionnement 
ne le fournit pas au jour fixé par elle pour sa 
réception, elle ne peut ensuite lq donner 
qu’après un nouvel avis d’un jour franc à la 
partie adverse. C. S., 1906, StrFrançoia, 
Deliale et al. va McCrea et Bélanger, 7 R. P. Q., 
309; 8 R. L., n. a., 619; R. J. Q., 91 C. 8., 419

169. Si le défendeur ne demande pas la 
procuration d’un demandeur étranger en 
même temps que le cautionnement pour les 
frais, il ne pourra le faire après que le caution
nement aura été fourni. C. S., 1906, Mont
réal, National Life Aaaurance Co., of Canada, 
va Malone et al., 7 R. P. Q, 983.

170. When the delay for putting in se
curity has lapsed, the court has no power to 
allow an amendment thereto or the substitu
tion of another security in lieu of the one 
complained of. S. C., 1906, Montreal, St. 
Dénia va Mercier and Cité de Montréal, 8 Q. 
P. R., 90.

171. Une motion pour cautionnement de 
frais, présentée longtemps après que le défen
deur a eu connaissance du départ du deman
deur de la province, après que le demandeur 
a clos son enquête et qu° le défendeur a com
mencé la sienne, sera renvoyée comme tardive, 
et ce avec dépens. C. S., 1907, Montréal, 
Brownatein et al. va Union Aaaurance Co., 16 
R. J., 996.

172. A motion for security for costs and 
power of attorney is not in the nature of a 
preliminary exception as contemplated by 
article 164 C. c. p., and is, therefore, not 
governed by article 166 respecting delay and 
deposit. K B., 1907, Frnrel vs Saultry, Q. J. 
R., 16 K. B., 969.

173. Le délai de trois jours pour demander 
le cautionnement pour les frais ne s’applique 
que lorsque la demande est faite par except ion 
dilatoire et non par motion. C. 8., 1886, 
Montréal, Cyr va Bryaon, M. L. R., 1 (’. S, 
496; 8 L. N., 378; 13 R. L., 681.—C. 8., 1908, 
Sorel, Houle va Hébert et Hébert, 10 R. P. Q. 
196.-C. 8., 1910, Sherbrooke, Parm.U, r« 
Brouillard et Gervaia, 19 R. P. Q., 103.

174. La signification d’une motion jxmr 
étendre les délais pour donner cautionnement 
pour les frais faite avant l’expiration d<* 
délais fixés par jugement, est suffisante pour 
permettre au demandeur de demander cette 
prolongation de délai, quand même cette 
motion ne serait présentée qu’après l’expira
tion des délais. C. S., 1909, Montréal, Runne 
va Lewie, 10 R. P Q., 339.

175. Il est trop tard pour demander le 
cautionnement pour frais lorsque le deman
deur a clos son enquête et que le défendeur 
a commencé la sienne. C. R., 1909, Mont
réal, Brownatein va Union Aaaurance Society, 
16 R. L., n. a., 333.

176. A motion for security for costs is a 
dilatory exception and therefore must be 
offered within the delay and with the forma
lities of preliminary exceptions. 8. C., 1911, 
Montreal, Lax va The Calcary Fire Ineurance 
Co., IS Q. P. R., 933.

177. A motion for security for costs 
served after the legal delays, notwithstanding 
the fact that it appears by the writ of sum
mons that the company plaintiff had its 
principal office outside the province, will be 
dismissed if the conclusions of said motion 
art- those of a dilatory exception. Such 
motion will be dismissed without costs. 8. 
C., 1919, Montreal, The Canada General 
Electric Co., Ltd., va The Canadian Rubfter Co., 
13 Q. P. R., 934.

178. Demande.—Le droit pour un dé
fendeur, poursuivi par un demandeur étran
ger, de demander cautionnement de frais ou 
production d’une procuration est facultatif et 
laissé à la discrétion d’un tel defendeur.

179. Le demandeur étranger qui intente, 
en cette province, une instance judiciaire, 
n’est pas tenu d’offrir, par cette instance, 
cautionnement de frais, ni procuration, il ne 
devient en demeure de donner tel cautionne
ment ou de produire telle procuration, que 
par la procédure ou demande que peut faire 
le défendeur. C. 8., 1906, . ’ «tie, Léonard 
étal, va Laurin, 19 R. J., 496
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180. It is not sufficient, to entitle a de
fendant to security for costs, to allege that 
the plaintiff has left his domicile in the pro- 
viiH'f of Quebec. .S'. C., 1878, Montreal, 
Prentice vs Graphic Co., I L. AT., 4#4-

181. La partie qui a droit d’exiger cau
tionnement pour les frais a un double recours. 
Elle peut demander: 1. Qu'un cautionnement 
pour les frais lui soit donné et qu'à défaut de 
le faire dans le délai fixé par la cour, l’action 
soit renvoyée sauf recours; 2. ou bien que les 
procédures soient suspendues jusqu’à ce que 
le cautionnement soit donné. C. S., 1898, 
Québec, Federal Life Assurance Co., of Ontario, 
vs Gaudry, 1 R. P. Q., 186.

182. La motion pour cautionnement pour 
frais doit, à peine de nullité, être présentée 
aussitôt que faire se peut après l'expiration 
du délai auquel a droit la partie adverse. 
Un dépôt n’est pas requis avec une telle mo
tion. C. C., 1899, Québec, Laigre re CordoUas, 
« R. P. Q., 18t.

183. Since the coming into force of the 
new Code of procedure, there is no authority 
for making an application in security for 
costs otherwise than by motion, in the nature 
of a dilatory exception, accompanied with 
deposit. S. C., 1900, Bedford, Hope vs Bat- 
ckeller, 8 R. J., 418.

184. L’allégation dans une motion pour 
cautionnement de frais, que le demandeur a, 
depuis l’institution de l’action, quitté la pro
vince de Québec, est une allégation suffisante 
pour indiquer que le demandeur ne réside 
plus dans lu province de Québec, et qu’aux 
termes de l’article 179, C. p. c., il est tenu de 
donner cautionnement pour les frais. C. 8., 
190t, Montréal, Lyon vs Fisher, 8 R. J., 880.

185. Le créancier étranger qui demande, 
en vertu de l'article 763a du Code de procé
dure, une cession de biens à l’un de ses débi
teurs, n'est pas tenu de fournir le cautionne
ment requis par l’article 29 C. c., cette de
mande de cession de biens n'étant pas une 
demande, instance ou procès et n’étant pas 
nécessairement introductive d’une action, 
d'une instance ou d’un procès. C. S., 1891 
Montréal, McCall vs Simmons, tO R. L., 619.— 
C. S., 1894, Montréal, Prunier etal.vs Carsley, 
R J. Q.,6C. 8., 811.

186. Une corporation étrangère des Etats- 
Unis d'Amérique qui fait une demande de 
cession judiciaire de biens doit fournir un 
cautionnement pour les frais, sur une motion 
signifiée au bureau du protonotaire où la de
mande de cession a été produite.

187. trésorier de cette corporation qui 
fait la demande de cession doit produire «me 
procuration. C. 8., 1911, Montréal, Jubin- 
ville vs Scott et Baume, 17 R. L., n. s., 862.

188. Demande incidente. — An inci
dental plaintiff, residing beyond the limits of 
the province of Quebec, will be held to give 
security for the costs of his incidental de
mand. Q. B., 1871, Quebec, McCollum vs 
Delano, el vice-versa, 8 R. de L., 199, 346;i2 R. 
J. R. Q., 286; 22 R. J. R. Q., 67.—S. C., 871, 
Montreal, Davidson vs Cameron, 16 J., 217; 
22 R. J. R. Q., 67, 628.

189. A non-resident defendant, who makes 
a cross demand under paragraph 2 of article 
217, C. p., may be asked to furnish security 
for costs. 8. C., 1900, Bedford, Hope vs Bat- 
cheller, 6 R. J., 418.

190. Demandeurs conjoints.—La cau
tion judicatum solvi, exigée par l’article 29 
C. c., peut l'être de la partie absente, même 
dans le cas où d’autres parties procédant con
jointement avec elle seraient résidentes dans 
la province de Québec, pourvu que ces dif
férentes parties ne forment pas une seule 
personne morale.

191. Dans les mêmes cas peut être exigée 
une procuration pour ester en justice dans la 
la dite province. C. 8., 1872, Montréal, La- 
framboise vs D’Amour, 28 J., 890.—C. S., 
1880, Montréal, Howard et al. vs Yule, M. L. 
R., 4 C. S., 420; 3 L. N., 373.—C. S., 1890, 
Montréal, Gihbard et al vs Riepert et al., 80 
R. L., 300.

192. Where of two co-plaintiffs, not co
partners, and between whom no solidarité 
exists, one leaves the country after suit 
brought, security for costs can be demanded 
only from the absent plaintiff. Q. B., 1874, 
Quebec, Humbert et al. vs Mignot, 18 J., 217.

193. Where one of two plaintiffs is re
sident abroad, and the other in this province, 
the court will not compel the absent plaintiff 
to give security for ousts. S. C., 1876, Mont
real, Beaudry et al. vs Fleck, 20 J., 304.

194. Dans une poursuite par deux co
héritiers dont l’un réside à l’étranger, celui-ci 
devra donner cautionnement pour Les frais. 
C. S., 1879, Montréal, Henderson et al. vs 
Henderson, 9 R. L., 686; 23 J., 908; 2 L. N., 
191.

195. A plaintiff who is not himself requi
red to give security for costs may become sure
ty for co-plaintiffs who have been ordered to 
give security. 8. C-, 1896, Montreal, Felkin 
etal vs Scanlon et al.. Q. J. R., 9 8. C., 496.
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196. Un défendeur peut, en même temps, 
faire uné exception à la forme et une excep
tion dilatoire demandant cautionnement pour 
frais et la production d’une procuration. 
Lorsqu’il y a deux demandeurs, dont l’un est 
absent de la province de Québec, le défendeur 
peut demandeur à ce dernier un cautionne
ment pour les frais, même dans le cas où la 
demande serait faite conjointement et soli
dairement. C. S., Montréal, Taylor et al. va 
Lewia, 5 ft. L, n. a., 129.

197. Lorsque plusieurs exécuteurs-testa- 
mentaires poursuivent en leur qualité, et que 
l’un d’eux réside aux Etats-Unis, ce dernier 
ne peut être tenu de fournir un cautionne
ment pour les frais. C. S., 1900, Montréal, 
Hart et al. va Dubreuü, 6 R. L., n. s., 332; R. J. 
Q., 17 C. S., 371.

198. Une co-demanderesse étrangère est 
soumise à l'obligation de fournir cautionne
ment et de produire une procuration. C. S., 
1902, Montréal, Slater Shoe Co. et al. va Tru
deau et Trudeau, 6 R. P. Q., 120.

199. Si l’un des demandeurs est absent de 
la province, il ne doit le cautionnement que 
pour la part de frais dont il peut être tenu 
responsable. C. S., 1911, Montréal, Jamieson 
et al. va The Grand Trunk Railway Co., of 
Canada, 13 R. P Q , 89.

200. Demandeur ès-quallté. — Lors
qu'un demandeur poursuit dans une qualité 
quelconque, c’est le lieu de la résidence de la 
personne représentée et non de celle du repré
sentant qu’on doit prendre en considération 
pour décider s’il y a lieu à cautionnement 
judicatum aolri. Par conséquent, l’adminis
trateur d’une succession ouverte ailleurs que 
dans la province de Québec, devra fournir tel 
cautionnement même s’il réside dans la pro
vince. C. S., 1909, Montréal, Gagné va Supe
rior, 10 R. P. Q., 401.

201. Election municipale contestée.— 
In an action to set aside a municipal election 
of alderman, the defendant is not bound to 
file his preliminary exceptions until the peti
tioner has given security for costs as required

202. And, a suspension of proceedings in 
an action of this nature will not be granted 
on the mere allegation tlAt the petitioner has 
an interest in the adjudication to be made in 
mandamus proceedings pending at the in
stance of another party. S. C., 1896, Mont
real, Thérien va Wilaon, Q J. ft., 9 S. C., 466, 
469; 2 R. J., 334-

203. The bond which must bo furnished 
by a party who contest a municipal election 
in the city of Montreal, must cover all the 
costs of such contestation, and cannot be 
limited to any amount S. C., 1906, Mont
real, St. Denis vs Mercier, and Cité de Mont
réal, 8 Q. P. R., 20.

204. Article 352 M. c. which enacts that 
petitioners “must give security for costs at 
least ten days before the petition is presented 
to the court, otherwise such petition cannot 
be received,” is prohibitive in its terms and 
failure to comply with it imports nullity of 
proceedings had. The court has therefore 
no power to allow a petitioner who has not 
given sufficient security to put in another and 
different bond, and the petition received under 
an insufficient bond must be declared null 
and void. C- C., 1908, Quebec, Rousseau et 
al. vs Pelletier et al., Q. J. R., S3 S. C., 355.

205. Election provinciale contestée.— 
Where an election petition under the Quebec 
controverted Elections Act which is brought 
against the candidate returned, charges illegal 
acts against the deputy returning officer by 
name who does not appear in the suit, the 
respondent cannot ask for any security other 
than that which is required to be given upon 
a simple petition; as a deputy returning officer 
against whom nothing is prayed for by the 
petition and who does not appear is not a 
respondant within the meaning of the Act. 
S. C., 1882, Montreal, Dansereau vs Bernard, 
26 J., 233; 6 L. N., 38.

206. Where a person is brought into the 
case under sect. 272 of the Quebec Election 
Act of 1875, he is not entitled to security 
referred to in the 46 Viet. (Q.), ch. 2, sect. 3. 
C. R., 1889, Montreal, Briason vs Goyith. and 
McShane et al., M. L. ft., 6 S. C., 102; M. L. 
ft., 6 Q. B., 1; 13 L. N., 186, 188; $4 .1 . If; 
19 ft. L., 9.

207. The Quebec Election Act does not 
provide for any security for costs on an appeal 
from the decision of a municipal council which 
may have neglected or refused to take into 
consideration a complaint against the voters' 
list. S. C., 1911, Sherbrooke, Guillaume alias 
Ducharme vs La Corporation de la ville de 
Magog, 13 Q. P. ft., 118.

208. Employé de chemin de fer.—Un 
homme employé sur un chemin de fer et qui 
voyage en pays étrangers, mais qui a son do
micile à Montréal, où sont ses biens, n'est pas 
tenu de fournir un cautionnement pour les 
frais. C. S., 1898, Montréal, McGown et al. 
va Morriaon, 6 ft. L., n. a., 70.
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209. Etendue du cautionnement.—
Where the security given only extended to 
judgment, and not to proceedings subsequent 
to judgment, new security must be given. S. 
C., 1879, Montreal, Dalton vs Doran and Mans- 

i N , IS!.
210. Quelque généraux et amples que 

soient les termes du cautionnement fourni 
pour le paiement des frais sur une action, 
instance, ou procès porté, intenté ou poursuivi, 
dans cette province, par une personne qui n’y 
réside pas, les cautions ne répondent que du 
paiement des frais en première instance et 
ne sont pas tenus au paiement de ceux de 
l'appel. C. R., 1887, Québec, Boulet vs Levas
seur et al., 18 R. J. Q., 44; 10 L N., 806; 16 
R. L., 68t.

211. Contra: Le cautionnement pour frais 
donné en cour Supérieure, couvre tous les frais 
subséquents faits dans d’autres cours, soit en 
Révision, soit en Appel, sans qu’il soit néces
saire de renouveler le cautionnement. C. C.,
1907, Montréal, Club de chasse vs Gravel, 18 
H L, n. s., 871.

212. Le cautionnement pour frais donné 
par un demandeur étranger, Icmqu’il a institué 
son action, ne s’étend qu’aux frais à être en
courus jusqu’à jugement sur telle action, et 
après que jugement est rendu, l’effet de ce 
cautionnement cesse; en conséquence, si le 
demandeur fait ensuite émettre contre le 
défendeur un capias ad respondendum basé 
sur tel jugement, il est tenu, comme étranger, 
aux termes de l’article 179 C. p. c., d j fournir 
cautionnement pour les frais qui peuvent 
résulter de sa nouvelle procédure. C. S.,
1908, Montréal, Edgerton vs Lapierre, 9 R. J.,
m.

213. La caution fournie par un défendeur 
qui répond que celui-ci représentera, sur 
l’ordre du tribunal, les biens saisis et rendra 
compte du revenu qu’ils produiront, ne s’o
blige que jusqu’à concurrence de la valeur 
des chose réellement saisies, et ne peut pas 
être condamnée à payer une somme, comme 
fruit ou revenu de ces choses, tant qu’une 
action en reddition de compte n’a pas été 
prise contre le défendeur cautionné. C. R., 
1908, Montréal, Boursier vs Bergevin, R. J. Q., 
54 C. 8., 97.

214. Etudiant.—Une personne qui suit 
les cours, comme étudiant, d’une université 
située en dehors de la province de Québec, 
et qui revient à sa résidence après que les 
cours sont terminés, n’est pas tenue de fournir 
caution aux termes de l’article 29 du Code

civil. C. S., 1893, Montréal, Larose vs Healy 
étal., R. J. Q., 6 C. 8., 91.

215. Exception à la forme.—Where a 
defendant files an exception to the form, in a 
case where a rule has been made absolute, 
staying all proceedings until the plaintiff 
shall have put in security for costs, the plain
tiff is not entitled to a hearing upon the me
rits of such exception until he puts in security 
for costs. 8. C., 1856, Quebec, Easton vs 
Benson, 6 L. C. R., 3/f2.

216. Exception dilatoire. —An appli
cation for security for costs may be legally 
made by dilatory exception. 8. C., 1873, 
Montreal, Graham vs Gervais, 17 J., 295.

217. Un demandeur, non résidant en la 
province de Québec, est tenu de fournir au 
défendeur poursuivi en cette province caution 
pour sûreté des frais pouvant lui résulter de 
telle poursuite. Faute par lui de ce faire, il 
est loisible au défendeur de demander au 
moyen d’une exception dilatoire, que tous 
procédés sur l’instance soient suspendus jus
qu’à ce que telles caution et procuration aient 
été fournies au désir de la loi. C. C., 1878, 
Montréal, Calvin et al. vs Bertrand, 17 J., 226; 
ta R. J. R. Q , 192, 641.

218. A plaintiff may be held to give 
further security for costs without staying 
proceedings. 8. C., 1878, Quebec, Hole et al. 
vs t-ies et al., 4 Q J R-, 207.

219. D’après l’article 120 du Code de 
procédure, le cautionnement judicatum solvi 
peut être demandé aussi bien par motion que 
par exception dilatoire. C. C., 1880, Québec, 
Mitchell vs i'Ianagan, 6 R. J. Q., 295; 4 L. N.,
lin

220. Where security for costs is given 
after the filing of a dilatory exception, but 
no judgment was '. andered on the exception, 
this omission not cavring any injustice to the 
plaintiff, who did not -omplain in due time, 
was not ground for an appeal. Q. B., 1888, 
Montreal, Bowen et al. vs Gordon et al., 5 L. N., 
■KM)

221. Although the defendant, owing to 
the representations of the plaintiff, has 
reason to believe that plaintiff is resident 
in a foreign country, a dilatory exception 
requiring security for costs will not lie if the 
plaintiff prove that, notwithstanding such 
representations, he was in fact a resident 
within the jurisdiction of the court. In such 
case a dilatory exception will, however, be 
dismissed without costs. S. C., 1887, Mont
real, Wood vs The New RockU nd Slate Co., 
81 J., 126.
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222. Though a defendant may apply to 
the judge or prothonotary for a stay of pro
ceedings until security be given, he can invoke 
the absence of a power of attorney and obtain 
stay of proceedings until its production, only 
by means of a dilatory exception, urged by 
motion to the court, and he cannot present 
such motion unless accompanied by a certi
ficate of deposit according to the rules of 
practice. S. C., 1901, Montreal, Mitch' ll ee 
Meldon, 7 R. J., 360; 6 Q. P. R., 86.

223. By article 177 C. c. p., defendant 
may stay the suit by dilatory exception, if 
the plaintiff does not reside in the province 
of Quebec, and a power of attorney from him 
is not produced. 8. ('., 1906, Montreal, 
Glasgow and Montreal Asbestos Co. vs Canadian 
Asbestos Co., 8 R J., 884-

224. Une procuration ne pjut être de
mandée d’un demandeur étranger que par 
une exception dilatoire, et si cette procédure 
n'est pas accompagnée de dépôt, là cour ne 
pourra pas lui accorder, après les délais, la 
permission de faire tel dépôt. C. S., 1808, 
Montréal, Trinque vs Tousin, 10 R. P. Q., 396.

225. Faillite.—Under the Insolvent Act, 
1875, a creditor proceeding, though without 
domicile in the province of Quebec, was not 
obliged to give security for costs. S. C., 1877, 
Montreal, Reed vs Larochelle el al., S Q. J. R., 
93; 1 L. N., 178.

226. A demand for security for costs from 
an insolvent will not be granted unless the 
insolvent is such under the Insolvent Act of 
1875. 8. C., 1877, Montreal, The Niagara 
District Mutual Fire Insurance Co. vs Mullin, 
81 J , 881; I L. N., 808.

227. A defendant, who has become an 
insolvent under the Insolvent Act, cannot 
call on the plaintiff to declare whether he 
admits or contests an opposition filed by 
him to the execution of a judment against 
him, without giving security for costs. 8. C.,
1878, Montreal, Beausoleil vs Bourgouin el al.. 
88 J., 887; 1 L. N., 664.

228. An assignee in insolvency bona fide 
suing in discharge of his duty, as such assignee, 
will not be required to give security for costs, 
on the ground that he is without means and 
not beneficially interested in the suit Q B.,
1879, Ontario, Van m Gould, 8 P. R, 31.

229. Uuder the Insolvent Act, 1870, an 
insolvent, contesting the collocation of a cre
ditor on his estate, was bound to give security 
for costs. 8. C., 1879, Montreal, Gervau vs 
Lajoie, and Hegtoood et al., 83 J., 883; 8 L. N., 
388.

230. Un demandeur qui ne fait aucun 
procédé dans une cause après sa faillite, ne 
peut être considéré comme continuant une 
poursuite, et comme tel, tenu de donner cau
tion, sous la section 39 de l’Acte de faillite 
de 1875. C. S., 1879, Montréal, Perry rs Pcll, 
9 R. L., 688; 83 J., 66; 8 L. N., 186.

231. The obligation of an insolvent plain
tiff to give security for costs in accordance 
with section 39 of the Insolvent Act, 1875, 
was not limited to forty-four days, and a 
motion to stay proceedings until he had given 
such security made before plea filed was not 
confined to the delay of four days mentioned 
in art. 107 of the Code of procedure. 8. C., 
1879, Quebec, Terreau M Lacourswn. 6 Q 
J. R., 364.

232. The repeal of the Insolvent Act, 
1875, did not take away the right of a defend
ant to security for costs from an undischarged 
insolvent plaintiff. S. C., 1880, Montreal, 
Gareau vs Cinq-Mars, 3 L. AT., 848.

233. A foreign creditor is not bound to 
give security for costs, to an insolvent whose 
petition for discharge he is contesting. S. C., 
1881, Montreal, Hopper vs Elliott, \ L V . 188

234. An undischarged insolvent under the 
Insolvent Act of 1875, cannot proceed in a 
suit until he has given security for costs, when 
it has been asked for; but the court will not 
fix a delay within which sureties must be fur
nished under pain of non suit. C. C., 1888, 
Hull, Roy vs Belcourt et al., 11 L. N., 860.— 
C. A/., 1889, Montreul, Thompson vs Maynard, 
18 L. N., 861.

235. Le réclamant dans une faillite qui 
demande cautionnement pour les frais ii un 
créancier contestant, doit faire voir qu’il est 
exposé à perdre les frais qu’on lui fera faire 
sur cette contestation. C. S., 1908, Mont
réal, Montreal Cold Storage and Freezing Co. 
vs Stevenson et Royal Bank of Canada et Ward 
4 R p. Q., 894; 8 R. L., n. 08.

236. Celui qui, résidant à l’étranger, con
teste le bilan d’un failli, est tenu de fournir 
cautionnement pour les frais et de produire 
procuration. C. S., 1900, Montréal, Lewis et 
al vs Murray et Todd et al., 3 R. P. Q , 146

237. Femme mariée.—Une femme ma
riée absente n’est pas tenue de fournir le 
cautionnement pour frais, à moins qu'il soit 
clairement prouvé qu’elle a déserté le toit 
conjugal, sa résidence étant toujours présumée 
être celle de son mari, môme lorsqu'elle 
s'absente. C. 8., 1898, Québec, Robinet vs 
Güly, Buracco et al., 4 R. L., n. s., 303.
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238. A woman common as to properly 
and living in Montreal, although her husband 
resides in the United States, and who has 
been authorised by the court to sue in her 
own name for the assertion of a personal right 
in relation to her personal intssession of an 
immovable, is not bound to give security for 
costs or to produce a power of attorney. S. 
C., 1907, Montreal, Langlois dit Lachapelle 
v* St-Jean, 9 Q. P. R., 77; 16 R. J., 6.

239. Dans une action intentée par une 
femme séparée de biens qui réside à Montréal, 
maie dont le mari est domicilié hors des limites 
de la province de Québec, il n'y a pas lieu de 
donner cautionnement pour les frais. C. S., 
1898, Montréal, Reed vs Eaves, 1 R. P. Q., 177.

240. Forclusion.—ta défendeur, qui a 
comparu dans une cause, mais qui est forclos 
de plaider, a néanmoins un intérêt suffisant 
pour demander cautionnement de frais du 
dMMWWar. (’■ S., 1909, Joliette, Forcier vs 
Plante, 16 R. J., 374; 11 R. P. Q, 70.

241. Forma pauperis.—Quoiqu’un de
mandeur résidant hors la province poursuive 
in forma pauperis, le défendeur a droit d’obte
nir caution pour ses frais, en vertu dî la 41e 
Geo. III, eh. 7, sect. 2. C. C., I860, Québec, 
Gagnon vs Woolley, 10 D. T. B. C., SS*; 8 R. 
J. R. Q., 348.

242. L’ordonnance qui permet de plaider 
in forma pauperis n’a trait qu’aux officiers de 
la cour; mais n’affecte nuUement la partie 
adverse qui a droit d’exiger du demandeur 
absent qu’il donne caution pour les frais, ou 
dépose le montant en cour. C. C., 1873, 
Montréal, Arpin j>s Riopel, 4 R■ L., 386.

243. Gage. —Pour qu’il y ait lieu à substi
tuer un gage au cautionnement requis d’un 
demandeur étranger, il faut que le droit de 
propriété du demandeur à l’objet offert en 
gage ne soit pas contesté et qu’il y ait impos
sibilité de trouver un cautionnement. C. S., 
1898, Montréal, Tu/U es Giroux, 1 R. /*. (J 
889.

244. Injonction. — ta cautionnement 
donné en vertu du chapitre 14, 41 Vict., des 
statuts de Québec, pour l’émanation d’un 
bref d’injonction, n’empêche pas l’obligation 
de donner caution pour les frais, sous l’article 
29 du Code civil. Même après que le cau
tionnement judicatum solvi aura été donné, 
le défendeur pourra, pour le bref d’injonction, 
demander une augmentation de cautionne
ment sous la section 4 du dit statut, et cette 
demande peut être faite après le jour du retour 
dans un délai raisonnable. C. 8., 1879,

Montréal, Dobie vs The Boord of management 
of the Temporalities fund of the Presbyterian 
Church of Canada, 9 R. L., 638; 83 J., 71; 
8 L. AT., 877.

245. En matière d’injonction, l’exercice 
du droit de réclamer en justice se fait par 
requête et cette requête constitue une ins
tance. Partant le requérant étranger devra 
donner le cautionnement et fournir une pro
curation. C. S., 1918, Montréal, Thomas vs 
Fish, 13 R. P. Q., 406.

246. An inteilocutory injunction, subject 
to the giving of security within a certain delay, 
will be dissolved on motion if such security 
is not given. S. C., 1903, Montreal, Moon 
vs Bullock, 6 Q P. R., 59.

247. Une demande d’injonction interlo
cutoire faite par requête libellée avant l’éma^ 
nation du bref de sommation n’est pas une 
action, une instance ou un procès, et la 
partie qui fait telle demande ne peut, même 
si elle ne réside pas dans la province de Québec, 
être tenue da fournir cautionnement pour les 
frais de cette requête. C. S., 1908, Montréal, 
Otone Co., of Toronto, Ltd., vs Lyons, 5 R. P. 
Q., 888.

248. Insolvabilité.—Dans le cas où la 
caution pour frais est devenue insolvable 
dans le cours du procès, la partie tenue au 
cautionnement doit en fournir une autre sol
vable.

249. Il n’y a aucun délai de déterminé 
dans lequel cette demande doit être faite, et 
la cour doit fixer le délai pour fournir cette 
caution. C. S., 1911, Serling vs Sapery et al., 
17 R. L., n. s., 898; 13 R. P. Q., 76.

250. Intervention. — An intervening 
party residing beyond the limits of the pro
vince is bound to give security for costs. C. 
C., 1860, Montreal, Scott et al. vs Austin and 
Young et al., 6 J., 63; 9 R. J. R. Q., 83; 80 R. 
J. R. Q., 887, 616.

251. The maker of a note, on which the 
defendant was sued as endorser, desired to 
intervene for the purpose of taking up the 
faits et cause of defendant, and showing that 
the note was given without consideration. 
Plaintiff moved that he be ordered to give 
security both as being domicilied in the United 
States, and as being an undischarged insolvent: 
Security could not be demanded from a person 
who simply sought to defend himself, neither 
under art. 29 of the Code nor sect. 39 of the 
Insolvent Act. 8. C., 1878, Montreal, Marais 
vs Brodeur, 88 J., 866; 1 L. AT., 664.
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252. Celui qui intervient dans une cause 
intente une instance, et peut être forcé de 
fournir un cautionnement judicalum solvi, s’il 
réside en dehors de la province de Québec, et 
ce, quelque soit l’objet de son intervention. 
C. S., 1897, Montréal, Diamond Glas» Co. vs 
Bolton Hop Bitters Co., et Lyman et al., et 
Liebes, 1 R. P. Q., 44; R J. Q., 18 C. 8., 881.

253. Toutes les parties dans une cause, 
demandeur et défendeur ou mis en cause, 
doivent être considérées comme adversaires 
d'un intervenant aux fins de l’article 179 C. 
p. c., qui règle le cautionnement judicalum 
solvi, et chacune de ces parties peut demander 
oe cautionnement de l’intervenant ainsi que 
la procuration mentionnée au paragraphe 7 
de l’article 177 du C. p. c. C. 8., 1898, 
Montréal, Young ve Comperthwait et Duff, et 
Dame Dennie, h-quai, et al., 4 R. L., n. »., 804■

254. Whatever may be the purpose for 
which a non-resident intervenant seeks to 
intervene in a pending suit, he can rfways be 
bound to give security for costs and produce 
a power of attorney. S. C., 1899, Montreal, 
De Martigny w Société charitable de l’Asile de 
nuit d Paris and al., et Lavoignat, h-qual., 8 Q. 
P. R., 894.

255. He who intervenes in an attachment 
in revendication, and claims that the tiling 
revendieated is his property, is in the position 
of a plaintiff, and cannot obtain security for 
costs from a foreign plaintiff. 8. C., 1904, 
Montreal, Binmore, hs-qual., t»s Sovereign Bank 
of Canada, and Jacobs, 6 Q. P. R., 488.

256. Juge en chambre.—Une ordon
nance d’un juge en chambre, condamnant le 
demandeur h fournir cautionnement pour frais, 
parce qu'il n’a pas sa résidence dans la pro
vince. peut être révisée par le tribunal, et le 
demandeur déchargé de cette obligation. 
C. S., 1898, Montréal. De Ange lis vs Masson 
et al., R. J. Q., 8 C. 8., 188; 18 L. N., 87.

257. Jugement étranger.—Si une re
quête «•st faite pour faire déclarer exécutoire 
un ordre d'une cour étrangère déclarant l'intimé 
oontribut aire d'une compagnie, et demande une 
condamnation contre l’intimé pour le montant 
de sa contribution, il y a lieu pour l'intimé de 
demander cautionnement pour les frais; et 
si, sur cette motion, le requérant se désiste de 
sa demande de condamnation, l’intimé qui 
retire sa motion pour cautionnement a droit 
à scs frais de motion contre le requérant. 
C. S., 1899, Montréal, Ontario Exjtress and 
Transimitation Co. vs Stephens et al., et 
Rsnouf, 8 R. P. Q., 886.

258. Une action fondée sur un jugement 
rendu dans une autre province du Canada est 
une action ordinaire, et même dans le cas où 
l’action originaire a été signifiée personnelle
ment au défendeur, oe dernier, môme quand 
il a comparu sur l’action originaire, a droit de 
demander cautionnement pour les frais et 
procuration, sans être obligé d’alléguer qu'il 
a une défense |>ermise ù présenter. C. S., 
1910, Montréal, Riordan vs McLeod, Il R 
P. Q., 868.

259. Mandat. -La caution judiciaire ne 
peut se faire représenter par un mandataire 
pour donner un cautionnement. C. S., 1902, 
Sherbrooke, Dclisle et al. vs McCrea, R. ,/. Q.t 
81 C. S , 419.

260. Marins.—The master of a foreign 
vessel who has no domicile in this province, 
though temporarily within its limits, must 
furnish security for costs. C. R., 1869, 
Montretd, Graves Dennison et al., 13 J., 178.

261. Le maître de vaisseau étranger, qui 
a son domicile hors de la province, mais qui 
est temporairement dans scs limites, lors de 
l'institution de l’action, doit fournir le caution
nement pour frais, lorsqu’il est demandeur. 
C. 8., 1871, Québec, Grace vs Crawjord, 3 R. L., 
447; 8 R. C., 111.

262. A seaman of a foreign veew-l suing 
for wages, and describing himself as "of 
Norway, now at Quebec," will be compelled 
td give security for costs. C. C., 1877, Quebec, 
Andersen vs Brusgaard, 3 Q. J. R., 287: 1 L. 
H., 179, 176.

263. A seaman non-resident in the pro
vince must give security for costs. K. B., 
1809, Quebec, Hearsdman vs Harrowsmith, 
8R.de L., 847.

264. Marques de commerce.—On an
application by the plaintiffs to expunge the 
defendants' trade-mark from the register, 
the defendants, resident out of the juris
diction, applied for and obtained an order 
for security for costs against the plaintiffs, 
also out of the jurisdiction; plaintiffs there
upon applied for a similar order on the ground 
that the matter was within the jurisdiction 
of the court. Security should not be ordered 
against the defendants. Ex. C., 1898, 
Wright, Crossley ami Co. vs Royal Bakiig 
Powder Co., 8 C. L. R., 884; 10 R. L., n. 
888; 6 Ex. C. R., 148.

265. Mineur.—Sur une action instituée 
par un tuteur aux biens d’un enfant mineur, 
lorsque ce dernier demeure en pays étranger, 
il y a lieu d'ordonner cautionnement du frais,
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bien que le tuteur, demandeur, soit domicilié 
en cette provint*- C. 8., 1908, Montréal, 
Cullen vs Daly, 14 R. J., 978; 9 R. P. Q, 849.

266. Officier de l'armée.—An officer 
stationed with his regiment in the province, 
cannot lie compiled to give security for costs. 
K. B., 1808, Quebec, Sutherland vs Healhcote 
st a/., SR.de L, 347.

267. Opposition. -Les demandeurs qui 
se sont absentés de la province, après juge
ment rendu, sont tenus de donner caution 
pour les frais à un opposant dont ils contestent 
l’opposition afin d’annuler. C. S., 1868, 
Montréal, Mahoney et al. vs Tomkins, et Geddes

D T 0 ' . 0 / 0 (/, 118; 19
R. J. R. Q., 408, 6S6; 18 R. L., 4»4

268. On an opposition afin de conserver 
where the opposant resided out of the pro
vince, he must give security for costs. 8. C.,
1868, Montreal, Benning vs The Montreal 
Rubber Co., and Young el al., 8 J., 887; 7 R. 
J. R Q., 48, 118; 19 R. J. R. Q., 408, 686.—
S. C., 1890, Montreal, Ross et vir vs Kirby et al., 
amt Brunet, 80 R L., 869;—C. 8., 1906, 
Quebec, Massé vs The Levis County Railway 
Co. ami The New York Trust Co. and Cou- 
lombr, Q. J. Q., 88 S. C., 49 —Contra: S. C.,
1869, Richelieu, Dupré vs Cantara ami Cantara 
st aI , 1 R. L , 89; 80 R. J. R. Q., 887, 616.

269. It is not competent for an opposant, 
after fyling a contestation of the claim of an
other opposant, descrii -ed as residing beyond 
the limits of the province, to coll upon such 
other opposant to put in security for costs. 
8. C., 1869, Montreal, Bonacina vs Bonarina 
et al., 4 J., 148.

276. Lorsqu'un demandeur, résidant hor* 
la province, conteste une opposition afin 
d’annuler, l'opi>osant n’est pas en droit, 
nous les dispositions de la 41e Geo. III, 
ch 7, sect. 2, de demander cautionnement 
pour les frais ; le demandeur, en pareil 
caa, n'étant pas la partie poursuivante 
mais, au contraire, occupant la position d’un 
défendeur. C. 8., I860, Québec, Brigham vs 

• Il et al., et Devlm. w h T li. C ,
/. à q . m i» /.’./. 0

684; 1 R L., 48; 19 R. L., 497 —C 8., 1861, 
Montréal, Merrill vs McDonald et al, et Ross 
9 al., 6 J., 40; 9 R. J. R. Q., 491; 19 R. J. R. 
Q., 407, 686.

271. Le demandeur, résidant à l’étranger, 
qui conteste une opixisition afin de distrain1 
■ur une saisie pratiquée par. lui, n’est pas tenu 
de fournir à l'opposant caution pour les frais.

272. C'est seulement celui qui porte, 
intente ou poursuit une instance ou procès, 
qui est tenu de fournir le cautionnement 
judicatum solvi, et tel est un opposant afin 
de distraire; la partie qui conteste une oppo
sition ne faisant qu'exercer les droits de son 
débiteur jiour résister à l’opposition, se 
trouve dans le cas du défendeur dans une sai
sie-revendication, et par conséquent, ne doit 
pas ledit cautionnement. C. C , 1871, Cowans
ville, Webstersa PhMbriek at Wilkie, 16 J.,848; 
80 R. J. R. Q., 468,616.—C. R., 1886, Montréal, 
Park vs Rivard et Meloche, 18 R. L., 479; 16 
R L., 448; M. L. R., 1 C. 8,891; 8 L. N., 886; 
89 J., 886.—C. C., 1887, Ottawa, Waugh et al. 
vs Parteous et Mongrain, 10 L. N-, 188.—C. 
.v />s -, INeNel, Tk 8m0ari Whif Ce. 
vs Stock, 18 R. L., 883 —C. 8., 1900, Montréal 
Chenel vs Jobin et Dame Demers, R. J. Q,, 18

I r Q. ICI Coati
1869, Montréal, Baltzar étal, vs Oreging et al., 
et Hutchinson et vir, 1 R. L., 487; 18 J., 897; 
19 R. J. R. Q., 407, 686.-8. C„ 1876, Québec 
McAdams vs Stuart et Fraser, 1 R. J Q.,364.

273. Where an opposant afin d’annuler is 
non-resident, though his domicile has been 
in the province, he will be required to give 
security for costs. 8. C., 1877, Montreal, 
Gravel vs Mallette and Mallette, 81 J., 168;
ii. n . m

274. L'opposant résidant hors de la pro
vince, qui demande la distraction de la chose 
saisie, doit le cautionnement judicatum solvi.

275. Ceux résidant hors de la province 
de plusieurs opposants à la saisie d'une chose 
leur appartenant en commun, sont seuls tenus 
de fournir ce cautionnement.

276. Le défaut de donner caution, par 
ceux des opposants qui ont été condamnés, ne 
permet pas le renvoi de l'opposition quant aux

101, 0N0M, IMbf 11 ni m 
Dechéne et Ijaflamme et al., 8 R. J. Q , 18; 6 L. 
N., 160 —B. R., 1887, Montréal, Beckett vs 
Banque Nationale, M. L. R., 3 B. R., 874; 10 
L. N., 406; 31 J., 849.

277. The plaintiff contesting an opposi
tion, who has left the province of Quebec pen
dente lite, cannot be called upon to furnish 
security for costs.

278. The opposant occupies the position 
of actor and “institutes a proceeding” within 
the meaning of article 29 C. P., and it is he 
who may be compelled to give security. S. C., 
1896, Quebec, O’Flaherty vs McLaughlin and 
Ijompson, Q. J. R., 10 8. C., 460.
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279. Where an opposition is filed to a 
seizure in execution of a judgment, the oppo
sant is the person who “institutes a proceed
ing” within the meaning of artiv. 29 C. c., 
and he is not entitled to ask for se rity for 
costs from the plaintiff contesting the oppo
sition on the ground that he resides out of the 
province. S. C., 1900, Montreal, Chenel M 
Jobin and Dame Demers, Q. J. R., 18 S. C., 
m$i ÊQ. r R ,556.

280. Une opposition afin de conserver est 
une procédure introductive d’instance, et 
lorsqu’elle est formée par une corporation 
qui a le siège de ses affaires à l’étranger, cette 
dernière est tenue de produire la procuration 
et de fournir le cautionnement pour frais 
prévus à l’article 177 C. p. c. La qualité 
dans laquelle elle agit (dans l'espèce, comme 
porteur fiduciaire, trustee, d’obligations ap
partenant à des personnes résidant dans la 
province), ne saurait affecter cette qbligation.

281. L’accomplissement peut en être de
mandé par motion, comme moyen prélimi
naire, par tout créancier intéressé qui entend 
contester l’opposition, mais les frais de cette 
motion doivent suivre l’événement du procès. 
C. S., 1906, Québec, Morse es The Lesis county 
Railway Co. and The New York Trust Co., and 
Coulombe, Q. J. R., 98 S. C., 49.

282. Opposition à Jugement.—Lors
qu’un défendeur après jugement par défaut 
enregistré contre lui, a obtenu de la cour la 
permission de comparaître par une opposition 
et de plaider à l’action, il ne peut ensuite faire 
une motion pour cautionnement judicatum 
solid, sur le principe que le demandeur est 
absent, à moins que, dans son opposition, il 
se soit réservé le droit de faire telle motion. 
S. C., 1869, Montréal, Booth va Lawton and 
Lavoton, 1 R. L , 88; 13 J., 69; lu R J. R. Q , 
94, 636.

283. Prête-nom.—Le fait qu’une per
sonne qui réside dans la province de Québec, 
et y intente une action, n’est que le prête- 
nom d’une autre personne résidant en dehors 
de la dite province n'est pas suffisant pour 
obliger le demandeur à fournir le cautionne
ment judicatum solvi. C. S., 1886, Montréal, 
Reed vs Rascony et al., M. L. R., 1 C. S., 431; 
8 L. N., 341; 18 R. L., 438.

284. Le détenteur régulier d’un billet 
promissoire pouvant, par son endossement, 
le transporter à un prête-nom pour collection, 
ce dernier n’est pas tenu de fournir cautionne

ment pour les frais quand même le cédant du 
billet demeurerait à l’étranger. C. S., 1911, 
Montréal, Dunlop vs The Colonial Engineering 
Co., Ltd., 19 R. P. Q , 969.

285. Procuration. — Le procureur ad 
litem n’est pas tenu de produire son mandat, 
même lorsqu’il plaide pour une corporation.

286. 11 n’est pas nécessaire de produire 
une résolution du conseil d’une corporation 
autorisant à prendre une poursuite ou un 
appel, la question de l'existence de cette 
résolution ne pouvant se soulever qu'entre 
la corporation et le procureur ad litem qui 
la représente. B. R., 1868, Montréal, Dwar- 
nay vs La Corporation de St-Barthélemy. 1 R. 
L., 714; 14 R J ft- Q; 437;—B. R 1880, 
Québec, Blouin vs Corporation de St-Valier. 1 
0 < t

287. Le défendeur qui, en vertu de l'ar
ticle 177 C. p. c., a droit d’exiger d’un deman
deur qui ne réside pas dans la province , un 
cautionnement de frais, a, également, celui 
d’exiger de lui une procuration aux termes du 
dit article. C. C., 1873, Montréal, Calvin 
étal, va Bertrand, 17 J., 996; 83 R. J. R. Q., 
198, 641.—C. S., 1900, Montréal, Riccwrdo 
v» Canadian Pacific Railway Co., S R. J., 628.

288. Where a proceeding by a foreign 
plaintiff is begun by the plaintiff’s affidavit, 
no power of attorney is necessary. S. C., 
1879, Montreal, M cl Air en vs Hall, 9 L. N., 
178

289. L’intimée n'était pas tenue de pro
duira une autorisation du conseil municipal 
pour poursuivît» l’appelante, l’autorisation se 
présumant du fait seul que l’action n'est 
pas désavouée. B. R., 1880, Québec, Blown 
vs Corporation de St-VaUier, 1 D. C. A., 147-

290. Un procureur ad litem qui intente 
au nom d’un absent une action en destitution 
d’une charge d’exécuteur testamentaire et 
de légataire en fidéicommis (in trust) est tenu, 
s’il en est requis, de produira une procuration 
l’autorisant à intenter spécialement eetie 
action. C. S., 1880, Montréal, lloward e' al. 
vs Yule, M. L. R., 4 C, S., 490.

291. Il n’est pas nécessaire que la pro
curation requise de l'absent et mentionnée en 
l’article 120, § 7 du C. p. c., soit consentie 
en faveur du procureur ad litem du deman
deur; au contraire, il suffit qu’une telle pro
curation soit donnée à une personne quel
conque autre qu'un procureur ad litem rési
dant à l’endroit où l'action est portée.
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292. Une procuration en termes généraux, 
autorisant un tel à instituer en justice des 
poursuites contre tous les débiteurs, du créan
cier y dénommé, sans cependant indiquer 
leurs noms, ni le montant dû par chacun d'eux, 
est suffisante, pourvu que la dette réclamée 
du défendeur se trouve au nombre des créances 
aussi mentionnées d’une manière générale 
dans la procuration. C. S, 1884, Montréal, 
Major V» Paris, 98 J., 104; 7 L. N., 966 — 
C. S., 1808, Montréal, Spencer v» The Strath- 
cona Rubber Co., H. J. Q , «fl C. S., 898; 6 R. 
p. Q, 886; 9 R. L., n. »., 401; 10 R. L, n.
886.

293. Resolution adopted by trustees that 
legal proceedings be instituted, advised by 
counsel, is sufficient authority for the institu
tion of a suit. C. R., 1888, Montreal, Prési
dent et Syndics de la Commune de Laprairie vs 
Bissonnetts, M. L R., 4 8. C., 4H; 19 L. N., 
HI

294. Un défendeur qui a laissé la pro
vince et qui inscrit en Révision d’un jugement 
rendu contre lui, n’est pas tenu de fournir 
la procuration exigée par le paragraphe 7 de 
l’article 120 du Code de procédure civile. 
C. K, 1891, Montréal, Leblanc va Fortin, 90 
R. L-, 891.

295. Une procuration autorisant le man
dats'1 « à opérer, par tous moyens et voies de 
droit, le recouvrement de toute somme et 
créance appartenant au mandant, en Canada, 
et, pour ces fins, exercer toute action et faire 
toute poursuite et procédure judiciaire né
cessaire, est suffisante aux termes de l’article 
120, | 7, C. p. c.

296. Une procuration est suffisante aux 
termes de cet article ai elle constate une auto
risation de faire la procédure dans laquelle 
elle est produite.

297. Il n’est pas nécessaire que la pro
curation requise par oet article soit en faveur 
de l’avocat même, pourvu qu’elle autorise la 
procédure faite. C. S., 1898, Montréal, Le 
Pesant de Boisguilbert et al. va Fletcher et al., 
t R. J., 819.

298. La riem mde de procuration ne peut 
pas être faite par un simple avis signifié 
après la motion pour cautionnement pour 
frais, et présentable le même jour qu’elle. 
C. S., 1898, Montréal, Sloman et al. va Wynne 
et O’Neil, 1 R. P. Q., 608

299. L’avocat doit produire la procura
tion de non dient, l’autorisant à poursuivre, 
quand il allègue telle procuration. C. S., 
1901, Montréal, Desjardins va Lamoureux, 
4 H. P. Q., 838; 8 R. L., ». a, 166.

300. The production of a power of attor
ney must be made in the suit where the same 
is required; and the deposit of a power of attor
ney, at the office of the prothonotary, in com
pliance with the Insurance Act, is insufficient.

301. The power of attorney required by 
article 177 C. p. c., must confer upon a resident 
of Canada power to institute suit on behalf 
<>f ilif plaintiff. 8, C., 1909, Montreal, 
Liverpool, London and Globe Insurance Co. 
vs Macdonald, 6 Q. P R., 167.

302. The law contemplates that the at
torney so appointed shall reside in the said 
province.

303. When under a judgment ordering 
plaintiffs to give security for costs and fyle a 
power of attorney within a certain delay, if it 
appears by the power of attorney fyled that 
the attorney so appointed ’>% a resident of 
Scotland, that he was only temporarily 
present at the city of Montreal at the time 
of the making of such power of attorney, and 
has not authorized the suit, the court will 
declare such power of attorney insufficient 
and not such as contemplated by law and by 
the said judgment.

304. Plaintiffs having, however, complied 
with that portion of the judgment ordering 
them to give security for costs and having 
expressed, through their attorney, their desire 
to produce a proper |>ower of attorney in the 
event of the present one being found insuf
ficient, the failure to comply with the judg
ment ordering them to fyle |>ower of attorney 
will not necessarily involve the dismissal of 
plaintiffs’ action, but the cjurt will grant a 
further delay for the fyling of a proper power 
of attorney, upon payment of costs of de
fendants’ motion. S. C., 1902, Montreal, 
Glasgow and Montreal Asbestos Co. vs Can
adian Asbestos Co., 8 R. J.. 984; 6 Q. P. R., 
90.

305. Aux termes de l’article 177 C. p. c., 
la procuration à être fournie pio* un deman
deur ne résidant pas dans la province, peut 
n’être pas sous forme authentique ou léga
lisée, et le défendeur peut en contester la 
Viiliilitv, s'il y :i lieu. B. II., 1908, Montréal, 
Hon. Berthiaume vs Herreboudt, 6 R. P. Q., 80; 
/,' / </, 13 B. R., 169 —C. S., 1909, Montréal, 
Serling vs Usine, 10 R. P. Q., 991.

306. Le demandeur qui, après avoir ob
tenu un jugement en sa faveur, cesse de 
résider dans la province de Québec, et prend 
alors une saisie-arrêt après jugement, peut 
être tenu de fournir cautionnement pour les
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frais, mais non une procuration. C. S., 1904, 
Mouin ut, ImM m Lmmük < i Swi si 

. /«* /' V. Ht il S. I . U s, ttO; li 
R. J., IM.

307. Une procuration notariée pour |Miur- 
suivre, donnée à deux avocats, est utile à 
l’avocat survivant, même si son associé est 
décédé avant l’institution de l'action. C. S., 
1904, Swêthbwÿ, Kills I .- Coss.hn. g R /*. Q.t

308. Une compagnie étrangère peut don
ner une procuration générale à ses avocats 
pour toutes les causes dans lesquelles elle est 
ou peut être comvmée.

309. Une procuration signée du nom de 
cette compagnie étrangère par le président 
et le secrétaire devant un notaire en Angle
terre, et accompagnée du sceau de laeom|>agnie 
est valide, jusqu'à preuve du contraire, sans 
qu'il soit besoin d'y annexer une résolution 
du bureau de direction de la compagnie auto
risant ara officiers à signer et sceller telle pro
curation.

310. La procuration peut être postérieure 
en date A l’institution de l'action. H. R., 
1904, Québec, (ireat Northern Railway Co. of 
Canada v» Fume** Withy and Co., Ltd., et al., 
9 H r (J., 4U4.

311. Une corporation ayant son bureau 
d'affaires en Angleterre, qui est condamnée 
à produire une procuration suivant les dispo- 
si -le I article 177 C. p. c., obéit et se con
forme à ce jugement, en produisant une pro
curation donnant, à ses procureurs dans la 
cause, pleins jKiuvoirs d'intenter toute action, 
et de donner quittance pour toute somme 
réclamée par eux, pour cette corporation; 
telle procuration |M>rtant le sceau de la corpo
ration, et étant signée par son président et 
son secrétaire, ce sceau et ces signatures ayant 
été apiHwés en Angleterre en présence d’un 
notaire, tel qu’il appert au certificat de ce 
dernier. Sera renvoyée, une motion de la 
partie défenderesse, dans telle cause, deman
dant le rejet de cette procuration pour le 
motif que ces officiers ne paraissent pas avoir 
été autorisés à donner telle procuration, par 
une résolution du bureau des directeurs de 
la corporation. (’. S., 1904, Québec, Fumeux 
Whily and Co. et al. v» (Ireal Northern Railway 
Co. of Canada, 10 R J , WH.

312. le défendeur est sans droit de de
mander le rejet d'une procuration produite 
volontairement par le demandeur et sans de
mande à cet effet par le défendeur. C. S., 
1908, Montréal, Welch, i+qual., rs McGuire 
and Co., 9 R. F. Q , « II.

I0JH

313. L’obligation de fournir une pr< mi- 
ration résultant du fait qu’il ne réside pu» 
dans la province, le demandeur qui quitte 
le pays durant l’instance, même quand lu 
cause est inscrite à l'enquête et mérite, doit 
fournir telle procuration. C. S., 1909, Mont
réal, Ricciordo v» The Canadian Pacific Rail
way Co., Il R. P. Q., Ut.

314. La demande faite par l'un des défen
deurs pour la production do la procuration 
requise d’un demandeur absent de la province 
n’a d’effet que quant à lui, et ne suspend pas 
l’instance quant aux autres parties qui n’ont 
pas fait la même demande. C. S., min, 
Montréal, Edward» ve Le /refit Séminum de 
Ste-Marie de Monnoir et al., et Réc. Lemieux, 
19 B P Q.,94.

315. A judgment dismissing the action 
of a foreign plaintiff because the power of 
attorney was not filed within the delays, 
although security for costs had been given, 
will lie set aside on a requête civile, if it is proved 
that the delays were due to consular corres
pondence, equivalent to a case of force ma
jeure. K. B., 1912, Montreal, Malcolm r* 
dollar*, It Q. P. R., SI4

316. A power of attorney signed by a 
company acting by its treasurer alone, with
out the authentification of the company's 
seal or a resolution of the board of directors 
is insuMieient 8. (' , 1912. Mont mil. Tht 
Ijcyxer dreen Co. v Chaleyer Co., 14 Q /'. R . 
90.

317. Procureur-général. - In a case
where the attorney-general is acting at the 
demand of an individual, a sum of money may 
be delimited instead of giving security fur 
costs. S. C., IH9Ô, Montreal, Hon. Caegnun, 
procureur-général, v» Comjtagnie de Camtterie 
de Montréal, Q. J. R., 9 S. C., 389.

318. Ratification de titres.—Celui qui, 
non domicilié dans la province de Québec, 
fait une opiiosition à sentence de ratification 
de titre, est tenu de fournir le cautionnement 
judicatum solvi à celui qui demande eette 
ratification. C. S., 1910. Sherbrimke, Üohan 
vr Rouüneau, Il R. P. Q., tôt).

319. Reddition de compte. Le de
mandeur qui, en conformité d’un jugement 
lui ordonnant de donner cautionnement 
pour les frais, donne un cautionnement 
en faveur du défendeur pour les frais qui 
peuvent résulter des procédures sur une 
action en reddition de compte par laquelle 
tel demandeur conclut à ce que, s’il y a red
dition de compte, le défendeur soit condamné 
à payer au demandeur le reliquat qui sera
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définitivement fixé, que le compte soit débattu 
ou non, n'eet pas obligé de <1- ner un nouveau 
ciiutionnement pour let* f» qui peuvent être 
encourue sur la cont* a ion ou lee débats du 
compte. Le cautionnement donné est suffi
sant , vu que la demande en reddition de comp
te. comme la reddition elle-même, n’est finale 
que lorsque le compte est apuré, et vu que 
la demande en reddition de compte comprend 
nécessairement la vérification des détails de 
ce compte. C. «S., 1904, Montréal, Denrouard 
dit Villemaire et al. va Fortin, 10 R. J., 361.

320. Règle nisi. -A guardian against 
whom a rule for contrainte par cor/ta has issued 
at the instance of a party no longer a resident 
of Ixiwer Canada is entitled to security for 
costs. S. C., 1872, Montreal, Miller v* tioar- 
geoia and Hollarul, 16 J., 196, 336; 17 J., 168; 
22 H. J. R. Q , 382, 622.

321. L’article 179 C. p. c., s'applique à une 
régie |»our contrainte par corps comme à une 
poursuite, et un individu, résidant hors de la 
province, qui fait émettre une telle règle, 
pourra être tenu de fournir caution pour la 
sûreté des frais. C. S., 1898, Québec, Sama va 
Fulmer et Dinan, 1 R. F. Q., 131.

322. The defendant against whom a 
foreign plaintiff has obtained a rule nisi, in 
default by him of submitting himself to an 
examination as to his property and assets, 
under art icle 590 C. c. p., has no right to ask for 
security for costs on declaring that he intends
......... iteet the ml*-. 8. C., 2899, Mankraol,
Galt knitting Co. va Côté and Côté, 2 Q. F. R., 
833.

323. Un témoin contre lequel une règle 
nui est demandée par un étranger, n'a pas 
le droit de demander cautionnement |»our les 
frais et procuration, telle procédure n'étant 
pas une instance. C. S., 1906, Montréal, 
May et al. va lachekawa et al., et lloctor, 7 R.
r (j. m.

324. Reprise d'instance. — lorsqu’une 
partie en cause meurt après avoir donné cau
tionnement pour frais, son héritier, quoique 
résidant à l'étranger, peut reprendre l'instance 
sans fournir un nouveau cautionnement. H.

Montréal, Rouen et al. iw Judah, èe-
qual et al., M. L. R., 3 B. R., 320; 11 l. N., 
il

325. Tant qu'il n'y a pus eu de jugement 
permettant lu reprise d'instance, les requé
rant s en reprise d'instance ne peuvent de
mander le cautionnement pour frais. C. S., 
1S96. Tntia-Rivière», Hart he va Patiner et Po
thier et al., 1 R. F. Q., 438.

326. Requête civile.—The defendant fil
ing a requête civile is in the position of a plain
tiff and, if a non-resident, is bound to satisfy 
the requirements of article 29C.c.,as to giving 
security for costs. S. C., 1893, Montreal, 
Mace i* Cleveland and Defendant, Q. J. R.t

I .3.
327. Requête d’exécuteur testamen

taire.—Security for costs is not exigible on a 
summary petition of executor testamentary, 
which is merely an accident of an inventory, 
the question of custody of papers having been 
reserved at the time the inventory was made. 
8. C., 1999, Montroal, Papimonu ot Paptnoau, 
Q J. R., 10 S. C., 206.

328. Révision.—Un demandeur qui a 
fait le dépôt requis |>our obtenir la révision 
d'un jugement, et qui a quitté son domicile 
en la province de Québec, n'est pas tenu de 
donner un cautionnement pour frais, le dépôt 
par lui fait étant en loi jugé suffisant pour les 
fins de la Révision. C. R., 1893, Montréal, 
Pelletier va JeUé, R. J. Q., 4 C. 8., 68.

329. Révision de jugement par dé
faut.—Le défendeur étranger qui fait une re
quête en révision du jugement, laquelle requête 
contient les moyens de défense, reste défen
deur et ne doit pas le cautionnement pour 
frais. C. S., 1911, Montréal, St-Dénia va 
Henry et The Union Bank of Canada, 13 R. 
V Q. 128.

330. Rôle d’évaluation.—La loi, qui 
exige que le contestant d'un rôle d'évaluation, 
avant la signification de sa requête, donne 
cautionnement pour les frais, à défaut de quoi 
cette requête ne peut être reçue, est impérative ; 
et à défaut par tel requérant de donner ou 
d’offrir tel cautionnement, sa requête sera ren
voyée avec dépens sur exception à la forme. 
C. C., 1904, Monttnaqny, Fortin va Corporation 
de la ville de Montmagny, 11 R. J., 282.

331. Saisie-arrêt après Jugement.— 
Un demandeur résidant aux Etats-Unis, qui 
conteste une déclaration de tiers-saisi est 
tenu de donner un cautionnement pour les 
frais. C. C., 1860, Montréal, Mayer et al. va 
Scott, et Brnninp et al., 4 J-, 146; 3 R. J■ R. Q., 
164.—C. 8., 1896'. Montréal, Sloman va Wynne 
et O’Neil, 6 R. L., n. a., 48; 1 R. P. Q., 
60S.—C. S., 1898, Montréal, Landaberg va 
McNally et May, 1 R. P. Q., 124.

332. I* partie qui fait émaner une saisie- 
arrêt après jugement intente une instance, et 
s’il ne réside pas dans la province de Québec, 
il doit fournir le cautionnement judicatum 
aolvi. C. S., 1897, Montréal, Denton et al. va
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Arpin et Hon. Marchand, 6 R. L., n. s., 
464; R- J Q, /» c. S., 609; 1 R. P. Q., 46.— 
C. fl., 1904, Montréal, Lavallée vs Lavallée et 
Eaves et al., 7 R. P.Q., 36; 1$ R. J., 116; 11 
R. L., n. «., 666

333. Contra: Le saisie-arrêt après jugement 
n’étant pas une nouvelle instance, mais seule
ment un mode d’exécution du jugement, le 
demandeur ne peut être tenu de fournir 
cautionnement pour frais, ni procuration, 
même lorsqu’il appert par le bref de saisie- 
arrêt qu’il est maintenant résidant aux Etats- 
Unis d'Amérique. C. C., 1904, Saint-Hya
cinthe, Brown vs Dumaine et Beaudin et al., 11 
R. J., 41.—C. S., 1908, Montréal, Taylor vr 
Polmisano et Hart, 9 R. P. Q., 146.

334. Where a person residing abroad 
issues in this province a saisie-arrêt après 
jugement, he is required, in addition to giving 
security for costs, to produce a power of 
attorney; but, where upon his death a relative 
takes up the suit, such relative although 
bound to give security for costs of the reprise 
d’instance, is not bound to furnish a new 
power of attorney where it has been given 
in the saisie-arrêt. S. C., 1898, Montreal, 
Denton vs Arpin and Dame Danton, 1 Q. P. R., 
163.

335. Le tiers-saisi peut demander cau
tionnement pour frais après déclaration faite 
et avant contestation de sa déclaration. 
C. 8., 1900, Montréal, Compagnie générale 
d’importation du Canada et Bilodeau et al., 
et Marspoil et Bilodeau et Banque d’Hochelaga 
et al., 3 R. P. Q., 189.

336. Un tiers-saisi ne peut d« mander 
cautionnement pour les frais, pour le motif 
que le demandeur ne réside pas dans la pro
vince, qu’après qu’il a fait sa déclaration 
comme tiers-saisi et que telle déclaration a 
été contestée. C. S., 1904, Montréal, Ludlow 
vs Weiss et Gurherg et al., 10 R. J., 376.— 
C. fl., 1906, Montréal, Worcester Woollen MUD 
Co. vs Vint berg el Beaver Silver Cobalt Mining 
Co., 13 R. J.t 96.

337. Sur une saisie-arrêt après jugement, 
lorsque les procureurs sont les mêmes que sur 
l’action originaire, le défendeur ne peut de
mander que le demandeur, demeurant main
tenant en pays étranger, soit tenu de produire 
une procuration autorisant les procureurs à in
stituer une poursuite par voie de saisie-arrêt 
après jugement, vu que, dans ces circons
tances le mandat en faveur des procureurs sur 
l’instance orign.:ure est présumé continué.

103:

338. Mais il peut demander un cau
tionnement pour les frais. C. fl., 1904, Mont
réal, Lavallée vs Lavallée et Eaves et al., 7 R
P. Q., 36; 16 R. J., 116; 11 R. L., n. s., 66a

339. Saisie-arrêt avant jugement.— 
Le requérant qui demande la cassation d’une 
saisie-arrêt avant jugement, n'est pas tenu 
de donner caution pour les frais. C. fl., 1884 
Montréal, Dame Hutchins et vir va Ingram et
5 nid, 16 R. L., 671.

349. The mis-en-cause and tiers-saisi in 
an attachment before judgment have a right 
to demand security for costs from a foreign 
plaintiff. S. C., 1897, Montreal, Findlay vs 
Findlay and Allan et al., 1 Q. P. R., 80.

341. Shérif.—On a motion for a rule 
against the sheriff, where the latter moved 
for security for costs: An officer of the court 
could not ask for security for costs before 
obeying an order of the court. S. C\, 1866, 
Montreal, Leverson vs Cunningham and Boston, 
1 J., 3; 6 R. J. R. Q., 369.

342. Société commerciale. -Un associé 
étranger, dans une société en nom collectif, qui 
intente un procès, comme associé avec d’autres, 
est tenu de fournir le cautionnement pour les 
frais résultant de ses procédures. C. fl., 
1896, Montréal, Crane et Baird vs MtBean, 
R. J. Q., 1 C. fl., 699.—C. 8., 1900, Québec, 
Sapery vs Gagnon, 3 R. P. Q., 67.—C. S., 
1896, Montréal, Royer et al. vs Bisson,
6 R. J., 910.

343. Contra: Lorsque dans un bref d’assi
gnation un des demandeurs fonnant partie 
d’une société commerciale est décrit comme 
résidant en dehors de la province de Québec, 
il ne sera pas tenu de donner un cautionne
ment pour frais. C. M., 1889, Montréal, 
Atkinson et al. vs Dade, 13 L. N., 667.-C. fl., 
1890, Montréal, Beaudoin et al. vs Desmarau, 
M. L. R., 6 C. fl., 378; 13 L. N., 686.-C. fl., 
1893, Montréal, Crane et al. vs McBean, R J.
Q. , 4 C. fl., 331.

344. Aux termes de l’article 29 C. c., tous 
ceux qui résident en pays étranger et qui peu
vent être condamnés aux frais d’un procès 
qu’ils intentent dans la province de Québec, 
sont tenus de fournir caution pour ces frais.

845. Lee membres d’une société en nom 
collectif qui intente un procès dans la province 
de Québec, peuvent être condamnés aux frais, 
d’où il résulte que les membres de telle société 
demanderesse, qui résident en pays étrangers, 
sont tenus de fournir cautionnement pour 
les frais aux tenues de l’article 29 C. c. C. fl., 
1896, Montréal, Royer et al. vs Bisson, i R. J . 
910.
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346. Although a partnership (formed for 
the purpose of carrying on insurance business) 
is authorised by law to sue in its company 
name, the real parties to the suit are the 
members of the partnership, and if the said 
members are non-resident, the said partner
ship will be condemned to furnish security 
for costs when bringing suit in this province. 
S. C., loot, Montreal, Liverpool, Ixtndon and 
Globe Insurance Co. vs Macdonald, 6 Q. P. R., 
167.

347. Il y a lieu d'ordonner cautionnement 
pour les frais lorsque l'action est instituée 
au nom d'une société en nom collectif, qui a 
bureau d'affaires à Montréal, et dont un des 
membres demeure à Montréal, mais dont 
l’autre membre réside aux Etats-Unis. C. S., 
1908, Montréal, Callaghan et al 9» Rutherford,
!» R. J., tu

as. In an action by a commercial part
nership, a non-resident member will be order
ed to give security for costs.

349. No power of attorney will be required 
in a such case, the resident partner being 
presumed to have sufficient authority.

359. The costs of a motion for security 
for costs which is contested, will go against 
ths rniitrstiiiK parly. IftRlmi,
Brown etal.vs Taylor, 7 R. P. Q , 166; 11 R. L , 
n. «., 54», 669.

351. A commercial partnership is not a 
jural person or entity distinct from the several 
members who compose it. It cannot be a 
plaintiff in an action and, as all the individual 
partners, must be named as such in the writ, 
any one of them who does not reside in the 
province may be required to give security

352. In an action brought by a partner
ship doing business in the province, a member 
of it who resides outside is represented by 
those who reside within and who have the 
right to commit the firm to such an act of 
;ul ministration the institution of a suit. 
He is therefore not bound to produce a power 
of attorney. S. C., 1906, Montreal, Brown 
el al. vs Taylor, Q. J. R., 98 S. C., 482; 7 Q. 
P. R., 166; U R. L., n. 848, 869.

353. Société d'avocats.—La procuration 
donnée à une société légale ou à un ou deux 
de sis membres pris séparément, reste suffi
sante après que certains membres de cette 
société se sont retirée et ont été remplacés par 
d autres. C. 8., 1897, Montréal, Hudd vs 
Si-Jean si Prijontaxns, et al., 1 R. P. Q., 10.

354. In an action taken by a dissolved 
firm of advocates, if one of the plaintiffs is 
a non-resident, he will be bound to give secur
ity for costs, and to file a power of attorney. 
8. C., 1898, Montreal, Taylor el at. vs Lewis,
9 Q. P. R., 187.

355. Tiers-détenteur. -Le tiers-déten
teur, qui a reçu un immeuble en paiement 
de sa créance hypothécaire, et qui veut de
mander un cautionnement, sous l'article 2073 
C. c., à un créancier subséquent qui le pour
suit hy]X)thécairement, doit le faire par 
défense au fond et non pas par exception 
dilatoire. B. R., 1902, Montréal, Bastien vs 
I), SJ,min,» St rir. R J Q,, Il H R . |W; \ R,
L., n. s., 668.

356. Vacance.—Le défendeur qui a été 
assigné et qui a comparu en vacance, est en 
droit de demander le cautionnement judicatum 
solvi, le premier jour juridique du terme sui
vant, quoique, l’avis n'ait pas été donné dans 
les quatre jours après sa comparution. C. S., 
1856, Montréal, Comstock et al. vs Lesieur, 9 J., 
806; 13 R. J. R. Q, 5/4.

357. Sur une action rapportée le 15 juillet, 
durant la grande vacance, le défendeur est 
bien fondé à faire signifier une motion pour 
cautionnement de frais, le 6 septembre sui
vant, lorsque, comine dans l’espèce, le 3 sep
tembre se trouve un samedi et les 4 et 5 sep
tembre sont ties jours non juridiques, et ce, 
aux termes du C. p., article 7, § 6; article 8 tel 
qu'amendé par 4 Ed. VII, ch. 45, sect. 1, et 
article 10. C. S., 1906, Kamouraska, Trusts 
and Guarantee Co. vs Bélanger, 7 R. P. Q., 991; 
Il R,./., 879.

V. Action hyjttohécaire, Appel, Capias, 
Certiorari) Compagnie incorporée (Liquid.), 
Contrainte par corps, Droit criminel, Droit 
municipal, Droit scolaire, Droit paroissial, 
Election fédérale contestée, Election municipale 
contestée., Election provinciale contestée, Frais, 
Habeas Corpus, Inscription en faux, Juridic
tion, Officier public, Procédure, Requête civile, 
Révision.

CERCLES AGRICOLES

LOU

1. Les Cercles agricoles sont organisée et 
régis suivant les 8. R. Q., 1859 à 1899; Geo.V, 
(Q.), (5), ch. 19 (1911), pour les fins de l’éta
blissement des sociétés d’agriculture et pour 
la tenue des expositions.
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CERTIORARI
Déf.—1>- certiorari cet un bref de prero

gative par lequel dans tous les cas où l’appel 
n'est pas donne des jugements de certains 
tribunaux inférieurs, la cause peut être évo
quée à une cour sujiérieure, lorsqu'il y a eu 
défaut ou excès de juridiction, ou que le juge
ment est basé sur des règlements nuis, ou 
lorsque la procédure contient de graves irré
gularités et qu’il y a lieu de croire que justice 
n'a |>as été ou ne sera pas rendue. C. p. c. 
tm et ».

Le certiorari est de la même nature que 
Vhabeas corpus. Le premier a pour objet de 
faire produire le dossier de la cause, le second, 
le corps du défendeur.

INDEX

Abeence du défendeur 84

Acted'accuastiou, 166 et a. 
Acte «l'Agriculture ... 3
Affidavit 4 «ta. a. 137 
Agent d’immeuble . .. 106

8 et a., 138
Amendement. 10 et a . 242
Amendement de juge-
ment. 12. 66 et a.. 167, 273
Appel. 18 et a., 66, 80.

108, 183, 206, 225 et ».

Aaaaut............. S3 et a.
Assignation 36MS.

41
Avis...............
Barreau 61
Cautionnement 126 et a. 
"Certiorari” supplémen- 

tairo 62
Chien..................  167 et a.
Clôture ..................... 71
Collège dea dentiste» 2
Colporteur.................  246
Corn, du Havre. ...63 et a.
Confeeaion.................. 141
Conatable ................. 17*
Conviction* eommairee, 

17,60 et a., 126,128.1*1, 
147, *41

Coroner........................ 208
Corp. municipale, 163,

268 et a., 286 et a.
Cour d’Appel............206
Cour dea Comm., 38, 86 
et a . 160 et a . 187,218, 222 

Cour du Recorder, 8 et a., 
40. 112 et a . 1*1». 161.

Déclaration........ 111 et a.
Décret canopique......  113
Défaut........................ 114
Délai. lié et a., 168,163
Demandeur..................122
Dépôt, 123 et a., 246et a.,

m et ,
Déqualif. du juge.

61, 174 et a.
Description de l'affaire,

ISO et a.
Déchéance............ 128
Déeiatement..........132 et a
Diinanehe 224,268
Direrétion de la cour 

186 et a., 208 et a., 216,243 
Doaaier 278 et a.
Doute..................... 13 et a.
Droite civila........... 78,188
Erection de paroiaee,

67 et a . 11*
Erreur cléricale, 166 et a., 

162, 171
Evocation .................  108
Exception à la Ms

124, 184
Exécution................... 140
Faite..................  141 H ».
Formalité», 60. 148 et a.. 

178 et a., 187, 212, 232,
244.246

Fraia. 47 M a., *74. *77 et a. 
‘Habeaa Corpua’ . 62,172 
Honoraire» 173.276
Incertitude.................  10
lajuatice, *0,86,1*4,140.

168.174 et a . 2*2
Inacription.......... 178 et a.
Inscription en droit.. 102

Couronne.........6 et s., 118
Cour Supérieure, 71,101, 

108, 141, 146, 184, 200 
et a. 2*6.262 

Cour Suprême 18,172
Date........................86.161
Décia du plaignant... 110

ita 187 et a.
188

Juge de paix, 181 et a.,
183 et a

Jugement.........8 et a., 86

Ht»

Juridiction. 18 et a. 28, 
31. 36. 71, 74 et a.. 86,
88, 81, 87, 101, 127. 186 

et a., *48. 263 
Ix>l de Tempérance, 22,

146,233,263 et a ,267 et a 
Loi de» licence», 1,17,

31, 146 , 211, 242 et».
Loi fédérale 214
Loi subséquente........  241
Magistrat de district

100 et a.
Magintrat de police,

68. 71 et a., 85
Mandat d'arrêt..........  260
Mandat de recherche, 261 
Matière criminelle ... 2*6
Mépris de cour...........  262
Mérite du jugement. 16, 

86. 141 et a., 183, 211, 
223, 233 et ».

Mineur.................  248,26*
Motion, 182, 184 et a,

M el *
Moyen nouveau......... 266
Nature. 221, SSI et a..

257 et -
Notaire........................ 106
Notas de la preuve 267
Nouveau procès........ 16
Officiera municipaux. 270
Opposition................. 82
Ouverture de chemin 270
Paix publique............ 181
Partage....................... 87
Partie en cauae.........  77

Pénalité. 2. II. 14 ci 
33 et s„ 63, 66 «m -

*17. 22V. .mi, 24|
"Parmi»".... m
Pilou m.,.
Plaid, de coupahl. ,4 
Poursuite

76, 82. 140, I lit, |As_ 
170, 188, 188. 205. 2*i7.

216M a., 230,236 et a
Proc.-général j;i
Prohibition ..137et <,272
Paaèoaoèoin
Question de fait, «5.

70. 84, 140 et ». 
Question de frai» 273 
Rapport .81.141, *76et g. 
Règlement du havre

de M. 53. J6
Règlement muniri|ml,

38. 1*0, 117 M » . 180. 
184 , 304. 238. 285 et 

Règle "niai'' . 2*n.2M 
Renonciation, 2-., 45. 119 
Résidence »
Rétention (Droit dvt .'«6 
Rôle d'évaluation 2114 
S. a. après jugement 2h9

Seconde application.
46, 134,151, 178,266

Statut en force 291
Surintendant de police 150 
Suspension . 24 et»., 40
Témoin............ 238
Titre de propriété. 7\ 199

LOIS

1. Loi des licences de Québec. -"La loi
accortle un certiorari contre les jugements 
ou ordres rendus sous la section 14 tic ht l>»i 
des licences de Québec, mais elle refuse l’appel 
à la cour des Sessions de la paix ou à la cour 
du Banc du Roi.” S. R. Q., art. Iltib'.

2. Poursuites par le Collège des chi
rurgiens-dentistes. -"Dans les poursuites
sur dénonciation devant un des fonctionnaires 
susdits, toutes les dispositions de la partie 15 
du Code criminel, y compris les formule* s'y 
rapportant, s'appliquent dans tous les cas non 
spécialement prévus dans la présente section.

"Lee décisions de cee fonctionnaire» sont 
sans appel, et aucun avis ni bref tie certiorari 
ne peuvent suspendre ni empêcher l'exécution 
d'une conviction prononcée par eux, il moine 
que la partie condamnée en donnant avis du 
certiorari ne dépose entre les mains du greffier 
du fonctionnaire qui a rendu jugement, le mon
tant entier de l’amende et îles frais imposés 
et une somme de cinquante piastre |*>ur 
garantir des frais de la partie adverse.” 
S. R. Q., art. 6068.
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3. Acte d'Agrlculture.—Sous VAnte d’A 
griculture, le droit au certiorari est enlevé ; 
cqiendant il existe toujours, si le jugement 
ne mentionne pas les raisons sur lesquelles il 
es! bast. C. 8., 1871, Montréal, Lalande 
va Trembbiy et al., et Bélanger, 15 J., 151; 8 R. 
L., 450; 1 R. C., 478; Si R. J. R. Q., 74, 622.

4. Affidavit.—If a magistrate’s summons 
is issued on an information purporting to have 
been sworn at a 8|>evified time and place, and 
the defendant appears thereon and pleads to 
the charge, the proceedings will not be 
quashed on certiorari because it is afterwards 
shewn that the information was not in fact 
sworn at such time and place. Supr. C., 
1896, New Brunswick, Ex parte Lonier, 8 Can. 
Cr. Cos., lit.

5. A writ of certiorari may be claimed by 
the Crown,as a matter of right,on application 
of the attorney-general without the produc
tion of any affidavit.

6. Except where applied for on behalf 
of the Crown, a certiorari is not a writ “of 
course,” and the court must be satisfied that 
there is a sufficient ground for issuing it. 
Supr. C., 1902, Nova Scotia, In re Buggies, 6 
Can. Cr. Cob., 163.

7. lorsque tous les faits et circonstances 
de la cause sont constatas dans la requête 
pour un bref de certiorari, un affidavit men
tionnant simplement que les faits énoncés 
dans cette requête sont vrais, est suffisant. 
C.8., 1911, Richelieu, Lacouture v» Lacroix, 12 
R. P. Q., 428; 18 R. L., n. s., 203.

8. Ajournement de cause.—Lorsqu'une 
cause criminelle devant la cour du Recorder 
a été ajournée à un certain jour et à une heure 
fixée de ce jour, un verdict et une sentence 
(conviction) prononcé contre le prisonnier 
avant l’heure fixée, et en l’absence des témoins 
et de l’avocat de la défense qui avait obtenu 
le dit ajournement, sont nuis et peuvent être 
cassés sur certiorari. C. 8., 1888, Montréal, 
Martin ve De Montigny, M. L. R., 4 C. S., 63; 
Il L N., 212.

9. Amende. —Una condamnation de la 
cour du Recorder de Montréal, au paiement 
d'une amende au greffier de la cour, et non à 
la cité, est illégale, et sera annulée sur certio
rari. C. fl., 1902, Montréal, Wilcork rs Cité 
ir Montréal, 7 R. P. Q., 126.

9a. Il y a qu'une objection technique et 
il n'y a aucune injustice à l’égard du requé
rant dans le cas où ce dernier a été condamné 
par une cour de Recorder, à payer une 
amende au greffier de la cour pour être

employée conformément à la loi, et non à Sa 
Majesté, lorsque le jugement parait conforme 
à la loi régissant In matière. ('. S. 1912, 
Montréal, Boivin vs Sénécal vaquai et La Ville 
de Maisonneuve, 19 R. L., n. s., 116:—C. S., 
1906, Bryson, Zimmerman rs Bumanh, R. J. 
Q., 29 C. fl., 260.

10. Amendement.—A conviction bad on 
its face for uncertainty should be amended by 
the court to which removed by certiorari, only 
when such court can conclude on t he evidence 
that an offence is thereby proved. H. C., 
1893, Ontario, The Queen vs Coulson, I Can. 
Cr. Cos., It4.

11. Where the only (icnalty authorised 
has been imposed, but with an unauthorized 
addition, the latter may be struck out on 
amendment after its return under certiorari.

13. The court should not amend a con
viction if in doing so it has to exercise the 
discretion of the magistrate. Supr. C., 1895, 
New Brunswick, Ex parte Nugent, 1 Can. Cr. 
Co»., 126.

13. Under criminal Code, sect. 889, the 
court may adjudicate de novo on the evidence 
given before the magistrate in cases removed 
by certiorari; but the court should not amend 
a conviction if in so doing it has to exercise the 
discretion of the magistrate. Supr. C., 1900, 
North West Territories, The Queen vs WhiJHn, 
4 Can. Cr. Co»., 141.

14. Where upon the return to a writ of 
certiorari, the court , upon perusal of the depo
sitions, has no doubt as to the commission of 
the offence for which the defendant has been 
tried and convicted, but the conviction is 
defective in awarding a longer term of im
prisonment than the statute permits, the 
court has |x>wer to amend the conviction 
by reducing the term to the statutory limit.

15. The merits of the defence as disclosed 
by the depositi ons may be enquired into upon 
the motion to amend, but the reference in 
Revised Code, sect. 1124, dealing with cer
tiorari matters to the procedure on ap|x>iüs 
from summary convictions does not imply that 
there shall be a trial de novo for the pur|>oee 
of fixing an appropriate punishment. Supr. 
C., 1906, Nova Scotia, The King vs McKenzie, 
12 Can. Cr. Cos., 436.

16. A magistrate may return, in answer 
to a certiorari, an amended conviction correct
ing the omission from the first conviction of 
the place of the offence if the latter appears 
in the depositions. .Si/pr. C., 1909, New 
Brunswick, Ex parte Giber son, 16 Can. 
Cr. Cae., 66 —H. (?., 1909, Ontario, The King 
ve Oraf, 16 Can. Cr. Cae., 193.
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17. Where a summary conviction is ex
pressed to be for a second offence under a 
liquor law, but no evidence was given of a 
prior conviction, it is doubtful whether there 
is power on certiorari to amend the conviction 
under Code, sect. 1124, by reducing it to one 
for a first offence. Yukon Territorial C., 
1909, The King vs Tyatad, 16 Can. Cr. Chi., 
996.

18. Appel.—The only appellate power 
conferred on the court, in criminal cases, is 
by section 49 of the Supreme and Exchequer 
courts Act, and it could not have been the 
intention of the legislature, while limiting 
appeals in criminal cases of the highest im
portance, to impose upon the court the duty 
of revision in matters of fact of summary 
convictions by magistrates.

19. Section 34 of the Supreme court 
Amendment Act, 1876, does not in any case 
authorise the issue of a writ of certiorari 
to accompany a writ of habeas corpus, granted 
by a judge of the Supreme court in chambers; 
and, as the proceedings before the full court 
on halvas corpus arising out of a criminal 
charge are only by way 'of appeal from »he 
decision of such judge in chambert .at 
section does not authorise the court to -sue 
a writ of certiorari in such proceedings; to do 
so, would be to assume appellate jurisdiction 
over the inferior court. Supr. C., 1886, 
Canada, In re Trépanier, It Supr. C. /?., 111.

20. A statute providing that there should 
be “no appeal” against a conviction does not 
take away the right of certiorari. Q. B., 1888, 
Manitoba, Regina vs Vrooman, Eward, 8 Man. 
R., 609.

21. A writ of certiorari should not have 
been allowed as there was a right of appeal 
existing in the court below, of which the 
defendant had not availed himself, or ac
counted for his failure to do so; and also as 
the summary jurisdiction of the Supreme 
court had been taken away, so that the facta 
could not be enquired into a new, or the case 
satisfactorily disposed of. Supr. C., 1887, 
Nova Scotia, Wallace we King, Rues and Geld., 
§0 N. S. R., t8S.

22. A certiorari to remove a conviction 
under the Canada Temperance Act refused 
where the applicant had given notice of appeal 
to the County court. Supr. C., 1888, In re 
KéUg, t7 N. B. R., 668.

UNO

23. Il n’y a pas lieu à la procédure par 
voie de bref de certiorari pour faire casser les 
jugements ni pour le motif qu’ils ont été 
prononcés sans preuve, ou sur une preuve 
insuffisante, lorsque la loi permet un appel de 
la décision du tribunal inférieur à la cour «lu 
Banc du Roi. C. S., 1889, Montréal, Hart r, 
Dunlop, >,s-qual., 6 R. L., n. s., 364.— ('. S., 
1894, Sherbrooke, Denault ve Robida, R. ./. Q,t 
10 C. S., 199; 1 R. J., fi.—C. 8., 19U4, Mont- 
rial, (VShaughnessy vs Recorder court et al., 
K) R. J., 304; 10 R. L., n. e., 410; 9 Can Cr. 
Cas., 44.—C. S., 1909, Québec, Gallagher ,, 
Chauveau et al., R. J. Q., 39 C. S., 407; 18 Can. 
Cr. Cas., 547.—C. S., 1909, Québec, The King 
va Dubuc, 16 Can. Cr. Cas., 363.

24. Where an appeal is pending from an 
order granting a writ of certiorari, but the 
writ has notwithstanding the appeal been 
issued and the conviction has been returned 
thereunder, the court will postpone the hear
ing of a motion to quash the conviction until 
after the appeal is disposed of.

25. The same rule applies where the cer
tiorari is in respect of a forfeiture order only, 
and the motion to quash is in respect of & 
conviction upon which the forfeiture onler is 
based, and which was returned with it. Supr. 
C., 1893, Nova Scotia, The Queen vs // urlburt, 
t Can. Cr., Coe. 331.

26. The taking of a writ of certiorari 
is a waiver on the part of the petitioner 
of his right of appeal. Supr. C., 1894, 
Quebec, Denoull ve Robida, 8 Can. Cr. Cos., 601.

27. Proceedings by way of certiorari 
against a summary conviction do not consti
tute an "appeal” under criminal Code, sect. 
807. H. C., 1898, Ontario, The Queen m 
Graham, 1 Can. Cr. Coe., 405.

28. It is not a ground for refusing a 
certiorari to quash a summary conviction 
under a municipal by-law, that the applicant 
might have appealed from the conviction or 
might have moved to quash the by-law. Supr. 
C., 1899, British Columbia, In re Traces, 10 
Can Cr. Cos., 83.

29. A certiorari may be granted to remove 
a summary conviction for want of jurisdiction 
over the offence, although an appeal from 
the conviction had been taken if such appeal 
was quashed for irregularity due to the de
fault of the magistrate in returning the deposit. 
H. C., 190t, Ontario, The King vs Alford, 10 
Cm. Cr. Co»., 61.
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30. In exceptional cases the court will 
gynt a certiorari, although another mode of 
reviewing the conviction is provided by statute, 
and this jurisdiction will .be exercised where 
a gross perversion of justice has occurred 
through the misconduct of the magistrate. 
Su/ir. C.t 1904, Ww Bnmntitk, Ex parte 
Cowan, 9 Can. Cr. Coe., 464-

31. Where there is a right of appeal from 
the magistrate to a County court under a 
liquor license law, a superior court should 
refuse certiorari on grounds not going to the 
jurisdiction of the magistrate, unless there are 
exceptional circumstances to be considered. 
Supr. C'., 1909, New Brunswick, Ex parts 
Damboise, 16 Can. Cr. Cos., 292.

32. IjB demande du bref de certiorari 
n'est pas recevable pour faire casser les con
victions dont il y a appel, ni pour le motif 
qu'elles ont été prononcées sans preuve, ou 
sur une preuve insuffisante. C. S., 1910, 
Québec, Gallacher vs Chauveau et al., R. J Q., 
59 C. S., 407.

33. Assaut.—The petitioner had been 
convicted of assault in carrying away the 
windows of a house, and leaving the family 
residing therein liable to injury from exposure, 
and condemned to $25 and costs, with impri
sonment in the alternative, and afterwards a 
similar conviction in the same words the same 
day, with the addition that the imprisonment 
was to count “from the expiration of another 
term of imprisonment which the said, etc., 
was condemned to undergo for another offence 
of which he had this day been found guilty,” 
etc.: Held, not to be two convictions for same 
offence, and certiorari quashed. 8. C., 1879, 
Montreal, Ex parte Dubuc vs City of Montreal, 
2 L. N., 834.

34. A conviction for assault was set aside 
on certiorari, on the ground that the defendant 
had been condemned to pay the doctors fee 
for sewing up the lip of the complainant which 
was illegal. 8. C., 1879, Montreal, Ex parte 
Gauthier, 4 L. N., 132.

35. A Circuit court in the province of 
Quebec has no jurisdiction to issue a writ of 
certiorari in respect of a charge of assault 
heard before justices of the peace. C. C., 
1911, Hanot, Dion vs Champagne, 18 Can. Cr. 
Cos., 489; 2 Q. P. R., 36.

36. Assignation.—En matière de certio
rari, l’original du bref, et non une copie d’ioelui 
doit être servi sur le magistrat, et U n’est pas 
nécessaire de signifier copie de tel bref au 
plaignant. C. 8., 1864, Québec, Ex parte 
Ftlion, 4 D. T. B. C., 199; 4 R J R- Q-, 107.

37. Sur motion, un bref de certiorari sera 
mis de côté, copie du bref ayant été servie 
sur le juge de paix et son rapport fait sur 
icelle. C. »S., 1866, Montnnl, Ex parle Lo
ba*, 6 D I 0

38. Where a writ of certiorari was served 
on two commissioners for the parish in which 
the judgment was rendered, but one of them 
took no part in the judgment attacked, and 
the one who did take part not having been 
served, the writ having in fact been served 
by error on the wrong commissioner: It was 
held fatal and the certiorari was quashed on 
motion. C. C., 1881, Temiscouata, Ex parte 
Beliele, 4 L N., 391.

39. La requête sommaire pour bref de 
certiorari doit être signifiée à la partie inté
ressée et avis de sa présentation doit lui être 
donné. C. 8., 1896, Québec, Marcotte vs Cour 
des Commissaires de St-Casimir, et Trottier, 
R. J. Q , 7 C. S , 936.

40. In the present case the service of the 
notice of the petition praying for the issue 
of a writ of certiorari, on the Recorder's court 
and Recorder seized of the case, had the effect 
of suspending all further proceedings in the 
said court or before said Recorder, art. 1296 
C. c. p.; and the subsequent judgment render
ed by said Recorder court and Recorder, 
notwithstanding said service of notice, must 
be quashed and annulled with costs. S. C., 
1909, Montreal, Ouimet vs Fleur dit Fleury, and 
The Recorder court, and Weir, 16 R. J., 341.

41. Audition.—The hearing on the merits 
of a writ of certiorari must be had in one of 
the two divisions of the court appointed for 
such hearing in ordinary cases. 8. C., 1870, 
Montreal, Ex parte Whitehead, 16 J., 43; 90 
R. J. R. Q., 196.

42. Avis.—Notice of application for a 
certiorari must be given to the convicting 
magistrate, and the want of it is good cause 
against a rule nisi to quash the conviction. 
Q. B., 1864, Ontario, Regina vs Peterman, 28 
U. C. R., 616.

43. The return of a notice of motion for a 
writ of certiorari made by a bailiff under his 
oath of office is sufficient, but such a return 
must be proved by oath. S. C., 1866, Mont
real, Ex parte Adams, 10 J., 176.

44. Where the application for a certiorari 
is made by the prosecutor, no notice to the 
justice is necessary. Q. B., 1869, Ontario, 
Regina vs Murray, 97 U. C. R., 134.

45. The affidavit of service of a notice 
of motion for a certiorari to remove a convic
tion, must identify the magistrates served as
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the convicting magistrates. But an affidavit 
defective in this res|>ect was allowed to be 
amended, the time for moving for the certio
rari not having expired. Such an objection 
was held not to be waived by the attorney 
having accepted service for the convicting 
justices, and undertaken to shew cause. The 
notice need not be served on tha private 
prosecutor. Q. H., 1979, Ontario, In n /.<//,., 
4* U. C. R., 808.

46. Where, on an application made after 
notice to the convicting justices for a rule 
for a certiorari, the rule was refused, and on a 
subsequent ex parte application on the same 
material the rule was obtained: The notice 
of the first application would not enure 
to the benefit of the defendant on his second 
application, and the certiorari was irre
gularly obtained for want of notice to the 
convicting justices. Q. H., 1881, Ontario, 
Regina vs Me Atom, 46 V. C. R., W*

47. Ix? poursuivant devant le tribunal 
inférieur n'a pas le droit d’avoir un avis de la 
demande pour certiorari ni une signification 
du bref, et il ne |ieut pas demander pour cette 
raison, l'annulation du bref et du jugement 
rendu sur icelui; mais s’il a été condamné aux 
dé|iens de tel bref, sans avoir eu l'occasion de 
s'y opixjser, il peut, au moyen d'une opposi
tion, obtenir l'annulation de cette partie du 
jugement qui l’a ainsi condamné, et «le l’exé
cution prise pour tels dépens.

48. L'opposant, dans un tel cas, n’est pas 
tenu de dé|M)ser les frais, dont le dépAt n’est 
requis que dans le cas d’une opposition sur 
condamnation par défaut de la partie qui a 
été assigner.

49. I<a nature même du bref de certiorari, 
qui est un ordre à la juridiction inférieure de 
transmettre ses procédure* au tribunal réfor
mateur, indique asses que ce bref, dont l'ori
ginal doit être laissé au juge du tribunal infé
rieur, ne doit pas être signifié au poursuivant, 
quoiqu’il puisai» lui en être laissé une copie, 
qui, s’il ne comparait pas, exempte de la néces
sité de lui signifier plus tanl l’inscription. 
Mais, pour qu’il puisse être condamné au 
paiement des frais, il faut qu'il ait eu occasion 
d'être entendu; quand il n'a pas comparu 
avant ou après le rapport du bref, le requérant 
doit, s’il veut obtenir les frais, lui donner avis 
de l'inscription. < ’. fl,, 1997, Qwtbm, Umcottr 
va Cour de» Commissaires de St-Cosimir et 
TroUier, R J Q , Il C. S., 88»; R J Q., 
7 C. S., 898.

50. La requête pour obtenir un bref dp 
certiorari doit être signifiée aux partio juté, 
resséos, et avis de sa présentation doit |«.ur 
être donné. C. 8., 1904, Sherbrooke, ll,j et 
Warren et al. et Hunt et al., et Beetham. Il ./
Q. , 88 C. fl., SI; 10 R. J., 898.

51. Barreau. —When the council of t|IP 
Bar is served with a notice of certiorari in 
respect of a charge of unprofessional conduct 
against a member, it should sus|iend all pro- 
cecdings (tending the decision on the orito- 
ran, and if it disregards the same and provmU 
to decree the suspension of the advocate who 
had served notice of this certiorari, the execu
tion of this suspension will be restrained l>y 
prohibition. K. B., 1918, Quebec, G'-fw/m 
v» Bar of Montreal, 8 Ü. L. R., 19.

52. Certiorari supplémentaire.—L- re
cours de Vhabeas corpus n’étant pas ouvert à 
celui qui est détenu en vertu d'une condamna
tion d’un tribunal compétant, il ne peut de
mander un bref de certiorari supplémentaire 
(ancillary) pour la production du dossier, 
dans l’affaire où la condamnation a été pro
noncée. C. fl., 1908, Québec, Ex part* (lobla- 
berry, R. J. Q., 87 C. fl., W 10 Can. Cr. Cm., 
398.

53. Commissaires du Havre (Mont
réal).—On application for a writ of certiorari 
to quash a conviction of the Harbor Commis
sioners, under a by-law imposing a penalty 
of £5, and 60 days' imprisonment if not paid: 
The court on such application would inquire 
into the validity of the by-law. 8. ('., 1888, 
Montreal, Rudolph, ex parte, and Tlu Harbor 
Commissioners of Montreal, 1 J., 47; à R- I.
R. Q., 484; 16 R. J. R. Q., 889; 80 R J R Q , 
93, 616.

54. Le jugement àommaire par Its 
Commissaires du Havre de Montreal contre 
un pilote (tour refus de prendre charge d’un 
vaisseau peut être révisé sur un bref de rrr- 
Horn ri. ('. fl., 1987, Montréal. />-- 
Commissaires du Havre de Montréal, R. J. Q , 
18 C. fl., 417; 4 R. L., a. s., 89; 1 R P. Q . 106.

55. A conviction by the Harbour Com
missioners (Montreal), in their capacity of 
the pilotage authority, depriving a pilot of 
his license, is subject, in the province of 
Quebec, to |tn>cocdings by certiorari t" the 
Hujierior court, on proof of due cause for 
evocation. Supr. C., 1897, Montreal, Area ni 
vs Montreal Harbour Commissùmers, Q. •/. H., 
17 8. C„ 497; 4 Con. Cr. Cos., 491.
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56. A writ of certiorari may issue from a 
conviction of a pilot by the Montn-al llartxmr 
Commiaaionere for the violation of a by-law. 
Supr. C., 1898, Montreal, Perrault ve MntUreal 
Harbour Commissioners, Q. J. R., 17 S. C.t 
501; 4 Can. Cr. Cas., 601.

57. Commlaealree pour l’érecf.on dee 
purolaeee. -A certiorari will lie fo. excess of 
jurisdiction and illegality in the pnxx*edings 
of commissioners appointed by the governor 
of the province under the ordinance, 31st 
Geo. Ill, ch. 6, for the building and repairing 
, i ÉMÉH V
Coffin vs Oingrtis, S. R. C., 600; I R. J. R. Q., 
4M, 409; 4 R. J R. Q, 994. 16 R. L., 60S;

58. Les pouvoirs dévolua et ap|>artenant 
aux commissaires pour l’érection civile des 
paroisses, en vertu des dispositions légales 
de la 4e section de l’ordonnance de la 2e Virt.. 
ch. 20, reproduite en la .lection 11 du chapitre 
18 des Statuts R. B. C. et en vertu de la corn- 
mission sous l’autorité de laquelle ils agissent, 
ne sont paa des pouvoirs ayant un caractère 
judiciaire, et qui peuvent être mis en question 
par voir «le «rrhemn. (' X, IS i l, ^ÉN| 
Ex parte Iacout», .1 D. T. B. C., HH; .1 R. J. 
R. Q., 469; 4 R. J. R, Q.t 996; 60 R. L, 639, 
633.—C. 8., 1879, Montréal, La Fabrique de 
Montréal ve Hudtm et al., et Archambault et al., 
4 R. L, 971.—C. 8., 1891, Montréal, Samoi- 
telle et al. ve Lee Commieeairee pour l'érection 
civile dee paroieeet, 90 R. L., 631.

59. Le fait qu'il y a eu des irrégularités
et des illégalités dans la preuve et dans les 
procédés dans une cause devant les commis
saires civils, et le fait que les dits commis
saires auraient refusé d'admettre la preuve 
offerte par les opposants, et qu'ils auraient 
admis une preuve illégale de la part des syndics, 
ne constituent pas un excès de juridiction, et 
un writ de certiorari, basé sur ces raisons, doit 
être rem MM» Si-Hyacinthe,
Ex parte Boucher et al. ve L'Hon. Deeeaulet 
et al., et LangslUsr et al., 6 J., 333.

bl. Convictions sommaires. —No cer
tiorari lies for a defect of form from a convic
tion for an offence within the meaning of the 
Summary Convictions Act, 32-33 Viet., oh. 31, 
where the merits of the case have been tried, 
and the defendant has not appealed under 
wetion 60. 8. C., 1878, Montreal, Ex parte 
M'oti and Brehaut, 1 L. N., 690.

bl. A certiorari was granted to remove a 
«•onviction under the Summary Convictions 
Act where the grandfather of the magistrate

was a brother of the defendant s great-grand
mother. i xtrie Jones, 97
V H If , 669.

62. Un jugement |>ar lequel un accusé 
est trouvé eou|iable et en même tempe 
acquitté est contradict*are, illégal et |ieut 
être cassé sur certiorari. C. 8., 1890, Mont
réal, Cardinal ve Cité tie Montréal, et B. A. T. 
De Montigny, M L. R., 6 C. 8., 910; 1.1 L. N., 
998.

63. Where a conviction under the Sum
mary Convictions Aüt, R. S. C., ch. 17H, did 
not adjuge a term of imprisonment, in default 
of imyment of the penalty or for want of suffi
cient distress, a certiorari was granted to 
remove the conviction, although the minute 
of adjuitication did state the imprisonment. 
Supr. C., IH91, New Brunswick, Ex parte 
Walstm, 31 N. B. R., 9

64. Tlie court refus* <i to grant a certiorari 
to remove a conviction under the Summary 
Convictions Act, where the defendant had 
appeared and pleaded guilty, and where there 
was a right of appeal. Supr. C., 1899, Sew 
Brunswick, Ex parte Barberie, .111V. B. R., 368.

65. The magistrate’s finding in a summary 
conviction upon a question of fact within his 
jurisdiction will not be reviewed upon certio
rari, and the same can be attacked only by 
way of appeal from the conviction. H. C., 
1899, Ontario, The Queen vs Vrquhart, 4 Can.

66. Where on a summary conviction the 
magistrate imposes imprisonment at hard 
labour on default in paying the fine. u|xm a 
charge in raqwet of which the law dties not 
authorise hard labour to be imposed, the 
magistrate may return, in answer to a certio
rari, an amended conviction omitting the 
unauthorised part of his adjudication, and the 
amended conviction will not be bad by reason 
of such variante from the original minute of 
adjudication.

67. A conviction in due form will not be 
quashed because it is founded upon a minute 
of adjudication which does not disclose an 
offence in law, if the court is satisfied upon 
perusal oi the deficit ions that the offence for 
which the formal conviction was made was in 
fact committed. Supr. 1900, North-West 
Territories, The Queen vs Whiffin, 4 Cr.
Cos., 141.
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68. If on the return to a certiorari, the 
court is satisfied upon a perusal of the depo
sitions that an offence of the nature described 
in the summary conviction has been commit
ted, the court may hear and determine the 
charge upon the merits as ilisclueed by the 
depositions, and may vary, confirm, reverse 
or modify the decision of the justice. C. A., 
1900, Ontario, The Queen ve Murdock, 4 Can. 
Cr. Cos., 89

69. The provisions of criminal Code, 
sect. 880, as to reducing a punishment im
posed by a justice of the peace where the 
same is in excess of that wliich might law
fully have been imposed, apply only two cases 
of “summary convictions" under part 58 
of the Code, and not to “summary trials" by 
a police magistrate under part 55. //. C., 
1900, Ontario, The Queen ss Randolph, 4 Can. 
Cr. Coe., 1C6.

7i. Where a summary conviction is not 
on its face detective, and the justice had 
general jurisdiction over the subject matter, 
the adjudication involved in the merits of the 
case, on the facts as distinguished from col
lateral facts upon which the justice's juris
diction depends, is not reviewable on certio
rari. Supr. C., 1909, Nova Scotia, The King 
ve Brogan, 0 Can. Cr. Coe., 64.

71. The Superior court of the province 
of Quebec has no jurisdiction to quash by way 
of certiorari decisions rendered by magistrates 
sitting for the summary trial of indictable of
fences in virtue of part 55 of the criminal 
Code. Supr. C., 1903, Quebec, The King vs 
Marquie, 8 Can. Cr. Cae., 848; UR. L., n. «., 
97, 113.

72. A summary conviction evidenced only 
by a memorandum of conviction returned 
to a certiorari may be quashed although no 
formel record of conviction had been drawn 
up by the magistrate. H. C., 1904, Ontario, 
The King ve Moncton, 8 Can. Cr. Cae., 818.

73. Certiorari, will lie in respect of a magi
strate’s juridictions upon a summary oouvio 
He, notwithstanding section 1122 of the Re
vised Criminal Code and the service of a notice 
of appeal. K. B., 1906, Manitoba, Johneton 
ve O'ReiUg, It Can. Cr. Cae., 918.

74. A writ of certiorari and a return there
to by the convicting justice are necessary 
preliminaries to an application to quash a 
summary conviction, notwithstanding the 
fact that the original conviction is on file in 
the court having jurisdiction in certiorari 
matters.

I<88

75. Where the same court has jurisdic
tion both in appeal and upon certiorari and 
a summary conviction has been transmitted 
by the magistrate and filed in such court 
under Code section 888, the writ of certiorari 
cannot be dispensed with for the purposes 
of a motion to quash the conviction. Supr. 
C., 1906, North-West Territories, The King »« 
Gehrke, 11 Can. Cr. Cos., 109

76. If there is any evidence upon which 
a summary conviction can be based, the court, 
upon an application to quash in certutran 
proceedings, will not consider the weight of 
confiding evidence, but will affirm the con
viction if otherwise unobjectionable. II. 
1906, Ontario, The King vs McArthur, 14 ('an. 
Cr. Cos., 343.

77. An application by the accused for a 
certiorari to remove a summary conviction 
may be made without making the informant 
a party thereto or serving him with notice 
of the application, if an immediate order to 
quash without the issue of the writ is not 
asked, and if the court has not serially 
directed service on the informant. Supr. 
C., 1906, North-West Territories K port) 
Harris, 14 Can. Cr. Cos., 109.

78. Where a justice of the peace proceeded 
with a charge of destroying a line fence 
although it ap|>eared that the defendant 
pulled down the fence where it crossed a road 
long used by the public, ami that the title to 
the land was therefore in question and the 
magistrate's jurisdiction ousted, the right to 
certiorari is not taken away by an appeal to 
the country court being entered under revis
ed criminal (^xle, sect. 749, fui the country 
court had no jurisdiction to rehear a case in 
which there was no jurisdiction below

79. The magistrate should have stopped 
the trial as soon as he found that the title to 
land was in question, whether the dispute was 
as to the right or estate in the soil or merely 
as to a right of way or easement thereon. 
Supr. C., 1907, New Brunswick, Ex parte Hoy, 
13 Can. Cr. Cae., 633.

88 Where the defendant after summary 
conviction gave notice of appeal therefrom 
and then applied for and took out an order 
for certioiari, the certiorari proceedings will 
be dismissed if it appears that after their 
institution, the applicant took another step 
in hie appeal by serving reasons of appeal 
Supr. C., 1906, New Brunswick, Es parte Mo 
Corptindale, 16 Can. Cr. Cae., 187.
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. 81. Where the return to a certiorari oer- 
Ufi(w that a oertified copy of a by-law was 
put in at the trial and is accompanied by an 
uncertified copy, a summary conviction under 
the by-law will not lie quashed for defect of 
proof thereof if no objection was taken before 
the magistrate. Supr. C., 1908, New Brun- 
nnrk. Ex parte Sleeves, 16 Can. Cr. Cos., 100.

82. A summary conviction will not be 
quashed on certiorari if there was any evidence 
to support it, although the preponderance of 
evidence may have been against the ma
gistrate’s finding of fact.

83. Where the evidence for the prosecu
tion under the Canada Temperance Act 
shewed that the alleged non-alcoholic bever
age in question hail intoxicated, the jurisdic
tion of the magistrate to convict on crediting 
such testimony is not displaced by expert 
evidence that the fieroentage of spirits on 
analysis of the liquor was about one-half of 
one per cent. Supr. C., 1908, New Brun- 
twick, Ex parte Hartman, 16 Can. Cr. Cat.,
m.

84. Whether the offence for which a sum
mary conviction has been hum le by a magi
strate was or was not proved, is a question of 
fact which is not open upon an ap|ilication 
on certiorari to quash the conviction. Supr. 
C., 1909, New Bruntwick, Kx parte O'Repan, 
17 Can. Cr. Cat., 100; 09 N. B. R., 498.

85. Certiorari as provided in article 1292 
et seq., C. p., is the proper remedy to have 
a conviction under ch. 23 C. 8. L. < ' sect. 1, 
by a police magistrate, quashed, in a ease 
when* the prosecution is barred by subsequent 
aviation M ('.mit. Maotroalt XMUn

>i "i. v
86. Cour des Commissaires.—There is 

no excess of jurisdiction in the fact that a 
Commissioners court has granted eight days 
to plead, although the service of the writ was 
not |iereonal. S. C., 1860, Montreal, Ex parte 
(ioodman, 0 l. C. R., 470.

87. Un bref do certiorari doit être accordé 
contre la décision d’uni cour de Commissaires, 
air le prnc'pe que l’action a été prise par une 
pWSOfUM prenant la qualité de président d’un 
comité chargé de collecter le salaire du Rév. 
T. Desnoyars, curé, etc., aux fins de recouvrer 
une taxe pour le maintien d’un missionnaire. 
C. S., 1864, Montréal, Ex parte Snltry, 0 D. T. 
9. C., 470; 6 R. J. R. Q , 146; 16 R. L., 071.

88. Sur certiorari dans une action devant 
une cour de ( ommissaires, demandant une 
««damnation pour six louis, cinq shellings,

ou un compte de la gestion du défendeur 
comme tuteur, un jugement condamnant 
le défendeur à payer une somme d'argent 
sera mis de côté. C. S., 1866, Montréal, 
Ex parte De Montignp, 0 D. T. B. C., 404:
6 R. J. R. Q., 14».

89. Une application pour writ de certio
rari, appuyée de l'affidavit ordinaire de cir
constance, sera accordé, s'il appert par la 
copie du bref de sommation et la copie du 
jugement rendu par la cour des Commissaires, 
produites avec l’application, que le défendeur 
ne résidait pas dans la localité même, et qu’il 
n’y apparaissait pas que la dette avait été 
contractée dans la localité pour laquelle cette 
cour est établie, ni que le défendeur résidait 
dans une localité voisine où il n'y avait pas 
de commissaires ou dont les commissaires ne 
trouvaient siéger à raison de maladie ou autre 
cause d’incompétence. C. C., 1875, Ste- 
Scholastique, Dupa» v» Palliaer et Simpson,
7 R. L., 4SI

90. Lee juges de la cour Supérieure 
sont censés connaître et doivent connaître 
les localités où il y a des cours de Commis
saires, parce que l’établissement de ocs cours 
est publié dans la Gazette Officielle de Québec.

91. Une application pour bref de certio
rari, de la part d’un défendeur résidant dans 
la localité voisine de celle où a été rendu le 
jugement, ne sera pas accordée, s'il est à la 
connaissance personnelle du juge, qu’il n’y 
a pas de cour de ( ’/ommiseairt* dans la localité 
où réside le défendeur, et s’il connaît aussi 
la distance entre les deux localités, quoiqu’il 
n'apparaisse pas, par la copie du jugement 
produite avec l'application, que la dette ait 
été contractée dans la localité où la |roursuite 
a eu lieu, ni que le défendeur résidait dans 
la localité voisine, ni qu'aucune des distances 
requises par l'article 1188 du Code de procé
dure civile, pour donner juridiction à cette 
cour aient été observées. C. S., 1876, Ste- 
Scholastique, Dubois vt Fauteux et Masson, 
7 R. L., 490.

92. L'opposant à une saisie n'est pas tenu 
de procéder le jour du rapport de l’opposition 
à la cour des Commissaires et le renvoi de 
l’opiroaition, le jour qu’elle est rapportée, 
faute par l’opposant de procéder, constitue 
un excès de pouvoir et donne lieu à l’émana
tion du certiorari. C. S., 1889, Montréal, 
Sénécal vs Commissaires pour la décision som
maire des petites causes pour la paroisse de 
Ixmgueuü, M. L. R., 6 C. S., 41». 1» L. N., 67.
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93. Un jugement à la cour dee ( ommis- 
suires rendu |»ar un «xmtmissaire qui ne sait 
ni lire ni écrire est nul et illégal et sera cassé 
sur certiorari. C. 8., 1896, Montréal, Mcloche 
va Brunet, R. J. Q., .1 C. S., IM; 16 L. N., t9t.

94. If a written defence is filed to an 
action More the Commissioners' court, the 
trial must be postponed, and if the case is 
tried that day in the absence of the defendant 
and his counsel, a writ of certiorari will lie 
against the commissioners. ,S. C., 1896, 
Mont mil, Cievier va Banque Ville Marie, ami 
RnuMont et al., 6 Q. P. R, 49.

95. Writ of certiorari does not lie to in
quire into the merits of a decision or judg
ment rendered by the Commissioners' court, 
if there is no allegation of irregularities in 
any of the proceedings, but sinqily a com
plaint as to the injustice and illegality of the 
judgment. 8 C., 19Ê8, Hull. IMme m 
Owner*, f (J /’ H .

96. Le fait qu'un commissaire npnl juge
ment en son propre nom comme commissaire 
au lieu de le rendre au nom de la cour des 
Commissaires, n’est pas une irrégularité fatale.

97. I<a cour des Commissaires a juridic
tion, non seulement dans une |xmrsuite pour 
le |>aicment d'une somme d’argent, mais aussi 
|siur prononcer le partage d'une chose mobi
lière, |*ar des arbitres à être nommés par les

98. Is* fait que le jugement n'est pas daté 
ne Iq rend pas nul, quand la date où le juge
ment a été prononcé est constante.

99. Une cour des Commissaires peut à sa 
discrétion ordonner le renvoi d'une cause h 
des arbitres, sous l'article 1376 C. p. c., sans 
le consentement des |»arties. C. S., 1900, 
Montréal, Auger re iMinoureur et al., H R. L., 
n. «., 691.

100. Cour des M agist rate. —Certiorari 
doe* not lie from judgments of district 
Magistrate*, f. C., 1877, Waterloo, Long re 
Rlanchanl, ami The Magietratee court of the 
cmujij ni sinjfmii 11 ni, U ,/ , 881 i IL v , , ;

101. La cour Su|iérieure n'a pas juridic
tion pour casser, |>ar voie de certiorari, le* 
décision* rendues en matière* de droit cri
minel, par les magistrats siégeant pour l'ins
truction sommaire des actes criminels en 
vertu de la partie LV du Code criminel de 
1892 C. .S., I9Ü.1, Joliette, Margot* et ai re 
Boucher et (îermain, 9 R. J., 670.

102. Cour du Recorder (Montréal).— 
Un -ugement rendu par la cour du Recorder, 
renvoyant une défense en droit, n'est pas 
susceptible d'ap|H*l par certiorari. C. S.,

1884, Montréal, Beaudrg v» Cité de Montréal, 
M. L. R., I C. S., 337; 8 L. N., 134.

103. Le bref de certiorari n’a pas lieu 
|K»ur reviser la décision du Recorder, lorsque 
ce dernier a juridiction, et la cour Supérieure 
ne |>eut, sur ceiliorari, s'enquérir du bien ou 
mal jugé du tribunal. C. S., 1887, Montreal, 
(/ravel v* La Cité de Montréal, 16 R. L., 367.
C. S., 1906, Montréal, Wolf re Weir, 4 R P ij . 
430; 8 R. L, n. «., 373; Il R. L., n. $., 49;

104. Il n'y a pas ouverture au bref de 
certiorari en faveur d'un plaignant qui a 
accepté la juridiction d’une cour de llecunbi
en y portant sa plainte, ce serait lui accorder 
un droit d'appel. C. S., 1903, Montréal, 
Smirliee r« Weir et al., 9 R J., 66

105. Un notaire poursuivi pour avoir agi 
comme agent d'immeubles, ne peut, avant 
l'instruction, demander par certiorari que la 
cause soit évoquée «le la cour du Recorder 
de Montréal À la cour Supérieure, la preuve 
«le l'agence pour vente d'immeuble et la nature 
«le ce commerce étant du ressort «le lu cour 
du Recorder. C. S., 190.1, Montréal, lAdiherlé 
ve Cité de Montréal, 6 R l‘ Q, .190.

106. Un certiorari contre une «léi-ision 
d'un des mxmlers de la cité et du district 
«le Montréal peut être dirigé cor re le recorder 
|M*r*onnellcment et non nécessairement contre

107. Si cette objection jxiuvait être faite, 
«die devrait l'être |»ar le recorder lui-même 
et non |>as par la partie dont on se plaint «*t 
en faveur «le laqutdle jugement a été rendu. 
C. S., 1904, Mottiréal. Poirier va Weir et Cité 
de Montréal, 7 R. P. Q., 69.

108. Il n’y a pas lieu au certiorari contre 
une décision du mxirtler, lorsqu'il y a np|xd 
à la cour du Banc du Roi, juridiction crimi
nelle. C. S., 1904, Montréal, ü’Shaughn,^ 
va Cour dea Recordera et al., 8 R. P. Q., 387.

109. A juilgment of the Recorder's court 
of the city of Montreal maintaining an action 
for salary, though the case has Inx*ii allowed 
to be evoked to the Circuit court will Is- set 
asitle on a certiorari. S. C., 1909, Montreal, 
Ouimet va Fleurg, Il Q. P. R., 41; 16 R i n 
a., 63

110. Décès du plaignant.—Where un
ord«*r nisi to «piaah a conviction has Is-en 
issued, but M«»re service of same u|mn the 
informant prowxnitor the latter di«xl, the pro
ceedings do not lapse and can be pro|teriy 
(xrntinurxl by serving the magistrates II #'., 
Ontario, The Queen es Fitzgerald, I Can Cr. 
Coe., 430.

111. Déclaration.—Aucune déclaration 
ne doit aeeom|>agner le bn*f «le certiorari.
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112. A tout événement, cette déclaration 
ne saurait être différente de la requête pour 
I émission du bref et contenir dm moyens 
nouveaux C. 8., 1909, Montréal, Larme ce 
hinctot, ès-fual., et Rousseau, Il R. P. Q-, 184.

113. Décret canonlqne. -Le décret ca
nonique de Ha (îrAce l'Archevêque de Québec, 
érigeant une paroisse, n'est pas une procédure 
civile <|ui puisse être révisée par la cour Supé
rieure au moyen d'un bref de certiorari; ce 
n'eet qu'une procédure purement ecclésias
tique, hors de la juridiction de cette cour, 
tant qu'il n’y a point de procédures pour 
obtenir la ratification civile de tel décret.
C. 8., 1868, Québec, Ex /tarte (luny, g I). T.
H C., 898; S R J R Q , 191; g R L , 4M; 
tn R L, Ml.

114. Défaut.—Vne motion pour bref de 
certiorari peut être rejetée avec dépens,‘lors
que les juges de paix siégeant sous le chapitre 
6 des Statuts Refondus du Bas-Canada, ont 
seuls comparu par un avocat. C. R., 1886, 
Montréal, Reauparlant M (terrain et Grenier,
I R L, 487; tO R J. R Q., 668, 618, 6g8.

115. Délai. -A notice of ap|>lieation for 
a writ of certiorari given within the six months 
following conviction is not sufficient if the 
application itself be not made until after the 
expiration of such six months. .S. (’., I87i, 
Montreal, Ex parte Palmer, 18 J., g68; gg 
R J. R. Q., 481, 688.

116. Contra: Un bref de certùtrari peut 
émaner après les six mois du jugement 
pourvu que l'application ait été faite dans les 
six mois. C. 8., 1877, Kamouraska, Ex parte ■ 
i i B ./ (j , MB; I L \ . , ,. / -

117. Un avis d'un jour franc est suffisant 
pour l'application |>our le bref de certiorari. 
C. S., 1878, tteauharnoi», Gates es Stewart,
9 R L, 888; 88 J., 88

118. A writ of certiorari will not lie granted 
where more than six months have da|wed 
between the date of the conviction and the 
application for the writ.

119. A declaration in writing on the |»art 
of the Crown that it will not take advantage 
of the delay, cannot revive the jietitionor's 
right where the prosecution was a private one 
and private interest are involved. 8. C., 
1898, Montreal, Ex parte Thayer, Desnoyers 
atul Muir, Q. J. R., .1 8., C., 844

lit. A party who has obtained a writ of 
certiorari, must cause the same to be issimd 
and returned within the delay fixed when 
hi* application was granted, and cannot. by

motion, obtain leave to issue it afterwards. 
8. t , 1169, Mouhnii, .11 an in th ee Bwllsr end 
H eir, 8 Q. P. R., 148.

121. There must be continuous diligence 
throughout the stages of applying for a writ 
of certiorari, causing it to issue, and proceeding 
to judgment u|>on it; and where the delay 
fixed for the return of the writ is allowed to 
lapse without any step being taken to obtain 
a new order, the |ietitioner cannot afterwards 
obtain an extension of the delay; and espe
cially, where more than two years have 
claimed since the expiration of the delay, 
and the reason for not complying with the 
original order is not shown. 8, C., 1904, 
Mmilli ni. .1 mom it, m il . O, èa-fnat., Q../. 8., 
> n r . 161; 80 R I.. t, 7$

122. Demandeur.—Le demandeur dont 
la |>laintc est déboutée a droit au certiorari 
comme le défendeur qui est condamné. C. S., 
1911, Sorel, Lacouiure vu Lacroix alto* Laurin, 
19 8. /’ Q . 469; t* R L, a SML

123. Dépôt et cautionnement. Is* dé
pôt exigé par l'article 1074, S. H. 1'. Q., dans 
le cas de l'émanation d'un bref de certiorari 
contre un jugement, est de rigueur, et l’ab
sence de dépôt entraînera le renvoi de l'action.

124. Is* défaut de fain* ce dépôt peut être 
plaidé par . xception ù la forme. C. 8., 1898, 
Montréal, lienoit vs Dr tutoyer h et Lambs, R. J. 
Q..J8C.8., SU; 18 L. N., 167.

125. Section 882 of the criminal Code 
1892 (now sect. 1120 of the criminal (’ode 
1800), as to recognisance* in certiorari pro
ceedings applied only to matters under the 
summary convictions clauses, and not to sum
mary trials by a magistrate or two justices 
under the summary trials daws** for certain 
mdi< uiiic oBhmm. Buff. C., 1969, North 
Went Territories, The King re Earley, 14 Can. 
Cr. Cos., 10.

126. Section 1120 of the (’ode apiriies 
as well to a recognizance required to be given 
on the ap|»lication for the writ of certiorari, 
as to a recognisance given after return made 
to the writ, if, u|k>ii the former, the court 
may onler that the conviction lie quashed on 
the return of the writ without further order, 
fug! C,, 1967, IVwe Beotia, fit Kfsf ei 
Townsend, {No. 6), IS Con. Cr. (’as., 909.

127. The article 1120 It S. C. (C. e. 898), 
simply authorises the court theroin mentioned 
to make a general rule as to the entering 
of rot'ognisance and no such general rule is in 
existence. .S’, C., 1908, Montreal, Tierney ee 
Choya*, i. it J, 19



128. A prosecutor in a summary convic
tion matter against whom an order of dis
missal with costs had been made by the magi
strate need not file a recognisance on applying 
for a certiorari to remove the dismissal order. 
H. C., 1909, Ontario, In re Martin and Carlow, 
IS Can. Cr. Co»., 446.

129. Déchéance. An applicant for cer
tiorari who, after the granting of his petition, 
allows a considerable time to elajise without 
taking out the writ, may be declared to have, 
forfeited his right to have the writ issued. 
5. C., 1879, Quebec, Ex parte Hough et al. vs 
Corporation of Quebec, 6 Q. J. R., 814-

130. Description de l'offense. — Une 
condamnation obtenue sur une plainte qui 
ne donne pas une description claire et pré
cise d’une offense ou contravention au règle
ment invoqué sera annulée sur certiorari.

Montréal et Poirier, 6 R. P. Q., 44.
131. Where a summary convictioA is in 

form for two separate offences, and shews that 
the penalty adjudged is for both although 
within the legal limit for one, but one of the 
offences is defectively described, the convic
tion must Ik* quashed on certiorari; it cannot 
be amended by striking out the offence de
fectively described as the court has no power 
to make a fresh adjudication by ap|x>rtioning 
the penalty which was discretionary with the 
magistrate. Sups C., 1908, Saskatchewan, 
The King vs Cole, 18 Can Cr. Coe., 871.

132. Désistement. When» the convic
tion is for a penalty, the complainant cannot 
free himself from his liability to cos«s on 
certiorari by renouncing the conviction; es|»e- 
cially if he contests the certiorari. 8. C., 
1888, Quebec, Hébert et al. «s Paquet, Il (J J 
R., 19; 8 L. N., 160.

133. Aucun désistement de la conviction 
ou de la pénalité ne peut être admis après 
qu’un certiorari a été émané. C. S., 1886, 
Montréal, Ex parie Kelly es Brosseau et Ije fort, 
H R L.. $88.

134. Deuxième application. A second 
application for a writ of certiorari will not be 
entertained by the court although the dis
missal of the first was upon a preliminary 
objection that no recognisanc had been filed. 
Supr. C., 1908, Rritish Columbia, The King 
vr (him, 7 Can. Cr. Coe., 17$.

135. Discrétion du tribunal. Where 
a statute makes provision lor an appeal from 
a summary conviction, the discretion of the 
court as to granting a certiorari should be

exercised by refusing the latter unless speeiiil 
circumstances are shewn therefor. 8upr. 
1896, New Hrunewick, Ex parte Rote, I Can. 
Cr. Cm., 168.

136. No more latitude is given the court 
for the exercise of its discretion in granting 
or refusing a certiorari than in respect of other 
applications which are in the discretion of the 
court. Supr. C., 190$, Nova Scotia, In re 
Ruggles 6 Can. Cr. Cat., 168.

137. La prohibition môme expresse d'un 
statut n'enlève pas le bénéfice du certiornn 
dans trois cas: 1. S’il y avait excès ou défaut 
de juridiction; ce qui peut être prouvé par 
affidavit, si le jugement ne le démontre pas;
2. Si la cour est illégalement constituée;
3. Si le jugement a été obtenu par fraude. 
Le juge a le même péuvoir discrétionnaire 
pour l'émission du bref de certiorari que pour 
celle des brefs de quo warranta et de man
damus. C. Supr., 1901, Hritish Columbia, 
In re Sing Kee, 6 Can. Cr. Cas., 86.—C. S., 
1911, Montréal, Demetre vs La Cité de Mont
réal et Weir, 16 R. P. Q., 88$.—C. S., line, 
Montréal, Boivin vs Sénécal, ès-qual., et La 
ville de Maisonneuve, 19 R. L., n. s., 116.

138. Dans le cas de doute, le certiorari 
doit être émis. C. S., 191$, Québec, Ijoherge 
et al. vs Langelier et al., 19 R. P. Q., 186.— 
C. 8., 1876, Québec, Thomas vs Mathews, I Q. 
L. R , 868

139. La cour Supérieure peut émettre 
un certiorari, lorsque le requérant parait, souf
frir une injustice, môme si le statut dénie le 
droit au certiorari. Dans l'espèce, le requé
rant ne souffre pas do préjudice parce que le 
recorder de la ville do Maisonneuve l’a con
damné à 110 |>ayables au greffier |>our être 
employées conformément à la loi et non 
payables à Sa Majesté. C• S., une, Mont
réal, Boivin vs Sénécal, 19 R. P. Q., 188; 19 R 
L., n. $., 116.

144. Exécution. -The conviction of an 
inferior tribunal will be quashed on certiorari, 
even after such conviction has been enforced 
and executed. 8. C., 1876, Quebec, Ex parte 
Thompson, 6 Q. J. R., 800.

141. Faits.—Lc rapport du magistral ou 
d’un officier sur un bref do certiorari fait foi 
des faits qui y sont contenus, et si le retour 
constate que la conviction a eu lieu sur la 
confession du défendeur, le défendeur nauru 
pas la liberté d’aller au-delà du retour, 
et de montrer, par des affidavits de personne* 
présentes, qu'il n’a fait aucune confession et 
que le retour est faux, et que la conviction a
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réellement eu lieu sans aucune preuve ou con- 
fceh» quelconque. C. S., 1809, Montréal, 
Morrüêon va De Lorimier, 1 R. L., 437; 13 J., 
986; 19 R. J. R. Q., 404, 330, 636, 637.

142. I>a cour Supérieure, sur certiorari, 
ne peut s'enquérir dee faits, pour savoir si 
le juge de paix, qui avait juridiction, a bien 
ou mal jugé. C. S., 1890, Montréal, Ruck- 
wart ps llatin, 19 R. L., 665.-C. 8., 1891, 
Montréal, Samoisette et al. va Lee Commis
saires civils, 90 R. L., 63L

143. In certiorari proceedings, the court 
will not review the magistrate's finding upon 
a question of fact which he was comjietent to 
try, although an affirmative finding as to such 
fact is essential to the validity of the con
viction. H. C., 1894, Ontario, The Queen va 
Cunertu, 9 Can. Cr. Cat., 696.

144. Findings of fact by the magistrate 
are not open to review on motion to quash 
conviction in certiorari proceedings, if there 
was evidence from which he might draw the 
conclusion he did.

145. The disposal of liquors to the mem
bers of a social club by the club steward 
acting for the club who owned the same is an 
offence against the Canada Temperance Act, 
if such were a device to evade its provisions. 
Supr. C., 1896, New Brunswick, Kx parte 
Coulson, 1 Can. Cr. Caa., 31.

146. Une conviction qui constate un fait 
ne peut être cassée par la cour Supérieure sur 
ce fait au moyen d'un bref de certiorari. 
C. 8., 1898, Montréal, Girard vs Muir tt Dugas, 
4 R. L, n. a., 361; 1 R. P. Q., 939.

147. Upon an application to quash a 
summary conviction made by a justice of the 
peace, the justice’s finding of fact should be 
treated in the same manner as the verdict 
of a jury and not interfered with unless it 
clearly appears that there was no evidence 
to justify the finding. Supr. C., 1906, North 
Weal Territoriea, The King vs Canadian 
Pacific Radwat Co., 9 Can. Cr. Caa., 398

148. Formalités et informalités. -Le 
bref de certiorari qui émane sous les délimi
tions de la 12e Vict., ch. 41, doit être adressé 
au juge de paix qui a prononcé la conviction, 
et non à l’huissier qui fait signification du dit 
bref. Un tel bref, adressé à un huissier, est 
nul et sera mis au néant. C. 8., I860, Québec, 
Reuu va Barbeau et Barbeau, 1 D. T. B. C., 
390; 3 R. J. R. Q., 90.

149. En matière de certiorari, la cour 
n’accordera pas de bref à moins qu’il n’y ait 
preuve évidente que justice n’a pas été rendue

à la partie, et la seule irrégularité des pro
cédés du tribunal inférieur n’est fias suffisante 
pour justifier l’octroi du bref de certiorari. 
C. 8., 1863, Montréal, Ex parte Gauthier et al.,
3 D. T. B. C., 498; 4 R J• R Q , 44, 16 R. L., 
370.

151. Un bref de certiorari adressé au 
Surintendant de police, lorsqu’il aurait dû 
l'être au juge des sessions de la paix, suivant 
les dispositions de la 25 Vict., ch. 13, sect. 1, 
sera annulé.

151. Un nouveau bref ne sera pas accordé 
sur motion à cet effet pour rectifier l'erreur 
commise dans l'adresse du premier bref.

16 D. T.
B. C., 316; 16 R. J. R Q . 949.

152. The writ of certiorari should be 
addressed to the judge and not to the protho- 
notary of the court, and a writ issued con
trary 'o that rule will be quashed. Q. B., 
1866, Montreal, ftwf St Emkluiul, in J183; 
16 L. C. R., 308; I L. C. L. J., 99; 9 L.C.L J., 
106; 16 R. J. R Q., 947.

153. Conviction quashed, the mayor of
the municipality having prosecuted in the 
name of the municipality that “G. C., de la 
ville de Lévis, maire de la dite ville, au nom de 
la corporation de la ville de Lévis," and the 
offence, as stated in the information and oon- 
vuiion, being «USmel /. Quebec,
R. vs Hamelin, 1 R. C., 946; 7 R L, 334.

154. The action was for rent due and to 
fall due. Judgment was for rent due, but 
owing to some inadvertence was entered up 
according to conclusions. Execution issued 
on judgment as entered and ap|ieal was insti
tuted. The prothouotary then entered up 
the proper judgment on another page, suppos
ing himself authorised to do so by 474 C. c. p. 
Appellant moved for a certiorari to bring up 
the first judgment. Motion granted, the 
court at the same time intimating that 474
C. c. p. would not cover an alteration of this 
kind. Q. B , 1878, Quebec, Hardi vs Scott, 
I I. .V., 978.

155. Une légère variante entre l’original 
et la copie de la plainte quant à l'accusation 
portée, variante non invoquée devant le tri
bunal inférieur, ne saurait justifier le recours 
par certiorari. C. S., 1896, St-Hymmil,,, Ex 
parte Lavoie va Boivin et Sicotte, 9 R. J., 483.

156. Where the variante in the date of 
the offence as it appears in the information 
returned with the conviction upon a certio
rari is manifestly a clerical error, anti the pro
ceedings are otherwise regular, the conviction

94
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shouM not be quasheil. Supr. C., IS9H, New 
Brunswick, Ex porte Kavanagh, 9 ('an. Cr.

157. Objection* on account of any omis
sion or mistake in a conviction made by a 
magistrate must lie set forth in the rule nisi 
in certiorari proceedings, or the same will not 
be allowed. Q. B., IS9H, Manitoba, The Queen 
vs Beale, I Can. Cr. Cas., 996.

158. Le fait |>ar l'un des commissaires 
siégeant pour la décision sommaire des petites 
causes, de concourir dans le jugement, sans 
avoir entendu toute la preuve, constitue une 
grave irrégularité et donne lieu à l'émission
il’llli l.r-.f , , rhm.in C.8., fAM, AflfMMMf,

Caron vs Clément et al., 9 H. P. Q . Ml.
159. Preliminary objections to a writ of 

certiorari removing a conviction must l»e raised 
promptly, and objections to matters of form 
in the certiorari proceedings will not he en
tertained on the motion to quash the convic
tion when three months have claimed since 
the return, without a substantive motion 
being made to quash the writ. Supr. C., 
19(10, North West Territories, The Queen vs 
Davidson, 6 Can. Cr. Cas., 117.

168. Un jugement de la cour des commis- 
sain-* ne sera |ias infirmé sur certiorari parce 
que le seul commissaire ayant siégé aurait 
.vndu ce jugement en son nom au lieu de le 
rendre au nom de la cour.

161. I*» défaut île dater un jugement n'est 
pas suffisant pour l'invalider quand la date 
est d'ailleurs constante. C. S., 1000, Mont
réal, Auger rs Lamonretu, 9 H P. Q., 697.

162. Une erreur dans le bref de somma- 
‘ion, lui faisant |Mirtcr la date du jour où 
il est rup|Mirtahle, et de fait rapporté, lorsqu'il 
est constaté que le bref a été signifié le jour 
où il a été fait, ne peut donner lieu non plus 
au bref de certiorari, si le défendeur n'a |>as 
invoqué cette irrégularité devant le Recorder. 
C. S., 1900, Montréal, Pépin ns Cité tie Mont
réal, et Weir, 9 H. P Q , MA.

16J. lorsqu'il appert, |iar les procédures, 
que le tribunal inférieur avait juridiction sur 
la matière, l'insuffisance des délais d'assigna
tion ou autres défauts de forme dans ces pro
cédure* ne sont pas considérées comme des 
motifs |muvant faire maintenir un certiorari, 
surtout lorsque la |>artie requérante ne |>araft 
avoir éprouvé aucun préjudice et qu'clle- 
méme n'a pas agi avec diligence raisonnable. 
C. S., 1901, Arthabaska, Fontaine vs Beau- 
douin el al., Pefwt et al , 9 H I

IIW

164. Un certiorari ne sera |>as maintenu 
pour des irrégularités dans la procédure, ni 
ces irrégularités n'ont pas empéché que jus
tice soit rendue. C. 8., 1901, Montréal, Hunt 
m Weir et Paquette, 9 H P Q

165. Certiorari does not lie to bring up a 
warrant of commitment to be quashed u|nii* 
grounds not affecting the conviction under 
which the warrant issued, nor will the court 
quash the warrant in certiorari pruei-edmgs 
in which the conviction is also brought, up, 
if the conviction itself is valid.

166. The proper procedure for reviewing, 
u|»n grounds not affecting the conviction, 
the validity of a warrant of commitment 
under which the accused is in custody, ih by 
way of habeas corpus. Supr. C., 1904, Sew 
Brunswick, Ex parte Berlin, 10 Can. Cr. ('as.,
m

167. When- separate convictions have 
been im-gularly made upon one information 
for killing two «logs, the magistrate may return 
to a certiorari a single amendt-d conviction 
conforming to the minute of adjudication ami 
ap|s>rtioning the fine ami damages for killing 
of each dog.

168. The award of costs to the owner of 
the dog oil whose behalf his wife had laid t In- 
inf urination ins «-ail of the informant is a 
men- irr.-gularit) which is curetl by sirtion 
1124 of the Revib.d Code. Supr. C., //*#/, 
New Brunswick, Ex parte (ireg, 19 Can. Cr. 
Cos., 491.

169. Is- n-cours par voie «le certiorari u'a 
lieu que lorsque la pmeédun- contient «le 
graves irrégularités, et qu'il y a lieu de croire 
que justice n’a |>as été ou ne sera |>aa n-tulue.

17». Une demande «le certiorari paru- que 
l'accusé a été condamné, sans que l'on ait 
fait prendre l'enquête |>ar écrit, sera refusée, 
s'il ap|iert <|u'il n'en a éprouvé aucun pré
judice. C. S., 1909, Montréal, Hill cm Iji 
OU de Mttnttéal, et Ihtpuis, 10 H P Q , 19!

171. Le fait de désigm-r comme coroner 
la personne qui a rendu le jugement atta«|ué 
au lieu de juge «le |>aix n'est pus une erreur 
fatale. S , 1900, Montréal, Lgnch r« Mc
Mahon, Il K. P. Q , 116.

172. Habeas corpus. Neither the Su
preme court, nor a judge thereof, has |wwer 
to issue a writ of certiorari in a habeas carpus 
matter. Supr. C., 1991, Canada, In re 
Poilvin, Cass Dig , (f. ed.), 997.
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173. Honoraire du constable. -The al
lowance by the magistrate, on a summary 
conviction, of exoemivc routs in respect of 
mileage to the constable for serving subpftnas 
U|Kin witnesses, is not a ground for quashing

Illion. Snpr. c , tm, \' ir Hrun- 
twick, Ex parte Rayworih, 9 Can. Cr. Cat., 830.

174. Injustice (Bias).—To invalidate a 
conviction on the ground of bias in the con
victing magistrate, it is not necessary that 
actual bias should be proved, and a conviction 
will be quashed if the facts justify a reasonable 
apprehension of bias.

175. If the accused is aware of the dis
qualifying circumstances at the time of the 
hearing before the magistrate, he should take 
objection then to the magistrate acting.

17*. Where the prosecutor in summary 
proceedings is the magistrate's father, and 
the statute under which the prosecution is 
brought entitles the prosecutor to a share of 
any fine iiiqxieed, the justice is disqualified 
from adjudicating upon the case.

177. A conviction made under such cir
cumstances will be quashed, although there 
was no conflicting evidence on the summary 
trial //. C., 1896, Ontario, The Queen vs 
Sierte, i Can. Cr. Coe., 433.

178. A statute which declares that con
victions thereunder shall not be removed by 
certiorari into any superior court is not a bar 
to the issue of a certiorari u|M>n the ground 
of impmtier conduct of the magistrate, by 
which the accused was deprived of a fair trial. 
8■!" 1 . 1901, MM < ninmi’i.i /-- ru 8 n§

real. DemHr. re La Cité de Montréal, It Q. P.
R, lit.

179. Inscription. -The merits of a ccr- 
tiorari may be heard on the merits of a rule 
to quash, without an inscription for hearing. 
8. C., 1889, Montreal, Ex parte Marry re Sexton, 
14 J , 101; tO R. J. R. Q, HI.

1*6. On an inscription for hearing on the 
merits of a certiorari, a motion to quash the 
conviction is unnecessary. S. C., 1870, 
Montreal, Ex parte Wbiteheail and Brunet, 
Prosecutor, 14 J., 987; 90 R. J. R. Q., 196, 616.

181. Mur une simple inscription sur bref 
de certiorari, sans règle, to quash préalablement 
prise, la cour ne peut casser une conviction 
ou un jugement d'une cour Supérieure. C. S., 
Itlïi Iberville, Ex parte Ijanier cm Ixtuprei et 
Mtnard, 8 R. L, 360.
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183. Il n’est pas nécessaire de faire une 
motion pour faire casser un jugement sur 
certiorari, une inscription est suffisante. C. 
8., 1878, Reauhamoi», dates vs Stewart, 9 R. 
L, 898; 93 J., 89.

183. Lee (tartine ne peuvent être entendues 
au mérite, sur un bref de certiorari, qu’aprèa 
que la cause a été inscrite au rôle, conformé
ment à l'article 1231 du C. p. c. C. 8., 1883, 
JtRtRt, C* par* BmtkttRkr n loly, It R.

184. A conviction may be quashed u|ton 
iui inscription on the merits of the certiorari, 
without motion to quash, if the quashing hai 
been prayed for in the petition for certiorari. 
S. C . I886, Quebec, Uébert et a!, re Paquet, It

185. En matière de certiorari, l'inscription 
seule est suffisante et une motion faite par 
le requérant, |>our maintenir le certiorari, et 
une autre, faite (>ar l'intimé, pour casser le 
dit bref de certiorari, seront renvoyées sans 
frais, comme inutiles. C. 8., 1903, Rimoueki, 
Léveeque ve Aseelin et al., 6 R. I' tj

186. A |>etition accompanying a writ of 
certùnari with conclusions for the quashing 
of the judgment of the court below, is equi
valent to a motion to quash, and the matter 
may be inscribed for hearing as provided for 
by art. 1304 (’. c. p. f. (’., 1909, Mmtkacl,

Fleur dit h'h my ,iii,l Tk Recorder's 
Court ami Weir, 16 R. J., 341.

187. I inspecteur des bâtiments. Mere 
disobedience of an order of the building in- 
s|iector in the city of Montreal under by-law 
107, is not of itself an offence and is not suffi
cient to justify a conviction, and the mere 
statement by him, in a notice, that a breach 
of some building regulation has been com
mitted does not prove its existence.

188. The evidence must establish, and 
the conviction must set out, both the infrao- 
Mon mA Mm eeMoa t<> mmbM* S C., 1999, 
Montreal, Brunet et al. vs The Cily of Montreal 
and B. A T. De Monttçny, Q. J. R , 17 8. C., 
81.

189. Interlocutoire. —Des ordres, juge
ments et ordonnances qui ne sont |>as d'un 
caractère final ne peuvent donner lieu au 
bref de certiorari. C. 8., 1879, Montréal, Le 
MM|W à Montréal r.i Un,ion et al., et lr-
eâemtauft et al., 4 R. L., 871.

190. Interprétation du mot "permis.''
Une condamnation basée sur le fait que l’accusé 
a permis à un cheval de trotter à une vitesse
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de plus de six milles à l'heure contrairement 
au règlement no 60 de la cité de Montréal, 
est valide, le mot permis indiquant évidem
ment que l’accusé avait oc cheval sous son 
contrôle et le conduisait. C. S., 1911, Mont
réal, Duplessis vs La Cité de Montréal et Dupuis, 
è+gual., 1S R. P. Q., 08.

191. Juge de paix.- -Un jugement de
vant un juge de paix, pour avoir troublé la 
paix publique en insultant gravement quel
qu’un et en l’assaillant, et en criant et le me
naçant de le battre, est nul et sera cassé. 
C. 8., 1878, Montréal, Ex parte Rouleau, 4 R 
L., 880; 17 J., 178; 83 R. J. R. Q., 148, 648.

192. A judgment rendered by a justice 
of the peace, imposing a penalty in a suit 
brought under the provisions of municipal 
by-laws, being susceptible of appeal (under 
art. 1061, m. C.) to the Circuit court of the 
country or district, and the remedy by certio
rari being expressly taken away in puch cases 
by art. 1078, in. C., the writ of certiorari does 
not lie from such judgment. S. C., 1894, 
Montreal, Corporation du village de la CflU 
St-Paul vs Steel and Latour, Q. J. R., 6 S. C., 
SIS.

193. Inasmuch as by article 4601 of the 
Revised Statutes of Quebec, an appeal lies 
to the Superior court from any judgment 
rendered by justices of the peace in suits 
brought under tin provisions of by-laws of 
a town council, aad inasmuch as by article 
4618 of the same statutes, no judgment, deci
sion or convictions, so susceptible of appeal, 
can be removed by certiorari to the Superior 
or Circuit court, the remedy by certiorari is 
not competent to a jiereon who complains 
of a decision by a justice of the peace under 
a by-law enacted by a town council with 
reference to a matter within its jurisdiction.

194. Where a by-law of a council has 
never been set aside or attacked, the question 
of its valid publication cannot be raised on an 
application for a writ of certiorari. S. C., 
1899, Montreal, Ex jtarte Hart i>« Dunlop, ès- 
qual., Q. J R., 17 S. C., 383.

195. Le juge du tirbunal inférieur qvi 
est mis en cause dans un bref de certiorari n\i 
aucun intérêt dans le litige, et ne peut, par 
exception à la forme, se plaindre «ui û.-^«Hila
rités de la procédure, même celle de lui avoir 
signifié la copie du bref au lieu de l’original. 
C. S., 1909, Montréal, Lynch vs McMahon,
n R. r. q., ne.

196. Juridiction.—La cour Supérieure, 
siégeant à Montréal, n'a (>as juridiction, et 
ne peut accorder un bref de certiorari, pour
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prendre connaissance d’une sentence pro
noncée par un juge de paix dans le district 
des Trois-Rivières. C. 8., 1868, Montréal, 
Ex paru Camming, 3 D. T. B. C., 110; 3 R. J 
R. Q., 483.

197. Dans le cas où un jugement de la 
cour des Commissaires est vicieux quant à la 
forme, la cour Supérieure ne peut accorder un 
bref de certiorari, à moins qu’il n’apparaisse 
qu'il y a excès de juridiction. C. S., 1868, 
Montréal, Ex parte Gibeault, S D. T. H. 
111; 3 R. J. R. Q., 484; 18 R. L , 389

198. The certiorari is a remedy intended 
to reverse a judgment where there is a colour
able jurisdiction, but not to try whether a 
man is a judge or not. S. C., 1864, Montreal, 
Ex parte Rélanger, 1 M. C. R., 39; 8 R. J. R. 
Q , 361.

199. A claim of title to the property does 
not oust a justice of the peace of his jurisdic
tion, unless the claim is on behalf of defendant 
or tin se through whom he claims, and in such 
case the Superior court cannot try the ques
tion of jurisdiction, as the Recorder is exempt 
by statute from taking evidence in writing. 
8. C., 1870, Montreal, Cayen vs The Mayor et 
al., and Sexton, 17 J., 74, 83 R. J R Q , 100, 
669, 671.

209. When the power to issue certunari 
is taken away by statute or when it is not 
given, a Superior court is not absolutely 
deprived of the power to issue the writ ; but 
its action as to the writ is controlled and li
mited, and it cannot quash an order or a 
judgment complained of by certiorari, except 
upon the ground either of a manifeat defect 
of jurisdiction in the tribunal that made the 
order, or of manifest fraud in the party 
procuring it. P. C., 1874, Victoria, Colonial 
Rank of Australasia vs Willan, 1 R. J. P. C., 
906; L. R , 6 P C., 417.

201. Where it is not plain that the inferior 
tribunal had jurisdiction, the Superior i-ourt 
or judge will grant a certiorari, notwithstand
ing that the right to it, as respects such in
ferior tribunal, has been expressly taken away 
by statute. 8. C., 1876, Quebec. Ex parU 
Mattheus, 1 Q. J. R , 363

212. A writ of certiorari will issue to bring 
the record and proceedings of a court 
Martial before the Sujierior court; and the 
fact that petitioner has a remedy in trespass 
is no bar to his right to seek a reversal of the 
judgment by certiorari.
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JO3. A prima facie case showing want, or 
excess, of jurisdiction, or that the court was 
illega ly convened and irregu'ar'y constituted, 
will be sufficient to obtain the writ. S. C., 
1876, Quebec, Ex parte Thompeon, 8 Q. J. R.,

294. Sur l'instance par certiorari pour 
faire casser un jugement, on peut constater 
par les rôles d'évaluation et de perception et 
par les règlements des autorités municipales 
que les péremptions de la loi n'ont pas été 
observées, et qu’il y a illégalité daim ces règle
ments et actions des autorités municipales.

205. Malgré la régularité apparente de 
tous ces procédés d'après le jugement, les 
cours inférieures ont droit de s’enquérir et de 
contrôler la preuve, pour déterminer s'il y a 
eu règlement conforme aux prescriptions de 
la lui pour l’imposition de l’impôt. C. S., 1876, 
St-Hyacinthe, I)audelin v» Le» Commissairea 
d'Ecoles do St-Judes, 7 R. L., 483.

24b. The court of Appeal, civil side, will 
not grant a writ of certiorari to remove a 
case from the Sessions of the peace to the 
Crown side of the court of Queen's Bench; 
such application should be made to the Crown 
side of the court. Q. B., 1884, Montreal, 
The Queen re Hébert, S D. C. A., 381.

217. A defendant is not entitled to remove 
proceedings by certiorari, to a Superior court 
from a police magistrate or a justice of the 
peace after conviction, or at any time, for the 
puqioee of moving for a new trial for the re
jection of evidence, or Iwcause the conviction 
is against evidence, the conviction not being 
before the court and no motion made to quash 
it. But held, that even had the conviction 
in this case been moved to be quashed, and 
an order nisi applied for upon the magistrate 
and prosecutor for a mandamus, to the for
mer to hear further evidence which he had 
refused, both motions would have been dis
charged, the magistrate api>caring to have 
acted to the Ix-et of his judgment and not 
wrongfully, and hie decision as to the further 
evidence involving a matter of discretion with 
which the court would not interfere. The 
writ of certiorori is not taken away by sect. 
28 of 32-33 Viet., eh. 32 (D.). Q. B., 1883, 
Ontario, Regina vs Richardson, 8 0. R., 681; 
11 P R, 93.

208. The improper reception of evidence 
is no ground for a certiorari to bring up a 
coroner's inquisition. Q. B., 1887, Ontario, 
Regina vs Sanderson, 18 O. R., 106; Regina vs
Ingham, 3 B. 8., 860.
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219. A fiat for a writ of certiorari should 
not issue, as, of course, if the justice does not 
appear upon notice of an application for a 
summons that it should issue.

210. Notwithstanding the statutory pro
vision, a certiorari may issue where the justice 
has no jurisdiction. Q. B., 1889, Manitoba, 
Reg. vs (lalbraight, 6 Man. L. R., 14-

211. Le recours |»ar voie de certiorari n’est 
inis un appel au mérite d'une cause pour en 
démontrer le mal jugé. Il n’autorise pas le 
tribunal qui en est saisi de réviser l’appré
ciation faite de la preuve et les conclusions 
tirées de telle appréciation, dès l'instant où, 
à la face du dossier, le juge do |>aix parait 
avoir eu juridiction pour rendre la conviction 
incriminée.

212. Il n'y a lieu à l’émanation d’un 
bref de certiorari que lorsqu'il y a excès, ou 
défaut de juridiction, ou lorsque la procédure 
contient de graves informalités et qu’il y a 
lieu de croire que justice n'a pas été rendue.

213. L’excès de juridiction aurait pu 
originer du fait d’une conviction rendue sans 
preuve ou basée sur une plainte n’articulant 
aucune faute prévue par la loi, et l’un et 
l’autre de ces griefs étant invoqués par le 
requérant dans sa demande de certiorari, le 
bref devait Imm* C fl., lût, Montréal, 
Valois m Muir et Desnoyers, Af. L. R., 6 C. 8., 
818; 13 L. N., 888. -C. fl., 1896, St-Hyarinthe, 
Ex parte Ixuoie vs Boivin et Sicotte, 8 R. J., 
483.—C. 8., 1904, Bryson, Clavert vs Perrault, 
R. J. Q., 86 C. fl., 94.-C. fl., 1906, Montréal, 
Riopel vs Weir, et La Cité de Montréal, 18 R. 
J., 409.

214. Mais le Code criminel de 1802 auto
rise la cour Supérieure, lorsqu’un dossier est 
devant elle en vertu d’un certiorari, et pourvu 
qu’il y ait, lieu à certiorari, il entrer dans le 
mérite et l'appréciation de la preuve pour 
juger de la justice de la conviction quand il 
s'agit de l'application de lois fédérales et des 
procédures qui s’y rattachent. C. fl., 1899, 
Iberville, Meunier vs Loupret et Simpson, 8 
R. P. Q., 186.

215. Lors môme que le certiorari est enlevé 
expressément par un statut, il doit être accor
dé par le tribunal supérieur pour défaut de 
juridiction dans le tribunal inférieur. C. S., 
1890, Québec, Nadeau vs Corporation de Mois, 
18 R. J. Q., 810; 18 L. N., 878.-C. Supr., 
Nova Scotia, 1908, In re Ruggles, 6 Can. Cr. 
Cas., 163.
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216. The improper admission of evidence, 
the non-allowance of x full cross-examination 
of a witness for the prosecution, and the im
proper refusal of an adjournment, are not 
grounds of objection going to the jurisdiction 
of the convicting justices. The remedy in 
such cases is not by certiorari. Supr. C., 
1893, NovaScotia, Queen vs McDonald el al., 26 
V. 8. L. A'., Hut», and Geld., 94.

217. Le défaut de juridiction, en infli
geant une pénalité moindre que le minimum 
fixé par le statut, peut donner ouverture au 
bref de certiorari. C, C., 1896, Iberville, 
Labelle et al., vs Trotter 2 R. J., 18.

218. L’appréciation de la preuve est du 
ressort exclusif de la cour des Commissaires, 
et le fait de son insuffisance ne peut donner 
lieu au bref de certiorari.

219. Il y a cependant lieu à l’émanation 
d’un bref de certiorari, lorsque le jugement 
des commissaires fait expressément voir que 
le dit jugement a été rendu sans preuve. 
C. S., 1896, Trois-Rivières, Marchand vs Tur- 
geon, et Mailhiot et al., 2 R. J., 26. 1

220. Evidence will not be received in the 
certiorari proceedings to supplement the proof 
of service given before the magistrate. Supr. 
C., 1897, Prince Edward Island, In re Baron, 
4 Can. Cr. Cas., 466.

221. Le bref de certiorari est un bref de 
prérogative auquel, nonobstant toute dispo
sition statutaire à ce contraire, on a droit 
d’avoir recours pour contrôler l’action des 
juridictions inférieures, et les ramener dans 
les limites assignées par la loi, chaque fois 
qu’il y a un manque, une absence ou excès 
de juridiction, et de plus, chaque fois qu’une 
pénalité non autorisée a été imposée. C. S.,
1899, Sherbrooke, Mathieu vs Wentworth et al., 
R. J. Q., 16 C. S., 604.

222. Un bref de certiorari demandé par 
un résidant de la cité de Montréal, assigné à 
Montréal, à comparaître devant la cour des 
Commissaires de la paroisse de St-Antoine de 
Longueuil, et condamné par cette cour, dont 
il avait décliné la compétence, est bien fondée 
et sera maintenu, la cour des Commissaires 
étant sans juridiction dans ce cas. C. S.,
1900, Montréal, Lapointe vs Viger et Favreau, 
3 R. P. Q., 37.

223. When the arguments urged in sup
port of a writ of certiorari attack the merits 
of the conviction, they then constitute an 
appeal, and no appeal can be taken by means 
of a writ of certiorari. S. C., 1901, Montreal, 
Lescarbeau vs Poirier and Martineau, 8 Q. P. 
R., 416.
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224. Where a person has been arrested 
and committed for trial upon a churgi of an 
indictable offence, and has given a reco miz- 
ance for his appearance for trial, all of these 
proceedings taking place upon a Sunday, the 
validity of the order of committal and of the 
recognizance cannot be inquired into by pro
cess of certiorari. The proceedings before 
the justice were regular. Sups. C., 1901, 
New Brunswick, Ex parte Garland, 8 Can. Cr. 
Cat., 386.

225. Certiorari and not appeal is the ap
propriate remedy to raise the question of want 
of jurisdiction, ex. gr., whether proper service 
has been made and jurisdiction over the person 
acquired, or whether the justice was disqua
lified through interest.

226. When there is a defect in the juris
diction of justices or inferior courts, the com
mon law right of certiorari should not be 
refused merely because a new trial might lie 
had by means of an appeal.

227. Even where an appeal is pending, a 
certiorari for want of jurisdiction should not 
be refused unless the question of jurisdiction 
is being raised on the appeal. Supr. C., 1902, 
Nova Scotia, In re Ruggles, 5 Can. Cr. Cas, 
163.

228. La cour Supérieure a juridiction 
pour connaître par voie de certiorari de toute 
décision rendue par un juge de paix môme 
en matière criminelle.

229. Un recorder n’a pas le droit, en con
damnant à l’amende et aux frais de poursuite 
et à la prison en cas de non paiement, d’exiger, 
comme condition préalable à l’élargissement 
du débiteur, le paiement des frais de poursuite 
et de transport à la prison, et telle décision 
sera cassée sur certiorari. C. S., 1903, Mont
réal, Léonard vs Pelletier et al., R. .1. Q., ", 
C. S., 331; 10 R. L, n. s., 444; 9 Ton. Cr. 
Cat., 19.

230. La cour, dans une cause sur certiorari, 
n’a pas è s’enquérir de la preuve faite devant 
le magistrat. C. S., 1903, Montréal, Wing 
Tee vs Choquette et Lambe, 6 R. P. Q., 40t.

231. Le seul devoir du tribunal supérieur, 
sur un bref de certiorari, est de constater si 
le tribunal inférieur a agi dans les limites de 
sa juridiction, et si, dans la procédure, il a 
suivi les formes et les règles indiquées par la 
loi, et, dans ce dernier cas môme, le certiorari 
ne doit pas être maintenu, si le requérant ne 
démontre pas qu’il a souffert une injustice.
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232. Partant, le bref de certiorari sera 
renvoyé, et le jugement du tribunal inférieur 
aéra maintenu, si le requérant, n’alléguant 
aucune informalité grave dans la procédure, 
se plaint seulement que justice ne lui a pas 
été rendue et que la décision du tribunal infé
rieur est erronée. C. S., 1904, Montréal, 
Carpentier va Lapointe et al., R. J. Q., 25 C. S., 
396; 6 R. P Q., 292.—C. S., 1910, Montréal, 
Wightinan va La Cité de Montréal, 11 R. P. Q., 
SIS.

233. La cour Supérieure, sur bref de 
certiorari, n'est pas autorisée à constater si le 
jugement du tribunal inférieu- a bien ou mal 
apprécié la preuve faite devai.t lui, et elle ne 
peut pas déclarer qu’un fai'- que le tribunal 
inférieur déclare prouvé, ne l’est pas. C. S., 
1906, Montréal, Riopelle va Weir et la Cité de 
Montréal, 12 R. J., 409.

234. Le mal jugé dans un jugement rendu 
par le tribunal des juges de paix, lorsqu’il 
existe, ne constitue pas en lui-même un défaut 
ou excès de juridiction. C. S., 1907, Mont
réal, Dauphinois va Corporation de la paroiaae 
de St-Laurent, et Renaud et al., 12 R. J., 451.

235. Where the depositions returned with 
a certiorari in aid of habeas corpus disclose no 
evidence whatever as to a material fact essen
tial to the offence, the case will not be remitted 
to the justice to take evidence on the point 
omitted. H. C., 1907, Ontario, The King 
t's Brisbois, 13 Can. Cr. Cos., 96.

236. Where the right of certiorari has 
been tnken away by statute, ex. gr., in cases 
under the Canada Temperance Act, and the 
magistrate had jurisdiction over the offence 
and the jrerson accused, neither the insuffi
ciency of the evidence nor the exclusion of 
evidence are grounds for granting the writ 
as such matters do not go to the jurisdiction. 
Supr. C., 1909, New Brunswick, Ex parte 
Morison, 16 Can. Cr. Cos., 28.

237. Where the court, reviewing the 
evidence on certiorari, finds that it would not 
have made any conviction on the evidence 
before the magistrate, it may quash the con
viction for an irregularity, informality or 
insufficiency, appearing therein, notwith
standing Code sect. 1124. Yukon Territorial 
C., 1909, The King vs Tystad, 16 Can. Cas. Cr., 
236.

238. Where a magistrate has decided a 
case ostensibly upon the merits in favour of 
the accused, and the statute under which the 
prosecution is brought allows no appeal, a 
certiorari will not be granted to quash the 
order of acquittal, with a view to re-opening

the case, on the ground of the wrongful refusal 
of the magistrate to compel a fitness to an
swer a material question. Supr. C., 1910, 
Prince Edward island, The King vs Reddin, 
16 Can. Cr. Cas., 163.

239. Un simple doute sur la légalité d’un 
règlement municipal, et partant sur la juri
diction de la cour qui a condamné une partie 
à l’amende en se basant sur ce règlement, 
est une cause prima fade pour permettre 
l’émanation d’un bref de certiorari. C. S., 
1911, Montréal, Demetre va Cité de Montréal 
<( Hon. Weir, 17 R !... n. 198.

240. Un plaignant dont la plainte est 
renvoyée par un juge de paix a droit à l’éma
nation d’un bref de certiorari, s’il est allégué 
dans sa requête assermentée que le juge de 
paix a excédé sa juridiction. C. S., 1911, 
Richelieu, Lacouture va Laurin alias Lacroix, 
18 R. L., n. a., 203; 12 R. P. Q., 4*8.

241. Législation subséquente.—An ob
jection to a summary conviction that the same 
is made under a statute or part of a statute, 
claimed to be no longer effective because of 
subsequent legislation, is properly raised by 
a certiorari proceeding. S. C., 1911, Quebec, 
Kokoliades va Kennedy, 18 Can. Cr. Cos., 495; 
Q. J. R., 40 S. C., 306; IS Q. P. R., 20.

242. Loi des licences.—The defendant
had been condemned to fine and costs or one 
month’s imprisonment for keeping a house 
of public entertainment, without a licence 
and the conviction was on petition for cer
tiorari held to be bad: If it had been an order 
it could have been amended by the court, but 
the conviction being in law an entire judg
ment and indivisible, it could not be amended. 
8. ( 1862, Montreal, Slack va BêUemon,
7 J., 6.

243. Where the defendant was convicted 
by default of selling liquor without license, 
and the delay between the issue and return 
of the writ was proved to have been insuf
ficient: A writ of certiorari would be granted, 
notwithstanding that it was especially taken 
away by the statute under which the convic
tion was had. S. C., 1863, Bedford, Ex parte 
Church, 14 L. C. R., 318; 13 R. J. R. Q., 49.

244. Un bref de certiorari ne sera pas 
accordé dans les cas suivants: 1. Lorsqu’un 
inspecteur du Revenu poursuivant pour con
travention au ch. 6 des S. R. du B. C. (vente 
sans licence), n'a pas allégué que le défendeur 
n’était pas distillateur, ni marchand de vins. 
2. Lorsqu’il n’a pas fait d’autres allégués 
négatifs que celui que le défendeur n'avait 
pas la licence exigée par la loi. 3. Lorsque
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le jugement n’indique pas précisément le 
jour où l’offense a été commise. 4. Lorsque 
les juges de paix ont ordonné qu’à défaut de 
“meubles suffisants, le défendeur serait em
prisonné.” 5. Lorsque les juges de paix ont 
condamné à un emprisonnement de deux 
mois qui devait compter “du jour de l’incar
cération." C. R., 1866, Montréal, Beau-par
lant vs Gervais et Grenier, 1 R. L., 467; 20
R. J. R. Q., 366, 616, 628.

245. Il n’y a pas lieu au certiorari contre 
une conviction sous les clauses de l’Acte des 
Licences de Québec, 1872, relatives aux col
porteurs. C. S., 1872, Sweetsburg, Ex -parte 
Duncan vs Marquis, 12 R. L., 480; 16 J., 188; 
22 R. J. R. Q., 370, 623.

246. Dans une poursuite sous l’Acte des 
Licences de Québec, intentée en vertu de la 
section 151 au nom de la cité de Montréal, 
le défendeur n’a droit au certiorari que s’il 
a fait le dépôt requis par la section 195. C.
S. , 1874, Montréal, Ex parte Doray vs Sexton

CiU é$ Montréal. 0 R, L., 007

247. An applicant for a writ of certiorari 
to remove a conviction for violation of the 
Quebec License Act, is required to make the 
deposit provided for by section 195 of that 
Act, before he can make the application. 
S. C., 1877, Montreal, McCambridge vs Des- 
noyers and BeUemare, 21 J., 181; 1 L.N., 209.

248. A magistrate dismisses a charge of 
selling intoxicating liquors to minors, on the 
ground that the complainant had not proved 
that the defendant knew the persons to be 
minors: This was not a case for the issue of 
a writ of certiorari under part. 1 or 3 of art. 
1221 C. c. p., there being neither want or 
excess of jurisdiction, nor any gmss irregu
larity in the proceedings. S. C., 1889, Mont
real, Hamilton vs Dugas, M. L. )l., 6 S. C., 
330; IS L. N., 26.

249. Nul bref de certiorari r.e peut émaner 
à l’encontre d’une conviction ’endue sur accu
sation pour vente de boisson sans licence, si 
le requérant tel bref ne r/est, au préalable, 
conformé aux dispositions contenues en l’ar
ticle 1074 8. R. Q., en faisant, dans les huit 
jours du jugement, un dépôt entre les mains 
de l’officier compétent du montant en entier 
de l’amende, de tous les frais et de plus d’une 
somme de cinquante dollars comme garantie 
du paiement des frais qui peuvent être en
courus. C. S., 1899, Arthabaska, Thivierge 
vs Désüets et al., 6 R. J., 176.

250. The deposit of 150 which is u con
dition of a certiorari under the Quebec License 
Law, 1900, is a deposit in security ami not 
in sequestration.

251. The application for certiorari could 
not take away from the accused person his 
option of serving the term of imprisonment 
to which he had been condemned in the place 
of such payment. Although the writ of cer
tiorari suspended the execution of the sen
tence, the effect of quashing the writ is merely 
to render the person convicted liable to the 
term of imprisonment; and if he makes that 
option he has a right to the reimbursement 
of the deposit representing the fine and costs. 
S. C., 1904, Quebec, Wing vs Sicottc, and 
Lamb, ès-qual., Q. J. R., 26 S. C., 387; 10 ('an. 
Cr. Cos., 171; 11 R. J., 110.

252. La cour Supérieure a juridiction 
pour émaner un bref de certiorari, afin d’ad
juger sur la légalité d’une décision des com
missaires des licences pour la cité de Mont
réal. C. S., 1908, Montréal, Gariepy vs Cho- 
quet et al., et Turgeon et al., 16 R. L., n. s., 267; 
10 R. P. Q., 77.

253. Loi de Tempérance.—The section
111 of the Canada Temperance Act, 1878, 
41 Viet., ch. 16 (D.), taking away the right 
to certiorari, applies to convictions for all 
offences against the preceding sections of the 
Act, and does not relate merely to offences 
against section 110. Q. B., 1883, Ontario, 
Regina vs Wallace, 4 O. R., 127.

254. The refusal by a justice to allow the 
defendant to give evidence on the trial of an 
information, under the Canada Temperance 
Act, is a matter going to the justice’s juris
diction, and therefore a certiorari will lie to 
remove the conviction. Supr. C., New 
Brunswick, 1888, Ex parte Legere, 27 N. B. 
R., 292.

255. Certiorari having been taken away 
in proceedings for violation of the Canada 
Temperance Act, a conviction for selling 
liquor will not be interfered with, though 
there is no evidence of the offence charged. 
The magistrate having juridiction by the 
act over the subject matter of the offence, 
and, by the information, over the offence 
charged. Supr. C., 1888, New Brunswick, 
Ex parte Daley, 27 N. B. R., 129; J., 169.- 
Supr. C., 1888, New Brunswick, Ex parte 
McDonald, 27 N. B. R., 169.
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256. A conviction against a licensed 
vendor for selling liquor contrary to the Can
ada Temperance Act will not be removed 
by certiorari, though the sale proved was by 
the vendor’s clerk who swore that his instruc
tions from his employer, who did not give 
evidence, were not to sell except upon proper 
medical certificates. Supr. C., 1893, Neiv 
Brunswick, Ex parte McKeen, 32 N. B. R., 84-

257. Certiorari lies only to inferior tri
bunals or officers exercising judicial functions, 
and the act to be reviewed must be judicial 
in its nature.

258. A town council which has passed a 
resolution to pay informers, other than the 
inspector, the costs and a proportion of the 
fine, when collected in prosecutions under 
the Canada Temperance Act, does not thereby 
exercise a judicial function.

259. Such a resolution is a ministerial 
or legislative act which the court has no 
jurisdiction to review or quash. Supr. C., 
1897, Nova Scotia, In re Town Council of 
New Glasgow, 1 Can. Cr. Cas., 22.

260. Mandat d’arrestation.—The affi
davit for a certiorari complained that the 
magistrate issued his warrant for the arrest 
of petitioner under 32-33 Viet., ch. 31, sect. 6, 
without causing a copy of the warrant to be 
served at the time of the arrest: As the ques
tion was not raised before the magistrate, it 
could not be raised by certiorari. S. C., 1879, 
Montreal, Ex parte Morin vs Marion, 2 L. N., 
180.

261. Mandat de recherche.—A search 
warrant issued under Code sect. 569, is a 
judicial proceeding and may be removed by 
certiorari. H. C., 1906, Ontario, The King vs 
Kehr, 11 Can. Cr. Cas , 62.

262. Mépris de cour.—In the court of 
Quarter sessions, a defendant makes affidavit 
of his intention to remove the indictment into 
the King’s Bench, because it involved im
portant question of law, and because certain 
of the justices were personally interested in 
the prosecution; thereupon, he is ordered 
to shew cause why an attachment for a con
tempt against him should not issue; this he 
declines, but rests his case upon the prudence 
and discretion of the court, he is then declared 
guilty of two contempts, apprehended and 
imprisonned: Held, that a cretiorari will not 
lie tx> remove his conviction. Q. B., 1834, 
Trois-Rivières, Ex parte Hon. Vallières de St- 
Real, S. R. C., 698; 1 R. J. R. Q., 436,497,609; 
16 R. L., 369.

263. Minorité.—A complainant, having 
obtained a conviction against minors, cannot 
set up their minority against them, when 
they seek redress from that conviction by 
means of certiorari. S. C., 1886, Quebec, 
Hébert et al. vs Paquet, 11 Q. J. R., 19; 8 L. N., 
160.

264. Motion.—Le défendeur, dans le cas 
d’un bref de certiorari, ne peut contraindre 
le requérant à procéder sur tel bref au moyen 
d’une simple motion à cet effet, il faut pro
céder en pareil cas par le moyen du procedendo. 
C. S., 1851, Québec, Regina ex relatione Moris- 
set vs Carrier, 2 D. T. B. C., 302; S R. J. R. Q., 
197.

265. No motion to quash is necessary in 
cases of certiorari. S. C., 1876, Quebec, Ex 
parte Thompson, 6 R. J. Q., 200

266. Moyens nouveaux.—La cour Supé
rieure ne peut sur certiorari prendre connais
sance d’une question de droit de rétention, 
au cas de dédit, d’une certaine partie du 
salaire, question qui n’a pas été soulevée 
devant la cour du Recorder. C. S., 1903, 
Montréal, Société Anonyme des Théâtres vs 
Dame Fouquet, 6 R. P. Q., 248.

267. Notes de la preuve.—Un jugement 
par le recorder de la cité de Montréal, 
pour une pénalité pour avoir érigé une bâtisse 
en bois dans les limites de la dite cité, en con
travention avec un règlement de la corpora
tion, sera annulée, quashed, aucunes notes 
du témoignage n’ayant été transmises au tri
bunal supérieur, pour constater que le requé
rant tombait sous l’opération du règlement, 
comme propriétaire, ou si, tel qu’allégué dans 
son affidavit, il était seulement un ouvrier 
employé par le propriétaire. C. S., 1868, 
Montréal, Ex parte Ledoux, 8 D. T. B. C., 255; 
6 R. J. R. Q., 236.

268. Nouvelle application.—Where an 
application for a certiorari to remove a sum
mary conviction was made on the ground 
that there had been no effective service of the 
magistrate’s summons, the motion was 
dismissed on the technical objection that the 
affidavits to the recognizance filed on the 
certiorari application were insufficient; a fresh 
application for a certiorari upon the same 
ground as the first, cannot be made to another 
judge after remedying the technical defect, 
unless leave has been reserved so to do on the 
first application. Supr. C., 1910, Nova 
Scotia, The King vs McKay, 17 Can. Cr. Cas.,1.
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269. Observation du dimanche.—A
defendant can test the regularity of a convic
tion for the non-observance of the Sunday 
law under a writ of certiorari. S. C., 1911, 
Montreal, Koleardis et al. vs Kennedy and Leet, 
13 Q. P. R., 20.

270. Officiers municipaux.—Les délé
guas nommés par plusieurs municipalités, 
afin de statuer sur l'ouverture de chemins 
dans lesquels sont intéressées plusieurs cor- 
porations limitrophes, conformément aux 
dispositions de la 8 Vict., ch. 40, sects. 44 et 
45, peuvent faire retour, ou leur rapport à un 
bref de certiorari par leur principal officier, 
wit maire ou président; et il n’est pas néces
saire, à jieine de nullité, que ce retour porte 
le sceau de tel officier. B. R., 1847, Québec, 
Domina Regina ex relatione Talbot, 2 R. de L., 
46; 2 R. J. R. Q., 144.

271. Procureur général.—The attorney 
general has an absolute right to demand the 
removal of summary conviction proceedings 
into a Superior court by certiorari. H. C., 
1908, Ontario, The King vs Nelson, 16 Can. Cr. 
Cas., 10.

272. Prohibition.—When a writ of cer
tiorari affords a sufficient remedy, prohibition 
does not Me. C. R., 1883, Quebec, Audet Hit 
Lapointe vs Doyon et al., 10 Q. J. R., 20.

273. Question de frais.—Where unau
thorized costs are included in a summary 
conviction, the court on certiorari has power, 
under Code sect. 1124, to amend the convic
tion by reducing the costs to the proper items.

274. The amount of the costs and charges 
of conveying the accused to gaol in default 
of payment of the fine (cr. Code, sect. 739) 
need not be fixed and stated in the summary 
conviction; and quaere whether the warrant 
of commitment need state the amount since 
the new form no. 41 introduced with the 
criminal Code of 1906. Supr. C., 1908, 
Saskatchewan, The King vs Code, 13 Can. Cr. 
Cos., 372.

275. Rapport du tribunal inférieur.—
On a certiorari, a return of affidavit and war
rant only, is insufficient. K. B., 1819, Quebec, 
King vs Desgagné, 2 R. de L., 32; 2 R. J. R. Q., 
139.

276. Un magistrat n’a pas droit de refuser 
de faire un retour à un bref de certiorari, parce 
que les honoraires du greffier de la paix sur 
tel procédé n’ont pas été payés, mais une de
mande pour contrainte contre lui ne sera 
point reçue de suite et sans avis préalable. 
C. S., 1863, Québec, Ex parte Davies, 3 D. T. 
B. C., 60; S R. J. R. Q., Jfi6.
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277. Sur motion j>our contraindre un juge 
de paix h faire rapport des documents origi
naux d’une cause en vertu d’un certiorari, 
telle motion sera accordée, mais sans frais 
contre le juge de paix. C. S., 1867, Québec, 
Ex parte, Demers, 7 D. T. B. C., 428; 6 R. J. 8, 
Q., 336.

278. Contra: Sur motion pour contraindre 
un juge de paix à faire rapport des documents 
originaux dans une cause sur bref de certiorari, 
telle motion sera accordée, avec dé|iens contre 
le juge de paix. C. S., 1867, Québec, Ex parte 
Terrien, 7 D. T. B. C., 429; 6 R. J. R. Q.,8SÔ.

279. On a motion for a certiorari it is 
necessary to produce a copy of the proceed
ings sought to be removed.

280. A rule nisi for certiorari was quashed 
in default of such copy in support thereof. 
Supr. C., 1896, New Brunswick, Ex imrte 
Emmerson, 1 Can. Cr. Cos., 166.

281. Where a summary conviction has 
been removed by certiorari, together with the 
information and proceedings thereon, and 
the conviction is thereupon quashed, the 
information becomes part of the record in 
the court above and cannot be returned to 
the magistrate for the purpose of a second 
summons thereon, although the ground for 
quashing the conviction was that the defend
ant had not been served, and had not author
ized an appearance for her.

282. An order for the return of any of the 
proceedings to the convicting justice is only 
authorized under criminal Code, sect. 895, in 
cases where formerly procedendo would have 
issued upon the conviction being affirmai, 
and not where the conviction is quashed. 
Q. B., 1897, Manitoba, The Queen vs Zkkrick, 
6 Can. Cr. Cos., 380.

283. Un juge de paix dont le jugement 
est attaqué en vertu d’un bref de certiorari, 
est obligé en transmettant à la cour les pièces 
relatives à la cause, d’y déposer en môme 
temps tout montant d’argent par lui perçu 
en vertu de sa condamnation.

284. S’il ne le fait pas, une règle nisi peut
être émanée contre lui, l’obligeant à faire tel 
dépôt. C. S., 1902, Québec, Mercier vs Pla~ 
mondo , R. J. Q., 21 C. S., 336; R. J. Q , 20 
C. S., 288; 8 R. L., ». 161, 479; 9 R. L,
». 206.

285. Règlement municipal. —In a com
plaint before the Recorder’s court, based on a 
by-law, the by-law must be set out either in 
the plaint or in the conviction, or this latter 
will be quashed on a certiorari. S. C., 1864. 
Montreal, Ex parte Doyle, 1 M. C. R., 81.
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286. Sur certiorari, un règlement de la
corporation de la cité de Montréal prohi
bant l’érection de bâtisses en bois dans l’en
ceinte de la cité, comme suit: “sect. 2, personne 
ne construira par la suite aucune bâtisse en 
bois, d’aucune sorte ou description quel
conque, dans les limites de la dite cité..........
et toute personne contrevenant à aucune des 
dispositions de cette section sera passible 
d’une amende, etc.,” doit être interprété 
comme étant applicable aux propriétaires des 
terrains ou bâtisses, et non à ceux employés 
à la construction de telles bâtisses. C. S.t 
1855, Montréal, Ex parte Lahaye et al., 6 D. 
T. H. C., 482; 6 R. J. R. Q., lift.

287. The petitioner applied by certiorari 
to have a conviction of the Recorder quashed, 
which condemned him in ten dollars and ten 
shillings costs, for repairing a roof with shin
gles under a statute which only authorized a 
by-law against covering a roof. The peti
tioner contended that the legislature did 
not intend the prohibition to extend to the 
mere putting on of a few shingles as a means 
of repair and therefore that that part of the 
by-law under which he was condemned was 
inoperative, and the conviction was bad: As 
it was not clear that the statute intended the 
prohibition to extend to repairs, and as the 
by-law could not go beyond the statute, the 
pretention of the petitioner must be main
tained and the conviction quashed. Q. B., 
1878, Montreal, Ex parte Lachapelle, 8 R. C.t 
87.

288. No certiorari will lie against a deci
sion of a mayor of a town acting ex-officio as 
a justice of the peace in a town corporation, 
when such decision applies a by-law which 
is apparently intra vires and in force. S. C.t 
1899, Montreal, Ex parte Hart vs Dunlop, 
t Q. P. R., 884.

289. Saisie-arrêt après jugement.—
Il n’y a pas ouverture au recours par voie de 
certiorari pour faire annuler un jugement 
maintenant une saisie-arrêt après jugement, 
alors même que telle saisie-arrêt n’avait pas 
été émanée au nom du véritable demandeur 
dans la cause. C. S., 1901, Arthabaska, Fon
taine vs Beaudouin et al., Paquet et al., 9 R. J., 
16.

290. Sauvage.—Il y a lieu au certiorari 
I>our des procédés faits sous la section 18 de 
l’Acte 31 Vict., ch. 42, concernant les per
sonnes qui s’établissent sur les réserves des 
sauvages; et le certiorari sera accordé, quoi 
qu’il soit expressément enlevé par le statut

(section 21), pourvu qu’il y ait raison de croire 
que le jugement a eu lieu sans preuve, lors
que l’Acte décrète que ce jugement aura 
lieu sur une preuve à la satisfaction du magis
trat. C. 8., 1869, Montréal, Morrisson vs 
De Lorimier, 1 R. L., 487; IS J., 296; 19 R. J. 
R. Q., 404, 630, 536, 637.

291. Statut en force.—Provincial sta
tutes in force at the time of confederation 
in 1867, regarding certiorari in criminal 
matters, remain in force except in so far as 
they have been repealed by or arc inconsistent 
with Dominion legislation. Supr. C., 1!X)3, 
Quebec, The King vs Marquis, 8 Can. Cr. Cas., 
346.

V. Acquiescement, Appel, Appel (Au crim.), 
Appel (C. P.), Bâtiments marchands, Cau
tionnement pour frais, Certiorari, Commissaires 
du Havre (Montréal), Cour des Commissaires, 
Cour du Recorder (Montréal), Droit criminel, 
Droit municipal, Droit jtaroissial, Expropria
tion, Frais, Frais (Au crim.), Habeas Corpus, 
Jugement, Juridiction, Loi des licences, Méjnris 
de cour, Minorité, Péremption d'instance, 
Preuve, Preuve (Au crim.), Procédure, Révi
sion, Iberville (Ville).

CESSION JUDICIAIRE 
DE BIENS

Déf.—La cession de biens a pour objet de 
faire une distribution légale des biens du débi
teur insolvable ou censé insolvable par la loi 
pour le bénéfice de ses créanciers, mais elle 
n’opère en sa faveur aucune décharge ou libé
ration de ses dettes. Les règles de la cession 
de biens sont au C. p. c., arts 853 et s.

Néanmoins, le débiteur arrêté sous capias 
ad respondendum peut obtenir son élargisse
ment en faisant cession de ses biens. C. p. c., 
arts 626 et s.

Acquiescement..........  1
Action....................206 et s.
Action paulienne....... 202
Affidavit, 108 et s., 117,

132, 200
Amendement.............. 168
Appel, 40, 66, 08, 225 et s. 
Assemblée de créanciers, 

72, 80, 128,188
Assignation................. 174
Autorisation.........203 et s.
Avis.......................... 1, 110
Avocat.......... 148,171 et s.
Bail........................... 2, 277
Beurrier....................... 3
Biens des tiers, 4 et s.,

86, 275 et s.

Biens du failli, 57 et s.,
75 et s., 83. 183, 262 

Bilan. . . 16 et fc, 39a, 157
Billet promissoire__  152
‘Capias’............... 122,158
Cause pendante, 40et s., 

229
Caut. pour frais......... 136
Cessation de paiement

43 et s., 118 et s. 
Changement de gardien

185
Chose jugée................  260
Collection..............64 et s.
Commerçant.. .3,121 et s.
Commis......................  148
Cent, de collocation,

141, 144, 148, 150, 154

■■
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Cont. de réclamation,
239 et e.

Contin. dee affaires... 63 
Contestation, 26 et s., 32, 

99. 113 et s.. 118. 123.
129,136 et s., 198

Coupe de bois............ 54
Créance............... 282 et e.
Créancier, 66,69,75,102, 

184,200,231,235 et e. 
Créancier du curât.. 151
Cultivateur................. 56
Curateur, 12 et s., 67 et s., 

120, 138, 176, 202 et s., 
242 et s.

Curateur conjoint,
60, 74, 91

Décès.......................... 91
Délai, 18 et s., 23 et s.,

30 et s., 36, 113, 118, 
124, 135, 144, 154 et s., 
160, 210, 239 et s., 248

Demande.............. 95 et s.
Dépense d’administra

tion .....................88.186
Dépôt........................... 123
Dette active, 282ete„ 

286et s.
Distribution de deniers, 

71,81 et s., 138,140 et s. 
238 , 244 , 272, 277

Domicile........ 59. 133, 135
Dommage.................  260
Dossier........................ 62
Douaire......................  166
Droit de réméré........  111
Effet 67,77
Effet insaisissable, 55 et s'
Embarras.......49 et s., 63
Employé................ 88, 263
Emprisonnement 157 et e.
Enregistrement.......... 169
Erreur.................... 38,108
Examen de tiers......... 173
Examen de failli, 37,165, 

170 et s.
Exception à la forme,

30 et s-, 36,42,144 et s., 
204, 230

Exception dilatoire,
209, 234

Exécution de contrat. 68
Exhibit........30, 117, 127
Femme mariée—176,245 
Fidéioommis, 176ets.,187 
Formalités... 116,118,123 
Frais. 62,114, 148, 150,

211, 214, 227, 232, 258 
Fraude, 34 et s., 168,161, 

167, 260 et s., 273
Garantie....... 111,287 et s.
Garantie collatérale.. 80 
Gardien judiciaire.... 61 
Gardien provisoire, 180 

et s.
Honoraire du curateur,

70 et e., 90,93 et e.
Hypothèque............... 159
Impenses et améliorati

ons .......................... 112
186 et s. 
.... 146

Intervention, 190 et s.,

Jugement.., ..52, 192, 215 
Juridiction, 7,195 et s., 122
Libération............ 160,193
Licence d'auberge. 194,277 
Lieu de la cession, 195 et e. 
Liste dee créanciers... 200 
Livres du failli, 64,127,

286
Mandat..................96 et s.
Mégisserie................... 131
Minorité......................  201
Mise en demeure........  254
Montant requis, 101,

Moulin........................ 66
Moyen de collection . 46
Nom du failli.......... 39,108
Notaire étranger......... 132
Nouvelle distribution, 244 
Opposition, 76,179,220,

262
Opposition à jug........ 105
Paiement, 81 et s., 112,

214, 249
Paiement de div......... 142
Paiement préférentiel, 159 
Particularité^.. . 30,33
Partie intéressée......... 153
Permission du juge, 61,

92, 129, 203 et s. 
Possession d'effets.... 222 
Poursuite et cont. par 

cur. . . .202 et s., 235 et s 
Poursuite par créancier, 

235 et s.
Préjudice..................... 137
Présomption.. .46,163,166 
Preuve, 20 et s., 37,87,

162 et s., 167 
Privilège, 148 et s., 179,

252
Procuration................ 136
Protêt de billet..........  73
Radiation d’hypoth.. 221
Recel..............164,166 et s.
Réclamation. 152, 237 et e. 
Réclamation tardive, 244 
Refus de faire ces., 116,122 
Remboursement. .287 et s.
Remise de dettee....... 86
Reprise d'instance__  246
Requête, 6 et s., 9, 11 

et s., 118, 123, 198, 276
Requête civile.........36,105
Résignation du curat. 89 
Résolution de vente,

247 et e.
Retrait litigieux.........283
Retrocession.............. 249
Revendication d'im

meuble ...................  250
Révision, 98, 174, 181,

225 et e.
8.-a. après jugement,

148, 263
S.-e. avant jugement,

202, 261
Saisie et vente dee biens 

du failli, 75, 78, et e., 
95, 192, 252 et e., 254,

256 et s., 262, 264, 277, 
282 et s.

Saisie et vente d’imm.
139, 253, 255, 259, 261, 

264 et s., 270 et s., 278 et s. 
Saisie-gagerie, 252,267 et s. 
Saisie-revendication, 4,

10, 14 et s., 228, 258
Salaire....................52,263
Signification, 117, 120,

125, 133 et s.. 147, 190 
Société, 104,120,134,142,m -t s

1UR0

Succession .. 201
Suspension de procureur, 

40 et s., 105, 292 
Tierce-opposition . 217 
Tiers 176 et s , 258
Transport, 111 et s., 126.

164
Travaux à exécuter 84 
Vendeur non payé 4
Vente de créance. 282 et» 
Vente de meuble 248
Votation............... 72,166

JURISPRUDENCE

1. Avis.—Le demandeur ne peut pré
tendre qu’une cession et un dépôt de bilan, 
faits sans lui en donner avis, sont nuis quand 
il n’a pas soulevé cette objection lorsque le 
débiteur a demandé à la cour, de ce chef, sa 
libération définitive, cette libération ainsi 
prononcée ayant, à l’égard <lu demandeur, la 
force de chose jugée sur la légalité de la pro
cédure antérieure à la requête demandant la 
libération du défendeur. C. R., 1893, Mont
réal, GuiUet vs Lemieux, R. J. Q., 3 C. S., 1,13.

2. Bail.—A lease is not terminated or 
dissolved by operation of law in consequence 
of an abandonment of his property by a trader 
for the benefit of his creditors. S. C., 1901, 
Montreal, Milot vs Hains, bs-qual., and Hen- 
drie, 4 Q. P. R., 58.

3. Beurrier.—A person who operates a 
factory in which he manufactures cheese and 
butter out of materials belonging to other 
parties, and who sells the product in his own 
name, receiving a commission thereon, is a 
trader, and is subject to the provisions of the 
Code of procedure, Quebec, regarding aban
donnent of property. C. R., 1912, Quebec, 
Blanchette vs Levesque, 6 D. L. R., 481.

4. Biens des tiers.—Sous les disposit ions 
des articles 1998 et 1999 du Code civil, le 
vendeur non payé n’a, dans le cas d'une ces
sion de biens, que quinze jours, à compter de 
la vente, pour exercer la revendication que 
lui accordent ces articles. C. S., 1887, Mont
réal, Perrault vs Abbott et al., et Sêdth, tô R. L., 
598.

5. Le tiers qui prétend revendiquer des 
objets mobiliers qui se trouvent en la posses
sion du curateur à une cession de biens, n'est 
pas obligé de procéder eu moyen d'un bref 
d’assignation et d’une action régulière, mais 
peut le faire au moyen d’une requête. Cette 
procédure est permise en pareil cas par l’ar
ticle 876 C. p. c., et elle est assimilable à une 
opposition faite par un tiers. C. S., 1898, 
Québec, Ahem vs Lemieux et King Bros, et 
Lemieux, bs-qual., 4 R• «7., 555.

Inspecteur 
Intérêts...
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6. Lorsque dans les biens dont un curateur 
prend possession comme appartenant au 
débiteur qui a fait cession, il s’en trouve qui 
appartiennent à des tiers, c’est par recours 
ordinaire à une action, et non par voie excep
tionnelle de requête sommaire, que ces der
niers doivent les revendiquer. C. S., 1890, 
Québec, StrHyacinthe, Oil and Paint Co. vs 
Bédard, è«-çuoL, 16 H. J. Q., 21#; 18 L. N.,

7. The application for an order under 
876 C. p. c., must be made to a judge of the 
district in which the abandonment was made. 
S. C., 1898, Queb■ :, Tremblay vs Larouche, and 
Lefaitre et al., 4 K. J-, 276; 1 Q. P. R., 266.

8. The property not belonging to the 
debtor which is in the creditors’ possession 
by virtue of the abandonment, will only be 
recovered by the person entitled thereto on 
a petition made by himself, and the curators 
will not be allowed to obtain an order author
izing them to transfer the same to the party 
who pretends to be the owner thereof, in a 
matter where such owner is not a party and 
where the ownership is disputed by other 
creditors. S. C., 1901, Montreal, Dame Simp
son et vir vs Gagnon el al., and Murphy et al., 
9 Q. /'. A'. tf*.

9. Le propriétaire d’effets mobiliers qui 
sont en la possession d’un gardien provisoire 
ou d’un curateur à un failli, n’est pas obligé 
de les réclamer par voie de requête, mais il 
peut les saisir-revendiquer par voie d’action 
en revendication.

10. En effet, l’article 876 du C. p. c. dé- 
cla1 que les biens qui n’appartiennent pas 
au failli, et qui sont en la possession du cura
teur, t\ sa faillite, peuvent être recouvrés sur 
requête sommaire à un juge, mais cet article 
ne dit pas qu’ils doivent nécessairement être 
réclamés ainsi, et qu’ils ne peuvent l’être 
d’après le droit commun. C. S., 1904, 
Québec, Bergeron vs Campeau et Ruthman et 
RobitaiUe, 10 R. J., 49; 10 R. L., n. »., 872, 
886, 896; R. J. Q., 26 C. S., 26.

11. La cession de biens ne confère au 
curateur aucun droit à la possession des biens 
des tiers; ceux-ci peuvent les revendiquer 
entre ses mains sur requête sommaire adressée 
au juge.

12. Le curateur ne représente les créan
ciers qu’en autant qu’il s’agit des biens du 
failli; en exerçant les droits d’un seul créancier 
pour son unique avantage, sur des biens ap
partenant à un tiers, il outrepasse ses pou-

13. 11 n’a pas le droit de vendre les biens 
d’un tiers trouvés en la possession du failli, 
même lorsqu’un créancier, comme le locateur, 
a acquis un privilège sur ces effets et a pro
duit une réclamation privilégiée.

14. Le tiers propriétaire peut saisir et 
revendiquer ces biens et s’en faire remettre 
la possession, sujets aux droits des créanciers 
privilégiés. C. R., 1907, Montréal, O’Cain 
vs Domina et York Manufacturing Co., et 
Lavoie, 18 R. L., n. s., 141; 8 R. P. Q., 172.

15. L’article 876 du Code de procédure 
civile n’enlève pas au propriétaire le recours 
qu’il possède en vertu du droit commun pour 
saisir et revendiquer ses biens en la possession 
du curateur, à raison de la cession; il n’est 
pas nécessaire qu’il procède par requête som
maire. C. S., 1910, Montreal, Leskas vs 
William, 17 R. L., n. s., 120.

16. Bilan.—A defendant who has given 
special bail under C. c. p. 824, is not bound 
to file a statement and make the declaration 
mentioned in articles 764-766 C. c. p.

17. The defendant in this cause, not being
bound by law to file such statement, could 
not be in contempt for failing to do so. Q. 
B., 1886, Montreal, Vineberg vs Ransom et al., 
If. L. A* , 10. /r ■, - / \

18. Le délai de quatre mois accordé pour 
contester le bilan d’un débiteur qui a fait 
cession de biens, et pour faire la preuve des 
allégations de la contestation, ne peut être 
prolongé qu’avant l’expiration du délai de 
quatre mois mentionné dans les articles 
773 et 774 du C. p. c.; cette prolongation ne 
peut avoir lieu après l’expiration du premier 
délai. C. S., 1889, Montréal, Woodward et 
al. vs McKensie et al., 17 R. L., 700.

19. Le pouvoir du juge ou du tribunal 
de prolonger le délai de quatre mois accordé 
à la partie qui conteste le bilan d’un failli 
pour faire la preuve des allégations de sa 
contestation, n’est pas subordonné à la condi
tion que cette partie ait commencé sa preuve 
dans les quatre mois de la transmission de 
l’avis de cession de biens. Dans des cas ur
gents, cette prolongation peut être accordée 
sans avis au failli. C. S., 1895, Montréal, 
Rose et frère vs Desmarteau, ès-qual., R. J. Q., 
8 C. S., 316; R.J.Q., Il C. S., 22.

20. Dans la contestation du bilan d’un 
insolvable, le contestant doit faire sa preuve 
dans les quatre mois de l’avis qui lui a été 
donné de la cession de biens.
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21. Il ne suffit pas qu'il conteste dans les 
quatre mois, mais il faut qu'il fasse sa preuve 
dans ce délai, si avant l’expiration des quatre 
mois il n’a pas obtenu la prolongation du 
délai. C. S., 1897, Québec, Bégin vs Lemieux, 
et Roy, 4 R. L., n. s., 161.

22. 11 n'est pas nécessaire de recourir à 
un bref d'assignation pour contester le bilan 
d’un failli, mais il suffit de produire la con
testation au greffe et d’en do.iner avis et copie 
au failli.

23. Le délai pour répondre à cette .con
testation est à la discrétion du juge. C. S., 
189J,, Montréal, Marsan vs Lefebvre, R. J. Q.,

24. Le 21 juillet 1894, les appelants, 
commerçants de foin, déposèrent leur bilan 
et le 27 juillet, avis de la cession de biens fut 
donné aux créanciers. Le 19 novembre 1894, 
les intimés produisirent une contestation 
de ce bilan et comme le délai de quatre mois 
accordé par l'art . 774 du Code de procédure 
civile pour faire la preuve de leurs allégations 
expirait le 27 novembre, ils obtinrent la pro
rogation de ce délai de deux mois, le délai 
ainsi prorogé expirant le 27 janvier 1895. 
Les appelants opposèrent à la contestation 
une exception à la forme qui fut renvoyée 
le 4 décembre 1894. Ils appelèrent de ce 
jugement à la cour du Banc de la Reine, et 
l’appel fut renvoyé sans frais par jugement 
du 25 avril 1895. Les intimés inscrivirent 
alors la cause à l’enquête, mais les appelants 
s’objectèrent à la preuve, pour le motif que 
le délai pour faire cette preuve était alors 
expiré. Cette objection fut renvoyée par la 
cour Supérieure, et les appelants portèrent 
la cause de nouveau en appel: Les délais 
pour faire la preuve des allégations de la con
testation des intimés avaient couru pendant 
l'appel sur l'exception à la forme des appelants 
et ces délais étant expirés, les intimés ne pou
vaient plus procéder à la preuve des alléga
tions de leur contestation:

25. C’est au juge à fixer les délais pour 
répondre à une contestation de bilan, et la 
règle générale qui accorde huit jours pour 
la production d'un plaidoyer ou de la réponse 
à un plaidoyer, doit guider sa discrétion, la 
procédure sur contestation de bilan n’étant 
pas sommaire. Quand il y a lieu d’ordonner 
la précision de certaines allégations d’une 
contestation de bilan, le juge ne doit pas fixer 
les délais |>our répondre à cette contestation 
par le jugement qui ordonne cette précision; 
il ne doit le faire que lorsqu'il aura une con-
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naissance parfaite de la position des parties 
afin de laisser au failli le temps de faire une 
défense parfaite. Cependant, dans l’espèce, 
les appelants pouvant malgré le jugement 
qui a été rendu contre eux, fixant un délai 
I>our répondre à la contestation à être amen
dée sous peine de forclusion, obtenir un nou
veau délai, s’ils n’étaient pas en position <le 
répondre à cette contestation dans les délais 
fixés, il n’y avait pas lieu d’infirmer ce juge
ment. B. R., 1896, Montréal, Marsan rs 
Poirier et al., R. J. Q., 4 B. R., 176, 836.

26. Une contestation du bilan d’un insol
vable qui allègue quelques-unes des offenses 
mentionnées dans l'article 885 C. p. que 
le contestant offre de prouver peut conclure 
purement et simplement à ce que le failli 
soit emprisonné, sans demander expressément 
que son bilan soit déclaré faux et frauduleux.

27. Le caractère indéfini des conclusions 
d’une contestation de bilan doit être plaidé 
par exception à la forme, et non par inscrip- 
tion en droit.

28. Le contestant n'est pas tenu de faire 
voir que sa contestation est faite dans les 
quatre mois qui suivent l’insertion de l’avis 
de la nomination du curateur dans la Gazette 
Officielle de Québec; c’est au failli il plaider 
par exception l’extinction du droit du con
testant, s'il y a lieu.

29. Si l’on se plaint, dans une contesta
tion de bilan, de l’omission frauduleuse de 
la mention de biens sans dire qu'ils sont de la 
valeur de cent piastres, le failli doit se plaindre 
de cette irrégularité par exception à la forme, 
et non par défense en droit. C. S., 1898, 
Montréal, Sauft vs Radford et Jacobs, 1 R. I*. 
Q , 873; R. J. Q., 1\ C. S., 460.

30. Sur une contestation de bilan par 
le curateur à une cession de biens, le failli 
qui attend la production d'exhibits par le 
curateur et l’ordre de la cour avant de pro
duire sa réponse à la contestation, rt qui alors 
produit des exceptions à la forme contre des 
allégations vagues, et des motions pour parti
cularités, ne retarde pas la procédure sur la 
contestation de manière à autoriser le juge, 
aux termes de l’alinéa 3 de l’article 887 C. 
p. c., à accorder un nouveau délai de deux 
mois au curateur pour faire la preuve des allé
gations de sa contestation.

31. Dans l’espèce, le juge ayant fixé un 
délai de six jours pour la production de* la ré
ponse à la contestation du bilan, le failli pou- 
vait, dans les trois premiers jours de ce délai, 
produire une motion d’exception à la forme et,
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avant 1 expiration de ce délai, une motion 
pour particularités, et on ne pouvait lui re
procher qu’il n’avait pas lait ces motions dans 
les trois jours de la production de la contesta
tion du bilan.

32. La contestation du bilan d’un failli 
ayant un caractère pénal, chaque allégation 
doit préciser les faits dont on se plaint, de 
manière «X les identifier et à donner connais
sance au failli des actes dont on fera la preuve 
contre lui. Ainsi, des allégations que le failli 
aurait recelé frauduleusement des billets pour 
un montant excédant $10,000, une somme 
d’environ $7,000 reçue par lui en divers mon
tants à son magasin et diverses autres sommes 
d’argent se montant en tout à plus de $26,000, 
sont trop vagues et la cour Supérieure était 
bien fondée à en ordonner la précision.

33. Toutefois, la cour Supérieure ayant 
ordonné au curateur de préciser scs alléga
tions de recel, et ayant ensuite renvoyé 
l'exception à la forme du failli avec dépens 
contre le curateur, le failli n’avait pas intérêt 
à se plaindre du jugement renvoyant son 
exception à la forme, puisqu’on lui avait 
accordé, sur sa motion pour particularités, 
tout ce qu’il aurait pu obtenir sur son excep
tion à la forme. B. 1{., 1899, Montréal, 
Sylvestre vs Létang, R. J. Q., 8 B. R., 386; 2 
R. P. Q., 367.

34. Si un bilan est contesté pour fraude 
et que l’insolvable, dans sa réponse à la con
testation, explique ses actes pour les justifier, 
il sera permis au contestant de répliquer à 
cette réponse en alléguant des faits connexes 
aux allégations de sa contestation pour les 
expliquer et les justifier, et les allégations ne 
seront pas rejetées comme ayant dû faire par
tie de la contestation elle-même. B. R., 1900, 
Montréal, Bessette vs Bail, 6 R. P. Q., 233.

35. A pretended abandonment, whereby 
the defendant states that he has no assets 
whatever, cannot avail against a judgment 
of the court declaring that the defendant 
had fraudulently done away with his property, 
and absconded from the province, especially 
where the said pretended abandonment had 
been instituted and filed in another cause, 
where the plaintiff was not a party, and had 
not been followed by the appointment of a 
curator or any other proceeding. S. C., 1900, 
Montreal, Roumilhac vs Vianet, 3 Q. P. R., 362.

36. Upon the contestation of an insolvent’s 
bilan, the rendering by consent of the parties, 
of a judgment fixing a delay for the fyling, 
by the insolvent, of his answer to the contesta

tion, precludes such insolvent, from invoking, 
by way of a motion or exception to the form, 
any irregularity which might have affected 
the judgment authorizing such a contesta
tion. Under the circumstances of the case, 
insolvent's recourse could be exercised only 
by way of a requête civile. S. C., 1903, Mont
real, Trahan vs Lamarche, 10 R. J., 167.

37. Le débiteur qui fait cession de ses 
biens et dépose son bilan est tenu, dans le 
cas de contestation par un créancier, de rendre 
compte de l’actif qu’il a eu en sa possession 
dans l’année précédente. Son impuissance 
de le faire équivaut h la preuve du recel visé 
il l’article 885, § 3 C. p. c., et le rend pas
sible de la peine d’emprisonnement de l'article 
888 C. p. c. B. R., 1903, Montréal, Clément 
vs Banque Nationale, R. J. Q., 14 B. R., 483.

38. The curator to an insolvent trader 
has no right or quality to ask that a clerical 
error in the bilan be corrected; such error 
might only be corrected at the request of 
the insolvent alone, but not of the curator.

39. A petition to be allowed to change 
the name of a debtor of the insolvent in the 
bilan, is useless, the books and deeds showing 
clearly the name of the debtor whom the 
curator may sue. S. C., 1909, Montreal, 
Cleary vs Stevenson, 10 Q. P. R., 176.

39a. La contestation du bilan du débi
teur est de nature purement pénale, elle n'a 
d’autre but et ne peut avoir d'autre résultat 
que l’emprisonnement du débiteur pour un 
terme n'excédant pas un an. C. S., 1912, 
Richelieu, Lafrenière, ès-qual., vs Mondou et 
Banque Molson, 14 R• P. Q., 166.

40. Cause pendante.—La cession judi
ciaire de biens de la partie n'a pas l’effet de 
suspendre les procédures sur l’appel, cet 
appel pouvant être continué dans l’intérêt 
de cette partie par son curateur. Motion 
demandant la suspension des procédures 
jusqu’à ce que l’instance ait été reprise par le 
curateur, renvoyée. C. R., 1894, Montréal, 
Lebeau vs Deslongchamps et al., R. J. Q., 6 
C. 8., 4t.

41. Lorsqu’une partie a fait cession de 
ses biens et que l’autre partie demande que 
toutes les procédures de la cause soient sus
pendues jusqu’à ce que le curateur à la cession 
de biens soit intervenu dans l’instance, la 
cour accordera la suspension demandée “jus
qu’à ce que le curateur ait fait tels procédés 
qu’il avisera." C. 8., 1894, Montréal, Elliot 
vs Courville, R. J Q.. 5 C. S.. 310
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42. After the judicial abandonment of 
property of a defendant, the latter has no 
interest in prosecuting an exception to the 
form made by him before. S. C., 1900, 
Mcntreal,Ledoux vs Simpson et vir and BottereU, 
4 Q- P. R., 67.

43. Cessation de paiement. -A firm 
which has ceased to meet its ordinary pay
ments as they become due, will be deemed 
insolvent within the meaning of 1092 C. c., 
and the insolvency of the firm entails that 
of the partners individually. S. C., 1883, 
Ontario, Bank vs Foster, 6 L. AT., 398.

44. The words “who has ceased his pay
ments," in article 763a C. p., mean who 
has ceased his payments generally.

45. A creditor cannot make use of this 
procedure merely to enforce payment of his 
individual claim. S. C., 1894, Bedford, 
Mander et vir vs Browne, and Mander et vir, 
1 R.J., m

46. L’absence de biens chez un débiteur 
jointe au refus de payer un jugement contre 
lui, constitue une présomption de cessation 
de paiements. B. R., 1897, Montréal, Carter 
et al. vs McCarthy, R. J. Q., 6 B. R., 499.

47. La cessation de paiements est une 
des conditions essentielles pour qu’il y ait ou
verture à la demande de cession de biens. C.S., 
1901, St-Hyacinthe, Hétu vs Poirier, 8 R. J., 85.

48. Un commerçant qui néglige de payer 
à l’échéance les réclamations de deux de ses 
créanciers, lesquelles composent plus de la 
moitié de ses dettes, sera tenu de faire cession 
de ses biens. C. S., 1903, Montréal, Letnay vs 
Parizeau, 6 R. P. Q., 40.

49. The fact that a trader is temporarily 
embarrassed in his business, and when his 
assets greatly exceed all his direct and in
direct liabilities, is not a conclusive proof 
that he has ceased his payments, and a de
mand of abandonment of property against 
him will be rejected with costs.

50. Specially when this temporary em
barrassment followed the burning of his 
premises and pending a settlement with his 
insurers. C. R., 1907, Montreal, Béland vs 
Colloridi, Q. J. R.,33S. C., g 10; 9 Q. P. R., 181.

51. Pour réussir dans une demande de 
cession de biens, le créancier demandeur, 
doit prouver de la part du débiteur, défen
deur, une cessation absolue, générale et défi
nitive de tous paiements; la preuve est insuf
fisante lorsqu’elle ne démontre qu’une cessa
tion partielle et temporaire causée par des 
entreprises coûteuses mais profitables. C. S., 
1910, Richelieu, Mondou vs Paulet et vir, 17 
R. J., 467.
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52. A trader whose assets, though nomin
ally in excess of his liabilities, are not easily 
available for the payment of his debts, who 
is unable to pay his workmen’s wages, and 
against whom judgments stand unsatisfied, 
is to be deemed to have ceased his payments 
within the meaning of art. 853 C. p., and any 
of his unsecured creditors for $200 or upwards 
has the right to make a demand of abandon
ment of property upon him. C. R., 1911, 
Montreal, Mondou vs Paulet et vir, Q. J. R, 
38 S. C., 609; R.J.Q.,S9 8. C., 604.

53. La gêne temporaire n’est pas l’état 
de faillite, surtout si le débiteur a prévenu 
le requérant cession de cette gêne. C. S., 
1912, Trois-Rivières, Drouin Frères et Rattray, 
Limitée, vs Perron, 14 R. P• Q-, 7.

53a. L’état du débiteur qui a cessé ses 
paiements, résulte de la cessation effective 
et réelle de la généralité de ses paiements.

53b. Le commerçant qui paie exactement 
toutes ses dettes liquides, ne doit pas être 
réputé en faillite, bien qu’il laisse en arrière 
des dettes gravement susceptibles de contes
tation, surtout lorsque la dette est litigieuse 
de l’aveu même du créancier qui requiert la 
cession de biens. C. S., 1912, Richelû 
Ward vs Proulx, 14 R. P■ Q-, 133.

54. Coupe de bols.—La conventioi
laquelle un fabricant de bois transport 1 us 
les billots qu’il doit couper dans 1 r a 
suivre” à celui qui lui avance les s né
cessaires à la fabrication, ne confèi créan
cier aucun droit de propriété qui lui permette 
de revendiquer le bois fabriqué à l'encontre 
des créanciers du fabricant tombé en faillite. 
C. R., 1907, Québec, Tremblay et al. vs Lefaim 
et al., R. J. Q., 31 C. S., 72.

55. Cultivateur.—Un cultivateur qui 
fait exploiter un moulin par un employé, et qui, 
les travaux de ses terres faits, achète des ani
maux et les revend à l’occasion, ne cesse pas |h>ut 
cela d’être cultivateur; s’il fait cession de ses 
biens, il a le droit de retenir deux chevaux de la
bour, et s’il vend ces chevaux, le produit de telles 
ventes, et les billets qui le représentent.

56. Si le curateur aux biens d'un failli, 
après avoir laissé à ce dernier en su qualité 
de cultivateur, deux chevaux de labour, refuse 
de remettre au failli un billet représentant 
le produit de la vente d'un de ces chevaux, et, 
avec l’autorisation des inspecteurs, conteste 
la requête du failli pour recouvrer la possession 
de ce billet, bien qu’il ait auparavant promis 
de le rendre, il sera condamné personnelle
ment aux frais de telle requête et de sa con
testation. C. S., 1912, Richelieu, Hébert vs 
Rondeau et Desrosiers, 14 R• P■ Q-, L
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57. Curateur.—Le curateur peut, sans 
l’autorisation préalable des créanciers, de
mander à se faire envoyer en possession des 
biens non cédés par le failli et exercer pour 
cette fin l’action en revendication dans l’in
térêt de la masse.

58. L’autorisation requise par l’article 772 
du Code de procédure civile (ancien texte) 
s'applique aux poursuites en recouvrement 
et aux autres actions appartenant au débiteur. 
C. S., 1879, Montréal, Ross, ès-qual., vs Dame

R ./ Q, h C. fl., - ».
59. The curator in the case of a judicial 

abandonment of property, must be domiciled 
or resident within the province. A non-re
sident is ineligible for such office. S. C., 
1886, Aylmer. Bate vs Lang, 9 L.N., 893.

60. Although articles 763 and seq., C. c. 
p., as amended by 48 Viet., ch. 22, use the 
expression “a curator,” there is nothing in the 
law to exclude a joint curatorship composed 
of two or more persons, and the appointment 
of a curator is in the court or judge, and not 
m the creditors, but creditors attending the 
meeting will be heard, and their suggestions 
as to the appointment will be considered by 
the court. S. C., 1887, Quebec, Beaudet vs 
Chinic, 18 Q. J. R., 285; 10 L. AT., 398.

61. Le curateur à une cession de biens n’a 
pas besoin de la permission du tribunal ou du 
juge pour saisir-revendiquer, contre un gar
dien judiciaire nommé avant la cession de 
biens, les effets déjà saisis appartenant au 
débiteur insolvable C. R., 1888, Montréal. 
Kent et al. vs Ross et al. et Regis alias Brisebois, 
16 R. L, 209; 10 L. N , 148.

62. Le curateur qui ne transmet pas la 
contestation d’une réclamation immédiate
ment au bureau du protonotaire, sera con
damné à payer les frais encourus sur la re
quête du réclamant pour obtenir paiement 
de son dividende, bien que le curateur ait 
donné antérieurement connaissance de la 
contestation au réclamant. C. S., 1889, 
Montréal, Dame Fauteux vs Kent et Turcotte 
et Marchand. 17 R. L., 256.

63. Le curateur aux biens qui se fait 
autoriser par le juge à continuer les affaires 
de l’insolvable, et qui, sous cette autorisa
tion, manufacture et livre des effets à une 
personne qui les avait ordonnés en échange 
d’effets que l'insolvable lui avait livrés anté
rieurement à la cession de biens, et qui ne lui 
convenaient pas, n’a pas d’action contre cette 
personne pour le prix de ces effets, et n’a droit

qu’aux marchandises que ces effets rem
placent. Q. R., 1889, Montréal, Angus, ès- 
qual., vs Crilly et Cie, et Watson, 17 R. L., 664.

64. The curator to an estate judicially 
abandoned is entitled to obtain possession 
of the books of account of the insolvent, from 
a person in whose hands the books were 
placed by the insolvent for the collection of 
debts on commission. C. R., 1891, Mont
real, Trudeau vs Merizzi, and Kent et al., M. 
L. R., 7 8. C., 451.

65. The curator to the estate of a trader 
who has ceased his payments, has no right to 
receive, collect and recover property acquired 
by the latter after his abandonment. C. R., 
1891, Montreal, Quebec Bank vs Cormier et al., 
and Duhamel et al., M. L. R., 7 S. C., 288; 
14 L. N., 814.

66. There is no power in the court or 
judge to order the curator of an insolvent 
estate to lend his name to certain creditors 
for the purposes of an appeal from a judgment 
dismissing the contestation of a claim, such 
appeal, if it exists, belonging to the creditors 
by law as a means of protecting their indivi
dual rights. S. C., 1893, Quebec, In re Lan- 
glais, Q. J. R., 4 S. C., 444-

67. La cession de biens (C. p. c., art. 763 
et seq.) n’opère qu’une simple dépossession du 
débiteur cédant, dont la masse en faillite n’est 
confiée au curateur que pour des fins d’admi
nistration et de liquidation, avec tous les 
droits, mais sujette à toutes les obligations 
qui s’y rattachent.

68. Une convention par laquelle un pro
priétaire d’estacades s’engage à en fournir 
l’usage à un fabricant de bois ne laisse pas 
d’être exécutoire, nonobstant la cession de 
biens du premier. Son curateur est tenu de 
fournir cet usage s’il le peut et de tenir compte 
au fabricant des avances sur le prix convenu 
que ce dernier a pu faire au cédant antérieu
rement à la cession. Il ne peut pas, pour en 
réclamer la valeur, se fonder sur un prétendu 
droit né depuis la cession. B. R., 1898, 
Québec, Tourville vs Valentine, ès-qual., R. J. Q. 
2 B. R., 588.

69. Un créancier qui a participé à la nomi
nation du curateur à la faillite, est non rece
vable à attaquer la qualité du curateur, sur 
le motif que le failli n’était pas commerçant 
et ne pouvait faire cession de Liens. C. R., 
1896, Montréal, Archambault vs Michaud, 
t R. J., 323.



1091 CESSION JUDICIAIRE DK BIENS

70. Le curateur aux biens <l’un insolvable 
n'eet qu’un fonctionnaire particulier de la 
justice, substitué pour certaines matières 
spéciales, aux officiers réguliers pour les af
faires ordinaires; et il ne peut y avoir lieu, 
en leur faveur, qu’à l'application du tarif 
réglant ta honoraires du protonotaire jxiur 
l’accomplissement de devoirs ou fonctions 
identiques.

71. Dans le cas de distribution de deniers 
provenant d'immeubles vendus par le shérif, 
la rémunération du curateur est fixée par les 
articles 08 et suivants du tarif. C. R., 1896, 
Montréal, Thompson va Caldwell et Marier, 
3 R. J., 2^0.

72. A une assemblée des créanciers pour 
nommer un curateur et des inspecteurs aux 
biens d'un insolvable, les créanciers représen
tés qui produisent une réclamation soutenue 
par une déclaration solennelle et non sous 
serment, n’ont, pas le droit de voter. C. S., 
1896, Beauce, Renault vsLarochelle, 2 R. J., 293.

73. The curator to an insolvent has the 
right to waive protest on a note upon which 
the latter was endorser. S. C., 1897, Quebec, 
Boutin m Cantin, Q. ./. R., 1$ 8. C., 18$. 
Contra: S. C., 1902, Montreal, Deneuberg vs 
Mendelson et al., Q.J. R., 22S. C., 474; R ./• Q. 
23 S. C., 128, 2 C. L. R., 493; 9 R. J., 230; 9 R. 
L., n. s., 124, 360, 480.—S. C., 1903, Mont
real, Molsons Bank im Steel et al., Q. J. R., 23 
S. C., 316; 9 R. L., n. s., 124, 360, 409, 480; 
9 R. J., 230.

74. La nomination de deux curateurs 
conjoints est légale. C. S., 1898, Québec, 
Dombroski vs Lefaivre et al., 4 R• L., n. s., 488; 
R. J. Q., 14 C. S., 463.

75. Le curateur nommé à un débiteur 
qui a fait une cession judiciaire de ses biens 
est saisi de tous les biens de ce débiteur, 
compris ou non dans l’inventaire, qu’il en ait 
ou non pris une possession réelle; et un créan
cier ne jieut, après la cession, faire saisir et 
vendre en son nom aucun des biens du failli.

76. Si le curateur à un insolvable réclame 
par voie d’opposition à une saisie-exécution 
dirigée contre ce dernier, des biens apparte
nant au failli, mais non inclus dans son bilan, 
le créancier saisissant est sans droit pour 
contester cette opposition. C. S., 1899, 
Montréal, Turcotte vs Jacob et Kent et al., ès- 
qual., 2 R. P. Q., 189; 5 R. L., n. s., 404.

77. L’effet d’une cession de biens est, 
aux termes des articles 863 et 870 C. p. c., 
que le curateur est mis en jxtsseseion de tous 
les biens, meubles et immeubles, du débiteur 
qui est dépouillé de cette possession.
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78. Le créancier, en vertu d’un jugement, 
ne peut faire saisir et vendre, en exécution 
de ce jugement, des biens immeubles cédés 
par le défendeur à un curateur et dont ce 
dernier est en possession.

79. L'intention du législateur est que ta 
biens du débiteur qui a fait cession de biens 
soient vendus et réalisés par le curateur, sauf 
toutefois l'exception, quant aux meubles, 
contenue dans l'article 871 C. p. c., articles 
863, 870, 871. C. S., 1901, Montréal, It, mers 
vs Forest et Gagnon et al., ès-qml., ? R. J., >40.

80. I»rs d’une assemblée de créanciers 
|N>ur nomination d'un curateur, le juge n'est 
pas tenu, en faisant l'addition des montants 
dus à chaque créancier, d'y retrancher la par
tie contestée, les montants pour lesquels un 
créancier a des garanties collatérales, non 
plus que le montant des marchandise expé
diées, avant la faillite, dans un délai permet
tant au créancier de prendre des procédures 
pour les revendiquer. C. S., 1902, Artha- 
baska, Paré vs Lacerte, 9 R. J., 88.

81. Le curateur à une faillite ne doit 
payer aucun argent j»erçu sur ta biens du 
failli à un créancier même privilégié avant 
que toutes les formalités exigées par l’article 
880 C. p. |xmr la préparation du bordereau 
de collocation aient été remplies.

82. La cour ou le juge ne doit pas, règle 
générale, ordonner au curateur, qui est néan
moins sous sa juridiction sommaire, de déroger 
à cet article 880 C. p. C. S., 1902, Artha- 
baska, Smith vs Ixiriviére et Gagnon et t'nron 
et Créptau < 1 Crépaau, R.

83. Le pouvoir d’administrer les biens du 
failli donné au curateur ne lui confère pas le 
droit de dûqxwer autrement qu'en la manière 
voulue par la loi. C. S., 1903, Montréal, 
Molsons But,h m Stnl ,t ni . $ /»’ ./

R. L., n. s., 124, 260, 480.
84. Sur une requête de la part du curateur 

à une faillite, demandant l'autorisation de 
terminer certains travaux sur les immeubles 
cédés, s’il appert qu’il y a divergence d’opi
nion, non seulement entre les inspecteurs, 
mais aussi entre les créanciers, dûment con
voqués, sur l’opportunité de faire ces travaux, 
le juge n’a pas le pouvoir d’accorder l'autori
sation demandée. C. S., 1906, Québec, 
Rest her vs Paquet et Paradis, 11 R. J., 333.

85. A curator has no power to remit 
debts due by debtors of a company insolvent, 
except upon a compromise. S. C., I '<06, 
Montreal, Ijaurie Engine Co. vs Macku, 7 Q. 
P. R., 481.
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86. En l’absence de fraude, les créanciers 
d'un débiteur qui a fait une cession de biens 
sont représentés par le curateur au jugement 
rendu contre ce dernier sur une demande de 
restitution de biens qui lui a été régulièrement 
signifiée. B. R., 1906, Montréal, Canadian 
Breweries Co. vs Gariepy, R. J Q., 16 />. R.,
44-

87. Lors de la nomination d’un curateur 
à une faillite, les dépositions données et signées 
par des sociétés représentées par des procu
reurs sont irrégulières et nulles. Il en est de 
même de celles reçues par un juge de paix, 
aucune loi n’autorisant ce dernier à recevoir 
des affidavits. C. S., 1906, Montréal, Bros- 
8ard vs Ouimet, 7 R. P. Q., 471.

88. Les curateurs aux cessions de biens 
et aux liquidations de compagnies peuvent 
engager et pa. r, sur les biens qu'ils admi
nistrent, des employés, pour les travaux de 
comptabilité nécessaires ou utiles dans l’inté
rêt des créanciers. C. R., 1907, Montréal, 
Dignard et Cie vs Chartrand et al. et Brosseau,
R. J. Q., S3 C. S., 147.

89. If the unconditional resignation of a 
curator to an insolvent estate has been accept
ed by the court, he ceased to be subject to 
the summary jurisdiction of a judge of this 
court from the moment the judgment was 
rendered accepting such resignation; a peti
tion asking that he be ordered to hand over 
to the new curator all the bocks papers and 
documents of the estate will be dismissed.
S. C., 1908, Quebec, Lamoureux vs% Gibson, and 
Lefebvre, 9 Q. P. R., 211.

90. La loi ne permet pas d’accorder une 
requête demandant à taxer les frais et dé
boursés d'un curateur à une cession de biens. 
Ce curateur doit préparer un bordereau de 
distribution et y inclure le montant de ce 
qu'il prétend lui être dû, ce qui permettra aux 
intéressés de contester cette collocation, s’ils 
le juge convenable. C. S., 1908, Montréal, 
Beaudry vs Henderson, 14 R- 307.

91. Lorsque deux curateurs sont nommés 
à une faillite sans l’être conjointement, le 
décès de l’un des dits curateurs n’a pas pour 
effet de mettre fin au mandat du survivant. 
Ce dernier a le droit et est tenu de continuer 
l’exécution du mandat. C. S., 1909, Mont
réal, Tauqas vs Turcotte, 15 R. J., 224; 10 R. 
P. Q., 317.

92. If a defendant complains that the 
formalities which should have preceded the 
pronouncing of a judgment authorizing a

curator to an insolvent estate to sue have not 
been observed, he must proceed by a petition 
in revocation of judgment. S. C., 1910, 
Montreal, Lamarche, es-qual., vs The City of 
Montreal et al., 12 Q. P. II., tS8.

93. Le curateur remplacé a droit à ses 
déboursés, non compris le salaire de ses 
employés.

94. Un honoraire de 15% sur le montant 
réellement réalisé par le curateur semble, 
dans les circonstances, raisonnable. C. S., 
1911, Montréal, Levesque vs St-Amour et Hood 
et le dit curateur, 13 R. P. Q., 63.

94a. Il est du devoir du curateur, repré
sentant la masse des créanciers du failli, de 
recouvrer de ce dernier par action directe les 
biens qu’il a cachés et soustraits lors de sa 
cession de biens. Il n’est pas nécessaire de 
requérir le failli de faire une nouvelle cession 
de biens pour prendre possession d’une somme 
appartenant au failli, laquelle somme n’a 
été déterminée comme sa propriété que long
temps après sa cession de biens. C. S., 1912, 
Richelieu, Lafrenière, ès-qual., vs Mondou et 
Banque Molson, 14 R• P• Q., 156.

95. Demande.—La saisie et vente des 
biens apparents d’un débiteur par un de ses 
créanciers n’empêche pas la demande de 
cession de ses biens. C. R., 1887, Québec, 
Parent vs Trudel, 13 R. J. Q., 136; R. J. Q.,
1 C. 8., 312; 10 L. N., 267.

96. La cession de biens demandée à un 
commerçant qui a cessé ses paiements doit 
l’être par le créancier lui-même ou par un man
dataire spécial, qui doit communiquer au 
débiteur l’acte ou l’écrit constitutif de ce 
mandat.

97. L’allégation qu’une cession de biens 
qui a été demandée par un mandataire sans 
production de son mandat à cet effet, a été 
légalement faite, interdit au débiteur celle de 
l’informalité et de l’irrégularité de la demande. 
C. II.. 1889, Québec, Reid vs Bisset. 15 R. J. 
Q., 108; 12 L. N., 245.

98. Une demande de cession basée sur 
un jugement qui est inscrit devant la cour 
de Révision, sera renvoyée, s’il n'est pas établi 
que la demande de révision du dit jugement 
est, à sa face, frivole et faite dans le but de 
gagner du délai et d'empêcher le créancier 
d’être payé. C. S., 1896, Montréal, Caron 
vs Poupart, 1 R. J., 403.

99. En vertu du droit commun, le débi
teur à qui une demande de cession de biens 
a été faite, peut contester cette demande, mais
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la procédure sur cette contestation doit suivre 
le cours ordinaire, et la cour n’a pas de juri
diction en vacance, pour adjuger sur une telle 
contestât on. C. S., 1896, Trois-Rivières, 
Shepherd vs Scott, 1 R. J., 486.

100. En l’absence de capias ad respon
dendum, aucune cession de biens ne peut être 
valablement faite, si le débiteur n’en a pas 
été requis aux termes de l’article 763a du 
C. p. c. C. S., 1896, Montréal, Agnew et al. 
vs Lesage, 3 R. J., 168.

101. Lorsqu’un failli a fait cession de ses 
biens sur une demande de cession faite par 
un créancier dont la créance ne s’élevait pas 
à la somme de $200, bien que sa réclamation 
fut pour un montant plus élevé, le créancier 
auquel cette cession porte préjudice peut, 
par intervention, contester et faire annuler 
la demande de cession, avec dépens contre le 
requérant cession. C. S., 1897, Saguenay, 
Thibauaeau vs Leclerc et al. et Bédard et LeteUier, 
SR. J., 109

102. Le droit d’un créancier d’exiger une 
cession de biens de son débiteur, ne dépend 
pas du nombre de créanciers que ce dernier 
peut avoir; s’il n'a qu’un seul créancier il n’en 
est pas moins tenu d’abandonner ses biens.

103. Pour former la somme requise ($200) 
pour autoriser une demande de cession de 
biens, on peut ajouter les frais d’action au 
capital d’un jugement, lorsque le créancier, en 
vertu de ce jugement, qui d< mande la ces
sion, a préalablement payé ces frais à son 
avocat à qui ils avaient été distraits, ce paie
ment ayant l’effet, sans subrogat ion expresse, 
de rendre le demandeur seul créancier de 
ces frais.

104. Le fait que le créancier a déjà fait 
une demande de cession de biens à l’un des 
associés, croyant alors que cet associé faisait 
affaires seul, ne l’empêche pas, quand il a 
découvert l’existence de la société, de faire 
la même demande à un autre associé. B. R., 
1897, Montréal, Carter et al. vs McCarthy, 
R. J. Q., 6 B. R., 499.

105. Le débiteur auquel on demande de 
faire cession de ses biens, en vertu d’une créance 
sur laquelle jugement a été obtenu, peut de
mander que les procédés sur la demande de 
cession soient retardés jusqu’à ce que l’oppo
sition à jugement et la requête civile par les
quelles ü demande que le jugement obtenu 
par le créancier soit mis de côté aient été 
décidés. C. S., 1898, Montréal, Taché vs 
('harhtms, 1 R. P. Q., £88.

106. Une demande de cession judiciaire 
de biens faite dans les termes suivants: “You 
are hereby required by Mr. Beaumont Shep
herd of the city and district of Montreal, 
manager, whose claim against you is unsecured 
to the extent of $384, to make a judicial aban
donment of your property for the benefit 
of your creditors, in the prothonotary's 
office in the Court House in the city and 
district of Montreal,” est suffisante. C. S., 
1898, Montréal, Stepherd vs Lorigan, 4 R.
n. s., 14»; 1 R. P. Q., 139.

107. Est nulle une demande de cession 
de biens, faite depuis la mise en vigueur du 
nouveau Code de procédure civile, par la
quelle le requérant demande au débiteur de 
faire cession de ses biens, sous l'autorité de 
l’article 763a du Code de procédure civile 
(qui était l’article de l’ancien code qui auto
risait la demande de cession de biens), en 
suivant une formule appropriée à cet article. 
C. S., 1898, Montréal, Galameau vs Boucher, 
R. J. Q., IS C. S., 470; 1 R. P. Q., 193.

108. A demand of abandonment made on 
one “Alphonse Charlebois,” therein described 
under the name of “Charles Alphonse Charle
bois,” may be amended and the affidavit in 
support of the same may be also amended by 
striking out the word “Charles” wherever it 
appears, the debtor suffering no prejudice 
by such description. C. R., 1899, Montreal, 
Taché vs Charlebois, 1 Q. P. R., £76; 9 Q. P. It., 
747; 4 R- L., n. »., 364-

109. Il n’est pas besoin d’affidavit au 
soutien d’une requête pour faire annuler une 
demande de cession de biens, même si les 
faits invoqués n’apparaissent pas au dossier.

110. Il n'est pas nécessaire de donner avis 
de la présentation de telle requête pour un 
jour fixe, un avis de la production d’icelle au 
dossier étant suffisant. C. S., 1899, Sher
brooke, Manson vs Faraud, £ R. P. Q., 362.— 
C. S., 1901, Montréal, Dufresne vs Superior, 
6 R. P. Q., £8; 8 R. J., £66; 8 R. L., n. s., 6/S.

111. Le transport fait par un débiteur à 
son créancier d’un droit de réméré qu’il pos
sède sur un immeuble, avec la stipulation que 
le créancier exercera ce droit de réméré, si bon 
lui semble, n’est pas une garant ie pour le cré
ancier qui puisse l’empêcher de demander 
cession de biens à son débiteur.

112. Le transport par le même débiteur 
à son créancier d’une réclamation, ni claire, 
ni liquide, pour impenses et améliorations sur 
le dit immeuble, n’est pas un paiement inté-
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gral du créancier, même quand le créancier 
devient subséquemment le propriétaire de 
l'immeuble, mais qu’il est seulement un paie
ment partiel jusqu’à concurrence de la valeur 
réelle prouvée des dites inpenses et amélio
rations; et s’il arrive qu’après avoir crédité 
son débiteur pour les dites impenses et amé
liorations, il reste encore dû au créancier une 
somme excédant $200, il a encore le droit de 
demander à son débiteur une cession de biens. 
C. R., 1899, Québec, Bastien vs Pagnudo et al. 
et Bastien, R. J. Q., 17 C. S., 139.

113. A delay of two days between the 
filing of a petition to contest a demand of 
abandonment and the service thereof upon 
the claimants, is not unreasonable.

114. The costs of a motion to reject such 
petition will abide the final issue on the 
petition.

115. Proceedings upon such a petition 
must be carried on in the same manner as 
for petitions to quash a writ of capias. S. C., 
1899, Sherbrooke, Manson vs Faraud, 2 Q. P.

116. Un débiteur qui conteste une de
mande de cession de biens ne peut être con
sidéré comme ayant refusé de faire cession de 
biens. C. S., 1899, Montréal, Mariait et Arm
strong Co. vs Schloman et Caledonian Fire 
Insurance Co., 6 R. L., n. s., 138.

117. Il suffit de signifier au débiteur la 
demande de cession, et de la produire au greffe 
avec une réclamation sous serment et les pièces 
justificatives. La signification de la récla
mation sous serment au débiteur, en même 
temps que la demande de cession, n’est pas 
requise. C. S., 1900, Montréal, Lamontagne 
vs Levert, 3 R. P. Q., 272.

118. La cessation de paiements est une 
condition essentielle à la demande de cession 
de biens. Le commerçant, requis de faire 
cession de biens, peut contester cette demande 
par voie de requête sommaire, produite dans 
les deux jours de la signification d’icelle, et 
signifiée aussitôt après que faire se peut à la 
personne qui a fait la demande.

119. Le retard injustifiable d’un commer
çant de payer la créance commerciale, liquide 
et exigible d’un requérant cession de biens, 
alors que cependant ce commerçant n’a point 
encore cessé ses paiements et ses opérations 
de commerce, n’a pas pour effet de rendre 
valable la demande de cession de biens, mais 
est de nature à donner lieu à une telle demande

et dans ces circonstances, la demande de 
cession sera déclarée mal fondée, chaque partie 
payant ses frais. C. S., 1901, StrHyacinthe,
H élu vs Poirier, 8 R. J., 86; 4 R. P. Q., 242;
8 R. L., n. «., 88.

120. Lorsqu'une demande de cession doit 
faite à une société commerciale, dissoute par 
le décès de l’un des associés, copies de telle 
demande de cession peuvent être signifiées 
tant à l'associé survivant qu’aux héritiers de 
l’associé décédé. Si l’associé survivant dépose 
le bilan de la société, et que les héritiers de 
l’associé ne comparaissent pas, il sera permis 
au créancier, requérant, de faire nommer un 
curateur aux biens de l’associé décédé. Dans 
ces circonstances, la cour nommera, comme 
tel curateur, celui qui sera nommé curateur 
à la faillite. C. S., 1902, Montréal, Genest vs 
Lajeunesse et al. et Genest, 6 R. J., 233.

121. It is not necessary that a person be 
actually engaged in trade when a demand 
of abandonment is made upon him.

122. Even where he has ceased for several 
years to carry on trade, he is nevertheless 
subject to a demand of abandonment based on 
a commercial debt contracted by himself 
or his firm while he was engaged in trade; and 
consequently, in such case under article 895 
C. c. p., he is liable to arrest under capias for 
refusal to make an abandonment. C. R.t 
1902, Montreal, Perkins vs Perkins, Q. J. R., 
22 S. C., 72.

123. The contestation of a demand of 
abandonment is not governed by the rules 
governing pleadings, but is made by sum
mary petition, which need not be accompanied 
by a deposit, even if it questions the juris
diction of the court in the office of which 
the demand is filed.

124. If a debtor, by his petition, urges 
that a delay was granted to him by the cre
ditor demanding abandonment, the adjudi
cation on his petition, and on a motion to 
reject the same, will be deferred until after 
proof is made by both parties of their respect
ive allegations. S. C., 1902, Montreal, Mus- 
sen vs Filion, 6 Q. P. R., 170.

125. Une demande de cession signifiée 
à la résidence du gérant du débiteur, ne sera 
pas renvoyée sur exception à 1a forme, s’il 
est constaté que cette demande de cession 
a été remise au débiteur, et qu’il n’a éprouvé 
aucun préjudice résultant de l’irrégularité 
de la signification.
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126. Une demande de cession basée sur 
une créance transportée au créancier par écrit 
sous seing privé, sera rejetée si le créancier 
ne prouve pas les écrits constatant le t ransport 
qui, par eux-mêmes, ne font pas preuve contre 
le débiteur. C. 8., 1909,, Montréal, SmÜk w 
Timbers, 7 R. P. Q., 29; 11 R. L., n. s., 228.

127. There is no provision of the Code of 
civil procedure whereby a debtor, contesting 
a demand of assignment made upon him, can 
be ordered to exhibit and give communica
tion, to a creditor, of his books of account, 
letter-heads or any documents or books of 
whatsoever nature. S. C., 1902, Montreal, 
Wistar vs Dame Dunham, 6 Q. P. R., 79.

128. Le créancier qui fait signifier une 
demande de cession à un débiteur, après 
que ce dernier a déjà fait cession sur la de
mande d'un premier créancier, n’a pas le 
droit de présenter la motion pour la convoca
tion des créanciers, et une telle motion sera 
renvoyée avec dépens contre la masse; ce 
droit appartient au premier créancier, sur la 
demande duquel la cession a été faite, et la 
motion de ce dernier pour telle convocation 
de créanciers sera accordée avec dépens. C. 
S., 1903, Montréal, Fortier M Larue, 11 R. 
330.

129. Une partie en retard dans la pro
duction d’une pièce de plaidoirie, en matière 
de contestation de demande de cession, peut 
obtenir d’un juge la permission le produire 
cette pièce, et si cette permission est ac
cordée, la production de cette pièce est 
régulière. C. R., 1903, Montréal, Filùm va 
Musaen et Filùm, 6 R. P. Q., 284.

130. Le déposant n’étant pas le créancier 
du dépositaire pour la valeur du dépôt, une 
créance qui ne s’élève à $200 ou plus, qu’en 
y ajoutant une réclamation de cette nature, 
ne donne pas droit de former une demande de 
cession de biens.

131. Celui qui exerce un métier (v. g. la 
mégisserie) consistant à rai ter des matières 
appartenant à autrui et dont il ne fait pas 
l’achat pour les revendre, n’est pas commer
çant aux termes du § 2 de l’article 853 C. p. c. 
Il n’est partant pas tenu de se rendre à une 
demande de cession de biens formée contre 
lui. C. 8., 1906, Québec, Vermette va Vermette, 
R. J. Q., 30 C. S., 633.

132. La réclamation d’un créancier de
mandant cession de biens, n’est pas asser
mentée légalement aux termes de l'artic'e 
856 C. p. c., si l’affidavit est rçeu devant un 
notary public dans la province d’Ontario, les 
affidavits reçus par un tel fonctionnaire n’ayant
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aucune validité devant les cours de justice 
de la province de Québec. C. S., 1906, \ 
Montréal, McNie va MorchesaenuU et ni, /.< | 
R. J., 216.

133. lorsque le rapport de l'huissier dé
clare qu’une demande de cession a été signi
fiée au défendeur à sa place d’affaires, le de
mandeur n’ayant, pas de domicile, ce dernier 
ne pourra, dans sa contestation, se plaindre 
de cette signification, qu’en indiquant son 
domicile, c. s., 1907, Montréal, />, long 
champa va Dairies, 8 R. P. Q., 386.

134. La signification d’une demande de 
cession de biens faite à l’un des associés per
sonnellement au bureau d’une société com
merciale, avant l’enregistrement d’une décla
ration de dissolution de cette société, estn-gu- 
lün et valable. C. S., 1908, '
Walker va Sapery et al., 16 R. J., 377.

135. Un créancier étranger qui a com
paru et produit en personne au greffe de la 
cour Supérieure une demande de cission de 
biens est réputé avoir élu domicile au greffe 
de cette cour.

136. Le débiteur qui conteste cette de
mande de cession de biens pourra valablement 
lui faire signifier à cet endroit une motion 
pour cautionnement pour frais et procuration. 
C. S., 1911, Montréal, In re I)e Jubirvsiüe 
(Lyons Cut-Rate Drug Store) et Scott et llmene, 
12 R. P. Q., W-

137. L’omission d’indiquer le délai dans 
lequel un insolvable devra faire cession de 
ses biens est un vice fatal, comme d'ailleurs 
toute omission relative aux délais d’une assi
gnation, et entraîne le renvoi de la demande 
sans preuve de préjudice, nonobstant com
parution. C. S., 1911, SainDjean, The Silver 
Spring Brewery vs Jodoin, IS R. P. Q., 11,9.

138. Distribution de deniers. -La dis
tribution des deniei provenant de la vente 
par le shérif, en vertu d’un mandat du cura
teur, des immeubles cédés en justice par un 
débiteur pour le bénéfice de ses créanciers, 
doit être faite par le curateur.

139. Par analogie, ce mode de faire la 
distribution des deniers doit aussi s’appliquer 
au cas où une saisie d'immeubles a été pra
tiquée avant, mais où la vente a été faite 
après la cession judiciaire. C. S., 1390, 
Montréal, Baker va Gariépy et Chaput et Frigon, 
M. L. R., 6 C. S., 386; 13 L. N., 346.

140. Le curateur doit, dans son bordereau 
de collocation, colloquer les créanciers sui
vant leurs droits apparents, mais non pas 
suivant leurs prétentions mal fondées.
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141. Un créancier qui n'est pas colloqué 
pour tout le montant de sa réclamation, n’a 
pas le droit de contester le bordereau de collo
cation, s’il est de fait colloqué pour tout le 
montant qu’il a droit d’avoir. C. S., 1890, 
Montréal, Hoolahan vs Kent et Turcotte, et 
Eveleigh vs Marcotte et Cie, 20 It. L., 603.

142. Lorsque le curateur il une cession 
de biens fait à un des créanciers une avance 
sur un dividende futur, à la condition que la 
somme avancée sera remboursée “si une dif
ficulté surgit dans la distribution du produit 
des biens cédés,” cette condition se trouve 
réalisée par le fait que la société, dont le cré
ancier touchant l’avance est membre, fait 
cession de ses biens. Cette cession compre
nant les biens particuliers de chacun des 
associés, les dividendes dus à l'un de ces 
derniers par le curateur à une autre cession, 
deviennent payables au curateur il la cession 
de la société. C. R., 1890, Québec, liédard 
m Hobitaille, 16 R. J. Q., 308; 14 L. N., 59.

143. IjCS deniers prélevés par le shérif, 
par la vente de l’immeuble d’un débiteur, 
qui a fait cession de ses biens depuis la saisie, 
doivent être distribués par le curateur, mais, 
ai le shérif rapporte les deniers en cour, et que 
ces deniers soient distribués, un créancier ne 
pourra, après cette distribution, demander 
que les deniers soient remis au curateur pour 
distribution. C.fl,, 1801, Montmagny, Talbot 
vs Laverdière et Bolduc, 20 R. L., 507.

144. Loisque, le dernier jour du délai fixé 
pour contester une feuille de dividende pré
parée par un curateur à un failli, un créancier 
fait signifier à ce dernier une requête adressée 
à un juge en chambre contestant les colloca
tions faites et demandant la confection d’une 
nouvelle feuille de dividende, et que, sur le 
refus du juge de recevoir cette requête, le 
créancier la retire du dossier pour la produire 
sous le titre de contestation entre les mains 
du curateur quatre jours après, cette requête 
doit être considérée comme une contestation 
de la feuille de dividende, et le curateur ne 
peut l’attaquer par exception il la forme.

145. Si dans l’intervalle, le curateur a payé 
quelques créanciers, il ne peut plaider ce fait 
par une exception à la forme. C. S., 1898, 
Montréal, Beauchamp et al. vs Gagnon et al. 
et Jacob, 4 R. L., n. s., 476; 1 R. P. Q., 637.

146. Interest which accrues during the 
winding-up of an insolvent estate, on moneys 
deposited in banks, representing the gage of 
particular creditors, falls into the mass, and 
cannot be claimed by the creditors having a

right of pledge on the sums in question. S. 
C., 1902, Montreal, Buhner et al. vs Ross and 
Beaudry et al., Q. J. R., 22 S. (0.

147. La signification au curateur à une 
faillite, à son bureau d'affaires, d’une copie 
de la contestation du bordereau de dividende, 
est suffisante, vu que tout ce que la loi exige, 
c’est qu’une telle contestation soit déposée 
entre les mains du curateur.

148. Le procureur qui conteste un bor
dereau par le motif qu'il n’est pas colloqué 
par privilège, pour ses frais en vertu d’un 
jugement qui a maintenu pour un cinquième 
du salaire à échoir, une saisie-arrêt, entre les 
mains du failli, et sur laquelle saisie-arrêt le 
failli, comme tiers-saisi avant sa faillite, avait 
déclaré que le défendeur était il son emploi 
comme commis, doit, pour faire maintenir ce 
privilège, établir que tel commis a continué 
de rester à l’emploi du failli, depuis la décla
ration sur la dite saisie-arrêt, et de plus que 
les biens dont le produit est à distribuer sont 
des marchandises qui se trouvaient dans le 
magasin où ce commis était employé.

149. Le curateur n'est pas tenu de collo
quer comme privilégiée toute réclamation 
appelée telle par le réclamant, pour ensuite 
lui-même contester son bordereau, mais il 
peut colloquer cette créance comme chirogra
phaire seulement, laissant au réclamant le 
soin de contester le bordereau. C. S., 1904, 
Québec, Beaudette vs Paradis et Jolicæur, 10 
H. ./., 363.

150. Le créancier contesté ne peut deman
der qu’aucune partie des deniers qui lui re
viendraient dans la faillite ne contribue aux 
frais de contestation. C. S., 1904, Montréal, 
May et al. vs Fisk et Banque de Montréal, 6 R. 
P. Q., 230.

151. Celui qui est créancier, non pas du 
failli, mais du curateur comme tel, n’a p is 
droit de contester un bordereau de dividende 
préparé par lui. C. R., 1905, Québec, Slater 
Shoe Co. vs Marchand, R. J. Q., 27 C. S., 123.

152. The mere ownership of the notes of 
an insolvent will not entitle the owner to 
contest a dividend sheet; he must in addition 
by filing a claim on them or getting himself 
substituted to the original claimant, make 
himself a party to the judicial proceedings 
whereby the assets arc being distributed.

153. The right to contest, given by C. p. 
772a, to “any interested party,” applies 
only to a party in the record who has a re
cognized status therein. S. C., 1894, Quebec, 
In re Guay, Q. J. R., 7 S. C., 24.

«
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154. La contestation d’une collocation 
faite par le curateur à la cession de biens peut 
être produite après l’expiration du délai de 
quinze jours porté à l’article 772a du Code 
de procédure civile pour le paiement des collo
cations, mais avant la date fixée par le cura
teur pour le paiement du dividende.

155. Bien que la loi dise que la contesta
tion doit être produite entre les mains du 
curateur à la cession de biens, le fait d’avoir 
notifié le curateur de la contestation en lui 
signifiant copie d’icelle et d’avoir produit 
l'original de la contestation au bureau du 
protonotaire, n'est pas une irrégularité fatale.
B. R., 1895, Montréal, Lemay vs Léveillé, R. J. 
Q., 4 B. R., 187.—C. R., 1896, Montréal, 
Robitaille vs Bussière et Proulx et Bilodeau et 
al., R. J. Q., 7 C. S., $74; 1 R. J-, 68, 607.

156. Douaire.—La stipulation d’un dou
aire préfix consistant en une somme d’argent, 
ne rend pas la femme créancière de son mari, 
mais elle devient créancière conditionnelle 
de^la succession de son mari. Partant la 
femme ne peut être admise, de ce chef, à voter 
comme créancière, lors de la nomination du 
curateur aux biens abandonnés par le mari.
C. S., 1903, Montréal, In re Couture vs Gau- 
dreau, 6 R. P. Q., 438.

157. Emprisonnement.—Le défendeur, 
arrêté le 8 juillet 1884, est sujet à l’emprison
nement décrété par la section 9 du chapitre 22 
des Statuts de Québec de 1885, amendant 
l’article 776, du C. p. c., pour n’avoir pas pro
duit son bilan dans les trente jours du juge
ment, si ce jugement n’a été rendu qu'après 
la mise en force de cet amendement. C. S., 
1887, Montréal, Bellerive vs Taylor et Robertson, 
16 R. L., 682.

158. The effect of judicial abandonment 
made by a debtor imprisoned under a capias 
is to entitle the debtor to his liberation; and 
where the abandonment on the contestation 
thereof by the plaintiff, is declared fraudulent 
and insufficient, the court has no power under 
the existing law, after the debtor has under
gone the term of imprisonment not exceeding 
one year, to which he may be condemned 
under article 776 C. c. p., to sanction this 
further detention under the capias until he 
discloses assets alleged to have been fraudu
lently secreted. C. R.f 1889, Montreal, 
O’Gilvie vs Faman, M. L. R., 6 S. C., 380; 
13 L. N., 44; 34 j , $8$; 18 R. L., 182,208.

159. Un débiteur insolvable, qui consent 
sur ses immeubles une hypothèque à un de ses
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créanciers, dans le but de lui donner une pré
férence sur les autres, commet par là le recel 
mentionné dans l’article 773 du Code de pro
cédure civile, qui le rend sujet à être empri
sonné pour un terme n’excédant pas un an. 
C. S., 1890, Montréal, L’AllemaruI vs La Ban
que de la Nouvelle-Ecosse, 20 R. L., 314.

160. Under the new Code of procedure, 
where a debtor has made a judicial abandon
ment and given notice thereof to his creditors, 
and no proceedings have been taken for the 
appointment of a provisional guardian, or of 
a curator, the delay for contestation of the 
abandonment runs from the date of such 
abandonment, and after the expiration of 
four months, without any contestation, a 
debtor who has been imprisoned under a 
judgment against him for damages, is entitled 
to his liberation. S. C., 1898, Montreal, 
Burrows, bs-qual., vs Keating, Q. J. R., 13 S. C.,

| /' l:

161. Le débiteur qui s’entend avec un 
de ses créanciers, son parent, pour faire cession 
et ce après lui avoir remis des marchandises 
en paiement de partie de ce qu’il lui doit, 
et de plus ne donne pas le nom de tous ses 
créanciers, sera, sur preuve de ces faits, con
damné à la prison tel que prévu par l'article 
888 C. p. c. C. S., 1901, Arthabaskaville, 
Thibault vs Gardner et Edy, 4 B- P• Q , 269.

162. Proceedings instituted under article 
885 of the Code of civil procedure, against 
a debtor who has made a judicial abandon
ment, are of a penal nature, and the rules 
and principles which govern evidence, and 
its effects in criminal cases, must be applied, 
and to justify a conviction the guilt of the 
debtor as to omission to enter property in his 
statement, or secretion of property, must be 
established by clear and conclusive evidence.

163. A discrepancy between two state
ments made by the debtor, one made 31st 
December, 1900, showing a surplus of $1,227, 
and the other, made 26th July, 1901, showing 
a deficit of $1,849, while it raises a presump
tion of mismanagement of his business and of 
extravagance in his expenses, does not show 
conclusively any omission to enter property 
belonging to him in the statement filed with 
his declaration of abandonment, or secretion 
of any part of his property. Q. B., 1902, 
Montreal, Bryce vs Wilks et al., ès-qual, Q. J. 
R., 11 Q. B., 464; 8 R. L., n. »., 612; 6 Can. 
Cr. Cas., 446.

*
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164. Le transport de biens par un débi
teur insolvable à un de ses créanciers au pré
judice des autres, même s’il n’en tire aucun 
profit ou avantage, fait dans l’année précédent 
immédiatement le dépôt de son bilan, cons
titue le recelé visé à l’article 885 C. p. qui 
entraîne l'emprisonnement.

165. Le débiteur qui fait cession de ses 
biens est tenu, au cas de contestation de son 
bilan, de rendre compte des sommes qu’il a 
eues en sa possession dans l’année précédente.

166. Par suite, son défaut d'expliquer la 
disparition d’un excédent de $6,000de recettes, 
sur le chiffre de ses débours, crée une présomp
tion violente, équipollente à preuve, du recel 
visé à l'article 885, § 4 C. p.

167. Le débiteur qui, dans les cinq se
maines avant de faire cession de biens, a 
négocié auprès d’un de ses créanciers, qui est 
en même temps son beau-père, un emprunt, 
moyennant un transport de droits immobiliers 
est tenu, pour échapper à la présomption de 
recel, de faire la preuve de la légitimité de 
l’opération. Il ne lui suffit pas d’établir que 
la somme empruntée a été payée à ses créan
ciers, il doit encore prouver que le transport 
ne voile pas une préférence indue à son prê
teur et ne cause aucun préjudice à ses autres 
créanciers.

168. L'intention de s’approprier les biens 
recelés n’est pas un élément essentiel de l’of
fense de recel. B. R., 1909, Montréal, Des
marteau, b s-qual., vs Guimont, R. J. Q., 19 B. 
R., 26; R. J. Q., S3 C. S., 78; R. J. Q., 34 
C. S., 608.

169. Enregistrement.—La cession judi
ciaire, de même que la cession volontaire doit, 
être enregistrée au bureau d’enregistrement où 
le titre créant la dette a été enregistré, et à 
défaut de cet enregistrement, la cession volon
taire ou judiciaire est sans effet, à l’encontre 
d’un cessionnaire subséquent qui s'est con
formé à cette formalité. B. R., 1890, Mont
réal, Lalande vs Rozon, 20 R. L., 646.

170. Examen du failli.—An insolvent 
cannot be compelled to appear for examina
tion under article 775 C. c. p., before his 
abandonment has been contested. S. C., 
1891, Beauhamois, Wilson vs McGinnis, and 
Maclaren et al., 14 L. N., 274.

171. En vertu des articles 882 et 883 du 
Code de procédure civile, le créancier du failli 
ou le curateur, avec l’autorisation des inspec
teurs, peut assigner le débiteur à comparaître 
devant le juge ou le protonotaire, et l’inter
roger sous serment relativement à son bilan et

à l’état de ses affaires; le failli n’a pas le droit 
d’être représenté ni assisté par un avocat 
à cet examen et surtout l’avocat du failli n’a 
pas le droit de transquestionner ce dernier; 
l’examen autorisé par ces articles n’étant que 
préliminaire et à l’effet de fournir des rensei
gnements aux créanciers ou au curateur.
C. S., 1901, Montréal, Riopelle vs Kent et al.,
4 R. P. Q-, 180.

172. Under article 883 of the Code of 
civil procedure, the insolvent has the right 
to be represented by counsel at the examina
tion of persons whom the curator deems cap
able Of furnishing information regarding the 
insolvency; moreover such person may be 
cross-examined on behalf of the insolvent in 
the manner and form prescribed by article 
340 C. p., the insolvent being considered a 
party in the proceedings. S. C., 1903, Mont
real, Cohen et al. vs Kent et al., 7 Q. P. R., 26; 
11 R. L., n. «., 228.

173. Examen d’un tiers.—Par l’article 
883 C. p. c., le juge ne peut ordonner à un 
tiers de comparaître devant lui, ou devant 
le protonotaire, pour être interrogé sous ser
ment, relativement il la liquidation des biens 
d’un failli.

174. L’ordre d’assignation donné par le 
protonotaire, en l’absence du juge, en vertu 
de l’article 33 C. p., sur une requête qui 
ne renferme pas les termes mêmes de l’article 
882 C. p. c. est sujet à la révision. C. S., 
1902, Arthabaska, Smith vs Larivière et Proulx 
et Nadeau, 4 R. PQ., 385; 8 R. L., n. s., 209.

175. Femme mariée.—Dans une de
mande de cession de biens adressée à une

, femme mariée, marchande publique, le mari de 
cette femme doit être mis en cause pour l’as
sister aux fins de la cession de biens et le dé
faut d’adresser la demande de cession au 
mari comme à la femme entraîne la nullité de 
toutes les procédures. C. S., 1893, Montréal, 
Catelli vs Ferland, R. J. Q., 4 C. S., 376.

176. Fidéicommissaire. — La cession 
de biens, autorisée par 799 du Code de pro
cédure, peut être faite à des tiers non-inté
ressés, pour le bénéfice et dans l’intérêt com
mun des créanciers. Les devoirs des fidéi
commissaires, en rapport avec une cession 
judiciaire, consistent à conserver et adminis
trer les biens cédés, dans l’intérêt général des 
créanciers.

177. Comme partie de ces devoirs relatifs 
à la conservation et administration des biens 
cédés, les fidéicommissaires ainsi nommés 
peuvent et doivent faire connaître aux
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créanciers de l'insolvable, le fait de l’exis
tence de la dite cession, inventorier les biens 
ainsi cédés, appeler les créanciers à se faire 
connaître eux-mêmes, en produisant entre 
leurs mains leurs réclamations, aux fins de 
constater les forces de la succession, et con
voquer les créanciers en assemblée dans la 
vue de leur soumettre l’état des affaires de 
l’insolvable, et de se faire aviser par eux 
sur et à propos de telle administration. 
L’exercice de ces devoirs des dits fidéicom
missaires constitue une sage administration 
des biens cédés, dans l’intérêt commun des cré
anciers.

178. Bien que les fidéicommissaires 
n’aient pas pu, dans l’espèce, liquider eux- 
mêmes les biens cédés, tant à raison du dé
faut d’un concours unanime des créanciers 
pour cette fin, que de l’état actuel de la légis
lation concernant la liquidation des biens 
des débiteurs insolvables, ils n’en avaient pas 
moins, en vertu des principes généraux du 
droit, un privilège sur le produit de la vente 
faite par autorité de justice, des biens cédés, 
et ce par préférence aux créanciers tout au 
moins chirographaires de l’insolvable, pour 
les avances et dépenses par eux faites dans 
l’exercioe de leur fidéicommis, et aussi pour 
leur indemnité personnelle attachée à la con
servation, administration et gérance qu’ils 
ont eues des biens cédés dans l’intérêt commun 
des créanciers.

179. Le mérite de l’opposition des oppo
sants et de la créance par eux réclamée dans 
et par leur opposition, n’ayant été contestée 
par aucun créancier, le protonotaire était 
tenu de mettre à l’ordre la créance réclamée 
par les opposants, en la traitant comme une 
créance privilégiée, sauf le droit des créanciers, 
après que telle créance aurait été ainsi mise 
à l’ordre, d’en contester la légitimité et le 
mérite, de la manière pourvue par la loi. 
C. S., 1884, Iberville, Bourgeois vs Boudreau 
et Boucher et al., et The Grand Trunk Railway 
Co. et al., et Boucher et al., 29 J., 60; 7 L. N., 
S91.

180. Gardien provisoire.—The provi
sional guardian appointed to property judi
cially abandoned must be resident within the 
province of Quebec.

181. The decision of the prothonotary 
appointing a provisional guardian may be 
revised by the court or judge.

182. Where the interest of the provisional 
guardian appointed by the prothonotary are 
adverse to those of the creditors generally,
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his appointment may be net asi.lv. ,< r
1887, Montreal, McDougall vs McDougall el <il ’ 
M. L. R., 3 S. C., 148; 10 L. N., 902; .11 ./ ’ 
902; 16 R. L., 363.

183. Un gardien provisoire dans une ces
sion judiciaire ne peut demander que des 
deniers qui se trouvent entre les mains d'un 
huissier par suite de la vente des biens du 
failli, à la poursuite d’un créancier lui soit 
remis; dans ce cas, la cour ordonnera que l’huis
sier dépose le montant en cour pour qu'il soit 
distribué à qui de droit sous l’autorisation 
de la cour. C. S., 1900, Montréal, Hockar et 
al. vs Giffanny et Lockar, 6 R. L., n. s., 330.

184. Le fait que le gardien provisoire 
nommé par le protonotaire est créancier 
d’une somme inférieure à la réclamation d'un 
autre créancier n’est pas une cause suffisante 
pour que la cour le remplace par, ce dernier.

185. La cour n’ordonnera le changement 
d’un gardien provisoire que sur preuve d’in
compétence ou de malhonnêteté. C. S., 
1902, Montréal, Bonhomme vs Burnett et Allan, 
R. J. Q., 22 C. 8., 22; 6 R. P. Q., 40.

186. Inspecteurs.—While creditors, or 
inspectors, of an insolvent estate arc not, 
ipso facto, liable individually for legal expenses 
incurred in respect of the liquidation of the 
estate, and for the payment of which assets 
do not exist, they may make themselves so 
liable by some act of direct authorization 
or interference, e. g., by consultations with 
counsel, by giving them instructions, and by 
advances of money paid through the curator. 
Such liability is joint, in proportion to the 
amount of the creditor’s claims against the 
estate. S. C., 1892, Montreal, Luflamme vs 
Ontario Bank et al., Q. J. R., 1 S. C., 371. .

187. An inspector of an insolvent estate 
is a person having duties of a fiduciary nature 
to perform in respect thereto and he cannot 
be allowed to become a purchaser, on his own 
account, of any of the estate of the insolvent. 
Supr. C., 1899, Canada, Gastonguay vs Savoie 
and Savoie, 29 Supr. C. R., 613.

188. If the inspectors of an insolvent estate 
are equally divided as to the advisability of 
contesting a claim of their co-inspector against 
the estate, the judge will order the curator 
to call a meeting of the creditors to decide 
upon the advisability of contesting the claim 
at the expense of the estate. S. C., 1903, 
Montreal, Dawes, and Hyde, and Walsh, >;
P. R., 86.
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189. La cour n’est pas autorisée par la 
loi à accorder une requête demandant la no
mination d’inspecteurs additionnels. C. S., 
1907, Montréal, Clément vs Desmarteau, 9 R.

190. Intervention.—Le curateur qui, 
avant de produire une intervention dans une 
instance,se fait autoriser par un juge à produire 
telle intervention, agit en conformité des dis
positions spéciales de la loi relative aux ces
sions de biens, mais, pour pouvoir produire 
l’intervention qu’il est ainsi aurorisé à faire, 
le curateur doit, de plus, se conformer aux 
règles concernant la production des interven
tions; il doit faire recevoir cette intervention 
par un juge, puis la signifier, dans les trois 
jours, à toutes les parties en cause, sans cela, 
l’intervention reste sans effet.

191. Le demandeur qui, su lieu de de
mander le rejet d’une telle intervention comme 
produite irrégulièrement, y répond et lie con
testation avec l’intervenant, ne peut plus en
suite demander le rejet de cette intervention 
pour le motif qu’elle a été produite d’une 
manière irrégulière, il est présumé avoir taci
tement renoncé à se prévaloir de ce motif. 
C. S., 1904, Québec, Bergeron vs Campeau et 
Ruthman et Robitaille, 10 R. J., 49.

192. Jugement.—Un créancier peut faire 
constater sa créance par un jugement contre 
son débiteur, même après la cession de biens 
de ce dernier, et il peut même pratiquer une 
saisie en vertu de ce jugement, mais à ses 
propres frais. C. S., 1898, Arthabaska, 
Gagnon vs Proulx et Roger et al., 1 R. P. Q., 
IBS; R. J. Q., 18 C. S., 189.

193. Libération du débiteur.—Le débi
teur en liberté, qui a fait une cession de biens 
restée sans nomination de curateur et sans 
contestation pendant plus de quatre mois, 
n’a pus le droit de demander sa libération 
avec les conséquences prévues à l’article 889 
C. p. Cet article ne s’applique qu’aux 
débiteurs incarcérés. C. S., 1911, Québec, 
Cinq-Mars vs Drolet, R. J. Q., 41 C. S., 802.

194. Licence d’auberge.—La licence 
d’aubergiste fait partie de l’actif du débiteur 
qui doit en faire cession comme des autres 
biens. C. S., 1900, Arthabaska, Pagnuelo vs 
Bastien, 2 R. P. Q., 466.

195. Lieu de la cession.—To constitute 
a valid abandonment of property, the declara
tion and statement of the debtor must be 
filed in the office of the Superior court for 
the district in which the debtor has his prin
cipal place of business or his domicile.

196. If the declaration and statement are 
filed in any other district than the above, 
the abandonment is illegal, and all proceedings 
therein are null and void. S. C., 1902, Quebec, 
Rivard vs Vidal and Trottier, Q. J. R., 22 S. 
C., 190.

197. La cession de biens faite au greffe 
de la cour Supérieure, pour le district de Qué
bec, par un commerçant ayant son domicile 
et sa place d’affaires dans le district de Trois- 
Rivières, est absolument nulle; de même que 
sont milles la nomination du curateur et des 
inspecteurs et toutes procédures dans telle 
cession.

198. Tout intéressé, peut, par requête 
devant la cour Supérieure à Québec, au dos
sier de cette cession de biens, faire déclarer 
telle nullité; et il suffit que la requête ait été 
signifiée au curateur et aux inspecteurs, sans 
qu’il soit nécessaire qu'elle soit signifiée au 
failli. Cette requête a été maintenue avec 
dépens en faveur du requérant, sans dire 
contre qui. C. S., 1904, Québec, Rousseau vs 
Rivard et al. et Trottier et Rousseau, R. J. Q., 
28 C. S., 176; 11 R. L., n. s., 847, 859, 876.

199. Un commerçant qui a cessé ses paie
ments et qui a été requis de faire cession de 
ses biens, doit le faire dans le district où il a 
son domicile d’origine et le centre de ses 
affaires; peu importe qu’il se soit livré à une 
exploitation industrielle dans un ou deux dis
tricts différents, sous une raison sociale, et 
qu’il ait déposé, au greffe de la cour Supé
rieure de l'un d'eux, la déclaration prévue 
à l’article 1834a C. c.; cette entreprise 
spéciale ne saurait donner lieu à une cession 
particulière. B. R., 1906, Montréal, Hender
son, ès-qual., vs Harbec, R. J. Q., 15 B. R.,338; 
8 R. P. Q., 78.

200. Liste des créanciers.—Une cession 
de biens incomplète, en ce qu’elle ne contient 
pas une liste assermentée des créanciers du 
débiteur et qu’elle n’a pas été suivie des avis 
requis, ne peut être opposée à l’encontre d’une 
saisie pratiquée sur les biens du débiteur. 
B. R., 1891, Montréal, Birks vs Dame Lewis 
et al., R. J. Q., 13 C. S., 126; R. J. Q., 8 B. 
R., 617; 30 R. C. Supr., 618.

201. Mineurs.—Les dispositions des ar
ticles 763 et suivants C. p. c., savoir: la section 
6 du ch. 2 du titre 3 de la seconde partie du 
Code de procédure ne s’appliquent pas à la 
liquidation des biens d’une succession appar
tenant à des mineurs, même lorsqu’il est cons
taté que cette succession est insolvable; mais 
que cette liquidation doit se faire sous les
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dispositions du Code civil. C. S., 1887, 
Montréal, Dufresne, ès-qual., vs Tourville et 
Palardy, 35 J., 164; M L. R., 3 C. S., 288; 
lt L. N., eo.

202. Poursuite et contestation par 
le curateur.—Le curateur, dans une cession 
de biens, peut intenter, pour le bénéfice des 
créanciers, l’action paulicnne, réclamant une 
somme d’argent payée par l’insolvable à l’un 
de ses créanciers, sur une saisie-arrêt avant 
jugement, si ce créancier savait, lors du paie
ment, que son débiteur était insolvable. C. 
R., 1890, St-Hyacinthe, Dion et al. vs Plante et 
Phénix, 18 R. L., 609; 19 R. L., 184-

203. Le curateur aux biens d’un insolvable 
n’a pas le droit d’intenter une action pour 
recouvrer d’un débiteur une somme d’argent 
due à l’insolvable sans y avoir été autorisé 
par les créanciers ou les inspecteurs et le tri
bunal ou le juge (C. p. c. art. 772).

204. Ce défaut d’autorisation peut être 
valablement soulevé, comme m9yen prélimi
naire par une exception à la forme. C. S., 
1890, Montréal, Kent et al., ès-qual., vs Gravel, 
M. L. R., 7 C. S., 169; 14 L. N., 149.

205. Where the curator to an abandon
ment has been duly authorized to contest 
a claim upon the estate of the insolvent, the 
court will not, upon the contestation of the 
claim, revise the judgment authorizing the 
curator to contest. Q. B., 1890, Montreal, 
McFarlane vs Fatt, M. L. R., 6 Q. B., 251; 14 
L. AT., 1.

206. Le curateur à l’insolvable a les 
actions qui appartiennent à la masse des 
créanciers, mais il n’a pas celles appartenant 
à l’un des créanciers en vertu d’un privilège 
spécial. C. S., 1891, Montréal, Proud vs 
Foisy, 21 R. L., 616.

207. La loi autorisant le curateur à exer
cer les actions du débiteur, le constitue le 
représentant de la masse des créanciers pour 
les fins de l’action en même temps que repré
sentant du failli; les créanciers ne pourraient 
pas ultérieurement prendre individuellement 
d’autres actions au même effet sous prétexte 
d’exercer les droits de ce même débiteur. 
C. S., 1910, Ste-Scholastique, Lamarche vs 
Globensky-Wilson, 11 R. P. Q., 347.

208. Si l’avis des inspecteurs suffit au 
tribunal et au juge pour accorder au cura
teur nommé aux biens d’un failli, la permis
sion de poursuivre une action appartenant 
à la masse des créanciers, rien n’empêche 
le tribunal d’ordonner que l’avis des créan

ciers soit pris, lorsque la personne assignée 
sur telle action démontre son intérêt cet 
à cet égard.

209. Une exception dilatoire alléguant 
l’intérêt des créanciers, et dont les conclusions 
demandent la suspension des procédés du 
demandeur jusqu’à ce que ce dernier ait ob
tenu, sur avis des créanciers, une nouvelle 
autorisation du tribunal ou du juge |>our 
poursuivre telle action, sera maintenue, et 
un délai sera accordé au curateur pour rap
porter la dite autorisation.

210. Si le curateur ne rapporte pas dans 
le délai ainsi fixé l’autorisation nouvelle, sen 
action sera renvoyée, sauf à se pourvoir. 
C. S., 1893, St-Hyacinthe, Morin, ès-qual., va 
Banque Jacques-Cartier et al., 2 R. 74-

211. The curator to an insolvent estate 
cannot institute suits on behalf of the insolvent 
or of the mass of the creditors on the advice 
of the inspectors only and without the leave 
of the judge. If he has not obtained such 
leave the power is not conferred and he is 
not the authorized mandatary of the debtor 
or his creditors, to render the estate liable for 
the costs and consequences of his action. 
The judge who has power to grant such leave 
is the judge or one of the judges of the district 
in which the judicial abandonment is made, 
and no other.

212. The advice of the creditors or in
spectors, mentioned in article 877 C. p. c. 
means the advice of the majority of the 
creditors or inspectors, given at a meeting 
of such creditors or inspectors duly called, 
and where all can be heard.

213. An action taken against the debtor 
of an insolvent estate by a curator to that 
estate, unauthorized or improperly author
ized, will be dismissed with costs against 
such curator personally. S. C., 1890, Mont
real, Kent et al., ès-qual., vs Gravel, M. L. R., 
7 S. C., 159; 14 L. N., 149.—S. C., 1898, 
Quebec, Hains, ès-qual., vs Vineberg, 1 Q. P 
R., 426; Q. J. R., 16 S. C., l.—S. C., 1898, 
Montreal, Gagnon vs Beauchamp, and Filia- 
trault, 1 Q. P. R., 138.

214. In virtue of a resolution of the in
spectors, the curator had paid Roy $150 for 
costs incurred by the latter in legal proceedings 
which they thought were in the interest of 
the estate. Ellis instituted an action against 
Roy to compel him to return this money into 
the hands of the curator, and another action 
to annul the said resolution as ultra vires and
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illegal. After service of this action, the cur
ator presented to Hon. Justice Caron, in 
chambers, a petition to approve of the said 
resolution authorizing the said payment of 
money to Roy, and Ellis made a tierce-opposi
tion to this judgment in chambers: The cur
ator is the officer of the court, chosen by the 
creditors for the purpose of the liquidation 
of the estate of their debtor; the inspectors 
are appointed for the purpose of advising 
him in matters connected with such liquidation.

215. When a creditor attacks the validity 
of a resolution of the inspectors and of an act 
of the curator, the curator and the inspectors 
contesting such action in nullity are not 
deemed to represent said creditor, but act as 
his opposants and adversaries. Therefore, if 
they obtain a judgment without his partici
pation or consent which thwarts and defeats 
proceedings in nullity begun in his own name, 
he must be considered a third party having 
recourse by way of a tierce-opposition against 
said judgment.

216. The powers of the curator and in
spectors are those, and none other than those, 
given them by the Code of procedure. They 
have no power to engage in litigation, even 
to collect debts due to the estate or to recover 
property belonging to it, except by permis
sion of the judge first duly obtained. S. C., 
1898, Quebec, Plamondon vs Lemieux and 
Ellis, Q. J. ft., IS S. C., 377.

217. Les procédures d’un curateur à une 
cession de biens sont déterminées par la loi 
et par la volonté des créanciers exprimée par 
les inspecteurs. En conséquence, le curateur 
ne peut se porter tiers-opposant contre un 
jugement, sans y avoir été autorisé par le 
juge sur l’avis des inspecteurs, et il doit allé
guer l’accomplissement de ces formalités 
essentielles. Sinon, la tierce-opposition sera 
renvoyée sur inscription en droit. C. S., 
1898, Arthàbaska, Gagnon vs Proulx et Roger 
tl al., ft. J. Q., 13 C. S., 189; 1 ft. P. Q., 163.

218. Une action ne peut être prise par des 
curateurs à une faillite au nom du débiteur 
failli; sans la permission du juge, l’avis des 
inspecteurs de la faillite étant insuffisant.

219. L’autorisation du curateur par le 
juge peut être subséquente à l’émission du 
bref. C. S., 1898, Montréal, Gagnon vs Beau- 
champ et Filiatrault, 1 ft. P. Q., 136.

220. When the curator to an insolvent 
estate is not exercising a right of action of 
the insolvent nor an action possessed by the 
mass of the creditors within the meaning of 
article 877 C. c. p., but is merely seeking to

prevent, by an opposition to a seizure, his 
being dispossessed of property of the insolvent, 
whereof he is lawfully in possession under the 
terms of article 870 C. c. p., it is not neces
sary for him to obtain the leave of the judge 
under said article 877, in order to make such 
opposition. S. C., 1901, Montreal, Paquette 
vs Dish and Craig, bs-qual., 7 ft. J., 477; 3 Q.
P. ft., 480.

221. The curator to an insolvent estate 
is entitled to bring action for the radiation of 
the registration of a hypothec affecting the 
insolvent’s immovable property, where such 
registration is illegal, without waiting to see 
whether the estate is sufficient to pay all the 
creditors in full. «S', C., 1901, Montreal, 
Bilodeau et al. vs Benoit et uxor, Q. J. ft., 20 
S. C., 240.

222. Le curateur à une faillite ne peut, 
sans l’avis des créanciers ou des inspecteurs, 
et l’autorisation du juge, répondre par écrit 
à une requête sommaire pour recouvrer la 
possession d’effets qui se trouvent entre les 
mains du curateur, à raison de la cession. C. 
S., 1902, Montréal, Rowe et al. vs HydeetRowe, 
5 R. P. Q - ;

223. A curator to an insolvent estate, 
who has taken the advice of the inspectors 
upon the advisability of a suit, and obtained 
the approval of a minority of them, may, 
with the approval of a judge, institute suit 
on behalf of the estate. S. C., 1902, Mont
real, Desmarteau, ès-qual., vs Steel et al., 6
Q. P. ft., 149.

224. Le curateur à une cession de biens 
a les pouvoirs que lui confèrent les articles 
870 et s., C. p. o., mais il ne peut exercer 
contre le débiteur les actions qui appartien
nent individuellement à chacun des créanciers, 
pour la balance de la créance de ces derniers, 
déduction faite de la partie payée par le 
produit des biens cédés. C. S., 1902, Mont
réal, Desmarteau, bs-qual., vs Viau et Banque 
d’Epargnes des Cité et District de Montréal et 
al., 4 ft- P• Q , 382; 8 ft. J., 109.

225. Le curateur à une faillite n’a pas 
le droit, sans l’autorisation d’un juge, sur 
l’avis des inspecteurs, de se pourvoir en Révi
sion d’un jugement rendu contre lui.

226. La cour de Révision peut rejeter le 
pourvoi pour ce moyen, alors même qu’il 
n’aurait pas été invoqué par la partie adverse.

227. Le curateur qui inscrit en Révision 
sans l’autorisation d’un juge, doit supporter 
personnellement les frais de Révision qu’il a 
à payer. C. ft., 1905, Québec, Slater Shoe 
Co. vs Marchand, ft. J. Q., 27 C. S., 123.
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228. No authorization of the judge is 
necessary to proceed in an action in revendi
cation against the curator of an insolvent 
estate, and a petition to that effect will be 
dismissed with costs. S. C., 1906, Montreal, 
Desrochers vs Aubertin, and Iximarre, 8 Q. P. 
R., 186.

229. Le demandeur qui a poursuivi en 
dommages les défendeurs |x>ur arrestation 
illégale, et qui, depuis l’institution de l'action, 
a fait cession de ses biens, peut néanmoins 
continuer la procédure en son nom, surtout 
si le curateur déclare qu’il n’est pas dans, l'in
térêt de la faillite de reprendre l’instance et 
autorise le demandeur à continuer la poursuite 
en son nom. C. S., 1907, Québec, De Paris 
vs Seifert and Sons, 9 R. P. Q., 22.

230. Après production d’une exception 
à la forme ' alléguant que les demandeurs 
ont institué leur action en leur qualité de 
curateurs iX une faillite sans s'être fait auto
riser par la cour, si les demandeurs ès-qualité 
font motion aux fins d’être autorisés à con
tinuer leur action suivant résolution des 
inspecteurs, la cour accordera telle motion 
avec dépens contre les demandeurs ès-qualité, 
et maintiendra l'exception à la forme quant 
aux frais. C. S., 1908, Montréal, Savage et 
al., ès-qual., vs Legendre, 14 R. J., 198; 9 R. 
P. Q.,

231. If the majority as to numbers and 
amount of the creditors of an insolvent estate 
are opposed to the contestation of an action 
by the curator, he will be allowed to appear 
and contest the same, but on condition that 
the expenses thereof shall only be imposable 
on the creditors who are in favor of such con
testation. S. C., 1908, Montreal, Ijaurence 
vs Chartrand et al., 9 Q. P. R., 393; 14 R. J., 
627.

232. Le curateur à une cession de biens 
qui conteste une procédure judiciaire, pour 
des motifs qui lui sont personnels, et dans son 
propre intérêt, doit, au cas d'insuccès, en 
supporter personnellement les frais. C. S., 
1909, Montréal, Gervais vs Paquette et al. et 
Turgeon et al., R. J. Q., 37 C. S., 601.

233. The advice of creditors mentioned 
in article 877 C.c. p., is incidental to the action 
of the judge in granting or refusing leave to 
sue, and not a condition of exercise of right 
of action by the curator independent of such

234. Accordingly, where leave to sue has 
been granted, the defendant is not entitled 
to stay the suit by dilatory exception upon

the ground that, though leave* to sue was 
granted by the judge, the advice of the cre
ditors or inspectors had not in fact 
taken and that the action should be stayed 
until such advice would be taken. K. If 
1911, Montreal, City of Montreal vs Lamarche 
ès-qual., 17 R. J., 267.

235. Poursuite et contestation par 
les créanciers.—lie créancier peut pour
suivre le débiteur de son débiteur insolvable, 
en exerçant les droits de ce dernier, et, deman
der que ce qui lui est dû soit payé au curateur 
de l’insolvable pour le bénéfice commun de 
tous les créanciers. C. S., 1886, Montréal, 
Thompson vs Moisons Bank, 8 L. N., 361.

236. The permission to exercise the ac
tions of a debtor or of the mass of his creditors 
is a judicial authorization which is required 
in the interest of the mass of the creditors 
of a debtor who has abandoned his property 
for their benefit, and not in the interest of 
the adverse party. The latter cannot ask 
that the proceedings adopted without such 
authorization be rejected, but only that the 
proceedings be stayed until the proper author
ization has been obtained, or for a sufficient 
time to enable the curator to apply for it. 
S. C., 1889, Montreal, Chisholm vs Gallery and 
FaU, M. L. R., 7 S. C., 302; 14 L. N., 31.',.

237. Réclamation. -The 48th Viet., 
ch. 22, does not affect the common law as to 
right of creditor to claim against the estate 
en déconfiture of a joint debtor.

238. Under the common law of this pro
vince, a creditor claiming against the estate 
of a joint debtor is entitled to take a dividend 
on his claim, only after deduction therefrom 
of whatever he may have received from his 
other joint-debtors. S. C., 1871, Bessette vs 
La Banque du Peuple, 14 J , 31 ; 16 196.
S. C., 1877, Rochette vs Louis and Migner, 
3 Q. J. R., 97.—S. C., 1888, Quebec, Chinic 
et al. vs Bank of British North Amerka, and 
Rattray et al., 14 Q J. R., 266; 11 L. N., 364 
Supr. C., 1889, Thibeaudeau vs Benning, 17 
R. L., 183; 20 Supr. C. R., 110; M. L H., 
2 S. C., 338; M. L. R., 6 Q. B., 426; 9 L. N., 
411; 13 L. N., 122.—Supr. C., 1889, The. 
Ontario Bank vs Chaplin, 20 Supr. C. R., 162;
M. L. R., 6 Q. B., 407; 13 L. N., 97; 16 L.
N. , 100.

239. La production d’une contestation 
de réclamation au greffe, après signification 
d’une copie au curateur, est valide et ne donne 
pas lieu à une exception à la forme. Cette 
contestation peut se faire en tout temps avant
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le paiement du dividende, et être produite 
su greffe dans un délai raisonnable après 
signification de copies d’icelle aux parties 
intéressées. C. S., 1898, Arthabaska, Lévesque 
m Valentine et Dionne et Thibaudeau, 2 R. P.

246. Lee réclamations produites és-mains 
du curateur à la cession de biens peuvent 
être contestées avant la préparation du bor
dereau de dividende. C. R., 1894, Montréal,
/i t flsmlm, /i*. ./. Q.t 8 C. S.,

241. Une créance n’apparaissant pas au 
bilan déposé lors de la cession judiciaire des 
biens d'un débiteur cédant peut être recou
vrée au nom de ce dernier. C. C., 1894, Trois- 
Rivières, Beauchemin vs Corporation de la 
paroisse de St-Jean Baptiste de Nicolet, 1 R. 
J., 26t.

242. The curator to an insolvent estate 
has a right to attack a privileged claim, by 
showing that part of what is supposed to be 
rental price goes to the repayment of a loan, 
and therefore does not constitute a privileged 
daim, C., 1900, Montreal, Mercier vs 
Pauzé et al., and Lamarche et al., 8 Q. P. R., 
488.

243. Le curateur à une cession de biens 
doit donner communication aux créanciers 
des réclamations produites par d'autres cré
anciers et des pièces accompagnant ces récla
mations. C. S., 1901, Montréal, Williamson 
vs Stevenson et Ridgeway, 6 R. P. Q., 407.

244. Un créancier n'est pas déchu du 
droit de réclamer d'être colloqué de sa créance, 
lors d’un dividende dans une faillite, j>ar le 
fait qu’il aurait omis de produire sa demande 
lors de la déclaration des deux premiers divi
dendes préparés par le curateur; au contraire, 
il est recevable à faire telle demande sur les 
deniers qui ne sont pas encore distribués et 
payés aux autres créanciers. Dans ces cir
constances, ce créancier a droit d’être colloqué 
avant tout autre créancier ordinaire pour un 
montant égal à celui déjà payé aux autres 
créanciers, et qu’il aurait autrement reçu sur 
les premiers dividendes, et, de plus, au marc 
la livre avec ces derniers, sur la balance des 
deniers restant à distribuer. C. S., 1902,

9 R. L, n. «., 266; R. J. Q., 22 C. S., 470.
245. Une femme mariée pouvant payer 

les dettes de son mari, si celui-ci lui abandonne 
ses biens sujets au paiement de ses dettes, 
et quelle fasse cession judiciaire de ses biens, 
le mari a, contre sa succession, une réclama
tion légitime. C. R., 1906, Montréal, Des
marais va Goulet et al., 18 R. L., n. s., 14.

246. Reprise d’instance. — L’autorisa
tion de reprendre l'instance au nom d’une 
partie qui a fait faillite depuis l'institution 
de l’action, doit être demandée par requête 
faite dans l'instance en faillite, et non dans 
la cause où le curateur se propose de reprendre 
l'instance au lieu et place du failli. C. S., 
1902, Montréal, Clark vs IPilder et Wilks et al., 
'es-qual., 6 R. P. Q., 24.

247. Résolution de vente.—La de
mande de cession et la production d'une récla
mation, n'étant qu'une demande de paiement, 
ne privent pas le créancier de son droit d’ob
tenir la résolution de la vente faute de paie
ment du prix.

248. Dans le cas de vente de meubles, ce 
droit de résolution peut, en cas de faillite, 
être exercé en dehors des trente jours, lorsque 
délai a été accordé pour paiement du prix 
et que le droit de résolution a été stipulé for
mellement. C. S., 1903, Montréal, Girouard 
vs Gagnon et Caron et Dame Montmarquet, 
R. J. Q., 24 C. S., 896; W R. L., n. s., 396.

249. Rétrocession de biens. -Dans le 
cas où un curateur à une faillite qui est en 
possession des biens meubles et immeubles 
du failli quitte le pays, et que ce dernier règle 
ses affaires avec ses créanciers, la cour, sur 
une requête, ne |>ourra lui rendre la posses
sion de ses biens, mais il dévia obtenir la 
nomination d'un nouveau curateur qui lui 
rétrocédera ses biens, s'il y a lieu. C. S., 
1898, Montréal, Bhnchard vs Prévost, 4 R■ L., 
n. s., 601; 1 R. P. <*., 622.

250. Revendication d’immeuble. -Un 
immeuble acheté par une femme, mais payé 
par le mari en fraude de la loi et de ses créan
ciers, peut être réclamé par le curateur à la 
cession judiciaire de biens de ce dernier 
comme lui appartenant. C. S., 1912, Mont
réal, St-Amour, ès-qual., vs Lalonde et vir, 19 
R. L., n. s., 163.

251. Saisie-arrêt avant jugement.—
Le demandeur avait fait une demande de ces
sion à la défenderesse, mais celle-ci contesta 
la demande, et sa contestation ayant été ren
voyée par la cour Supérieure, elle inscrivit 
en Révision où elle perdit encore. Dans l’in
tervalle, le demandeur, craignant que la 
défenderesse ne dissipât ses biens avant le 
jugement de la cour de Révision, fit émaner 
contre elle un bref de saisie-arrêt avant juge
ment. La défenderesse ayant résisté mal à 
propos A la demande de cession, le demandeur, 
aux termes de l'article 931 du Code de pro
cédure civile, qui aurorise la saisie avant juge
ment lorsqu’un commerçant, qui a cessé ses
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paiements, refuse de faire cession de ses biens, 
bien que dûment requis, était bien fondé dans 
le recours qu’il avait adopté. C. S., 1898, 
Montréal, Renaud vs Hoffman et vir, R. J. Q-, 
16 C. S., 9t.

252. Saisie et vente des biens du failli.
In an action of saisie gageric by a landlord 
for rent, the furniture seized was claimed by 
the intervening party as guardian under the 
assignee of the estate of defendant who was 
insolvent and had made an assignment the 
year previous of the lease in question. The 
plaintiff contended he had a privilege upon the 
property seized, it being upon the leased pre
mises with the knowledge and consent of the 
intervening party, where it had remained over 
eight months previous to the seizure. At the 
trial, a witness of the intervening party and 
his son proved that the furniture seized was 
carried by his father’s team and put into the 
premises in question. Judgment for inter
vening parties with costs. C. C., 1867, 
Waterloo, Cole vs Williams, and Wood, 3 L. C. 
L. J., 1U-

253. La cession de biens n’a pas l'effet 
d’annuler la saisie-immobilière. C. S., 1874, 
Trois-Rivières, Trahan vs Gadbois et al., 6 R. 
L., 690.

254. Lorsque les biens d’un failli sont 
vendus sur une soumission, et que l'acheteur 
refuse, sans raison, d’en payer le prix et d’en 
recevoir la livraison, la vente est résolue de 
plein droit après la mise en demeure de l’ache
teur, et le vendeur peut, après les avis néces
saires, faire revendre les effets à la folle enchère 
de l'acheteur et à ses risques et périls. Dans 
ce cas, la différence du produit de la vente 
compensera ce que ce dernier aura payé 
comptant. C. S., 1885, Montréal, Desmarais 
vs Pickens, M. L. R., 1 C. S., 186,476; 8 L. N., 
101, 377.

255. Malgré la cession de biens et la 
nomination d’un curateur, le créancier peut, 
en vertu de son jugement, faire saisir et vendre 
par bref de terris l’immeuble cédé par son 
débiteur dans sa cession de biens. C. S., 
1886, FraserviUe, St-Jorre vs Morin et Bégin, 
ès-qual., 10 L. N., 14-

256. Les dispositions de l’article 769 du 
C. p. c. qui décrètent qu’après la cession de 
biens, toute procédure par voie de saisie- 
arrêt, saisie-gagerie ou saisie-exécution contre 
les meubles du défendeur est suspendue, ne 
prononcent pas la nullité absolue de ces pro
cédures, mais constituent seulement une pro
tection pour les autres créanciers quant aux 
frais, et les tribunaux peuvent, suivant les

circonstances, en permettre la continuation. 
C. S., 1888, Montréal, Thompson et al. vs Ken
nedy et Allan et al., 16 R. L., 522; M. L. /f.,
4 C. S., 443; It L. N., 204.

257. Malgré la cession qu’un débiteur 
fait de ses biens, il a intérêt à ce que son actif 
soit vendu légalement par le curateur et le 
shérif, et aussi à ce que cet actif réalise le 
plus possible pour l’acquittement de ses dettes. 
C. R., 1895, Québec, Le BouthiUier vs Matte 
et al., 1 R. J., 191; R. J. Q., 7 C. S., 289.

258. A writ of saisie-revendication in at
tachment, issued against an insolvent estate in 
the hands of a third party, for the recovery of 
goods sold on credit, asking for the recovery of 
the goods, and that the sale by plaintiff to de
fendant be declared resiliated where the pro
per mode should have been by a summary 
petition asking for the résiliation of the sale, 
will be maintained, but with such costs only 
as would be awarded on such petition, notwith
standing the fact that the issue was joined on 
the proceedings taken and the question was 
not raised. S. C., 1896, Montreal« Levi vs 
Hennerdinger, and Finlayson, and St. Denis,
1 Q. P. R., 94.

259. Les modes d’exécution quo le Code
de procédure prescrit quant aux immeubles 
cédés par voie de cession de biens, n’excluent 
pas le mode ordinaire que possède un créan
cier, en vertu de son jugement, de pro
céder par bref de terris à la saisie et vente des 
immeubles de son débiteur. C. S., 1897, 
Ottawa. Lewis et al. vs Walker, ès-qual., R. J. 
Q., 13 C. S., 125; R. J. Q., 8 B. R., 517; 30 R. 
C. Supr., 618. •

260. A merchant in Ottawa, Ont., pur
chased the assets of an insolvent trader in 
Hull, Que., but refused to accept delivery of 
the same. The curator of the estate brought 
an action in the Superior court of Quebec 
to compel him to do so and obtained judg
ment, whereupon he accepted delivery and 
paid the purchase money. The curator sub
sequently brought another action in Ontario 
for special damages alleged to have been 
incurred in the care and preservation of the 
assets from the time of the purchase until the 
delivery. It was held that, under the law of 
Quebec, by which the case was governed, the 
curator was entitled to recover the expenses 
and disbursements which, as a prudent ad
ministrator, he was obliged to make for the 
safe-keeping of the property; and that these 
special damages, most of which could not 
be ascertained until after the purchase was 
completed, could not have been included in
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the action brought in the Quebec courts, 
and the right to recover them was not res 
judicata by the judgment in that action. 
Supr. C., 1899, Canada, Hyde vs Lindsay, 29
Supr. C. R., 595.

261. Une motion du curateur aux fins 
de forcer le créancier requérant l'émanation 
du mandat au shérif lui enjoignant de saisir 
et vendre les immeubles du failli, à lui donner 
la description des biens du dit failli sera ren
voyée, la loi indiquant elle-même au shérif 
ce qu’il doit faire. C. S., 1899, Arthabaska- 
vülc, Gastonguay va Savoie et al.t R. J. Q., 17

262. Après la cession de biens, les créan
ciers du cédant ne peuvent, à l’encontre du 
curateur, saisir aucun de ses effets mobiliers, 
même ceux dont le curateur n’aurait pas prie 
possession, et le curateur peut s’opposer à une 
telle saisie, son opposition constituant une 
demande de possession des effets saisis. C. 
8., 1899, Montréal, Turcotte va Jacob et Kent 
H al., R. J. Q., 18 C.S.,221.

263. Si sur saisie-arrêt après jugement, 
le salaire d’un employé a été saisi, et que le 
débiteur fasse ensuite cession de ses biens, 
le salaire non échu n’est pas compris dans les 
biens possédés par le failli lors de la cession, 
et le curateur ne peut le réclamer. C. S., 
1899, Montréal, St-Martin va Desmarteau et 
Gdibert, 2 R. P. Q., 248.

264. Après la cession de biens d’un débi
teur pour le bénéfice de ses créanciers, et la 
nomination d’un curateur, un créancier de ce 
débiteur ne peut plus faire saisir un de ses 
immeubles, mais ces immeubles doivent être 
vendus par le curateur ou sur son mandat. 
C. S., 1901, Montréal, Guimond va Gravel et al. 
et Gagnon et al., hs-qual., R.J.Q., 19 C. S., 568; 
4 R. P. Q., 17.

265. Le créancier qui discontinue une 
saisie mobilière à raison de la cession de biens 
faite par le défendeur, ne peut ensuite procé
der à faire saisir les immeubles du failli en 
vertu d'un bref de fieri facias, plus de quinze 
jours après telle cession de biens, et cela sans 
égard aux avis qu’il avait reçus de la dite ces-

266. Il résulte de l’ensemble des disposi
tions du Code de procédure civile qui régissent 
la liquidation des biens des débiteurs insol
vables, que, sauf le cas où, sur permission du 
juge, le curateur est autorisé à continuer les 
procédures commencées (article 871), la vente 
des biens du débiteur doit être faite par le 
curateur et suivant les formalités indiquées 
par le ehapitre 31 du C. p. c., et notamment les

articles 863, 870, 871, 876, 877, 878, 879, 880. 
B. R., 1901, Montréal, Demers va Forest et al. 
et Gagnon et al., R. J. Q., 11 B. R., 498; 9 R. 
L., n. a., 22; 8 R. J., 414.

267. Goods belonging to an insolvent 
estate and which are legally in possession of 
the curator to the estate, cannot be seized 
by a creditor of the insolvent.

268. Nor can such goods be seized by a 
creditor of the insolvent, by writ of aaisie- 
gagerie, even after they have been legally 
sold by the curator. C. R., 1903, Québec, 
Forest va Letellier, Q. J. R., 24 S. C., 216.

269. Une vente immobilière par un curai- 
teur aux biens ne transmet la propriété de 
l’immeuble vendu qu’autant que le débiteur 
cédant l'avait lui-même lors de la cession.

270. Le curateur qui vend un immeuble 
cédé à un acheteur ne peut valablement en 
passer le titre authentique, un an plus tard, 
en faveur d’un tiers. C. R., 1906, Québec, 
Duggan va Grenier et al., R. J. Q., 29 C. S., 232.

271. La requête d’un failli demandant 
qu’ordre soit donné au curateur de produire 
en cour tous les titres en sa possession, con
cernant l’aliénation des biens de la faillite, 
l’inventaire des dits biens et les sommes d’ar
gent provenant de ces ventes, ne sera pas 
accordée, si la réclamation contestée d’un 
créancier n’a pas encore été finalement décidée 
par un jugement de cette cour.

272. Lee conclusions de la requête prises 
contre le vendeur et l’acheteur de l’actif 
de la faillite, demandant que l’argent prove
nant de cette vente ne soit pas payé à d'autres 
qu’au curateur, seront également rejetées 
pour la même raison.

273. Si l’on accuse ces tiers de fraude et 
de mauvaise foi, dans la vente de l’actif de 
la faillite, on doit procéder par action directe 
pour faire annuler cette vente, et non par 
requête, comme dans l'espèce actuelle. C. S., 
1908, Montréal, Gagnon va Génois, et Turgeon 
et Masson, 10 R. P. Q., 180.

274. Un créancier ne peut, après que son 
débiteur a fait cession de ses biens, faire 
vendre les immeubles de ce dernier, et le cura
teur, agissant en cette qualité, a le droit de 
s’opposer à cette vente, même si la saisie a 
été pratiquée avant la cession. C. S., 1909, 
Montréal, Taylor rs Wilks et ai, 11 R. P. Q., 
270.

275. L'article 876 C. p. n’enlève pas 
au propriétaire le recours qu’il possède en 
vertu du droit commun pour saisir revendi
quer ses biens, en la possession du curateur, 
à raison de la cession.

3»
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276. Les allégués du plaidoyer du défen
deur à l'encontre de cette action, et relatant 
la cession de biens pour établir que le deman
deur aurait dû procéder par requête sommaire, 
seront rejetés sur inscription en droit. C. S., 
1910, Montréal, Leskas vs Williams, 12 R. 
P. Q., 168.

277. La cour ne peut permettre la vente 
en bloc des meubles de la licence et du bail 
du failli, vu qu’il serait impossible de faire la 
répartition exacte du montant pour lequel le 
locateur aurait le droit d'être colloqué par 
préférence aux autres créanciers. C. S., 1911, 
Richelieu, Paul vs Mondon et Laferrière et 
Morgan, 13 R. P. Q., 185.

278. Le curateur à la faillite n’est qu’un 
.onctionnaire spécial de la justice auquel, 
par exception, le pouvoir de vendre un immeu
ble du failli lui est délégué pour des raisons 
particulières.

279. C’est au shérif du district qu’il ap
partient d’ordinaire et à moins de circons
tances spéciales de procéder à la vente judi
ciaire des biens immobiliers situés dans son 
district. C. S., 1911, Arthabaska, Dame 
Fortier vs Michaud, 12 R. P. Q., 269.

280. Société.—La cession de biens faite 
par une société doit être consentie par chacun 
de ses membres et doit comprendre, non-seu
lement les biens de la société, mais aussi les 
biens particuliers des associés. C. R., 1889, 
Québec, Ri iil ps Binet, 18 R ./. Q., 108; 18 
L. N., 245.

281. A partner, in a firm which made a 
judicial abandonment, was indebted to the 
firm at the time of the abandonment in an 
amount overdrawn upon his personal account. 
Subsequently, he made a composition with 
the creditors of the firm, and the curator 
transferred to him the assets and estate of 
the firm “as they existed at the time the 
curator was appointed,” and the creditors, 
at the same time, discharged both him and 
his partners from all liability in respect of the 
partnership. The Supreme court held that 
the assignment of the estate to the curator 
and the discharge by the creditors, had the 
effect of releasing all the partners from their 
liability, but vested all the rights which had 
been transferred by the abandonment in the 
transferee personally, and could not revive 
the individual rights of the partners as be
tween themselves, and that, in consequence, 
any debts owing by the transferee to the part
nership at the time of the abandonment 
became extinguished by confusion. The

court of Appeal held that the effect of the 
judicial abandonment was to transfer to the 
curator not only the partnership estate, but 
also the separate estate of each partner 
as well as the partner’s individual rights .is 
between themselves. Su/r. C., 189(1, Quebec 
MacLean vs Stewart, 16 Supr. ('. R., 225• 
19 L. N., 263; Q. J. R., 4 S. ('., 36; Q .1 "r 
3 Q. B., 434-

282. Vente de créances.—L’adjudica
tion de créances mobilières, faite par un cura
teur à une faillite, sur avis des inspecteurs et 
autorisée par un juge, a les effets du décret.

283. La cession, à forfait, de créances 
litigieuses dépendant d’une faillite, dûment 
consentie par adjudication publique, n'est 
pas soumise au retrait réglé par l'article 1582 
du Code civil.

284. L'adjudicataire de créances dues à 
une faillite, qui veut intervenir dans une ins
tance précédemment instituée par le failli, 
en recouvrement de l'une de ces créances, 
doit le faire par une requête en intervention 
et non par la requête en reprise d’instance.

285. Un demandeur qui fait cession de 
biens, ne peut demander d'être mis hors du 
dossier, sur les motifs que la créance pour
suivie a été vendue par le curateur à sa faillite, 
et que l’adjudicataire a produit une inter
vention, pour continuer l’instance à son profit, 
le défendeur ayant intérêt à conserver son 
recours contre tel demandeur, pour les frais 
qu’il a lui-même occasionnés, jusqu’à la pro
duction de l'intervention. C. S., Joliette, 
Guilbault vs Desmarais et Desserres, 18 R. L., 
616.

286. Dans une faillite, lorsque le curateur 
dûment autorisé, vend à l’encan public les 
dettes actives du failli, et livre à l’acheteur 
les livres de comptes contenant les noms des 
débiteurs et les détails des divers comptes, 
le curateur ne sera pas recevable à revendiquer 
ensuite entre les mains de l’acheteur ces livres 
de comptes sous prétexte qu’il ne les avait que 
prêtés; le curateur n’ayant aucun intérêt à 
faire cette demande et l’acheteur ayant abso
lument besoin de ces livres. C. S., 1889, 
Montréal, Kent et al. vs Granger, M. L. R., 5 
C. S., 40; 12 L. N., 228; 17 R. L., 63.

287. Une vente de dettes de livres par le 
curateur à une faillite, bien qu’elle soit faite 
sans aucune garantie, même quant à l’exis
tence des dettes, sans réduction pour quelque 
cause que ce soit, et aux risques et périls de 
l'acheteur, sera néanmoins annulée s’il appert 
que cette vente a été faite sur une liste, repré-
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sentie comme ayant été faite d'après les 
livres, et qui montrerait erronément que plu
sieurs montants considérables seraient dus, 
alors que, de fait, ces montants auraient été 
réglés par le failli au moyen de billets que le 
curateur n’est pas en position de remettre à 
cet acheteur. Dans ces circonstances, les 
créances biles qu’énumérées en cette liste 
étaient celles que l’acheteur avait en vue 
d’acheter, et étaient l’objet essentiel du con
trat.

288. Sur annulation d’une telle vente, 
l’acheteur sera remboursé de son prix de vente 
et de ses loyaux coûts et déboursés. C. S., 
1897, Montréal, Fortin et al. vs Lamarche, 4 
R. J., 132.

289. La vente des dettes de livres d'un 
failli, après autorisation au curateur à cette 
fin par la cour, sur avis des inspecteurs, lui 
enlève tout caractère de vente de droits liti-
r 290. Il n’est pas nécessaire de faire pré

céder l’action réclamant le prix d’une vente 
ainsi autorisée, de l’avis des inspecteurs ou 
des créanciers, ni même de l’autorisation du 
juge.

291. Pour obtenir l’autorisation du juge 
ainsi que des inspecteurs ou des créanciers, 
il faut (pie la masse ainsi que celui qui fait la 
procédure aient un intérêt dans l'action.

292. Dans l'espèce, le juge suspendit les 
procédures pendant quinze jours afin que le 
curateur obtienne des inspecteurs ou des cré
anciers l'autorisation de poursuivre. C. S., 
1912, St-Jean, Gervais vs Douglass, 13 R. P.
Q, 121.

V. Acte de commerce, Aliment, Assurance 
{Jeu), Cannas, Cautionnement pour frais. Com
position et décharge, Contrainte par corps, 
Contrat, Contrat de mariage, Dépôt, Distribu
tion de deniers, Droit constitutionnel, Droit 
municipal, Faillite, Frais, Insaisissabilité, 
Jurûliction, Lettre de change et Billet promis- 
soire, Litispendance, Loi, Loi des licences 
(Québec), Louage des choses, Mari et femme, 
Obligation, Op position afin de conserver, Péremp
tion d'instance, Prescription, Preuve, Privilège, 
Procédure, Requête civile, Révision, Saisie et 
vente d'immeuble, Société, Vente, Vente à ré
méré.

CESSION VOLONTAIRE 
DE BIENS

Déf.—Lorsque la cession de biens pour le 
bénéfice des créanciers est volontaire, elle 
n’est qu’un transport ordinaire qui n'oblige

pas les créanciers, mais elle crée un mandat 
irrévocable au cessionnaire en faveur de tous 
les autres créanciers.
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JURISPRUDENCE

1. Cession judiciaire subséquente.—
Where a commercial firm placed in the hands 
of defendant, as security for their claim, four 
boxes of tobacco, and shortly afterwards, be
coming insolvent, made an assignment of 
their estate to the plaintiff as assignee: The 
plaintiff was entitled to revendicate the four 
boxes of tobacco in his own name, after having 
fulfilled the conditions on which it was agreed 
with the insolvent firm that the appellants 
were to deliver up the tobacco. Q. B., 1865, 
Montreal, Starke et al. vs Henderson, 9 J.,

/ ; /«- ./ r. (j.

2. Where a creditor, by filing his claim 
with the trustee, has acquiesced in a voluntary 
assignment in trust made by his debtor for 
the benefit of his creditors, such creditor is 
estopped from demanding that the debtor 
shall make a judicial abandonment; and 
therefore is not entitled to obtain the issue 
of a writ of capias on the pretext that his 
debtor has refused to make a judicial aban
donment. S. C., 1872, Montreal, Peckett vs 
Plinguet et al., and Plinguetetal.,4 R. L., 644.— 
C. R., 1890, Montreal, Boston Woven Hose Co. 
vs Fenwick et al., M. L. R., 6 S. C., 234, 487; 
i : i. v , 980, ;/ ;.

3. Droit de faire cession.—Un négociant 
en l’absence d’une loi de banqueroute peut, 
sous le droit commun, faire cession de ses 
biens à l'un ou à plusieurs de ses créanciers 
I>our le bénéfice général de tous. C. S., 1883, 
Montréal, Lanouette vs Tougas et Bourdeau, 6 
L. N., 123.

4. Effet de la cession.—Un débiteur in
solvable ne peut ni céder ou transporter son
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fonds de commerce à deux de ses créanciers, 
en fidéicommis, pour l’avantage de tous tels 
créanciers, et en paiement final de leur créance 
sans leur consentement.

5. Lorsqu’un tel transport est fait sans 
le consentement de tous les créanciers, et que 
les cessionnaires, ayant obtenu du débiteur, 
le cédant, la clef du magasin, mettent tel ma
gasin sous clef, et annoncent les marchandises 
en vente par encan, pour l’avantage des cré
anciers généralement, aucun des créanciers 
qui n’aura pas consenti au transport pourra, 
nonobstant icelui, saisir les effets comme étant 
encore en la possession du débiteur cédant, 
en autant qu’il n’y a pas eu de cession légale, 
ou livraison suffisante, pour transporter la 
propriété ou la possession aux cessionnaires.
B. R., 1869, Québec, Withall vs Young et al., 
et Michon et al., 10 D. T. B. C., 14$; 8 R. J. 
R. Q., 828.

6. Where certain persons, creditors of the 
insolvent, had refused to becomp parties to a 
deed of assignment for the benefit of the cre
ditors, on condition of a final discharge of the 
insolvent: Such assignment, as regarded them 
was entirely inoperative, and the assignees 
were ordered to declare, under a writ of attach
ment in garnishment, what they had received 
under the assignment belonging to the estate 
of the insolvent. Q. B., 1861, Montreal, Me- 
Farlane et al. vs Mackenzie et al, and contra, 
6 J., 106; 9 R. J. R. Q., 71.

7. Une cession faite sous le droit commun 
par un débiteur à ses créanciers, sans décharge 
de leur part, ne dépouille pas le débiteur de 
ses droits de propriété; et les créanciers ne 
sont que des administrateurs avec mandat 
irrévocable, et avec droit de disposer des 
biens cédés dans leur intérêt commun et 
celui de leur débiteur, auquel appartiennent 
les actions intentées contre les tiers à raison 
du détournement de ces biens, et qui, toutefois 
est privé du droit de disposer autrement de 
ce qu’il a cédé à ses créanciers. C. S., 1866, 
Joliette, Rivard vs Belle, 1 R. L., 671; 20 R. 
J. R. Q., 880,612,616.—C. S., 1886, Montréal, 
Jacob vs Jacob, M. L. R., 2 C. S., 268; 9 L. N., 
867; 17 R. L., 679.

8. La cession de biens par un marchand, 
qui a cessé ses paiements, à trois personnes 
pour le bénéfice de ses créanciers, n’est qu’un 
mandat qui n’empêche pas la saisie et vente 
en justice des biens cédés, à la poursuite d’un 
créancier qui n’était pas partie à la cession.
C. S., 1884, Québec, Tourangeau vs Dubeau et 
Ross et al., 10 R. J. Q., 92.
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9. Les cessions de biens faites depuis 
l’abolition de la loi de faillite à un fidéicom
missaire sont sans effet quant aux droits 
acquis par des tiers antérieurement aux dites 
cessions. C. S., 1886, Montréal, May M 
Fournier et vir, et Davelny, bs-qual, 29 J., 190; 
M. L. R., 1 C. S., 889; 8 L. N., 830.

10. Creditors, by assenting to and ratify
ing a deed of assignment by an insolvent 
trader, do not become liable to warrant the 
acts of the assignee. They do not act jointly 
and severally in appointing a common man
datary, but each simply gives his sanction, 
quoad his individual interest, to the appoint
ment of the assignee by the insolvent as his 
agent and administrator. And so, where the 
assignee sold the stock of an insolvent, and 
the purchaser was unable to obtain posses
sion, it was held that an action of damages 
did not lie by the purchaser against creditors 
who had assented to the appointment of the 
assignee. Q. B., 1886, Montreal, Marclnldon 
vs Denoon et al., M. L. R., 8 Q. B., 12; 10 L.
a7., m.

11. La cession de biens volontaire, c’est- 
à-dire, sans demande de >a part d’un créancier 
ou en l’absence d'un cavias ad respondendum, 
en conformité des articles 763 et s., du C. p. c., 
est aujourd’hui prohibée par l’article 763a du 
C. p. c.; et telle cession est illégale à moins que 
celui qui fait cette cession ait obtenu le con
sentement de tous ses créanciers. Même 
après avoir une telle cession volontaire, le 
cédant conserve un intérêt suffisant pour en 
discuter la valeur et empêcher une liquidation 
irrégulière de ses biens, et il est sujet à une 
demande judiciaire de biens. C. S., 1896, 
Montréal, Hardy dit Lamarche vs Lamarche, 1 
R. J., 418.—C. S., 1896, Montréal, Lesage vs 
Lamarche, R. J. Q., 8 ('. S., 16. C.8., 1899, 
Montréal, Agnews et al. vs Lesage, 3 R. J., 168.

12. Mandat.—Un débiteur en faillite 
peut charger quelqu’un de liquider ses biens 
pour le bénéfice de ses créanciers. C’est 
alors un mandat qu’il donne, et non une ces
sion de ses biens qu’il fait. Même s'il faisait 
une cession volontaire de tous ses biens, cette 
cession ne pourrait être annulée que si elle 
avait été faite en fraude de ses créanciers. 
C. R., 1904, Québec, Chouinard vs Caron et al, 
R. J„ Q., 26 C. R., 264; 11 R. L., n. s., 97.

13. Paiement des créanciers.- A com
mercial firm made a voluntary assignment of 
their stock, etc., to defendant, who took jkis- 
session and paid some of the creditors, but 
not the plaintiff. The firm was in reality
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insolvent, the assets being insufficient to pay 
in full: Defendant was liable to all the cre
ditors equally, but as he had not pleaded the 
insolvency of the estate he must pay plaintiff 
in full. S. C., 1879, Montreal, Duguay et al. 
M Seath, 2 L. AT., 108.

14. Poursuite et défense par le fidéi
commissaire.—Where the insolvent estate 
of the defendant was placed in the hands of 
two creditors as assignees, for the benefit of 
the other creditors, under a notarial deed of 
cession, and the plaintiff, who did not sign 
the deed, made a seizure of the goods of the 
estate, which seizure was oppose ! by the 
assignees, and the plaintiff contested, on the 
ground that the opposants had not sufficiently 
declared their quality, and had indeed no 
status of bringing such an opposition as as
signees: Assignees, in their quality as such 
had in Lower Canada and in the United 
States, in questions of this nature, no corpor
ate or. representative capacity to enable them 
to bring such an opposition.

15. A deed of assignment, whereby the 
estate of the debtor is transferred in justice, 
and vests absolutely in the creditors, to the 
absolute discharge of the debtor is a datio in 
tolutum, and equivalent to a sale.

16. Such an appointment of the assignees 
was a mandat, and, on the principle nul ne 
peut plaider par procureur, the assignees as 
mandatories could not sue or maintain an 
opposition.

17. The statute which provides for the 
cession de biens did not introduce the tech
nicalities of the old French law.

18. Under the old French law, the datio 
in soltUum, the cession de biens, the contrat 
d’abandonnement and the acte d’atermoiement 
were separate and distinct proceedings, ac
companied by strict legal and judicial for
malities. S. C., 1861, Montreal, Chevalt vs De 
Chantal, and Thomas et al., 8 J., 85.

19. Le cessionnaire des biens d’un débi
teur, commerçant insolvable, par une cession 
volontaire, faite pour le bénéfice des créan
ciers du débiteur, peut comparaître en justice 
en sa qualité de cessionnaire, pour réclamer 
la possession de ses biens. C. S., 1885, 
Montréal, Picken ès-qual., et Melville et Cie 
vs McTavish et McTavish, 11 R. J., 448.

20. Agents are prohibited from bringing 
suit in their names by article 19th Code of 
civil procedure, of the province of Quebec. 
But this article is not applicable to trustees

in whom the subject of the trust has been 
vested in property and in possession for the 
benefit of third parties, and who have duties 
to perform in the protection or realization of 
the trust estate.

21. Where trustees sold property over 
which they had possession and title acquired 
from an assignee, under the Insolvent Act 
of 1875, it was held that they were entitled 
to sue purchaser to whom they had delivered 
possession, upon his covenant to pay the 
balance of the purchase money. The 
cases of Browne vs Pinsoneault; and Burland 
vs Moffatt, were overruled. The right of a 
trustee, in such cases, to sue, to intervene or 
act in justice in any manner has been 
decided in the following causes.—For the 
affirmative.—S. C., 1886, Montreal, Jacob 
vs Jacob, M. L. R., 2 8. C., 258; 9 L. N., 
367; 17 R. L., 679.—P. C., 1887, Quebec, 
Porteous vs Reynar, 1 B. J. P. C., 64; L. R., 13 
App. Cos., 120; 57 L. J., P. C., 28; 67 L. T., 
891; 32 J., 55; 11 L. AT., 9; 11 Q. J. R., 297; 
16 Q. J. R., 37.—S. C., 1886, Montreal, 
Dougall vs Brun, and Rousseau, ès-qual., 30 
J., 24-

For the negative.—S. C., 1861, De Chantal 
vs Thomas, 8 J. 85. Q. B., 1874, Montreal, 
Prévost et al. vs Drolet, 18 J., 300.—Supr. C., 
1876, Canada, Browne vs Pinsoneault, 3 Supr. 
C. R., 102.—Supr. C., 1884, Canada, Burland 
VS Moffatt, ès-qual., 11 Supr. C. R., 76; 28 J., 
214; 7 L. .V., 182; 8 L. AT., 147; 4 D. C. A., 
89; Q. J R., 1 S. C., 271.—S. C., 1884, 
Quebec, Tourangeau vs Dubeau and Ross et al., 
10 Q. J. R., 92.—S. C., 1885, Montreal, May 
vs Fournier et vir, and Davelny, ès-qual., 29 
J., 190; M. L. R., 1 S. C., 389; 8 L AT., 330.

22. Pouvoirs des fidéicommissaires. —
Les syndics ou cessionnaires en vertu d’une 
cession de biens volontaire faite par un débi
teur insolvable, pour le bénéfice de ses créan
ciers, n’ont pas de capacité légale pour com
paraître et intervenir dans une cause. C. S., 
1861, Montréal, Whitney vs Badeaux et Chaput 
et al., 12 R. L., 618. V. no 21 ci-dessus.

23. Le créancier qui a reçu telle cession 
peut disposer de l’actif à lui cédé, et à moins 
que fraude ne soit prouvée, les actes du ces
sionnaire seront maintenus. C. S., 1883, 
Monti éal, Lanouette vs Tougas. Bourdeau, 
6 L. if., 123.

24. Les cessions de biens faites à un 
syndic pour le bénéfice des créanciers ne 
donnent pas le droit au syndic cessionnaire
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d’intervenir dans une saisie des biens du débi
teur insolvable par un créancier, pour récla
mer, en sa dite qualité, la possession des effets 
saisis; certe cession n’a aucun effet vis-à-vis 
les tiers, et ne peut lui permettre d'ester en 
justice ni pour le cédant, ni pour les créanciers 
du cédant. C. S., 1886, Montréal, May vs 
Fournier et Daveluy, M. L. R., 1 C. S., 889; 
8 L. N., 880; 29 J., l!Ht; lit If. 1. ,

25. Société.—Two partners out of a 
firm of three could not alone make a voluntary 
assignment of the partnership estate to an 
interim assignee. S. C., 1872, Montreal, 
Lusk et al. vs Foote, 17 J., 47; 19 J., 104; 23 
R. J. R. Q., 73, 643.

26. Syndic officiel.—A voluntary assign
ment to an official assignee under the Insol
vent Act of 1864, sect. 2, is not valid unless 
accepted by the assignee.

27. Every material allegation in a bill 
should be positive; and an allegation, that so 
far as the plaintiffs know, an assignee has not 
accepted the assignment executed by an insol
vent, was held insufficient. Ch., 1866, 
Ontario, Jarring ton vs Lyon, 12 Gr., 308.

28. The Act of 1865, sect. 2, does not 
authorize a voluntary assignment to an official 
assignee in any part of either Upper or Lower 
Canada; but means only that it may be made 
to any official assignee entitled to take it 
under the Act of 1864, without compliance 
with the formalities mentioned therein. C. 
P., 1868, Ontario, White vs Cuthberlson, 17 
C. P., 377.

V. Acquiescement, Cession judiciaire de 
biens, Frais, Hypothèque judiciaire, Procé
dure, Reddition de compte, Saisie-arrêt avant 
jugement, Vente de créances.

CHAMBRE DE COMMERCE
LOIS

1. Les chambres de commerce peuvent se 
former sous la “Loi des chambres de com
merce,” .S', R. C., r/i. 124 et 7-8 Ed. VII (JP.), 
ch. 9 (1908), qui leur sert de constitution. 
Elles peuvent avoir un conseil d’arbitrage, 
et trois de ces membres “peuvent examiner 
et régler tous cas de commerce ou d’affaire 
contentieuse qui leur est volontairement sou
mis par les parties intéressées,” et leur déci
sion lie le conseil d’arbitrage et les parties 
qui soumettent l’affaire. Art. 30.

V. Preuve.

“CHAMPERTY” et “MAIN
TENANCE”

Déf.—Champerty est un contrat qu’une 
personne désintéressée fait avec un deman
deur ou un défendeur par lequel, au moyen 
de son aide pécunier, il aide à soutenir le 
procès en considération d’une part qu'il lui 
reviendra dans le gain du procès. Ce contrat 
est nul comme contraire à l’ordre publie. 
C’est aussi une offence criminelle punissable 
sous le droit commun anglais.

Maintenance est le même contrat, mais il a 
un sens plus large. Les auteurs le définissent 
an officious intermedting in a suit.

Le pacte de quotâ litis, des Romains, est la 
convention faite par un procureur ou un 
avocat de soutenir un procès moyennant une 
part de bénéfice en cas de succès. Pacisci de 
quotâ litis dicitur, qui alienam litem agenda m 
susdpit quasi suam, sub pactione tcrtiir, vel 
quartœ, vel dimiduœ partis, ejus quod s/nralur 
ex litis eventu. Dig., lib. 3, tit. 3, app.

Ce contrat est d’une nullité absolue, comme 
contraire aux bonnes mœurs. C. c. I486.
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JURISPRUDENCE

1. Cession.—A widow who obtains a 
transfer of her children’s rights under art. 
1056 C. c., is not obliged, in her action, to 
disclose the consideration, if any, which she 
gave to obtain the transfer. The widow being 
authorized to sue in behalf of her children as 
well a.” of herself, a transfer from the children 
prior to the institution of her action, is an 
unnecessary formality. Q. B., 1894, Mont
real, Compagnie du chemin de fer Canadien du 
Pacifique vs Birabin dit St-Denis, Q. J. R., 4 
Q. B., 616.

2. Droit anglais.—The laws relating to 
champerty were introduced into Lower Can
ada by the “Quebec Act, 1774,” as part of 
the criminal law of England, and as a law of 
public order the principles of which and the
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reasons for which apply as well to the pro
vince of Quebec as to England and the other 
provinces of the Dominion of Canada. Supr. 
C., 1903, Canada, Meloche et al. vs Deguire et 
ai, and Robert et uxor, 34 Supr C. R., 24;. 
Q. J. R., It K. B., 293; 8 Can. Cr. Cos., 89.

3. Le “maintainancc” de même que le 
"champerty” sont des offenses sous le droit 
commun anglais, et, toute transaction ayant 
le caractère de l’une ou de l’autre de ces 
offenses, est illégale, prohibée par la loi. 
C. S., 1897, Trois-Rivières, Mayrand vs Mar
chand, 3 R. J., 346.

4. Droits litigieux.—The plaintiff ad
mitted himself to have been a mere specula
tive purchaser, buying for less than one-sixth 
of its value a piece of land which he knew to 
be in the occupation of another person who 
claimed to be the owner, from a vendor whom 
he sought out, and who did not pretend to be 
the owner of the subject of the purchase, 
whom the plaintiff agreed to indemnify 
against the costs of the litigation which both 
anticipated, and who was to share in the fruits 
of the contemplated law suit: This contract 
savoured of maintenance and champerty, and 
was not that honest bona fide purchase which 
alone the registry law wa* intended to pro
tect. Ch., 1872, Ontario, Wigle vs Settering- 
ton, 19 Or., 612.

5. Election fédérale contestée.—It is
not a champertous tran ction that an asso
ciation of persons, with which the petitioner 
was politically allied, agreed to pay the costs 
of the petition. Even if the agreement were 
champertous, that would not be a sufficient 
reason to stay the proceedings on the petition. 
E. C., 1874, Ontario, North Simcoe Election, 
Edwards vs Cook, 1 H. E. C., 817; 10 C. L. J., 
232.

6. Nature du contrat.—Champerty and 
maintenance is an immoral contract, contrary 
to public policy; it promotes unnecessary 
litigation, and is null in law. P. C., I860, 
Madura, Fisher vs Naic’ r, 1 B. J. P. C., 206; 
2 L. T., n. s., 94.

7. Their lordships, after the examination 
of a great number of cases decided in India, 
held that the English law of maintenance and 
champerty is not in force as specific law in

8. Nevertheless, a contract of this 
nature, even in India, ought to be held null 
and void as being against public policy. But, 
a fair agreement to supply funds to carry on 
a suit in consideration of having a share of

the property, if recovered, ought not to be 
regarded as being per se, opposed to public 
policy. P. C., 1876, Bengal, Ram Coomar 
Coondoo vs Chaunder Canto Mockerjee, 1 B. 
J. P. C., 206; L. R., 2 App. Cos., 186.

9. An action lies for unlawful maintenance 
notwithstanding that the plaintiff was un
successful in the action maintained, on proof 
of special damage. Supr. C., 1906, British ■ 
Columbia, News-Wander vs Giegerich, 12 
B. C. R., 278.

10. Plaintiff, who had been a shareholder 
and secretary of a mining company for a 
number of years and had charge of its books 
and an intimate knowledge of its affairs, en
tered into an agreement in writing with de
fendant, the principal shareholder of the 
company, to give him certain assistance for 
the purpose of enabling him to win a suit then 
pending between defendant and another 
shareholder, in relation to an option upon an 
adjoining property originally held by the 
company, but which defendant had had trans
ferred to himself. In consideration of the 
proposed assistance, defendant agreed to pay 
plaintiff a sum of money in cash in the event 
of his winning the suit, and a further sum when 
a sale of the propret y was effected. At the 
time of the agreement, plaintiff had ceased to 
be a shareholder and had been paid his Salary 
as secretary, and no interest, either legal or 
equitable, was shown to justify his interfer
ence in the litigation: Th contract was illegal 
on the ground of maintenance and that plain
tiff could not recover. Supr. C., 1907, Nova 
Scotia, Craig vs Thompson, 4t N. S., L. R., 
Russ, and Geld., 160.

11. The general principle is, that all 
champertous agreements are void; and, if a 
party to a champertous agreement must rely 
upon it to sustain an action, he fails; but, if 
he, although a party to such an agreement, 
can make out his case without the agreement, 
its existence does not void the right of action 
he has without it. D. C., 1910, Colville vs 
Small. ff <>. !.. R., 426.

12. “Pacta de quotâ litis.”—An agree
ment between advocate and client, by which 
the former, in his capacity of advocate and 
attorney, stipulates for a proportion of the 
amount which may be recovered in the suit, 
in addition to taxed costs, in consideration 
of his services in conducting such suit, is null 
and void, and cannot be invoked against the 
client as a valid consideration for a deed of 
transfer by which the client subsequently
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transfers to the advocate a portion of the 
amount recovered. Q. B., 1879, Montreal, 
Dorion vs Brown, 27 J., 47; 2 L. N., 214.

13. The fact that the plaintiff, a widow, 
suing under article 1056 C. c., has been 
assisted by a friend with means to prosecute 
the action, on condition that the latter should 
have a share of whatever amount might be 
recovered, is not a ground for dismissing such 
action. Q. B., 1894, Montreal, Compagnie du 
chemin de fer du Pacifique Cnadien V8 Birabin 
dit St-Denis, Q. J. H., 4 Q B., 516.

14. Le contrat par lequel une pçrsonne 
qui n’a aucun intérêt dans un procès s’engage 
à en supporter les frais, est illégal et ne crée 
aucun droit d'action envers la personne en 
faveur de laquelle tel engagement a été pris. 
C. S., 1897, Trois-Rivières, Mayrand va Mar- 
dkmd, S A*. J., $4$.

15. An agreement by a solicitor to prose
cute a claim to judgment at his own expense 
in consideration of his receiving one-fourth of 
the amount which should be recovered, is 
champertous and void. Q. B., 1897, Ontario, 
O'Connor vs Gemmitt, 29 O. R., 47; 26 A. R., 27.

16. The plaintiff sued for a money claim 
absolutely assigned to him by a document 
which authorized him to sue and recover, and, 
out of the proceeds, first to pay costs, and 
then to divide what remained equally between 
the assignors and assignee. In retaining a 
solicitor to prosecute the action, the plaintiff 
pledged his own credit, and had no right of 
indemnity against the assignors: It was held 
to be a champertous assignment; and cham
perty is not obsolete, but is defined, forbidden, 
and the agreement is made invalid, by R. S. O. 
1897, ch. 327, sects. 1, 2.

17. When the action is brought by the 
assignee, in his own name, and the assign
ment is shewn to be champertous, the court- 
treats it as “invalid” and void for all purposes, 
and the illegality appearing, refuses, upon 
grounds of public policy, its aid to the plaintiff 
whose title is tainted by illegality. H. C., 
1910, Colville vs Small, 22 O. L. R., 88.

18. Parents.—The heirs Meloche in
duced several jjersons related to them either 
by consanguinity or by affinity to assist them 
as plaintiffs in the prosecution of a lawsuit 
for the recovery of lands belonging to the 
succession of an ancestor and, in consideration 
of the necessary funds to be furnished by 
these persons, six of the respondents and the 
mis en cause, entered into the agreement sued 
on by which said plaintiffs conveyed to each
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of the seven persons giving the assistance one- 
tenth of whatever might be recovered should 
they be successful in the lawsuit. In an 
action au pétitoire et en partage, by the parties 
who furnished such funds, for specific per
formance of this agreement: The agreement 
could not be enforced as it was tainted with 
champerty, notwithstanding that the con
sanguinity or affinity of the persons in whose 
favour the conveyance had been made might 
have entitled them to maintain the suit 
without remuneration as the price of the as
sistance. Supr. C., 1908, Canada, Meloche 
vs Déguire, 84 Supr. C. R., 25; Q. ./. R.t 12 

K. B., 298.
19. Rétrocession. — Where an action 

brought by a transferee was dismissed on the 
ground that the consideration of the transfer 
was champertous, that the transferor regained 
his rights and might institute the action in his 
own name. S. C., 1885, Montreal, Higgins vs 
Power et al., M. L. R., 1 S. C., 268; 8 L. N., 
196.

20. Saisie et vente de meuble. The
plaintiffs having a judgment against defend
ant, agreed with him that if such judgment, 
or any portion of it, should be realized from 
property to be pointed out by him, he, defend
ant, should have one-third of the amount so 
realized: “all costs that may be incurred in 
endeavouring to make the money to be pay
able by him if successful, and the amount of 
such costs to be the first charge on any pro
ceeds; the net balance to be divided.” Goods 
pointed out by defendant having been seized, 
were found, on an interpleader issue, to be the 
claimant’s. The plaintiffs thereupon sued 
defendant on the agreement, for their costs 
of defence in the interpleader, etc.: If such 
agreement extended to these costs, it was 
illegal as being contrary to public policy, if 
not within the definition of champerty; and 
if it did not so extend, the plaintiffs could not 
recover. Q. B., 1866, Ontario, Kerr vs Brun- 
ton, 24 U. C. R., 890.

21. Tiers.—Le fait que le créancier d’une 
dette a commis un champerty avec un tiers aux 
fins de la poursuite à intenter contre son débi
teur, ne donne pas à ce dernier le droit de de
mander le renvoi de l’action à raison de ce 
champerty. B. R., 1898, Montréal, Ritchot vs 
Cardinal, R. J. Q., 8 B. R., 66.

22. Transport de jugement.—Where 
one having obtained an assignment of a judg
ment against a mortgagor brought an action 
in his own name against the mortgagee,
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who had sold under the power of sale, to 
make him account for certain surplus moneys 
left in his hands after such sale: The plaintiff 
was entitled so to sue, and such assign
ment of judgment was not in contravention 
of the law respecting champerty and main
tenance. Q. B., 1883, Ontario, Harper va 
Culberi, 6 O. R., 162.

V. Obligation, Responsabilité.

CHAHS URBAINS
V. Chemin de fer, Cité de Montréal, Droit 

Mu àcipal, Loi, Procédure, Responsabilité.

CHARTE
V. Loi.

CHASSE ET PÊCHE iDroit de)
Déf.—Ces mots indiquent l’acte de tuer 

le gibier ou de prendre le poisson en vertu 
d'un droit privé provenant d’une convention 
ou d’une concession de la Couronne. On 
indique par le mot “pêcheries” la propriété 
de l’Etat sur les cours d’eau publics prise en 
rapport avec le droit d’y faire la pêche.

INDEX

Animal sauvage. ... 17 .......... 60
... 12 Limite à bois. .......... 37

Bail....................... Limites de pêcheries. 49
... 12
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Dommage. .33, 37. 44, 64 50, 54
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et s., 33. 36, 65 Présomption. . . .8, 16. 18
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et s., 46 51 et s.
Propriété.......... . 1, 17, 60

Grande charte. . .. . . 32
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Hautes eaux.. . . . . . 46 flott.............39, 52, 56, 61
Importation .. . . . 16 ........... 3
Inspecteur.......... .... 53 Seigneurie, 27, 29 et s., 33
Interprétation de con- 8ous-location . .......... 16

. . . . 36 Transport.... ........... 8
Juge de paix. . . . 21 et s. Vente................ . ... 8. 62
Légataire universel. . 46 Violation de droite, 44, 47

ÉCRITS

1. Propriété. — De la propriété des 
pêcheries et droit de pêche. Article écrit 
par L. P. Siroia, 3 R. L., n. s., 408.

LOIS
la. Le gibier, dans le Nord-Ouest, est pro

tégé par la “Loi du gibier du Nord-Ouest.”
S. R. C., ch. 161.

2. Pologie.—La “Loi du Conseil de 
Biologie *t la 2 Geo. V (F.), ch. 8, 1912. 
Il a été crée pour la conduite et le contrôle des 
recherches de problèmes pratiques et écono
miques se rattachant aux pêches maritimes 
et d’eau douce, à la flore et à la faune.

3. Réserve des Sauvages.—Le droit de 
chasse et de pêche est défendu sur les réserves 
des sauvages à ceux qui n’ont pas obtenu de 
permis du consentement des sauvages de la 
bande. S. R. C., ch. 81, art. 166.

4. Chasse.—La “Loi de la chasse de 
Québec” se trouve aux S. R. Q., arts 2309 à 
2368; 1 Geo. V, ch. 18, (1910); 1 Geo. V, 
ch. 26, (1911); SGeo.V., ch. 22. Ses dispo
sitions se rapportent aux prohibitions de 
chasse dans diverses époques de l’année, ù 
la nomination d’officiers, aux permis de chasse, 
à la destruction des loups, à diverses mesures 
administratives, aux pénalités et aux pour-

5. Confiscation.—Les saisies et confis
cations d’animaux tués en temps prohibés ou 
tués sans droit sur un terrain loué, des armes 
et engins de chasse, se font conformément 
aux articles S. R. Q., arts 2332 à 2337 et 
2361; 1 Geo. V (2), ch. 26, 1911.

6. Complice.—“Toute personne, que ce 
soit un serviteur, un associé ou autre, qui en 
accompagne ou aide une autre à enfreindre les 
lois de la chasse, est également coupable 
d’infraction à la loi, de la même manière que 
celle qui accomplit réellement l’acte illégal.”
S. R. Q., art. 2326.

7. Droits des locataires. — “Mention 
doit être faite, dans tout tel permis de chasse 
de la région pour laquelle il est accordé. 
Le permis est personnel; il doit, pour valoir, 
être endossé de la signature de celui auquel 
il est délivré; il est valable durant la saison de 
chasse pour laquelle il est émis, et confère au 
porteur le droit de chasser les animaux et 
oiseaux auxquels il se rapporte en la manière 
permise par la présente section. Le porteur 
du permis doit l’exhiber sur demande, en 
temps raisonnable, à un inspecteur, à un garde 
chasse ou à tout autre officier spécial, sous 
peine de forfaire du permis, sans préjudice 
des pénalités édictées par l’article 2338.” 
S. R. Q., art. 2346.

“Le bail confère au locataire, pour le temps 
qui y est fixé, le droit de prendre et de conser
ver la possession exclusive des terrains qui y
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sont décrite, sujets aux règlement, honoraires 
et restrictions qui peuvent être établies, et lui 
donne le droit exclusif de faire la chasse dans 
les terrains loués, sujet aux lois, honoraires 
et règlements alors en vigueur, ainsi que d’in
tenter en son propre nom toute action contre 
un possesseur illégal ou une personne qui 
contrevient à une disjiosition de la présente 
section, et d’en recouvrer des dommages, s’il 
y a lieu, sauf cependant contre une personne 
qui passe sur ces terrains ou qui s’y livre à 
une occupation qui n’est pas incompatible 
avec les dispositions de la présente section, 
ni contre le porteur d’un permis de coupe de 
bois, lequel a, en tout temps, conformément 
à son permis, le droit d’abattre et d’enlever 
les arbres, le bois en grume, le bois de sciage 
et autre, compris dans sa limite, et, pendant 
le temps fixé par ce permis, de se servir des 
rivières ou cours d’eau flottables, et des lacs, 
étangs ou autres étendues d’eau, et de leurs 
berges, pour transporter toutes sortes de bois 
et pour faire naviguer tous les bateaux, 
bateaux-passeurs et canote requis à cette fin, 
à condition de réparer les dommages résultant 
de l’exercice de ce droit.” Art. 2350.

8. Présomption. — Pour les présomp
tions qui résultent contre les personnes trou
vées en possession d’armes de chasse et d’en
gins de chasse, voir les arts 2323 et 2324”

9. Transport de produits de chasse.—
“Il est annexé à ce permis des coupons suivant 
la formule réglée par le ministre, et, lorsque 
le porteur de permis veut expédier l’orignal, 
le chevreuil, le caribou ou aucune partie 
d’iceux, il doit, en présence de l’agent de gare, 
commis de quai ou de tout officier en charge 
du port d’expédition, détacher le coupon de 
son permis, le signer et l’attacher à l’orignal, 
au chevreuil ou au caribou ou partie d’iceux; 
l’agent de gare, le commis de quai, ou tout 
officier en charge du port d’expédition doit 
écrire, en travers du coupon, le mot “cancellé” 
et y apposer ses initiales.

“Toute personne, agent de gare, commis 
de quai ou tout officier en charge du port 
d’expédition qui ne se conforme pas aux dis
positions du présent article, est passible d’une 
amende de pas moins de dix piastres et de pas 
plus de trente piastres et des dépens.

“Toute personne qui vend, cède ou donne 
ce permis à une autre personne ou aucun 
coupon y annexé, ou qui le change ou l’altère 
de quelque façon que ce soit, est passible 
d’une amende de pas moins de dix piastres 
et de pas plus de trente piastres et des dépens.” 
8. R. Q , art. 2347.

10. Pêche.—La “Loi de la pêche de 
Québec” se trouve aux S. R. Q., arts 2246 à 
2908; 1 Geo. V.. (J.), ch. 26, (1911). Ses 
dispositions se rapportent aux baux et permis, 
aux réserves, aux saumons, aux huitrières, 
aux testacés, aux passes migratoires, aux 
règlements d’administration et aux amendes, 
confiscations et poursuites.

11. Bail de pêche.—“Les locations du 
domaine public en vertu de baux de pêche 
consentis par le commissaire des terres de la 
Couronne ou par le commissaire des terres, 
forêts et pêcheries, ou par toute personne 
par l’un d’eux autorisée, sont déclarées valides, 
de même que tous les autres actes faits par 
ces fonctionnaires relativement aux pêcheries.” 
62 Vict., ch. 23; 8. R. Q., vol. 4, p. 579.

12. Confiscation.—“Tous navires, ba
teaux, chaloupes, canote, embarcations, ra
deaux, véhicules de toute espèce, filets ou 
autres appareils de pêche, dont on se sert en 
contravention avec la présente section ou avec 
quelque règlement fait sous son empire, ainsi 
que tout poisson pris ou detenu en contraven
tion avec ces mêmes section ou règlements, 
peuvent être confisqués au profit de Sa Ma
jesté, (sauf le droit du locataire en vertu de 
l’article 2258), par un garde-pêche, ou pris 
et enlevés par toute personne quelconque 
pour être remis à un garde-pêche.” S. R. Q., 
art. 2285.

13. Complice.—“Toute personne, que ce 
soit un serviteur, un associé ou autre qui en 
accompagne ou aide une autre à enfreindre 
les lois de la pêche est également coupable 
d’infraction à la loi de la même manière que 
celle qui accomplit réellement l’acte illégal.” 
S. R. Q., art. 2287.

14. Droits des locataires.—“Le bail con
fère au locataire, pour le temps qui y est fixé, 
le droit de prendre et de conserver la posses
sion exclusive des terrains qui y sont décrits, 
sujet aux règlements, honoraires et restric
tions qui peuvent êtie établis, et lui donne le 
droit exclusif de faire la pêche dans les eaux en 
front de ces terrains, sujet aux lois, hono
raires et aux règlements provinciaux et fédé
raux alors en vigueur, ainsi que d’intenter en 
son propre nom toute action contre un | asses
seur illégal ou une personne qui contrevient 
à une disposition de la présente section, et 
d'en recouvrer des dommages, s'il y a lieu, 
sauf cependant contre une personne qui passe 
sur ces terrains ou les eaux adjacentes, ou qui 
s’y livre à une occupation qui n'est pas incom
patible avec les dispositions de la présente
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section, ou contre le porteur d’un permis de 
coupe de bois, lequel a, en tout temps, con
formément à son permis, le droit d’abattre 
et d’enlever les arbres, le bois en grume, le bois 
de sciage et autre, compris dans sa limite, et, 
pendant le temps fixé par ce permis, de se 
servir des rivières ou cours d’eau flottables et 
des lacs, étangs ou autres étendues d’eau et 
de leurs berges, pour transporter toutes sortes 
de bois et pour faire naviguer tous les bateaux, 
bateaux-passeurs et canots requis à cette fin, 
à condition de réparer les dommages résultants 
de l'exercice de ce droit.

“Le droit général de passage, en allant à 
l’eau ou en revenant, est aussi réservé dans 
les baux, en faveur des occupants, s’il en est, 
en vertu d’un titre de la Couronne, des terres 
situées immédiatement en arrière des terrains 
donnés à bail.” Art. 2256.

“Les occupants mentionnés dans l'article 
2256, sont aussi tenus de fournir un passage 
sur leurs terres, dans l’endroit le plus conve
nable et le moins dommageable, aux locataires 
d’une réserve pour des fins de pêche, qui n’ont 
aucune issue sur la voie publique. S’il n’y a 
pas entente entre les parties sur l’endroit 
à être choisi et sur l’indemnité à être payée, 
le tout est soumis pour décision au lieutenant- 
gouverneur en conseil.” Art. 2257.

“Si une personne, sans la permission du 
locataire ou de ses représentants, pêche, fait 
pêcher une autre personne ou l’aide à pêcher 
dans les eaux en front d’un terrain sous 
bail, elle n’a aucun droit au poisson ainsi 
pris, lequel peut être confisqué et devient 
alors la propriété absolue du locataire, et elle 
est, en outre, passible de l’amende ou de l’em
prisonnement mentionné dans l’article 2283.” 
Art. 2268.

15. Présomption.—“La possession, par 
une personne, sans un permis, d’un engin de 
pêche prohibé par la loi est une preuve prima 
fade qu'elle a pêché illégalement et il incombe 
à cette personne de démontrer qu’elle ne pos
sédait cet engin pour aucun objet illégal.” 
S. R. Q., art. 2286.

16. Sous-location.—“Aucun locataire ni 
son représentant n’a droit de sous-louer un 
privilège qui lui est concédé en vertu des dis
positions de la présente section sans en avoir 
au préalable donné avis au département de la 
colonisation, des mines et des pêcheries et 
obtenu, par écrit, le consentement du ministre 
ou d’une autre personne autorisée à donner 
ce consentement.

“Pour l’acceptation d’un tel transport, il 
est exigé un honoraire de pas moins de dix 
piastres.” S. R. Q., art. 2262.

JURISPRUDENCE

17. Animal sauvage.—Celui qui est à 
la poursuite d’un animal sauvage est censé en 
être le premier occupant tant qu’il est à sa 
poursuite, et il n’est pas permis à un autre 
de s’en emparer pendant ce temps, et dans ce 
cas, ce dernier doit en payer la valeur au pour
suivant. C. C., 1867, Terrebonne, Charlebois 
vs Raymond, 12 J., 55; 4 L. C. L. J., 61; 17 
1. J. B. <j. 141.

18. Chasse Illégale.—Where the wife of 
the defendant during his absence conducted 
his business as a huckster, and a wild duck 
was found in her possession in contravention 
of the Game Act: He was liable to the penalty, 
on the ground that his wife, being his agent 
in that behalf, must be presumed to have had 
his authority for what she did. S. C., 1860, 
Quebec, Campbell vs O’Donaghue, 5 J., 10J,.

19. Where it appeared that an animal 
killed during the prohibited season had been 
killed in Ontario and send from there, the 
possession of said game, during the prohibited 
time, does not itself constitute an offence under 
the Game Laws of this province; these laws 
do not apply to game killed in Ontario and 
imported into this province during the close 
season, inasmuch as there is no direct pro
hibition to import; the game of which the 
possession is prohibited under said laws must 
necessarily be game taken in this province in 
contravention of the provincial Game Laws 
as taken during the prohibited season or in 
an illegal manner. C. M., 1891, Montreal, 
Shewan vs Drummond, 35 J., 113.

20. The proviso in article 1408, R. S. Q., 
“except the skin when the animal has been 
killed during the time when hunting is al
lowed,” does not curtail the power of the 
magistrate to deal with furs brought before 
him, but affords a means of defence to be set 
up by plea. It is not necessary in such pro
ceedings that there be a complaint in writing, 
and, when the agent of the owner is present, 
the issue and service of a summons may be 
dispensed with. Supr. C., 1894, Canada, 
Governor and Co. of Adventurers of England vs 
Joannette, 23 Supr. C. R., 416; Q. J. R., 3 Q. B., 
til; Q. J. R., 4 S. C., 127; 17 L. AT., 324.
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21. Une condamnation à l’amende par un 
juge de paix en vertu de la “Loi de la chasse de 
Québec” prononcée, suivant sa teneur, dans 
un district inexistant, est nulle, v. g. une con
damnation rendue dans le “District d’Ab- 
bittibi.”

22. Une condamnation par un juge de 
paix à une amende “payable à lui-même pour 
être employée suivant la loi,” lorsque le statut 
sous lequel le recouvrement en est poursuivi 
déclare qu’elle appartient en entier au pour
suivant, est nulle.

23. Est nulle une condamnation par un 
juge de paix à une amende et à $14 de frais, 
cette somme excédant ce qui est prévu au tarif 
de l’article 871 C. c.

24. L’ordre dans une condamnation par 
un juge de paix de prélever l’amende infligée, à 
défaut de paiement, par voie de saisie et 
vente des biens du prévenu, lorsque la loi qui 
l’impose prescrit la seule alternative de l’em
prisonnement entraîne la nullité de la con
damnation.

25. La “Loi de la chasse de Québec" aux 
articles 1405 et 1410, en imposant une amende 
à la personne trouvée en possession d’un animal 
ou de partie d’un animal tué en temps prohibé, 
ne crée pas autant d’offenses que cette per
sonne peut avoir de ces animaux ou de leurs 
peaux en sa possession à la fois. Par suite, 
celui en la possession duquel on trouve 775 
peaux de castors tués en temps prohibé, n’est 
coupable que d’une offense et n’encourt qu’une 
pénalité de $10 à $25, et sa condamnation 
pour 775 offenses et à 775 pénalités est nulle. 
C. S., 1906, Pontiac, Zimmerman vs Burwaah 
et al., R. J. Q., 99 C. .S'., 960.

26. Concession de la Couronne. —
Le département de la marine et des pêcheries 
du Canada ne peut accorder des droits de 
pêche sur une rivière située dans les limites 
d’une concession d’une seigneurie, et le gou
vernement de la province de Québec ne peut 
non plus octroyer des licences à cette fin.

27. Le droit exclusif de chasse et de pêche 
accordé dans la concession d’une seigneurie 
faite en 1688, n’a pas été aboli par l’Acte 
seigneurial de 1854. C. 8., 1888, Rimoushi, 
LeBoutülier vs Hogan, 17 R. L., 468.

28. The Crown cannot grant an exclusive 
right of fishery in navigable waters in this 
province. Q. B., 1888, Ontario, Moffatt vs 
Roddy, M. T., 9 Viet.

29. Le droit de pêche sur les rives du 
St-Laurent bornant les seigneuries n'en était 
pas un accessoire et n’appartenait pas au sei
gneur auquel il n’avait pas été spécialement 
accordé.

30. Ce droit lorsqu’il avait été accordé 
au seigneur, n’était pas sous-inféodé sans con
cession expresse et spéciale; et le seigneur, 
auquel le donne son titre, peut empêcher le 
censitaire riverain qui n’en a pas, de tendre 
une pêche sur la grève du St-Laurent, à la
quelle sa terre aboutit. B. R., 1898, Québec, 
Fraser et al. vs Fraser et al., R. J. Q., 2 B. [{., 
915; R. J. Q., 9 C. S., 61; If. ./. Q . ; < < j 
691; 16 L. N., 110, 170,

31. Where the provisions of Magna 
Charta are not in force, as in the province of 
Quebec, the Crown in right of the province 
may grant exclusive rights of fishing in tidal 
waters, except in tidal public harbours in 
which, as in public harbours, the Crown in 
right of the Dominion may grant the beds 
and fishing rights.

32. The provisions of Magna Charta 
relating to tidal waters would be in force in 
the provinces in which such waters exist 
(except Quebec) unless repealed by legislation, 
but such legislation has probably been passed 
by the various provincial legislatures; and 
these provisions of the charter so far as they 
affect public harbours have been repealed by 
Dominion legislation. Supr. C., 1896, Can
ada, In re Provincial Fisheries, 26 Supr. C.
R, 4M-

33. La concession à titre de fief d’une 
“étendue de terre située dans la baie des Cha
leurs d’une lieue et demie de front sur deux 
de profondeur, à prendre depuis la seigneurie 
du Grand Pabos appartenant au sieur René 
Hubert, en tirant du côté du cap Espoir vers 
l’tle Percée, avec droit de chasse, pêche et 
traite avec les sauvages dans toute l’étendue 
de la dite concession” ne donne pas au con
cessionnaire et à ses ayants-cause le droit 
exclusif de pêche dans le golfe St-Laurent 
vis-à-vis le fief. Par suite, le propriétaire de 
ce fief n’a pas d’action contre ceux qui tendent 
des rets à l’endroit précité pour les empêcher 
ou pour en recouvrer des dommages. B. R., 
1906, Québec, Cabot vs Carbery, R. J. Q., 15 
B. R., 194.

34. In their counter-claim, defendants 
averred that clams were dug out of flats which 
were in front of defendants’ farm, anti were
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included down to low water mark in a grant 
from the Crown to defendants’ predecessors in 
title, seventy years ago. The grant also pro
fessed to convey a right of fishing: The grant 
from the Crown of such a right of fishing, 
would be invalid as against other subjects, 
whatever its force might be as against the 
Crown. Two elements essential to the esta
blishment of such exclusive right were (1) 
proof showing a user of, or a dealing with 
the right of fishery to the exclusion of others, 
as a right of property, separate and distinct 
in itself, (2) the absence of any thing to show 
that its origin was modern.

35. Unless a several fishery in tidal waters 
was in being before Magna Charta, it cannot 
be created by subsequent grant. In view of 
the date of the settlement of the province, 
there could be no appropriation of a several 
fishery in tidal waters by the Crown or by a 
private person so as to admit of an effectual 
grant thereof by the Crown. In that respect, 
there is no distinction between taking swim
ming fish and shell fish covered by the soil. 
The right of the public to fish on the sea-shore 
between high and low-water mark includes 
the right to take shell fish. Supr. C., 1907, 
Nova Scotia, Donnelly vs Vroom et al, 1*0 N. S. 
B . Wë Han. SU.

36. The appellant, as grantee of the lands 
in suit from the “French King with all the 
fishing and hunting and other rights and 
privileges which the vendor had or might have 
as seignior, or along its frontage on the sea
shore,” claimed the exclusive right to fish 
salmon from the foreshore along their bound
ary: On the true construction of the grant, 
the claim could not be sustained. The above 
was ineffectual to pass the exclusive use of the 
foreshore so far as the fishing is concerned. 
P. C., 1907, Cabot V8 The Attorney-General of 
Quebec, 2 B. J. P. C., 161*, 189; 28 T. L. R., 
762; Q. J. R., 16 Q. B., 121*; 16 K. B., 1*68; L. 
R., 1907, App. Cat., 611.

37. The lumber company are holders of 
timber limits in the Townships of Ixworth, 
Chapais and Lafontaine, in the counties of 
l’Islet and Kamouraska, and, assuming to 
act under the authority of certain statutes 
of the province of Quebec, now consolidated 
in articles 7295 to 7300, R. S. Q., 1909, 
erected dams at the outlet of the Lakes Ste. 
Anne into the River Quelle, to form a reservoir 
by penning back the waters of these lakes, 
for the purpose of augmenting the natural flow 
of the River Quelle during seasons when its

waters had abated to facilitate the transmis
sion of timber cut on their limits below that 
point and delivering it at their saw-mill 
further down stream. They were owners of 
the lands on both sides of the stream at the 
place where the dams were erected. The 
fish and game club were lessees of fishery and 
hunting privileges under a lease issued in 
virtue of the “Quebec Fisheries Act,” and 
the “Quebec Game Laws” which had been in 
force for a number of years prior to the erec
tion of the dams but which was surrendered 
subsequent to their construction and a new 
least; granted to the club in its stead by the 
Crown. The leases cover the territory in
cluded in the above mentioned townships and 
the timber limits therein held by the lumber 
company. The action was brought by the 
club to recover damages for injuries occasioned 
to their rights as lessees of the fishery and 
hunting rights in consequence of the manner 
in which the dams were used and lumbering 
operations carried on in the river by the lum
ber company: Held that the plaintiffs have 
a status to maintain an action for injuries to 
their rights as fishing and hunting licensees 
and that the judgment at the trial for such 
damages should be restored.

38. The respondents had the right to 
construct and maintain the dam in question 
and to use it to facilitate the flotation of logs, 
etc., in the lower reaches of the River Quelle. 
And this right exists only in respect of the 
streams or portions of them down which logs, 
etc., arc actually driven by the timber licen
sees and does not extend to storage dams upon 
upper reaches and tributary waters not them
selves used for the flotation of timber. The 
powers conferred by the statute must be 
exercised reasonably. In this case, the im
pounding of the stream’s sources, miles beyond 
any part of it on which any timber could be 
expected to pass, is not within the contempla
tion of the statute and would not be a reason
able exercise of the powers intended to be 
conferred. The right to aid the user of float
able streams by artificial means authorized 
article 7299 of the Revised Statutes of Quebec 
1909, may be exercised at all seasons of the 
year. Supr. C., 1910, Canada, Club de chasse 
et de pêche Ste-Anne vs Rivière-Ouelle Pulp 
and Lumber Co., 1*6 Supr. C. R., 1: Q.J. R., 
36 S. C., 1*86.

39. The appellants were grantees of lands 
on both sides of a river which was shewn by 
the evidence to be navigable and floatable at
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such locality and from thence to its mouth: 
The right of fishing in the river vested exclu
sively in the Crown, and as the letters patent 
to the appellants in 1883, granting the said 
lands were1 plain and unambiguous in their 
terms and did not specifically grant rights of 
fishing in the river opposite thereto, the 
patentees could not claim such rights under 
previous or subsequent correspondence as 
enlarging the terms of the grants, or by reason 
of such rights having been exercised by them 
continuously from the date of the patents 
without hindrance of interference. P. C., 
1911, Quebec, Wyatt et al. vs Attorney-General 
of the province of Quebec, L. R., 1911, App. 
Cos., 489.

40. The rights conferred by sect. 35 of the 
Fisheries Act (Canada), as enacted by the 
statute 22 Viet. (Can.), ch. 86, sect. 39, and 
consolidated in Consol. Stat. of Canada, 1859, 
ch. 62, sect. 35, were preserved to the jiersons 
who were thereby to be “deemed the owners’' 
of fishing stations of which they were in pos
session in the year 1858, in Lokver Canada 
(now Quebec), notwithstanding the repeal of 
ch. 62 of the Consolidated Statutes of 1859, 
by the statute 29 Viet. (Can.), ch. 11, in view 
of the fact that the latter statute recognized 
the rights so acquired by directing that leases 
and the fishing licenses should be issued only 
for places in which the exclusive right of 
fishing did not already exist by law in favour 
of private (lersons, and that the same excep
tion was continued in the latter statutes 31 
Viet. (Can.), ch. 60, sect. 2, and R. 8. C., 1886, 
ch. 95, sect. 4.

41. The rights conferred by sect. 35 of the 
Fisheries Act, Consolidated Statutes of Can
ada, 1859, ch. 62, on persons who were in 
jieaceable possession of fishing stations in 
Lower Canada on August 16, 1858, are trans
missible ns “immoveable property” under 
the laws of Quebec.

42. The rights of salmon fishery was 
acquired under title from a person who became 
the owner thereof under ch. 62, Consolidated 
Statutes of Canada, 9, 1859, an encroacher 
thereon, will be compelled to demolish his 
fishery, pay damages for the encroachment, 
and, under the Fisheries Act (Can.), will also 
be prohibited from setting up another within 
250 yards of that of the owner of the salmon 
fishery, although the latter’s fishing stand is 
used also to take other kinds of fish as well as 
salmon, the distance being fixed with refer

ence to the statutory directions of the Fish- 
eries Act, R. S. C., 1906, ch. 45, sect. 18, that 
a salmon fisheries shall be not less than 250 
yards apart without intermediate fishing 
materials of any kind.

43. The court is not bound to take judi
cial notice, as of a public deed, of a grant made 
to the Crown of a fishery right by the sei
gneurs who theretofore had proprietary rights 
or seigneurial title therein under Quebec law.

44. A judgment for the demolition of a 
fishery which is being maintained in infringe
ment of the plaintiff’s ownership of a salmon 
fishery on the Lower St. Lawrence river may 
further direct that a default of its removal 
to a distance of not less than 250 yards from 
the plaintiff’s fishery, R. S. C., 1906, ch. 45, 
sect. 18, the plaintiff may cause the infringing 
fishery to be demolished, and the defend
ant in that event shall pay to the plaintiff 
the expense of demolition. K. B., 1912, 
Quebec, Robertson vs Grant and Meike, 3 I). 
L. R., 201; Q. J. R., 21 K. B., 279.

45. Grève.—In trespass for entering 
plaintiff’s close and building a shanty, etc., 
and occupying the beach for the pur|>oso of 
fishing: Held, that the Crown has the power 
to grant the beach to high water mark, and 
that the defendant was a trespasser. The 
patent having conveyed to plaintiff the land 
to the waters of lake Ontario. No common law 
right exists in the public to use the beach 
above high water mark for fishing, when the 
beach has been conveyed by the Crown to a 
subject. C. P., 1862, Ontario, Parker rs 
Elliott, 1 C. P., 470.

46. Légataire universel.—Universal leg
atees under Quebec Law take and may 
transmit a fisheries right which their testator 
acquired under ch. 62 of the Consolidated 
Statutes of Canada, 1859, by sect. 35 
of which certain persons were to be “deemed 
the owners” of fishing stations held in peace
able possession by them in the public waters 
of Canada. K. B. 1912, Quebec, Robertson 
vs Grant and Meike, 3 D. L. R., 201; Q../. II., 
21 K. B., 279.

47. Locataire de la Couronne.— Le lo
cataire de terrains en vertu des lois de pêche 
et de chasse de Québec, 62 Vict., ch. 23 et 24, 
et Ed. I, ch. 12, ayant le droit “d’en prendre 
et conserver la possesssion et d'intenter en 
son nom toute action contre un possesseur 
illégal,” a qualité pour poursuivre celui qui, 
par la construction illégale d'un barrage dans 
une rivière flottable, le trouble dans sa jouis-
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lance, sinon pour obtenir la démolition du 
barrage, du moins pour recouvrer les dom
mages qui en sont la conséquence. C. S., 
1909, Québec, Le club de chasse et de pêche Ste- 
Anne vs The River Ouelle Pulp and Lumber 
Co., 86 C. S., 480.

48. Pêche Illégale.—The method of 
catching fish has no bearing upon a violation 
of the provious of R. S. C., ch. 94. The fact 
of taking fish without a license in the territor
ial waters of Canada, constitutes the offence.

49. Coming into the territorial waters of 
Canada to cure fish caught outside the limits 
of such waters will subject the offending vessel 
to forfeiture. Ex. C., 1904, The King vs The 
Ship “Samoset,” 9 Ex. C. R., 348.

50. Possesseur. —La disjiosition de la 
sect. 35 du ch. 62 S. R. C., 1860, que ceux 
qui étaient possesseurs d’une place de pêche 
le 16 août 1858, en doivent être reconnus 
propriétaires, est restée en force en vertu de 
la sect. 3 du statut 29 Vict., ch. 11, qui abroge 
le reste de ce chapitre 62 S. R. C. B. R., 
1912, Québec, Robertson vs Grant et al., R. J. 
Q., 21 B. R., 279.

51. Propriétaire riverain. — Where the 
lands on fresh water rivers have been granted, 
the exclusive right of fishing is in the riparian 
owner, and where they have not been granted, 
(with the exception of land owned by the 
Dominion Government), the right is in the 
Crown for the benefit of the jieople of New 
Brunswick. Supr. C., 1879, Steadman vs 
Robertson et al., Hanson vs Robertson et al., 
2 N. B. R., 680.

52. Although the public may have in a 
river, such as the one in question, an easement 
or right to float rafts or logs down, and a right 
of passage up and down, wherever the water 
is sufficiently high to be so used, such right 
is not inconsistent with an exclusive right 
of fishing nor with the right of the owners 
of property opposite their res|>ective lands, 
ad medium filurn aquae. Supr. C., 1882, 
Canada, The Queen vs Robertson, 6 Supr. C. R., 
62; 17 R. L., 463.

53. The 2 and 19 sections of 31 Vict., 
ch. 60, the “Fisheries Act,” did not authorize 
an ins|iector of fisheries, to interfere with the 
exclusive rights of riparian proprietors to fish 
at the locus in quo. Supr. C., 1884, Canada, 
Venning vs Steadman, Venning vs Hanson, 
and Venning vs Spun, 9 Supr. C. R., 206.

54. Le propriétaire riverain qui a joui, 
depuis plusieurs années du droit de tendre 
une pêche dans le fleuve St-Laurent, vis-à-vis

sa propriété, a un recours en dommages contre 
celui qui l'y trouble; et ce recours existe aussi 
bien j>our une pêche d’eau profonde que |)our 
une pêche entre haute et basse marée. C. R., 
1880, Québec, Luron es Lepage, \ i l{.,/. Q., Ut.',.

55. Les propriétaires riverains ont le 
droit exclusif de pêcher dans une rivière qui 
n’est que flottable à bûches perdues, vis-à-vis 
leur propriété et jusqu’au milieu de la rivière 
la pêche constituant un profit à prendre qui 
appartient au propriétaire riverain. C. S., 
1888, Rimouski, LeBoutiUier vs Hogan, 17 R. 
L., 463.

56. Riparian proprietors before confedera
tion had an exclusive right of fishing in non- 
navigable, and in navigable non-tidal lakes, 
rivers, streams, and waters, the beds of which 
had been granted to them by the Crown. 
The rule that riparian proprietors own ad 
medium filurn aquae docs not apply to the 
great lakes or navigable rivers.

57. Where beds of such waters have not 
been granted, the right of fishing is public 
and not restricted to waters within the ebb 
and flow of the tide. Supr. C., 1896, Canada, 
In re Provincial Fisheries, 26 Supr. C. R., 444-

58. The riparian owners of a non-navig- 
able water or pond, the bed of which was 
granted by the Crown to them or their 
auteurs before Confederation, have the exclu
sive right of fishing therein.

59. Where land granted by the Crown 
before Confederation to a number of pro
prietors extends Into and includes the bed 
of a pond, the fishing rights of the whole 
pond do not belong to all in common, but 
the rights of each are limited to the water 
covering the |)ortion of the bed to which each 
is entitled by his deed. C. C., 1900, Bedford, 
Tétraultetal. vs Lewis, Q. J. R., 19 S.C., 267.

60. Inasmuch as provision is made by 
art. 2249 R. S. Q., for the granting of leases 
and the issuing of licenses to fish, only where 
the exclusive right to fish does not exist, it 
would constitute a defence sufficient in law, 
to an action against a non-resident for recov
ery of penalties for having fished without 
license, to plead that being owner of a tract 
of land in this province which bordered upon 
a non-navigable river, his property extended 
to the middle line of the river, and that he had 
fished inside such line on his own property, 
and not in water in which the exclusive right 
to fish did not exist. K. B., 1910, Quebec, 
Belisle vs Mowal, 16 R. J., 876.
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61. Rivières navigables.—The right to 
fish in a public river belongs to the public, 
and not to the owners of the lands bounded 
on the river. Supr. C., 1867, New Brunswick, 
Rose vs Belyea, 1 Han. R., 109.

62. Vente.—La vente d’une pêche, c’est- 
à-dire, du droit de tendre une pêche, à un 
endroit particulier, “avec son étendue,” com
prend toute cette partie de territoire, au-de
vant de cette pêche, nécessaire au libre accès 
dans cette pêche, du poisson qu’y amènent les 
courante. C. S., 1899, Kamouraska,- Ray
mond et al. vs Lavoie et al., 6 R. J., 126.

V. Action possessoire, Compagnie incor
porée, Droit constitutionnel, Droit criminel, 
Droit international, Droit seigneurial, Loi, 
Pêcheries, Preuve, Responsabilité.

CHAUFFAGE (Droit de)
Déf.—Ce droit stipulé dans une convention 

doit s’entendre, à moins d’indications con
traires, du droit de prendre, dahs une forêt, 
le bois nécessaire pour chauffer une habita-

CHEMIN A BARRIÈRE
LOIS

1. Les chemins publics dans nos cam
pagnes furent, sous la domination française, 
entretenus par les censitaires au moyen de 
corvées des parties intéressées. Ils passèrent 
ensuite sous la juridiction des grands voyers 
qui étaient les inspecteurs des chemins, des 
ponts et des bâtisses.

Sous la domination anglaise, les ordon
nances de 1764, 1766, 1768, se rapportent aux 
chemins publics. En 1774, les affaires muni
cipales furent administrées par le Conseil 
législatif qui passa des ordonnances relative
ment aux chemins en 1777, 1778, 1791, 1788, 
1796.

En 1840, 3 Vict., ch. 4, fut passé l'ordon
nance créant des institutions municipales 
qui prirent la direction des travaux munici
paux et auxquelles furent transferrés les 
pouvoirs des grands voyers. Ces institu
tions ont été modifiées plusieurs fois jusqu’à 
notre Code municipal qui est devenu en force 
le 2 novembre 1871.

En 1849, fut passé l’acte pour autoriser 
l’établissement de compagnies à fonds social 
dans le Bas-Canada pour la construction de 
chemins macadamisés, ponts et autres tra
vaux. 12 Vict., ch. 56. Ces lois ont été sou

vent amendées et se trouvent encore dans nos 
statuts. Par les sections 18 et 23, les direc
teurs obtinrent le droit de prélever et de fixer 
les taux des péages sur leurs chemins et. à 
élever des barrières pour les collecter. Cette 
loi existe encore dans nos S. R. Q., arts 2006 
et s., 2012 et s., 6841 et s.

la. Abolition.—La loi autorisant l'abo
lition des ponts et des chemins d< ige dans 
la province de Québec est la 2 Geo. V fQ.), 
ch. 2, 1912.

2. Para neiges.—“Les commissaires des 
chemins à barrières de Montréal, ceux des 
chemins à barrières de la rive nord de Québec, 
ceux des chemins à barrières de la rive sud de 
Québec, et toute compagnie de chemins à 
barrières constituée en corporation, ainsi que 
toute compagnie à fonds social constituée 
pour la construction ou l’empierrement des 
chemins, peuvent, le et après le premier jour 
de novembre de chaque année, entrer dans et 
sur toute terre appartenant à Sa Majesté ou 
dans et sur toute terre appartenant à toute 
corporation ou personne quelconque, située 
le long de la ligne de tout chemin sous leur 
contrôle pour y construire et y entretenir des 
clôtures pour protéger contre la neige.

“Aucune telle clôture ne doit être construite 
de manière à causer l’amoncellement de bancs 
de neigî près d’une maison habitée ou de ses 
dépendances, ou dans toute cour de ferme; 
de plus, elle doit, le ou avant le premier jour 
d’avril suivant, être enlevée par les commis
saires ou les compagnies qui l’ont construite, 
sauf toutefois le paiement des dommages 
causés à ces terres qui peuvent être établis 
dans la suite, en la manière prescrite par la 
section quinzième du chapitre troisième du 
présent titre onzième, concernant les chemins 
de fer, comme ayant été réellement causés.” 
S. R. Q., art. 6784.

3. Pont de péage.—Les dispositions rela
tives aux ponts de péage, l’exemption de 
péage et la protection des ponts se trouvent 
aux S. R. Q., arts 3744 à 8748.

4. Vente et transfert. —Pour ce qui se 
rapporte à l’inspection des ponts et des che
mins publics, et à leur vente ou transfert, par 
le gouvernement aux corporations munici
pales, à des compagnies incorporées ou à des 
individus, voyez S. R. Q., arts 2421 à 2450. 
Les péages sont réglés par les arts 2483 à 2 ',42 
de ces statuts.

V. Compagnie pour la construction <l< s che
mins, Compagnie pour Vempierrement <l<« che
mins, Droit municipal, Loi, Responsabilité.
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CHEMIN DE FER
Déf.—C’eet une voie formée par deux lignes 

parallèles de barres de fer ou d’acier sur les
quelles roulent les wagons. Larousse.
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1. Ouvrages canadiens.—Abbott, Rail
way Law of Canada, 1896; Holt, Principles 
of Canadian Railway, 1886; Jacobs, Railway 
Law, 1908; MacMurchy et Denison, Railway 
Law in Canada, 1911.

LOIS

la. A. Chemins de fer de l'Etat.—La
“Loi des chemins de fer de l’Etat,” 
se trouve aux S. R. C., ch. 36; 7*6 Ed. VII (F.), 
ch. 72 (1908); 8-9 Ed. VII (F.), ch. 18 (1909); 
9-10 Ed. VU (F.), ch. *4, 25, 26 (1910). Elle 
s’applique à tous les chemins de fer qui sont 
sous le contrôle et l’administration du minis
tre des chemins de fer et canaux.

Cette loi règle tout ce qui concerne les pou
voirs du ministre, la construction des chemins 
de fer, les ponts, les grandes routes, les clôtures 
et les dommages aux bestiaux, le service, les 
règlements et l’opération des chemins de fer.

2. Bagage.—'Fout colis ou marchandise 
soupçonné d’être dangereux peut être refusé. 
S. R. C., ch. 36, art. 45.

3. Billets.—Les voyageurs doivent mon
trer leur billet sous peine d’expulsion. S. R. 
C , ch. 96, net.

37
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4. Heures.—Les trains doivent marcher 
à des heures régulières et contenir assez de 
places pour prendre tous les voyageurs. Nul 
voyageur qui se tient sur une plateforme d’un 
wagon, ou sur un wagon autre que ceux des 
passagers, lorsqu’il y a assez de places à l’in
térieur de ces wagons, n’a de recours contre 
l’Etat, s’il est blessé. Arts 39, 44,

5. Vole. — Il est défendu de passer sur 
la voie du chemin de fer, ou d'y faire passer 
des animaux. Arts 77, 78.

6. B. Chemins de fer fédéraux.—La “Loi 
des chemins de lev" 8 R. C., ch. 37; 6-7 Bd. 
VI! :/•' «h. 88,180 . ;-x Bd. VII (B.), ch. 
18, 60, 61,1908; 8-9 Ed. VU (F.), ch. 31, Si, 
1808;8*10 /•:-/. Vil (F.), ch. 00, 01, 07, 1810;

t 1-t Geo. V (F.), ch. it, 1911; i Geo. V (F.), ch. 
48, 1911; s'applique à tous les chemins de fer, 
sauf à ceux qui appartiennent à l’Etat. Elle 
règle la constitution et le fonctionnement de 
la “Commission des chemins de fer pour le 
Canada," (voir ces mots); la» direction, le 
capital, les actions, les transports d'actions, 
l’administration, les dividendes, les emprunts, 
les hypothèques, la construction de la voie 
ferrée, la prist; de possession, les expropria
tions, les embranchements, les responsabilités, 
Je tarif, et enfin tout ce qui a rapport à l’ojjé- 
ration du chemin.”

7. Appareils protecteurs. — Il est or
donné par la loi à toute compagnie de chemin 
de fer de fournir et d’employer sur ses convois 
tous les appareils, mécanismes et moyens 
modernes et efficaces nécessaires à la protec
tion du public. L'art idc 864, R. >'■ C., ch. 37, 
contient une énumération de tout cet équipe-

8. Aubains. — Les actionnaires aubains 
ont les mêmes droits que les sujets britanni
ques. Art. 100. Mais si la compagnie reçoit un 
aide du gouvernement du Canada, la majorité 
des directeurs doit être d’origine britannique.
8. R. C., ch. 37, art. Ut.

9. Billet.—“Le chef de train et les em
ployés de la compagnie sur le train peuvent 
en expulser et faire sortir, avec son bagage, 
à tout point ordinaire d arrêt, ou près d'une 
habitation. Uu choix du chef de train qui a 
au préalable fait arrêter le train, et ce sans 
user de plus de force qu’il n’en faut, tout 
voyageur qui refuse de payer sa place." 
8. K < U 381.

10. Cloche.—“Chaque fois qu’un train 
approche d’un croisement de voie publique 
au niveau des rails, il doit faire entendre 
le sifflet de la locomotive à une distance de

ll.Vi

quatre-vingt perches au moins avant d’arriver 
à ce croisement, et de plus sonner la cloche 
continûment jusqu’à ce que la locomotive ait 
traversé la voie publique.

“2. Le présent article ne s’applique pas aux 
trains qui approchent les croisements de voie 
dans les limites des cités ou des villes, oû l'au
torité municipale peut, par règlement, inter
dire ces signaux.” S. R. C., ch. 37, nrt. 274,

11. Clôture.—“La compagnie doit ériger 
et entretenir le long de l’emplacement de la 
voie du chemin de fer

(o) des clôtures d'une hauteur minima de 
quatre pieds et six pouces, des fieux côtés de 
la voie;

(b) des barrières tournantes de la même 
hauteur minima, avec pentures et appareils 
de fermeture convenables, aux passage à 
l'usage des fermes; mais les barrières î\ coulisse 
ou à claire-voie, construites avant le premier 
février mil neuf cent quatre, peuvent être 
maintenues; et

(c) des gardes-bestiaux, des deux côtés de 
la voie publique, à chaque croisement à niveau 
de cette voie publique par un chemin de fer.

2. “A chacun de ces croisements, les clô
tures de chemin de fer doivent être recourlxV* 
sur le gard(‘-bestiaux de chaque côté de la voie 
de terre.

3. ‘‘Ces clôtures, barrières et garde-hest iaux 
doivent être convenables et efficaces pour em
pêcher les bestiaux et autres animaux do 
pénétrer sur le chemin de fer.

4. “Quand le chemin de fer traverse une loca
lité où les terres, de l’un ou de l’autre coté de 
la voie, sont incultes ou inhabitées et encloses, 
la compagnie n’est pas tenue de faire et entre
tenir ces clôtures, barrières et garde-bestiaux, 
à moins que la commission n’en ordonne autre
ment." 8, R. ( ch. .y,\ nrt. 804; 9-10 Bd. 
VII (F.), art. 60, 1910.

“Les personnes à l’utilité desquelles sont 
établis ces passages |>our l’usage des fermes, 
doivent en tenir les barrières fermées, lors
qu’elles ne servent pas.” Art. 266.

“Toute compagnie peut, à compter du pre
mier jour de novembre, chaque année, |x*né- 
trer sur les terres de la Couronne, ou sur celles 
de toute personne quelconque, situées le long 
de la voie ou ligne de son chemin de fer, et y 
ériger et maintenir des clôt ures |xiur empêcher 
la neige de s’amonceler sur la voie, sauf paie
ment d'une indemnité pour le préjudice, s'il 
en est, qui est ensuite constaté, de la manière 
prescrite par la loi à l’égard de ce chemin de 
fer, comme ayant été réellement éprouvé.
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2 'Toutes les clôt tires ainsi érigées doivent 
être enlevées le ou avant le premier jour 
d'avril qui suit.” Art. 182. V. art. 296.

12. Dimanche. — Le travail du diman
che est entièrement laissé sous le contrôle des 
législatures provinciales, mais la commission 
des chemins de fer peut accorder la permission 
de travailler le dimanche en ce qui se rapporte 
au mouvement des marchandises sur la voie. 
S. R. C., eh. 37, arts 9, U .

13. Fossés et drains.—La compagnie 
"doit faire et entretenir des fossés et des drains 
convenables de chaque côté, à travers et en- 
dessous de son chemin de fer, se reliant à tous 
fossés, drains ou cours d’eau existants sur les 
terres traversées par le chemin de fer, de façon 
à ménager un débouché suffisant au drainage 
et à l'écoulement des eaux, et afin que le drai
nage. naturel ou artificiel, existant sur ces 
terres ne soit pas obstrué ou gêné par le che
min de fer," tel que pourvu, et avec les pres
criptions qui s’y rapportent dans les S. R. C., 
ch. 37, arts 249 et s.

14. Incapables.—“Tous les «usufruitiers 
ou |Mfssesseurs viagers, grevés de substitution, 
tuteurs, curateurs, exécuteurs testamentaires, 
administrateurs, fiduciaires et autres person
nes quelconques, non seulement pour eux- 
mêmes. leurs hoirs et successeurs, mais aussi 
pour les intéressés qu’ils représentent, nés ou 
à naître, aliénés, déments, femmes sous puis
sance de mari, ou autres saisis ou en posses
sion de terrains, ou y ayant intérêt, peuvent 
traiter avec la compagnie et lui en vendre ou 
céder la totalité ou une partie.” S. R. C., ch.

art. 183.

"Quand ces personnes n’ont pas, en droit, 
la capacité de vendre ou de céder la propriété 
des dits terrains, elles doivent obtenir d’un 
juge, après avis dûment donné aux intéressés, 
l’autorisation de ce faire.

“2. le dit juge rend les ordonnances néces
saires pour le remploi du prix d’acquisition 
en la manière qu'il juge obligatoire, en con
formité des lois de la province, afin de sauve
garder les intérêts du propriétaire de ces ter- 
tém Irfc/fff i fart lit.

"Tout contrat, marché, vente, cession et 
garantie ainsi faits sous l’autorité des trois 
articles qui précèdent sont valables et exécu
toires à toutes fins que de droit, et confèrent 
à la compagnie acquéreur la pleine et entière 
propriété, sans aucune charge, restriction ni 
limitation, des terrains désignés dans ces 
actes.

“2. La personne qui fait cette cession est par 
la présente loi, déclarée indemne de tout ce 
qu’elle fait en vertu et en conformité des dis- 
iwsitions de la présente loi.” Art. 186.

“La compagnie n’est pas responsable du 
remploi du prix d’achat des terrains pris par 
elle pour ses fins, si ce prix est payé au pro
priétaire ou consigné en cour pour son compte.” 

nts 188 et s.
15. Mauvaise herbe. — “Toute com

pagnie doit faire couper ou arracher et détruire 
tous les ans, avant la maturité des graines, 
les chardons et toutes les autres plantes nui
sibles qui croissent sur l’emplacement du che
min de fer ou sur les terrains de la compagnie y 
adjacents.” S. R. C., ch. 37, art. 296.

“La compagnie doit tenir en tout temps 
remplacement de sa voie libre d’herbes mortes 
ou sèches, de mauvaises herbes et de toutes 
mat ières combustibles inutiles.” Art. 297.

16. Passage de fermes.—“Chaque com
pagnie doit faire pour les personnes dont le 
chemin coupe les terres, des chemins de pas
sage convenables et commodes pour les be
soins de la ferme.

“2. Les animaux de ferme, lorsqu'ils tra
versent la voie, doivent être sous la garde d’une 
personne sûre qui prend tous les soins et pré
cautions nécessaires pour éviter 1rs accidents.” 
> /,' t

“La commission peut, sur demande de tout 
propriétaire de ferme, ordonner à la compagnie 
de fournir et construire de chaque côté de la 
voie ferrée un passage convenable qui traverse 
le chemin de fer, partout où la commission 
juge que ce passage est nécessaire à la jouis
sance légitime de la terre et à la sûreté pu
blique.

“2. La commission peut, par ordonnance, 
régler de quelle manière, à quelle époque, à 
quel endroit, par qui et à quels termes et con
ditions ce passage est construit ou entretenu.”

I

17. Prise de possession de terrains et 
matériaux.—“Nulle compagnie ne peut pren
dre possession de terrains qui appartiennent 
à la Couronne ni les utiliser, non plus que de 
les occuper, sans le consentement du gouver
neur en conseil.” S. R. C., ch. 37, arts 
172 et s.

“Les terrains qui peuvent être pris sans le 
consentement des propriétaires, ne doivent 
pas dépasser:
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(a) pour l'emplacement de la voie, cent 
pieds de largeur, excepté aux endroits où le 
niveau des rails est à plus de cinq pieds au- 
dessus ou au-dessous de la surface des ter
rains adjacents, et, alors, la compagnie peut 
prendre un surcroît de largeur de terrain 
suffisant pour le talus et les fossés latéraux;

(b) pour les gares, dépôts, et terrains de 
garage, avec les halles à marchandises, han
gars, quais, élévateurs et autres ouvrages 
affectés aux besoins de l'entreprise, un mille 
de longueur sur cinq cents pieds de largeur, y 
compris la largeur de l'emplacement de la 
voie.” Art. 177.

Quant aux matériaux nécessaires pour la 
construction et la mise en service de la voie, 
voyez l'article 180.

Si la compagnie a besoin de plus d’espace 
de terrains, elle peut demander à la commis
sion l'autorisation de prendre ce terrain sans 
le consentement du propriétaire ou de péné
trer sur les terrains voisins jusqu’à la distance 
de six cents pieds, en suivant la procédure 
indiquée aux articles 178 et s. Quant à l’in
demnité à payer, voyez les mots: Arbitrage, 
Expropriation.

18. Trains.—“Tous les trains réguliers 
partent et circulent, autant que possible, à 
des heures fixes, déterminées par avis public.” 
S. H. C, ch. 37, art. 270.

“Toute compagnie sur le chemin de fer de 
laquelle il y a une ligne de télégraphe on exploi
tation, doit faire poser dans un lieu apparent, 
à toutes les stations où il y a un bureau de 
télégraphe, un tableau noir faisant face au 
quai; et lorsqu'un convoi de voyageurs est 
en retard à une station, d'après l’horaire 
de la compagnie, le chef de gare ou la personne 
qui a charge de la station doit écrire ou faire 
écrire à la craie blanche sur le tableau noir, un 
avis, indiquant, au mieux do sa connais
sance et croyance, l'heure à laquelle on peut 
attendre l’arrivée à la station du train en

“2. S’il survient un nouveau changement 
dans l’heure à laquelle on attend le train, le 
chef de gare ou la personne qui a charge de la 
station dqit écrire ou faire écrire sur le tableau 
noir, de la même manière, un nouvel avis indi
quant, au mieux de saconnaissanceet croyance 
l’heure à laquelle on peut attendre l’arrivée 
à la station du convoi en retard.

S. “Ces avis, dans la province de Québec, 
doivent être rédigés en anglais et en français, 
et dans les autres provinces, en anglais.” 
Art. 271

UtiO

19. Recul.—“Chaque fois qui-, d
cité, ville ou village, un train traverse ou longe 
une voie publique à niveau et n’a pas sa loco, 
motive en tète comme à l’ordinaire, la compa
gnie doit avoir sur le devant du train, ou du 
tender, si celui-ci est en avant, quelqu'un pour 
avertir les personnes qui se tiendraient sur 
la voie du chemin de fer, In traverseraient 
ou seraient sur le point de b traverser.” 
S. U. (’., ch. 37, a rt. 276.

La commission peut exempter certains 
trains de cette précaution. .9-/0 Ed. 17/, 
(F.), ch. 60, art. 7, 1910.

20. Vitesse.—“Nulle train ne*peut tra
verser la partie populeuse d’une cité, ville ou 
village, à une vitesse de plus de dix milles à 
l’heure, à moins que la voie ne soit clôturée 
ou dûment gardée de la manière prescrite par 
la présente loi, ou à moins que ne le permette 
quelque règlement ou ordonnance de la com
mission.

2. “La commission peut en tous cas établir 
telle limite de vitesse qu’elle juge à propos.

3. “Subordonnément aux dispositions du 
paragraphe 4 du présent article, nul train ne 
doit traverser une voie publique à un passage à 
niveau dans un endroit populeux d’une cité, 
d'une ville ou d’un village, à une vitesse de 
plus de dix milles à l’heure, à moins que ce 
passage ne soit construit et dès lors entretenu 
et protégé en conformité des ordonnances, des 
règles et des ordres spécialement rendus par 
le comité des chemins de fer du Conseil privé, 
ou de la commission, et en vigueur, relative
ment à ce passage, ou à moins que la commis
sion ne le permette par quelque règle ou ordon
nance. La commission peut, quand il y a 
lieu, déterminer comme elle le juge à propos 
la vitesse qui sera permissible en chaque cas." 
V. la § 4 quant au }>assage à niveau. S. R. C., 
ch. 37, art. 176; 8-9 Ed. VII, (F.), ch. St 
1909; 9-10 Ed. VII, (F.), ch. 60,1910.

21. Voyageur.—“Nulle personne blessée 
pendant qu’elle est sur la plateforme d'un 
wagon ou sur un fourgon à bagage, ou sur un 
wagon à marchandises, au mépris des termes 
des règlements imprimés et alors affichés, ne 
peut réclamer de dommages-intérêts du fait 
de cette blessure, s'il y avait lors de l’accident 
dans les voitures destinées aux voyageurs, place 
suffisante pour les accomoder ” S. R. C., 
ch. 37, art. 282.

22. Chemin de fer provincial- U 
"Loi des chemins de fer de Québec" se 
trouve aux S. R. Q., arts
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de fermeture, et des traverses de ferme sur le 
chemin de fer pour i'usage des propriétaires 
des terres adjacentes au chemin de fer; et 
aussi, à chaque croisement de chemin, des 
barrières suffisantes pour empêcher les bes
tiaux ou autres animaux de venir sur le chemin 
de fer.

“7. Chaque compagnie de chemin de fer, ci- 
devant constituée en corporation ou qui peut 
l'être à l’avenir, ainsi que le gouvernement, de 
cette province, à l'égard de tout chemin de 
fer construit par lui ou étant la propriété de 
la province ou sous son contrôle, ont le droit, 
à compter du premier jour de novembre de 
chaque année, d’entrer sur les terres de Sa 
Majesté, ou sur celles de toute corporation 
ou personne quelconque, situées le long de la 
route ou ligne de tout chemin de fer, et d’y 
ériger et maintenir des clôtures, pour empêcher 
la neige de s’y accumuler, sujet au paiement 
de tels dommages réellement encourus qui 
peuvent être établis, de la manière prescrite 
par la loi, à l’égard de ce chemin de fer, 
comme ayant été réellement encourus.

"Les clôtures, ainsi érigées, doivent être 
enlevées le ou avant le premier jour d'avril 
alors suivant. S. R. Q., art. 6606.

29. Comité des chemins de fer.—“Le
lieutenant-gouverneur peut, de temps à autre, 
nommer tels membres du Conseil exécutif, au 
nombre de quatre au moins, qu’il juge conve
nable, pour former le comité des chemins de 
fer du Conseil exécutif. Ce comité a les 
pouvoirs et remplit les devoirs qui lui sont 
assignés par la présente section.” S. R. Q.,

La Commission des services d’Utilité pu
blique de Québec possède tous les pouvoirs 
de ce comité. Art. 7Jfi.

"Le Comité des chemins de fer a juridiction 
pour décider:

(a) Tout différend qui peut s’élever entre 
deux ou plusieurs compagnies de chemin de 
fer électrique, sujettes à l’autorité de la légis
lature de la province, quand il s’agit pour 
l’une de ces compagnies de croiser la ligne de

(b) Tout différend relatif à une convention 
entre ces compagnies pour l’échange du trafic, 
la traction des wagons et l'usage des voies 
ou du pouvoir;

(c) Tout différend entre une municipalité 
et une de ces compagnies au sujet des services, 
taux et péages ou vitesse des wagons ou trains.

2. “Quand une municipalité de cité ou de 
ville est affectée par les dispositions des sous- 
paragraphes 6 et c du présent article, les 
pouvoirs qui sont conférés au comité des che
mins de fer ne doivent pas être exercés sans 
le consentement de cette municipalité.”

30. Incapables.—“1. Toute corporation et 
personne quelconque, tout usufruitier, grevé 
de substitution, tuteur, curateur, exécuteur, 
administrateur et autres représentants non 
seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers et 
successeurs, mais aussi pour et au nom de ceux 
qu’ils représentent, soit qu’ils soient des en
fants nés ou à naître, aliénés, idiots, toute 
femme sous puissance de mari, ou autre per
sonne saisie ou en possession de terrains, ou 
qui y a des intérêts, peuvent vendre et trans
porter à la compagnie ces terrains ou terres, 
en tout ou en partie.

“2. Toutefois, lorsque les parties ci-dessus 
dénommées n’ont point légalement le droit 
de vendre et transporter la propriété de ces 
terrains, elles doivent obtenir d’un juge de la 
cour Supérieure, après avis dûment donné aux 
intéressés, l’autorisation de les vendre et 
transporter.

“3. Le juge doit donner les ordres nécessaires 
pour le remplacement du prix d’acquisition, 
en la manière qu’il trouve utile, suivant les 
lois de la province, afin de sauvegarder les 
intérêts du propriétaire des terrains.” S. R. 
Q., art. 6555.

“L*s pouvoirs conférés par l'article 6555, 
aux i or|Mirations ecclésiastiques et autres, 
aux f yndics des terres affectées aux églises 
ou aux écoles, ou aux uns ou aux autres, aux 
exécuteurs nommés par des testaments par 
lesquels ils ne sont revêtus d’aucun contrôle 
sur les immeubles du testateur, aux adminis
trateurs de personnes décédées ab intestat, 
mais saisies iX leur décès de biens immeubles, 
ne s’appliquent et ne peuvent être exercés 
qu’à l’égard des terrains réellement requis 
pour l’usage et l’occupation de la compagnie 
de chemin de fer.” Art. 6566.

“lies contrats, marchés, ventes, transports 
et garanties, ainsi faits, en vertu des articles 
6555 et 6556, sont valables à toutes fins et 
intentions quelconques, et confèrent à la com
pagnie qui en bénéficie, le droit de pleine 
propriété, sans aucune charge, restriction ou 
limitation des terrains décrits dans ces actes; 
la corporation ou la personne consentant tels 
contrats, marchés, ventes, transports et ga-
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Les articles depuis 6470 jusqu’à 6669, les 
deux iclusivement, s’appliquent à toute voie 
ferrée, construite ou qui le sera dans la suite, 
qu'elle soit exploitée, ou qu’elle doive être 
exploitée par la vapeur, l’électricité ou autre 
pouvoir, et sont, en tant qu’ils peuvent s'ap
pliquer à l’entreprise, et à moins qu'ils ne 
soient modifiés ou mis de côté par la charte, 
incorporés dans cette charte pour en former 
partie, de manière à ne faire qu’une seule et 
même lui.” fl. R. Q., art. 8487»

Cette loi contient toutes les dispositions 
qui se rapportent aux règles d’interprétation, 
aux pouvoirs de la compagnie, aux assemblées, 
aux officiers, aux versements, aux dividendes, 
aux actions, à la responsabilité des action
naires, aux règlements, aux plans et arpen
tages, aux terrains nécessaires à la construc
tion de la ligne, à leur évaluation et prise de 
jjossession, aux chemins, ponts et clôtures, 
aux taux de péage, aux détails du service, 
aux trains, aux poursuites, pénalités et indem
nités, aux statistiques des chèmins de fer, 
des dettes de la compagnie, à la protection des 
employés, à la construction du chemin de 
fer, à la mise sous séquestre, au Comité du 
chemin de fer et à ses pouvoirs, aux constables 
de chemin de fer, à la vente d’un chemin de 
fer, au fonds d’inspection et aux manufactures 
de matériaux de chemin de fer.

23. Animaux.—“Il est défendu de laisser 
errer sur aucun grand chemin, dans les limites 
d’un demi-mille du point d’intersection de ce 
grand chemin et du chemin de fer de niveau 
aucun cheval, mouton, cochon ou autre bétail, 
à moins que ces animaux ne soient sous la 
charge de quelque personne tenue de les em
pêcher d’errer ou de s'arrêter sur le grand 
chemin, à l’intersection d’un chemin de fer.” 
fl. H. Q.t art. 6688.

“Les animaux trouvés errants, en contra
vention avec l’article 6636, peuvent être mis 
dans la fourrière la plus voisine de l’endroit 
par toute personne qui les trouve ainsi errants, 
et le gardien de fourrière, sous les soins du
quel ils sont placés, doit les retenir de la même 
manière et sous les mêmes règlements, quant 
aux soins à en prendre et la manière d'en dis
poser, que d*ms le cas du bétail mis en four
rière pour empiétement sur la propriété 
privée.” Art. 6637.

“Nulle personne dont le bétail errant con
trairement aux dispositions de l’article 6536, 
est tué par un train, à un point d’intersection, 
n’a droit d’action contre une compagnie de 
chemin de fer à raison de la destruction de ce 
bétail.” Art. 6638.
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“5. Toute personne qui guide, mène ou ( on. 
duit un cheval ou autre animal, ou le laisse 
passer sur le chemin de fer, et en-dedans îles 
clôtures et barrières, ailleurs que sur les tra
verses de ferme, sans le consentement <1<. ia 
compagnie, encourt, pour chaque contraven
tion, une amende n'excédant pas la somme de 
quarante piastres, en sus de tous les dommages 
soufferts par la partie lésée.” Art. 66Ut;.

24. Appareils protecteurs. -Il est or
donné par la loi à toute compagnie de chemin 
de fer de fournir et d’employer sur ses convois 
tous les appareils et moyens modernes et 
efficaces nécessaires à la protection du pu
blic. S. R. Q., arts 6528, 6629, 6535, 660.',.

25. Bagage.—“Une contremarque est 
attachée par un employé ou un agent de la 
compagnie, à tout article de bagage ayant un 
manche, une poignée ou un moyen <l'attache 
quelconque, et un double de cette contre- 
marque est remis au voyageur qui présente 
cet article.” S. R. Q., art. 6628.

“Si la contremarque est refusée au voya
geur sur sa réquisition, la compagnie doit lui 
payer la somme de huit piastres, qui peut 
être recouvrée par action civile.

“2. En outre, aucun prix de passage ou taux 
n’est exigé ou reçu de ce voyageur, et s’il a 
payé son passage, le prix lui en est remboursé 
par le conducteur chargé du train.” Art. 
6629. V. 6689, 6640.

26. Chemin public.—“r. La compagnie 
de chemin de fer doit aussi, à moins qu'il n'en 
soit autrement ordonné par le conseil muni
cipal, tenir, à ses frais, libre et en bon état 
de réparation, la partie des rues qui se trouve 
entre les rails et dix-huit pouces de chaque 
côté des rails; et, à son défaut, le conseil peut 
faire faire ces travaux aux frais de la com
pagnie." S. R. Q., art. 6605.

27. Cloche.—“Chaque locomotive est 
munie d’une cloche pesant au moins trente 
livres, et d’un sifflet à vapeur.” S. R. Q., 
art • 8881.

V. en ce qui regarde l’obligation de sonner 
la cloche aux traverses de niveau, les articles 
6682 et e.

28. Clôture.—“1. Dans le cours des six 
mois, suivant la prise de terrains |>our l'usage 
du chemin de fer, la compagnie doit, si elle 
en est requise par les propriétaires des terrains 
avoisinants, faire faire et entretenir à ses 
frais, des clôtures de chaque côté du chemin de 
fer, de la même hauteur et de la même force 
que les clôtures de division ordinaires, avec 
des barrières à coulisses, communément 
appelées barrières de course, munies de barres
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ranties, est par le présent justifiée de tout ce 
quelle peut faire en vertu et en conformité 
d’iceux.” Art. 6667.

“La compagnie n’est pas responsable de 
l’emploi du prix d’achat de terrains pris par 
elle pour ses fins, s'il est payé au propriétaire 
de ees terrains, ou consigné en cour pour lui, 
tel que ci-après prévu.” Art. 6668.

31. Indivision.—“Lorsqu'un terrain ap
partient à plusieurs iiersonnes comme pro
priétaires conjoints, ou en commun ou par 
indivis, tout contrat ou accord fait de bonne 
foi avec une ou des personnes qui sont pro
priétaires en commun d’un tiers ou plus du 
terrain, relativement au montant de l’indem
nité à payer pour ce terrain ou pour les dom
mages causés, est également obligatoire pour 
les autres propriétaires comme propriétaires 
conjoints, ou en commun ou par indivis.

"Les propriétaires qui ont fait cet accord 
peuvent remettre la jxissession du terrain ou 
autoriser la compagnie à y entrer suivant le 
cas." S. R. Q., art. 6662.

32. Mauvaise herbe. — “Chaque com
pagnie de chemin de fer doit faire couper, et 
tenir constamment coupés ou arrachés, les 
chardons et autres plantes nuisibles, crois
sant sur les terrains défrichés, adjacents à son 
chemin de fer qui lui appartiennent." S. R. 
Q . art. 6640.

“Si une compagnie manque d’observer les 
prescriptions de l’article 6540, dans les vingt 
jours après qu’elle a été requise de s’y con
former par un avis donné par le maire ou le 
principal officier de la municipalité, du canton, 
du comté ou de la paroisse où ce terrain est 
situé, ou de tout juge de paix de la localité, 
la compagnie encourt une amende de deux 
piastres au profit de la municipalité, pour 
chaque jour qu’elle néglige de faire toute 
chose qu’elle est légalement requise de faire 
par "et avis.

“Le maire, le principal officier, ou le juge 
de paix, peut faire faire toutes les choses que 
la compagnie a été légalement requise de faire 
par cet avis; et à cette fin, il peut entrer en 
personne avec scs aides ou ouvriers, sur le 
terrain, et peut reoouvrer les dépenses, devant 
tout tribunal ayant juridiction dans les causes 
civiles jusqu'à concurrence du montant qu'il 
entend recouvrer." Art. 6641.

33. Passage à niveau.—“Chaque com
pagnie de chemin de fer doit placer un officier 
à chaque point de sa ligne qui se trouve croisée 
de niveau par un autre chemin de fer; et nul 
train ne doit passer sur ce croisement qu'après 
que le signal a été donné au conducteur que 
le chemin est libre.” S. R. Q., art. 6681.

“Les locomotives de chemin de fer, moteurs, 
wagons ou voitures doivent s'arrêter, avant 
de traverser la voie d’un autre chemin de fer 
de niveau, durant au moins une minute." 
AH. 6682.

“Excepté dans les cités, villes et villages, le 
chemin de fer d’une compagnie, actionné par 
la vapeur, ne doit pus être traversé ou coujié 
de niveau par les chemins de fer d'aucune 
compagnie, actionnés à l’aide d'un autre 
pouvoir moteur." Art. 6608.

34. Passage des fermes.—“A chaque 
traverse de chemin et de ferme, sur le niveau 
des chemins de fer, les traverses doivent avoir, 
sur les deux côtés, d’assez bonnes clôtures 
|H>ur permettre aux wagons de passer sans 
danger pour les animaux." S. R. Q., art.

“2. Les traverses de fermes sont faites et 
entretenues par la compagnie, à la demande de 
tout propriétaire de terrain sur chaque ter
rain.’’ Art. 6606.

35. Prise de possession de terrains et 
de matéi’aux.—“1. L’étendue des terrains 
qui peut être prise sans le consentement du 
propriétaire, ne doit pas excéder trente-trois 
verges de largeur, excepté dans les endroits 
où le chemin de fer est élevé de plus de cinq 
pieds au-dessus, ou abaissé de plus de cinq 
pieds au-dessous de la surface de la ligne, 
ou aux endroits où il est établi des doubles 
voies ou érigé des gares, dépôts ou autres 
ouvrages, ou livré des marchandises, et alors, 
pas plus de deux cent cinquante verges de 
longueur sur cent cinquante de largeur, ne 
peuvent être prises sans le consentement de 
la personne autorisée à faire la cession des 
terrains.

“2. Les endroits où la largeur supplémentaire 
doit être prise, sont indiqués sur la carte ou 
le plan, ou sur les plans ou profils, en tant qu’il 
sont alors constatés, mais le défaut d’indi
cation sur 1<« plans, n’empêche pas que cette 
largeur supplémentaire ne soit prise, pourvu 
qu’elle soit sur la ligne indiquée ou dans les 
limites de la distance fixée ci-dessus." S. R. 
Q. mi, 6668.

“1. Sur le paiement ou l'offre légale de l'in
demnité ou de la rente annuelle adjugée, 
convenue ou fixée, à la partie qui y a droit, 
ou sur le dépôt en cour du montant de cette 
indemnité, en la manière ci-dessous men
tionnée, la sentence arbitrale ou convention, 
donne à la compagnie le pouvoir de prendre 
possession immédiate des terrains, et d’exer
cer les droits ou de faire les choses pour les
quelles l’indemnité ou la rente annuelle a été 
accordée ou convenue.
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2. “Si une personne ou partie offre quelque 
résistance ou opposition à ce que la compagnie 
agisse ainsi, le juge peut, sur preuve satisfai
sante de la sentence arbitrale ou de l’arran
gement, adresser son mandat au shérif du 
district ou à un huissier, suivant qu’il le trouve 
convenable, pour mettre la compagnie en 
possession et pour faire cesser toute résiè- 
tance ou opposition, ce que doit faire le shérif 
ou l’huissier, en prenant avec lui l'assistance 
suffisante.” Art. 6678. V. pour la prise de 
possession forcée les articles 6679 et s;

“1. Lorsque la compagnie a besoin de pierre, 
de gravier, de terre, de sable ou d’eau pour la 
construction ou l’entretien de son chemin de 
fer, ou de quelque partie d’icelui, elle j>eut, 
dans le cas où elle ne s’entendrait pas avec le 
propriétaire des terrains sur lesquels ils sont 
situés, au sujet du prix d’achat de ces maté
riaux, faire faire, par un arpenteur dûment 
commissionné, un plan et une description de 
la propriété dont elle a besoin, pt en signifier 
une copie avec son avis d’arbitrage, comme 
dans le cas d’une expropriation pour droit de 
passage.

“2. Toutes les dispositions de la présente sec
tion quant à la signification de cet avis d’arbi
trage, de l’indemnité, des actes de vente, du 
droit de transfert, et quant aux personnes dont 
les terrains peuvent être pris ou qui peuvent les 
vendre, s’appliquent au sujet du présent 
article et à l’obtention des matériaux comme

“3. Ces procédures peuvent êt re adoptées par 
la compagnie, soit pour obtenir le droit de 
propriété pur et simple des terrains, soit pour 
avoir le droit d’y prendre des matériaux pen
dant le temps qu’elle juge nécessaire.

“4. L’avis d’arbitrage, si l’on a recours à un 
arbitrage, doit mentionner la nature du droit 
et des pouvoirs que la compagnie désire 
obtenir.” Art. 6687.

36. Prix de transport. -“Les voyageurs 
et effets sont pris, transportés et débarqués 
aux endroits désignés dans le paragraphe 1 
de l’article 6625, moyennant le paiement du 
taux de transport des marchandises et des 
effets, ou prix de passage autorisé par la loi.” 
8. H. Q„ art. 6696.

“Tout voyageur, refusant de payer son 
passage, peut être expulsé des wagons avec 
son bagage, par le conducteur du train et les 
employés de la compagnie, sans avoir recours 
à un emploi de force inutile, à toute gare ordi
naire, après avoir arrêté complètement le 
train.” Art. 6687.

37. Transmission d’actions. “Si une
action est transmise par suite du décès, de In 
faillite, d’un acte de dernière volonté, d’une 
donation ou d’un testament, ou du décès, 
sans testament, d’un actionnaire, ou par tout 
moyen légitime autre que le transfert ci-dessus 
mentionné, la personne à qui cette action est 
ainsi transmise doit déposer, dans le bureau 
de la compagnie, une déclaration signée par 
elle, indiquant le mode de transmission, ainsi 
qu’une copie certifiée ou la vérification de 
l’acte de dernière volonté, de la donation ou 
du testament, ou des extraits suffisants de ces 
pièces, et tels autres documents ou preuves 
qui peuvent être nécessaires.

“A défaut de preuve, cette personne n’a 
le droit de recevoir aucune part des profits de 
la compagnie, ni de voter ü raison de cette 
action comme en étant le propriétaire." 
S. R. Q., art 6508. V. pour la vente des 
actions, les articles 6505 et s.

38. Trains.—“1. Les wagons, voitures ou 
trains doivent partir et voyager à des heures 
régulières, fixées par avis publics, et contenir 
assez de place pour le transport de tous les 
voyageurs et effets qui se présentent ou qui 
sont présentés dans un temps raisonnable 
avant l’heure du départ, pour être transportés 
au point partance et aux jonctions d’autres 
chemins de fer, et aux gares et aux relais éta
blis pour recevoir et débarquer les voyageurs 
et les effets sur la route.

“2. Dans tout convoi, contenant plus qu’un 
wagon de seconde classe pour le transjiort 
des voyageurs, il doit y avoir un wagon de 
seconde classe dans lequel il est défendu de 
fumer, et quand le convoi ne contient qu’un 
seul wagon de seconde classe pour le transport 
des voyageurs, il doit y avoir dans ce wagon 
un compartiment dans lequel il est défendu 
de fumer.” ..S'. A*. (/, art. 6626.

“8. Rien dans le présent article ne doit porter 
préjudice au droit qu’une personne peut avoir 
de recouvrer dos dommages de la compagnie, 
à raison du retard des trains comme susdit.” 
Art. 66^1.

39. Recul.—“Chaque fois qu'un train de 
wagons est en mouvement dans une cité, une 
ville ou un village, ayant sa locomotive en 
arrière du train, la compagnie doit placer, 
sur le dernier wagon du train, une personne 
dont le devoir est d’avertir ceux qui se tiennent 
sur la voie du chemin de fer, ou la traversent 
dès l’approche du train, sous peine d'une 
amende le cent piastres pour chaque con-
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travention aux dispositions du présent article, 
ou à «celles des articles 6531 et 6533.” S. R. 
Q., art. 6634.

40. Vitesse.—“Les locomotives de che
min de fer, moteurs, wagons ou voitures ne 
doivent pas traverser la partie populeuse 
d’une cité, d’une ville ou d’un village, à une 
vitesse de plus de six milles à l’heure, à moins 
que la voie n’ait des clôtures convenables.” 
S. R- Q-, art. 6533.

41. Vole ferrée.—“5. Toute personne qui 
guide, mène ou conduit un cheval ou autre 
animal, ou le laisse passer sur le chemin de 
fer, et en dedans des clôtures et barrières, 
ailleurs que sur les traverses de ferme, sans le 
consentement de la compagnie, encourt, pour 
chaque contravention, une amende n'excédant 
pas la somme de quarante piastres, en sus 
de tous les dommages soufferts par la partie 
lésée.” S. R. Q., art. 6606.

JURISPRUDENCE

42. Acte fédéral des chemins de fer.—
L'Acte Refondu des chemins de fer, 1879 
(C. 42 Vict., ch. 9) s’applique au chemin defer 
de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, 
et cette entreprise est sujette aux dispo
sitions de la dite loi. C. S., 1879, Ottawa, 
Joly vs Moreau, 63 J., S43; 6 L. N., 684-

43. Lorsqu’un acte du parlement du Car 
nada déclare qu’un chemin de fer provincial 
est une entreprise à l’avantage général du 
Canada, l’Acte des chemins de fer, 1903, 
(Can.), s’y applique aussi bien qu’à la com
pagnie qui le construit ou l’exploite, à l’exclu
sion des dispositions incompatibles du statut 
provincial constitutif de la compagnie, notam
ment en ce qui touche le mode et les formalités 
prévus pour le prélèvement du capital de 
celle-ci. B. R., 1906, Montréal, Armstrong 
m )lc<iibbon, R. J. Q., 15 B. R., 345.

44. Actionnaires.—En vertu de la 9e 
Vict., ch. 82, intitulé “Acte pour incorporer 
la compagnie du chemin à rails de Montréal 
et de Lachine,” il est du devoir du commis ou 
secrétaire de la compagnie d’entrer dans un 
livre les nome et lieux de résidence des action
naires de la compagnie. La cour Supérieure 
est revêtue de la. juridiction nécessaire pour 
faire exécuter ce devoir, ainsi qu’il est pourvu 
par la 12e Vict., ch. 41. C. S., 1856, Montr 
rial, Queen vs Montreal and New York Railroad 
Co., 6 D. T. B C., 636, 6 R. J. R. Q., 89.

45. In an action by the transferee of a 
creditor of the Montreal and Bytown Railway 
Company against one of the stockholders of

the company: The irregularities in a nomi
nation of appointment of directors of the com
pany, incorporated under a special charter, 
would not discharge the liability of the share
holders under the statute 14 and 15 Vict., 
ch. 51, sect. 19. S. C., 1858, Montreal, Ryland 
vs Ostell, 6 J., 674; 7 R. J. R. Q., 68.

46. Appel de versement.—In an action 
by a creditor against a shareholder of the 
Montreal and Bytown Railway Company to 
compel him to pay to fhc plaintiff an amount 
equal to the amouiil. unpaid on the stock 
held by him in the company, the defendant 
pleaded that no call or calls for money had ever 
been duly made by the company on the shares 
of its capital stock, in the manner acquired 
by its charter: The action accrued to creditors 
by the statute 14 and 15 Vict., ch. 51, sect. 19, 
was in no way affected by the failure of the 
directors of such company to make calls in 
accordance with the provisions of that section. 
S. C., 1857, Montreal, Cockburn vs .Starnes, 
2 J., 114; Cockburn vs Beaudry, 2 J., 688; 
Cockburn vs Tuttle, 6 J., 685; 6 R.J.R. Q., 406.

47. By the Railway Act, 14 and 15 
Vict., ch. 51, no call shall be made “at 
a less interval than two months from 
the previous calls”: Calls on the 
1st September, November, January, etc., 
were bad. Q. B., 1866, Buffalo, Brantford 
and Goderich Railway Co. vs Parke, 16 U. C. 
R., 607.—C. P., 1866, Ontario, Moore vs Mc
Laren, 11 C. P., 534.

48. A company authorized to construct 
a certain railway, or part of it, built and put 
in operation part in due time; and after the 
ten years limited by the Railway Act, C. S. C., 
ch. 66, made calls, with a view of constructing 
the remainder: These calls were illegal. Con
sequently. any shareholder was entitled 
to restrain proceedings, though he might be 
the only shareholder objecting thereto. Ch. 
1866, Ontario, Dumble vs Peterborough and 
Lake Chemung Railway Co., 16 Gr., 74-

49. Assemblée.—The annual meeting of 
the railway company defendant (a company 
subject to the provisions of the Consolidated 
Railway Act, 42 Vict. (Can.), ch. 9), did not 
take place on the day appointed therefore, in 
consequence of an injunction suspending the 
holding of such meeting. This injunction 
was subsequently dissolved at the instance 
of a shareholder (7 L. N., 86): Service of 
notice upon the president and secretary that 
the injunction had been dissolved, together 
with a copy of the judgment dissolving the
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injunction, was sufficient to put the company 
en demeure to call the meeting. A mandamus 
might issue in the name of a shareholder, 
under C. c. p., 1022, to compel the company 
to call the meeting. It was the duty of the 
board of directors, as soon as the injunction 
was dissolved, to proceed to call the said meet
ing, in order that the election of directors 
might be held, as provided by section 19 of 
the Consolidated Railway Act (42 Viet., ch. 
9). The calling of the annual meeting is not 
a duty specially appertaining to the office of 
president, the Railway Act (42 Viet., ch. 9) 
making it the duty of the “directors” to cause 
such meeting to be held. S. C., 1884, OUaiva, 
Hatton ns Montreal, Portland and Boston Rail
way Co. el al., M. L. R., 1 8. C., 69, 7t, 861; 
7 L. N., 868; 8 L. N.t 11, 874.

50. Billet de passage.—By the sale of a 
railway ticket, the contract of the railway 
company is to convey the purchaser in one 
continuous journey to his destination; it gives 
him no right to stop at any intermediate 
station. Supr. C., 1896, Canada, Coombs vs 
The Queen, 26 Supr. C. R., 18.

51. Bureau de direction.—Where the 
quorum of directors of a railway company 
was fixed at three, by special statutory provi
sion and the company was subsequently 
amalgamated with another company, and it 
was provided by the Act of amalgamation 
that the board of directors of the amalgamated 
company, should not be less than five, nor 
more than seven directors (without expressly 
changing or regulating the quorum): It was 
held that the original revision making three 
directors a quorum continued in force. Q. B., 
1888, Montreal, Fairbanks et al. and O'Hallo- 
ran and Montreal, Portland and Boston Rail
way Co., M. L. R., 4 Q- R., 168; 11 L. N., 4H; 
St J., 4t.

52. Cautionnement.—The deposit of a 
trust deed by a railway company with the 
Secretary of State and notice thereof given 
in the Canada Gazette, as required by section 
94 of 51 Viet., ch. 29, satisfies the require
ments of title 18, of Code civil, with reepect 
to registration. Ex. C., 1908, Canada, The 
Royal Trust Co. vs The Atlantic and Lake 
Superior Railway Co., 18 Ex. C. R., 4t.

53. Chare étrangers.—When a car of a 
foreign company f >rms part of a train of a 
Canadian railway company, it is “used” by 
the latter company within the meaning of 
section 192 ol the Railway Act, 51 Viet., ch. 29 
(D.), so as to make that company liable in
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damages for the death of a brakesman caused 
by the car being so nigh as not to leave the 
prescribed headway Detween it and an over
head bridge. K. B., Ontario, Atcheson vs 
Grand Trunk Railway Cp., 1 O. L. R., tag- 
1 Can. Ry. Cos., 490.

54. Chemin de fer urbain de Québec. 
The Quebec Street Railway Company were 
authorized under a by-law of the city of 
Quebec and an agreement in pursuance there
of to construct and operate in streets of the 
city a street railway for 40 years, but it was 
also provided that at the expiration of 20 
years (from 9th February, 1865) the cor|(ora
tion might, after six months notice to the 
company, to be given within the twelve 
months immediately preceding the expiration 
of the 20 years, assume the ownership of the 
railway upon payment of its value, to be 
determined by arbitration, plus ten |x»r cent: 
The company was entitled to a full six months' 
notice prior to 9th February, 1885, to be given 
within the twelve months precedihg the 9th 
February, 1885, and therefore a notice given 
in November, 1884, to the company that the 
corporation would take possession of the rail
way in six months thereafter was bad. The 
court had no power to appoint an arbitrator 
or valuator to make the valuation provided 
for by the agreement after the refusal by the 
company to appoint their arbitrator. Supr. 
C., 1888, Canada, Quebec Street Railway Co. 
vs Corporation of the City of Quebec, 16 Supr. 
C. R., 164; 11 L. N., 161; 18 Q. L. R., 206.

55. Clôture.—A railway company who 
take possession of land under the compulsory 
powers conferred by the statute, are bound 
to erect fences for the proper separation of 
the railway from the remainder of the land, 
within six months from the time of jiossession 
being taken, not from the time of notice living 
given requiring such fences to be constructed, 
which need only be a reasonable notice to 
fence; and if they neglect to do so they may 
be enjoined from further using the line of 
railway. In such a case the owner is not re
quired to erect the fences at his own exjivnse 
and depend on his recovering damages from 
the company. This decision was reversed 
The court of appeal, while adopting the cons
truction of sect. 22, sub-sect. 7, contended 
for by the plaintiff, in effect determined that 
a proper case had not been made out for grant
ing an injunction peremptorily restraining 
the company from further constructing or 
working the line of railwav; that under the
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circumstances the possible injury and Joss to 
the defendants, by the sudden and immediate 
stoppage of their work, largely outweighed 
any jxissible advantage to the plaintiff; and 
that the proper relief was by a mandamus, or 
mandatory injunction, requiring the company 
to construct the fences; and that, if there was 
jurisdiction to restrain the further use of the 
road, as to which any expression of opinion 
was avoided, it should not be exercised except 
in the case of a contumacious refusal. Ch., 
1879, Ontario, Masson vs Grand Junction Rail- 
my Co., 26 Gr., 286, 289 n.

56. The right of the railway company 
under sect. 90 (g) of the Railway Act to con
strued their tracks and build their fences 
across the highway, was subject to sect. 183, 
which provides against any obstruction to the 
highway, and sect. 194, which provides for 
fences and cattleguards being erected and 
maintained; and, therefore, the defendants 
had no right to maintain fences which ob
structed the highway or interfered with the 
public user or with the control over it claimed 
by the municipality. The highway being 
vested in the township corporation, who de
sired to open and make it fit for public travel, 
the plaintiffs were entitled to have the de
fendants enjoined from obstructing it and 
ordered to remove the fences. H. C., 1902, 
Ontario, Township of Gloucester vs Canada 
Atlantic Railway Co., 1 Can. Ry. Cas., 327, 
8 0. L. R., 86.

57. The liability of a railway company 
to fence arises by statute only. There is no 
common law liability to fence, either as res
pects the highway, nor as respects adjoining 
proprietors. A statute provided that “when 
a municipal corporation for any township 
has been organized, and the wh-le or any por
tion of such township has been surveyed and 
sub-divided into lots for settlement, fences 
shall be erected and maintained on each side 
of the railway through such township,” etc.; 
and further that “until such fences and 
cattleguards are duly made and completed, 
and if after they are so made and completed 
they are not duly maintained, the company 
shall be liable for all damages done by its 
trains and engines to cattle, horses and other 
animals not wrongfully on the railway and 
having got there in consequence of the omis
sion to make, complete and maintain such 
fences and cattleguards as aforesaid”: Having 
regard to the current of previous legislation 
the liability of the railway to fence existed

only in favor of the owners or occupants 
of lands adjoining the railway. Q. B., 1890, 
Manitoba, Westbourne Cattle Co. vs Manitoba 
and N. W. Railway Co., 6 Man. L. R., 663.

58. The railway line of the defendants 
passes through the land <,f the plaintiff which 
is owned, occupied, and cultivated by him. 
There is no fence whatever on or around 
plaintiff’s land, nor on either side of the rail
way. Plaintiff's cow was pasturing on his 
land south of the railway when she ran on the 
track and was killed. The lands adjoining 
the railway must not only be improved or 
settled but also enclosed before the company 
is required to erect fences under section 199 
of the Railway Act, 1903. Supr. C., 1906, 
Manitoba, Schellenberg vs Canadian Pacific 
Railway Co., 6 Can. Ry. Cas., 29; 3 West L. 
R., 467.

59. Under sub-section 3 of section 199 of 
the Railway Act, 1903 (D.), a railway com
pany is not required to fence off lands on 
either side of the right of way unless they 
arc inclosed, as the plain meaning of the words 
“not improved or settled, and inclosed" is the 
same as if they were “not improved and in
closed, or not settled and inclosed.” K. B., 
1906, Manitoba, Schellenberg vs Canadian 
Pacific Railway Co., 16 Man. L. R., 164.

60. Commissaires du chemin de fer 
Transcontinental National.—“The Natio
nal Transcontinental Railway Act,” 3 Ed. VII, 
ch. 71 (D.), does not confer powers upon the 
commissioners of the Transcont inental Railway 
in respect to the inspection and valuation of 
lands required for the purjjoses of the “East
ern Division” of the railway; consequently, a 
petition of right will not lie for the recovery 
of remuneration for services of that nature. 
Supr. C., 1911, Canada, Johnston vs The King, 
44 -Supr. C. R., 448; 13 Ex. C. R., 166.

61. “The Transcontinental Railway Act,” 
3 Ed. VII, ch. 71, does not expressly em|>ower 
the commissioners to deal with com|>ensation 
for land taken for the railway, and section 15 
giving them “the rights, powers, remedies and 
immunities conferred upon a company under 
the “Railway Act” does not confer such 
power. Supr. C , 1911, Canada, The King 
vs Jones, 44 Supr. C. R., 495; 13 Ex. C. R., 171.

62. Commission et Comité des che
mins de fer.—The authority vested in the 
Railway Committee by sections 11 and 14 of 
the Railway Act of Canada, 51 Viet., ch. 29, 
with respect to highways and streets over and 
through lands of a railway company, can only
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be exercised upon an application or complaint 
made to it. In the absence of any complaint 
or application, the general power of a muni
cipal council to order and lay out roads is not 
restricted, and its proceedings are valid. 
Q. B., 1894, Montreal, Corporation dr la pa
roisse de StrValentin vs Comeau et al., Q. J. R., 
8 Q. H. 104.

63. Upon questions of law, the opinion of 
the chief commissioner prevails in case of a 
difference of opinion amongst the members 
of the Board under section 10. Ck. i> 1890, 
Rousillon vs Rousillon, 14Ch.,S61.—Supr.C., 
1889, Canadian Pacific Railway Co. vs Western 
Union Telegraph Co., 17 Sujir. C. R., 161.— 
C. A., 1889, in ■>> Cimo, MtaufiM > IIfsne- 
field, 48 Ch D., It Ry. B., 1904, Canada, 
Towns of Port Arthur and Fort William vs 
Bell Telephone Co., and Canadian Pacific 
Railway Co., 9 Can. Ry. Cos., 806; 4 Can. Ry. 
Cos., 279.—C. A., 1894, Nordenfelt vs Maxim 
Nordenfelt Gun, etc., Co.. 1898, Z, Ch. 880; 1894, 
A. C., 636.—Ch. D., 1892, London and North 
Western Railway Co. vs Frans. I Ch., Hi.

64. Where two railway companies differ 
as to the nature and extent of the protection 
prescribed by an order of the Railway Com
mittee to be furnished at a crossing of two 
railways, and one company voluntarily pro
vides the additional protection which it 
claims the other company should supply 
according to the tenus of such onler, the 
Board will not, by an ex past facto order, 
direct re-payment by the other company of 
the expenditure thereby incurred, and in de
fault of payment order that the crossing be 
discontinued. In such cases the proper course 
is to apply to the courts or an interpretation 
of the order.

65. The order of the Railway Committee 
directed that an interlocking signal system 
and all the necessary works and appliances for 
properly operating the same be provided at 
such crossing, liy. B., 1904, Canada, Niagara 
St. Catharines and Toronto Railway Co. vs 
Grand Trunk Railway Co., 3 Can. Ry. Cos., 
283.

66. Great Western Railway Company.
Section 20, sub-section 4 of the Railway Act, 
1868, 31 Viet., ch. 68 (D.), as amended by 34 
Viet., oh. 43, sect. 6 (D.), is not, by virtue 
of sect. 7 of the latter Act, made applicable 
to the Great Western Railway Company; and 
therefore they were not deprived of the pro
tection afforded by one of their special con
ditions, which stated that fruit was to be

Il7it

serried <*tiy at the risk of tin- owners, and that 
they would not be liable for injury occasioned 
by frost, although the jury found that the 
fruit in question, which was being carried by 
them, became frozen owing to their negligence. 
C. P., 1874, Ontario, Scott vs Great Western 
Railway Co., 23 C. P., 182.

67. Construction. -The Grand Trunk 
Railway Company ran their line through and 
along a street in Guelph, to which the lamia of 
the applicant were adjacent: If the works 
complained of amounted to a public nuisance 
it would not be a case for private compensa
tion; and if authorized by law, the works did 
not injuriously affect the applicant within 
the meaning of 14 and 15 Viet., ch. 51, sect. 4. 
C. P., 1866, Ontario, Day vs Grand Trunk Had- 
way Co., 6 C. P., 420.

68. L'acte d’incorporation de la défende
resse autorisait la corporation de St-Sauveur 
à lui permettre de construire une voie ferrée 
dans le chemin où elle Va mis, et d’y faire 
les travaux necessaires pour cet objet.

69. Ija défenderesse, en nivelant et ex
haussant le chemin pour y construire la dite 
voie ferrée, n’a pas outrepassé les droits que 
lui conférait son contrat avec la dite cor| ora
tion, ni cette dernière, en l’y autorisant, les 
pouvoirs que lui donnait la loi. C. R., 1877, 
Québec, Ijaiaon es Quebec Street Railway Co.,
4 R. J• Q-, 18.

70. By 16 Vict., ch. 100, the North Shore 
Railway (’■o. was authorized to construct a 
railway to connect Quebec and Montreal, 
with the restriction that the railway was not 
to be brought within the limits of the city 
without the permission expressed by a by-law. 
In July, 1872, the city council, by resolution, 
had given the company liberty to choose one 
of the streets to the north of St. Francis -.treet 
in exchange for St. Joseph street, which had 
been at one time chosen for that pur; wee. 
In 1874, the city council were informed by 
the company that the line of railway had been 
located in Prince Edward street, and the com
pany asked the council to take the necessary 
steps to legalize the line, but the corjmration 
did not take any further action in the matter. 
In 1875, the company being unable to carry 
on its enterprise, the railway was transferred 
to the province of Quebec, and the transfer 
ratified by 39 Vict., ch. 2 (D.), the name 
of the railway being changed. The legislat ure 
authorized the construct ion of the road to deep 
water in the port of Quebec; declared that the 
railway should be a public work and should
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be made in such places and in such manner as 
the lieutenant-governor in council should 
determine and appoint as best adapted to 
the general interest of the province. After 
the passing of this Act the provincial govern
ment caused the road to be completed, and it 
crossed part of the city of Quebec from its 
western boundary by passing through Prince 
Edward street along its entire length. The 
road was completed in 1876. In 1878, L., 
owner of houses on Prince Edward street, sued 
the city for damages on account of the con
struction and working of the railway. It was 
held that he had no right of action against the 
eor|)oration for damages suffered by the con- 
truction and working of the railway in quest ion.

71. If the corporation gave the authoriza
tion required by 16 Viet., ch. 100, sect. 3, 
there was a complete justification of the nets 
complained of.

72. The imposing of terms was discre
tionary with the corjioration. But the cor
poration never acted on the demand to legalize 
and never authorized, the building of the rail
way through Prince Edward street.

73. If the corporation could have prevent
ed the government from constructing the 
railway in the streets of the city, in the face 
of the provisions of 39 Viet., ch. 2, L. could 
also have prevented it. His recourse, if any, 
was not against the cor|x>ration but against 
the provincial government, the owners of the 
railway. Supr. C., 1886, Canada, Lefebvre 
m City of Quebec, Casa. Dig. (#. ed.), 178; 
1 Cout. I)ig., 1206.

74. Where in a contract for the construc
tion of a railway, it is stipulated : 1. That a 
certain lump sum should be held to be full 
oom|)ensation for all works to be done, and 
the contractors were not to claim any further 
sum for extra work, or as damages or other
wise; 2. The works embraced in the contracts 
should be entirely complete in every particular 
and given up under final certificates of the 
engineers in July, 1871 (time being declared 
to be material and of the essence of the con
tract), and in default of such completion con
tractors should forfeit all right, claim, etc., 
to money due or percentage agreed to be re- 
tained, and to pay as liquidated damages 
12,000 for each and every week for the time 
the work might remain in com pie ted; 3. The 
commissioners upon giving seven clear days’ 
notice, if the works were not progressing so 
as to ensure their completion within the time 
stipulated or in accordance with the contract,

had power to take the works out of the hands 
of the contractors and complete the works at 
their exjiense. It was held: 1. That by 
their contracts the suppliants had waived all 
claim for payment of extra work; 2. The 
contractors not having previously obtained 
from, or been entitled to, a certificate from 
the chief engineer, as provided by 31 Viet., 
ch. 13, sect. 18, for or on account of the 
money which they claimed, the petition of the 
suppliants was properly .dismissed; 3. Under 
the terms of the contract, the work not having 
been completed within the time stipulated, 
or in accordance with the contract, the com
missioners had the power to take the contract 
out of the hands of the contractors, and charge 
them with the extra cost of completing the 
same. In making up that amount, the court 
below should have deducted the amount 
awarded for the value of the plant and mater
ials taken over from the contracts by the com
missioners in June, ‘1873. Supr. C., 1886, 
Canada, lierlinguctte et al. vs The Queen, 81 
J., 268; 10 L. A\, 10; Id Supr. C. R., 28.

75. Un entrepreneur de chemin de fer 
qui achète en son nom les terrains sur lesquels
11 construit le chemin à si» frais, et qui donne 
ensuite à la compagnie de chemin de fer, pour 
valeur reçue, une quittance sans réserve de 
tous les matériaux et ouvrages faits pour la 
compagnie, doit être présumé avoir été payé 
du prix des terrains, et il ne peut les revendi
quer, quoiqu’il n’ait jamais donné de titre 
formel à la compagnie pour ces terrains. B. 
R., 1889, Montréal, Rolterge ce Compagnie du 
chemin defer du Nord et Hon. Flynn, ès-qual., 
et Hon. Duhamel, 84 J., 816.

76. L’entrepreneur d’un chemin de fer ne 
peut exiger d’être payé de ses travaux avant 
d’avoir exécuté lui-même ses obligat ions con
formément à son contrat, et, s’il néglige d'exé
cuter ses obligations dans le temps fixé par 
son contrat, la compagnie peut faire terminer 
le chemin par un autre, sans encourir aucune 
responsabilité vis-à-vis du premier entrepre
neur. B. R., 1891, Montréal, Stanton et al. 
vs La compagnie du chemin de fer Atlantique 
Canadien, 21 R. L., 168.

77. The general Railway Act by section
12 gives the local authority an absolute discre
tion to sanction the construction of a perma
nent line of railway along a public road. P. 
C., 1896, Quebec, Casgrain vs Atlantic and 
Northwest Railinn/ ('a., 2 B. J. P. C., 846; 
L. R., 1896, App. (’as., 267; 72 L. T. R., i!S8; 
64 L. J. R., n. h , 116.
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78. A company having power to construct 
a railway,within the limits of the municipality, 
has not such an interest in the municipal 
highways as could entitle it to an injunction 
prohibiting another railway company from 
constructing a tramway upon such highways, 
with the permission of the municipality under 
the provisions of article 479 of the Quebec 
municipal Code. The municipality has power, 
under the provision of the municipal 
Code, to authorize the construction of 
a tramway by an existing cc ration, not
withstanding that such corporation has 
allowed its jwwers as to the construction of 
new lines to lapse by non-user within the time 
limited in its charter.

79. A railway company which has allowed 
its powers as to construction to lapse by non
user within the time limited in its charter and 
which does not own a railway line within the 
limits of a municipality where such powers 
were granted, has no interest, sufficient to 
maintain an injunction prohibiting the con
struction therein of another railway or tram
way. Where a company subject to the Dom
inion Railway Act, with |»owers to construct 
railways and tramways, has allowed its powers 
as to the construction of new lines to lapse 
by non-user within the time limited, it is not 
competent for it to enter into an agreement 
with a municipality for the construction of a 
tramway within the municipal limits under, 
the provisions of article 479 of the Quebec 
municipal Code. Supr. C., 1904, Canada, 
Montreal Park awl bland Hailway Co. vs 
Chateauyuay and Northern Railimy Co., 86 
Ayr.C. It. 0;Q../. It, l i A. H., iff; n H. 
I*, n. 99, tfO.

80. The charter of the Canadian Pacific 
Railway Company (44 Viet., ch. 1 (D.) and 
shedules thereto appended), imixises limita
tions neither as to time nor |>oint of departure 
in respect of the construction of branch lines; 
they may be constructed from any point of 
the main line of the Canadian Pacific Railway 
between Callender Station and the Pacific 
seaboard, subject merely to the existing regul
ations as to approval of location, plans, etc., 
and without the necessity of any further 
legislation.

81. On a reference concerning an appli
cation to the Board of Railway Commissioners 
for Canada for the approval of deviations 
from plans of a proposed branch line under 
section 43 of “The Railway Act, 1903,” it is 
competent for objections as to the expiration 
of limitation of time to be taken by the said

1 Iso

Board, of its own motion or by :m\ inten 
Party. Supr. C., 1906, Contain, Cana,l,o„ 
Pacific Railway Co. vs James Hay Railway < „ 
86 Supr. C. R., 0.

82. Les règles du droit commun sont ap
plicables aux compagnies de chemins de fer 
qui construisent leurs lignes sur des fonds 
inférieurs, et elles leur imposent l’obligation 
de faire tous les ouvrages nécessaires \ |',rou
lement des eaux, de manière à ne causer il lé
galement aucun préjudice aux propriétaires 
voisins. C. C., 1905, Jolietie, Landry vs 
ralion de la paroisse de L'Assomption, 11 R. 
861.

83. Under section 261 of the Railway Act, 
no railway or portion thereof, without de
leave of the Board, could be o|x‘iied for the 
carriage of traffic other than for the purismes 
of construction of the railway. Ry. H., Hunt, 
Canatla, Haker, Reynolds arul Co. vs Canadian 
Pacific Railway Co., 10 Can. Ry. (’as., 151.

84. The use of public highways should lie 
disturbed us little as possible in the construc
tion of railways, except where some change is 
necessary in the interests of public safety. 
Ry. H., 1910, Canada, Township of Clarke vs 
Canadian Northern Railway Co., 11 Can Ry. 
Cos., 161.

85. A syndicate of four person* procured 
a Quebec Act incorporating a railway com
pany which they had promoted and subscrilied 
for $3(X),(MX) of the company's shares i being 
all that were issued), and were with others 
whom they had qualified elected dim-tore. 
They then purchased a railway themselves 
and the incorporated company, being em
powered so to do by their act, purchased the 
said railway from them for 1648,000, paying 
for it by taking credit for the said subscription 
and acknowledging indebtedness to the said 
four persons of the balance of $348,000 in 
equal shares. On the insolvency of the said 
incorporated company and of another com
pany with which it had been amalgamated, 
their railways were sold, and the respondent 
company, to whom the syndicate's claim had 
been assigned, claimed to rank as creditors 
against the proceeds of sale:

86. The claim must be allowed. The in
corporating act authorized the purchase, and 
whether or not the price was excessive every 
one interested in the capital of the company 
concurred in the purchase with ful1 knowledge 
of all the circumstances. P. C., 1911, ( 'anadn, 
Attomey-deneral for the Dominion of Canada 
r.s Standard Trust Co. of New York. I. It..
mu. t/»/, Cm. IH,
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87. The appellant ompany having con- 
e.ructed a spur track or siding into the res- 
I (undents’ yard for the convenience of traffic, 
in November, 1904, cut it off, and on February 
19, 1906, the Board of Railway Commission
ers, under sects. 214 and 253 of the Dominion 
Railway Act of 1903, directed its restoration, 
which was carried out on September 28, 1906. 
In an action for damages for breach by the 
appellants, of their statutory obligations be
tween October 31, 1904, and Kepten her 28, 
1906: Under sect. 42 of. the Act of 1903, the 
order of the Board, affirmed as it was by the 
Supreme court on api>eal, was conclusive as 
to the question of fact, that the facilities pre
viously enjoyed by the respondents were of a 
kind to which they were entitled. P. C., 
1911, Canada, Canadian Northern Hail mi y Co., 
m Robinson el al., L. H., 1911, App. Can , 739.

88. L'entrepreneur qui construit un che
min «le fer est responsable des dommages 
causés aux propriétaires riverains par les tra
vaux, même ceux qui sont indisixmsables et 
prévus par les plans et devis de la construction. 
C. R., 1912, Québec, MarcoUe M Davis et al., 
R J. </, \1 C. S., 444-

89. A railway company may rightfully 
carry as freight over a road that is in course 
of construction, for an inde|>endent contractor 
who was building it, ordinary construction 
and camp supplies necessary to such work 
and, as passengers, it may also carry labourers 
for employment thereon, notwithstanding the 
road has not been ojiened for general traffic 
by an order of the Board of Railway Com
missioners under sect. 261 of the Railway Act.

90. A railway conqiany cannot lawfully 
carry passengers over a road that has not been 
opened for traffic by an order of the Board of 
Railway Commissioners under sect. 261 of the 
Railway Act, except labourers employed in 
the construction tliereof.

91. Where a railway company had been 
carrying passengers over a newly constructed 
road that had not been opened for traffic by 
an order of the Board of Railway Commission
ers under sect. 261 of the Railway Act, the 
Board will refuse to make any order directing 
the com|>any to open the road for traffic on 
that account, but will forbid the company 
from continuing to carry passengers except 
under the provisions of the Railway Act. 
Railway C., 1912, Canada, In re (irand Trunk 
Pacific Railway Co., 3 D. L. R., 819.

*2. The Railway Commission will usually 
follow the principle that a railway company

desiring to take land of a private individual 
should be given that right provided the indi
vidual can be properly compensated for his 
land and for damages to adjoining land, but 
it is a ground for refusing to give the railway 
company that privilege that the promised 
railway line is a cut-off for freight only which 
if permitted would run through a valuable 
suburban subdivision, for the development of 
which, the land proprietor had dedicated large 
sections for the construction of driveways and 
parks, which might be expected to benefit 
both the suburban locality and the adjoining 
city and so be considered as in the nature of a 
public undertaking. Hy. H., 1912, Canada, 
Canadian Pacific Rad way Co. vs Smith, 5 D.

93. Notwithstanding section 261, that 
the railway should not be opened lor traffic 
(other than for purpose of construction by 
the company) without leave of the Board, it 
was reasonable that it should carry ordinary 
supplies ami labourers for contractors during 
the eonstruction period. Ry. B., 1912, Can
ada, British Columbia and Albtrta Munici
palities vs Grand Trunk Pacific Railway Co., 
18 Can. Ry. Cas., 488.

94. Application by lend owners that in 
case the res|x)ndents' plans were filed for 
approval, authorising the responde it to con
struct a solid embankment acros< the entrance 
to Market Cove the rights of the partit» lo
cated thereon should be protected. The 
resjxmdent hail already by the construction 
of a solid embankment cut off all access from 
the harbour of Prince Rupert to all points 
around the Cove or Bay. These applicants 
1 y taking leases of lots abutting on the Cove 
acquired access to the water and riparian 
rights. The statement of the respondent when 
withdrawing the location plans that the em
bankment was constructed on their own lands 
was untrue, but even if the erspondent had 
title to the said lands it had no right to con
struct its railway without approval of the 
route map hy the minister and the location 
plans by the Board. The applicants’ lands 
and business hud been damages and injured 
by the wrongful and illegal acts of the res
pondent. Then» was no necessity for the em
bankment and no reason existing why a means 
of access inward and outward should not have 
been left. The mqxmdent must leave an 
opening in the embankment at least thirty 
feet wide. Ry. B., 1911, Canada, Rochester 
vs Grand Trunk Pacific Railway Co., 13 Can. 
Ry. Cos., 421.
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95. Corporation municipal».—Railway 
companies, whose railways pats through 
municipalities governed by the municipal 
Code, or by the Town Corporation general 
clauses Act, should yearly, in the month of 
May, transmit to the municipal council a 
return showing the value of the land occupied 
by the road, according to the average value 
of agricultural land in the locality and the 
actual value of their other real estate. Such 
return may be contested by a suit before 
the Superior court.

96. When it is not contested, the valuators 
of the municipality must value the real estate 
of the railway company, according to the 
value specified in such return.

' 7. When such return has not been trans
mitted, the valuators are bound, in making 
the valuation of the land occupied by the road, 
to value it according to the value of land used 
in the vicinity simply for agricultural purposes, 
without including in the valuation the value 
of the superstructure. In tiie event of the 
valuators failing to conform to these provi
sions, a railway company may complain of the 
valuation made by them, to the municipal 
council, and has an appeal from the decision 
of the council upon its complaint to the 
Circuit court. C. C., 1888, Hull, Canadian 
Pacific Railway Co. vs Corporation of the 
City "/Hull, 11 L. N.t WO.

98. Une corporation municipale, dont le 
territoire est traversé par une compangie de 
chemin de fer, est obligée de permettre à cette 
compagnie de const ruin1 sa ligne lorsque telle 
compagnie y est autorisée légalement.

99. La loi im|>oec à une telle compagnie 
non seulement certaines formalités à remplir 
pour la prise de (lossesaion et expropriation 
des terrains requis pour lu construction de 
cette ligne, mais de plus déclare cette compa
gnie res|>onsablc directement envers les inté- 
re sés, de tous dommages résultant do sa né
gligence ou dans l'exécution des travaux.

100. Lp corporation municipale n’a aucun 
contrôle sur ces travaux et ne jieut être jkjut- 
suivic par le propriétaire d’une terre qui pré
tend souffrir des dommages par suite des 
acte ; commis par une telle compagnie dans la 
construction de sa ligne de chemin de fer. 
C. C., 006 Jol elle, Landry vs Cor}mation de 
la itaroisse de L'Assomption, Il R. J., 861.

101. Section 90 of the Dominion Railway 
Act of 1888, 5! Viet., ch. 29, is, by section 21 
of the Act, incor|s>rating the Toronto and 
Niagara Pow • Company, 2 Ed. VII, ch. 107 
(D.), made applicable to that company and

I1M

their undertak ings, in so far as not inconsistent 
with he incor -xiratiiu Act, and the sub-sec
tion added to section 90 by 62 and (ft \ j,.|, 
ch. 37, requiring the consent of the municipal 
council having jurisdiction over a highway 
to the erection of poles and wires in such high, 
way and making the oi>ening up of tin high
way for such purposes subject to the direction 
and approval of such person as the munii ipal 
council may appoint, and permet ting the 
council to designate the places for the poles, 
is not inconsistent with sections 12 and i:t nor 
with other provisions of the company’s 
incorporating Act, and is to be read ns part 
thereof, and the powers given by sections 12 
and 13 are to be exercised in conformity with 
the directions of section 90 as so amended 
(now sect. 247 of R. S. C., 1908, ch. 37', in so 
far as they relate to the construction and 
maintenance of lines for the conveyance of 
light, heat, power, and electricity upon or 
along highways, squares, or other public 
places. .4. C\, 1918, Ontario, Toronto and 
Niagara Power Co. vs Town of North Toronto, 
88 O. L. R., 475.

102. Coupe d’arbres. -If damages are 
occasioned to a landowner by the exercise 
of the powers conferred on a railway company 
by the Railway Act and there is no negligence 
in the mode of exercising such powers, the 
person injuriously affected is limited to the 
provisions of the Act for compensation. Hoy

G. T. R., (1901), 8 O. L. R., 486. But if there 
is negligence in > uch exercise of statutory 
powers, or if damages arc unnecessarily in
flicted, then an action will lie and the com
plainant is not limited to the remedy given 
by the arbitration clauses of the Act.

102a. The plaintiff’s claim was for dam
ages for cutting down trees in his grove through 
which the defendants were making a survey 
for a trial line for a proposed branch of their 
railway, but the possibility of running thr 
trial line through the grove without cutting 
down the trees, by making a rectangular dv 
tour mound it, was not raised at the trial and 
the trial judge did not pass upon if he 
plaintiff, who had been non suited at tin trial, 
was entitled to a new trial to determine 
whether the line could not have lieen run in 
the manner suggested. K. II., 1906, Manitoba, 
Barrett vs Canadian Pacific Railmy Co., 16 
Man. L. R.. 6{9, 888

103. Débentures. — Is*s debentures 
qu’une compagnie de chemin de fer émet 
avant d'avoir fait h* travaux qu'elle est au
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préalable tenue de faire, aux tenues de sa 
charte, sont nulles. B. R., 1888, Québec, The 
Wason Manufacturing Co. ve La Compagnie du 
chemin de fer de Lévis et Kennebec et al., 21 R. 
L., 161, 212; 6 R. J. Q., 99; 7 R. J. Q., 830, 
t L 120.

104. A debenture being a negotiable in
strument, a railway company that has com
plied with all the conditions precedent stated 
in the by-law to the issuing und delivery of 
debentures granted by a municipality is 
entitled to the debentures, free from any de
claration on their face of conditions men
tioned in the by-law to be performed in future, 
such as the future keeping up of the road, etc. 
Sujtr. C., 1887, Canada, Pariah of St. Cesaire 
v» McFarlane, 14 Supr. C. R., 788; M. L. R., 
t Q. B., 160.

165. Lorsqu’il est convenu qu’une com
pagnie de chemin de fer émettra des dében- 
tures, et les déposera entre les mains d’un 
dépositaire nommé par l’entrepreneur, pour 
la garantie de ce dernier, il ne pourra se nom
mer lui-même le dépositaire. B. R., 1891, 
Montréal, Stanton et al. va La Compagnie du 
chemin de fer Atlantique Canadien, 21 R. L., 
168.

106. Where R. undertook, in considera
tion of receiving a certain number of bonds, 
or a certain sum in cash in lieu thereof, to pay 
certain liabilities of a railway company of 
which he was president, and procure for the 
company a discharge therefrom, and it ap
peared that he used the earnings of the com
pany pending negotiations prior to the execu
tion of the agreement, to pay part of such 
claims which were due at the date of the agree
ment, and for which under the agreement he 
was personally liable, that he was not ent itled 
to the equivalent portion of the bonds or cash. 
C. P., 1891, Quebec, Hon. Robertson vs Hon. 
Irvine, and Quebec Central Railway Co., 14 L. 
N., S64, 861; 16 L. N., 204; 17 L. N., 888; 
Q. J. R., 2 Q. B., 273; 9 Can. Ry. Cos., 149; 
l. R., 1909, App. Cos., 328.

107. The granting of a guarantee of 
interest by the government on the bonds of a 
railway company is made in order to encour
age and aid the building of railways,and therq- 
by to benefit the inhabitants of the parts of 
the province through which they run, and 
statutes of this kind must receive a fair, large 
and lilx-ral construction, so as to attain and 
secure the object which they have in view.

108. The guarantee of interest can only 
be given on bonds which a railway company 
has the right by its charter to issue, and such

issue is generally for a certain amount per 
mile of the portion of the railway constructed, 
and of the portion which has not been con
structed but of which the building has been 
contracted for. The policy of the legislature 
being to assist the progress and to promote 
the prosperity of the province, by aiding the 
construction of railways, no restriction should 
be made as to the section of the railway on 
which the bonds for which the interest is to 
be guaranteed, are to be issued, ns such limi
tation would tend to restrict the beneficial 
intention of the legislature, in authorizing 
the government to grant a guarantee of in-

109. The only restriction with respect to 
the issue of bonds of which the interest is to 
be guaranteed, is the limit to which a company 
is resti icted by its charter.

110. I'he Sovereign has the right, by order 
in counci1, to deal wit'i all matters respecting 
the government of the country or the admini
stration of its public affairs when its action 
is not restricted by a constitutional principle 
or by a prohibitory statute. The Crown is 
restricted with respect to the employment of 
monies derived from the public property or 
raised by the taxes imposed upon the people, 
and it has no right to appropriate, take or use 
such monies or taxes without a specific grant. 
But in the present case the execution of the 
contract entered into does not require the 
expenditure of any public moneys, and, there
fore, there is no constitutional limitation and 
no statutory prohibition against the contract 
which was entered into, such contract b ing 
intra vires of the government of the province, 
even without any authority from the statutes 
referred to.

111. In consequence, the order in council 
of the 27th April, 1897, which grants a guar
antee by the government for the payment of 
interest upon bonds to be issued by the Atlan
tic and Lake Superior Railway Company, 
upon the deposit of the amount necessary 
to meet such interest, is not ultra vires. Q. 
B., 1898, Quebec, Province of Quebec, vi Atlantic 
and Lake Sulterior Railway Co., Q. J. R., 8 
Q. B., 42.

112. When* a valid issue of bonds has 
been made by a railway company under the 
dispositions of the Quebec Railway Act, 
which, at the time of their issue, governed the 
company defendant, the validity of the bonds 
so issued not being affected by the bringing 
of the company under the legislative control 
of the Parliament of Canada and the Railway
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Act of Canada, by 57-58 Viet. (Can.), ch. 84, 
the company cannot, in view of the disposi
tions of section 93, sub-section 4, of the Act 
above mentioned, exercise again the bond 
issuing power, unless the bonds first issued 
have been withdrawn and paid, or duly can
celled.

113. The obligation to grant a conven
tional hypothec < onstitutes an obligation to 
do an act (execution of an authentic instru
ment) which can only be performed by the 
debtor himself or some person authorised by 
him, and whereof the court has no means of 
compelling specific performance, and the law 
nowhere authorizes the substitution by the 
court of its own judgment for the authentic 
act executed 1 y the debtor |>ersonally, or his 
authorized agent, which is essential to the 
creation and existence of a conventional 
hypothec.

114. The only hypothec which can result 
from the judgment of a court is the judicial 
hypothec, which results from such judgments 
only as contain a condemnation to pay a 
specific sum of money.

115. An order to execute a conventional 
hypothec, unaccompanied by any alternative 
condemnation, no alternative condemnation 
being asked in the event of failure to obey the 
order, would constitute a judgment not sus
ceptible of execution, in contravention of 
article 541 C. c. p.

116. Where the plaintiff asks that a pro
perty be declared hypothecated, but does not 
indicate or sufficiently describe the property, 
either in the allegations or conclusions of his 
declaration, the court cannot take upon itself 
to ascertain and determine what specific pro
perty should be declared hypothecated. C. 
R., 1901, Montreal, Connolly vs The Mont
real Hark and Island Railway Co., Q. J. R., 99 
8. C., fltt.

117. The pledge of the bonds of a railway 
company deposited with him as security for 
the payment of advances to the company, 
cannot use them as if he were a holder for 
value and is not a bondholder within the mean
ing of tlx- Railway Art, 8 Ed. VII. rli. 88, 
sects. Ill, 116. He cannot, therefore, cause 
them to be registered in his name, nor in that 
of parties to whom he had transferred them; 
nor deal with them as if they were his pro
perty, v. g., by detaching coupons therefrom, 
so as to change their ap|iearanee and reduce 
the extent of their nominal value. K. R., 
1906, Montreal, The Atlantic ami hike Super-

1188

ior Railway Co. vs De Galindez el ai, Q. ./ //
i\ k h , m

118. The Railway Act, 1888 (D after 
providing that a railway may secure its 
debentures by a mortgage upon the whole 
of such pro|>erty, assets, rents and revenues 
of the company us are described in the mort
gage, provides that such rents and revenues 
shall be subject in the first instance to the 
payment of the working expenditure of the 
railway. By the Railway Act, 1903 (D.), the 
lien is enlarged to apply to the property and 
assets of the company, in addition to its rents 
and revenues. A mortgage by the defendants 
made in 1897, was foreclosed and the projierty 
sold, the proceeds being paid into court. In 
a claim for a lien thereon in priority to the 
mortgage for working expenditure made after 
the commencement of the Act of 1903: The 
lien under the Act of 1903 was not retroactive, 
and that as the lien under the Act of 1888 was 
limited to rents and revenues and did not 
apply to the fund in court, the claim should 
be disallowed. Supr. 1906, A ■ Brun
swick, Ilamhill vs Hampton and Saint Martin 
Misai r„. | v a /•:./ I.

119. A railway company issued bonds 
under the usual deed of trust. The N. T.
a body corporate, was the original trustee, 
but after having executed the deed, resigned. 
Another trustee; was appointed who signed 
and issue a number of the bonds a few days 
before the company passed into hands of a 
receiver. The bonds on their face recited 
that they should not be “obligatory until 
certified by the N. T. C., trustees.” I)., the 
new trustee, signed the bonds in the name of 
the original trustee, adding thereto “suc
ceeded by D.” The bonds were also signed 
by the president and secretary of the com
pany: The apparent irregularity in the sign
ature of the bonds by the trustw wits not 
sufficient to put a bona fide purchaser for value 
upon enquiry', and the bonds were valid 
in his hands.

120. A certain number of the bonds were 
handed to H., the president of the company, 
by the trustee D., after he had signed them, 
H. borrowed money for his own use from R., 
and gave some of the bonds as collateral se
curity, also de|xieiting sixteen of them with 
R. for safe keeping. R. used all the bonds as 
collateral for a loan subsequently obtained by 
him for his own use. The holders without 
notice made claim, and they were allowed to 
recover against t|ie company, on the ground
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that the eompan had by their negligence 
in ,illowing H. to have the bonds under his 
control made it possible for the bonds to find 
their way into the hands of bona fide pur
chasers. Ex. C., 1908, The Minister of Rail
way and Canals vs The Quebec Southern Rail
way Co. and the South Shore Railway Co., 
PilUngs Claim, It Ex. C. R., 16t.

121. A railway company and its creditors 
exercising its rights arc estop|ied from setting 
up irregularities in the issue of its bonds, 
against trustees for bondholders who had no 
reason to suspect them. S. C., 1910, Mont
real. Yiilleux vs Atlantic ami Lake Superior 
Co., and dr Friese et al., Q. J. R., 09 S. C., It7; 
IS Can. Ry. Cas., 91.

122. The government of Canada entered 
into a contract with Grand Trunk Pacific 
Railway Co., in 1903, which was confirmed 
by 3 Ed. VII, ch. 71 (D.). By this con
tract, the government agmtd to guarantee to 
the extent of 75 % of the cost of construction 
of a certain section of the Grand Trunk 
Pacific Railway, the company’s first mortgage 
bonds charged on their whole line of railway; 
the balance of the cost was to be raised by 
second mortgage bonds guaranteed by the 
Grand Trunk Railway Co. of Canada. In 
1904, a supplemental contract was entered 
into which was confirmed by 4 Ed. VII, ch. 24 
(D.). By this contract, the government 
agreed to implement their above guarantee to 
as to make the proceeds of the guarantei d 
bonds, which had proved to be deficient, 
equal to the said 75 % of the cost of construc
tion: The Privy Council decided that the 
Railway Co. had no power to issue bonds 
other than those authorised by the first con
tract, and, that it would be a breach of faith 
with the second mortgagee so to do if they 
could; that the government was bound to 
implement their guarantee by cash or its 
equivalent so as to discharge their liability as 
defined by the first contract and confirmed 
by the sw-ond, without imposing any further 
liability <n the railway company. P. C., 
1912, Canada, The Grand Trunk Pacific Rail- 
nay Co. vs The King, Can. Rep., 191t, App. 
fas../, \2 Supr. C. R., 606; L. R., 1912, App. 
Cos. 204; 81 /,. J. P. C., 104; 1M L. T.
646; 29 P. C. Cos. (Osg. Hall).

123. Déchéance de charte.—N’avoir 
pas. dans les trois ans fixés par sa charte, fait 
le dépôt requis, ni commencé la construction 
du chemin n’opère pas, ipso facto, l'extinction 
d'une compagnie de chemin de fer, ni la révo
cation de sa charte, et cette extinction ne peut

être prononcée que sur poursuite sociale, 
prise au nom de Sa Majesté, par le procureur- 
général, et non sur le bref d’injonction, à la 
demande d’un particulier. C. S., 1888, 
Québec, Roy vs Compagnie du chemin de fer 
Québec, Montmorency et Charlevoix, 14 R. J. 
Q., 266; 11 L. N., 069.

124. Egouttement. -The Crown is not 
bound to keep in repair the boundary ditches 
between farms crossed by the Intercolonial 
Railway in the province of Quebec. Ex. C., 
1890, Simoneau vs The Queen, 2 Ex. C. R., 391.

125. Une compagnie de chemin de fer est 
soumise, quant il ses cours d’eau, aux dispo
sitions de la loi municipale. En conséquence, 
étant passible de la |>énalité im|>oeée par l'ar
ticle 22 du Code municipal, pour mauvais 
entretien de ses foes's dans les délais prescrits, 
elle doit aussi avoir le bénéfice des articles 
875, 877 et 877a du dit code.

126. Dans les circonstances de la cause, 
le défaut par la défenderesse d’entretenir ses 
cours d'eau ne peut donner ouverture qu'à 
un recours en dommage, s’il y a lieu, et les 
cours d’eau mentionnés à l’article 21 du Code 
municipal, doivent être assimilés à ceux men
tionnés aux articles 875 et 877 du même code. 
C. S., 1899, Arthabaska, Duhaime es La Com
pagnie du Grand Tronc, R. J. Q., 18 C. S., 121.

127. Les terrains des chemins de fer sous 
la juridiction du parlement du Canada, sont 
soumis dans la province, à l'article 501 du 
Code civil; et, spécialement, le terrain infé
rieur de la compagnie du Grand Tronc de 
chemin de fer est tenu de recevoir les eaux qui 
y arrivent naturellement des terrains supé
rieurs. C. S., 1904, Arthabaska, Langlais vs 
La ComiMignie du Grand Tronc de chemin de 
fer, R. J. Q , 28 C. S., 611; 11 R. L., ». s., 497.

128. Under section 23 of the Railway Act, 
1903, as amended by 6 Ed. VII, ch. 42, sect. 2, 
the Board may sanction and approve proposed 
drainage works authorised by section 118 (m.).

129. When a system of drainage esta
blished upon the construction of the railway 
is subsequently found to be insufficient, im
provements may be made therein and such 
further drainage works executed as will assist 
in keeping the railway in efficient condition 
and relieve it from danger of injury by water. 
For this puri>oae the company may avail itself 
of the power contained in the Railway Act, 
1903, sect. 118 (m) to make drains into or 
through lands adjoining the railway and the 
lands of others as far as may be reasonably 
necessary to effect the purpose for which they 
are constructed.
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130. Naturally such drainage works must 
be adapt»*! to the formation of the lands re
quiring to be drained without regard to the 
ownership of the particular strips or parcels 
of land tlirough which it is necessary 
to carry them. In such cases ownership 
should not be treated as an element in determ
ining whether or not any jiarticular lands are 
“lands adjoining the railway." Ry. B., 1906, 
Canada, Canadien Pacific Railway Co. vs 
Murphy, 6 Can. Ry. Cos., 477.

131. La constatation, par la commission 
dee chemins de fer, des travaux à faire, et son 
approbation des plans et du cahier dee charges 
tel que le tout est prévu au ch. 37 8. R. C., 
1906, est une condition préalable sine qua non 
(a condition pi'ecedent), h l’exercice de l’action 
confessoire pa* le propriétaire d'un fonds 
supérieur contre une compagnie de chemin 
de fer qui relève du parlement du Canada, 
propriétaire du fonde inférieur, pour la con
traindre à recevoir les eaux qui s'y déversent 
naturellement et pour en recouvrer les dom
mages-intérêts résultant de son refus de le 
faire. < ' 8.1911,Qtlêw, MailM <

du Grand Tronc de chemin de fer du Canada 
R. J. Q , 39 C. S., 2.16.

132. Fldélcommis. — Where trustees
had tak«*n possession of a railway under 
certain statutory powers, which authorised 
them to do so in the event of default on the 
part of the railway company to pay interest 
on the bonds of the road, for a period of ninety 
days after it became due, which default had 
occurred, such trustees were not to be consi
dered pledgees of the roa»l, and they were not 
liable for necessary supplies furnished to the 
road before they took j>oa8»*8ion, even 
although such supplies were furnished at a 
time when the company was in default to 
pay such interest ,and the trustees could have 
taken possession of the road under the said 
statutr. 8upr. <1989, Canada, Fmrmtt at 
Ontario Gas and Foundry Co. awl Farwell et al. 
m il <-///», „/,/,. Iffleja ( /,• /. /
M. L. R., S 8. C., 2.18; M. L. R., 6 Q. B., 77, 
91; Il L N., 39; 13 L. N., 210; 17 R. 
L.,637.

133. La compagnie défenderesse, pour la 
protection di-s p»irteurs de ses débentures, 
a cédé son chemin à des fidéicommissaires 
(trustees) choisis par eux, mais elle en a l'admi
nistration et le fait fonctionner pour son profit, 
tant qu’elle paiera fidèlement les intérêts des 
débentun-s et remplira les autres obligations 
qu’elle a assumées dans l'acte de fidéicommis. 
Le gouvernement de Québec paie cet intérêt

pendant les premiers dix ans. Parmi l<a 
obligations de la compagnie est celle de paver 
aux fidéicommissaires, chaque année. ,ue 
certaine proportion de ses profits net* et dé
placer une autre proportion de ces profits aux 
noms et de la manière désignée par ces fidéi
commissaires afin, dans l’un ou l'autre rua, 
de former un fonds pour rencontrer l'intérêt 
après ces dix ans. I^a compagnie s'est obligée 
de payer une certaine somme annuelle aux 
fidéi-coinmissaires comme salaire. Les fidéi
commissaires sont investis des titres, droits 
et privilèges stipulés en faveur des porteurs 
de débentures, et, entr'autres, si la compagnie 
fait défaut de remplir quelqmn unes de ges 
obligations, ils peuvent s’emparer du chemin 
et l'exploiter eux-mêmes et aussi poursuivre 
la compagnie, et ce cumulativement ou sépa
rément. Un cinquième en valeur des | Mo
teurs de débentures, en leur avançant lu 
frais, peuvent obliger les fidéiconitnia-ains 
A prendre une action:' Lee fidéicommissaires, 
en leurs propres noms et ès telle qualité, jeu- 
vent prendre une seule action réclamant de la 
défenderesse, (a) leur salaire, (b) la projiortion 
des profits nets annuels, et (c) pour forcer la 
défenderesse à placer telle autre (import ion

134. Ils pouvaient prendre cette action 
sans l'autorisation préalable des porteurs de 
débentures. La défenderesse ne peut se 
plaindre du défaut de cette autorisation

133. La défenderesse ne peut retirer les 
profits nets d’une année pour payer le déficit 
de l’année antérieure, même si ce déficit est 
causé par des améliorations nécessaires au 
chemin de fer.

136. La défenderesse, en payant ces amé
liorations, a payé sa propre dette et éteint 
le privilège que pouvait avoir celui qui a fait 
ces améliorations, et elle n’a pu avoir subro
gation à ce privilège contre les porteurs de 
débentures. C. S., 1896, Kamouraska, Ha- 
therton et al. vs Temiscouata Railway Co., 
a / Q-, 12 C. S., 481.

137. Gare.—Une compagnie de chemin 
de fer qui, moyennant certaines considéra
tions, s'oblige envers un particulier A cons
truire une gare sur un terrain désigné et qui 
ne la construit pas, sera condamnée A lui 
jiayer dee dommages, mais ces dommages ne 
comprendront pas l’augmentation de valeur 
que la construction de cette gare aurait |»u 
donner aux propriétés que c»* dernier a dans 
la localité, ces derniers dommages étant trop 
éloignés. C. S., 1889, Montréal, l/i < 'omimynk 
de chemin de fer du Grand Tronc du Canada vs 
«oel > t al. 17 /» /.., 969.
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138. At flag stations, a suitable shelter 
or waiting room should be erected for both 
passengers and freight, provided with a door 
and windows, proper platforms and ap
proaches. At stations where the total freight 
and passenger earnings amount to $15,000 per 
annum, the company should appoint and 
maintain pennanent agents; at |x)ints where 
the business consists principally of shipping 
grain, and such shipments amount to at least 
50,000 bushels, agents should be appointed 
and maintained during the grain shipping 
season; at points of shipment where a tele
graph operator is located for the handling of 
trains, he should be provided with the neces
sary equipment to handle all traffic thereat. 
Ry. B., 1908, Canada, Winnipeg Jobber* and 
Shippers Association vs Canadian Pacific, 
Caniulian Northern, and Grand Trunk Pacific 
Railway Cos., 8 Can. Ry. Cas., 161.

139. Application for an order directing 
the respondent to erect and maintain stations 
at Kitsumkalum and Stewart’s landing. 
The respondent proposed to locate stations at 
Littleton and Copper River and if these ap
plications were granted, there would he four 
stations within less than eleven miles in a 
sparsely settled locality. Ry. B., 1911, Can
ada, Eby et al. vs Grand Trunk Pacific Railway 
Co., IS Can. Ry. Cos., 99.

140. Application directing the respondent 
to order its agent at South Saskatoon to cease 
injust discrimination against the applicant 
in preventing him, by placing obstacles in his 
way from soliciting and obtaining passengers 
for his bus line. The respondent’s station 
agent had refused to allow the applicant to 
back up to the station platform so as to meet 
passengers conveniently, particularly in the 
wet weather, even when he had made arran
gements to meet certain parties. The ap
plicant was convicted as a trespasser for creat
ing a noise and disturbance on the platform 
shouting for passengers and disobeying the 
orders of the station agent.

141. The res|M>ndent had made an exclu
sive contract with the Saskatoon Forwarding 
Company to carry incoming passengers from 
Ha South Saskatoon station to Saskatoon. 
The assistant solicitor of the respondent 
wrote to the Board that the railway company 
insisted that the applicant keep off their rail
way premises as soon as he had delivered 
his passengers for outgoing trains: Under 
section 317 of the Railway Act, all railway 
companies were required to afford to all per
sons reasonable and proper facilities for re

ceiving traffic (passengers). It was the right 
and duty of the res|>ondent to make reasonable 
regulations respecting the conveyance of pas
sengers to and from its trains and platforms. 
The respondent had absolute contract over 
the conduct of people on its platforms and on 
its grounds and to direct where conveyance 
should stand awaiting passengers. It was 
not open to the res|>ondent to enter into an 
exclusive contract for the conveyance of pas
sengers from its station. 'Hie applicant must 
be granted substantially equal privileges with 
any other (tab or hack driver for receiving 
traffic from incoming trains. The res|H»udent 
should be restrained from unjustly discrimin
ating in favour of the Saskatoon Forwsvding 
Company or any other transportation agency 
as against the applicant. Ry B., 1911, 
Canada, Pur sell vs Grand Trunk Pacific Rail
way Co., 18 Can. Ry. Cos., 19\.

142. Opération. -Application directing 
the respondent to furnish an adequate supply 
to cars suitable equipped for the carriage of 
fresh meat and packing house product and 
to disallow the increase in rates. The res
pondent neglected to supply cars with cross 
pieces in the top so that the shipper might 
hang his meat to hooks inserted in them. On 
the 3rd October, 1910, the respondent issued 
a tariff effective on 10th October, granting 
certain commodity rates on the commodities 
in question. This tariff remained in effect 
until 1st August, 1911, when a supplement 
was filed more than doubling the rates and 
raising the minimum C. L. weight from 17,000 
to 20,000 lbs. It was said that UnM nhsrgBS 
were made in error and that they should have 
been upon a mileage basis at 9 cents per 100 
lbs.: Suitable accommodation for carrying 
the traffic under section 284 of the act in
cluded furnishing cross pieces in the top of the 
car for the shipper to put his hooks in for 
his meat. Ry. B., 1911, Canada, Vancouver 
Prince Rupert Meat Co. vs Great Northern
Rmhntu I 1$ < ',ni. t iflfl ,

143. Intersection. -Where it is neces
sary for a provincial railway in Ontario to 
cross a Dominion railway, the company 
desiring to effect such crossing must procure 
the approval of the commissioner of public 
works for Ontario, as well as the approval of 
the Railway Committee of the Privy Council 
of the Dominion; and the railway companies 
cannot by agreement waive this provision. 
Ch., 1878, Ontario, Credit Valley Railway Co. 
vs Great Western Railway Co., 96 Or., 607; 
I Cart., 899.
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144. Railways incorporated by the Dom
inion parliament where in the construction of, 
their lines of railways, they have complied 
with the requirements of the Dominion Rail
way Act and obtained the consent of the rail
way committee, have the right to cross the 
highways of a city without taking expropria
tion proceedings under the Railway Act, or 
without making any conqiensation to the 
city therefor. II. IMS, Ontario, Canada 
Atlantic Railway Co. vs Corporation of the City 
of Ottawa, Montreal and Ottawa Railway Co. 
vs Same Corporation, 2 O. L. R., 336; 1 Can. 
Ry. Cat., 298.

145. An injunction will not be granted to 
restrain one railway company making its 
surveys and locating its line so as to cross and 
re-cross the line of another. The Railway 
Committee of the Privy Council is the tribunal 
specially constituted, having powers and juris
diction respecting the crossing, intersection 
and junction of railways, the alignment, arran
gement, disposition and location of tracks, 
the use by one company of the tracks of an
other and every matter, act or thing which 
by the Railway Act or the special act of any 
railway company is sanctioned, required to 
be done or prohibited. The court in a case 
of this nature, in which the Railway Commit
tee has jurisdiction, will not make a declara
tion of the rights or priorities of the contend
ing parties. Div. C., 1893, Ontario, Am prior 
and Parry Sound Railway Co. va Atlantic and 
North-West Railway Co., 1 Can. Ry. Cos., 101.

146. The defendant company had obtain
ed from the Railway Committee of the Privy 
Council an order permitting it to cross the 
C. P. R. track. Pending an appeal by the 
C. P. R. Company from the order to the full 
cabinet, the defendant company proceeded 
to lay the crossing and the C. P. R. Company 
applied for an injunction : Defendant com
pany was not exceeding the terms of the order 
which was binding on the court until reversed 
on appeal to a competent authority, and then* 
fore an injunction could not be granted. 
Before laying a crossing,not ice should be given 
of the time at which it is intended to com
mence work. Failure by a company to give 
such notice constitute good cause for depriving 
it of the costs of successfully resisting a motion 
for an injunction. Supr. C., 1896, Rritiah 
Columbia, Canadian Pacific Railway Co. va 
Vancouver, Westminster and Yukon Railway 
Co., 3 Can. Ry. Cat., 273; 10 B. C. R., 228.

146a. Compensation is not allowed for the 
use of the land of the senior company occu

pied by the crossing tracks of the junior 
company, where no substantial injury is done 
to the lands of the senior company, nor, for 
interference with the business of the senior 
company, or for any other delays in the use 
of its rail wap due to precautions taking in the 
use of the crossing required for public safety. 
(Section 177, Railway Act, 1903.) Ry. /#,_ 
1904, Canada, Niagara, St. Catharines and 
Toronto Railway Co. va Grand Trunk Railway 
Co., 3 Can. Ry. Cda., 263.

147. A power company applied under sect. 
194 of the Railway Act, 1903, to place wires 
for the transmission of electric power of high 
voltage across the lands of a railway company: 
The power company should indemnify the 
railway company from all loss or injury arising 
from the placing of such wires across its right 
of way or the transmission of electric power 
thereon, except where the loss was directly 
attributable to the negligence of the railway 
company, its agents or employees.

148. Upon it subsequently appearing, 
however, that the transmission lines were 
constructed along highways under provincial 
authority in respect of which highways the 
railway company had merely the right of 
crossing: The power company stands in the 
position of a telephone company, as in 
Notional Telephone Co. va Bok.
186, and the tramway company referred 
to in Eaatem and South African Telegraph Co. 
V8 Capetown Tramway Co. (1902), .4. (’.,381,

149. The power company should lie re
quired to be responsible only for injuries 
arising from the negligence of itself or its ser
vants or agents, and in respect thereof, the 
railway company needs no protection by an 
order of the Board. Ry. B., 1906, Canada, 
Canadian Pacific and Canadian Northern 
Railway Coe. va Kaminiatiquia Power Co., 6 
Can. Ry. Cas., 160.

150. The defendants obtained an ex /tarte 
order from the Board of Railway Commis
sioners authorizing them to construct, main
tain, and operate certain sidings involving the 
crossing of the right of way of another railway. 
The plaintiffs, on becoming aware of this order 
moved against it before the Board, under sects. 
25 and 32 of the Railway Act, 1903,3 Kd. VII, 
ch. 58 (D.), but the Board confirmed it: By 
such application to vary or amend the order, 
the plaintiffs had submitted to the jurisdiction 
of the Railway Commissioners, ami were con
cluded within the sco|ie of their judgment, 
and could not now go behind the orders in the 
present action, which was for damages and
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an injunction; and this, whether the applica
tion for the ex parte order could be considered 
an application under sect. 177 of the Railway 
Act for a crossing order or not. //. C., 1906, 
Canadian Pacific Railway Co. va Grand Trunk 
Railway Co., It O. L. R., 320.

151. A railway company having the right, 
under its charter to construct one or more 
sets of tracks, becomes the senior company, 
not only when i s line is crossed by the line 
of a junior company, but also in respect of 
the crossing of any additional tracks subse
quently laid by it, and the junior company 
must bear the expense of making and pro
tecting all such crossings, us new tracks are 
laid by the senior company. Ry. II., 1908, 
Canada, Grand Trunk Railivay Co. va United 
Countiea Railway Co., 7 Can. Ry. Caa., 294.

152. The map shewing the location and 
the plan of a branch line of the applicant were 
approved under sections 157 and 159, and 
registered as required by section 160, Railway 
Act, prior to the res|>ondent. The respondent 
owned in fee the land at the point of crossing 
of the two locations prior to the approval of 
any plans. The respondent's line at the point 
of crossing was build fust and the railway 
was in operation when construction work 
upon the applicant's railway reached the 
crossing: The respondent was senior to the 
applicant at the crossing. Ry. B., 1908, 
Canada, Canadian Northern Railway Co. va 
Canadian Pacific Railway Co., 7 Can. Ry. Caa., 
297.

153. The respondent, prior to the appli
cant, obtained approval of the location and 
proceeded with the construction of a branch 
line under 14 Viet., cli. 1, nert. 11. Tin- 
applicant pending an application to cross said 
line, obtained a grant from the Crown (Dom
inion) of the land at the crossing pursuant to
I Ed VH, - II. 7, Mat ui riic mwilart 
was senior to the applicant at the crossing. 
Ry. B., 1908, Canada, Grand Trunk Pacific 
Rail nay Co. va Canadian Pacific Railmiy Co.,

154. It is the duty of railway comiwiies, 
within reason, to furnish interchange facilities 
to shippers at the point of intersection of their 
respective lines. Ry. B., 1909, Canada, Toim 
of Brampton va Grand Trunk and Camuiian 
Pacific Railway Coa., 10 Can. Ry. Cos., 173.

155. On an application under section 2*27 
for leave to cross the main line of the respond
ent by an overhead bridge, the question arose 
as to who should bear the expense of removing

the spur of the respondent and relaying it 
under the bridge: The location of the appli
cant was approved before the location of the 
respondent, but the respondent's spur had 
been constructed for some time before.

156. "Construction" and not "approval 
of location" gave priority.

157. The respondent was senior t.> the 
applicant at the crossing and all the expenses 
connected with the removal of the spur should 
be borne by the applicant. Ry. B., 1911, 
Canada, Canadian Northern Railway Co. va 
Canadian Pacific Railway Co., 11 Can. Ry. 
Caa., 432.

158. Liquidation. A judgment creditor 
of a railway coin|>any, with execution against 
their lands in the hands of the sheriff, is 
entitled to the appointment of a receiver of 
the earnings of the road, the profits thereof 
to be applied in payment of his demand. Ch., 
1862, Ontario, Peto vu \\ • Hand /<’-/
9 Gr., 466.

159. A receiver had been appointed to 
collect the gross amount of the tolls, rents, 
issues, and profits, of the O. and P. R. Co. 
Afterwards the rolling stock of the company 
had been seised by a sheriff under a fi. fa. 
at the suit of another company, not a party 
to the suit. The sheriff, however, declined 
to sell the same unless authorised by the 
receiver, who, believing under the advice 
of counsel that he had no control over the 
rolling stock, assented to the sale by the sheriff 
and the same was accordingly sold: He had 
committed a breach of duty in not informing 
the court of the seisure and threatened sale, 
and in assenting to the sale without its sanc
tion; but, as it appeared that he acted bonA 
fide and to the best of his judgment for the 
benefit of all |>arties, the court declined to 
remove him, but ordered him to pay the costs 
of th application.

160. It was held, also, that it was his duty 
to receive the gross receipts for the traffic and 
to pay the running expenses thereout, and not 
to receive only the surplus after |>aying the 
expenses. The order for the receiver's ap
pointment should direct the payment to him 
of the tolls and |>rofits arising from the rail
way. Q. B., 1867, Ontario, Simpaon va Ottawa 
and Preacott Railway Co., 1 Ch. Ch., 126.

161. The receiver appointed to receive 
the proceeds of a railway company and apply 
the same in carrying on the business of the 
conqwny, paid $55.97 to the owner of land 
over which the line ran for the right of way
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over hie lande, he having threatened to ob
struct the passage of the company's trains 
unless paid. On passing his accounts the 
master refused to allow the payment in 
favour of the receiver, which ruling was 
affirmed on appeal, as such payment did not 
properly come under the head of “working 
expenses and outgoings” for the road, which, 
alone, the receiver was authorized to pay. 
The court, however, gave the receiver liberty 
to take out an order now for the allowance 
of this disbursement, on payment of the costs 
of the appeal, but refused to make such an 
order in respect of fees paid to the solicitor 
of the company for the examination of titles, 
as there was not any evidence to shew that 
the payment was such as would have been 
sanctioned by the court if applied to in the 
first instance for permission to pay the same. 
Ch., 1881, Ontario, Gooderham es Toronto and 
Nipissing Railway Co., 28 Gr., 212.

16 2. Although the duty pf the receiver 
of the gross proceeds and revenues of a rail
way is to pay thereout all expenses necessary 
for the maintenance, management, and work
ing of the undertaking, he would not warrant
ed in expending the same in any extraordinary 
outlay; and where an application was made 
by the receiver to authorize the pun hase of a 
large amount of rolling stock, the cut lay in 
res|>ect of which would require to be met by 
anticipating income, the court refused to 
sanction the expenditure. Ch., 1881, Ontario, 
Lee vs Victoria Railway Co., 2!) Gr., 110.

163. A receiver of the defendants' rail
way had been appointed to take the revenues, 
issues, and profits, to pass his accounts period
ically, and to pay into court the balance due 
from him after providing for the working 
expenses and outgoings of the railway. The 
master was directed to take an account of all 
persons entitled to liens, charges, or incum
brances, and to settle their priorities, and the 
money to be paid into court was to be paid 
to such persons according to their priorities 
to be ascertained: The master, in taking 
the receiver’s accounts, should have allowed 
debts paid for working expenses, which were 
not regularly payable until after his appoint
ment, but not those already in default at the 
time, which were properly payable out of the 
moneys to be paid into court according to their 
priority. C. A., 1888, Goodmhum vs Toronto 
and Winnipeg Railway Co., 8 A. R., 886.

164. The railway of defendants being in 
possession of a receiver and manager, whose 
duties, as defined by the order appointing
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him, were to receive and manage the- railway 
property and assets, to operate, carry on anil 
superintend the said railway, to receive the 
revenue, to pass his accounts from time to 
tune, and pay into court whatever balance 
should be found due from him after paving 
the expenses of operation and management 
of the said railway, the defendants appli.-d for 
payment, by the receiver or out of moneys 
paid into court by him of the salary of the 
secretary of the company, dim-tors foes, 
expenses of an office for the company and of 
meetings of directors, etc.: These- matters had 
nothing to do with the operation and mana
gement of the railway, and the receiver could 
not be authorised to pay them.

165. As by another order all proceedings 
had been stayed except such us might he 
necessary in connection with the management 
of the railway by the receiver, no application 
for payment of such expenses out of the money 
in court could be entertained pending the 
stay of proceedings.

166. The term “expenses of o|>cration 
and management” in the court order should 
not be given the extended meaning of the term 
“working expenditure,” as defined in sect. 2, 
sub-sect, (z), of the Railway Act, 51 Viet., ch. 
29. Q. It., 1896, Manitoba, ChaHeboit ss 
Great North-West Central Railuxiy Co.. 11 
V L R., 1S6.

167. Having regard to the provisions of 
arts 1031 and 1187 Code civil, creditors 
were allowed by the referee to set off the 
claims of certain debtors, officers of tin? com
pany, for salaries taken by them without 
proper authority, sod for expenditures made 
by them out of the company’s funds for a 
purpose ultra vires of the company. No ob
jection was taken to this ruling before the 
referee, and the court, en appeal from hie 
report, confirmed such ruivig, but expressed 
some doubts ns to the jurisdiction of the 
referee to set off such claims. Ex. C., 1908, 
The Minister of Railways and Canals vs The 
Quebec Southern Railway Co., ami the Smith 
Shore Railuxiy Co., Hodge and White's rhums, 
12 Ex. C. R., 11.

168. Loi applicable. —Tant qu’un che
min de fer provincial, qui ne doit pas être 
raccordé à un chemin de fer fédéral, ne l'est 
pas de fait, quelque soit à ce sujet l’intention 
de ses promoteurs, il reste sous l’empire du 
Statut de Québec. C. S., 1888, Quibec, Roy 
vs Compagnie du chemin de fer Québec. Mont
morency et Charlevoix, U R. J. Q., 266, Il L. 
N., 869.
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169. Mine et minerai.—Les mines dans 
1rs terrains acquis pour la construction de 
leur voie par les compagnies de chemin de fer 
sont la propriété do ces dernières qui peuvent, 
par conséquent, et quoique l’exploitation 
minière ne soit pas un des objets de leur 
existence, en réclamer la valeur de ceux qui 
les extraient sans droit. B. R., 1898, Québec, 
Turriff et al. vs Compagnie du chemin de fer 
Quebec Central, R. J. Q., 8 B. R., 669.

170. Opération. - A manufacturer lo
cated on one line of railway is not entitled to 
as flood transportation facilities as if located at 
a point where there were two or three con
necting lines.

171. In times of ear shortage, it is the 
privilege and duty of a railway company to 
retain its equipment so ns to prop -ly take 
care of traffic on its own lines.

172. Assuming the respondent was en
deavouring to take care of the traffic on its 
own lines, the applicant was not entitled to 
compel it to furnish its own cars to move the 
traffic along the route desired.

173. It has been well settled that an initial 
or originating railway company is entitled to 
as long a haul on its own lines as might be 
reasonable. Ry. B., 1911, Canada, Imperial 
Steel and Wire Co. va Grand Trunk Railway 
Co., 11 Can. Ry. Coe., 896.

174. Ordre de la Commission des 
chemins de fer.—An order of the Board 
of Railway Commissioners of Canada requir
ing a railway company to put a highway "in 
satisfactory shape for public travel” should 
not be made a rule of this court under section 
46 of the Railway Act, R. 8. C., 1906, ch. 37, 
on the application of the municipality inter
ested, because the wording of it is too vague 
and uncertain to permit of its enforcement 
afterwards if made such a rule.

175. A court of Equity would not decree 
specific |ierformance of an agreement couched 
in such vague terms, and the cases are analog- 
Ml S*pF. C., 1911, Manitoba, Strathclair

Hm Northern Railway Co., 81 M.
1. fc, AM.

176. Passager. — If the passenger be 
carried in performance of a contract, it is 
immaterial whether he himself negotiated 
the contract, paid the fare, or whether any 
fare were paid, or if paid whether it went 
into the pocket of the defendants. Supr. C., 
1908, North Weet Territories Kenny we 
Canadian Pacific Railway Co., 4 Can. Ry. 
Coe , 474;6T.L. R., 490.

177. A railway passenger holding a se
cond-class ticket is entitled to reasonable 
accommodation of the kind usually furnished 
to passengers of that class, and cannot’be 
compelled to travel in a smoking car. C. A.,
1906, Ontario, Jones vs Grand Trunk Railway 
Co., 4 Can. Ry. Cae., 418; 9 O. L. R., 788.

178. Section 3 of the Act of Incorporation 
of the Grand Trunk Railway Co., 16 Viet., 
ch. 37 (C.), enacting that the fare or charge 
for each third class passenger by any train on 
the said railway, shall not ex<;eed one penny 
currency per each mile travelled, and that at 
least one train having in it third class carriages 
shall run every day throughout the length of 
the line, has not been repealed either expressly 
or by implication by subsequent general rail
way legislation and is still in force. Upon an 
application under section 26 of the Railway 
Act, ch. 37, R. 8. C., 1906, the Board made an 
order requiring the company to run every day 
throughout the length of its line between 
Montreal and Toronto, at least one train having 
in it third class carriages, and forbidding it to 
charge third class passengers fares at more 
than two cents per miles, and directing it to 
amend its special tariffs accordingly. Ry. B.,
1907, Ottawa, Robertson va Grand Trunk Rail
way Co., 6 Can. Ry. Cae., 494.

179. Pont.—Whatever remedy, a muni
cipality might have if it had sustained dam
age by reason of the exercise by the railway 
company of its rights to divert a stream to a 
point some distance away and build a bridge 
over it to cross a highway, the latter was 
under no liability, in the absence of special 
agreement, to keep the bridge substituted by 
it in repair. H. C., 1900, Ontario, Municipal 
Corporation of the town of Peterborough va 
Grand Trunk Railway Co., 880. R., 164; 1 Can. 
Ry. Cae., 494

180. Upon the proper construction of sect. 
192 of the Dominion Railway Act of 1888, 
51 Viet., ch. 29 (D.), a railway company, 
whether the owners or not of a bridge under 
which their freight cars pass, are prohibited 
from using higher freight cars than such as 
admit of an open and clear headway of seven 
feet between the top of such cars and the 
bottom of the lower beams of any bridge 
which is over the railway. C. A., 1904, 
Ontario, Deyo vs Kingston and Pembroke Rail
way Co., 4 Con. Ry. Cae., 48.

181. Application for the construction of 
a highway bridge to be substituted for a level 
crossing over the main line of the respondent:



Held, that the three main factors to be 
considered as creating the necessity for pro
tection at a highway crossing are, the number 
of trains, anil especially, the rate of s|>eed at 
which trains run over the crossing, the amount 
of vehicular and pedestrian traffic over the 
crossing, and the view which those using the 
highway have of trains approaching in both 
direction; the rate of speed at which trains 
run is a matter of greater im|>ortanoe than 
the number of trains passing over the crossing 
only limited weight should be given to argu
ments based on the amount of vehicular or 
pedestrian traffic passing over the crossing. 
The rate of speed at which trains pass over 
the crossing is a very important factor. The 
extend of the view at such crossing is a matter 
of the greatest consequence. The application 
should be granted and a highway bridge sub
stituted for the level crossing over the double 
track main line of the respondent, notwith
standing the fact that the traffic on the high
way at the point in question» comparatively 
light. Hy. H., lull, (Hlnua, Township of 
Front of Escatt vs Grand Trunk Railway Co., 
19 Can. Ry. Cas., 516.

182. Possession de terrain.—Un pro
priétaire a un recours direct, par action péti- 
toire, contre une compagnie de chemin de 
fer qui se serait mise en possession d’un ter
rain pour sa voie ferrée, sans le consentement 
du propriétaire et sans lui faire d’offre préa
lable pour le terrain ainsi occupé. B. R., 1886 
Québec, Compagnie du chemin de fer Central 
vs Legendre, Il R. J. Q., 108; 8 L. N., 969.

183. An order of the railway committee 
under 46 Viot., ch.24, sect. 4, of the Dominion, 
does not of itself, and without the fulfilment 
of the formalities imposed by law, authorise a 
railway company on whom the order is made 
to take any persons' land or to interfere with 
any jiersons’ right. And such formalities 
include all the provisions contained in the 
Consolidated Railway Act, 1879, under the 
heading of "plans and surveys,’’ and "lands 
and their valuation” which are applicable to 
the case; the taking of land and the inter
ference with rights over land being placed on 
the same footing in that act.

184. Where a railway company, acting 
under such an order, did not deposit a plan 
or book of reference relating to the alterat ions 
required by the order, it was not entitled 
to commence operations.

185. Under the act of 1879, the payment 
of compensation by the railway company is

a condition precedent to its right of interfering 
with the possession of land or the right# „f 
individuals. F. C., 1887, Upper ( nnuda, 
Corporation of Farkdale N West, 1 B. J. I‘. ( 
887; L. R., 18 App. Cos., 809.

186. Le propriétaire d’un terrain sur 
lequel passe un chemin de fer, et dont lu com
pagnie s'est emparé et qu’elle a incur|Miré à 
son chemin, sans avoir rempli les formalité» 
voulues par la loi, et sans avoir obtenu le 
consentement formel du propriétaire, pourra 
le réclamer par une opposition afin de dis
traire faite à la saisie du chemin de fer. H 
R., 1887, Montréal, Brewster vs Mongeon, /.» 
R. L., 87; M. L. R., 8 B. R., 90; 10 L. A . l\i, 
SI J., 116.

187. When railway companies or indi
viduals exceed their statutory powers in deal
ing with other people's property, ami an in
junction is sought to restrain their actions, 
no question of damage or public convenience 
is raised. Q. B., 1888, JfMÉèl 
General vs Ryan, 6 Man. L. R., 81.

188. Si une compagnie de chemin de fer 
s'empare d’un terrain, pour les fin* de son 
chemin, sans les formalités requises par la 
loi, elle pourra être poursuivie au possesaoire 
par le propriétaire de ce terrain. R. R., 1888, 
Québec, La Compagnie du chemin de fer de 
Témiscouata vs Dubé, 18 R. L., 886.

189. Il y a lieu au bref d’injonction contre 
une compagnie de chemin de fer qui prend 
possession d’un terrain sans avoir fait le» 
procédures et le dépAt requis par la loi, et ce 
bref peut être obtenu par un propriétaire par 
indivis, quand même l'autre proprietaire 
aurait consenti à cette prise de possession. 
B. R., 1880, Montréal La Compagnie </< che
min de fer de jonction de Bea thorium rs Ber- 
gevin dü Iangevin, 17 R. L., ltd, 118

190. Le propriétaire d’un chemin de fer 
construit par un entrepreneur, et qui est con
venu d'en laisser la possession h ce dernier 
jusqu’à ce qu’il ait été payé du prix de ses 
travaux, peut cependant obtenir la possession 
précaire et temporaire de ce chemin pour le 
terminer et le continuer. C S., 1801, Mont
réal, La Compagnie du chemin de Or de la Hou 
des Chaleurs vs Macfarlane et al., 21 R. L-, 428; 
M. L. R., 7 C. S., 878; U L. S., 518.

191. Le propriétaire d’un immeuble a 
droit d’en revendiquer la |>artie dont une com
pagnie de chemin de fer a pris possession, 
lorsque celle-ci n’en a pas payé la prix et n'a 
pas rempli les formalités de l’acte des chemins 
de fer relativement à l'expropriation.
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192. L'acquéreur de l'immeuble, décrit 
par tenants et aboutissants, suns aucune 
réaerve, a l'action en revendication, no
nobstant la clause suivante dans l’acte d’ac
quisition: “Avec droit à l’acquéreur de se 
faire payer ce qu'il cxmviendra avec la compa
gnie, pour la partie du terrain quelle a prise 
pour son chemin.” Cette stipulation ne doit 
pas s'interpréter comme distrayant do la 
vente la partie d’immeuble en question, ni 
comme équivalant à une ratification des actes 
de la compagnie. Elle a pour effet de sub
stituer l'acquéreur au vendeur quant à tous 
scs recours, tant au pétitoire, que pour dom
mages. B. H., 1891, Québec, Bergeron va 
Drummond County Railway, 17 R. J. Q., St8.

193. Where a railway company has taken 
possession of land for its right of way, under 
R. 8. Q., 5164, and the proprietor has not 
been indemnified therefore, by reason of the 
annuling of a first award and the failure of 
the company to proceed with a new arbitra
tion, he may bring a petitory action to recover 
possession of his land.

194. If a railway company takes posses
sion, proprio motu, without any formality, 
of a piece of land for its track, the owner is 
not bound to resort to arbitration proceed
ings, but may bring a possessory, or petitory, 
action to be re-instated; but where the de
fendant are in lawful possession under a judge’ 
order, and have built their railway under the 
protection of that order, they can only be 
expelled if they have been placed en demeure 
to pay the indemnity; and, in the present case, 
the only mode in which the plaintiff could 
have put the defendants in mord to pay, was 
to take up the arbitration proceedings himself 
and push them to an award.

195. Special damage, e. g., the destruc
tion of underground drains laid by plaintiff 
on his farm in the neighbourhood of the line 
of railway, if not mentioned in the declaration, 
cannot, thougli established in evidence, be 
taken into considérât ion in a judgment assess
ing the amount of the indemnity. C. R., 
1896, Quebec, Hunt va Quebec, Montmorency 
and Charlevoix Railway Co., Q. J. R., 10 S.
'

196. Hi une compagnie de chemin de fer 
incorporée en vertu d’une charte provinciale 
refuse de reconnaître les titres de celui qui 
réclame une indemnité, pour terrain pris par 
la compagnie, le remède légal cet l'action 
pétitoire B R., 1898, Québec, Quebec, Mont
morency and Charlevoix Railway Co. re Gibeone, 
R J. Q., § S ft

197. The Board is enqiowered by section
137 of the Railway Act, 1903, to authorise 
one railway <x>mpany to occupy and use the 
lands of another, even to the serious loss and 
detriment of the latter, due compensation 
being made therefore, but such injury should 
be avoided except when* the public interest 
imperatively demands it. Ry. B., 1906, Can
ada, Guelph arul Goderich Railway Co. va Grand 
Trunk Mmy Co., 0 Cun Ry < / |g

198. The filing of a plan, profile and book 
of reference under the Railway Act, 1903, 
shewing the land required for the railway, 
does not warrant the company in taking pos
session of it before proceedings for expropria
tion are commenced, unless by agreement with 
the owner; and, if such ixMsession is taken, the 
company is a trespasser, and the owner is 
not limited to the remedy by arbitration 
provided by the Act, but may proceed by an 
ordinary action at law against the company. 
K. B., 1906, Manitoba, Wicher va Canadian 
Pacific Railway Co., 6 Can. Ry. Caa., 181; 16 
Man. L. R., 843.

199. Railway company moved under sect. 
217 of the Dominion Railway Act, for a war
rant for immediate jiossession: Although it 
was a case of hardship on the land-owner, 
there was no discretion left to the judge under 
the statute. Order granted. Ry. B., 1910, 
Ontario, McCarthy va Tillaonburg, Lake Erie 
and Pacific Railway Co., It Can. Ry. Coe., t7t.

199a. Under the provisions of section 18 
of the Government Railway Act, 1881, (See 
now R. H., ch. 11S, Met. SR, lands taken for 
the purposes of a government railway became 
absolutely vested in the Crown at and from 
the time of possession being taken on its be
half, and compensation must be assessed in 
ree|>ect of the value of the lands at that 
period. Ex. C., 1908, The King va The Royal 
Truet Co. of Canada, It Ex. C. R., tit.

260. A railway company, in its require
ment of right of way, included, inter alia, land 
in which the plaintiff hud a leasehold interest, 
but the right of way was at no time wholly 
upon the plaint iff’s property, the greater por
tion being upon adjourning lands. The com
pany without proceeding to arbitration, ac
quired the interest of the plaintiff’s lessor, 
and built its road clear of but adjoining that 
portion of the indicated right of way over the 
land in which the plaintiff was interested. 
In an action to compel the company to acquire 
and pay for the right of way as indicated, the 
company contended that it could be com
pelled to pay for only that portion of the right
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of way which it actually took [Kieeeeeion of, 
and Irwing, J., at the trial, dismissed that 
contention and held that the plaintiff wan 
injuriously affected by the construction and 
operation of the railway: Meld that the trial 
judge was right, Ry. H., 1910, Vancouver, 
McDonald vt Vancouver Victoria and Eaetem 
Railway and Navigation Co,, It Can. Ry. Ca§., 
07; 15 tt. C. R., 316.

201. Préférence Injuste. —It constitutes 
an unlawful preference and discrimination, 
under section 317 of the Railway Act, for a 
railway company to carry for an independent 
contractor, over a road he is constructing 
which had not yet been opened to the public 
for traffic by an order of the Railway Act, 
camp and contractor’s supplies other than 
those actually necessary for the construction 
of the road, to be sold by the contractor for 
hie own benefit.

202. The fact that the officers of a railway 
company that gave a contractor, who was 
building it, a preference in the transportation 
of freight over the road, before it was opened 
for traffic to the public by an order of the 
Board of Railway Commissioners, under sec
tion 261 of the Railway Act, did not have 
knowledge that the goods transported were be
ing sold by the contractor for his own benefit, 
or that they were not camp and contractor’s 
supplies necessary for the construction of 
the road, will not relieve ‘.he company from 
the charge of giving an unlawful preference, 
under sect. 317 of the Act, where no attempt 
was made by them to ascertain if the goods 
trans|xirted were actually necessary to the 
construction of the road. Ry. <
Canada, In re Or md Trunk Pacific Railway 
Co., 3 D. L. R., 819.

203. Projet de règlement avec créan
ciers.—An unsecured creditor who does not 
assent to a scheme of arrangement tiled under 
eection 285 of the Railway Act, 1903, is not 
bound thereby.

204. It is, however, a good objection to 
such scheme that it purports in terms to dis
charge the claim of such creditor.

205. No scheme of arrangement under 
the Railway Act, 1903, ought to be confirmed, 
if it appears or is shown that all creditors of 
the same class are not to receive equal treat
ment. Bx. C., 1906, In r* The Baie dm 
Chaleur» Raüway Co., 9 Bt. C. R., 386.

204. Where the petitioners for the con
firmation of a scheme of arrangement, filed

IJW

under the provisions of the Railway Vet 
1903, sect. 285, are not in possession .,f the 
railway which they seek to mortgage as secur
ity for the issue of new bonds, the application 
to confirm will be refused. Ex. ( '., 1905, In re 
Mini,III- JMssg (. 9 MR ( R

207. In proceeding taken to confirm a 
scheme of arrangement, filed by a railway 
company under the provisions of section 285 
of the Railway Act, 1903, an application was 
made, on behalf of the railway company, for 
an order to restrain further proceedings in 
an action against such company begun in the 
Superior court for the District of Montreal, 
by certain creditors, before the tiling of the 
scheme of arrangement but which had not 
proceeded to judgment.

208. As there were real and substantial 
issues to be tried out between the parties in 
the action pending in the Superior court, the 
same ought to be allowed to proceed [lending 
the maturing of the scheme of arrangement. 
Ex. C., 1906, In re Atlantic and Ijakc Superior 
Railway Co., 9 Ex. C. R., 383; 5 Can. Ry i 'as., 
418.

209. A scheme of arrangement between 
a railway company and its creditors had 
been confirmed by order of court after the 
company had complied with all the require
ments of the statute and the rules of court 
made thereunder, and after notice given to 
all parties interested. Furthermore, as the 
confirmation had been opposed, enrolment of 
the scheme and the order of confirmation 
was not made until the expiry of thirty iluys 
after the date of the order confirming the 
sheme and after notice of the said order hud 
been published in compliance with rule 60 of 
the rules and orders regulating the practice of 
the court. Following upon that new pro
ceedings were taken, and an order obtained, 
on behalf of the company, for the sale of the 
railway, and it was sold thereunder. More 
than fifteen montlis after the scheme was 
confirmed, by a judgment of the court, 
although the fact of such confirmation hud 
become known to him some four months be
fore he applied, a creditor of the railway 
applied for an extension of time for appealing 
from the judgment confirming the scheme: 
Held, on appeal from the decision of the 
Registrar, that the application was properly 
refused. Ex. C., 1908, Canada, The Atlantic 
and Lake Superior Railway Co.’» teheme of 
arrangement v» The North Eastern Banking Co., 
18 Ex. C. R., 137.
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210. Raccordement. - Ix* quatre che
mins de fer suivante, savoir: le chemin de fer 
Canadien du Pacifique, le chemin de fer Le 
Grand Nord, le chemin de fer de la compagnie 
de chemin de fer, d'éclairage et de force mo
trice de Québec, tous trois chemine de fer 
qui sont des entreprises i\ l’avantage général 
du Canada et sous le contrôle du parlement, 
et le chemin de fer de Québec et Lac St-Jean, 
celui-ci étant une entreprise purement pro
vinciale et sous le contrôle de la législature de 
Québec, entrent tous quatre dans la cité de 
Québec, et la commission du havre de Québec, 
qui est sous le contrôle du parlement, pour 
faciliter à ces quatre chemins de fer l'accès 
à la jetée Louise, a construit, sur su propriété, 
un tronçon de chemin de fer d’environ 300 
pieds, qui n’entre en aucune façon dans le 
système d'aucun de ces quatre chemins de fer, 
mais au moyen duquel les trains du chemin 
de fer de Québec et Lac St-Jean peuvent 
passer sur le chemin de fer Canadien du Paci
fique, et rice versa: Cela ne constitue pas, de 
la part du chemin de fer de Québec et Lac St- 
Jean, un raccordement avec le chemin de fer 
Canadien du Pacifique, ni un croisement 
voulu, dans le sens de la section 306 de l’Acte 
des chemins de fer du Canada, 1888, pour 
rendre le chemin de fer Québec et Lac St- 
Jean une entreprise à l’avantage général du 
Canada et le mettre sous le contrôle du parlc-

211. lie raccordement ou le croisement 
dont parle la dite section 306, doit être une 
liaison physique et immédiate et sans inter
médiaire.

212. La déclaration générale de la dite 
section 306 est insuffisante pour rendre les 
chemins de fer, qui n’y sont pas mentionnés 
en termes exprès et spécifiques, des entre
prises à l’avantage général du Canada.

212. En rapprochant la dite section 306 
de la section 177 du même acte, la dite section 
306 doit s'interpréter comme s’appliquant 
seulement à toute ligne d "embranchement ou 
de chemin de fer qui, par suite de tel raccor
dement, deviendra partie du système d’un des 
chemins de fer énumérés dans la section, et, 
par conséquent, une ligne d’embranchement 
d’un de ces chemins de fer. B. R., 1903, 
Québn , Carneau et al. va La Compagnie du 
chemin de fer de Québec et Lac St-Jean, R. J. 
Q , It B. R., «05.

214 Règlements. -By rule 224 of the 
Grand Trunk Railway Co., “all messages or 
order* respecting the movement of trains,

must be in writing' ’ : Aseum ing the foot-note 
on that time-table to be a ‘ ‘special instru ct ion ’ ’ 
under rule 2, it is inconsistent with the train- 
despatching system in force at Brantford and 
if, as the evidence indicates, it purports to 
authorize the sending out of engines under 
verbal orders to push freight trains up the 
grade it is also inconsistent with rule 224. 
Such instruction has, therefore, no legal 
operation.

215. It was not a “special instruction” 
but a regulation, and not having been sanc
tioned by order in council operation under it, 
was illegal. Supr. C., 1910, Canada, Fralick 
va O'rarul Trunk Railway Co., 10 Can. Ry. Cos., 
373, V Supr. C. R., M-

216. Remboursement.—Application for 
a refund for an overcharge on a carload ship
ment of evaporated milk alleged to be due to 
a mistake of the répondent* agent. The 
applicants under the impression that there 
was a special commodity tariff of 95 cents 
per hundred pounds on a minimum basis of 
30,000 pounds per carload, paid, the freight 
as estimated by the respondent’s agent on 
that basis. Subsequently, the applicants 
received a debit note for $91.67 from their 
consignees in Vancouver making with what 
they had already paid, $380 according to the 
published special commodity tariff of 95 cents 
per hundred pounds on a minimum basis of 
40,000 (Kiunds per car : Held, that the applica
tion for a refund must be refused, the appli
cants having made the initial error of assuming 
that the minimum carload weight was 30,000 
pounds, which they could have avoided by 
examining the published tariff. Ry. B., 1911, 
Ontario, Canadian Condensing Co. vs Canadian 
Pacific Railway Co., It Can. Ry. Caa., 1.

217. Under sub-sections 2 and 3 of sect ion 
284, the Hoard has discretion in passing on 
questions of accommodation under which 
questions of carriage arise.

218. The Board could consider traffic- 
conditions, peculiar circumstances and whe
ther it was physically possible for the railway 
company to supply permanent stakes and 
fastenings.

219. In shipments in Hat or open cars an 
allowance of 500 lbs. should be made for 
stakes and fastenings supplied by the shipper 
and .to freight should be charged thereon. 
Ry. B., 1911, Ottawa, Canadian \fanufacturna' 
A asocial wn va Canadian Freight Aaaociation, 
It Can. Ry. Caa., «7.
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22t. Renonciation à dommage.—La
renonciation par le vendeur d'une partie de 
terrain |K»ur la construction d’un chemin de fer 
aux dommages qui pourront en résulter, s'en
tend de ceux-là seuls qui sont la suite néces
saire de travaux, et non de ceux qu'il est pos

es Davis et al., R. J. Q., V C. S., 444-
221. Salaire. -A ««solution of share- 

holders is necessary to authorize the payment 
of salaries to directors of a company. Ex. C., 
1908, Minister of Railways and Canals vs The 
Quebec Southern Railway Co., Hodge and 
White's claims, 12 Ex. C. R., 11.

222. Souscription d'actions. —Under a 
clause in an agreement between a contractor 
and a railroad company, the contractor was 
authorised to collect, for his own benefit and 
profit, arrears due by certain stockholders on 
the price of their stock, to a certain specific 
amount : In such case, the stockholders could 
not be sued in the name of the contractor, 
and the company was not liable to war
rant or defend such contractor against a plea 
by a stockholder, alleging fact to show that 
he was not indebted to the company. S. C., 
1867, Montreal, White w Daly, amt While vs 
Industry Village and Raudon Railroad Co.,

223. A subscription for stock in a railway 
company may be conditional, and until the 
condition is fulfilled no action at law will lie 
in favor of the railway coiiqwny against the 
subscriber. Q. It., 1868, Montreal, Rotlgers 
et al. vs Laurin, 18 J., 176; 19 R. J. R. Q, 288, 
618.

224. Dans l'espèce, la souscription pour 
actions dans une compagnie de chemin de fer, 
était spéciale et conditionnelle, et la compa
gnie, sur preuve de son ai eeptat ion et de l’ac
complissement des condit ions, peut demander 
l’exécution de la dite souscription. En pareil 
cas, il n'est pas nécessaire de prouver que des 
appels ont été faits aux actionnaires, pour 
paiements, comme dans le cas de souscrip
tions ordinaires pour actions. C. S., 1866, 
Montréal, Stanstead, Sheffonl and Chatnbly 
Railroad Co. vs Rrigham, 17 D. T. H. C., 64; 
16 R. J. R. Q., 168

225. Substitution. -The sale or convey
ance of lands for right of way permitted under 
the Railway Act from institutes to railway 
companies, is binding upon the substitutes, 
notwithstanding violation of the rules ree|iect- 
ing payment of the consideration money. 
Hence, when the company has paid the con

sideration money to the institute, instead of 
paying him the annual mit, thereon, the sub
stitute has no recourse against the railway 
company other than a right to recover his 
share of the consideration money, as determ
ined at the time of the sale. He cannot claim, 
at the opening of the substitution, his share 
of the accrued value of the land soli I. X 
1911, Quebec, lAÜour tm Grand Trunk Railway 
Co., IS Can. Ry. Cas., 404-

226. Sureetarie. — Railway companies 
must allow additional free time when the 
weather conditions are unfavourable fur un
loading expeditiously. Ry. R., 1008, Can min, 
McDiarmid and Gall vs Grarul Trunk and 
Canadian Pacific Rail any Cos., 8 Can Hy. 
Cat., 887.

227. Under the Canadian Car Service 
Rules, 48 hours free time are allowed to 
dealers for the unloading of cars, for an ad
ditional time, 11.00 per car |x«r day «charged, 
unless on account of the number of ears 
tendered to the dealer being unreasonable or 
the inclemency of the weather preventing 
unloading with reasonable despatch, an exten
sion of free time is justified and allowed.

228. By the establishment of the Average 
Demurrage Plan, the dealer would get credit 
on future shipments of the free time he lus I 
saved under the 48 hours previously and could 
hold such shipments in cars without any de
murrage charge until the time credited to him 
had expired: It was held that 48 hours under 
ordinary circumstances is sufficient time for 
unloading cars; and th> contract of carriage 
is, that the car containing the goods after 
reaching the point of destination shall lie 
released and unloaded with all reasonable 
despatch, not to exceed 48 hours in the case 
under consideration. The penalty of $1.00 
per day for extra time makes the dealer 
prompt in releasing cars and thus increase* 
the supply of them for the shipping public, 
while the Average Demurrage Plan might 
make a dealer dilatory in unloading so long 
as he had free time to his credit. Each car, 
under the Car Service Rules being dealt with 
by itself, insures equal treatment between 
the smaller and larger dealer, but if the Aver
age Demurrage Plan were in force, it would 
give preference and advantage to the dealer 
with a large number of cars to unload and 
with a large capacity for storage Ry- H-, 
1909, Canada, Wallaceburg Sugar Co. vs Can
adian Car Service Bureau, 8 Can. Ry Cat., 
882.
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229. Terif.—Certain railway companies, 
members of the Canadian Freight Association, 
have been granting a reduction of twenty- 
five cent* per cent, in freight rate# on the 
material for construction and machinery for 
i quipment of new indus rial plants.

2AO. Lease is now asked from the Board 
to authorise the continuance of them* reduc-

231. Athough the Board is prepared to 
give due effect to sub-section 4 of section 275 
of the act, it must have a separate and distinct 
application in such case, so as to judge of the 
effect of its order upon other industries, ship
pers and dealers. Application r.-fused. By. B., 
1904, Canada, In re Canadian Freight Asso
ciation and Industrial Corporations, 3 Can. 
Ry Cas, 497.

232. A manufacturing cor|M;ration was 
granted a special low freight rate for the 
carriage of logs to its factory at Newmarket, 
upon condition that this raw material when 
manufactured into finished product should 
be handed over for carriage to the same rail
way. After several years, the factory having 
in the meantime become sufficiently prosjx*r- 
ous to pay a mon* suitable rate, the rate was 
increased fmin 3 cents |x*r 100 lbs. to 4 cents 
for the same weight.

233. Upon application by the manufact
uring corporation to the Board to have the 
old special rate reaton*d. Since the increased 
rate is neither unjust, unreasonable nor con
trary to some provisions of the Railway Act, 
the application must be refused. Ity. B., 
1904, Canada, l rnited Factories es drawl Trunk 
Railuoy Co., S Can. By. Cos., 4*4-

234. Under certain conditions rates to a 
point on a branch or lateral line may be higher 
than to |M>inta on the main line, though at a 
less distance from the junction point, but 
■uoh rates must not be unreasonable or dis
proportionately higher than to points nearer 
on lia- main line. By It. /'#'!. Canada, 
Almonte Knitting Co. ve Canadian Pacific 
Hail tray Co., and Michigan (’entrai Bailu'oy 
Co., 3 Can. By. Cos., 441.

235. Application was made by the Grand 
Trunk Railway Co. for authority under sub
section 4, section 275, of the Railway Act, 
to reduce the rate on bituminous coal to 
Cobourg used for manufacturing purpiees 
by 10 cents per ton below the published rate, 
a* they have been in the habit of allowing in 
the past, on the ground that certain manu
facturers were unable to pay the high rate

and carry on business successfully: No 
evidence has been offered to sustain this claim; 
but even if proved, the production could not 
be allowed. The allowance of a reduction 
in the freight rate on any article of merchan
dise to one class of ship|«ers, and the refusal 
of the same rate to another class, is unjust 
discrimination, and forbidden by section 252 
By. B., /■'*'#, In ri ,tpplfeatim tp ih> Grand 
Trunk Railimy Co. for permission to make 
reduced rates on coal used for manufacturing 
purposes, 3 Can. By. Cas., 433.

236. The system of making fixed charged 
for icing curs, irrespective of the actual cost 
of such service, is not based on sound prin
ciple, and must lx* discontinued; the 
actual cost of the ice and the placing thereof 
in the cars should not be exceeded. By. B., 
1004, Ontario Fruit Orotvers' Association vs 
Caruulian Pacific Bailu'ay Co. et al., 3 Can.

236a A railway company, desiring to 
fill up a trestle bridge under which there is a 
farm and cattle passage, in lieu thereof offered 
a farm crossing at rail level: The application 
must be refused because the agreement is 
valid and binding between the parties as to 
the crossing, and the application is not in the 
public interest, but solely to save expense to 
the railway company. By. B., 1904, Canada, 
Anderson vs Toronto, Hamilton and Buffalo 
Bail miy I V, ; I 'an. By < ?«., \\\-

237. U|Min a complaint of discrimination 
on lumber, ties and poles made from cedar, it 
appeared that an increase had been made in 
the rates on cedar products without any ma
terial change in the rate on common lumber 
and similar products. This increase was 
made by the railway company to retard the 
Shipment of cedar products required for their 
own use.

238. A discrimination within the meaning 
of section 253, sub-section 2. The railway 
company were ordered to cease from levying 
rates on cedar products in excess of the rates 
on other descriptions of lumber and their pro
ducts. Common carriers in making rates 
cannot arrange them from an exclusive regard 
to their own interests, but must have res|x»ct 
to the interest of tho e who may have occasion 
to employ their services and must subordinate 
their own interests to the rules of relative 
equality and justice. By. B., 1904, Canada, 
Scohell vs Kingstim ami Pembroke Railway Co., 
3 Can By. Cos., 419



1215 CHEMIN DE KEH

239. No variation from the authorised 
tariffs of tools can be mat le unless under cir
cumstances or conditions specially provided 
for in such tariffs or by special tariff general 
application and not discrimin between 
different localities. Ry. B., 1006, Canada, 
Brant Milling Co. vs (hand Trunk Railuay Co., 
4 Can. Ry. Com., 969.

240. A line of steamships o|>erated by a 
railway company running to |>urt* reached 
by the line or lines of another company, does 
not constitute therewith a continuous route 
within the meaning of sections 260 and 267 
of the Railway Act, 1903. An application by 
the first named company to compel the second 
company to enter into a joint tariff with it 
under these sections was dismissed.

241. Sections 253 and 271 relate solely to 
railway traffic, and not to traffic between a 
line of railway and water line. By. B., 1906, 
Canada, Algoma Central and Hudson Bay 
Railway Co. ve Grand Trunk Railway Co., 5 
Can. Ry. Cat., W.

242. A mere comparison of distances 
upon different portions of a railway for the 
purpose of shewing that higher rates are 
charged for shorter distances over a line with 
small business or expensive in construction, 
maintenance and operation as compared with 
one with large business or inexpensive in con
struction, maintenance and operation does 
not establish a charge of unjust discrimina
tion.

243. To justify such a charge, the nature 
of the particular lines must be shewn and that 
there is a material disproportion of rates as 
against the sharter line after making due al
lowance for the circumstances above mention
ed. Ry. B., 1906, t'mu,in, Huh.ah CMwnMi 
Pacific Coast Cities re Canadian Pacific Rail
way Co., 7 Can. Ry. Cos., 196.

244. Under sections 323, 327, and 401 of 
ch. 37 R. 8. C., 1906, the Board has no power 
to make a retroactive alteration in a tariff and 
grant rebates and refunds of tolls which have

• been charged. Ry. B., 1907, Canada, Dom
inion Concrete Co. vs Canadian Pacific Railway 
Co., 6 Can. Ry. Cas., 614.

245. A railway company's tariff to and 
from particular places should, in the absence 
of indication to the contrary, be read as 
covering only traffic originating at and for 
delivery upon its own tracks and connecting 
sidings within its own terminals, and not as 
including traffic originating at or for delivery 
at or near the same places upon the lines of an
other carrier.
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246. A reasonable additional rate should 
be payable for switching i. e. the service fur 
the short carriage on receipts or deliver \

247. While the company carrying such 
traffic for the long distance should not be 
obliged to absorb the whole of such switching 
charge, it may not necessarily lie debarred 
from absorbing the whole of such charges, 
provided this does not insolve unjust dis
crimination or preference and in case of com
petitive traffic it may do so.

248. Two such companies may be required 
to treat such traffic as joint traffic and to 
establish tariffs therefore under Railwax Act, 
sect. 333, and the joint rate may be lew than 
the sum of the two rates, and each or one of 
the companies required to accept less than 
its full rates. Ry. B., 1907, Canada, i Canadian 
Manufacturers’ Association vsCanadùw Fmqh 
Association, 7 Can. Ry. Cas., 802.

249. A railway company agreed with a 
lodge to give reduced excursion rates, pro
vided a certain number took advantage of 
them; but these rates were not approval by 
the Board of Railway Commissioners under 
the Railway Act, 1906, sect. 331. On the 
return trip, the railway company refused to 
grant the reduced rate and collected full fare. 
In an action to recover the amount overpaid: 
Notwithstanding the absence of approval of 
the rate under section 331 of the Railw ay Art, 
the amount overpaid could be recovered. 
Ry. B., 1908, British Columbia, Gram/ l/tdge 
of Knights of Pythias vs Great Northern Railway 
Co., 7 Can. Ry. Cos., 96.1; 6 W. I. R., 495. - 
Ontario, Lee vs Otlawa ami New York Railmy 
Co., 91 O. R., 667.

250. The rates charged on poles loaded on 
one car shall not be greater than those on com
mon lumber as provided in the special, local 
and joint tariffs of the railway companies

251. On poles so long as to require more 
than one car f jr their carriage the railways lie 
authorised to charge twenty per cent, higher 
than for one car.

252. Poles may be exjiorted by Canadian 
railway companies with the concurrence of 
their United States connections Mr joint 
rail rates for general traffic at the lumber 
classification. Ry. B., 1908, Canatla, Ruleau 
Lumber Co. etal.vs Grand Trunk and Canadian 
Pacific Railway Cos., 8 Can. Ry. Cas.,

253. In the making of rates for the car
riage of freight the question of the distance 
of haul while inqiortant to be considered is 
in many cases a minor consideration.

2



1217 iHEMIN DE FEU 1218

254. Where large quarries have been 
established and capital invested for many 
years upon the faith of low rates for the car
riage of stone being given; upon application 
by the railway companies for an increase of 
five cents a ton within certain areas, an appli
cation was made by the operators to establish 
new rates upon a mileage basis for points 
within a radius of fifty miles from the prin
cipal market:

255. As the adoption of such a rate would 
destroy many existing industries, and in no 
way reduce the price of stone to the consume*, 
but enure very largely to the benefit of the 
applicants, or some of them, the application 
should be refused, and a new scale of rates as 
recommended by the chief traffic officer 
based upon the existing system was approved. 
Ry. B., 1908, Canada, Doolittle anti Wilcox va 
Grand Trunk and Canadian Pacific Railu'ay 
Cos., 8 Can. Ry. Cat., 10.

256. A railway company has the right 
under the Railway Act to discriminate be
tween points and is only required to prove 
itself free from unjust discrimination or undue 
preference. Ry. B., 1908, Canada, Weganaat 
vi Grand Trunk Railway Co., 8 Can. Ry. Cai.,
4»-

257. Traffic originating on a branch line 
is not carried to a certain point under similar 
conditions to traffic originating on the main 
line carried to the same point until the junc
tion of the branch line with the main line is

258. Although group rates of necessity 
result in a certain amount of discrimination, 
so long as such discrimination is not undue, 
it is not unreasonable. Ry. B., 1908, Canada, 
Malkin and «Sons va Grand Trunk Railway Co., 
8 Can. Ry. Cos., 183.

259. The Montreal exporter should not 
he placed upon a more favourable basis than 
his western competitor.

260. No comparison could be made be
tween switching charges and inward cartage 
charges in order to reduce the latter, these 
cartage charges not shewn t be unreasonable 
and unjustly discriminatory; the portion of 
the e- unplaint as to inward cartage charges 
should be dismissed.

261. So long as the port charges arc 
absorbed on shipments on joint rail and ocean 
bills of lading these charges should also be 
absorbai on shipments on separate rail and 
ocean bills of lading for subsequent export, 
as the services are identical in each case, and

that a tariff embodying these provision should 
be filed. Ry. 11, 1909, Montreal Produce 
Merchant«’ Association vs Grand Trunk and 
Canadian Pacific Railway Coe., 9 Can. Ry. 
Coe., 832

262. The “equality” clause of section 316 
was not intended to equalize the cost of pro
duction between similar competing factories, 
but applies only when such factories were 
given more favourable treatment under similar 
circumstances and conditions of traffic.

263. A comparison of mileages as if both 
hauls were on the same railway line was not a 
proper method of comparison difference in 
traffic conditions being in general more im-

264. The principle recognized in the 
Almonte Knitting Company case that a higher 
toll may be charged to points on a branch 
line than to points on a main line, though at 
a less distance from the junction point, applies 
with greater force in favour of a light traffic 
and low-grade tonnage railway as compared 
with a heavy traffic and high-grade tonnage 
railway. Ry. B., 1909, Canada, Canadian 
Cor!land Cement Co. vs Grand Trunk and Bay 
of Quinte Railway Coe., 9 Can. Ry. Coe., 809.

265. A shipper could not demand less 
than normal rates on account of water com
petition which a railway company, in its own 
interest, did not choose to meet. Ry. B., 
1900, Canada, Plain and Co. va Canadian 
Pacific Railway Co., 9 Can. Ry. Cas., 222.

266. A railway company, as a common 
carrier, apart from any statutory obligation, 
is bound to give accurate information when 
requested by any prospective shipper as to 
the rate of freight on goods proposed to be 
shipped.

267. The provision of section 339, sub
section 3, of the Railway Act making it com
pulsory U|xm the agent to produce any parti
cular tariff upon demand do not affect the 
duty of the common carrier at Common Law 
to give correct information on request.

268. If the station agent in the ordinary 
course of his duty, upon request of pros|>ective 
shipper, misrepresents, even though innocent
ly and without fraud, the rate of freight on the 
gocxls to be shipped, knowing the shipper in
tends to rely upon the rate quoted in making 
contract of sale of these goods, the railway 
company is liable in an action of deceit for the 
damage occasioned to the shipper by his 
reliance upon the agent’s statement, and 
this even where the agent was supplied with

M
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full ami occurate information by the company 
and the agent made such untime representa
tion without the knowledge of the company. 
Supr. C., 1909, Alberta, Urquharl and Co., Lid., 
vs The Canadian Pacific Railway Co., IS Can. 
Ry. Com., MO; t Alberta L. R., 990.

269. The tariff imposing the additional 
■top-over charge of one rent per hundred 
pounds should be disallowed. Ry. H., 1909, 
Montreal, Hoard of Trade et al. vu Canadian 
Pacific Railu'ay Co. et el., 9 Can. Ry: Cas., 99?.

279. No agreements as to tolls could 
defeat the prohibitions and obligations im
posed by sections 77 and 315 of the Railway 
Act. Ry. H., 1909, Canada, Regina Board of 
Trade vt Canadian Pacific and Canadian 
Northern Railu'ay Co»., 11 Can. Ry. Co»., 360.

271. 8 "i noimu 814 <if tIn-
Railway Act, prohibits the company from 
charging, levying or collecting any money 
for any service as a eomimgi carrier, except 
under the provisions of the Railway Act. Ry. 
B., 1909, Canada, Baker, Reynold» and Co. 
iff Canatltan Pacific Railu'ay Co., 10 Can. Ry. 
Co»., 161.

272. It is a fundamental pro|>osition, 
when a toll joint or limited to |Kiints situate 
on one line of railway has come into force 
under the Railway Act, it is the only legal toll 
in respect of the traffic and between the points 
mentioned.

273. The reasonableness of a toll cannot 
be determined aside from the concrete con
ditions to which it is applicable.

274. The charging of a joint toll in excess 
of the sum of the locals is primd facie unrea
sonable and unjustly discriminatory, and the 
onus of disproof should in individual com
plaints be on the railway or railways con-

275. The Board whose jurisdiction is in 
no sense retroactive, cannot grant a refund 
when» a toll has become legally operative.

276. It is not necessary or expedient that 
the proposed onler should be made. Ry. B.,

Canada, in N Pi'H/ht ami Pas
senger Tariff», 10 Can. Ry. ('as., 343.

277. In a |wtition to n»gulate the rate of 
the Montreal Street Railway within the city 
of Montreal and the adjacent municipalities:

278. As the existence of the contract 
between the city of Montreal and the com
pany was one of the elements bearing upon 
the decision of the question of substancial 
similarity in circumstances, the Boanl should 
have admitted the evidence so tendeml in 
reganl to the agreement in consideration of
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which the special rates of fares had been 
granted. Supr. C., 1909, (’atuulu, Montreal 
Park ami hdaml Railway Co. v* City of M„„t. 
real, 11 Can. Ry. Co»., 964; 43 Supr. r R,
me.

279. The section 17, sub-sect ions ft and 11, 
of the Railway Act of 1H70, and section 315 
of the Railway Act, allow different t ills to 
be charged in different localities where diffe
rent circumstances exist justifying such treat
ment. Ry. B., 1909, Canada, Attorneyshntrol 
for British Columbia vs Caruulinn Pad fir Hail, 
icay Co., 6 Can. Ry. ('as., 349.

280. Section 3 of 16 Viet., eh. 37 (Province 
of Canada) is not inconsistent with or implied
ly re|iealed by the Dominion Railwax Act, 
190ft (ft Kd. 7, eh. 42).

281. Accordingly the appellants are Ismntl 
to carry third-class passengers for the fare 
of a penny per mile, and to provide one train 
every day with third-class carriages between 
Toronto and Montreal. P. C., Ils >9, C 
C., (irand Trunk Railu'ay Co. of Cumula vt 
Robertson, L. R., 1909, App. Cas., 336; C. R, 
9 App. (’as., ISO.

282. If a railway company in the I nited 
States without the approval of the connecting 
carrier in Canada files a joint tariff in which 
the latter does not desire to participate, the 
Canadian coni|>any should apply under section 
338 to have it dissallowed, and if this is not 
done, then the tolls provided in such joint 
tariff are the only tolls that can he charged 
until such tariff is superseded or disallowed 
by the Bawd

283. If the Canadian Railway Company
desires any change to be made in any classi
fication used in the United State* for such 
joint tariff, it should apply under sub-section 
4, section 321. Supr. C., 1910, Camulu, Bri
tish American Oil Co. vs (Irand Trunk Railway 
Co., 9 Can. Ry Cas , 179; II < !m « (
116, 46 Supr. C. R., 311.

284. No definite rule could Is? laid down 
as to the point at which inspect ion should 
take place.

285. Although a railway company, under 
sul>-eeetion 2 of section 400 of the Railway 
Act has the right to make inspection, it has 
no right to use private |>ropcrty for that 
purpose to the detriment or inconvenience of 
the owner.

284. If a carload of freight after having 
been placed at a private warehouse, or on a 
private siding, is removed by a railway com
pany for the purpose of inaction, it should 
be returned without any toll being charged to
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thr consignee for th<- movement. Hy. B., 
1910, Canada, Cottrell va Canadian Pacific 
Railway Co., 10 Can. Hy. Cas., 349.

287. l’ndcr section 33f> of the Kail way 
Act, where traffic move# from Canada to the 
United States, it must be covered by a joint 
tariff which could not be superseded by a pro
portioned rate filed by one of the participating 
companies. By. B., 1910, Canada, Michigan 
Sugar Co. va Chatham, WaUaceburg and Lake 
Erie Koihray Co., 11 Can. Uy. Cat., 353.

288. Application for an order directing 
respondents to reduce the tools on sugar from 
Vancouvt r to Winnipeg and other Manitoba 
points, so as to equalise them with the tolls 
charged by the Pere Marquette Railway Co. 
on the same commodity from WaUaceburg, 
Ontario, to the same points: It was held that 
it is entirely within the discretion of one 
railway conqiany whether it wiU meet the 
com|ietition off the tolls charged by another, 
and the application must be refused. Hy. 
b., 1910, ( 'aruula, Britiah Columbia Sugar 
Refining Co. vs Canadian Pacific Railway Co., 
10 (’an. Hy. Com., 169.

289. An application to give the same 
rating in the classification to blangas and 
gasoline on the ground that there was com
petition between the two commodities:

290. Held that the value of a commodity 
should justify its rating when com|>ared with 
the value of a similar commodity. The ratio 
of the toll to the value is much higher on 
gasoline than on blangas. The pressure of 
the freight toll is much leas on blangas, a much 
more valuable and claimed to be more efficient 
commodity than gasoline. The heavier con
tainer used was an increase in the cost of pro
duction which should not be equalised by the 
railway conqiany when fixing the rating; and 
the application must be dismissed. Hy. B., 
1910, Ottawa, Blangae Co. va Canadian Freight 
Aiaociation, IS Can. Hy. Caa., 903.

291. Application for a reduction in the 
minimum C. L. weight of musical instruments 
from 12,000 to 10,000 lbs., or, in the alter
native. that the respondent be directed to 
install <»»’ heaters in box cars for shipment of 
musical im ruments during the winter months. 
The applie nt c lain mm I that it was necessary to 
prevent injury; that pianos shipped to the 
West in the winter months should be carried 
either in a refrigator car or in a box car with a 
■pecial heater.

292. Some railway companies had put 
•pecial heaters into box cars for shipment of 
pisnos to the West during winter months, but

this practice had been prohibited. Pianos, 
bulky commodity, were shipped, standing 
upright in one tier because of their fragile 
nature, thus much space was lost in the car. 
Sixteen pianos could be ship|ied in a box car 
of more than the minimum weight of 12,000 
lbs., while in a refrigerator car only ten pianos 
could be shipped, weighing less than 10,000 
lbs. The rescindent submitted that these 
heaters were dangerous, the goods of the ship- 
liers and rolling stock hail been destroyed 
by fires originating from them, and their 
use involved additional ex|iense for examina
tion at divisional points:

293. Held that the Board had no juris
diction to make an order under section 317 
(3), paragraphe (c), of the act. That under 
the circumstances the minimum carload weigh 
of 12.000 lbs. is not unreasonable and the 
application should be dismissed. Hy. B., 
1910, Toronto, ('anodian Piano ami Organ 
Manufacturera' Aaaociation va Canadian Freigh 
Association, It Can. Hy. Caa., St.

294. An application to reduce the rating 
on cut glassware from double first-class to 
first-class as on chinaware: The application 
should be dismissed, the reduction not having 
been shewn to be in the public interest or of 
benefit to the consumer. Hy. B, 1910, 
Toronto, Cut Glassware ImjMirtera va Canadian 
Freight Aaaociation, It Can. Hy. Caa., 10.

295. The increase in the competitive 
joint tolls and competitive joint "further
ance" tolls was due to lessened competition, 
that it was w’ithin the discretion of the rail
ways to vary these tolls withim the limits 
fixed by the “normal" tolls, provided such 
increase# were not injustly discriminatory, 
which hail not been shewn in this case.

296. In shipments cast of Montreal of 
grain products the same arbitraries should be 
applied from Montreal as are applied by the 
Canadian Pacific in arriving at through rates 
from Fort William.

297. If competition forces the tolls of a 
railway below its normal basis, it follows that 
when the competition is less effective the rail
way may bring its tolls up more closely to 
such basis. Hy. B., 1911, Toronto, Dominion 
Millers Aaaociation va (Irand Trunk and Can
adian Pacific Kail m Coa., It Con Hy. Caa., 
369.

298. Application that the tolls charged 
were injustly discriminatory and that they 
should be reduced, being unreasonable |ier so, 
the applicant submitted that the existing 
commodity or fifth-class rate from Auburn
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in the United SUtea, to point» in Canada, le* 
two oenti, should be the maximum subject 
to the qualification that when the rate» from 
Welland, Ontario, to shorter distance points 
were lee than the Auburn rate, they should 
apply as maxima It was alleged by the 
respondent and admitted by the applicant 
that there was no movement of binder twine 
from Auburn into Canada. (Mr. Commis
sioner McLean): Since the rate from Auburn 
was only a paper rate, there could be no com
petition and no unjust discrimination.

299. However, (the Chief Commissioner 
and Mr. Commissioner Mills): The toll was 
unreasonable and the Auburn rate lee two 
cents should be applied. Ry. B.t 1911, Can
ada, Town of Welland M Canadian Freight 
Attociation, IS Can. Ry. Cat., Hfi.

39S. In virtue of an agreement with the 
government of Manitoba, validated by sta
tutes of that province ami of the parliament of 
Canada, the Canadian Northern Railway 
Company established special rates for the 
carriàge of freight, etc., to points in Manitoba, 
and the Canadian Pacific Railway Company 
reduced its rate», which had been in force 
prior to the agnement, in order to meet the 
competition resulting therefrom. The com
plaint made to the Board of Railway Com
missioners for Canada by the respondents 
was, in effect, that as similar proportionate 
rates were not provided in respect of freight, 
etc., to points west of the province of Mani
toba there was unjust discrimination operat
ing to the prejudice of shippers, etc., to and 

•from the western points, (hi questions sub
mitted for the consideration of the Supreme 
court of Canada: Held, that the facts men
tioned are circumstances ami conditions, 
within the meaning of the “Railway Act,” 
to be considered by the Roard of Railway 
Commissioners in determining the question of 
unjust discrimination in regard to both rail
ways; that such facts and circumstances are 
not, in law, conclusive of the question of 
unjust discrimination, but the effect, if any, 
to be given to them is a question of fact to 
he considered and decided by the Board in 
its discretion. Supr. C., 1911, Canada, Can
adian Pacific Railway Co., and Canadian 
Northern Railway Co. N Roard of Trade of the 
city of Regina, 16 Supr. C. R., Sil; 19 Can. 
Ry. Coe., 90S.

391. While railwsy companies were en
titled to fair and remunerative tolls, they had 
no right to so adjust them ss to protect or
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assist any on industry or section of the public 
rich as oil refiners, under section 330 of a 
tailway Act, the traffic should be covered 

»>v a joint tarif: When an initial carrier had 
filed a tariff under section 336, it became a joint 
tariff even if composed of the sum of the l«»ouIs 
and could not be changed unless superseded 
by another or disallowed by the Board under 
section 338.

302. The supplements to the various 
tariffs could not have the effect of a jouit 
tariff because any of the tolls could be changed 
by the participating carriers at their option 
Since the United States Official Classification 
no. 29 was used, without any order or direc
tion of the Board, contrary to the provisions 
of sub-section 4 of section 321 of the Railway 
Act, it was binding on the respondents until 
superseded or disallowed as above state!. 
Petroleum ami its products should have lieen 
given a fifth class rating at the time the ship
ments in question moved. Ry. H., Wit, j 
Ottawa, Canadian Oil Co. vt Grand Trunk and 
Canadian Pacific Railway Cot., 12 Cun. Ry. 
Cat., 934.

353. There is no duty cost upon a common 
carrier to give correct verbal information is 
to rates. < .1.. oil, MM Cohunbia, (MMl 
Supply Co. ot Chicago, Milwaukee and Puget 
Sound Railway Co., IS Can. Ry. ( us.,

354. Complaint by reason of the note to 
rule 12 in the classification requiring safes 
of 1,000 lbs. each, or over, to be loaded and 
unloaded by the owners, and the satin* excep
tion appeared in the cartage tariffs. Rule 12 
provided that freight weighing 2.000 jxninds 
or more per package must be loaded and un
loaded by the owners. The respondent sub
mitted that special vehdes ami appliances 
were required for moving such safes, that 
more men were necessary, that it was an 
unusual service and involved unusual expense: 
The note flavoured of different treatment to 
manufacturers of safes than that extended 
to manufacturers of machinery, and must be 
struck out of the classification and the cartage 
regulations amended accordingly Ry. B., 
1911, Toronto, Taylor vt Canadian Freight 
Attociation, 19 Can. Ry. Cat., 8.

355. An application to direct the res
pondent to absorb the inters witching charges 
collected by the Canadian Northern Railway 
Co. for the transfer of cars of pig iron within 
it» yard at Port Arthur to the lines of the res
pondent. The applicant submitted that 
under section 2 of the (leneral Ini.
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Order of 8 July, 1908 (7 Can. Ry. Cm., p. 332) 
the entire interswitching charge should be 
absorbed. The reepondcnt alleged that the 
low toll given by the special commodity tariff 
of 14 October, 1909, was on condition that the 
applicant would ship summer and winter 
by its lines,that when such tariff was arranged, 
nothing was said about the question of switch
ing, and the respondent was not aware that 
the applicant’s plant was located on the line 
of the Canadian Northern Railway, and that 
such switching would be necessary: Held, 
the special commodity tariff went into force 
subject to the terms of the General Inter
switching Order, and no silence on the ques
tion of switching could take the traffic out 
from under its provisions. The traffic fell 
under sections 4 and 8 of the General Order 
and the respondent should absorb one-half 
of the Port-Arthur interswitching charge. 
Ry. R, 1911, OUawa, Atikokan Iron Co. vs 
Canadian Pacific Railway Co., It Can. Ry. 
Cat., 6.

306. Complaint of unjust discrimination 
against the respondent alleging that the tolls, 
for export from Routhier and other points 
north of Nomining to Montreal are excessive 
and bear higher proportion to the locals from 
points north of Noinining than from points 
south of it. The export tolls to Montreal 
from G ranger, Hebert and Campeau, must 
be reduced to five cents and from Routhier 
and Mont Laurier to six cents and a tariff to 
that eflect filed. Ry. B., 1911, Canatla, Cox 
and Co. vs Canadian Pacific Railway Co., It 
Cm. Ry. Cat., SO.

367. Application to remove the differential 
toll of one cent per hundred pounds in favour 
of traffic carried to and from St. John or 
Portland as against Halifax. Under section 
3 of the Railway Act, where its provisions and 
of any Special Act were in conflict, the pro
visions of the Special Act must prevail. 
Although the Board had jurisdiction to prevent 
unjust discrimination against persons or 
localities, the provisions of the Special Act; 
62-63 Viet., ch. 6, prevailed and the applica
tion failed. Ry. B., 1911, Montreal, City oj 
Halijiu and Halifax Board of Trade vs Grand 
Trunk Railway Co., It Can. Ry. Cat., 66.

368. Application under section 323 of the 
Railway Act to disallow the proposed increase 
in the tolls on hay shipped from Ontario and 
Quebec to certain points in the United States. 
The res|M>ndent had increased the toll two cents 
per 100 lbs. making the local and export tolls

equal. The respondent submitted that the 
old tariff was not fairly remunerative when 
the nature of the service and the conditions 
under which it was rendered was taken into 
account and that the following conspicuous 
lieculiaritics distinguish this from other traffic. 
(1) Movement spasmodic not capable of being 
fon-seen and not occurring with any regularity 
us to volume; (2) movement affected by usages 
of the trade and lack of terminal facilities at 
the chief markets of the United States, result
ing in extreme detention of cars and their 
diversion to remote places. It was also sub
mitted that there hud been a great and un
foreseen increase in the cost of construction 
and operation: The |M>ints urged were factors 
that might properly be considered in making 
commodity rates but were not reasons for 
increasing the rights already established 
with the knowledge possessed by the 
framers of traffic conditions. The volume 
of general traffic had increased almost pari 
passu with the increase in the cost of 
construction and operation. The present 
tolls were fairly remunerative and all 
that the traffic can bear. All the tariff 
increases should be disallowed, the respond
ents not having justified them. Ry. B., 1911, 
Canada, Montreal Hay Shippers' Assocaition 
vs Canadian Freight Association, It Can. Ry. 
Cat., lit.

309. Application for a carload rating on 
cigars shipped from Montreul to Winni|)eg. 
The applicant manufactured cigars in Mont
real and ship|>ed to a distributing warehouse 
in Winnipeg. There was no evidence that 
any other manufacturer in the Blast would 
ship any number of earloails Westward if the 
application was grim ted, but the bulk of the 
traffic would still more L. C. L. Cigars being 
a luxury should not be reduced from a reason
able L. C. L. first-class rating to a fourth-class 
C. L.,as asked for: Held, that if the applica
tion was granted other simi'ar manufacturers 
would be unjustly discriminated against: that 
other luxuries now rated first-class would 
contend for similar reductions in tolls. The 
application should be refused until the Board 
was satisfied that a C. L. rating would result 
in a substantial traffic movement. Ry. B., 
1911, Montreal, Ledoux Co. vs Canadian 
Freight Association, It Can. Ry. Cat., 3.

310. An application complaining of an 
advance in the f; eight tolls on gas house coke 
from Black Rock to Hamilton, on other On
tario points. The impendent increased the
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tolls on coke on the Canadian end of the haul 
from fifty cent» per ton to eighty centa and 
from eighty centa to $1.00, from Black Rock to 
Hamilton and Toronto respectively. The Con
sumers' Gaa Company claimed that on account 
of having to pay fifty-three cents jier ton duty 
and sixty centa freight tolls from the Sus
pension Bridge to Totonto on bituminous coal 
from which coke is manufactured, they were 
at a disadvantage of $1.13 per ton in competi
tion with the Buffalo (las Company. They 
had therefore asked that the tolls from Tor
onto to Hamilton and Brantford be lowered 
to meet the tolls of the Buffalo Gas Company 
from Buffalo to the same points. Instead 
of complying with this request the respondents 
had increased the Buffalo-Hnmilton coke toll 
by thirty centa per ton: Held, that nothing 
was shewn justifying this increase, and these 
increases must be cancelled and the old tolls 
restored. Ry. R-, 1911, Toronto, Style* and 
Sons vs Grand Trunk Raihàay Co., It Can. 
Ry. Cos., $89.

311. An application to change rule 2 (c) 
of the Canadian Classification so as to permit 
the shipment of mixed carloads of trunks, 
valises and saddlery as third-cla s, subject 
to a minimum weight of 14,000 lbs. in Western 
Canada, the rating now in force in the East, 
but subject to a minimum weight of 20,000 lbs. 
The respondent objected to trunks and valises 
being placed in the saddlery list and subject 
to a minimum weight of less than 24,000 lbs. 
the minimum weight for saddlery alone: 
Trunks and valises should be added to the 
saddlery list shipment west of Fort William. 
The existing minimum weight of 24,000 lbs. 
should apply. The classification distinction 
imder clause (c) of rule 2 should remain in 
force. The existing arrangement, although a 
compromise and perhaps illogical, caused less 
dislocation of business ami discontent among 
shippers than the following of a rigid prin
ciple and should not be disturbed. Ry. B., 
1911, Ottawa, Iai montagne vs Canadian Freight 
Association, It Can. Ry. Cas., t91.

312. While it was proper to modernise 
the terminology of the classification to har
monise with trade conditions, such changes 
should not veil increases which must be made 
upon their merits; that the proposed increase 
would mean a serious dislocation of business 
and the application should be dismissed. 
Ry. B., 1911, Ottawa, Canadian Freight Asso
ciation vs Tobacco Merchants, It Can. Ry. Cos., 
$99.
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313. It is equally the duty of tin- Board 
to protect capital invested in the railway by 
its stockholders as to protect the public 
against unjust tolls being charged bv those 
operating the railway.

314. The tolls in force upon a railway 
should not be reduced if only sufficient revenue 
is produced to pay the pro|ier exjienwH of 
maintenance of Way and equipment, trans
porting of traffic, general expense*, fixed 
charges and a fair dividend u|ion the capital 
invested.

315. While the ton-mile toll is not an 
infaillible measure of the reasonableness or 
otherwise of a toll, it should be given due 
weight. Rg. B., I .'til, CflUOdfl, h 
Board oj Trade vs White Boss and Yukon Rail, 
way Co., 9 Can. Ry. Cos., 190; 11 Cun Ry 
Cos., 400. 0 D. L. R , 63$.

316. An application for a reduction in the
minimum carload weight of t ousted corn 
flakes from London to points wist of Port 
Arthur and Fort William. The applicant's 
shipments to points in Eastern Canada were 
covered by a special tariff on the basis of a 
minimum weight of 20,(XX) pounds per ear. 
In Western shipments, the applicant made no 
complaint as to the class rating, but contended 
that the minimum carload weight should be 
reduced from 30,000 to 24,000 lh#. |ier 
standard 36-foot car. The applicant dealt 
only in toasted com flakes, a light and bulky 
commodity which never goes above 10,000 
lbs. per car, contended that he was subject 
to unfair competition with regard to similar 
dealers in grain products and cereals, who by 
mixing others commodities brought the carload 
weight up to 30,000 lbs., but still remained 
under the same class rating ns the applicant. 
The respondent submitted that a minimum 
carload weight was fixed to somspond with 
the loading capacity of a standard car and 
provided for a uniform rating to all kindred 
articles; that carload rating and minimum 
weight were inseparably connected, and the 
combination of the two would result in a fair 
and equitable carload toll. In cases of this 
kind, the respondent Established a commodity 
toll at a higher class or toll w ith a minimum 
approximating to the actual carload weight, 
thus insuring to the carrier the same earnings 
as would be obtained from the carriage of 
commodities of the same dess. The appli
cant stated that his Western ship..... were
nearly all C. L., but the chief traffic officer 
of the Board reported that in practice there
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was no C. L. rating, the L. C. L. rating apply
ing on any quantity shipped to Western 
Canada: Held that, without changing the 
rating, the minimum carload weight for a 
standard car of flacked or cooked ««real 
should be reduced so as not to exceed 24,000 

/<. mi, OHmm, Mb Crmk 
Touted Com Flake» Co. vh Canadian Freight 
Amidation, It Can. Ry. Cat., It.

317. The supplements filed by the United 
States carrier hail not the effect of destroying 
the joint tariff with its through joint twenty 
cent rate which was in force on and subsequent 
to January 20, 1907, and applied to the ship
ments in question.

318. To change a joint tariff, it must be 
superseded by another. Hy. B., 1911, Ottawa, 
Bntinh American Oil Co. vh Canadian Pacific 
Railway Co., It Can. Hy. Cat., .it?. Coni, in 
Supreme Court, J,? Supr. C. H., 166.

319. The Board, if it has jurisdiction, 
woukl only interfere in the public interest to 
establish more than one route with a joint 
toll between two points.

321. The Hoard will not allow the Railway 
Act to be used to divert traffic from the lines 
of the respondent to those of the applicant, 
so that the applicant may obtain the revenues 
earned by the respondent from such traffic 
without any benefit to the public. Hy. B., 
1911, Canada, Great Northern Railway Co. 
m Canadian Northern Railuxiy Co., 11 Can. 
Hy. Cm* m-

321. A mere comparison of mileage dis
tances without consideration of the peculiar 
circumstances affecting the traffic was not the 
final criterion of unjust discrimination.

322. Railways were not required by law, 
and could not in justice be required to equalise 
natural disadvantages such as location, cost 
of production, and the like: It was in the 
discretion of the railway whether it should or 
should not meet the oonqxstition of markets 
and other railways.

323. It was in the discretion of the car
riers, whether they would meet the alleged 
keen competition resulting from the remission 
of the customs duties, but this competition 
did not create a presumption of unreasonable- 
new in the tolls, which must be proved.

324. A railway has in its own interest 
the privilege of meeting water competition, 
but this does not entitle a shipper to demand 
less than normal tolls because of competition 
which the railway in its own interest did not 
boon to meet. Hy. B., 1911, Ottawa, Can

adian Oil Co. vh (iratul Trunk, Canadian Paci
fic and Canadian Northern Hailway ('oh., It 
Can. Hy. Co»., 960.

325. La convention de refaction (rebate)

sur les frais de traïuqiort entre une compagnie 
de chemin de fer et un expéditeur, faite en 
l'absemv d’un règlement ou d'une résolution 
des actionnaires de la compagnie dans une 
assemblée générale et approuvés par le lieute
nant-gouverneur en conseil, est un. violation 
de la prohibition <!<• I ml 4173 B. K Q I 
'reproduit SUS art dt*07 t s . S. |{ tj . 1908), 
est partant nulle et r.e donne ouverture à 
aucun recours en faveu** de l’expéditeur. C. 
S.. 1!H I 1 Th< Qui >" <: mill
l.ak, si. Jakn Hatkaay Ca. JK ./ o . Il H. H ,
86; R. J. Q., 99 C. S., AU.

326. Gramophones and graphophones are 
"musical instruments" and therefore may be 
shipped over Canadian railways in mixed car 
load lots with pianos and other musical instru
ments, at the general carload rate applicable 
to musical instruments generally under the 
tariff of tolls fixed by the Canadian freight 
classification with the approval of the Railway 
Commission. Ry. B., 191t, Carmin, In re 
The Berliner Gramophone Co., 3 D. L. R., 496.

326a. The right to a reasonable profit 
to the carrier as well as to the shipper must 
be recognised. It is the policy of the Railway 
Act that, subject to the prohibition of injust 
discrimination there should, in the public 
interest, be elasticity in toll making.

326b. The Board was not justified in 
ordering the fixing of experimental tolls since 
it has not been eetabl dii-d that the tolls 
charged are unreasonable. Ry. B., 1919, 
Canada, Britinh Columbia News Co. vh Ex preen 
Traffic ÀHHociation, 19 Can. Ry. Can., 176.

326c. Although it was of great inqiortanoe 
that the public should be protected from 
extortionate or unreasonable transportation 
charges, it was equally important that capital 
invested in trans|Nirtation companies should 
be |>ermitted to earn fair and reasonable 
dividends. Carriers should have the oppor
tunity of earning not only enough to pay the 
interest upon their bonds but also a fair return 
upon the actual capital invested in their 
railways.

326d. If the stookhoklers had been repaid 
in dividends the whole of the original invest
ment that was no reason why they should not 
continue to receive a fair return upon the 
capital invested.
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326e. Voluntary changes in the toile 
might be put into effect in order to see what 
the result whould be, upon which any further 
intervention by the Board would depend, 
after the next year's operations. Ry. B., 
191i, Canada, Dawson Board of Trade vs 
White Com and Yukon Railway Co., IS Can. 
Ry. Cos., 697.

326f. Application complaining that 
charge of sixty-five cents for return C. O. D. 
collection from Vancouver to Napanec, ol 
•27, was excessive, and alleging unjust dir 
criminal ion. For some years the agent at * ue 
delivery office of the express company, instead 
of, as formerly, remitting and carrying back 
the cash on a C. O. D. return collection, issued 
an express order and posted it direct to the 
shipper, applying the merchandise scale of 
charges instead of the lower express order 
scale. The charge was excessive and con
stituted unjust discrimination against the 
C. O. D. shipjier. The respondent should 
frame tariffs baaed upon oilier than the mer
chandise scale of tolls. Ry. B., 1919, Canada, 
Boyes vs Dominion Express Co., lit Can. Ry. 
Cos.. 617.

327. In a special passenger tariff filed with 
the Board of Railway Commissioners specify
ing that the tolls to be charged |>ersons at
tending a convention would be a one-way 
fare plus twenty-five cents, it is unnecessary 
to state that tin* twenty-five cents is a “fee" 
and is charged for the punaise of defraying 
the expenses in viseing the railway certificates 
entitling such persons to a return trip without 
the payment of a return fare.

328. A charge made by a passenger asso
ciation formed by the princi|ial railway and 
steamship companies of Canada for viseing 
railway certificates entitling persons attend
ing a convention who had paid a one-way fare 
to a return trip without payment of a return 
fare is a “toll” within the meaning of 7 and 8 
l 'l VU« mi <h <*1, sect. 9, defining “toll”
or “rate” to mean either by the company-----
or by any person on behalf or under authority 
or consent of tlie company, in connection 
with the carriage and transportation of pas
sengers, “though in a special |>aasenger tariff 
filed with the Board of Railway Commis
sioners such charge was stated to be a “fee” 
and to be made for the purpose of defraying 
tbs stpsnsss of viseing tbs certificates." 
Ry. B., 1919, Canada, Canadian Fraternal 
Association vs Canadian Passenger Associa
tion, 6 D. L. R., 17.

1*0

328a. Application to restain the reepiind
ent from making an additional charge fifty 
cents per 100 lbs. for a service not always 
performed. During the winter season owing 
to climatic conditions traffic routed to l*rmce 
Kdward Island was carried by steamer from 
Pictou either to Charlottetown or Georgetown. 
When the harbour of Charlottetown was 
blocked with ice, the traffic was earned by 
steamer to Georgetown, thence by rail to 
Charlottetown. For the latter service au 
additional charge of fifty cents |ier 100 II*., 
was made, but the same charge was made 
when the traffic was carried by steamer to 
Charlottetown direct. The trouble only 
arose when the traffic was pre|wid and the 
ship|ier not knowing by which route the 
traffic woukl move had to make the higher 
payment: The respondent must lie restrained 
from collecting this additional toll on traffic 
moving to Island |K>ints via Pictou-t 'harlotte- 
town route, and must file a tariff or tariffs to 
remove this anomaly, satisfactory to the 
chief traffic officer. Ry. B., 1919, Canada, 
Halifax Board of Trade vs Canadian Kxprtu 
Co., IS Can. Ry. Cas., 439.

328b. Application directing ’he rescind
ent to charge the same tolls on the applicants' 
shipments from Fort William to Vancouver as 
were charged their competitors in British 
Columbia shipping in the opposite direction. 
The applicants alleged that some commodities 
such as pine, clear cedar, sash, doors, etc..hear
ing a fifty-five cents Vancouver-Fort William 
toll came into competition with them "i the 
Fort William Market. They claimed that the 
Vancouver-Fort William toll of forty-five reuti 
per 100 lbs. on the cheap soft lumber such as 
fir, hemlock, larch, spruce, and common 
cedar should be applied to hardwood lumber 
and flooring from Fort William to Vancouver 
which now was charged eighty cents per 100 
lbs. The respondent submitted that the normal 
lumber toll was the clear cedar toll of fifty- 
five cents per 100 lbs.: Hardwood flooring 
should not have the same rating as cheap 
soft lumber, being a mon- valuable com
modity with the exception of fir. Tin*, how
ever, did not justify so great an existing dif
ference and a toll of fifty-five cents per 100 he. 
should be established from Fort William to 
Vancouver common points. Ry. B., in 19, 
Canada, Seaman, Kent Co. vs Canadian 
Pacific Railway Co., 13 Can. Ry. f 

326. Tassa.—Un chemin de fer, bien que 
loué au gouvernement fédéral et expkiitf par
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ce dernier, doit la taxe imposée sur lee corpo
rations en vertu du chapitre 15, 60 Vict. 
(Québec). C. 8., 1898, ArthabaakainUe, Côté, 
h-quai, va La Compagnie du chemin de fer du 
comté de Drummond, H. J. Q., 16 C. 8., 661.

338. Toute compagnie de chemin de fer 
recevant dee subventions du gouvernement 
de cette province aoua l'empire du atatut 59 
Vict, ch. 15, et qui exploite tel chemin de 
fer ilana lee limit»* de la province, doit payer 
annuellement la aoiiime mentionnée un l’arti
cle 1145, aect. 0, aavoir: une taxe de 810 |>ar 
chaque mille de chemin de fer en opération.

331. L’exploitation d'un chemin de fer 
appartenant à une cxmi|wgnie, par l'entremiae 
du gouvernement du Canada, aoua un bail 
sujet A être ratifié |>ar le |iarlement du ( 'anaila, 
n’exonère paa la compagnie de aa res|xinsnbi- 
lité |K>ur le paiement de la taxe annuelle ei- 
dcaaua mentionnée. C. S., 1896, Arthahaeka, 
CAU, ta-qua.'., va Compagnie du chemin de fer 
de Drummot d, 6 R. J., 904.

332. Train. An engine and tender do 
not constitute a "train of care” within the 
meaning of section 29 of “The Government 
Railway Act” (R. 8. C., eh. 38). Ex. C., 1904, 
Hoirie va The King, 0 Ex. C. R., 906.

333. Transport d'action.—Action of 
damages was brought against a railway com
pany for neglecting to register a transfer of 
shares in the books of the company, which 
had been transferred by the plaintiff to a 
creditor aa collateral security, the arrange
ment being that the’ereditor should sell the 
shares at the best rate, and, after deducting 
the amount of his claim, pay over to the plain
tiff the balance, and, after repeated demands 
upon the company to register such shares, 
they were finally registered and sold, but in 
the interim a great depreciation had taken 
place in the value of the shares, and the 
plaintiff brought action by way of damages 
for the difference: The action was well 
founded, and judgment went accordingly. 
Q. H, 1869, Montreal, Webeter ve The Grand 
Trunk Railway Co. of Canada, 9 J., 991; 9 J., 
148; 7 R. J. R. Q., 46, 49.

334. Transport de subsides. A railway 
eom|Muiy having obtained subsidies from the 
government for the construction of a line of 
railway, and having the right to obtain a 
guarantee of interest on its bonds by reason

lias the right to transfer the same to 
wy other railway company, which acquires 
its franchises for the construction and main- 
taance of its line of railway; and such assignee

is entitled to the guarantee of interest. Q. H., 
1898, Quebec, Province of Quebec va Atlantic 
and lMke Superior Railway Co., Q. J. R., 8 Q. 
0,49.

335. Traverses, les municipalités ne 
peuvent ini|MMcr, à lu compagnie du Grand 
Tronc de chemin de fer du Canada, l’obligation 
de faire des travaux de communication pu
blique, indé|M>ndants de ceux qui sont requis 
pour la voie ferrée. B. R., 1866, Montréal,
( 'or/toration île la paroiaae de Saint-Liboire va 
Compagnie du Grand Tronc, 1 L. C. L. J., 64; 
191> i n r . 199; i> M i 991 ; 1 i; J R 
Q, 89.

336. The defendants are bound, under 
the provisions of 49 Vict. (D.), ch. 24, sect. 19, 
to make and maintain at farm crossings, gates 
with proper fastenings; and the construc
tion of slide gates (des barrières à coulisse) 
which are merely sup|Kirted and held in |wsi- 
tion by their own weight, is not a compliance 
with the statute. C. R., 1880, Montreal, 
Vernon va Grand Trunk Railway Co., if. L. R., 
9 8. C., 181; 9 L. A., 90S.

337. les dispositions de l’acte dee clauses 
consolidées des chemins de fer, 14 et 16 Vict., 
ch. 51, s'appliquent à la compagnie du Grand 
Tronc, incorporée par 16 Vict., ch. 37, et cette 
compagnie est par conséquent tenue à la cons
truction d'une traverse de ferme pour chaque 
terre traversée par sa ligne, que ces terres 
soient des subdivisions, ou non, des terrains 
originairement expropriés. H. R., 1899, Qué
bec, Compagnie du Grand Tronc va Huord, R. 
J. Q., 1 B. R., 601; 18 L. N., 106.

338. But, held that the right claimed by 
the plaintiff's action, instituted in 1904, to 
have a farm crossing established and main
tained by the railway company cannot be 
enforced under the provisions of the act, 19 
Vict., ch. 37 (Can.), incorporating the Grand 
Trunk Railway of Canada. Supr. C., 1906, 
Canada, Grand Trunk Railway Co. va Perrault, 
99 Supr. C. R., 871; 6 Can. Ry. Coe., 999; 
Q. J. It., 14 K. B., 946.

338. Where a projected public mail within 
a municipality runs across land of a railway 
company, it'ia only necessary to obtain the 
consent of the railway company, or the author
isation of the Railway Committee, to the 
laying out of such road, when the land inter
sected by the road is actually used or required 
for the working of the railway. Q. B., 1894, 
Montreal, Corporation de la paroiaae de St- 
Valentin ve Comeau et al., Q. J.R.,9 Q. B., 104.
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34#. Under sections 11, 18, 21, 187 ami 
188 of the Railway Act of 1888, |iarliament 
conferred upon the Railway ('omniittee the 
power to onler that gale* and watchuien 
should be (irovided and maintained by such 
a railway at missings of highway* traversing 
different adjamit munici|ialilive. to decide 
which municipalities are interested in the 
crossings; to fix the | import ion of the cost to 
be borne by the different municipalities; to 
vary any order made by adding other muni
cipalities as interested, ami to readjust the 
proportion of the cost; ami the decision of 
the committee cannot be reviewed by the 
court. Ry. H., 1896, Otto ira, Canadian Pacific 
Railuay Co. vs County ami township of York, 
#5 A R , 66; I Can. Hy. Co*., 66, 47.

341. 'Hie proviso of sub-section 4 of sec
tion 282 of the Railway Act, 51 Viet., eh. 29 
(D.), does not apply to the filling* referred 
to in sub-section 3, ami confers no power upon 
the Railwsy Committee of the Privy Council 
to dio|ienar with the filing ih of the spaces 
behind ami in front of railway frogs or cross
ings and the fixed rails of switches during the 
winter months. P. C., 1899, Ontario, Wash
ington ps Grand Trunk Railway Co., 84 0. A. 
R , 183; 88 Supr. C. R., 184; l R , 1398, App. 
Co*., 875.

343. An owner whose lands adjoin a rail
way subject to the Railway Act of Canada, 
upon one side only, is not entitled to have a 
crossing over such railway under the provi
sions of that Act, and the special statutes in 
res|iect of the Grand Trunk Railway of Can
ada do not im|wer any greater liability in 
respect to crossings than the Railway Act 
of Canada. .Supr. C., 1900, Canada, Grand 
Trunk Railway Co. of ('amnia vs Thcrru W 
Supr. C. R., 486.

343. IV defendants having, in compliance 
with the requirements of sect bn 191 of the 
Railway Act of Canada, 51 Viet., eh. 99, Made 
and assumed the duty of keeping in repair, a 
crossing over their railway where it crossed 
a certain farm, nevertheless allowed it to get 
into an unsafe and defective eomliUon where
by a home of the plaintiff was injured: The 
hauling of gravel was, under the circumstances 
a farm |>ur}iose, and the company was respon
sible towards one using the crossing by invita
tion of the owner. Ihv. C., 1900, Ontario, 
Plestsr vs Grand Trunk Ratlu-ay Co., 38 O. R., 
56; I Can. Ry. Co»., 87.

344. Before the Dominion Railway Aet 
of 1888, there was no statutable obligation 
upon a railway company to provide and main

tain a farm crossing where the railway severed 
a farm, ami section 191 of that Act, providing 
that every eonqiany sliall make crowing* f„r 
persons acme* whose land* the railway m 
carried, is mit retrospective. //. ('., /,<*#/. 
Ontario Ijamls ami Oil Co. vs Cuiuuln Southern 
Railway Co. si ai., I Can. Ry. Cas., 17.

345. When the value of a piece of land 
enclosed by a line of railway is so small as to 
be dispn>|)ortbnate to the cost of u farm 
crossing; and is of no utility to the farm from 
which it is so ae|>arated, the court him 
the power and the discretion to grant to the 
proprietor a pecuniary com|riumtion m I*.,, 
of a crossing. S. 1901, Sherhrookt, Martin 
vs Maine Central Railivay Co., Q. J. R , /;# .s 
C., 661; I Cm. Ry Cos., 31.

344. A railway company is not obliged 
or authorised to go upon the adjoining lands 
*’f the owner, and repair the appro», h.> to a 
farm crossing over the railway.

347. Where an accident to the plaintiff 
was caused by such approach liemg out of 
repair, held that the defendants where not 
liable, and a nonsuit was granted. II. C., 
1908, Ontario, Palmer vs Michigan C.ntml 
Railway Co., 8 Cm. Rp. Cos., 839; 8 < 'an. Ily 
Cos., 194; 8 O. W. R., 477; 7 0.1. R., 87.

348. By section 611 of the Municipal Act, 
R. 8. <)., 1897, ch. 223, first introduced into 
the Municipal Act in 1896, no liability is now 
imposed on a municipal corporation for want 
of repair of a railway crossing by reason of its 
I icing of too high a grade and the omission 
to fence, the obligation therefore tiring under 
section 186 of the Railw t\ |g|
29 (D.), solely on the railway company. A.
C ., 1908, Ontaria, Holden ve Corporal.......I Iks
township of Yarmouth el al., 3 Can. Ry. Cat. 
74; 6 O. L. R., 679.

34#. The plaintiff’s father in 1882,, con
voyed |wrt of hie farm to the Midland Railway 
( onipany, who constructed their railway so as 
sever the farm, but did not agree to make a 
farm crossing. In 1900, the father conveyed 
to the plaintiff all the farm not previously con
veyed to the railway cotu|NUiy: TV plaintiff 
could not compel the defendant*, who had 
acquired the Midland Railway in I MM, to 
provide a farm crowing, either by virtue of 
the Dominbn Railway Act or of Ontario 
h-gialation applicable to tin* railway More 
1803 II. C., 1908, Ontario, Cnn» ,< Grand 
Trunk Railway Co., 8 Can. Ry Co». W; 
6 O. L. R., 653.

35#. In an action for a farm crossing, it w 
sufficient if tie plaintiff be shown to be the
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actual bona fide owner, and in |Miwewion aa 
such of the land crowd by the railway, 
ultliough hie title ia not registered; ami the 
fact that the land waa purchased and cleared 
bv him, long aubac(|ucnt to the building of the 
railway, ia no bar to hi* right of action. I). C., 
li/08. lAike Migantic, Bolduc vt The Canadian 
Confie RaÜwap Co., Q. J. H., 9.1 S. ('., 988;
; H L, n. 887; W K. L, n. e., 888; 8 Can. 
Ht. Cae., 197.

351. Under aection IHtt, either a railway 
company or other partie* may apply to con
struct a highway crowing*.

352. The by-law of a municipality ia in
operative to eetabliah a highway acroea the 
railway again*! the will of the eom|iany.

353. A railway company may, with the 
leave of the Board of Railway, lay out and 
dedicate portion* of ita right of way for use 
m highway* which the minucipality could 
accept without paaeing a by-law for that 
purpose.

354. The applicant ia only entitled to an 
order from the Board authorising the railway 
company to lay out and conatruct such high
way’s. The by-law of the municipality may 
be considered an acceptance of such highway*.

355. The Board does not enforce specific 
performance of such agreements. It is not 
cni|wiwered to compel the railway rompany 
to construct the highway at the instance of 
the applicant.

354. Aa no other court or authority than 
the Board, can legally allow the railway com
pany or any other person to construct the 
highway, the application should proceed for 
the purpose of enabling the Board to deter
mine whether it will give this |wmtiasion. 
Ht- H-, 1806, Canada, Heid va Canada Atlantic 
Hatluap Co., 4 Can Ht Cae., 979.

357. Une corporation municipale n'a pas 
le devoir impératif de faire disparaître des 
barrières placée* sur un de ses chemin* par 
le gouvernement fédéral, à l'endroit où un 
chemin de fer de on dernier le traverse. C. R., 
1808, Québec, Canier ve Im ( orporatum de la 
pomme St-Henn, H. J. Q„ 80 C. S., 46.

35H. The route and location plane need 
not lie approved by the Board under the 
Railway Act, 1903, before a variation of a 
former order for a crossing could he made. 
Ht- It., 1906, Canada, Windeor, Keeex and 
Lake Shore Ha put Hailuay Co. ve Michigan 
Central Railway Co., 9 Can Hp. Cae., 169.

354. The multiplication of level crossings 
is entirely undesirable, but not so undesirable 
m illegal level crossings and railway com

panies should either fence off their lines 
and take ete|w to prevent the unlawful cross
ing of their tracks, or allow |>ublic highways 
to be placed arrow them where the public 
interest demand* such a course. II.
Ontario, Village of Weeton re Canadian Cartfic 
and tiruml Trunk Railway Coe., 7 Can. Hp. 
Cae., 79.

34#. Although when the right of crowing 
waa created the laml* on either side of the 
railway belonged to the eame owner*, and 
were now held by different owners, there was 
no auch *ewinner ua would involve the cesser 
of the right of crowing. //. ('., 1908, Ontario, 
Toronto, Hamilton amt Buffalo Hail nap Co. re 
Stmpeon Hrick Co., 8 Can. Hp. Cae., 464; 17 
O. L. R., 6.18.

341. The application for a crowing of the 
nature of a farm crowing should be granted 
by the Board in the exerciae of ita discretion, 
upon tin* condition that all expenses of con
struction and maintainance of the crowing 
must be borne by the applicant. Hp. B.,

Buffalo Ratltcap Co., 8 Cm. Hp. Cae., 60.
342. A railway company acquiring a right 

of way may take the land, required subject 
to reservation* in favour of the grantor of 
such rights of crowing or other easements aa 
may be agreed upon, and are not inconsistent 
with the use of the right of way for railway 
purposes; an agreement for a crossing content - 
poraneou* with the deed of the right of way 
is equivalent to a reservation in the deed itself ; 
and the vendor* having made such sn agree
ment, the character and extent of the right 
of crowing must be determined by the terms 
of that agreement.

343. Although when the right of crowing 
waa created the lamb on either side of the 
railway belonged to the same owners, and 
were now hekl by different owners, there was 
no such severance as would involve the cesser 
of the right of crowing. H. C., 1909, Toronto, 
Hamilton ami Buffalo Railway Co. re Simpeon 
Hrick Co. et al., 17 O. L. H., 689.

344. If the city hail made an application 
in the regular way for leave to crow, the mat
ter would then have been jiroperly before 
the Board, but that it wu quite irregular for 
the munieitiality to construct the crowing 
without authority, and then apply to the Board 
for the purpose of making (îopp Brothers pay 
the expenec incident thereto, and the appli
cation must be refused. Hp. B., 1910, Canada 
City of Hart William m Copp Brothera, II Con 
Hp. Coe., 149.
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365. In 1886, the predeceasor in title of 
the plaintiffs conveyed to a railway com|>any, 
the predecessors of the defemlants, a certain 
strip of land, running across a farm, for the 
right of way of the railway. The conveyance 
was in fee, the consideration was $40, and 
there was no reference in the deed to a cross
ing. The defendants' predecessor, however, 
constricted an undergrade crossing, which was 
necessary for the working of the farm and 
this was maintained and kept in repair by the 
defendants or their predecessors, and was used 
by the plaintiffs or their |>rodccoseors until 
1906, when the defendants dosed it up: Hekl, 
having regard to the surrounding circum
stances and the evidence, that it was a |»art 
of the agreement and arrangement, made at 
the time of the purchase of the right of way, 
that the plaintiffs' predecessor should have 
an under-iNtas for the passing of waggons 
and cattle from one part of the farm to the 
other, the granting of the pass was a part, of 
the consideration for the right of way, and 
the plaintiffs were entitled to have it main
tained. H. C., 1911, Ontario, Unlie vt Père 
Marquette Hatluay Co., «4 O. L H , 906; 13 
Con. Hy. Coe., 919, 996.

366. Ijcs passages que les compagnies de 
chemin de fer sont tenues de faire sur leur 
voice pour les besoins des héritages qu’elles 
traversent, constituent une servitude légale 
et les propriétaires ne sont pim tenue d'en rap
porter titre, lorsqu'une foie la compagnie a 
établi les pansages qu'elle a reconnue néces
saires, elle ne |ieut plus en supprimer un, 
sous le prétexte que ceux qui restent suffisent. 
La commission des chemins de fer est sans 
compétence pour déclarer inutile un |>nasnge 
existant C. H , 1911, Québec, Saindou s» 
La Compagnie de chemin defer d* Témiecouata, 
H. J. Q, 41 C. S., 337.

367. Application for leave to carry Inker- 
man street across the lands of the respondent. 
Inkerman street was not opened up to the 
right of way of the respondent on the south 
side, and there was a block of land owned by 
the respondent between its terminus and the 
said right of way: The application should be 
refused as not being in the public intenet 
because the crossing would be dangerous and 
would almost at once require protection.

368. Mr. (x)inmiseioner Mo Lean ques
tioned whether “railway," as used in section 
287 would include more than the full vMk 
of the right of way and not “property, real 
or personal and works connected therewith.”

Hy. H , 1911, Canada, Citg of Si. Thorns vt 
Grand Trunk Hailway Co., 13 Con. Hy. Cut. 
134.

369. Application to determine the char
acter of the protection at a crossing of a high
way by a railway anil to apportion the net 
thereof. The railway of the first respondent 
crosses a public highway leading to an mnuse- 
ment |»ark, known as Grimsby Bench with a 
double track, and the other respondent 
operates an electric railway on tlie east side 
of the highway ending a short distance south 
of the trucks of the first respondent One 
watchman should be employed from May 1 
to October 1, for the first year to sit if that 
would afford sufficient protection.

37S. The township should bear 15 |x>r 
cent, and the first respondent the remaining 
85 per cent, of the cost and the second 
respondent should bear no portion of the cost 
of protection.

371. Mr. Commissioner McLean declared 
that the second res|Kindent contributed to the 
danger and shoukl pay half of 85 per cent.

lee. Hy. H , /

ada, Grimsby Beach AmueemetU Co. vt Grand 
Trunk and Hamilton, Grimsby and BeamnviUe 
Electric Kailway Co»., 13 Can. Hy. Can.. 138.

372. Application under sections 252, 253 
of the Railway Act, directing the rescindent 
to construct a ft mi crossing for the proper 
enjoyment by the applicant of his land un 
the north side of the railway. The applicant’s 
firm of 72 acres was a sub-division of a larger 
farm provided with a crossing, but was worked 
us a separate farm only, upon its Iwiug ac
quired by the applicant, thus requiring a 
crossing to join the two portions of the farm: 
The practice of the Hoard has not been uni
form but not infrequently the en tin- net 
of making a farm crossing has been imposed 
upon the railway oonipiuiy, especially in the 
province of Queliec anil Eastern Ontario, the 
facts and circumstances, es|iecially the sise 
of the farms being considered in each esse.

373. The respondent should be directed 
by agreement to construct at its own expense 
a farm crossing for the applicant upon the 
dividing line between him and his neiglilxmr 
Ity H . 19tl, Canada, Eiddell
Hailway Co., 13 Can Kg. Cos., 916.

374. A complaint by the town of St. 
Pierre that the respondent intended to close 
Simplex street where it crossed it* tracks 
and asking that the respondent should hear
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part of the cost of protecting the crowing. 
Ry. B., 1911, Canada, Town of St. Pierre vs 
Grand Trunk Railway Co., IS Can. Ry. Coo., 1.

375. Application directing the respondent 
to construct, maintain and ojwratc gates at 
two highway crowing* within 150 feet of one 
another: The respondent should erect, main
tain and operate the gates and be reimbursed 
to the extent of twenty j»er cent., out of the 
Railway Grade Crowing Fund, for the cost of 
construction of each pair of gates, the 
applicant to contribute thirty |ier cent, 
towanls the cost of their operation and 
maintenance.

374. The rule is that the smaller rural 
municipalities should contribute on a basis 
of 15 per cent., but in this case the highways 
being so close and the municipality being 
unwilling to close either on account of land 
damages and inconvenience it should pay a 
larger pp / B., HO 8, Canada,
Municipality of Tavistock is Grand Trunk 
Radway Co., IS Can. Ry Coe., Ui.

V. Action confessoire, Action hypothécaire, 
Action possessoirc, Appel, Arbitrage, Assi
gnation, Cautionnement pour fraie, Compagnie 
de téléphone, Compagnie incorporée, Compagnie 
incorporée (Liquid.), Couronne, Droit constitu
tionnel, Droit criminel, Droit municipal, Droit in
ternational prieé, Expropriation, Fiducie et Fi- 
déicommis, Force majeure, Frais, Grève, Injonc
tion, Juridiction, lettre de change et Billet pro- 
missoire, Loi, Mandamus, Mandat, Mise en de
meure, Obligation, Opposition afin d'annuler, 
Prescription, l*reuve, Privilège, Procédure, 
Responsabilité, Rue publique, Saisie-conser
vatoire, Saisie et vente d'immeuble, Séquestre, 
Servitude, Société, Travaux publics, Vente, 
Voiturier.

CHEMIN DR FER ET CANAUX
LOIS

I. Les chemins de fer et canaux sont 
sous la direction du Ministre des chemins de 
fer et canaux; le ministère est régi par la 
"Loi du ministère des chemins de fer et na
saux." S. R. C., eh. SS; 1 -# Geo. V (F.), ch. 8, 
1911.

"Le ministre a l’administration, la charge 
et la régie de tous les chemins de fer et canaux 
de l’Ktat, et de tous les travaux et propriétés 
qui en dépendent ou e’y rattachent; ainsi 
que la perception des droits sur les canaux 
publics, et toutes les affaires qui en relèvent, 
ainsi que la charge «les personnes et employés 
qui sont engagés à ce service." S. R. C., ch. 
U, art. 7.

CHEMIN DE HÀLAGE

Déf. — On appelle ainsi, et quelquefois 
marchepied, l’espace de terr. iû réservé sur le 
bord des cours d'eau pour le service et les 
besoins de la navigation, et notamment pour 
tirer l«<s bateaux, soit iX bras d'hommes, soit 
à l'aide de chevaux. C'est une servitude 
établie par la loi pour l’utilité publique. 
C. c., arts, 180, 807;

Edit et Ord. de 1666, p. 84.—"Sur ce qui aété 
remontré par le procureur-général du Roi, 
qu’il est nécessaire de pourvoir aux chemins 
et ordonner des clôtures au-dessus des marées, 
requérant pour cet effet, que les clôtures qui 
sont faites le long des dites marées, soient 
mises et apiKwées à deux perches au-dessus 
des plus hautes marées pour être les chemins 
libres tant |>our la navigation que pour les 
trains et charrois.

"Le conseil a ordonné à toutes personnes 
qui ont et auront des clétures à faire sur le 
bord du fleuve, de les mettre en sorte qu'il 
rwte deux lurches libres au-dessus des plus 
hautes marées, |K>ur la liberté tant du passage 
des charrettes et bertiaux, que de la naviga
tion; enjoint à toutes personnes de réformer 
celles qui sont plus basses que les dites deux 
perches, et ce, à peine de dé|iens, dommages 
et intérêts et même d'amende, lorsque le cas 
le requerra, faute de satisfaire; |x>urquoi, 
permis A toutes |>ersonnos de rompre et A ter 
celles qui ne seront pas conformes au présent 
arrêt, qui sera lu, publié et affiché."

Edit de 1669, lit. 18, art. 7.-—"Les proprié
taires des héritages aboutissant aux rivières 
navigables, laisseront, le long des bonis, vingt- 
quatre pieds au moins de place en largeur pour 
chemin royal et trait des chevaux, sans qu'ils 
puissent planter arbres, ni tenir clôtures ou 
haies plus près que trente pieds du oAté que 
les bateaux so tirent et dix pieds de l’autre 
bord, à |icine de cinq cents livres d’amende, 
confiscation des arbres, et d’être les contre
venants contraints A réparer et remettre les 
chemine en état A leurs frais."

Edit, 8S déc., 1678, ch. 1er, art. S.—"Seront 
tous pmpriétaircs d’héritages aboutissant 
aux rivières navigables, tenus laisser le 
long des bords vingt-quatre pieds |»ur le trait 
des chevaux sans |iouvoir planter arbres, ni 
tirer clAture ou haies plus près du boni que 
de trente pieds, et, en ce cas de contravention, 
seront les fossés comblés, les arbres arrachés 
et les murs démolis aux frais des oontreve-
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Art. 7.—“Afin que le flottage des bois 
puisse être plus commodément fait, seront 
tenus les propriétaires des héritages étant 
des deux eAtés des ruisseaux de laisser un 
chemin de quatre pieds pour le |.tissage des 
ouvriers préposés par Us marchands, pour 
pousser aval Veau des dits bois."

Ord 1867, fit. Sét, art. 5.—“Les asnten.es et 
jugements qui doivent passer en force «le 
chose jugée, sont ceux rendus on dernier rca- 
sort, et dont il n'y a appel, ou dont I :t|>|M.| 
n’est pas recevable, soit que les parties y eus
sent inter jet té ap|M>l dans le tem|w, ou que 
l'appel ait été déclaré péri."

LUIS

1. Clôture. -“La présente section ne 
donne, aux propriétaires de* rivages du dit 
fleuve, aucun droit ou titre quelconque pour 
enclore ou faire des levées, au moyen de 
clôtures ou autrement, le long de ces grèves 
et rivages, ou pour empêcher en aucune 
manière, les sujets de Sa Majesté de jouir de 
la liberté fraîche et entière de naviguer et 
commercer sur le fleuve ou d’interdire à au
cune personne le libre accès aux rivages de ce 
fleuve, selon que le veut la loi." S. H. Q.t

JURISPRUDENCE

2. Largeur. —1st largeur du chemin de 
hâlage, le long des rivières navigables et flot
tables, est fixée à 36 pieds: Ordonnance de la 
Nouvelle-1 img du || m;u HH \ ni. 2. 
p. 34 des ledits et Ordonnance*. B. H., 1908, 
Ompé, t'ouiun vs OhAM et al . tu It- J-, 906.

V. Droit municipal, Inscription, Servitude

CHEMIN PUBLIC
V. Compagnie pour la construction de» 

chemina. Droit municipal.

CHÈQUE
DM.—"Un chèque est une lettre de change 

tirée sur une banque et payable sur demande." 
Acté dm L .ds ch., 1890, art. 79.

V. Banque, lettre de change et Billet pro-

CHIMISTE
V. I*rofessions libérales.

CHOSE JUGÉE
Déf. -La chose jugée est une présomption 

juris et de jure contre laquelle, lorsqu'elle 
remplit les conditions de l'identité d'objet, 
de causes et de parties im|)oeée* par la loi, 
aucune preuve n’est admise. Bee judicata 
dicitur, quaefinem cot droversiarum pronuncia■ 
Hone judicis accipit, quod vel rotulemnatione, 
rel absolutions continçit. Pond , M. 49, Ht. I; 
lib. U, tü. ». C. c. 1941.

INDEX
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ÉCRITS

1. Autorité de lu chose Jugée. -Thèse
par C. A. Chauveau, avocat.—Autorité judi
ciaire, article |>ar P. H. Migneault, C. R. 
6 R. L, ». 14d.

JURISPRUDENCE

la. Action en dommage. Une nou
velle action quoique désignée "action en dom
mages," et d’un montant différent par l’addi
tion de dommages-intérêts, est, sous ces dégui
sement, une action pour la même cause que 
celle décidée, et doit être rejetée, sur inscrip
tion de droit, pour le motif qu’il y a chose 
jugée. H. R., 1907, Québec, Duaaault es Tem
ps ig. R J. Q, 17 B R., 97.

2. The finding of a jury confirmed by a 
judgment in an action brought, under art. 
1066 C. c., by the father and mother of one 
deceased, against the party re*|tonsibk> e de
licto ref r quaei-delich for his death, as to the 
neglect (foule) of the defendant, is not res 
judicata in a second action brought against 
the same party by the heirs of the deceased 
to recover a sum for which he is liable in con
sequence of the death. S. C., 1909, Montreal, 
Enright et al. es The dig of Montreal, Q. J. R., 
87 8. C., 44».

3. Action hypothécaire. Une sentence 
déboutant une action hy|iothécaire, faute de 
preuve de la (sissessioii du défendeur de 
l’immeuble hy|Hithéqué, ne peut soutenir une 
exception de chose jugée, opposée A une nou
velle demande fondée sur lu imsueuaion actuelle 
du défendeur, la |sioscasion étant un fait qui 
«e renouvelle de jour en jour. H. R., ISAA, 
Montréal, Nge va Colvile et al., A I). T. H. ('., 
IM; .1 R. J R. Q , 44».

4. Dans une action hyi*ithée»ire, à la 
poursuite de D, bailleur de fonda, contre le 
défendeur, comme détenteur d’un immeuble 
vendu |>ar le demandeur à C, en 1H4A, et |>ar 
C, au défendeur, en 1881: la» défendeur ne 
peut invoquer un jugement rendu en 1849, 
A la poursuite d i bailleur de fonds contre 
C, comme réglai) le montant dû par (', son 
auteur, tel jugent nt étant rrs inter olios acta. 
R- R, 1961. Monfrial, Nntham es Dunn, 19 
0 T fi. C., 8à; 10 R.J. R Q., 997.

8. A judgment maintaining a dilatory 
exceptùm to an hypothecary action for bal
ance of a price of sale, cannot he invoked as 
re* judicata in answer to a |ternonal action 
brought to recover the same, (tarticularly

where circumstances affecting the relations 
between the (tarties are alleged to have 
arisen in the interval between the institution 
of the . 1899, Quebec, Regina
m Atk.neon, 16 Q. J. R., 171; 19 L. N., 990; 
90 R. L, 606.

b. Action pénale. En matière pénale, 
pour qu’il y ait chose jugée, l’identité est 
nécessaire entre le fait délictueux déjà pour
suivi et le fait délictueux actuellement pour
suivi, l’objet de l’action étant la punition du 
cou|>uhlc et la cause en étant le fait délictueux 
lui-même. Ainsi, la partie poursuivie |*>ur 
une nouvelle offense basée sur des faits autres 
quoique semblables, peut plaider k-s mêmes 
moyens de défense qu’elle avait déjà opposés 
avec insuccès à la première |M>urxuitc. C. S.,

ration du villag, de Coteau Lauding (Conf. 
en C. R , le 18 février 1900.) R J. Q , 16
C. 8., 79.

7. Is* demandeur avait réclamé du défen
deur une |iénalité de 920 |*mr avoir vendu des 
marchandises en novembre 1900, sans avoir 
pris une licence, le tout en contravention d’un 
règlement de la municipalité, (tette action 
fut renvoyée* (tour le motif que k- règlement 
en quest ion était ultra vire». Subséquemment 
le défendeur ayant, au mois d’avril suivant, 
vendu des marchandises au détail dans le vil
lage de Dorval, le demandeur le |mursuivit 
<le nouveau, réclamant une semblable amende 
de 920, sous le même règlement : Lu nouvelle 
action du demandeur devait être nqiouâuée 
pur l’exception de chose jugée, malgré qu’il 
fut quest ion, dam: les deux poursuites, de con
traventions distinct-».

8. Is* fait même que le premier jugement
aurait adjugé ultra pelita en déclarant U* règle
ment nul tans conclusions à cet effet, ne pou
vait priver ce premier jugement, qui n’avait 
lias été attaqué pur requête civile, de l’auto
ut.' dt lu An IS6I, Montréal,
Le village Dorval va Legault dit Deelauriera, 
R. J. Q., 91 C. 8., 197.

f. Action pétltoire. In an action for 
revendication, the judgment |irev:ouely ren
dered in an action en bornage between the 
same |tarties cannot be set up as rrs judicata 
against the defendant's claim to be atiowed 
to retain the ground encroached upon by 
|*ying reasonabk* indemnity, as the objects 
and causes of the two actions were different. 
Sujtr. C., 1997, Cana,ta. Delorme we Cuaaon,

(,)
J. R , 6 Q H , 909.
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10. Appel.—Un jugement rendu «lans 
une demande en déclaration d'hypothèque 
condamnant le défendeur A délaisser et dont 
il a interjeté ap|iel, n'eet pae paaaé en force 
de chose jugée H R., 1868, Montrai, M4- 
trimé dti Sans-Façon daim HrauU, « J., 909; 
7 R. J R. Q., 86; 16 R. J. R. Q., MH.

11. Il y a chose jugée entre les parties 
même pendant le délai accordé par la loi pour 
apimler d’un jugement.

12. Lorsqu’une partie porte un jugement 
en appel, mais consent à l'exécution du juge
ment, et ne donne cautionnement quo pour 
les frais, l'appel n'a pas l'effet en droit d'em
pêcher qu'il y ait chose jugée entre les parties. 
C. 8., IH8S, Montréal, Lureau re De Reaufort, 
6 L. N., 961

13. L'autorité provisoire d'un jugement 
rendu par la cour Supérieure siégeant en 
révision prend fin, si la cause est soumise A la 
cour «l'Appel. C. 8., 1907, Montréal, Hrook 
m Wolf ri al, R. J. Q, 91 C. 8., 69; R J. Q . 
99 C. 8., 487; 9 R. /’ Q, 199.

14. Ayant cause. - L’acquéreur n'eet 
l'ayant cause du vendeur que pour ce qui a 
précédé la vente; le jugement qui, après la 
vente, établit le montant dû par le vendeur 
pour balance du prix de son acquisition du 
même immeuble, ne peut |ias être opposé A 
l’acquéreur, et ne fait pas preuve contre lui 
du montant |*>ur lequel l’immeuble par lui 
acquis est hypothéqué; le tiers détenteur peut 
opposer A une |*iursuite hypothécaire contre 
lui les paiements faits par son vendeur. C. 8., 
Québec, Ihibuc re Kuldon et u»., 7 R. J. Q , +9; 
; / \

15. La chose jugée avec une personne, 
l’est également avec ses successeurs particu
liers et ses ayants cause. Ainsi un défendeur, 
ayant cause «le la iwsonne condamnée dans 
une tierce-saisie en vertu de sa déclaration 
en faveur du même demandeur «lans les deux 
causes, et tiers-détenteur poursuivi hypothé
cairement A raison de la dette de la «lits» |*r- 
sonne condamnée, peut invoquer la chose 
jugée «loot oelle-oi pouvait elle-même se pré
valoir; «le même encore le jugement, condam
nant un tiers-saisi sur une «léclarntion acceptée 
par lu demandeur, dans une instance où le de
mandeur, son propre détenteur, créancier lui- 
même du t iers saisi, et oalui-ei ét aient tous 
parties, forme maintenant chose jugée entre 
ces parties, et peut être invoqué par le dit 
tiers-saisi lui-même et conséquemment |wut 
l’être aussi |wr wm ayant-cause, défendeur en

l'espèce, tant par le droit commun que par 
les dispositions formelles de l'article 2mI <|„ 
C. c.; pouvant enfin opposer ce moyen au 
débiteur ou héritiers du créancier poursuivant, 
il peut de même l’opposer A celui-ci, deman
deur en l'espèce, <|ui, outre qu'il était lui. 
même partie au dit jugement, ne fait ici 
qu’exercer l'action de son propre «léhiteur, 
contre qui le dit jugement a été rendu. (' ,s 
1909, Terrebonne, Iht rocher va Filton et MuilU 
10 R. J., 189.

lé. Bornage. A judgment ni the court 
of Review in an action en bornage «sdering the 
boundari<« to be placed in following the lure, 
tion of a fence between the propcrtin i|,ut 
had existed for over thirty years, in winch 
the parties acquiesced was chose jugée Iwiweco 
them, not only that the division line Iw-twino 
the pni|>ertiek must lie locate«l on the line of 
the ok! fence, but that such line was one 
darting at the (mint imlicated in the plan ami 
report of the first surveyor. Tin* court of 
Review was right, therefore, in hoMing that 
the surveyor executing the judgment could 
do nothing else than start his line at the «aid 
point. Supr. C., 1899, Cumula, Merrier 8 
vir is Rarretle, 99 Supr. C. H , $4; 9 I V , f,

17. Capias. When* a capias is I him-. I on 
a judgment, the questnm of indi-lin-dis-si 
as fixed by the judgment is chosr jugée, ami 
the defendant is precluded from que»Honing 
the eorreetnees of the amount so found to be 
«lue by him. C. R., 1899, Montreal, Cashing 
ve Fortin ami Fortin, Q.J. R., I S. C., MS, Ml; 
IS l. N., 88.

18. Cautionnement. — I n jugement
rendu sans fraude contre un déliitcur prin
cipal sur une eon testât ion élevée par lui, s 
forer de rh«sm jugée contre la caution, qui 
n'était pas partir A l’action origiimm. C. S., 
1869, Québec, Itrush d al m Wdenn et al 
9 I). T H. C., 949; .1 R J. R Q , 161 H H 
1881, Québec, himg ce Drapeau, I It. C. .4., 
997; 7 R. J. Q , 989; 6 L. N., 199.

10. In a case when- the sureties of a «h- 
fendant a rested under capias had faihd to 
comply with the terms of their lsmd, and the 
plaintiff moved for their imprisonment, » Inch 
motion was dismissed, ami aul*.—-*|iontlv 
moved to revise the judgment <m m«fimo, 
which was also disiitiasctl: A third mot mo 
having the same object would Is- rejects «» 
the ground that the qumthm had already Iwn 
«leci«l<*d. 8. C., 1881, Montreal, Henjamin I* 
Wileon, 8 J , 948; 10 H J. R Q , ■< '
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26. A condemnation obtained against one 
of two co-sureties is cAose jugée as regards the 
otlier surety and his representatives. 8. C.,

K. i 8. C., U»; 16 L. AT., IM
21. 'Hie fact that a person under bond to keep 

the peace has been convicted subsequently of 
attempt to commit an assault, does not debar 
the Ixmdsmen from pleading and proving, 
in an action against them on the bond, that 
the acts of the person so convicted did not 
amount to a breach of the bond. The con
viction, while proof of the fact that the person 
was found guilty, is not choix jugée as to the 
homlsmen, who were not parties to the cause. 
8.C., MM, Montreal, lion, Caegrain, ée-qml,, 
m leUanc H of., Q J It., 4 8. C., 960.

22. Is* jugement contre le débiteur prin
cipal est chose jugée contre la caution, |*mrvu 
que ce jugement définisse et détermine la 
r*H|N>nsabilité du débiteur prinni|ial dans le 
cas même qui est couvert par k* mutionne-

23. Dans l’espèce, le jugement contn* le 
débiteur principal, étant liasé sur le fait qu’il 
aurait négligé de percevoir certaines primes, 
et ne déterminant pas sa responsabilité quant 
à I argent reçu et non remis à la compagnie, 
n’a |ms décidé la question soulevée dans la 
présente cause, et, par conséquent, n’a pas 
créé chose jugée quant A la caution. H. H., 
/«*, Québec, Morgan H al es Wreiem 4ser>-

I (J '.

C.S.,88; WHI ». s , 179
24. L’exception tirée fie l’autorité de h 

chose jugée est fondée ktrsquc le demandeur 
poursuit k* même objet, pour la même cause, 
dan* une nouvelle action contre le même dé- 
hedew comme princi|>al obligé, après rejet 
d une première action dirigée contre ce dernier 
comme caution.

23. Par suite, un jugement qui déboute 
un demandeur d’une action pour prêt contre 
une femme mariée et sa caution, pour k* motif 
de contra vent k mi à l’artiek* 1301 C. c., lui est 
oppiMabk* comme chose jugée par la caution 
(ou ses représentants), dans un ileuxièmoe 
poursuite où il réclame la même somme comme 
réellement prêtée à cette caution et au mari 
de la femme, alléguant que ceux-ci lui avaient 
fait * inscrire l’acte d’emprunt comme fait 
par la femme, par dol et fraude, et que 
c'étaient eux qui avaient touché U*e deniers 
prêté, et en avaient eu le bénéfice C. 8., 

\ilhahaeka, Suthrrlaml im hijontaine 
6 al . H J Q, 81 C 8,481

2*. Cession judiciaire de Mena. Rea
sons which have been urged by a creditor 
of an insolvent on a petition by the former to 
set asiile the assignment, and which have been 
overruled by a judgment of the court, cannot 
form the basis of a contestation, by the cre
ditor, of an opposition made by the curator 
to the snisure and sale of the insolvent’s pro
perty at the suit of the creditor, the judgment 
or the petition constituting rAtw jugée.

'onetal.,
ami HuUUll, ie-qual., Q J. H , 9 8. C , 941

27. To an action for breach of contract, 
claiming damages for the entire unexpired 
term of the contract, the defendant pleaded 
that he had made a judicial abandonment, 
anti the court of Ap|ieal, confirming the court 
of Review, dismissed the action. In a second 
action, by the saint* plaintiff against the same 
defendant, claiming damages for the same 
breach of contract, for a (sirtion of the period 
covered by the first action: There was choee 
jugé . 8. C., 19(11, Montreal, The Cumul tan 
Hnuxnee m Allant (Conf en C. A , le 94 
mare 190(1.) Q. J. If., 94 8. C , 618; H If. L, 
». 907; 10 H L, ». 866.

2*. Clause pénale. — lorsqu'un juge
ment final onion ne au défendeur de compléter 
son contrat avec le demandeur dans un certain 
délai, sous peine tie perdre une certaine somme 
dé|Niséc entre k<s mains du demandeur, L a 
ehtw jugée quant A la confiscation de or dépAt 
si le défendeur ne se eonfttrme pa* au juge
ment; ce dernier ne |*>urra |nm plus tant de
mander une nouvelk» adjudication sur la partie 
des conclusions concernant ce dépAt. C 8., 
1909, Montréal, Hraeer re KUnn, Il H /’ Q ,
m

20. Commissaires des naufrages. The
decision of the Wreck Commissioner in favour 
of a person accused of a breach of regulations 
under the ('anada Shipping Act, R. S. C., 
IttOtt, <<h. 113, dors not constitute ree judicata 
as against an indivitlual complaining under 
si*ction ll'Jft of that Art that he has ls<en ag
grieve! I by such breach K. 8., 1919, Quebec, 
Kaetawag re letcollée, 8 D. 1. H , 999

36. Compagnie Incorporée. -Une so
ciété |w actions, défenderesse dans une ins
tance de manda mue pour h contraindre A en
registrer un transfert tie ses actions actpiises 
par k» demandeur, représente ses actionnaires 
qui ne sauraient, issu- les fins île nette de
main le, avoir un intérêt distinct du sien Par 
suite, la st*ntmce rendue, qui déclare k» man- 
damaii péremptoire, est chose jugée pour eux
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aussi bien que pour elh H. H , 1909, Mont
réal, Harnnnl ve Desautels rt al., R. J. Q., 19
n k , m

il. Compagnie Incorporée i Liquid.).—
A aharchokicr of a company in liquidation 
under a wind ing-up on 1er ia bound by the 
contestation made by the company of the 
petition asking for said winding-up order and 
by the judgment granting it, this huit judg
ment lieing ( hour jugée against him. unless he 
shown exrlusively that his |nraonal interest* 
an* prejudicially affected by the judgment. 
A\ B., 1908, Montreal, Scott c* (/real Northern 
Construction Co., anti Hgde, IA R. L, n. »., 307;
!•■<> i a m 9 j i: ism a
R., 34 S. C., 43t.

32. Condamnation au criminel. 1st
maxime de l'ancienne jurisprudence “le cri
minel tient le civil en état" est encore la règle. 
C. S., IHtüi, Si-Jean, Damleltn et tuor m Iia- 
celelte et al., 14 J-, 97; IA R. J. R Q., WN.

33. Contrat annulé. Isirsqu’uii juge
ment a annulé un marché, la cIkmw» jugée vir
tuelle |M*ut être invoquée contre la |iartie «pii 
invoque une des clauses de ce marché. C. 8., 
I9UN, Satnl-Hgannlke, Il du m (halt fous et al,
13 R. J., 997.

34. Corporation municipale. Is-s fonc
tions des conseiller* municipaux sont à la fois 
administratives, législatives et judiciaires; et 
les décisions rendues |iar eux en leur ca|>aeité 
judiciaire |iermettent d'invoquer à leur égard 
la théorie de la chose jugée. H. R., ISSU, 
Montréal, La < orporatum du comté d'Yamaska 
m Üuracher, 30 J , 919; M. L. R , 3 R. R , 919; 
10 L N , 334

35. Is-s décisions d’un conseil local ne sont 
|ws osllas d'une cour de justice et n'ont pas 
l'autorité de la chose jugée C. H , 1333, 
Québec, Suitor et al. es Corporation tie Nelson,
14 R J Q, II; Il L. N., 174; 13 R L., 497.

36. Quoique l'autorité de la ehoee jugée 
ne s'attaclie pa* aux motifs d'un jugement, 
iiuus seulement au dispositif, ce|s-ndant ces 
motifs, lorsqu'ils forment partie intégrante du 
dispositif, |ieuvent être pris en considération 
pour déterminer et compléter le sens du dis-

37. Four invoquer l’autorité de la chose 
jugée, il n'est pas nécessaire que l'objet dans, 
chacun des procès, soit matérielk-meiit et k 
tou* égards kl même; il suffit qu'il y ait identité 
de droit, pourvu que, dans l'une et l’autre 
hypothèse, U y ai' un certain rapport comme 
celui du tout à la |NUiie entre chacun des 
objets réclamée.

12#

38. lies corporations muniripalch ivpré- 
sentent en justice k-urs contribuable*. h iln 
jugement rendu en faveur d'une telk- curpo- 
ration ou contre elle, peut, kintqu il y a iden
tité d'objet et île cause, être op|*wé à tout 
autn* contribuable. Ainsi, dan* l'espèce. le 
mis en cause ayant fait déclarer pur justice, 
contradictoirement avec la cité de Montréal, 
que son immeuble ne devait pas être porté sur 
un rêle partiel de cotisation |s>ur l'élargisse
ment d'une rue, pour le motif que cet imineti- 
ble n’avait |ws front sur i-ette rue, et le rôle de 
cotisation ayant été annulé pour cette raison, 
ce jugi-menl pouvait être opposé k un autre 
eontribuabk- qui attaquait trois autre* rôkw 
de cotisation partiels, |iour la même rue, pré- 
IMirés a|irè* l'annulation du premier, |*iur In 
raison que ces nouveaux rAk-s ne comprenaient 
|mim k- même immeuble du mis en cause et 
ceux îles autres propriétaires occupant une 
position analogue C. Supr., IH9N, CtiiuuUi, 
Stevenson 11 al. vsCitg qf Montrml, ami White, 
R J Q , N H R., 107; 97 R C. Supr., AM

39. A l'encontre d'une action lui réclamant 
un /wnwi de S3,000 voté pour la constructions 
d'un acquedue, une cor|Miration municipale 
ne peut plaider des moyens qu'elk- a déjà 
invoqués et qui ont été déclaré* mal fondé 
dans une action qui a été définitivement ren
voyée |iar la cour Suprême du Canada, et qui 
avait été instituée |Nir cette corporation |*Mir 
fain- annuler le contrat en vertu duquel le

Larivihe c* Va ( 'orporation île la ville tlt Uich- 
moml. (Conf. en C. A., U IS tarn'll r HH*.) 
R. J. Q , 91 C. S., 37.

4t. law règle* de ilroit touchant la chose 
jugéi- ne s'appliquent pas aux décissm* «le 
conseils municipaux qui ne sont que de* actes 
d'administration.

41. l'ar suito, une décision prise dan* un
sens n'offre |ms un moyen qu'on puisse invo
quer dans une action en cassation d'une 
deuxième |irise en wii* contraire < -S.,
I90N, Arthaltaska, La Corporation de la |Mmisi» 
tle St-Chnstophi ve fxs Corporation tlu comté 
d'Arthabaska, R J. Q , 99 C. S., 493.

42. Un jugement qui eusse la résolution 
d’un conseil munici|ial nommant k- maire ou 
un conscilk-r, dans k* cas prévus par le Code 
municipal, a l'autorité de la chosi- jugée à 
l'égard d«<s |N*r*onnes ainsi nommée*, l'ar 
suite, le demain leur est tenu, à peine de nullité, 
de les mettre en cause et de leur signifier la 
requête C R., 1903, Québec. Larou d al. m 
Im Corporation tie St-Alexis, R.J.Q.,3t>( S.,7.
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43. Cour du Recorder (Montréal).—A
conviction by the Recorder'» court does not 
take away the right to damages before a civil 
court for the aamc matter. C. R., 187.1, 
Montreal, Marchesaull M (irégoire, 18 J., 1+0;
iR l, m

44. Couronne. -Tlie dix-trine of ren judi
cata may be invoked ngiiiiiHt the Crown. Ex. 
C., 1897, The Queen vs Sl-Loui*, 8 Ex. C. R.,

4ft. Créance divisible. —Un jugement 
fondé SUT le même titre, main pour une |»artie 
différente de la prétendue créance, ne peut 
soutenir l'exception de chose jugée. C. S., 
1874, Montréal, Tait vs Nielil, 7 R. L., 884.

46. Créancier hypothécaire. —Le débi
teur ne représente |ws le créancier hypotlié- 
csirc dans lee instance* relatives aux biens 
hy|Kithc(|Uc», et la rescision pmnoncéc contre 
le premier n'est pas chose jugée contre le 
second. C. R., 1888, Québec, (huilet vs Ro- 
rhette, 9 R. J. Q , 889.

47. Débiteur conjoint et solidaire. 
A judgment by default against one of two 
joint un<l several debtors, rendered u|x>n the 
plaintiff’s oiith, to the eff«*et that defendant 
had made a payment on account of the debt, 
is chou jugée against the other joint and sev
eral debtor, to the extent of precluding him 
from denying that said defendant did make 
such payment and did so interrupt preacri|>- 
tion. iS. C,, 1900, Montreal, A lire vs Roulât* 
tt sf., 7 R. J., 70.

4H. A party sued jointly with another in 
damage* for a tort, who is condemned alone, 
the action being dismissed as to the other, and 
who pnys the plaintiff the amount of the judg
ment. lias an action against hi* co-defendant 
to recover the whole or |»art of the amount 
si paid, accordingly a* it is proved at the trial 
of sui'li action that the tort was caused solely 
or in part by such ro-defendant : Thv judg
ment in the original suit is not chose jugée be
tween the joint tort-feasors, and their liability 
to one another is not affect**! by it, nor by 
the payment made by the one against whom 
n whs rendered. S. C., 1908, Montreal, Mill* 
ft ol. r« Vos et ai, Q. JR, 88 S. C., 378.
f Décharge du failli. A judgment 

confirming the discharge of an insolvent is 
tho* jugée and the validity of his assignment 
cannot Is- questioned afterwards in an onlin-

Mont mil, Rwm et al., h-quai, vs Angus, 6 L.
A’., iHi.

5* Désaveu. -After decisions against 
him in the matters set out under opposition

and requête citnle, ap|H-llant took regular pro
ceedings in disavowal against the attorney, 
who had upiieurcd for him without authority 
before the Huperior court at Three Rivers, 
served upon the attorney and the other parties 
in the case on 14th December, 1880. Never- 
theleas, a new writ of execution was issued, 
on lftth December, 1880; on 110th December, 
1880, ap|iellant filed an opposition, and (peti
tion to stay the proceedings |lending decision 
on the disavowal. The moyen* of the op|x>- 
sition and fietition were: (1) That the ap|xd- 
lant had disavow**! the attorney, who had 
ap|ienn«d for him, and was prepareil to main
tain the disavowal; (2) That the disavowal 
had been served u|xm all the parties in the 
case; (8) That the lftth December, 1880, an 
action in revocation of the original judgment 
in this cause had been issued. Appellant 
also stated reasons founded U|mn facts which 
had only mine to his knowledge since his 
first op|Kisition which ha*I given rise to the 
decisions in the matters above mentioned. 
The conclusions wen* that all the proceedings 
had and made in virtue of the writ, and all 
proceedings in the cause Is* stayed according 
to law until the decision of the pron-eding* 
had and taken by the said op|xi*ant in the 
present cause, as well on the disavowal filed 
therein as on the action of revocation of the 
judgment. Issue was joined on these several 
pnx-eeding* and the ap|xdlant and re*|xindent 
consented by written agreement that the 
issues should be deckled upon a common 
pnxif. On the disavowal, the disavowed 
attorney file*I an ap|x>arance, and the rescind
ent also ap|K>ared by attorneys. The pleas of 
the disavowed attorney, with exhibits, were 
(il d, and a petition for a commission rogatoire 
was presented by the plaintiff in disavowal, 
to examine a witness absent from Three 
Rivers. The decision on the petition was 
HUH|x>ndc*l until a decision on a demurrer by 
the disavowed attorney. That demurrer was 
not deckled, anil the rescindent in the mean
time pressed tlie production of the pnxif on 
the opcwition. The Suc'rior court at Three 
Rivers dismissed this op|xwition on 2nd Oeto- 
lx»r, 1882, on the ground that then* was res 
judicata, and this judgment was affirmed by 
the Queen's Bench, on the same ground. But 
the Supreme court held that there was no res 
jtulicata, and that all pnx-eedinga in the cause 
and on the writ of pluries vetulitioni exponas 
de. boni* mentioned in the opcsiitioii should 
lx* stave*I until the division of the pnx-eedings 
in disavowal and of the action in revocation
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of judgment. Supr. C., 1880, Canada, Daw
son vs Macdonald, Cass. Dig. (8. ed.), 687, 
Coui. Dig., p. 1843.

50a. Dommage. — Where a judgment 
finds that a party (e. g., plaintiffs) has caused 
to another damages in a given amount, this 
judgment has the authority of a final judg
ment, res judicata, even though it does not 
condemn such party to pay such amount; and 
in a subsequent action the production of the 
first judgment is sufficient proof of the 
amount of damages suffered either as set off 
or as direct action; nor can such judgment in 
a previous action be attacked or enquired into 
for alleged irregularities in procedure or insuf
ficiency of proof. K. B., 1918, Montreal, 
Brazer vs Elkin and Co., Ltd., 19 R. J., 163.

51. Exception préliminaire.—When a 
judgment which rejected the motion passed 
upon all the reasons given in support thereof, 
these could not again be raised in the excep
tion to the form. The saidijudgment did not 
authorize the filing of an exception to the 
form, but merely allowed a delay for the dis
covery of new reasons for contesting the ac
count. The objection that \he account was 
not rendered nominatively to the party en
titled to it, having been also raised on the 
first motion, could not be again raised in the 
exception to the form. Q. B., 1898, Montreal, 
Evans vs Wilson, 1 Q. P. R., 47, 186.

52. Le jugement qui rejette une action 
pour l’inobservation de formalités préalables 
ne supplée pas le moyen de la chose jugée à 
l’encontre d’une deuxième action intentée 
après leur accomplissement. C. R., 1907, 
Québec, Les Commissaires d'école de la paroisse 
de St-Boniface de Shawinigan vs The Shawi- 
nigan Water Power Co., R. J. Q., SI C. S., 81.

53. Lorsque la cour a décidé, sur une ex
ception à la forme, que le demandeur avait la 
capacité nécessaire pour poursuivre, on ne 
peut de nouveau soulever cette question dans 
un plaidoyer au mérite. B. R., 1909, Mont
réal, The Montreal Rolling Mills Co., vs de 
Smbor, il M. /'. Qn tto; 19 R. L., n. s., 80;

54. Expropriation.—An award has the 
force of chose jugée between the parties only 
from the date of service thereof, and the award 
in question having been served upon the ap
pellants after the enactment of 51 Viet., ch. 
29, they were entitled to the benefit of the 
appeal provided by that Act. S. C., 1888, 
Montreal,Mills et al. vs Atlantic North-West 
Railway Co., and Archibald et al., M. L. R.,

308; 18 L. N., 46.
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55. Une compagnie de chemin de fer qui 
exproprie un terrain pour y construire un che
min de fer électrique et qui paie au proprié
taire l’indemnité fixée par une sentence arbi
trale peut, néanmoins, être condamnée à 
payer des dommages additionnels, si, subsé
quemment, elle y construit un chemin de fer 
mû par la vapeur.

56. Il n’y a, dans ce cas, chose jugée que 
sur les dommages contenus dans lu sentence 
arbitrale, et sur la demande de la compagnie 
contenue dans son avis d’expropriation, li. 
R., 1911, Montréal, Chateauguay and Northern 
Railway Co. vs Lapointe, 17 R. L., n. s., 289.

57. Femme mariée.—L’autorité de la 
chose jugée ne peut être invoquée contre une 
femme poursuivant en qualité de séparée de 
biens, pour la raison qu’une action fondée sur 
la même cause et pour la même chose, prise 
par elle en qualité de commune en biens, a 
déjà été renvoyée. B. R., 1891, Québec, Ber
nier vs Gendron, 17 R. J. Q., 877.

58. The judgment which had maintained 
an opposition afin de distraire when the oppo
sant is described as “a wife separated as to 
property” is not chose jugée as to her status, 
there having been no contestation on that 
point by the seizing party, and the dispositif 
of the judgment not deciding this question 
in any way whatever. C. R., 1898, Quebec, 
Brien dit Desrochers et vir vs M archill m, Q. J. 
R., 16 S. C., 318.

59. Fidéicommis. — The interest on 
shares belonging to “A. Molson, in trust,” 
had been previously seized and upon an oppo
sition filed by A. Molson as institute under 
the will, and upon petitions to intervene 
filed by two other heirs claiming that the 
interest being interest on shares forming 
part of 140 shares belonging to the e-tate 
of the late Hon. J. Molson, and was not arrest
able for A. Molson’s debts, the Privy Council 
dismissed the opposition and rejected the 
petitions to intervene, but stated that any
thing decided with regard to the validity of 
the substitutions would not be binding ui>on 
the petitioners as res judicata. On appeal to 
the Supreme court, it was held that the plea 
of res judicata was not available; that the 
words “in trust” import an interest in some
body else, and that the evidence clearly 
establishes that the present appellant as 
curator to the substitution is the owner of 
the corpus of the shares in question. Supr. 
C., 1889, Canada, Muir vs Carter, and llnlmes 
vs Carter, 18 L. AT., 76; 16 Supr. C. R.. ?-•*.
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60. Identité de causes.—Where the cir
cumstances of the two cases do not perfectly 
correspond a'plea of chose jugée will be dis
missed. C. R., 1879, Montreal, Desève vs 
Gareau, 3 L. N., 87.

61. Une opposition afin d’annuler, basée 
sur les mêmes moyens invoqués et jugés dans 
une cause entre les mêmes parties, ne j>eut 
être maintenue. C. S., 1907, Montmagny, 
Par dis vs Vézina et vir, et Vézina et vir, 13 R. 
J , 466.

62. Identité de parties.—The plea of 
res judicata is good against a party who has 
been in any way represented in a former suit 
deciding the same matter in controversy. 
Supr. C., 1900, Canada, Dingwall vs McBean,

63. La sentence intervenue sur la contes
tation d’une opposition à une saisie pratiquée 
au cours de l’instance pour recouvrer les frais, 
sur un incident, du procureur d’une des parties, 
n’est pas chose jugée entre l’opposant et la 
partie elle-même. Elle ne fait donc pas 
preuve contre cette dernière, dans une contes
tation d’une autre opposition à une deuxième 
saisie des mêmes biens, pratiquée après le 
jugement final dans la cause. C. R., 1911, 
Montréal, JubirwxUe vs Kee Foo et Goon Foon 
et al., M. J. Q., 41 C. S., 92.

64. Identité d’objets.—The exception of 
chose jugée cannot be pleaded where the con
clusions of the second action are materially 
different from those of the first. And so, 
where by the first action the plaintiff sought 
to exercise a right of redemption without 
complying with the conditions agreed on, 
it was held that the dismissal of such action 
was not chose jugée as regards an action 
brought subsequently, offering to comply with 
the conditions. Supr. C., Canada, Leger vs 
Fournier, 10 L. N., 324; M. L. R., 1 8. C., 360; 
M. L. R., 3 Q. B., 124; H Supr. C. R., 314-

65. Il n’y a pas chose jugée lorsque dans 
les deux instances il n’y a pas identité d’objet. 
C. S., 1884, Québec, Fraser vs Pouliot, bs-qual., 
et al., et Jones et al., 13 R. L., 1, 520.

66. As the appellant in a case, which was 
decided by the Privy Council, had only 
claimed the dividends of other shares, as form
ing part of an estate in which she was inter
ested as substitute, and that she now claims 
the corpus and dividends of these one 
hundred and fifteen shares as her own 
property, the plea of res judicata was not 
available to the respondent. Supr. C., 1889, 
Canada, Holmes et vir vs Carter, and Muir vs 
Carter, 12 L. N., 339; 16 Supr. C. R., 473.

67. In order that the authority of chose 
jugée may be invoked, the litigation must not 
only be between the same parties and for 
the same causes or reasons, but must also 
be for the same thing or object. So, a judg
ment ordering a municipal council to confirm 
a certificate under the provisions of the Quebec 
License Act, cannot be invoked as chose jugée 
against a plea to an action by the same plain
tiff, asking a condemnation against the same 
defendant, for damages alleged to have been 
caused to the plaintiff by defendant’s delay 
to confirm the certificate, the nature of the 
remedy sought not being identical. Q. B., 
1899, Montreal, Corjtoration of the township 
of Stanstead vs Beach, Q. J. R., 8 Q. B., 276; 
1 R. J., 409, 472.

68. 11 n’y a pas chose jugée», lorsque le 
premier jugement n’a pas décidé du mérite 
de la cause, mais seulement que le demandeur 
n’avait pas, en la qualité qu’il prenait, le droit 
invoqué par lui. B. R., 1890, Montréal, 
Dorian vs Dorian et al., 18 R. L., 645; 16 L. N., 
169; 20 R. C. Supr., 430.

69. Il n’y a pas chose jugée vu que s’il y 
a identité entre les parties, il n’y a pas identité 
quant au droit, la première action se bornant 
à demander une simple condamnation pécu
niaire contre les demandeurs, sans conclure 
comme dans l’instance actuelle à l’annulation 
des rêles et ordonnances imposant la taxe 
spéciale. C. S., 1897, Québec, Toussignant 
et al. vs Commissaires d'école de St-Raphacl, 
R. J. Q., 12 C. S., 457; R. J. Q., 7 B. R., 270.

70. Interprétation de contrat.—fies 
judicata cannot be claimed as to the construc
tion of a contract in a prior action in which 
the defendant in the second action was a 
joint defendant, but as to whom such contract 
was not in issue. S. C., 1912, Quebec, Klock 
vs The Molsons Bank, 3 D. L. R., 521; Q. J. R., 
41 S. C.t 370.

71. Jugement.—In a question of chose 
jugée, the dispositif only of the first judgment 
can be taken into account. The motifs of the 
judgment can be considered only for the 
purpose of explaining obscurity or ambiguity 
in the dispositif. And, even if the motifs 
could be looked at in the present case, the 
plaintiff would have no action, because the 
courts, in the first action, held that there had 
been novation of the debt, and it was not 
alleged or proved that a new novation had 
taken place. S. C., 1903, Montreal, The Can
adian Breweries vs Allard. (Conf. en C. A., 
le 24 mars 1903.) Q. J. R., 24 S. C., 616; 8 
R. L., n. 207; 10 R. L., n. s., 366
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72. Jugement étranger. — A foreign 
judgment is not chose jugée before our courts; 
and the discussion can be re-opened on the 
matters which formed the basis of that judg
ment. S. C., 1899, Sweetsburg, Rice vs Holmes, 
Q. J. R., 16 S. C., 49*.

73. Jugement interlocutoire.—An in
terlocutory judgment declaring a saisie-arrêt 
tenante until final judgment has not the force 
of chose jugée between the parties as to the 
validity of the saisie-arrêt. S. C., 1887, Mont
real, Beauvais et al. vs Leroux and Compagnie 
des moulins à coton de V. Hudon, M. L. R., 
2 S. C., 491; 10 L. N., 87.

74. Juridiction.—Un jugement rendu 
par une cour qui n’a pas de juridiction, étant 
radicalement nul, n'a pas l’autorité de la chose 
jugée. C. C., 1867, Arthabaska, Roy vs Ber
geron, B R. L., 632; 1 R. C., 246; 21 R. J. R. 
Q., 62, 633, 662.

75. Licitation.—La sentence qui main
tient les conclusions d’une action en licitation 
intentée par une veuve, propriétaire de la 
moitié des biens comme commune, contre 
ceux qu’elle allègue être, en différentes qua
lités, aux droits de son époux décédé, est chose 
jugée entre elle et les défendeurs, quant à la 
qualité d’héritiers qu’elle leur a reconnue. 
Par suite, elle n’est pas admise à en répudier 
la force probante, sous prétexte d’erreur dans 
sa demande en licitation. C. R., 1909, Mont
réal, Favreau vs Favreau, R. J. Q., 37 C. S., 
306; R. J. Q., 38 C. S., 135.

76. Louage des choses.—L’autorité de 
la chose jugée ne fait pas obstacle à une 
deuxième demande qui repose sur des faits 
nouveaux constituant une aggravation de 
ceux sur lesquels il avait été prononcé par 
un premier jugement.

77. Par suite, lorsque dans une action 
par un preneur contre son bailleur en recou
vrement de dommages pour inexécution par
tielle des obligations du bail, une sentence 
accordant une diminution de loyer pour trois 
mois écoulés avant la poursuite et pour l’avenir 
tant et aussi longtemps que le défendeur ne se 
conformera pas, etc., ne saurait être op
posée à une nouvelle demande du preneur en 
recouvrement de dommages causés par l’in
exécution totale des obligations du bail, sur
venue depuis. C. R., 1909, Montréal, Sau
mure vs Ouimet, R. J. Q., 36 C. S., 121.

78. Dans l’espèce, le jugement rendu sur 
la première action, intentée par la compagnie 
demanderesse contre les défendeurs, en vue 
de contraindre, même par injonction, ces dcr-
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niers à faire usage d° certaines machines louées 
et à remplir leurs obligations comme locataires 
de ces machines, le tout tel que stipulé :mx 
baux existant entre les parties, et aussi t.n 
vue de réclamer, des défendeurs, les dommages 
soufferts jusque-là, par la compagnie deman
deresse, à raison de la violation, par les défen
deurs, de leurs obligations comme locataires 
de telles machines, ne constitue point chose 
jugée à l’encontre de la présente action, in
tentée postérieurement, par la même com
pagnie demanderesse, et par laquelle elle ré
clame maintenant, des mêmes locataires, les 
loyers ou la royauté stipulés et convenus aux 
mêmes baux des dites machines. C. S., 1910, 
Montréal, United Shoe Machinery Co. of t 'un- 
ada vs Brunet et al., 16 R. J., 467.

79. Le fait que les défendeurs auraient 
été poursuivis par d’autres personnes pour des 
services et des ouvrages semblables à ceux 
dont le demandeur réclame le prix et aurait 
fait renvoyer l’action, ne peut constituer une 
bonne défense à l’action de ce dernier. ( '. S., 
1897, Montréal, Sleeth vs Simpson et al., k- 
qual., 3 R. L., n. s., 449.

80. Montant indéterminé.—Where a 
judgment finds that a party (e. g., plaintiffs) 
has caused to another damages in a given 
amount, this judgment has the authority of a 
final judgment res judicata, even though it 
does not condemn such party to pay such 
amount; and in a subsequent action tlic pro
duction of the first judgment is sufficient proof 
of the amount of damages suffered either as 
set-off or as direct action; nor can such judg
ment in a previous action be attacked or en
quired into for alleged irregularities in pro
cedure or insufficiency of proof. K. B., 1912, 
Quebec, Brazer, vs J. Elkin and Co., Ltd., .1 D.
L //., 114.

81. Praticien.—Le jugement nommant 
un praticien, bien qu’il puisse devenir chose 
jugée quant aux parties en cause, ne peut 
l’être à l’encontre de ces dernières en fa
veur de la personne ainsi nommée; et aussi 
longtemps qu’elles n’auront pas déclaré s'en 
prévaloir, ce jugement ne confère aucuns droits 
au praticien nommé et n’impose aucune obli
gation aux parties. C. R., 1904, Montréal, 
Gentmno vs Musscn et al., R. J. Q., 26 C. S., 
626; 6 R. P. Q., 242; 10 R. L., n. s., 468; 11 II 
L., n. s., 541.

82. Prêt.—The judgment dismissing an 
action taken for a loan in which a promissory 
note was filed to prove an acknowledgment of 
the loan is not chose jugée in another action
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taken by the said plaintiff against the said 
defendant based on the note itself, the eause 
of action being different. S. C., 1908, Sher
brooke, Chapdelaine vs Dame Lacroix, 14 It- L., 
n. m.

83. Procès verbal.—Il ne peut jamais 
être question de chose jugée en matière de 
procès-verbal, excepté dans le cas où on vou
drait api>eler deux fois de l’homologation 
d'un même procès-verbal ou faire procéder 
à l’homologation ou au rejet d'un procès- 
verbal déjà rejeté ou homologué. C. C., 
1885, S te-Martine, La Corporation de Sle-Phi- 
lomèn•* vs La Cor]>oration de Sl-Isidore, 29 J.,

84. La décision du bureau des délégués 
qui rejette un procès-verbal avec dépens contre 
les défendeurs requérants, a à l'égard de ceux- 
ci, force de chose jugée, et ne peut être réformé 
incidemment sur une poursuite pour le recou
vrement des frais taxés par le dit jugement. 
C. R., 1900, Montréal, La Corporation du comté 
d'Hochelaga tte Laplcdne et ni, R. .1. Q., 90 C. 
S., 166.

85. Reddition de compte.—An inter
locutory judgment, adopting, without oppo
sition, the account of a succession prepared 
by its order, passes in rem judicatum, and it is 
not competent to the representatives of a 
minor, who was legally a party to the suit, to 
revive the proceedings, and contest any parti
cular item in the account. The court, how
ever, may rectify any error of calculation. 
K. B., 1831, Montreal, Plenderleath et uxor vs 
McGillitray, S. R. C., 470; 1 R. J. R. Q., 360, 
616.

86. Celui qui oppose à une demande en 
reddition de compte la défense que le droit 
du demandeur est subordonné au rembourse
ment préalable d’une réclamation |>our avance 
etc., et qui, après contestation, se voit débouté 
de cette défense et condamné à rendre compte, 
n’est pas admis, en rendant compte, co,.ior- 
mément au jugement à jx>rter le montant de 
la réclamation à son avoir.

87. Le jugement passé à l’état de chose 
jugée, renvoyant la défense simplement, sans 
adjuger spécialement sur le bien, ou mal fondé, 
de la réclamation, est censé l’avoir virtuelle
ment rejetée. B. R., 1904, Montréal, Huot 
vs Hunt, R. JA)., 14 H. U., 522.

88. A judgment that condemns a defend
ant to account, with an alternative leave, in 
case of his failure to do so, for the plaintiff to 
establish the account, is conclusive and res 
judicata as to liability to account. Hence, the 
defendant cannot, on grounds that he is not
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liable to account, contest subsequent pro
ceedings by the plaintiff for a condemnat ion 
on an account made and produced by him
self. C. R., 1912, Montreal, Frank vh Forman 
aiul Lublin et ai, Q. J. R., 41 B. C., 611.

89. Règlement de cause par billet.— 
Lorsqu’une action est réglée par la dat ion en 
paiement d'un billet promissoire, cette tran
saction termine le procès, et elle a l'autorité 
de la chose jugée, quand même la question 
des frais serait encore en contestation.

90. Si le billet n'est pas payé à son éché
ance, le demandeur pourra en demander le 
paiement en justice, et un plaidoyer de litis
pendance par le défendeur sera renvoyé. C. 
s., 1900, Sorti, dm a/ v» Du pré et ni, 10 R, /’. 
Q-, 464-

91. Réserve.—Where an action between 
the same parties and for the same object was 
dismissed sauf recours, and this judgment was 
acquiesced in by the defendant, the latter 
could not plead chose jugée to an action subse
quently instituted by the same plaintiff for 
the same claim. Supr. C., 1887, Montreal, 
Wallbridge e§ FanoeR < t at., M. L. It., 3 S. C., 
238; M. L. R., 6 Q. B., 77; 11 L. AT., 39; IS 
L. N., 210; 36 J., 86, 311; 17 R. L., 637; 18 
Supr. C. R., 637.

92. The Exchange Bank of Canada, in an 
action they instituted against respondent, 
filed a withdrawal of a part of their demand in 
open court, reserving their right to institute 
a subsequent action for the amount so with
drawn. The court acted on this retraxit, 
and gave judgment for the balance. The 
judgment was not appealed against.

93. In a subsequent action for thr amount 
so reserved: It was held that under the circum
stances, the defendant’s plea <;s judicata 
could not be maintained. Supr. C., 1889, 
Canada, Exchange Bank of Canada vs Gilman, 
17 Supr. C. R., 108; Q. J. R., 1 Q. B., 386; 
12 L. N., 338.

94. Saisie-arrêt après jugement.—
L'autorité de la chose jugée n’a lieu qu’autant 
que la demande est fondée sur la même cause 
que celle de l’instance jugée; dès lors, le juge
ment qui a donné congé d’une saisie-arrêt 
formée par un demandeur contre son débiteur, 
entre les mains d’un tiers-saisi qui a déclaré 
avoir acquis de ce débiteur un billet de $175, 
mais ne rien lui devoir, ne met pas obstacle 
à ce que le demandeur qui avait déclaré ne 
pas contester cette déclaration du tiers-saisi, 
puisse demander, par action principale et 
directe, la révocation de la donation ou dation 
faite de ce billet au même tiers-saisi, pour
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cause de fraude et clv préjudice aux droits 
des créanciers du débiteur, donateur. C. S., 
1901, St-Hyacinthe, Hétu vs brasseur, 8R. J., 1.

95. Saisie et vente de meubles.—A 
judgment maintaining the validity of a seizure 
of movables seized at the instance of a hypo
thecary creditor, is not chose jugée against 
an opposant who was not a party to the suit, 
and who claims such movables under a title 
from the defendant subsequent to a compro
mise and renunciation made by the seizing 
party. Q. B., 1895, Montreal, Wood et vir vs 
Davis, es-qual, Q. J. R., 4 Q- B., 453.

96. Saisie-gagerie.—A judgment obtain
ed against a tenant by default in a case of 
saisie-gagerie declaring the seizure good, is 
not chose jugée against him as to the owner
ship of the effects seized, in a capias case in 
which he is accused of fraudulently secreting 
such effects; and it is competent for him to 
prove that they are the property of his wife. 
C. R., 1887, Montreal, Morris M WÜêon, 1/ 
L. R., 3 8. C., 470; 11 L. N., 212.

97. Un jugement déolaraàt une saisie- 
gagerie bonne et valable, et ordonnant la 
vente des biens saisis, constitue chose jugée 
sur une opposition afin d’annuler fondée sur 
des vices ou des irrégularités dans la saisie. 
C. S., 1901, Montréal, Adams vs Mulligan et 
Mulligan, R. J. Q., 20 C. S., 251.

98. Saisie-revendication.—Un jugement 
renvoyant un plaidoyer à une saisie-revendi
cation d’une partie de certains effets par le 
propriétaire, est chose jugée à l'encontre du 
même plaidoyer produit par le même défen
deur, dans une action ou le propriétaire récla
mait le prix de l’autre partie de ses effets ven
dus par le défendeur. C. S., 1883, Montréal, 
bureau vs De Beaufort, 6 L. N., 251.

99. Un jugement, dans une saisie-reven
dication, ordonnant au défendeur de remettre 
les objets revendiqués ou d’en payer la valeur 
est chose jugée, quant au montant de cette 
valeur, dans une action subséquente réclar 
mant la différence entre eette somme et le 
prix réalisé par la vente des effets qui étaient 
d’une nature périssable. C. R., 1910, Mont
réal, Dame Ship et vir vs Dame Gunberg, 16 R. 
L., n. «., 226.

100. Taxes scolaires.—Un contribuable, 
poursuivi pour le paiement d’une taxe d’écoles 
qui a été imposée sur sa propriété en vertu 
d’un rôle de cotisation spéciale, autorisé par 
ordonnance du surintendant de l’Instruction 
publique aux termes des articles 2142, 2146 
et 2147, S. R. Q., a plaidé la nullité de l’ordon-

L'M

nance et du rôle, et a néanmoins été condamné 
à payer tout le montant de sa taxe. Subsé
quemment à ce jugement, il prend une action 
invoquant les mêmes moyens que ceux déjà 
invoqués à l'encontre de la première poursuite, 
pour faire annuler ce même role de cotisation 
spéciale. Les défendeurs plaident chose jugée 
et défaut d’intérêt de la part du contribuable 
déjà condamné: L’action du contribuable ne 
peut être reçue et le jugement déjà rendu 
est sans appel et a disposé finalement des 
droits et obligations des parties leur résultant 
du rôle de cotisation spéciale attaqué. B. H., 
1898, Québec, Commissaires d'écoles de St- 
Raphael vs Toussignant, R. J. Q., 7 B. R., 270; 
& ■/. (J , 12 C. S., 467.

101. Tiers.—Res judicata peut être vala
blement plaidé à une act ion fondée sur des 
jugements contre le défendeur, au profit de 
tiers qui ont transporté ces jugements au 
demandeur. C. C., 1863, Québec, Whelan vs 
Kuler, 13 D. T. B. C., 863; 11 R. J. R. Q., 4u0; 
21 R. L., 328.

102. Transaction.—Un acte authentique 
passé en règlement d’une poursuite pour la 
valeur d’ouvrages faits et matériaux fournis, 
constitue un nouveau contrat, ayant l’autorité 
de la chose jugée, qui opère novation, et ne 
rentre pas dans la catégorie des réclamations 
qui peuvent être poursuivies par voie de pro
cédure sommaire. C. S., 1896, Québec, Société 
anonyme vs Quebec, Montmorency and Charle
voix Railway Co., R. J. Q., 8 C. S., 323.

103. Tuteur.—Bien qu’un tuteur ne 
puisse accepter une succession ou un legs 
pour les mineurs qu’il représente que sur avis 
de parents et sous bénéfice d’inventaire, néan
moins un jugement condamnant purement 
et simplement un tuteur à payer une dette 
de l’auteur des mineurs qu’il représente, peut 
devenir chose jugée contre les mineurs (sauf 
recours contre leur tuteur) et les lie vis-à-vis 
du créancier qui a obtenu ce jugement. B. 
R., 1882, Québec, Roy vs Pineau, ès-qual., et al, 
8 D. C. A., 146; 6 L. N., 10.

104. Vente de créance.—Lo jugement 
rendu avec le vendeur d’une créance a l'auto
rité de la chose jugée à l’égard de l’acheteur 
s’il est antérieur à l’acte d’acquisition.

105. Quand une tierce personne paie une 
dette, et reçoit subrogation dans les droits 
du créancier, le débiteur demeure obligé au 
nouveau créancier sut^ogé de même qu’il 
l’était à l’ancien qui a été payé; il n’y a pas 
mutation de droit, il n’y a que mutation du 
créancier; conséquemment, le jugement rendu
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avec le créancier originaire a l'autorité de la 
chose jugée à l’égard du créancier subrogé. 
C. S., 1896, Montréal, Davis vs McConniff, 8

106. Le jugement qui déboute un deman
deur d'une action en recouvrement de frais 
pour le motif qu’elle appartient à son procu
reur ad litem, en vertu de la distraction de dé
pens, ne constitue pas chose jugée dans une 
deuxième poursuite intentée par le même de
mandeur pour recouvrer les mêmes frais en 
vertu d’une cession que lui en a consentie son 
procureur -/</ litem. C. S., 1906, Québec, 
VHôpital-Général va Dufresne et vir, R. J. Q., 
SU C. S., 5SO.

107. Lorsqu’un jugement a déclaré qu’un 
transport de créances n’avait pas été dûment 
signifié, il n’y a pas chose jugée dans une 
nouvelle cause basée sur une nouvelle signi
fication du même transport. B. R., 1912, 
Montréal, Demers vs Byrd et al., 18 R. L., n. s., 
288; R. J. Q., 1 B. R., 380.

V. Action, Appel, Appel (C. Supr.), Com
pagnie incorporée (Liquid.), Contrainte par 
corps, Droit criminel, Droit international privé, 
Droit paroissial, Jugement, Juridiction, Louage 
d'ouvrage, Partage, Preuve testimoniale, Pro
cédure, Reddition de compte, Répétition de 
l’indu, Responsabilité, Succession.

CIMETIÈRE
Déf.—Un cimetière est un lieu sacré où se 

font les sépultures. Il est hors du commerce 
et imprescriptible. Il appartient aux fabri
ques ou aux institutions religieuses. C. c. 
66a, 2217.

V. Compajnie de cimetière, Droit paroissial, 
Inhumation et exhumation, Injonction, Man
damus, Propriété, Responsabilité.

CITÉ DE HULL
LOIS

1. Cette municipalité est régie par une 
charte spéciale: 56 Vict., ch. 62 (1898); 58 Vict., 
ch. 64 (1896); 61 Vict., ch. 66 (1898); 1 Ed. VII, 
ch. J,6 (1901); 2 Ed. VII, ch. 62 (1902); 4 Ed. 
YII, ch. 66 (1904); 8 Ed. VII, ch. 88 (1908).

JURISPRUDENCE

2. Poursuites contre les échevins.—
Ratepayers and proprietors of the city of 
Hull are qualified to take action against any 
of the aldermen, who, by their votes, have 
illegally spent the city’s money, to force them 
personally to refund the same to the city, and

this action is not a qui tarn nor a popular 
action. S. C., 1904, Hull, Trudel et al. vs 
Thibault et al., and the city of Hull, Q. J. R., 
26 S. C., 642.
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Abattoir public......... 3
Achat d'immeuble— 4
Afficheur..................... 6
Agent d'immeuble... 7
Annexion........13,169 et b.
Appel.......................... 2,22
Armée du Salut.......... 147
Arrestation.................  63
Avis...................22,91,199
Barbier........................ 86
Bateau travereier.......201
Bâtiment.............— 14
Billard........................ 15
Bureau de placement. 16 
Bureau de santé,

23 et s., 109 et b. 
Bureau des Réviseurs,

17 et ■„ 93 et b. 173a
Café chantant............ 25
Caut. pour fraie.........  2
‘ Certiorari'........... 131,144
Chars urbains, 26 et s.,

206, 209 et s.
Charte........................  164
Chef de police ...66, 85
Clos à bois................... 47
Cocher et charretier,

48 et s., 213
Colporteur.............126 et s.
Corn, du Havre..........  201
Comp. du gaz............ 60
Comp.étrangère........  189
Constable.................63, 61
Cont. des actes du Cons.

63 et s., 191 et s 
Contrat, 26 et s., 62,162

et s., 182 et s., 211
Corvée........................ 66
Couronne, 67,188,193 et s., 

213a
Coure d’eau................. 68
Délégation de pouvoir, 198
Démolition.............69 et s.
Dépense illégale.... 73 et s.
Dimanche..................77 et s.
Donation au public,

177 et s.
Echevin.............. 153 et s.
Ecole............196, 202, 207
Eglise et presbytère,

203, 208
Egout, 4, 65, 88 et a.,

169 et s, 197 et s„ 200 
Electeur municipal,92 et s. 
Election municipale,

96 et s.
Emprunt...................  97
Enlèvement d’animaux

morte....................... 213
Enlèvement de la neige, 98

Enseigne métallique.. 6
Etablies, nuisible, 99 et a. 
Etal de boucher.. 132 et a. 
Evaluateur.. .101 et a., 205 
Evaluation d’imm— 163 
Exemption de taxe, 193 

et s., 200, 202, 206 et a. 
Franchise.... 106 et s., 168 
Hygiène publique,

Hypothèque. .156,158,160
Indemnité............. 148 et a.
Institution charitable, 207
Intérêts.................... 112 et a.
Journaliste............  151
Juifs.......................  208
Juridiction........... 94,201
Lait...........................114 et a.
Licence, 11 et s., 26,49 et 

a., 55 et s., 116 et s.,
125 ets., 128 et a., 135 eta. 

Ligne de rue homol.,
121.176

Limite...................  122
Lois........................ 1
Machine et engin, 12, 210
Marchand ambulant,

125 et a.
Marchand de brio à brac, 

118, 128 et a. 
Marché public, 119 et s.,

131 et a.
Meuble et immeuble,

209 et b.
Ministre protestant... 203 
Musique dans 1 ét

au berges........... 144 et a.
Notaire........................ 8
Nuisance publique.... 100 
Parade dans les rues.. 147
Pompiers............. 148 eta.
Poteau et voie ferrée,

209 et a.
Pouvoir d’eau..., 186 et a. 
Prescription, 63 et a., 

175a, 177 et a., 197 ets. 
Privilège pour taxes.. 160 
Prohibition.... 21 et a., 114 
Publication des débats, 

151 et s.
Qualification, 153 et a., 159
Recorder...................53,91
Règlement, 9 et a., 16, 

51. 64,83, 86 et a., 90 et 
e„98eta., 109 eta.,114 
et a. 126,131 et a., 144, 
eta., 166 et s.. 204, 217 

Règle du Conseil, 171 et a. 
Rép. de l’indu... 130, 188 
Responsabilité............ 69
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Rôle de perception__ 175
Rôle d'évaluation, 173 et a. 
Rôle apéc. de cotiaation, 

174 et a., 102,107et a.,215 
Rue publique, 89, 167,

Société..........165 et a., 161
Santé publique..........  3
Sous-aol, 123 et a., 211 et a. 
Taxation, 61, 88, 116,

128 et a., 189 et a., 201, 
204 et a.

Taxe d'eau.................  185
Taxe municipale, 150,

186 et b., 193 et a. 

Terres delà Couron ne

Trésorier..................... 214
Trottoir...................... 215
Viande........................ 3
Vente............... 79 et s., 84
Vitesse des chevaux,

1. I>a -cité de Montréal est régie par une 
charte spéciale refondue par la 62 Vict., ch. 68 
(1899); amendée par 63 Vict., ch. 49 (1900); 
1 Ed. VII, ch. 43 (1901); S Ed. VII, ch. 62

ch. 40, 41 (1906); 7 Ed. VII, ch. 63, 64, 66 
(1907); 8 Ed. Ml. ch. 86 (1908); 9 Ed. i //, 
eh 81,89 1909); t Qee. V,ek. \8 1910 . t (to. 
V, (t), ch. 60 (1911); 2 Geo. V, ch. 66 (1918); 
3 Geo. V, ch. 64 (1913).

2. Cautionnement pour frais.—“2. La 
cité n’est pas tenue de fournir un cautionne
ment ou de donner une garantie quelconque, 
lorsqu'elle en appelle d’un jugement, ou 
qu’elle fait émettre un bref ou une ordon
nance, ou quelle intente une action ou des 
procédures de quelque nature que ce soit.” 
Charte, 62 Vict., ch. 68, art. 662 (1899).

JURISPRUDENCE

3. Abattoirs publics.—Le conseil de la 
cité de Montréal étant chargé par la loi de 
pourvoir à la salubrité et à la santé publique, 
a le droit de prohiber la vente, pour la consom
mation de ses habitants, dans les limites de la 
cité de Montréal, de la viande d’animaux qui 
n’ont pas été abattus dans les abattoirs pu
blics de la dite cité. C. S., 1882, Montréal, 
Granger et al. vs La Cité de Montréal, 11 R. L., 
660.

4. Achat d'immeuble.—La question de 
savoir si le prix payé pour un immeuble par 
la cité de Montréal est justifié par la nécessité 
de cet achat, est une matière absolument 
discrétionnaire et doit être laissée entre les 
mains des commissaires et du conseil, à moins 
d'une preuve tout à fait spéciale et positive 
d’une conspiration pour frauder le public. 
La cité de Montréal en vertu de l’article 4 de 
sa charte peut acheter les trerrains nécessaires 
à l'agrandissement du terminus d’un de ses 
canaux d’égoût, sans recourir aux fonnalités 
voulues par les articles concernant les expro
priations. C. S., 1911, Montréal, Birche-

1286

nough V8 La Cité de Montréal, 18 R. L., n. s 
431; R. J. Q., 21 B. R., 467; 13 R. P. Q .
3 D. L. R., 299, 438.

5. Afficheur.—Pour être afficheur ou 
poseur d’affiches à Montréal, il faut |m>mt ,],.8 
affiches pour des tiers.

6. L’enseigne métallique dont il s’agit 
dans l’es|)èce n’est pas une affiche ou un pla
card. C. R., 1902, Montréal, Cité de Montréal 
t>8 Templeton, 8 R. J., 304.

7. Agent d’immeuble.—Une iiersonne
qui vend des propriétés immobilières, loue 
des maisons pour d’autres et s’annonce dans 
l’Almanach des adresses comme “agent d’im
meubles” tombe sous le coup du règlement 
municipal qui exige que nul ne fasse d’affaires, 
comme agent d’immeubles, sans payer une 
licence annuelle de $50. C. R., 1900, Mont
réal, Cité de Montréal vs Morris, 6 R. J., 441 ; 
R. J. Q., 3 C. S., 342.

8. Un notaire qui dans l’exercice de sa 
profession vend des immeubles pour les suc
cessions dont il est le mandataire, n'est pas 
tenu de payer à la cité de Montréal, la licence 
municipale des agents d’immeubles. C. R., 
1903, Montréal, Cité de Montréal vs Laliherté, 
9 R. J., 368; 9 R. L., n. 6O4.

9. By 62 Vict., ch. 58, sect. 299, the city 
council of Montreal in addition to the power 
to enact by-laws for the general welfare of the 
city, may enact by-laws for all matters and 
things whatsoever that concern and affect 
the city, provided only that such hv-laws 
be not repugnant to the laws of the Dominion 
or of the province.

10. The powers to pass particular by-laws 
mentioned in detail in the sub-sections of 
section 299 are not restrictive of the general 
powers conveyed by section 299, but are alter
native or additional powers.

11. The power mentioned in sub-section 
69 of section 300 as amended by 3 Ed. VII, 
ch. 62, sect. 22, whereby the amount of a 
license for any business may be determined 
according to the rental of the premises where 
such business is carried on, is not obligatory 
or restrictive but permissive and alternative.

12. By-law 329, sect. 11, imposing a li
cense of $5 for any slot machine in which 
the public is allowed to drop money, i. e. $5 for 
the first machine in any place and fifty cents 
for the second, is infra vires of the powers of t he 
City Council. C. R., 1906, Montreal, City 
of Montreal vs Bell Telephone Co., 12 R / . 95.
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13. Annexion de municipalité.—The
city of Montreal is responsible for obliga
tions contracted by the village of Hochelaga 
before the annexation. S. C., 1889, Montreal, 
Ayhoin va The City of Montreal, S3 J.,c. 117; 
M L. R., 6 S. C., 40t; 13 L. N., 68.

14. Bâtiment. — Section 11 of by-law 
107 of the city of Montreal does not, in express 
terms, assert and require that the foundations 
of all buildings within the city must be of 
stone only. S. C., 1899, Montreal, Brunet et 
al. vs The City of Montreal, and B. A. T. de 
V«nMV>■' A-i tl 8. C., 8t.

15. Billard.—Une table de pool n'est rien 
autre chose qu’un billard, et un règlement de 
la Cité de Montréal imposant une taxe de $100 
sur les billards comprend également les tables 
de pool. C. S., 1886, Montréal, Vincelette va 
de Monligny et la Cité de Montréal, M. L. R., 
1 C. S., 381; 8 L. N., 330.

16. Bureau de placement.—Un hôte
lier ne peut faire un recrutement rémunéra
teur d’hommes de chantier dans son établis
sement, sans avoir obtenu un permis de la cité. 
C. R., 1903, Montréal, Cité de Montréal va 
Charleboia, 9 R. J., 663.

17. Bureau des Réviseurs.—In order to 
justify the substitution (under 37 Viet., (Que.), 
ch. 51, sect. 33), of another person for one 
of the originally elected members of the board 
of revisors, the member replaced must be 
dead or absent. Therefore, the appointment 
of another person in the place of a member 
who is personally present at the meeting of 
the city council at which he is replaced, is 
illegal. S. C., 1883, Montreal, Lamontagne 
vs Stevenaon, 6 L. N., 63.

18. The court has power to compel the 
performance of a public duty by public 
officers, though the statutable time for per
forming the duty has passed; consequently, 
the hoard of revisors was ordered to place 
names on the list of municipal electors, after 
the statutable time for performing the duty 
was passed. C. R., 1886, Montreal, Dechêne 
et "I. V8 Fnirhuirn et ni, 30./., 227; M. L. R., 
18. C., Ut; 10 L. N., 86.

19. The functions of the board of revisors 
are ministerial and not judicial. And the 
board of re visors does not become functi 
officio as soon as the time within which the law 
requires the voters’ lists shall be closed, has 
expired.

20. The discretion of the board of rev
isors extends merely to matters of facs, such 
as the verification of names and resiliences of 
voters, and not to matters of law, and if they 
decide a question of law, the court by man- 
dam ua may interfere to prevent such illegal 
exercise of discretion. C. It., 1886, Montreal, 
Glalon et al. va Fairbaim et al., 30 J., 323; M. 
L. R., 2 S. C., 462; W L. N., 86.

21. Un bref de prohibition ordonnant 
à un tribunal de suspendre toutes procédures, 
à moins que cause au contraire ne soit montrée 
un jour fixe, ne constitue pas un ordre absolu 
de suspension, mais seulement un ordre con
ditionnel. Dans l'espèce, les intimés, nom
més en vertu du statut 60 Vict. (Qué.), ch. 21, 
comme réviseurs des listes électorales de la 
cité de Montréal, constituaient un bureau de 
révision appelé “Bureau des réviseurs de la 
cité de Montréal," et c’est contre ce bureau 
et non contre les membres du bureau indivi
duellement que le bref de prohibition aurait 
dû être dirigé.

22. Ce statut donnant un ap])el contre les 
décisions des réviseurs à un juge de la cour 
Supérieure, il n’y avait pas, j>our les irrégu
larités de procédure dont on se plaignait dans 
l’espèce, défaut d’avis aux personnes dont on 
demandait la radiation de la liste électorale, 
lieu au bref de prohibition. C. S., 1897, 
Montréal, Beaupré va Dexnoycrs et al., R. J. Q., 
il r 8

23. Bureau de santé. —L’ordre annexé 
à la plainte, émanant d’un officier du bureau 
de santé, et non du comité de santé lui-même 
qui seul avait juridiction aux termes de la 
section 29 du règlement 105 concernant la 
santé, est illégal et nul.

24. Le dit ordre est en outre nul, parce 
qu’il est vague et informe, et ne désigne, et ne 
décrit quels travaux ou réparations le bureau 
de santé croit nécessaires. C. S., 1906, Mont
réal, Riopel va Cité de Montréal, et Weir, 7 R. 
P. Q., 842.

25. Café chantant.—Le règlement no 
236 de la cité de Montréal, qui impose une 
licence de $50 par année sur les musées, salles 
de concert, de danse et de représentations 
théâtrales et d’amusements quelconques, ne 
s’applique pas aux cafés-chantants ou débits 
de boissons où on se sert de la musique pour 
attirer les passants, de manière à les soustraire 
à la prohibition décrétée par le règleir 3nt 
no 36 de la même cité. C. R., 1900, Montréal, 
Morel vs Muni <1 al., R. J. Q., 19 C. S.. IBS.
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26. Chars urbains.—The Montreal City 
Passenger Railway Company was authorized 
by Statute (24 Viet., ch. 84), to construct a 
track upon and along the highways in the 
parish of Montreal leading into the streets 
of the city, and to use and occupy any and 
such parts of any of the streets or highways 
aforesaid as may be required for the purpose 
of their railway track and the laying of the 
rails and the running of their cars and car
riages: Reversing the decision of the court 
below, the court of Appeal held that it had 
exceeded its power, by laying the" track on 
one side of a highway, within six feet from 
the line of the adjoining property, the value 
of which was thereby greatly diminished, 
and their duty was to have laid the track on 
the part of the highway used by vehicles, 
and not on one side where it was used by per
sons on foot, and where the running of the 
cars interfered with the access to the adjoining 
property. Q. B., 1879, Montreal, Hon. Ross 
vs The Montreal City Passenger Railway Co., 
#4 J , 60; W R. L., 27; 1 L. N., 580; 2 L. AT., 
888.

27. A Street Railway Company, author
ized by their charter to construct and maintain 
a railway upon a certain street, are not liable 
under a municipal by-law requiring the com
pany “to keep the roadway between their 
rails, and twelve inches on each side thereof, 
paved, macadamized or graveled as the case 
may be so as to suit the kind of paving used 
in the streets, through which their lines run” 
to contribute to the cost of a new pavement 
laid down by the city over the street, in ques
tion, including the portion that the company 
were bound to keep in order.

28. The laying of new pavements like the 
making of the street itself, is a permanent 
improvement, which is solely at the charge 
of the city, and to which the company are 
not bound to contribute.

29. The company are only bound to keep 
their tracks and the specified portion of the 
roadway in good condition, and to make all 
necessary repairs thereto; but are not bound 
to perform work altering the form or nature 
of the roadway and of the paving of the streets. 
S. C., 1887, Montreal, City of Montreal vs 
Montreal Street Railway Co., M. L. R., 8 S. C., 
820; 11 L. N., 71.

30. The Montreal Street Railway Com
pany was bound by its contract with the City 
of Montreal, to pave the roadway between 
its rails, and six inches outside of each rail,

at its own expense, and failing so to do, was 
liable to reimburse the city the cost of the

31. The company being bound to con
form to the conditions under which it was 
authorized to place its railway in the streets 
of the city, it was not necessary that there 
should be a formal mise en demeure in writing, 
to lay the pavements as required by the by
law. Q. B., 1898, Montreal, Montreal Street 
Railway Co. vs City of Montreal, Q. J. R., 8
Q. b., ne.

32. La compagnie des chars urbains de 
Montréal, par le règlement no 210 de la Cité 
de Montréal, de décembre 1892, est tenue de 
terminer le ou avant le 1er septembre 1895, 
toutes ses lignes, lesquelles sont divisées en 
trois sections, et la compagnie doit compléter 
une des trois sections chaque année. Par 
l’article 26 du règlement, les chars urbains 
doivent se suivre à des intervalles de pas plus 
de cinq minutes. Par l’article 41, la compa
gnie encourt une pénalité n’excédant pas $25 
pour chaque contravention au règlement, et 
il est dit qu’il incombe à l'inspecteur de la cité, 
comme représentant la corporation, de mettre 
cet article en vigueur:

33. La compagnie des chars urbains de 
Montréal est obligée de donner le service de 
cinq minutes sur les parties de sa ligne où le 
circuit est complété, et cela malgré la clause 
du règlement qui lui donne jusqu'au 1er sep
tembre 1895 pour finir ses travaux.

34. Cette obligation n’existant que sur les 
lignes ou circuits complétés, toute plainte 
contre la compagnie pour contravention à ce 
règlement à cet égard doit alléguer que le 
circuit, dont il est question, est terminé. C. 
S., 1894, Montréal, Compagnie des chars 
urbains de Montréal vs Lebeuf, R. J. Q., 5 C. 
S., 186.

35. The parties contracted that the com
pany defendant should establish and operate 
lines of railway for the conveyance of passen
gers in the city, and should pay to the city 
annually a certain percentage of its gross 
earnings. The company also operates lines 
of railway outside of the city, which connect 
with those within the city, and passengers 
are carried over both for one fare; but the out
side lines are operated under concessions from 
outside municipalities in which they are situate: 
The revenue derived by the company from 
the operation of the outside lines was subject 
to the payment of the percentages set forth 
in the contract. Reversed by the Privy 
Council:
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36. By article 1018 of the civil Code of 
Lower Canada, “all the clauses of a contract 
are interpreted the one by the other, giving 
to each the meaning derived from the entire 
act.” The appellant company having con
tracted with the respondent city to pay an
nually certain specified percentages on the 
total amount of their gross earnings arising 
from the whole operation of their railway, and 
it appearing from the rest of the contract that 
the city considered territories of outside muni
cipalities were not included within its scope, 
and that it could only deal with streets within 
its jurisdiction, and that the company had 
to make separate arrangements with outside 
municipalities in respect of the operation of 
the railway within their limits: By the true 
construction of the contract, the city was only 
entitled to percentages on the gross earnings 
arising from the whole operation of the lines 
within its own limits. P. C., 1906, Quebec, 
Supr. C., Montreal Street Railway Co. vs City of 
Montreal, 2 B. J. P. C., 99; L. R., 1906, App. 
Cos., 100; 98 L. T. R., 678; 2 T. L. R., 60; 75 
L. J. R., n. 9, Q. J. R., 16 K. B., 174; Q- J. 
R., 17 S. C., 489; 4 Can. Railway, Cas., 114; 6 
Can. Ry. Cos., 287; 34 Supr. C. R., 450.

37. In the contract, passed between the 
parties, article 3 provides as follows: “The 
said city (of Montreal) shall grant the said 
(Montreal Street Railway) company all the 
licenses, rights and privileges necessary for 
the proper and efficient use of electric power, 
to operate cars in the streets in the manner 
successfully in use elsewhere, etc.”; and article 
16 reads: “The company shall, under instruc
tions from the city, keep their track free from 
ice and snow, and the city may, at its option, 
remove the whole or such part of ice and snow, 
from curb to curb, as it may see fit, from 
any street or part of street in which cars are 
running, including the snow from the roofs of 
houses, thrown or falling into the streets, and 
that removed from the sidewalks into the 
streets with the consent of the city, and the 
company shall be held to pay one-half of the 
cost thereof:”

38. Under the provisions of the contract 
cited above, the company is bound to keep 
its tracks clear from ice and snow, but not to 
remove or cause to be removed from the streets 
and convey elsewhere, the snow which is so 
cleared from its tracks.

39. The company, without the permission 
of the city council may use, for the purpose of 
clearing the snow and ice from its tracks,

electric sweepers, rotary brushes, or other 
similar apparatus which sweeps the snow or 
ice into the street.

40. The Privy Council, confirming, held 
that the Montreal Street Railway Company, 
having contracted with the city to keep their 
track free from ice and snow, did not, having 
regard to the surround ng circumstances, and 
in the absence of words expressly or impliedly 
forbidding it, commit a nuisance by sweeping 
their snow into the street.

41. And the city having granted to the
company all rights and privileges necessary 
for the proper and efficient use of electric 
power to operate cars in the streets in the 
manner successfully in use elsewhere, the 
latter could not be prevented from using the 
electric sweepers. P. C., 1903, Quebec, City 
of Montreal vs Montreal Street Railway Co., 
2 B. J. P. C.t 101; L. R., 1903, App. Cos., 482; 
v- I P. R. 90; . ' L../. R., ». 119; 19 T
L. ft., 968; M. L. ft., 3 S. C., 320; 11 L. AT., 
71; Q. J. ft., 19 S. C., 504; Q J. ft., U K. 
B., 458; Q. J. ft., 16 K. B., 174•

42. A covenant in a contract between a 
city and a street railway company, that the 
latter, in case of annexation by the former 
“of any of the outside municipalities, shall 
extend its system” thereto, is binding only 
as to the outside municipalities that were, at 
the time of the contract, contiguous to and 
adjoining the city.

43. A company cannot be compelled to 
execute a covenant into which it has no power 
to enter under its charter.

44. When a contract between a city and 
a street railway company, to build and operate 
a railway, designates the streets in which this 
is to be done, and a covenant is added that in 
case of the annexation of neighbouring ter
ritory, the company shall extend its railway 
to it, when ordered to do so, the order to be 
effective, must designate the streets in the 
new territory to which it is meant to apply.

45. A covenant to extend a railway into 
“outside municipalities” thereafter to be an
nexed, does not apply to “parts of outside 
municipalities” which are annexed.

46. Nor can the company be compelled 
to carry it out, until the city has complied 
with subsequent legislative enactments of a 
public nature, for the protection of interested 
partiel. S. C., 1909, Montreal, The Montreal 
Street Railway Co. vs The Recorder's Court of 
Montreal et al., Q. J. ft., 37 S. C., 311.
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47. Clos à bois.—Where the city of 
Montreal under section 91 of by-law 107 has 
refused to grant j>ermission to an applicant 
for the establishment of a wood-yard in a 
given locality and such applicant contends 
that the city has acted illegally in refusing 
the application and has taken proceedings to 
force the city to grant the application, the 
judge will not enjoin the city from proceeding 
to prosecute the applicant for |)enalties in
curred by such applicant in establishing his 
wood-yard without license. S. €., 1897, 
Montreal, Macdiarmid vs City of Montreal, and 
De Montigny, 3 R J., 226.

48. Cocher de place et charretier.— 
Le cahier des charges qui règle le prix de louage 
des voitures de place s'applique au cas de 
courses commencées dans la cité de Montréal 
et terminées hors de ses limites. C. S., 1883, 
Montréal, Ex parte Roltert va Cité de Montréal, 
' I \

49. A carter domiciled iq a municipality 
outside of the city of Montreal, and duly 
licensed as a carter by such municipality, 
is entitled under article 583 of the municipal 
Code to convey goods from said municipality 
into the city of Montreal without having a 
license from the city.

50. Where the corporation for the purpose 
of making a test case caused a carter to be 
arrested and detained several hours instead 
of proceeding by summons damages to the 
extent of $50 were allowed. S. C., 1884, 
Montreal, Richer vs City of Montreal, 7 L. N., 
79.

51. Aux termes de ses règlements actuel
lement en force et de sa charte, la cité de 
Montréal est tenue, sur paiement des droits 
fixés, d'accorder, tant que les cadres ne sont 
pas remplis, des licences de charretier aux 
non-résidents, comme à ceux qui sont domi
ciliés dans les limites de la cité. Au cas du 
refus d’octroyer telle licence, on peut se |>our- 
voir contre la cité par voie de mandamus pour 
la forcer d'accorder la licence demandée. 
C. S., 1892, Montréal, Parent vs Cité de Mont-
ru, i. B -

52. Aux termes de l’article 40, du règle
ment no 50: “Tout charretier ou conducteur 
d’aucun carrosse ou voiture de louage publique 
et licenciée, quand il ne sera pas employé, sera 
tenu de servir la première personne qui lui 
offrira de l'emploi,” sous peine d’amende. 
Cet article s'applique au cocher qui est en 
dehors de son poste comme aux autres. C. 
R., 1901, Montréal, Cité de Montréal vs Cérat, 
? B../ ., v

53. Une personne qui refuse de payer un 
cocher peut être poursuivie devant la cour «lu 
Recorder et mise à l'amende. Dans les cas 
exceptionnels seulement, un constable, cons
tatant par lui-même un tel refus, |M>urru 
mettre une personne en état d’arrestation. 
C. R., 1901, Montréal, Le Roi vs Lavery, 7 l{. 
J., 646.

54. Le comité de police de la cité de Mont
réal ne peut empêcher un cocher licencié 
de stationner sur le terrain privé d’un pro
priétaire d’hôtel, avec le consentement de ce 
dernier. C. S., 1902, Montr. .«/, Desmarais vs 
Samson et Hon. Weir, 5 R. P. Q., 167.

55. Le chef de police de la cité de Mont
réal a une discrétion à exercer dans 1 octroi 
des permis ou licences aux cochers «le place, 
et la cour n’interviendra pas dans l'exercice 
de cette discrétion, à moins que le chef de 
police n’ait agi avec un mauvais vouloir et 
une injustice évidents. Le fait que le chef 
de police aurait octroyé un permis à un cocher, 
après la commission par celui-ci d'actes répré
hensibles, n’est pas î ne raison de lui accorder 
un permis jiour l’an ée suivante, si le chef «le 
police est convaincu qu’il n’aurait pas dû lui 
octroyer h- remier. C. R., 1903, Montréal, 
Carrière vs gault, R. J. Q., 23 C. S., 449; 9 H. 
L., a. s

56. rters are subject to the by-law of
the of Montreal which requires every 
vel ised for the transport of any thing to
be licensed and to pay a license fis*. C. II., 
1903, Montreal, City of Montreal vs Cavalier 
et al., 10 R. J., 118.

57. La commission de police de la cité 
de Montréal peut établir, par résolution, un 
poste de cochers dans le voisinage d'un hôtel 
pour l’utilité de ceux qui y descendent, et 
peut également, et de la même manière, ordon
ner que ce poste ne soit occupé que par les 
cochers désignés par le propriétaires de cet 
hôtel.

58. Ces résolutions ne comportent pas 
une usurpation du pouvoir législatif conféré 
au conseil de la cité, mais simplement des 
actes d’administration et de police. B. H-, 
1906, Montréal, Samson vs La Cité de Montreal, 
B. •/. Q., 14 II R , (fl; B. .1 Q
600; 9 R. L., n. »., 368, 648.

59. Les règlements municipaux qui obli
gent les charretiers, etc., et les entrepreneurs, 
qui font affaires dans la municipalité, et se 
servent de voitures, à prendre une licence, ne 
s’appliquent pas à celui qui, en vertu d'un 
marché avec la municipalité, entreprend à 
forfait l’enlèvement, pour les transporter au
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dehors, des carcasses d'animaux morts. Par 
suite, un jugement du recorder lui infligeant 
une amende pour violation de ces règlements 
est nul, et le recours de certiorari est ouvert 
en sa faveur pour le fain* casser. C. S., 1912, 
Montréal, Levage »'« La Cité de Montréal et al., 
R. J. Q, 42 C. S., 1U.

60. Compagnie du gaz. -La cité de 
Montréal, en sup|M)sant quelle a donné un 
pouvoir exclusif à la compagnie demanderesse 
de fournir le gaz à Montréal, n’est pas respon
sable du fait qu’une compagnie, qu’elle a 
autorisée dans les deux dernières années du 
dit contrat à ouvrir les rues et à y poser des 
tuyaux à gaz, se sert de ces tuyaux pour four
nir du gaz aux citoyens de cette ville. C. S., 
1894, Montréal, Montreal Gas Co. vs Cité de 
Montréal et Consumers Cas Co., R. J. (J., 6 C. 
8., 134.

61. Constables spéciaux. —L'article 13 
du règlement no 236 de la cité de Montréal 
imposant une taxe spéciale, sous forme de 
permis n’ -xcédant pas $5, sur tout constable 
ou gardien de la paix n’étant pas sous le con
trôle «le la municipalité ou du gouvermenent, 
ne s'applique pas aux constables nommés en 
vertu de l’Acte des Chemins de Fer de 1888. 
C. R., 1902, Montréal, Cité de Montréal vs 
Redmond, 8 R. J., 225.

62. Contrat de fournitures.—Etant 
donnée la charte d’une corporation munici
pale qui remet à un conseil le soin de la gou
verner, et, à un bureau de commissaires, celui 
d'administrer ses affaires, et entr’autres choses 
le droit de demander et de recevoir les sou
missions j)our entreprises de fournitures, sui
vant les formalités qu’il doit prescrire, de 
les ouvrir en assemblée aux temps et lieu indi
qués dans les avis; et d’en faire rapport au 
conseil, dont l'approbation est exigée, et dont 
les deux tiers des membres présents peuvent 
l'amender par un vote à cet effet, est valide 
l'amendement voté de cette façon, d'un rap
port recommandant l’adjudication d’une en
treprise de fournitures, au plus bas soumis
sionnaire, en substituant au nom de ce dernier 
celui d'un concurrent, à la condition de décla
rer sous vingt-quatre heures, qu'il accepte 
l’adjudication au prix le moins élevé. Un tel 
amendement, bien que fait après l’ouverture 
des soumissions, lorsque tous les concurrents 
sont informés du chiffre de leurs soumissions 
respectives, est dans les limites du pouvoir 
d amender ci-haut mentionné et ne saurait 
être attaqué pour motifs d’informalité ou de 
favoritisme, alors surtout que les avis de sou

missions contenaient la réserve du droit, j>our 
la ville, de n’accepter, à sa discrétion que celle 
qui lui conviendrait. B. R., 1911, Montréal, 
IFcs/ vs Cité de Montréal et al., R. J. Q., 21 
B. R., 289.

63. Contestation des actes du conseil.
Une résolution du conseil de la cité de Mont
réal doit être contestée dans le délai de trois 
mois. C. S., 1887, Montréal, Cité de Montréal 
vs Cuvillier et al., M. L. R., 8 C. S., 265; 11 L. 
N., 45; 33 J., 130.

64. On ne peut demander la cassation 
d’aucun règlement de la cit-* de Montréal 
après l'expiration des trois mois qui suivent 
sa mise en force, excepté lorsque ce règlement 
est inconstitutionnel ou ultra vires. C. Supr., 
1888, Montréal, Compagnie de Navigation de 
Longueuil vs Cité de Montréal. et lion. L. O. 
T ai lion, M. L. R., 2 C. S., 18; M. L. R., 2 B. 
R., 172; 9 L. N., 40; 10 L. N., 371; 12 L. N., 
13; 31 J., 131; 15 R. L., 242; 15 R. C. Supr.,66.

65. A resolution passed by the city of 
Montreal concerning the assessment for drain 
is binding until set aside by due process of 
law. C. R., 1889, Montreal, The City of Mont
real vs Cuvillier, 33 J., 130; M. L. R., 3 S. C.,

\

66. Corvée.—A j»erson who pays water 
rate in the city of Montreal, thereby contri
butes to the municipal revenue, and is exempt 
from the payment of statute labor tax. S. C., 
1886, Montreal, Dechêiu’ vs Fairbairn et al., 
M. L. R., 2 S. C., 440; 10 L. N., 86; 30 J., 48; 
31 J., 48; 16 R. L., 189.

67. Couronne. —The by-law of the city of 
Montreal res|»ecting freight and passenger 
elevators passed on the 4th February, 1901, 
did not affect the liability of the Crown in this 
case. The lift in question was built in 1897, 
before the enactment of such by-law, and was 
situated in the Post Office at Montreal, which 
building constitutes part of the public pro
perty of Dominion and so was within the 
exclusive legislative authority of the parlia
ment of Canada. Ex. C., 1905, Finigan vs 
The. King, 9 Ex. C. R., 472.

68. Cours d’eau.—La cité de Montréal 
est tenue de remplir un ancien cours d’epu qui 
porte préjudice à la propriété située dans ses 
limites. C. S., 1857, Montréal, Voyer vs Le 
Maire, les Echevins et les Citoyens de la Cité de 
Montréal, 1 J., 166; 6 R. J. R. Q., 480

69. Démolition.—La cité de Montréal 
est responsable du coût de la démolit ion d’une 
bâtisse, ordonnée par l’inspecteur des bâtisses, 
en vertu d’un règlement, mais elle a un recours
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en garantie contre le propriétaire de la bâtisse. 
C. S., 1889, Montréal; Frappier va La Cité de 
Montréal et al., SO R. L., 1+1; M. L. R., 6 C. 
S., 87; IS L. N., SS8.

70. In the exercise of extraordinary power 
conferred by legislation authorizing interfer
ence with private rights, all conditions pre
cedent to the exercise of Such powers must be 
strictly complied with prior to the perform
ance of acts which, if done without special 
authority so conferred, would be tortious.

71. In virtue of authority conferred by 
the legislature, the municipal council enacted 
“The Montreal Building By-law” making 
regulations in respect of dangerous structures 
and providing that if, after notice by the in
spector of buildings, the owner of any such 
structure should fail, as speedily as the nature 
of the case might require, to comply with the 
requisition in such notice, the inspector might 
order its demolition and, upon default of 
demolition within the timç specified in the 
order, he might cause the structure to be 
demolished. The inspector gave notices to 
the plaintiff with respect to his buildings 
alleged to be dangerous, but failed to give 
him definite orders with regard to the nature 
of the demolition required and, subsequently, 
entered upon the plaintiff’s property and de
molished the buildings on his default to com
ply with the requisitions contained in the 
notices:

72. The conditions prescribed as neces
sary before the exercise of the right of forcible 
entry, and demolition of the structure, had 
not been fully observed and, in conse
quence of omission strictly to comply with 
the conditions, the municipal corporation 
was responsible for the damages sustained 
by the plaintiff through the unauthorized 
destruction of his property. Supr. C., 1911, 
Canada, Riopelle vs The City of Montreal, 44 
Supr. C. R., 679; /4 R. L., n. «., 119.

73. Dépense illégale.—Ce que l’article 
336 de la charte de Montreal défend au con
seil et à ses commissions et ce que punit chez 
eux l’article 338, ce n’est pas le fait d’ordonner 
la paiement de dépenses déjà encourues sans 
qu’elles fussent couvertes par un crédit léga
lement voté, mais celui de les encourir sans 
un tel crédit. La défense de payer ces dé
penses n’est adressée qu’au trésorier de la

74. Les restrictions édictées par les arti
cles 336,338 et 339 de la charte ne s’appliquent 
qu’aux dépenses qu’il est laissé à la discrétion 
du conseil d’encourir, et ne s’appliquent pas

aux dépenses qui sont ordonnées par la loi 
ou par un contrat légalement fait par le con
seil. C. S., 1900, Montréal, Stephens vs Pré
fontaine, R. J. Q., SS C. S., 11.

75. Article 338 of the Montreal City 
Charter (62 Vict., ch. 58) provided “that 
every member of the council who. au
thorizes any expenditure of money exceeding 
the amount previously voted and legally 
placed at the disposal of the council or any 
committee” shall incur the penalties inflicted 
by the judgment under appeal. The appel
lants, being the finance committee of the coun
cil, acting under the instructions of the council 
authorized the expenditure requirred to defray 
the cost of the city’s representation by its 
mayor at the Paris fêtes. At the time when 
provision was made to defray this cost, the 
appropriation prescribed by art. 334 had been 
duly voted and the required funds were avm 
able and legally at the disposal of the city. 
A dissenting ratepayer sued the appellants 
under art. 338:

76. The appellants had not contravened 
art. 338 in any respect. The case was not 
one of unauthorized expenditure by them. 
It was expenditure under the authority of the 
council, and even if there had been some irre
gularity in procedure, which was by no means 
clear, it could not justify the infliction of 
penalties attached by art. 338 to acts and 
defaults of a very different description. P.C., 
1911, Canada, Lapointe, vs Larin, L. R., 1911, 
App. Cos., 520; Q. J. R. 19 K. 11., 146; R, 
J. R., 36 S. C., 249.

77. Dimanche.—Le pouvoir de régle
menter l’observance du dimanche réclamé par 
la cité de Montréal lui est garanti par un 
statut provincial de 1874 et deux lois adoptées 
avant la Confédération.

78. La prohibition d’ouvrir les théâtres 
le dimanche est absolue. Toutes les représen
tations sont interdites. C. R., 1901, Mont
réal, Cité de Montréal vs McLaughlin. S R. J., 
71

79. Le règlement 281 permet la vente le 
dimanche des “fruits, cigares, sucreries et 
liqueurs de tempérance” par toutes les per
sonnes qui vendent toutes ces choses et ne 
font que ce commerce.

80. Ce règlement doit autoriser lu vente 
du tabac, comme celle des cigares et s’étendre 
à toutes les personnes qui font le même com
merce, autrement il serait arbitraire, injuste, 
illégal. C. R., 1908, Montréal. CiU dt Ifc* 
réal vs Fortier et al., 8 R. J., 366; 9 R. L., n. s., 
S83.
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81. D’après la version française du règle
ment 36 de la cité de Montréal, le défendeur 
n’a commis aucune offense en ouvrant son 
magasin.

82. Le défendeur a le droit d’invoquer la 
version française du règlement, qui lui est 
favorable, de préférence à la version anglaise 
qui lui est défavorable. C. R., 1903, Mont
réal, Cité de Montréal va Grandela, 9 R. J., 533.

83. Un règlement de la cité reste en vigueur 
tant qu’il n’est pas abrogé par le conseil ou 
par la cour Supérieure.

84. Un commerçant qui se conforme à un 
règlement permettant la vente simultanée des 
cigares et des boissons gazeuses le dimanche, 
à certaines conditions, ne peut être mis à 
l’amende pour avoir vendu des cigares. Ce 
commercant est réputé avoir agi de bonne 
foi et sans intention criminelle. C. R., 1903, 
Montréal, Cité de Montréal, va Goldvogel et al., 
9 R. J., 318.

85. Notwithstanding instructions from 
the |X)lice committee of the city council, 
the superintendent of police requesting the 
latter to suspend full operation of one of the 
by-laws of the city, such by-law may be in
voked by any private citizen.

86. The by-law no. 74, sect. 2, forbidding 
the opening of barber-shops on Sunday is 
intra vires of the powers of the city council, 
nothwithstanding the judgment of the Su
preme court, 35 S. C. R., p. 581, which is not 
necessarily incompatible with the exercice 
of such powers. C. R., 1906, Montréal, Di- 
muro vs Sonenberg, 12 R. J., 135.

87. A by-law under the Montreal charter, 
62 Viet. (Que.), ch .58, purporting to authorize 
certain Sunday sales by traders is ultra vires 
in so far as it is in conflict with the terms of 
ch. 23 of the Consolidated Statutes of Lower 
Canada and of the Lord’s Day Act (Canada). 
P. C., 1910, Montreal, Kennedy vs Kokoleadis, 
17 Can. Cr. Coe., 4-

88. Egout.—La cité de Montréal a le 
droit de construire des égouts dans la cité, et 
de taxer pour leur construction les proprié
taires d’immeubles ayant front sur les rues 
où ils ont été faits, au montant du coût d’un 
égout de moindre dimension. C. S., 1885, 
Montréal, Hon. Loranger vs La Cité de Montréal, 
1S R. L., 334.

89. La cité de Montréal n’a pas, avant 
l'ouverture d’une rue, droit d’action contre 
le propriétaire, pour le coût d’un égout qu’elle 
aurait fait construire dans cette rue. C. S.,

1891, Montréal, La Cité de Montréal va Lacroix, 
21 R. L., 485; M. L. R., 7 C. 8., 190; R. J. Q., 
1 C. 8., 414-

90. Le règlement de la cité de Montréal, 
no 318, concernant les plombiers, l'égoutte
ment des eaux, etc., est légal et intra vires, 
étant basé sur la sous-section 56 de la section 
300 du statut 62 Vict., ch. 58.

91. Ce règlement n’exige pas qu’un avis 
soit donné à celui qui l’a enfreint; et d’ailleurs 
cet avis fut-il nécessaire et eût-il été donné 
irrégulièrement, cette irrégularité non admise 
par la cour du Recorder, ne constituerait pas 
un excès de juridiction de la part de cette 
dernière. C. S., 1908, Montréal, O’Brien V8 
Dupuis, b8-qual., 9 R. P. Q., 439.

92. Electeur municipal.—A person oc
cupying two adjacent rooms, one as an office 
and the other as a residence, in the city of 
Montreal, is a resident householder in the 
terms of 37 Vict., ch. 51, sect. 17, and with 
regard to the real estate, which was matter 
partly of estimate of value, the court could 
exercise its discretion. S. C., 1878, Montreal, 
Roy et al. vs Thibault, 22 J., 280; 1 L. N., 602.

93. La décision du bureau des réviseurs 
de la cité de Montréal est finale, quant à la 
liste des électeurs municipaux dans la dite 
cité, la charte n’ayant organisé aucun mode 
ni aucune procédure pour que la liste puisse 
être révisée et amendée de nouveau; et lorsque 
la liste a été ainsi révisée, on ne peut mettre 
en question le droit d’un électeur, sous pré
texte qu’il n’aura pas payé ses taxes.

94. Par la section 25 de la dite charte, 
Statut de Québec de 1874, 37 Vict., ch. 51, il 
n’est donnée de juridiction aux juges de la 
cour Supérieure que pour examiner et juger 
le droit de celui contre lequel une plainte est 
portée, et il ne lui est pas donnée d’autorité 
de déclarer lequel de plusieurs candidats 
a été légalement élu. C. S., 1880, Montréal, 
Connoughton vs McShane et La Cité de Mont- 
rJel, 14 R. L., 642.

95. The person whose name has been im
properly omitted from such voter’s lists has 
the right to proceed by means of a writ of 
mandamus, to compel such revisors or other 
proper authorities, as the case may be to place 
his name upon such lists. C. R., 1886, Mont
real, Glalon el al. vs Fairbairn el al., 30 J., 323; 
M. L. R., 2 S. C., 462; 10 L. AT., 86.

96. Election municipale. — L'élection 
municipale d’un échevin dans la cité de Mont
réal, n’est censée faite que le jour où le conseil

«1
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déclare celui qui a le plus grand nombre de 
votes élu échevin. C. S., 1885, Montréal, 
Moisan vs Prévaut et al., 13 R. L., 402; M. L.
R. , 1 C. S., 244i S R. L., 186.

97. Emprunt. La section 54 du cha
pitre 128, 14 et 15 Victoria, limitant le pouvoir 
d’emprtinter de la cité de Montréal à £180,000 
ne s'applique pas aux souscriptions |x>ur les 
chemine de fer. H A\. 1876, Montréal, Mol- 
son vh Le Maire, les Citoyens et U1 h Echenu# de la 
Cité de Montréal, 9 R. L., 660; 23 J., 169.

98. Enlèvement de la neige:—D’après 
la loi et les règlements de la cité de Montréal, 
un propriétaire ne peut être poursuivi pour ne 
pas avoir enlevé la neige ou la glace des trot
toirs situés en face d'une maison, d’une bâtisse 
ou d'un lot lui appartenant, que lorsque ce 
propriétaire occupe lui-même cette maison ou 
bâtisse, ou lorsqu’il s’agit d'un lot vacant. 
C. S,, 1888, Montréal, Cité -/< Munir, al, ce 
Beautlry et al., M. L. R., 1 C. S., 407; 8 L. N..

99. Etablissement nuisible.—The city 
has power to exclude from its limits all manu
factories, etc., which are injurious to the public 
health. And a party who has been obliged, 
in virtue of the power thus vested in the city, 
to remove his business to another place, has 
no claim against the city for damages for the 
loss sustained by him through such removal.
S. C., 1886, Montreal, Beardsell va The City of 
Montn nl. 90 J ■ 959,

100. D’après les règlements de la cité de 
Montréal, il est prohibé de tenir, dans les 
limites de la cité de Montréal, une manufacture 
de colle que l’on obtient en faisant fondre des 
substances animales. Et ce genre de manu
facture est ce qu’on peut appeler une common 
nuisance, en droit criminel. C. R., 1886, 
Montn ni, Cilr d§ Miintn'iil r.s Fox, Il L. .Y.. 960,

101. Evaluateur. — Des cotiseurs nom
més en vertu d’un statut autorisant la corpo
ration de la cité de Montréal de nommer tels 
cotiseurs, et de leur accorder telle rémunéra
tion pour leurs services que le conseil jugera 
à propos, ne peuvent pas porter une action 
contre la corporation pour un quantum meruit 
pour tels services dont la rémunération a été 
fixée. C. S., 1868, Montréal, Gorrie vs Mayor, 
Aldermen and Citizens of Montreal, 8 D. T. B. 
C., 236; 9 D. T. B. C., 376; 6 R. J. R. Q., 226.

102. The assessors of Montreal may in 
their discretion hear complaints made by the 
agents of the proprietors interested. S. C., 
1878, Montreal, Beaudry vs City of Montreal, 
1 L. N., 464-

103. Le conseil vota une somme de l 
par année a chacun de certains cotiseurs coin- 
me rémunération sous le statut provincial de 
1851 (14e et 15e Vict., ch. 128), consolidant 
les actes ayant rapport à l’incorporai ion de 
la cité de Montréal.

104. Dans une action portée contre la 
corporation pour une plus forte somme, il fut 
décidé que la décision du conseil, quant au 
montant de telle rémunération n’était pas 
finale, et que les cotiseurs, sous la section du 
statut ci-dessus citée, avait droit d’action pour 
réclamer une rémunération raisonnable établie 
par témoignages, et basée sur la valeur des 
services rendus.

105. Le plaidoyer dans la cause <pii ad
mettait qu’une somme de £107 18 1, avec 
intérêts et dépens, était due au demandeur, de
mandant acte du dépôt de cette somme en 
cour, et concluant à ce que l’action du deman
deur fut renvoyée pour le surplus, donnait 
nécessairement droit au demandeur d’obtenir 
jugement pour la somme offerte. Dans les 
circonstances de la cause, la somme réclamée 
était justement duc au demandeur, déduction 
faite des paiements et sommes indiqués. H. 
R., 1869. Montréal, Boulangcl vs Mayor. Alder
men and Citizens of the City of Montreal, 91). T. 
B. C., 363; 7 R. J. R. Q., 277.

106. Franchise.—The rights of the city 
of Montreal by its charter are not proprietary 
rights but are merely delegated rights con
ferred by the legislature.

107. The city cannot therefore grant pri
vileges or rights beyond what it is empowered 
to grant.

108. Where the legislature requires that 
privileges shall be granted by by-law they can
not be granted or acquired in any other 
manner, e. g., by over act, waiver or acquies
cence. K. B. 1912, Montreal, City of Mont
real vs The Montreal Street Railway Co., .1. D. 
L. R. 812; 16 R. J., 97.

109. Hygiène publique.—In any case 
an action will not lie against the city of Mont
real, for acts done by the central and local 
boards of health established under the author
ity of the provincial legislature. C. It., 1885, 
Montreal, Municipalité du village St-Louis du 
Mile End vs Cité de Montréal, M. L. It., .1 C. S., 
218; 8 L. N., 337; 9 L. N., 236; 14 R. L, 605.

110. Under legislative authority to a mu
nicipality to regulate and prevent the delat
ing of refuse in yards and to require the owner 
or occupant to remove the same, a by-law is 
valid which makes both ihe owners and oc
cupants responsible.
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111. The owner is liable to summary 
conviction in default without notice from 
the municipality previous to the summons, 
although the premises are in possession of 
his tenant. S. C., 1905, Quebec, Beauchamp 
vs Weir and City of Montreal, 7 Q. I*. It., 
174; 11 R. L., n. «., 505; 10 Can. Cr. Cas., 60,

112. Intérêts.—Since the repeal of the 
Act 14 and 15 Viet., ch. 128, by Q. 37 Viet., 
ch., the city of Montreal has no right to charge 
ten per cent, interest on arrears of taxes. S. 
C., 1879, Montreal, City of Montreal vs Perkins,

113. Le propriétaire d'une propriété située 
dans la cité de Montréal, sera condamné à 
payer une augmentation de dix par cent, à 
cause du non-paiement des arrérages de taxes, 
aux termes de l’acte 14 et 15 Vict., ch. 128. 
C. S., 1881, Montréal, Le Maire, les Echevins 
et les Citoyens de la Cité de Montréal vs Scott et 
al., 4 R. L., 68; 16 J., 84; 22 R. J. R. Q., 296, 
625.

114. I.ait.—Un règlement de la cité de 
Montréal prohibant la vente du lait qui n’at
teint pas la moyenne de trois pour cent de beur
re, douze pour cent de matières solides et 
une densité de 10-29 à 10-33 à une température 
de 60 degrés Fahrenheit, est de la compétence 
du conseil municipal, ce conseil étant autorisé 
par la charte de Montréal, 52 Vict., ch. 79, 
art. 140, à passer des règlements pour empê
cher la falsification du lait et pour en régler 
la vente, la qualité et l’inspection, et pour en 
autoriser la saisie et la confiscation: Le règle
ment en question n’est pas excessif, et le fût-il, 
ce fait ne pourra 11 donner ouverture au bref 
de prohibition contre un tribunal inférieur 
qui mettrait ce règlement en vigueur

115. La législature de la province de Qué
bec a pu autoriser le conseil do la cité de Mont
réal à passer ce règlement qui n’est qu'une me
sure municipale sanitaire locale, et ne consti
tue aucune restriction générale du commerce 
de lait. C. S., 1894, Montréal, Dooley vs Cour 
du Recorder et al., R. J. Q., 6 C. S., 126.

116. Licence.—A power to license under 
the city charter of the city of Montreal does 
not include a power to tax for revenue pur
poses. S. C., 1882, Montréal, Walker vs City 
of Montreal, 6 L. N., 201.

117. A power granted to a municipal 
corporation to license and regulate a particular 
business does not authorize the exaction of a 
revenue duty, but only of a moderate fee suffi
cient to cover the cause of issuing the licenses 
and of inspecting and regulating the sale.

118. So, when; the city of Montreal was 
empowered to license and regulate junk stores, 
it was held that the exaction of a license of 
$50 per annum, was illegal. Q. 11., 1885, 
Montreal, City of Montreal vs Walker, M. L. R.t 
1 Q. B., 469; 8 L. N., 395; 29 J., 296; 16 R. L., 
349.

119. The authority granted to the city 
of Montreal by 52 Vict., ch. 79, art. 140, sect. 
36, to empower any person to sell elsewhere 
provisions usually bought and sold on public 
markets, by granting him a license upon pay
ment of such sum as shall be fixed by by-law, 
is equivalent to authority to levy a special 
ti x, and justifies the exaction of a license fee 
or tax, and $50 from such person.

120. By-laws of the city of Montreal 
validly passed in virtue of 53 Vict., ch. 79, 
remain in force until formally repealed, not
withstanding the passing of the new charter, 
62 Viet., ch. 58. C. R., 1901, Montreal, The 
City of Montreal vs Hatton, Q. J. R., 21 S. C.,

121. Ligne de rue homologuée.—The
plaintiff, before commencing to build, ob
tained the street line from the city of Mont
real, and erected his house on that line. The 
defendant subsequently effaced this line from 
the homologated plan of the city: The plaintiff 
was entitled to recover compensation to the 
extent of the damage suffered by him. S. C., 
1898, Montreal, Gibeau vs City of Montreal, 
Q. J. R., 13 S. C., 473.

122. Limites.—The “police limits” of 
the city of Montreal, mean the territory over 
which the corporation has a police jurisdiction 
and are co-cxtensive with the corporation. 
Q. B., 1882, Montreal, Ex parte Cherrier, 5 L. 
N., 343.

123. Location de sous-sol.—Permission 
granted, upon application therefor, by a city 
municipality to a ratepayer, to excavate and 
occupy space under the pavements opposite 
his premises, for a price per superficial foot 
and the undertaking to maintain the pave
ments, is a bilateral contract binding on both 
parties, f.nd the city cannot alter its terms 
by imposing a tax on the right so granted.

124. The right to occupy a space obtained 
by excavation in land to which no title is 
acquired, is an incorporeal right not included 
in the categories of property subject to taxa
tion under the charter of the city of Montreal. 
Supr. C., 1910, Montreal, Dionne vs The City 
of Montreal, Q. J. R., 39 S. C., 21 J.
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125. Marchand ambulant—Toute li
cence étant personnelle, un marchand-ambu
lant qui livre du pétrole par quantités de cinq 
gallons ou plus chez les épiciers, doit avoir une 
licence de $50, s’il se sert d’une voiture menée 
par un cheval. Ce marchand ne peut préten
dre qu’il n’a pas besoin d’une licence parce 
que son patron paie des taxes à la ville.

126. Le règlement 236 qui prescrit cette 
licence n'est pas ultra vires des pouvoirs con
férés à la corporation de Montréal par la 
charte de ISM. C. &, 1908, Mtmi
de Montréal vs Hotte, 9 R. J., 196.

127. A person in the employ of a trading 
corporation (the latter having a place of busi
ness and paying the usual business and other 
taxes), who sells by wholesale to retail dealers, 
and not to consumers, is not a pedler and is 
therefore not obliged to take out a license or 
pay a special tax as such. The calling of a 
peddler carries with it the idea of petty trade, 
of sale by outery, and itinerancy. C. R., 1903 
Montreal, City of Montreal vs Emond, 9 R. J.t 
126; 9 R. L., n. s„ 303.

128. Marchand de bric à brae.—The 
power given by statute to a city to license and 
regulate junk dealers, does not include the 
power to impose or exact a revenue duty, but 
only a moderate fee, to cover the cost of regu
lating and granting a license.

: 29. A sum of fifty dollars imposed upon 
such licenses must be considered a tax for 
revenue, and consequently beyond the power 
of the city to impose.

130. An action lies to recover back instal
ments of such tax paid in error. Q. B., 1886, 
Montreal, The City of Montreal vs Walker, 29 
J., 296; M. L. R., 1 Q. B., Jfi9; 8 L. N., 396.

131. Marché public et Etal de bou
cher.—Where a conviction was had before the 
recorder of the city of Montreal for selling 
fresh pork in a shop, then occupied by the 
defendant, without the public markets, not
withstanding the provisions of the by-law 
setting forth that no person should sell or 
expose for sale in any street, square, lane or 
any other public place in the city, other than 
in one of the public markets, any kind of 
fresh provisions or butchers’ meat, or fresh 
pork or salt meat or fowl, or other animal 
produce or effects generally sold in public mar
kets, etc: On certiorari, the conviction 
being had fo- selling “at the domicile of the 
defendant,” it did not come within the 
provisions of the by-law, which mentioned 
only streets, squares, lanes or other public 
places, and the conviction was quashed. S.

C., 1861, Montreal, Daigle vs Sexton, and the 
Mayor, Aldermen and Citizens of the City of 
Montreal, 6 J., 224; U L. C. R., 289.

132. The provision of the Montreal city 
charter Q., 37 Viet., ch. 51, sect. 123, author- 
izing the city of Montreal to make it by-law 
imposing a license tax on butchers keeping 
stalls or shops (in the city) for the sale of 
meat, fish, etc., elsewhere than on the public 
markets, is not ultra tares of the provincial 
legislature. S. C., 1876, Montreal, Augers, 
Attorney-General vs The City of Montreal, >\ 
J., 269—S. C., 1879, Montreal, Mallette et al. 
vs The City of Montreal, 24 J., 263; 2 L. A ., 
370, 379.

133. Where the corporation of Montreal 
had authority to make by-laws to prohibit 
the sale of meat outside the public markets, 
and also by another enactment to permit it: 
They had sufficient authority to ap|M)int 
limits within which it should be sold.

134. And where it was urged that the by
law in question had been submitted to the 
lieutenant-governor within the delay pre
scribed: The by-law must be considered valid 
until disapproved of. S. C., 1879, Montreal, 
Levesque vs Sexton, and The city of Montreal, 
23 J., 284; 8 L. N., 306.

135. When a license for a stall in a public 
market is not paid, the city of Montreal has 
the right to take possession of it and to exclude 
the occupant. C. R., 1881, Montreal, Middle 
vs Le Maire et les Echevins de la ville de St-Hya- 
cinthe, 4 L. N., 382.

136. Le défendeur est poursuivi pour avoir 
le 25 janvier dernier, n’étant pas occupant 
comme locataire d’un étal, place ou boutique 
sur aucun des marchés, illégalement fait sur 
le marché Bonsecours, le commerce de bœuf, 
sans avoir pris une licence de cinquante pias
tres à cet effet. La section 41 du règlement 
131, passé le juin 1882, dit en substance: 
A l’exception de ceux qui occupent, comme 
locataire, un étal, place ou boutique, sur 
aucun des marchés de la cité, nul ne jxmrra 
faire, sur aucun des dits marchés, le com
merce de viande, etc., à moins qu’il n’ait 
obtenu et pris à cet effet une licence de $50; 
mais cette licence ne donnera pas aux por
teurs d’icelle, le droit d’occuper gratuite
ment une place sur les dits marchés pour y 
vendre tels articles. La défense prétend 
que ce règlement est illégal. La cour a t rouvé 
le règlement parfaitement légal et a con
damné le défendeur à une amende. C. K., 
1887, Montréal, La Cité de Montréal vs Rien- 
deau, 31 J., 129.
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137. Sub-sections 27 and 31 of section 123 
of 37 Viet. (Q.), ch. 51, by which the council 
of the city of Montreal is authorized to regul
ate, license, or restrain the sale, in any private 
stall or shop in the city outside of the public 
meat markets, of fresh meats, vegetables, 
fish or other articles usually sold on markets, is 
within the powers of the provincial legislature.

138. The by-law passed by the city coun
cil of Montreal under the authority of the 
statute above cited, fixing the license to sell 
in a private stall at $200. is valid. Q. B., 
1890, Montreal, Corbeil et al., and Cour du Re
corder et Cité de Montréal, M. L. R., G Q. B., 
271; 14 L. N.. 10.

139. A by-law of the city of Montreal pro
vides that traders not being lessees of a stall, 
stand or shop in any of the meat markets, 
after having obtained a license to that effect, 
may sell, offer, or expose for sale on any such 
market certain articles. The plaintiff, a 
tenant of a stall within a meat market, had 
also been compelled to pay the annual license 
fee for selling outside the market: The proper 
interpretation of the by-law is that those 
who pay the license fee for a stall within a 
meat market are exempted from payment of 
the license for selling outside the market. 
S. C., 1895, Montreal,Lachance vs City of Mont
ée Q ./. A'. ; 8. < 138.

140. The power granted to the city of 
Montreal by 52 Viet., ch. 79, art. 140, sect. 36, 
to empower any person to sell provisions usu
ally bought and sold on public markets, else
where, by granting him a license upon pay
ment of such sum as sliall be fixed by by-law, 
is equivalent to a power to levy a special tax 
and justifies the exaction of $50 from such 
person.

141. B> laws of the city of Montreal
validly passed in virtue of 52 Viet., ch. 79, 
remain in force until formally replaced, not
withstanding the passage of a new charter, 
62 Viet., ch. 58. R., 1901, Montreal, City
of Montreal vs Hatton, 8 R. J., 15; 8 R. L., 
n. «., SOS.

142. L’augmentation du tarif des marchés 
en 1904, a été faite prématurément, la cité 
n’ayant pas rempli toutes les conditions que 
la législature a imposées avant de permettre 
la modification des droits. C. R., 1904, 
Montréal, Cité de Montréal vs Trudeau, 10 R.

143. Un marché public est un édifice ou 
un endroit dans une municipalité, où tout le 
monde peut apporter et vendre des denrées,

aux conditions prescrites par l’autorité muni
cipale. Par suite, un édifice composé d’un 
nombre d’étaux dont chacun est loué à un 
particulier, n’est pas un marché public. Par 
suite encore, le locataire d’un de ces étaux n’a 
pas de recours pour faire résilier son bail, sous 
prétexte qu’il ne peut y exercer son négoce, 
sans violer le règlement municipal qui interdit 
la vente des denrées dans un marché public 
non autorisé. B. R., 1911, Montréal, Wal
lenberg vs Merson et al., R. J. Q., 21 B. R., 310; 
R. J. Q., 40 C. S., 283; 18 R. L., n. s., 209; 1 D.
L R.. ,'/1.

143a. The power given a city, by its 
charter, “to establish, license or regulate 
markets and market-houses, to change, en
large, or diminish the site of any market, or 
market-place, or to abolish any market, or 
market-place now in existence,” applies only 
to public markets or market places established 
and owned by the city. It does not apply 
to a building, the property of a private citizen, 
though designated “The Wollenberg market,” 
in which stalls are leased to butchers and 
dealers in provisions, but in which the public 
generally are not permitted to expose their 
wares for sale. Under a municipal by-law 
passed to make butchers and dealers in provi
sions obtain a license from the city treasurer, 
on payment of a fee and on production of a 
certificate of the superintendent of markets, 
the stall or shop where they carry on their 
business is at a prescribed distance from any 
public market, a mandamus will lie to compel 
both those officers to deliver the certificate 
and the license, when the conditions of the 
by-law have been complied with. C. R., 
1912, Montreal, Rvsenfelt vs Brian et al., Q. J. 
R., 43 S. C., 127.

144. Musique dans les auberges. —
The council of the city of Montreal has the 
power to pass a by-law prohibiting musical 
saloons or establishments where intoxicating 
liquors are sold, and vocal or instrumental 
music used for the purpose of attracting 
customers, and imposing a penalty upon 
persons keeping such establishments, and a 
conviction under such by-law will not be 
quashed on a writ of certiorari. S. C., 1899, 
Montréal, Ménard vs De Montigny, and City of 
Montreal, 2 Q. P. R.t 4^4-

145. Le règlement no 36 défendant de 
faire de la musique dans les établissements ou 
l’on débite des liqueurs enivrantes est encore 
en vigueur. Ce règlement n’a pas été rappelé 
par le règlement no 236, imposant une licence
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sur ’es théâtres et lieux d’amusement. C. R., 
1900, Mon!mil, Muni n Mon! il ni.. / U.

146. Le règlement de la cité de Montréal, 
no 36, sert. 8, défendant la musique instru
mentale ou vocale dans les établissements où 
il se débite des liqueurs enivrantes, ne s’appli
que pas à la compagnie appelée “Le Stadium” 
et dont le requérant est l’agent et le préposé. 
C. S., 1907, Montréal, Thouin vs Weir et Cité 
th limtréal, 8 R P Q . 961

147. Parade dans les rues.-—L’Armée 
du Salut étant une société qui a pour but de 
parader dans les rues afin d’attirer les pécheurs 
et de les rendre bons, ne peut être arrêtée sous 
les règlements de la cité de Montréal prohi
bant d’attirer la foule dans les rues et d’y gêner 
la circulation. C. R., 1884, Montréal, La Cité 
de Montréal, vs Madden <t al. R9 ./

148. Pompiers—La résolution du 15 
mars 1902 du comité des Finances de la cité 
de Montréal approuvant ^ un rapport du 
comité des Incendies et de l’Eclairage, qui 
accorde $1,000 d’assurance aux pompiers tués 
dans l’accomplissement de leurs devoirs, et 
celle du 18 mars 1902, du conseil de ville de 
la cité de Montréal qui a adopté ces rapports 
sont légales, raisonnables et intra vires.

149. Un pompier de la cité de Montréal, 
qui se hâte de sortir d’une station, en réponse 
à une alarme, et qui fait une chute dont il 
meurt, est tué dans l’exercice de ses devoirs, 
et ses héritiers ont droit à l’indemnité défi,000 
pourvue par les résolutions du conseil de ville 
de Montréal. C. S., 1909, Montréal, Enright 
et al. vs Cité de Montréal, 15 R. L., n. s., 604; 
R. J. Q., 37 C. S., 448.

150. Privilège pour taxes.—Par la sec
tion 96 de la 37 Vict., ch. 10 (1874), le privilège 
accordé à la ville pour les sommes qui lui sont 
dues pour taxes et cotisations ne s’étend qu’à 
l’année courante lorsque la réclamation est 
faite, et aux cinq années qui précèdent immé
diatement celle-là. B. R., 1886, Montréal, La 
Cité de Montréal vs Beaudry, 31 J., 34.

151. Publication des débats.—A resol
ution passed by the council of the city of 
Montreal allowing a gratuitous allowance or 
“bonus” of $400 to be distributed among the 
reporters connected with the various news
papers of the city, by way of indemnity with 
view to cover the petty expenses incurred by 
them whilst attending the sittings of the 
council or of the various committees at the 
city Hall, after their regular working hours, 
is not ultra vires, and as such, is legal.
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152. A rate-payer is a competent pi-isun 
to sue the city and to ask that such resolution 
should be declared null and void, but has no 
authority to sue third persons to whom t la- 
money has been paid in execution of said reso
lution and to demand that the money thus 
paid out should be brought back and refunded 
to the city-treasurer, such right being only 
susceptible of being exercised by the city :i< 
owner of the money thus unduly paid out. 
Q. B., 1906, Montreal, Tremblay vs City of 
Montreal, 12 R. J., 171 ;Q. J. R., 16 K. B , 

Q. J. R., 28 S. C., 4U; 13 R. L., n. *., 99.
153. Qualification et disqualification 

des échevins.—On a petition against the 
defendant for sitting as councillor of the city 
of Montreal, not having at the time of his 
election sufficient property qualification to 
entitle him to sit, and having since his election 
become insolvent: Under 12 Vict.. eh. 128, 
sects 8 and 14, a party elected to he a 
councillor, and not being possessed to his 
own use and benefit of real and personal estate 
within the city of Montreal, after payment 
of his just debts, of the value of £500. is 
not qualified to be so elected.

154. But if he had been so qualified, his 
insolvency since his election would disqualify 
him from continuing to hold the office. ,S. ( 
1860, Montreal, Rolland vs Bristow, 4 J., 281; 
8 R. J. R. Q., 243.

155. La qualification pour être échevin 
dans la cité de Montréal sous l’opération de la 
37e Vict., ch. 51 (Q.), ne peut reposer sur une 
propriété ixjssédée par une société commerciale 
dont le dit échevin ferait partie.

156. L’hypothèque étant indivisible de sa 
nature, frappe pour le tout chaque partie 
de l’immeuble hypothéqué ainsi possédé par 
une société soit civile, soit commerciale, et 
sur lequel tel échevin se serait qualifié. C. S., 
1878, Montréal, Leduc vs Loberge, 22 J., 259;
1 L. N., 691.

157. L’évaluation de la qualification d'un 
membre faite par témoins sera préférée à 
l’évaluation municipale.

158. Une hypothèque pour garantir une 
rente donnée par l’époux à sa femme pour 
gain de survie, n’est pas une juste dette, dans 
le sens de la charte de la cité, et ne doit pas 
être pris en considération, pour constater la 
qualification d’un échevin.

159. L’échevin doit posséder la qualifica
tion requise, non seulement au temps de l’élec
tion, mais tout le temps qu’il agit comme éche-
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160. Lorsqu’un échevin grève d’hypo
thèques l’inmeuble sur lequel il s’est qualifié, 
de manière à le rendre insuffisant pour le qua
lifier, il peut être procédé contre lui sans qu'il 
soit mis en demeure de fournir une autre qua
lification. C. S., 1885, Montréal, Maison vs 
Prévost et ai, 18 R. L., 402; M. L. R., 1 C. S., 
244; 8 L. N., 186.

161. Un échevin de la cité de Montréal 
ne peut se qualifier comme tel sur les biens 
d’une société commerciale existant entre lui 
et une autre personne, durant l'existence de 
cette société. C. S., 1887, Montréal, Girard va 
Rousseau et La Cité de Montréal, 81 J., 112; 
M. L. R., 8 C. S., 298; 11 L. N., 60.

162. An alderman who undertakes to 
supply the materials required by a contractor, 
for the execution of a contract with the city of 
Montreal, derives an interest from such con
tract, which comes within the prohibition 
of the statute 37 Viet., (Q.), ch. 51, sect. 22, 
and renders him incapable of holding his seat 
as an alderman.

163. All sales of goods by an alderman 
to the corporation, either directly or through 
a person interposed,, fall within the prohibition 
of the law.

164. The revised charter of the city of 
Montreal, 52 Viet., (Q.,) ch. 79, being merely 
a consolidation of the previous acts affecting 
the city, the provisions of the latter, re-enacted 
in the consolidated charter, arc deemed to be 
still in force as to acts done before the consoli
dation.

165. The contracts referred to in section 
25 of 52 Viet., (Q.), ch. 79, are not those from 
which a profit to the extent of $100 is derived, 
but contracts the price and consideration of 
which amounts to $100. The limit applies 
to the contract itself and not to the profit made 
from it. C. R., 1890, Montreal, Stephens vs 
Hurteau, and City of Montreal, M. L. R., 6 S. 
C., 148; 13 L. AT., 189; 34 J., 162; 18 R. L., 444; 
19 R. L, 38.

166. Règlement.—The by-laws passed 
by the council of the city of Montreal are 
public laws within the limits of that city, 
without publication or promulgation. S. C., 
1899, Montreal, Ménard vs De Monligny, and 
City nf Montreal, 2 Q. P. R., 434-

167. La cité a le droit d’exiger l’obser
vance de ses règlements dans une rue ouverte 
au public, quand même elle n’y ferait pas 
certains travaux de voirie. C. R., 1902, Mont
réal, Cité de Montréal vs Aubé, 8 R. J., 401•

168. Where the legislature requires that 
privileges shall be granted by by-law, they 
cannot be granted or acquired in any other 
manner, e. g., by overt act, waiver or acquie
scence either by a committee of the council 
or by the whole municipal council itself. K. 
B., 1912, Quebec, Montreal Street Railway Co. 
vs City of Montreal, 8 I). L. R., 812.

169. The city of Montreal is not bound 
to carry out, and is not liable for damages 
caused through the failure to carry out, an 
informal procès-verbal or arrangement for the 
draining of territory recently annexed to the 
city, made or entered into when such territory 
was part of a rural municipality.

170. Any recourse for such damages that 
might exist would be subject to the condition 
precedent of notice to the city, fifteen days 
before the institution of the action. S. C., 
1912, Montreal, Lortie vs The City of Montreal. 
(J. ./ fl

171. Règles du Conseil. —Pour appliquer 
la 26e règle du Conseil de Ville de la cité de 
Montréal qui défend de reconsidérer i\ la même 
séance une question plus d’une fois, il faut 
que la question soit identiquement la même; 
qu’ainsi la règle ne s’applique pus lorsque le 
conseil a nommé un employé, puis a reconsi
déré son vote pour en nommer un autre, et 
qu’elle reconsidère de nouveau son vote pour 
renommer le premier; dans ce cas, la première 
reconsidération s’appliquait au premier nom
mé, tandis que la seconde s’applique au second 
nommé. C. S., 1889, Montréal, Vannier vs 
Cité de Montréal, M. L. R., 6 C. S., 316; 13 
L. N., 284.

172. Il n'est pas nécessaire qu'un avis 
de trente jours ait été donné pour permettre 
au conseil de la cité de Mont réal de suspendre 
la règle qui défend plus d’une lecture d’un 
règlement à la même séance, cette suspension, 
de consentement des trois quarts des membres 
du conseil, étant autorisée par les ordres et 
règlements de la cité. C. R., 1901, Montréal, 
La Société des écoles gratuites des enfants pau
vres vs La Cité de Montréal, R. J. Q., 19 C. S., 
148.

173. Rôle d’évaluation.—D’après l’ar
ticle 375 de la charte de 1899, chaque lot 
doit être porté séparément au rôle d’évalua
tion. Il faut donc diminuer l’estimation des 
lots auxquels les cotiseurs donnent, comme 
valeur moyenne, un prix plus élevé que celui 
qui serait fixé si chaque lot était évalué sépa
rément. C. R., 1903, Montréal, Morgan et al. 
vs Cité de Montréal, 9 R. J., 347.
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173a. Objections to assessments levied 
and sought to be recovered in virtue of the 
valuation and assessment roll should be made 
in the first instance before the board of asses
sors with consequent rights of appeal; it is 
too late to urge such objections on action 
for the recovery of assessments as per said 
roll. R. C., 1913, Montreal, The City of Mont
real vs Fraser et al., 19 R. J., 190.

174. Rôle spécial de cotisation.—Ac
tion was brought by appellant to recover 
from the city of Montreal an amount alleged 
to have been collected from him for assess
ments not legally due, the assessment roll 
under which the payment was exacted being 
alleged to be a nullity. It appeared that com
missioners had been appointed for the widen
ing of certain streets, and they had made 
an assessment roll fixing the amounts to be 
levied on the proprietors benefited. Their 
report, however, was not made within the 
delay fixed by the court: ^ roll produced by 
the commissioners after the delay fixed by the 
court was an absolute nullity, and the plain
tiff was entitled to recover. Q. B., 1879, 
Montreal, Baylis vs The Mayor el al., of Mont
real, 23 J., SOI; 10 R. L, 106; 1 L. N., 62; 2 L. 
V

175. Under sect. 231 of the city of Mont
real charter, 1889, 52 Viet., ch. 79, the amount 
of an assessment becomes due and recoverable 
on the filing of the roll of assessment in the 
office of the city treasurer. P. C., 1906, 
Supr. C., Canada, Quebec, City of Montreal vs 
Cantin, 2 B. J. P. C., 318; L. R., 1906, App. 
Cos., 241; 94 L. T. R., 367; 22 T. L. R., 364; 
76 L. J.. R. n. 41; 36 Supr. C. R., 223; 12 
R. L., n. s., 130; Q. J. R., 16 K. B., 103.

175a. By Canadian as by English and 
Scotch law when a street or road is used by 
the public during more than ten years, there 
is sufficient dedication on the part of the 
owner to convert it into a public highway, 
and the soil os the road becomes vested in 
the crown or other public trustee in trust 
for that public use.

The use by the public of a square, for 
public purposes, during ten years prescribed 
the soil in behalf of the public corporation. 
(23 Viet., o. 72, s. 10, subs. 6.) P. C., 1886, 
La Chevrolikre vs La Cité de Montréal, 1 B. 
J. P. C., 399; L. R., 22 App. cas., 149; 66 
L. T. R. 3; 66 L. J., P. C., 6 L. N„ 348; 10 
L. N. 44; SI J. 22, 204; R. J. Q., 1 C. 8., 
413; 16 R. L., 186; 17 R. L. 636;

176. Rue publique. — L’homologation 
d’une rue tracée sur le plan officiel de la cité 
de Montréal ne donne pas à cette dernière un 
titre à la propriété de la rue qui ne peut iui 
être acquise que par expropriation; jusque-là 
la rue reste la propriété du propriétaire du 
terrain sur lequel est tracée la rue. C. S., 
1891, Montréal, Cité de Montréal vs Lacroix, 
M. L. R., 7 C. S., 190; R. J. Q., 1 C. X. 4/4, 
21 R. L., 486.

177. Le statut 18 Vict., ch. 100, qui per 
met de présumer chemins publics les chemins 
laissés ouverts et à l’usage du public, sans 
conteste, pendant dix ans, ne s’applique pas 
à la cité de Montréal, ainsi, d’après sa charte 
(52 Vict., ch. 79, art. 211), cette cité ne |x‘ut 
invoquer la prescription de dix ans qu'après 
l’inscription et la description de la rue dans 
ses registres.

178. La dédication d’une rue au public 
doit être évidente et non équivoque. Elle ne 
résulte pas du seul fait que le propriétaire 
aurait indiqué sur un plan le terrain en ques
tion comme rue.

179. Le fait que le propriétaire du terrain, 
dont une municipalité a fait yne rue publique, 
a concédé tous les terrains riverains faisant 
face sur cette rue, ne le prive pas du droit de 
réclamer, de la municipalité, la valeur du ter
rain ainsi transformé en rue, et il ne s’ensuit 
pas non plus que ce terrain soit sans valeur 
pour le propriétaire. Une corporation muni
cipale qui s’empare d’une rue ouverte par un 
particulier sur son terrain en fait le nivelle
ment, y pose des égoûts et des tuyaux à l’eau 
et y construit des trottoirs, doit payer au pro
priétaire la valeur du terrain de cette rue. 
Dam-, l’espèce, l’intimé alléguant que la corpo
ration s’est emparée illégalement de son 
terrain pour en faire une rue, son recours est 
en revendication de son terrain, par action 
pétitoire, et non en recouvrement de la valeur 
du terrain. B. R., f896, Montréal 
Montréal, vs Léveillé R. J. Q., 4 B. R., 210;
1 C. s.; 410.

180. The city defendant, without the 
ordinary formalities of expropriation, laid 
water pipes in a strip of plaintiff’s land, re
moved his fence, and the land was used by the 
public as part of a street. But these acts did 
not appear to have been authorized by the 
council of defendant, and the intention to 
expropriate the property was abandoned 
The plaintiff now claimed the value of the 
property: The acts of the defendant con
stituted a mere trespass, and were not a taking
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possession of the property so as to make the 
defendant responsible to the owner for the 
value. S. C., 1899, Montreal, bélair V8 La Cité 
de Montréal, Q. J. R., 16 S. C., 494.

181. D’après l’article 410 de la charte, 
les rues, ruelles, voies et places publiques 
enregistrées au livre des rues doivent être con
sidérées comme voies publiques. C. R., 1902, 
Montrée^,Cité de Montréal, vsAubé 8 R. J., 401.

182. Soumission pour contrat.—Dans 
le cas où la cité de Montréal demande des 
soumissions pour la fourniture de choses à ses 
départements, il n'existe aucune disposition 
dans sa charte qui oblige soit le bureau des 
commissaires, soit le conseil à accepter la 
plus haute ou la plus basse soumission, ni 
d'en accepter aucune.

183. Dans l’exercice de ce pouvoir, le 
conseil peut, en accordant un contrat, amen-. 
der, changer et modifier la soumission faite 
par le soumissionnaire.

184. Dans une action intentée par un 
soumissionnaire pour un contrat pour faire 
déclarer l’adjudication de ce contrat à un 
autre soumissionnaire illégale et nulle, ce 
dernier peut intervenir pour défendre ses 
droits. C. S., 1911, Montréal. West es Cité de 
Montréal et RobitaiUe, 17 R. L., n. s., 323.

185. Taxe d’eau.—The water rate im
posed in the city of Montreal is in the nature 
of a tax, and not the price of a commodity 
sold, and those who pay such water rate are 
exempts from the payment of the statute 
labor tax, which is due only by those who do 
not otherwise contribute to the municipal 
revenue. C. R., 1886, Montreal, Glalon et al. 
W l'mrhaim et al., M. L. R., 2 8. C., 462; 10 
L. N., 86; 30 J., 323.

186. Taxes municipales.—Le preneur à 
bail d’un emplacement et pouvoir d’eau, près 
le canal Lachine, dans les limites de la cité de 
Montréal par bail des Commissaires des Tra
vaux publics, pour vingt-et-un an, avec faculté 
de le renouveler à perpétuité aux conditions 
mentionnées dans le bail, acquiert un jus in re 
et devient responsable, comme propriétaire 
du fonds baillé, deà taxes et cotisations impo
sées par la cité.

187. Tel bail emporte aliénation du do
maine utile, la couronne ne retenant que le 
domaine direct, et s’il est fait avant la 
passation de l’acte de la 14e et 15e Vict., ch. 
128, ce bail n’est pas affecté par les pouvoirs 
conférés à la corporation de la cité par la 92e 
wction de cet acte. C. S., 1864, Montréal, 
Ex parte Harvey, 6 D. T. B. C., 378; 4 R J. 
R. Q., 381.

188. In an action en répétition to recover 
certain assessments of money levied from the 
plaintiff by compulsion for assessments on 
certain property occupied by him, under a 
lease from the provincial government for 
twenty-one years, renewable on certain con
ditions: lie was the owner of such land within 
the meaning of the by-law of the corporation 
imposing assessments on real property. Q. 
B., 1868, Montreal, Gold vs The Mayor et al.,
2 J., 260; 3 J., 197; 16 R. J. R. Q., 269.

189. Appeal to the Su|x*rior court was 
had from a judgment of the Recorder’s court, 
dismissing a summons sued out by the city 
against the agent of an American insurance 
company, for the amount of four years’ duty 
imposed in virtue of a by-law of the city passed 
on the 19th of May, 1852: No power to im
pose such a duty was given to the city by the 
statute 14 and 15 Vict., ch. 128, on which 
they relied. S. C., 1869, Montreal, The Mayor 
Aldermen and Citizens of the City of Montreal 
vs Wood, 3 J., 230; 9 L. C. R., 449.

190. The rate levied upon all the assess
able property, in Montreal, under the provi
sions of the 3rd section of the statute 22nd 
Vict., ch. 15, is recoverable by landlords from 
such of their tenants, as by their leases have 
agreed to pay the yearly assessments on the 
property leased. C. C., 1861, Montreal, Pin- 
sonnault vs Ramsay, 12 L. C. R., 82; 9 R. J. 
R. Q., 182; 6 J., 227.

191. Where the city of Montreal was au
thorized to order certain street improvements, 
“such as dressed or stone paving, flagstone or 
brick footpaths or sidewalks,” and to assess 
the cost upon the proprietors of real estate 
situate upon either side of the streets: A resol
ution of the council ordering flagstone or 
brick footpaths was void for uncertainty.

192. Where the corporation of Montreal 
was authorized by statute to make certain 
street improvements and to assess the costs 
on the proprietors of real estate on either side 
of the streets so improved: The city surveyor’s 
assessment roll should show that the costs 
of the improvements was proportioned upon 
the real estate according to the frontage, and 
that an assessment, roll simply stating that he 
had assessed on the property according to law 
was insufficient. S. C., 1868, Montreal, 
ex parte Jenking, vs Sexton and The Mayor et 
al., 12 J., 273; 18 R. J. R. Q., 12, 637.

193. Les taxes municipales dans la cité 
de Montréal ne sont pas payables jour par 
jour et sont dues par le propriétaire et posses
seur de l’immeuble sujet à cotisation au temps 
de l’imposition des taxes.
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194. L'appelant n’étant devenu proprié
taire de l’immeuble en question que le 4 no
vembre 1876, et le gouvernement fédéral en 
ayant été le propriétaire jusqu’à cette date, et 
par conséquent n'étant pas sujet aux t axes mu
nicipales, l’immeuble en question n’était, pas 
susceptible d'être taxé le 28 septembre 1876, 
date de la mise en vigueur du rôle de cotisa
tion pour l’année civique commençant le 1er 
mai 1876; et l’acquisition subséquente de 
l’immeuble par l’appelant ne l’a pas rendu 
contribuable pour aucune partie dés cotisa
tions pour cette année.

195. Le fait que l’appelant avait été cotisé 
et taxé sur le rôle de cette année, et qu'il ne 
s’en était pas plaint de la manière réglée par 
la charte de la cité, ne pouvait pas le rendre 
contribuable pour ces taxes. B. R., 1884, 
Montréal, Hogan vs Cité de Montréal, M. L. R., 
1 B. R., 60; 7 L. N., 378; 29 J., 29; 17 R. L.,

196. A school for the education of young 
ladies, kept by a private individual and not 
under public control, is not an “educational 
institution’’ within the exemption of 41 Viet., 
Q. eh. 4 m el 36. Q. B. 188$, Mmdtroti, 
Wylie el vir va Cité de Montréal, 12 Supr. C. R., 
384; M. L. R., 1 Q. B., 367; 27 J., 316; 31 J., 
279; 7 L. JV., 26; 8 L. N., 276; 9 L. N., 171; 
4 D. C. A., 246. See no. 202 below.

197. Les taxes municipales spéciales im
posées pour la construction d’égout dans la 
cité de Montréal ne sont pas des taxes ordi
naires et n’entrent pas dans la catégorie des 
fruits civils échéant jour par jour, et par 
suite, elles ne sont sujettes à aucune prescrip
tion particulière et ne peuvent se prescrire 
que par trente ans. Pour le prélèvement de 
ces taxes, le conseil de la cité de Montréal peut 
déléguer ses pouvoirs à un de ses officiers 
municipaux.

198. Pour la confection de travaux publics 
de même nature dans la cité de Montréal, il 
n’est pas nécessaire de faire un règlement 
particulier pour chaque cas; un règlement 
général, fait par le conseil sur la recomman
dation d’un de ses comités, est suffisant.

199. Il n’est pas nécessaire que la cité de 
Montréal donne avis préalablement à la cons
truction d’égouts qu’elle fait faire dans les 
rues, mais l’avis qu’elle donne aux pro
priétaires de relier leur conduit privé à l’égout 
public est suffisant. C. S., 1887, Montréal, 
Cité de Montréal vs Cuvillier et al., M. L. R., 
3 C. S., 266; 11 L. N., 46; S3 J., ISO.

200. The assessment imposed on the pro
prietors benefited, for the cost of a work of

a local character as the construction of n 
drain in front of their property, anil for the 
benefit of properties in a particular section of 
the city of Montreal, is a municipal tax within 
the meaning of 41 Viet., (Q.,) ch. 6, sect. 26, 
and as such come under the exemption from 
municipal taxes accorded to educational 
establishment. I*. C., 1888, Cana/I a. cité 
de Montréal vs Ecclésiastiques du séminaire de 
StrStdpiee de Montréal, M. I.. R., ; (j. i; / 

M. L. R.,460; M. L. R., 2 S. C.,266; 32 Id; 
33 J., 197, 213; 17 R. L., 344, 4S3; 19 R. L., 
312; 8 L. H., 347; 9 L. N., 368; 11 L. X., ldi; 
12 L. N., 178; 16 Supr. C. R., 399; L. R.. 14 
App. Cas., 660; 69 L. J., P. C., 20; 61 L 7\, 
663; 1 B. J. P. C., 126.

201. The jurisdiction of the Harbor com
missioners of Montreal within certain limits 
docs not exclude the right of the city of Mont
real to tax and control ferries within such 
limits. Supr. C., 1888, Canada, Longueuil 
Navigation Co. vs Corporation of the City if 
Montreal, 16 Supr. C. R., 666; 9 L. N., 40; 
10 L. N., 371; 12 L. AT., 13; M. L. R., 2 S. C., 
18; M. L. R., S Q. B., 17»; 31 J., 131; 16 R. L, 
242.

202. Property occupied as a private board
ing and day school for girls where there are 
numerous pupils and teachers, and no grant 
is received from the municipality in which 
it is situated, is an educational institution, 
within the meaning of part. 2 C. L. S. C., ch. 
15, sect. 17, as amended by 41 Viet., ch. 6, 
sect. 26, and consequently exempt from muni
cipal and school taxes. Q. B., 1888, Montreal, 
Haight vs City of Montreal, M. L. If., 4 Q- B., 
363; M. L. R., 3 S. C., 65; 10 L. N., 142; 12 
L. N., 140; S3 J., IS. See no. 196 aborc.

203. Les églises et les résidences des mi
nistres et des desservants,dans la cité de Mont
réal sont exemptes des ta? spéciales imposées 
pour la construction des égouts, dans cette 
cité, et les propriétaires de ces terrains | au
vent attaquer le rôle de cotisation, même après 
les trois mois de sa confection. B. If., 1889, 
Montréal, La Cité de Montréal vs The Rector and 
Church Wardens of Christ Church Cathedral, 
r. R. L, 488; V. !.. R., lC.8.,t3;M L R., 
6 B. R., 20; 11 L. N., 187; 12 L. N., 30?; 33 
J., 89.

204. La cité de Montréal, lorsqu'elle 
exerce le droit qu’elle a par sa charte d'im
poser des taxes par règlement, doit le faire en 
désignant d’une manière claire, déterminée et 
spécifique, quelle classe de personnes elle 
entend taxer.
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205. La cité do Montréal ne peut pas imposer 
une taxe par des termes généraux et ne peut 
pas non plus déléguer ses pouvoirs de manière 
iX permettre aux cotiseurs d’inclure pour la 
taxe d’affaires certaines classes de personnes 
non spécialement désignées dans le règle
ment. C. S., 1889, Montréal, Acer vs De 
Montigny et Cité (le Montréal, M. L. R., 5 C. 
S., 117; 12 L. N., 802; 19 R. L., M-

206. Une compagnie de chemin de fer 
urbain qui, par son contrat avec la cité de 
Montréal, s'était obligée à payer comme 
licence une certaine somme sur chacun de ses 
chars “en sus et au-delà des autres taxes,” 
ne peut s’exempter de payer une taxe générale 
de $2.50, pour chaque cheval de travail, im
posée par la cité de Montréal sur tout pro
priétaire de chevaux dans la dite cité. B. R., 
1898, Montréal, Montreal Street Railway Co. 
vs Cité de Montréal, R. J. Q., 2 B. R., 891; 17 
L N., 196; 28 R. C. Supr., 269.

207. A society organized for the sale and 
free distribution of copies of the Holy Scrip
tures, without note or comment, and the rules 
of which preclude the directors and members 
from receiving any profit from its operations, 
while not an educational institution within 
the meaning of section 88 of the Montreal 
City Charter, 52 Viet., ch. 79, (A. D. 1889), 
is entitled to exemption from ordinary and 
annual assessments, as a “charitable institu
tion” within the meaning of said section, not
withstanding the fact that some copies of the 
scriptures are sold by the society at a profit.
Q. B., 1897, Montreal, City of Montreal vs 
Montreal Auxiliary Bible Society, Q. J. R., 
6 Q. B., 261.

208. Under 3 Ed. VII, ch. 62, sect 36 
(Que.), a parsonage is a house set apart by a 
church or congregation for the residence of 
its priest or minister and actually occupied by 
him as such. Failing either of these two con
ditions, a house is not exempt from taxation 
under the statute. C. R., 1907, Montréal, 
The. City of Montreal vs Meldola de Sola, Q. J.
R. , 82 S. C., 267.

209. Poles, wires and rails are immovable 
property in virtue of 62 Viet., ch. 58, sect. 361, 
and of 63 Viet., ch. 49, sect. 2, and art. 375 of 
the civil Code, and are therefore subject to 
assessment by the city of Montreal.

210. Boilers, engines, dynamos, etc., used 
for the generation and distribution of electric 
power are also immovabh and subject to 
assessment. C. R., 1907, Montreal, City of 
Montreal vs Montreal Street Railway Co., 18 
R. J., 189.

211. Permission granted, upon applica
tion therefore, by a city municipality to a rate
payer, to excavate and occupy space under the 
pavements opposite his premises, for a price 
per superficial foot and the undertaking to 
maintain the pavements, is a bilateral contract 
binding on both parties, and the city cannot 
after its terms by inq>osing a tax on the right 
so granted.

212 The right to occupy a space obtained 
by excavation in land to which no title is 
acquired, is an incorporeal right not included 
in the categories of property subject to taxa
tion under the charter of the city of Montreal.
S. C., 1910, Montreal, Dionne vs City of Mmt- 

(j .1 /,- » 8 C 110

213. Une personne qui a un contrat avec 
la cité de Montréal en vertu duquel, moyen
nant un paiement de tant par année, elle a le 
privilège d’enlever les animaux morts dans 
les rues et chez les particuliers pour les trans
porter en dehors des limites de la ville et où 
elle a son établissement n’est pas un charretier 
ou un entrepreneur faisant affaires en la cité 
de Montréal et ne saurait être taxée comme 
tel. r. 8., 1912, Montréal, Lesage vs La Cité 
de Montréal, 18 R. P. Q., 402.

213a. Although Crown lands arc exempt 
from taxation or assessment in virtue of sect. 
125 B. N. A. Act, a legislative enactment pro
viding that such exemptions shall not apply to 
persons occupying Crown lands or buildings 
for commercial or industrial purposes is not 
ultra vires of the legislature. R. C., 1913, 
Montreal, The City of Montreal vs Fraser et al., 
19 R. J., 190.

214. Trésorier.—Le trésorier de la cité 
de Montréal n’a pas le droit d’accepter un 
billet promissoire en paiement de taxes dues 
à la cité. C. C., 1871, Montréal, Dumaine vs 
La Corporation de Montréal, 3 R. L., 461; 1 R. 
C., 476.

215. Trottoirs.—The city council of 
Montreal in laying pavement* in parts of the 
city only, the cost of which was to be paid 
by assessment according to the frontage of 
the respective properties, and not in propor
tion to the cost of the part laid opposite each 
property, were acting within the scope of the 
power conferred upon them by 37 Viet., ch. 
51. sect. 192. Supr. C., 1882, Canada, Dame 
Bain vs City of Montreal, 8 Supr. C. R., 262; 
2 D. C. A., 221; 6 L. N., 76; Q. J. R., 1 Q. B., 
144; 17 R. L., 669.
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216. Vitesse des chevaux.—Le défen
deur doit être acquitté parce qu'il n’est pas 
prouvé qu’il a fait courir son cheval, d’une 
manière “négligente" et ‘‘désordonnée.’’

217. Il y a divergence entre le texte fran
çais et le texte anglais de l’article 29 du règle
ment no 50 de la cité de Montréal. C. R., 
1903, Montréal, Labelle vs Gagnon, 10 R. J.,
m-

V. Appel, Certiorari, Droit constitutionnel, 
Droit criminel, Droit municipal, Election muni
cipale, Election municijHile contestée (Mont
réal), Expropriation, Frais, Garantie, Insaisis
sabilité, Intervention, Juridiction, Loi, Louage 
d’ouvrage, Mandamus, Obligation, Partage, 
Prescription, Preuve, Privilège, Procédure, 
Prohibition, Quo Warranto, Répétition de 
l’indu, Responsabilité, Révision, Rue piblique, 
Saisie et vente d’immeibles, Substitution, 
Vente.
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t

INDEX

Brasserie..................... 25
Cautionnement..........  6
Charte......................... 33
Chemin de fer............  33
Cocher de place......... 2
Colporteur.............35 et s.
Commis-voyageur. .3 et s. 
Comp.d'assurance, 20 et s.
Couronne.........11 et s., 32
Courtiers..................... 20
Dommage...............37 et e.
Ecole publique........... 21
Election municipale,5 et s.
Employé public......... 34
Enlèvement de la neige 7
Etudiant................ 21 et s.
Exemption.................  32
Femme mariée........... 31
Garantie.................37 et s.
Inspecteur de viande. 8 
Licence........................ 36

Loto.................................. 1
Maire...........................9 et s.
Pension des prisonniers,

11 et s.
Police provinciale__ 30
Pont de glace.............. 14
Privilège pour taxes 15 et s. 
Qualification des

éohevins................Sets.
Règlement, 3.19,20,26

et s., 29, 35
Responsabilité....... 37 et s.
Rue publique......... 17 et s.
Société........................ 29
Tarif des cochers........ 2
Taxation.................... 21 et s.
Taxe d'eau.............20 et s.
Taxe municipale 21 et s.
Trottoirs....................37 et s.
Université Laval.. .23 et s.

LOIS

1. La cité de Québec est réglée par une 
charte spéciale ayant de nombreux amende
ments: «4 Vict., ch. te, ch. 67 (1866); 29 Vid., 
ch. 67 (1866); 89-80 Vict., ch. 57 (1866); 81 
Vict.. ch. 88 (1868); S3 Vid., ch. 46 (1870); 34 
Vid., ch. 86 (1870); 86 Vid., ch. 66 (1872); 87 
Vid., ch. 60 (1874); 38 Vid., ch. 74 (1876); 39 
Vid., ch. 61 (1876); 40 Vid., ch. 62 (1876); 41- 
42 VùJ., ch. 14 (1878); 46 Vid., ch. 100 (1882); 
60 Vid.. ch. 67 (1887); 61-62 Vid., ch. 78 
(1888); 66-66 Vid., ch. 60 (1892); 66 Vid., ch. 
60 (1898); 67 Vid., ch. 68 (1894); 61 Vid., ch. 
62 (1898); 1 Ed. VII, ch. 44 (1901); 8 Ed. VII,

ch. 61 (1903); 6 Ed. VII, ch. 43 (1906); 7 Ed.
vu. ri,, et (1907); 8 /■;-/. mi. ck. se *
9Ed. VII, ch. 84 (1909); 1 Geo. V, ch. tu 
(1911); 2 Geo. V, ch. 66 (1912); 8 Geo. V. ch. 
68 (1918).

JURISPRUDENCE

2. Cochers de place.—Le tarif réglant 
la rémunération des charretiers dans la cité de 
Québec, n’a aucune force en dehors des limites 
de la cité. C. C., 1863, Québec, Amiot dit 
Ijarpinière vs Bailey, 14 D. T. B. C., 108; 12 
R. J. R. Q., 329.

3. Commis voyageur.—Le règlement de 
La corporation de Québec imposant une 
taxe spéciale sur les marchands voyageurs, 
leurs commis ou agents, et les obligeant de 
prendre licence, est strictement conforme à 
l’acte de la législat ure de la ci-devant province 
du Canada 29 et 30 Vict., ch. 07. sect. 20, 
qui autorisait l’une et l’autre, et que ni l’acte, 
ni le règlement, ne sont ultra vires.

4. Le marchand, qui a des magasins per
manents dans les lieux spéciaux et qui envoie 
des commis ou agents par la province |>oiir 
vendre ou seulement prendre des ordres ou 
commandes sur échantillons, est un marchand 
voyageur obligé de prendre licence, en vertu 
de la loi et du règlement susdits; et, s’il n’en 
est pas muni, son commis ou agent doit en 
prendre une en son propre nom. C. S., 1882, 
Québec, Piché vs Corporation de Québec, S R. 
J. Q., 270.

5. Elections municipales. -La caution 
d’un entrepreneur de travaux pour la cité de 
Québec est inéligible comme échevin.

6. Pour se rendre éligible, il ne suffit pas 
d’un avis, par la caution à l’entrepreneur 
qu’elle cesse d’étre responsable, il faut de plus 
que la cité la dégage de ses obligations. C. 
R., 1891, Québec, Beaubien vs Bèland, 17 R. J. 
Q., 127; 14 L. N., 390.

7. Enlèvement de la neige. —Le règle
ment de la cité de Québec concernant l’enlè
vement de la neige, n’oblige pas l’usufruitier. 
C. R., 1883, Québec, Corporation de Québec vs 
Venner, 9 R. J. Q., 247.

8. Inspecteur de viandes.—Bien que 
l’inspecteur des viandes puisse juger de la 
qualité de celles-ci, son témoignage n’est pas 
suprême, et peut être contredit par d’autres 
témoins. C. S., 1899, Québec, Blouin vs La 
Cité de Québec, R. J. Q., 16 C. S., 303.

9. Maire.—Le maire de Québec forme 
une partie intégrante du conseil de ville de 
cette cité. Il ne peut être remplace par un
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président,que dans les cas d’absence momenta
née ou de quelques jours. Lorsqu’il s’absente 
de la ville pour un temps plus long, v. g., pour 
assister comme député à la chambre des Com
munes du Canada, à Ottawa, pendant la ces
sion du parlement fédéral, il doit être rem
placé par un pro-maire, élu suivant la loi. Un 
règlement adopté pendant une pareille ab
sence du maire, et sans qu’il ait été remplacé 
par un pro-maire, comme susdit, est nul. C. 
S., 1889, Québec, Compagnie du chemin de fer 
des rues de Québec vs Cité de Québec, 16 R. J. Q., 
11; 17 R. J. Q-, 160; 18 L. N., 179.

10. Nothing in the act of incorporation 
of the city of Quebec (29 Viet., ch. 57) requires 
the presence of the mayor, or pro-mayor, to 
authorize or enable the council, or a quorum 
of its members, to pass a by-law. So, a by
law passed at a regular meeting of a council 
presided over (in the absence of the mayor) 
by an alderman called to the chair for that 
purpose, is valid. Q. B., 1890, Quebec, City of 
Quebec vs Quebec Gas Co., 17 Q. J. R., 150; 14 
L. N., 406; 16 L. N., 160; 80 Supr. C. R., 880. 
—Contra: S. C., 1889, Quebec, Quebec Street 
Railway Co. vs City of Quebec, 16 Q. L. R., 11; 
17 R. J. Q., 160; 18 L. N., 179.

11. Pension des prisonniers.—The city 
of Quebec. is not liable to the provincial 
government for the board in gaol of a p rson 
convicted by the recorder, under a section 
of the city charter, of an offence not covered 
by any of the statutes mentioned in art. 1219, 
R. S. Q., respecting vagrants.

12. But where the offence charged comes 
within the provisions of any of such acts, the 
city is liable for the prisoner’s board, although 
the condemnation does not conform to that 
authorized by the act, and was not pronounced 
by one of the tribunals therein mentioned.

13. To make the city liable it is requisite 
simply that the offence for which the prisoner 
was . ent to gaol be one punishable under the 
statutes in question. It is not necessary that 
he shall have been convicted specially under 
one of them. S. C., 1896, Quebec, Fortier vs 
City of Quebec, Q. J. R., 8 S. C., ISO.

14. Pont de glace.—La législature de la 
ci-devant province du Canada avait le pou
voir de conférer à la corporation de la cité de 
Québec, celui de faire des règlements pour 
défendre, sous peine d’amende, d’empêcher, 
de quelque manière que ce fût, la glace de 
s'arrêter et de former un pont sur le fleuve 
St-Laurent, ou de casser, briser ou endom

mager le pont déjà formé et arrêté. B. R., 
1886, Québec, Barras vs Corporation of the City 
of Quebec, 8 L. N., Iff; 11 R. J. Q., 48.

15. Privilège pour taxes municipales. 
La corporation de la cité de Québec n’a pas 
de privilège sur les immeubles pour les cotisa
tions prélevées sur iceux; ce privilège ne lui 
étant pas accordé par son acte d’incorporation 
et n’existant pas de droit commun. C. S., 
1861, Québec, Ensor vs Orkney, et Maire et 
Conseillers de la Cité de Québec, 8 D. T. B. C., 
889; 4 R. J. R. Q., 16.

16. The privilege of the city of Quebec 
for personal and business taxes, which, by 
51-52 Viet., (Q.), ch. 78, sect. 67, extends 
to “all the movables and effects of the debtor 
within the city limits,” is not restricted by 
section 34 of the statute 53 Viet., (Q.), ch. 68 
(which assimilates such privilege to that of 
the landlord for rent), so as to make it apply 
only to effects upon the premises where the 
business is carried in. S. C., 1894, Quebec, 
Vaüière vs Carrier and Allaire, Q. J. R., 6 S. 
C.,1.

17. Rue publique.—L’acte 29 Viet., ch. 
57, sect. 33, no 8, en mettant, du 1er novem
bre au 1er de mai, l’entretien des rues dans 
la cité de Québec, à la charge des propriétaires 
riverains, ne permet que contre ceux-ci, le 
recours des personnes auxquelles leur mauvais 
état a causé des dommages. C. S., 1884, 
Québec, Gallagher vs Corporation de Québec, 
11 R. J. Q., 38; 8 L. N., 187.

18. La cité de Québec n’est pas proprié
taire des rues de la ville. C. S., 1896, Québec, 
Paquet vs Cité de Québec, R. J. Q., 8 C. S., 68.

19. Pendant l’hiver, l’entretien des rues, 
dans la cité de Québec, appartient aux pro
priétaires, locataires ou occupants de maison. 
Ces derniers doivent se conformer aux règle
ments de la dite cité en enlevant la neige de 
la rue devant leur résidence, mais doivent 
laisser quatre pouces de neige sur le sol. C. 
C., 1899, Québec, Buckley vs Dobbin et al., 6 R. 
J., 439.

20. Taxe d’eau.—La corporation de la 
cité de Québec ne peut faire de règlement 
pour imposer une taxe pour l’eau dans aucun 
des quartiers de la cité, avant qu’elle ne soit 
prête à fournir aux résidents de tel quartier, 
un approvisionnement régulier d’eau pure et 
salubre. C. S., 1861, Québec, Ex parte Dalr 
limore, 11 D. T. B. C., 436; 9 R. J. R. Q., 476; 
16 R. J. R. Q., 869.
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21. Lu corporation de la cité de Québec 
a le droit tie recouvrer des citoyens un quan
tum meruit, ou la valeur de l’eau livrée, dans 
le cas où l'approvisionnement d'eau n’est pas 
suffisamment continu ou abondant pour les 
assujettir au paiement de la taxe de l’eau en 
entier. B. R., 1862, Québec, Faites vs Maire 
et Citoyens de la Cité de Québec, 13 I). T. B. C., 
336; 11 R. J. R. Q., 362.

22. Taxes municipales.—Les étudiants 
dans le > écoles publiques sont exempts de la 
taxe de capitation, et la corporation de la 
cité de Québec a seulement le pouvoir d’éten
dre cette exemption à d'autres classes de 
citoyens, sans pouvoir priver tels étudiants de 
l’avantage de telle exemption. La corpora
tion a le droit d’augmenter cette taxe d’un 
écu à une piastre.

23. L’université Laval est une école pu
blique, et, comme telle, donne droit à ses 
étudiants aux privilèges et immunités accordés 
aux étudiants d’écoles publiques.

24. Un étudiant en droit à l’université 
Laval, et en même temps sous brevet à un 
avocat, ne peut être privé de ses privilèges 
et immunités comme étudiant dans une école 
publique. C. S., 1861, Québec, Ex parte Bour- 
dages, 11 D. T. B. C., 457.

25. Lorsqu’une personne, possédant une 
propriété destinée à un objet spécial,tel qu’une 
brasserie, a été taxée iX plus que la valeur ac
tuelle de sa propriété, en conséquence de la 
valeur additionnelle qu'elle acquiert par le 
négoce que l'on y fait, elle ne peut être taxée 
en sus sur le revenu annuel de tel négoce. 
C. S., 186^, Québec, Bonnet vs Le Maire, les 
Conseillers et les Citoyens de la Cité de Québec, 
14 D. T. B. C., 450; 13 R. J. R. Q., 233.

26. La corporation de la cité de Québec, 
en vertu de la 22e Vict., ch. 63, a le pouvoir et 
est autorisée à passer un ou des règlements 
imposant une taxe ou cotisation sur les agents 
de compagnies d'assurances organisées dans 
d’autres endroits, ou dont le bureau prin
cipal est établi en dehors de la juridiction 
de la dite corporation.

27. Le règlement sur lequel la corporation 
de la cité de Québec se base, dans l’espèce, 
a été fait antérieurement au statut invoqué 
comme donnant à la corporation le pouvoir 
de faire le règlement en question. B. R., 
1864, Québec, Henderson vs Mayor, Councillors 
and Citizens of the City of Quebec, 16 I). T. 
B. C., 116; 13 R. J. R. Q., 477.

\m

28. Une bâtisse, dans la cité de Québec, 
dans la partie inférieure de laquelle il y avait 
des magasins dans lesquels il était vendu des 
effets, tant en gros qu’en détail, et dont les 
étages supérieurs étaient occupés comme bu
reaux, n'est pas sujette à une taxe |>our l'eau 
de deux chcüns dans le louis, sur sa valeur an
nuelle cotisée comme maison occupée et ne 
peut être cotisée que comme magasin et autres 
bâtisses semblables, au montant d'un ehelin 
dans le louis, et pas plus. B. R., 1864. Québec, 
Shaw et al. vs Mayor, Councillors and Citizens 
of the City oj Quebec, 16 D. T. B. ('., 66; I l H. 
J. R. Q. 449.

29. En vertu des dispositions de la 25e 
section du règlement de la corporation de la 
cité de Québec, fait en 1859, imposant mu- 
taxe sur les courtiers et les sociétés de cour
tiers, la société seule, lorsque telle société 
existe, est sujette à être taxée en vertu de tel 
règlement. C. R., 1866, Québec, Mayor, Coun
cillors and Citizens of the City of Quebec es 
Fisher, 16 D. T. B. C., 263; 14 R. J. R. Q , 60.

30. The members of the Quebec provin
cial Police Force are liable, as such, to pay a 
personal tax under the by-laws of the city of 
Quebec. S. C., 1876, Quebec, Ex parte Mat
thews, 1 Q. J. R., 363.

31. La corjroration de la cité de Québec n’a 
pas contre la femme séparée de biens, ou scs 
biens, le recours pour les taxes dues par le 
mari que l’Acte 34 Vict., ch. 35, sect. 21, lui 
donne contre le mari et ses biens pour les 
taxes dues par la femme. C. R., 1882, Qué
bec, Venner vs Blanchet, 8 R. J. Q., 288.

32. Where the corporation of Quebec sued 
for taxes, and the Crown intervened as tenant, 
the premises in question being used as a bond
ed warehouse, and claimed that they were not 
liable for taxes, the intervention was dis
missed on the ground that the premises did 
not come under any exemptions to which the 
Crown was entitled under 23 Vict., eh. 61, 
sect. 58, and even if they did that, that would 
not exempt the proprietor. S. C., Quebec, 
Corporation of Quebec vs Leaycraft and Attor 
ney-General, 7 Q. J. R., 66; 4 L. X., 240

33. The general Wv.ds of the statute 29 
Vict., ch. 57 (D.), sub-sect. 4 of sect. 21, con
solidating and amending the acts and ordin
ances incorporating the city of Quebec, relating 
to taxation, are sufficiently comprehensive to 
authorize the imposition of a business tax 
upon railway companies; and, further, the 
power thus conferred might be validly oxer-
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cised in the saine general terras as those ex
pressed in the statute. Supr. (’., 189!), Can
ada, Canadian Pacific Railway Co. vu City of 
Quebec, Grand Trunk Railway Co. of Canada 
vs City of Quebec, SO Supr. C. R., 73; Q. J. R.,
8 Q. B., m.

34. Les membres du service civil ne sont 
pas sujets comme tels à la taxe personnelle 
additionnelle de 12. imposée par la cor|x>ra- 
tion de Québec en vertu des stat uts de la pro
vince de Québec. 40 Viet., ch. 52. sect. 3. 
C. C.. 1900, Quéltec, Desjardins va La Corpora
tion de la Cité de Québec, R. J. Q., 18 C. S., 434-

35. A by-law imposing a tax of $50 on 
every pedlar or seller of beer within the muni
cipality is ultra rires of a municipal corporation, 
unless the right is specially given by statute.

36. Articles 582 and 582a, m. C., do not 
authorize a tax, but a license. S. C., 1901. 
Quelwc, Hamel vs Corporation of the jtarish of 
St. Jean Deschaillons, Q. J. R., 20 S. C., SOI.

37. Trottoirs. —La corporation de la cité 
de Québec ayant, en vertu du statut 29 Vict., 
ch. 57, le contrôle absolu des trottoirs dans 
la cité de Québec, elle n’a pas de recours en 
garantie contre le propriétaire, |H>ur domma
ges résultant d'un accident arrivé par suite 
du mauvais état de son trottoir. B. R., 1883, 
Québec, Corporation de Québec va Langlois, 10 
R. J. Q., 79.

38. The initiative of repairing or other
wise interfering with the sidewalks in the city 
of Quebec is, by law, (C. S. C., ch. 85, sects. 1, 
2 and 3; R. 8. Q., art. 4616; 29 Vict., (Q.), ch. 
57, sect. 33; 50 Vict., (Q.), ch. 57, sect. 11), 
vested in the city, as a part of its control over 
the streets, and there is no obligation on, nor 
even right in, the adjoining proprietors to 
repair such sidewalks, until notified so to do 
by the civic officer charged with such duty. 
Therefore, where the city, being sued in 
damages for an accident caused by a defective 
sidewalk, sought to call in the adjoining pro
prietor in warranty, but failed to allege that 
the required notice had been given, or that 
it had been impossible to give the same, it was 
held that the city alone was liable, and could 
not maintain an action in warranty against 
such proprietor. S. C., 1888, Quebec Mullins, 
h-qual., vs City of Quebec, 15 Q. J. R., 262; 12 
L. A'., 4//.

V. Cour du Recorder (Québec), Droit muni
cipal, Election municipale contestée, Juridic
tion, Loi des licences de Québec, Privilège, Pro
cédure, Responsabilité.
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CITÉ DE SHERBROOKE
LOIS

1. La charte de cette cité a été refondue 
en 1907. 7 Ed. VII, ch. 66; amendée par 8 Ed. 
VII. ch. 87 (1908); 1 Geo. V. ch. 51 (1910).

JURISPRUDENCE

2. Assemblée du Conseil.—Public no
tice must be given of every special meeting of 
the city council of the city of Sherbrooke, as 
required by section 11 of the city charter 
(39 Vict., (Q.), ch. 50), whether such meeting 
be called by the mayor or not; and the absence 
of such notice vitiates the proceedings at such 
meeting.

3. A service of notice of meeting on a 
councillor, at his place of business after the 
hours fixed by law, is void. C. R., 1891, 
Montreal, McManamy vs Corporation of the City 
of Sherbrooke, M. L. R., 7 S. C., 360; /4 L. N., 
382.

4. Embouteilleurs. —La cor|>oration de 
Sherbrooke n'est pas autorisée it imposer une 
taxe spéciale sur les fabricants de mélange et 
embouteilleurs de liqueurs. B. R., 1890, 
Montréal, McMany et al. vs La Corporation de 
la Cité de Sherbrooke, 19 R. L., \23; M. L. R., 
$ li /,'. ;>>•>. 1 ; /. x . 99, tes; 18 R. C. Supr., 
691

5. Finances.—La loi, qui régit la cité de 
Sherbrooke, ordonnant que toutes les résolu
tions, concernant quelque dépense en dehors 
des crédits votés, doivent être préalablement 
soumises au comité des finances, doit être 
observée à peine de nullité. C. S., 1904, 
Sherbrooke, Farwell et al. vs La Cité de Sher
brooke, li. J. Q., 25 C. S., 203; 10 R. L., n. a., 
293.

CITÉ DES TROIS-RIVIÈRES
LOIS

1. Cette cité eut régie par une charte spé
ciale qui est au 1 Ed. VII, ch. 44 (1901 ), amen
dée par 5 Ed. VII, ch. 43 (1905); 8 Ed. VII, 
ch. 86 (1908); 9 Ed. VII, ch. 84 (1909); 1 Geo. 
V, (Q.), ch. 6 (1911); 3 Geo. V, ch. 56.

JURISPRUDENCE

2. Taxation.—La taxe, que le statut de 
Québec 1 Ed. VII, ch. 44, permet à la corpo
ration défenderesse d’imposer, par règlement 
sur tous marchands forains, qui vendent
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ou offrent en vente des articles de commerce 
dans la cité des Trois-Rivières, ne peut être 
imposée que sur les marchands du dehors, 
mais non sur ceux qui y ont un commerce 
établi et leur résidence. Le marchand qui, 
pour éviter la saisie de ses biens, paie sous 
protêt une telle taxe, a droit d’exercer une 
action en répétition, contre la corporation 
municipale, lorsque, comme dans l’espèce, 
cette taxe a été prélevée illégalement. C. S., 
1910, Trois-Rivières, Kiely va Corporation de 
la Cité des Trois-Rivières, 16 R. J., 326.

CLÔTURE
Déf.—On appelle clôture tout obstacle 

établi pour délimiter la propriété de deux voi
sins et pour défendre l’entrée d’un lieu.

En droit civil, le propriétaire peut requérir 
de son voisin une clôture à frais communs 
pour séparer leurs héritages respectifs. C. e. 
60S, 620, 627.

C’est un droit imprescriptible. 1 Trolong. 
no 118.

En droit municipal, la clôture est sujette à 
réglementation par le conseil municipal, C. m. 
476, 476,641, 604, 612, 647; il y a des disposi
tions spéciales se rapportant à leur entretien. 
C. m. 774, 776, 776.

En droit criminel, est sujet à une amende de 
$20, outre le montant des dommages, celui 
qui, de propos, délibère, détruit ou endomma
ge une clôture, avec trois mois d’emprisonne
ment aux travaux forcés pour la récidive. C 
Cr. 630.

V. Chemin de fer, Droit municipal, Respon
sabilité, Servitude.

CLUB DE RÉCRÉATION
INDEX

Billet promiaaoire... 9
Contrib. spéciale*... 2

Discipline..............2 et a.
Exclusion dea membres

Fraude....................... 8

Lettres patentee.... 8
Loi des licences.........  8
Lois organiques.......... 1
Règlement............2 et a.

LOIS

1. Dix personnes peuvent se faire incor
porer en association, cercle ou club, dans un 
but de récréation et d’instruction pour l’esprit 
et de délassement pour le corps, ou en société 
musicale en suivant les formalités prescrites 
par les S. R. Q., arts 7233 à 7237. Ces lois 
pourvoient à la constitution du club et à ses 
pouvoirs généraux.

JURISPRUDENCE

2. Contributions spéciales.—In the
case of a club incorporated under R. S. Q., 
5487 et seq., the members of which arc not 
personally responsible for the debts of the 
association (article 5491), a person who h^s 
become a life member by payment of the con
tribution fixed by the rules and regulat ions 
then in force, is not liable to any further as
sessment imposed by a by-law adopted sub
sequent to his admission as life member, 
and a by-law purporting to levy a further con
tribution on such life member is null and void. 
C. R., 1901, Montreal, Beaudry vs Le ClubSt- 
Antoine, Q. J. R., 19 S. C., 452.

3. Exclusion des membres.—A club
for amusement, etc., organized under articles 
5487 et seq. of the Revised Statutes of Quebec, 
by which such association is authorized to 
make rules and regulations respecting the 
admission and expulsion of its members, has 
authority to adopt a rule providing for the 
expulsion of any member who commits an 
act derogatory to the honor and interests 
of the club although no definition be given in 
the rule of what constitutes such acts.

4. Where a social club has formally passed 
a resolution expelling a member for acts dero
gatory to the honor and interests of the club, 
it cannot afterwards, in defence to an action 
of the member for the rescission of the vote of 
expulsion, be allowed to justify such expul
sion on the ground that the plaintiff had never 
been regularly admitted a member.

5. Where the rule of the club provided for 
the expulsion of a member by a two-thirds 
vote at a général meeting regularly called, the 
resolution of expulsion must be voted for by 
two-thirds of the active members of the club 
present at the time the resolution is put to 
the meeting.

6. That means the two-thirds of the mem
bers present at the meeting and not of the 
members who actually voted at the said 
meeting when the vote was taken. .S. C., 
1901, Montreal, Lamarche vs Club de chasse 
à courre Canadien, Q. J. R., 19 S. C., 4'0; 4 
Q. P. R., 76.

7. A resolution of a club ordering the expul
sion of one of its members, for acts deemed 
derogatory to the honor and d gnity of the 
club, is not ultra vires, nor u reasonable, 
and will not give rise to a writ of mandamus.
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8. Lettres patentes.—Celui, qui, en em
pruntant les noms de quatre personnes, 
obtient des lettres patentes incorporant un 
club, et prend une licence pour la vente de 
boissons enivrantes, et qui ensuite agit comme 
unique propriétaire du club, l’exploite à son 
profit et à ses risques, commet une fraude à 
la loi, et ce club n'a aucune existence légale

9. Un contrat de vente fait de ce club, 
y compris les actions, la licence, ameublement, 
etc., à un tiers connaissant même les faits, 
ainsi que des billets promissoires donnés pour 
le prix d’achat sont nuis et de nul effet. C. S., 
1908, Montréal, Deqnoy vs Bemier et vice versa, 
H R. L., n. s., 869.

V. Juridiction, Obligation, Société de bien
faisance et de secours mutuels.

CLUB POUR LA PROTECTION 
DU POISSON ET DU GIBIER

LOIS

1. Sur la recommandation du ministre de 
la colonisation des mines et des pêcheries, 
cinq personnes peuvent se faire incorporer 
dans le but d’aider à faire observ r les lois 
et li s règlements concernant la protection 
du poisson et du gibier dans la province. Les 
dispositions qui s’y rapportent sont aux 
8. B Q., arts 7240 à 7244

CODE CIVIL
Nos lois civiles tirent leur origine de la 

Coutume de Paris réformée en 1580, et divisée 
en 16 titres et en 362 articles. Elles furent co
difiées dans un Code civil qui devint en force 
le 1er août 1866. Les codificateurs furent 
les honorables Ed. Caron, juge de la cour du 
Banc du Roi, Chs. D. Day, juge de la cour 
Supérieure et J. U. Beaudry, juge de la cour 
Supérieure.

ÉCRITS y

1. Civil law and the common law in
Canada.—Par F. P. Walton, Q. C., avocat, 
5 R. L, n. «., 829.

2. Code civil au Canada.—Article écrit 
par P. B. Migneault, C.R., avocat. 11 R. L.,
n. s., 68.

3. La province de Québec et le Code 
civil Français.—Article écrit par Edouard 
Fabre-Surveyer, C.R., avocat. 12 R. L., n.

12.

4. New German Code.—Article written 
by F. P. Walton, K.C. 10 R. L., n. 406.

5. Ouvrages canadiens.—Beaubien, Lois 
civiles dn B. C., 1832; Beauchamp, Code civil
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annoté, 1905; Beaudry, Code civil du B. C. 
1872; Bibeau, Commentaires, 1859; Buttler, 
Civil code of L. C., 1910; Crémazie, Manuel 
sur les droits, etc., 1852; De Bellefeuille, Code 
civil annoté, 1889; De Lorimier, Bibliothèque 
du C. c., 1890; De Montigny, Histoire du Droit 
Canadien, 1879; Dorais, Code civil, 1905; 
Dorais, Code de procédure civile, 1901; 
Doutre, Code civil, 1869; Doutre et Lareau, 
Droit civil canadien, 1872; Kavanagh, Code 
civil, 1913; Langelier (juge), Cours de Droit 
civil, 1911; Lareau, Histoire du Droit Canadi
en, 1889; Lemieux, Origine du Droit franco- 
canadien, 1900; Loranger, Code Civil (Com
mentaires), 1878-1880; Lorrain, Code civil, 
1893; Martel, Droit civil Canadien: Massicotte, 
Droit civil en tableau, 1896; Mathieu (juge), 
Code civil, 1909; McCord (juge), Code civil, 
1880; Migneault, Droit civil canadien (Com
mentaires), 1895-1909; Roy, Code civil (Com
mentaires), 1867; Sharp, Civil code annotated, 
1889-1898; Walton, Scope and Interpretation 
of the Civil cod i, 1907; Weir (Recorder), Civil 
code, 1903.

V. Loi.

CODE DE PROCÉDURE CIVILE
V. Procédure civile.

CODE MUNICIPAL
V. Droit municipal.

COLLISION
V. Bâtiments marchands, Responsabilité.

COLOMBIE ANGLAISE
LOIS

1. Cette province a été admise dans la 
Puissance du Canada, le 20 juillet 1871, par 
arrêté en Conseil de Sa Majesté du 16 mai 
1871, sous l’opération de l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord, 1867. S. R. C., art.

COLONISATION
LOIS

1. La colonisation, dans la province de 
Québec, est sous le contrôle du ministre de la 
Colonisation, des Mines et des Pêcheries. 
Tout ce qui se rapporte à son département, 
aux chemins de colonisation, aux travaux de 
colonisation, aux sociétés de colonisation et à 
la protection des colons, se trouvent aux 
S. R. Q., arts 2042 à 2097.

42
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COLPORTEUR
Déf.—Le colporteur est un marchand am

bulant qui vend sa marchandise de porte en 
porte.

LOIS

1. “Le colporteur comprend non seule
ment les colporteurs qui vont de ville en ville, 
mais aussi ceux qui colportent dans les limites 
d’une cité, d’une ville, d’un village ou d’une 
paroisse.” S. R. Q., art. 1240.

Voyez les arts 1240 à 1249 S. R. Q., pour 
ce qui se rapporte à sa licence, aux pénalités 
qu’il encourt et à son arrestation en certains

COMITÉ JUDICIAIRE DU 
CONSEIL PRIVÉ

Le “Conseil privé” en Angleterre est d’ori
gine très ancienne. Il remonte au Magnum 
Concilium des Normands. Le roi choisit, 
dans ce grand conseil, un certain nombre de 
conseillers qui formèrent la Curia regis. Ils 
devinrent trop nombreux pour l’administra
tion de la justice, et, en 1833, le statut 3 et 4 
William IV, ch. 41 créa le “Comité judiciaire 
du Conseil privé” qui fut plusieurs fois modi
fié. Il administre la justice en dernier ressort, 
c’est le jugement du Souverain lui-même. 
V. Beauchamp, J urisj/rudence of the Privy 
Council, qui a écrit un essai sur l'histoire du 
Conseil privé, et qui donne son histoire, sa 
constitution et sa procédure.

V. Appel (C. P.).

COMMERÇANT
Déf.—Le commerçant, dans le sens légal, 

est celui qui fait profession d’exercer des actes 
de commerce. Ce mot comprend les manu
facturiers, les marchands, les courtiers, les 
facteurs, les négociants, les banquiers, les 
assureurs, les voituriers, les affréteurs, et les 
prêteurs publics.

V. Acte de commerce, Cession judiciaire de 
biens, Faillite, Prescription, Preuve testimoni
ale, Vente.

COMMERCE ET INDUSTRIE
LOIS

1. La “Loi du Ministère du Commerce,” 
S. R. C., ch. 82, charge le ministre du com
merce de l’exécution de toutes les lois se rap
portant au commerce et à l’industrie en Ca-
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nada comme la “Loi des inspecteurs-mesu
reurs”; la “Loi des grains du Manitoba"; la 
“Loi des inspections et de la vente.”

V. Obligation.

COMMISSAIRES DE LA COUR 
SUPÉRIEURE

Déf. —C’est un officier public autorisé par 
un juge de la cour Supérieure à administrer 
le serment dans la limite de sa juridiction.

Ces commissaires ont le droit de faire 
prêter et recevoir le serment dans tous les cas. 
à moins que ce droit ne soit restraint par une 
disposition spéciale. C. p. e. 28.

Il est nommé par un juge de la cour Supé
rieure soit pour la province, soit en dehors 
de la province. C. p. c. 25, 26. Mais si cette 
personne réside en dehors du Canada, elle 
doit être nommée par le lieutenant-gouver
neur en conseil. C. p. c. 27.

V. Affidavit, Avocat, Capias, Enquête. Offi
cier public, Opposition afin d'annuler, Preuve.

COMMISSAIRES DE POLICE
Déf.—Ce sont des fonctionnaires publics 

nommés par le gouverneur en conseil dans les 
provinces, territoires ou districts.

LOIS

1. Ils jouissent des droits et des privilèges 
des juges de paix, des magistrats de police et 
des magistrats stipendiais. 8. R. ch. 92, 
art. 3.

JURISPRUDENCE

2. Commission.—A Police Commissioner 
under ch. 92, S. R. C., may hold two com
missions at the same time for two different 
districts. D. C., 1911, Ontario, (teller vs Lough- 
rin, 24 O. L. R., 18; 18 Can. Cr. Cas., 461.

V. Droit constitutionnel.

COMMISSAIRES DES CHEMINS 
À BARRIÈRES

V. Chemin à barrière.

COMMISSAIRES DES IN
CENDIES

Déf.—Ces commissaires nommés res|iecti- 
vement pour les cités de Montréal et de Québec 
sont des magistrats chargés de faire une en
quête, lorsqu’un incendie a lieu dans les 
limites de leur juridiction, sur la cause ou 
l’origine de l’incendie, pour constater s’il a
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été allumé avec préméditation, ou s'il n’est 
que le résultat de la négligence ou d’un acci
dent. Il a, à cette fin, tous les pouvoirs d’un 
juge des Sessions, d'un recorder ou d’un 
coroner.

LOIS

1. Les devoirs et les pouvoirs de ces com
missaires se trouvent aux S. R. Q., arts 8806 
à 3822.

2. Enquête.—Chaque fois qu’il y a lieu 
de croire qu'un incendie est le résultat d’une 
conduite coupable, de négligence ou de prémé
ditation, le commissaire ou les commissaires 
des incendies dans les cités de Montréal et de 
Québec, ou le coroner dans les autres districts, 
doit faire une enquête sur la cause ou l'origine 
de l'incendie. Les pouvoirs nécessaires pour 
faire cette enquête, ou pour l'assignation d'un 
jury, les frais de l'enquête, la nomination des 
commissaires, leurs pouvoirs, leurs devoirs 
et leur traitement sont régis par les S. R. Q., 
arts 3797 à 3822; 2 (ieo. V, (Q.), ch. 35 (1912).

JURISPRUDENCE

3. Certificat.—Where by the statute 31 
Viet., eh. 32, the fire marshal is directed to 
institute an investigation whenever a fire 
takes place, the cost of such investigation 
when there is no insurance, is to be paid by 
the city treasurer on the certificate of the 
chief engineer of the fire department that the 
investigation had been held within five days.

4. The chief engineer is not legally obliged 
to grant such certificate on simple demand 
then-fore, and without proof that the fire had 
occurred, and the fire marshal had made 
investigation into the cause of it within the 
prescribed period.

5. The chief engineer was not liable to 
be sued |M-r»onally for the recovery of the 
fees intended to be covered by the certificate, 
ami the only legal mode in the premises 
was a writ of mandamus. C. C., 1869, Mont
real. Austin et al. vs Bertram, 13 ./., 157; 19 
R. J. R Q., 221, 666.

V. Cité de Montréal, Responsabilité.

COMMISSAIRES DES LICENCES
Déf.—Ce sont des commissaires nommés 

respectivement pour les citfs de Montréal et 
de Québec et qui sont chargés de confirmer 
ou de refuser de confirmer, à leur discrétion, 
les certificats de licence sans lesquels un ap
plicant ne peut obtenir sa licence du percep
teur du Revenu de la province.

V. Loi des licences.

COMMISSAIRES DU HAVRE
(Montréal.)

INDEX

1. Le havre de Montréal était originaire
ment administré par la Maison de la Trinité 
de Montréal, corporation ayant des pouvoirs 
d’administration très étendus et une juridic
tion sur les pilotes. Elle a été abolie ainsi 
que les nombreuses lois qui l'amendaient par 
le statut fédéral de 1873.

Le statut 67-58 Vict., (F.), ch. 48 (1894), 
amendé par 6 Ed. VII, (F.), ch. 33 11906); 6-7 
FA. VU, (F.), ch. 30 (1907); 8-9 FA. VII, (F.), 
ch. 24 (1909); 2 Geo. V, (F.), ch. 35, 36 (1912); 
3-4 Goo. V, (F), ch. 32 (1918), “Acte pour 
amendes et consolider Ira actes relatifs aux 
Commissaires du Havre de Montréal,” l’a rem
placé par des commissaires. Cette loi intitu
lée “Acte des Commis aires du Havre de 
Montréal, 1894,” règle la composition de 
la corporation, et ce qui concerne les officiers, 
les fonctionnaires et les employés, les pouvoirs 
généraux, les règlements, les droits à jjerce- 
voir, les expropriations, les finances, la juri
diction des commissaires dans les affaires de 
--ilôtage et de navigation, ainsi que la procé
dure à suivre.

2. Bouées.—The Harbor Commissioners 
of Montreal are not obliged to place buoys to 
indicate obstructions in every part of the 
channel of the St. Lawrence. Q. B., 1886, 
Montreal, The Harbor Commissioners of Mont
real and Hus vs The Mississipi and Dominion 
Steamship Co., 30 J., 126.

3. Contrat.—A corporate body created by 
statute to own in trust, improve and manage 
a harbour bounded by its high-water mark, 
with a proviso that “it shall be incumbent 
upon it to erect land-mark,” with general 
powers to alienate its pro|»erty, has both im
plied and express power to contract with 
owners of land contiguous to the harbour and 
bounded by the same high-water mark, 
involving the alienation of land on the harbour 
side, and the acquisition of land on the other.

Contrat.....................3ots.
Couronne.................... 4
Délégation do pouvoir 6
Droit exclusif............ 14
Enquête.....................6,15
Juridiction. .5, Sets., 15 .

Pénalité.................... 15,17

Pilote.........6 et s., 0 et s.,

Poursuite j udiciaire 11 et s.
Quai....................... 13 et s.
Quorum......................  15
Règlement............. 16 et s.
Serment......................... 7
Témoin..................... 7

LOIS

JURISPRUDENCE
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4. A ratification by the Crown, express 
or implied in orders-in-council, of the contract 
above described, makes it valid, notwith
standing what may have been lacking in the 
powers of the corporate body. Nor can the 
latter set forth, as an answer, that the Crown 
had no power to make such orders, as, in 
doing so, it violates the rule that forbids to 
plead a jus tertii. K. B., 1911, Montreal, 
Harbour Commissioners of Montreal vs Record 
Foundry and Machine Co. et al., Q. J. R., SI 
K. B., 241.

5. Juridiction.—The statute 16 Viet., 
ch. 24, extending the jurisdiction of the Har
bour Commissioners westward to the Little 
St. Pierre River and giving them the control 
and management within the extent of the 
limits specified, does not thereby vest in 
them the proprietorship of the bed of the 
river, nor enable them to maintain petitory 
actions against propriétaires riverains, within 
their extended limits under allegations that 
such propriétaires riverains have encroached 
upon the bed of the river. S. C., 1861, Mont
real, The Harbour Commissioners of Montreal 
vs Lyman et al., 6 J., 166; 9 R. J. R. Q., 168.

6. Pilote.—An investigation under the 
Pilotage Act, R. S. C., ch. 80, can only be 
conducted by the “pilotage authority,” i. e., 
the board of Harbour Commissioners for the 
pilotage district in its corporate character. 
This board has no power to delegate its func
tions to a committee, and a sentence pro
nounced by such committee is an absolute 
nullity which cannot be covered even by the 
acquiescence of the accused in the proceedings.

7. The witnesses examined in such inquiry 
must be sworn. S. C., 1898, Montreal, Toupin 
vs Commissaires du Havre de Montréal, Q. J. 
R., 4 S. C., 43.

8. Les dispositions de l’article 44 du statut 
67-58 Vict., ch. 48 (Can.), qui assujettissent 
les Commissaires du Haxre de Montréal, dans 
l’exercice de leurs fonctions judiciaires, aux 
procédures indiqué s par la partie 58 du Code 
criminel, ne s’appliquent pas aux matières de 
simple administration et de discipline, comme 
la punition d’un pilote qui a refusé de se 
charger d’un navire après mise en demeure 
régulière.

9. Le retrait de la licence d’un pilote pour 
refus de prendre charge d’un vaisseau dans 
sa circonscription, est une matière du ressort 
civil des Commissaires du Havre, dont la con
naissance peut être portée devant leur tribunal 
sans qu’il soit besoin d’une plainte écrite et 
assermentée, comme en ressort criminel.
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10. Semblable offense peut faire l’objet 
d’une sommation, laquelle est signifiée par 
un huissier de la cour Supérieure, et il suffit 
d’énoncer l’offense dans la sommation, sans 
indiquer les peines et pénalités qu’elle peut 
entraîner. C. S., 1897, Montréal, Dussault 
vs Commissaires du Havre de Montréal, R. ./. 
Q., IS C. S., 417; 4 R- L., n. s., 89; 1 R. P. (/, 
106.

11. Poursuite judiciaire. — A public
corporation created to administer and manage 
public property (v. g. a harbour), with powers 
of alienation of its movable and immovable 
dependencies, is competent to bring suit in 
its own name, to have a contract made by it 
declared null, or to have it annulled. Such 
a case is not of the kind contemplated in art. 
978 C. p., as requiring the action or interven
tion of the attorney-general.

12. The declaration, in an action to have 
a contract declared void or annulled, in which 
are set forth obligations of performance arising 
from it, and the settlement of a boundary 
involving the mutual surrendering of land, 
that would cease to be binding or to have 
effect, upon judgment rendered maintaining 
the action, sufficiently discloses the interest 
of the plaintiffs to sue, required by art. 77 C.p. 
The fact that the conclusions do not go 
beyond, nor ask for anything requiring execu
tion, does not imply lack of interest, the judg
ment sought being one that, of itself, is 
executory and redresses a wrong complained 
of K. B., 1911, Montreal, Harbour Com
missioners of Montreal vs Record Foundry and 
Machine Co. et al., (J. J. R., SI K. B., 24t.

13. Quai.—The Harbour Commissioners 
have the right, when wood had been placed 
on the wharves under their control and it 
obstruct the thoroughfare to remove it, as 
authorized by their by-laws nos. 42 and 43, 
and they are entitled to claim a right of re
tention for their disbursements until payment 
thereof. S. C., 1880, Montreal, Sleelh vs Har
bour Commissioners of Montreal, 4 L. A .. 2.

14. Although trustees of public projierty 
cannot alienate the property of the trust in 
perpetuity, and although all rights granted 
must be for a limited time only, nevertheless 
an alienation or grant of exclusive occupation 
of wharves by harbour commissioners for 
forty years, for the due fulfilment of the 
objects of the trust, is nôt in excess of their 
powers; and the contract in the present case 
by which the Montreal Harbour ( ommis- 
sioners proposed to grant to a syndicate for 
a term of forty years the exclusive use and
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occupation of certain wharves, for the purpose 
of constructing elevators thereon, was valid. 
S, C., 1899, Monlnnl, Tiii/lur rs The Mont
real Harbour Commissioners, Q. J. R., 17 S. C.,
275.

15. Quorum.—The petitioner complain
ed that he had been illegally sentenced to 
three months suspension from his 1 unctions 
as pilot by a tribunal composed of three mem
bers of the board of Harbour Commissioners 
for Montreal: It was helfl, on certiorari, that 
a quorum of five is required under 36 Viet., 
ch. 61, for the trial of charges against pilots. 
S. C., 1880, Montreal, Betteislc vs Allan et al., 
S L. N., 142.

16. Règlement.—Under the Pilotage Act
R. 8. C., ch. 80, and the Montreal Harbour 
Commissioners’ Act, 1894, 57 Viet., ch. 48, 
the Montreal Harbour Commissioners are 
authorized to pass a by-law which will make 
it an offence for a pilot, who is selected for 
service with one transatlantic line, to handle 
more than thirty vessels of that line during the 
season, or to take service on any vessel of an
other line; but the by-law in question in the 
present case merely stating that “no pilot 
making such agreement shall... be entitled 
to any duty as pilot by turn or in rotation,” 
did not actually prohibit the act mentioned.

17. The conviction in this case as signed, 
was irregular inasmuch às it imposed an im- 
prisonnement of one month, unless the costs 
of distress and commitment were sooner paid 
whereas by the judgment of the pilotage com
mittee, the only penalty imposed on the peti
tioners was that he be fined $20 without costs.
S. C., 1898, Montreal, Les Commissaires du Ha
vre de Montréal vs Pleau, Q. J. R., 17S. C., 601; 
4 Can. Cr. Cas., 601.

V. Appel (Au crim.), Bâtiments Marchands, 
Certiorari, Cours d’eau, Injonction, Juridiction, 
Prescription.

COMMISSAIRES DU HAVRE
(Québec)

INDEX

Avis........................Sets. Pénalité....................... 3
Enquête...................... 3 Pilote.............. 2 et s. 5 et s.
Jugement................ 3 et s. Secrétaire.................8 et s.
Lois............................ 1 Sténographie.............. 2

LOIS

1. Le Havre de Québec était originaire
ment adminintré par la Maison de la Trinité 
de Québec, corporation ayant des pouvoirs 
d’administration très étendus, et une juridic
tion sur les pilotes. Elle a été abolie ainsi que 
les nombreuses lois qui l’amendaient en 1875.

Le statut 62-68 Vict., (F.), ch. 34, 35 (1899), 
amendé par 6 Ed. VII, (F.), ch. 41 (1906); 6-7 
Ed. VU, (F.), ch. 36 (1907); 2 Geo. V, (F.), ch. 
44 (1912); 3-4 Geo. V, (F), ch. 40-41 (1918). 
"‘Acte à l’effet de modifier et refondre les 
actes relatifs aux Commissaires du Havre de 
Québec,” la remplaça par des commissaires. 
Cette loi intitulée “Acte des Commissaires 
du Havre de Québec, 1899,” règle la compo
sition de la corporation et ee qui concerne les 
officiers, les fonctionnaires et employés, les 
pouvoirs généraux, les règlements, les droits 
A percevoir, les expropriations, les r " es, 
la juridiction des commissaires dans les affaires 
de pilotage et de navigation ainsi que la pro
cédure t\ suivre.

JURISPRUDENCE

2. Enquête.—Bien que la loi n’i? dique 
pas la manière de prendre les dépositions des 
témoins dans les poursuites par la commission 
du havre contre les pilotes, il faut que cette 
preuve soit par écrit et en forme probante. 
Or la loi n'autorisant pas la prise de ces dépo
sitions par sténographie, ce mode n’est pus 
probant. C. R., 1896, Québec, Lachance vs 
Quebec Harbour Commissioners, R. J. Q., 9 C. 
S., 642.

3. Jugement.—The Harbour Commis
sioners cannot frame a judgment suspending 
a pilot so as to make it “take effect, in the 
event of an appeal, from the opening of naviga
tion next year,” inasmuch as by the statute 
“the term of suspension shall date from the 
day the judgment is affirmed” in appeal. S. 
C., 1876, Quebec, Fontaine vs Quebec Harbour 
Commissioners, 2 Q. J. R., 261.

4. The Harbour Commissioners may word 
a judgment so as to prevent its becoming 
executory immediately after the lapse of 
fifteen days from 'he day on which it was 
rendered. S. C., 1876, Quebec, Audet vs 
Quebec Harbour Commissioners, 2 Q. J. It., 249.

5. Pilote.—It is not sufficient that the 
notice on the part of a captain of a vessel 
required by 12 Vict., ch. 144, sect. 76, relative 
to the laws of the Trinity House at Quel>cc, 
for the prosecution of pilots accused of gross 
neglect while in charge of such vessel, shall 
have been sent to the harbour master within 
the four days next after the arrival of the 
vessel, but such notice must reach the harbour 
master within that delay.

6. Where the notice contained no com
plaint against the pilot, it is insufficient on 
that ground also.
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7. Proof must be given in the case that 
such notice was sent and received within the 
delay fixed. fl. C., 1866, Quebec, Blouin vs 
Armstrong, 16 L. C. R., 225.

8. Secrétaire. — Les commissaires du 
havre de Québec constituent une corporation, 
et les actes faits par leurs officiers, comme le 
secrétaire, par exemple, les lient.

9. Le refus du secrétaire de recevoir la 
plainte du requérant..en sa qualité de secré
taire-trésorier des commissaires, équivaut à 
un refus de ceux-ci, et ils en sont responsables. 
C. S., 181)8, Québec, Lamarre vs Woods et al., 
R. J. Q., 13 C. fl., W-

V. Bâtiments Marchands, Injonction, Pres
cription, ResjHmsabilité, Révision.

COMMISSAIRE DU HAVRE
(Vancouver.)

LOIS

1. La “Loi des Commissaires du Havre de 
Vancouver” est au 3-1, Geo. ch. 51, (F.) 1913. 
Elle contient la constitution, les pouvoirs des 
Commissaires et tout ce qui se rapporte à 
leur administration.

COMMISSION DES CHEMINS 
DE FER POUR LE CANADA

LOIS

1. Cette commission créée par les S. R. C., 
ch. 37, arts. 10 et 7-8 Ed. VII, (F.), ch. 61, 
art. 8; ch. 62; 8-9 Ed. VII, (F.), ch. 31, 32 
(1909), est conqiosée de trois juges et forme 
une cour d’archives, avec un sceau officiel. 
Elle a son siège à Ottawa, mais elle peut siéger 
dans toute partie du Canada.

La commission a tous les pouvoirs, droits 
et privilèges d’une cour Supérieure. Elle a 
juridiction dans toute demande en son propre 
nom à celle d’une partie intéressée (a) “se 
plaignant qu’une compagnie ou quelque per
sonne a manqué de faire ou d’accomplir 
une chose qu’elle était tenue de faire en vertu 
de la présente loi, ou de la loi spéciale, ou des 
règlements, ordonnances ou instructions éta
blis ou donnés sous leur empire par le gouver
neur en conseil, par le ministre, par la com
mission ou par un ingénieur-inspecteur, ou 
qu’elle a fait ou qu’elle fait quelque chose con
trairement ou en contravention à la présente 
loi ou à la loi spéciale ou à des règlements, 
ordonnances ou instruction; ou (b) demandant 
à la commission de rendre une ordonnadce ou 
de donner un ordre, une instruction, sanction 
ou approbation que la loi l’autorise à rendre 
ou à donner; relativement à toute chose qui

par la présente loi ou par la loi spéciale est 
défendue, sanctionnée ou requise.” S. R. < 
ch. 37, arts 26 et s. Sa juridiction est toute 
de droit statutaire, elle ne s’étend pas ;,u 
Droit commun.

2. Appel.—Il n’y a pas d’appel des déci
sions de la commission, excepté à la cour Supé
rieure. fl.R. C.,ch,87,arts26(5), 27 (4), 55 its.

3. Chose jugée. —“La déclaration ou dé
cision de la commission sur toute question de 
fait qui est de sa compétence, est définitive 
et a l’autorité de la chose jugée.” 3 Ed. VII 
ch. 58, arts 23 et 42.

4. Franchise postale.—Toute lettre ou 
matière postale adressée à la commission ou s\ 
son secrétaire à Ottawa, ou expédiée paç eux, 
est exempte de droits de port canadien. X II 
C., ch. 37, art. 39.

5. Litispendance.—“2. La litispendance 
devant un autre tribunal d’une instance, 
poursuite ou procédure qui soulève des ques
tions de fait, n’enlève pat: à la commission su 
compétence pour entendre et décider ces 
mêmes questions de fait.” fl. R. C., ch. 31,
art.

6. Preuve.—La preuve est faite par docu
ments et par des enquêtes ordonnées par la 
commission, par des commissions rogatoires 
et des affidavits, fl. R. C., arts 60 et s.

7. Procédure.—Elle est réglée par les 
arts 40 et s. Elle est sommaire et ne diffère 
guère de celle de nos tribunaux.

V. Appel (C. Supr.), Chemin de fer, Juriilic-

COMMISSION DES SERVICES 
D’UTILITÉ PUBLIQUE

LOIS
1. C’est une cour d’archives composée de 

trois membres nommées par le lieutenant- 
gouverneur en conseil, pour dix ans, durant 
bonne conduite, et qui peut siéger dans toutes 
les parties de la province, fl. R. Q. arts 718 
à 768; 1 Geo. V, (Q.), (2), ch. 14, 24 (1911).

2. La juridiction de ce tribunal s’étend à 
toutes les utilités publiques, elle couvre tous 
les litiges entre les personnes ou corporations 
exploitant des franchises ou des services 
publics et le public. Elle n’a aucune compé
tence sous le droit commun, en réclamai ion de 
dommages, ou relativement aux intérêts pri
vés. Pour les détails de sa juridiction, la 
procédure à suivre et l’appel des jugements, 
\oirlesfl. R. Q., arts 740 à 768; 1 Geo. V, {Q., 
(2), ch. 14, 24 (1911).

V. Droit constitutionnel, Juridiction.
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COMMISSION GÉOLOGIQUE
LOIS

1. La géologie du C nada est sous le 
contrôle d’un département ’e service civil 
appelé la commission géologique en vertu de 
la ‘Loi de la Commission géologique." Tous 
ses travaux reçoivent la direction d'un ministre 
de la Couronne. S. R. C., ch. 65.

COMMISSION MÉTROPOLI
TAINE DES PARCS

LOIS

1. Cette commission est créée par 2 Geo. 
V, (Q.), ch. 8 (1912), dans le but de tracer, 
faire et exécuter des plans pour l'établissement 
de parcs, squares, promenades, boulevards, 
voies de communication, champs de récréa
tion, terrains de jeux, bains, rues et jardins 
publies dans l’tle de Mont réal et les lb's Dorval, 
St-Paul, Dixie, Héron et Perrot. Sa consti
tution, ses pouvoirs, ses finances et son admi
nistration sont réglés par cette loi.

COMMISSION ROGATOIRE
Déf.—C’est une commission par laquelle 

le juge nomme un ou plusieurs commissaires 
pour recevoir les réjionses des témoins rési
dant ii plus de cent milles du lieu des séances 
du tribunal. C. p. c. 380 et 8.

V. Enquête.

COMMISSION ROYALE
Déf.—C’est une commission d’enquête 

nommée par le lieutenant-gouverneur en 
conseil, chargée de faire une enquête et de 
faire rapport sur quelque objet qui a trait au 
bon gouvernement de la province, sur la ges
tion de quelque partie des affaires publiques, 
sur l’administration de la justice, sur quelque 
matière importante se rattachant à la santé 
publique ou sur une matière se rapportant au 
bon gouvernement de quelque municipalité 
de la province. S. R. Q., art. 596.

V. Enquête publique.

COMMUNAUTÉ
Déf.—La communauté, dans le sens le plus 

ordinaire, est une convention matrimoniale 
par laquelle les époux mettent en commun 
tout ce qu’ils acquerreront durant le mariage, 
sauf les restrictions apportées par la loi ou 
par eux-mêmes dans leur contrat de mariage.

A défaut de convention, la loi présume la 
communauté légale. C. c. 1260.

Conquêt.—Ce mot est nommé par oppo
sition aux propres de communauté. Il est 
synonime de acquêt et signifie tous les biens 
qui entrent durant le mariage dans la com
munauté de biens entre mari et femrde. C. c. 
1273.

Propre.—Ce mot est nommé par opposi
tion aux conquêt ou acquêt de communauté, 
et signifie les biens des époux qui ne sont pas 
tombés dans leur communauté et qui, par 
conséquent, leur sont restés propres. C. c. 
1276.

Coût, de P., art. 220.—“Homme et femme 
conjoints ensemble par mariage, sont com
muns en biens meubles, et conquête immeubles 
faits durant et constant ledit mariage. Et 
commence la communauté du jour des épou
sailles et bénédiction nuptiale."

Art. 221.—“Acause de laquelle communauté 
le mari est tenu personnellement payer les 
dettes mobiliaires dûes ù cause de sa femme, 
et en peut être valablement poursuix 1 tirant 
leur mariage; et aussi la femme est tenue après 
le trépas de son mari, payer la moitié des 
dettes mobiliaires, faites et accrues par ledit 
mari, tant durant ledit mariage, qu’aupara- 
vant icelui, et ce jusques iX la concurrence 
de lacommunauté; comme il fera dit ci-après."

Art. 222.—“Combien qu’il soit convenu 
entre deux conjoints qu’ils payeront séparé
ment leurs dettes faites auparavant leur 
mariage, ce néanmoins ils en sont tenus, s’il 
n’y a inventaire préalablement fait; auquel 
cas ils demeurent quittes, représentant l’in
ventaire ou l’estimation d’icelui."

Art. 225.—“Le mari est seigneur des meubles 
et conquête immeubles par lui faits durant 
et constant le mariage de lui et de sa femme, 
en telle manière qu’il les peut vendre, aliéner, 
ou hypothéquer, et en faire et disposer par do
nation ou autre disposition faites entrevifs, à 
son plaisir et volonté, sans le consentement de 
sa dite femme, à personne capable et sans 
fraude."

Art. 226.—“Le mari ne peut vendre, échan
ger, faire partage ou licitation, charger, obli
ger, ni hypothéquer le propre héritage de sa 
femme sans le consentement de sa dite femme, 
et icelle de par lui autorisée à cette fin.”

Art. 227.—“Peut toutefois le mari faire baux 
à loyer ou moisson à six ans pour héritages 
assis à Paris, et à neuf ans pour héritages 
assis aux champs, et au-dessous, sans fraude."
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Art. 228.—“he mari ne peut par contrat et 
obligation faits devant ou durant le mar\*ge, 
obliger sa femme sans son consentement, 
plus avant que jusques il la concurrence de 
ce qu’elle ou ses héritiers amendent de la 
communauté; pourvu toutefois qu’après le 
décès de l’un des conjoints, soit fait loyal 
inventaire, et qu’il n'y ait faute, ni fraude de 
la part de la femme, ou de scs héritiers."

Art. 229.—“Après le trépas de l’un des dits 
conjoints, les biens de la dite communauté se 
divisent en telle manière que là moitié en 
appartient au survivant, et l’autre moitié aux 
héritiers du trépassé.’’

Art. 230.—'"Laquelle moitié des conquêts 
advenue aux héritiers du trépassé est le propre 
héritage des dits héritiers. Tellement que 
si les dits héritiers vont de vie à trépas sans 
hoirs de leur corps, icelle moitié retourne à 
leur plus prochain héritier du côté et ligne de 
celui duquel leur est advenue la dite moitié: 
Desquels biens toutefois les père et mère, ayeul 
ou ayeule succédants à leurs enfants, jouiront 
par usufruit leur vie durant; au cas qu’il n’y 
ait aucuns descendants de l'acquéreur.’’

Art. 231.—“Les fruits des héritages propres, 
pendants par les racines au temps du trépas de 
l’un des conjoints par mariage, appartiennent 
à celui auquel advient le dit héritage, à la 
charge de payer la moitié des labours et se
mences.”

Art. 232.—“Si durant le mariage est vendu 
aucun héritage ou rente propre, appartenant 
à l’un ou à l’autre des conjoints par mariage 
ou si ladite rente est rachetée, le prix de la 
vente, ou rachat, est repris sur les biens de la 
communauté, au profit de celui auquel ap
parie noit l’héritage, ou rente, encore qu’en 
vendant n’eut été convenu de remploi, ou 
récompense, et qu’il n’y ait eu aucune décla
ration sur ce faite.”

Art. 233.—“Le mari est seigneur des actions 
mobiliaires et possessoires, posé qu’elles pro
cèdent du côté de la femme; et peut b* mari 
agir seul, et déduire lesdits droits et actionsen 
jugement sans sadite femme.”

Art. 237.—“Il est loisible à toute femme 
noble, ou non noble de renoncer (si bon lui 
semble), après le trépas de son mari, à la com
munauté des biens d’entre elle et son dit mari, 
la chose étant entière: Et en ce faisant de
meurer quitte des dettes mobiliaires dûes 
par son dit mari au jour de son trépas, en 
faisant bon et loyal inventaire.”
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Art. 244’—“Quand aucune rente due par l 'un 
des conjoints par mariage ou sur ses héritages 
auparavant leur mariage, est rachetée par 
les dits deux conjoints, ou l’un d’eux, constant 
le dit mariage, tel achat est réputé conquêt.

Art. 245.—“Et est tenu l’héritier ou déten
teur de l’héritage sujet à la rente, continuer In 
moitié de la dite rente, et payer les arrérages 
du jour du décès jusqu’à l’entier rachat.”

Art. 246.—“Chose immeuble donnée à l'un 
des conjoints pendant leur mariage, à la 
charge qu’elle sera propre au donataire, nu 
tombe en communauté. Mais si elle est donnée 
simplement à l’un des conjoints, elle est com
mune, hors et excepté les donations faites en 
ligne directe, lesquelles ne tombent en com
munauté.”

INDEX

Abandon..................... 132
Absence du mari', 40,84

et s., 107
Acceptation............17 et s.
Acquêt et conquêt— 21 
Acquiescement, 112,122, 

281
Acte de la femme... 18, 31
Actif....................... 20 et a.
Action poseeeeoire.... 48 
Action de la 00m... .87 et a. 
Administration, 1,10,91 

et a.
Adultère................ 128 et a.
Aliment.......... 25 et a., 185
Ameubliasement gén.,

4, 96, 113 et a., 194 et a.
Animal........................ 68
Aaeurance (vie), 10,16,

24,30
Aut. à ester, 47, 66, 70, 226 
Aut. judiciaire,... .17, 75 
Avancement d'hoirie. 160
Bail............................. 12
Billet promiaeoire 33, 88 
Cautionnement, 176, 188
Chose jugée............70,163
Clientèle..................... 12
Com. C. 8...................  226
Com. tripartite... 127, 170
Concubinage.............. 132
Cont. de communauté

2,6,16,86,120 et a.
Contrat....................... 80
Contrat de mariage, 118 

eta.,186ete.,208eta. 
Coutume de Paria, 21

et a., 181
Créance, 15,12 et a., 41,

189 et a., 200 et a. 
Déchéance de la femme

118 et a., 176 
Défense de la femme,

68, 187, 142 et a., 146 
Délai............................ 140

Délit de la femme, 154 et 1. 
Dette antérieure, 6,

Dette de la corn. 133
et a., 148 et e.

Dette du mari, 103 et a.,

Deuil do la veuve, 152 et a. 
Diffamation, 42 a, 48,81,

Dissolution, 13,95,156
et ... 168

Domicile, 22a, 131 et e, 
135, 177 et 1. 

Donation entrevifs, 91 
et a., 114, 158 et e., 213 

Douaire coutumier,
113 ets.

Enfant..................... 56
Enrégistrement, 223, 228 
Exception à la forme,

43, 64, 61, 68, 76, 85 
Exception dilatoire 105
Exclusion.................... 164
Exécution................ 7,176
Femme....................... 29
Fraie, 141,166, 165,168, 

174, 188,229
Fraude........... 91,102, 162
Garantie......................105
Héritier................. 139,157
Hypothèque, 94,96 et a., 

125, 161
Immeuble, 19 et s., 96,

147.»
Indivision................8,212
Injure corporelle, 42 a,

61, 62 et s., 65, 58, 69,
72 et a., 79 et 1. 

Injure verbale, 42a, 49,
76,71

Inaoription en droit, 46,
50,61,62 et s., 187

Insinuation...............  220
Insolvabilité.........166,171
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Intérêt de la femme.. 87 
Inventaire, 121,126 et e., 

161,167 et e.
Jugement...................... 176
Libelle........................46ete
Licence........................... 12
Liquidation, 6, 187 et e.,

Loi applicable, 22a,
177 et a.

Loi dee licences... .86 et e.
Loi étrangère...............  183
Louage dee choses, 43,

67,109 et s.
Mandat.......................... 31
Mariage à l'étranger,

179 et s.
Mariage indien...........  180
Mariage nul............184 et s.
Mauvais conseil—89 et s.
Meuble........................... 9
Mineur, 29,121 et s., 221, 

232
Mineure émancipée... 77
Mort civile.................... 186
Obligation............... 65,146
Opposition afin de distr.

62
Option....................123 et s.
Paiement....................... 98
Partage, 119,186,187 et

s., 230
Possession de propos,

214 et s.
Poursuite par la femme,

74 et s., 141 
Poursuite par le mari

39 et s.

Poursuite par le m. et la f.
71 et s.

Praticien, . ..174,188, 197 
Présomption, 21, 26,36,

66, 108,193, 227
Prêt................................. 32
Preuve, 42, 66, 164, 183 
Propre, 20,27 et s., 194

et s., 197 et s.
Propre aliéné................ 11
Quittance................. 35 et e.
Remploi...........12a, 217 et s
Renonciation, 18, 36,

220 et s.
Rente ...44, 93, 120, 161
Renvoi d'office............ 65
Reprise, 9,95,107,118,

191 et s., 194 et e.
Retrocession.................. 11
S.-a. après jugement.. 34 
Saisie et vente de meuble 

234
Saisie et vent d'im

meuble..222, 223 
Saisie-revendication.. 68 
Séparation de biens,

101,166
Séparation de corps,

165, 227
Serment.......................... 225
Société commerciale.. 3
Succession........................22a
Tiers................................ 200
Usufruit légal............2,175
Vente de meuble, 111 et e. 
Vente d'immeuble ... 235 
Veuve, 29,35,37 et s.,

140,167

ÉCRITS

1. Administration.—Articles écrits par 
Alexandre Gagnon. 3 R. Not., 286; et par J. 
E. Roy. K R. Not., It.

2. Abolition de la continuation de 
communauté.—Abolition de la continua
tion de communauté, jouissance ou usufruit 
légal du conjoint survivant sur certains biens 
de ses enfants mineurs. A qui l’usufruit est-il 
accordé ?—Quels biens l’usufruit comprend- 
il ?—Quels droits confère l’usufruit ?—Quelles 
charges sont imposées à l'usufruit du conjoint 
survivant ?—Quels sont les modes d’extinc
tion de l’usufruit du conjoint survivant ? 
Des modes particuliers d’extinction spéciaux 
à l’usufruit du conjoint survivant communs 
à l'usufruit en général.—Ecrit par L. Bélan
ger, notaire. S R. L., n. s., 327.

3. Actif.—Communauté des bénéfices des 
sociétés commerciales et industrielles.—Arti
cle reproduit de “L’Audience.” 12 R. L., 
n. s., 352.

4. Clause d’ameublissement géné
ral.—Article écrit par L. P. Sirois, avocat. 2 
R. L, n. e., 641.

5. Continuation.—Continuation de com 
munauté devrait-elle être abolie ?—Ecrit par 
J. J. Beauchamp, C.R., avocat.—Discours de 
l’hon. M. Marchand à l’Assemblée législative 
de Québec, R.L., n.s., 213.—Article écrit par 
J. E. Roy, 3 R. Not., 33, 280, 298, 319.— 
Autre article par L. P. Sirois, 1 R. L., n. 8., 
213; 6 R. L., n. e., 337.

6. Dettes antérieures. —Article écrit par 
J. E. Roy, 7 R. Not., 69.

7. Exécution.—Communauté de biens 
entre époux.—Article écrit par J. E. Roy, 14 
B. A86.

8. Indivision.—Article écrit par J. E. 
Roy. 8 R. Not., 50.

9. Liquidation de communauté.—Ar
ticle écrit par J. J. Beauchamp, C.R., avocat. 
12 R. L., n. 8., 281.—Reprises, Meubles. 14 
Rev. du Not. de France, ,

10. Pouvoirs du mari.—Pouvoirs du 
mari sur les biens de la communauté.—Article 
écrit par J. E. Roy. 9 R. Not., 289.—Assu
rance sur la vie du mari.—Article écrit par 
L. P. Sirois. 16 R. Not., 181.

11. Propre.—Propre aliéné puis rétrocédé 
pendant la communauté.—Article écrit par 
J. ! Boy. 18 B. Not., 11$; 14 R. Not., 289.

12. Règlement des droits des intéres
sés.—La licence.—Droit au bail.—Matériel 
et marchandises.—Clientèle et achalandage.— 
Vente de l’hôtel.—Article écrit par J. Ger- 
mano, notaire. 10 R. L., n. 8., 49.

13. Remploi.—Remploi des prix d’alié
nation immobilière quand le titre permettant 
la vente l’impose comme condition de sa vali
dité.—Article écrit par J. Germano, notaire. 
5 R. L., n. 8., 201.

14. Usufruit légal.—Article écrit par 
Jos Sirois. 16 R. ftot., 814.

15. Assurance (vie).—“Lorsqu’un mari 
en communauté de biens avec sa femme, a, 
pendant l'existence de cette communauté, 
assuré ou assure sa vie en cas de décès au 
moyen d’une prime payable périodiquement, 
et que cette assurance a été ou est faite payable 
à sa femme ou qu’elle a été ou est faite payable 
au mari ou à ses ayants droit, et que la femme 
est morte ou vient à mourir avant le mari, et 
que celui-ci survit à l’année couverte par la 
dernière prime payée pendant l’existence de 
la communauté, alors, si le mari après la diis- 
solution, de la dite communauté, a seul con
tinué ou continue seul à payer les primes, il 
est resté et reste maître et propriétaire de toute
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l’assurance, dont le capital, à son décès, appar
tient à son patrimoine et à sa succession ex
clusivement, sujet seulement à l’obligation de 
tenir compte à la dite communauté de la 
valeur de réduction de cette assurance au 
moment de sa dissolution, laquelle devra être 
constatée dans l'inventaire.

“Lorsque, à la dissolution de la communauté 
le nombre de primes p .yées n’est pus suffisant 
pour donner à la police une valeur de réduction 
si le mari a payé ensuite le nombre de primes 
voulues pour faire acquérir à la. police une 
valeur de réduction, alors le mari, ou sa suc
cession tient compte à la dite communauté 
seulement de la proportion représentée par les 
primes payées pendant la communauté.” 
8. R. Q., art. 7MX).

16. Continuation.—Les dispositions du 
chapitre 52 de la loi 60 Vict. (abolissant la con
tinuation de communauté) n’affectent pas les 
causes pendantes.” 67 Vict., ch. 46; S. R. Q., 
vol. IV, p. 598.

\
JURISPRUDENCE

17. Acceptation.—A la dissolution de la 
communauté, la femme survivante peut, sans 
une acceptation formelle, poursuivre le recou
vrement de la moitié des créances qui étaient 
dues à cette communauté, l'acceptation étant 
présumée par ce fait même. C. S., 1889, 
Montréal, Monnet va Brunet, 17 R. L., 681.

18. La femme survivante qui compromet, 
tant en sa qualité de commune qu’en sa qualité 
de créancière ou de donataire, peut encore 
renoncer à la communauté, si elle s’ st réservé 
ce droit par l’acte de compromis. C. S., 1903, 
Montréal, Toupin et al. va Boulé, 9 R. J., 430.

19. Acte de la femme.—I>*s actes faits 
par la femme sans le consentement de son 
mari, même avec l’autorisation de la justice 
n’engagent les biens de la communauté que 
jusqu’à concurrence de ce qu'elle en profite. 
C. S., 1911, Sherbrooke, Hackett va Standish, 
IS R. P. Q., 310.

20. Actif.—The communauté de mariage 
enjoys the benefit of the rents, issues and 
profits of the propres on either side and is 
therefore bound to pay the renlea constituées 
with which they are charged during its con
tinuance and an action for their amount will 
therefore lie. K. B., 1820, Quebec, CHrord M 
Lemieux, 1 R. de L., 349; 2 R. de L., 78, 437; 
2 R. J. R. Q., 62.

21. L’immeuble acquis durant la commu
nauté est censé l’avoir été à même l’actif de 
la communauté, à moins d’une preuve con
traire. B. R., 1864, Montréal, Mongeau va 
Dame Dubuc, 30 J., 25.
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22. Real estate acquired in this province 
by consorts domiciled here but who had cun- 
traded marriage in a foreign country, fulls 
under the operation of our law governing 
community of property between man and

23. According to the well established 
jurisprudence of the parliament of Paris for 
more than two centuries before that tribunal 
was abolished, a community of property was 
held not to exist between persons who, having 
been domiciled and having married, without 
contract, in a place where the law of commun
ity did not exist, afterwards established their 
domicile and acquired property in a country 
where the law of community did exist. And 
the same jurisprudence, founded upon a doc
trine approved of by the most fcsteemed com
mentators on the Code Napoleon, has liecn 
invariably observed by the courts of the 
province of Quebec, the law of community 
being considered rather as a statut jiersmtnel 
than as a statut réel. There is no conflict 
between the judgments in Rogers vs Rogers 
and Sweetapple vs Guilt. The decision in 
Saul and his creditors was to a considerable 
extent founded on Spanish law, and, as was 
held in Rogers vs Rogers, cannot be regarded 
as a precedent by which the courts of Quebec 
may !»■ guided. C. R., /x;Quebec 1
et vir vs Hallée, 4 Q- «/• R-, 130.

24. Le capital d’une police sur la vie de 
l’un des époux, mariés en communauté de 
biens, payable à son décès, à ses exécuteurs, 
administrateurs ou ayant cause, tombe dans 
la communauté, et doit être partagé égale
ment entre le survivant et les héritiers de 
l’époux prédécédé. B. R., 1888, Montréal, 
Labelle et al. vs Dame Barbeau, 20 R. L., 607;

25. Des sommes données à titre d’ali
ments à l’un des époux ne tombent pas dans 
la communauté de biens existant entre cet 
époux et son conjoint.

26. On présumera qu'une smme d'argent 
a été donnée à l’un des époux, pour lui être 
propre, du fait que, par la loi du pays ou le 
donateur est domicilié, les sommes données 
à l’époux ou qui lui échoient par succession, 
ne tombent pas dans la communauté. C. S., 
1896, Montréal, Lacoste va Lesage et Agncic et 
«L, R. J. Q., 7 ( s

27. An immovable donated to the husband 
by the ascendants of the wife is a propre of the 
latter, and does not fall into the community.
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28. Even if the deed contained the “ex
press declaration to the contrary,” mentioned 
in art. 1276 C. c., the-circumstances of the 
present case disclose an attempt to evade the 
provisions of arts. 1260 and 1265, which forbid 
consorts, even indirectly, to advantage each 
other. S. C., 1895, Quebec, Lemay vs Letnay 
el al., Q. J. R., 9 S. C., 285.

29. Until the appointment of a tutor to 
her minor child, the widow has a right, and 
is the sole person who can have a right, to 
possess the" whole assets of the community; 
and further, as the proprietor of one undivided 
half of the community in her own right, she 
is entitled, as against one who is not a co- 
proprietor, to revendicatc its assets. C. R., 
189(1, Quebec, Boucher vs Héroux, Q. J. R., 10

30. Une assurance sur la vie d'un des con
joints est un “bien-meuble" qui tombe dans 
une donation mutuelle stipulée par leur con
trat de mariage. C. R., 1896, Québec, Du
fresne vs Fisel et al., R. J. Q., 11 C. S., 167.

31. Where a contract is made by a wife 
common as to property, she does so only as 
agent of the community, and when action is 
brought in respect of such contract, the hus
band must be made a party. S. C., 1897, 
Montreal, Nordheimer et al. vs Farrell et vir, 
Q. J. R., 12 S. C., 160; 3 R. L., n.S., 461; 1 Q. 
P. R., SI

32. Celui qui emprunte d’une femme 
commune en biens des deniers appartenant 
à la communauté entre cette femme et son 
époux, est débiteur i\ la communauté.

33. Le billet que tel débiteur peut avoir 
donné à la femme en reconnaissance de ce 
prêt, ne pouvant.être négocié par cette der
nière, n’empêche pas l’emprunteur de rester 
débiteur de la communauté.

34. Dans ces circonstances est valable la 
saisie-arrêt du montant ainsi dû, pratiquée 
entre les mains de cet emprunteur par un cré
ancier du mari comme chef de la dite commu
nauté de biens. C. S., 1904, Québec, Turcotte 
t'8 Paré et Morin et Turcotte, 10 R. J., 4%4-

35. L’épouse survivante, commune en 
biens et usufruitière universelle des biens de 
son époux, en vertu de son contrat de mariage, 
a qualité pour recevoir une somme de deniers 
due à telle communauté, et l’erreur contenue 
dans une telle quittance, résultant du fait 
quelle y serait désignée comme légataire uni
verselle de son mari en vertu du testament de

ce dernier, ne peut préjudicier aux droits de 
l'épouse survivante.

36. Cette quittance doit être interprétée 
suivant l'intention raisonnable qu’avait l'é
pouse survivante en signant cet acte, d'autant 
plus qu’une renonciation à une institution 
contractuelle, qui est une institution testa
mentaire, ne peut.cn loi se présumer. C. S., 
1907, Joliette, Foucault vs Blanchard et Papin, 
ès-qual., 13 R. J., 306.

37. Action pour ou contre la commu
nauté.—If the legal interest of a deceased 
husband in a note is vested in his executor, 
his widow, though commune en biens, cannot 
sue alone for the amount of it. K. B., 1818, 
Quebec, Coupeau vs Chamberlan, 1 R. de L., 
378; 2 R. de L., 78; 2 R. J. R. Q., 167.

38. A widow, commune en biens and exe
cutrix of her husband's will, can sup|>ort an 
action for a dette mobilière due to the commu
nauté. K. B., 1813, Queltec, Hausseman vs 
Levesque, 1 R. de L., 347; 2 R. J. R. Q., 49.— 
K. B., 1820, Quebec, Drouin vs Beaubien, 2 R. 
'!• l. 9; 11: I R Q., 16

39. Le mari étant le chef de la commu
nauté, les act ions de cette dernière doivent-elles 
être prises en son nom ? Peut-il même exer
cer seul toutes les actions mobilières et pos- 
sessoires qui appartiennent à sa femme ?

Il s’est établi une jurisprudence contradic
toire sur cette question.

A. Il a été jugé que le mari devait pour
suivre en son nom seul dans les causes suivantes:

40. Une femme commune, dont le mari
est absent depuis dix ans, ne peut poursuivre 
en son nom pour réclamer des biens mobiliers 
à elle spécialement donnés pendant l’absence 
de son mari; ces biens tombent dans la com
munauté, et la femme ne j>eut porter une 
action, même autorisée de justice, avant de 
se faire envoyer en jiossession provisoire des 
biens de son mari absent, si elle y a droit. 
c. ( 1 ss 1, (Québec, Domina vs Litoüe, IS R.
J. Q., 262; 10 L. N., 396.

41. Une femme commune en biens, à qui 
son père a cédé une créance mobilière, ne peut 
même avec l’autorisation de son mari, porter, 
en son propre nom, une action pour recouvrer 
la créance cédée, qui appartient à la commu-

42. La créance pour laquelle l’action a été 
portée n’est pas prouvée, et le témoignage 
du cédant seul ne suffit pas pour faire cette 
preuve. B. R., 1883, Québec, Bélanger et vir 
vs Talbot, 3 D. C. A., 317; 16 R. L., 331.
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42a. Le mari seul peut intenter l’action 
en dommages pour injures verbales, diffama
tion ou injures corporelles contre sa femme. 
C C., 1885, Québec, Vemette vs Genest, 1 R. 
J. Q., 376.—C. S. 1901, Montréal, Lapierre 
et vir vs Laure et al., 7 R. J., 199.

43. The plaintiff leased certain premises 
from one Annie Elizabeth Myler, who after
wards married James Main, and a commun
ity of property existed between them. The 
plaintiff sued the wife, in respect of the lease, 
and made her husband a party merely to 
authorize the wife to eater en justice. The 
female defendant filed an exception to the 
form, which was maintained. S. C., 1885, 
Montreal, Styles vs Myler et vir, 11 L. N., 366.

44. Lorsque les époux sont en communau
té, la rente faite au mari et à sa femme peut 
être poursuivie en justice par le mari seul. 
C. C., 1888, HébertviUe, Lavoie vs TerriauU, 
Î4 L. N., 26.

45. La femme commune en biens ne peut 
intenter en son nom une action pour libelle; 
cette action appartient à la communauté et 
doit être prise au nom du mari seul, la pré
sence du mari au procès pour assister sa femme 
ou l'autorisation judiciaire, sur son refus, ne 
suffirait pas à cette fin.

46. Ce moyen doit être invoqué par défenses 
n droit, et non par exception à la forme. C. S., 
1896, Montréal, Noël vs Berthiaume, R. J. Q., 8 
C. S., 319; 1 R. J., 613.—C. S., 1901, Iberville, 
Dame Goyette et vir vs Brunelle, &R. P. Q., Jj6Jj.

47. Le mari qui n’intervient dans une 
action que pour autoriser son épouse, n’est 
pas le véritable demandeur, et l’autorisation 
ainsi donnée à son épouse ne peut permettre à 
celle-ci de porter une action qui ne lui appar
tient pas en loi, mais qui appartient exclusi
vement au mari comme chef de la commu
nauté de biens. C. S., 1895, Montréal, Brunet 
et vir vs Archambault, 1 R. J., 675; R. J. Q., 
8 C. S., 320.

48. L’époux, comme chef de la commu
nauté, administre cette communauté et peut 
instituer en son nom personnel les actions qui 
la concernent; il peut instituer les actions 
mobilières et possessoires qui appartiennent à 
son épouse, et même les actions en dommages 
pour propos diffamatoires proférés contre 
cette dernière. C. S., 1898, Trois-Rivières, 
Char est et uxor vs Tessier, 6 R. J., 160.

49. Dans le cas de communauté dé biens, 
le mari a seul, comme administrateur des biens 
de la communauté, droit d’action en recou
vrement de dommages-intérêts résultant d’in
jures verbales adressées à sa femme.

50. La femme ne peut alors se joindreàson 
mari pour intenter l’action, même si celui-ci 
agit dans sa qualité personnelle et non seule
ment pour l’autoriser. La cour n’autorisera 
pas la femme à porter cette action; et si elle 
l’intente, sur inscription en droit, la demande 
de la femme sera renvoyée. C. S., 1898, 
Montréal, Côté vs COU, 1 R. P. Q., 297.-C. S., 
1903, Québec, Dame Caron et vir vs Larivé et 
uxor, 5 R. P. Q., 332.—C. S., 1906, Montréal, 
Dame Gagnon vs Daigneault, 8 R. P. Q., 32.

51. An action for personal or bodily 
injuries inflicted to wife assumed to be com
mon as to property, belongs to the community 
and therefore must be brought exclusively 
by the husband alone; and where she is joined 
in the action, she may be dismissed from the 
case on demurrer. S. C., 1899, Montreal, 
Tondreau ct vir vs Semple, 2 Q. P. R., 296.— 
S. C., 1900, Montreal, T rouie vs Meldrun et ai, 
Q. J. R., 20 S. C., 631.—S. C., 1903, Montreal, 
Dame Major et vir vs Pagnet et al., 6 Q. P. II., 
20.—S. C., 1906, Kamouraska, St-Laurcnt et 
uxor vs Compagnie de Telephone de Kamou- 
raska, 7 Q. P. R., 293.—S. C., 1907, Montreal, 
Morin et uxor vs Morin, 9 Q. P. R., 221 .—S. C., 
1910, Montreal, Brazeau vs Levitt, 16 R. J., 
307.

52. L’intimée prétendit, pour la première 
fois, en révision, que la demanderesse en l’ab
sence d’une allégation de séparation de biens, 
devait être présumée commune en biens, et 
que dans ces circonstances, l’action apparte
nait exclusivement à son mari comme chef de 
la communauté. Pour ce motif, la cour de 
Révision infirma le jugement sur le verdict 
et renvoya l’action.

53. L’action en dommages-intérêts, rai
son d’un quasi-délit dont une femme commune 
en biens est victime, appartient à la commu
nauté et ne peut être intentée que par le mari, 
et dans l’espèce, l’appelante devait être pré
sumée commune en biens en l’absence d’une 
allégation contraire.

54. Cependant, sous l’ancien Code de pro
cédure, qui était en force quand la contesta
tion fut liée, l’intimée devait soulever ce moyen 
par exception à la forme et ne pouvait l’invo
quer par son inscription en révision. Confir
mé par la cour Suprême avec ce motif que ce 
moyen de droit pouvait être invoqué par la 
défenderesse à tout étage de la procédure et 
n’avait pas besoin d’être plaidé par exception 
à la forme. C. Supr., 1900, McFam-n vs 
Montreal Park and Island Railway Co., SO R. 
C. Supr., 410; R. J. Q., 16 C. S., 390; Il 7. Q., 
9 B. R., 367; 3 R. P. Q., 1, 111.
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55. L’action qui réclame des dommages- 
intérêts à raison d’une injure dont une femme 
commune en biens a été victime, appartient 
à la communauté et ne peut être intentée que 
par le mari, ou, si celui-ci a été interdit pour 
démence, par son curateur. B. R., 1900, 
Montréal, Sauriol vs Clermont et al., R. J. Q., 10
b. r., m-

56. Une action en dommages pour la 
mort d’un enfant né d’un premier mariage, 
appartient au second mari de la mère de la 
victime, commun en biens avec son épouse.

57. Lorsqu’il résulte des allégations de la 
déclaration que l’action aurait dû être insti
tuée par le mari, comme chef de la commu
nauté, le défendeur peut, lors de la plaidoirie 
orale, se prévaloir de ce motif pour le renvoi 
de l’action, quand bien même ce moyen n’au
rait pas été invoqué par le plaidoyer écrit. 
C. S., 1900, Montréal, Lefebvre vs Dominion 
Wire Manufacturing Co. et al., 3 R. P. Q., 224; 
7 R. J., 259.

58. The husband, as the head of the com
munity, is master of all its actions, and in an 
action for the recovery of damages for bodily 
harm done by a malicious dog belonging to 
the defendant, or under his control, the joining 
of the wife as a plaintiff does not give her any 
more rights than if the action had been insti
tuted by the husband alone. 8. C., 1901, 
Montreal, Dunfy et Hr vs Kelly, 7 R. J., 617.

59. La femme commune en biens, pour
suivie conjointement et solidairement avec 
son époux, pour une dette de la communauté, 
peut demander le renvoi de l’action, quant à 
elle, soit par voie de motion ou exception à la 
forme, soit par voie d’inscription en droit, 
soit par défense au fonds. C. C., 1903, Jo- 
liette, Rivard vs Rivest et Hr et Sylvestre, 9 R. J., 
466.

60. A wife common as to property has 
no right of action to reclaim rights which 
belong to the community.

61. The proper procedure to have an 
action dismissed as regards her, is by demur
rer. and not by exception to the form. 8. C., 
1903, Montreal, Desrouard dit Villemaire et al. 
m Fortier, 5 R. P. Q., 260.

62. Une femme commune en biens, même 
assistée de son époux, n’a pas qualité pour 
faire une opposition à la saisie des biens de 
la communauté, le mari seul, comme chef de la 
communauté, a ce droit. Sur inscription en 
droit, une telle opposition sera renvoyée avec 
dépens. C. S., 1903, Montréal, Brien et
lir l'K \fnttp et iri.r el \1 tille et mV If) If J AfM

63. Une action en recouvrement de dom
mages-intérêts, instituée par des conjoints 
communs en biens, conjointement et solidai
rement, sera, sur inscription en droit du défen
deur, renvoyée quant à la femme demande
resse, vu que l’action appartient exclusive
ment au mari comme chef de la communauté. 
C. S., 1903, Montréal, Major et Hr vs Paquet 
■ i al, 9 & ./ f0 R I

64. L’obligation contractée envers une 
femme, avant son mariage, ne devient due 
à son mari qu’en sa qualité de chef de la com
munauté, et, par suite, il faut, dans l’action 
intentée par ce dernier pour en recouvrer le 
montant du débiteur, alléguer le mariage et 
la communauté de biens qui en est résultée.

65. Une action fondée sur cette obliga
tion, comme si elle avait été contractée envers 
le mari, appuyée, pour seule preuve, sur la 
production de l’acte et de l’extrait de mariage, 
est insuffisante pour établir un lien de droit 
et doit être renvoyée. C. R., 1906, Québec, 
Massicotte vs Pronovost, R. J. Q., 28 C. S., 44-

66. Lorsqu’une action est instituée par une 
femme, avec l’autorisation de son époux, sans 
qu’il soit dénoncé si elle est séparée de biens 
ou non, il y a lieu, en loi, de présumer que 
cette femme est commune en biens avec son 
époux, et de plus que, comme telle, elle n’a 
pas qualité pour exercer les actions qui appar
tiennent exclusivement à cette communauté 
de biens. CTS., 1906, Kamouraska, St-Lau- 
rent et uxor vs Compagnie de Téléphone de 
Kamouraska, 7 R. P. Q., 293.—C. S., 1907, 
Montréal, Séguin et Hr vs Denis, 13 R. J., 306.

67. Le défendeur plaidant qu'il a loué 
son logement de l’épouse séparée de biens 
du demandeur, sans dire comment et en vertu 
de quel titre elle est ainsi séparée de biens, 
devra néanmoins payer son loyer au deman
deur, chef de la communauté. C. S., 1906, 
Montréal, Clarke vs Wilson, 7 R. P. Q., 422.

68. Les actions appartenant à la commu
nauté doivent être intentées exclusivement au 
nom du mari; une saisie revendication prise 
par la femme même autorisée de son mari, 
sera renvoyée sur exception tX la forme. C. 
S., 1907, Montréal, Dame Marcotte et Hr vs 
Dame Daoust et al., 8 R. P. Q., 310.

69. A husband separate as to property 
has an action against the owner of an animal 
to recover the damages he may suffer from 
an injury caused by it to his wife. S. C., 
1910, Montréal, Caron vs Kleinberg, Q. J. R.,
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70. Une femme commune en biens auto
risée par son mari à “intenter toutes actions 
quelconques, à plaider, etc.,” n’a pas le droit 
de poursuivre une créance de la communauté 
en son nom personnel; sinon, son action sera 
renvoyée.

71. Mais le mari pourra lui-même plus 
tard intenter une nouvelle action sans qu’on 
puisse lui opposer chose jugée. C. S., 1912, 
Montréal, Mercure vu Bassinet et al., 13 R. I*.

B. Dans les causes suivantes, il a été jugé 
que h mari et la femme peuvent intenter en
semble une action de la femme, bien quelle 
appartienne à la communauté. C. S., 1878, 
Québec. Bertrand et uxor vs Pouliot, 4 R. J. Q, 
8.—C. S., 1893, Montréal, Mallette et vir vs 
Sarahn alias Séraphin, R. J. Q., 4 C. S., 110.— 
C. S., 1898, Trois-Rivières, Charest et uxor vs 
Tessier. 6 R. J., 160.—C. C., 1900, Coaticook, 
Sullivan vs La Corporation de la ville de Magog, 
R. J. Q., 18 C. S., 107.—C. A., 1903, Montréal, 
Prévost et inr vs La Corporation du village 
d’Ahuntsic et al., R. J. Q., 24 C. S., 498; 6 R. 
P. Q., 17; 10 R. L., n. »., 21, 181.—C. S., 1903, 
Kamouraska, St-Laurent et ixor vs Compagnie 
de Téléphone de Kamouraska, 7 R. P. Q., 293.

72. Dans une action en dommages pour 
torts personnels à une femme mariée sous le 
régime de la communauté, la femme et son 
mari peuvent tous deux être demandeurs dans 
la cause en leur qualité de communs en biens.

73. Le fait que les conclusions demandent 
que la somme réclamée soit payée à la femme 
est indifférent. C. S., 1887, Montréal, Gagnon 
et vir vs Corporation du tallage de St-Gabriel, 
M. L. R., 3 C. S., 97; 10 L. N., 201.—C. S., 
1889, Montréal, Bazinet et vir vs Roy, 18 R. L., 
294■—R- R ) 1890, Montréal, Elliott vs Sim
mons et vir, M. L. R., 6 B. R. 368; M. L. R., 
6 C. S., 182; 12 L. N., 386; 14 L. N., 114; 94 
J., 336; 20 R. L., 666.

C. Le droit de la femme de poursuivre seule, 
avec l'autorisation de son mari ou du juge, ses 
actions tombant dans la communauté, a été 
admis dans les causes suivantes:

74. A married woman, authorized by her 
husband, can bring an action of damages in 
her own name for personal wrongs. B. R., 
1886, Montreal, Waldron vs White, M. L. R., 3 
B. R., 376; 11 L. N., 63; 20 R. L., 643, 667.

75. La femme commune en biens, auto
risée par le juge en l’absence du mari, t\ ester 
en justice, peut porter en son nom l’action en

recouvrement de dommages résultant de 
délits ou quasi-délits commis à son égard, 
quoique ces dommages soient à proprement 
parler une dette de la communauté. C. R., 
1893, Québec, Turcotte vs Nolet, R. J. Q., 4 ('. 
S., 498.

76. La femme commune en biens, assistée 
de son mari ou sur son refus par le juge, pos
sède un droit d’action personnel pour protéger 
son honneur et peut intenter en son nom une 
action pour injures verbales et diffamation; 
cette action n’appartient pas exclusivement au 
mari comme chef de la communauté. Une 
exception à la forme basée sur ce fait sera ren
voyée avec dépens. C. S., 1894, Montréal, 
Brisebois et vir vs Simard, R. J. Q., 6 C. S., 
381.—C. S., 1899, Montréal, Gauthier et vir 
vs R bert et al., 2 R. P. Q., 326.—C. C., Uni, 
Rimouski, Girard et vir vs Tremblay, 6 R. P. (f, 
63.—C. S., 1909, Montréal, Laforest vs Bélan
ger, 11 R. P. Q 0

77. Le mari d'une femme mineure, com
mune en biens avec lui et qui se trouve éman
cipée par son mariage, peut poursuivre le 
recouvrement des intérêts qui sont dûs à son 
é|>ou8e, sur le prix d’une vente d’un immeuble 
lui appartenant, faite pendant sa minorité. 
B. R., 1888, Québec, Nadeau vs Cliche, 16 II 
L., 379.

78. A married woman has a right, being 
thereto authorized by her husband, or on his 
refusal by the court or judge, to sue in her 
own name to vindicate her honour and to 
claim jiecuniary compensation for damages 
for personal wrongs, such as slander and as
sault. S. C., 1898, Quebec, Néron is Briton, 
Q. J. R., 16 S. C., 339.

79. La femme commune en biens fient, 
avec l’autorisation de son mari, poursuivre 
pour voies de faits sur sa personne une telle 
demande liant la communauté, de telle sorte 
qu’une décharge accordée par la femme as
sistée par son mari serait valable. Et une 
semblable action ne sera pas renvoyée, sur 
inscription en droit comme appartenant au 
mari seul.

80. Bien que l'indemnité qu'elle obtient 
puisse tomber dans la communauté, il faut 
avant tout, considérer lè principe de l’action 
qui a un caractère propre à sa personne et à 
son honneur qu’elle a droit de protéger, même 
malgré son époux. C. S., 1899, Montréal, 
Laurin et vir vs Desrochers, R. J. Q., 17 ('. S., 
361; 2 R. P. Q., 327.—C. S., 1901 Beam, 
Baker vs Gingras, R. J. Q., 20 C. S., 85.
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81. Une action en dommages pour dif
famation de caractère j>eut être intentée par 
une femme mariée assistée de son mari; et il 
n'est pas nécessaire qu’elle allègue qu’elle est 
séparée de biens. C. S., 1899, Montréal, 
Dame Gauthier va Robert et al., 6 R. L., n. s., 
416.

82. L’article 1298 C. c. n’enlève pas à la 
femme commune en biens le droit d'exercer, 
avec l'autorisation de son mari, les actions 
mobilières qui lui appartiennent.

83. Il faut cependant que la déclaration 
fasse voir que les biens mobiliers quelle ré
clame ne tombent pas dans la communauté. 
C. S., 1901, Montréal, Donohue va Donohue et 
Murray, ; R. P. Q-, 300; 8 R. L . ». s., 156.

84. Une femme commune en biens, dont 
l’époux est absent, peut avec l’autorisation 
judiciaire, exercer un droit d’action qui lui 
est |>ersonnel pour injures et diffamation

85. Cette action personnelle à la femme 
n’appartient pas exclusivement au mari com
me chef de la communauté, et sera renvoyée 
une exception à la forme invoquant ce motif. 
C. S., 1904, Joliette, Le jeunesse vs Riendeau, 
10 R. J., 333.

86. An action taken by a wife against an 
hotel-keeper for liquor sold to her husband is 
not an exercise of community rights, as the 
community has no claim against the defendant.

87. A wife commune en biens has an even
tual right in the property of the community 
and thus suffers damage from acts which 
diminish the community of property. S. C., 
1901 Sweeteburg, Dudoe ve Murray, 9 Q. P. R, 
325.

88. La femme commune en biens dont le 
marj est absent, peut être autorisée à intenter 
une action de la communauté, et, si elle en est 
déboutée, les biens de la communauté se 
trouvent engagés pour les déjiens encourus. 
C. S., 1908, Hull, De Courcy vs David, R. J. 
Q., 33 C. 8., 174.

89. Le recours d’une action en recouvre
ment de dommages intérêts est ouvert en fa
veur de la femme commune en biens, auto
risée en justice sur le refus du mari, contre 
celui qui incite ce dernier à boire et à la mal
traiter.

90. L’article 1298 C. c. qui donne au mari 
les actions mobilières et jKMjsessoirea de sa 
femme, n’est que facultatif et ne dépouille 
pas celle-ci du droit de faire valoir elle-même 
avec autorisation, les actions qui l’intéressent 
surtout celles exelusivenemt attachées à sa 
personne. C. S., 1910, Arthabaska, Côté va 
Richardson, R. J. Q., 39 C. S., 1.

91. Administration.—Le mari, comme 
chef de la communauté, a droit de disposer, 
sans le consentement de sa femme, des biens 
qui la composent, en faveur de qui il lui plaît, 
à quelque titre que ce soit, et même par dona
tion entre vifs, pourvu que ce soit sans fraude.

92. Un âge avancé n’empêche pas en loi 
de faire une donation entrevifs.

93. Le mari peut faire valablement un acte 
de donation d’un immeuble appartenant à la 
communauté, pour une rente viagère qui doit 
s’éteindre à son décès. R. R., 1840, Québec, 
Desbarats vs Dame de Sales Laterrûre, 1 R. de 
L.. 417; 3 R. J. R. Q., 86; 16 R. L, 633, 643.

94. Tout ce qui échoit à la femme de la 
succession de ses père et mère, et tout ce qui 
est donné par eux pour être conquêt de la com
munauté, est entièrement à la disposition du 
mari, qui peut le vendre ou l’hypothéquer 
légalement.

95. Sur dissolution de la communauté, et 
en vertu d’une stipulation de reprise d’apport, 
la femme ne peut reprendre ce qui a pu lui 
advenir de ses t>ère et mère par succession ou 
donation, qu'à la charge des hypothèques 
que le mari y a imposées comme chef de la 
communauté. C. S., 1863, Montréal, Dari/l 
va Gagnon et Compagnie de Dépôt et de Prêt du 
Haut-Canada, 14 D. T. B. C., lit); 12 R. J. 
R. Q.. 329.

96. Le mari survivant ne peut pas hypo
théquer, durant la continuation de sa commu
nauté qui n’est pas demandée par les enfants 
mineurs, leur part afférante, dans un immeuble 
ameubli par son contrat de mariage, vu que 
cette part devient propre» naissant des enfants 
qui y succèdent. B. R., 1870, Montréal, Pa
rent et al. vs Lalande dit iMtreille, 13 J., 231; 
16 J., 37; 19 R. J. R. Q., 332, 639.

97. The husband could not hypothecate 
more than his own half of the immovable 
belonging to the community, and the heirs at 
law of the wife, though they had failed to re
gister their title, could claim the wife's share 
in preference to the mortgagee whose hypothec 
was duly registered. Q. b.. 1878, Montreal. 
Dallaire vs Gravel, 22 J., 286; 2 L. N., 13, 15.

98. Le paiement fait au mari survivant 
du montant d’un billet pmmissoire dont il 
est porteur, consenti depuis la mort de la 
femme, libère le débiteur, quand même la 
somme prêtée ferait partie des biens de la 
communauté. C. R., 1889, Montréal, Favreau 
et al. va Favreau, 18 R. L., 260.

99. Le mari, comme chef de la commu
nauté, n'est pas simplement l'administrateur 
des biens qui la composent, il en est le maître
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absolu et peut en disposer comme bon lui 
semble, qu’elle que soit leur provenance, même 
s’ils ont été acquis par l’industrie de la femme 
pendant son absence.

100. La femme commune ne peut être 
considérée comme un associé; tant que la com
munauté subsiste son droit est informe, ab
sorbé dans la toute-puissance du mari et su
bordonné à l’événement de son acceptation 
après la dissolution.

101. Elle ne peut partant demander, 
même avec l’autorisation de la justice, la 
rescission de l’aliénation des biens communs 
faite par le mari; son seul recours, dans les 
cas de fraude, est la demande en séparation 
de biens. C. R., 1889, Québec, Bemier vs 
Proulx et Gendron, 15 R. J. Q., 338; 13 L. N.. 
86.

102. Bien que le mari puisse, pendant la 
communauté, disposer des immeubles de cette 
communauté, il ne peut ni directement ni in
directement se les rendre propres, pas même 
du consentement de son épouse. C. R., 1893, 
Montréal, Lemieux vs Simard, et al. R. J. Q.,
4 C. 8., IU.

103. Le mari, comme chef de la commu
nauté, peut disposer librement de tous les 
biens ainsi réservés par la femme, comme 
biens de la communauté, et partant ces biens 
peuvent être saisis pour dettes du mari ou de 
la communauté.

104. Pour enlever au mari le contrôle de 
ces biens, la femme doit stipuler le droit ex
clusif de les administrer ou d’en disposer. C. 
R. 1893, Montréal, Véronneau es Véronneau 
et Messier. R. J. Q., S C. S., 199; 16 L. N., 303.

105. A defendant sued for one instalment 
of the purchase price of an immovable cannot 
by dilatory exception ask that the proceed
ings be stayed until his vendor be called in 
warranty, the said vendor, common as to 
property with his wife, having purchased the 
said immovable while the continuation of 
community was in force.

106. The husband, as the head of the 
continuation of community, has the power 
and the right to dispose of all the property 
belonging to the said continuation, and the 
purchaser thereof has no reason to fear trouble 
from children. S. C., 1899, St. Francis, 
Gaudet vs Bisson. 2 R. P. Q., 90.

107. Le juge, ne peut autoriser une femme 
à retirer immédiatement des deniers à elle 
légués, et qui. d'après les tenues du testament, 
ne lui sont pas encore payables, sous prétexte 
que cette femme est commune en biens sans

ressources et que son mari est absent et pré
sumé mort. C. S., 1899, Montréal, Ex parte 
Mercier dit Lajoie, 2 R. P. Q., 292.

108. En l’absence de preuve contraire, 
tout immeuble est présumé conquêt de com
munauté, et conséquemment sous le contrôle 
du mari chef de la communauté.

109. La femme commune en biens ne 
peut louer un tel immeuble, elle s’obligerait 
ainsi pour son mari contrairement aux disfx). 
ait ions de l’article 1301 C. c.

110. Dans le cas d'un tel bail, le locataire 
n’a aucun recours contre cette femme com
mune en biens à raison d’un accident sur
venu sur l’immeuble ainsi loué. Il ne peut 
avoir de recours que contre le mari comme 
chef de la communauté. C. S., 1902, Mont
réal, Shank vs Bourassa et vir, 8 R. J., 831.

111. Un mari, poursuivi pour le prix de 
vente d’un poêle, ne sera pas reçu i\ invoquer 
en défense que ce poêle lui a toujours appurtc- 
tenu et que la vente qu’aurait pu en faire sa 
femme pour ôbtenir de la boisson est nulle, 
s'il est prouvé que cette vente aurait pu être 
empêchée.

112. Le fait, par le mari, d’avoir offert 
un certain montant d’argent pour le rachat 
du dit poêle constitue un acquiescement ù la 
vente faite par sa femme. C. C., 1903. Hi- 
mouski, Beaulieu vs Paquet, 6 R. P. Q.. 68.

113. Ameublissement.—A clause of mo
bilization in a marriage contract excludes the 
legal or customary dower. S. C., 1860, Quebec, 
Toussaint vs Leblanc, 1 L. C. R., 25; 4 R. J. 
R. Q., 232; 19 R. J. R. Q., 336, 662.

114. A donation by an ascendant of one 
of the conjoint, in a marriage contract of an 
immovable destined to enter into the com
munity, was a mobilization of property within 
the meaning of the law, but such mobilization 
had no effect except as regards the community 
and between the consorts themselves, and 
collateral heirs of the consort in whose favor 
it was stipulated could claim no rights in the 
property. K. B., 1862, Montreal, Charlébois 
vs Headley, t L. C. R., 213.

115. La stipulation dans un contrat de 
manage, que “les futurs époux se prennent 
avec leurs biens et droits à chacun d’eux appar
tenant, et tels qu’ils p 'rront leur échoir 
ci-après à quelque titre que ce soit, lesquels 
dits biens meubles ou immeubles entreront 
dans la dite communauté,” est un ameublisse
ment général de tous les biens des conjoints, 
nonobstant clause de réalisation subséquente; 
et le douaire coutumier ne peut conséquem-
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nient être réclamé sur les propres du mari. 
C. S., 1864, Montréal, Moreau va Mathews et 
Fisher, 4 D. T. B. C., 436; 6 D. T. B. C., 325; 
4 R. J. R. Q., 228; 19 R. J. R. Q., 337, 522.

116. L’ameublissement général stipulé par 
les père et mère de la mineure, en un contrat 
de mariage est valable. C.S.,1863, Montréal, 
David " s Gagnon et Compagnie de Dépôt et de 
Prêt du Haut-Canada, 14 D. T. B. C., 110; 
12 R. J. R. Q., 329.

117. The stipulation of general mobiliza
tion in a contract of marriage is valid, and 
under it everything inherited by the wife from 
the father and mother, and all property by 
them given to be conquête de communauté, is 
entirely subject to the disposal of the husband 
who may legally sell or hypothecate it; and, 
upon the dissolution of the community, the 
wife is not entitled to claim such property, 
except subject to the mortgages which the 
husband may have created thereon as head of 
the community.

118. A propre ameubli of the wife may, 
during the community, be effectually hypo
thecated by the husband; and the wife, even 
if she have the clause de reprises in her favour, 
and although she may renounce the commun
ity, cannot defeat such mortgage. C. P., 
1876, Quebec, Hamel vs Panel, 1 B. J. P. C., 
663; L. R., 2 App. Cos., 121; 46 L. J. P. C., 6, 
361. T., 741; 3 Q. J. R., 173; 1 L. N., 176,177; 
18 R. L., 96.

119. La disposition contenue en un con
trat de mariage à l’effet que “les parties ameu
blissent tous leurs biens présents et futurs 
aux fins de les faire tomber dans la dite com
munauté et en être réputés conquête” cons
titue une communauté de biens universelle, 
et ce n’est que par la liquidation et le partage 
de tous les biens com]>osant cette commu
nauté que la part afférente dans les dits biens, 
tant à l’épouse survivante qu’au légataire 
universel de l’époux, sera fixée et déterminée. 
Jusqu'à tel partage général, vu les droits de 
l'épouse lui résultant des dispostions de l’art. 
1358 C. c., le légataire universel de l’époux 
est sans droit pour procéder par action aux 
fins d'obtenir le partage particulier de l’un 
seulement des immeubles de la dite commu
nauté. C. S., 1907, Joliette, Foucault va Blan
chard et Papin, ès-qual., 13 R. J., 306.

120. Continuation.—The arrears of a 
life-rent, which accrued during the second 
marriage belonged to the second community 
and the husband, as head of the community, 
could legally disjjose of his share, viz., one-half

of said arrears, in favour of his grandson, but 
the transfer, as to the other half belonging 
to his wife, was null as he could not transfer 
to any of her husband’s descendants, who are, 
in such a case, interposed to secure directly, 
to the husband a benefit which cannot be 
conferred upon him directly. Supr. C., 1879, 
Canada, Dame Pilon et al. vs Dame Malette, ès- 
qual., and Brunet et uxor, ès-qual., 5 Supr. C. 
R., 318.

121. Where a community existed between 
husband and wife, and there was one child 
issue of the marriage, and the wife dying 
intestate, the surviving consort failed to have 
an inventory made, of the common property, 
and (the child being then a minor) married 
a second time without marriage contract: 
In the absence of any demand on the part of 
the minor for a continued community, a tri
partite community did not exist between the 
surviving consort, his second wife, and the 
child of the first marriage. Q. 11., 1887, Mont
real, Beckett vs Merchants' Bank oj Canada, 
M. L. R , 3 Q. B., 381; 11 L. N., 63.

122. Under articles 1323 and 1325, C. c., 
continuation of community between a surviv
ing consort and minor children issued of the 
marriage is a faculty accorded to the minors, 
and does not exist without a demand legally 
made on their part. Mere silence or acquie
scence on the part of the minors will not make 
them responsible for debts incurred by the 
surviving consort. S. C., 1895, Montreal, 
Hurteau vs Bourassa, ès-qual., Q. J. R., 7 S. C., 
mi.

123. La faculté accordée aux enfants mi
neurs d’opter pour la continuation de la com
munauté peut être exercée i>our eux durant 
leur minorité, et si cette faculté, dont l’exer
cice n'est soumis à aucune formalité particu
lière, a été exercée pour eux et à leur avan
tage, ils ne peuvent plus tard répudier cette 
continuation de communauté ni prétendre 
qu’elle n’a pas existé.

124. Il est loisible au conjoint survivant, 
avec l’assentiment du subrogé-tuteur de con
joint étant le tuteur des mineurs), de déclarer 
admettre la continuation de la communauté, 
et le fait du subrogé-tuteur d’accepter cette 
déclaration et de s'en prévaloir équivaut à la 
demande de continuation de la communauté 
de la part des enfants.

125. Priorité d’hypothèque sur l’hypo
thèque des enfants pour leur part de la commu
nauté, peut être accordée à celui qui a payé 
les dettes de la communauté et de sa conti-

43
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nuation, et cette priorité peut être consentie 
par un tuteur ad hoc nommé pour représenter 
les enfants à la vente des immeubles de la 
communauté et de sa continuation, et au par
tage, liquidation et règlement des affaires 
d’icelles, et pour accepter la succession dévolue 
aux mineurs. B. R., 1896, Montréal, Come.au, 
ès-qual., et al. vu Murray, R. J. Q., 6 B. R., 401; 
R. J. Q., 8 C. S., 184.

126. Community of property existed be
tween husband find wife, and there was one 
child, issue of the marriage The husband 
dying, the surviving consort failed to have an 
inventory made of the common property, and 
(the child being then a minor) the surviving 
consort married a second t ime without mar
riage contract.

127. In the absence of any demand on the 
part of the minor for continuation of com
munity, a tripartite community did not exist 
between the surviving consort,, her second 
husband, and the child by(the first marriage; 
and an option for continuation made by the 
child forty-five years after the dissolution of 
the first community had no effect. Q. B., 
1892, Montreal, Pearson vs Spooner, Q. J. R., 
2 Q. B., 200; M. L. R., 7 8. C., 315; 14 L JV.,

129. Déchéance de la femme. —L’adul
tère de la femme, durant le mariage, ne peut 
être l’objet d’une fin de non-recevoir de la part 
de l’héritier pour lui faire perdre ses droits 
de communauté. Cette fin de non-recevoir 
ne peut être plaidée que par le mari.

130. Si le mari ne s’est pas pourvu contre 
elle durant son vivant pour la faire déclarer 
déchue de ses droits matrimoniaux, l’héritier 
est non-recevable à le faire.

131. L’absence de la femme du domicile 
conjugal et son défaut de collaboration durant 
le mariage, pour cause légitime, ne la prive pas 
de ses droits matrimoniaux après le décès de 
son mari.

132. Entr’autres causes légitimes de cette 
nature, le fait que le mari a vécu en concubi
nage dans sa propre maison, est suffisant pour 
autoriser sa femme de vivre séparée de lui 
Dans un tel cas l'abandon du mari à son lit 
de mort par sa femme, est justifiable. C. S., 
1861, St-Hyacinthe, Galbais vs Bonnier dit 
Planté, 6 J., 267; 9 R. J. R. Q., 218.

133. Dette. -In an action in separation 
from bed and board a bill for medical attend
ance on the plaintiff was properly charged as 
a debt due by the community. S. C., 1856, 
Montreal, Jannot vs Allard, 6 L. C. R., 4?4-

134. Un jugement rendu contre une 
femme, commune en biens, assistée en cause 
par son mari, ne peut faire la base d’une de
mande afin de rendre ce jugement exécutoire 
contre ce mari; mais ce jugement peut être 
invoqué comme une reconnaissance authen
tique de la dette, la demande contenant des 
conclusions pour faire condamner personnel
lement ce mari au paiement de cette dette, 
comme chef de la communauté. B. R., 1856, 
M nui mit. Berthelet ce Turcotte, i M. ('. R., 110; 
6 R. J. R. Q.. 49; 6 D. T. B. C., 162; 16 R. L, 
329.

135. Le mari, dans le cas de communauté 
légale, n’est pas responsable des dettes con
tractées par la femme pour le maintien d’un 
établissement séparé de celui de son mari, si 
elle s'est volontairement absentée de son do
micile sans cause légale. C. C., 1868, Sher
brooke, Morkill vs Jackson, 14 D. T. B. C., 181; 
12 R. J. R. Q., 494-

136. Une dette d’un tiers acquittée par 
une femme commune en biens avec son mari, 
est payée pour le compte de la communauté 
qui en devient créancière. B. R., 1868, 
Gaudry dit Bourbonnibe vs Bergeinn dit Lan- 
fforin R. !... US; Il R../. R. <J . 6, .

137. A married woman may be sued with 
her husband pending the community for a 
debt contracted by the husband and wife 
jointly, and judgment obtained against lier 
thereon. S. C., 1872, Montreal, Langer in vs 
Galamcau et uxor, 2 R. C., 287; 13 R. L. 378; 
IS R l U;I8R /-. 96; Q. .1 17 i 8 (

138. Pendant la communauté entre mari 
et femme, le mari seul peut être poursuivi 
pour les dettes de cette communauté. ( ' X, 
1875, Trois-Rivières, Frigon vs Côté et uxor,
1 R J. Q., 162.

139. Une réclamation, quoique de sa 
nature dette de la communauté, peut être 
également exercée contre les héritiers |x-rson- 
nels de la femme, nonobstant la renonciation 
par ces derniers à la communauté de biens. 
('. ('., 1878, Montréal, Perrautt vs Elienru to
quai., 22 J., 210; 1 L. N., 471.

140. La veuve peut être poursuivie |ier- 
sonnellement et comme tutrice, pour dette 
de la communauté, avant l’expiration des dé
lais pour délibérer si elle s’est immiscée. C. 
S., 1879, Montréal, Hay vs Hands et al.. 9 R. 
L., 637; 2 L. N., 270.

141. La femme commune en biens qui 
poursuit, avec l’autorisation de son mari, la 
revendication d’un immeuble qu’elle prétend 
lui appartenir en propre, et dont l’action est
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déboutée, avec dépens, n'oblige pas la com
munauté, pour les frais de poursuite auxquels 
elle est condamnée par le jugement renvoyant 
son action, et, en supposant même que ce ju
gement aurait l’effet d’obliger la communauté, 
il ne peut être exécuté sur les biens de cette 
dernière sans une poursuite dirigée contre 
son mari, vu que le mari n'était en cause que 
pour autoriser son épouse. C. R., 1888, 
Montréal, Gadoua et Trudeau et al. vs Patman 
et Pigeon et al., 16 R. L., 648.

142. L’on ne peut, pendant l'existence de 
la communauté, poursuivre la femme pour 
une dette de communauté, même avec; la mise 
en cause du mari pour l’assister. B. R., 1888 
Québec, Philip]* alias Duval vu A net il et Pel
letier. 16 R. L., 328; 14 R. J. Q., 244; R■ J Q-, 
t C. S., 164; U L- AT., 369.

143. Une femme commune en biens ne 
peut valablement s’obliger avec son mari 
qu’en qualité de commune; mais une dette 
contractée par elle, du consentement de son 
mari, devient une dette de la communauté, et, 
par conséquent, une dette personnelle du mari, 
et peut être poursuivie tant sur les biens de la 
communauté que sur ceux du mari.

144. La femme commune en biens ne 
peut pas être poursuivie pour une dette de la 
communauté pendant sa durée.

145. L’obligation que contracte le mari 
en cautionnant la dette de sa femme com
mune en biens, n'est pas un cautionnement, 
mais un véritable engagement personnel, la 
femme n’ayant pu s’engat ;er que comme com
mune. et le consentement du mari en faisant 
une dette de la communauté et du mari. 
C. R.. 1889, Montréal, Pcrreaidt et al., ès-qual., 
vs Charleboi8 et vir., M. L. R., 6 C. S., 311; R. 
J. Q., 1 C. S., 164; 13 L. N., 283.

146. Husband and wife communs en biens, 
and sued as such, may be condemned jointly 
and severally for the amount of an obligation 
contracted by the wife, for her personal affairs, 
and for which her husband became personally 
liable, even where it is not expressly stated 
that he binds himself jointly and severally 
with her. Q. B., 1892, Montreal, Ouimet et 
uxor vs Benoit et vir, Q. J. R., 1 Q. B., 421; M. 
L. R., 7 S. C., 187; 16 L. N., 64; 36 J., 43.

147. L'immeuble acquis pendant le ma
nage par la femme commune en biens, avec 
l’autorisation de son mari, tombe dans la com
munauté, et l’obligation de la femme de payer 
le prix de cet immeuble est aussi à la charge 
de la communauté et du mari, qui en sont te

nus pour la totalité envers le vendeur; la 
femme commune, en achetant un immeuble 
et promettant d'en payer le prix, n’agit que 
pour les affaires de la communauté et de son 
chef, et nullement dans son intérêt personnel, 
et le mari, paraissant au contrat s’oblige lui- 
même, mais la femme ne s’y oblige qu’en 
qualité de commune; après la dissolution de 
la communauté et la renonciation de la femme, 
le mari reste seul chargé de payer le prix de 
cet immeuble, sans recours contre la femme, 
et la femme, après sa renonciation, ne peut 
être jjoursuivie pour ce prix de vente, vu 
qu’elle ne peut l'être que |>our les dettes pro
cédant de son chef et qui ont pour objet son 
intérêt propre et |>ersonnel. C. R., 1892, 
Montréal, Childs vs Libby, R../. Q., 1 C. S., 163.

148. La femme après la dissolution de la 
communauté n’est tenue des dettes de cette 
communauté, même en l’acceptant, soit à 
l’égard du mari soit à l’égard des créanciers, 
que jusqu’à concurrence de son émolument, 
et même dans le cas ou elle aurait volontaire
ment, mais par erreur, payé un créancier 
au-delà de ce qu’elle a amendé des biens de la 
communauté, elle peut en exercer la répéti-

149. La défenderesse, après la dissolution 
de la dite communauté, n’était tenue des 
dettes d'icelle que dans la mesure fixée par 
la loi et il n’était pas en son pouvoir, dans un 
acte, de s'obliger avec son mari envers un 
créancier de la communauté de manière à 
changer aucunement sa propre responsabilité 
légale envers ce créancier, car bien que l’acte 
soumis ait l’apparence et les forme i d’une 
dation en paiement, il n’est autre chose en 
réalité qu’un véritable contrat de nantisse
ment consenti au créancier du mari, avec l’in
tervention et le cautionnement déguisé de la 
femme pour des dettes contractées par le 
mari seul.

150. Après la dissolution de la commu
nauté, le mari est tenu des dettes de la com
munauté par lui contractées, sauf son recours 
contre son épouse ou ses héritiers, s’ils accep
tent la communauté, pour la moitié des dites 
dettes ou jusqu’à concurrence de leur émolu
ment, dans ces circonstances vu les termes de 
l’article 1301 C. c., l'épouse ne peut garantir 
ni aucunement cautionner ces dettes du mari, 
mêmes celles contractées par lui comme chef 
de la communauté. C. R., 1899, Montréal, 
Baslien vs FUiatrauÜ et rir, Il R. 13; R. J. 
Q., 16 C. S., 446; 31 R. C. Supr., 129.
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151. La femme commune en biens qui ne 
fait pas inventaire après dissolution de la 
communauté ne reste quand même responsable 
que de la moitié des dettes de la dite commu
nauté. C. S., 1902, Terrebonne, Addison et 
vir vs Marcotte et al., 13 R. J., 1.

152. Deuil de la veuve.—Le deuil de la 
veuve est dû par la succession du mari, quel
que soit le régime sous lequel le mariage 
a été contracté. La femme séparée de biens 
y a droit aussi bien que la femme commune; 
et celle-ci, lorsqu’elle renonce à" la commu
nauté de même que lorsqu’elle l’accepte. C. S 
1890, Québec, Dessaint vs Ladrüre, ès-qual., 
fl ft. J. Q., 277; 14 L. N., 19.

153. La veuve ne peut réclamer pour 
l’achat de son deuil qu’une somme proportion
née à la fortune de son mari et partant, lors
que la veuve, qui, dans l’espèce, réclame une 
somme de $200, s’est acheté un deuil qu’elle 
estime être suffisant avec les $100 que les 
défendeurs, représentants «légaux du mari, lui 
ont offertes avec leurs plaidoyers, son action 
sera renvoyée pour le surplus. C. R., 1894, 
Montréal, Jodoin vs Larivière et al., R. J. Q., 
6 C. S., 39; R. J. Q., 6 C. S., 346.

154. Délit de la femme.—L’autorisa
tion donnée par le mari à sa femme commune 
en biens pour ester en justice, produit les 
mêmes effets que l’autoristaion de s’obliger. 
La condamnation qui pourrait atteindre la 
femme sera exécutoire contre la communauté 
et contre le mari; mais s’il en est ainsi pour 
les dépens, qui sont la conséquence directe du 
procès, il n'en est pas de même quant au prin
cipal de la condamnation prononcée contre 
la femme; le jugement ne fait que déclarer 
le droit antérieur du créancier, et le montant 
de la dette reconnue par le jugement entrera 
ou non dans la communauté suivant la nature 
de cette dette. Lorsqu’il s’agit d'une con
damnation pécuniaire prononcée contre la 
femme commune ainsi autorisée, pour délit 
personnel de telle femme, cette condamnation, 
quant au principal et intérêts, ne peut s’exé
cuter que sur les biens de la femme, et après 
la dissolution de la communauté, Quant aux 
dépens, telle condamnation est exécutoire sur 
les biens de la communauté et du mari.

155. Dans l’espèce, le consentement du 
mari, époux de la défenderesse, et son auto
risation par écrit à la confession du jugement, 
produite par la défenderesse, a eu pour effet 
d'obliger les biens de la communauté au paie
ment des frais seulement, sur l’action en dom
mages contre la femme, et il n'y avait pas lieu

de prendre une nouvelle action contre le mari 
pour rendre ce jugement exécutoire contre 
les biens de la communauté. C. S., 1904, 
Montréal, O’Brien et vir vs Matte et vir et Julien, 
11 R. J., 224.

156. Dissolution.—Le décès de la se
conde femme sans enfant mineur, lorsqu'elle 
ne laisse qu’un enfant majeur, issu du second 
mariage, à qui elle lègue tous ses biens, à 
l’effet de dissoudre fa communauté de biens 
tripartite qui existait entre elle et son époux, 
et les enfants du premier mariage de ce der
nier, sans toutefois dissoudre la communauté 
entre le survivant et les enfants de son pre
mier mariage qui continue entre eux, comme 
elle existait avant le second mariage. B. R., 
1877, Montréal, Franc ceur vs Mathieu etCrê- 
bassa et Godin, 8 R. L., 665; 21 J., 288; 1 L. 
AT., 214-

157. L’époux survivant n’a aucune qua
lité pour représenter les héritiers de son épouse 
décédée, ces derniers étant, comme tels, pro
priétaires d’un immeuble propre de la commu
nauté légale de biens qui a existé entre lui et 
son épouse. C. S., 1899, Terrebonne, Ex /tarie 
Mc Adam, 7 R. J., 369.

158. Donation entrevifs.—La donation 
faite d’un immeuble par le père à l’un des 
conjoints, sa fille, à charge de payer certaines 
dettes, durant l’existence de la communauté, 
fait de cet immeuble un propre de la commu
nauté. B. R., 1869, Montréal, Dame Archam
bault vs Delle Blumhart et Boulé, 30 J., 51.

159. A wife who with her husband makes 
a donation of a sum of money to one of her 
children whilst en communauté with her hus
band, remains liable for one-half of the dona
tion, notwithstanding she be subsequently 
separated judicially from her husband as to 
property and renounce to the community. 
S. C., 1876, Montreal, Vincent et uxor vs Benoit 
el vir, 21 J., 218; 1 L. N., 210.

169. Sous le Code civil comme sous le 
droit antérieur les donations d’immeubles par 
ascendants à l’un des conjoints leur succes
sible, qui ne chargent celui-ci que des obliga
tions qui eussent accompagné les immeubles 
s’ils lui fussent parvenus par succession, sont 
réputées faites en avancement d’hoirie, et ces 
immeubles restent propres au conjoint.

161. La donation par un ascendant à la 
charge d’une rente viagère payable au dona
teur ne fera pas exception à cette règle si la 
rente n’excède pas la valeur des revenus de 
l’immeuble, parce que, dans ce cas. la rente 
équivaut à une rétention d’usufruit et n’en
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est pas moins une donation réelle quant au 
fonds. Mais la stipulation, dans une dona
tion avec rétention d’usufruit, du paiement 
par le donataire au donateur d’une somme 
annuelle dont les termes mêmes égalent ou 
excèdent la valeur de la propriété, n’est en 
réalité qu’une vente et n’a de donation que 
le nom. La propriété ainsi donnée au con
joint est un conquêt de communauté et le 
mari peut (’hypothéquer. C. R., 1897, Qué
bec. Boucher et vir va Thibaudeau, R. J. Q., 18 
C. S., 894.

162. Une donation de biens de la commu
nauté, consentie par le mari en faveur d’un 
des enfants communs, ne peut, quels que soient 
les avantages que cette donation confère à 
l'enfant avantagé, même au préjudice des 
autres enfants communs, constituer une fraude 
à l'égard de la femme de manière à autoriser 
edle-ei à en demander la nullité. C. R., IflOf, 
Montréal, Jodoin va Birtz dit Deamarteau et al., 
H. J. Q.. 22 C. S., 443.

163. La disposition de l'article 1276 C. c. 
ne s’applique pas à une donation à des époux 
communs en biens par l’ascendant de l’épouse, 
lorsque les charges qui y sont imposées la font 
équipoller à vente. Par suite, les immeubles 
donnés deviennent des conquête que le mari, 
comme chef de la communauté peut valable
ment hypothéquer, et, au cas d’un jugement 
de résiliation de la donation, le créancier a le 
recours de l’action en déclaration d'hypothè
que contre le donateur rentré en possession et 
détenteur des biens hypothéqués. Vaine
ment, celui-ci invoque-t-il le jugement de rési
liation qui n’a pu lui faire reprendre la chose 
qu’en l’état où elle était, lorsqu’il a été pro
noncé, et qui, du reste, n’a pas l’autorité de 
la chose jugée pour le créancier étranger au 
litige. C. S., 1910, Richelieu, I/ébrun va 84-

1 Q
164. Exclusion. —Dans le cas d’exclusion 

de communauté, le mari n’a que l’usufruit 
des biens meubles de sa femme à qui reste la 
propriété de tous ceux qui ne sont pas fongi- 
bles; en conséquence, le mari ne peut les alié
ner. ni les créanciers du mari les saisir. Sous 
le régime d’exclusion de communauté, la 
preuve testimoniale est admise relativement 
aux meubles acquis par la femme depuis le 
mariage. C. S., 1884, Québec, Hôpital Général 
r* Oinçraa et Lacroix et tir, 10 R. J. Q., 230.

165. Frais de séparation de corps.— 
frais faits par le procureur d’une femme,

qui succombe dans une action en séparation de 
corps intentée sans le consentement du mari

et avec l’autorisation delà justice, ne peuvent 
être répétés que contre la femme personnelle
ment et non contre le mari comme chef de la 
communauté ou contre* la communauté. C. 
•S., 1911, Sherbrooke, Hacked va Staiuliah, 13 
R r Q HO

166. Insolvabilité du mari. -A wife, in 
the event of her husband’s insolvency, cannot 
sue by her tutor for what she brought in mar
riage, or institute an action in her own name 
against her husband for that purpose, her 
remedy is an action en aê parution de biena. 
K. B., 1820, Québec, Malouin Tutor et al. va 
inlnii'l i it../. L, 138; : R. .1 it. Q„

167. Inventaire. -La veuve, étant saisie 
de tous les biens de la communauté, peut et 
doit procéder à l’inventaire, et une action par 
elle h cette fin.est absolument inutile. B. R., 
1853, Montréal, McTaviah va Pyke et al., 3 D. 
T. B. C., 101; 3 R. J. R. Q., 447; 15 R. L., 209.

168. At the dissolution of a community, 
the costs of an inventory must be borne one 
half by the surviving consort and the other 
half by the representatives of the deceased 
consort. 8. C., 1862, Montreal, Trudeau va 
De Lanaudihe et al., 7 J., 118; 12 R. J. R. Q.,

169. In consequence of the failure of the 
mother to make an inventory of the commun
ity of property which had existed between 
her and their father, who died on the 14th 
June, 1832, intestate, leaving the plaintiffs 
then minors as his heirs at law, and her re
marriage with defendant without a contract 
of marriage on the 19th March, 1840, a tripar
tite community of property was formed be
tween defendant, the mother, and the plain-
tilTs.

170. The inventory made by defendant 
after the death of his wife, although made os
tensibly of the community between him and 
his wife was a good and legal inventory of 
the tripartite community notwithstanding 
there was not really any property belonging 
to the first community.

171. The fact that the plaintiffs hail not, 
up to and at the time of the making of the 
inventory made, any demand of continuation 
of community, did not prevent their making 
such demand by an action for a division of the 
property of the tripartite community.

172. The fact that one of the plaintiffs 
was an undischarged insolvent, did not affect 
his right to bring such action. S. C., 1881, 
Montreal, Almour et al. va Ramaay, 26 J., 167 
WB Fi v W.
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173. At the time of the dissolution of 
community by the death of one of the consorts 
in 1846, the common assets consisted of bare 
necessaries of small value and exempt from 
seizure. There was no inventory or procès- 
verbal de carence made and subsequently the 
survivor contracted a second marriage. In an 
action by a child of the first marriage claiming 
a share in continuation of community: There 
was no necessity for an inventory of property 
of such insignificant value, and failure to 
make an inventory or procès-verbal de carence 
did not under the circumstances, effect a conti
nuation of community. But the heir must 
prove the absence of any of such value. Supr. 
C., 1900. Canada, King et al. vs McHendry et 
vir, 30 Supr. C. R., 460; Q. J. R., 16 S. C., 642; 
R J. Q., 9 K. B., U.

174. Le défendeur qui a négligé de faire 
faire inventaire des biens de la communauté 
lors de la dissolution de cette dernière, sera 
responsable des frais dii praticien nommé 
ultérieurement, quand même la demanderesse 
n’aurait aucune reprise à exercer. C. S.,
1906, Montréal, Dame Brière vs Marcotte, 7 R. 
P. Q., 406.

175. Le défaut de l'épouse survivante de 
faire procéder à l’inventaire des biens de la 
communauté, après le décès de l’époux, et de 
fournir caution juratoire comme usufruitière 
universelle, ne constitue par une déchéance des 
droits de la dite épouse survivante. C. S.,
1907, Jolietle, Foucault vs Blanchard et Papin, 
ès-qual., 13 R. J., 306.

176. J ugement contre la femme seule. 
Les biens d’une communauté entre époux ne 
peuvent être saisis-exécutés en vertu d’une 
sentence prononccée contre la femme seule, 
estant en justice avec autorisation du juge, 
mais sans celle de son mari. Si le prix d’adju
dication de meubles d’une communauté, ainsi 
saisis-exécutés illégalement (la vente restant 
définitive vis-à-vis l’adjudicataire qui a payé), 
est déposé au greffe du tribunal, le mari seul, 
comme chef de la communauté peut le toucher, 
les créanciers de la femme n’y peuvent rien 
prétendre. Lors donc qu’il surgit entre eux 
une contestation sur leurs prétentions respec
tives à être colloqués de préférence l’un à 
l’autre, ils doivent être mis hors de cour, sans 
frais. C. S., 1911, Québec, Dorval vs Morin 
et Deschênes, R. J. Q., 39 C. S., 494-

177. Loi applicable.—La communauté 
légale se règle suivant le domicile du mari lors 
de son mariage, c’est-à-dire où les conjoints
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vont s’établir immédiatement après la célé
bration soit qu’ils restent dans le lieu de la 
célébration, soit qu’ils aillent au domicile 
de la femme ou à celui du mari.

178. Cependant, si le futur, domicilié dans 
un lieu, s’y marie, et peu après va demeurer 
non au domicile de sa femme mais ailleurs, 
c’est la loi de son domicile, lors de la célébra
tion de son mariage, qui sert de règle. B. II., 
1884, Montréal, Young vs Déguisé et al., 29 J., 
194.

179. Mariage à l’étranger.—There is no 
community of property between parties mar
ried in England, who have afterwards settled 
and died in Lower Canada. Q. B., 1848, 
Quebec, Rogers et al. vs Rogers, 3 R. de L., 265; 
3 J., 64; 14 R L.t 37; 16 R. 663; I; .1 
R. Q., 290; 12 R. J. R. Q., 66.

180. Where one Connolly was born at 
Lachine, and remained there until sixteen 
years of age, after which he removed to the 
North-West Territories and married there the 
daughter of an Indian chief with the consent 
of her father according to the usages of the 
Indian tribe to which she belonged, and co
habited with her and remained faithful to her 
for twenty-eight years in the Indian territory, 
when he returned to Lower Canada and mar
ried a white woman: Held on action brought 
by a son of the Indian woman that under the 
circumstances community of property existed 
between him and his Indian wife or squaw as 
to all property subject to such law in Lower 
Canada. S. C., 1867, Montreal, Connolly vs 
Woolrich and Johnson et al., 11 J., 197; 3 L. C. 
L. J., 14; 17 R. J. R. Q., 76, 266:

181. According to the well established 
jurisprudence of the parliament of Paris for 
more than two centuries before that tribunal 
was abolished, a community of property 
was held not to exist between persons who 
having been domiciled, and having married 
without contract in a place where the law of 
community did not exist, afterwards establish
ed their domicile and acquired property in a 
country where the law of community did 
exist, and the same jurisprudence founded 
upon a doctrine approved of by the most 
esteemed commentators on the Code Napo
leon has been invariably observed by the courts 
of the province of Quebec, the law of com
munity being considered rather as a statut 
personnel than statut réel. C. R.,18? 7, Quebec,
A still et vir vs H allée, 4 Q• R-, 120.



1357 COMMUNAUTÉ 1258

182. Community does not exist between 
consorts married out of Lower Canada and 
whose matrimonial domicile was in the State 
of New York where the law of community 
of property is not in force. The circum
stances of this case do not establish that the 
defendant’s domicile was changed to Lower 
Canada either before or at the time of his 
marriage. S. C., 1882, Montreal, Converse vs 
Converse, 6 L. N., 69.

183. La demanderesse, alors fille majeure, 
avait poursuivi les défendeurs, leur réclamant 
le somme de $3,000 à elle léguée pai la mère 
des défendeurs, dont ces derniers étaient les 
légataires universels. Durant l’instance la 
demanderesse s’est mariée, sans contrat de 
mariage préalable, avec un nommé Scott, 
domicilié à Winnipeg, dans la province de Ma
nitoba. Elle a alors repris l’instance, son mari 
comparaissant pour l’autoriser, et par sa 
requête en reprise d'instance, elle s’est déclarée 
épouse séparée de biens de Scott. Aucune 
preuve ne fut faite de cette séparation de biens 
ni des lois de la province de Manitoba d’où 
elle découlerait, au dire de la demanderesse: 
Aucune preuve n’ayant été faite des lois de la 
province de Manitoba, le domicile matrimo
nial de la demanderesse, quant à l’état, en 
cette province, de la femme mariée, on doit 
présumer que ces lois sont semblables aux 
nôtres, et établissent la communauté de biens 
entre les époux qui se marient sans contrat de 
mariage stipulant un autre régime. En con
séquence, la créance réclamée par la deman
deresse est tombée dans la communauté de 
biens qui est censée exister entre elle et son 
mari, et ne peut être réclamée que par ce 
dernier. C. R., 1895, Montréal, Fretv vs 
Kirkup et al., R. J. Q., 7 C. S., 808

184. Mariage nul.—Une femme qui, de 
bonne foi, contracte mariage avec un homme 
marié, croyant que l’homme qu’elle épouse est 
libre de sa |)ersonnc et non engagé dans les 
liens du mariage, donne à cette alliance les 
effets civils d’un mariage légitime. Dans tel 
cas la femme légitime, encore vivante en An
gleterre, a droit à un tiers de la somme d’ar
gent en question dans la cause

185. Le résidu doit être partagé entre la 
seconde femme et les enfants tant de la pre
mière femme que de ceux de l’alliance avec la 
seconde femme, cette dernière prenant la 
moitié dudit résidu, et l’autre moitié étant 
partagée également entre tous les dits enfants. 
C. v 1864, Québec. Cathmrt d ni es Union 
Building Society, 16 D. T. B. C., 467; 14 R. J.
R. Q., 110.

186. Mort civile.—Si la femme n'a pas 
considéré sa communauté dissoute par la mort 
civile de son mari dans les rapports subsé
quents qui ont eu lieu entre eux sur leurs 
droits, la cour n'en lient, pas prendre connais
sance. C. S., 1856, Montréal, Cartier vs Bi- 
chard, 1 J., 44; 5 R. J. Q., 4**-

187. Partage et liquidation—On de
murrer to an action for a specific sum, as the 
proceeds of the community between the plain
tiff and his late wife, the action should have 
been an action en partage. S. C., 1854, Mont
real, Dupuis vs Dupuis, 6 L. C. R., 475, 5 R. J.
» Q i ; l

188. Un praticien nommé pour procéder 
à la liquidation d’une communauté de biens, 
ainsi qu’à la liquidation de la succession de 
l’un des époux, et à la constatation des droits 
respectifs de ses héritiers, et au compte mutuel 
qu’ils se doivent, doit donner avis aux parties 
intéressées avant de procéder, et l'omission 
d’un tel avis est une cause de nullité de son 
rapport. C. S., 1899, Montréal, Chenier vs 
McMarlin et al., R. J. Q., 16 C. S., 368.

189. Après la dissolution de la commu
nauté, on doit liquider les créances que chacun 
des conjoints a contre la communauté, et les 
dettes dont chacun d’eux est débiteur envers 
elle.

190. Cette liquidation est nécessaire en 
cas d’acceptation de la communauté par la 
femme ou scs héritiers, afin que chacun des 
conjoints (ou ses héritiers) puisse, au partage 
qui se fera des biens de la communauté, 
exercer sur ces biens la reprise de la somme 
dont il sera trouvé créancier de la commu
nauté, déduction faite de celle dont il était 
débiteur envers elle; et, dans le cas où l’un 
ou l’autre des conjoints se serait trouvé débi
teur de quelque somme envers la communauté, 
déduction faite de ce qui lui est dû par la com
munauté, cette somme dont il s’est trouvé re
devable envers la communauté, lui soit, au 
partage, précomptée sur sa part.

191. La femme et ses héritiers, dont les 
prélèvements s’exercent avant ceux du mari, 
sont fondés à exercer sur les biens de la com
munauté et avant celui-ci, la reprise de la 
somme dont la femme s’est trouvée créancière 
pour le prix de son héritage propre qui a été 
aliéné pendant la communauté et dont il n'a 
pas été fait remploi; mais ils n’ont pas droit 
de prélever, à titre de récompense, sur les 
biens de la communauté, une somme égale à 
celles que le mari a tirées de la communauté 
pour améliorer ses héritages propres et payer 
ses dettes personnelles, lorsque le mari, après
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avoir compensé les sommes ainsi employées 
avec celles qui lui étaient dues par la commu
nauté pour le prix de ses propres aliénés, f/est 
trouvé créancier d’une balance plus forte que 
la masse disponible de la communauté.

192. Après la dissolution de la commu
nauté, ce sont les articles 1356 et suivant* du 
Code civil qui règlent les emplois, récompenses 
indemnités et partage de la communauté acti
vement et passivement; et l’article 1304 du 
Code civil ne saurait recevoir son application, 
lorsque les biens de la communauté sont insuf
fisants pour satisfaire au paiement des dettes 
passives et aux prélèvements de chacun des 
conjoints, ou ses héritiers. C. S., 1900, St- 
Hyacinthe, Richer et al. vs Oaboury, 8 R. J., 
187.

193. Présomptions. — In an action 
brought by a married woman in this province, 
it will be presumed that she is common as to 
property with her husband, in the absence 
of proof of her matrimonial domicile or of the 
law which regulates it. K. B., 1812, Quebec, 
Roy V» Yon, 2 R. de L, 78, 437; 2 R. J. R. Q., 
167, 264—C. R., 1862. Brodie v s Cowan, 7 J., 
97.—Q. B., 1889, Montreal, Summons et vir vs 
Elliott, M. L. R., 6 S. C., 182; M. L. R., 6 Q.
B. , 368; 12 L. N., 386; 14 / . N., 114; 34 J., 
336; 20 R. L., 666.—C. R., 1896, Montreal, 
Frew vs Kirkup, Q. J. R., 7 S. C., 308.—S.
C. , 1896, Montreal, Bauron vs Davies, Q. J.
R. , 11 S. C. 123; Q. J. R., 6 Q. B.. 647; 2 R. 
J., 466; 3 R. J., 360.—8. C.. 1906, Kamou- 
raska, St-Laurent et uxor vs La Compagnie du 
Téléphone de Kamowaska, 7 Q, /'. IL. 993.
S. C., 1906, Montreal, Clarke vs Wilson, 7 Q.
r B . 8. ( 1901 Un,ii,,,,/. ~
vir vs Denis, 13 R. J., 306.

194. Propre et Reprise.—Une femme 
mariée peut réclamer la valeur d’un immeuble 
vendu sur la succession de son mari, qui serait 
advenu à la femme pendant la communauté, 
nonobstant la clause d’ameublissement, si la 
femme a stipulé, qu’arrivant la dissolution de 
communauté, elle pourrait reprendre ce qu’elle 
justifierait avoir apporté, et nonobstant que 
son contrai de mariage, antérieur à l’ordon
nance de la 4e Vict., ch. 30, n’ait pas été enre
gistré, la réclamation de la femme en pareil cas 
étant plutôt de.la nature d’un droit de pro
priété que d’un droit d’hypothèque. C. S., 
1849, Québec, Labrecque vs Boucher et Fleury et 
Marcoux, 1 D. T. B. C., 47; 2 R. J. R. Q., 401.

195. Dans le cas d'un contrat de mariage 
avec stipulation d’ameublissement, et cepen-
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dant clause de réalisation, au cas de renoncia
tion par la femme à la communauté, la femme 
séparée de biens ne peut réclamer comme re
prise la jouissance du prix d’aliénation d’un 
immeuble donné pendant la communauté par 
la mère adoptive, à elle, sa fille adoptée et à 
son époux, avec condition d’insaisissabilité et 
pour servir d’aliments.

196. Telle donation ne forme pas un pro
pre à la femme.

197. Le rapport du praticien qui en a 
accordé la reprise à la femme et le jugement 
homologuant ce rapport ne lient aucunement 
les tiers qui peuvent contester la réclamation 
de la femme. B. R.. 1860, Montréal, Jarry vs 
Trust and Loan Co., 11 D. T. B. C., 7; 9 IL ,/. 
IL Q.. .1114.

198. La cour peut d’office suppléer aux 
conclusions prises par un tiers poursuivi pour 
son prix de vente. Dans l’espèce, la cour, ne 
pouvant rescinder l’acte d’acquisition de ce 
tiers pour les raisons mentionnées dans sa 
défense, rendra jugement contre lui suivant 
que demandé, pour le propre de la femme à lui 
vendu par le mari, mais en même temps, elle 
ordonnera un sursis à l’exécution du jugement 
jusqu’à ce que le demandeur lui ait fourni cau
tionnement suivant la loi, à l’effet de le garan
tir contre tous troubles qu’il pourrait souffrir 
plus tard relativement à la revendication du 
propre de la femme. C. S., 1874, St-Jean, 
Molleur vs Dame Déjadon et vir, 6 R. L., 105.

199. La femme mariée et commune en 
biens ne peut être autorisée en justice à retirer 
des deniers qui sont le produit de meubles, qui 
lui sont réservés propres par son contrat de 
mariage, ou qui sont les biens de la commu
nauté: C. S., 18741 Richelieu, Demers rs Fou- 
bert, 6 R. L., 98.

200. La femme durant la communauté, 
ne peut troubler un tiers dans la possession 
qu’il a de son propre aliéné par son mari; le 
délaissement fait par ce tiers à la femme, 
après l’institution de l’action pétitoire de cette 
dernière, et avant la sentence, et durant la 
communauté, ne peut avoir aucun effet légal, 
et ne peut, sur l’action prise par le vendeur 
de ce tiers pour réclamer de lui son prix de 
vente, fournir à ce dernier un motif ou une 
raison légale suffisante pour obtenir rescision 
et nullité de son acte d’acquisition. ('. S., 
1874, StrJean, Molleur vs Déjadon et vir Dam», 
6 R. L , 106.
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201. In an action by the wife’s executors 
against the husband, to recover possession of 
a propre belonging to her, it is sufficient to 
allege that the immovable in question was 
purchased by the wife during her marriage 
with defendant, with her own money and in 
her own name with the consent and authorit y 
of her husband, the defendant.

202. The omission to state specifically 
that the immovable was a propre being pur
chased with the proceeds of a propre to the 
wife, and in replacement of it, is not fatal to 
the action.

203. Where a wife purchases property in 
her own name and with her own money, in 
replacement of a propre, a formal acceptance 
by her of the replacement is not necessary. 
S. C., 1890, Montreal, Kennedy, bs-qual., vs 
Stebbins, M. L. R., 6 S. C., 468; 18 L. N., 406; 
84 J., 886.

204. L’acquisition par des conjoints des 
droits mobiliers e\, immobiliers des cohéritiers 
de l’un d'eux dans une succession directe, 
attribue à ce dernier, comme propres, les parts 
d'immeubles acquises, sauf indemnité envers 
la communauté, s’il y a lieu, et ce, à plus 
forte raison, lorsque, dans l’acte d’acquisition, 
les i>ortions d’immeubles sont désignées. C. 
R., 1892, Québec, Gagnon vs Valentine, bs-qual., 
R. J. Q., 2 C. S., 60; 16 L. N., 86.

205. La stipulation de propre n’a pas 
l’effet d’empêcher les biens ainsi réservés de 
tomber dans la communauté, mais elle donne 
seulement à la femme le droit, lors de la disso
lution de la communauté, de prélever, avant 
partage, la valeur de ces biens, avec préférence 
sur ceux qui seraient trouvés en nature. C. R. 
1898, Montréal, Véronneau va Véronneau et 
Messier, R. J. Q., S C. S., 199; 16 L. N., 808.

206. Par le contrat de mariage du défen
deur, le père de la future fit à cette dernière 
une donation de certains effets mobiliers, 
livrables aussi tôt après la célébration du ma
riage, et d’une somme de $500 payable par 
termes. Il fut stipulé qu’advenant la disso
lution de la communauté, par mort ou autre
ment, il serait loisible à la future épouse d’y 
renoncer et de prendre tout ce qu’elle aurait 
apporté en mariage, et tout ce qu’il serait 
advenu pendant sa durée, par donation, legs 
ou autrement. Il fut aussi convenu que la 
femme aurait hypothèque sur les biens du 
mari, et notamment sur une terre que ce 
dernier avait reçue de son père par le même 
contrat. Ce contrat de mariage fut enre
gistré.
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207. Les reprises de la femme, à l’égard 
des animaux et effets mobiliers à lui donnés 
par son père, étaient garanties, à défaut de 
l’hypothèque conventionnelle qui ne pouvait 
être invoquée dans l’espèce, la valeur des ani
maux et effets n’ayant pas été déterminée 
dans l’acte, par l’hypothèt 'égale de la 
femme mariée; pour pouv 'gurer au 
jugement de distribution du pi l’immeu
ble vendu en justice, la femme . était pas 
tenue de prouver qu’elle avait effectivement 
reçu ces effets. C. S., 1896, Montréal, Théoret 
vs Faquin et Racine et al., R. J. Q., 9 C. S., 906.

208. La stipulation suivante dans un 
contrat de mariage: “Quant aux biens de la 
dite future épouse, ils consisteront en hardes 
et linges de corps et en tout ce qui jieut lui 
revenir de la succession de ses dits défunts 
père et mère et spécialement en une somme de 
$1,450, avec intérêts due à la future épouse 
par M. Gervais Cousineau, en vertu d’un acte 
de vente consenti par le dit Nicolas Laurin, 
son tuteur, au dit Gervais Cousineau et reçu 
devant maître A. Lecours, notaire, les jours, 
mois et an y mentionnés et dûment enregistré 
laquelle dite somme et ses intérêts la dite 
future épouse se réserve nature de propre 
pour son côté et ligne," a pour effet de rendre 
propre à la femme la somme en capital et 
intérêts payée à la communauté par le débi
teur de cette créance, mais n’autorise pas la 
femme à réclamer de la communauté, après 
sa dissolution, les intérêts ou profits que la 
communauté aurait pu retirer sur la somme 
en capital et intérêts qu’elle avait reçue du 
débiteur de cette créance, d’autant plus que, 
dans l’espèce, il n’était pas prouvé qu’elle eût 
retiré aucun profit ou intérêt sur cette somme. 
B. R., 1896, Montréal, Montpellier et al. va 
Lahoxe, R. J. Q., 6 B. R., 476.

209. La clause par laquelle les époux, en 
se mariant sous le régime de la communauté, se 
réservent respectivement comme propres, tant 
leurs biens actuels que ceux qui pourraient 
leur écheoir pendant le mariage, par succes
sion, donation, legs ou autrement a pour effet 
de conserver à la femme la propriété d’une 
créance qui lui est due par titre antérieur au 
mariage.

210. En conséquence, la femme a le droit, 
à la dissolution de la communauté, de re
prendre la créance elle-même, si elle n’a pas 
été remboursée, sans qu’il soit nécessaire que 
les formalités d’un partage de communauté 
ou d’un autre acte lui attribuant cette créance, 
aient été remplies.



1363 COMMUNAUTÉ

211. L’acquéreur d’un immeuble n'étant 
tenu vis-à-vis du cessionnaire de la créance du 
prix que dans la mesure où il en était tenu 
envers son vendeur, est fondé à opposer à ce 
cessionnaire comme au cédant, toutes les 
exceptions de nature à diminuer la créance 
cédée. C. S., 1001, Sl-Hyacinthe, (1 ingras et 
al. vs Guertin, S R. J., 143.

212. L’acquisition par l'époux, commun 
en biens, pendant son mariage, d’une partie 
indivise d’un immeuble, dont il était déjà, et 
avant son mariage, propriétaire de l'autre 
partie indivise, ne forme pas un conquêt de 
communauté, mais tel immeuble reste propre 
de communauté au dit époux.

213. La donation sulwéquentc du même 
immeuble, en faveur d’un de leurs enfants 
consentie par le dit époux et son épouse, alors 
que l’acte de donation constate que l’immeu
ble donné était la propriété de l’époux seul, 
et que la donation est faite sous une réserve 
d’usufruit durant deux apnées, n’a pas pour 
conséquence de fain* perdre à cet immeuble 
sa qualité de propre de communauté, si telle 
donation, dans le dit délai des deux années, 
et avant tradition, est annulée, par un acte pur 
et simple de désistement et de rétrocession. 
C S., 1904, Montgmany, Duval vs Fortin et 
Robichaud, Il R J , 194-

214. Le mari commun en biens n’a pas la 
possession utile des propres de sa femme, 
quoiqu’il en ait la jouissance comme chef de la 
communauté.

215. La possession qu’il continue d’en 
avoir après le décès de sa femme est également 
précaire, puisqu’il ne peut en intervertir le 
titre. C. S., 1908, Richelieu, Descoteaux vs 
Descoteaux et al., R. J. Q., SS C. 8., 969.

216. Recel. —La pénalité que la loi im
pose contre celui qui a diverti ou recélé quel
ques effets de la communauté conjugale, ne 
s’applique qu’aux meubles et non aux immeu
bles de la communauté. C. S., 1888, Mont
réal, Gaudry vs Gaudry et al., M. L. R., 4 C. 8.,

217. Remploi.—La déclaration d'emploi 
ne peut être faite que par l’acte d'acquisition

218. Cette déclaration faite ex intervallo 
ne peut faire sortir de la communauté le bien 
que l'acquisition y a mis, et, si elle transmet 
un propre elle est une vente entre mari et 
femme, que la loi prohibe et qu'elle fait nulle. 
C. fl., 1880, Québec, Ross vs Têtu et Dionne si 
tir, 6 R. J. Q. 964.

13*4

219. La déclaration faite par la femme 
commune en biens, dans un acte d’acquisition 
d’un immeuble, qu’elle achète cet immeuble di
ses propres deniers est suffisante pmn la 
rendre propriétaire de cet immeuble, et l'em
pêcher de tomber dans la communauté, si, de 
fait, le prix de l’immeuble est payé du produit 
d'un autre immeuble qui était propre à la 
femme. C. S., 1890, Montréal, Kennnhi rs 
Stebbins, .14 J., 986; M. L. R., 6 C. 8., J e .

220. Renonciation. —La renonciation à 
la communauté dûment insinuée, est une exé
cution valable de la sentence en séparation de 
biens. C. S., 1864, Montréal, Sênécal rs La- 
belle et al., 1 J., 973; 19 R. J. R. Q., 916.

221. Action was brought on an obligation
made by a wife jointly and severally with her 
second husband, the wife liaviug since died, 
leaving her property to a child by her first 
marriage. The action was against the tutor 
of this child who had taken possession of the 
property according to the will. The tutor 
pleaded that he had never accepted the com
munity between the minor’s mother and her 
second husband, but, on the contrary had 
expressly renounced it on the advice of a 
family council. The renunciation could not 
affect the antecedent liabilities of the wife. 
8. 1878, M nut mil, Dutktrm 1 1
/ L .V., 981.

222. Where a land is acquired by a wife 
marchande publique describing herself wrongly 
as a wife separated as to property from her 
husband, and that after her husband death, 
she renounced communauté de biens by arte de 
renonciation, which recited that said lands 
belonged to the community which subsisted 
between her and her late husband but re
mained in possession thereof, she cannot upon 
seizure of the lands as belonging to the vacant 
estate of the deceased, opposed the sale on 
the ground that the seizure was made super 
non domino et non itossulcnte, and set up title 
and possession as her declaration in tin- arte 
de rentmcialion had destroyed any title or pos
session she may have had to the lands
C., 1879, Canada, McCorkill vs Knight, > Supr.
( i: ; \ , ir, r. ;

223. Si la renonciation à la communauté 
par la femme ne peut être opposée aux tiers 
lorsqu’elle n’a pas été enregistrée, néanmoins 
la nullité de la renonciation, résultant de ce 
motif, n’a d’autre effet que de tenir la femme 
responsable pour la moitié des dettes de 1»
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communauté, mais sans affecter la validité 
de la séparation de biens légalement exécutée. 
C. S., 1900, Montréal. Mailloux ru Drolet et 
Péloquin, 6 R. J., 609.

224. La renonciation à la communauté 
par la femme sur act ion en séparation de biens, 
doit être faite au greffe de la cour ou être reçue 
par acte devant notaire, une telle renonciation 
faite par acte sous seing privé, reconnue de
vant un commissaire de lu cour Su|iérieurc 
est nulle et irrégulière.

225. Un commissaire de la cour Supérieure 
n'a d'autorité que pour assermenter les témoins 
et ne peut recevoir une telle renonciation.

226. La femme autorisée par le juge à 
la poursuite de ses droits et actions, au moyen 
d’une action en séparation de biens, n'a pas 
besoin d’aucune autre autorisation pour re
noncer à la communauté. C. S., 1901, Mont
réal, Dame Trudeau vs iMbossibe, 4 R- P. Q., 
lfi; 7 R. J., 160.

227. Under our law, unlike the Code Na
poléon, a wife against whom a judgment in 
separation as to bed and board has been ren
dered, cannot be condemned to declare whether 
she accepts or renounces to the community. 
Unless she expressly declares that she re
nounces, she is presumed to have accepted. 
8. C., 1902, Bedford* MMette vs Légaré, 11 II. 
J., m.

228. Un acte de renonciation à une com
munauté pour être invoqué valablement dans 
une procédure, doit avoir été enregistré.

229. Une personne partie dans une cause 
où jugement a été rendu liquidant les biens 
d’une communauté, ne peut renoncer à cette 
communauté tout en acceptant les dépens 
à elle adjugée par le dit jugement.

230. Celui qui reprend l’instance dans 
une action en compte et partage des biens 
d’une communauté, ne peut ensuite renoncer 
à cette dernière.

231. Il ne peut y avoir renonciation à une 
communauté lorsque l’auteur du renonçant 
a vécu pendant un an aux dépens de la dite 
communauté et s’est fait payer 8175 pour 
arrérages de rente provenant d’un propre. 
C. S., 1907, Montmagny, Paradis vs Véeina 
et rir, et Vétina et vir, 18 R. J., 466.

232. Le mineur devenu majeur peut vala
blement renoncer, en faveur de sa mère, à sa 
part dans la communauté entre ses parents 
qui lui était échue par le décès de son père, 
et ce, avant que sa mère, qui avait été sa 
tutrice, lui ait rendu compte de la tutelle. Par 
suite, il est sans intérêt à poursuivre la rési

liation de la vente d'un immeuble, bien de la 
communauté, faite par la mère à un tiers, en 
même tempe que la renonciation. B. R., 
1909, Montréal, La Compagnie Montréal- 
Canada d'Assurance contre le feu es Morache,
u .1 Q.,18 B R.,

233. Saisie d’un propre de la femme.—
La femme ou son ayant cause |xiuvent s’op
poser à la saisie et l’exécution d'un immeuble, 
lors même qu’il a été saisi en conséquence 
d’une dette de la communauté à laquelle 
la femme n’aurait pas renoncé. C. S., 1901, 
Gaspé, Hyman et al. vs Kennedy, S R. J., 136.

234. Saisie et vente de meubles. —Les 
biens d’une communauté entre époux ne peu
vent être saisis-exécutés en vertu d'une sen
tence prononcée contre lu femme seule, estant 
en justice avec autorisation du juge, mais sans 
celle de son mari. Si le prix d’adjudication 
de meubles d’une communauté, ainsi saisis- 
exécutés illégalement (la vente restant défi
nitive vis-à-vis l'adjudicataire qui a payé), 
est déposé au greffe du tribunal, le mari seul, 
comme chef de la communauté peut le toucher 
les créanciers de la femme n’y peuvent rien 
prétendre. Ix>rs donc qu'il surgit entre eux 
une contestation sur leurs prétentions respec
tives à être colloquée de préférence l'un à 
l’autre, ils doivent être mis hors de cour, sans 
frais C. S., 1911, Québec, Dorval vs Morin 
et Deschênes, R. J. Q., 39 C. 8., 4»4•

235. Vente d’immeuble. - L'épouse 
commune en biens, dont le mari absent était, 
lors de son départ, propriétaire des immeubles 
qu’une compagnie de chemin de fer veut ac
quérir aux termes de l’Acte des chemins de fer, 
sects 136 et 137, n’a pas qualité pour consentir 
un titre valable à telle compagnie. C. S., 
1899, Terrebonne, Ex parte Black, 6 R. J., 576.

V. Action hypothécaire, Aliment, Compenr 
sation, Contrat de mariage, Donation entrevifs, 
Douaire, Droit international privé, Enregistre
ment, Frais, Garantie, Legs, Loi, Mariage, 
Mari et femme, Paiement, Partage, Péremption 
d'instance, Prescription, Preuve testimoniale, 
Procédure, Reddition de compte, Requête civile, 
Saisie et vente d'immeuble, Séparation de biens, 
Séparation de corps, Succession, Vente.

COMMISSION ROGATOIRE
Déf.—C’est une commission composée de 

une ou plusieurs personnes nommées par un 
juge à la demande d’une des parties à une 
instance, pour recevoir les réponses des té
moins résidant à plus de cent milles du lieu 
des séances du tribunal. C. p. c. 380 et s.

V. Enquête.
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COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Déf.—C'est un officier public nommé par 

un juge à la demande d’une partie à une 
instance pour faire une enquête. C. p. c 
880 et a.

V. Enquête.

COMMUNE RENOMMÉE
Déf.—La preuve, par commune renommé -, 

est celle de certains faits, faite par des per
sonnes qui n’en ont pas une connaissance per
sonnelle, mais qui témoignent et de l’opinion 
publique et d'ouïe-dire constants. Cette 
preuve est admise dans certains cas, comme 
ceux des articles 1286, 1889, C. c.

COMMUNES (Chambre des)

LOIS

1. C'est une chambre représentative for
mant partie du Parlemeat fédéral. Elle se 
compose de soixante-cinq députés élus par la 
province de Québec. Ce chiffre est fixe. 
Celui de la représentation des autres provinces 
aux communes est en proportion de leur 
population prenant celle de la province de 
Québec et son chiffre de représentation pour 
base. S. R. C.. eh. 6; Acte de VA. B. N., 
1867, art. 66. Son quorum est de vingt mem
bres, art. 48. Sa durée est de cinq ans, art. 
60.

La chambre des communes a les mêmes 
privilèges, immunités et attributions que pos
sédait la chambre des communes en Angleterre 
lors de la confédération en 1867. S. R. C., ch. 
10; 8 Geo. V, (F.), eh. 60 (1918). V. 88-89 
Viet. (Imp.), ch. 38.

2. Régie des membres.—La “Loi de la 
chambre des Communes” règle ce qui concerne 
l'incompatibilité de l’élection des députés, 
leur démission, les vacances qui surviennent 
dans la chambre des Communes, l'économie 
interne de la chambre et de ses employés. S. 
R. C., eh. tt.

COMPAGNIE DE CIMETIÈRE
LOIS

1. Les personnes qui acquièrent un terrain, 
d’au moins trente-cinq arpents, pour y établir 
un cimetière, peuvent faire confirmer leur 
acte de vente par le lieutenant-gouverneur en 
conseil, et en suivant les formalités de la loi, 
elles forment une corporation comme si elles 
avaient été incorporées par une loi de la légis

lature. Mais ces personnes doivent être au 
nombre de cinq, n’étant ni syndics pour une 
congrégation ou société religieuse, ni catho
liques romaines, ni déjà constituées en corpo
ration. 8. R. Q, art« 6881 à 6884.

2. Cette corporation est régie par les dis
positions contenues dans les S. R. Q., a ris 
6886 à 6838 se rapportant aux pouvoirs géné
raux de la compagnie et à son fonctionne-

V. Cimetière, Compagnie incorporée.

COMPAGNIE DE DÉPÔTS DE 
SÛRETÉ

LOIS

1. Les S. R. Q., arts 6812 à 6821). pour- 
voient à ce qu’aucun coffre-fort loué pur une 
compagnie de dépôt de sûreté ne puisse être 
ouvert par nul autre que celui à qui il a .été 
loué ou par ses représentants, à moins d'un 
ordre de la cour Supérieure obtenu en suivant 
les formalités décrites aux articles ci-dessus.

COMPAGNIE DE TÉLÉGRAPHE 
ÉLECTRIQUE

INDEX

Amende.................. 2 et ».
Commiasion dee

chemine de fer.......... 7
Couronne.......................... 6
Dépêches................ 2 et e.
Formation ...................... 6
Incorporation................. 5
Journaux........................ 10

Juridiction......................  7
Lois................................ 1
Obligation ..................... 2
Paiement........................ 2
Préférence .......... 1
Secret.....................
Tarif...................  2.
Télégraphe eous-mnrin.. I

LOIS

1. La “Loi des télégraphes" du Cumula 
règle l'organisation des compagnies de télé
graphe électrique sur terre, des télégraphes 
sous-marins et de ceux sans fil, la const ri ut ion 
de leurs lignes et tout ce qui s’y rapporte. 
S. R. C., ch. 126; 9-10 Ed.VII, (F.), eh. 75. 56 
(1910); 3-4 Geo. V, (F.), ch. 68 (1911).

2. Dépêches. “Lu compagnie est tenue 
de transmettre toutes les dépêches dans l'ordre 
de leur réception, ou dans l'ordre que la vom- 
mission des chemins de fer pour le Canada 
peut exiger ou ordonner et au tarif qui |*iut 
être fixé en tout tempe par la dite commission 
pour les différentes classes de dépêches, pour 
les heures de jour et «le nuit pendant lesquelles 
ces dépêches sont transmises, sans différence 
pour aucune classe de ces dépêches; et toute 
compagnie qui enfreint la présente disjMisition 
encourt une amende de cinquante à deux



1369 COMPAGNIE DE TÉLÉPHONE ÉLECTRIQUE

rente dollars, recouvrable, avec dépens, sur 
conviction par voie sommaire, par la personne 
lésée." 8. R. C., ch. 126, art. 30; 9-10 Ed. 
MI, (F.), ch. 66, art. 1 (1910).

"La compagnie peut exiger et faire payer 
d’avance pour la transmission des dépêches, 
les prix établis par un règlement de la com
pagnie comme étant son tarif de prix, et celui 
agréé par la Commission des chemins de fer 
pour le Canada.” S. R. ch. 196, art. St; 
9-10 Ed. VII, (F.), eh. 66. art. S (1910).

3. Secret.—“Tout télégraphiste ou toute 
autre personne employée par une compagnie 
de télégraphe, qui dévoile le contenu d’un 
télégramme, excepté lorsqu'il ou elle en reçoit 
légalement l'autorisation ou l’ordre, est cou
pable de contravention à la présente partie, et, 
sur conviction par voie sommaire devant un 
juge de paix, passible d’une amende de cin
quante à cent dollars, ou d'emprisonnement 
pendant une période n’excédant pas six mois 
ou des deux peines à la fois." S. R. C., ch.

4. Pour la province de Québec, “pour ce 
qui regarde la formation de la compagnie, les 
pouvoirs et les devoirs de la compagnie et 
de ses officiers, voyez S. R■ Q., arts 0246 à
emr

5* Formation. — Dans la province de 
Québec, trois personnes au moins peuvent 
s'associer aux fins de construire une ou des li
gnes de télégraphe électrique, avec des embran
chements y conduisant ou en divergeant d’un 
point à un autre, en cette province, et ce, aux 
termes et conditions, et sujet aux obligations 
prescrits par la présente section. S. R. Q., 
mi 990.

b. Sa Majesté peut prendre iiosscssion 
tcm|K>rairement de toute ligne de télégraphe, 
de tous ses accessoires et son personnel; et la 
compensation À payer par la Couronne peut 
être soumis à un arbitrage. S. R. Q., arts 
6961 à 626S.

JURISPRUDENCE

7. Tarif. — Telegraph companies are 
brought under the jurisdiction of the Board 
of Railway by 7-8 Ed. VII, ch. 61, § 1, and 
their tariffs must be approved by it under 
section 314 (5) of the Railway Act.

8. These tariffs must be so framed as not 
to work unjust discrimination against the 
applicants, or any other person or association, 
engaged in like work.

9. Section 315 would have no application 
whatever, unless the traffic (press despatches) 
in question passed over the same portion of 
the telegraph line from start to finish.
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10. The rate made for one class, a single 
newspaper, should not be arbitrarily applied 
to another class, an association of newspapers; 
the different rates not being in themselves 
unreasonably high. Ry. B., 1910, Canada, 
Western Associated Press vs Canadian Ratifie 
Railway and Great North Western Telegraph Co., 
9 Can. Ry. Cas., 02.

V. Compagnie incorporée.

COMPAGNIE DE TÉLÉPHONE 
ÉLECTRIQUE

INDEX

Bureau........................  13
Chemin de fer ... .2 et a., 6
Connection........ 3, 8 et a.
Garde-malade............ 13
Intersection............ 4 et a.
Jaridlstba t

Lois............................. I
Longue distance.. 10 et s.
Niveau dee rues......... 11
Privilège..................... 3
Résidence................... 13
Tarif.................10,12 et a.

LOIS

1. Les dispositions concernant les com
pagnies de télégraphe éléctriques s'appliquent 
aux compagnies de téléphone électriques 
8. R. Q. arts 6246 à 6266.

JURISPRUDENCE

2. Chemin de fer.—Upon application 
to the Board by the V. and C. telephone com
panies for an order compelling certain railway 
companies to permit the installation and 
maintenance in railway stations of telephones: 
Under section 245 of the Railway Act, 
the Board has jurisdiction to grant the order 
applied for and may impose such terms us it 
deems best and expedient but should not take 
into consideration any contract giving exclu
sive privileges to any other telephone company.

3. The only point to be considered by the 
Board is whether such telephone connection 
will be of benefit and convenience to the public 
having business with the railway company.

4. Telephone companies who may Ik* en
titled to such an order being usually incorpor
ated by the province, and thus not subject to 
the jurisdiction of the Board should enter 
into a contract containing fair and reasonable 
conditions to be prescribed by the Board. Ry 
B., 1909, Canada, People's and Calédoa Télé
phoné Co. es Grand Trunk and Canadian 
Pacific Railway Co., 9 Can. Ry. Cos., 161.

5. Under section 246 of the Railway Act, 
power companies are required to obtain leave 
from the Board, before crossing railways with 
their wires, in order that the wires may be 
properly guarded.
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6. Under the broad provisions of section 
5, of the amending Act, 7-8 Ed. VII, ch. 01, 
it is reasonable that the provisions of section 
246 should apply to a telephone system, as 
well as to a railway line.

7. When a provincial company desires to 
cross with its line, the line of a Federal com
pany, subject to the jurisdiction of the Board, 
it must obtain leave from the Board before it 
will be allowed to do so. Ry. B., 1909, Can
ada, Bell Telephone Co. vs Xi pinsing Cower Co., 
9 Can. Ry. Cas., 473.

8. Connexion exclusive.—The resftond- 
ent entered into a contract providing (clause 
11) for an exclusive connexion. The applicant 
objected to this clause in the contract being 
approved by the Board. The applicant and 
the respondent, the Canadian Telephone Co., 
operated in Sherbrooke and formerly had a 
connection.

9. The clause should not be approved 
by the Board in the public interest. Ry. B.t 
1911, Montreal, People'n Telephone Co. vs Hell 
Canadian Telephone Cos It Can. Ry. Cas., 19.

10. I.ongue distance.—An application 
under sub-section 5 of section 4 of 7-8 Ed. VII, 
ch. 61, Railway Act amendment, directing the 
respondent to provide long distance connect
ing with the systems of the applicant: It is 
the duty of the Board in granting the applica
tion to protect invested capital of the respond
ent. The connection desired should be pro
vided by the respondent at the expense of the 
applicants for one year. For outbound traf
fic (i. e. calls originating on local lines) the 
applicant shall pay the respondent fifteen 
cents for each long distance call in addition 
to the regular long distance tariff of the res
pondent, and that there shall be no charge 
upon the inbound traffic (i. e. the calls origin
ating upon the respondent's system). Ry. B., 
1911, Toronto, Rural Telephone Co. vs Bell 
Telephone Co., It Can. Ry. Cas., 319.

11. Niveau des rues.—Where a grade 
separation has been ordered and a city street 
is lowered in the public interest, so as to go 
under the railway line by subway, a telephone 
company having overhead wires on the street 
is not entitled to compensation from the rail
way for the expense of moving and re-locating 
the telephone line. Ry. B., 1912, Canada, 
Bell Telephone Co. vs Canadian Pacific Railway 
Co. and Grand Trunk Railway Co., 5 D. L. R„
m.

12. Tarif.—Complaint that a toll of $45 
for the rental of a telephone in a nurse’s resid
ence, used also as her office, was excessive and 
not justified by the amount of user. The 
complainant used the telephone at her resid
ence for the purposes of her business or pro
fession as a nurse and was charged the higher 
or business toll rather than the lower or resid
ential toll. It appeared that her business use 
of the telephone averaged about once a week. 
The complainant was not in the same position 
as a subscriber who has a telephone at his 
place of business and another at his residence, 
and the complaint must be dismissed.

13. A telephone in thi residence of a busi
ness or professional man who has no office 
telephone is properly charged the business 
toll, irrespective of the amount of user. Hy 
B., 1910, Canada, Bayly vs Bell Telephone Co., 
11 Can. Ry. Cos., 190.

V. Chemin defer, Compagnie inn.rporét , Loi.

COMPAGNIE DU GAZ DE 
MONTRÉAL

V. Cité de Montréal.

COMPAGNIE INCORPORÉE
Déf.—Les compagnies incorporées sont des 

êtres moraux qu’on nomme généralement, en 
Canada, “corporation” et qui sont créées par 
le parlement fédéral pour le Canada et par le 
parlement provincial pour la province, sous 
l’opération de lois particulières.

Elles ont une existence et une successihilité 
perpétuelles, en nom propre: et, outre les 
droits et obligations qu’elles obtiennent so
cialement dans leur charte, elles possèdent, 
de droit commun, tous ceux qui lui sont néces
saires pour atteindre le but de leur destina
tions. C. c. arts 357 et s.

INDEX

Acquiescement ..64,118 
Acte de corporation,

2M, 364 et •. 
Actionnaire, 16> 180 et s., 

181, 377, .S4. IM. SIS 
Action privilégiée — 31 
AeMoae, 7, Meta., IM,

223 , 286
Administration .149 et a. 
Allocation d'actions, 75, 

98,101,106,121,137 et a., 
134 et a.. 148 

Appel de versement,
46, 49, 51, 130 et s.,

318ets.

Application . 30.34
Assemblée . 185 et a., 249 
Assurance mutuelle, 8», 

154 et a.,218,246,297 
Assurance (vie). 197 
Aut. à poursuivre, IMete. 
Avis, 76,81 et a., 97,119, 

185 et a.
Billet de prime. *H, 227 
Billet promiaaoirv, 138,

152.167, 177
Brevet d'invention . 200
Bureau d’affaire* 306 
Bureau principttl 192 
0*Hal......... 193 at a
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Capital non souscrit,

Certificat........................ 13»
Cession d’actif.............. 180
Charte spéciale............ 2»
Chemin de fer..........57.244
Comp. à fonds social.

Comp. de navigation,
307 et e.

Comp. de prêt, 27,100,
275, 291

Comp. de télégraphe. 310 
Comp. de téléphone 298 
Comp- en formation,

258 et s.
Comp. minière............ 28
Condition, 56 et e., 65, 132 
Contrat, 153, 160, 181.

184 et s., 190ets.,264ets. 
Corp étrangère, 2. 43,

196 et s.
Corp. religieuse 201
Coupe de bois, 202 et e. 
Couronne — 270 et s., 274 
Cour Supérieure, 180 et s.
Cours d'eau........... 202 et s.
Courtier.............  307 et e
Créance.................. 314 et s.
Créancier, 66. 125 et e . 207
Débenture............. 208 et e.
Déchéance.................... 8
Déchéance de charte,

210 et s.
Déclaration, 3 et a., 220 *

et s.
Délai. 49. 62. 68. 77, 114 
Délé* de pouvoir, 157,

178 et s.
Demande et inoorp... 22 
Demande judiciaire.. 23
Dépôt d'argent............225
Dettes de la comp ,

79, 120, 150 et s. 
Directeur, 9,62. 72, 118,

121. m, 157, 174. 194.
226 et s . 248 et e., 269 

Directeur provisoire,
53. 228 et a., 230 et e.

Dividende............. 232 et s.
Domicile....................... 10
Dommage, 66, 202 et e.,

171
Donation d’actions... 238 
Droite et pouvoirs, 24,

36. 146. 158, 188 et s., 
181.194.254,270 et s . 280 

Droits, priv. et incap . 3
............. 239 et s.

Emprunt, 35, 150ets„
154 et s., 176 et a. 

Endossement, 139,167,261 
Exception à la forme.. 257
Exécution.................... 66
Existence.................17, 221
fidéioommis, 11,32,36, 

113. 26! et e , 266 
Flotta*»* de bols . 202 et s. 
Frais d'inoorporatldo,

258 et e.
"Fraser Institute”.... 4

Fraude, 58 et a., 89.183,
137, 160, 184 et a.

Fruits et revenus........ 144
Garantie 179, 209, 271 
Gérant, 159,170,173 et a.,

184
Gratification................  141
Hypothèque..........267 et s.
Immeuble, 163 et a., 262 
et a., 270et s., 276,283 et s. 
Incorporation, 12, 37,

278 et a.
Injonction..............182,289
Inscription en droit. 305 
Insolvabilité, 110et s.,

112, 124 et s.
I uapection................. 13,96
Interprétation.............. 14
Jugement.................... 169
Juridiction. . 180, 287 et a. 
lettres patentee, 3Ô, 68,

69,103,108 et s., 234 et s.
279

Licence 198 et s.
Lieu de puiemént. 54 
"Limitée" 286
Livres, 38, 96,137, 281 et s.
[vocation........................ 180
Ivouage dos choses . 275
Lois organiques...........  6
Main-morte, 1,270 et s.,

283 et s.
'Mandamus' .............. 242
Mandat. 15,48,126,149,

160,163,173ets., 292et s.
Mineur.............................. 113
Nom corporatif, 16,25,

70, 285 et a. 
Opération. 17. 30, 45,

147, 224, 301 et a. 
Ouvrages canadiens.. 5

Ut. 123, 138, 142
Pèche..............................206
Pénalité 295
Placement ............234 et s.
Poursuite. 40, 107, 162,

175, 256 et a. 
Pouvoirs généraux.. . 17a
Prescription.................. 57
Président, 156, 170 et a..

181, 175, 178
Présomption................  117
Prêt 290 et e.
Preuve. 73, 90. 109, 273 
Proc-gén 211 et e., 255 
Promesse d'actions... 139 
Promeeee de vente— 275 
Promoteur, 148». 258 et a. 
Propriété, 139 et s., 145,147
Prospectus........... 292 et a.
Quasi-oontrat..................6a
'Quo warranto’ . 253 
Ratification, 169, 178, 264 
Reddition de compte, 294 
Règlement, 84, 93, 106. 

116, 146, 152, 176, 187, 
243, 246, 250 et a . 294 

et a , 296
Répartition de pertes. 297
Rép. de l'indu.............. 68
Répudiation d'actions 115

Résolution, 84, 141, 176, 
190 eta, 195,248,312 et a.

Rétrocession.................. 161
Rue publique...............  298
Salaire 156, 171 et a., 229
Sauvetage...................... 179
Scrutateur..................... 239
Secrétai re-tréaorier, 177, 

282
Signature......................  299
Signification..........314 et a.
Société de construction 116 
Solidarité

Taxes provinciales, 41, 

Taxe sur les success .. 42
Tien 296
Transmiaaion............... 18
Transport, 67, 95, 126, 

120, 136, 142 et a., 277,
310 et a.

Transport d'actif, 310 et i. 
Vente, 180, 182, 188, 190 
eta.,275,277,296,310 eta 

Votation.... 188. 241 et a.

ÉCRITS

1. Consultation.—Article écrit par S. 
Pegnuelo. 3 /.</ Thémil» 321.

2. Corporations étrangères. —De l’exis
tence légale et «les pouvoirs, en cette province, 
des corporations étrangères de prêts et place
ments ou de construction.—Article écrit par 
Auguste Beaudoin, notaire. 4 IL L., n. s., 337.

3. Droits, privilèges, incapacité des 
corporations. -Des droits des corporations. 
Du droit de contracter.— Des privilèges des 
corporations.—Des incapacités des meliora
tions.—Article écrit par Philémon Cousineau, 
C. R., avocat.—Thèse pour le doctorat, Uni
versité Laval. 7 R. L., n. s., 163.

4. “Fraser Institute” case. — Article 
written by A. Cross, R. Lull amine and Ed. 
Barnard. 2 R. C., 14#.

5. Ouvrages Canadiens. — Baudoin, 
Index de eomptignies incorporées, 1901; Hod- 
gins, Synoiwis of the Confiâmes Act, 1891; 
Mastcn, Com|)any Loan. 1913; Mitchell, Com
pany Loan. 1912; Morris, Holt and Gaudette, 
Canada Companies Act, 1903; Mulvey, Cana
dian Company Loan, 1912; Parker and Clark, 
Company Loan, 1909; Wegenas, Extra-Pro
vincial Corporation; White, Canadian Com
pany Loan, 1901; Sauvale, Loi do conciliati
on, 1899; Wantes, Joint Stock Companies, 
IMS.

5a. (Juasl-contrat. — Ives corporations 
peuvent-elles être obligées par quasi-contrat ? 
2 La Thémis, 193.

ivoie

6. La “Loi des Compagnies" du Canada, 
S. R. C., ch. 79; 7-8 Ed. VII (F.), ch. 16 (1908), 
est divisée en cinq parties.

La première partie s'applique à toutes les 
compagnies incorporées sous cet acte et à 
celles constituées en corporation sous les S. 
R. < < h. tin, avant !«■ U mai 1808, SXCSpti
les compagnies de prêt. Elle contient les 
dispositions pour l'incorporation de la com
pagnie, ses pouvoirs, la responsabilité des
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actionnaires, le capital, les dividendes, les 
prospectus, les actions, les emprunts, les règle
ments, les assemblées, et tout ce qui regarde 
l'administration des directeurs.

7. Action».—“Les actions de la compa
gnie sont réputées biens mobiliers; elles sont 
transférables de la manière et sous les condi
tions et restrictions prescrites par la présente 
loi, par les lettres patentes ou par les règle
ments de la compagnie." S. R. C., eh. 79, 
art. 46.

8. Déchéance.—“La compagnie encourt 
la déchéance de sa charte par le non-usage 
pendant trois années consécutives, ou faute 
de commencer réellement ses opérations dans 
le délai de trois années à compter du jour où 
elle lui a été accordée." S. R. C., ch. 79 
art. 97.

9. Directeurs.—La compagnie est. admi
nistrée, d'abord par des directeurs provisoires; 
ensuite par les directeurs élus. S. R. C., ch. 
79, arts 79 et s. Ils ont. les pouvoirs et les 
devoirs décrits dans les arts 80 et s.. Lenr 
responsabilité et celle des officiers est contenue 
dans les arts 82 et s.

10. Domicile. - La compagnie est tenue 
de toujours avoir dans la cité ou dans la ville 
où est le principal siège de ses affaires en 
Canada, un bureau, qui est son domicile légal 
en Canada; et elle peut établir ailleurs tels 
autres bureaux et agences qu’elle trouve à

“2. Avis de la situation de ce bureau et de 
tout changement y apporté doit être donné 
dans la Gazette du Canada." S. R. C., ch. 79, 
art. 90.

11. Fidéicommis.—“Celui qui est por
teur d'actions de la compagnie en qualité 
d’exécuteur testamentaire, administrateur, 
tuteur, curateur, gardien ou fiduciaire de ou 
pour une personne mentionnée dans les livres 
de la compagnie comme étant ainsi repré
sentée par lui, n’est personnellement sujet à 
aucune responsabilité, à titre d’actionnaire; 
mais les biens et deniers en sa possession sont 
obligés de la même manière et au même degré 
que le serait le testateur ou l’intestat, le 
mineur, le pupile ou l’interdit, ou l’interessé 
à la fiducie, s'il était vivant et capable d’agir, 
ou possédait les actions en son propre nom.

“2. Nul individu nanti d’actions à titre de 
garantie collatérale, n'est personnellement 
sujet il aucune telle responsabilité; mais celui 
qui a engagé ces actions en est réputé le porteur 
et rat par conséquent rrajxmsable comme 
actionnaire." S. R. C., ch. 79, art. 4t-

“Tout exécuteur testamentaire, adminis
trateur, curateur, gardien ou fiduciaire en pos
session d’actions ainsi qu’il a été dit, les repré
sente aux assemblées de la compagnie, où il 
peut voter comme tout actionnaire; et tout? 
personne qui a engagé ses actions peut les 
représenter aux assemblées, et bien qu’elles 
soient engagées, voter comme actionnaire.” 
Art. 42.

12. Incorporation. — “Le secrétaire
d’Etat peut, au moyen de lettres-patentes, 
sous son sceau d'office, accorder une charte 
tX tout nombre de personnes, non inférieur \ 
cinq, qui en fait la demande; cette chatte 
constit ue les requérants, ainsi que les nul nu 
personnes qui ont souscrit le mémoire de con
vention ci-après mentionné et qui deviennent 
subséquemment actionnaires de la compagnie 
créée par elles, en corporation et corps poli
tique, pour l’un quelconque des objets (pii 
relèvent de l’autorité législative du parlement 
du Canada, excepté la construction et l’exploi
tation de chemin de fer ou de lignes de télé
graphe et de téléphone, le commerce de banque 
l’émission du papier-monnaie, les opérations 
d’assurances ou les opérations de compagnies

“2. Mais rien dans la présente1 loi n’est 
censé autoriser la compagnie à émettre aucun 
billet payable au porteur ni aucun billet à 
ordre destiné à circuler comme monnaie ou 
comme billet de banque, ni tX faire les opéra
tions de banque ni Ira opérations d’assu
rance»." S. R. C., ch. 79, art. 6.

“Les requérants en obtention de lettres 
patentes doivent avoir vingt-et-un ans révolue; 
ils déposent au département du secrétaire 
d’Etat une requête contenant les données 
suivantes:

(a) Le nom projeté sous lequel la compagnie 
est constituée en corporation, et cpii in- doit 
être celui d'aucune autre compagnie connue, 
constituée en coqxiration ou non, ni être tel 
qu’on le puisse confondre avec quelque autre 
dénomination sociale, ni être autrement inad
missible pour d‘ s raisons d'intérêt public;

(b) L’objet pour lequel est demandée la 
constitution en corporation;

(c) Le lieu, en Canada, où doit être établi 
le siège principal de la compagnie:

(d) Le montant projeté du capital social;
(e) Le nombre des actions et le montant de 

chaque action;
(/) Les noms, en toutes lettres, ainsi que 

l’adresse et la profession de chaque requérant, 
avec mention spéciale des noms d’au plus
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quinte et d’au moins trois d’entre eux, qui 
doivent être les premiers directeurs ou direc
teurs provisoires de la compagnie;

(g) Le montant des actions prises par cha
que requérant; le montant des versements, 
s'il y en a eu, faits par lui sur ces actions; la 
manière dont les versements ont été faits et 
sont détenus pour la compagnie.” Art. 7.

Ixis articles 8 à 13 se rapportent à la forme 
de la requête, au mémoire de convention, aux 
faits préalables à établir et à relater et aux 
avis que le secrétaire d’Etat doit donner.

“Le secrétaire d’Etat peut donner à la com
pagnie un nom de corporation différent de 
celui proposé par les requérants, si ce dernier 
est sujet à objection." Art. 12.

“Toute compagnie constituée sous l’auto
rité d’une loi générale ou spéciale d’une pro 
vince du Canada, et toute compagnie dûment 
constituée sous les lois du Royaume-Uni ou 
d’un pays étranger en vue de quelques-uns 
des objets pour lesquels des lettres patentes 
peuvent être délivrées sous le régime de la 
présente partie, et qui, à l’époque de la de
mande, est une corporation existante et vala
ble, peut demander des lettres patentes sous 
le régime de la présente partie; et, si on prouve 
d'une manière satisfaisante au secrétaire 
d’Etat que la loi de constitution ou la charte 
de la compagnie requérante est valable et 
subsiste, qu’aucun intérêt public ou privé ne 
peut être lésé par là, il peut délivrer des lettres 
patentes constituant les actionnaires de la 
compagnie requérante en compagnie sous la 
présenti' partie, en limitant, si cela est néces
saire, les pouvoirs de la compagnie aux fins 
ou objets qui eussent été déterminés si les 
actionnaires se fussent adressés d'abord au 
secrétaire d'Etat pour obtenir des lettres pa
tentes sous le régime de la présente partie; 
et, dès lors, tous les droits et obligations de la 
première compagnie passent à la nouvelle 
compagnie; et toutes procédures peuvent être 
continuées ou commencées par ou contre la 
nouvelle compagnie comme elles eussent pu 
l’être par ou contre l’ancienne.

"2. Il n'est pas nécessaire de donner dans 
ces lettres patentes les noms des actionnaires.

“3. Après la délivrance des lettres patentes, 
la compagnie est régie à tous égards par les 
dispositions de la présente partie, excepté que 
la responsabilité des actionnaires envers les 
créanciers de l’ancienne compagnie reste ce 
qu'elle était à l'époque de la délivrance des 
lettres patentee.” Art. 17.
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Les articles 18, 19 et 20 se rapportent à la 
procédure pour la constitution légale des com
pagnies à charte et au devoir du ministre.

13. Inspection.—“Sur la requête d’ac
tionnaires représentant au moins un quart en 
valeur du capital émis de la compagnie, un 
juge de la province dans laquelle est situé le 
siège d'affaire de la compagnie peut, s’il le 
trouve nécessaire, nommer un inspecteur 
compétent |K)ur s'enquérir des affaires et de 
l'administration de la compagnie.

“2. La requête doit être appuyée de la 
preuve qu’exige le juge afin de faire voir que 
les requérants ont de bonnes raisons pour de
mander une enquête, et qu'ils ne sont mus en 
cela par aucun motif malicieux.

”3. Le juge |>eut établir les règles néces
saires et ordonner de quelle manière et dans 
quelle mesure l’enquête doit être conduite, ou 
il peut, s’il le trouve nécessaire, interroger 
sous la foi du serment les fonctionnaires ou les 
directeurs de la compagnie sur les faits en 
question.

“4. Les frais de cette enquête sont, à la 
discrétion du juge, payés par la compagnie ou 
par les requérants, ou partie par la compagnie 
et partie par les requérants suivant qu'il 
l’ordonne, et, s’il le juge à propos, il peut 
prescrire que les requérants fournissent cau
tion pour couvrir les frais probables de l'en
quête." 5. U. C., ck. 79, art. 99.

Voir aux arts 93, 94 pour les insiwctions 
ordonnées par la compagnie.

14. Interprétation.—“Dans une loi, à 
moins qu’il n’y apparaisse d'intention con
traire, les mots par lesquels une association 
ou un certain nombre de personnes sont cons
tituées en corporation ou en corps politique 
et corporatif:

(a) Confèrent à cette corporation le droit 
de poursuivre et d’être poursuivie, de s’obliger 
et d’obliger les autres, au moyen de contrats, 
en son nom de corporation, d'avoir un sceau 
unique et de le modifier ou de le changer à 
volonté, d’avoir succession jierpétuelle et de 
jKîuvoir acquérir et posséder des meubles ou 
biens mobiliers pour les fins de la cor|K»ration, 
et le |K)Uvoir de les aliéner à volonté; et

(b) Confèrent à la majorité des membres de 
la corporation la faculté de lier les autres par 
leurs actes; et

(c) Exemptent les membre < de la cor]Mira
tion individuellement, de toute responsabilité 
personnelle pour ses dettes, obligations ou 
actes, pourvu qu’ils n’enfreignent pas les dis- 
IMisitiens de sa loi de constitution.

44
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“2. Aucune corporation n'est censée auto
risée à faire le commerce de banque, A moins 
que ce pouvoir ne lui soit expressément conféré 
par la loi qui constitue la eor|x>ration." S. R. 
C., ch. 1, art. SO.

15. Mandat.—“Tout acte qu’une per
sonne signe au nom de la compagnie et scelle 
de son propre sceau, après qu'elle a été auto
risée légalement par la compagnie à agir comme 
son procureur, lie cette dernière et a le même 
effet que s'il était revêtu du sceau de la compa
gnie." .s', R. c., ch. 79, art. •<!

16. Nom (Changement de).—“S'il est 
démontré, à la satisfaction du secrétaire d'Etat 
que le nom de la compagnie, que ce nom lui 
ait été donné soit par les premières lettres 
patentes, soit par des lettres patentes flup- 
plémentaires, ou à la suite d’une fusion, est le 
même que celui d’une compagnie existante, 
constituée ou non en cor|x)ration, ou y res
semble tellement qu’il puisse être confondu 
avec ce nom, le secrétaire d’Etat peut ordon
ner la délivrance de lettres patentes supplé
mentaires relatant les lettres patentes anté
rieures et changeant le nom de la compagnie 
en quelque autre qui est indiqué par les lettres 
patentes supplémentaires.” S. R. C., ch. 79, 
art. 91.

“Lorsqu’une compagnie désire prendre un 
autre nom, le secrétaire d'Etat, sur preuve 
trouvée par lui sat isfaisante qu’elle ne demande 
pas ce changement dans un but illégitime, 
peut ordonner la délivrance de lettres patentes 
supplémentaires relatant les lettres patentes 
antérieures et changeant le nom de la compa
gnie en quelque autre qui est indiqué par les 
lettres patentes supplémentaires.’’ Art. 92.

“Aucun changement de nom, opéré en 
vertu des deux articles qui précèdent, ne 
peut apporter de modification aux droits 
ou engagements de la compagnie; et toutes 
procédures qui auraient pu être continuées ou 
commencées par ou contre la compagnie, sous 
son premier nom, peuvent l’être par ou contre 
elle, sous un nom nouveau." Art. 23.

17. Opérations. “La compagnie encourt 
la déchéance de sa charte par le non-usage 
pendant trois années consécutives, ou faute 
de commencer réellement ses opérations dans 
le délai de trois années à compter du jour 
ou elle lui a été accordée." S. R. C., ch. 79, 
art. 26.

17a. Pouvoirs généraux. —“La compa
gnie peut acquérir posséder, grever, aliéner 
et transférer des immeubles, quels qu’ils soient 
nécessaires à l’existence de son entreprise.

l:t>0

“2. La compagnie ne peut en aucun cas 
faire de prêt è l'un quelconque de ses action-

“3. Dès qu’elle est constituée sous le ré
gime de la prés, nie partie, la compagnie est 
immédiatement saisie de tous biens et de ton* 
droits, mobiliers et immobiliers, possédés jus
que-là par elle ou pour elle par fiducie créée 
en vue de sa constitution en corporation, ainsi 
que de tous pouvoirs, privilèges et immunités 
nécessaires ou inhérents A l'exécution de son 
entreprise, comme si la compagnie était cons
tituée par une loi spéciale du parlement, com
prenant les dispositions de la présente partie 
et celles des lettres patentes et lettres patentes 
supplémentaires émises en faveur do telle 
compagnie." S. R. C., ch. 79, art. 29.

18. Transmission. —“En cas de trans
mission, par le décès d’un actionnaire ou par 
quelque autre cause, de l’intérêt dans une part 
du capital social de la compagnie, ou en cas 
de mutation de la propriété ou du droit légal 
de possession d’une action par tout moyen 
licite autre que le transfert, conformément 
aux dispositions de la présente partie, la 
compagnie, si les directeurs ont des doutes 
raisonnables sur la légalité de la réclamation 
d'un prétendu droit à cette action, peut faire 
et présenter, devant une des cours de la pro
vince ou du territoire où est situé son bureau 
principal, une déclaration et requête par écrit, 
adressée aux juges de cette cour, énonçant les 
faits et le nombre d’actions que possédait 
précédemment la personne au nom de laquelle 
la dite action est inscrite sur les livres de la 
compagnie, et demandant une ordonnance ou 
jugement qui adjuge ou attribue cette act ion à 
celui ou à ceux qui légalement y ont droit." 
5. R. C., ch. 79, art. 101.

19. La deuxième partie s’applique à toutes 
les compagnies incorporées, depuis le 22 
juin 1869, par loi spéciale du parlement du 
Canada, iX moins que ses dispositions n’en 
soient expressément exclues, et, quant aux 
compagnies de prêt, A moins qu'elles soient 
incompatibles avec les dispositions delà troi
sième pu. tie de la présente loi, arts 1 !l et 
excepté celles incorporées ou qui tombent 
sous la première partie de l’acte et les com
pagnies de prêt. Les dispositions de la 
première partie sont en substance répétées 
dans la deuxième. V. les articles reproduits.

20. La troisième partie se rap|Nirte aux 
compagnies de prêt.

21. Actions privilégiées — "Les por
teurs d'actions de capital privilégié sont des
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actionnaires dans le sens de la présente partie, 
et possèdent en tous points les droits et sont 
chargés des obligations de ces actionnaires; 
toutefois relativement aux dividendes et à 
tous autres égards, ils ont droit A l’encontre 
des actionnaires ordinaire1* à la préférence et 
aux droits que leur donne le règlement.” • X 
R. C.. ch. 79, art. Ml.

22. Demande. -“Toutes |ier*onncs au 
nombre de cinq ou plus, qui ont atteint l’âge 
de vingt-et-un ans accomplis peuvent s'adres
ser au gouverneur en conseil pour obtenir 
des lettres patentes sous le grand sceau qui 
les constituent en compagnie de prêt par ap
plication de la présente partie." S. R. C., 
ch. 79, art. 179.

"La demande doit énoncer:
(o) Le nombre des membres du bureau pro

posé des directeurs et les noms d’au moins 
trois des requérants qui doivent composer le 
bureau provisoire;

(h) Le nom proposé de la compagnie;
(c) Le lieu où doit être établi son siège prin-

(d) Le montant du capital social proposé, 
le nombre des actions et le montant de l’ac-

(e) Le* autres renseignements qui sont 
exigés par les règlements faits sous l’autorité 
de la présente partie.” Art. ISO.

23. Demande judiciaire. Lorsque les 
directeurs ont des doutes raisonnables sur la 
légalité de la réclamation d'un droit à ou sur 
ces actions, obligations, débentures, effets, 
dividendes ou coupons, ou leurs produits, il 
leur est permis de présenter une requête expo
sant leurs doutes et contenant demande d’une 
ordonnance ou d’un jugement qui adjuge et 
donne les dites actions, obligations, débentures 
effet*, dividendes, coupons ou produits A 
celui ou A ceux qui y ont légalement droit.

“‘2. La cour peut arrêter toute action ou 
procédure contre la compagnie, contre ses 
directeurs et contre ses employés, pour le 
même sujet, en attendant la décision concer
nant la requête.

“3. La compagnie, ses directeurs et em
ployé*. en obéissant A l’ordonnance ou au juge
ment en pareil cas, sont pleinement indemnes 
et à l’abri de toute action, réelamantion et 
demande. A l'égard tie ce qui a fait le sujet 
'le# limites exprimés en la requête comme A 
l'égard des procédures A la suite de celle-ci.” 
8. R. ('., ch. 79, art. tJfi.

24. Droits et pouvoirs. “Sous l’auto
rité des lettres patentes ainsi décernées, les 
personne* qui y sont mentionnées ainsi que
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toutes les autres qui en deviennent ensuite 
actionnaires composent une corporation qui 
jouit des droits et pouvoirs que la loi confère 
aux corporations, ainsi que des droits et pou
voirs, et subordonnément aux obligations et 
restrictions ci-après exprimées.” 8. R. C.,

“La compagnie a, sauf les conditions et les 
exceptions exprimées dans ces lettres patentes, 
la faculté d’exercer au Canada le négoce de 
prêter de l'argent sur la garantie et d’en em
ployer et placer en acquisitions de: (a) mort
gages ou hypothèques sur liens-fonds (tossédés 
en pleine propriété ou A titre précaire ou autres 
immeubles; (h) débentures. obligations ou 
autres effets de tout gouvernement ou de toute 
corporation municipale ou scolaire, banque A 
charte ou compagnie constit uée en corporation 
si elle l’a été en Canada, ou dans une province 
du Camilla, ou dans une ci-devant province 
qui fait aujourd’hui partie du Canada, mais 
non point de lettres de change non plus de 
billet* à ordre.” Art. 198

“Toute compagnie peut prendre des garan
ties personnelles A titre collatéral pour des 
avances faites ou A faire, ou pour îles dettes 
dont elle est créancière.” Art. 199.

Elle peut aussi acquérir l’actif d’une com
pagnie qui existe en se chargeant des obliga
tions de la nouvelle compagnie. Art* 196,197.

25. Nom.—“Le nom de la compagnie 
peut différer pour la totui té ou pour partie 
de celui que demandaient les requérants.” 
8 /.* C., «ft 79, mi 189

“ Le nom de la compagnie, la situation de 
son siège principal, le montant de son capital 
social, le nombre de ses actions et le montant 
de chaque action, le nombre des membres de 
son bureau de direction, et son bureau pro
visoire doivent être tels que le portent les 
lettres patentes, sauf les changements qui 
peuvent légalement se faire.” Art. 186.

“ Le nom ainsi donné ne peut être celui d’une 
compagnie, d’une société, non plus que d’un 
individu connu, non plus qu'un nom sous le
quel quelque négoce connu, non plus qu'un 
nom qui y ressemble d'assez près pour être de 
nature A tromper ou A créer quelque confusion; 
un nom existant peut néanmoins se donner en 
entier ou en partie du consentement de la 
compagnie ou de la personne qui y a droit; et 
le nom d’une compagnie existante dont il 
s’agit d’acquérir l’actif peut se donner aux 
requérants, si le gouverneur en conseil estime 
que cette compagnie a tout droit A ce nom ”
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La décision du gouvernement en conseil 
est définitive quant au nom et quant aux 
lettres patentes pour la fusion de compagnies 
et aux règlements. Art. 189.

26. Pouvoirs généraux.—“Toute com
pagnie constituée par une loi spéciale forme 
une corporation sous le nom indiqué dans la 
dite loi et peut acquérii, posséder, aliéner et 
transférer quelque immeuble que ce soit, selon 
l’exigence ou les besoins de ses opérations; et 
elle jouit de tous les pouvoirs, privilèges et 
immunités nécessaires |»ur remplir les inten
tions et les objets de la présente partie et de 
la loi s pédalo et qui sont inhérents à une 
telle corporation, ou qui sont exprimés ou 
compris dans la loi d’interprétation.”

27. La quatrième partie régit les compa
gnies britanniques de prêt qui ont obtenu du 
secrétaire d’Etat un permis les autorisant à 
faire des affaires au Canada.

28. La cinquième partie s’applique aux 
compagnies minières britanniques et étran
gères et aux permis de se livrer aux opérations 
minières, dans le Nord-Ouest, qu’elles peuvent 
obtenir du secrétaire d’Etat.

29. Les compagnies à fonds social de la 
province de Québec sont constituées ou par 
une charte spéciale ou par lettres patentes, ou 
sont des compagnies à fonds social étran-

29a. A. Compagnie à charte spéciale.— 
Elles sont régies par la “Loi des clauses 
générales des compagnies à fonds social.” S. 
R. Q., arts 6967 à 6000; 1 Geo. V, (Q.), ch. 84 
(1910); 8 Geo. V, (Q.), ch. 4» (1918).

En dehors des prescriptions contenues dans 
leur charte, elles sont soumises à cette “Loi 
des claust s générales de compagnies à fonds 
social.” qui se rapporte aux pouvoirs généraux 
de la compagnie, à ses directeurs, au capital- 
actions, aux actionnaires, aux versements, 
aux emprunts, à la comptabilité, aux contrats, 
aux dividendes et aux ixmrsuites.

30. Application.—“A moins de dispo
sitions expressément contraires, la présente 
section s’applique à toute compagnie à fonds 
social constituée par charte pour quelqu’une 
des fins du ressort de la législature, excepté la 
construction et l’exploitation des chemins de 
fer et les affaires d’assurance." 8. R. Q., 
art mm.

“Aux fins d'incorporer la présente section 
ou quelqu’une de ses dispositions dans une 
eharte, il n’est pas besoin de les relater; à

moins qu’elles ne soient expressément modi
fiées ou exceptées par oette charte, ces dispo
sitions sont interprétées comme si elles y 
étaient formellement incorporées et repro
duites.” S. R. Q., art. 6980.

31. Déclaration. — “Toute compagnie 
constituée en corporation faisant quelque 
entreprise, commerce ou affaires dans cette 
province, excepté les banques, doit faire et 
déposer au bureau du protonotaire de la cour 
Supérieure, dans chaque district ou au bureau 
du registrateur de chaque division d’enregis
trement où elle exerce ou se propose d’exer
cer ses opérations ou affaires, une déclaration 
par écrit, à l’effet ci-après prescrit, faite et 
signée par le président, lorsque son principal 
bureau ou sa place d’affaires est dans cette 
province, ou par le gérant principal ou agent 
en chef dans la province, si elle n’y a que des 
succursales ou des agences.

“2. Cette déclaration doit mentionner le 
nom de la compagnie'; où et comment elle a 
été constituée; la date de sa constitution en 
corporation, et où est située sa principale 
place d'affaires, dans la province.

“3. La déclaration est faite suivant la for
mule ou à l’effet de la formule A, et est pro
duite par le président ou le gérant principal 
ou l’agent en chef de la compagnie, suivant le 
cas, dans les soixante jours qui suivent le 
commencement de ses opérations et affaires.

“4. Chaque fois qu’il y a quelque change
ment, dans le nom de la compagnie, ou dans 
sa principale place d’affaires dans la province, 
une déclaration doit en être faite de la même 
manière, dans les soixante jours qui suivent 
ce changement.’’ 8. U* Q.t 9091

La pénalité pour défaut d’enregistrement 
de la déclaration est jusqu’à $200 contre 
la compagnie, et jusqu’à $100 contre le prési
dent ou gérant. S. R. Q., arts 6094, 8095; 2 
Geo. V (Q.), ch. 48 (1918).

Le défaut est couvert par l’enregistrement 
après soixante jours, mais avant le commence
ment d’une ixmrsuite pour contravention à 
cette loi. S. R. Q., art. 6096.

31a. “Une poursuite peut être prise 
contre la compagnie, son président, gérant 
principal ou agent en chef, pour contra
vention à la présente section, tant que la com
pagnie continue à faire quelque entreprise, 
commerce ou affaire sans se conformer à la 
présente section, nonobstant toute disparition 
édictant une prescription.
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“Toutefois si la compagnie cesse de faire 
quelque entreprise, commerce ou affaire sans 
s’être conformée, en temps utile, à la présente 
section, une poursuite peut être prise contre 
elle, son président, gérant principal ou agent 
en chef, qu’ils occupent ou qu’ils aient cessé 
d'occuper telles fonctions, dans le cours de 
deux années à compter du dernier jour où la 
compagnie a fait ces entreprise, commerce 
ou affaire." / Geo. V (Q.), rh. SS, art. t ( 1910).

32. Fidélcommls. “La compagnie n’est 
pas obligée de veiller à l’exécution d’aucun 
fidéicommis relatif à une action, qu’il soit 
exprès, implicite ou qu’il résulte de la loi; 
le reçu de l’actionnaire, au nom duquel l'action 
est inscrite dans les livres de la compagnie, 
est une quittance valable et suffisante en 
faveur de ln compagnie pour tout dividende 
ou toute somme d’argent payable à l'égard de 
ces actions, qu'avis du fidéicommis ait été 
ou non donné à la compagnie pout tout divi
dende ou toute somme d'argent, payable à 
l’égard de c,es actions, qu’avis du fidéicommis 
ait été ou non donné à la compagnie; et la 
compagnie n’est pas tenue de veiller à l’em
ploi de la somme d’argent payée sur tel reçu." 
8, R. Q., art. 6996.

33. R- Compagnie incorporée fuir lettres 
patentes'—“Elles sont incorjiorées en vertu 
des 8. R. Q., 6002 à arts 6090, et sont soumises 
à la “Loi des compagnies de Québec" qui règle 
leur constitution, le nom, les opérations, l’an
nulation de la charte, les pouvoirs et les de
voirs de la compagnie, la responsabilité des 
actionnaires, les actions, le capital, les verse
ments, les emprunts, les dividendes, les pou
voirs, les devoirs et la responsabilité des di
recteurs et des officiers, les assemblées, la 
comptabilité et l'inspection."

34. Application.—“f-r présente section 
s’applique:

“1. A toute compagnie constituée en cor
poration sous son empire;

“2. A toute compagnie qui, avant l’entrée 
en vigueur de la présente section, était sujette 
aux dispositions de la loi des compagnies de 
Québec, 1907;

“3. A toute compagnie existante constitué!; 
en corporation par lettres patentes en vertu 
des lois de cette province qui obtiendra de 
nouvelles lettres patentes en vertu de l’article 
6013. S. R. Q.t art. 6001,.

35. Emprunte. — La compagnie peut 
donner des billets promissoires, bons, obliga
tions et hypothèques sur résolution des action-

B. Qh arts 6988, 6068.

36. Fidéicommis. —“ La compagnie n’est 
pas tenue de veiller à l’exécution d’un fidéi- 
commis relatif ù une action, soit exprès, soit 
implicite ou résultant de la loi; et le reçu donné 
par l’actionnaire au nom duquel l'action est 
inscrite dans les livres de la compagnie, est 
|xmr elle une quittance valable et efficace de 
tous «livide ndes ou deniers payables à raison 
de la dite action, cpi’avis du fidéicommis ait 
ou non été donné à la compagnie. La compa
gnie n’est pus tenue de veiller ù l'emploi des 
deniers payés sur ce reçu." 8. R.Q., art. 601,0.

37. Incorporation. — “Les requérants 
doivent avoir vingt-et-un ans révolus; ils dé- 
|xwent au département du secrétaire de la 
province une requête contenant les déclara
tions suivantes:

(a) Le nom projeté de la compagnie qui ne 
doit être celui d’aucune autre compagnie 
connue, constituée ou non en corporation, et 
cpii ne peut être confondu nvec quelque autre 
dénomination sociale, ni être autrement inad
missible pour des raisons d'intérêt public;

(b) L’objet pour lequel la constitution en 
corporation est demandée;

(c) Le lieu, dans la province, où sera établi 
le siège principal d’affaires de la compagnie;

(fI) Le montant projeté du capital-actions;
(e) lx* nombre des actions et le montant de 

chaque action;
(/) Les noms en toutes lettres, ainsi que 

l'adresse et la profession, de chaque requérant 
avec mention spéciale des noms d'au plus 
quinze et d'au moins trois d’entre eux qui 
doivent être les premiers directeurs ou direc
teurs provisoires de la compagnie;

(g) Le montant des actions prises par cha
que représentant; le montant des versements, 
s'il y en a eu, faits par lui sur ces uctions; et la 
manière dont les versements ont été faits 
et sont détenus pour la compagnie." S. R. 
Q., art. 6007.

“La requête peut demander l'insertion, 
dans les lettres patentes, de toute disposition 
(pii, en vertu de la présente section, peut être 
établie par les règlements de la compagnie 
ou par un règlement des directeurs approuvé 
par le vote des actionnaires; et la disposition 
ainsi insérée, ne peut, à moins d'un dispositif 
à cet effet dans les lettres patentes, être révo
quée ni modifiée par règlement.

"La requête est accompagnée d’un mémoire 
des conventions fait en double; ces deux docu
ments |M*uvent être rédigés dans des termes 
analogues, et, dans leur teneur essentielle, être 
conformes aux formules A et B.
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“ Préalablement à l'obtention des lettres 
patentes, les requérants doivent établir, à la 
satisfaction du secrétaire de la province, la 
vérité et la suffisance des faits énoncés dans 
leur requête et leur mémoire des conventions, 
et, de plus, que le nom projwsé pour la com
pagnie n’est celui d"aucunc autre compagnie 
connue, constituée ou non en corporation, et 
que son nom n’est pas susceptible d'être con
fondu avec le nom d'une autre compagnie; et 
le secrétaire de la province reçoit pour les fins 
ci-dessus et conserve en dépôt toute déposition 
nécessaire, faite par écrit, sous serment ou 
affirmation.” Art. 6008.

‘‘Les lettres patentes relatent toutes les 
allégations de la requête et du mémoire des 
conventions dont la mention est jugée néces
saire par le secrétaire de la province." Art. 
6009.

“lx.* secrétaire de la province, aussitôt après 
l’octroi des lettres patentes, en donne avis 
par deux publications dunç la Gazette officielle 
de Québec, suivant la formule C; et, à partir 
de la date des lettres patentes, les personnes 
dénommées dans ces lettres, ainsi que les 
autres personnes qui ont signé le mémoire des 
conventions ou qui deviennent ci-après action
naire.1 de la compagnie, et leurs successeurs, 
sont ui e corporation sous le nom mentionné 
dans les lettres patentes; et une copie en fran
çais de cet avis est publiée sans retard, jwr 
les soins de la compagnie intéressée, quatre 
fois dans au moins un journal, . 'il y en a de 
langue française dans la localité où est établi 
le siège ou l’agence principale de la compa
gnie, et une copie, le même nombre de fois, en 
anglais, dans un journal, s’il y en a, de langue 
anglaise dans telle localité, sinon dans un 
journal ou des journaux publiés dans l’en
droit le plus rapproché de telle localité ”
Art mit»

38. Livre».—“Ces livres (de la compagnie) 
peuvent être consultés tous les jours, au bureau 
principal de la compagnie, les dimanches et 
jours de fête exceptés, pendant les heures 
raisonnables d’affaires, par les actionnaires et 
les créanciers de la compagnie, ainsi que par 
leurs représentants et par tout créancier 
ayant un jugement contre un actionnaire, et 
il est permis à l’actionnaire et au créancier ou 
à leurs représentants d’en faire des extraits.” 
8. R. Q. art. 6076.

39. Opération. —“La compagnie ne peut 
commencer ses opérations ni contracter au
cune obligation avant que dix pour cent de 
son capital autorisé ait été souscrit et versé, 
et que le secrétaire de la compagnie ait pro

duit au dé|>artement du secrétaire de la pro
vince une déclaration sous serment attestant

“Les directeurs qui permettent expressé
ment ou implicitement que ces opérations 
soient commencées ou que ces obligations 
soient contractées avant que ces formalités 
soient remplies, sont conjointement et soli
dairement responsables avec la compagnie 
pour le paiement de ces obligations.

“Le présent article ne s’applique pas aux 
compagnies existantes avant le premier juil
let 1907.” 8. R. Q., art. 6019.

40. Poursuite. “Toute poursuite, de 
quelque nature qu’elle soit, peut être intentée 
entre la compagnie et un actionnaire. 8. U. 
Q., ait. 6001."

“Des actions de toutes espèces peuvent être 
intentées ou continuées entre la compagnie 
et ses actionnaires.” Art. 6086.

Quant à la division des actions, «X l'augmen
tation du capital pour toute compagnie incor
porée, V. S. R. Q., arts 61U à 611,9.

41. Taxe sur les compagnies. Il est 
imposé une taxe provinciale sur le capital de 
toute compagnie incorporée, et sur les recettes 
brutes des sociétés ou associations dont le 
principal établissement est en dehors du Ca
nada, faisant affaires dans la province de Qué
bec. Le taux de ces taxes, leur perception, 
leur emploi et les pénalités contre celles <pii 
ne sc conforment pas à cette loi sont réglés par 
h*s 8. R. Q.. art* 13+6 à 1369;3Geo. V.,ek 18.

42. Taxes sur les successions. - “Toute 
corporation, compagnie ou raison sociale, 
ayant son bureau principal et sa principale 
place d’affaires dans la province ou une |ter- 
sonne morte en dehors de la province |x>ssé- 
dait quelques intérêts, actions, stocks ou 
obligations, doit, dans les trente jours de la 
date ou elle prend connaissance du décès, à 
moins que le trésorier de la province ne juge 
à propos de prolonger le délai, pour cause rai- 
b •enable alléguée, adresser au trésorier de la 
province un avis du décès, en indiquant la 
date ainsi que le nom au long, la qualité et 
le domicile du défunt et le montant de ces 
intérêts, actions, stocks ou obligations, et, 
à défaut de ce faire, elle est passible d'une pé
nalité n’excédant pas cinquante piastres." 
S. R. Q., art. 1381.

43. C. Compagnie incorporée Rran j< r<\— 
Lee compagnies étrangères faisant affaires 
dans la province de Québec sont soumises 
aux preemptions des 8. R. Q., arts 6098 4 
6110.
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44. Application. — “Lee corporations 
étrangères, au sens de la présente section, 
comprennent toutes les corporations et les 
compagnies à fonds social non constituées par 
ou en vertu d'une loi de la législature de cette 
province, du parlement du Canada, de la 
législature de l'ancienm province du Canada,

(a) Les sociétés d- prêts et de placements 
au anisées en ver- j des dispositions de la sec
tion deuxième au chapitre quatrième du titre 
onzième des présents statuts refondus; (.S. R. 
Q arte 7US-71S4;

(b) Les compagnies d'assurance, les socié
tés de secours mutuels et les sociétés chari
tables, lesquelles sont régies |>ar la section 
vingt-deuxième du présent chapitre, (arts 
6832 à 7069).

(c) Le. corporations et compagnies cons
tituées par ou en vertu d’une loi d’une légis
lature d’une autre province du Canada, dans 
laquelle les corporations et compagnies cons
tituées par ou en vertu des lois de la province 
de Québec sont autorisées à faire affaire sans 
être obligées de prendre des |termis à cet 
effet." Art. 6098.

45. Opération. — “Aucune corporation 
étrangère ne peut faire affaires dans la pro
vince à moins quelle n'ait obtenu un permis 
en vertu de la présente section, et que ce per
mis ne soit en vigueur.

"Aucune compagnie, société, courtier, agent 
ou autre personne, comme représentant ou 
agent d'une corporation étrangère, ou agis
sant en quelque qualité autre que celle de 
voyageur de commerce prenant des com
mandes pour cette corporation étrangère, ne 
peut faire affaires dans la province pour une 
corporation étrangère à moins qu’elle n’ait 
revu ce permis, et qu’il ne soit en vigueur.”

V. les articles 6100 et s. pour les formalités 
des permis et autres matières s’y rapportant.

JURISPRUDENCE

46. Actions et actionnaires. Where an 
art says “that no instalment of calls for stock 
shall Ik* called for,” except after the lapse of 
one calendar month from the time when the 
last instalment was called for, calls made for 
1st May, June, July, and August, would be 
illegally made. Q. B., I860, Ontario, (Has Co. 
m Russell, 6 U. C. R., 667.

47. Un actionnaire, dans une compagnie 
incor]Nirée, peut opposer à l’action d'une telle 
compagnie qu’elle ne s’est pas conformée à son 
acte -Vincorporation, et qu'en conséquence

elle n'est pas légalement en existence. C. C., 
1861, Québec, Quebec awl Richmowl Railroad 
Co. vs Dawson, 1 D. T. H. .KJti; .1 R f. R. 
Q., MK 80 R. J. R. Q., .194, 619.

48. A bond fide subscription for stock in 
a corporate company by one |>erson in his 
own name, but really as trustee and agent 
for another who had requested such stock to 
be subscribed for, is valid. Ck., 1864, Ontario, 
Davidson vs Grange, 4 Gr., 877.

49. A gas company incor|M>rated under 
16 Viet., ch. 173, by resolution of the directors 
made certain calls to be paid on particular 
days named, but by the notice published they 
were made payable on different days. De
fendant had written to the company, enclos
ing liis note for four of the calls, saying that 
for the balance he would send Ids note soon, 
and n*questing them to accept this offer, as he 
had been absent in Europe, and had no knowl
edge of any of the calls. The company, how
ever declined: The calls were illegal, being un
authorised by the resolution, and defendant 
was not estopped from disputing them. 
Q. B., 1867, Ontario, London Gas Co. vs Camp
bell, 14 U. C. R., 148.

50. Action was brought for the recovery of 
unpaid shares in the stock of a railway com
pany by a creditor of the company against a 
shareholder: Notwithstanding the transfer of 
the shares by the defendant, previous to the 
institution of the action, the plaintiff would 
be entitled to recover, if the debt accrued and 
became due while the shares were in the de
fendant's name in the books of the company, 
S. C., 1868, Montreal, Cix-kbum vs Beaudry, t
j., mi $ /-■ J i </, 407.

51. Where a trading company, incorpor
ated by statute, became insolvent: One of 
the partners, being also a judgment creditor 
of the company, was entitled to a decree com
pelling the directors to make calls u|ton the 
stock of subscribers, notwithstanding a clause 
in the statute declaring the shares of default
ers should be forfeited, the forfeiture being 
cumulative to all other remedies to which a 
creditor was entitled. Ch., 1869, Ontario, 
Harris vs Dry Dock Co., 7 Gr., 460.

52. Where the directors of a railway com
pany at one meeting made several calls, 
payable at intervals of two months from each 
other: It was held bad, for the calls cannot be 
made at less intervals than two months; and 
that a stockholder who had paid the first 
call thus made, and then transferred his shares 
was not responsible for the subsequent calls 
thus illrtt.'illv BÉk C. P., 1869, Ontario, 
Moore vs McLaren, It C P., 684•
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53. Le fait qui1 le nom «lu défendeur nppa- 
raiiwait dan* l'avte d’incor|N>ration de la com
pagnie, comme l'un de* directeur* provieoires, 
ne sera pa* considéré comme autori*ant la 
cour à |>ré*umcr qu'il était devenu actionnaire, 
plu* particuliérement *’il n'y a aucune preuve 
qu'il eût agi comme directeur provinoire, ou 
qu’il *e fût rendu A aucune des assemblées de 
lu eonqiagnie. C. S., 1964, Montréal, Roqert 
et al. va Hrrmy, 16 l). T. H. C., 141; IS R J. 
R. Q., 909.

54. The jilaintifT*’ charter provided that 
stockholders *h<iuld pay up their *hare* "by 
Much in*taiment* ami at aueh time* ami 
(dace* a* the directors of the *aid cor|*nation 
*hall appoint." It provided al*o for the 
ap|*>intment of a managing director, "to 
whom ahall In* delegated the *|**cial manage
ment of the hu*ine*H of the society.” The 
directors panned a résolut ion, ordering a call, 
payable in two payment* on days s|M*cified, 
and directing the. secretary to notify the 
Htm'kholder* according tA the act. A notice 
signed by the managing director "by order," 
wa* published, and a circular *igm*<l by him 
sent to each shareholder, in which the |ilacc 
of payment wa* mentioned; but there wa* no 
meeting of directors between the pawing of 
the resolution and the day nan Nil for payment. 
In an action for this call: It wa* a fatal objec
tion that the director* had appointed mi |»lacc 
of payment, the advertisement and circular 
being the act of the managing director only. 
Q. H.. 1867, Ontario, Provident Life Ataurance 
and Investment Co. es Wilton, £6 V. ('. R., 63.

55. The defendant* were co-partner* with 
certain other |**r*oiiK in a joint *tock conqNuiy, 
called "The Montreal Rail road ( 'ar ( 'on i puny, " 
of unlimited liability: They were jointly imd 
severally responsible with all other co-|>urtners 
for all the liabilities assumed by the company. 
Q. B., I8ti8, Montreal, Ednumtlone et al. va

56. Un actionnaire ne peut refuser de 
payer le montant de hum action* souMcritee, 
parce que la corporation aurait commi* de* 
actes illégaux et de nature à déprécier la valeur 
des actions; de tels grief* peuvent donner lieu 
à de* action* en dommage* contre la corpora
tion ou le* directeur* individuellement, mai* 
ne peuvent opérer la résolution du contrat 
d'association. Dans l’espèce, le contrat d’as
sociation ayant été rédigé i>ar écrit, la deman
deresse ne peut être tenue à l'accomplisse ment 
d'aucune autre condition que celles mention
nées au dit contrat.

13112

57. Le* souscriptions du fonds social d’une 
corporation, comme une compagnie de chemin 
île fer, ne sont pas prescriptible* par six ans 
à compter de l’échéance de chaque ap|iel de 
fonds; la prescription sexennale m* s'appli
quant qu’aux contrat* d’une nature commer
ciale, et l'engagement de payer les part* sous
crite* n'étant |ias d’une nature commerciale.
B. R., 1870, Montréal, The Connecticut ami 
Battu m prie Rivera Railroad Co. va Comahti, 
I R. L., 689; 60 R. J. R. Q. 886.—C. S., I8H£, 
Montreal, Roaa et al., h-qual., va Canada Agri
cultural Inturance Co., 6 L N., 88.

58. Des Houseriptions à un fonds social ou 
atock, obtenue* |«tr surprise, fraude, et par 
de faux états des affaire* de la compagnie, faits 
par *«•* officiers et se* directeur*, sont milles 
et ne produisent aucune obligation. Le* ac
tionnaire* ainsi trompé* |ieuvent même re
couvrer ce qu’il* ont payé en acompte de leurs 
iwrts C. S.. 1870, Montréal, The (lien Brui 
Co. et Shack icelle et contra et Welth va The (ilen 
Brick Co., £ R. L, 886; I R. l\, 181; i R < 
470; 16 R. J. R. Q., 880; R. J. Q., I H R , £16.

59. Aucun versement ne peut être de
mandé sur des actions dan* une compagnie 
incorporée. A moins que les conditions préala
bles A telle demande n'aient été remplie»
C. S., 1871, Montréal, Maataivippt Valley 
Railroad Co. va Walker, S R. L., 460; I R. C., 
476.

60. Defendant subscribed for share* in 
plaintiff company, incorporated under 27 
and 28 Viet., eh. 23, and bound himself to pay 
as required by the board. Somewhat over 
half the capital stock wa* thus suh*mlie<l: 
No answer to |ilaintiffs' call on defendant, 
that there had lieen no allotment of share*, 
and defendant wa* not therefore :» share-

61. The statute provided for the ihmic of 
letters patent on half the capital heinu sub
scribed, though no expre** provision was madi
as to when the company should commence 
business; but the plaintiff* had connut need 
business with defendant’* full knowledge, and 
he was in fact elected and acted as a director, 
and never rewigned his position as such lie 
could not set up a* a defence that all i lie stock 
must be subscribed before calls could Ir made; 
and the directors were warranted by the act 
in commencing business, one-half tin 'tuck 
being subscribed, and in making the neemary
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valla therefor. C. P., 1876, Ontario, Ixike 
Superior Navigation Co. vu Morrisson, Si C. 
P., a 7.

62. Dana une aet ion intentée par une com
pagnie à fonda aocial vcmtn- un actionnaire 
pour le montant d’une part aouacrite et non 
iwyée, aur preuve que Ica directeurs et officiera 
de la compagnie ont donné leur démission et 
n'ont |>aa été remplacé; la cour, nomibalant 
la aection 20 de la 31 Vict., ch. 25, ordonnera 
que la coni|>agniv prwède à I V*lect ion de nou
veaux officiera, ou d'un curateur auivant l’ar
ticle 371 du C. c., et en pnaiuiae acte, avant 
de pouvoir procéder ultérieurement dana la

Compagnie d'instrument h agricoles es Hébert,
! H. J. Q . IHt.

63. Un aouacripteur d'actiona dans une 
coin|tagnie incor|iorée n’eat pas tenu de jwyer 
ses parts, ai son nom a été omis dana lea lettre» 
patente», et ai cette dernière requière des 
directeurs d'autrea qualificat iona que celles 
établies par lea souscripteur». C. 8., 1876, 
Montréal, Union Navigation Co. vu Couillard.

t; I i I. \ mI; '/ ./ i
64. A purchaser, auhmqucntly to incor- 

I Mirât ion of shares sulwcribed prior to incor- 
poration, and who since his purchase has paid 
a call, is estopped from contesting the validity 
of his original subscription. Q. H., 1877, 
Montreal, Manlougall el al. vs The Union 
Navigation Co., il J., 88; 1 L. N., HO, 218.

65. Where a shareholder, who had already 
paid some calls, was sued for the amount of 
others, and pleaded that the company had 
forfeited its charter by non-compliance with 
preliminary conditions: The forfeiture should 
have been first pronounced, and the plea was 
dwnissed. 8. C., 1877, Montreal, Windsor 
Hotel Co. n Murphy, 1 L. N., 74.-8. C., 1877, 
Montreal, Bank of Montreal vs Thompson, 1 L. 
N., 78.

66. A person purchasing shares in good 
faith, without notice, from au original share
holder under 27 and 28 Vict., oh. 23 (D.) as 
shares fully paid up, is not liable to an execu
tion creditor of the company whoso execution 
has been returned nulla bona, for the amount 
unpaid upon the shares. Supr. C., 1877, 
Canada, McCrvaken w McIntyre, 1 Supr. C. 
K , 47»; 87 17. C. Q. B., 488; 1 O. A. R., I.

67. Where shares are purchased on which 
calls are landing, they cannot be transferred 
until such calls are paid, and tlie brokers pur
chasing are not liable for failure to transfer. 
8. ( ’., 1877, Montreal, Parrel! vs Ritchie et al., 
1 L S., 78.

68. A call was made by resolution of the 
3rd August, payable on the 6th September, 
and notice of it was mailed at Toronto on 
the 5th August, addressed to the defendants at 
Ottawa, but not received until the 8th: Held, 
•oflMnt. C. P., 1878, Ontaris, I/Msn Pin 
Insurance Co. vs O'(Sara, and Union Fire In-
suranoi Co. w SUnKM, ; O. B., 98$.

69. lies actionnaires incorporés par lettres 
patentes sont ceux qui y sont nommés ainsi 
que ceux qui souscrivent après l’émission des 
lettre» |latentes. Toute personne, non men
tionnée aux lettres patente», qui aurait sous
crit. de» parts ou actions avant telle émission, 
ne jieut être considérée comme actionnaire. 
11. R., 1878, Montréal, Rasvonyvs l/a Compagnie 
de irrigation Union, S4 J., 188; l L. N., 4»».

70. There is no action against a subscriber 
for stock in the "Royal Hotel Co." with a 
capital of $600,0W) when thi» proposed (tor- 
poration was changed into the "Windsor 
Hotel Co." with a capital of $500,(XX), for 
utqiaid calls of the stock, in default of proof 
by the plaintiffs that the alterations were 
made before the defendant signed the book. 
C. R., 1878, Montreal, The Windsor Hotel Co.

' •
71. The defendant subscribed for stock in 

a company, about to be formed, and received a 
letter from the secretary stating that his stock 
was taken on the same condition as that sub
scribed by three fiersons whose names preceded 
his on the book, and who had appended the 
condition to their Rubseription that the com
pany was to be a Hydraulic Company. The 
defendant did not append such condition. 
The Hydraulic Company was not forme*l but 
a Cotton Mill Co. only: The defendant having 
signed the book unconditionally was not en
titled to be relieved from liability for calls. 
V It., ISIS, Montreal, Jotus vs Montreal 
Cotton Co., 84 J , M8; 1 L. N., 4BO.

72. It was not ultra vires of the directors 
to take defendant's subscription for stock 
without at the same time rewiving payment 
uf iu per mil. ÜMMM* 1 C 1878,Of la is, 
Denison vs Lesslie, .1 A. R., 688.

73. In an action by a joint stock company 
for calls on shares: 1. The certificate which 
the law makes jirima facie evidence is not 
rendered ineffectual by the more denial of the 
defendant, but continues to be operative until 
some evidence lie adduced tending to disprove 
the facts of which the certificate is offered as 
evidence ÿ 2. The failure by plaintiffs to an
swer a plea denying that the pro|>er formalities 
have been observed in res|iect of such calls,
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cannot be regarded aa an admission of the 
allegations of the plea, under C. c. p. 114 
C. R., 1879, Quebec, Stadacona Insurance Co. 
vs Trudel, 6 Q. J. R.t 81.

74. Action for calls dismissed on the ground 
that the subscriptions of stock of two share
holders had been reduced on the subscription 
book after the respondent subscribed his 
shares, and the calls having been made against 
these shareholders on the reduced amount: In 
appeal, maintaining the principle, but revers
ing the judgment on the ground that respond- 
end had failed to prove that the calls made 
by the company, appellants, were either illegal 
partial or unjust. Q. B., 1879, Montreal, The 
National Insurance Co. vs HaUon, 24 J., 26; 
t L. N., 288.

75. A subscriber of stock signed the stock 
book which was headed by a agreement by 
subscribers to become shareholders for the 
amount set opposite their respective names, 
and upon allotment by the company “of my 
or our respective shares” to pay ten per cent, 
of the shares and all future calls, and notice 
was published, signed by the secretary, in a 
daily paper, notifying subscribers that the 
first call of ten per cent, was required to be 
paid immediately. The subscriber did not 
receive the certificate of stock, and denied 
notice of allotment: It was held that the 
document signed was only an application for 
shares and did not create any liability as a 
shareholder; that it was necessary for the 
plaintiff to have shewn notice within a reason
able time of the allotment of shares, and, no 
such notice having been proved, the defendant 
could not be held liable upon his subscription. 
Supr. C., 1881, Canada, Nasmith vs Manning, 
6 Supr. C. R., 417.

76. En l’absence de dispositions spéciales, 
le fait qu’un avis contenant les demandes de 
versements, a été mis à la poste à l’adresse des 
actionnaires sera une preuve suffisante de la 
demande de ces versements. B. R., 1888, 
Montréal, Rom et al., ès-qual., vs Converse, 6 L. 
N., 67, 27 J., 148 —Contra, ch. 1884, Ontario, 
Ross vs Machar; 80 R., 417.

77. Where calls on stock were to be made 
“at periods of not less than three months’ 
interval,” and one call was made payable on 
the 10th August and another on the 10th 
November: An interval of three months had 
not elapsed between the two calls and the 
second call was therefore bad. C. R., 1879, 
Ontario, Stadacona Fire and Life Insurance Co. 
m Mackenzie, 29 C. PflO —Ck., 1881, Ontario,

National Insurance Co. vs Egleson, 29 Gr., 
406.—C. P., 1883, Ontario, Union Fire Insur
ance Co. vs Fitzsimmons, 32 C. P., 602.—C. P., 
1883, Ontario, Union Fire Insurance Co. vs 
O'Gara, and Union Fire Insurance Co. vs 
Shoolbred, 4 O. R., 369

78. A shareholder’s liability to calls ou 
stock held by him in a joint stock company, if 
not included in tlie list of liabilities furnished 
to the assignee, was held not covered by a 
discharge under the Act. C. R., 1879. Mont
real, Compagnie d'Assurance de Stadacona vs 
Rice, 2 L. N., 244.

79. In an action against stockholder of 
a joint stock company incorporate under 
C. 8. C., ch. 63, to recover an unpaid judgment 
against the company: Under C. 8. C., ch. 1.3, 
as soon as a shareholder has paid up his full 
shares and has registered a certificate to that 
effect, his liability to pay any debts of the 
company then existing or thereafter contract
ed ceases, excepting always debts to employees 
as specially mentioned in section 36, although 
the registration was not effected until after 
the thirty dayr mentioned in section 35. Supr. 
C., 1879, Canada, McKenzie vs Kittridgc et al.
4 Supr. C. R., 368, 27 U. C. C. P., 65.

80. The holding of shares by one trading 
corporation in another trading corporation is 
not ultra vires. Ch., 1879, Ontario, Caruula 
Life Assurance Co. vs Peel General Manufact
uring Co., 26 Gr., 477.

81. Notice of a call published in a news
paper in one district is sufficient to render 
the shareholders residing in that district 
liable to pay the call, notwithstanding that 
the notice may not have been published in 
other districts where stock is held. The 
enactment as to not ice ought to be const rued 
strictly; particularly if by a literal reading 
of the other provision calls were held valid 
though payable at shorter intervals than thirty 
days. C. P., 1881, Ontario, Provincial Insur
ance Co. vs Worts, 9 A. R., 66.—S. C„ IS82. 
Provincial Insurance Co. vs Cameron. 31 ('. /*.,

mt
82. The notice of two calls, one payable 

on the 27th July, the other on the 27th August 
was mailed at Montreal, on the 27th June, ad
dressed to the firm at Ottawa, which was re
ceived by one of the defendants. There was 
not any affirmative evidence that it was not 
communicated by him to his co-partner: Such 
notice was insufficient as “not less than thirty 
days' notice” was required; and, therefore, 
the mailing of a notice on the 27th June, re-
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quiring a call to be paid on the 27th July, wax 
not in time; otherwise the notice was suffi
ciently established. Ch. I SSI, Ontario, Na
tional Insurance Co. vs Egleson, 29 (Jr., 406.

83. Where a person has subscrilied for 
•ham in the capital stock of a company which 
is lx*ing organized, and has assumed the |xwi- 
tion of a shareholder, and has paid a portion 
of the calls made from time to time on stock, 
lie cannot set up alleged irregularities in the 
original organizat ion of the company as a valid 
reason for avoiding payment of the remainder 
of the calls. Q. B., 1881, Montreal, The 
Windsor Hotel Co. vs Lends et al., 26 J. 29; 
4 L. N., 331.-C. C., 1881, Mniitn ni, Cnm/H,- 
pagnie du chemin de /téage de la Pointe Claire 
M Valois, 4 L. N., 334.

84. To an action for calls on subscribed 
shares, the plea that by 39 Viet., ch. 42, sect. 
2, a by-law had to be passed authorizing the 
issue of the preferential stock, and that no such 
by-law was passed, and that the act could 
only have effect on acceptance by shareholders 
by resolution passed at a special general meet
ing of shareholders called for the purpose, and 
concurred in by at least two thirds of the hold
ers of paid up stock present, ami no such meet
ing was called or held; that no by-law by a 
qualified board of directors was ever passed 
authorizing the issue of the said stock; and 
that moreover defendant was not liable for 
the additional calls pretended to be due under 
the double liability clauses of the banking 
act : As defendant himself had been a director 
and had himself authorized the issue of the 
shares, and had taken fifty of them and had 
received dividends on them, the plea did 
not come with a good grace from him and 
must be overruled. Judgment for amount 
claimed. S. C., 1881, Montreal. Court ès- 
qual., vs Waddell, 4 L. N., 78.

85. Where a person agrees to subscribe 
five paid up shares in an incorporated com
pany. and paid the $600 cash, the column 
containing the number of shares being left 
in blank, and that, in his presence, afterwards, 
the agent fills in that column with fifty shares 
instead of five, and, later on, the shareholder 
receive a dividend of ten per cent, on his five 
shares: The evidence shewing that he never 
contracted to take fifty shares, the receipt 
given for the dividend of ten per cent, on the 
amount he actually paid was not a ratification 
or admission of liability for the larger amount, 
and he was not estopped from shewing that 
he was never, in fact, a subscriber for more

than five shares in the capital. Supr. C., 
1881, Canada, Côté vs Staitacona Insurance Co., 
6 Supr. C. R., 198; 10 R. L., 289; 6 Q, J. R., 
138; 6 Q. J. R., 147.

86. To an action for culls the defendant 
pleaded a variety of pleas, inter alias that the 
company was insolvent at the time the shares 
were transferred to him, that the transfer had 
been obtained by fraud, that the company 
was illegally incorporated, etc. Evidence 
that defendant fully understood the position 
of the company when he accepted the transfer. 
Plea dismissed and judgment for amount 
claimed. .S'. C., 1881, Montreal, Colonial 
Building and Investment Association vs 
Fletcher, 4 L. N., 374.

87. A s*ock subscription in a company to 
be incorporated is binding on the subscribers 
not w it list and ing that the act of incor|x>ration 
subsequently obtained by |x;rsons other than 
the subscriber, declares that the eor|x>rat«on 
shall consist of the persons named in the act, 
of whom the subscriber is not one, and of such 
persons as should thereafter subscribe for 
shares in said cor|xiration and notwithstand
ing that the person so subscribing never re
newed his subscription, and never took part 
in any way in the affairs of said corporation. 
S. C., 1881, Montreal, The Windsor Hotel Co. 
vs Date, 27 J., 7.

88. It is not competent to a |x>rson insured 
in a mutual insurance company, when called 
upon to pay assessments on his premium note, 
to compel the company to enter into a detailed 
statement of the losses in order to establish 
the correctness of the assessments made by 
the directors. The latter in making the ussi-ss- 
ments are the agents of the insured, who in 
the absence of fraud is, quoad such assess
ments, bound by their acts and by the terms 
of the premium note. C. C., 1882, Sweets- 
burgh, Giles, h-qual., vs Brock, 6 L. AT., 369.

89. L’intimé, poursuivi pour cinq verse
ments sur les actions qu’il a souscrites dans le 
fonds social de la compagnie appelante, plaide 
qu’il n’a souscrit ces actions qu’à la sollicita
tion de l’agent de l’appelante et sur la pro
messe qu’il ne serait jamais appelé à les payer: 
La cour «l’Appel, sans se prononcer sur la 
légalité d’une semblable défense, a jugé, infir
mant le jugement de la cour de première ins
tance, que l’intimé n’avait pus prouvé les 
alléguée de son exception.

90. La production du certificat du secré
taire de la compagnie que l’intimé avait sous
crit le nombre d’actions mentionnées sur les-
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quelles le bureau de direction avait appelé 
cinq versement», constituait une preuve suf
fisante pour supporter l'action. B. K., 1882, 
Montréal, Stadacona Fire and Life Insurance 
Co. vs Cabana, 2 D. C. A., 880.

91. Where shareholders have assisted in 
making and approved of calls, they cannot 
afterwards object that the calls were impro
perly made.

92. Where a call is made upon all stock
holders without discrimination, or partiality, 
the court will never interfere to determine 
whether it was necessary, or not. Ch., 1883, 
Ontario, Christopher vs Noxon, J, O. H., 672.

93. Action to recover calls on stock. The 
plaintiffs’ act of incorporation enabled the 
directors to make calls at such times as they 
might deem requisite, provided that succes
sive calls should be made at intervals of not 
less than two months between such calls, that 
no call should exceed ten |ier cent., and that 
thirty days’ notice should i be given of every 
such call: It was not necessary that the calls 
should be made by by-law, but that a resolu
tion was sufficient, and that the resolution 
need not name the place of payment of the 
calls, but that this could be done in the notice.

94. A resolution was passed by which a 
call was made of ten per cent., payable on the 
1st March, and it was thereby further resolved 
that a further call of ten |>er cent, be made 
payable on the 1st September: It was clearly 
not a call of twenty per cent, but two calls of 
ten per cent , each; and the fact of the second 
call being illegal did not invalidate the first, 
call, because contained in the same resolution. 
C. /’, Î9ê I,Ontario, ( nim Mri Inswmm 1 lo 
vs O'Gara, and Union Fire Insurance Co. rs 
Shoolbred, 4 0. R., 369.

95. A transfer of shares from a stock
holder in a joint stock company, which is 
made with the object and has the effect of 
reducing the capital stock of the company, 
is null, and all resolutions of the company 
and of the directors, authorising such transfer, 
is illegal and ultra vires. S. 1882, Mont
real, Ross et al., ès-qual., vs Worthington, 6 L. 
N., 140.

96. The shareholders and creditors of a 
joint stock company have a right to demand 
inspection of the minute books of the directors, 
when it appears by the evidence that said 
minute books may contain certain entries 
required to be kept in the company's books
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under 40 Viet., ch. 43, ( 36. S. C., 1883, 
Montreal, Anders vs IIagar, 6 L. N., 83.

97. The charter of a company, 35 Viet., 
ch. 104 (D.), provided that one month's 
notice of calls “shall be given”: Mending such 
notice by post was not a compliance with this 
prmiMun. < Ik., I88. !, Ontario, Ross rs M,,
8 O. R., 417. Contra; B. R., 1883, Montreal, 
Ross el al es-qual. vs Converse 6 L. .V., 67. 3Ï
J, w

98. A contract between a company and a 
Iferson who makes application for shares must 
be dealt with as ordinary contracts; then- 
must be an offer by the one to take shanw, and 
an acceptance of such offer by the company. 
One H. subscribed for shares in a company, 
but no shares were formally allotted to him 
by the directors. Calls were made by the 
general manager, and notices of such call* 
were sent by the secretary to, and received by 
H., but the calls had never been authorized 
by the directors: The unauthorized acts of 
the officers named could not be construed to 
be an allotment, e>r a notification of an allot
ment of stock, so as to bine! the company or 
prove an acceptance of H.’s subscript iem for 
stock. /*. C., 1884, In re Bolt aiul Iron Co., 
Horendens Case, 10 P. R., 434.

99. Where a statutory liability is at tempt - 
ed to be imposed on a party which can only 
attach to an actual legal shareholder in a 
company, he is not cstopiieel, by the mere fact 
of having received transfers of certificates of 
stock, from questioning the legality of tin- 
issue of such stock. .Supr. C., 1884, Caiu.da, 
Page et al. vs Austin, W Supr. C /,*. /

100. The sale of the Kay stock referred 
to in the plaintiff's declaration was regular 
and legal and was made in good faith, and 
was also acquiesced in by plaintiffs. X C., 
1884, Gilman rs Robertson et al., and The Uoynl 
Canadian Insurance Co., M. L. R , 1 .S’. ( '., 5;
7 L. N., 868.

101. An action for calls may Is- main
tained against a iierson who signed the sub
scription list, and appended the numlH-r of 
shares taken by him, ah hough no allotment 
of stock was ever made by the directors

102. The subscription of share-s in a com
pany proposed to be incorporated is a men! 
pro|N)8ition to take stock therein and is not 
binding; but where the subscriber's name has 
been inserted in the letters patent, even with
out his knowledge or consent, he is liable a* 
regards third parties.
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163. Under terms of the statute 31 Viet. 
(Q.), ch. 25, the only persons who are share
holders in a company incorporated then-under 
are those named in the letters patent as such, 
and those who become members after incor- 

ifwUrnl, Arless vs 
Belmont Manufacturing Co. and Fall, h-qual., 
•I I* | Q. It, Oifo 7 L. .V., r>»; 8 L .V., 

#74; 98 j . 117; 99 J., *>4:4 D. C. A., 913- 
S. C., 1886, Montreal, Banque d'Hochelaga vs 
Garth and Darling, M. L. K., t 8. C.t 901; 9 
l. S., 963.

104. The fact that capital stock of a com
pany has not been wholly subscribe, is not a 
defence to an action by the company against 
a shareholder for calls on shares subscribed 
for by him.

10$. An allotment of stock is not neces
sary before instituting an action for calls 
against a shareholder who has subscribed for 
a specific number of shares.

106. The enact ment of a by-law to regulate 
the mode in which the calls shall be made is 
not imperative. Where no by-law exists, the 
call may be made as prescribed by the direct
ors. C. R., 1886, Montreal, Rascony Woolen 
and Cotton Manufacturing Co. vs Desnuirais, 
M. L. R., 9 8. C., 381; 10 L. N., 34; 90 R. L , 
669.

107. Une poursuite pour faire déclarer 
nulle une nouvelle émission d’action, n'em
pêche (tas la poursuite en nullité de l'élection 
île directeurs auxquels cette émission a pro
curé une majorité de votes. C. R., 1886, 
Qu/bec, Milot vs Perreaidt et al., 13 R. J. Q., 
193.

108. Un souscripteur au capital d’une 
miiqsignie à fonds social, avant l’émission des 
lettres pa>ntes, ne peut être considéré comme 
actionnaire de la compagnie, si son nom n'a|>- 
psratt pas au nombre des requérants pour 
l'émission des lettres patentes, ou si aucune 
action n’a été répartie ou accordée au sous
cripteur, subséquemment à rémission des 
lettres patentes. C. Suftr., 1887, Canatla, 
The Magog Textile and Print Co. vs Dobell a\ul 
him 14 R.C. Supr., 064; 14 R L, 900; a L. 
.V., 348; 10 L. A’., 331; 19 R. J. Q., 900, 904.

109. H. signed a subscription list for a 
company which it was proposed to form and 
which subsequently obtained letters patent. 
For some reason which was not shown, H.'s 
name was not inserted in the letters patent, 
and there was nothing to show that he after
wards made any application for memliership 
jn or had any connection with the com|umy.

H. a creditor of the conqiany, against which 
he obtained judgment, having first discussed 
the property of the company, brought an acti
on agaiust K. for an amount as for unpaid calls 
on shares: It. was not liable, as he had never 
been a member of the company, and the 
circumstances which led to his withdrawing 
his name from the subscription list could he 
proved by verbal testimony. Q. B., 1888, 
Montreal, The IIochelaga Bank vs Darling, rs- 

wed Ruth. 99 J,, 98
110. Une compagnie incorporée ne peut 

poursuivre un de scs actionnaires pour le mon
tant ou i>artie du montant qu’il a souscrit dans 
le fonds capital, sans avoir été dûment et préa
lablement autorisée à le faire.

111. Bien qu’une compagnie incor|s>rée 
tombée dans un état complet de désorganisa
tion et de déconfiture conserve toujours, tant 
que la eor|*>rat ion n’est pas éteinte, son exis
tence légale, néanmoins elle lie |x*ut jwursuivre 
comme susdit sans être dûment et régulière
ment autorisée. C. S., 1889, Montréal, Com
pagnie du Cap Gibraltar vs Ijtlonde, M. L. R.,

112. lx‘8 act ionnaires ne sont pas, par le 
seul fait de la désorganisation et de la décon
fiture de la compagnie, déchargés de leurs 
obligations de payer le montant ou la balance 
de leurs actions dans le fonds capital. C. Supr. 
1880, Montréal, Hughes et al. vs Compagnie des 
villas du Cap Gibraltar et Lalotule, 11 R. C.

U I N
390; 31 J.. 964; 34 J., 94. 3 D. C. A., 176; 18 
R. L, 906.

113. Where the father of a minor, who was 
not her tutor, invested monies belonging to 
her in shares of a joint stock conqiany, “in 
trust,” and afterwards sold them to a person 
who had knowledge of the trust, but paid full 
value, a tutor subsequently ap|stinted has the 
right to recover the value of such shares from 
the purchaser. Such shares became subject 
to the provisions of articles 297, 298 and 299 
of the C. c., and cannot be validly transferred 
without complying with the requirements of 
said articles. Supr. (’., 1891, Ottawa, Raphael

at Maaflariaaa, 19 Supt, C. A, 199;
\i i u

98.
114. l<a compagnie de sauvetage de la 

Puissance, ne (suivait s'organiser que confor
mément aux dispositions de sa charte. l>e* 
souscriptions, dans le fonds capital de la com
pagnie. ne sont faites que sous la garant ie de 
droit que le*conditions voulues |>ar la loi pour
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l'organisation régulière de la compagnie se
raient accomplies, et vu le défaut de l'organi
sation, dans le délai fixé par l'acte d'incorpo
ration. ' souscriptions sont milles, et I'or
gan i ai illégale de la compagnie, après le 
délai tixé par la charte, ne rend pas obliga
toires les souscriptions d’actions, et la 
caducité «le la charte peut être plaidée par 
un actionnaire comme défense à une action 
pour versement du capital souscrit. B. R.,
1891, Montréal, Brown et al. vs Iai Compagnie 
de sauvetage de la Puiaaance, 20 R. L., 557.

115. After the issue of letters patent, in 
1880, ineor|K)rating the company and naming 
certain persons as shareholders, these persons 
stated to certain of the directors of the com
pany that they would not accept their stock, 
and would have nothing more to do with the 
company but no proceedings were taken by 
them to relieve themselves from liability; and 
no proceedings were taken against them until 
the company was wound ud in 1801: As these 
persons hail not a mere inchoate right to 
receive shares, but were actually shareholders 
and members of the company by virtue of the 
charter, mere statements of this kind, and the 
lapse of time, and the failure of the directois 
to enforce payment of the shares, did not 
relieve them from their liability as sharehold
ers. C. A.. 1889, Ontario. In re London 
Speaker Printing Co., 16 A. R.. 508.—C. A.,
1892, Ontario, In re Haggert Brits. Manufact
uring Co., vs Peaker anil Ruinions' Case, 19 
A. R.. 582.

116. A by-law of a building society re
quired that a shareholder should satisfy all 
his obligations to the society before he should 
be at liberty to transfer his shares. A direc
tor, in contravention of the by-law, induced 
the secretary to countersign a transfer of his 
shares to a bank as collateral security. At 
the time of his assignment he wan indebted 
to the society in 13,744. for which amount 
under the by-law his shares were charged as 
between him and the society. The society 
immediately paid the bank and took an assign
ment of the shares. The shares being worth 
mon- than the amount due to the bank, the 
curator to the insolvent «-state of the share
holder claimed the shares as part of the «white 
and with action tendered the amount due fco 
the bank. The society claimed t hat the share 
were pledgtnl to them for the whole amount 
of said directors imlebtinlness to them under 
the by-laws: The shares had alwavs remained 
chargtnl under the bv-laws with the amount

of the shareholder s «lebt to the society, uiul 
his creditors had only the same right.« 
in raspaet of these shares as the shareholder 
himself had when he assigned, viz., to get the 
■hares upon payment of hi* «lebt tothesocictv. 
Supr. C., 1892, Canada, Société Canadienne- 
Française de construction de Montréal rs ha- 
veluy et al., ès-qual., 20 Supr. C. R.. , -,

20 R. L, 6.18: M. I. R. 7 Q. B., 417: 15 !.. 
N., 166.

117. Where the defendant subscribed on 
the stock subscription book of a joint stock 
company for ten shar«-s, and wrote his signa
ture as follows: “T. A. Trenholme in trust 
for H. Trenholme,” but the words “in trust 
for H. Trenholme” were erased on the stock 
book: In the absence of evidence as to the 
time when said words were erascxl, the pre
sumption was that they were erased at the 
time defendant sigmnl the stock book, rather 
than that the book was subsequently falsified; 
and it was for the party alleging that the era
sure was made subsequently to prove it.

118. A subscription for shares am-pted 
and acquiesced in by the directors of the com
pany, constitutes the subscriber a shareholder 
as to such shares, so as to render him eligible 
for election as a director. S. C., 1892, Mont
real, Alley es Trenholme ami McEachrnn el at.,
Q. J. R., S S. C.t 168.

119. By 64 and 55 Viet., ch. lit), sect. 4 
(D.), power was given to any shareholder of 
the company to surrender his stock by notice 
in writing within a certain time. A share
holder, desiring to surrender hie stock, trans
feral it within the time by an ordinary assign
ment to the president “in trust,” both intend
ing the transfer to operate as a surrender: 
It was held a valid surreniler. Ch., 189.1, 
Ontario, IIarte vs Ontario Express and Trans
portation Co., Kirk ami Marling's Case, 21 0.
R. , 840.

120. Mix persons, the plaintiff and tin- 
defendant being among the number, signed a 
declaration under Revised Statutes of Ontario, 
ch. 172, and became incorporate!I under the 
name of the Home Benefit Life Association, 
and thereupon the association incurred cer
tain liaoilities in «onnection with its affaire, 
but the proposed business was not procmled 
with, it being beyont the provisions <>f the 
statute under which the association was 
incorporated. Judgment being subst-qucntly 
obtained against the plaintiff and In* asso
ciates as partners, for a debt of the association, 
he paid the same, and now su«h! the defendant
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in the Superior court of the province of Queliec 
for half the amount, alleging the alxive facte, 
and that the other memliere were insolvent 
and unable to contribute: The articles of the 
association did not make the corporators 
liable as partners; there was no individual 
responsability for the debts of the association, 
which though unable to carry out the con
templated object, still exists as a corporate 
body, and the defendant never having become 
personally responsible for the payment of the 
debts the action could not be maintained. 
S. C., 1893, Montreal, Ellis vs Drummond,
Q. J. R., 4 8. C.t 473.

121. Where a by-law is passed at the an
nual general meeting of a joint stock company 
proriding for the allotment of certain new 
stock by the shareholders, the directe s have 
no power to pass a by-law directing its repeal 
and providing for the allotment by themselves.

■' i.mu, Skphmmn m Vokes, 87
0. R., 691.

122. The shares of promoters of a com
pany, incorporated under the Revised Statutes 
of Quebec, having been credited as paid in 
full under an arrangement by which half the 
amount thereof was paid in cash and half by 
receipts on account of the purchase price of 
the property acquired by the company: It 
was held, under art. 4772, $ 1 (originally 
enacted as sect. 1 of Quebec Statute 47, Viet., 
ch. 73, and reproducing sect. 25 of the English 
Companies Act, 1867), that the shares were 
rightly so credited; the promoters having 
acted in good faith and the purchase price 
being fair.

123. Where there is no fraud or simula
tion, and the transaction is in good faith, 
anything which is in law equivalent to a pay
ment, or which would be in law sufficient 
evidence to support a plea of payment, is a 
payment in cash within the meaning of this 
section. P. C., 1897, Quebec, Lafocque vs 
tieuuchemin, 8 B. J. P. C., 186; L. R , 1897, 
App. Cos., 368; 66 L. J. R., ». 69; 43 W'.
R, m; 13 T. L. R., 336; 76 L. T. R., 473; 
Q J. R., 9 S. C., 73; 30 L. AT., 146.

124. Dans une action pour paiement d’une
balance de souscription de parts dans le 
capital d’une compagnie, l'insolvabilité de la 
compagnie au tempe de l’action ou du trans
port <lu droit d'action ne peut être plaidée 
en défense; et une telle allégation peut être 
retranchée sur inscription en droit. C. S., 
1897, Montréal, Taylor vs Beaudry, 4 R. L., 
» 84; 1 R. P. Q., 6.

125. Un actionnaire d’une compagnie in- 
cor|>orée insolvable qui est jmursuivi |H»ur le 
paiement de ses actions, par un créancier qui 
a obtenu jugement sur bail contre la com
pagnie, ne peut plaider à cette action que le 
jugement obtenu contre la compagnie cet 
erroné, et qu’il n'y avait pas de bail entre le 
demandeur et la compagnie basée sur une 
résolution légale du bureau de direction, at
tendu que par ce jugement il y a chose jugée 
entre les parties.

126. Le fait que les parta dont le défen
deur était |K>rtcur ne lui avaient été trans
portée qu’en qualité de mandataire d’un tiers 
et qu'il n’avait pu faire enregistrer ce trans
port dans le livre d'actions à cause du mauvais 
état d’administration de la compagnie, fût-il 
prouvé, la res|Hmsabilité du défendeur n'en 
serait pas amoindrie. C. S., 1897, Rastoul 
vs Fiset, 6 R. L., n. s., 178.

127. Une personne qui a signé une de
mande d'actions aux fonds social «1 une com
pagnie, ne devient actionnaire de la compagnie 
que lorsque celle-ci a accepté sa demande et 
lui a assigné les actions.

128. Une lettre du secrétaire de la com
pagnie informant le souscripteur que les 
actions demandée lui ont été assignées, lors
que l'autorisation de la compagnie n’appert 
pas, et même l’entrée du nom du souscripteur 
dans les livres de la compagnie comme action
naire, ne suffisent pas, en l'absence de preuve 
d'assignation d'actions, pour le faire considérer 
comme actionnaire. B. R., 1898, Montréal, 
i'nmmnn, is-i/iiiil.. ff§ Multli,MM, B J. Qt 9 H 
R., 138.

129. Where, without any transfer in 
writing being executed, certificates of shares 
issued as paid for by alleged services were 
surrendered by the original holder to the com
pany, and new certificates wen» issued at his 
request by the company to the alleged trans
feree. it was held, having regard to section 48 
of it. s. eh. 118, ami lbs by Imn of the 
company, that the original holder had not 
divested himself of liability to a judgment 
creditor of the company suing under section 
56 of the! let. C, A., 1900, Ontorio Union 
Bank vs Morris, and Union Bank vs Code, 87
\ I; m

130. The defendant wrote a letter to A., 
who was desirous of organizing a Driving Park 
company undertaking to subscribe for $1,000 
of stock in a company to be formed, subject to 
the conditions that before the formation of 
the company an amount of 87,(MX) be guar-



1407 COMPAGNIE INCORPORÉE 140h

antccd, and that thin subscription be obtained 
within three months from date. Subsequent
ly the defendant cancelled this letter, and 
refused to sign the Htock book. In an action 
for a first call, instituted by all the under
writers on the stock book, liefore the incor
poration of the company:

131. An act ion for a first call could not lie 
maintained on the defendant’s letter, until 
the company had been organized. In the 
absence of a sjH-cial contract on the part of 
and between the coadventurers, no legal cull 
can be made prior to the organizAt ion of the 
corporation, because until then then* is no 
board of directors capable of making a call. 
8. C., 1900, Montreal, Caxelais el al. r» Picotle, 
Q. J. R., 18 8. (\, 6.18.

132. 1 n an act ion by an incorporated com
pany to enforce, against a shareholders’ legal 
représentâtives, a call on shares subscribed 
for by the de cujus, the defendants cannot 
plead that the conditions of the act of incor
poration have not been complied with, and 
that the company has for more than a year 
carried on the business of insurance in viola
tion of the conditions of the statute incor
porating it. 8. t\, 1901, Montreal, Victoria- 
Montreal Fire Insurance Co. va I)ame O'Neil 
et al., ts-qual., 6 Q. P. R., 4.

133. Une compagnie qui, avec son plai
dent, s'approprie des actions de son capital, 
au préjudice d’un actionnaire, est tenue d’in
demniser cet actionnaire du préjudice qu’elle 
lui cause. C. 8., 1901, Montréal, Acer et al., 
ta-qual., va Percy et al., et (Irand Trunk Rail- 
uay Co. of Canaila, 6 R. J*. Q., \01.

134. La souscription au capital-actions 
d’une com|Mtgnie A fonds social devient un 
contrat |>ar l'acceptation de la souscription, lu 
répartition et l’attribution d'actions (allot
ment of shares) que fait la compagnie. C-es 
acceptations de souscription et attribution 
d’actions |ieuvent être implicites aussi bien 
qu’expresses, l'ar suite, le transport par 
une compagnie A un tiers d’une souscription 
A son capital-actions pour un nombre spéci
fique d’actions, suivi de signification au sous
cripteur, est une acceptation de la souscrip
tion et une attribution implicite des actions 
Eomcrit—■ H A\, Muni mil, Mabmt at 
Lo Banque des cantons de l’Eat, R. J. Q., 17 
B. R., 167.

135. Une souscription de parts dans une 
compagnie et qui contient la réserve suivante: 
“Sujet à l'approbation du bureau de direction 
et A la répartition des actions” ne constitue 
de la |»rt de tel souscripteur qu'une offre de

souscription qui ne devient valide et effect iv. 
que par une acceptation expresse et légale 
de la compagnie et dûment signifiée au sous
cripteur. C. C., 1907, Kamouroska, Cotnfsi- 
gnie du chemin de fer de Matane et Gas/s va 
Crockett, 16 R. J., SU.

136. Un transport d’actions dans une 
compagnie incorporée fait passer de suite la 
propriété des |wt* cédées à l’acquéreur et 
constate les droits des parties, même avant 
que ce transport soit enregistré dans les livres 
«li- la compagnie. C. S.. 1909, Montmil I • 
clerc va Valin et Dame Berthiaume, U, R. L., 
n. s., tse.

137. Where the board of directors of an 
incorporated company, altered the books 
of account by striking out the salary paid 
during the year to its manager, thus nearly 
doubling the apparent net profit of t In
corporât ion, and at the annual meeting pre
sented the report with eulogistic remarks, 
and asked for new stock subscription to in
crease capital whereupon one of the share
holders took additional shares, such last sub
scription would be set aside as fraudulent. 
X I ISOS, Monln III, .lolmsloh ,... f| /

138. Where a note is given on payment 
of a call on shares, the sole effect of the note 
is to give time to pay the debt; and if the debt 
is not |>aid at the due date, the company is 
within its legal right in forfeiting the shares. 
H. C., 1908, Freentan va Canadian Guardian 
Life Insurance Co., 17 O. L. R., §96.

139. Une promesse d’act ion émise par une 
société |>ar actions, vulgairement ap|**lée un 
certificat de stock, n'est |ms un titre A la pro
priété d'une action libérée. Par suite, celui 
qui en devient acquéreur et porteur, par en
dossement , ne peut exiger de la société qu'elle 
l’inscrive dans ses registres, comme proprié
taire d’une part libérée de son capital-net ions, 
ni qu'elle lui délivre un titre à cet effet

140. Le vendeur d’une action dans le 
capital d'une société par actions n’exécute pas 
son obligation de délivrance, en endossant 
et en remettant A l'acheteur une promesse 
(certificat) d'action émise par la société et 
attestant qu’il détient une de ses actions, alors 
qu'il n'a versé que quarante |s»ur cent de la 
somme qu’elle représente. L’acheteur qui 
souffre un préjudice de ce chef, a un recours 
en garant ie contre lui, pour le contraindre à 
verser les soixante pour cent qui restent

Foundry Company et Moreault, R. J V M
C. 8.. tel: 16 R. J.. 880.
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141. Un actionnaire d’une société par 
actions n’est pas recevable à poursuivre la 
nullité d’une résolution adoptée unanimement 
à une assemblée générale des actionnaires, 
(où il se trouvait et a déclaré, sur interpella
tion, ne i>as y avoir d'objection), pour accorder 
des boni aux directeurs, sous prétexte que les 
statuts de la société fixent l’emploi à faire de 
ses profits, sans prévoir de pareilles gratifi
cations. C. S., 1909 Québec, (ligiuic vh <iignac

142. Celui qui achète une part-action de 
cent piastres dans le fonds capital d’une com
pagnie, comme une part entièrement payée, 
alors qu’en réalité il n’y a que 40% de payé 
sur cette part, est mal fondé à procéder contre 
telle compagnie pour la contraindre à lui 
octroyer un certificat d’une part de cent 
piastres acquittée. Sur la défense de la com
pagnie offrant au demandeur de le reconnaître 
comme actionnaire et porteur d’une part de 
cent piastres, mais sur laquelle il n'y a que 
40% de payé, le demandeur est mal fondé à 
appeler son vendeur en garantie. Ce dernier 
peut bien, sur telle action en garantie, être 
condamné à payer au demandeur en garantie 
la différence des 60% non payée, puisqu'il a 
vendu cette part comme entièrement acquit
tée, mais il ne peut être condamné à garantir 
le demandeur contre la défense de la compa
gnie, vu que c’est l'action principale du deman
deur qui est elle-même mal fondée. C. R., 
1909, Montréal, Beauchemin va Richelieu 
Foundry Co., et Beauchemin va Mormult, 16 
R. J., 690.

143. The intention and pur|>oec of the 
directors of a company to sell forfeited shares, 
as if all past due calls were paid up, and sub
ject to payment only of all future calls, was 
and Is regular and legal. S. C., 1909, Mont
real, Cilman va The Royal Canadian Inaurance 
< o , M L. R., 1 S. C, 1; ; L. \.,66t.

144. Le droit accordé à un actionnaire de 
souscrire au pair A une émission de capital 
lorsque les actions émises valent, lors de la 
nouvelle émission, plus que le pair, ne cons
titue pas un loyer, fruit, profit ou revenu des 
actions alors émises.

145. Ce droit de souscription est un ac
croissement du capital, et est accordé au pro
priétaire des actions, et non A celui qui n'en 
» que la jouissance. B. R., 1909, JVu.drâel, 
Land, va Umb et al., 16 R. L., n. s., $47; R. J. 
Q-, 19 B. R., 49; R. J. Q., 34 C. S., 366; 16 R. 
J., 376.

146. A company incorporated unde the 
Dominion Companies Act, R. S. C., 1906,

ch. 79, pur|>orting to act under the authority 
of section 80, passed a by-law providing that 
shareholders might, with the consent of the 
board of directors, but not otherwise, transfer 
their shares, and that no person should be 
allowed to hold or non stock in the company 
without the consent of the board, and that 
all transfers of stock must be approved by the 
majority of the directors before being entered: 
It was beyond the powers of the company, 
as defined by the act, to prohibit the transfer 
of paid-up shares. D. C., 1910, Ontario, In 
re (iood and Jacob Y. ShanU Son and Co., 
Lid., $1 O. L. R., 163.

147. Les opérations d'une compagnie ne 
peuvent être arrêtées ou stu»|>endues par le 
fait que deux actionnaires se disputeraient la 
propriété ou la possession de parts ou actions 
régulièrement émises par elle. C. S., 1911, 
Montréal, Renaïul va La Compagnie des minea 
d'or de Pontiac et d'Abbitibi, 13 R. P. Q., 114.

148. An application for shares and pay
ment of a call thereon to a syndicate is not 
an application to the company whose shares 
this syndicate may hold and there is no con
tractual relation between the applicants and 
the company until, at any event, an allotment 
thereof is made. K. B., 1919, Quebec, Con
sumers Cordage Co., Ltd., va Molaon, $ D. L. 
R., 431.

148a. Where the members of the syndic
ate organising a joint-stock company, agreed 
that a large number of the company's shares 
should issue to the promoters of the company 
in trust for the members of the syndicate, also 
that a |M»rtion thereof should in order to form 
a fund for the organisation of the company 
as well as such working capital as the directors 
should from time to time deem prudent, be 
retransferred to the president and secretary 
of the company, which was done, and a num
ber of such shares were sold by the directors, 
the proceeds being used in developping the 
business, which became profitable, and the 
shares became valuable, the directors did not 
hold such shares in trust for the members of 
the syndicate, and they cannot be required 
to account for shares sold, or for dividends 
received on the shares held by them, or to 
distribute the remaining shares among the 
members of the syndicate, as they had, by 
their agreement, in order to form a working 
capital for the company, vested it with such 
shares without retaining any individual inter
est therein, and it did not appear but that the 
directors might at some future time need to 
sell the remaining shares in order to assure 

45
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the neeewary development of the business. 
A joint stock company, organised under the 
Companies Act (Can.) does not wrongfully 
acquire its own shares, where, under an agree
ment of the mcmlx-rs of he syndicate organ
ising it, a number of shaio* that were issued 
in trust for their benefit, were n‘-transferred 
to the president and secretary of the com
pany in order to form a fund for the working 
capital thereof, under the control of a majority 
of the shareholders, since, by such agreement, 
the sale or distribution of the shares only was 
postponed, and the transaction is therefore 
permissible under ections 26, HO and 132 of 
the Companies Act, R. S. C., 1906, eh. 79. 
K. B., 1912, Montreal, Black cl al. vs ('argon 
et al., ? 1). L. R., 4*4.

149. Administration. — Corporations 
are bound by the acts of their agents, in the 
same way and to the same extent as |x>rsons 
are. Q. B., 1846, Quebec, lion. Ferrie vh 
Warden* of the llouec of Imlustry, I R. de L., 
97; I R. J R. Q., 44#;, 4JMi; 19 R. L., 378.

150. Where a corjxiration having a debt 
to pay, whiih it was to their ail vantage 
to discharge immediately, raised money upon 
an accommodation note of an individual, and 
applied the money to the payment of the debt, 
promising to protect the note or to repay, 
relief was given in this court against the cor
poration upon a breach of the promise.

151. If the cor]N»rution could have been 
com|M‘llcd to pay the debt, the |>eraon so 
giving his note will be entitled to stand in the 
place of the corporation creditor. Ch., I860, 
Ontario, Burnham v* Peterborough, 8 dr., 366.

152. Lorsque les règlements applicables 
sont dans les termes suivants: “the directors 
shall have the management of the affairs of 
the eoni|>any” “the president and secretary 
shall have the power to draw cheques, to sign 
deeds, stock certificates, all contracts uutlior- 
ixed by the board of directors and all matters 
and document* of s|iecial imparts," la com- 
pagnic ne peut At re forcée de payer des billets 
promissoires signés par le présitlent et le secré
taire, à moins qu’il soit établi qu’ils ont été 
autorisés de les signer par le bureau de direc
tion. ('. S., 1870, Mi ml ri al. Coale* v* The 
Ob Brick Va., H WeUh. t R. L 628; I R. C., 
Itl; 2 R. C., 470; 16 R. J. R. Q., 930; R. J. Q., 
I B. H . 916.

153. A resolution of a Isiard of directors 
to enter into a contract with a thin! party 
gives imi right of action to such third party 
until formally communicated to and accepted

by him. X C., 1879, Montreal. Girard m 
Bank of Torotdo, 2 L. X., 406; 3 L. X., 116.

154. Ism seuls emprunts qu'une com
pagnie d’assurance mutuelle est autorisée à 
faire, sont ceux mentionnés dans la section 21 
du chapitre 63 des H. R. R. C., savoir, ceux 
nécessaire pour payer le* (lerte* survenues et 
les dé|)en*e* casuelles, et pour empêcher plus 
d’une répartition par année.

155. I^a somme capitale de ces emprunts 
ne doit pas être mentionnée dans la réparti
tion. vu quelle s'y trouve déjà entrée par le 
montant de la perte ou des défienaosque l’em
prunt est destiné à couvrir, mais, les intérêts 
sur l'emprunt doivent y être mentionnés. #'. 
X, 1883, Montreal, La Banque Mol mm es 
Im Comimçnie d'Am* 11 rance Mutuelle contre U 
feu du comté île Jolielle et al., 13 R. L., 39!.

156. An objection was raised to the pre
sident of an insurance com|>any acting as 
such, because he acted as the ins|>ector of the 
company for which he was |xtid a salary : No 
weight could lx- given to it, because three 
directors formed a quorum of which the pre
sident need not lx* one, and a quorum may 
have acted without him; and. moreover, for 
all that appeared it might lx* that he only re
ceived un additional allowance as president 
while discharging the duties of inspector.
/*., 1883, Ontario, Victoria-M utual Fin Insur
ance Co. es Thompson, 32 C. /'., 47#?.

157. A lx tard of directors cannot delegate 
to its officers or to third parties its statutory 
powers to allot stock, or make calls. /'. (’., 
1883, Ontario, In re Boll aiul Iron Co., Ilo- 
eenden'* ('a*e. 10 I*. R., 434.

158. Vne compagnie ineor|xtréc par le 
parlement fédéral, avec pouvoir d’acheter 
louer ou vendre des propriétés foncière!*, mai
sons et dépendances, dans It* différentes pm- 
vilices du Canada, ne peut cependant exercer 
ce droit, avant d’y avoir été autorisée par l’au
torité compétente, conformément aux articles 
864, 866 et 866 4m <
réal, (’00/ter et al. vs Mcliutoe. 16 R. L., i'ti; 
M. L. R.. 9C. X, 388; M L R., ? Il U W. 
10 L. X., 36; 39 J., 910.

159. Unlawful acts of the managing di
rector of a company, designed to bring about 
the ruin of a co-partnership firm, do not hind 
the company or make it responsible for dam
ages, unless approval or ratified by the com
pany. X C., 1887, Montreal. Burn r* Cam- 
eeau Silk Mills Co., ami Motrice et al M L 
R.. 3 X C., 918: 10 L. X., 41U 17 R. L «4#
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160. A company incorporated an a land 
and loan company cannot lawfully purchase or 
deal claims of an agent for a commission for 
a sale which was made under false considera
tion. S. C., 1SS0. Montreal, Land atul Loan 
Co. r« Fraser. M. L R. 6 S. C., 39i; IS L. N.,

161. A promise of retrocession of an im
movable by the majority of the shareholders 
of a company is null, the company alone 
having the power to make such at. agreement.

162. A shareholder of a company is not 
entitled to exercise the rights of the company 
in his own name, and cannot oppose the sale 
of an immovable lielonging to the com|iany. 
Q. R., ISO I Montreal. McXaughton es Ex
change Sational Hank. M. L. H., 7 Q. H., ISO;

163. Where the charter of a corporation 
docs not provide for the exercise of its powers 
otherwise than by giving it the right to make 
by-laws for the “government of the institution 
and of the officers and servants belonging 
thereto," and no such by-laws an? made, the 
persons who an* admitted to have, de facto 
and by common consent, acted as the govern
ing Isianl of the body, will be held to bo its 
duly authorised agents, whose acts, performed 
within the limits of the charter an* binding 
u|x>n it.

164. Where a sale of an immovable is 
made, for a price |iayable by instalments, to 
the Hupixwed agents or legal representatives 
of a corporation, and the latter takes posses
sion of the pmperty and uses it and |>ays one 
or more of the instalments, it will be held to 
have ratified such sale, and the same shall In* 
as binding on it as if originally made in due 
form of law.

165. Where a corporation Is-comes aware 
that a sale of an immovable made to its sup- 
posed agents or representatives is informal, 
and for a period of eighteen mont lis, during 
which it continues to deal with the pro|M*rty 
an its own, it takes no action to have the sale 
act aside, it will be held to have ratified the 
same and to be bound by it, us if originally 
■ad» m due form of h\v X ( IV'/.
Quebec, //i">/ntal du Sacré-Cœur v» Ijffelnre, 17 
Q •/ H If; 14 L V, Sût.

166. The court will not interfere with Un
doing of an act by a company which should 
have Isrn sanctioned by a majority of the 
■harehohlera before the act was done, if such 
■action can be afterwards obtained. Ch., 
IMS, Ontario, CurUnc vs Ontario Iamh and 
tornlure Co., ft O. R., 697.

167. The making of a promissory note, 
or the indorsing of one where liability is 
incurred, is not an act of mere administration, 
and such act on the |iart of a corporal ion 
must be authorised either by the by-laws or 
by a special resolution of the lioard or council; 
but as the making or the indorsing of a pro
missory note, when? this has been done with
out pmper authority on the |>art of those who 
have assumed to act for the corporation, are 
not in themselves illegal and prohibited on 
pain of nullity, the engagement may be rati
fiai by the corporation, and such ratification 
will rentier the cor|xiration liable. Q. It., 
I SO4, Quebec, lianque Jwques-t ’artier es Sœurs 
Religieuse* Hospitalières de St-Jim'ph de 
1'Hôtel-Dieu d’Arthaluiska, Q. J. U., I Q. H., 
tlô; 17 Q. J. R., 8; 14 L. N., 17t.

168. A company incorporate! for definite 
pur|H>8es has no power to pursue objecta 
other than those expressed in its charter, or 
such as are reasonably incidental then*to, 
nor to exercise their |Niwers in the attain
ment of authorized objects in a manner not 
authorized by the charter. The assent of 
every shareholder makes no difference.

169. If a company enters into a transac
tion which is ultra rires, and litigation ensues 
in the course of which a judgment is entered 
by consent, such judgment is as binding on 
parties as one obtained after a contest, and 
will not be set aside because the transaction 
was beyond the power of the company. Supr.

Delap et
al., te Supr. C. R., til.

170. The president ami executive officers 
of a company have the authority to bind the 
corporation, without a formal resolution or 
other written evidence, where it is shown that 
the stock of the mnpany is entirely owned 
by the directors, and that the business was 
conducted like that of a private partnership 
rather than a corporation, and the president, 
with the full sanction of the others interested 
was in the habit of transacting the business 
of the company in this manner. Q. R., 1897, 
Montreal, Consumers Conlage Co. vs Young et 
al., Q. J /

171. Tlie president and vice-president of 
a company drew for several years, without 
proper authority but with the acquiescence of 
their co-directors, elected by, and closely con
nected with, the majority of the shareholders, 
large sums, ostensibly as salaries as general 
manager and managing director respectively: 
The propriety of the payments could be in
quired into at the instance of dissatisfied
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shareholders, although the majority were 
prepared to ratify them.

172. The preeident of a company cannot, 
unices with the consent of all the shareholders, 
make a profit by selling to the company a 
property which he knows the company re
quires, and which he buys with that knowl
edge for the express purpose of selling it. 
C. A., 1900, Ontario, Earle va Borland, 37 A. 
R., 640; 1 C. L. R., 93.

173. An innocent stranger, dealing with a 
corporation through an agent or manager, 
will not be affected by any limitation of the 
authority of such agent contained in the by
laws or other private instruments of the com
pany, of which he has no notice; what he has 
to consider in entering into a contract with 
the agent or manager, acting on behalf of such 
company, is whether the contract is one within 
the scope of the manager's ordinary duties. 
On general principles, an officer of a company 
possesses no power to bind his company 
beyond the scope of his authority as defined 
by the particular functions entrusted to him, 
and if not within such scope he should ascer
tain whether there is a by-law authorising the 
manager to enter into such a contract.

174. There are some acts the doing of 
which devolve by statute upon the directors, 
through the medium of by-laws; of these 
statutory provisions, the public are bound to 
take notice, for instance the directors may 
make by-laws for the appointment of the com
pany’s agents, officers and servants, but unless 
such a by-law has been passed authorising 
the manager to appoint agents to the com
pany, he cannot do so, for this is not within 
the scope of his duties. S.C.,1908, Mnutmil, 
Corriveau va Compagnie du Parc et de Vile de 
Montréal, 10 R. J., 400.

175. The president of an incorporated 
.company may institute and prosecute suits
for the corporation, ami appoint attorneys 
ad litem therefor, without express delegation 
of power or a resolution of the board of direct
ors, and a power of attorney signed by the 
preeident of a foreign company, under its 
seal, is sufficient in law. S. C., 1903, Mont
real, Standard Truat Co. va South Shore Rail
way Co. et al., 6 Q P. R., 367.

176. L’autorisation “d’essayer A emprun
ter” donnée par lee directeurs d’une compa
gnie à certains d’entre eux, ne peut être prou
vée par témoins, et dans tous les cas, n'équi
vaut pas à une résolution ou un règlement 
autorisant un emprunt. La rat ification d’une

141<»

obligation prise pour une compagnie par ses 
directeurs, doit être faite par les action
naires en parfaite connaissance de cause, avec 
l’intention de couvrir la nullité et dans lis 
formes prescrites par l’article 1241 C. c. B. 
R., 1903, Montréal, Mer chanta Advertiaing Co. 
va Biaaonnet, 10 R. J., 309.

177. Le secrétaire d’une société par ac
tions autorisé par résolution du bureau de 
direction à signer des billets en règlement de 
montants dus “quand il n’y a pas de contes
tation,” peut valablement en signer un pour 
une dette touchant laquelle une résolution 
spéciale du bureau lui ordonne de “prendre 
des arrangements” avec le créancier. Dès 
lors, la société ne peut opposer A une pour
suite en recouvrement du billet, qu'il a été 
signé sans autorisation. C. R., 1906, Québec, 
Paquet va La compagnie de Pulpe Metabet- 
chouan, R. J. Q., 39 C. fl., 636.

178. Une convention à laquelle des com
pagnies incorporées sont représentées par leur 
président, faite sous la condition de ratifica
tion par elles, reste sans effet, tant que cette 
condition n’est pas accomplie. Une compa
gnie ne peut pas, par une résolution générale, 
déléguer à son président ou à un autre les 
pouvoirs qui sont attribués par la loi A son 
bureau de direction. C. fl., 1907, Sherbrooke, 
Tanguay va The Royal Paper Mill1s < R /
Q. , 31 C. S., 397.

179. It is ultra virea of a tug company, 
incorporated for the purpose of carrying on 
a general carrying, towing, wrecking, and 
salvage business in all its branches, to guar
antee payment by the owner of a tug employ
ed by the company of a boiler purchased by 
him to o|>erate the tug. I). C., 190
R. Williama Machinery Co. va The Cranford 
Tug Co., and J. T. Crawford, 16 0. L. R., 246.

180. En dehors des cas spécialement pré
vus dans la charte ou le statut constitutif 
d’une société par actions, la volonté de la 
majorité des actionnaires, légalement expri
mée, touchant les affaires de l’entreprise, 
doit généralement prévaloir. Néanmoins, 
s’il s'agit d’actes qui impliquent l'abandon 
de l'entreprise, ou du moins la cassation de 
son exploitation indépendante, ou une dévia
tion du statut constitutif quant à l'objet 
social, tels que la cession, b vente, ou même 
la location pour un nombre d'i ornées, des pri
vilèges, des établissement -, fabriques etc., 
de la société, il faut qu’i!s soient dans I intérêt 
manifeste de tous les actionnaires. |»o»ir que 
la minorité soit liée par la décision de la .najo-
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rité. La cour Supérieure, en vertu de fee 
pouvoirs généraux de surveillance et de ré
forment. 50 C. p. c ) est toujours compétente 
pour s'informer, à la demande d’un ou de plu
sieurs actionnaires, des circonstances de ces 
opérations et pour en procurer la nullité si 
elles ne sont pas d’un avantage évident et égal 
{•our tous, d'une probité et d'une loyauté par
faites, et surtout si elles paraissent frauduleu
sement combinées dans un but de spéculation 
profitable à une partie seulement fût-elle la 
majorité <lcs sociétaires. ( '. S., 1909, Mont
réal, Amyot et al. vs The Dominion Cotton Mills 
Ltd., el al., R. J. Q., 36 C. S., 36.

181. Where by an agreement which is in 
writing but which it would have been com
petent to the parties to make without any 
writing, the president of an incorporated com
pany enters into an undertaking expressly 
u|x»n his own behalf and upon behalf of the 
company, but signs the agreement in the 
name of the company only, the written docu
ment will be regarded merely as a record of 
the agreement and not as the agreement itself, 
and the president will be held personally 
bound by his undertaking. H. C., 1919,

Wood vs Grand Valley Railway Cl*., 
6 D. L. R., 498.

182. The courts of justice should not in
terfere with the internal management of a 
joint stock company acting within its powers. 
A resolution to sell part of the assets of a com
pany passed by the directors and to be con
firmed at a meeting of the shareholders will 
not be suspended by an interlocutory injunc
tion, the petitioner having an action at com
mon law to rescind the same. S. C., 1918, 
Mimlreal, Eldrege vs The Calumet Metals Co.,

183. Minority shareholders of a joint 
stock company arc obliged to follow the ad
ministrative directions of the majority share
holders in the absence of legislation to the 
contrary. II. B., 1919, Montreal, Black et al. 
N Carson et al., 7 D. L. R., 484.

184. One who contracta with an incorpor
ated company, of which he is a director, must 
sliew that the contract is a fair one and that 
he his taken no advantage of the company. 
Misrepresentation by the director of an incor
porated company inditing a contract between 
him and the company, gives the company the 
right, not merely to a future judicial rescission 
of the contract by a judgment of the court, 
but to repudiate the contract by its own act.

184a. The repudiation by an incorporated 
company of a contract with one of its direc
tors, on the ground of misrepresentation, must 
be made promptly after the discovery of the 
misrepresentation, and while the company is 
still in a position to restore matters, not ne
cessarily to their precise original {xwition, but 
to a {fosition which shall be just with reference 
to the rights which the director had l»efore 
the contract.

184b. It is not within the authority 
of the managing director of an incorporated 
company to compromise or release the liabil
ity of another director in respect of misrepre
sentation made by that director inducing a 
contract between him and the company. 
Supr. (’., 1919, Alberta, Denman vs Closer flw 
Coal Co., Ltd., 7 D. L. R., 96.

185. Assemblée. -Five of the nine of the 
provisional directors of a railway company 
being a quorum, four of them met at Winnipeg 
pursuant to a valid notice under the statute, 
and adjourned to a day named, when six met 
at Toronto in alleged pursuance of such ad
journment without advertisement or notice 
under the statute: The meeting of the six 
directors did not constitute a duly organised 
meeting of directors, though hail all the direct
ors who were at the meeting at Winnipeg at
tended pursuant to the adjournment it might 
have cured the irregularity. Ch., 1881, Onta
rio, McLaren vs Fisken, 98 Or., 359.

186. Un avis d'asseu bléc, "pour nommer 
dee directeurs à la place d’autres," n’indique 
pas suffisamment que l’objet est de démettre 
ceux en exercice et de les remplacer par 
d'autres. C. R., 1886, Québec, Milot vs Per
reault et al., 19 R. J. Q., 193.

187. The directors can by by-law, de
termine the quorum and' all other formal pro
ceedings for the control and conduct of the 
meeting of the board and shareholders. C. P. 
1886, Ontario, Austin Mining Co., Ltd., vs 
Gemmill, 10 O. R., 696.

188. If a contract of sale is made by the 
directors of an incorporated company with 
one of them, which although voidable, is made 
in good faith and not in excess of the directors’ 
powers, it does not preclude such vendor from 
exercising his voting power as a shareholder 
in a general meeting to ratify such contract. 
And if to obtain a majority the director who 
has made such contract, use means authorised 
by the constitution of the company, as e. g. 
voting by proxies, the votes will not be set
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•eidv. P. C., 18*7, Supr. C., Canada, North- 
West Trans/tortatum Co. M brolly, 1 H. J. P. 
C., 868; L. R., 18 App. Cat., 680; 1886, 18 
Supr. C. R., 608.

189. Les réunions d'actionnaires tie so
ciétés ou de compagnies par actions con
voquées pour une heure fixe ne doivent pas 
être ouvertes à la hâte, aussitôt l'heure arrivée, 
et un délai raisonnable doit être accordé aux 
retardataire*. Par suite, une réunion con
voquée pour midi, pour l'élection de directeurs 
qui est ouverte par les actionnaires présents, 
à midi et une minute, qui procède à l'élection 
et à la constitution du bureau de fiu.-on que 
tout est terminé et la réunion cluse à midi et 
dix minutes, doit être censée faite, à cause de 
cette précipitation, en fraude des actionnaires 
absents et être déclarée illégale et non avenue. 
U. R., 1006, Mottlréal, Armstrong es Mcflihbon, 
R. J. Q., 16 B. R., 846; 18 R. L., ». 866

19t. Under Quebec Act, 1 Bd. VU, ch. 67, 
the appellant cximpany was empowered to 
acquire and hold for the purpose of its busi
ness real or immovable estate not excelling a 
specified sum in yearly value, in any |iart of 
the province, except the judicial district of 
Quebec; and, acting bona fide, it was the sole 
judge of what was required for that punaise.

191. When a purchase isira vires of the
above act had been effected by the company 
under a resolution of the directors, at a meet
ing on July 17, IttOl, which authorised the 
completion thereof subject to an option of 
mxinveying within a specified time: It was 
held, that after the lapse of the specified time 
the purchase was absolute, and that the com
pany, which had furnished the vendor with 
a copy of the said resolution as one which had 
boon duly and regularly paused, could not 
avoid it by showing that it had been passed 
by an insufficient quorum. P. C., 1006, 
Quebec, Montreal and St-lAurrenec Light and 
Power Co. vs Robert, 8 B. J. P. ('., 188; 
L. R , 1006, App. Cos , 106; »4 L. T. R , 880; 
76 L. J. R., ». «., iff; Q. J. R., 86 S. C., 8; 16
K. B., 187; Il R. L , ». #., 888; 18 R L, n 
s.,77

192. Bureau principal, lira act incor
porating a company provided that the head 
oHii-e might be changed from Ottawa to such 
other place as might lie determined by the 
shareholders at any one a- the general meet
ings. At the general annual meeting a reso
lution was passed authorising the directors 
to consummate arrangements for the removal 
of the head office from Ottawa to Toronto.

The directors made the change, and the suli- 
sequent annual meetings were held at Toronto 
at the first of which so held, the by-law refer
ring to the place of holding the annual meet - 
mgs was amended by substituting Toronto 
for Ottawa: The change was effi’ctually made. 
Q. B., 1888, Ontario, Union Fire Insurance Co. 
vs O'Hara, anti Union Fire Insttrance Co. vs 
Shoolbrrd, { O. R., 860

193. Capital. -Une compagnie constituer 
en melioration ne peut, à moins d'y être auto
risée par sa charte, ou par une loi spéciale, ni 
racheter ses actions, ni réduire son capital, ni 
accepter les remises d'actions (surrenders) que 
lui font ses actionnaires, de manière h les libé
rer tous, ou en partie, «le leur responsabilité 
vis-à-vis de la compagnie; toutes ces opération* 
sont radicalement nullcs, ultra vires, et ne 
déchargent pas les actionnaires de l’obligation 
de payer le montant de leurs actions. Dans 
l'espèce, il n’était pas nécessaire «le mettr en 
causeC loff, le cessionnaire du défendeur in! une. 
c. S., 1888, Québec, Ross et al. vs Fiset, S j.\ J 
Q , 861.—B R., 1888, Québec, Ross et al. r» 
Ousablon, 10 R. J. Q., 7J.

*94. Les directeurs d'une compagnie in
corporée n'ont pas, encore que l’act«i «l'incor
poration permette d'augmenter le capital 
autorisé, le pouvoir de décréter telle augmen
tation du capital primitif, s’il est prouvé que, 
dans |'es|iècc, le pont «le la compagnie «et en 
bon ordre et n’a besoin d’aucune réparation, 
si une somme asses oonshlérahlc d'argent 
««et en caisse, toutes dettes payées, le pouvoir 
«le décréter telle augmentation, si elle n'est 
faite que pour |iormnttre aux directeur* «le 
«•«innerver la direction des affaires de la com
pagnie. B. R., 1886, Québec, Perreault et al. 
vs Milot et al., 14 R. /,., 417; 18 R. J. Q. ”,S

195. Where the act incorporât ing ;« com
pany pnivi«htl that the capital stock should 
bt soon,(XK), aid that the eempaoy might 
commenta business when that amount should 
have been subscribed and one-thin I of it |wtid 
in: A resolution whereby the «lireetom pn- 
tended to reduce the capital stock to a less 
amount than 1600,(XX) was ultra rires and 
null and void. S. C., 1890, Montreal. Malsens 
Bank m Stoddart. \ I I
164.

196. Compagnie étrangère. Une «-or-
I «oration étrangère incorporée et reconnue par 
les lois d’un pays étranger où elle tient to 
siège de ses opérations, peut valableim ut «on- 
tracter dans cette province, y ester en justice, 
et contraindre ceux qui ont contrail « avec elle
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d'exécuter leur» engagements, tout comme 
une person ne naturelle qui résiderait dan* un 
pays étranger. H. H., 1870, Montréal, The 
l'onnecticut ami Casnum/itir Hirer h Railroad 
( o. M Comstock, I H. L, 889; 90 H J fl (J 
.199, 618, 6MA, 880.

117. A life insurance company incorpor
ated in the state of New York and carrying on 
Imsiniw in this province, cannot be allowed 
to do so after proceedings have been taken, 
according to the law of its domicile, with a 
view of winding up the affairs of the company; 
and irrespective of what the result of the 
proceedings may be as to solvency or insol
vency of the company, f'A., 1878, Ontario, 
Dougtae es Atlantic Mutual Life Insurance Co. 
of A thong, 96 Or., 379.

198. A foreign conqmny though of the 
class described as “extra-provincial eorporu-
km m Am eel I Id VO, Ai n, Am! Imm

not been granted the license to do business 
therein mentioned, is not debarred from 
exercising its rights and applying for redress 
of its wrongs under the law. The conse
quence of its failure to comply with the 
provisions of the statute is confined to the 
incurring of the jiennlty therein (iroscribed. 
P.C.,1911, Montreal, The Standard Sanitary 
Manufacturing Co., Ltd., us The Standard 
Ideal Co , Ltd , Q. J. K., S7 M. (\, 33; Q J. K , 
9U K. H, 109. L H, 1911, A. C., 78.

199. An ainericnn company with its head
quarters in l*ittsburg, which sells its goods in 
Montreal and throughout the (irovinoc of 
Quebec, through an agent acting as a traveller 
and taking orders, and consigns them direct 
to the customer, who pays direct to the com
pany, does not thereby carry on business in 
Quebec witliin the meaning of Quebec Act 
IK VII, oh. 34.

199. In an action against the defendant 
ronqiany charging that it had infringed the 
plaintiffs’ trade mark, consisting of the won! 
“Standard," and was passing off its goods as 
and for those of the plaintiffs. I*. C., 1910, 
Qmhec, Standard Lirai Co. m Standard Sanit
ary Manufacturing Co., L. K., 1911, App. 
('a*., 78; Q J. N., 37 S. C., 33; Q J H., 90 
K H. 109.

291. Corporation religieuse. — The
powers of a corporation created by an act of 
the legislature, and the mode of exercising 
them, are only to be found in, or deduced from, 
such act, or in and from the general rules of 
law applicable to all corporations. Ho, where 
it is not so imtvided in the act incorimrating
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a religious body, the approval of the bisliop of 
the denomination to which it In-hmg* is not 
required to make its acts lawful. «S. C., 1891, 
Quebec, Hôpital du Sacré-Cœur tm Lefebvre, 17

, I \ .
202. Coupe de bole.—Is* droit que pos- 

sMe une conqtagnie, qui a obtenu dee |iermie 
de cotqw de bois dans certaine* limites, et le 
flottage sur une rivière dans telle* limites, 
île même que le droit que iwwisède un club qui 
a obtenu un bail lui conférant, |*>ur un tenqie 
détermine, le droit de pèche sur la même rivière 
sont tous deux des droits exercés |Ntr de* parti
culiers sur la chose publique, dan* de* intérêts 
privé* et nullement dan* l'intérêt public.

203. (’es droits sont égaux entre eux et 
ne peuvent être exercé* au détriment do l'un 
ou de l’autre.

204. I<ea droits du porteur de |iermis de 
coupc de Ixii* et de flottage sur le* rivières non 
navigable* sont réglé* |*tr l'article 1376 sub
section 2 des Statuts Refondus, province de 
Québec qui contient ce qui suit: Le porteur 
d'un |iermis de coupe de bois a, en tout 
temps conformément A son |wrmis, le droit 
de su servir des rivières ou cours d'eau flot
tables pour transporter Unîtes sortes du bois 
....'' sujet A réparer les dommages résul
tant de l’exercice de ce droit.

295. ta droit que confère un tel permis 
est de sa nature, un privilège inhérent A oelui- 
IA seul qui l'obtient, et il ne peut être exercé 
que par lui ou pour son intérêt, et il est inces
sible.

296. tarsqu'il y a des dommages résul
tant île l'exercice d’un tel droit, le fait que 
tout le bois flottable n’appartient pas au por
teur de permis, ou est soumis A certains droits 
d’un oontracteur, ne |wut être un motif pour 
rendre indemne de responsabilité, mais au 
contraire, comme il y a alors délit, il y a res
ponsabilité solidaire île la part de tous les 
propriétaires du bois envers k public. Dans 
l’es|)èce il y a lieu d'accorder au club, qui 
avait un droit de pêche sur la rivière en ques
tion en cette cause, une indemnité de 1100 
|MHir Ica dommages qu'il a soufferts par le fait 
que la compagnie défenderesse l'a empêché 
illégalement de jouir du droit de pêche qui 
lui a été accordé |>ar la Couronne. C. R-,

Onialchouan ve (’ompagnie de pulpe île Ouiat- 
•hfMMi IS fl I , I S

297. Créanciers. -Quelque soit l'état de 
désorganisation dans lequel une compagnie 
incorporée est tombée, les créanciers de cette
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compagnie peuvent toujours exercer leurs 
droits contre elle et ses actionnaires. C. Supr. 
1889, Montréal, Hughes et al. t>* Compagnie de* 
villas du Cap (iibraltar et Lalonde, M. L. R., 
6 C. S., 189; 18 L. N., 880; 81 J., 884; 84 J-, 
84; 8 D. C. A., 176; 18 R. L., 806; Il U. C. 
Supr., 687

208. Débentures.—A company whose 
charter provides that it “may acquire, own, 
lease and sell real estate,” and “build, sell, 
lease and otherwise deal with elevators, etc.,” 
and further “may issue bonds bearing inter
est to an amount not exceeding the cost of 
any elevator built by it,” has the power to 
issue such bonds for the price of an elevator 
bought by it.

209. A guarantee of bonds issued by a 
company for the price of an elevator, given 
by a railway company to which the elevator 
is leased and amounting in effect to an under
taking to pay the rent to a trustee for the 
bondholders, is valid and binding and may 
be enforced against such railway company. 
C. R., 1906, Montreal, The 'Royal Trust Co. v* 
The Great Northern Elevator Co., Q. J. R., 80

210. Déchéance de charte.—Where a 
corporation constituted under C. 8. C., oh. 03, 
and 29 Viet., ch. 21, had purchased lands, and, 
without having disposed thereof, allowed the 
period named in the declaration of the share
holders for the continuance of the company 
to expire: The corporators ceased to have 
any interest in the lands, and could not main
tain any suit in res|iect thereof; and the 
lands had reverted to the grantors. Ch., 
1876, Oui ' -/>, Lindsay Petroleum Co. m 
Pardee, 88 Ur., 18.

211. The attorney-general for the pro
vince of Quebec had a right to petition under 
C. c. p. 907, to have it declared that the Mont
real Telegraph Company had forfeited their 
charter. 8. C., 1888, Montreal, lArranger vs 
Montreal Telegraph Co., 6 L.N., 489.

212. The company by its act of incorpor
ation was authorised to carry on business pro
vided 1100,000 of its capital «took was sub
scribed, and 30% paid thereon, within six 
montlis after the passing of the act. On 
information that only 160,600 had been bona 
fide subscribed prior to commencing opera
tions, the balance having been subscribed for 
by G., in trust, who subsequently surrendered 
a portion of it to the company, and that the 
30% had not been truly and in fact paid there
on, the attorney-general sough by proceed

ings in the Superior court to have the com
pany's charter set aside and declared for
feited: This being a Dominion statutory 
charter, proceedings to set it aside were pro
perly taken by the attorney-general of Canada

213. Such proceedings taken by the attor
ney-general of Canada under articles 997 et 
s., C. c. p., in the form authorised by those 
articles, are sufficient and valid though errone
ously designated in the pleadings as a scire 
facias. •

214. The bona fide subscription of • 100.000 
within six months from the passing of the 
act of incorporation, and the payment of 30', 
thereon were conditions precedent to the legal 
organisation of the company with power to 
carry on business, and as these conditions 
had not been bona fide and in fact complied 
with within such six months, the attorney- 
general was entitled to have the charter 
declared forfeited. Supr. C., 1898, Cumula, 
Dominion Salvage and Wrecking Co. and 
Lcggatt vs Attorney-General of Canada, 81 Supr. 
C. R., 78; 16 L. N., 878.

215. A iwtition under article 997 of the 
Code of civil procedure, to have the charter 
of a company incorporated by the Dominion 
parliament declared forfeited, may be brought 
by the attorney-general of this province when 
the company has its head office Mid is carry
ing on business herein.

216. The provision contained in section 
6 of 56 Viet., (D.), ch. 78, incorporating the 
company plaintiff, vis., that “a further rail 
of ten per cent, on the capital stock of the 
company shall be made Mid paid up” within 
a time specified, is imperative, and a diervgard 
of such provision involves the forfeiture of the 
charter unless sufficient cause be shown for 
failure to conform thereto. Therefore un 
action alleging violation of this provision, and 
praying that the charter be declared forfeited 
is not demurrable on the ground tliat the 
clause cited above is merely directory

217. Where a company has failed to make 
a call of ten per cent, on the capital utock 
within the time prescribed by its charter, but 
has made a call of two and a-half per cent, in 
lieu thereof, and proceedings have been taken 
under article 997, C. o. p., praying that the 
charter be declared forfeited, and subsidiarily, 
in case this prayer should not be grants!, that 
defendant be enjoined to discontinue its I me
nses until it has complied with its cl,
court may make an order that a further call 
be made within a stated time so as to complete
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the call of ten per cent. S. C., 1894, Mont
real, Caagrain, èe-çual., va Dominion Burglary 
and Guarantee Co., Q. J. R., 8 8. C., 988.

218. La déchéance décrétée par l’article 
5321 8. H. P. Q. contre l'assuré dans une com
pagnie d’assurance mutuelle qui a négligé de 
payer ses répartitions dans les six mois de 
I échéance, n’est acquise à la compagnie 
qu'autant que celle-ci a adressé à l’assuré un 
avis subséquent à l’avis requis jwur rendre 
exigible la répartition, le notifiant qu'à défaut 
de paiement dans le délai voulu il sera forclos 
de son droit à une indemnité; et il en est ainsi, 
surtout lorsque la oom|>agnie a accepté, après 
l'expiration des délais, le paiement des primes 
arriérées. B. R., 1899, Montréal, Thuot c« 
Compagnie d'Assuronce Mutuelle contre le feu 
de Monbnagny, B. J. (J , 10 B R . fttf.

219. Une compagnie à fonds social cons
tituée |>ar lettres patentes du lieutencnt-gou- 
vemeur de la province pour la fabrication de 
vins, etc., et l'exploitation d’un commerce en 
rapport avec cet objet, qui, après avoir re
cueilli les souscriptions à son fonds social, 
élit et ré-élit des directeurs, qui agit par ces 
derniers dans plusieurs réunions, et qui fait 
l'achat d’un stock considérable de vins et 
autres marchandises, quoique cet achat ne 
soit pas suivi de livraison, "fait usage de sa 
charte et commence ses o|>érations régulières,” 
de façon à se soustraire à la déchéance visée 
à I article 4750 8. R. Q. U. R., 1908, Montr 
réal, la Compagnie Générale de* boisaone cana- 
diennea va Le Rrocureur-Général de la province 
de Québec, R. J. Q., 16 B. R., 698.

22t. Déclaration enregistrée. Une dé
claration produite en conformité à la 12e Vict., 
ch. 67, sect. 1, signée des parties, mais àlar 
quelle il n'a pas été apposé de sceau, est néan
moins suffisante, et répond à l’objet du statut, 
qui est de faire connaître les noms des per
sonnes qui ont d’abord composé la société.

221. L'existence légale d'une corporation 
ne peut être révoquée en doute par une pro
cédure incidente, telle qu'une exception, mais 
doit être attaquée au moyen d’une procédure

Québec, Union Building Society va Ruaaell and 
Moreau, 8 D. T. B. C., 878; 8 R. J. R. Q., §40; 
19 R. L, 649.

222. Une compagnie incorporée n’est pas 
tenue de faire enregistrer un certificat de son 
incorporation, dans un district où elle n’a ni 
bureau, ni place d’affaires, quand même elle 
T ferait des affaires. C. 8., 1888, Sherbrooke, 
Armitage va The Moeaoy Manufacturing Co.,
14 R L, 888.

223. The institution of an action dûtes 
from the service thereof, and not from the issue 
of the writ, and hence, a certificate shoving 
that the declaration required to be made b/ 
incorporated companies under 4754 R. 8. Q., 
had not been made within sixty days nor up 
to the date of issue of the writ, is insufficient 
to establish default, where it appeared that 
the writ was only served four «lays after its 
issue, and that the declaration was duly made 
and registered on the day of such service. If 
the action was served before registration, the 
burden of proving that fact was on the plain
tiff, which proof he had not made. C. R., 
1909, Montreal, Inglia va Aitken, Q. J. R., §9 
8. C., 688; 9 R. L., n. a., 69it.

224. The renting of an office, payment of 
business tax, opening of a bank account, sign
ing of a lease, and institution of suit by a com
pany, constitute a commencement of ora
tions and incurring of liabilities bringing the 
company within the purview of section 6019 
R. 8. Q. K. B., 1918, Quebec, French Gaa 
Saving Co. va The Deaborota Advertising Agency, 
and Ijabeau et al. va The Deaborota Advertising 
Agency, 1 D. L. R., 198.

225. Dépôt d’argent. —A company re
ceiving money on deposit, which is placet! to 
its credit at a bank, is liable for the money so 
received, though the taking of money by 
deposit be ultra vires; and if the officers of the 
company use such money in other ultra virea 
transactions, that may be a proper matter for 
the shareholders to charge those officers with, 
but it is not one with which the depositor has 
anything to do. Ok, 1881, thiturin. M i/o, 
aley va Rent Guarantee Co., 89 Or., 484.

226. Directeurs.—Although the directors 
who made the calls in incorporated company 
might not have been all duly qualified, they 
nevertheless acted bona fide, their acts were 
nut < unnuqiu-ntlv null. S. 1881, Montreal, 
The W imleor Hotel Co. re Date, 8? J., 7.

227. By the act incorporating the plain
tiff company, certain persons were declared 
provisional directors, who, it was enacted, 
may forthwith open stock books, procure sub
scription of stock, make call* on the stock sub
scribed and receive payments thereon, and 
shall deposit in a chartered bank in Canada 
all moneys received on account of stock sub
scribed or otherwise received by them on 
account of a company, and shall withdraw 
the same for the purpose only of the company, 
and may do generally what is necessary to 
organise the company.
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228. The provisional directors hail no 
right to enter into an arrangement by which, 
to induce a person to sulwcribe for shanw, 
they were to advance out of the fumls of the 
company moneys to enable the intending sub
scriber to make |>ayments on the shares, 
C. A., 1907, Monarch Life Assurant* Co. vs 
Brophy, 14 O. L. R.t 1.

229. A director of a company is not en
titled to any remuneration for his servira*, 
without a resolution of the shareholders autho
rising the same. Ex. C., 190H, t 'amnia, The 
Hoyal Trust Co. vs Tk> Atlantic anti bike 
Su/u-rior Railuay Co., l.i Ex. C. H., 48.

2J0. Ceux qui sont nommée, dans une loi 
constitutive d'une melioration, ses directeurs 
provisoires, pour recueillir It* souscriptions au 
capital-actions, faire la répartition des actions 
entre It* souscripteurs (allotment of shares) et 
procéder A son organisation définitive, exer
cent une charge de confiance et n’acquièrent 
pas par IA des droite ou intérêts qui puissent 
être l'objet d'une vente. A plus forte raison, 
la vente, |wr l'un d'eux, tie la charte même 
serait frappée tie nullité, et l'expression “the 
charter,” dans une vente sous seing privé, 
ne saurait davantage s'appliquer à une part 
qu'il y pourrait prétendre.

231. Is? fait d'être ainsi désigné directeur 
provisoire, fut-il productif tie droite ou d'inté
rêts susceptibles d’être déterminés, n'en con
fère pas qui soient dans le oommerra. B. R., 
1909, Montréal, Vipond vs Robert, R. J. Q., 
17 B. R., 409.

232. Dividende. A shareholder in an 
incoqiorated body having applied to a judge 
in chambers for a writ of summons to the 
melioration anti its directors to apiiears before 
a judge in chambers, on a tlay anti at an hour 
to be named, ami for an injunction to restrain 
the corporation from declaring a specific 
dividend for the previous six months, the 
judge ordered that a writ of summons should 
issue returnable before himself, or some other 
judge in chambers, on a tlay ami at an hour 
named anti ordered; further that the defend
ants 1** restrained form declaring said divid
end. No summons issued in terms of said 
<*d«r, but an ordinary writ of summons only: 
Notice should have been given to the defend
ants of the application for injunction. S. C., 
1876, Montreal, Kane vs The Montreal Tele
graph Cs. et al., 80 J., 180.

233. Une compagnie constituée sous l'acte 
des compagnies à fonds social de Québec ne 
peut payer aucun bénéfice à ses actionnaires,
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comme dividende ou intérêt, qu'à môme les 
profite actuels tie la min|iagnie, et alors w*u- 
lement que son capital social est intact. H 
R., 1896, Montréal, Angus vs Rope, R. J. U 
6 B. R., 46.

234. A company formed by letters patent 
under Canadian Act 27 anti 28 Viet., oh. 21. 
is not bound to tlivitle all its |mifit* tin en. I. 
ticeaeion amongst its sharelioldera.

235. It can legally reserve any portion 
thereof *»t its own discretion, and a court has 
no jurisdiction to regulate it.

236. Whether the undivided portion is 
retained to erwlit or |imfit anti loss or carried 
to credit of a reserve, it may lawfully, in the 
absence of any express power, be invested 
in such securities as the directors may select, 
subject to the control of a general meeting, 
but not restricted to such investments iu 
trustees are authorised to make.

237. It is not ultra vires for a company to 
invest in the name of a sole trustee. ||«. ,* 
strictly accountable, but the dissentient share- 
hoklore are not entitled to an injunction against 
the directors and the company in resis t of 
such investments, so long as it appears to he 
hona fide. F. C., 1901, Ontario, Burltirul « 
Earle si of., 8 B. J. /». C., 180; L. R , 1908, 
App. Cos., 83; 86 L. T. R., 663; 60 W. R., HI.

238. Donation d’actions. -En l'abwnre 
d’une régie contraire dans la kii qui crée ut» 
compagnie incorporée, dans k* règlements 
quelle autorise, ou dans un statut spécial qui 
l'affecte, la donation d'actions dans m* fonds 
n’est, pour vakar contre k* tiers, soumise h 
aucune autre formalité que la donation ,|e 
meubles corporels. C. R., 1888, Québec. While- 
heatl et al. vs McLaughlin et Jennings et vir,
8 R. J. Q., 373.

239. Election des directeurs. Ai » 
meeting of the shareholders of a company, 
the capital stock of which was held by a few, 
a chairman was elected by a majority of the 
votes of those present, without regard to the 
sUick held by them. Two of the share!.. ,|,Iras 
who wen* also provisional directors, and who 
were candidates for re-election, were appointed 
scrutineers in the same manner, and dim*tors 
were then elected, excluding the plaintiff.
The plaintiff was president of the com|wny, 
and heki a large aiwMint of stock, xuffirimt 
with that held by those who wen* favourable 
to him to have controlled the vote if it had 
been taken according to share* It was the 
duty of the scrutineers to decide as to what 
votes were valid, and they also, with the
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aid of legal advice, interpreted an instrument 
under which the plaintiff had advanced a 
large sum of money to start the com|>any, 
and which provided for the future dis|Misition 
of the shares of the com | uni y, held by the 
plaintiff as security for his advances, and 
allowed certain |iersons to vote as being cestuis 
qut trust of a |x»rtion of such shares: Held, 
that the duty of the scrutineers was so plainly 
in conflict with their interest as candidat<e 
for the directorate that they were disqualified 
from so acting, and the election was set 
aside, and a new election ordered, with costs 
ti lie paid by the defendants. Ck., 1811, 
Ontario, Hickson vs Me Murray, t8 Hr., 6.13.

240 Where in a prior statute the two di
rectors having the smallest number of votes of 
the five chosen in a former election were 
declared to be ineligible at any subsequent 
election, and by a subsequent statute the 
number of directors was fixed at seven, and 
the |iersons named who were to constitute the 
board until the next election: The court held 
that two of the board having vacated their 
■eats by non-residence, rendered it unneces
sary for two of the remaining five to vacate 
their seats. K. H , 18*6, Ontario, Hex vs Wel
land Canal Co., Toy. 410.

141. Where an election of directors in a 
joint stock company was clearly illegal, the 
voters having been each allowed only one vote, 
whereas each share should have been given a 
vote, but the parties chosen had for more than 
eight months discharged the duties, the court 
refused to interfere by mandamus for a new

242. Quart, whether mandamus or quo 
warranto would be the pro|>er remedy. Q. H.,

OnêtrttI» ft ■"!./ i‘«rt Arms
Harbour Co., 14 V. C. R., .166.

243. The formalities prescribed in the 
Companies' Act, ch. 79, K. 8. C., 1906, sect. 
76, for the adoption of a by-law to change the 
numls-r of directors of a company, must be 
complied with under pain of nullity. Hence, 
a by-law to reduce the number from seven to 
five, passed at a general annual meeting, with
out n|ieeial notice and not published in the

di mi mW C R,
im, Montreal, Sksrker vs Rudner et al^
Q j ft., sy S. c., 44.

244. In an action by a creditor of a rail
way company against a stockholder, under 
the provisions of “The Railway Clauses Con
solidation Act,” that an irregularity in the 
first election of ilirectors cannot be pleaded

in bar of the plaintiff’s right to recover. S. 
C., 1868, Montreal, Corkhurn vs Tuttle, » J., 
986; 6 H. J. H. Q., M»l.

245. Dans une action intentée pur une 
coni|Nignie à fonds social contre un action
naire, pour le montant d'une part souscrite 
et non |wyée, sur preuve que les directeurs et 
officiers de la couqiagnic ont donné leur dé
mission et n'ont pas été remplacés, la cour, 
nonobstant lu section 20 de la .'H Vict., ch. 25, 
ordonnera que lu compagnie procède à l'élec
tion de nouveaux officiers, ou d'un curateur 
suivant l'article .171 du C. 0., et en pris luise 
acte, avant de pouvoir procéder ultérieure
ment dans la cause frais réservés. C. C., 
1876, Québec, Compagnie d'instruments agri
coles vs Hébert, S R, J Q , 189.

246. L'élection «les directeurs d'une eom-
pagnic d'assurance mutuelle faite à une assem
blée convoquée |w «les actionnaires,avant que 
le délai fixé par les règlements dûment faits 
|»ar la eouqiagnie soit expiré, est Illégale. C, 
S., 1881, Montréal, Williamson vs Dr ours et al., 
et Im Com/Mignu: d'Assurance Mutuelle contre 
le feu du mm* ■/. .Inh.tt., ff /,’ /

247. The defendants Archer, Ostell, Hodg
son and Moss had no need of reelection as 
directors on the 7th February, 1HH4, and such 
reelection «lid not legally affect then their 
status of «liwtors until the annual meeting 
of the company in 1885. The remaining 
directors were all duly an«l legally elected at 
the meeting of the company hel«l on the 7th 
February. »S. C., 1884, (hlman vs Robertson 
et al., awl Royal Canadian Insurance Co., 
M. L. R., I 8. C., 6; 7 L. N., .16.1.

248. Une résolution |»ar laquelle on en 
nomme d'autres, n'exclue pas do leur charge 
les directeurs en exercice, lors même «jue l'as
semblée avait le |iouvoir de les démettre, si 
leur démission n’a |>aa été prononcée.

249. L'élection de directeurs faite à une 
assemblée, où tous les actionnaires n'ont pas 
été convoqués, est nulle. C. R., 1886, Québec, 
Milai vs Perreault et al., 19 R. J. Q . IM.

250. The formalities prescrilxxl in the 
(Companies' Act, oh. 79, R. 8. C., 1906, sect. 
76, for the adoption of a by-law to change the 
number of directors of a company, must be 
«xiinplied with under (tain of nullity, lienee, 
a by-law to reduce the number from seven to 
five, pasenl at a general annual meeting, with
out special notin' and not published in the 
Canada (lase te, is null and void.
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351. An election held under such b pre
tended by-law ie also void and conféra no right 
on those elected to act or hold office as di
rectors. C. R., 1910, Montreal, Sherker vs 
Rudner et al., Q. J. R , 39 8. C., 44-

252. Excès de pouvoir.—When the con
stitution of a company shows it to lx; a cor- 
IMiration, when it has a corporate seal, a board 
of directors with power to make by-laws. All 
these circumstances shew that the defendants 
have assumed to act as a corporation and 
under the article in question, it was clearly 
illegal, and the conclusions of the attorney- 
general should he granted. 8. C., 1881, 
Montreal, Loranger, attorney-general, vs Dorian 
el al., 4 L. N , 108, 37».

253. Le recours que donne le Code de pro
cédure, aux articles 1016 et suivants, n'est pas 
le quo warranto, ni l'information dans la nature 
de ce bref; c’est un recoure particulier qui 
n'exclut pas les autres et n’est pas exclu par 
eux. C. R., 1887, Québec. Vannier va Meunier, 
16 R. J. Q., tlO; 1» L. N., 370.

254. Ixi actes pure nient abusifs d’une 
corporation ne donnent pas ouverture au re
cours de l’article 997, C. p. c., et ne sont pas 
compris dans les cas énumérés au deuxième 
chef de cet article.

255. Une corporation poursuivie par in
formation libellée sous l'article 997 C. p. c., 
n'a rien iX voir aux motifs qui ont pu déter
miner la poursuite, et une exception dans la
quelle elle allègue que le procureur-général 
a été ciri-onvenu par des personnes malveil
lantes, par esprit do vengeance, sera renvoyée 
sur défense en droit. C. S., 1890, 'Québec, 
Turcotte pro Regina va Syndica dea chemina à 
barrière de la Rive Nord, 10 R J. Q , 368; 14
L. n„ ni.

256. Dans une |>oursuite contre une oor- 
IMiration violant ses i>ouvoira où il no s'agit 
pas d'intérêt public général, il suffit de donner 
le nom de la personne qui a donné l'informa
tion et le montant du cautionnement fourni, 
dans la requête, k laquelle réfère l’information 
libellée sans réciter de nouveau ces faits dans 
l'information.

257. Cette irrégularité, si c'en était une, 
ferait le sujet d’une exception à la forme, et 
non d'une inscription en droit. C. 8., 1900, 
Montréal, Archambault, is-qual., es Si. Law- 
* "nos Inventaient Society, » R. P. Q., 619.

258. Droits et obligations des promo
teurs.—The plaintiffs sued the defendants, 
a municipal corporation, for services rendered 
in pro: uring the passage of its act or charter
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of incorporation. Defendant pleaded, 1st. 
a défense en droit, and 2nd, a peremptory ex
ception, both of which were to the effect tlmt 
it had no existence as a corporation at the 
time the services were rendered; that the 
plaintiffs were really employed by the gent Io
nian who got the act passed and had no re
course except against them personally, and 
they, the defendants, having at that time no 
existence, could neither employ nor authorize 
others to employ plaintiffs: There was a quasi- 
contract which bound the defendants under 
authority of IMS 0. c. And apart from the 
question of quasi-contract, the obligation of 
the defendants was supported by the prin
ciple that they had taken and used what wag 
got by the plaintiffs' services, and they could 
not make profit at their expense. S. C., 1880, 
Montreal, De Bellefeuille et al. va Municipalité 
du village de St-Louie du Mile End, 4 /■>. A'.,
»6 J., 18; » La Thémis, 193.

259. The parties signing the petition for 
the purpose of obtaining letters patent for the 
incorporation of a company, are benefit led 
by the services of the attorney employed to 
obtain the incorporation, and are liab'e for 
the value of such services. C. R., 1880, Mont
real, Atwater vs The Importers and Tradi r* Co., 
81 J., 6».

266. Celui qui contracte une obligation 
pour une compagnie qui n’est pas alor- incor
porée, mais que l’on se propose de faire incor
porer, est responsable personnellement si la 
compagnie, après son incorporation, répudie 
cette obligation. H. R., 1889 Montréal, 
Irwin va Lessard, 17 R. L , 689.

261. Des personnes qui permettent que 
l’on se serve de leurs noms comme directeurs 
provisoires d’une compagnie projetée aux lins 
d'obtenir du parlement un acte constituant 
cette compagnie en corporation, et qui wtcnvnt 
les requêtes à cet effet, sont responsable* du 
paiement de* honoraires du procureur dont 
les services ont été retenus par le promoteur 
de cette compagnie. B. R., 189», Montréal, 
Auger .1 al ve Concilier et al., R. ./ (J I H 
R., 993; 18 U N., 184.

262. There is a distinction between a trust 
for a company of property acquired by pro
moters and afterwards sold to the company, 
and the fiduciary relationship engendered by 
the promoters, between themsnlvc* and the 
company, which exists as soon as the latter 
is formed. A promoter who purchases pro
perty with the intention of selling it to a com
pany to be formed does not necessarily hold
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such property in trust for the prospective 
<omp&ny, but he stands in a fiduciary rela
tion to the latter, and if he * to them must 
not violate any of Vie duties devolving upon 
him in reaped to such relationship. If he 
sells, for instance, through the medium of a 
board of directors, who are not independent 
of him, the contract may be rescinded pro
vided the property remains in such a position 
that the parties may be restored to their 
original status.

263. There may be cases in which the 
property may be regarded as being bound by 
a trust either ab initio or in consequence of 
ex poet facto events; if a promoter purchases 
pro|>erty from a vendor who is to be paid by 
the company when formed, and by a secret 
arrangement with the vendor a part of the 
price, when the agreement is carried out, 
comes into the hands of the promoter, that 
is a secret profit which he cannot retain; and 
if any part of such secret profit consists of 
paid up shares of the company issued as part 
of the purchase price of the property, such 
shares may, in winding-up proceedings, be 
treated, if held by the promoter, as unpaid 
shans for which the promoter may be made

re //mi Manufacturing, Edgar vs Sloan, 93 
Supr C. R.t 644-

264. Un contrat projeté entre un parti
culier et une société par actions ou compagnie, 
en voie de formation, est sans effet en «e qui 
regarde celle-ci, après sa constitution par 
« mission de lettres patentes N’avant pas 
eu d’existence légale, il n'est pas sus< ‘ptiblc 
de ratification Pour qu’il |>rcnne effet, il 
faut que la société, agissant après son incor|)o- 
ration, par son bureau de direction, y sous
crire ou s’y engage formellement de la manière 
prévue par la loi.

265. Par suite, lorsque les promoteurs 
d’une telle société rédigent un écrit ou projet 
pour le lancement de l’affaire, dans lequel il 
est déclaré qu’un particulier en sera le direc
teur-gérant avec un salaire sp cifié et autres 
avant agi», que les a liminaires, en souscri
vant, prennent connaissance de cet écrit, 
qu’iiprès l’octroi des lettn patentes et l’adop- 
ion de règlements par les directeurs provi

soires, une résolution est adoptée A une assem
bla générale des actionnaires, déclarant le 
projet de constitution définitif, ordonnant sa 
triuihi ription dans les livres de la société et 
le dépAt «le l’original clics un notaire, ces faits 
n’établissent pas un contrat entre le particu

lier désigné et la société, de façon à donner à 
celui-là contre celle-ci, un recours en recou
vrement d’arrérages de salaire. C. R., 1907, 
Montréal, Duqueme vs La Compagnie Générale 
dea boissons canadiennes, R. J. Q., 31 C. S., 

*099
266. No personal liability is incurred by 

parties who contract, as trustees, on behalf and 
in the name of a company of which they seek 
the incorporation and which is subsequently 
incoqiorated, and the party contracting with 
them, in the above manner, is estopped from 
setting up against them any pretended irre
gularity in their proceedings for incorporation. 
8. C, 1911, Montreal, The T H'. Hand Fire- 
uords Co. vs Baikie et al., Q. J. R., 39 8. C., 
997.

267. Hypothèque. -Les directeurs d’une 
i oinpagnic à fonds social ayant, de bonne foi, 
et pour valable considération, hypothéqué en 
leur propre faveur li» biens de la compagnie, 
il fut jugé que quoique l’hypothèque ne pou
vait d'elle-même lier la compagnie, néanmoins 
elle n’était pas absolument nulle, mais seule
ment relativement nulle. Bien qu’un certain 
note de ratification était nécessaire |iour vali
der la dite hypothèque, l’enregistrement de 
tel acte n’était pas nécessaire. C. 8., 1876, 
Québec, Frotte m
machiche and Desilets et al., 9 R. J. Q., 66.

268. Under the Joint Stock Companies 
Act of the province of Quebec, the directors 
may contract an hypothec, which will be bind
ing on the company, if made in the in tenet 
of the conqiany.

269. A director of the company who ac
cepts such hypothec, to secure endorsations 
made by himself and other directors, cannot 
ufterwards in good faith, question the legal 
right of the directors to authorise the granting 
of such hypothec. S. C., 1899, Bedford, 
Savaria vs Paquette, 6 R. J., 988.

270. Immeubles. A trading or non 
tlading cor|>oration, foreign or Canadian, has 
no civil status and cannot acquire, or hold 
lamls in the province of Quebec without the 
I >ermission of the Crown being first obtained 
under the forme prescribed by the statute.

271. If a corporation purchased lands 
without euch authority, it has no action ol 
damages avainst a remote warrantor even 
when its immediate vendor would have such 
action. P. C., 1873, Quebec, Chaudure Gold 
Mining Co. as Üesbarats, 1 B. J. P. C., 961; 
L. R., 6 P. C., 977; 49 L. J., P. C., 73; 99 L 
T., 377; 13 J., 189; 16 J., 44; 17 J., 976; I R.
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L, 89; 9 R. L, 89.1; 4 R. L., 84A; IA R. L 978, 
18 R. L., 31; 1 R. C., 190; 10 R. J. R. Q., 944 
6U; 90 R. J. R. Q , 900, A99, 641.

272. Where a corporation ie enqwiwered 
by statute to hold lands for a definite period, 
without any provision as to reverter, and 
holds beyond the (icriod, only the Crown ran 
take advantage of the breach, and it is not a 
defence to an action of ejectment that the 
lands were acquired by the plaintiff from the 
cor|ioration after the period fixed by the 
statute. Q. 11., 1876, Ontario, McDiarmid vt 
Hughe*, 16 O. R., 670

273. The defendant being suihI for part of 
the price of an immovable purchased from 
the plaintiff, pleaded that the plaintiff had 
acquiml the immovable in question by pur
chase from allot lier without having the |iower 
so to do, being a corporation and by art. .'$66 
C. c., incapable of acquiring or holding real 
property in mortmain, without s|>eciul author
isation. Plaintiff demurred on the ground of 
want of interest in defendant to so plead, 
the purchase by the plaintiff being res inter 
alia* acta: The incapacity referred to in art. 
366 was not absolute and the burden was on 
the defendant to show that it existed in the 
case in question, which be had not done. 8. 
C., 1881, Montreal, St. Ann’* Mutual RuiLling 
Society va Rev. Rrotm, 4 L. N., 184.

274. Although by the law of Quebec, 
eor|M>rations cannot acquire or hold land 
without the consent of the Crown, and the 
power to rc|ieal or modify belongs exclusively 
to the provincial legislatures, yet the (lowers 
found in a Federal A et of incor|*iration to 
acquire real estate are not necessarily incon
sistent with the provineial law of mortmain, 
which does not absolutely prohibit corpora
tions from acquiring or holding lands but only 
-equires, as a condition of their so doing, that 
they should have the consent of the Crown. 
C. P., 188.1, Quebec, The CoUmtal RuiUtng and 
Investment Aaaaciation v* The Attorney^leneral 
of the firovinee of Quebec, 97 J., 906; 6 L. N., 
116; 7 L. N., 10; R. L.,0 A. t\, 167; 69 L. J., 
P. C.t 97; 40 L. T., 780; 1 R. J. P. C\, 600.

275. liit compagnie de prêt et d'hypo
thèque de Montréal a le droit, en vertu de sa 
charte, 38 Viet., (Q.), ch. 63, sect. 14, de louer 
des immeubles, et d'en consentir en même 
temps promesse de vente avec tradition, sans 
que nette promesse de vente ait l'effet d’une 
vente C. 8., 1887, Montréal, Macdougall ce 
Roy, 16 R. L., 408.

1436

276. A body corporate enqiowcred by its 
charter to acquire property, “for the use and 
objects of its incorporation," is not limited in 
making a purchase of an immovable by tin- 
nature of the latter or the use which has 
hitherto been made of it, and it is sufficient 
that such immovable is susceptible of yielding 
revenue or value applicable to the use and 
objects of the incor|K>ration, to bring the pur
chase within the charter (lower. 8. C., 1801, 
Quebec, llApital du Sacré-Cœur va Lefebn,. 17 
Q. J R., 96; 14 l. N., 909.

277. Lt i principaux actionnaire* d'une 
conqiagnie incorporée ne peuvent individuel
lement tramqiorter un immeuble apparten.-mt 
à cette dernière, niai* lu compagnie seule js-ut 
le fain*. R. R., 1801, Montréal, McNaught,m 
va The Rechange Snliotuil Rank, il R. L., .Un.

278. Incorporation. An incorporation 
under the statute 13 and 14 Viet., eh. 38, com
menced on the 22nd February, 1HA4, and com
pleted on the 24th of February, 1H5S, is leg .I 
Q. R., 1876, Montreal, Rretcatrr et al. r* Chap
man et al., 10 J , 901; 13 Q. J. R , m.

276. Under art 4666 H. H. Q., the lieu- 
tenant-governor in council has authority to 
create conqianies under letter* patent, to 
carry on any trade or business, within the 
province of (juebec, concerning which the 
legislature itself would have a right to make 
laws, and to give such eoni|mnies all the |s>ner 
necessary for carrying on their businew

286. Where the power* grant<*d to a com
pany incor|ioratod by letter* (latent include 
the erection of |*dee in the streets of a city, 
a resolution of the city council granting its 
assents to such erection of (Miles is not ultra 
virea. 8. C., 1804, Montreal, Rird va Mnehunt

281. Livres d'affaires. -Un actionnaire 
d'une compagnie n'a |>us le droit d'exiger qu'on 
lui laisse consulter les registres des Icttrrs 
reçues et ex|*Sdiécs au sujet des affaire- de 
cette conqiagnie, lorsque «les ordre* contraires 
ont été donnés par les directeur*. C. ('., 1886, 
Quétur, Murphy va Compagnie de* remorqueur* 
du 8t-Laurenl, 16 I). T. R. C., 900; 16 R .1 H
Q, t4i

282. Le secrétaire-trésorier «l'une com
pagnie incorporée (lent être contraint, par 
mtindamu*. h exhilier les livres «le la eonqiagnie 
à l’un des directeur*, nonobstant l'onlri d'au
tre* directeur* de ne (ma lui oonunnni«|u< r ns 
livres. C. 8., 1880, Montréal, Ritchu - Mae- 
kay, 18 R L, 408; 99 J., 908.
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283. Meln-morte.—The mortmain re
strictions u|xm the acquisition of rval «-state 
were caused by the tu-quiml property tls-reby 
Ix-coming inaliuble, and not by tint «-xistenee of 
the corporation In-ing |x»r|s»tunl or continuous, 
sod the* restrictions applied to oor|*nntiona 
aggregate, the clergy in general religioua 
bodies, fratemitiea, municipal guilila and 
othera of like nature whieh form the elaaa 
ilenignatiil aa mortmain eorporationa.

284. Artion woa brought againat the 
(•rand Trunk Railway Company to reeovcr 
the mini of £1,NA2 3b. 2d., I»eing amount of 
lods et ventes and indemnity due by defendants 
on the acquisition by them of the St. Lawrenoe 
and Atlantic Railway, whieh |sta*ed through 
theeeigniory of the plaintiff, together with the 
indemnity due to the seignior Iss-ause the 
defendant was a eor|iorution bidding in mort
main: The defendant wuw a men» trailing cor
poration, incorporated for commercial pur
poses, with |>erfoet freedom of acquisition and 
alienation of ita property, and the fact tliât 
its existence and aucceasion was continuous 
and iierpctual did not make it a corisiration 
holding in mortmain. 8. C.. 1867, Montreal, 
Kvcrskmcski ra The (Irand Trunk Railway Co.

i < H

47, 4M; '/ K J. R Q., 96, /#4; 8 R. J. H. Q , 
4M; H. J. R. Q., .*U, .109, 6\6, 678.

288. Nom corporatIf. ('hanging the 
nsine of a company by statute docs not affect 
its right to maintain actions in like manner as 
if the name hail not been changed. C. P., 
1881, Ontario, l*rovincial Insurance Co. ft 
Cam,Ton, SI C. P., 636.

28*. The word "Limited" is no part of the 
name of a company incor|*iratiil under the 
Dominion Joint Ht«x-k Company's Act. Q. 
H., 1886, Manitoba, II'uterous Knyine Work 
Co., I Ml., v» McLean, Ed war, 3 Man. L. R.,379.

287. The parliament of Canada is omni
potent in the exercise of his right to create 
cor|Mirutionx, and is likewise oiimi|sdent in 
the choice of the name by which a corisiration 
sin nib I be known and will transact business.

JHH. An individual or a corisiration can
not have a name other than the one properly 
belonging to him nor cannot change it.

289. The court cannot grant an injunction 
ordering a corisiration not to do business 
under its cor|sirate name, as by preventing 
it from using the name which was given to it 
by parliament, the court would prevent that 
cor| oral ion from carrying on the busimsw for 
which was passed the statute creating it,

and would, by so doing, deny its right to 
exist. K. H., 1910, Montreal, Traveler* In
surance Co. r* Traveler« Life Assurance Co. 
of Camilla, 17 U I. , n •> ., MO,

296. Prêt. — Corporations other than 
banks may validly lend at any stipulated rate 
"i mt' I- -i B 1 . IMO, Mmtrml, Aapal 
Canadian Insurance Co. vs Montreal ll'ore- 
housiny Co., 3 L. N., 166.

291. Cue compagnie de prêt constituée 
en vertu d’une loi de la province d’Ontario, 
peut, en l'nlisenee même du |s*rmis du m»cré- 
taire de la pmvince dont il est question A 
l'article 5470 H. R. P. Q., prêter des fonds 
en la province de Québec sur garantie hy|s>- 
tlMi ine /' /.' I - - Mont
Ce. w Hrahanl, H J Q , 8 H H., 111.

292. Prospectus. —A prospectus ordered 
and pn-pnn-d by an agent engaged by a com
pany to sell its shares who has obtained from 
the directors of the coni|mny the information 
to be inserted therein, |su»tly or wholly cor
rected by the president of the eoni|iany, and 
received by the dim-tors of the eoni|iany with
out demur, will be held the pros|s»ctus of tlie 
company itself, esis-cially when it is so de
scribed in its head-line.

293. When an incor|sirated mmpany al
lows a pros|s»ctus onleml and |in»|Mm»d by a 
financial agei -mplnycd by them to sell their 
shares to Is» circulated amongst the public, 
which pur|sirts to ls> the pnsipoetus of the 
company, and |wrmits any ndvertiw»ment 
luussl thereon to be published without any 
disclaimer on the |iart of the oompeay: It will 
not Is» allowed to deny the authority of the 
ap|Mirent agent, who gave the orders for the 
I Minting and advertisements, whether such 
apparent agent Is* really the duly authorise! 
agent of the company or not. K. H., 1913, 
Quehec, French (las Saeiny Co , vs The Ik*tta
rots A dit rtisiny Aycncy, ami Lai* au el al. vs The

i l> I C , I it;

294. Règlement. A stockholder in a 
joint stock txMii|smy can bring an action of 
account against the cor|SM»atiiMi, and thereby 
contest the validity of a by-law made by a 
board of its direehM1*. K. H., IH.HI, Quehec, 
Keifs vs Quehec Fire Assurance Co., S. H. ('., 
436; 1 R J. H. Q., .169,619, I6R.J R Q , m

295. When» a e«M»|Miration is «‘injMiwcred 
by statute to enact by-laws and iin|sw a 
|s»nalty for their infraction, not exceeding a 
certain amount, a by-law is had which an
nexes a |s»nalty to an offence but does not
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declare its amount. Q. B., 1861, Ontario, 
Petera m Preeident and Board of Pekoe of 
LotuUm, i U. C. R, 648.

296. Une convention entre tou» le» action
naire» d'une société pur action», de ne vendre 
ou céder leur» action» que «ou» de certaine» 
condition» spécifique», ne peut tenir lieu d'un 
réglement de la société pour le même objet, 
et est «an» effet à l’égard de» Uen. ('. S., 
1907, St-llgaanlhe, Humant m The Ihipleeaia 
Imle/ululent Shoe Manufacturing Co., H. J. Q., 
31 C.8., 969.—B. R., 1909, Montréal, Barnard 
m DeeauteU et al., N. J Q, 19 B K , 114

297. Répartition de perte». l>ans le» 
poursuite» intentées par une compagnie d'as
surance mutuelle pour répartir de» perte» par 
elle subies, sur les billet» de prim«« de» assurés, 
elle est tenue de (trouver que la répartition a 
été faite par nécessité, pour réparer de» pertes 
actuellement encourues par la compagnie, 
depuis la signature du billet de prime, et que 
la répartition a «'té faite proportionnellement 
au dit billet. Le défendeur sera admis A 
prouver que la répartition a été faite sans né
cessité et est frauduleuse. C. C., 1883, Mont
réal, Compagnie d’Aaaurance Mutuelle contre U 
feu du comté de Joliette va Dame. Croteau et vir, 
6 L. N., 86.—H. R., 1883, Montréal, Compagnie 
d’Aaaurance Mutuelle contre le feu du comté de 
Joliette n Dupuû, 98 J., 179 —C. S., 1883, 
Montréal, La Banque Molaon va Aaaurance 
Mutuelle de Joliette, 13 R. L., 399.—C. R., 
1884, Québec, Aaaurance Mutuelle de Joliette 
va Hourgoin, 10 R J Q , 110 —C. S., 1910, 
Montréal, Clément es Rhéauim, R. J. Q , 4 
C. 8., 999.—C. R , 1913, Montréal, Clément 
va Dufrranc, 19 R. L. n. »., 410.

298. Rue publique. - Une association 
incorporée (Mtr le lieutenant-gouverneur, |iar 
lettre» (latentes, pour établir des systèmes de 
téléphone, ne peut ériger de» poteaux «tans les 
limites d’une cité, sans l’autorité législative ou 
l’autorisation de la cor|Miration municipale, 
quoique se» lettres («tentes lui donnent l’auto
risation d’ériger des (loteaux dans le» rues. 
B. R , 1890, Montréal, 7% Sherbrooke Tele
phone Aeeociation es La Corporation de la Cité 
de Sherbrooke, 19 R. L., 638; M. L. R., 6 H. R., 
100; 19 L. N., 364; 13 L. N., 996.

299. Signature. The name of an incor
porated company at the foot of an agreement, 
followed, as (tart of the same si gnature by the 
name of its president and the won I “preahlent", 
is the signât un* of the «xmipany and not of the 
president personally. II. 1919, Ontario, 
Wood va Grand Vallé* Radon* Ce., 6 D L. R , 
498.

1440

300. Taxe» provinciales. Le statut pro
vincial, 48 Viet., ch. 22, n’impoae dee taxes quo 
sur les corporations commerciales, et non sur 
les sociétés de ooinmeree qui ne sont pas incor
porée». B. R., 1890, Montréal, Lambe va 
Allan, 34 J., 304, 19 L. N., 141; 14 L. N., 10; 
M. L. R., 4 C. 8., 394; M. L. R., 6 B. R., 96i.

301. Le demandeur, «Vqualité de peroe|>- 
teur du revenu |x>ur le district de Témiscouat:, 
|iar son action, en date du 28 novembre 1893, 
allègue que le défendeur a fait le oomm«*r<-«> 
depuis le 10 octobre 1882 ci
oommenx» de boucher et d’animaux, dans le 
district de revenu de Téiniecouata, sans avoir 
payé la taxe et (iris la licence voulue; que le 
défendeur doit, en conséquence, double taxe, 
savoir, $20, et, de plus, une pénalité de $100; 
et l’action réclame jugement (siur 1120

302. Sous l’empire du statut 58-80 Vin.
(Q.), ch. 10 (étant l’article 820«i), devenu »>n 
force le 24 juin 1HV2, le demandeur était tenu, 
pour démontrer un droit d’action, d’alléguer 
que le fonds de commerce du défendeur exeé*- 
dait en valeur la somme de $800; mais que, 
.1 l'mil <h H lotut ''Il
Vict. (Q.), ch. 15, devenu en force ce jour-là, 
telle allégation n’est (ms nécessaire. L'aetmn, 
datée du 28 novembre 1893, alléguant que le 
défendeur fait le commerce depuis le 1er octo
bre 1892, et le fait encore actuellement, alors, 
vu l’aboence, dans la déclaration, de l’alléga
tion que son fonds de commerce excAle $500, 
cette action, sur déf«*nse au fond «»n droit, 
sera réduite aux allégations (pli concernent 
seulement les acte» de commerce faits |tar le 
défendeur depuis le 27 février 18V3.

363. Hou» l’empire du statut 88-5(1 Vict., 
ch. 10, tel qu’amendé par 56 Vict., « h. 15, 
celui qui n'a commencé son commerce qu après 
le 1er octobre 1892, ou qui n'a oommemV que 
pendant une (îertie de l'année 1892-9.'!, devait 
la taxe de l’année entière. Quanti bien même 
le fonds «le commerce du défendeur n'a jamais 
atteint $800 depuis le 27 février 1893, si k 
défendeur n'a («s été exempté par le trésorier 
de la province du paiement «le la taxi et s'il 
a commercé depuis le 27 février 1893. il sera 
condamné au (wiement «lu double «le la taxe. 
Les tribunaux ne peuvent réviser la décision 
du trésorier refusant l'exemption. Kl * ut 
au défendeur d'alléguer et montrer telle 
exemption.

364. Le statut 87 Vict. (Q.), ch. II. étant 
devenu en force le 8 janvier 1894, alors que l» 
présente action était encore pendante, le de
mandeur ne (wut (dus, A cause «le la æ< i loti 26, 
obtenir du défendeur la (îénalité «l«* $100
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415. Dane une telle action, le défendeur, 
qui n’a pae fait d’exception à la forme, ne 
peut, par défense au fond en droit, ou au 
mérite de la cause, se plaindre de ce que la 
déclaration n'allègue pas: (o) que le défendeur 
n'était pae sujet à la taxe payable par les ma
nufacturiers; (6) si c'est dans une cité, une 
ville, ou ailleurs que le défendeur a fait com
merce, car il était suffisant de «lire que c'est 
dans le district de revenu de Témiscouata, vu 
que l’action réclame la taxe la plus fnjblc; (e) 
ii le défendeur commerçait en groe ou en dé
tail, car c’était la taxe la plus faible qui était 
demandée. Il y aurait eu lieu à l'exception 
à la forme pour se plaindre que la déclaration 
ne «tonnait pim assez de détails; mais, en l’ab
sence de telle exception à la forme, vu que le 
droit «l’action apparaît, le défendeur ne peut, 
par tléfense au fond en droit ou au mérite, se 
plaindre de l'absence «le ces détails. C. S., 
1894, Fraærviüe, la Bd, io-çual., es Laro- 
ektIU. R. J Q, 8 C. S., 81t.

316. La oonqiagnro John Dewhurst ami 
Son fabrique «lu fil de coton en Angleterre, 
mais vend ses produits «lans la puissance du 
rana<la, y compris** la province de Québec. 
U* nommé Hose, agent «le manufactures étran
gères, faisant affaires A Montréal, représente 
cette «'ompagnir. Il tient un bureau à Mont
réal, comme agent de cette compagnie, dont 
le nom et ceux d’autnw compagnies qu’il re
présente également sont inscrits sur sa porte, 
le nom «le la compagnie, John Dewhurst an«l 
Son, ligure «lans les annonces que Ross publie 
et «lans les almanachs «l’ailresses de Montréal. 
Elle expéilie à Montréal «les marchandises 
que Ross vend pour elle A commission. Le 
bumtu «l’agence est tenu aux frais «le Ross 
qui prend à ses chargiw tous les frais «lu ooin- 
menr, y compris ceux «l’assurance et «le ré
clame, mais la vente se fait au profit «le la 
compagnie: Cette oouqiagnie tondu* sous le 
(lmp «le la loi imposant «les taxes aux corpo
rations commerciale* (59 Viet., Qué., ch. 16), 
e* notamment elle est passibh* «le l’amende 
imposé* pour le défaut «le transmettre au tré
sorier «le la province l’état requis par cette 
loi. C. S., 1899, Montréal, html*-, h-qual., 
h Bnrhunt and Son, R. J. Q , 16 C S., .186.

3*7. A firm of ship brokers, acting as 
agent it for a number of atcamshqis running 
between Glasg«>w anil Montreal, each ship 
having separate owners ami running on its 
own account, but the whole generally known 
to tli. public as "The Donaklsim Une" is not

a "navigation ixunpany" within the meaning
of M 1 lei Q . eh ifi, rapMaf R 8. q..
1143.

3S8. Even if it could be considered a navi
gation company, it would not be a company 
running steamers “in the waters" of the pro
vince of Quebec, "in” being <‘<|uiva!ent to 
"within" anil referring to vessels having ter
minal (mints within tl?e province, ami not to 
vessels ninning between a foreign port and 
a port in the province of Quebec.

309. The principal not being a "naviga
tion company" within the meaning of the 
statute, its agents, the R«-forri Company, 
shi|>-broker8 in Montreal, who were |>ai«l by 
commission on freight earned by each vessel, 
were not bourn! to furnish the statements 
montiomxl in the statute, and were not liable 
to penalthw for not furnishing such statements.

Montmil, I .urn!», /

Donaldaon Steamuhip Line and Tkt Robert 
C§ Afhrmai Of HW C. M. Ik I7A Jmtr 

wiry 1906.) Q J. R , tt S. (\, 610

310. Transport d’actlf. The agreement 
executeil between the «lefemlants hail the 
effect of transferring «luring ninety-seven 
years all the pro|ierty, business rights and 
franchisee of the Montroal Telegraph Com
pany to the Great North Western Telegraph 
Company It was held that the Montreal 
Telegraph Conqiany had authority to make 
the agreement in quiwtion with the Great 
North Western, ami that the plaintiff had 
not «-stahlishe«l such interest as nntitleil him 
to maintain an action in his own name for the 
rescission <>f Ik
mil, biw va The Monti
ami Redrew at at., 96 J., 689; 97 J., 967; 6 L. 
AT., 19; 6 L N., 897.

311. The sale of all the assets of an inoor- 
porateil company, authorin'* 1 by the majority 
of shareh«il«lers present at a meeting duly 
«‘sill'd for the purpose, hel«l valid, where such 
IMXHxxxIing was not prohihitcil by the charter 
of the conqiany.

312. As to whether an incor|Kirat«xl com
pany has the right in virtue of a resolution 
puascil at a meeting of its sharoholilcrs «-ailed 
for that purpose to sell its aas«'ts m Nor, it 
seems to be umpH'st ionahli*; anil whatever it is 
ooinp«'tent for the rarporaUon to «!o can be 
done by a majority oi its members against the 
will of the minority.
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313. It follows from this that the power 
of a majority of the shareholders of a coir, 
pany incorporated by charter or act of parlia
ment is limited only by that charter or act, 
unless those who compose the majority 
have restricted their powers by some special 
agreement . S. C., 1880, Montreal, Compagnie 
de Navigation Union vs Christin and Lefebvre 
et al., 4 L. N., 16t.

314. A transfer of the assets of one joint 
stock company to another does not merge 
the two companies into one.

315. A sale or transfer of a debt does not 
vest the transferee or purchaser with a right 
of action against the debtor unless the trans
fer has been signified to him.

316. The necessity for such signification 
is not removed by proof of the debtors’ knowl
edge of such transfer. S. C., 1900, Quebec, 
The Maple Leaf Rubber Co., Ltd., vs llrodie, 
Q. J. R., 18 S. C., 36t.

V. Action paulienne ou révocatoire, Action 
pénale, Action possessoire) Assignation, Assu
rance, Banque, Cautionnement, Chemin de fer, 
Chose jugée, Distribution de deniers, Droit cons
titutionnel, Droit international privé, Fiducie, 
Garantie, Hypothèque, Injonction, Inscription 
en faux, Insolvabilité, Intérêts, Juridiction, 
Legs, Lettre de change et Billet promissoire, 
Libelle, Mandamus, Mandat, Mépris de cour, 
Meuble et Immeuble, Minorité, Obligation, 
Paiement, Prescription, Preuve, Procédure, 
Procureur-Général, Quo Warranto, Responsa
bilité, Saisie-arrêt après jugement, Saisie- 
arrêt avant jugement, Saisie et vente d’immeuble, 
Société de Bienfaisance et de Secours mutuels, 
Société de Construction, Testament, Vente.
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LOIS

1. Les compagnies incorporées sont liqui
dées sous la “Loi des liquidations." S. R. C., 
ch. 1U; 7-8 Ed. VU (F.), ch. 7A (1908); 9-10 
Ed. VII (F.), ch. 68 (1910).

Cette loi est divisée en quatre parties:
La première renferme les dispositions géné

rales qui s’appliquent à toute liquidation, mais 
sujettes aux dispositions spéciales contenues
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dans les autres parties mutaii8 mutandis. Elle 
pourvoit aux procédures pour la mise en liqui
dation, à la nomination des liquidateurs et à 
leurs pouvoirs, aux inspecteurs, à la liste des 
contributaires, aux assemblées des créanciers et 
à leurs réclamations, à la distribution de 
l’actif, aux préférences frauduleuses et aux 
appels. La procédure quant aux assignations, 
aux examens préalables, aux saisies-arrêts, aux 
témoins, aux enquêtes, aux amendmeents, 
aux défauts, est la même que celle des actions 
ordinaires.

2. Application.—“La présente loi s’ap
plique à toutes les corporations constituées 
par une loi ou en vertu d'une loi du parlement 
du Canada, ou de quelque loi de la ci-devant 
province du Canada, ou des provinces de la 
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de 
Vile du Prince-Edouard ou de la Colombie- 
Britannique, et dont la constitution et les 
opérations sont sous le contrôle de l’autorité 
législative du parlement du Canada, ainsi 
qu'aux banques constituées en corporations, 
aux caisses d'épargne, aux compagnies d’as
surance constituées en corporations, aux com
pagnies de prêt qui ont des pouvoirs d’em
prunt, aux sociétés de construction qui ont un 
capital social, et aux compagnies de commerce 
constituées en corporation et faisant affaires 
en Canada, quelque soit l’endroit où elles 
ont été constituées, et (a) qui sont en 
déconfiture; ou (6) qui sont en liquida
tion ou en voie de passer par la liqui
dation et qui, par voie de pétition de la part de 
quelqu'un de leurs actionnaires ou créanciers, 
cessionnaires ou liquidateurs, demandent à 
être soumises aux dispositions de la présente 
loi.” S. R. C., ch. 144, art. 6.

3. Arrêt des procédures.—“A toute 
époque, après la présentation d’une requête 
à fin de mise en liquidation, et avant de rendre 
l’ordre à cette fin, la cour peut, sur la demande 
soit de la compagnie, soit d’un créancier ou 
d’un contributaire, arrêter le cours de toute 
action, poursuite ou procédure contre la com
pagnie sous telles conditions que la cour juge 
à propos.” S. R. C., ch. 144, art. 18.

“A toute époque, après que l’ordre de mise 
en liquidation a été donné, la cour, sur la de
mande d’un créancier ou d’un contributaire, 
et s’il est prouvé, à sa satisfaction, qu’il y a 
lieu d’arrêter les opérations relatives à la liqui
dation, peut rendre un ordre à l’effet d’arrêter 
toutes ces opérations, soit absolument, soit 
pour un temps déterminé, sous telles condi
tions qu’elle juge à propos.” Art. 19.

4. Commencement. — “La liquidation 
d’une compagnie est censée commencer à la 
signification de l'avis de présentation de la 
requête à fin de liquidation.” 8. R. C., ch. 
144. art. 5.

5. Contributaire. — “Tout actionnaire 
ou membre de la compagnie, ou son représen
tant, est tenu de contribuer, jusqu'à concur
rence du montant impayé de ses actions ou de 
ses engagements envers la compagnie ou en
vers ses membres ou créanciers, selon le cas, 
aux termes de la loi de constitution, de la 
charte ou du titre constitutif de la compagnie, 
ou autrement.

“2. La contribution à laquelle il est tenu est 
réputée de l’actif de la compagnie, et une 
dette active de la compagnie, payable ainsi 
que la présente loi le prescrit et le détermine.” 
8. R. C., ch. 144, art. 51.

“Lorsqu’un actionnaire a transféré ses 
actions dans des circonstances où la loi ne le 
libère pas de la responsabilité résultant de ces 
actions, ou lorsqu’il est redevable, par la loi, 
envers la compagnie ou envers ses membres 
ou ses créanciers, selon le cas, de quelque 
somme d’argent, au-delà de celle impayée sur 
ses actions, il est réputé membre de la com
pagnie pour les fins de la présente loi, et tenu 
de contribuer, ainsi qu’il est dit ci-dessus, 
jusqu’à concurrence de ses engagements en
vers la compagnie ou envers ses membres ou 
ses créanciers, indépendamment de la pré
sente loi.

“2. Le montant pour lequel il est ainsi 
tenu de contribuer est réputé partie de l’actif 
et créance ainsi qu’il est dit ci-dessus.” Art. 
6t.

“L’obligation d’une personne de contribuer 
à l’actif d’une compagnie sous l’empire de la 
présente loi, dans le cas où cette compagnie 
entre en liquidation, constitue une dette due 
à compter du jour auquel est née l’obligation 
de cette personne, mais payable à l’époque 
ou aux époques diverses où ont lieu des appels 
de fonds, ainsi qu’il est dit ci-après, pour l’ac
quittement de cette obligation.” Art. 58.

6. Insolvabilité.—“Une compagnie est 
réputée incapable de payer ses dettes à éché
ance, lorsqu'un créancier, à qui elle est rede
vable d’une somme excédant deux cents dol
lars et alors exigible, lui a signifié de la manière 
dont on peut lui signifier légalement une pièce 
judiciaire dans le lieu où la signification lui 
est faite, une demande par écrit de payer la 
somme ainsi due par elle; et que la compagnie 
a négligé dans le cas d’une banque, pendant
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les quatre-vingt-dix jours, et, dans tous les 
autres cas, pendant les soixante jours de la 
signification de la demande, soit de payer cette 
somme d’argent, soit de la garantir ou de com
poser à la satisfaction du c éancier.” S. R.C., 
ch. 144, art. 4.

7. Mise en liquidation.—“La cour peut 
donner un ordre de mise en liquidation:

(а) Lorsque l’époque fixée, s'il en est, pour 
la durée de la compagnie, par la loi de consti
tution, la charte ou le titre qui la constitue en 
corporation, est expirée; ou lorsque l’éven
tualité, s’il en est, à la réalisation de laquelle 
la loi de constitution, ou le titre qui la cons
titue en corporation, prescrit que la compa- 
gnie'doit être dissoute, s’est réalisé;

(б) Lorsque la compagnie, à une assemblée 
spéciale de ses actionnaires convoquée à* cet 
effet, a passé une résolution qui'demande la 
liquidation de la compagnie;

(c) Lorsque la compagnie'est insolvable;

(d) Lorsque le capital social de la compagnie 
est entamé jusqu’à concurrence de vingt-cinq 
pour cent, et qu’il est démontré à la satisfac
tion de la cour que le capital perdu ne peut 
probablement pas être remplacé dans l’espace 
d’un an;

(e) Lorsque la cour est d’avis qu’il est juste 
et équitable que la compagnie soit liquidée.” 
S. R. C., ch. 144, art. 11.

8. Poursuites.—“Lorsque l’ordre de mise 
en liquidation a été donné, aucune poursuite, 
action ou autre procédure, ne peut être suivie 
ni commencée contre la compagnie qu’avec la 
permission de la cour et sous les conditions 
qu’elle impose.” Sr R. C., ch. 144. art. 22. 
V. art. 107.

9. Procédure.—“Dans toute procédure 
ou opération relative à la compagnie, le liqui
dateur doit être désigné par la dénomination 
de “liquidateur de (nom de la compagnie)” et 
non point par son nom personnel seulement.” 
S. R. C., ch. 144, art. 107.

“Les procédures à suivre en vertu d’un 
ordre de mise en liquidation se font, autant 
que possible, de la même manière que dans 
une poursuite, action ou procédure ordinaire 
de la juridiction de la cour.” Art. 108.

“Le liquidateur est sujet à la juridiction 
sommaire de la cour de la même manière et 
au même degré que les fonrtionnaires ordi
naires de la cour; et il peut être contraint à 
l’exécution de ses fonctions.” Art. 182.

“Tout recours, pour le recouvrement d’une 
créance ou pour l’exercice d’un privilège, d’un 
droit d’hypothèque, de gage ou de propriété 
sur des biens ou effets entre les mains, en la 
possession ou en la garde d’un liquidateur, 
peut être obtenu par voie d’ordonnance de la 
cour sur requête sommaire, et non par voie 
d’action, saisie ni autre procédure.” Art. 188.

10. Réclamation.— “Dans la liquida
tion des affaires d’une compagnie, sous l’em
pire de la présente loi, on admet la preuve 
contre la compagnie de toutes dettes dont le 
paiement dépend d’une éventualité, et de tous 
droits, actuels ou futurs, certains ou éventuels, 
déterminés ou pouvant se résoudre en dom
mages-intérêts seulement.

“2. Dans le cas d’une réclamation qui dé
pend d’une éventualité, ou qui peut se résou
dre en dommages-intérêts, ou qui, pour quel
que autre cause, n’a pas de valeur certaine, la 
cour fait, autant que possible, une juste esti
mations de la valeur de toutes ces dettes ou 
droits et de la somme pour laquelle ils peuvent 
figurer.” S. R. C., ch. 144, art. 69.

11. Saisie.—“Toute saisie, exécution ou 
séquestre exercé sur les biens de la compagnie, 
après l’ordre de mise en liquidation donné, est 
nul et de nul effet.” Art. 28.

12. La deuxième partie s’applique à la 
liquidation des banques, mais non aux caisses 
d’épargne. Les dispositions de la première 
partie sont applicables aux banques en liqui
dation avec, en plus, certaines prescriptions 
spéciales. Arts 149 et s.

13. La troisième partie se rapporte aux 
compagnies d’assurance sur la vie. Outre 
des dispositions spéciales, elle est sujett - à la 
première partie de la loi. Arts 160 et s.

14. La quatrième partie concern les assu
rances autres que celles sur la vie. Elle est 
également soumise aux articles de la première 
partie de la loi non incompatibles avec scs 
dispositions spéciales.

Insolvabilité. — “Est réputée insolvable 
toute compagnie qui manque de solder, dans 
les soixante jours après son exigibilité soit 
une réclamation née en Canada, soit une 
perte dont elle a pris le risque en Canada, 
«ouvertes par une police canadienne et non 
contestée; et, s’il y a contestation, après le 
prononcé du jugement final et l'offre d'une 
libération bonne et valable et, dans les deux 
cas, après avis donné à cet effet au ministre.
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"2. Dans les cas où la réclamation naissant 
d’une perte est, aux termes de la police, paya
ble sur preuve de la perte, sans délai stipulé, 
l'avis à donner au ministre, en conformité du 
présent article, n’est donné qu’après soixante 
jours écoulés à partir de celui où cette récla
mation est devenue exigible.” S. R. C., ch. 
144, art. 175.

15. La loi provinciale des liquidations 
volontaires des compagnies à fonds social est 
aux S. R. Q., arts 6120 à 6140. Elle contient 
les procédures à suivre pour faire la liquida
tion et tout ce qui concerne les devoirs et les 
pouvoirs des liquidateurs.

16. Application.—“Toutes les affaires 
des compagnies à fonds social, constituées par 
lettres patentes ou par charte spéciale, peu
vent être liquidées volontairement, quand 
les directeurs jugent à propos de dissoudre 
leur compagnie.” S. R. Q., art. 6120.

JURISPRUDENCE

17. Actions et actionnaires.—The li
quidators to the Canada Agricultural Insur
ance company are duly qualified to make 
calls. S. C., 1881, Montreal, Ross et al., ès- 
qual., vs Guilbaults, 4 L. N., 4/5.

18. Les syndics à la liquidation d’une com
pagnie d’assurance ont le droit d’appeler des 
versements sur les actions souscrites, et les 
ayant régulièrement ordonnés, ils ne sont pas, 
sur une jxmrsuite pour le paiement des fonds, 
appelés, tenus d’établir la nécessité des ap
pels. C. S., 1882, Québec, Ross et al. vs Fiset, 
8 R. J. Q., 251.

19. The company, now represented by the 
plaintiff, having accepted railway debentures 
in judgment of calls and disposed of the deben
tures, the plaintiff could not ask for the rési
liation of this transaction, es(>ecially without 
offering back what had been received. S. C., 
1888, Montreal, Ross et al., ès-qual., vs Angus, 
6 L. N., 292.

20. The liquidator of an insolvent corpor
ation is entitled to intervene in an action by 
a creditor against a shareholder of such cor
poration for unpaid calls. S. C., 1886, Mont
real, Banque d’Hochelaga vs Garth and Darling, 
If. L It., 2 S. C., 201; 9 L. AT., 253.

21. When it appeared that before the 
insolvency of an incorporated trading company, 
it had assigned the entire balance due and 
unpaid upon the stock of the company: It was 
held that such balance was vested in the liqui

dator as assets of the company and that there 
was no power in the master-in-ordinary to 
make a call upon the shareholders in respect 
of the unpaid portion of their stock. Ch., 
1885, Ontario, In re Queen City Refining Co., 
6 C. L. T., 89.

22. By 41 Viet., ch. 58 (D.), the three 
plaintiffs were appointed “joint assignees” of 
the Canada Agricultural Insurance company 
for the purpose of winding-up under 41 Viet., 
ch. 21 (D.). Two of the plaintiffs, the third 
being unable to attend through illness, met 
on the 2nd of January, 1879, and made the 
4th and 5th calls of ten per cent, each on the 
stock of the company: The assignees must 
all join in making calls, and that these calls 
were therefore invalid.

23. A meeting of the three joint assignees 
on the 27th January, after notice of the 4th 
and 5th calls had been mailed on the 13th 
January, purporting to confirm the action of 
the two assignees of the 2nd January, had not 
that effect. Q. B., 1885, Ontario, Ross vs 
Machar, 8 O. R., 4/7.

24. The defendant, at the request of the 
president of the plaintiff association, accepted 
from him a transfer of shares, party paid up, 
in the association, for the purpose of attending 
a meeting of shareholders and forming a quo
rum, and gave the president a power of attor
ney to re-transfer the shares after the meeting. 
No re-transfer was made, and the defendant 
remained in ignorance that the shares stood 
in bis name until the association became 
fine icially embarrassed: He was liable as a 
contributory. Ch., 1893, Ontario, Ontario

tveslment Association vs Leys, 23 O. R., 496.
25. Shares in a joint stock company may 

be paid for in money or money’s worth, and 
if paid for by a transfer of property they must 
be treated as fully paid up.

26. In proceedings under the Winding-up 
Act, the master has no authority to inquire 
into the adequacy of the consideration with 
a view to placing the holder on the list of con
tributories. Supr. C., 1894, Canada, In re 
Hess Manufacturing, Edgar vs Sloan, 23'Supr. 
C. R., 644•

27. Un actionnaire poursuivi sur des ap
pels de versements par une compagnie mise 
en liquidation subséquemment à l’action, ne 
peut s’opposer à la requête du liquidateur 
pour permission de reprendre l’instance au 
nom de la compagnie, en alléguant que l’obli
gation du défendeur de contribuer à l’actif 
de la compagnie ne peut être exécuté qu’en
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vertu d’un nouvel appel de versements fait 
par le liquidateur, lequel doit être basé sur le 
montant nécessaire pour acquitter les dettes 
de la compagnie et les frais de liquidation, 
ce qui rendrait sans effet les appels antérieurs, 
mais il sera permis à l’actionnaire de plaider 
ces moyens à l’action continuée par le liqui
dateur. C. R., 1902, Montréal, The Victoria- 
Montreal Fire Insurance Co. vs Derome et Hyde, 
R. J. Q., 21 C. S., 319.

28. Shareholder of company, from t he day 
on which it is put in liquidation, must be con
sidered a creditor, on a contestation of a claim 
made against the company, and he is entitled 
to demand, by direct action, what he might 
have demanded on a contestation of a claim 
against the company. C. R., 1904, Montreal, 
Ward vs The Montreal Cold Storage and Freez
ing Co., Q. J. R., 26 S. C., 310; 9 R. L., n. 
226; 11 R. L., n. s., 608.

29. Section 49 of he Winding-up Act pro
vides that no calls shall compel payment 
before maturity thereof, and that *he extent 
of the liability of any contributory shall not be 
increased by anything in the section contained.

30. Under the above section, the liquid
ator of a company cannot, with or without 
the authorization of the court, make calls 
of such a nature as to make the obligations 
of the contributory more onerous than 
provided by the charter incorporating the 
company. S. C., 1904, Montreal, Victoria- 
Montreal Fire Insurance Co. vs Hyde et al.,
Q. J. R., 29 S. C., 282; 8 R. L., n. s., 167.

31. Les souscripteurs d’actions dans une 
société par actions qui seraient fondés à de
mander la nullité de leurs engagements à 
l’égard de la société, parce qu’ils auraient été 
obtenus par des manœuvres frauduleuses, 
n’ont pas le même droit à l’égard du liquida
teur de la société mise en liquidation agissant 
non dans l’exercice des droits de la société, 
mais comme représentant ses créanciers. B.
R. , 1906, Montréal, Brovmlee et al. vs Hyde, 
R. J. Q., 16 B. R., 221.

32. En l’absence d’une prohibition dans 
la charte ou les règlements d'une société par 
actions, constituée en vertu de l’acte des com
pagnies du Canada, le porteur d’actions libé
rées dans son capital social peut les vendre 
ou céder, et l’acquéreur peut exiger l’e iregis- 
trement prévu par la loi de la vente ou de la 
cession qui lui en a été faite.

33. Une convention entre tous les action
naires d’une société par actions de ne vendre 
ou céder leurs actions que dans de certaines 
conditions définie ; ne peut tenir lieu d’un rè

glement pour en défendre la vente et est sans 
effet à l’égard de tiers acquéreurs. C. S., 
1907, St-Hyacinthe, Barnard vs The Duplessis 
Independent Shoe Machinery Co., R. J. Q., 31 
C. S., 362.—B. R., 1!j09, Montréal, Barnard 
vs Üesautels et al., R. J. Q., 19 B. R., 114.

34. An action by a shareholder to cancel 
subscription of shares on account of fraud 
commenced before liquidation proceedings, 
may be proceeded with and maintained 
against the liquidator.

35. A shareholder who has allowed a full 
year to elapse after obtaining knowledge of an 
alleged fraud, and has voted upon the shares 
after such knowledge, is barred from taking 
an action in cancellation of his subscription. 
S. C., 1908, Montreal, Johnston vs The Ewart 
Co., Ltd., 14 R- J-, 332.

36. The liquidation of a company in 
course of being wound up under the Dominion 
Winding-up Act, R. S. C., ch. 144, have not, 
nor have the creditors of the company, any 
right to take any advantage of any irregular
ities in the proceedings for the forfeiture of 
shares; and shareholders whose shares have 
been forfeited to the company cannot be 
placed on the list of contributories merely 
because there have been irregularities in the 
proceedings prior to forfeiture.

37. Proceedings for the forfeiture of 
shares cannot be taken for the benefit of a 
shareholder; the duty of the directors, when 
a call is made, is to use all reasonable means 
to compel every shareholder to pay the call, 
and the directors must bona fide believi that 
payment cannot be obtained before they are 
justified in invoking the power of forfeiture. 
Supr. C., 1909, Alberta, In re Wade Co., Ltd., 
2 Alberta L. R., 117.

38. In the circumstances set out below, 
it was held, that certain shares of the capital 
stock of a new company were acquired by the 
defendant by means of the assets of the plain
tiffs, an insolvent company, illegally and in 
breach of trust applied by the president of 
the plaintiffs in the purchase of the shares 
for the defendant, who was a shareholder in 
the plaintiff company; that notice of the 
illegal dealing was to be imputed to the de
fendant; and that the liquidator of the plain
tiffs was entitled to follow the assets of the 
plaintiffs, so illegally used, into the shares of 
the new company held by the defendant, 
th re being a sufficient car-marking and identi
fication of the fund to satisfy the court of its 
trust character. H. C., 1911, Ontario, Chand
ler and Massey vs Irish, 24 O. L. R., 613.
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39. Appel.—An appeal under the Act res
pecting the winding-up of joint stock com
panies, 14 Viet., ch. 5, sec. 27 (O.), cannot be 
eut rtained when security has not been given 
witliin eight days from the rendering of the 
final order or judgment appealed from.

40. Where a bond good in form with pro
per sureties was filed with the clerk of the 
county court, on the last of the eight days, 
though not allowed by the judge: Held, to be 
within the words, “given security before a 
judge,” and a sufficient compliance with the 
Act, though a person thus filing a bond with
out allowance risks being deprived of his right 
of appeal in the event of the bond proving 
defective. C. A., 1882, Ontario, In re Union 
Fire Insurance Co., 7 A. R., 783.

41. The court refused to dismiss an appeal 
taken under section 74 of the act where an 
order had been made settling and allowing 
the appeal on the ground that the appellants 
had not complied with the practice governing 
in similar cases of appeal by s rving or filing 
a notice or the grounds of appeal. Supr. C., 
1905, New Brunswick, In re Cushing Sulphite 
Fibre Co., and Winding-up Act and Amending 
Acts, 37 N. B. R., 25/,.

42. Assemblée.—Un avis envoyé par la 
poste à tous les actionnaires d’une compagnie 
les convoquant à une assemblée générale et 
spéciale, aux fins de mettre la compagnie, qui 
n’est pas insolvable, en liquidation volontaire, 
et accomi agné de procurations pour que les 
contributaires se fassent représenter lors de 
l'assemblée, est suffisant, et si une résolution 
est passée demandant la mise en liquidation 
de la compagnie, il n’est pas besoin d’autre 
avis lors de la présentation de la requête à la 
COUT. ( S., 1902, Montréal, In re North West 
Cattle Co., et Allan et Stimson, 6 R. P. Q., 30.

43. Assurance.—Provision for the wind- 
ing-up of insolvent incorporated fire or 
marine insurance companies is made by the 
Dominion Statute, 41 Viet., ch. 21. Q. B., 
1879, Montreal, Black et al. vs The National 
Insurance Co., 24 J., 66; 3 L. N., 29.

44. Avocat.—It is preferable to have the 
proceedings under an order for winding up 
a company under 45 Viet., ch. 23 (D.), con
ducted by solicitors who are totally uncon
nected with the company to be wound up. P. 
C., 1884, Ontario, In re Joseph Hall Manu
facturing Co., 10 P. R., 486.

45. In a proceeding for the winding-up 
of a companj-, a solicitor who is acting for 
claimants whose claims must be contested

by the liquidators, cannot obtain the sanc
tion of the court to his acting also as solicitor 
for the liquidators.

46. Nor will the court sanction the ap
pointment of a special solicitor to act for the 
liquidators in the matter of the contested

47. The winding-up must be prosecuted 
by one disinterested solicitor, whose services 
will not be divided by the assertion of anta
gonistic claims. P. C., 1893, Ontario, In re 
Charles Stark Co., 16 P. R., 471.

48. Upon a reference for the winding-up 
of a company, the referee appointed a firm of 
solicitors to represent the general body of 
creditors, and ordered that they should be 
notified to attend whenever he so directed, 
and that their costs, as between solicitor and 
client, should be paid out of the assets: This 
class of order and liability was not favoured 
by the courts, and should be invoked and 
attendance thereunder had only when there 
was any special question on which the appear
ance of some one to represent the creditors 
was desirable; attendances and services 
should not be paid for out of the as cts except 
where contemporaneously approved of by the 
referee; and it was not proper practice to ex
tend this at the close of the proceedings by 
obtaining a certificate from him that, had he 
been applied to from time to time he might, 
have provided for other attendances and ser
vices. P. C., 1895, Ontario, In re Drury 
Nickel Co., 16 P. R., 625.

49. Biens des tiers.—Un créancier d’une 
compagnie en liquidation qui lui a vendu à 
crédit, plusieurs mois avant sa mise en liqui
dation, îles marchandises qui ont été expédiées 
aux frais de la compagnie, et sont subséquem
ment demeurées en douan - jusqu’à ce que le 
liquidateur en prit possession, ne peut reven
diquer ces marchandises à l’encontre du liqui
dateur dans les trente jours qui suivent cette 
prise de jiossession. C. S., 1900, Montréal, 
In re William Drysdale Co., Murphy et Part
ridge, 3 R. P. Q., 363.

50. Si une personne qui a demandé par 
requête, dans des procédures prises sous l’Acte 
des liquidations, à être mise en possession de 
certains objets dont elle se prétend proprié
taire, et que le jugement accorde sa requête, 
quant à quelques-uns de ces objets, sans adju
ger sur les autres, elle peut subséquemment 
revendiquer les autres objets, bien qu’ils aient 
été vendus par le liquidateur à un tiers, et ce 
tiers ne peut pas plaider que le jugement sur
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la requête constitue chose jugée contre le 
réclamant. C. S., 1903, Strllyacinlhe, United 
Shoe Machinery Co. of Canada vs Flibotte et al. 
et Labadi et al., 6 R. P. Q., 333.

51. Biens sous saisie.—A judge in 
chambers has no jurisdiction to order a sheriff 
to give up to a liquidator under The Wind
ing-up Act, possession of goods and chattels 
seized under execution prior to the making of 
the winding-up order. Supr. C., 1897, North 
West Territories, Merchants Bank vs Roche 
Percee Coal Co., 3 T. L. R., 463.

52. Billet de dépôt.—In a mutual insur
ance company in liquidation, amendments on 
deposit notes can only be levied to meet losses 
or expenditure incurred during the currency 
of the policies for which they were given, and 
the general notice to members in the press, or 
the special notice given to them personally, 
must specify such loss or expenditure. S. C., 
1910, Montreal, Clément vs Rhéaume, Q. J. R., 
40 S. C., 299.

53. Lorsqu’une compagnie d’assurance 
mutuelle contre le feu est mise en liquidation, 
le liquidateur seul peut opérer le recouvrement 
de ce que les assurés doivent sur leurs billets 
de dépêts, ces créances étant incessibles. C. 
S., 1911, Arthaba8ka, Clément vs Dodier, R. J. 
Q., 41 C. S., 289.—C. R., 1913, Montréal, 
Clément vs Dufresne, 19 R. L., n. s., 410.

54. Cession judiciaire de biens. -— 
Toutes les dispositions du Code civil et du 
Code de procédure civile relatives à la cession 
de biens, et qui ne sont pas incompatibles 
avec le statut provincial 8 Ed. VII, ch. 69, 
s’appliquent à la liquidation des compagnies 
d’assurance mutuellle contre le feu. C. S., 
1909, Montréal, Dostaler, cs-qual., vs La Com
pagnie d’Assurance Mutuelle contre le feu du 
Canada, 11 R. P. Q., SOS.

55. Cession volontaire de biens. — 
Section 9 of the Dominion Winding-up Act 
gives a wide discretionary power to the court 
to grant or refuse a winding-up order; and 
where upon an application for such an order, 
it appeared that the company had previously 
made an assignn lent for the benefit of creditors, 
and that it was the desire of the great majority 
in number and value of the creditors that li
quidation should be proceeded with under the 
assignment, the application was refused. 
Ch., 1893, Ontario, Wakefield Rattan Co. vs 
Hamilton Whip Co., 24 0. R., 107.

56. There is no clashing between section 
3 of the Winding-up Act, R. S. C., ch. 129, 
and section 3 of the Winding-up Amendment
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Act, 52 Viet., ch. 32 (D.); the latter act pro
vides for the voluntary winding-up of the 
companies falling within its provisions, and 
not for their compulsory liquidation, which 
is provided for by the former.

57. A company incorporated under an 
act of the province of Ontario, and carrying 
on business in Ontario, is “doing busiaees 
in Canada” within the meaning of section 3 
of the original Act. Ch., 1894, Ontario, In re 
Ontario Forge and Bolt Co., 25 O. R., 407.

58. Where the insolvency oi a company 
is admitted, the court has no discretion under 
section 9 of the Winding-up Act, R. H. C., 
ch. 129, to refuse to grant a winding-up order 
on the petition of a creditor who has a sub
stantial interest in the estate, although the 
company has made a voluntary assignment 
for the benefit of its creditors, and most of 
them are willing that the winding-up should be 
under such assignment. Ch., 1900, Ontario, 
In re William Lamb Manufacturing Co. of 
Ottawa, 32 0. R., 243.

59. Club.—The provisions of the Domin
ion Winding-up Act, R. S. C., ch. 129, do not 
apply to social clubs incorporated under article 
5487 et seq., R. S. Q., the Winding-up Act 
applying to incorporated trading companies 
and not to civil corporations such as social 
clubs. S. C., 1986, Montreal, In re Montreal 
City Club vs Stevenson, and Ferguson et al., 
Q. J. R., 8 S. C., 627.

60. Compagnie et liquidateur étran
gers.—A company, though incorporated in 
Great Britain, can be made the subject of a 
winding-up order in the Supreme court of 
Nova Scotia, under the Winding-up Act, of 
1882 (Canada), when the company is carrying 
on business in Nova Scotia, and has its mana
gement here altogether or in part. Supr. C., 
1884, Nova Scotia, In re Steel Co. of ( 'unada, 
Ltd., 17 N. S., L. R., 5 Russ, and Geld., p.

61. Le demandeur èe-qualité, curateur à 
une corporation étrangère, a droit et qualité 
pour ester en jugement en cette cause. ( '. C., 
1884, Montreal, Giles, és-quat., vs La/umière 
et Giles vs Normandin, 28 J., 287.

62. Under a proper construction the 
act, 45 Viet., ch. 23 (D.), Winding-up Act, 
it was not the intention of the parliament of 
Canada to make it applicable to foreign cor
porations doing business in the Dominion, 
Ritchie, C. J., specially expressed as not in
volving consideration of the question of juris
diction in respect to insolvent trading cor
porations.
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63. Strong, J., stated that it did not im
pugn the authority of the parliament of Can
ada to make provisions in respect to insolvent 
foreign corporations, not in conflict with im
perial legislation. Supr. C., 1885, Canada, 
Merchants’ Bank of Halifax vs Gillespie, 
Moffat and Co., 10 Supr. C. R., 812.

64. A company incorporated under an 
Imperial Act, but doing business in Canada, 
can be wound up under the Canadian Wind
ing-up Act as regards its assets in Canada. 
q. /{.. 1890, Quebec, Allen vs Hanson et al., 
and Scottish Canadian Asbestos Co., 13 L. N., 
129; 16 Q.J. R., 79; 18 Supr. C. R., 667.

65. Where Canadian creditors of a joint 
stock company, incorporated under the (im
perial) Companies’ Acts, 1862-83, are pro
ceeding to execute a judgment obtained in 
the courts of this province upon assets of the 
company situate within the province, a liqui
dator named in Great Britain to the volunt
ary winding-up of such company cannot inter
vene and demand that the company’s assets 
be removed to Great Britain, to be there by 
him distributed in accordance with the pro
visions of the said Companies’ Act. S. C., 
1893, Quebec, Quebec Bank vs Bryant et al., and 
Hall et al., and Powis, Q. J. R., 3 S. C., 122; 
16 L. N., 206, 287.

66. The liquidator appointed in the course 
of the voluntary winding-up of a company 
formed in England under the joint Stock 
Companies’ Acts, 1862-83, has no right to the 
possession of monies of the company in this 
province, previously attached by process 
under a judgment rendered agaisnt it, and 
an intervention by him to quash the attach
ment and obtain such possession is properly 
dismissed on demurrer. Q. B., 1893, Quebec, 
Powis, ès-qual., vs Quebec Bank, Q. J. R., 2 
Q. B., 566.

67. The Winding-up Act, R. S. C., ch. 
144, applies to a foreign company which has 
done business in Canada, although the same 
has been discontinued for a period of five or 
six years, if there be unsatisfied obligations 
arising therefrom.

68. A foreign company doing business in 
Canada is subject to the Winding-up Act, 
and the Superior court has jurisdiction and 
power to make a winding-up order against 
it thereunder, although no liquidation pro
ceedings aie taken against it at its domicile, 
and the correct view is that, in its application 
the Act is to be construed, not strictly, but 
liberally. K. B., 1908, Montreal, Scott vs

Hyde, Q. J. R., 18 K. B., 138; 10 Q. P. R., 164; 
16 R. L., n. a., 307.

69. Contributalres.—T. signed a power 
of attorney to C. to subscribe for twenty 
shares of stock, and delivered it to him on the 
understanding that it was not to be used unless 
he became a director of the company. C. 
directed the accountant to enter T.’s name 
in the stock-ledger as a shareholder, which 
was done. Blotting pads were issued, and 
an advertisement published in a newspaper, 
and a return made to the government, with 
T.’s name inserted as a director in the two 
former, and as a member in the latter; but 
no board was ever formed with T. as a director, 
T. swore that he never saw the pads, advertise
ment, or returns, and that he did not know his 
name was in any of them; and on receipt 
of a notice claiming a five per cent, call, he at 
once repudiated all liability: The stipulation 
that he was to be a director was a condition 
precedent to his becoming liable as a share
holder, and that T.’s najne must be removed 
from the list of contributories. C. A., 1884, 
Ontario, In re Standard Fire Insurance Co., 
Turner's Case, 7 0. It., 448.

70. There was an understanding that the 
calls were to be paid by the shareholder in 
work, and $100 worth of work was done and 
credited in the books of the company: He 
was not a contributory. C. A., 1886, Ontario, 
Copp, Clark and Co.’s Case, 7 O. R., 448; 12

71. Appeal from master’s report, which 
placed certain parties on the list of stock
holders as contributories to the extent of 
their unpaid stock. C., having been com
municated with by the president of the com
pany, agreed to act as a director, and gave 
his note for $500, in order to obtain a quali
fication. The president subscribed for fifty 
shares for him, on which the $500 would pay 
ten per cent. C. then acted as a director for 
some time without (as he alleged) knowing 
that any stock had been subscribed for him. 
Subsequently he was notified of a five per 
cent, call on fifty shares, and he at once com
municated with the president, who told him 
not to mind, and that the secretary would be 
instructed, and he was not troubled again 
about it. During this time his note had been 
carried by the comprny, and he had paid 
nothing. The president then absconded, and 
C. was notified of a five per cent, call, and 
gave a note for $250 in payment of same, not 
(as he alleged) because he was liable, but
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because he was told that would settle his 
total liability, and he did not wish to enter 
into a suit: He was properly placed on the 
list of contributories. Q. B., 1886, Ontario, 
In re Standard Fire Insurance Co., Chisholm’8 
Case, 7 0. R., 448.

72. One D. signed his name as subscriber 
for a certain number of shares at the foot of a 
prospectus of a proposed company, in which 
it was stated that the capital was to be $75,000. 
Without D.’s knowledge or acquiescence, the 
company, as afterwards incorporated, had a 
capital of $150,000. In accordance with the 
terms of the subscription, and before the in
corporation of the company, D. paid up half 
the amount of his shares. There was no 
allotment of stock to D., no entry of his name 
in any stockbook, and no acting on his part 
as shareholder. The company being in pro
cess of liquidation, it was claimed that D. was 
a contributory: The change made in the 
capital of the company was a material one, 
and there being no acquiescence or laches 
on D.’s part, he was not liable as a contribut
ory. Ch., 1887, Ontario, Stevens vs London 
Steel Works Co., Delano’s Case, 16 O. R., 76.

73. A number of persons, among whom 
was C., agreed to form a company; but at a 
subsequent meeting in which C. took part, 
it was resolved that as they could not obtain 
an expected subsidy from the government 
they would not go on; later some of those 
interested applied for letters patent and a 
company was formed, C.’s name being in
serted in the letters patent. C. never at 
tended any meeting or took any part in the 
affairs of the company, and the directors 
of the company subsequently passed a resolu
tion to exonerate those who had signed the 
original paper, but who had refused to become 
shareholders when it was found that no 
subsidy could be obtained. H., a creditor of 
the company, obtained judgment against it, 
and having discussed the company, sued C. 
as a contributory for the amount of his unpaid 
shares: It was held that C. was not liable. 
Q. B., 1888, Montreal, Cantin vs La Banque 
d’Hochdaga and Fair, 32 J., 22.

74. H. appealed as to certain of the shares 
upon the ground that he had acquired them 
within one month before the suspension of the 
bank, and also on the ground that those who 
had transferred these shares to him should 
also have been placed on the list of contri
butories, though they themselves had only 
acquired the shares within the said month: 
H. was rightly on the list as to these shares,

but his transferors should also be placed upon 
it, and the report was referred back to the 
master for this purpose, although the liquid
ators had not excepted to the report. Liquid
ators are officers of the court and the matter 
being brought to the notice of the court on the 
appeal, it was the duty of the court to protect 
the interest of the creditors and all parties 
concerned, and to see that all were charged 
who were legally chargeable. Ch., 1889, 
Ontario, In re Central Bank, J. D. Henderson's 
< e, 17 O. A', lia

75. A joint stock limited liability company 
being indebted in a small amount, which was 
afterwards paid off, and having at the time 
assets worth more than double the amount 
of its issued stock and all other liabilities, 
allotted a number of shares to its share
holders, at a discount. Subsequently, the 
company was freshly incorporated with the 
shares so issued treated as fully paid up, 
and afterwards falling into difficulties, was 
put into liquidation under II. S. C., ch. 129: 
These shareholders were not liable as con
tributories. Ch., 1891, Ontario, In re Owen 
Sound Dry Dock Shipbuilding and Navigation 
Co., 21 O. R., 849.

76. The manager of an insurance company 
authorized by the directors, with the moneys 
of the company purchased from the holder 
thereof, who was ignorant of the object in
tended, a number of partly paid up shares of 
the company on which calls were in arrear, for 
the purpose of concellation, taking the trans
fer to himself as “manager in trust.” The 
company had no power to deal in its own 
stock. The shares were never cancelled, the 
dividends thereon being credited to the com
pany: In the absence of knowledge by the 
transferor that the purchase was for an illegal 
purpose, the manager was properly placed 
on the list of contributories. Ch., 1891, On
tario, In re Union Fire Insurance Co., Mc
Cord’s Case, 21 O. R., 264-

77. When winding-up order has been 
made, it is too late for holders of shares, en
tered as such in the books of the bank, to 
escape liability by shewing irregularities in 
transfers to more or less remote predecessors 
in title. A loan company which advances 
money on the security of shares which are 
transferred to it, and accepted by it in the 
ordinary absolute form, cannot escape liability 
on the ground that it is merely a trustee for 
the borrower. C. A., 1891, Ontario, In re 
Central Bank of Canada, Home Savings and 
Loan Co.’s Case, 18 A. R., 489.
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78. After the issue of an order for the 
winding-up of a joint stock company incor- 
jjorated under “The Companies Act," R. S. 
C., ch. 110, a shareholder cannot avoid his 
liability as a contributory by setting up de
fects or illegalities in the organization of the 
company as, under the provisions of the Act, 
such grounds may be taken only upon direct 
proceedings at the instance of the attorney- 
general.

79. The powers given directors of a joint 
stock company, under “The Companies Act," 
R. S. C., ch. 110, as to forfeiture of shares 
for non-payment of calls, are intended to be 
exercised only when the circumstances of the 
shareholder render it expedient in the interests 
of the company, and they cannot be employed 
for the benefit of the shareholder. Supr. C., 
1898, Canada, Common, ès-qual., vs McArthur, 
29 Supr. C. R., 239; Q. J. R., 8 Q. B., 128.

80. A notice that the court will proceed 
to fix the list of contributories on a certain 
day at the court house, without indicating 
the hour at and the room in which such opera
tion will take place, is insufficient, and 
the same should be in the form usually fol
lowed for notices of proceedings before the 
Superior court. S. C., 1904, Montreal, Citi
zens Insurance Co. vs Montreal Trust and 
Deposit Co., 6 Q. P. R., 276.

81. In proceedings to put an alleged share
holder on the list of contributories and to 
obtain payment of the balance of stock sub
scribed by him, he is not entitled to plead that 
conditions precedent to the organization of 
the company were not fulfilled, and that the 
company never validly existed. S. C., 1904, 
Montreal, Victoria-Montreal Fire Insurance 
Co. vs Hyde and Bickerdike, 6 Q. P. R., 302.— 
Supr. C., 1898, Canada, Common vs McArthur, 
29 Supr. C. R., 239.

82. Where there had been no allotment or 
appropriation of specific shares to the res
pondents; the entry of their names in the stock 
ledger was not conclusive; the resolutions au
thorizing the calls, dealing with stock which 
had been already alloted, could not be re
garded as equivalent to an allotment; the fact 
that notices of calls were sent to the respond
ents amounted to nothing if the stock had 
not been already alloted to them by the 
directors. A. C., 1906, In re Canadian Tin 
Platii Decorating Co., 12 O. L. R., 694•

83. A former holder of bonus shares, which 
he had before winding-up transferred to persons 
entitled to hold them as fully paid up, is not

liable to be placed on the list of contributories 
in resjiect to them, unless subjected to such 
liability by the act under which the company 
was created or some Act, relating thereto. H. 
C., 1906, Ontario, In re Wiarlon Beet Sugar 
Co., 12 O. L. R., 149.

84. Where parties allow their names to 
appear as shareholders of a company, attend 
meetings of the shareholders and make a 
payment on account of the price of shares as 
is shown by receipts given them, they arc 
shareholders and should be declared to be 
contiibutories on the liquidation of the com
pany. S. C., 1906, Montreal, Drummond 
Colton and Bleaching Co. vs Buchanan and 
Griffin and Melville, /■>’ R../.. 932.

85. Celui qui se joint à d’autres pour solli
citer leur incorporation, par lettres patentes, 
comme société par actions, et se laisse porter 
dans ces lettres comme souscripteur d’un nom
bre sj>écifique d’actions, est actionnaire; et, 
au cas de mise en liquidation, ne peut répudier 
sa qualité de contributaire, sous le prétexte 
que la société n’a pas été définitivement orga
nisée et n’a pu encourir les obligations qui ont 
provoqué sa liquidation. B. R., 1908, Mont
réal, Lafleur w St-Amour, l>../. Q., 18 B. H., 
400.

86. An original subscriber and provisional 
director of a company, who had only paid $25 
on account, joined with the other provisional 
directors in passing a resolution, at the organ
ization meeting of the company in 1902, that 
the shares of capital stock subscribed for by 
them should be allotted to them as fully paid 
up, which was done. In 1904, he transferred 
his shares, receiving therefor the sum of $125 
more than he had paid: In 1906, the shares 
were forfeited, by resolution of the directors, 
for non-payment of a call of 100 per cent, 
made upon them. C. A., 1909, In re Manes 
Tailoring Co., Crawford’s Case, 180. L. R., 672.

87. Celui qui souscrit des actions dans le 
fonds capital d’une compagnie, ne peut, à une 
requête demandant qu’il soit placé sur la liste 
des contributaires, opposer qu’il n’a ainsi 
souscrit ces actions que sur les représentations 
de l’agent de la compagnie à l’effet qu’il n’au
rait rien à payer, et que sa signature n’était 
sollicitée que pour avoir le crédit de son nom, 
afin d’induire d’autres personnes il prendre 
de semblables actions, vu que dans l'espèce 
l’agent en question n’a jamais été l’employé 
de la compagnie en liquidation et que les 
moyens invoqués ne peuvent être opposés 
efficacement à l’encontre des autres action-
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naires et des créanciers, qui ont traité avec 
la dite compagnie, sur la foi de la souscription 
du contestant. C. S., 1910, Montréal, The 
Canadian Biscuit and Confectionery Co. vs 
Desautels et Cusson, R. J., 17 Ç. S., 357.

88. Dépôt. — Canadian policy holders 
petitioned for distribution of the deposit made 
by this company, a foreign corporation, with 
the minister of finance under 31 Viet., ch. 48 
(D.), and 34 Viet., ch. 9 (D.), the company 
being insolvent: They were entitled to the 
relief asked, notwithstanding that proceed
ings to wind up the company were pending 
before the English courts. Ch , 1886, Ontario 
In re Briton Medical and General Life Associa
tion, Ltd., (*), It O. R., 441.

89. The deposit required to be made by 
foreign fire insurance companies is intended 
for the security of Canadian policy holders; 
and on the insolvency of any such company 
the general creditors of the company are qot 
entitled to share the deposit with the policy 
holders. Ch., 1870, Ontario, In re Ætna In
surance Co. of Dublin, 17 Gr., 160.

90. Discontinuation de contestât! i«
Under section 131 of the Winding-up ot, 
R. S. C., 1906, ch. 144, further proceed i on 
an issue ordered to be tried betwee ie li
quidator of a company being woui under 
that act and a person placed by hi i the list 
of contributories, as to the liability of the 
latter, should be stayed when it is shown that 
an overwhelming proportion of both the 
shareholders and creditors of the company 
and the liquidator himself desire that 
the claim against the contributory should be 
abandoned, because of their belief that the 
proceeding would not be of benefit to them: 
The order for such stay, however, should con
tain a provision that any shareholder or cre
ditor who is opposed to it may use the name 
of the liquidator or the company in bringing 
the issue to trial, on giving within a time limi
ted a satisfactory indemnity to the liquidator 
against costs, in default of which only the issue 
to be dismissed. To ascertain the wishes of the 
shareholders and creditors, it is not necessary 
that there should be a meeting; their consent 
may be sufficiently expressed by counsel. 
The application for the stay may be made by 
a shareholder or a creditor independently of 
the liquidator. 1911, Manitoba, In re London 
Fence, In re Brown, In re Merchants Bank, tl 
Man. L. R., 91.

91. Examen des livres.—Une requête de 
ia part d'un créancier d’une compagnie en

liquidation pour examiner les livres de cette 
compagnie ne sera pas accordée, s’il ne fait 
voir aucune raison spéciale à cet effet. C. S., 
1912, Montréal, The Colonial Engineering Co. 
vs The Dominion Light, Heat and Power Co., 
IS R. P. Q., 436.

92. Exécution de jugentent. — Bien 
qu’une compagnie incorporée ait cessé «le 
faire des affair s et de continuer son organi
sation par l’élection de ses directeurs, ses 
créanciers n'en ont pas moins le droit de faire 
exécuter 1< jugement contre elle, soit par 
voie de saisie-arrêt ou autrement. C. R., 
1889, Montréal, Hughes vs La Compagnie de 
villas du Cap Gibraltar et al., 18 R. L., 205; 
31 J., 264; 34 J; 24; M. L. R., 5 C. S., 129; 
3 D. C. A., 176; 12 L. N., 320; 11 R. C. Supr., 
637.

93. Where it was alleged that the right 
to moneys attacked in the hands of a gar
nishee and owing to a foreign company had 
passed to a receiver of the company, by virtue 
of a winding-up order made in the foreign 
coun ry, by the court having jurisdiction there 
befoie the date of the attaching order: The 
question of the validity of the attaching order 
as against the receiver or other creditors should 
not be determined on a chamber application 
to set the order aside, but in some more formal 
proceeding. Q. B., 1898, Manitoba, Brand vs 
Green, 12 Man. L. R., 337.

94. Sub-section 1 of section 84 of the 
Winding-up Act, R. S. C., 1906, ch. 144. so 
far as applicable to the rights of an execution 
creditor, under a writ of execution against the 
goods of a company placed in the sheriff’s 
hands after the commencement of the wind- 
ing-up, is not different in effect from section 66 
of the Winding-up Act as it stood in the former 
Revised Statutes of 1886, and the execution 
creditor cannot proceed to realize his judg
ment out of the goods of the company.

95. Under the Act as it stood before the 
last revision, the money would have gone to 
the liquidator; but, to obtain that result 
under the present act, sub-section 2 of section 
84 would have to be read into sub-section 1.
Q. B., 1908, Manitoba, In re Ideal Furnishing 
Co., Stewart McDonald Co.’s Case, 17 Man. L.
R. ,576.

96. Gaz.—La fabrication et la vente du 
gaz d’éclairage est une opération de commerce 
au sens de la section 2 du chapitre 144, S. R. C., 
et ce statut s’applique aux compagnies formées 
pour cet objet. C, S., 1908, Trois-Rivières, 
vs The Canadian Gaz and OU Co. et Tourigny, 
R. J. Q., 34 C. S., 381.
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97. Inspecteur.—An inspector appointed 
in liquidation proceedings, under the Dominion 
Winding-up Act, R. S. C., 1886, cli. 129, is in 
a fiduciary position as regard the disposal of 
the assets, and cannot, without the consent 
of all persons interested, become the purchaser 
thereof. C. A., 1905, Canada, In re Woolen 
Mills, Lid., 8 O. L. R., 681; 9 O. L. R., 867.

98. Liquidateur.—A judge in chambers 
has no jurisdiction to appoint a curator to a 
dissolved corporation, until its dissolution has 
been judicially pronounced in due course of 
law. S. C., 1874, Montreal, The Montreal 
Patent Guano Co. vs Maude et al., ès-qual., 18 
J., m.

99. An order was made for the winding-up 
of the company, and, under that order, a 
provisional liquidator was appointed. The 
order was set aside as notice had not been 
given as required by the statute. Notice 
was thereupon given and a new order taken 
without any further petition: No new petition 
was necessary. Supr. C., 1884, Nova Scotia, 
In re Steel Co. of Canada, Ltd., 17 N. S., L. R., 
6; Russ. and Geld., 141-

100. La répartition qui fait la base de 
cette action est illégale, en autant qu’elle a été 
ordonnée par les directeurs postérieurement 
à la liquidation. B. R., 1887, Montreal, Giles, 
te-qual., vs Jacques, 81 J., 266; 29 J., 266; 
M. L. R., 1 C. S., 166; M. L. R., 7 B. R., 466; 
8 L. N., 100.

101. The intention of section 28 of the 
Winding-up Act is that the remuneration 
is not necessarily to be increased because 
three are to be paid instead of one. The re
compense for services is usually a percentage 
based on the time occupied, work done, and 
responsibility imposed, and when fixed goes 
to the liquidator, and, if more than one, is 
distributed amongst them. Ch., 1887, On
tario, In re Central Bank of Canada, 16 O. R., 
809. ft#

102. It is a substantial objection to a 
winding-up order appointing a liquidator to 
the estate of an insolvent company under 45 
Viet., ch. 23, that such order has been made 
without notice to the creditors, contributories, 
shareholders or members of the company, as 
required by section 24 of the said Act, and an 
order so made was set aside, and the petition 
therefor referred back to the judge to be dealt 
with a new. Such an objection is purely 
technical and unsubstantial, and should not 
be allowed to form the subject of an appeal

to this court. Supr. C., 1887, Ottawa, In re 
Shoolbred's Case, 10 O. R., 489; 10 L. N., 107; 
14 Supr. C. R., 624-

103. The appointment of a liquidator 
under the Winding-up Act, R. S. C., ch. 129, 
without a previous notice to the creditors, con
tributories, shareholders or members of the 
company, in the manner and form prescribed 
by the court, is null and void.

104. The power given to the court by sec
tion 11 of 52 Viet., ch. 32, to dispense with 
notices, etc., does not extend to that required 
for the appointment of a liquidator under sec
tion 20 of the former Act. K. B., 1902, Mont
real, Stimson vs The North West Cattle Co., 
Q. J. R., M A'. B., 279; 6 Q. P. R., 181.

105. Under sections 98 and 99 of the 
Winding-up Act, R. S. C., ch. 129, meetings 
of shareholders and creditors, respectively, 
of a bank, were held, at which the shareholders 
recommended the appointment of one liquid
ator, and the creditor of another one. On the 
application to the court for the appointment 
of three liquidators it appeared that resort 
to the double liability of shareholders would 
be necessary to satisfy the claims of creditors 
under R. S. C., ch. 120, sect. 70: The choice of 
the creditors, they having the chief and im
mediate concern in realizing the asset*, should 
be adopted. Preference should be given to 
one who is neither a creditor nor a shareholder, 
the general rule being that it is desirable that 
liquidators should be disinterested persons. 
Ch., 1887, Ontario, In re Central Bank of 
Canada, 15 O. R., 309.

106. Upon a contest for the appointment 
of liquidator in a winding-up proceeding it is 
desirable to follow the rules for guidance to be 
found in the English cases under the Winding- 
up Acts. The court abstains from laying 
down any such rule as that the nominee of 
the petitioning creditor should have a prefer
ence. The court will consider the condition 
of affairs to ascertain what parties are most 
interested in the due administration of the 
estate in liquidation, and other things being 
equal will act upon their recommendation.

107. Where upon an application under the 
Dominion Act, the creditors were those whose 
interests were most to be regarded, and the 
great bulk of them favoured the appointment 
of the sheriff of Lamb ton, and opposed the 
nominee of the petitioning creditors, and the 
sheriff resided in the county where the com
pany’s operations were carried on, and where
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all its books and assets were, was already de 
facto liquidator under voluntary proceedings 
taken pursuant to the Ontario Act, and was 
otherwise well qualified for the position, the 
court appointed him liquidator. P. C., 1887, 
Ontario, In re Alpha Oil Co., 12 P. R., 298.

108. Where the liquidator petitioned for 
his discharge as liquidator, and it appeared 
that he had appropriated to himself, from the 
funds received an amount exceeding the re
muneration fixed by the court, and the evid
ence did not disclose the exact amount in 
which he was indebted to the estate, the court 
refused to grant his discharge, without fixing 
any amount to be paid by him as a condition 
of obtaining his discharge: The court, in 
taxing the remuneration of a liquidator to an 
insolvent company, will take into considera
tion the nature of the service rendered; and 
where it appeared that the services for the 
most part were such as might have been per
formed by any ordinary competent bohk 
keeper, it was held that $7 per day was an 
adequate remuneration. Q. 11., 1888, Mont
real, Plendcr vs Fitzgerald, ès-qual., M. L. R., 
6; Q. B., U6; 13 L. N., 122.

109. L’achat, par des syndics, d’une com- 
pagn.c d’assurance insolvable, de créances 
contre la compagnie, est une cause de démis
sion de ces syndics. C. S., 1889, Montréal, La 
Compagnie d’Assurance Agricole du Canada vs 
Ross et al., et Charlebois et al., et Dupuis et al., 
et Dumesnil et al., et Walter et al., S3 J., 265.

110. The Winding-up Act provides that 
the shareholders and creditors of a company 
in liquidation shall severally meet and nomin
ate persons who are to be appointed liquid
ators, and the judge having the appointment 
shall choose the liquidators from among such 
nominees. In the case of the Bank of Liver
pool, the judge appointed liquidators from 
among the nominees of the creditors, one of 
them being the defendant bank: There is 
nothing in the Act requiring both creditors 
and shareholders to be represented on the 
board of liquidators; a bank may be appointed 
liquidator; and if any appeal lies from the 
decision of the judge, in exercising his jug- 
ment as to the appointment, such discretion 
was wisely exercised in this case. Supr. C., 
1890, Canada, Forsyth vs Bank of New Scotia, 
In rc Bank of Liverpool, 18 Supr. C. R., 707; 
22 N. S. R., 97.

111. Where a liquidator to a company in 
liquidation was appointed in Scotland, and 
subsequently anothc r liquidator was appointed 
in Canada, under the Dominion Winding-up
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Act, objection to the Canadian appointment 
could not, in any case, be property made by a 
shareholder, but by the Scotch liquidator 
only. Q. B., 1890, Quebec, Allen vs Hanson 
et al., and Scottish Canadian Asbestos Co., 13 
L. N., 129; 16Q. J. R., 79; 18Supr. C. R., 667.

112. Under the provisions of the statute, 
42 and 43 Viet., ch. 32, liquidators have the 
same powers in regard to the determination 
of the affairs of expired classes, and to declare 
deficits therein, and to call for further pay
ments to meet the same, as the directors of 
the society had while it continued in operation. 
Supr. C., 1897, Canada, Guertin vs Sansterri , 
27 Supr. C. R., 522; Q. J. R., 3 Q. B., 344; 20 
L. N., 247.

113. A shareholder may be appointed 
liquidator of an insovent coi 1 umy. Supr. C., 
1897, British Columbia, In re New West
minster Gas Co., 6 B. C. R., 618.

114. L’appelant, en sa qualité de membre 
de la corporation éteinte, dûment appelé à 
donner son avis, et aussi comme contestant la 
requête de l'intimé, doit être considérée comme 
partie aux jugements dont est appel, et comme 
ayant un intérêt à les faire infirmer.

115. Le juge auquel une demande a été 
faite de nommer un curateur aux biens d’une 
corporation éteinte, peut convoquer les cré
anciers et intéressés sans qu’une conclusion 
spéciale soit prise à cet effet dans la requête, 
vu que cette convocation est une mesure pré
alable nécessaire à la nomination du curateur; 
mais la preuve des allégations de cette requête 
devra être ordonnée avant de faire droit, et 
avant de nommer le curateur. B. R., 1899, 
Québec, Joynt vs Mulcair, R. J. Q., 9 B. R., 28.

116. Sous l’article 1713 C. c., le liquida
teur à une compagnie insolvable n’a aucun 
droit de rétention sur les livres, papiers ou 
meubles de la compagnie pour le montant 
de ses avances et de son salaire. B. R., 1899, 
Montréal, Ross vs Walker et al., 8 R. P. Q., 156; 
10 R. P. Q., 428.

117. Une compagnie à fonds social, étant 
devenue insolvable, doit être mise en liquida
tion en vertu du chapitre 129 et amendements 
des S. R. du Canada, et ne peut être requise 
de faire cession en vertu du Code de procé
dure civile.

118. Il n’est pas nécessaire de nommer un 
liquidateur provisoire, mais la cour, si les 
créanciers sont présents ou dûment appelés, 
peut nommer de suite un liquidateur définitif. 
C. S., 1901, Terrebonne, Nantel vs Compagnie 
d’imprimerie du nord, 7 R. J., 205.
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119. Where debenture-holders in a suit 
against a company to enforce their mortgage 
security obtained the appointment of a re
ceiver before, but subsequently to an applica
tion for, an order to wind up the company, and 
there was a dispute between the receiver and 
the liquidator in the winding-up as to what 
property was conveyed by the mortgage, and 
the liquidator had obtained liberty to dispute, 
in the suit, the validity of the mortgage, the 
court declined to discharge the receiver, or 
to appoint the liquidator receiver in his place. 
Supr. C., 1901, New Brunswick, Bank of Mont
real vs Maritime Sulphite Fibre Co., 2 N. B. Eq.

120. The judge may allow the liquidator 
to an insolvent company to exercise his powers 
under the Winding-up Act, without further 
authorization, in all cases where the amount 
involved is under $100. S. C., 1902, Montreal, 
Victoria-Montreal Fire Insurance Co. vs Hyde,
. Q p. JL, 818; 8 X. L., n. «., 157.

121. L’Intention de nommer une personne 
comme liquidateur apparaît assez par la men
tion de son nom sur les blancs de procurations 
envoyés, pour qu’aucun des intéressés ne 
puisse prétendre être pris par surprise, si cette 
personne est subséquemment nommée liqui
dateur. C. S., 1902, Montréal, North West 
Cattle Co. vs Allan et Stimson, 5 R. P. Q., 30.

122. The liquidator of an extra provincial 
company which is being wound up in another 
province, can by petition ask that the seizure 
of the goods of the company in this province 
be quashed, as made without leave of the 
courts of that province. S. C., 1905, Mont
real, Phillips vs Canada Cork Co., and Osier 
Wade, 7 Q. P. R., 223.

123. La rémunération et les frais du liqui
dateur et de ses avocats, agissant en vertu de 
l’acte des liquidations seront taxés contra
dictoirement avec les parties intéressées ou 
leurs procureurs, si des créanciers objectent 
à la feuille de dividende telle que préparée. 
C. S., 1906, Montréal, Laurie Engine Co. vs 
Mackie et Bridgeport Brass Co., 8 R. P. Q., 59.

124. In the absence of special reasons to 
the contrary, a person who has entered upon 
his duties as voluntary liquidator, should be 
appointed provisional liquidator under a peti
tion for the winding-up of a company. S. C., 
1909, Quebec, Prie:’ et al. vs Compagnie Ville- 
neuve, 10 Q. P. R., 338.

125. Un liquidateur à une compagnie 
insolvable ne peut, sur une simple requête à 
cet effet, retirer un dépôt fait par un tiers- 
saisi au greffe de la cour Supérieure dans une 
cause où la compagnie était partie demande
resse. C. S., 1909, Montréal, The Impérial 
Breweries vs Prévost et Gauvin et Reinhart étal., 
ès-qual., 11 R. P. Q., 160.

126. Nonobstant la disposition de la sec
tion 27, chapitre 144 S. R. C., 1906, touchant 
l’avis préalable à être donné aux créanciers, 
contributaires, actionnaires ou membres, pour 
la nomination du liquidateur à une compagnie 
mise en liquidation, il n’est pas nécessaire que 
la liste des contributaires ait été établie par 
la cour, puisque la loi prescrit cette opération 
à une section subséquente (sect. 48). Il res
sort, du reste, du contexte des deux sections, 
que cette liste doit être préparée par le liqui
dateur définitif. C. S., 1909, Québec, La 
Compagnie Villeneuve vs Price Brothers, R. J. 
Q., 88C. x, 888; W R. P. Q . 807.

127. Un liquidateur qui est sur le point 
de laisser le pays peut se démettre de ses fonc
tions comme tel.

128. Si un liquidateur conjoint abandonne 
sa charge, l’autre liquidateur ne peut obtenir 
l’autorisation de continuer à agir seul comme 
tel, à moins qu'avis préalable de cette requête 
n’ait été donné aux créanciers, contributaires, 
actionnaires et membres de la compagnie. 
C. X, 1910, Mon'réal, Woodbum Sons Co. vs 
Duggan et Desautels, 11 R. P. Q., 393.

129. Il est préférable de ne nommer 
qu’une personne à la charge de liquidateur, 
la nomination de liquidateurs conjoints étant 
souvent une cause de difficultés et de frais 
pour la liquidation.

130. Il est aussi préférable que le directeur 
d'une banque qui ft créancière de la faillite 
pour un fort montant ne soit pas nommé liqui
dateur de cette faillite.

131. Lorsque deux personnes sont pro
posées conjointement comme liquidateurs 
d’une faillite, si l’une d'elles se trouve déqua
lifiée pour agir, les votes donnés en faveur de 
l’autre sont, par le fait même, annulés. C. S., 
1910, Montréal, Dignard vs Angers et al., 11 R. 
P. Q., 389.

132. The directors of a mutual insurance 
company, that goes into volontary liquidation, 
have no power to appoint a liquidator or li-
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quidators. The appointment must be made 
in the manner provided in the Code of civil 
procedure for that of a curator to an abandan- 
ment of property. A judicial order author
izing the liquidator of a company to dispose of 
its assets should clearly set forth the corporate 
name of the company, otherwise it is invalid 
and of no effect. S. C., 1910, Montreal, Clé
ment vs Rhéaume, Q. J. R., 40 S. C., 299.

133. Nonobstant la disposition de la sec
tion 27, chapitre 144 S. R. C., 1906, touchant 
l'avis préalable à être donné aux créanciers, 
contributaires, actionnaires ou membres, pour 
la nomination du liquidateur à une compa
gnie mise en liquidation, il n’est pas nécessaire 
que la liste des contributaires ait été établie 
par la cour, puisque la loi prescrit cette opé
ration à une section subséquente (sect. 48). 
Il ressort, du reste, du contexte des deux sec
tions, que cette liste doit être préparée par le 
liquidateur définitif. C. S., 1909, Québec, La 
Compagnie Villeneuve vs Price Brothers, R, J. 
Q., 36 C. S., S96.

134. A liquidator of a company in wind- 
ing-up proceedings must obtain leave from 
the court or referee exercising the powe i of 
the court, under the Winding-up Act, R. S. C., 
1906, ch. 144, before instituting proceedings 
to set aside a consent judgment obtained 
against the company, between the service of 
notice of motion for winding-up and the pro
nouncement of the order, on the ground that 
the winding-up order took effect as from the 
date of service of the notice, and that the soli
citors who had given the consent had, there
fore, no authority to bind the company. 
H. C., 1912, Ontario, Bank of Hamilton vs 
Kramer-Irwin Co., 1 D. L. R., 176.

135. Liquidation volontaire.—The vol
untary winding-up of an industrial company, 
though under a judicial order, raises no pre
sumption of insolvency that deprives it of the 
benefit of term for the discharge of its obligar 
tions. K. B., 1911, Montreal, McKinstry vs 
Irvin, ks-qual., Q. J. R., 21 K. B., 139; Q. J. 
R , 39 S. C., 429.

136. La loi des liquidations, chapitre 144, 
8. R. C., s’applique à la liquidation volontaire 
aussi bien qu’à la liquidation forcée des com
pagnies insolvables. C. S., 1912, Richelieu, 
Compagnie Pontbriand et al. vs Coaky, 14 R• P. 
Q., 19.

137. Mise en liquidation.—A joint 
stock company having ceased to do business, 
its directors having resigned and its place 
of business having been burned down, the

shareholders at a duly convened general meet
ing, named the secretary-treasurer assignee, 
assisted by a council of advisers composed of 
three of the late directors, with full power to 
wind up the affaires of the company: Held, 
that such an organization could not receive 
the sanction of the court, and an action brought 
by such assignee in the name of the company 
in liquidation would be dismissed. C. C., 
1874, Quebec, Quebec Agricultural Implements 
Co., vs Hébert, 1 R. J. Q., 363.

138. Le Statut d’Ontario invoqué par le 
demandeur (36 Vict., ch. 45), établit que la 
liquidation d’une compagnie d’assurance mu
tuelle doit être faite à la demande du pro
cureur général de cette province, et non à la 
demande d’un créancier.

139. La répartition qui fait la base de cette 
action est illégale, en autant qu’elle a été 
ordonnée par les directeurs postérieurement 
à la liquidation. C. S., 1885, Montréal, Giles 
vs Gariepy, 29 J., 207.

140. A winding-up order under 45 Vict., 
ch. 23 (D.), winding-up a foreign company 
doing business in Ontario, made by one judge, 
will not be set aside by another. An applica
tion for that purpose must be made to the 
Divisional court. Ch., 1885, Ontario, In re 
Lake Superior Native Copper Co., In re Plum
mer, 9 O. R., 277.

141. On an application for an order for 
the winding-up of the B. company under 45 
Vict., ch. 23 (D.), and amending acts, anil 
as evidence of the insolvency of the company, 
the applicant shewed that, being entitled to 
the beneficial interest in a certain policy on the 
life of her deceased husband, she had demand
ed payment thereof from the company, but it 
had been refused; that the suspension of the 
company had been announced in the papers, 
and that the manager of the head office in 
Canada had stated that he was instructed 
from the head office in England not to make 
any payments on behalf of the company. 
It appeared, however, that the policy pro
vided for payment in three months after 
proof of the death of the insured had been 
received by the company, while the above de
mand or payment was made a forthnight 
after the death, and no other demand had 
ever been made: The debt was not due when 
the demand was made, and therefore non
payment was not evidence of insolvedey with
in the meaning of 45 Vict., ch. 23, sects. 9, 10, 
11 (D.), nov would the fact that the company 
had not paiti claims amount to an acknowl-
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edgment of insolvency within sect. 9 (d) of 
that Act, nor otherwise was there sufficient 
evidence here of the insolvency of the company 
and the petition must be dismissed. As a 
matter of pleading, if it had been intended to 
rely upon the acknolwedgment of insolvency, 
it should have been stated in the petition

142. Even if a general manager of a com
pany positively agreed tliat any winding-up 
proceeding that should be necessary should 
be taken in Ontario rather than elsewhere, 
this would not bind the company, for the 
business of the manager is to manage a going 
concern. It is no part of his duty nor within 
his power to arrange about putting an end to 
it. Ch., 1886, Ontario, In re Briton Medical 
and General Life Association, Ltd., 110. R., 
478.

143. On a petition by certain shareholders 
of the company praying for a winding-up 
order under R. S. C., ch. 129: The R. S. C., 
ch. 129, like the Insolvent Act of 1875, which 
provided for the winding up of incorporated 
companies, is intended to be put into opera
tion at the instance of creditors only. Ch., 
1888, Ontario, In re Union Ranch Co. of Can
ada, 16 0. R., 807.

144. Notice of an application for a wind- 
ing-up order need not be served upon creditors, 
contributories or shareholders of the company. 
They should be served with notice of the appli
cation to appoint a liquidator.

145. Service by a creditor of a demand for 
payment, in order to establish insolvency 
upon directors of the company, is not suf
ficient.

146. A company does not “acknowledge” 
insolvency by allowing a judgment against 
it to remain unpaid.

147. Insolvency, held to have arisen from 
the inability of the company to meet its liabil
ity in full, and a conveyance of the main part 
of its assets to another company without the 
consent of the creditors and without satisfying 
their claims. Q. B., 1888, Manitoba, In re 
The Qu'Appelle Valley Farming Co., 5 Man. 
L. R., 160.

148. When an incorporated company is 
in fact insolvent, a winding-up order may be 
obtained against it before the expiration of 
sixty days from the service of a demand of 
payment of an overdue debt on such company.

149. When a petition for such winding-up 
order is presented before such delay has 
expired, the petitioner must allege and prove 
the insolvency of the company when such

insolvency is not acknowledged, or when one 
of the other cases under which a company is 
deemed insolvent does not exist. S. C., 1890t 
Montreal, E. B. Eddy Manufactura, ig Co., vs 
Henderson Lumber Co, 86 J., 184; M. L. R., 6 
S. C., 187; IS L. N., 189.

150. Creditors may shew cause against 
the making of a winding-up order.

151. The provisions of 52 Viet., eh. 32 
(D. 188a), which are not made applicable to 
proceedings under the Winding-up Act, do 
not, in consequence of section 3, apply to 
cases in which it is sought to wind-up a com
pany incorporated in Manitoba.

152. The non-appearance of a company to 
oppose a petition for a winding-up order is not 
an acknowledgment of insolvency sufficient 
to bring it within section 5 sub-section (d) of 
the Winding-up Act.

153. Section 5, sub-section (/»), of the 
Winding-up Act, provided that a company 
shall be deemed insolvent if it permits- any 
execution issued against it, under which any 
of its gobds, chattels, land or property are 
seized, levied upon or taken in execution, to 
remain unsatisfied till within four days of the 
time fixed by the sheriff or proper officer for 
the sale thereof or for, fifteen days after such 
seizure. Q. B., 1891, Manitoba, In re The 
Lake Winnipeg Trans. L. and T. Co., 7 Man. 
L. R., 866.

154. In supporting a petition for an order 
against a company under the Winding-up Act, 
R. S. C., ch. 129, it is not sufficient to show 
that several demands of payment have been 
made by the creditor without success, unless 
a demand in writing has been served on the 
company in the manner in which process may 
legally be served on it, under section 6 of the 
Act; nor can the company be deemed to be 
insolvent within the meaning of tlv Act, 
because an execution has been returned nulla 
bona by a County court bailiff.

155. The provisions of sections 5 and 6 of 
the Act are exclusive, and a petitioner for a 
winding-up order must strictly prove the 
existence of one or more of the circumstances 
there set forth, or his petition will be dismissed.

156. In a petition for an order against a 
company under the Winding-up Act, R. S. 
C., ch. 129, the petitioner alleged that the 
company is insolvent and utterly unable to 
pay the petitioner’s debts and its other 
debts: This waf not equivalent to stating 
that the company was “unable to pay its 
debts a1» they became due,” and was not a

47
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sufficient allegation of the Company's insol
vency within the meaning of section 5, sub
section a) of the Act, and the petition 
must be dismissed with costs.

157. The petitioner’s claim was based on a 
judgment alleged to have been recovered by 
another person, and acquired by the petiti
oner, of which he “is now the bona fide holder 
and owner:” It was held a sufficient state
ment of th » claim of the petitioner, without 
an allegation that the judgment had been 
assigned by an instrument in writing. Q. 
B., 1894, Manitoba, In re Rapid City Farmer’s 
Elevator Co. 9 Man. L. R., 671.

158. In an application for a winding-up 
order petitioners may discontinue proceedings 
on settlement of their claims, and creditors 
other th n the petitioners, who have not t iem- 
selves petitioned, are not entitled to be sub
stituted for such petitioners, for the purj>ose 
of continuing the proceedings. Supr. C., 
1897, Lower Canada, Doyle vs Alias Canting Co. 
6 L. C. R.t 879.

159. Upon a petition for a winding-up 
order, it api>eared that the application was 
made by a creditor who had given the com
pany an extension of time, not yet expired, 
for payment of the debt. The affidavit in 
support of the petition was made by a person 
who deposed upon information and belief, 
and upon cress examination thereon it ap
peared that he had no personal knowledge of 
the matters deposed to: There must be evid
ence to enable the court to act, and, as the 
affidavit was insufficient, there was no support 
for the order.

160. All that the Winding up Act requires 
as essential to a winding-up order, is a petition 
setting forth sufficient facts, and although 
the rules require a verifying affidavit, the 
rules are not to be treated as imperative, but 
directory only.

161. The distinction between the language 
of section 6 of the Act, which refers to a creditor 
whose debt is “then due,” and that of section 
8, in which the term is “creditor” only, is not 
unmeaning and a creditor whose debt is not 
yet due, is a gcod petitioning creditor for 
winding up under section 8.

162. Declaration of insolvency made by 
the officers of a company do not operate as an 
acknowledgment of insolvency by the com
pany sufficient to satisfy section 5 of the Act, 
but such acknowledgment must be a cor
porate one.

163. The company had called its creditors 
together, and a deed was executed whereby 
the company assigned certain property to 
trustees to answer th? creditor’s claims, and 
the creditors agreed to extend the time for 
payment:

164. The debt, though not yet payable, 
was sufficient to support the petition.

165. The creditors who had executed the 
deed, of whom the petitioner was one, were 
estopped from presenting a winding-up peti
tion until the period of extension hid expired. 
S. C., B. C., 1897, In re Atlas Canning Co., 
6 B. C. R., 861.

166. An order for the winding-up of a 
company, upon petition, under R. S. C., ch. 
129, may be made by a judge in chambers. 
P. C., 1898, Ontario, In re Toronto Brass Co., 
Ltd., 18 P. R., 848.

167. A winding-up order will not be grant
ed where there are no assets, and the petition
ing creditor would therefore get nothing by 
the order.

168. Where, however, on a petition or 
such an order, which was contested, on the 
ground of the alleged non-existence of assets 
it appeared that there was an amount of 
subscribed stock only partially paid up, an 
amount of stock issued as paid up, the consi
deration for which did not satisfactorily ap
pear and also a large issue of bonds which 
appeared to have been of very little benefit to 
the company, and it was impossible to say 
whether they were held for value or not, an 
order was granted winding up the company. 
D., C., 1898, In re Georgian Bay Ship Canal and 
Power Aqueduct Co., 29 O. R., 358.

169. Le créancier hypothécaire, qui n’est 
pas créancier personnel d'une compagnie, et 
ne peut exercer contre elle que l'action hypo
thécaire à raison des immeubles qu’elle détient, 
n’a pas qualité jxiur demander sa mise en 
liquidation. C. S., 1899, Montréal, Leduc et 
al. vs The Kensington Land C< et al. (Conf. 
par la C. A., le 26 novembre, 1901.) I{. ./ Q., 
16 C. S., 218.

170. Service of the specially indorsed 
writ of summons in an action against the 
company to recover the amount of a creditor's 
claim is not a sufficient demand in writing, 
within the meaning of section 6 of the Wind- 
ing-up Act, R. S. C., 1886 ch. 129, to serve 
as the foundation for a petition by the creditor 
for a winding up order;
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171. As section 8 of the Act requires the 
petitioner to give four days’ notice of his 
application, effect could not be given to a 
ground of which the company had not that 
notice. H. C., 1901, Ontario, Abbott vs 
Mitchell Iron and Steel Co., Ltd., 2 O. L. R., 
US; 1 C. L. R., 23.

172. The court has a discretion to grant 
or withhold a winding-up order under section 
9 of R. S. C., 1888, ch. 129.

173. Where the assets of the company 
were small, and the creditors had almost un
animous')' entered upon a voluntary liquida
tion under the Ontario Assignments Act, a 
petition for a compulsory winding-up order 
was refused. D. C., 1900, Ontario, In re 
William Lamb Manufacturing Co. of Ottawa, 
32 O. R., 243.—D. C., 1901, Ontario, In re 
Mdple Leaf Dairy Co., 2 O. L. R., 690.

174. Under section 8 of the Winding-up 
Act, R. S. C., ch. 129, which directs that a 
creditor may, after four days’ notice of the 
application to the company, apply by petition 
for a winding-up order, a notice given on the 
first of the month for a hearing on the fifth 
is sufficient: The facts alleged in the petition 
may be proved on the hearing, and the peti
tion need not be sworn to or v rified by affi
davit. Supr. C., 1902, New Brunswick, In 
the matter of the Maritime Wrapper Co., and 
of the Winding-up Act, and the Winding-up 
Amendment Act, 1887, In re the petition of the 
Dominion Cotton Mills Co., 35 N. B. R., 682.

175. By section 5 (c) of the Winding-up 
Act (D.), a company is deemed insol
vent “if it exhibits a statement shewing its 
inability to meet its liabilities.”

176. The inability to meet liabilities 
means liabilities to creditors as distinguished 
from liabilities to shareholders. Supr. C., 
1903, British Columbia, In re United Canneries 
of British Columbia, 9 B. C. R., 528.

177. To enable a company to be wound up 
under the Winding-up Act, R. S. C., 1886, ch. 
129, it is not sufficient for the company to 
appear by counsel and admit insolvency and 
consent to be wound up, but the facts, as 
required by the Act, shewing insolvency must 
be disclosed in the material on which the peti
tion is based. Ch., 1904, Ontario, In re 
Grundy Stove Co., 7 O. L. R., 252.

178. In a petition for the winding-up of 
a Company, under the Dominion Winding-up 
Act, R. S. C., 1886, ch. 129, the petitioner 
allege I that the company was unable to pay 
its debts, as they became due, within the

meaning of section 5 (a) of the above Act, but 
gave no evidence of the demand in writing, 
and neglect by the company to pay within 
sixty days thereafter, as required by section 6: 
The petition must be dismissed, unless amend
ed and fresh evidence given, since section 6 
specifies the only way of proving a case under 
clause (a) of section 5. D. C., 1904, Ontario, 
In re Ewart Carriage Works, 8 O. L. R., 527.

179. Where there were two petitioners 
for a winding-up order against the one com
pany, although orders were made under both 
petitions, the conduct of the proceedings was 
given to the latter petitioner, a creditor for 
money paid, in preference to the earlier one 
who was shewn to be an employee of and in 
close touch with the company. D. C., 1904, 
Ontario, In re Estates Limited and The Wind
ing-up Act, 8 O. L. R., 564-

180. An order made under the Winding- 
up Act, 2 R. S. C., ch. 129, directing the wind
ing-up of a company instead of the business 
of a company is good.

181. A holder of some of the bonds of an 
incorporated company, the interest on which 
was overdue, was entitled to petition for the 
winding-up of the company. Supr. C., 1905, 
New Brunswick, In re Cushing Sulphite Fibre 
Co., and Winding-up Act, and Amending Acts, 
37 N. B. R., 254.

182. Service of a petition for a winding-up 
order on an assignee for creditors of a com
pany is not service upon the company as 
r equired by section 8 of the Winding-up Act, 
R. S. C., 1886, ch 129, such assignee not being 
an agent of the company for the purposes 
of such service within Con. Rule 159, at any 
rate when the president and directors are 
readily accessible, and have given no express 
authority to the assignee to accept such ser
vice. H. C., 1906, Ontario, In re Rodney 
Casket Co., 12 O. L. R., 409.

183. An application was made under the 
Dominion Winding-u > Act to wind up a com
pany incorporated under the provisions of the 
North-West Territories Companies Ordin
ance, ch. 20 of 1901. Evidence was adduced 
for the purpose of shewing that the company 
was insolvent, but this was largely dependent 
upon hearsay: The Dominion Winding-up 
Act, ch. 144, R. S. C., 1906, applies only to 
corporations incorporated under provincial 
legislation, when it is shewn that such co por- 
ations are insolvent, in liquidation or in pro
cess of being wound up; and as it was not 
shewn that the corporation in question was in
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liquidation or being wound up. and as there 
was no sufficient evidence to establish insol
vency, the Dominion Act did not apply. Supr 
C., 1908, Saskatchewan, In re Nelson Ford 
Lumber Co., 1 Sask. L. R., 508.

184. While a company is, under section 4 
of the winding-up Act, deemed to be unable 
to pay its debts as they become due if it has 
neglected for sixty days to pay or compound 
for a debt, after service of the demand in 
writing mentioned in said action, the proce
dure indicated in the said section is not exclu
sive and a creditor may obtain a winding-up 
order by making proof of the allegations of his 
petition in the ordinary way, and without 
having served the demand and waited until 
after the sixty days. K, B., 1908, Montreal, 
Moore Carpet Co. vs Mitchell, 14 R. J., 808. 
15 R. J., 96;

185. If the attorney of a petition for a 
winding-up order against a company is adting 
without authority, the company alone can 
disavow him, but this right cannot be exercised 
by a shareholder contesting the proceedings 
of the petitioner. K. B., 1908, Montreal, 
Scott vs Great Northern Construction Co., and 
Hyde, 16 R. L., n. s., 307.

186. La signification d’une requête pour 
mise en liquidation est valablement faite au 
bureau de la compagnie, par la délivrance 
d’une copie à un employé qui en a la garde. 
C. S., 1908, Trois-Rivières, De Lorimier vs The 
Canadian Gas and Oil Co., and Tourigny, R. J. 
Q., 34 C. S., 381.

187. Celui qui deman e la nullité de la 
mise en liquidation d’une compagnie doit pro
céder par une requête à cet effet. Cette re
quête n’a pas besoin d’être préalablement 
autorisée par la cour. C. S., 1912, Montréal, 
The Siche Light Co. vs Fortin,'13 R. P. Q., 235.

188. A winding-up order, under the Wind
ing-up Act, R. S. C., 1906, ch. 144, finally 
determines the rights of the parties within 
the principle laid down in Gilbert vs Cudean, 
(1878), 9 Ch. D., 269, and a petition for such 
an order cannot be supported by statements 
on information and belief.

189. The production by the company of 
its books of account to an auditor employed 
by the creditors dot s not amount to the exhi
biting of a statement showing its inability 
to meet its liabilities, so as to bring the com
pany within section 3 of the Act, although 
such auditor swears that, from his examina

tion of the books and from information 
derived from the president, he came to the 
conclusion that the company was hopelessly 
insolvent, and that the president admitted to 
him that the company was insolvent.

190. The petitioners sought to show that 
the company had “otherwise acknowledged 
its insolvency,” and proved that the president, 
who was also the manager of the company, had 
made such an acknowledgment : Held, that 
such acknowledgment was not the acknowl
edgment of the company required by clause 
(d) of section 3 of the Act. There must be 
some formal act of the directors of or the; 
shareholders or of some officer expressly or 
impliedly authorized to make such an acknowl
edgment on the company’s behalf and nothing 
of the kind was shown in this case.

191. The president of the company, when 
examined on his affidavit filed in opposition 
to the petition, stated that he was then the 
only person beneficially interested in the 
company, but it appeared that there were at 
one time four other shareholders, holding one 
share each as against his 96: Held that, as 
against those other shareholders, although 
their interest, if any, was small, the statement 
of the president was not evidence and could not 
be accepted, and therefore it was not esta
blished that he was the sole beneficial owner 
of all the shares, and the company must be 
deemed to be a real, and not a sham entity, 
and could not be dealt with as a one-man com
pany. And also, that section 15 of the Act 
only applies in a case where the petitioners 
have made such a prima facie case of insol
vency, ns would justify a winding-up order 
and that, as the petitioners had failed to do 
this, the court could not make an order under 
that section adjourning the application, and 
for an inquiry into the affairs of the company 
by an accountant, although it had opposed 
the petition on the ground that it had not 
become insolvent. K. B., 1912, Manitoba, 
In re The Manitoba Commission Co., 22 Man. 
L. R., 268.

192. Le jugement qui ordonne la liquida
tion d’une compagnie est un jugement final 
qui ne peut être cassé sur la requête d'un 
actionnaire, alléguant que le siège social de 
cette compagnie étant dans une autre pro
vince, les cours de cette province n’ont pas 
juridiction pour en ordonner la mise en liqui
dation. C. S., 1913, HuU, The Belle-Isle Park 
Co., Ltd., vs Bisson, 14 R- P- Q; 247.
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193. L’allégué dans une requête deman
dant la mise en liquidation d’une compagnie, 
que cette dernière est insolvable et incapable 
de payer ses dettes à leur échéance, ne con
traint pas le requérant à établir cette incapa
cité de payer de la manière prescrite par la 
clause 4 de l’Acte des Liquidations, savoir, en 
faisant signifier une demande de paiement à la 
compagnie au moins soixante jours avant la 
requête de mise en liquidation. La clause 
susdite n’est pas limitative et le requérant 
peut prouver cette incapacité de payer comme 
tout autre fait. C. S., 1913, The Calumet 
Metals Co. vs Eldredge, 14 R. P. Q., 264•

194. Un ordre de mise en liquidation 
émis par un juge de cette cour ne peut être 
rescindé, annulé ou infirmé par un autre juge 
de la même cour, mais doit l'être par la cour 
du Banc du Roi.

195. Dans une demande pour faire mettre 
de côté une mise en liquidation, le requérant 
ne peut, par tierce opposition, attaquer la 
légalité des procédures antérieures it l’ordon
nance.

196. Il n’est pas nécessaire de donner à 
une compagnie un avis de quatre jours avant 
la présentation de la requête demandant sa 
mise en liquidation, lorsque la compagnie est 
elle-même partie à la demande. C. S., 1912, 
Richelieu, Compagnie Pontbriand et al. vs 
Cosky, 14 R. P. Q-, 19.

19V. Partage et licitation.—Il y a lieu 
au partage et à la licitation des biens et droits 
composant l’actif d’une compagnie d’aqueduc 
formée en vertu de l'acte provincial 23 Vict., 
ch 32 (Status Refondus de Québec, arts. 4794 
et s.), lorsque tous ces biens et droits sont de
venus la propriété exclusive, par indivis, des 
seules parties en cause; dans ce cas, des procé
dures en liquidation de la compagnie ne sont 
pas nécessaires, les demandeurs et le défendeur 
représentant à eux seuls tous les actionnaires 
de la compagnie, et étant seuls intéressés au 
partage. C. S., 1896, Terrebonne, Moody et 
al. vs Rodrigues, 3 R. J., 4-

198. Poursuite et défense. — Nonob
stant la prohibition contenue dans la section 
33 du chapitre 23 de la 45e Vict. (1882, fédé
ral), le liquidateur d’une compagnie insolvable 
peut faire des procédures valides en son nom 
personnel, avec sa qualité ajoutée, aussi bien 
qu’en sa seule qualité de liquidateur de la 
compagnie. C. S., 1884, Mo/Uréal, Banque 
d’Ilochelaga vs Masson et Fair, ès-qual., M. 
L. R., 1 C. S., 62; 7 L. N., 369.

199. Aux termes de la loi relative à la 
liquidation des compagnies insolvables, au

cune procédure ne peut être commencée ou 
continuée sans permission spéciale; et une 
prise en délibéré, sous de telles circonstances, 
sans que l’ordre préalable apparaisse au dossier 
pourra être déchargée du délibéré à la deman
de d’une des parties. C. S., 1887, Montréal, 
Molleur vs Compagnie de pulpe et de papier du 
St-Laurent, M. L. R., 3 C. S., 273; 11 L. N., 53.

200. In assigning to provincial courts or 
judges certain functions under the Winding- 
up Act, parliament intented that the same 
should be performed by mean < of the ordinary 
machinery of the court and by its ordinary 
procedure. It is, therefore, no ground of 
objection to a winding-up order that the se
curity to be given by the liquidator appointed 
thereby is not fixed by the order, but is left to 
be settled by a master. Supr. C., 1890, Can
ada, Shoolbred vs Clarke, 17 Supr. C. R., 265; 
16 O. A. R., 161.

201. Le liquidateur d’une compagnie in
corporée ne peut intervenir dans une cause, 
en son nom personnel, mais les procédures 
doivent être faites au nom de la compagnie en 
liquidation. C. S., 1890, Montréal, Fair
banks et Co. vs The Pioneer Beet Root Sugar Co. 
et La Banque des cantons de l’est et al., 20 R. L., 
99.

202. Le liquidateur nommé à une com
pagnie en déconfiture en vertu du chapitre 129 
S. R. C., Sect. 29. peut exercer les recours 
en justice de la compagnie en son propre 
nom en y ajoutant: “liquidateur de (nom 
de la compagnie).” C. R., 1891, Québec., Sam- 
son vs Manicouwjan Fish and OU Co., et (iagnon, 
ès-qual., 17 R. J Q., 65; 14 L. N., 260.

203. Le liquidateur d’une compagnie en 
liquidation ne peut intenter des procédures 
contre les débiteurs de cette compagnie 
qu’avec l’autorisation préalable de la cour sur 
tel avis aux créanciers, contributaires, action
naires ou autres que la cour prescrit, et il ne 
lui suffit pas de demander cette autorisation 
dans la procédure même adoptée par lui 
contre des débiteurs de la compagnie, et une 
autorisation générale de poursuivre le recou
vrement de tout l’actif de la compagnie ne 
suffit pas.

204. Une action prise contre une compa
gnie en liquidation, sans la permission d’un 
juge, sera renvoyée sur exception à la forme.

205. L’autorisation judiciaire dont le li
quidateur d’une compagnie en liquidation a 
besoin pour pouvoir poursuivre un des débi
teurs de cette compagnie, doit être obtenue 
avant l’émanation du bref de sommation et
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doit couvrir les montants réclamés; une auto
risation donnée après l’émanation du bref et 
pour un montant moindre que celui qui est 
demandé, est insuffisante et entraînera le 
renvoi de l’action.

206. Le fait qu’une compagnie a été mise 
en liquidation, ne donne pas lieu à une reprise 
d'instance par le liquidateur dans les actions 
pendantes au nom de la compagnie, cette 
dernière conservant son état de corporation 
et pouvant ester en justice sous son nom cor
poratif. C. S., 1894, Montréal, Freygang et al. 
vs Davelny et al., R. J. Q., 2 C. S., 506; 16 L. N., 
265.—C. S., 1894, Montréal, Ross et al. va 
Perras, R. J. Q., 6 C. S., 470.—C. S., 1897, 
Montréal, Common, bs-qual., vs McC skill et al.,
R. J. Q., 18 C. S., 282; 8 R. L., n. s., 468; 1 R. 
P. Q., 66.—C. S., 1901, Québec, RobiUard et al. 
va Manchet et al., R. J. Q., 19 C. S., 383.— 
C. S., 1902, Montréal, Soucy va Compagnie 
d'imprimerie électrique et al., et Benoit( èa- 
qual., 5 R. P. Q., 106.—C. S., 1908, Montréal, 
Baxter et al. vs International Steel Co. of Can
ada, et Macintosh, te-qual., 9 R. P. Q., 296.

207. La disposition de la loi des liquida
tions, S. R. C., 1906, ch. 144, qui défend de 
commencer ou de poursuivre une action, sans 
la permission du tribunal, contre une compa
gnie en liquidation, est impérative et sa viola
tion entraîne nullité absolue. Il ne peut être 
remédié au défaut de la permission du tribunal 
au moyen d’une demande qui en est faite 
après l’institution de l’action. Pour le même 
motif, une défense produite par le liquidateur, 
sans cette permission, doit être rejetée avec 
dépens contre le liquidateur personnellement. 
C. S., 1911, Québec, Ruffer et al. va Rcttray and 
Sons et al., R. J. Q., 39 C. S., 246.

208. Le liquidateur d’une compagnie in
solvable représente les créanciers de cette 
compagnie pour les actions qui appartiennent 
aux créanciers eux-mêmes. Partant, l’action 
qui demande la nullité du paiement fait par la 
compagnie à un créancier qui connaissait 
l’état d’insolvabilité de cette compagnie, étant 
de la nature d’une action paulienne, peut être 
intentée par le liquidateur. B. R., 1896, 
Montréal, Blandy et al. et Prévost va Kent et al., 
ès-çual, R. J. Q., 6 B. R., 196; R. J. Q., 10 C.
S. , 266.

209. A company claiming that it is absol
utely defunct cannot be heard to make an 
application to the court, and its receiver has 
no locus standi to be heard on that ground.

210. Proceedings in bankruptcy and even 
a discharge under the insolvency laws of an
other country are not necessarily n bar to an 
action against the insolvent and if they are a 
bar they should be pleaded. They cannot be 
set up on an application to stay proceedings 
in the action. Q. li., 1S9S, Manitoba, Brand 
vs Green, 12 Man L. R.. 387.

211. It is not necessary that there should 
be a special order dispensing with the notice 
.to the creditors; it is sufficient that the notice 
be implicitly dispensed with by the order of 
authorization issuing without it.

212. Where the resolution of the advisory 
committee presented to the judge to obtain 
authorization for the liquidator to sue, was 
made to appear as if it were the unanimous 
resolution of the committee, which consisted 
of five members, all of whom had been notified 
whereas only three attended the meeting, and 
one of these voted against the resolution; this 
is not a ground for revoking the order of au
thorization. S. C., 1898, Montreal, Common 
os McCaskill, 1 R. P. Q., 199.

213. Après qu’une compagnie a été mise 
en liquidation, tout recours à exercer contre 
elle, doit, en règle générale, être exercé par 
requête sommaire et non par action.

214. Lorsqu’une action peut être intentée 
ou continuée contre elle, ce ne peut être qu’avec 
la permission de la cour, et aux conditions que 
la cour impose. Cette action doit être jiortée 
contre la compagnie en son nom corporatif, 
et non contre le liquidateur, ès-qualité, ce 
dernier n’étant qu’un mandataire à pouvoirs 
limités. C. S., 1902, Québec, Ambrosto vt 
Holgate, hs-qual., 8 R. J., 824•

215. Ail actions must be taken in the 
name of the corporation in liquidation to 
recover either its debts or its projierty. 
The liquidator can sue in its own name 
only when he acts as representative of 
creditors and contributaries. S. C., 1902, 
Montreal, Soucy vs Compagnie d'lmitrimme 
Industrielle et al., and Benoit, ès-qual, 6 Q.
P. R., 196.—P. C., 1908, Québec, Kent (t al. 
vs La Communauté des Sœurs de < haritc de la 
Providence, L. R., 1908, App. Cas.,
72 L. J. P. C., 61; 88 L. T. R., 276; 61 T. L. 
R., 846; 8 B. J. P. C., 67.—C. S.. 1907, 
Terrebonne, Léonard et al. vs Owem et Gagnon 
et al. 8 R. P. Q., S —K B., 1907, Montnal, 
Stevenson va Macphail and Gliclman e' al.,
Q. J. R., 17 K. B., 119; 14 R. L., n. s., 1.
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216. A petition whereby the liquidator of 
a company asks to be allowed to sue one of 
the debtors thereof need not be served upon 
the said debtor, before its presentation to the 
court or judge. S. C., 1904, Montreal, Com
pagnie d’Opéra-Comique de Montréal et al. va 
Desaulniera et al., 7 Q. P. R., 83; 11 R. L., n. a., 
508.

217. Une compagnie en liquidation <on- 
linue d’avoir son existence légale, et pour 
exercer contre elle des droits antérieurs à la 
liquidation, l'action doit être prise contre la 
compagnie elle-même et non contre ses liqui
dateurs

218. En vertu de l’acte des liquidations, 
nulle action ne peut être intentée contre une 
compagnie en liquidation sans avoir été auto
risée judiciairement au préalable, et, à défaut 
de telle autorisation, elle sera renvoyée. C.S.,
1906, Terrebonne, Léonard et al. va Owtna et 
Gagnon et al., 8 R. P. Q., 8.

219. Une poursuite basée sur un bail con
senti par une compagnie avant sa mise en liqui
dation, et transporté ensuite*, sans autorisa
tion, par son liquidateur, doit être intentée 
contre la compagnie elle-mêm et non contre 
le liquidateur.

220. Dans ce cas, le liquidateur n • peut 
poursuivre en garantie en son nom un tiers 
qu'il prétend être responsable. B. R., 1907, 
Montréal, Stevenaon, èa-qual., va McPhall, 
Glickman et al. va Stevenaon, èa-qual., R. J. Q., 
i ; 11. R., 119;9 R. P. Q., 199; 14 R- L., n. a., 1.

221. if before a winding-up order, under 
R. 8. C., ch. 129, is made, a suit is brought 
against a company by a shareholder to have 
his subscription set asi e for fraud, he will be 
authorized on motion to continue his proceed
ings after the order has been obtained. S. C.,
1907, Montreal, J hnston va The Ewart Co., 
Q. J. R., 81 S. C , 886.

222. In an order for the winding-up of a 
company, it was provided that the liquidators, 
with the consent and approval of the inspec
tors appointed to advice in the winding-up, 
might exercise any of the powers conferred 
upon them by the Winding-up Act, without 
any special sanction or intervention of the 
court: Instituting or defending an action 
constituted one of the powers.

223. Section 38 of the Act enables the 
court to provide by any order subsequent to 
the winding-up order, that the liquidator may 
exercise any of the powers conferred upon 
him by the Act without the sanction or inter
vention of tlv court: It is necessary to obtain 
an order, subsequent to the winding-up order,

so as to get the benefit of section 38. Supr. 
C., 1909, British Columbia, Kendall va Web-

224. Réclamation. -The liquidator of 
an insolvent company brought in for approval 
an agreement with certain parties for the sale 
to them of its assets, at a price equal to twenty- 
five cents on the dollar of the claims of the 
creditors of the company “as may be admitted 
or adjudicated,” in addition to the costs of 
the liquidation proceedings to be taxed by 
the taxing officer, and the remuneration of 
the liquidator to be settled by the master. 
There was no mode of admitting or adjudicat
ing on such claims provided in the agreement. 
The agreement was opposed by certain cre
ditor, and thereupon the proposed purchasers 
withdrew from it: If the creditors’ claims 
were to be admitted by and between the 
parties the agreements was conditional, and 
the purchasers by withdrawing before ascer
tainment left the agreement imperfect. By 
not providing a mode of admitting or adju
dicating upon the creditors’ claims, the 
agreement was ambiguous, and parol evid
ence would have to be adduced to explain it. 
For these reasons, the agreement w as incap
able of being enforced, and could not be 
approved. P. C., 1885, Ontario, In re Bolt 
and Iron Co., 10 P. R., 1^87.

225. The agreement entered into between 
the parties in this cause did not amount to 
a conveyance to appelant of respondent's 
total claim against the Quebec Shoe Company, 
but simply had the effect of releasing the 
company from the payment of twenty five per 
cent, of the amount of such claim. Q. B., 
1890, Quebec, Rochette va Maclntoah, 17Q.J. 
R., 881.

226. There is nothing in section 56 of the 
Dominoin Winding-up Act which alters or 
interferes with the ex loci contractus in the 
case of a claim.

227. Where a lease of property situate in 
the province of Quebec, and entered into 
there, contained a provision making the same 
void, at the option of the lessor, on the insol
vency of the lessee, and by the law of that 
province (Civil Code, art. 1092) on such insol
vency the rent not yet exigible by the terms 
of the lease, becomes so, a claim for the whole 
rent, taxes, etc., to the end of the term was, 
on the insolvency of the lessee company, al
lowed to the lessors in liquidation proceedings 
under the Dominion Act. Ch., 1898, In re 
II arte and Ontario Express and Transportation 
Co., 88 O R., 610.
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228. Le recoure que les actionnaires d’une 
compagnie devenue insolvable peuvent avoir 
entre eux, ne peuvent être exercés, sur l’actif 
de la compagnie, qu’après que les créanciers 
de cette compagnie ont été payés. B. R., 
1896, Montréal, Angus vs Rope, R. J. Q., 6 B. 
R., 46.

229. Claims for arrears of salary, made by 
persons occupying the position of president 
and vice-president of a company, such salary 
being payable under resolutions duly passed 
therefore, are valid; and upon the liquidation 
of the company are payable in priority to the 
claims of the general body of creditors. D. C., 
1899, Ontario, Fayne vs Langley, 81 O. R., 864.

230. Le cautionnement requis par l’acte
des liquidations ne s’applique qu’aux contes
tations de réclamations produites ou admises 
par la feuille de dividendes, et non à une con
testation de la feuille de dividende entière. 
C. S-, 1904, Montréal, In re Union Brewery 
et Hyde et Wirulindale, 6 R. P. Q., 896. ,

231. Réclamation privilégiée.—A cre
ditor having valued his security against a 
company upon a winding-up cannot with
draw such valuation and enforce the security, 
but the liquidator is entitled to obtain an 
assignment and delivery thereof to himself 
at that valuation.

232. Under section 62 of the Winding-up 
Act (Can.) it is compulsory on the creditor 
to value his security, leaving it to the liquid
ator to take it, or allow the creditor to keep 
it, at that valuation. Supr. C-, 1896, British 
Columbia, In re B. C. Pottery Co., 4 B. C. R., 
686.

233. A mortgage had been made by the 
company to a trustee, for B. and certain 
other of its creditors jointly, as security for 
their claims against it: Upon a winding-up, 
B., when called upon to value his security, 
under section 62 of the Winding-up Act, 
swore that it was only of nominal value, and 
offered to assign his interest in the mortgage 
to the liquidator for nothing. The liquid
ator desired to have the whole security valued 
so that he could take it over and rank all the 
creditors represented by it on the estate ac
cordingly and upon their being unable to 
agree as to the value, Mr. Justice Drake 
struck such creditors off the list and relegated 
them to their security: The principle of the 
act is that of election and not forfeiture. 
The appellant had the right to value his own 
interest in the security and to maintain his 
claim upon the estate, except as reduced by 
that valuation.

234. The right of the liquidator was 
limited to requiring an assignment of B.’s in
terest in the security, or permitting its reten
tion at the value placed upon it, and the 
court had no right to forfeit the claim of B. 
upon the estate and relegate him to a security 
he considered valueless. S. C., B. C., 1896, 
In re Thunder Ilill and Bowker, 6 B. C. R., 81.

235. A secured creditor has a right to 
apply for and obtain leave to bring an action 
to enforce his security.

236. It is not optional for a secured 
creditor to either prove his claim in a winding- 
up or else proceed with an action to enforce it, 
and if he does commence an action it is still 
compulsory on him to proceed before the 
liquidator under sections 63 et s. of the act. 
Supr. C., 1908, British Columbia, In re The 
Lenora Mount Sicker Copper Mining Co., Ltd., 
9 B. C. R., 471; 8 C. L. R., 488.

237. Lorsqu’un créancier n’a pas de privi
lège en vertu de la loi pour sa réclamation, les 
liquidateurs n’out pas le pouvoir de faire un 
arrangement avec ce créancier par lequel il 
sera considéré comme privilégié, môme après 
résolution à cet effet passée par les inspecteurs 
de la liquidation; mais il faudrait en plus 
l’approbation de la cour et l’avis des créan
ciers, contributuires, actionnaires ou membres, 
si la cour l’ordonne. C. S., 1906, Terrebonnr, 
Howard Trust and Investmen Co. vs Gagnon 
et al., 18 R. J., 876.

238. Rétroactivité.—The winding-up of 
a company when ordered under the Winding- 
up Act, R. S. C., 1906, ch. 144, takes effect 
retroactively as of the date of service of the 
notice of motions so that the winding-up of the 
business of the company is to be deemed to 
commence at that time. H. C., 1918, Ontario, 
Bank of Hamilton vs Kramer-Irwin Co., 1 D 
L. R., 476.

239. Salaire des marins —Where a
company is being wound up, pursuant to the 
Dominion Winding-up Act, in the Supreme 
court, proceedings in the Admiralty court on 
a claim for seaman’s wages, taken without 
leave of the court having charge of the wind- 
ing-up, are not void, but only irregular. 
Supr. C., 1909, British Columbia, In re B. C. 
Til and Timber Co., Colan vs The Ship Rustler, 
14 B. C. R., 804.

240. Secrétaire-trésorier.—When a mu
tual insurance company goes into voluntary 
liquidation, its secretary-treasurer ceases to 
hold office and has no power to make and 
deliver the certificate of indebtedness men-
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tioned § 2, sect. 7021 R. 8. Q., 1909. S. C., 
1910, Montreal, Clément vs Rhéaume, Q. J. R., 
Jfi S. C., 299.

241. Transaction.—Le pouvoir de la 
cour Supérieure d'autoriser le liquidateur 
d’une compagnie en liquidation de transiger 
au nom de la compagnie, et de régler des pro
cès pendants, est un pouvoir discrétionnaire, 
et la cour d’appel ne doit intervenir dans l’exer
cice de cette discrétion que si le juge l’a exer
cée d’une manière déraisonnable.

242. Le liquidateur n’est pas obligé de 
consulter les créanciers de la compagnie avant 
de demander à la cour l’autorisation de con
sentir une transaction. B. R., 1898, Mont
réal, Morin et al. vs Bilodeau, R. J. Q., 8 B. R., 
880.

243. La transaction entre le liquidateur 
autorisé par le juge et un réclamant sous la 
section 61 du chapitre 129, S. R. C., lie les 
créanciers de la compagnie en liquidation et 
les autres intéressés; elle ne peut être attaquée 
que pour cause de nullité.

244. La loi 62-63 Vict., ch. 43, qui permet 
la convocation et la consultation des créan
ciers en certains cas, n’a ni abrogé, ni modifié 
la section 61 précitée, quoiqu’elle y ait ajouté. 
B. R., 1904, Montréal, Ward vs MuUin, R. J. 
Q., U B. R., 49.

245. Lorsqu’une compagnie en liquidation 
a transigé avec h* majeure partie de ses créan
ciers (dans l’espèce, plus des quatre cinquiè
mes) et que cette transaction a été déclarée 
valide et exécutoire par un jugement de la 
cour Supérieure, la compagnie a alors repris 
la direction de ses affaires et les pouvoirs du 
liquidateur ont cessé. Si elle est poursuivie, 
elle ne peut, par exception à la forme, alléguer 
que la poursuite n’a pas été autorisée par la 
cour et que le liquidateur n’a pas été mis en 
cause. C. S., 1908, Richelieu, Beauchemin va 
Compagnie de Navigation Canadienne du St- 
Laurent, 10 R. P. Q., 41.

246. Vente de l’actif.—In liquidation 
proceedings of an incorporated company, the 
power to sell the assets is by the act vested in 
the liquidator, not in the court, though the 
liquidator must obtain the approval of the 
court as a condition of exercising the power of 
sale. C. A., 1806, Ontario, In re Canada 
Woollen Milla, Ltd., 8 O. L. R., 681; 9 O. L. R., 
887.

247. Under section 20 of the act 45, ch. 23 
(D.), concerning liquidation of companies, 
when a w mding-up order has been made, no 
prom-ding can be taken against the company 
without the permission of the court, and there

fore, in the present case, the immovables of 
the company could not be sold in ordinary 
course for school taxes without such permis-

248. Le statut du Canada de 1882, 45 
Viet., ch. 23, tel que passé d’abord, s’appli
quait aux compagnies commerciales incor
porées. Sous l’opération de ce statut, un 
immeuble appartenant à une compagnie mise 
en liquidation ne peut être vendu par les 
autorités municipales, pour le recouvrement 
dis taxes scolaires. B. R., 1887, Montréal, 
La Corporation des Commissaires d'école d'Ho- 
chelaga vs La Compagnie des Abattoirs de 
Montréal. 16 R. L., 196; M. L. R., 3 B. R., 
116; 10 L. N., 264.

249. Upon the appointment of a liquid
ator for a company being wound up under 
R. 8. C., ch. 129 (The Winding-up Act), if 
the powers of the directors are not continued 
as provided by section 34 of the Act, their 
fiduciary relations to the company or its 
shareholders are at an end, and a sale to them 
by the liquidator of a company is valid. Supr. 
C., 1896, Canada, Chatham National Bank 
vs McKern, 24 Supr. C. R., 348.

250. The sale by the liquidator of the good 
will and assets of a company incorporated 
under letters patent from the Crown, does not 
transfer to the purchaser the right to use the 
name of the company after its dissolution, 
this being a right which can only be granted 
by the Crown, and he is not entitled to an 
injunction to restrain a person who, since 
the dissolution, has registered a new firm 
under a similar name, from doing business 
under such name, there being no evidence that 
its members or the person sought to be 
restrained agreed or undertook not to do it. 
P. C., 1897, Montreal, Sabiston vs Montreal 
Lithographing Co., 2 B. J. P. C., 390; L. R., 
1899, App. Cos., 610; 81 L. T. R., 136; 68 L. J. 
R., n. «., iff; 3 R. J.,403; Q. J. R., 6 Q. B., 

610.
251. The transfer, by a deed in the nature 

of a dissolution of a company, of the assets of 
said company to a former member thereof, 
who continues the business for himself, does 
not require to be served as against parti as 
indebted to the former company.

252. On the merit of an opposition to 
the sale of moveable effects, the court may 
maintain such opposition and reserve to 
plaintiff contesting the right to exercise his 
debtor’s rights, by putting the execution into 
force and effect against the moveables seized, 
upon plaintiff paying the sum which may be
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due on such moveables by defendant to such 
opposant. S. C., 1900, Montreal, Smeal vs 
Smeal and Emmons, 6 R. J., 516.

V. Appel, Appel (C. Supr.), Cautionnement 
pour frais, Chemin de fer, Chose jugée, Com- 
jmgnie incorporée, Compensation, Distribution 
de deniers, Frais, Intérêts, Juridiction, Opposi
tion afin d’annuler, Opposition à jugement, 
Prescription, Prêt, Preuve, Privilège, Procédure, 
Révision, Saisie et vente de meuble, Saisie et 
vente d’immeuble, Séquestre, Vente de créances.

COMPAGNIE POUR LE FLOT
TAGE DU BOIS

LOIS

1. “Cinq personnes au moins peuvent se 
former en compagnie, en vertu des disposi
tions de la présente section, afin d’acquérir, 
ou de construire et entretenir une chaussée, 
une glissoire, une jetée, une estacade ou ^ous 
autres ouvrages nécessaires pour faciliter le 
flottage ou la descente du bois de construction 
ou du bois de pulpe sur 1rs rivières ou cours 
d'eau en cette province, miner les roches, 
creuser ou enlever les bancs de sable ou autres 
obstacles à la navigation, ou améliorer, de 
toute autre manière, la navigation de ces 
cours d’eau pour les fins susdites.

“Nulle telle compagnie ne doit établir au
cun des ces travaux sur ou à travers une pro
priété privée ou appartenant à la Couronne, ni 
empiéter sur icelle, ni l’endommager, sans en 
avoir, au préalable, obtenu la permission du 
propriétaire ou occupant, ou de la Couronne, 
sauf et excepté tel que ci-après prévu.” S. R. 
q., art. em.

2. Ces compagnies sont constituées, orga
nisées et administrées sous les S. R. Q., arts 
626656340. Il y est pourvu à la formation de la 
compagnie, aux règlements, aux emprunts, 
aux actions, aux versements, aux arbitrages 
en cas de dommages, aux prises de possession 
de travaux faits par des particuliers, aux droits 
sur les bois, aux devoirs de la compagnie, aux 
poursuites et pénalités, à la fusion des com
pagnies.

COMPAGNIE POUR L’EMPIER
REMENT DES CHEMINS

LOIS

1. “Les propriétaires des deux tiers en 
valeur, des terres obligées à un chemin ou

partie d'un chemin de front, ou les personnes 
obligées à l’entretien des deux tiers d’un che
min ou partie d'un chemin de route, ainsi que 
les personnes qui ont obtenu du conseil muni
cipal, en vertu d’un règlement passé à cet 
effet, la permission d’empierrer un chemin ou 
partie d’un chemin pour en faire un chemin 
de péages, peuvent, en observant les forma
lités ci-après requises, s’adresser au lieutenant- 
gouverneur en conseil, et en obtenir une charte 
les autorisant à empierrer ce chemin ou partie 
•de ce chemin.” S. R. Q., art. 6405.

2. Les formalités pour la formation de la 
compagnie, les changements dans les lettres 
patentes, les souscriptions d’actions, les pou
voirs généraux de la compagnie, les emprunts, 
les privilèges de la compagnie, les exemptions 
de péages, l’arbitrage, les pénalités et poursui
tes se trouvent aux S. R. Q., arts 6405 à 6466.

3. Billet promissolre. —“La compagnie 
peut devenir partie à tout billet et à toute 
lettre de change; et tout billet et toute lettre 
de change, signés par le président ou celui qui 
le remplace et contresignés par le secrétaire, 
avec l’autorisation d’un quorum des direc
teurs, sont obligatoires à toutes fins.” S.
R. Q., art. 6431.

4. Chemins.—La compagnie peut acqué
rir des immeubles pour la confection des 
chemins publics soit forcément ou volontaire
ment. V. pour les règles à suivre entre la 
compagnie et les propriétaires intéressés, les
S. R. Q., arts 6423 et s.

5. Emprunts.—“Les communautés reli
gieuses, corporations et municipalités sont 
autorisées à prêter de l’argent à toute compa
gnie constituée en vertu de la présente section." 
S. R. Q., art. 6434.

6. Propriété indivise.—“Toutes les fois 
qu’une terre ou propriété appartient par indi
vis à plusieurs personnes, tout accord, fait 
de bonne foi entre la compagnie et les pro
priétaires par indivis des deux tiers ou plus de 
cette terre ou propriété, relativement au 
montant de la compensation accordée pour 
icelle terre ou propriété, ou pour les dom
mages y causés, est obligatoire entre les autres 
propriétaires et la compagnie.

“Les propriétaires qui ont fait cet accord 
peuvent remettre à la compagnie la possession 
de la terre ou propriété ou l’autoriser il la 
prendre, suivant le cas.” S. R. Q., art. 6441•
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7. Vente.—"Nonobstant les dispositions 
du Code civil à ce contraires, et notamment 
les articles 297, 298, 343, et 953 du même Code, 
il est loisible aux corporations, communautés 
religieuses, grevés de substitutions, tuteurs, 
curateurs, exécuteurs, administrateurs, et au
tres ayants cause ou personnes quelconques, 
non seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers 
ou successeurs, mais aussi pour et de la part de 
ceux qu’ils représentent, soit que ces repré
sentés soient nés ou à naître, aliénés ou idiots, 
femmes sous puissance de maris ou autres 
personnes saisies ou en possession ou intéres
sées dans les terres ou les terrains dont la com
pagnie a besoin pour les fins du chemin, de 
vendre et transj>orter à la campagnie des 
terres ou terrains, en tout ou en partie, comme 
susdit, pour les dites fins.

"Les contrats, marchés, ventes, transports, 
garanties, à être ainsi faits, sont valides à 
toutes fins et intentions quelconques nonob
stant les lois, règlements, usages ou coutumes 
à ce contraires.

"Ces corporations, communautés ou per
sonnes quelconques faisant ces transports sont 
indemnes dans tout ce qu’elles font en vertu 
des dispositions de la présente section." S. 
R. Q., art. 6446

COMPAGNIE POUR GAZ 
COMBUSTIBLE

LOIS

1. "Sur la demande d’une compagnie 
constituée en vertu de la loi des compagnies 
de Québec ou de la loi corporative des com
pagnie à fonds social, dans Je but d’exploiter, 
pour fins d’éclairage, de chauffage et de force 
motrice, les gaz combustibles qui se dégagent 
dans les différentes parties de la province, il 
est loisible au lieutenant-gouverneur en con
seil d’accorder à < ette compagnie, par lettres 
patentes supplémentaires, un privilège exclu
sif d'exploitation de ces gaz pour les fins sus
dites, pendant une période de tempe n’excé
dant pas quinze ans." S. R. Q., art. 62S9.

Les pouvoirs de ces compagnies et tout ce qui 
se rapporte à leur privilège d’exploitation se 
trouvent aux S. R. Q., arts 6240 à 6244.

COMPAGNIE POUR LE GAZ 
ET L’EAU

LOIS

1. "Cinq personnes ou plus, qui désirent 
former une compagnie pour approvisionner 
de gaz ou d’eau ou des deux, (ou d’électricité

et d'eau, S. R. Q., art. 6238), quelque cité, ville 
ou village constitué en corporation, paroisse, 
canton ou autre municipalité, peuvent le 
faire en faisant signer un état ou déclaration 
par écrit,” dans la forme déterminée par la 
loi et en suivant les formalités prescrites. S. R. 
Q., arts 6146 à 6237. Cette loi contient les 
dispositions concernant, la formation de la 
compagnie, les règlements, les directeurs, les 
rapports, la responsabilité des directeurs et 
officiers, les actions, la comptabilité, le ca
pital, les versements, les pouvoirs de la com
pagnie et de ses officiers, l’entrée dans et sur 
la propriété des intéressés, l’arbitrag1 avec 
les tiers, les emprunts, les poursuites et 
pénalités.

COMPAGNIE POUR LA CONS
TRUCTION DES CHEMINS

LOIS

1. "Cinq personnes ou plus peuvent, en 
vertu de la présente section, se former en 
compagnie dans le but de construire des che
mins planchétés, macadamisés ou empierrés, 
pas moins d’un mille en longueur, soit que ces 
chemins doivent être faite sur un terrain entiè
rement nouveau, soit en améliorant des che
mins existant et n’étant pas des chemins à 
barrières, soit partie en faisant des nouveaux 
chemins et partie en améliorant des chemins 
existant, ou des ponts, jetées, quais ou glis
soires, sur ou près des chutes ou rapides sur 
des rivières ou des ruisseaux, pour le flottage 
plus sûr ou plus commode du bois de construc
tion, des madriers et autres bois de commerce.

"Toute telle compagnie peut aussi être 
formée dans Je but de faire l’acquisition de 
travaux publics, ou pour d’autres fins men
tionnées en l’article 2432.” S. R. Q., 6341.

2. Ces compagnies sont régies par des 
lois organiques qui se trouvent aux S. R. Q., 
arts 6341 à 6404• Ces lois se rapportent à la 
formation de la compagnie, aux directeurs, à 
la comptabilité, aux actions, aux versements, 
aux emprunts, à la construction des chemins, 
à la cession et transfert des chemins, aux arbi
trages, à la prise de possession des terres, à 
l’extinction des charges, aux péages, aux for
faitures, aux pouvoirs des municipalités de 
prendre des actions dans la compagnie, aux 
amendes, recouvrements et poursuites."

3. La Couronne peut acheter par arbi
trage, les actions de ces compagnies, vingt-et- 
un ans après la confection des chemins. S. 
R. Q.t art. 6398.
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4. Propriété privée.—“Nulle compagnie 

ne peut faire passer un chemin à travers au
cune propriété privée ou propriété de la Cou
ronne, ou faire des travaux sur icelle sans en 
avoir auparavant obtenu la permission du pro
priétaire, de l'occupant ou de la Couronne, 
excepté ainsi que prescrit comme suit:

“Sans la sanction du ministre des travaux 
publics et- du travail, l’inclinaison d’un che
min ne doit pas être de plus d’un pied par 
pieds de chemin.

“En tant qu’il est de la compétence de la 
législature, et excepté avec la sanction et l’ap
probation du lieutenant-gouverneur en con
seil, et sous les conditions et les restrictions 
qu’il croit devoir établir pour garantir la libre 
navigation et protéger, de toute autre manière, 
les intérêts du public, nul pont ou nulle glis
soire ne peut être construit sur une rivière 
navigable, ni dans les limites d’un privilège 
exclusif accordé à quelque personne ou com
pagnie, pendant l’existence de ce privilège, 
sans avoir, au préalable, obtenu le consente
ment explicite par écrit de telle personne ou 
compagnie à cette fin.” S. R. Q.t art. 6868.

“Nulle propriété privée ne peut être prise 
pour des travaux sans le consentement du 
propriétaire, si ce propriétaire possède tout 
le terrain requis pour une semblable entre
prise, et construit lui-même les travaux dans 
six mois à compter du temps qu'il a reçu avis 
qu’une compagnie s’est formée pour les cons-

“Nulle propriété appartenant à la Couronne 
ne peut être prise, en vertu de la présente sec
tion, sans le consentement du lieutenant-gou
verneur en conseil, et nul terrain ne peut être 
pris sans le consentement du propriétaire, 
pour la construction d’une glissoire, à moins 
que cette construction ne soit approuvée par 
le ministre des travaux publics et du travail.”
An. eses.

“La compagnie peut explorer les lieux qui 
se trouvent entre les deux extrémités du che
min ou qui sont considérés comme convenables 
à quelques-uns des travaux qu’elle a l’inten
tion de construire, et désigner, prendre et 
posséder, pour son propre usage, les terrains 
nécessaires sur la ligne et les limites d’un che
min, ou pour quelqu’un des travaux, suivant 
les dispositions ci-dessous prescrites pour en 
faire l’acquisition.

“Elle peut percer, faire et tenir en bon 
ordre sur les terres voisines, les fossés, égoûts 
et cours d’eau qui sont nécessaires pour assé

cher les chemins et travaux, et enlever l'eau, 
en payant l’indemnité en la manière ci-dessous 
prescrite.

“A cette fin, la compagnie et ses agents, 
serviteurs et ouvriers, peuvent entrer sur les 
terres et terrains des personnes ou corporation 
tions.” Art. 6864.

“La largeur de terre qui peut être prise, 
sans le consentement des propriétaires pour 
un chemin quelconque, en vertu de la pré
sente section, ne doit pas excéder soixante-six 
pieds anglais, à l’exception d’un morceau 
additionnel de terre n’excédant pas quatre- 
vingt-dix pieds carrés anglais à chaque extré
mité du chemin, qui peut être pris pour le 
site d’une maison de péage construite par la 
compagnie.

“Le terrain pris pour un quai, une jetée ou 
une glissoire, ne doit pas excéder la longueur 
mesurant le long de la rivière, nécessaire pour 
la construction de ces travaux, ni la profon
deur de cinquante-quatre pieds anglais, en 
mesurant à angles droits avec la rivière depuis 
la marque ordinaire des hautes eaux, excepté 
autant de terrain qu’il en faut pour un che
min, n’excédant pas trente pieds anglais en 
largeur, depuis le quai, la jetée ou la glissoire, 
jusqu’au grand chemin le plus proche.

“Rien n’empêche cependant une compagnie 
d’être constituée en corporation pour la cons
truction d’un chemin aussi bien que pour la 
construction d’un quai, d’une jetée ou d’une 
glissoire.” Art. 6366.

“Tous les ponts sur la ligne du chemin, 
entre ses deux extrémités, sont censés faire 
partie du chemin, à moins qu’il n’en soit fait 
une exception spéciale dans l’acte d’associa
tion.” Art. 6866.

“La compagnie doit faire entretenir les clô
tures et les fossés dans les routes déjà établies, 
dont elle s’empare d’après les procès-verbaux 
relatifs à ces routes; et lorsque le chemin 
construit passe sur des propriétés privées, 
elle doit entretenir les clôtures et les fossés 
qui se trouvent sur ces propriétés, comme il 
en est convenu entre elle et les propriétaires, 
ou comme il en est décidé par les arbitres aux
quels l’Jfaire peut être renvoyée.” Art. 6367.

COMPENSATION
Déf.—Lorsque deux personnes se trouvent 

mutuellement débitrices et créancières l'une 
de l’autre, les deux dettes sont éteintes par 
la compensation. Compensatio est debiti et 
credüi inter se contributio. Pand. lib. 16, lit. 
g. C. e. 1187.
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La compensation est légale et s’opère ipso 
fado lorsque les deux dettes sont également 
liquides et exigibles et ont pour objet une 
somme de deniers ou une quantité de choses 
indéterminées de même nature et qualité. 
C. c. 1188.

Elle est judiciaire lorsqu’elle se fait par le 
tribunal soit par la discrétion du juge ou au 
moyen d’une demande incidente. C. c. 1194; 
C. p. c. 917.

Coût, de P., art. 105.—Compensation a lieu 
d’une dette claire et liquide, à une autre pareil
lement claire et liquide et non autrement.

INDEX

Acquieecement............ 4
Acteauthentique, 6,113, 

132
Acte nous seing privé. 5
Aotioni aire................... 13
Action pénale............... 7
Action pendante.. .8 et a.
Admission..................... 6
Aliment......................... 10
Annul, de contrat, 137, 185 
Arrest, illégale—101, 104
Assaut...........................  169
Ass. mutuelle................ 203
Banque insolvable, 13 et a.
Billet de prime............ 203
Billet promiesoire, 14 et 

a., 29 et a., 71, 76, 100, 
103, 115, 130, 135, 136, 
163,189,193et s., 207 et a.

Bonne foi......... 43 et a., 150
'Capiaa'........................ 104
Cautionnement, 45 et a.,

. 116
Ceæionjud. de biena. 222 
Cessionnaire de créances,

46
Chemin de fer, 52 et a., 211
Chèque accepté........... 23
Clause pénale.......... 47 et a.
Collection..................76,136
Communauté, 50, 146, 167 
Compos, et décharge,

183 et a.
Comp. incorporée, 3, 51

Compene. judiciaire,
4, 186

Compcna. légale.......  1
Compte courant, 33, 35,

55 et a., 77, 82, 93 et a., 
111, 119, 125, 131, 138, 

176a, 182
Contributaire........ 22
Corp. municipale.. 116
Coupe de bois........ 221
Couronne................59 et a.
Créance insaisissable,

163,206
Déconfiture........ 63 et a.
Délit de la femme com.,

66,165 et a.

Demande incid., 48, 89, 
111 et a., 116,119.124,210 

Dépôt, 18 et a., 28,69 et
a.. 116

Dette oondit............52 et a.
Dette contestée___90, 201
Dette de tiera.............. 82
Dette facile à liq., 77 et 

■„ 110, 144 et a., 160 
Dette hypothécaire... 88
Dette litigieuse............ 42
Dette non liq. ni exig.,

Dette prescrite............ 95
Diffamation................ 66
Directeur......................  203
Dividende ..........151 et a.
Dommage liquidé___ 47
Dommage non liq. ni

exig. 12, 66, 97 et a. 
Donation entrevifa... 146 
Double responsabilité,

13, 18, 22
Droits du débiteur,

Ecrits..............................  91
Encanteur ................ 148
Entretien de mineur,

Erreur ..................187 et a.
Faillite, 2, 45, 150 et a. 
Femme mariée, 66,165 et a. 
Fiducie ... 120,163 et a. 
Frais, 26, 39, 72, et a., 84, 

86. 153, 155 et a , 198, 
207 et a

Frét............................97,102
Fruité et revenue........ 221
Gage............................... 195
Garantie........................ 161
Garantie collatérale .. 17
Héritier ........................ 178
Hyp. sur navire.......... 162
Impenses et amélior.. 221 
Indicat. de paiement. 163 
Inexécution de contrat 138
Injure..................... 164 et s.
Inscription.................... 41
Inscription en droit, 7, 

58, 81, 87, 96, 106, 113, 
117 et a., 119,132

Insolvabilité de oonf. 63

Intéréta.......................... 209
Intervention................ 26
Jugement........37, 173 et a.
Légataire universel... 10 
Legs alimentaires.. 10 et a. 
Livraison, 111, 119, 134 
Loterie...........................  196
Louage des choaea, 108, 

113, 117, 126, 128, 130, 
132 et s., 159. 191 et a. 

louage d’ouvrage, 47,
127, 134, 138 et a.

Mandataire............115,136
Mari et femme ... 176 et a.
Meuble.......................... 178
Mineur................... 179 et a.
Mise en demeure, 134, 181 
Navire... IM
Notoriété...................... 27
Obligation, 36. 78, 135,

182, 192, 209
Opp. afin d’annuler. . 173 
Origine commune, 121 et a. 
Paiement, 163,184,187 et a. 
Paiement illégal 183 et a. 
Pension, 78,80,85,190 et a.

Pilote.............................  202
Prescription.................. 31
Prêt.............. 177, 194 et a.

Préte-nom..................... 176
Preuve.................. 158, 191
Prime d’aaiurance— 12 
Privilège d'ouvrier. .. 134
Protêt............................ 134
Radiation d'hyp.......... 114
Récolte.......................... 189
Recon. de dette............ 199
Redd, décompté. .200et a. 
Répét. de l’indu, 137, 187 
S.-a. avant jugement,

103, 123, 205 
Baieie-revendication,

in:, its
Salaire.....................202 et a.
Service rendu___209 et a.
Société............100, 212 et a.
Succession..................... 75
Taxe municipale. .218 et t. 
Terme............................. 25

Tiers-Bai ai, 67 et a., 205,220 
Tort personnel-... 109, 169
Traite..................... 15 et a.
Transport pour com

pensations, 19 et a.,
27

Tuteur................... 179 et a.
Vente à réméré............. 221
Vente d'immeuble, 105,

163, 197
Vente imparfaite........ 222

ÉCRITS

1. Compensation légale.—Dettes tan
gibles, exigibles et liquides. — Son origine. — 
Sa nature. — Quand a-t-elle lieu ? — Ire con
dition : il faut que les dettes soient semblables 
dans leur objet. — 2e condition: il faut que les 
deux personnes se trouvent simultanément et 
réciproquement débitrices l’une envers l’au
tre. — 3e condition: il faut que les dettes ne 
soient pas de celles qui sont déclarées non 
eompensables par la loi. — Ire exception: la 
demande en restitution d’une chose dont le 
propriétaire a été injustement dépouillé. — 2e 
exception: la demande en restitution d’un 
dépôt. — 3e exception: une dette qui a p our 
objet des aliments insaisissables. — 4e con
dition: il faut que les deux dettes soient exi
gibles. — 6e condition: les deux dettes doivent 
être également liquides. — Jusqu’à quel j>oint 
les tribunaux doivent-ils admettre la compen
sation de de'-tes non liquides, mais faciles à 
liquider ? — Article écrit par J. J. Beauchamp, 
C. R., avocat. 1 R. L.t n. s., 4^5.

2. Faillite.—Effets de la faillite sur la 
compensation. — Article écrit par C. E. 
Dorion, C. R., avocat. 3 R. L., n. s., SI.

LOIS

3. Compagnie incorporée (Liquid.).—
,‘La loi de compensation, telle qu’elle s’ap-
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plique dans les cours, oit de droit, soit d’é
quité, est applicable à toutes réclamations sur 
l'actif de la compagnie, et à toutes demandes 
en recouvrement de dettes actives de la com
pagnie échues ou devenues exigibles à l’ou
verture de la liquidation, de la même manière 
et dans la même mesure que si la compagnie 
n’était pas entrée en liquidation sous l’auto
rité de la présente loi.” 8. R. C., ch. 144» art. 
71.

JURISPRUDENCE

4. Acquiescement.—Si une dette, ni 
claire ni liquide, est offerte en compensation» 
et que la partie adverse lie la contestation, 
sans se plaindre en aucune manière de l’irré
gularité de la procédure, la cour peut déclarer 
la compensation, s’il y a lieu. C. S., 1908, 
Richelieu, La Compagnie Pontbriand limitée vs 
Morgan, 9 R. P. Q., 840.

5. Acte authentique.—Une créance qui 
n’est pas constatée par acte authentique ne 
peut être opposée en compensation à une 
autre créance constatée par un tel acte, no
nobstant le défaut de la partie, à qui la com
pensation est opposée de répondre à l’articu
lation de faits de la partie plaidant compen
sation.

6. Le défaut de la partie de répondre à 
l’articulation de faits, rendant les faits avérés, 
la créance opposée en compensation devenait 
claire et liquide, et éteignait la créance ad
verse. B. R., I860, Montréal, Archambault 
vs Archambault, 10 D. T. B. C., 432; 8 R. J. 
R. Q., 441; 4 J., 284.

7. Action pénale.—Une action pénale 
n’est ni divisible ni compensable; en consé
quence un plaidoyer de compensation fait à 
une action de cette nature sera renvoyé sur 
réponse en droit. C. S., 1884, Montréal, Nor- 
mandin vs Berthiaume, M. L. R., 1 C. S., 898; 
8 L. N., 880; 16 R. L., 1. Confirmé en Appel.

8. Action pendante.—Si, en principe, il 
est vrai que le fait qu’une action est pendante 
pour recouvrer une créance n’empêche pas le 
créancier, tant qu’il n’est pas payé, d’opposer 
cette créance en compensation à une demande 
de so i débiteur, cela doit s’entendre de maniè
re à laisser aux tribunaux une discrétion à 
exercer afin d’empêcher que l’exercice de ce 
droit ne puisse nuire aux droits acquis du 
débiteur, ni provoquer des doubles contesta
tions, inutiles ou dispendieuses, sur les mêmes 
faits déjà en litige entre les mêmes parties. 
C. D., 1843, Ste-Elizabeth, Partenais vs Bruy
ère, 8 R. L., n. s., 224-—C. C., 1905, Joliette, 
Barrette et vir vs Bayer, 11 R J., 488.

9. Le montant d’une créance, une fois 
offert en compensation dans une cause où 
telle compensation a été plaidé»;, ne peut pas 
l’être dans une autre cause, iors même que 
la première eaus ; serait encore pendante 
devant la cour. B. R., 1865, Québec, Gugy vs 
Brown, 16 D T. B. C., 302; 16 R. J. R. Q., 243.

10. Aliment.—Il n’y a pas lieu à la com
pensation, entre une dette créée avant l’ou- 
ve turc d’une succession ,et due par un léga
taire à titre universel d’une part de la succes
sion, qui est en même temps l’un des adminis
trateurs de cette succession, et la part de la 
succession de ce légataire, qui lui a été léguée 
à titre d’aliments; et ce légataire n’est pas 
tenu de rapporter ce qu’il doit, pour l’autori
ser à toucher sa part des revenus des biens 
de la succession. C. P., 1878, Québec, Muir 
et al. m Mutfr, 3 R. L., 637; 19 R. L., 228; 15 J , 
809; L. R., 6 P. C. A., 66; 43 L. J., P. C., 7;
3" I T . >05; JI H. ./. R. (J
1 B. J. P. C., 66, 871.

11. En principe, la créance d’aliments dus 
ex officio pietatis ne peut être l'objet d'une 
compensation ni d’une saisie. C. S., 1884, 
Montréal, Millot vs Millot et al., 30 J., 328.

12. Un assuré ne peut opposer en com
pensation de sa prime d’assurance, les dom
mages qu’il allègue avoir éprouvés par un in
cendie, cette créance n’étant ni claire, ni 
liquide, et le paiement de la prime d’assurance 
étant une condition préalable de la part de 
l’assuré à l'exercice d’aucun droit et au recou
vrement des pertes couvertes par la police 
d’assurance. C. S., 1885, I ber Aile, Giles es 
Giroux, 18 R. L., 662.

13. Banque insolvable.—Un actionnaire 
d’une banque qui achète des créances contre 
la banque après sa suspension de payment, 
ne peut offrir ces créances en compensation 
du montant des versements que le syndic de 
la banque lui réclame, sur sa double respon
sabilité. B. R., 1882, Montréal, Gilman vs 
Court, 18 R. L., 619.

14. La compensation pour des billets 
promissoires réciproquement a lieu entre une 
banque insolvable et un de ses débiteurs, si 
les deux créances sont devenues échues avant 
l’ordre de mise en liquidation, quoiqu’après 
la suspension de1 paiements de la banque. 
C. S., 1885, M ■mtréal, La Banque d'Echange 
du Canada vs St-Amour et al., 13 R. L., 443.

15. One bank, creditor of another bank 
for the amount of a note discounted for it, 
received from the bank indebted to it (then 
solvent ) sundry drafts for collection: Compen
sation took place in favor of the creditor from
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the moment of the delivery of the drafts, and 
therefore the latter was not bound to bring 
back to the estate what it received on account 
of the drafts after the insolvency of the debtor

16. That compensation did not take place 
in favor of the creditor for the amount of a 
draft received from the debtor bank within 
thirty days before the commencement of the 
winding-up order. S. C., 1885, Montreal, 
Exchange Bank of Canada vs Canadian Bank 
of Commerce, If. L R., i 8. C., 225; If. !.. If 
2 Q. B., 476; 8 L. N., 134; 10 L. N., 110.

17. Le créancier d’une banque en faillite, 
qui, après la date de la mise en liquidation, 
perçoit un montant de certains effets de 
commerce qu’elle avait mis en gage, pour 
une créance déterminée, ne pourra opjjoser en 
compensation, après le paiement de la créance 
garantie par le gage, à la demande des liqui
dateurs de la banque, une créance antérieure 
pour la quelle les effets de commerce n’avaient 
pas été mis en gage. C. S., 1885, Montréal, 
The Exchange Bank of Canada vs The Montreal 
City and District Savings Bank, 30 J., 85; 14 
H. L, 8; M. L. R., 2 C. S., Bti If. L. JL, 9 K 
R., 196; 9 L. N., 67; 13 L. N., 364.

18. A depositor who is also a shareholder 
of a bank in liquidation under the Banking 
Aft, and which was insolvent when it sus
pended payment, is not entitled to offer the 
amount of his deposit in com(>ensation of 
calls made upon his stock by the liquidators, 
under the double liability clause of the Bank
ing Act, sect. 58 of 34 Viet., ch. 5. S. C., 
1885, Montreal, Exchange Bank of Canada vs 
Burland, 8 L. N., 18.

19. A debtor of a bank which is being 
wound up under the Winding-up Act, R. 8. C., 
ch. 129, is entitled to set off against a debt 
due by him to the bank, prior to the commen
cement of the winding-up proceedings, a lia
bility of the bank acquired by him before the 
presentation of the petition for the winding- 
up, even though acquired by him for that 
purpose after the bank had suspended pay
ment, and with a knowledge of that fact; but 
such right of set off does not exist in respect 
to claims acquired after the presentation of 
the petition for the winding-up.

20. The liquidators of a bank are not 
bound to accep in payment of a debt, notes 
issued by the bank, and acquired by the debtor 
for that purpose after the commencement of 
the winding-up. Supr. C., 1887, New Brun
swick, Maritime Bank of the Dominion of Can
ada vs Robinson, 26 N. B. R., 297.

21. A shareholder of a bank which is 
being wound up under the Winding-up Act, 
R. 8. C., ch. 129, who has a claim against 
the bank for an amount deposited to his credit, 
more than thirty days before the commence
ment of the winding-up proceedings, is en
titled to set off the amount of his claim 
against calls made upon him as a contributory. 
Supr. C., 1888, New Brunswick, In the matter 
of the winding up of the Maritime Bank vs 
Howard D. Troop, 27 N. B. R., 295.

22. Reversed of the Supreme Court: 
A contributory of an insolvent bank, 
who is also a creditor, cannot set off the debt 
due to him by the bank against calls made in 
the course of winding-up proceedings in res
pect of the double liability imposed by the 
Bank Act. Supr. C., 1889, Canada, Liqui
dators of the Maritime Bank of the Dominion 
of Canada under the Winding-up Act vs Troop, 
16 Sup \ C. R., 466.

23. Celui qui est devenu porteur d’un 
chèque accepté par une banque et d’un certi
ficat c'e dépôt accordé par elle, à un moment 
où cette banque avait suspendu ses paiements, 
mais Où il était accrédité dans le public, ainsi 
que le proclamaient ses directeurs, que la 
banque paierait intégralement le montant des 
sommes reçues par elle en dépôt, peut com
penser le montant du chèque et du certificat 
de dépôt avec une dette qu’il doit lui-même 
à la banque, et cela, malgré que la banque ait 
été subséquemment déclarée insolvable et que 
cette insolvabilité remonte à la date de la 
suspension de la banque. B. R., 1899, 
Montréal, La Banque du Peuple vs Langlois, 
R../. Q.t 9 B. R., 19.

24. Un dépôt fait dans une banque est un 
prêt ù la dite banque, et l’article 1190, qui 
rend incompensable la dette née d’un dépôt, 
n’empêche pas que la somme déposée soit 
compensée par une dette due à la banque par 
le déposant. La compensation entre une 
dette due à une banque et la créance résultant 
d’un dépôt à cette banque, peut s’effectuer 
jusqu’à la signification de la requête deman
dant la mise en liquidation de la banque, 
iwurvu que les deux dettes soient également 
liquides et exigibles.

25. Cependant, le terme d’une lettre de 
change ou d’un billet, est censé stipulé en fa
veur du créancier et du débiteur, et, partant, 
le faiseur ou l’endosseur d'un billet escompté 
dans une banque, ne peut, en renonçant au 
bénéfice du terme du billet qui n’est pas en
core échu, compenser la dette née de ce billet 
par la somme qu’il a en dépôt à la banque.
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26. Bien qu’un créancier d’une banque 
en liquidation ait le droit d’intervenir dans 
une instance pendante entre les liquidateurs 
et un débiteur de la banque qui prétend que 
sa dette a été éteinte par compensation, pour 
surveiller la procédure et prendre les mesures 
nécessaires pour la protection de ses droits, 
ce créancier sera condamné aux dépens en
courus par le débiteur de la banque s’il pro
duit, à l’encontre de la demande de celui-ci, 
une contestation inutile fondée sur les moyens 
qui ont déjà été invoqués par les liquidateurs. 
B. R., 1902, Montréal, Vanier va Kent et al., 
R. J. Q.t tl B. R, 373; R. J. Q., 20 C. S., 
645; 8 R. L.t n. s., 444

27. After a bank has suspended pay
ments, and its insolvency is notorious, com
pensation of a debt due to the bank cannot be 
effected by a transfer to the debtor of debts 
due by the bank to third parties, where such 
transfer has been made to the debtor ^fter 
the suspension and within thirty days prior 
to winding-up proceedings under the Wind
ing-up Act.

28. This rule is not affected by the cir
cumstance that the amounts offered in com
pensation < (insisted of moneys dejiosited with 
the bank by such third parties, for the special 
purpose of aiding the debtor to meet his in
debtedness to the bank, but not transferred 
to the debtor until after the suspension of 
payments. K. B., 1904, Montréal, Commu- 
nauté des Saura de la Charité de la Providence 
va Kent et al., h-qual., Q. J. R., 13 K. B., 483; 
11 R. L., n. 610.

29. Billet promissolre.—Upon a note 
not payable to order, but assigned by a 
notarial acte, at a time when a much larger 
sum than the amount of the note was due and 
owing by the payee to the maker, an action 
cannot be supported, for, at the time of the 
assignment, both claims were mutually com
pensated. K. B., 1814, Montreal, Gibsone 
v< Lee, 1 R. de L., 347; 2 R. J. R. Q., 49.

30. Le faiseur d’un billet promissoire pay
able à demande peut opposer, en compensa
tion au créancier et porteur de ce billet, un 
autre billet fait par ce créancier et porteur 
plus de cinq ans avant, mais endossé et trans
porté au débiteur du premier billet avant 
l’expiration du temps de la prescription du 
premier billet, et après la signature du second.

31. Dans ce cas, la prescription ne peut 
être invoquée.

32. La compensation en question a lieu 
sans qu’il soit besoin au porteur de signifier

l’endossement et transport à lui fait du billet 
qq’il oppose en compensation. B. R., 1862, 
Montréal, Hays va David, 3 D. T. B. C., 112; 
3 R. J. R. Q., 466.

33. Dans une action sur un billet pro
missoire, un plaidoyer alléguant qu’à l’éché
ance du billet, les demandeurs avaient entre 
les mains des effets appartenant aux défen
deurs de la valeur du billet, et que la dette 
était en conséquence compensée, ne vaut , 
et la valeur d’effets et de marchandises ne 
peut être opposée en compensation à une 
demande pour une somme d’argent. C. S., 
1860, Québec, Ryan et al. va Hunt et al., 10 D. 
T. B. C., 474; 8 R. J. R. Q., 472; 19 R. J. R Q , 
371, 639.

34. Un débiteur poursuivi pour le mon
tant de deux billets promissoires, et qui 
prouve que le demandeur lui est endetté en un 
plus fort montant, et plaide compensation, 
pourra faire débouter l’action du demandeur, 
même si ce dernier, par ses répliques, allègue 
une créance, autre que celle pour laquelle il 
a poursuivi, suffisante pour compenser la 
créance du défendeur, outre le montant de 
l’action et prouve cette créance. B. R., 1876, 
Montréal, (Hlbert vs Lionais, 7 R. L., 339.

35. The defendant was entitled to plead, 
to an action on a promissory note, that the 
plaintiff was under an obligation to deliver 
to him a note for a larger amount in payment 
of goods sold and delivered, but had made 
default, and to ask that the note sued on be 
declared compensated by so much of what 
was due by the plaintiff. C. R., 1883, Mont
real, Quintal V8 Aubin, M. L. R., 1 S. C., 140; 
8 L. N., 60; 17 R. L., 97.

36. L’intimé, débiteur de T. en vertu 
d’actes d'obligation, lui avait souscrit deux 
billets à ordre, moyennant prorogation du 
terme, et T. avait endossé ces billets à l’appe
lant. Une action, rédigée et signée par l’ap
pelant comme procureur ad litem, fut portée 
contre l’intimé au nom de T. en recouvrement 
du montant des obligations, et les hilleta 
furent déposés en cour au retour de la som
mation. L’intimé fit signifier à T. un trans
port qui lui avait été consenti d’une dette qui, 
par compensation, éteignait celle pour la
quelle l’action était portée. Là-dessus, l'ac
tion fut retirée avant défense, et avant de
mande de plaidoyers, et l’appelant en intenta 
une nouvelle, en son propre nom, fondée sur 
les billets promissoires dont il était porteur 
comme susdit. A cette nouvelle action l'in
timé plaida compensation par la dette due
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par T., qui lui avait été transportée: Il fut 
jugé que ce plaidoyer était bien fondé, B. fl., 
1898, Québec, Hould vs Tousignant, fl. J. Q., 1 
B. fl., 661; 16 L. N., 119.

37. A debt established by promissory 
note may be offered in compensation of a 
judgment, which establishes compensation 
between debts equally liquid. S. C., 1896, 
Montreal, Berlin vs Carbonneau, 8 fi. J., 840.

38. Compensation does not take place 
between a debt which is clear and liquidated 
and a promissory note of which the person 
offering it in compensation is not the owner, 
but is the holder for collection only, with 
obligation to account to the owner. Q. A., 
1897, Montreal, Inkiel et al. vs Laforest, Q. J. 
A., 7 Q. A., 466; Q. J. It, 11 S. C., 634.

39. A person who i< sued for a debt due 
by him to a firm of attorneys cannot set off 
against the claim of the firm the amount of 
a promissory note given by him to a member 
of the firm, for which he took liis personal 
receipt, particularly where it is proved that 
the note was given for a purpose not con
nected with the firms business. S. C., 1899, 
Montreal, Taylor et 11. vs Lilley, Q. J. A., 15 
S. C„ 467.

40. A subsequent endorser on a promis
sory note is entitled to urge in compensation 
a debt due by the plaintiff to an anterior 
endorser on said note.

41. But upon an action by the bearer of a 
promissory note against the maker, and the 
payee as first indorser thereon, and against 
the subsequent endorsers, the maker and 
payee cannot offer in compensation of the 
amount due on said note a debt due by the 
plaintiff to a subsequent endorser, also de
fendant in the case, and an inscription in law 
is well founded as against such plea in com- 
pensation. S. C., 1900, Montreal, Campbell 
vs Baie des Chaleurs Railway Co. et al., 7 fl. 
J., 56, 61.

42. Une poursuite sur un billet promia- 
Boire ne peut être compensée par une créance 
qui ne peut être liquidée, vu sa nature liti
gieuse, que par une longue enquête, dans une 
instance distincte et contestée par l'autre 
partie. C. S., 1911, Montréal, Verdun vs 
Tlu inet 12 R. P. Q., 265.

43. Bonne foi.—La compensation doit 
être offerte de bonne foi, et un créancier por
teur d'un billet ne peut s’endetter chez le 
faiseur, en lui laissant ignorer qu’il est porteur 
de ce billet, pour ensuite le lui offrir en com
pensation. C. C., 1888, Montréal, Daoust vs 
Geoffrion, 12 fl. L., 401.

44. La compensation exige la bonne foi 
en ce sens qu’un créancier ne peut, par des 
manœuvres, induire son débiteur à devenir 
son créant ier contre sa volonté, pour ensuite 
invoquer la compensation. C. S., 1899, 
Jolielte, Laurendeau, ès-qual., es Coutu, 5 fl.

45. Cautionnement.—L’indemnité, que 
peut exiger la caution d'un débiteur en faillite, 
ne lui permet pas d'opposer la dette qu'elle a 
cautionnée en compensation ou extinction de 
sa dette au failli. C. R., 1887, Québec, Siroù 
vs Beaulieu, 18 fl. J. Q.. 293; 11 L. N., 71.

46. Cessionnaire de créance.—A de
fendant in a suit may set up in compensation 
of the demand, a debt due by the plaintiff 
bought by him, though signification of the 
act of sale has been made; but he bears the 
costs incurred up to the production of the 
sale in the case, which avails as a signification. 
C. R., 1905, Montreal, Sale vs Crépeau, R. J.

47. Clause pénale.—La dette née de la 
stipulation, dans un contrat d’ouvrage, qu'à 
défaut de le terminer à une date fixe, l’entre
preneur paiera $50 à titre de dommages liqui
dés pour chaque jour de retard, n’est pas une 
dette liquide qui opère compensation aux 
termes de l'article 1188 C. c.

48. Le créancier d’une telle dette doit la 
faire valoir par le recours de la demande re
conventionnelle de l’article 217 C. p. c. 
Lorsqu’une dette qui n’est pas compensable 
est invoquée dans une défense de compen
sation et que la partie adverse lie con
testation sans soulever d’objection à l'irré
gularité de la procédure, la cour peut pronon
cer la compensation.

49. La partie contre laquelle une dette 
non liquide est invoquée dans un plaidoyer 
de compensation peut attaquer cette irrégu
larité sans être tenue de s’inscrite en droit. 
C. Supr., 1904, Canada, Ottawa Northern and 
Western Railway Co. vs Dominion Bridge Co., 
36 fl. C. Supr., 347; fl. J. Q., 14 B. fl., 197.

50. Communauté.—Le défendeur, pour
suivi pour le forcer de remettre une somme 
d’argent qu’il aurait retirée d’une banque, 
après que cette somme était échue à sa femme 
dans le partage de la communauté fait à la 
suite d’un jugement de séparation de corps, ne 
peut, par exception, demander l’annulation 
du partage tout entier, et il ne peut non plus 
opposer en compensation sa moitié d’une 
somme d’argent appartenant à la commu
nauté que sa femme aurait recelée avant le 
partage, une telle réclamation étant contes-
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table. C. S., 1898, Montréal, Arrand et al., 
ès-qual., va Lamy, ès-qual., R. J. Q., 13 C. S.,

51. Compagnie incorporée.—A share
holder of an insolvent corporation cannot 
offer a debt due to him by the corporation, 
whatever may be the character of such debt, 
in compensation to a claim against him by a 
creditor of the company under C. S. C., ch. 66, 
sect. 80. C. R., 1866, Montreal, R y land va 
Routh, 1 L. C. L. J., 114; R J R- Q , 168, 
635.

52. Compensation between two debts 
takes place by the sole operation of law be
tween debts only which are at the same time 
equally due and exigible, and having each for 
object a sum of money or a certain quantity 
of indeterminate things of the same kind and 
quality.

53. If one of the two claims cannot be 
collected by the creditor without a certain 
formality, so long as it has not being fulfilled, 
the debtor cannot oppose t he claim in compen
sation to a third party exercising by law the 
right of the creditor who is his own debtor.

54. Conqx'nsation does not take place de 
■piano between the debt due by the share
holder as balance on his shares and the claim 
of this latter as for his salary as president of 
the company, as no calls in respect of the un
paid stock held by defendant had been made, 
as provided by the Railway Act, and so com
pensation had not taken place between the 
said parties, and the company had no claim 
against the defendant. I*. C., 1869, Lower 
Canada, Ryland vs Delisle, 1 11. J. P. C., 234; 
38 L. J. P. C., 67; 21 L. T. R., 326; 6 Moore, 
n. 226; L. R., 3 P. C., 17; 12 J., 29, 147; 14 
J., 12; 4 L. C. L. J., 61; 17 R. J. R. Q., 216, 
633; C. R., 6 App. Cos., 477.

55. Compte courant.—Un jugement ob
tenu devant une cour de justice peut être 
compensé par un compte d’épiceries pour 
lequel il y a contre le créancier porteur du dit 
jugement, une action pendante, mais, néan
moins, si l’offre de compensation ne comprend 
pas les intérêts sur le jugement, elles sont 
insuffisantes. C. A/., 1889, Montréal, Thi
bodeau va Giromrd et Girouard, 12 L. N., 186.

56. Les comptes courants se compensent 
de plein droit, quoique non liquides. C. S., 
1894, Gaspé, Duguay vs Duguay, 2 R. J., 212.

57. The garnishee who, by his declaration, 
admits that defendant has obtained against 
him a judgment for a certain sum, cannot offer 
to compensate the amount he owes under such

a judgment by a counter claim for goods sold 
to defendant and monies due by defendant's 
neglect to properly execute a contract for the 
building of a house, the two claims are not 
equally clear and liquidated.

58. Plaintiff's inscription in law against 
such declaration of the garnishee will be de
clared well founded. S. C., 1900, Montreal, 
Ettenberg vs Kelly and Sutherland, 6 R. J., 661.

59. Couronne.—The article 9 of the civil 
Code refers only to such rights and preroga
tives of the Crown as are attributes of the 
sovereignty, and not to such rights as may 
be possessed equally by subjects. Hence 
articles 1187 and 1188 of the Code apply 
to ordinary claims of the Crown, and com|M-n- 
sation may lx* pleaded between a claim of the 
Crown for the price of land sold and a debt 
due by the Crown for salary. <S. C., 1884, 
Montreal, Campbell, ès-qual., vs Judath, 7 L. 
AT., 147.

60. Contra: Compensation does not take 
place between a debt due to the government, 
for a direct |x*rsonal tax and a debt due by the 
government to the person owing such tax.

61. No action can be sustained against 
the government except by petition of right 
allowed by the express consent or fiat of the 
lieutenant-governor, and to permit a plea 
of compensation to be set up, would be equi
valent to permitting a suit to be prosecuted 
against the government without such consent 
or fiot. Q. R., 1895, Quebec, Fortier, èa-qwil, 
va La.igelier, Q. J. R., 5 Q. B., 107; Q. J. R , 5 
S. C. 323.—S. C., 1898, Arthabaska, CM. 
ès-qual., vs Compagnie, du chemin defer du com
té de Drummond, 5 R. J., 46.—S.C., 1906, Iber- 
ville, Archambault vs Carreau and Gouin, 12 
M../, .

62. When a claim against the Crown arose 
out of the same contracts between the parties 
in respect whereof the claims sought to be 
enforced in the information had arisen, and 
as the dealings of the parties t her eu mb were 
so continuous and inseparable that th~ claims 
on one side could not properly be investigated 
apart from those of the other, the rule against 
pleading a set-off to a declaration for money 
due to the Crown did not apply and the de
murrer to said plea should be over-ruled. 
But in the absence of allegations to that effect, 
it must be presumed that the claim set up in a 
plea of compensation was one unconnected 
with, and distinct from, the transaction in 
respect, of which the claims sought to be en
forced in the information arose; and that so
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much of the pica iis dealt therewith, being 
simply a matter of set-off, was bad in law. 
Ex. C.f 1884, The (ju in va Whitehead, I Ex. 
C. R., m.

63. Déconfiture et insolvabilité. —
Compensation cannot take place to the pre
judice of rights acquired by the insolvent's 
creditors by reason of the abandonment, and 
therefore creditors are without right of 
compensation for claims maturing after the 
abandonment, S. C., issu, Montreal, Riddell, 
0-./N.Z/,, m (hold, M /. R., I 8 C., 170; 
IS L. AT., 379.

64. De droit commun la déconfiture n’est 
pas un obstacle à la compensation de deux 
dettes liquides et exigibles. C. S., 1897, 
Montréal, Desmarteau, ès-qual., vs Darling, 
R. J. Q., 12 C. S., 212.

65. Le débiteur d’un insolvable (non en 
faillite) peut acquérir la créance d’un tii*rs 
contre cet insolvable, et après la signification 
de la cession de la créance, la compensation 
s’opère de plein droit entre les deux créances. 
B. H., 1899, Montréal, Villeneuve ve Matte, 
R. J. Q., 11 B. R., 192; 8 R. L., n. a., 306.

66. Délits de la femme commune.— 
The husband not being res|>onsible for 
slander committed by his wife without his 
knowledge or approval, such slander cannot 
be pleaded in compensation. S. C., 1887, 
Iberville, Lavallée vs Surprenant, 10 L. AT., SIS.

67. Dépenses d’entret'en de mineurs. 
Plaintiff sued for the amount of a legacy 
which had been bequeathed to her sister de
ceased, and by her sister in turn bequeathed 
to h t, and which defendant had undertaken 
to pay: Defendant could not set up in com
pensation that she had maintained and educa
ted the children of the sister deceased. S. C., 
1879, Montreal, Goodbody cl uxor vs McGrath 
d nr, 2 L. N., 166.

68. Le père est tenu, en loi, à l’entretien 
et à l’éducation de son enfant et ni lui ni ses 
représentants ne peuvent opposer les dépenses 
faites pour ces objets en compensation à une 
dette légitimement due à l’enfant. C. S., 
1885, Montréal, Boileau vs Seers, M. L. R.,
1 C. S., 239; 8 L. N., 134.

69. Dépôt.—Dans une action portée par 
la Montreal Pro vident and Savings Bank, 
insolvable, sur une obligation notariée, le 
défendeur ne peut opposer en compensation, 
une somme de deniers déposée à cette banque 
par un créancier qui a transporté cett? somme 
au défendeur. C. S., 1848, Montréal, Hon. 
Morris et al. vs McGinn, 1 D. T. B. C., 110;
2 R. J. R. Q.t 421; 14 R. L., 9.

70. An ordinary debt cannot be set up 
in compensation against a claim for the return 
of a deposit Q. B., 1890, Quebec, Rattray, 
ès-qual., vs Methat, 16 Q. J. R., 263; 14 L. N., 
19.

71. Le défendeur était dépositaire dans la 
banque tierce-saisie et y avait escompté un 
billet qui n'avait pas été payé sur échéance. 
La banque chargea ce billet au compte du 
défendeur, et celui-ci retira le montant exact 
de la différence restée à son crédit: Il y avait 
eu compensation entre le dépôt fait par le 
défendeur et le monv . .u qu'il devait à la 
banque pour le billet en question. C. S., 
1895, Montréal, Thomas vs Smith et la Banque 
Nationale, R. J. Q., 16 C. S., 354.

72. Le défendeur menacé de poursuite 
par son frère et par le demandeur à raison de 
la même dette, a emprunté le montant néces
saire pour la payer, mais pour ne pas être 
exposé à payer deux fois, il a exigé, et, il a été 
entendu en outre entre ces deux frères que 
l’argent serait déposé entre les mains du tiers- 
saisi en attendant la décision du procès, et 
que la somme serait remise, soit au frère, soit 
au defendeur l’ii-même pour payer le deman
deur suivant le jugement qui serait rendu: La 
somme ainsi confiée au tiers-saisi l’a été à 
titre de dépôt, et il ne pouvait pas, par con
séquent, compenser sur le montant ce qui lui 
était dû par le défendeur pour frais et hono
raires comme avocat dans la cause.

73. Même si le tiers-saisi pouvait être 
considéré comme mandataire et non déposi
taire, il ne pourrait invoquer la compensation, 
vu qu'il s'agissait d’un mandat spécial d'une 
somme confiée au mandant j»our en faire un 
emploi déterminé.

74. La compensation n’a pas lieu quand la 
volonté évidente des parties s’y oppose. C. 
F., 1896, Québec, Duggan vs Gauthier et Per
rault, R. J. Q., 11 C. S., 410.

75. Dette de succession. -Dans une 
action portée par l’héritier d’un débiteu 
insolvable décédé pour recouvrement d'une 
dette contractée avec ses exécuteurs, une 
dette due par le défunt au défendeur peut 
être offerte en compensation. C. S., 1861 
Québec, Moss et al. vs Brown et al., et Hardy, 
12 D. T. B. C., 202; 11 R. J. R. Q., 61.

76. Dette en collection.—Where drafts 
and notes are placed with a bank by a debtor 
of the bank, not as collateral security, but 
for collection, the compensation does not take 
place until the bank has received the amounts 
collected by them on such notes; and in the 
present case, the debtor having become
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insolvent before any amounts were received 
on such notes, compensation did not take place 
between the amount collected by the bank and 
the debt due to it. Q. B., 1886, Montreal, 
Exchange Bank of Canada vs Canadian Bank 
of Commerce, M. L. R., 8 Q. B., 476; M. L. R., 
1 S. C., 886; 8 L. AT., 184; W L. N., 110.

77. Dette facile à liquider.—Une dette 
qui n’est pas absolument claire et liquide, 
peut être offerte en compensation, pourvu 
qu’elle soit facile à prouver: conséquemment, 
un compte pour marchandises vendues et 
livrées peut être opposé à une dette due en 
vertu d’un acte passé devant notaires. B. R., 
1866, Québec, Hall vs Beaudet, 6 D. T. B. C., 
76; 17 R. L., 96; 6 R. J. R. Q., 16; 19 R. J. R. 
Q., 870, 640.

78. On account for board, where the debt 
is easily proved, is a debt claire et liquide, and 
such as may be offered in compensation to a 
debt under an obligation. C. R., 1866, Mont
real, Desjardins ve Tassé, 8 L. C. L. J., 88; 
18 R. J. R. Q., 871, 636; 17 R. L., 97.

79. Il n’est pas nécessaire que les récla
mations alléguées en compensation soient 
claires et liquides, mais il suffit qu’elles 
soient susceptibles d’une liquidation aisée. 
C. S., 1873, Montréal, Ross et al. vs Brunet, 
6 R. L., 889.

80. Une dette non liquide peut quelque
fois être opposée en compensation quand elle 
est facilement liquidable, comme le prix d’une 
pension et entretien, et lorsqu’elle est liée à la 
créance réclamée par le demandeur, laquelle 
est elle-même contestée. C. S., 1889, Mont
réal, Décary vs Pominville, M. L. R., 6 C. S., 
866; 19 L. N., 43.

81. Inasmuch as the respective daims of 
the parties appeared to be about equally easy 
of liquidation, justice required that they should 
be tried by one suit, and the want in defend
ants’ plea of allegation of authorization to 
defend the suit was not good ground of 
demurrer; though a motion to compel them to 
produce the authorization would probably 
have succeeded. S. C., 1891, Quebec, Giroux 
Curé et Marguiüicrs de Beauport, 17 Q. J. R., 
316.

82. Celui qui a payé une somme d’argent 
pour le bénéfice d’un tiers, qui s’est engagé 
à la lui remettre, peut réclamer cette somme 
de ce tiers ou la lui opposer en compensation, 
quoiqu’il soit avéré que la somme en question 
a été fournie par un autre, à qui elle doit être 
remboursée.

83. Pour opposer la compensation, il suf
fit que la dette que le débiteur oppose en 
compensation soit claire et liquide; il n’est pas 
nécessaire que la dette contre laquelle on de
mande compensation soit elle-même claire et 
liquide.

84. Les frais dus à une partie sur un ver
dict d’acquittement entraînant condamnation 
du plaignant au paiement des frais du procès, 
peuvent être opposés en compensation, car 
ces frais sont facilement liquidables. C. R.,
1908, Montréal, Bérard et al. vs Doré, R. J. Q., 
84 C. S., 898; 10 R. L., n. s., 878.

85. Une dette formée d'items pour pen
sion, logement, soins et vêtements fournis, 
frais de voyage, effets vendus, argents prêtés, 
frais funéraires, et déboursés faits, que le 
créancier peut justifier promptement, n’est 
pas de celles prévues à l’article 1194 C. c., 
n ais est compensable de plein droit aussitôt 
qu’elle existe. B. R., 1907, Montréal, Fisher 
vs Sheridan, R. J. Q., 17 B. R., 896 —C. S.,
1909, Beauhamois, Brisson, ès-qual., vs Métras, 
16 R. J., 488.

86. Il est de jurisprudence qu’une dette, 
qui n’est pas absolument claire et liquide, peut 
être offerte en compensation pourvu qu'elle 
puisse être aisément prouvée et liquidée sans 
préjudice aux frais d’action du demandeur, vu 
que la compensation ne prend effet, dans ce 
cas, que par le jugement. C. R., 1910, Mont
réal, Gladu vs Hurtubise et vir, 16 R. J., Ill); h' 
R. L., n. s., 198.

87. Un plaidoyer de compensation peut 
être admis même si la dette offerte en compen
sation n'est pas absolument claire et liquide, 
pourvu toutefois qu’elle soit facile à liquider. 
Dans l’espèce la dette offerte en compensation 
par le défendeur n’est pas claire et liquide, 
puisque le demandeur en nie non seulement la 
quotité, mais même l’existence. Un tel plai
doyer de compensation sera renvoyé sur in- 
cription en droit. C. S., 1911, Montréal, 
Doré vs Charron, 18 R. P. Q., 380.

88. Dette hypothécaire.—A transfer of
a hypothecary claim, registered, but not si uni
fied on the debtor, does not prevent compen
sation taking place between the transferor and 
his debtor in respect of a judgment obtained 
by the latter against the transferor before 
signification of the transfer. S. C., IMS 
Montreal, Palliser vs Dame Bums et al., I! 7 
Q., 16 S. C., 866.
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89. Dette non liquide ni exigible.—Un
plaidoyer de compensation d’une créance non 
liquide sera renvoyé, et même après la preuve 
faite de la 'réance offerte en compensation, 
le créancier i 'me dette non liquide n’ayant 
que le recours de la poursuite ou de la demande 
incidente, et non l’exception de compensation. 
C. S., 1889, Montréal, Morin va Hardy, 17 
R. L., 667.

90. La compensation légale n'a pus lieu 
lorsque l’une des deux dettes est contestée ou 
quelle le sera certainement. C. S., 1898, 
Montréal, Arcand, ès-qual., et al. vs Lamy, 
ès-qual., 4 ft. L. n. s., 166; R. J. Q., 13 C. S., 
488, 1 R. P Q., 272.

91. Un défendeur ne peut, par ses défenses, 
opposer en compensation une dette non liquide 
à une créance claire et liquide et admise par 
les défenses, même alors que le défendeur 
invoque un écrit antérieur entre les pa ties aux 
termes duquel elles auraient r' e vé tous re
cours réciproques que chaque partie pourrait 
avoir l’une contre l’autre, et spécialement tous 
recours à raison de cette dette offerte en com
pensation. C. S., 1900, Montréal, Randolf vs 
8(00 et al., 7 R. J., 29.

92. Celui à qui on ne pourrait offrir en 
compensation une dette, parce qu’elle n’est 
pas aussi claire et liquide que celle qui lui est 
due, peut lui-même en demander la compensa
tion. C. S., 1902, Montréal, Desmarais vs 
Gtnjjrion, R J. Q., 22 C. S., 229.

93. Il n’y pas lieu à compensation, lors
que le montant du compte que le défendeur 
oppose en compensation ne peut être déter
miné sans une longue discussion et contesta
tion de la plupart de ses items.

94. Un défendeur est, en ce cas, sans grief 
contre un jugement qui lui accorde une com
pensation partielle à laquelle il n’avait pas 
droit, et qui a justement rejeté le surplus de 
son compte. C. R., 1903, Montréal, Pharand 
vs Deslandes, R. J. Q., 24 C. S., 324; 10 R. L., 
n. s, 272.

95. Dette prescrite.—Where a debt, 
which under ordinary circumstances would be 
prescribed, is offered in compensation to an 
unpreseribed judgment, the action on the 
latter will be dismissed, if it appear that prior 
to the prescription of the former, both debts 
had come within the conditions necessary for 
compensation. Q. B., 1887, Quebec, Lydon vs 
Casey, IS R. J. Q., 237; 10 L. N., 339; 18 R. L., 
278.

96. Une créance prescrite ne peut être 
offerte en compensation et un tel plaidoyer 
sera rejeté sur inscription en droit. C. S., 
1899, Montréal, Marcotte vs Naud, 2 R. P. 
Q., 22.

97. Dommage non liquide ni exigi
ble.—Damages, for the non-performance of a 
special agreement, for the transportation of 
goods, where a part has been transported, 
delivered, and accepted, cannot be pleaded 
against an action on a quantum meruit for 
freight earned upon such part so delivered 
and accepted. The party must institute a 
cross demand, or a separate action for such 
damages. K. B., 1810, Quebec, Guay vs 
Hunters, Pyke’s Rep., .16; 2R.de L., 77; 1 ft. 
J. ft. Q., 73, 600.

98. Dans une action sur une obligation 
notariée, il ne sera pas permis au défendeur 
de plaider compensation, au moyen de dom
mages non liquidés. C. S., 1856, Montréal, 
Chapdelaine vs M 'son, 6 D. T. B. C., 491;
13 ft. L., 48; 17 ft. L., 96; 6 ft. J. ft. Q., 163;
14 ft- J. ft. Q., 313; 19 ft. J. R Q., 371, 539.

99. La compensation d’une dette claire 
et liquid ■, ne peut être admise à l’encontre 
d’une demande pour dommages non constatés 
à l’époque de l’enfilure des plaidoyers. C. S., 
1863, Québec, Jordeson vs McAdams et al., 13 
D. T. B. C., 229; 11 ft. J. ft. Q., 338; 19 ft. J. 
ft. Q., 409, 532; 17 ft. L., 97, 6SS.-G. ft., 
1890, Montréal, Brizard dit St-Germain vs 
Sylvestre, 20 ft. L., 205.

100. Unliquidated damages due by the 
plaintiff to a partnership of which defendant 
is a member cannot be set up in compensation 
of money due on a promissory note, and espe- 
pecially where it is not alleged how much of 
the damages has been sustained by himself 
personnally and how much by the company. 
S. C., 1869, Montreal, The Quebec Bank vs 
Cook, 13 J., 253; 16 L N., 152; 19 ft. J. ft. Q.. 
368, 541.

101. In an action of damages for malicious 
prosecution and false arrest, it appearing that 
the plaintiff had also prosecuted the defend
ants criminally and there being no document
ary proof of the prosecution of which he com
plained: The prosecution by the plaintiff 
could be set off against the prosecution by 
defendants and action dismissed. S. C., 1881, 
Montreal, Gadbois vs Laforce et al., 4 L. N,
244.
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102. A plea of compensation for damage 
against an action for freight is admissible. S. 
C., 1881, Montreal, Bozzi vs Moffatt ct al., 4 L.

103. Un défendeur poursuivi pour le mon
tant de billets promissoires, ne peut opposer 
en compensation des dommages non liquidés, 
résultant de procédures, par saisie-arrêt avant 
jugement, faite par le demandeur. C. S., 
1888, Montréal, La Banque d’Ontario vs Foster, 
13 R. L., 48.—C. S., 1898, Montréal, Waters 
vs Campbell, 4 R. L., n. s., 236; 1 R. P. Q., 367

104. A claim of unliquidated damages as 
damages caused by wrongful issue of capias, 
cannot be pleaded in compensation to an ac
tion for goods sold. <S\ C., 1883, Sherbrooke, 
Luckt it ul. M Wood, 6 L. A’., 98.

105. Une créance résultant de dommages, 
ni clairs ni liquides ne peut être offerte, par 
exception péremptoire, en compensation à 
une action d’un vendeur réclamant la balance 
d’un prix de vente d’un immeuble par acté au
thentique, alors même que ces dommages ré
sultent de la violation par le vendeur des con
ditions du dit acte de vente. C. S., 1886, 
Montréal, Gagnon vs Gaudry et vir, M. L. R., 
1 C. S., 348; 8 L. N., 286.

106. Un plaidoyer en compensation allé
guant dommages non liquidés sera renvoyé 
sur réponse en droit. C. C., 1886, Québec, 
Chaperon vs Bout her, 11 R. J. Q., 367.

107. A claim for damages cannot be set 
up in compensation of an action in revendica
tion. S. C., 1886, Montreal, Lockie vs Mtdlin 
it ai, M. L. II. 2 S. C., 262; 9 L. N., 368.

108. Where a lessee was entitled by a 
clause of the lease, to become proprietor of 
the premises leased on payment of a specific 
sum, when sued in ejectment he could not 
plead that this sum had been compensated by 
damages suffered by him through the inter
ruption of his business. Q. B., 1886, Mont
real, Bell and James Court, bs-qual,, and Mac
intosh, M. L. R., 2 Q. B , 80; 9 L. N., 86; 16 
R. L., 669.

109. Les dommages-intérêts pour torts 
personnels peuvent être compensés par une 
dette due par l’offensé il celui qui les doit. 
C. S., 1886, Québec, Williams vs Rousseau, 12 
R. J. R., 116; 17 R. L., 637.

110. On ne peut opposer en compensation 
une dette liquide à une réclamation qui ne 
l’est pas; mais si, dans une action en dommage, 
le défendeur, sans admettre la réclamation du 
demandeur, lui offre une créance liquide, en 
compensation des dommages qu’il pourra
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établir, la cour par le jugement final liquidant 
les dommages, pourra déclarer la compensa
tion. C. R., 1890, Montréal, Lapalme vs 
Elliott, 34 J., 228.

111. A une action sur compte pour vente 
et livraison de certaines marchandises, on ne 
peut opposer en compensation des dommages 
soufferts par suite de la livraison de marchan
dises de qualité inférieure, mais en vertu d'un 
autre contrat que celui sur lequel est basée 
l'action; dans ce cas il faut procéder par 
demande incidente. C. S., 1890, Montréal, 
Lafrenüre vs McBean, M. L. R., 7 C. S., 37; 
14 L. N., 61.

112. Le défendeur ne peut opposer en 
compensation à une demande claire et liquide 
des dommages non liquidés, même lorsqu’il 
les réclamé par une demande incidente qui 
est jugée en même temps que la demande 
principale. C. C., 1891, Huntingdon, Masson 
McGowan, 36 J., 80.

113. La compensation légale ne peut avoir 
lieu entre une créance j>our loyers basée sur 
bail authentique, même lorsqu’une partie du 
loyer non échu est réclamée sous forme de 
dommages, et une réclamation en dommages 
causés au défendeur par les ouvriers du de
mandeur pendant qu'ils étaient occurs 
faire des réparations aux lieux loués; et les 
allégations dans la défense alléguant compen
sation peuvent être renvoyése sur inscription 
en droit. C. S., 1899, Montréal, Préfontaine 
vs Chaput, 5 R. L., n. s., 224•

114. Une dette pour dommages résultant 
du refus du demandeur de faire radier l'enre
gistrement d’hypothèques éteintes qui lui 
avaient été consenties sur une propriété que le 
défendeur a acquise, n’est pas claire et liquide, 
et ne peut être opposée en compensation. 
B. R., 1900, Montréal, Lepitre vs King, 3 II. 
P. Q., 216.

115. On ne peut plaider en compensât iop 
à une demande de sommes déterminées dues 
en vertu de billets ou de la réception de deniers 
comme mandataire, une dette de dommages 
fondée sur ce que le demandeur aurait manqué 
à des obligations qu’il aurait assumées par 
le contrat de mandat en vertu duquel ces 
sommes d’argent ont été reçues. C. S., 1900, 
Montréal, London Guarantee and Accident Co. 
m Gmlt, U J. Q., 18 C. S., 398.

116. Where a deposit of a sum of money 
is made to guarantee the execution of a con
tract to supply gas for illuminating the city of 
Montreal, and the depositor failing to fulfill 
his obligations sue to recover his deposit. and
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ii crone-demand is made by the defendant for 
damages, to be set-off in compensation against 
the plaintiff's claim: As the city had not been 
obliged to pay rates in excess of those fixed 
by the contract, no damage could be recovered 
in respect to the obligation to supply the city; 
and the breach of contract in respect to sup
plying the public did not give the corporation 
imy right of action for damages suffered by the 
citizens individually. Damages which might 
result from the occupation of the city streets 
by the pipes actually laid and abandoned were 
too remote and uncertain to b.> set-off in com
pensation of the claim for the return of the 
deposit. Supr. C., 1902, Cumula, Finnic vs 
City of Montreal, 32 Supr. C. It., 335.

117. Des allégués demandant à compen
ser une réclamation basée sur un bail avec des 
dommages qu’une compagnie en faillite pré
tend avoir soufferts de la part du réclamant , 
sont illégaux et seront rejetés sur inscription 
en droit. C. S., 1902, Montréal, Montreal 
Cold Storage and Freezing Co. vs Stevenson el 
Mullin el Ward, 4 R. P. Q., 341; S R. L., n. s., 
142.

118. Des dommages dont la preuve ne 
peut se faire que par une longue enquête con
tradictoire, ne peuvent être regardés comme 
clairs et liquides et opposés en compensation, 
et un plaidoyer de cette nature sera renvoyé 
sur inscription en droit. C. S., 1902, Mont
réal, Canadian Breweries, Ltd., vs Yasinowsky, 
4 R. p. Q., 464; 8 R. L., n. s., 378.

119. Les conclusions du plaidoyer deman
dant de compenser avec le montant d’un 
compte, des dommages occasionnés par le 
retard dans la livraison de marchandises, se
ront retranchées sur inscription en droit; le 
défendeur ne peut plaider la com|Mmsation de 
dommages sans avoir recours à la demande in
cidente, cette réclamation n’étant pas claire 
et liquide au même degré que la dette réclamée. 
C. S., 1907, Montréal, Lamarche, bs-qual., vs 
Grant, 8 R. P. Q., 195.

120. A claim for damage caused by “keep
ing back a large quantity of logs and pulp 
wood at a boom thus preventing the sale and 
manufacture of them during the season of 
1906," is not a liquidated debt, claire et liquide, 
and cannot therefore be set up by a plea in 
compensation. S. C., 1908, Quebec, lA!cours 
vs Price, Q. J. R., S3 S. C., 181.

121. Dommages original!t du même 
contrat.—Une exception péremptoire par 
laquelle il est allégué que le montant réclamé 
par le demandeur est compensé par une somme
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réclamée par lo défendeur pour dommages 
soufferts par lui en conséquence de la négli
gence et du manque de soin du demandeur, 
en rendant certains services au défendeur, et 
pour la valeur desquels le demandeur a intenté 
son action, est un bon plaidoyer et bien fondé, 
s'il est prouvé; et il n’est pas nécessaire en 
pareil cas que tels dommages soient réclamés 
par une demande incidente. C. S., 1856, 
Québec, Beaulieu vs Lee, 6 1). T. B. C., 33;
4 R. J. R. Q., 480; 18 R. L., 288.

122. Un prix de vente peut se compenser 
au moyen de dommages résultant de la fraude 
ou du dol évident et dans l'espèce la fraude est 
palpable et compensation doit s’établir. C. 
S., 1859, Terrebonne, Prévost vs Leroux, 3 J., 
S$t; 8 B. •/ R. Q., ».

123. Damages given for an illegal and un
warranted attachment by saisie-arrêt may be 
compensated by the debc due for which such 
attachment issued. C. R., 1870, Montreal, 
Bellcisle vs Lyman et al., 15 J., 305; 20 R. J.

124. The defendants may set up by inci
dental cross-demand to an action in revendica
tion, a claim for damages, if both claims (in 
revendication and for damages) arise out of the 
same contract. S. C., 1886, Montreal, Lockie 
vs Mullin M ai, M. L. It., 8 8. C., 868; 9 L. 
AT., 368.

125. Un défendeur poursuivi pour le prix 
de marchandises vendues et livrées, ne peut 
offrir en compensation des dommages résul
tant du fait que les demandeurs, après avoir 
acheté des défendeurs certaines marchandises, 
auraient refusé de les accepter, et que ceux-ci 
les auraient vendues un prix moindre que 
celui que le demandeur était convenu de 
les payer, lorsque ces derniers nient leur obli
gation d'accepter ces effets, et rendent ainsi 
la créance des défendeurs litigieuse. C. S., 
1889, Montréal, Verret et al. vs Magor et al., 17 
R. L., 94.

126. Lorsque les dommages proviennent 
de la même source que la somme réclamée, il 
y a lieu à la compensation légale. Ainsi, 
la compensation a été admise en cette cause 
entre une réclamation par un propriétaire 
d’escapades pour loyers do billets arrêtés et 
retenus et des dommages causés par le retard 
dans la livraison de ces mêmes billets. B. 
R., 1889, Montréal, Tourville et al. vs Ritchie 
et al., 34 J., 243, 312; 21 R. L., 110.

127. Lorsque les travaux sont mal exé
cutés, le maître, qui met fin au marché, est 
en droit d’opposer en compensation à l’indem-
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nité réclamée par l’entrepreneur, les dommages 
à lui résultant de la confection défectueuse de 
ces travaux et de la perte des matériaux qu'il 
a fournis et dont l’entrepreneur n’a pas fait 
un emploi convenable. C. C., 1890, St-Jérôme 
Therrien us Villiotle dit Latour, 20 R. L., 209.

128. Une demande de loyer n’est pas com
pensable par une demande en dommages, 
pour refus de remplir les obligations du bail, 
ou de continuer le bail, et un plaidoyer de 
compensation basé sur ces dommages, sera 
renvoyé sur inscription en droit.

129. Le défendeur peut plaider compen
sation jusqu'à concurrence de la valeur des 
marchandises à lui appartenant, gardées par 
le demandeur. C. S., 1897, Montréal, Mont
real Board of Trade vs Burel, 1 R. P. Q., 12; 
8 R. L., n. s., 460.

130. Lorsque des marchandises apparte
nant à un tiers ont été saisies et vendues par 
un locateur en vertu de son privilège, ce tiers 
peut offrir en compensation la valeur de ces 
marchandises, dans une poursuite par le loca
taire contre lui basée sur un billet promi soire. 
surtout lorsque toutes ces transactions ont la 
même origine. C. S., 1897, Montréal, Came
ron vs Hainault, J, R. L., n. s., 85; 1 R. P. Q., 
67.

131. Des dommages dont la preuve ne 
peut se faire que par une enquête longue ne 
peuvent être regardés comme liquides et oppo
sés en compensation; ainsi on ne peut plaider 
à un assumpsit que les marchandises ordon
nées étaient en quantité plus considérable que 
celles livrées et que le défendeur a du payer, 
pour se procurer la différence, un prix plus 
élevé ou tout autre dommage provenant du 
défaut de livraison. Cette réclamation doit 
être faite par une demande incidente. C. S., 
1898, Québec, Bilodeau et al. vs Veüleux, 1 R. 
P. Q., 482.—C. S., 1908, Montréal, Wolsham 
vs Rosenfeld, R. J. Q., 24 C. S., 80; 10 R. L., 
n. s., 18.—C. S., 1907, Montréal, Edge vs Dame 
Valiquet, 8 R. P. Q., 169.

132. Il n’y a pas de compensation légale 
entre les loyers dus en vertu d’un bail authen
tique et des dommages résultant du mauvais 
état des lieux loués, les deux dettes n’étant pas 
également claires et liquides, et un tel plai
doyer de compensation pourra être renvoyé 
sur réponse en droit. C. S., 1898, Montréal, 
Caron vs Forest et vice versa, 4 R• L., n. s., 168; 
1 R. P. Q., 808.

133. Contra: Une réclamation en dom
mages peut être opposée en compensation

lorsqu’elle résulte de la violation du contrat 
même qui fait la base de l’action, par exemple, 
lorsque, dans une action sur bail avec saisie- 
gagerie, le défendeur oppose à la demande de 
loyer de son propriétaire des dommages souf
ferts par lui, à la suite du défaut du deman
deur de faire à la maison les réparations et les 
améliorations convenues. C. S., 1899, Mont
réal, Marchand vs Bouchard, 5 R. L., n. s., 328.

134. Dans une action pour ouvrages faits 
en vertu d’un contrat, on peut offrir en com
pensation les dommages qui résultent directe
ment du contrat; par exemple, ceux résultant 
du retard à livrer les travaux, ainsi que le coût 
de protêt et mise en demeure lorsqu’il est 
allégué que ces actes ont été nécessités par 
la faute et négligence du demandeur; mais on 
ne peut offrir en compensation les dommages 
qui ne découlent qu’indirectement du con
trat, comme serait ceux causés par suite de 
l’enregistrement sans droit d'un privilège de 
fournisseur de matériaux. C. S., 1899, Mont
réal, Corbeil et al. vs Dette Kelly, 5 R. L., n. s., 
269.—C. S., 1901, Montréal, Latour vs Yasi- 
nowsky, 8 R. J., 260; 8 R. L., n. s., 206; R. J. 
Q., 20 C. S., 292.

135. Le défendeur ne peut, à une action 
fondée sur une obligation et sur un billet, op
poser une défense de compensation basée sur 
une réclamation qui n’est pas claire et liquide, 
alors même que sa réclamation procéderait de 
la même source que la demande principale 
et qu’il l’aurait fait valoir par une demande 
reconventionnelle produite dans l’instance 
principale. B. R., 1900, Lepitre vs King, R. 
J. Q., 9 B. R., 468.

136. Un défendeur, poursuivi en recou
vrement des montants dus en vertu de billets 
et de sommes par lui collectées, ne peut op
poser en compensation une créance pour dom
mages qu’il prétend avoir soufferts à raison 
du fait que le demandeur n'aurait pas rempli 
les stipulations du contrat par lequel le de
mandeur l’avait constitué son agent. C. X, 
1901, Montréal, London Guarantee and Acci
dent Co. vs Gioilt, 7 R. J., 874•

137. A une action prise par un époux 
commun en biens, en annulation de la vente 
d’un piano faite à sa femme, et en répétition 
des sommes versées en acompte, le vendeur 
peut plaider que ces sommes sont compensées 
par la valeur de l’usage du piano et les dété
riorations que ce dernier a soufferts. C. S., 
1907, Montréal, Norris vs Mason and llisch 
Piano Co., 9 R. P. Q., 64.
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138. Les dommages résultant du défaut 
d’exécution d’un contrat opèrent compensa
tion du prix convenu, les opérations qui se 
rattachent à un seul et même marché consti
tuant les éléments d'un compte unique, dont 
le reliquat final détermine les obligations et 
les droits des parties.

139. L’entrepreneur à forfait, de travaux 
de son métier ou profession, est garant de leur 
suffisance pour l’usage auquel ils sont destinés, 
bien qu'il ait construit sur le plan et d’après 
les indications du propriétaire.

140. Le recours du propriétaire, nonob
stant la réception définitive des travaux, dure 
pendant trente ans à compter de la manifes
tation du vice de construction. C. S., 1909, 
Richelieu, La Compagnie de navigation Chateau- 
guay et Beauharnois vs La Compagnie Pont- 
briand, 11 R. P. Q., 98; R. J. Q., 37 C. 8., 392

141. Dans une action pour ouvrages faits 
en vertu d’un contrat, le défendeur peut léga
lement offrir en compensation les dommages 
lui résultant directement de l’inexécution de 
ce contrat par l’autre partie, surtout lorsqu’une 
partie de la dette du demandeur n’est ni claire 
ni liquide.

142. Ainsi, une demande basée sur la 
balance du prix d’ouvrages faits et de sommes 
payées à un architecte pour examiner les 
travaux que le défendeur prétend ne pas avoir 
été faits suivant les règles de l’art, peut être 
compensée par le prix de matériaux enlevés 
par le demandeur et le coût des réparations 
faites aux susdits travaux.

143. Lorsque les deux dettes proviennent 
de la même cause la partie liquide doit atten
dre la liquidation de la partie non liquide. 
C. S., 1910, Montréal, Davidson et al. vs Eloi 
de Gagné, 20 R. L., 304.—C. S., 1910, Mont
réal, Harvey va Viens, 11 R. P. Q., 369; 16 R. 
L., n. s., 600.

144. Pour pouvoir se compenser, deux 
dettes doivent être liquides et exigibles, et 
elles ne le sont que lorsque l’existence de 
chacune d’elles est certaine et que leur quo
tité est déterminée.

145. Par exception, une dette est compen
sable lorsqu’elle peut être liquidée facilement 
et sans retard. C. S-, 1911, Montréal, Dette 
Verdun vs Théoret, 18 R. L , n. «., 46.

146. Donation entrevifs.—On ne peut 
opposer en compensation à une créance résul
tant d’un acte de donation entre vifs pure et 
simple, une autre créance provenant du fait 
que dans une communauté de biens qui

aurait existé entre les parties et qui aurait été 
dissoute après inventaire, le demandeur serait 
resté en possession des biens de la commu
nauté, aurait même vendu à son profit des 
biens lui appartenant de manière qu’il se 
trouve débiteur envers le défendeur. C. S., 
1886, Montréal, Foucault va Foucault, M L. 
R., 2 C. 8., 266; 9 L. N., 331.

147. Droits des tiers.—La défenderesse 
ne peut pas offrir en conqiensation à la créance 
du demandeur, des droits appartenants à des 
tiers, surtout lorsqu’il s'agit d’une pension 
alimentaire qui est une créance exclusivement 
personnelle. C. S., 1905, Montréal, Mc
Intosh lions vs Dame McIntosh, 7 R. P. Q., 392.

148. Encanteur.—A debt due by an 
auctioneer to the purchaser at auction, who 
knows that the seller is an agent for another, 
and not the principal, cannot be set off, in the 
way of compensation, against the price of the 
goods so bought. K. B., 1819, Quebec, Rex 
vs Melvin and Bélanger, 2 R. de L., 76; 2 R. J. 
R. <?., 166.

149. Exercice des droits du débiteur.—
Le débiteur du débiteur d’un tiers peut oppo
ser à ce dernier la compensation résultant de 
créances que le débiteur du débiteur peut avoir 
contre celui-ci. Au reste, le tiers ne peut 
réclamer le paiement d’une créance de son 
débiteur que si ce dernier la lui cède ou la loi 
l’y subroge, au cas de refus, par exemple, du 
défendeur, par fraude, d’exercer son droit. 
C. S., 1896, Montréal, Morin vs Guertin et 
Morin et al., R. J. Q., 9 C. S., 65.

150. A party acquiring a claim under the 
circumstances and for the purpose mentioned 
in section 91 of the Insolvent Act of 1869, 
cannot oppose said claim in compensation. 
The transfer of such debt is null and void as 
against the insolvent’s estate. In the present 
case, the compensation could not be acquired 
under articles 1188 and 1196, civil Code. 
8. C., 1874, Montreal, Riddell vs Reay, 18 J., 
ISO.

151. Under Insolvent Act, 1875, compen
sation did not arise between a dividend due 
from one insolvent estate to another and the 
balance due by that other after dividend paid. 
Q. B., 1878, Montreal, Walker vs Doutre, 23 
J., 317.

152. Money due by the creditor at the 
time of the claim is to be set off against it and 
not against the dividend to be declared upon 
it. 8. C., 1888, Québec, Chinic et al. vs Bank 
of British North America, and Rattray etal., 
14 Q- J• R-, 865; 11 L. N., 364•
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153. Fiducie.—Dee fiduciaires ne peu
vent opposer, en compensation à la créance de 
l’un des bénéficiaires, pour sa part de revenus 
déclarés insaisissables, le montant que ce 
bénéficiaire doit pour les frais d’une demande 
en destitution de sa charge de fiduciaire 
dirigée contre l’un d’eux, et payés par les fidu
ciaires sur le renvoi de l’action en destitution.

154. Un fiduciaire peut charger à la fidu
cie les frais qu’il a encourus sur une action 
en dest itution - le sa charge qui a été renvoyée; 
et les fiduciaires peuvent également mettre à 
la charge de la fiducie les frais de l'action que 
les avocats distrayants ont intentée contre eux 
pour les forcer à payer ces frais. C. S., 1900, 
Montréal, Brunet va Brunet et al., II. J. Q., 17

155. Frais d’avocat.—Un défendeur con
damné à payer, par distraction, des dépens 
à l’avocat du demandeur, peut, opposer en 
compensation à cet avocat une créance qu’il 
a contre lui. B. R., 1838, Montréal, Collerell 
vs Gormley et Jackson, 1 R. de L., 384; 8 R■ J. 
R. Q., 46.

156. The costs due on a judgment may 
be legally paid to and compensated by a debt 
due by the attorney of record of the party to 
whom such costs are awarded, notwithstand
ing that such costs have not been awarded 
by distraction to the attorney, in the absence 
of proof by the client that he had paid his 
attorney’s costs. C. R., 1888, Montreal, 
Kilyour vs Harvey et al., and Logan, 87 J., 138.

157. Distraction of costs was awarded to 
the appellant’s attorney by a judgment of the 
Circuit court. This judgment was confirmed 
in appel with costs to the appellant. To an 
execution by the appellant, the respondent 
could oppose, in compensation, a claim he had 
against the appellant’s attorney to the extent 
of the costs in the Circuit court, for which 
distraction of costs had been allowed, but 
not for those in appeal, which were awarded 
to the appellant. Q. B., 1883, Montreal, 
Logan vs Kilgour, 3 D. C. A., 386; 81 R. L., 
806.

158. An account due to a defendant’s
attorneys cannot be opposed in compensation 
of a claim against the client, and evidence of 
such alleged contra account is inadmissible. 
.S’. 1887, Maul nul, Fxdton et al. vs Darling
et al., M. L. R., 3 S. C., 476; 11 L. N., 818.

159. The defendant had leased a house to 
the plaintiff but refused to give him possession 
thereof. The plaintiff had in a previous suit 
obtained judgment against the defendant,

declaring the lease existent and operative and 
awarding costs in the plaintiff's favour against 
the defendant. By the present action he 
sought to obtain possession of the leased house. 
The defendant pleaded that the plaintiff hail 
not paid or tendered the rent to which the 
latter answered that it was compensated by 
the judgment in his favour against the former 
for costs, which answer was maintained by 
the court. C. R., 1888, Montreal, Morgan vs 
Dulms, 32 J., 204•

160. Les frais dus à une partie sur un 
verdict d’acquittement entraînant condam
nation du plaignant au paiement des frais 
du procès, i>euvent être opjxjsés en compensa
tion, car ces frais sont facilement liquidables. 
C. R., 1908, Montreal, lit rani it (il- V8 />•■

R. J. Q., 24 C. S., 298; 10 R. L., n. s., 273.
161. Garantie.—Lorsque la réclamation 

contre un garant formel se résout dans le paie
ment d’une somme d’argent, cette réclama
tion peut être éteinte par la compensation. 
C. S., 1897, Montréal, Desmarteau, ès-quai, vs 
Darling, /,*.,/. Q., 18 C. fl., 212.

162. Hypothèque sur navire.—In an 
action in rem brought to enforce the payment 
of money due upon a mortgage given to the 
builders to secure the contract price of a ship, 
it was held that the owners of the ship arc not 
entitled by way of defence to set off a claim 
for unliquidated damages against the mort
gagees for alleged breach of contract relating 
to the building of the ship. P. C., 1909, Supr. 
C., Canada, Bow McLachlan vs The Ship 
“Camosun," C. R., 1909, App. Cos., 306; 11 
It. C It., 214.

163. Indication de paiement. -Une
action par une personne indiquée dans un 
contrat de vente comme celle à laquelle le 
prix de vente d’un immeuble sera payé, sera 
renvoyée sur plaidoyer de compensation par 
le défendeur en possession de billets promis- 
soires faits par le vendeur, Vindication du 
paiement n'ayant pas été acceptée par le de
mandeur; et l’enregistrement de l’acte île 
vente par le demandeur n’affecte pas les droits 
du défendeur en pareil cas. C. S., 1S57, 
Montréal, Seaver et al. vs Nye, 8 D. T B. C., 
221; 6 R. J. R. Q., 8H

164. Injures.—Lorsque les deux parties 
ont respectivement des torts l'une envers 
l’autre, dans les procédés qui ont donné lieu 
à une action en dommages, il n’y a pas lieu 
à prononcer une condamnation à des domma
ges contre aucune d’elles. B. R., 1878, Québec, 
Barthe vs Boudreault, 8 R. L., 489.
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165. L’on ne peut offrir en comi>ensntion 
il la demande faite par le demandeur, en son 
nom personnel, des dommages causas par 
l'épouse commune en biens de ce dernier à 
son insu et hors de sa présence.

166. " L’on ne peut plaider comjHmsation 
d'injures lorsqu'elles ont été proférées dans 
des occasions différentes; et dans ce cas, la 
partie défenderesse ne peut se pourvoir qu'au 
moyen d’une demande incidente; cependant 
les injures et propos diffamatoires de l’épouse 
du demandeur doivent être pris en considéra
tion et peuvent atténuer les torts de la partie 
défenderesse.

167. Le jugement, en de telles circons
tances, ne sera exécutoire que sur les biens |>er- 
sonnels de la défenderesse après la dissolution 
de la communauté de biens. C.S., 1894, Terre- 
bonne, Poirier vs Dutrisac et vir, 1 R. J., 558.

168. On ne peut en loi plaider compensa
tion d'injures à l’encontre d’une action en 
dommages pour assaut que pour des faits 
récents; les allégations de faits en ce genre de 
dates éloignées seront rejetées sur motion. 
C. S., 1897, Montréal, St-Louis us Demers, 
3 R. L., n. s., 689.

169. Les dommages réclamés pour un 
assaut commis à Victoriaville, à la fin de juin 
ou au commencement de juillet dernier, ne 
peuvent être plaidés en comjiensation de dom
mages réclamés pour des injures verbales pro
férées dans le mois de mai précédent, en la 
ville de Montréal. C. S., 1902, Arthabaska, 
Giroux vs Pacaud, 8 R. J., 876.

170. Lorsque des paroles blessantes son 
proférées, dans un moment d’impatience pro
voquée par les dires et les menaces de la per
sonne même à qui ces paroles sont adressées, 
le tribunal appréciera les circonstances afin de 
décider du degré de responsabilité des deux 
parties.

171. Un défendeur, poursuivi pour dom
mages à raison d’injures, peut offrir en com- 
pensation une créance suffisamment claire et 
liquide qu’il a contre le demandeur. C. S., 
1902, Montréal, Desmarais vs Geoffrion, 8 R. 
J., 506; 8 R. L., n. 9., 616.

172. Un défendeur a le droit de plaider 
compensation d’injures, lorsqu’il allègue dans 
sa défense que les injures réciproques que les 
parties se sont dites ont été simultanées, pro
férées à la même date, au même endroit, de
vant les mêmes personnes, dans la même cir
constance ou rencontre que celles mentionnées 
en la déclaration et provoquées par le de
mandeur. C. S., 1907, Richelieu, Valade vs 
lküerose, 18 R. J., 229.

173. Jugement.—One judgment may be 
set off against another by conqiensation, and 
by an opposition à fin d'annuler, for payment, 
pro tanto. K. B., 1821, Quebec, Froste vs Esson, 
8 R.de L., 476; 2 R. J. R. Q., 319.

174. Le défendeur, dans une action en 
dommages, ne peut offri." en compensation à 
la réclamation du demandeur, une créance 
résultant d'un jugement, vu que les deux 
créances doivent être également liquides et 
exigibles, pour que la compensation s’opère. 
C. S., 1889, Montréal, Roy vs Hon. McShane, 
17 R. L., 667.—Contra: C. S., 1894, Montréal, 
Banks vs Burroughs et al., R. J. Q., UC. S., 
439.

175. A defendant cannot set up by way of 
compensation to a claim due to plaintiff a 
judgment (purchased subsequent to the date 
of the action), against one who is not, a party 
to the cause, and for whom the plaintiff is 
alleged to be a préte-nom. Supr. C., 1894, 
Canada, Bury us Murray, 24 Supr. C. R., ??• 
17 L.N., 340.

175a. A judgment may be extingu 
by set-off (compensation) under the civil ^ It 
by an account when both are equally 
liquidated and demandable where the subject 
of each is a sum of money. S. C., 1912, Mont
real, Reader vs Calumet Metals Co., 6 D. L. R.,

176. Mari et femme.—In action of dam
ages for malicious prosecution, judgment 
obtained by defendant in right of his wife 
against plaintiff might be placed in compen
sation. S. C., 1878, Montreal, lAindn vs Cou
leur, 1 L. N., 614; 8 L. N., 8.

177. La réclamation d’une épouse séparée 
de biens contre son époux pour prêts d’argent 
afin de payer les dettes personnelles de ce 
dernier, constitue une dette claire et liquide 
et, même durant le mariage, l’époux ne peut 
opposer en compensation de cette dette une 
prétendue réclamation non liquidée i>our con
tribution aux frais du dit mariage. C. S., 
1896, Joliette, Voligny vs Simard et al., 2 R. J., 
294-

178. Meubles.—Dans le cas où un héri
tier est en possession de certains biens meubles 
à titre de propriétaire, et qu’un autre héritier 
réclame, par une saisie-revendication, la pro
priété de ces meubles, celui-ci ne peut opposer, 
en compensation, une somme d’argent qu’il 
aurait payée pour l’avantage du défendeur, 
les deux dettes n’ayant pas pour objet une 
somme de deniers. C. S., 1899, Montréal, 
StrOnge vs Daoust, 5 R. L., n. s., 489.
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179. Mineurs.—Sur une action instituée 
par un tuteur pour ses pupilles en recouvre
ment d’une créance due pour prix de la vente 
des immeubles de ces derniers, le défendeur ne 
peut, en prétendant exercer les droits du 
tuteur personnellement, demander la compen
sation de la créance réclamée sur le motif que 
le tuteur personnellement serait rant de 
cette créance, et que les mineurs seraient en
dettés pour pension envers ce tuteur, que 
partant la créance des mineurs serait ainsi 
compensée.

180. L’existence d’une semblable créance 
en faveur du tuteur personnellement, en la 
supposant due par les mineurs, ne pourrait 
être légalement constatée qu’en présence d’un 
tuteur ad hoc pour représenter les mineurs 
dans la discussion de cette créance avec le 
tuteur. C. S., 1893, Montréal, Lacroix, ès- 
qual., «t Dufort, 6 R. J., 188.

181. Mise en demeure.—Le créancier 
dont la réclamation est en partie compensée 
par ce qu’il doit à son débiteur, n’a d'action 
contre ce dernier que pour la différence, et les 
dépens qu’entraîne un jugement pour ce mon
tant. Vainement prétend-il que n’ayant 
jamais été mis en demeure de payer, il n’avait 
pas à tenir compte de la compensation et 
pouvait instituer son action pour le montant 
originaire de sa créance. Cette prétention 
est repoussée par le fait que la compensation 
s’opère de plein droit. C. R., 1908, Montréal, 
Turgeon va Dubeau, R. J. Q., 86 C. S., SU.

182. Obligation.—-Il y a compensation 
légale entre le prix de la vente d’un animal et 
une obligation, les deux étant liquides et exi
gibles. C. l>ist., 1848, SU Wnhlà, 1‘artenai« 
va Bruyère, 8 R. L., n. a., 224-

183. Paiement illégal. — Dans notre 
droit les remises volontaires faites par les cré
anciers à leurs débiteurs ne laissent pas sub
sister de dette naturelle, et, sous ce rapport, 
il n’y a aucune différence entre les remises 
consenties entre commerçants et celles entre 
gens qui ne le sont pas.

184. Un paiement fait par un débiteur à 
son créancier pour l'engager à signer la com
position, est une violation des règles d’ordre 
public, et partant, est nul comme le contrat 
lui-même et sujèt à répétition.

185. Cette répétition peut être opérée au 
moyen de la compensation.

186. Il sera trop tard, de la part des de
mandeurs, pour s’opposer à la compensation, 
quand la cause aura été soumise au mérite, 
lorsque les parties auront procédé à la preuve 
sur toute la cause, et que le tribunal est en

mesure d’adjuger en même temps sur l'exis
tence des deux dettes et de les liquider par son 
jugement. U n’y a plus dès lors obstacle à la 
compensation, et le juge doit la prononcer. 
C. R., 1900, Québec, Kirouac et al. va Maltaia, 
R. J. Q., 18 C. S., 168.

187. Paiement par erreur. —The right 
to compensate an amount paid in error or 
without legal cause arises the moment the 
payment is made, and not merely from the 
date of the action en répétition for such amount 
C. R., 1874, Montréal, Brunclle et vir va Buckley 
and Buckley, 19 J., 98.

188. A person who pays a debt which is 
of right extinguished by compensation may 
afterwards enforce the debt which he failed 
to set up in compensation, and avail himself 
(without prejudice to rights of creditors 
acquired in the interval) of the privileges or 
hypothecs which attach to it, the payment 
and the acceptance of payment constituting 
a mutual and retroactive renunciation of 
compensation and of the effects which it 
produced. S. C., 1899, Montreal, The City of 
Montreal va Marion, Q. J. R., 16 S. C., 182.

189. Part de récolte.—La compensation 
n’a lieu qu'entre des dettes également claires 
et liquides. Elle n’a pas lieu entre une récla
mation basée sur un billet promissoire et sur 
un autre pour une part de récolte que le défen
deur détient et refuse de payer. C. R., 1871, 
Montréal, Perrault va Herdman, 3 R. L., 440; 
S R. C., 106; S3 R. J. R. Q., 517, 645.

190. Pension.—On ne peut opposer en 
compensation à une action réclamant le mon
tant dû sur un acte d’obligation, une réclama
tion ])Our ving-et-un ans de pension, lorsque, 
vu les transactions intervenues entre les par
ties, cette réclamât, on devra donner lieu à une 
contestation sérieiue; que sa liquidation ne 
peut être faite, ni promptement, ni sommai
rement, mais nécessitera, au contraire, un 
règlement de compte difficile et une longue 
enquête; et que cette créance est réclamée 
dans une autre action pendante entre les 
parties. B. R., 1899, Montréal Naud va Dam 
Mnrrotb , /,’ ./ Qn $ H. R., 123; 5 R. L , n 
67, 67; 3 R. P. Q., 8S6.

191. L’un des défendeurs, créancier d’un 
cinquième du loyer que payait le tiers-saisi 
était convenu avec ce dernier qu’il prendrait 
sa pension ches lui, que le tiers-saisi retiendrait, 
en paiement de cette pension, la portion <lu 
loyer qui revenait au défendeur, et que cet 
arrangement durerait aussi longtemps -iue 
le défendeur pensionnerait ches le tiers-saisi 
La demanderesse, créancière du défendeur.
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ayant fait saisir, entre les mains du tiers-saisi, 
la portion du loyer revenant au défendeur: 
En l’absence de preuve que cette convention 
avait été faite dans le dessein concerté d’em
pêcher les créanciers du défendeur d’exercer 
leurs recours contre lui, le tiers-saisi pouvait 
opposer à la demanderesse la compensation 
conventionnelle résultant de l’exécution par 
lui de la convention qu’il avait faite avec le 
défendeur, et cela aussi longtemps que le 
défendeur pensionnerait avec lui. Mais la 
durée de cet arrangement étant incertaine, 
la cour déclara la saisie tenante pour le cas où 
l'arrangement quant à la pension du défen
deur prendrait fin avant l’expiration du bail. 
C. fl., 1899, Montréal, Th< Manufacturers Life 
Insurance Co. vs De Beüefeuüle, ès-qual., et al, 
§t Bo§tê, If. J. Q., 16 C. fl., 4*1.

192. Un compte de $3,780, pour treize 
ans de pension, blanchissage, et loyer d’une 
chambre, ne peut être opposé en compensa
tion à une dette résultant de billets et actes 
d’obligation, consentis pendant et depuis 
cette période, surtout lorsqu’il forme le sujet 
d’une action pendante entre les mêmes parties. 
B. R., 1899, Montréal, Naud vs Marcotte, 2 R.
r Q., 14*

193. L’on peut repousser une action basée 
sur des billets promissoires en offrant en com
pensation une créance pour pension, quoique 
le temps de se prévaloir de cette créance par 
action directe était expiré. C. R., 1910, 
Montréal, Gladu vs Dame Hurtubise et vir, 
16 R. L., n. s., 192; 16 R. J., 119.

194. Prêt.—A debt alleged to be due by 
plaintiff as part of a sum of money borrowed 
by him from a third party, but of which there 
is no proof in writing, and transfer of which 
to defendant has been signified to plaintiff 
after the institution of the action, cannot be 
set up in compensation against an action on 
a promissory note. S. C., 1870, Montreal, 
Parsons vs Graham et al., 15 J , 41; 21 R. J. R. 
Q., 150, 626.

195. According to the rule governing com- 
|M-nsation, a claim of the defendant which was 
for money lent, was held not to be of the same 
nature as the claim of the plaintiff, which was 
for the return of a pledge, and compensation 
between them will not lie. P. C., 1884, Mont-

•uzé, bs-qual., vs Sénécal, 88 J., 161; 
V !.. If6 Q. 11., 461; M L If.. I S 4*;

7 L. A\, SO; 8 L. N., 848; 12 L. AT., 880; l. R., 
H App. Cos., 687.

196. L’on ne peut opposer en compensa
tion, dans une action par laquelle on réclame

des intérêts dus en vertu d’un prêt, les profits 
faits par le demandeur avec l’exploitation 
d’une loterie mentionnée au contrat de prêt 
et dont la cessation des opérations devrait, 
d’après le contrat, entraîner une augmenta
tion dans le taux de l’intérêt à payer. C. S., 
1898, Montréal, Brault vs Association Saint- 
Jean-Baptiste de Montréal, 1 R. P. Q., 802.

197. Prix de vente.—An indebtedness 
arising out of an alleged joint transaction 
between the defendant and a deceased person, 
cannot be pleaded in compensation to an 
action by the universal legatee of the latter 
for a prix de vente.

198. But monies paid out by defendant 
for deceased; monies received by the deceased 
to the use of defendant, and the amount of 
a bill for professional services rendered by the 
defendant as medical attendant to the de
ceased, may be pleaded in compensation to 
an action of the nature mentioned above. 
S. C., 1884, Montreal, Martin vs Dansereau, 
7 I. N.t 100.

199. Reconnaissance de dettes.—La
compensation légale, s’opérant par le seul 
effet de la loi, sans le concoure deu parties et 
même ù leur insu, n’est pas un acte du débi
teur, qui comporte une reconnaissance pré
sumée de la dette qu'elle n’éteint que pour 
partie. C. R., 1891, Québec, McGreevy vs Mc
Creevy, 17 R. J. Q., 278.

200. Reddition de compte.—On ne peut 
plaider à une action en reddition de compte, 
compensation des sommes dont on peut être 
comptable, le droit du créancier de se faire 
rendre compte en justice étant absolu. Ce 
moyen ne peut se plaider que sur les débats du 
compte. C. S., 1898, Montréal, CotUm >t al. 
vs McCord, R. J. Q., 4 C. S., 118

201. Un droit à une reddition de compte 
n’est pas un droit de même nature que celui 
qui résulte d’un titre établissant une créance 
liquide et exigible, et partant il n’y a pas lieu 
à coi. '»nser cette créance par ce droit, dont 
l’exercice, d’ailleurs, soulèverait des questions 
contestées, litigieuses et des débats de compte. 
C. S., 1901, Joliette, Champagne vs Compagnie 
manufacturière de St-Gabriel de Brandon, 7 
If. 121.

202. Salaire.—Damage occasioned to the 
ship by the misconduct of the pilot, may be 
set up against his claim for pilotage, and in 
such action the master may be admitted as a 
witness. V. A., 1836, Bos Canada. In re 
Sophia, 1 S. V. A., 96.
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203. Un directeur d'une compagnie d'as
surance mutuelle ne peut pas compenser ce 
qu’il est appelé à payer pour répartition sur 
un billet de prime par ce qui lui est dû i>our 
ses honoraires comme directeur. C. S., 1883, 
Montréal, Hochelaga Mutual Fire Insurance 
Co. vs Lefebvre, 6 L. N., 236; 7 L. AT., 226.

204. There can be no compensation of a 
a debt due to an abandoned estate, at the 
time of abandonment, by an unprivileged 
claim for unearned wages. S. C., 1888, 
Quebec, Chinic et al. vs Le/aivre, and Rattray 
et al., 14 Q. J. R., 167; 11 L. AT., 319.

205. La compensation ne s’opère pas, au 
préjudice des saisissants, entre le salaire du 
défendeur et des arrérages de recettes ou 
autre dette dus par lui aux tiers-saisis avant 
la saisie-arrêt. C. C., 1899, Montréal, Pay fer 
et al. vs Beauchamp et Monette et al., 
S R. P. Q., 347.—C. 8., 1899, Montréal, Gau
thier vs H not et al. et Royal Victoria Life in
surance Co. et al., 2 R. P. Q., 273.

206. La compensation n'a pas lieu de la 
quotité de salaire que la loi déclare insaisis
sable. B. A'., 1906, Québec, Bacon vs The 
LaurenBde» Paper Co., R../. Q., 16 B. R., 97.

207. Services professionnels. -Defend
ant, an attorney, was sued for the amount 
of a promissory note ar.d pleaded compensa
tion by professional services. Defendant had 
been engaged in a case at the request of the 
plaintiff through the attorney of record. 
The plaintiff having won, the taxed costs were 
paid to the attorney of record by the losing 
party, and defendant got nothing: He was 
entitled to paid by the plaintiff, and the plea 
of compensation was maintained. S. C., 
1879, Montreal, Globensky vs De Montigny, 2
L \

208. In an action upon a promissory note 
dated 24th November 1904, payable two 
months after date, defendant may plead that 
such claim is com]>ensatcd by a claim which 
defendant has against plaintiff for profes
sional services, beginning in June 1902 and 
ext nding to September 1904, such claim 
being easily provable. 8. C., 1906, Montreal,

ve Décatie, 11 R. •/., 178.
209. Services rendus.—Un défendeur 

poursuivi pour des intérêts sur une obligation, 
peut offrir en com|>ensation le montant d’un 
compte pour services rendus. C. S., 1882, 
Montréal, La Corporation du petit séminaire de 
Stc-Marie Monnoir vs Bntnelle, 12 R. L., 110.
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210. Le défendeur qui forme une demande 
reconventionnelle jxnir la valeur de services 
rendus au demandeur, peut aussi opposer la 
même dette à la demande principale par voie 
d’exception de compensation.

211. La compensation ne s'opère qu’entre 
dettes liquides ou faciles à liquider prompte
ment. Une dette pour la valeur d'innombra
bles pas, démarches, voyages, etc., pour négo
cier l’achat d’un chemin de fer, n’est pas de 
cette nature, et, partant, n’opère pas compen
sation. C. S., 1909, St-Hyacinthe, La Banque 
de St-Hyacinthe et al. vs Bernier, R. J. Q., 37 
C. 8., 481.

212. Société.—Une dette due au défen
deur par une société dont le demandeur faisait 
partie ne peut pas être offerte en compensa
tion de la créance personnelle du demandeur. 
C. S., 1863, Montréal, Batten vs Desbamts, 
1 M. C. R., 6; 18 R. L., 277; 2 R. J. R. Q., 321; 
19 R. J. R. Q., 371, 639.

213. Un associé ne peut offrir en compen
sation une dette de la société, dont il est mem
bre. C. C., 1862, Montréal, Howard vs Stuart, 
6 J., 266; 10 R. J. R. Q., 314; 19 R. J. R. Q . 
371, 539.

214. The defendant bought wood from 
one of the partners in a firm, in ignorance of 
the existence of the partnership. This part
ner owed him money, but the wood was the 
projjerty of the partnership: The defendants 
could not set off the amount of his purchase 
against the debt due him by the partner from 
whom he bought, although the latter managed 
the affairs of the partnership. Q. B., 1866, 
Montreal, Rolland vs St-Denis et al., 2 L. < ' 
L. J., 110; 18 R. J. R. Q., 276, 681.

215. Le débiteur d’une société en nom 
collectif, peut, après la dissolution de la so
ciété, opjxiser à la demande de la ci-devant 
société, en compensation, une créance qu'il 
a contre un des membres de la société, pour 
la part de ce dernier. B. R., 1868, Montréal. 
Gauthier et Desmarteau vs Lacroix et al. d 
Lemoine, 12 R. L., 608.

216. Le défendeur, poursuivi personnelle
ment, ne peut opposer en compensation à la 
demande du demandeur la part de ce dernier 
dans une uetvC d’une société en nom collectif 
dont il faisait partie, et que le défendeur, aussi 
un des associés, a payée en entier. H. R., 
1889, Montréal, McLean vs Kennedy et Bicker- 
dike, 18 R. L., 277.

217. Un défendeur, poursuivi pour une 
dette claire et liquide, ne peut opposer en 
compensation une créance qui lui aurait té
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cédée par un ex-associé du demandeur, et 
résultant de leur relation d’associés, s’il n’y 
a pas eu de règlement de comptes entre les 
associés, cette créance n’étant pas claire et 
liquide. B. R., 1890, Montréal, De Laët va 
Mallette, 34 J., 3%.

218. Taxes municipales.—In an action 
to recover the amount of a cheque given by 
the defendant to plaintiff for the amount of 
83,333.24, for part of the price of a piece of 
land: Plea of com]>ensution can be opposed 
for money paid by the buyer subsequently for 
commutation survey and municipal taxes 
paid on said real estate, but not for any an
tecedent debt. S. C., 1882, Montreal, Do
rian vs Dorion, 5 L. N., 180.

219. Les taxes municipales ne sont pas 
suspcetibles de compensation; ainsi un contri
buable qui a été élu conseiller municipal, alors 
qu'il devait des taxes, ne peut opposer l'exis
tence d’une créance contre la corporation 
pour échapper à la déchéance prononcée par 
l'article 135 du Code municipal. C. S., 1898, 
Sherbrooke, Cleve vs Corporation of the town of 
Richmorul, R. J. Q., 7 C. 3., 37.

220. Tiers-salsi.—Il ne peut y avoir 
conij>ensation entre une dette due par le dé
fendeur à un tiers-saisi, lors de la saisie-arrêt, 
et une dette du tiers-saisi au défendeur, 
qui ne devient due qu’après la saisie. C. S., 
1902, Montréal, Hogue vs Ogilvie et Dame 
Watson et al., ès-qual., 4 R. P. Q., 317; 8 R. L., 
n. 180.

221. Vente à réméré.—Lorsqu'il y a 
déchéance du droit de réméré, il y a compensa
tion entre les impenses et les versements dus, 
le prix du bois coupé, et les fruits et revenus 
perçus depuis quatre ans, d’autre part. C. R., 
1896, Montréal, Trudeau vs Ricard, 2 R. J., 
233.

222. Vente imparfaite.—La compensa
tion est inadmissible dans un cas de vente au 
poids et à la mesure non parfaite; dans ce cas, 
s’il y » cession judiciaire de biens, le prix de 
la chose vendue doit être distribué au marc la 
livre entre tous les créanciers. C. R., 1895, 
Montréal, Archambault vs Michaud, 1 R. J

V- Avocat, Banque, Banque (Liquid.), Com
pagnie incorporée, Couronne, Cours d’eau, 
Diffamation et injure, Enquête, Faillite, Frais, 
(rage, Insaisissabilité, Inscription en droit, 
Leg*, Lettre de change et Billet promissoire, 
Libelle, Linage d’ouvrage, Mari et femme, Op
position afin d'annuler, Paiement, Partage, 
Prescription, Prête-nom, Preuve testimoniale,

Procédure, Prohibition, Propriété, Reddition 
de compte, Responsabilité, Révision, Saisie- 
arrêt après jugement, Séparation de biens, 
Société, Testament, Vente, Vente à réméré.

COMPLAINTE
Déf.—On désigne souvent les actions pos- 

sessoires sous le nom de complainte. Elle 
date de l’Ordonnance de 1347.

V. Action possessoire.

COMPOSITION ET DÉCHARGE
Déf.—La composition se dit d’un acte par 

lequel un créancier accorde une décharge à son 
débiteur moyennant le paiement d'une partie 
de sa créance. On l'appelle, en France, 
concordat lorsqu'il a lieu sous la loi de faillite.
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ÉCRITS

1. Composition.—Article écrit par Wm. 
H. Bot. S B. C., 171, 406.

JURISPRUDENCE

2. Altération.—Un acte de composition 
ou atermoiement n’est pas résolu, faute de 
paiement, dans les délais stipulés, si le créan
cier a consenti à altérer l’acte de composition 
sans l’assentiment du débiteur qui a composé. 
C. S., 1869, Montréal, Boudreau et al. vs Da- 
mour, S J., 124; 9 D. T. B. C., 830; 7 R. J. R.
Q. , 266; 12 R. J. R. Q., 36.

3. Bilan du failli.—Plaintiff sued on a 
note made by defendant to John T. Fraser 
for $70.86, and endorsed to him. Defendant 
pleaded a discharge in insolvency, to which 
plaintiff replied that the debt had not been 
scheduled in compliance with the act. The 
schedule contained the following: “John T. 
Fraser’s note $72.60”: The schedule dyi not 
sufficiently describe the note, which, being 
negotiable, should have been scheduled as 
“negotiable paper, the holder of which is un
known.” Supr. C., 1881, Huit vs Suther
land, 14 N. S., L. R., 2 Russ, and Geld., 191.

4. To an action on a promissory note de
fendant pleaded inter alia a discharge under 
the Insolvent Act of 1875. In the schedule of 
liabilities a debt due plaintiffs was set out, 
“W. A. N., about $750”: This was a sufficient 
compliance with the statute, but that, if other
wise, the defect in the schedule should have 
been made the subject of a replication, which 
in this case, had not been pleaded. Supr. C., 
1886, Nauffts el al. vs Maskell, 19 N. S., L.
R. , Russ, and Geld. 647.

5. Billet promissoire.--La promesse par 
le porteur aux endosseurs d’accepter d’eux 
une composition sur des billets, s’ils ne sont 
pas payés à l’échéance, comporte pour le 
porteur l’obligation de les présenter pour 
paiement à l’échéance et de les protester, s’ils 
ne sont pas payés, et, par là même, celle pour 
les endosseurs de payer le coût du protêt; 
mais ce coût ne comprend pas celui des avis 
de protêt aux avals et au porteur, parce qu’ils 
sont inutiles. C. R., 1886, Québec, Banque 
Union vs Gibeault et al., 12 R. J. Q., 146.

6. The assent of a creditor at a meeting 
of creditors, to a composition, even if proved, 
would not bind him to accept the terms of a 
deed of composition and discharge by which 
the original claims of the creditors are novated 
and replaced by composition notes. S. C.t 
1888, Montreal, Vineberg vs Beaulieu, M. L. 
R., 4 8. C., 328.
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7. In an action on a promissory note, by 
the payee against the maker, the latter 
pleaded that he owed the plaintiff $180 on 
a note, but that while this note was at the 
bank he, defendant, made a composition with 
his creditors including the plaintiff, for fifteen 
cents on the dollar, and got a full discharge; 
that a few days afterwards the plaintiff asked 
him to renew the note for his accommodation, 
which he did, without receiving any consi
deration, the renew'al note being that now sued 
upon. It was proved that the composition 
between plaintiff and defendant was simulate! 1, 
the plaintiff never having discharged defend
ant, and having receveid the note sued upon 
as a renewal of the original obligation: Even 
admitting that the composition was simulated 
the defendant was liable for the amount of 
the note, he having received consideration for 
the original note, now represented by the 
note sued upon, and having specially agreed 
that he should not be discharged from the 
debt. C. R., 1893, Montreal, Collins vs Baril, 
Q. J. R., 4 S. ('., 192.

8. Cautionnement.—Covenant to in
demnify “generally and without exception” 
against a charter party which defendants 
had assumed: Under the circumstances of 
this case, held not to be discharged by de
fendants’ bankruptcy and certificate. Q. li., 
1858, Ontario, Jarvis vs Walker, 9 U. C. II., 
136.

9. Dans le cas de composition et décharge 
entre un débiteur et ses créanciers, lorsque 
l’acte a lieu non pas à raison de l’intention lies 
créanciers de donner le montant de leurs cré
ances, mais parce qu’ils ne peuvent pas avoir 
plus, la dette naturelle continuant à exister, 
la caution solidaire n’est pas déchargée. C.
S., 1884, Montréal, Leclaire et al. vs Forest, 
M. L. R., 1 C. S., 113; 7 L. N., 383.

9a. Certificat du protonotaire. The
certificate of the prothonotary is not a com
plete proof of the execution of a deed of com
position between a debtor and his creditors. 
C. R., 1881, Montreal, Osborne et al. vs Paquette.

; L \

10. Cession de biens.—Under section 9 
of the Act of 1864, a consent to a discharge 
is operative even without an assignment, pro
vided the insolvent files an affidavit that he 
has no estate or effects to assign. In this 
case the only notice given was the notice to 
discharge. Ch., I860. Ontario, to
2 C. L. J., 76.
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11. Compagnie incorporée.—A deed of 
composition and discharge signed by the 
secretary of a company without special power 
to that effect is invalid. S. C., 1884, Mont
real, Bolt and Iron Co. of Toronto vs Gougeon,

l \ ,
12. There is no power given by the Win

ding-up Act, R. S. C., ch. 129, to enforce a 
compromise upon dissentient minorities of 
creditors.

13. A liquidator cannot be compelled to 
consent to a compromise, and even when a 
compromise is recommended by a liquidator, 
it may be frustrated by an opposing minority. 
Ch., 1893, Ontario, In re Sun Lithographing 
Co., 94 O. R., 900.

14. Condition.—A deed of composition, 
between a firm and the creditors of that firm, 
in which it is stipulated that all the creditors 
shall sign, is not valid or binding upon any 
of the creditors, unless they all sign. Q. B., 
1849, Quebec, Cuvillier et al. vs Buteau, 1 R. de 
L, 109; 1 R. J. R. Q., 467, 499.

15. Considération.—11 a été décidé 
qu’un billet représentant la différence entre 
la totalité de la créance d’un insolvable et 
le montant d’une composition, donnée par 
cet insolvable à un de ses créanci rs pour 
obtenir de lui sa signature, à l’acte de compo
sition et décharge, était illégal et nul comme 
contraire à l’ordre public. Bien que la juris
prudence semble fixée en ce sens, la question 
a été i ortement contestée.

16. A. Il a itéjujé que ce billet était absolu
ment v ul dans les causes suivantes: B. R., 1809, 
Québec, Blackwood vs Chinic, 2 R. de L., 97; 
2 R. J. R. Q., 186; 7 R. J. R. Q., 499; 19 R. J. 
R. Q., 871.—C. C., 1869, Sard, Dufresne vs 
Gubvremont, 6 J., 278.—B. R., 1866, Mont
réal, Sinclair et al. vs Henderson et al., 9 J.,

14B.J. B.Q.,84f
C. C., 1870, Montréal, Prévost et al. vs Pickle, 
l\ J., 290; 17 J., 814; 2 R. C., 231; 20 R. J. 
R. Q., 148, 648.—B. R., 1872, Montréal, Doyle 
rs Prévost et al., 17 J., 807; 23 R. J. R. Q., 276, 
663.—C. R., 1877, Montréal, Decelles vs Ber
trand, 21 J., 291; 1 L. N., 218.—C. S., 1880, 
Montréal, Ijefebvre vs Berthiaume, 18 R. L., 
325.—C. C., 1886, Montréal, Chapleau et al. 
vs Lemay, 14 R. L., 198.—C. S., 1887, Montr 
real, Leclair vs Casgrain, M. L. R., 3 C. S., 
355.—C. S., 1890, Montréal, Gerva, -s Dubé, 
30 R. L., 211; M. L. R., 6 C. S., Ci; : f L. N., 
172.—C. R., 1892, Québec, Garni et al. vs 
Di rivière, R. J. Q., / C. S., 491.—C. 8., 1892, 
Montréal, Greene and Sons Co. vs Tobin; R. J.

Q. , 1 C. 8., 877; Collins vs Baril; R. J. Q., 1 
C. 9., 877; Ross vs Ross, R. J. Q., 1 C. S., 
877.—C. R., 1898, Montréal, Buddenvs Rochon,
R. J. Q., 18 C. S., 322.

17. Dans le cas d’une action sur un billet 
promissoire, d’une date antérieure à un acte 
d'atermoiement avec les créanciers des défen
deurs, y compris le demandeur, tel billet sera 
censé avoir été indu dans l’acte, et l'action 
sera renvoyée sur preuve de paiement du 
montant convenu. C. S., 1865, Montréal, 
Evans vs Cross et al., 15 D. T. B. C., 86; 13 R. 
J. R. Q., 463.

18. A note given by an insolvent, or by a 
third person, to induce the payee to consent 
to the insolvent's discharge, or to sign a deed 
of composition, is null and void; and where 
money is paid for the same purpose, it may 
be recovered from the creditor receiving it.

19. The fact that the maker of the note is 
the insolvent’s father does not constitute a 
valid consideration for such a note; for a 
benefit to another is a good consideration 
only where the benefit can be had lawfully.
S. C., 1887, Montreal, Leclaire el al. vs Cas
grain, M. L. R., 8 S. C., 366; 11 L. N.. 99.

20. A promissory note given by a debtor 
to his creditor to induce him to sign a deed of 
composition in favor of the debtor is null 
and void, and a renewal of such ncio is also 
null and void. 8. C., 1876, Montreal, Mc 
Donald vs Senes, 21 J., 290; 14 R- L., 204; 1 L. 
N., 213.—S. C., 1896, Montreal, Bury vs 
Nowell, Q. J. R , 10 8. C., 6

21. The endorser of a composition note, 
given by a debtor to his creditor in carrying 
out a settlement for fifty cents in the dollar, 
was held not liable for the amount of such note, 
where it appeared that the debtor for whom he 
endorsed the note, and from whom he had 
taken a transfer of his estate as collateral 
security, had secretly given the plaintiff (a 
creditor) his own notes for the balance of his 
claim, in order to obtain his assent to the 
composition, which notes had been paid. 
Q. B., 1878, Montreal, Arpin vs Poulin, 22 J., 
Sit; 1 L. .Y., MO. -4. It., issj, Montreal, 
Wilker vs Skinner, R. A., 82.

22. The endorser of composition notes is 
not discharged by the mere fact that the com
pounding creditors have secretly stipulated 
with the debtor that he shall pay them an 
amount in excess of the composition rate as 
the condition of their consent to the compo
sition, and especially where the endorse • as 
the consideration of his endorsmen , obtained

«1
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a transfer of the insolvents entire stock in 
trade and assets which he still retained when 
sued on the composition notes; but the en
dorser is entitled to a reduction of all sums 
that the creditor has received in excess of the 
composition notes. Q. B., 1880, Montreal, 
Martin vs Poulin, 4 L. N., 20; 1 D. C. A., 75.

23. Contra: The endorsers of composition 
notes for an insolvent remain liable thereon 
though the discharge of the insolvent may 
have been annulled by the court, and though 
the insolvent may have given other notes by 
way of preference to some of his creditors. 
Q. B., 1880, Montreal, Marchand et al. vs 
Wilkes, 3 L. N., 318.

24. The plaintiff, who was the only re
sident member of a firm doing business in 
Canada, had a right to sign, and did sign, 
defendant’s composition deed in the name of 
his firm. In an action brought by the plain
tiff, subsequently, to recover payment of two 
promissory notes made by defendant, it was 
shown that the consideration of such notes 
was that plaintiff should secure the signature 
of his own firm and that of another firm, to 
the composition deed, in order that it might 
be possible to obtain the signatures of other 
creditors: The consideration was illegal, and 
plaintiff’s action, in consequence, could not 
be maintained. S. C., 1898, Fisher vs Genser, 
Q. J. R., 16 S. C., 606.

25. Un billet donné à un créancier par un 
individu qui a fait une composition, pour 
l’engager à signer celle-ci, est frauduleux et 
donné sans considération.

26. Si la composition devient nulle par le 
défaut de paiement du premier terme de 
l’atermoiement, cela a nour effet de faire 
revivre la dette pour sa totalité; et le billet 
donné antérieurement à l’annulation de la 
composition, pour engager un créancier à 
signer telle composition, est nul. Il en serait 
autrement s’il avait été consenti après l'annu
lation de la composition. C. R., 1898, Québec, 
Budden vs Rochon, R. J. Q., 13 C. S., 322.

27. Where a creditor who was also one 
of the inspectors of the insolvent estate, 
exacted promissory notes from the insolvent 
as a condition of his assent to a compromise, 
such notes were illegal, null and void, as 
made in fraud of the other creditors, and 
against public order, and no action could be 
maintained on the notes by the creditor, or 
by a prête-nom.

28. The judge a quo dismissed the action 
“with costs.” The court of Review declined,

under the circumstances, to interfere with 
the discretion of the trial judge. C. R., 
1902, Montreal, Cartier vs Genser, Q. J. R., 

189 C. R. 1906, Mtnirml, Vnni 
and Sons, Ltd., vs Tracey et vir, Q. J. R., 29 
s. C., 97.

29. B. Si un tel billet était payé, la répétition 
des deniers ainsi illégalement payés pourrait 
être admise, même au moyen de la compensa
tion. C. R., 1890, Québec, Kérouac vs Maltais, 

. R. J. Q., 17 C. S., 168.—C. S., 1890, Montréal.
Décary vs Pomminville, 2 R. J., 306.—C. 
Supr., 1900, Canada, Brigham, vs Banque 
Jacques-Cartier, 30 Supr. R. C., J$9.—C. R., 
Montréal, Cartier vs Genser, R. J. Q., 21 C. S., 
139.

30. C. Il a été jugé, au contraire, dans les 
causes suimntes, que ces billets promissoires 
étaient légaux et pouvaient être recoutrés en 
justice.

30a. The insolvent gave a note for £100 to 
one of his creditors to facilitate a settlement of 
his estate and the completion of a deed of com
position, which the creditor refused to sign 
unless a settlement was had at the same time 
of a claim which he had against another person 
for whom the insolvent was surety: As the 
agreement was entered into at the request of 
the insolvent himself, and as it was in no way 
prejudicial to the rest of the creditors who 
received the composition to which they agreed, 
there was no fraud, for undue preference 
in favor of the said creditor by reason thereof, 
and his action for the amount of the note 
must be maintained. Q. B., 1860, Montreal, 
Greenshields et al. vs Plamondon, 3 J., 240; 
8 J., 192; 10 L. C. R., 251; 7 R. J. R. Q., 484, 
496; 12 R. J. R. Q , 271.

31. Where the insolvent gave the creditor 
a note for an amount equivalent to an extra 
five shillings in the pound to induce him to 
sign his composition deed: As the note was 
signed after composition was agreed to by the 
other creditors, it was not given in fraud of 
their rights and was consequently good. 
C. C., 1863, Montreal, Perrault vs Laurin, 
8 J., 196; 14 L. C. R., 86; 12 R. J. R. Q., J71.

32. In an action for the amount of a note 
given in excess of the amount of comjMisition 
the plea by defendants that the note was 
given before the composition notes and was 
pontdated by plaintiffs, and that, if it were 
paid, plaintiffs would receive more than I lie 
other creditors, is no answer to the action 
Q. B., 1866, Montreal, Martin it al. vs Mac- 
Farlane, 1 L. C. L. J., 66; 15 R J. R. Q Tfl
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33. An antecedent debt in resjiect of 
which an insolvent has duly received his dis
charge, under the Insolvent Acts of 1864 and 
1869, is a continuing debt in conscience, and 
a sufficient consideration for a new promise 
to pay it. Q. B., 1878, Ontario, Austin vs 
Gordon, 32 U. C. R., 621.—C. A., 1878, On» 
tario, Adams vs Woodland, 3 A. R., 218.— 
8. C., 1890, Montreal, Lockerbyetàl. vs O’Hara, 
M. L. R., 7 S. C., 36; 14 L. N., 86.—C. R., 
1899, Montreal, Bédard vs Chaput, Q. J. R., 
16 S. C., 672.

34. There is no principle of common law, 
statutory provision or rule of public policy, 
sanctioned by jurisprudence, requiring that all 
creditors, being parties to a deed of composi
tion, should, irrespective of the existence of 
good or bad faith, detriment, injustice or 
inducement or otherwise, be in exactly the 
same position, to the extend of invalidating 
security given to one or more creditors be
cause others had not received it. S. C., 1878, 
Quebec, Bank of Montreal vs Audette et al., 
. Q J. R

35. In an action concerning a draft which 
defendant claimed had been given as colla
teral security and to induce him to sign 
plaintiff’s composition and discharge, the 
court said it did appear likely that this was 
the case, but under the circumstances the 
court ought not to interfere. If plaintiff did 
say: “I will see you paid some day,” it was a 
good promise, for the moral obligation to pay 
in full remained, notwithstanding the dis
charge in bankruptcy. Judgment confirmed. 
C. It-, 1879, Montreal, Amos vs Moss et al., 
2 L S., 62.

36. In the absence of legislature enact
ments prohibiting the same, and in default of 
an Insolvent Act, whereby the majority of 
the creditors would bind the remainder to the 
conditions of a composition and discharge, 
nothing invalidates, as between the debtor 
and his creditor, an agreement by which the 
debtor undertakes to pay such creditor more 
than the amount of said composition and 
discharge, and a promissory note given to 
cover such excess is valid. C. C., 1888, 
Montreal, Smith et al. vs Blumenthal et vir, 13 
L. A'., 396.—S. C., 1890, Montreal, Racine vs 
Champoux et al., M. L. R., 6 S. C., 478; 13 L. 
A -, 407.—S. C., 1891, Montreal, Fees et al. vs 
McArthur, 36 J., S3.

37. The defendant effected a composition 
with his creditors, including the plaintiff, and 
about a year afterwards, wishing to obtain

further credit from the plaintiff, he voluntarily 
gave him a note for $100, for which he received 
no new consideration: The natural obligation 
still existing on the part of the defendant to 
pay the balance of the old debt was a good 
and valid consideration for the note, and the 
amount thereof might be recovered in an 
action at law. C. R., 1899, Montreal, Bédard 
vsChapxd, Q. J. R., 16 S. C., 672.

38. Un billet exigé par un créancier 
comme condition de son consentement à 
signer un acte de composition entre le débi
teur et les créanciers de ce dernier, le billet 
représentant la différence entre la créance du 
créancier et le chiffre de la composition, est 
nul entre les parties.

39. Cependant cette nullité n’est que rela
tive et ne peut être opposée à celui qui tient 
son titre au billet d’un détenteur régulier qui 
ignorait la fraude commise, quand même le 
porteur de ce billet n’aurait pas lui-même 
donné valeur et ne serait que le prête-nom du 
détenteur régulier. C. S., 1899, Montréal, 
Bellemare vs Gray et al. R. J. Q., 16 C. S., 
681. (Conf. en C. R., le 19 janvier 1900.)

40. Créanciers. -A composition entered 
into between a bankrupt and two thirds of 
his creditors in number and value, who have 
proved their claims, although binding upon 
the remaining third of the proved creditors, 
is not binding u|>on a creditor, who has not 
proved his claim, or otherwise subjected it to 
the jurisdiction of the bankrupt court. Q. B., 
1846, Montréal, Radenhurst vs Macfarlane, 
1 R. de L., 273.

41. A creditor, although not named in the 
schedule annexed to the assignment may 
oppose the confirmation of discharge. The 
insolvent should be present when application 
is made for confirmation. Ch., 1866, Ontario, 
In re Stevenson, 1 C. L. J., 62.

42. A deed of composition and discharge 
under section 9 of the Insolvent Act of 1864, 
purjx>rting to be between the majority of the 
creditors of $100 and upwards of the first 
part, and the insolvents of the second part, 
is valid, though the non-assenting creditors 
were not specially made parties to the deed.

43. A creditor who has accepted the terms 
of a deed of composition cannot afterwards 
contest the confirmation of the discharge.

44. The debt of a secured creditor who 
has elected to accept his security in full of 
his claim, and obtained the consent of the 
assignee to such election, not to be estimat
ed in considering the amount of indebtedness
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Cly. C., 1869^Ontario, In re Lawson, 6 C. L. J., 
£82.—Ch., 1869, Ontario, Lewis vs Tudhope, 27 
C. P., 606.

45. Lorsqu’un créancier accepte un con
cordat de l’un des membres d'une société en 
faillite, sans décharger l’autre, et obtient des 
garanties pour le paiement de la composition, 
et ensuite décharge le débiteur qui a composé, 
sans le consentement de l’autre débiteur, 
pour un montant moindre que celui de la 
composition, et renonce à la garantie, l’autre 
membre de la société, dans une action contre 
lui, par tel créancier pour recouvrer la balance 
de sa réclamation, réussira à opposer l’action 
par une exception cedendarum actionum. C. S., 
1872, Montréal, La Banque Moison vs Con
nolly, 4 R- L., 683; 17 J., 189; 28 R. J. R. Q., 
161, 647.

46. Pour former la majorité numérique 
et les trois-quarts en valeur requis par la sec
tion 94 de l’Acte de faillite de 1869, polir la 
validité d’un acte de composition et décharge, 
on ne doit prendre en considération que les 
créanciers qui ont fourni leurs réclamations 
au syndic conformément à la section 122, et 
que les dettes prouvées par ces réclamations.

47. On ne peut opposer au requérant la 
ratification d’un acte de composition et dé
charge l’insuffisance des avis exigés par les 
sections 97 et 117, s’il a donné les avis requis 
par la section 101. B. R., 1874, Qtiébec, 
Toussaint vs Wurtele, 1 Q. L. R., 89, 127.

48. An insolvent co-partner could not 
offer two compositions, one to the creditors 
of the co-partnership and the other to the 
creditors of the co-partners individually, or 
any of them, and irrespective of this 
objection the deed before the court could not 
be confirmed, because it was not assented to 
by a majority of the co-partnership creditors, 
because even as regards the composition 
offered to the creditors of the co-partners 
individually, the creditors of the co-partner
ship had a right to vote, and the last mentioned 
compositions were not assented to by the 
required majority of the separate creditors 
and co-partnership creditors counted together. 
C. R., 1877, Quebec, Gelinas el al. vs Drew, 8 Q.
./ i;. mu t L X

49. Where an insolvent had entered into 
a composition of forty-five cents in the dollar, 
which he was to pay to the assignee in notes, 
and thereupon to be discharged and to re
ceive back liis estate, but the assignee refused 
to deliver to petitioner the notes for the

amount of his dividend, on the ground that 
his claim had not been filed until after the 
dividend sheet had been prepared, and has 
been homologated by lapse of time: The 
assignee was wrong, and was bound to furnish 
him with a note covering the amount of his 
dividend. S. C., 1877, Montreal, Murray vs 
Stewart and Auerbach, 21 J., 123; 1 L. N., 207.

50. The effect of a discharge under the 
Insolvent Act is limited to the debts and 
causes of action set forth in his schedule, 
either originally or by supplement. C. P., 
1869. Ontario, King vs Smith, 19 C. P., 
319.—C. P., 1873, Ontario, Farrell vs O'Neill 
22 C. P., 31.—C. P., 1873, Ontario, Palmer vs 
Baker, 22 C. P., 69.—Mackay vs Goodwin, 27 
U. C. R., 263.—C. P., 1878, Ontario, Sanderson 
vs Dickson, 29 C. P., 377.—C. A., 1879, 
Ontario, Gault vs Band, 4 A. R., 436.

51. The plaintiffs sued defendant as a 
shareholder in their bank for calls, and de
fendant pleaded his discharge under the Acts 
of 1869 and 1875; the assignment having 
been made under the former, and the dec-d 
of composition and discharge filed under the 
latter act. It appeared that the only men
tion of the plaintiffs’ claim in defendant’s 
statement of affairs and schedule was this 
entry in the statement of assets, twenty-five 
shares St. Lawrence Bank stock; amount 
paid up $500 (the plaintiffs’ name having been 
changed from St. Lawrence Bank): The plain
tiffs’ claim was discharged. The replication 
were also held defective in not shewing that 
the plaintiffs had no notice of the proceedings. 
Q. B., 1878, Ontario, Standard Bank of Canada 
vs Johnson, 42 U,C. R., 16.

52. Where creditors agree, by a composi
tion deed (not executed under the Insolvent 
Act) to release their debtor absolutely, and 
the deed provides that, in case the debtor go 
or be forced into insolvency under the Act, the 
claims of the creditors should revive in full, 
but that the creditors are giving the deed 
should in that case enter into a new composi
tion deed under the Act, such creditors could 
not be compelled, in case of subsequent in
solvency under the Act and the execution of 
a new deed of execution under the Act, to 
accept a composition on the mere balance 
then remaining unpaid to them on the original 
composition, but on the contrary, would he 
entitled to rank for the full balance unpaid 
on their original claim. Q. B., 1878. Mont
real, Rafter vs Moses et al., 23 J.. 297.
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53. Le créancier d’un failli ne peut être 
reçu à invoquer la nullité à son égard de l’acte 
de compo ition et décharge, s’il a connu la 
faillite de son débiteur assez tôt pour s’opposer 
en temps utile à la continuation par la cour 
du dit acte. C. S., 1878, Québec, Banque des 
Marchands du Canada vs Samson, 4 B. J. Q., 
376.

54. The insolvent, who was indebted to 
Duhamel, Rainville and Rainville, merely put 
the name “Duhamel” in his list of debts, with
out specifying any amount: He was not dis
charged from the claim by his discharge under 
the Act. S. C., 1878, Montreal, Duhamel et al. 
vs Payette, 1 L. AT., 162.

55. Un créancier qui n’a pas produit de 
réclamation, mais dont le nom se trouve dans 
la liste fournie par le failli, ne perd pas son 
recours pour le paiement des termes de la 
composition contre la caution du failli lors
que ce dernier a de nouveau fait faillite.

56. Ce recours subsiste lors même que le 
créancier n'a pas été porté à l’acte de com
position du failli, et qu'il ne s'est pas fait payer 
par ce dernier les termes de la composition. 
C. C., 1879, Québec, Boissonnaull vs Archer 
et al., 6 R. J. Q., 362.

57. Under the Insolvent Act of 1875, a 
creditor for an amount less than $100 can
not oppose the confirmation of an insolvent’s 
deed of composition and discharge. The 
fact that the Insolvent was second cousin of 
the judge’s wife, held not to disqualify the 
judge from dealing with the matter. Supr. 
C., 1879, Nova Scotia, In re Creighton, 13 N. S., 
L. R., 1 Russ, and Geld., 211.

58. On an application to confirm a deed 
of composition and discharge under the In
solvent Act of 1875, a creditor appeared to 
oppose the discharge, who had not filed his 
claim, though he was mentioned in the list 
annexed to the affidavit accompanying the 
insolvent’s petition, and notice of the applica
tion had been sent to him: The claimant was 
a creditor within the meaning of the Act for 
the purpose of apposing the discharge. Sujm. 
C., 1882, Nova Scotia, In re Bauer, 3 Russ, and 
Geld., 14 N. S. R., 149.

59. Le créancierd'un failli pour une somme 
moindre que $100, et dont le nom et la créance 
n’ont jamais figuré au bilan de ce failli, peut 
exercer ses recours contre lui et contraindre i\ 
payer, bien qu’il ait obtenu sa décharge. C. 
C., 1884, Montréal, Bergeron vs Roy et Roy et 
Durand, 7 L. N., 414.

60. Where the creditors of an insolvent 
after notice had been given to all of them, 
agreed to accept a composition on their 
claims, and, in order to carry out the com
position, the debtor transferred his business 
and stock-in-trade to a third party who under
took to pay the creditors the amount of the 
composition, and the whole transaction was 
carried out honestly and in good faith, and to 
the knowledge of all the creditors, one of the 
creditors, who had accepted the amount of 
the composition although he had not signed 
the compromise, could not afterwards have 
the transaction set aside unless he showed 
that it was prejudicial to the creditors: Such 
a transaction does not come within the terms 
of article 1035 C. c., it being a sale made with 
the consent of all the creditors who chose to 
attend the meetings, and in their interest. 
C. R., 1898, Montreal, Racine vs Singer and 
Horsfall el al., Q. J. R., 16 S. C., 163. •

61. Curateur et syndic officiel.—It is
not necessary that an assignee in insolvency 
should be a party to a deed of composition 
and discharge. Q. B., 1874, Ontario, Dredge 
vs Watson, 33 U. C. R., 165.

62. L’acceptation par le syndic d’une 
.offre de composition par le failli, avec la stipu
lation que cette acceptation ne serait finale 
que lorsque la majorité en nombre et en 
valeur des créanciers l’aurait confirmée, ne 
peut donner lieu à une action en dommage de 
la part du failli.

63. Le failli, même après sa décharge, n'a 
pas d’action en dommages contre le syndic 
et les inspecteurs de sa succession pour défaut 
de lui avoir rétrocéder ses biens. C. S., 1879 
Montréal, Styrc vs Darling et al., 9 R. L., 5j7; 
2 L. N., 250.

64. Le curateur à une faillite ne peut faire 
aucun compromis au sujet de la réclamation 
d’un créancier de la faillite, sans, au préalable, 
avoir obtenu l’assentiment du failli à tel com
promis. C. S., 1909, Montréal, Gervais vs 
Turgeon el Paquette et StrCharles, 16 R. J., 
100.

65. Décharge.—An agreement between a 
debtor and his creditors, that they will accept 
composition in satisfaction of their respective 
debts, may be pleaded to an action by one of 
the creditors for his whole debt, if he has 
received a composition. K. B., 1820, Quebec, 
Fraser vs Munroe and Guishand, 2 R.de L., 75, 
334; 2 R.J R. Q., 166, 248.
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66. Un failli découvrant une erreur dans 
son examen, doit, même au jour fixé pour 
l’octroi ou refus du certificat, être admis à la 
corriger sauf l'ouverture de novo de l’enquête.

67. Le failli doit y être astreint, malgré 
son examen, s’il a retenu quelque chose. C. 
des Banqueroutes, 1846, Montréal, Lippé vs 
Perrin et al., 1 R. de L., £36.

68. The discharge granted to a bankrupt 
by two-thirds in number and in value, of the 
creditors who have proved under the com
mission, by a composition in virtue of the 41st 
section of the 7th Viet., ch. 10, is not binding 
upon those of the remaining creditors, who 
have hypothecary claims, and who have not 
required that the real estate should be sold 
for the payment of their claims, and who have 
not released to the assignee the property 
hypothecated; and such creditors have still 
their personal action against the said bank
rupt. Q. B., 1846, Quebec, Ferguson et al. vs 
Cairns et al., 1 R. de L., 89.

69. The bankrupt was refused his certi
ficate of discharge, inasmuch as he had not 
conformed to the 25th section of the bank
rupt law, the schedule which he furnished, and 
swore to, not containing the residence of some 
of his cerditors.

70. Bankrupt cannot, after certificate of 
dincharge has been refused, amend his sche
dule. S. C., 1846, Montreal, Lanctot vs Mac- 
Farlane, 1 R. de L., £36.

71. The Crown is not debarred by a certi
ficate granted to a bankrupt from receiving 
sums of money due the public revenue. S. C., 
1861, Montreal, Attorney-General pro Regina 
vs White et al., 1 L. C. R., 369.

72. The certificate obtained by a bank
rupt under the ordinance of Lower Canada, 
2 Viet. (3), ch. 36, prior to 7 Viet., ch. 10, 
might be given in evidence under the general 
form of plea allowed by section 64. So might 
fraud by the bankrupt in obtaining his certi
ficate. Q. B., 1863, Ontario, Phillips vs Mas
son, 9 U. C. R., £0.—Q. B., 1868, Ontario, Mc
Donald vs Dickenson, 1 U. C. R., 16.

73. Where to an action by a notary 
against a vendor for making a livre terrier the 
defendant pleaded a Certificate of discharge in 
bankruptcy under a commission issued in 
1848: The debt was provable under the com
mission, and was discharged by the effect of 
the certificate. S. C., 1869, Montreal, David 
vs Hart, 10 L. C. R., 463.

74. Where the plaintiffs had accepted two 
notes as a composition of their claim at the 
rate of ten shillings in the £, agreeing on

receipt of the same .to grant the insolvent a 
full discharge: On the failure of the insolvent’s 
executor to meet the second note at maturity, 
there was no discharge of the original indebt
edness, and judgment would go for the 
amount of the original debt, less the amount 
of the first note which was paid. S. C., 1860, 
Montreal, Brown el al. vs Hartigan, 5 J., 41; 
9 R. J. R. Q., 9; 1£ R.J. R. Q., 37.

75. Notice of application for discharge in 
insolvency in the Canada gazette, and not in 
the local gazette is sufficient under the Insol
vent Act of 1864, the B. N. A. Act, and 31 
Viet., ch. 6 (O.). Ch., 1866, Ontario, In re 
Huffman, 6 C. L. J., 71.

76. The facts proved did not establish 
any fraud or fraudulent preference on part of 
the said petitioner, an Insolvent, or any matter 
or thing whereby he could be barred from 
obtaining the confirmation of his discharge. 
S. C., 1866, Montreal, Ex parte Thurber vs 
Young and Co., 11 J., 36; £ L. C. L. J., 1£9; 16
R. J. R. Q., 473.

77. Where a party buys goods on credit 
knowing his affairs to be in a bad state, 
although he may have no intent ion of defraud
ing the creditors, yet in the eyes of the law 
he does a wrong, and if he subsequently become 
insolvent the court may, in its discretion, sus
pend for a period his discharge. S. C., 1867, 
Montreal, Ex parte Tempest vs Duchesnay et 
vir, 11 J., 67; £ L. C. L. J., £76; 16 R. J. R. Q., 
441; 18 R.J. R. Q., 647.

78. A trader, after discovering that lie 
could not pay in full, continued his business, 
in the hop , which was not shewn to have been, 
absurb or unreasonable, that he would thereby 
be able to do so; and in the course of the busi
ness so continued contracted some new debts; 
but was unsuccessful, and found it necessary 
to assign under the act: He was not thereby 
disentitled to his discharge.

79. In such a case it may or may not be 
his duty to discontinute his trade, according 
to ( ircumstances; continuing may be a fraud 
but is not necessarily so. Ch., 1867, Ontario, 
In re Holt, 13 Gr., 668.

80. Discharge of a debtor under the In
solvent Act refused, where it was proved that 
he had granted fraudulent preferences, and 
had traded extensively without capital, though 
without the intention cf committing fraud.
S. C., 1867, Montreal, Ex parte Watt, 2 L. C. 
L. J., £84; 18 R. J. R. Q., 390, 643.

81. The other provisions of the Act being 
complied with, a discharge cannot be refused 
because of the neglect of the assigne- t. uive
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notice, as required by section 11, sub-section 1 
of the Act of 1864, or because the insolvent had 
no estate. Ch., 1866, Ontario, In re, Starling, 
2 C. L. J., 808.—Ch., 1868, Ontario, In re 
Thomas, 15 Gr., 196.

82. A trader purchased goods for cash at 
a time when the court considered that he 
must have known that h j could not meet his 
liabilities, and having converted the goods 
into money, he applied the proceeds to his own 
use and to the payment of certain creditors. 
He withheld payment of the price of the goods 
during five days under various pretences, and 
then declared himself insolvent.

83. By the acts stated above the insolvent 
was guilty of fraud within the meaning of the 
Insolvent Act of 1864, and his discharge was 
suspended for five years. S. C., 1868, Mont
real, In re Freer et al. vs Freer and G Imour et al.,

.

84. A composition deed signed by the 
requisite number of creditors, and confirmed 
by the court, is a discharge of the insolvent 
from debts for which the creditor has claimed 
from the assignee of the estate, but not as 
regards costs incurred subsequently to making 
the claim, by the litigation of the insolvent. 
S. C., 1870, Montreal, Tate et al. vs Charlebois 
./at., 14 J-, 815.

85. Sous les dispositions de l’Acte de fail
lite de 1869, le négociant qui se présente en 
cour pour obtenir sa décharge, doit avoir com
mercé lors de la passation de cet Acte ou de
puis. C. S., 1871, Montréal, Villeneuve vs 
Thomas et al., 3 R. L., 442, 619; 2 R. C., 108, 
988.

86. Composition and discharge under the 
Insolvent Act of 1864 affects the insolvent 
only, but does not relieve others who are not 
parties to the insolvent proceedings. Q. B.,
1871, Montreal, Martin vs Gault et al., 15 J., 
237; 20 R. J. R. Q., 452, 615.

87. On a contestation of an application for 
discharge, the insolvent is bound to proceed 
first and show that he has fulfilled the condi
tions prescribed by the Insolvent Act. C. R.,
1872, Montreal, Solman et al. vs Samuel, 2 R. 
C., 232.

88. The insolvent petitioned for his dis
charge, alleging that more than a year had 
passed since his insolvency, and that, having 
conformed to the requirements of the law, 
the judge was bound to grant them a dis
charge. The parties had made a voluntary 
assignment, and from that time to the time 
of application not one meeting had been 
called under the Act; there was no public ex

amination of the insolvent, and, in fact, no
thing done: The petition must be rejected. 
S. C., 1872, Montreal, In re Quesnel et al., 2 R. 
C., 478.

89. Le failli n’est point déchargé d'un
cautionnement judiciaire par lui donné avant 
sa cession oar la décharge accordée par ses 
créanciers ombre et en valeur, ainsi que
requis par de faillite, et confirmée par 
la cour. C. », 172, Montréal, Le Procureur-
Général Ouimet vs Lafond, 4 R. L., 142.

90. Sur une requête pour décharge, sous 
l’Acte de faillite do 1869, sects. 105 et 106, le 
juge peut, de proprio molu, ordonner une 
enquête1 sur toutes les transactions du failli, 
l’examiner sous serment et requérir du syn
dic en rapport détaillé des affaires du failli, 
quoique cette demande pour décharge ne soit 
opposée par aucune partie intéressée. C. S., 
1872, Montréal, In re Sutherland et al., 3 II. L., 
679.

91. Un failli ne peut obtenir sa décharge 
s’il n’a transmis à chacun de ses créanciers 
un avis, tel que requis par la section 177 de 
l’acte de faillite. ('. S., 1874, Mont nul, lu 
re Esinhart, 5 R. L.. 436; 18 J., 73.—C. S., 
1874, Montréal, Ex parte Poulin, 5 R. L., 254.

92. An assignee whose bill of cost < remains 
unpaid may contest insolvent's petition for 
discharge, in his own name, without author
ization from the creditors; and the obligation 
of having such bill taxed is on the insolvent, 
who should also tender the amount thereof 
to the assignee, before asking for a discharge. 
S. C., 1876, Quebec, In re Arsenault, 2 Q. L.
R. , 89.

93. It is not necessary, under section 54 
of the Insolvent Act, 1875, to give the insol
vent notice of the facts upon which the object
ing creditors intend to contest the confirma
tion of a deed of composition and discharge. 
C. A., 1877, Ontario, In re WaUcv, 2 A. R., 
265.

94. La décharge sera refusée à un failli 
si rien n’a été fait après sa cession volontaire. 
C. S., 1877, Montréal, Chester vs Poirier, 7 R. 
L., 673.

95. A trader who does not keep a cash 
book is not entitled to a discharge under the 
Insolvent Act of 1875. Supr. C., 1878, 
Gilbert et al. vs Girouardetal.,2N. B. R., 148.—
S. C., 1879, Montreal, Donovan vs Moran and 
Donovan and McCormick, 2 L. N., 322.

96. Under Insolvent Act of 1875, so soon 
as a deed of composition and discharge has 
been executed in accordance with the pro
visions of section 52 of the act, the assignee is
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bound under section 60 of the act to re-convey 
the estate to the insolvent, without waiting 
for the confirmation of the deed by the court 
or judge. C. R., 1878, Montreal, In re Hat- 
chette, and Rury, 22 J., Vfi; 1 L. N., 589.

97. A discharge from insolvency, under 
the Insolvent Act of 1864, was held not to be 
invalidated by the omission to state in the list 
of creditors that the debt sought to be recov
ered was due to the creditor in her quality of 
tutrix. Q, B., 1879, Montreal, Levy et al. va 
Barbeau, 2 L. N., 58.

98. Under Insolvent Act, 1875, a creditor 
of an insolvent had a right to oppose the grant
ing of a discharge to the insolvent, on the 
ground that he had recklessly granted or en
dorsed accommodation paper. Q. B., 1879, 
Montreal, Johnaton va Leaf et al., 28 J., 160,
' ' / Y , 226; 9 R. L , 645.
99. Une décharge n’est pas nulle par 

l’omission de mentionner dans la liste des 
créanciers que la dette est due à la créancière, 
en qualité de tutrice. B. R., 1879, Montréal, 
Levy et al. va Barreau, 9 R. L., 695; 23 J., 216.

100. A claim that was not filed, and did 
not appear among the insolvent’s list of 
debts, was held not to be covered by the 
discharge, and the insolvent was still liable 
for it. S. C., 1880, Montreal, Royal Inatitu- 
tionfor the adtancement of learning va Simpaon, 

: L N

101. Where to an action on a promissory 
note by a third holder, the maker pleaded 
that he had been insolvent and had included 
the payee in his list of creditors, and the 
payee had filed his claim and defendant 
had since obtained a discharge: This was no 
answer to a third holder without proof of 
compliance, and observance on the part of the 
defendant of the provisions of section 61 of 
the Insolvent Act of which there was none, nor 
any proof that plaintiff had been notified of 
the petition for discharge. S. C., 1881, Mont
real, Bank of America va Copland et al., 4 L. 
AT., 154.

102. Where an insolvent on his petition 
for discharge after a year, which was con
tested by the assignee on behalf of the creditors 
refused to go into explanations of the deficit 
in his estate, which was a large one, the dis
charge was refused. S. C., 1881, Montreal, 
In re Mullholand and Baker and MxdhoUand 
and Fair, èe-çual., 4 L. N., 883.

103. It is no objection to an application 
by an insolvent for a discharge, under sections 
64 and 65 of the Insolvent Act, 1875, that

a previous application under section 56 to 
confirm a deed of composition and discharge 
had been refused, where it appeared that the 
ground of refusal was that the deed was not 
executed by a sufficient number of creditors 
who had proved claims. C. A., 1882, Ontario, 
In re Rueaell, 7 A. R., 777.

104. An insolvent in the statement of 
affairs submitted to the assignee mentioned 
a promissory pole as having been made in 
June. Being sued on this note, subsequently 
he pleaded his discharge in insolvency, when 
it appeared that the note instead of being 
made in June was made in December: Held 
that he was not discharged. C. R., 1883, 
Montreal, Arpin va Roy et al., 28 J., 88; 6 L. 
L., 857.

105. Un failli, sous la loi de failli te de 1875, 
n’était tenu de donner avis de su demande de 
décharge qu’à ses créanciers au moment de 
sa cession de biens et non aux cessionnaires 
subséquents de ses créanciers. C. S., 1886, 
Montréal, (lirouard va Dufort, M. L. R., 2 C. 
S., 179; 9 L. N., 208.

106. I.a décharge donnée à un débiteur 
en vertu de l’Acte de faillite de 1875 et de l’acte 
de composition, dans l’espace, à l’effet de le 
libérer, tant de scs dettes personnelles, que 
de celles qu’il a contractées comme associé 
d’une société mise en liquidation. B. R., 
1887, Chinic et al. va Compagnie minière de 
Coleraine, 14 R. J. Q , 58; Il L. N., 901

107. Le failli, qui a fait cession avant la 
mise en force de l’Acte de faillite de 1875, et 
qui n’a pas obtenu sa décharge depuis, n’est 
pas obligé de donner caution pour les frais 
des actions qu'il a intentées, ou des pour
suites qu'il a prises, subséquemment à la mise 
en force de ce dernier Acte. C. S., 1887, 
Québec, Trudel va Langelier, 14 R. J. Q., 85; 
R. J. Q., 1 B. R., 160; 11 L. N., 904.

108. Endossement.—The mere indorse
ment of renewal notes by a person in insolvent 
circumstances is not a violation of section 8, 
ariNNÉi 7, of the \et of 1864. V <
In re Jonee, 4 P. R-, 317.

109. L'endosseur d’un billet promis»lire 
entre les mains d’un tiers, qui donne son con
sentement à un atermoiement fait entre le 
débiteur de ce billet et son créancier, consent 
par là à rester obligé pour la différence entre 
le montant de la composition et le montant 
du billet.

110. Les avantages accordés à un créan
cier, après un atermoiement, peuvent être 
annulée, en cas d’une faillite subséquente. > la
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demande d’une personne qui serait devenue 
créancière du failli, lors de l’atermoiement, en 
lui faisant des avances pour payer une com
position aux créanciers. H. R., 1890, Mont
réal, Lamourenx et al. vs Dupros et al., 19 R. 

18 M. /,., 848.
111. Etendue.—-The only composition 

which the Act of 1875 provides for in the ease 
of an insolvent firm is one extending to all 
the partners, and including both the creditors 
of the firm and of the individual members. C. 
A., 1890, Ontario, In ><■ WaBser, 2 A. R., 265.

112. Examen du failli.—On an applica
tion for discharge, the insolvent is entitled 
to read his own examination, though taken 
at the instance of a friendly creditor; and the 
only question is as to the weight to be attached 
to it. Ch., 1867, Ontario, In re Holt and Gray, 
18 Or., 668.

113. Where creditors are called upon to 
accept a composition, they are entitled to 
know where the goods and money entrusted 
to the debtor are gone, and to what causes 
the loss is to be attributed.

114. An insolvent may be entitled to his 
discharge from arrest, though his conduct in 
trade may have been such as to disentitle him 
to a certificate of discharge from his debts. 
Ch., 1872, Ontario, Hood M Dodds, 19 Or., 639.

115. Faillis conjoints.—Where a deed 
of composition made by one of two insolvents 
provided for his release on payment of a com
position by him to the creditors, and directed 
a re-transfer to him of the estate, it was held 
invalid. C. A., 1877, Ontario, In TO Walker, 
2 A. R., 266.- Smith vs Dittrich, 8 U.C.R., 689.

116. Fraude.—Deed of composition set 
aside on proof that the creditors were induced 
to sign by fraudulent representations. Q. B., 
1866, Montreal, Girard vs Hall et al., 1 L. C. 
L. J., 68; 18 R. J. R Q., 117, 648.

117. Where a trader, all whose property 
was heavily mortgaged, and who had large 
over-due debts which he could not pay, ob
tained credit from Montreal merchants, con
cealing his true position, falsely alleging 
that be was worth $4,000 more than he 
owed, and that he had no engagements he 
could not meet: This was held such fraud as 
disentitled him to his discharge. Ch., 1869, 
Ontario, Young vs Christie, 7 Or., 312.—Ch., 
1866, Ontario, In re Owens, 12 Gr., 660.—H.C., 
1868, Ontario, In re Jones, 4 P. R., 317.

118. Where an insolvent before the meet
ing of his creditors concealed a portion of his 
Murk:

119. Under the Insolvent Act of 1864, his 
discharge was thereby avoided, and it was not 
the less a fraud because ho had valued his 
assets at a sum sufficient to cover the goods so 
concealed.

120. The plaintiff, therefore, though he 
had signed a deed of composition and dis
charge. and the discharge had been confirmed, 
was held entitled to recover for his debt. Q. 
B., 1870, Ontario, McLean vs McLeUan, 29 
U. C. R., 648.

121. A purchase of goods by persons un
able to pay their debts in full is not fraudulent, 
within section 8 of the Insolvent Act, 1864, or 
a reason for refusing the discharge, unless 
such inability is concealed from the creditor 
with intent to defraud him. Q. B., 1870, 
Ontario, In re Garralt, 28 U. C. R., 266.

122. An insolvent having compounded 
with his creditors and had his goods restored 
to him, resumed business, with the knowledge 
of his assignees and cmlitore, and contracted 
new debts. It was subsequently discovered 
that he had been guilty of a fraud which 
avoided liis discharge, whereupon he abscond
ed, and an attachment, under the Insolvent 
Act of 1869, was sued out against him by his 
subsequent creditors: They were entitled to 
be paid out of his assets in priority to the 
former creditors.

123. In such a case the assignee», as repre
senting the former creditors, was ordered to 
pay the costs of a suit brought by the sub
sequent creditors to enforce their rights. 
Ch., 1871, Ontario, Bwkanan w Smith, i; Or., 
208; 18 Or., 41.

124. The composition and discharge of 
an insolvent obtained under the Insolvent Act 
were held fraudulent and void, where an 
additional sum was promised as paid to one 
of defendant's creditors. C. P., 1877, Ontario, 
Thompson vs Rutherford, 27 U. C. R., 206.

125. And where the insolvent had con
cealed part of his assets. C. P., 1878, 
Ontario, Golloçhy vs Graham, 22 C. R., 226.

126. Where the plaintiff to a plea of 
discharge, under the Insolvent Act of 1869, 
replied that the discharge had been obtained 
by fraud: The plea was good and the 
judge who tried the cause had misdirected the 
jury in instructing them that the question of 
fraud was only for the court that confirmed 
the discharge, and could not be brought up 
except by appeal. Supr. C., 1876, Nova 
Scotia, Godkin vs Beech, 11 N. 8., L. R., 1 Russ. 
Ches., 261.
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127. Upon his appointment the assignee 
took an inventory of the prop rty, but owing 
to the execution of the deed of composition 
and discharge, afterwards declared inopera
tive, did not remove it: It was not a retention 
or concealment by the insolvent, so as to dis
entitle him to his discharge.

128. In such a case the retention and con
cealment necessary to disentitle an insolvent 
to his discharge must be wilful and fraudulent. 
C. A., 1888, Ontario, In re Russell, 7 A. R. 777.

129. Garantie collatérale. -After an as
signment in insolvency in 1875, a deed of com
position and discharge was executed, by which 
the insolvent covenanted to pay thirty cents 
in the dollar and give each creditor indorsed 
notes therefor, and the creditors in considera
tion thereof released him from all their res
pective claims, “saving and reserving the rights 
which any of them may have against any 
other person, or in respect of any security 
held by them, or any of them.” A. aiu| Co., 
who were creditors executing the deed, had 
a claim amounting to $2.758, for $800 of which 
they held collateral security in the eshape of 
promissory notes, all over due except one for 
$52. The composition on their claim, amount
ing to $827, having been placed in the assignees 
hands for them: A. and Co. were entitled 
to it in full, and to retain their securities, and 
were not bound to value said securities.
Q. B., 1876, Ontario, In re Stem, 87 U. C.
R. , 896.

130. Le créancier qui a des garanties col
latérales, et qui compose avec son débiteur, 
sans aucune réserve quant aux garanties col
latérales, n'a droit de les retenir que pour 
assurer le montant de la comi>oeition. C. S.t 
188ô, Montréal, Royvs Faucher, 17 R. L., 887.— 
C. S., 1889, Montréal, Heney et al. vs Primeau, 
18 R. L., 871.

131. A claimant upon an insolvent estate 
is not bound to reduce his claim by the amount 
of a composition offered by the insolvents 
previous to their insolvency, which the claim
ant agreed to accept without prejudice to his 
security, but which composition was not ac
cepted by all the creditors of the insolvents, 
and has not been received by the claimant. 
Q. B., 1889, Montreal, McDonald vs Seath et al., 
84 J., 81; M. L. R.,6Q. B., 168; 13 L. AT., 864.

132. By deed of composition and discharge 
the bank agreed to accept composition notes 
in discharge of its claim against the plaintiff 
at a certain rate in the dollar, special reserve 
being made as to the securities it then held for
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the debt due by the plaintiff. The original debt 
was to revive in full on default in payment 
of any of the composition notes. Upon re
ceiving the comixwition notes the bank sur
rendered the notes representing the full 
amount of its claim: The effect of the agree
ment, coupled with the reservation made, was 
that the debtor was to be discharged merely 
from personal liability on payment of the 
composition notes, but that the securities 
were to be still heltfr by the bank for the pur
pose of reimbursing itself, if possible, to the 
extent of the balance of the original debt 
Supr. C., 1906, Canada, Banque d’ Hochelngu 
vs Beauchamp and Compagnie de téléphone des 
marchands de Montréal, 86 Supr. C. R., 18; 
Q. J. R., 18 K. B., 417; 11 R. L., n. s., 611.

133. Jeu et pari. -Gambling by a t>crson 
who subsequently daims the benefit of the 
Act, is not fraud with the meaning of the 
Act of 1864; and quaere, whether gambling is 
fraud at all under that Act. P. C., 1868, 
Ontario, In re Jones, 4 P. R., 317.

134. Livres de commerce.—Under sec
tions 56 and 57 of the Insolvent Act of 1875, 
a judge has no power to grant an insolvent 
his discharge, where he has failed to keep 
books suitable for his trade, even although 
such omission may not be due to any fraudu
lent intention. P. C., 1869, Ontario, In re 
Sullivan, 6 C. L. J., 71.—C. A., 1880, In re 
Gooding, 6 A. R., 648.—C. A., 1888, Ontario, 
In re Hill, 7 A. ft., 694.—C. ft., 1883, Mont
real, Pilon vs Foucault, 6 L. N., 868.—C. A., 
1887, In re Bullivant, 5 A. ft., 638.—C. A., 
1887, In re Russell, 7 A. ft., 777.

135. Mandat.—The authority of a clerk 
to bind his employer to agree to a composition 
with a debtor must be of an express and un
equivocal character.

136. A clerk attending a meeting of 
creditors on behalf of his employer will not lie 
assumed to possess such power. S. C., 1888, 
Montreal, Vineberg vs Beaulieu et al., M. L. It.,
4 S. C., 388; 18 L. H., 108.

137. Opposition afin d’annuler. -Une 
composition entre le demandeur et le défen
deur, antérieure à la saisie, et non payée, ne 
justifie pas une opposition afin d’annuler par 
ce dernier. C. ft., 1898, Québec, Martineau 
vs Fournier, ft. J. Q., 3 C. S., 190; 16 L. A'., 187

138. Paiement.—Le débiteur qui. dans 
un contrat d atermoiemçnt et composition, 
obtient de ses créanciers remise d’une partie 
de sa dette, et des termes de paiement |xmr le
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reste, à la condition qu’il paie le montant de 
la composition, au temps fixé, sera tenu de 
payer le montant de toutes ses créances, s’il 
n'a pas fait les paiements de la composition 
au tempe convenu, quoiqu’après l’échéanct 
des termes de paiement de la composition, 
il ait fait offre de faire ces paiements. B. R., 
1845, Montréal, Beaudry vu Barreille, 1 R. de 
L, SS; 1 R. J. R. Q., 447, 496; lt R. J. R. Q., 
S8, 469; 14 R. J. R. Q , 406.

139. Le terme de paiement, fixé par un 
acte d’atermoiement, est une condition réso
lutoire, qui annule l’acte de plein droit, sans 
qu’il soit besoin d’en faire prononcer la réso
lution en justice, et qui donne au créancier le 
droit de poursuivre de piano, le recouvrement 
de la créance originaire, si le débiteur laisse 
expirer le terme. B. R., 1846, Québec, Atkin
son v» Nesbitt, 1 R. de L., 110; 1 R. J. R. Q., 
469, 496; lt R. J. R. Q., S6.

140. To an action on a note the defendant 
pleaded an agreement by plaintiff to accept a 
composition of twenty-five cents in the dollar 
upon the amount of his claim, and alleged that 
he had tendered the amount but did not renew 
the tender by his plea nor deposit the money 
in court: The tender could not avail in de
fendant’s favor as a pa> ment.

141. The agreement to accept the com
position rate being conditional on actual pay
ment, the plaintiff was entitled to recover the 
full amount of the debt in consequence of 
defendant’s default to pay the composition. 
S. C., 1877, Montreal, Semple vs McAuley, 
1 L. N., 6t.

142. A composition in insolvency is not 
a novation of the debts subject to it, and, if 
not paid, the debts revive in full. S. C., 1879, 
Montreal, Rolland et al. vs Seymour and Smith,
• L N., 384-

143. Contra: Where there was a settlement 
of a composition by notes, the notes being 
considered as cash, and the notes were un
paid: The debts did not revive. S. C., 1879, 
Montreal, Stafford et al. vs Henderson and 
Darling, 8 L. N., St6.

144. Un créancier avait signé un acte de 
composition et décharge en faveur de son 
débiteur à raison de soixante cents dans la 
piastre, lequel devait donner son billet sous 
dix jours, payable à trois, six et neuf mois. 
Le billet ne fut pas fait. Le créancier pour
suivit en vertu de la dette originaire et le dé- 
bit< uifldéposa en cour le montant de la com- 
position. La poursuite fut intentée après les 
dix jours, mais avant l’expiration du délai

accordé pour le paiement du premier instal- 
lement: Sous les circonstances, le délai était 
stipulé en faveur du débiteur et non du 
créancier.

145. Le dépAt de la somme en cour était 
virtuellement conforme à l’acte de com|>o8i- 
tion et décharge. B. R., 1888, Montréal, 
Thurston es Viau, SS J., 244•

146. The plaintiff, being the creditor of 
defendants, agreed to accept a composition 
of twenty-five cents on the dollar, payable in 
cash. The amount of the eom|x>sition not 
being paid, the plaintiff sued for the amount 
of the original debt. The defendant tendered 
with his plea the amount of the composition, 
with costs of an action for that sum, and 
prayed for the dismissal of the action for the 
surplus, with costs: The composition being 
payable in cash, the defendant was bound to 
put plaintiff in default to receive the same, 
and not having done so before the institution 
of the action, was not entitled to ask by his 
plea that the action be dismissed with costs 
as to the surplus of the demand, and he was 
ordered to pay the costs of the contestation. 
S. C., 1891, Montreal, Lefebvre vs Brown et al., 
Q. J. K

147. Possession des biens.—After a 
deed of composition and discharge had been 
agreed upon, but before it was actually exe
cuted, the assignee, at the request of the in
spectors, surrendered the estate to the insol
vent, but never re-conveyed it. The insolvent 
afterwards refused to pay the assignee’s fees 
in the insolvency proceedings, whereupon the 
assignee petitioned the judge for an order on 
the insolvent to pay, and in default for per
mission to resume possession of the estate. 
Section 49 of the Insolvent Act of 1875 pro
vides that in every case a deed of composition 
shall be on condition, whether the same be 
expressed or not, that if the same be carried 
out the insolvent shall pay the costa in the 
insolvency proceedings, including those for 
the confirmation of such composition. Sec
tion 59 declares that the couposition may be 
either payable in cash or on terms of credit, 
and the payment secured or not, according to 
the pleasure of the creditors signing it, and 
the discharge, either absolute or conditional 
upon the composition being satisfied; and if 
the discharge be conditional upon the compo
sition being paid, and the deed of composi
tion and discharge should cease to have effect, 
the assignee shall immediately resume jKJSses- 
sion of the estate: Under section 59, the
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assignee has no power to resume possession 
of the estate, except upon default of payment 
of the composition, where such payment is a 
condition precedent to the discharge.

148. Section 118 has reference only to 
costs of proceedings worked out in insolvency; 
but that if it applied here the assignee had 
lost his lien by parting with the possession 
C. A., 1877, Ontario, In re Silver, g A. R., 1

149. Privilège.—To an action by a com
mercial traveller for wages, defendants plead
ed a deed of composition and discharge in 
insolvency. The plaintiff replied that the 
claim was privileged: Privileged claims are 
not within the dues of debts mentioned in 
section 63 of the Insolvent Act of 1875, to 
which a discharge does not apply without the 
consent of the creditor. C. A., 1881, On
tario, Fryer M Shields, 8 A. R., 67; 46 U. C. R., 
188.

150. Révocation. — John Stephen, in 
1865, became an insolvent under the Insolvent 
Act of 1864. The principal asset was the 
share to which he would become entitled on 
the division of liis deceased father’s estate, 
which devision was not to take place until the 
youngest child became of age (in 1881). In 
the meantime, the insolvent's share of the 
revenues accumulated in the hands of the 
executors, and was at the disposal of 
his assignee, but was not claimed by him and 
remained in thfe hands of the executors. John 
Stephen obtained his discharge, and long 
afterwards, in 1879, made an offer of ten cents 
on the dollar for his estate This offer amount 
ed to about $3,000 At this time there was 
nearly double the amount of accrued revenues 
in the hands of the executors. The offer was 
accepted by a resolution of creditors, at a meet
ing which was called without specifying the 
object in the notice thereof, and creditors who 
were themselves insolvent attended and 
voted. An order of the Insolvent court 
was obtained on the 17th April, 1879, 
ordering the assignee to carry out the resolu
tion, and the estate was then reconveyed ♦ 
John Stephen who paid the ten cents out of 
the accumulated revenues and retained the 
surplus. He subsequently, in 1881, sold his 
share of his father’s real estate to his brother 
George C. Stephen, the appellant, for $5,000. 
On a petition by a creditor to the Insolvent 
court to revoke the judgment of 17th April, 
1879, as having been obtained fraudulently, 
the assignee not having disclosed the true pos

session of the estate: It was held, that the 
Insolvent court had jurisdiction to entertain 
the petition and to revoke the judgment of 
the 17th April, 1879, and that an action 
at law to set aside the sale of the estate 
was not necessary.

151. That the prescription of one year 
under article 1040 C.c.did not apply, as John 
Stephen, having obtained his discharge before 
he purchased the estate, was not a debtor.

152. That the judgment of the 17th April. 
1879, should be revoked, the resolution of 
creditors authorizing the sale en bloc being 
illegal, tl ; meeting not having been called in 
accordance with section 38 of the Insolvent 
Act of 1875, and the assignee having con
cealed the true position of the estate.

153. That the intervention of George C. 
Stephen was unfounded, his purchase* of his 
brother's share of the real estate not being 
impugned by the present proceeding. Q. B., 
1885, Montreal, Stephen vs Hagar, Q. J. It., 
4Q- B., 298; 18 L. N., 77.

154. Lorsqu’il intervient un concordat 
entre un débiteur et ses créanciers, par lequel 
les créanciers consentent à accepter une com
position à tqnt dans la piastre, payable comp
tant, ce concordat |>eut être révoqué si le dé
biteur ne s’en prévaut pas en tempe opportun: 
un retard de seize mois de payer le montant 
de la composition justifie le créancier de la 
révoquer. C. S., 1888, Montréal, Boit vs Lee, 
18 R. L., 69.

155. Société. — Dans une composition 
avec les créanciers d’une société commerciale 
et les créanciers des associés individuellement, 
les créanciers des deux catégories doivent 
être mis sur un pied égal et recevoir le même 
taux de composition. C. S., 1871, Montréal, 
Hutchins et al. vs Jeffrey et al., 2 U. L.. Iff;
1 R. C., 843; 83 R. J. R. Q., 983, 648.

156. Vente à réméré. —Un débiteur 
ayant fait cession de ses biens, un de ses 
créanciers effectue pour son compte une com
position avec tous ses autres créanciers, paie 
cette composition et le débiteur, pour cette 
considération, lui fait une vente à réméré de 
tous ses biens et renonce ensuite à son droit 
de réméré: Cette transaction est légale, et 
le débiteur est sans droit de prendre une 
saisie-revendication de tous ses biens. V. S., 
1906, Québec, Cliche vs Morin et al., B. C. J.,31.

V. Banque, Cession judiciaire de biens, < ’em- 
pagnie incorporée (Liquid.) Faillite, Insolvabi
lité, Obligation, Mari et femme, Novation
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COMPROMIS LOIfe

Déf.—Le compromis est un acte par lequel 
les parties, pour éviter un litige ou y mettre 
fin, promettent de s’en rapporter à b décision 
d'un ou de plusieurs arbitres dont elles con
viennent. Est autern compromissvm, conveniio 
qua litigantes, adjecta certa pœna, promütunt se 
parÜuro» sententia? arbitri qui hoc negotiant in 
se recepit. Hand., lib. 4, tit. 8.

V. Arbitrage, Composition et décharge.

COMPTE
Déf.—Le compte courant ou ouvert est 

celui qui n’est pas liquidé par une balance 
soit à l’actif ou au passif. Jusqu’à ce qu’il soit 
ainsi fermé, il n'y a ni créancier ni débiteur, 
et il ne peut faire la bast; ni d’une action ni 
d’une compensation, à moins qu’il ne soit d'une 
liquidation facile.

V. Prescription, Reddition de compte, Vente.

COMPULSOIRE
Déf.—C’est un ordre d’un juge ordonnant 

à un notaire de donner à une personne inté
ressée communication, expédition ou extrait 
de tout acte ou document faisant partie de 
son greffe; ou enjoignant à une partie à un 
acte, qui est en possession d’une copie ou d’un 
extrait authentique, de le déposer chez le 
fonctionnaire que le juge indique. C. p. c. 
MO é s.

V. Notaire.

CONCILIATION
Déf.—La conciliation est une tentative de 

règlement de litige que les parties doivent 
faire, dans certaines causes, devant un conci
liateur nommé par la loi, avant d’intenter une 
poursuite judiciaire.

On indique aussi sous ce nom la nomination 
d'un amiable compositeur, faite par le ministre 
du Travail, pour régler les grèves et les diffi
cultés qui s’élèvent à l’occasion du travail et 
tk I industrie. S. R. C., ch. 80.

INDEX

Acquiescement........... 11
Amiable compositeur

Application.................. 3
Application d'office .. 5
Chemin de fer..........1 et a.
Défaut........................... 6

Exception à la forme.. 6
Femme mariée............ 7
Lois..............................let a.
Louage d’animaux.... 9
Nécessité....................Set a.
Privilège........................ U
Renonciation..........10 et a.

1. La “Loi de la conciliation et du travail”, 
S. R. C., ch. 96, a pour but de régler les diffé
rends qui s’élèvent entre un patron ou une 
classe de patrons et des ouvriers ou entre diffé
rentes classes d’ouvriers. Ce règlement peut 
s’opérer par l'entremise du ministre du travail 
qui, sur la requête d'une des parties intéres
sées, nomme, à cette fin, un ou des arbitres 
ou amiables compositeurs.

2. Amiable compositeur.—“Le devoir 
de l'amiable conqwsiteur est de faire naître 
des conditions favorables à un règlement en 
cherchant à calmer les défiances, à arrêter les 
causes do friction, à favoriser le bon vouloir, 
à ramener la confiance, et à encourager les 
contestants à se rencontrer et à régler eux- 
mêmes leur différend, et aussi à favoriser 
les conventions entre patrons et emplo
yés dans le but de les amener à sou
mettre leurs différends à un tribunal de conci
liation ou d’arbitrage avant de recourir aux 
grèves ou à la fermeture des ateliers.” S. R. 
C., ch. 98, art. 7.

La loi pourvoit au règlement des différends 
sur les chemins de fer des compagnies et sur 
ceux de l'Etat. Art» ti et »,

3. La loi de Québec, concernant la con
ciliation et la rendant obligatoire en certains 
cas, est contenue dans les 8. R. Q., arts 
7613 à 7629 Ces articles renferment les 
dispositions se rapportant aux conciliateurs, 
aux matières dispensées de la conciliation, à 
la procédure à suivre et aux frais.

4. Application.—“Dans les localités où 
il n'existe pas de cour des commissaires, et en 
matière purement i>ersonnelle et mobilière, et 
lorsque le montant réclamé n’excède pas 
vingt-cinq piastres, aucune demande princi
pale introductive d’instance entre parties 
capables de transiger, et sur des objets qui 
peuvent être la matière d’une transaction, 
n'est reçue devant les tribunaux de première 
instance, à moins que le défendeur n’ait été 
préalablement appel* en conciliation devant 
l’un des conciliateurs visés par le présent para
graphe ou que les parties n’aient volontaire
ment comparu devant lui ” S. R. Q., art. 7613.

“Le présent paragrapie ne reçoit aucune 
application dans les cités et villes constituées 
en corporation par charte spéciale, ni dans les 
autres localités qui ne sont pas régies par le 
Code municipal." 8, R. Q., art. 7627.
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4a. Privilège.—“Toutes les déclarations 
des parties devant le conciliateur sont de 
nature privilégiée; elles ne peuvent servir de 
preuve au litige si la tentative de conciliation 
est suivie de procès.” S. R. Q., art. 7626.

JURISPRUDENCE

5. Application d'office. — Le tribunal 
n’est pas tenu de suppléer d'office à l'applica
tion de cette loi. C. S., 1901, Joliette, Coû
ta va Cailloux, 8 R. J., 81.

6. Défaut.—La procédure à opposer à 
une action pour se plaindre de ce que le dé
fendeur n’a pas été appelé, préalablement à 
la poursuite, devant les conciliateurs, est l'ex
ception à la forme. C. C., 1899, Beauharnoia, 
Daouat va Langetnn, 2 R P. Q., 299.

7. Femme mariée. —La femme sous puis
sance de mari est soumise au préliminaire de 
la conciliation d’après la section 76là des 
Statuts Révisés de Québec (1909). C. C., 
1912, Québec, Mnrriaaette et vir va Auger et vir 
H R. P. Q , 66.

8. Nécessité.—Les dispositions du Statut 
de Québec, 62 Vict., ch. 54, loi concernant la 
conciliation, qui décrète que, sauf les excep
tions y mentionnées, aucune action |x»rson- 
nelle et mobilière, lorsque le montant réclamé 
n’excède pus vingt-cinq piastres, ne sera reçue 
devant le tribunal de première instance à 
moins que le défendeur n’ait été préalable
ment appelé en conciliation en la manière 
indiquée en la dite loi, sont des dispositions 
prohibitives, et l’action instituée devant le 
tribunal de première instance contrairement 
à ces dispositions sera renvoyée avec dépens, 
sauf tous recours que de droit. C. C., 1901, 
Joliette, Cailloux va Coutu, 7 R. J., 1,62.

9. Il n’y a pas lieu à une citation préalable 
en conciliation, dans une poursuite d'un culti
vateur pour le service de son taureau. C. C., 
1901, St-Jérôme, Charbonnenu va Alaris, 5 R. 
P. Q., 89.

10. Renonciation. -Les parties peuvent 
renoncer nu préliminaire de conciliation men
tionné en la loi de conciliation, statut de 
Québec de 1899, 62 Vict., ch. 54.

11. L'exception résultant du défaut de 
citation en conciliation est couverte par la 
production de défenses au fonds. C. S., 1901, 
Jolietle, Coutu va CailUoux, 8 R. J., 81.

V. Procédure.

CONFUSION

Déf.—La confusion est la réunion des qua
lités de créancier et de débiteur dans la même 
personne. Aditio hereditatia, jure confundit 
obligationem. Pand., lib. 46, lit. 8, pt. 4. 
C. c. 1198 et ».

V. Obligation, Paiement, Succeaeion, Vente.

CONNAISSEMENT ET REÇU 
D’ENTREPÔT

Déf.—Le connaissement est la recon
naissance, donnée par le capitaine d’un 
navire, des marchandises que l’affréteur, ou 
le consignateur, a chargées sur le navire, et 
les conditions auxquelles le capitaine s’oblige 
à les transporter. C. c. 2420 et a.

Le reçu d'entrepôt est un reçu donné par 
un entrepositaire publie pour des marchan
dises déposées dans son entrepôt. C. c. 1746.

INDEX

Lois.................. l
1, 4. 8

Billet promissoire, Marchandise».. ...........7
1 et s., 7 Meunier ........... 7

Consignation......... ...3, 6 Paiement.......... ........1. 7

Délivrance............ .........7 Pasteur ............ 3
Droit de reprise .. ........ « .......... 3
Endossement, 1, 3, 6 et s. .......... i
Fret........................ Privilège .............5

Propriété 1, 3, 7 et s.
Garantie collatérale....... 7 Quai ......  1.7
Garde- chantier... ......... 1 Routier public. 7

.1. 17 Salaire ........... 1
Garde-magasin__ .........7 Transport........ 1 et s . 7
‘In transitu*......... Vendeur non payé <1
lettre de change, 1 et s., 7 Venu- 1, 7 et a.
Libération.............. ....... 4

LOIS

1. La “Loi des connaissements" se trouve 
MU If. C., ch. 118.

la Bols de construction.—“Tout rc<;u 
donné par un ganle-chantier ou par le 
gardien d’un quai, d’une cour, d’un havre 
ou autre endroit, pour des bois de cons
truction, planches, madriers, merrains, ou 
autres bois à œuvrer qui y sont empilés, han- 
garée ou dé|M>sés, ou tout connaissement ou 
reçu donné par le maître d’un navire ou par 
un rouliev public pour des Iwis de construc
tion, planches, madriers, merrains ou autres
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bois à œuvrer, chargés sur ce navire ou livrés 
à ce roulier pour être transportés d’un lieu 
quelconque à un autre en cette province ou 
travers icelle, ou sur les eaux qui l’avoisinent 
ou à tout autre lieu quelconque, peut, par 
endossement fait par le propriétaire ou une 
personne qui a droit de recevoir ces bob de 
construction, planchers, madriers, merrains 
ou autres bois à œuvrer, ou par son procureur 
ou agent, être transporté comme sûreté col
latérale pour le paiement de toute lettre de 
change ou billet ou pour toute dette due.

“L’effet de cet endossement est de transfé
rer, à compter de la date de l'endossement, 
tout droit et titre sur ces bois de construction, 
planches, madriers, merrains et autres bois 
à œuvrer possédés par la personne qui fait 
l'endossement, suje' toutefois au droit de 
l’endosseur de se faire rendre ces articles, si 
la lettre de change, le billet ou la dette est 
payé à son échéance.

“Dans le cas de non-paiement à son éché
ance, de la lettre de change, du billet ou de la 
dette, la personne à qui il a été transféré peut 
vendre ces bob de construction, planches, 
madriers, merrains ou autres bob à œuvrer 
et en retenir le produit ou une somme à même 
ce produit, égale au montant dû sur b lettre 
de change, le billet ou la dette, avec intérêt 
ou frais, remettant à l'endosseur le surplus 
s’il y en a." fl. H. Q,t art. 746té

“î»rsque le garde-chantier, le gardien d'un 
quai, d'une cour, d’un havre ou autre endroit, 
ou le maître d'un navire ou le roulier public, 
qui peut donner un reçu ou connaissement en 
cette qualité, pour des bois de construction, 
planches, madriers, merrains ou autres bob 
A œuvrer, en est lui-même propriétaire, ou a 
droit de recevoir, autrement qu’en sa capacité 
de garde-chantier, de gardien de quai, de cour, 
de havre ou autre endroit, ou de maître de 
navire ou de roulier publie, ces bois, planches, 
madriers, merrains ou autres bois à œuvrer, 
le reçu ou le connaissement, la reconnaissance 
ou le certificat équivalent à ce reçu ou con
naissement donné et endossé par lui, est aussi 
valable et efficace que si la iiersonne qui donne 
et endosse ce reçu ou connaissement, cette 
reconnaissance ou ce certificat, n’était pus la 
seule et même personne.” Art. 746t.

"Ces bois, planches, madriers, merrains ou 
autres bob à œuvrer ne peuvent être pris en 
gagi- pour un terme excédant douze mob; et 
nul transport de reçu ou connaissement n’est 
fait iMiur garantir le paiement d'une lettre de

change, d’un billet ou d’une dette à moins qu'ils 
ne soient négociés ou contractés au moment 
de l’endossement du reçu ou du connaisse-

“Nulle vente de bois de construction, 
planches, madriers, merrains ou autres bois à 
œuvrer ne peut avoir lieu à moins qu'un avb 
de trente jours du tempe et du lieu de la vente 
n’ait été donné par lettre recommandée, 
transmise par la malle au propriétaire de ces 
bob de construction, planches, madriers, 
merrains ou autres bob à œuvrer avant la 
vente d’iceux.

“La vente se fait à l’enchère publique, avis 
ayant été donné par la publication d’une 
annonce, énonçant le jour et le lieu de la vente, 
pendant au moins huit jours consécutifs, dans 
au moins deux papiers-nouvelles quotidiens 
dont l’un publié en français et l'autre en an
glais, dans l’endroit ou le plus près de l’en
droit où la vente doit avoir lieu.

“Un papier-nouvelles quotidien est réputé 
être publié'le plus près d’un endroit, s'il ne 
s’en publie pas un autre quotidien dans la 
même langui1 dans cet endroit ou plus près 
de cet endroit; et, si là où doit se faire la vente 
à l’encan^ il ne se public pas de papier-nou
velles quotidien ni dans l’une ni dans l’autre 
langue, mais qu’il se publie une ou plusieurs 
gazettes non quotidiennes, alors l’annonce 
doit paraître dans chaque numéro de la gazette 
locale, ou dans une au moins des gazettes 
locales, pendant le temps qu’elle eût parue 
dans liy papiers-nouvelles quotidiens.” Art. 
7466.

“Les avances faites sur la garantie d'un reçu 
de garde-chantier, d’un connaissement, «l'une 
reconnaissance ou d’un certificat donnent et 
sont censées donner à la personne qui fait 
ces avances, un droit pour le remboursement 
d’icelles sur les bob de construction, planches, 
madriers, merrains ou autres bob à œuvrer y 
mentionnés, emportant priorité et privilège 
sur le droit de tout vendeur non payé, ou 
autre créancier, excepté sur les réclamations 
de salaires pour la main-d’œuvre de la confec
tion et du transport de ces bois de construc
tion, planches, madriers, merrains ou autres 
bob à œuvrer.” Art. 7464.

2. Délai. — "Ces céréales, effets, den
rées ou marchandises ne peuvent être 
prb en gage |>our un terme excédant 
six mob, et nul transport de connaissement 
ou reçu ne peut être fait pour garantir le
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paiement d’une lettre de change, d’un billet 
ou d’une dette à moins qu’ils ne soient 
négociés ou contractés au moment de l’en
dossement du connaissement ou du reçu. 
> // v

3. Droits acquis.—“Tout consignataire 
de marchandises nommé dans un con
naissement, tout porteur d'un connaisse
ment, à qui la propriété de la marchan
dise y mentionnée passe par l’effet ou 
par la voie de la consignation ou de l’endosse
ment, entre en possession et est saisi des mêmes 
droits d’action et assujetti aux mêmes obli
gations que si les conventions contenues dans 
le connaissement eussent été arrêtées avec 
lui.” 8. R. C., ch. US, art. S.

4. Preuve—“Tout connaissement entre 
les mains d’un consignataire ou d’un 
porteur qui en a payé la valeur, repré
sentant une marchandise comme ayant 
été chargée dans un navire ou dans un 
train, fait foi du chargement contre W capi
taine ou autre personne qui l’a signé, nonob
stant que la marchandise ou partie de la mar
chandise puisse n’avoir pas été chargée; à 
moins que le consignataire ou le porteur n’ait 
eu avis, lorsqu’il a reçu le connaissement, que 
le chargement n’avait pas été effectué, ou à 
moins que le connaissement ne contienne 
quelque stipulation contraire; néanmoins le 
capitaine ou l’autre personne qui le signe, 
peut se libérer de toute responsabilité relati
vement à la fausse déclaration ci-dessus, en 
prouvant qu’elle n’est imputable à aucun 
manquement de sa part, et que la faute en 
est totalement à l’expéditeur, au consigna
taire ou au porteur, ou à celui de qui le consi
gnataire ou le porteur tient ses droits.” S. R. 
C.f art. 4.

5. Privilège.—“Les avances faites sur la 
garantie d’un connaissement, d'un reçu, d'une 
reconnaissance ou d'un certificat, donnent et 
sont censés donner à la personne qui fait ces 
avances, un droit pour le remboursement d’i
celles sur les céréales, denrées, marchandises 
ou effets, y mentionnés, emportant priorité et 
privilège sur le droit de tout vendeur non 
payé.” S. R. Q., art. 7469. V. no 1 ci-dessus.

6. Réserve. — “Rien en la présente 
loi ne préjudicie ni n’apporte de chan
gement quelconque: (a) au droit de reprise, 
de la marchandise in transitu] ni (b) aux 
droits du vendeur impayé sous l'empire 
du Code civil du Bas-Canada; ni (c) au 
droit de réclamer le fret à l'expéditeur ou au 
propriétaire primitif; ni (d) aux obligations 
du consignataire ou du porteur par endosse

ment à raison de sa qualité de consignataire 
ou de porteur, ou de la livraison par lui prise 
de la marchandise par suite ou en conséquence 
de la consignation ou de l’endossement." 
S. R. C„ art. S.

7. Transport. -“Tout connaissement, ou 
tout reçu donné par un garde-magasin, un 
meunier, un propriétaire de quai, un patron 
de vaisseau ou un roulier public, pour des 
céréales, denrées, marchandises ou effets qui 
sont ou doivent être emmagasinés ou dépo
sés dans un magasin, un moulin, ou dans tout 
autre endroit en cette province, ou expédiés 
dans un vaisseau, ou livrés à un roulier public 
pour les transporter d’un endroit quelconque 
à un autre en cette province ou à travers icelle, 
ou sur les eaux qui la baignent, ou de cette 
province à tout autre endroit quelconque, 
soit que ces céréales doivent être délivrées en 
espèces sur le reçu ou être converties en farine 
peut, par endossement fait par le propriétaire, 
ou par une personne qui a droit de recevoir ces 
céréales, effets, denrées ou marchandises, ou 
par son procureur et son agent, être trans|>orté 
comme sûreté collatérale pour le paiement de 
toute lettre de change ou billet, ou pour toute 
dette due.

“L’effet de cet endossement est de trans
férer, à compter de la date de l’endossement, 
tout droit ou titre sur ces céréales, effets, den
rées ou marchandises, possédé par la personne 
qui fait l'endossement, sujet toutefois au 
droit de l'endosseur de se .faire rendre ces 
articles, si la lettre de change, le billet ou la 
dette est payé à son échéance.

“Dans le cas de non-paiement à échéance 
de la lettre de change, du billet ou de la dette, 
la personne à qui ils ont été transférés peut 
vendre ces céréales, effets, denrées ou marchan
dises, et en retenir le produit ou une somme A 
même ce produit, égale au montant dû sur la 
lettre de change, le billet ou la dette, avec les 
intérêts ou les frais, remettant A l'endosseur 
le surplus s'il y en a.” S. R. Q., art. 7467.

“Lorsque le garde-magasin, le meunier, le 
propriétaire de quai, le patron de navire ou le 
roulier public qui peut donner un reçu en 
cette qualité, jiour céréales, effets, marchan
dises ou denrées, est lui-même propriétaire, 
ou a droit de recevoir autrement qu’en sa 
capacité de garde-magasin, meunier, pro
priétaire de quai, patron de navire ou roulier 
public, ou de posséder ces céréales, effets, 
denrées ou marchandises, le reçu, la recon
naissance ou le certificat équivalent au reçu 
donné et endossé par lui, est aussi valable et 
efficace que si la personne qui le donne et
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l’endosse n’était pas la seule et même per
sonne.” Art. 7458.

6. Vente. — “Nulle vente de céréales, 
effets, denrées ou marchandises, ne peut 
avoir lieu à moins qu’un avis de dix jours 
du temps et du lieu de la vente n’ait été 
donné par lettre recommandée transmise par 
la malle au propriétaire de ces céréales, 
effets, denrées ou marchandises, avant la 
vente d'iceux.” S. R. Q., art. 7460.

V. Affrètement, Banque, Bâtiments mar
chands, Chemin de fer, Droit constitutionnel, 
Entrepôt, Mandat, Opposition afin de consert ex, 
Responsabilité, Saisie et vente de meuble, Vente, 
Voiturier.

CONSEIL DE FAMILLE

Déf.—On appelle ainsi une assemblée de 
parents, et à défaut d’amis, composé de sept 
membres mâles, à l’exception de la mère ou 
autres ascendantes veuves, majeurs et résidant 
dans le district où doit se faire la nomination 
demandée, présidée par le juge, le protono
taire ou toute autre personne désignée à cette 
fin, pour délibérer et donner son avis sur une 
demande faite dans toute affaire regardant les 
mineurs ou l'interdiction d’une personne. 
C. e. 88, 849 et «., 816, 889, 886.

V. Appel, Interdiction, Juridiction, Mino
rité.

CONSEIL JUDICIAIRE
Déf.—C’est une personne que le juge 

nomme pour assister celui qui, sans être in
sensé ou prodigue, n’est pas capable d’admi
nistrer ses biens seul. C. c. 849.

Celui qui est pourvu d'un conseil judiciaire 
ne peut plaider, transiger, emprunter, rece
voir un capital mobilier et en donner décharge, 
aliéner ni hypothéquer ses biens sans l'assis
tance de ce conseil. C. c. 861.

V. Appel, Arbitrage, Interdiction, Minorité, 
Transaction.

CON 'VIL LÉGISLATIF
LOIS

1. Chambre haute de la législature de la 
province de Québec, composée de vingt-quatre 
conseillers législatifs nommés à vie par le 
lient enant-gouvemeur au nom du Roi.

2- La qualification foncière des conseillers 
législatifs et la nomination des officiers de ce 
®°t ■eileont réglés per les 5. R. Q., art* 84 à 96.

3. L’indemnité des conseillers est réglée 
par les S. R. Q., arts 154 à 168.

V. Droit constitutionnel, Mépris de cour, 
Parlement.

CONSEIL PRIVÉ
Le “Comité judiciaire du Conseil privé,” en 

Angleterre, ordinairement appelé plus briève
ment le “Conseil privé,” est la plus haute cour 
du pays. Il est considéré comme le tribunal 
du Souverain lui-même. C’est pour cela 
qu’en outre de sa juridiction ordinaire de piano, 
en vertu de laquelle il peut entendre les appels 
de notre province dans les causes où la ma
tière en litige excède £500, ou lorsqu’il y a 
des droits futurs, honoraire d’office ou que la 
Couronne soit intéressée (C. p. c. 68 et s.), il 
peut admettre tout appel spécial qu’il juge à 
propos, en vertu de sa prérogative royale. 
Pour son origine, son histoire, sa constitution 
et sa procédure, voyez Beauchamp, Jurispru
dence of the Privy Council.

ÉCRITS

1. Le Conseil privé de Sa Majesté en 
Angleterre, par J. J. Beauchamp, 5 La 
Thémis, 190, Ut, Ut.

2. Canadian law Lord to the Privy 
Council, par D. S. McCord. 6 R. L., n. s., 
806.

V. Appel (C. /*.), Jugement, Juridiction.

CONSIGNATION
Déf.—C'est le dépôt d’une chose ou d’une 

somme d’argent entre les mains d'un fonc
tionnaire public autorisé par la loi à la recevoir 
pour le bénéfice d’un créancier. Obrigna- 
tione totius débita pecuniœ solemniter facta 
liberationem contingeer manifestum est. 
Parut., lib. 46, lit. 8. C. c. 1168 et s.

V. Dépôt, Dépôt judiciaire, Offres réelles et 
Consignation, Vente à réméré.

CONSPIRATION
Déf.—C’est l’accord entre deux ou plu" 

sieurs personnes |>our commettre ou tenter de 
commettre un acte illégal suivi ou non d’exé
cution. C. cr. 394.

V. Droit criminel, Extradition.

CONSTABLE
Déf.—Le constable est un officier de paix 

chargé de faire garder la paix publique, de 
faire les arrestations au criminel et de veiller au 

60
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bon ordre et à l'observation des lois dans un 
certain territoire qui lui est assigné. Il est, plus 
communément, désigné sous le nom d'“hom
me de police” et de “gardien de la paix”.

LOIS

1. Nomination.—“Tout juge de paix 
peut nommer un ou plusieurs constables, si 
besoin est, pour exécuter ses ordres, et il peut 
administrer le serment requis, lequel serment 
est transcrit dans son registre.” S. R. Q.,. 
S376.

2. La nomination, les pouvoirs, la rému
nération des constables nommés en prévision 
d'une émeute, et les ])énalités contre eux en 
cas de refus d’agir, sont régis par les S. R. Q., 
3696 à 3616.

V. Droit criminel, Grand connétable, Respon-

CONSTRUCTEUR ,
Déf.—Ce mot entendu dans le sens légal 

signifie celui qui a entrepris la construction 
de bâtisses ou autres ouvrages immobiliers. 
Il s’applique aussi à la construction des navires. 
Il est employé dans le même sens que le mot 
entrepreneur. C. c. 168 et s., 1696 et s., 1697a, 
3009 et».

V. Architecte et entrepreneur, louage d'ou
vrage, Privilège, Responsabilité.

CONTINUATION DE COMMU- 
NAUTÉ

V. Communauté.

CONTRAINTE PAR CORPS
Déf.—La contrainte par corps est une exé

cution qui consiste à priver une personne de sa 
liberté pour la contraindre à remplir ses obli
gations ou à obéir à un ordre du juge.

L’emprisonnement pour dettes a été aboli 
par le statut 12 Vict., ch. 42 (1849), mais la 
contrainte par corps existe encore dans les 
cas suivants:

1. Contre celui qui est en possession d’une 
pièce de procédure produite pour le forcer à la 
rapporter. C. p. c. 160.

2. Contre le témoin qui refuse de répondre. 
C. p. c. 330.

3. Contre le gardien judiciaire. C. p. c.
668.

4. Contre le fol enchérisseur. C. p. c. 766.

5. Contre le tuteur, curateur, et fiduciaire 
pour reliquat de compte. C. p. c. 833, § 1.

6. Contre les séquestre, dépositaire, shérif, 
coroner, huissier ou autre officiers ayant la 
garde de choses saisies. C. p. c. 833, § g.

7. Contre les cautions judiciaires. C. p. c. 
833, | 3.

8. Contre les adjudicataires à une vente 
judiciaire. C. p. c. 833, § S.

9. Contre une personne sous le coup d’un 
jugement pour injures personnelles excédant 
$50. C. p. c. 833, | 4.

10. Contre un- personne sous le coup d'un 
jugement pour dommages à une propriété 
hypothéquée. C. p. c. 833, § 6; C. c. 3064, 
3066.

11. Contre les grevés de substitution, les 
exécuteurs ou administrateurs, les tuteurs, 
curateurs et fiduciaires, pour fraude et illé
galité. C. p. c. 833, $ 6; C. c. 981.

12. Contre les personnes coupables de mé
pris de cour. C. p. c. 834.

13. Contre les débiteurs arrêtés sous capias 
ad respondendum. C. p. c. 894.

les règles concernant la contrainte par 
corps se trouvent au C. p. c. 833 et s.

INDEX

Abolition.............. 22, 100
Acte epécifiqae..........  3
Affidavit.................... 7
Aie.......................... 38 IM
Aliment..................8 et».
Amende........................ 96
Appel.................... . .36, 70
Arrestation illégale... 145 
Avis, 11 et s., 13, 17 et s., 

20,48, 59, 153, 157, 168 
et s. 178, 223 

Bilan ...87, 49 et e„ 56
Bref alias................... 29
"Capias".................10, 80
Caution jud., 1,31 et s.,

56,57
Cautionnement jud... 34
Cession jmi., <si et s.,

38 et s.
Chose jugée.......... 103 et s.
Co-défendeur............. 58
Command, de payer, 25 
ets.,59ets.,69,141 ets., 187 
Comparution, 28, 63, 131 
Conseiller municipal.. 104 
Contestation. .64 et s., 139

Courtier...................... 1
Créance saisie............. 66
Curateur.................... 1, 67
Date...................... 126. 184
Défendeur-gardien, 167, 

192

Délai, 20, 32, 36, 41 et s., 
49, 56. et s., 68 <>t - ,M 
ets., 115 et s., 131,134,148 

Demande, 71 ets., 95,

Dépositaire............... 1
Diffamation..........88 et s.
Discrétion de la cour,

75 ,.t g, si. s;
Discussion.......35 , 79 et a.
Dommage.......83 et s., 189
Dommage aux bien»,

Dommage aux immeu
bles...............74,lMet s.

Dommage corporel, 85,
101, 107

Dommage mixte........110
Dommage par accident,

MS
Effets saisis, 6, 93,158 et 

s., 169, 218 
Emprisonnement, *.'l>, 40, 

113 et s., 205 et ».
Examen préalable, 63, 117
Exception à la forme 117
Exénit. testament 118
Exhibit 62
Failli.............................Il»
Femme mariée, 15 et »., 

78,120,122 et
Fiduciaire.................. I
Fol-adjudicataire, I. lets.
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formantes et iniorm.,
125 et 201. 204 

Frais. 27,58.92,96.142 et 
s.. 165, 173 et 190 

Fraude.. .33, 218 et 232 
Gardien judiciaire, 193,

126, 168 et s.
Üéolier .......................... 1
‘Habeas corpus,' 144,150, 

192 et s., 193
Héritier ........................  111
Huissier, 1, 176, 194 et s.
Hypothèque..........196 et s.
Injonction..............198 et s.
Injure personnelle, 21, 

47,69, 78. 82 et s., 86 et 
s., 98 et s., 102,104 ets., 
Ill et s., 123, 138, 146. 

149, 152 ets., 187 
Inscription en droit.. 109
Intérêts.......................... 97
Inventaire...................... 121
Jugement . . 127, 138, 200 
Libération, 12,39,41 et s., 

49, 135, 172 et s., 201 ets.
Litispendance.............. 208
Mandat d'emprisonne

ment....................113, 204
Membre du parlement,

Mépris de cour, 9 et ■„

Montant............97 et s., 122
Motion, 71 et s., 124a, 177 
Officiers mun., 1, 224 et s. 
OppoitiOB illégale, 180 
Option..........173 et s., 191

Particularités...............  137
Pénalité...................... 231 et s.
Preuve___164 et s., 172
Privilège.....................209 et s.
Procès-verbal, 127,170 et s. 
Rebellion à justice,

9a. 128, 215 et s.
Recel............................218 et a.
Reddition de compte,

118, 2 Sets.
Règle ‘nisi,’ 5,14,17,21 et 

s., 57, 120, 124a, 132 et 
s., 167, 172 et s., 179, 
181, 183 et s., 191, 202

Renonciation................ 186
Révocation............ 221 et s.
Saisie-exécution.......... 215
Secrétaire-trésorier,

Séduction..................... 94
Séparation de corps,

Sequestra.....................  I
Shérif, 1,161 et s . 228 et s. 
Signification, Il et s., 13 

et s., 21 et s., 68, 81. 
116, 120,124a, 133, 138, 
141 ets , 152et s.. 170,

177, 187
Subrogation ............... 58
Syndic de faillite........ 229
Syndic d'église, 224 et a.
Témoin.................. 230 et s.
Tiers-saisi..................... 232
Tuioui 1, 16
Variante IM
Votation.................213 et s.

ÉCRIT

1. Contrainte par corps.—Tuteurs, cura
teurs. fiduciaires, officiers municipaux, séques
tres, gardiens, dépositaires, huissiers, géoliers, 
courtiers, shérifs, coroners, cautions judi
ciaires. fol-adjudicataires.—Article écrit par 
K. la-mieux, C. R., avocat. 2 R. L., n. 171,

JURISPRUDENCE

2. abolition.—La contrainte par corps
pou. dommages et dépens qui pouvait être 
exercée en vertu de l'article 2, du titre 34 de 
l'Ordonnance de 1667, a été abolie par l'acte 
I ' \ L ' . h i
Whitney va Danaereou, 4 J-, 811.

3. Acte spécifique.—La cour n'a pas 
droit de condamner une personne à l'empri
sonnement, jusqu'à ce qu’elle fasse un acte 
spécifique, comme de rapporter des effets 
saisis qu’elle aurait enlevés, s’il n’y a de lois 
positives l’y autorisant. B. R., 1846, Québec, 
Early va Moon, 2R.de L., 121; 2 R. J. R Q., 
178.

corps au paiement des frais encourus, sur la 
revente de la propriété, mais seulement |xmr 
la différence du prix des deux adjudications. 
C. S., 1859, Montréal, The Trust and Loan Co. 
of Upper Canada vu Doyle et al., et Stanley, 3 J., 
302.

5. On a rule for contr inte /xir corps 
against a fol adjudicataire to eonqiel payment 
of the loss occasioned by a resale of the pro
perty: It is not necessary to describe the pro
perty, nor was personal service of the rule 
necessary, where the motion hail been peraon- 
ally served. C. 11., 1881, Montreal, Delisle va 
Sanche awl Sanche, 26 J., 162; 5 L. N., 328.

6. Une régie pour contrainte par corps 
|>our refus pa- l'adjudicataire de produire les 
effets saisis et qu'il refuse de remettre sera 
mise à néant, même s'il n'a pas payé soi. prix 
d’adjudication. C. R., 1899, Québec, Duchine 
va Collins et al., R. J. Q., 17 C. 8., 136.

7. Affidavit.—L'époux peut donner la 
déposition requise par l’article 41) des règles 
de pratique |>our obtenir la contrainte par 
corps. C. C., 1900, Beauharnois, Dame Foley 
vs Dame Mcljaughlin et al., 6 R. L., n. s., 358.

8. Aliment. — L’allocation alimentaire 
fixée par le Stat. Con. B. C., ch. 87, sect. G, 
sera partagée, et le demandeur dans chaque 
cause sera contraint de payer une proportion 
suivant le nombre d’actions tendantes sur 
lesquel l<-s le défendeur est détenu. C. S., 
1868, Monti ,ni, Mom et al. m Wilson, /.; i>. T.
B. C., 26; 12 R. J. R. Q., 237.

9. A person committed for contempt is 
not entitled to an alimentary allowance under 
article 790 C. c. p. C. C., 1880, Québec, 
Vermette vs Fontaine, 6 R. J. Q., 159.—8. C.t 
1881, Montreal, Leroux et al. vs Deslauriers 
and Normand and Dumouchel, 4 L. N., 256. 
—8. C., 1881, Mathieu vs Tremblay et al. and 
Lionaw, 4 L. N., 299.

9a. Ijr contrainte par corps n’étant qu'un 
mode d'exécution des jugements, le rebelle à 
la justice, qui n'est que contraint par corps 
jusqu'au paiement, a droit à des aliments.
C. S., 1883, Québec, Côté vs Vermette 9 R. J. 
Q, 340.

9b. Il n’y a pas lieu d'accorder des ali
ments à une partie emprisonnée sur son dé
faut de payer l’amende prévue par l'article 
440 C. m., et les frais auxquels elle a été 
condamnée.

4. Adjudicataire.—L’adjudicataire sur 9c. L'emprisonnement prévu p'*r l'article 
folle enchère n’est point contraignable par 1049 C. m. est impérieux.
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9e. Il y aunedifférenoe entre la contrainte 
par corps civile et l’emprisonnement pour 
amende prévue par le Code municipal. C. C., 
1898, Terrebonne, Skahan vs Kennedy, 1 R. 
P. Q., 466.

10. A defendant imprisoned under a 
capias ad respondendum has a right, if he be 
a pauper, to obtain an alimentary allowance 
from the plaintiff. S. C., 1886, Quebec, Kü- 
loran vs Waters, 11 Q. J. R., 18; 8 L. N., 160.

11. La requête, faite par un prisonnier 
incarcéré en matière civile, par laquelle il 
demande une pension alimentaire en vertu de 
l’article 790 du C. p. c., est une instance nou
velle et la requêt - doit être signifiée au créan
cier; la signification à son procureur ad litem 
n’est pas suffisante. C. S., 1890, Montréal, 
Bastien vs Charbonneau, M. L. R.7 C. S.. 42. 
14 L. N.. 6t.

12. Il n'est pas nécessaire de signifier un 
jugement condamnant , sous l’article 843 Cj.p.c. 
le demandeur à payer des aliments au défen
deur, qu’il détient en prison, en vertu d’un 
capias, et, si le demandeur ne paie pas ces 
aliments dans le délai fixé par le jugement 
qu'il dit ignorer, le défendeur sera libéré sur 
requête, sous l’article 846; les parties sont 
censées présentes en cour, lorsque le jugement 
rendu sur une demande quelconque signifiée, 
est rendu, et elles sont tenues, règle générale, 
d’en prendre connaissance sans signification. 
C. S., 1900, Montréal, Tessier et al. vs Tessier, 
SR. P. Q., 93.

13. Il n’est pas nécessaire de faire signi
fier au créancier le jugement le condamnant 
à payer à son débiteur incarcéré une somme 
de une piastre par semaine; et à défaut du 
paiement de cette pension, le débiteur sera 
immédiatement libéré. C. S., 1900, Montréal, 
Dame Renaud vs Tessier ci al., 6 R. L., n. s., 
993.

14. 11 y a lieu à une régit- nisi ordonnant 
l’emprisonnement pour mépris de cour, lors
qu’un défendeur, dans une action en sépara
tion de corps, auquel il a été ordonné, par 
jugement, de payer une pension alimentaire 
hebdomadaire à sa femme et de conduire ses 
enfants à cette dernière deux fois par semaine, 
A des heures déterminées, refuse ou néglige 
de se conformer à cette ordonnance. C. S., 
1900, Montréal, Dame Doudiet vs Hardman, 
6 R. L., n. s., 186.

15. A wife common as to property, whose 
husband is in jail, may, with his authorization, 
institute an action to obtain alimony.

15a. La personne incarcérée en vertu des 
articles 833 et 834 C. p. c., a seule droit à 
des aliments durant son incarcération; le 
failli emprisonné pour fraude n’y a pas droit ; 
dans ce cas l'emprisonnement est une peine, 
non un moyen d'exécution. C. S., 1906, 
Montréal. Desbiens et al. vs Desmarteau et
Ctèmm, #, M. P Q., U4i 19 U ./., 234.

16. She may also claim such alimony on 
behalf of her minor children, without having 
been appointed tutrix to them. S. C., 1908, 
Sweetsburg, Connolly et rHr vs Connoly, 9 Q. P. 
R., 300.

17. Avis.—On a motion to revise an inter
locutory judgment rendered some time pre
viously on a motion, asking that the defendant 
be imprisoned, and copy of which was not 
served upon defendant: No man could be 
imprisoned without previous notice to himself 
personally. S. C., 1866, Montreal, Benjamin 
et al. vs Wilson, 1 J., 4: 3 R. J. R. Q., 361.

18. On a rule for contrainte par corps against 
a defendant, who has become voluntary guard
ian of the things seized, notice of such rule 
to the defendant is not required by the rules 
of practice. Q. B., 1860, Montreal, Brooks vs 
Whitney, 4J.,t79; 6 J., 19t; 10L. C. R , 144; 
8 R. J. R. Q., 240; 9 R. J. R. Q., 176.

19. On a rule for contrainte par corps 
against a witness for contempt: The party 
proceeded against should have had notice 
from the beginning. S. C., 1861, Montreal, 
Roy vs Beaudry and Lafrenière dit Gagnon, 6 J., 
86; 10 R. J. R. Q., 133, 623; 21 R. J. R. Q., !, 
630; Q. J. R., 1 S. C., ISO.

20. L’avis d’une application pour con
trainte par corps, pour défaut du paiement du 
montant d’un jugement dans les délais fixés 
par la loi, doit être donné avant l’émanation 
de la contrainte par corps. C. S., 1871, Québec, 
Blais vs Barbeau, 2 R. L., 73?, Il I. C.,
23 R. J. R. Q., 364, 648.—C. S., 1888, Mont
réal, Morrisson vs Mullins, 16 R. L., 114-

21. La signification d’une règle pour con
trainte par corps, en exécution d’un jugement 
.demandant des dommages intérêts pour in
jures personnelles, faite au défendeur |x*n- 
dant qu’il est détenu en prison, est nulle, si 
elle ne lui est pas faite entre les deux guichets. 
C. R., 1886, Montréal, Lamoureus vs Gilmour, 
17M.Lt 911; 11 I. II., 2 C. S., 437; t" I. \ 
86; 31 J., 212.

22. Une motion pour règle de contrainte 
par corps doit être signifiée à la partie adverse 
avant qu’il soit adjugé sur telle motion C
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S., 1889, Montréal, Goyette vs Berthelot et al.,
I!) H. L., -C. -s., 1900, Montréal, Rûlge-
way V8 Duckworth, R. J. Q., 18 C. S., 126.— 
Contra: Il suffit do faire signifier la règle nisi. 
C. S., 1892, Montréal, Roy vs Rétoumay et vir, 
R. J. Q., 1 C. S., 1S9.

23. The provision contained in article 
837 C. c. p., requiring personal notice to the 
party liable, of an application for a rule for 
coercive imprisonment, is imperative, and 
where the service has not been personal the 
defect is fatal, and is not cured even by the 
appearance of the party by attorney, and his 
failure at the time, to invoke the defect of 
service. S. C., 1898, Montreal, Lamothe vs 
Lamothe and Sills et al., Q. J. R., 15 S. C., -H2.

24. Aucun avis à la partie n'est requis 
|K)ur la mise i\ exécution de la contrainte par 
corps sur bref ou ordonnance du tribunal aux 
termes de l’article 838 C. p. c., C. S., 1903, 
Montréal, Clément et Bilodeau et Banque Natio
nal,. 9 s. /' Q., 90.

25. Il est nécessaire qu’un commandement 
de payer soit fait au débiteur.

26. Il faut qu'il soit signifié au débiteur 
un avis qu’il sera contraint par oorpa à défaut 
de paiement.

27. Un état détaillé des frais doit aussi 
être signifié au débiteur. C. C., MOI, Quélne, 
Labrecque et vir vs Bergeron, 7 R. J., 372.

28. The appearance of the surety, to 
oppose the issue of a rule nisi for coercive 
imprisonment, is equivalent to “personal 
notice” under C. p. 837. C. S., 1904, Mont
real, Borland vs Lamoureux et (leqffrion et al.,
Q. J. R., 26 S. C., 98; 10 R. L., n. 123, 150,

29. Bref allas.—Un bref alias de con
trainte par corps émané sans que le demandeur 
ait préalablement obtenu l’ordre du tribunal, 
est nul. C. R., 1886, Montréal, Lamoureux vs 
Oümtm, I // /..'

30. Capias.—Il n’y a pas lieu à la con
trainte par corps contre un débiteur qui, 
après avoir été arrêté sur capias ad respon
dendum, a fourni un cautionnement sjiécial au 
désir de l’article 824 du C. p. c. qu’il ne laissera 
pas la ci-devant province du Canada, s’il ne 
fournit pas un bilan et ne fait pas une cession 
de biens sous trente jours de la date du juge
ment qui a déclaré le capias valable. La pre
mière partie de l’article 766 du C. p. c. ne 
s’applique pas à ce débiteur, et la requête du 
créancier |»our contrainte par corps doit 
dans oe cas être renvoyée. B. R., 1881, Mont
réal, Cossitt et al. vs Lemieux, 2 D. C. A., 14: 
4 L N., 263; 6 L. N., 254; 17 R. L, 717.

31. Cautionnement judiciaire. — Les
cautions données du poursuivre effectivement 
l’appel en vertu des articles 1124 et 1125 du 
Code civil, sur les ap|>els de la cour Supérieure, 
sont des cautions judiciaires sujettes à la con
trainte par corps. C. S., 1871, Montréal, 
Dumont vs Dorian et al., 3 R. L., 360; 23 R. J.
R. Q., 392, 647.

32. Demand for contrainte par corjts 
against judicial sureties contested on the 
ground that there had been no commantle- 
ment de payer and that the four months delay 
had not expired: There had been command
ment to pay by the seizure and sale of move
ables under execution, while the four months 
delay only applied to tutors and curators in 
default. S. C., 1881, Montreal, Dupras, bs- 
qual., vs Sauvé et al., 4 L. AT., 299.

33. Where a recognizance has been for
feited, and judgment has been entered in 
favor of the Crown against cognizors who are 
jointly and severally liable, one of the cognizors 
is not subject to contrainte par corps until it 
is established that sufficient goods and chat
tels, lands and tenements, cannot be found 
belonging to his co-cognizor to satisfy the 
judgment. S. C., 1895, Montreal, The Queen 
vs Ferris et al., and Johnson, Q. J. R., 9 S. C., 
376.

34. La caution judiciaire condamnée à la 
contrainte par corps n’a pas droit au délai de 
quatre mois, après commandement de payer, 
avant que la contrainte soit exercée contre 
elle. Dans l’es|>èce, la cour a ordonné l'em
prisonnement après l'expiration d’un délai de 
quinze jours du jugement sur la règle.

35. Et il n'est pas nécessaire de discuter 
les biens du débiteur condamné avant de pro
céder à la contrainte par corps. C. S., 1896, 
Montréal, Rutherford et al. vs Humphries et al.,
JT. J. Q., 9 C x. tOt.

36. A judicial surety is not entitled to 
obtain delay on an application for coercive 
imprisonment until his property has been dis
cussed, nor until the delay within which an 
appeal may be taken has elapsed; not can 
such surety, invoke age limit. S. C., 1904, 
Montreal, Burland vs Lamoureux anti Geof-
•....... . 'ii. 9 </ r I, I09t Q i K. 99
S. C., 98; to R. L.. n. 121, 190 510.

37. A defendant is entitled to be admitted 
to give security to avoid imprisonment until 
any contestation, which may be made of his 
bilan has been determined, or, if a contesta
tion is not filed, until the delays for such 
contestation have expired, to the end that he
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may not, now, be subjected to an imprison
ment, which he may ultimately, be found not 
liable to.

38. And there is no distinction us regards 
the rights of n defendant in this res|>ect, 
whether actual imprisonment hus begun or 
not. Under such circumstances, the court will 
grant stay of proceedings in order that de
fendant may have opportunity to put in such 
security. Costs of motion and of putting in 
said security to be i>aid by defendant. S. C\, 
1908, Montreal, Hmnxe vs Mace et vir, and Mc
Namara et al., and Mace, 14 R. J., 184; &
Q. P. R., 106, Q. J. R., S3 8. C., ISO.

39. Cession de biens.—Articles 773-7 
C. c. p. apply to debtors in custody on con
trainte par corps us well as to those detained 
on capias; and under article 777, such 
debtor cannot obtain liis discharge until four 
months have elapsed from the filing of a 
schedule and declaration of abandonment.
S. ('., 187(1, Monln ni, \\ inning (I nl. |( l.i -
blanc et al., and Leblanc, 14 J., SS6; 20 R. J.
R. Q., 240, 614.

40. Article 2274 of the civil Code enacts 
that “any debtor imprisoned or held to bail 
in a cause wherein judgment for a sum of 180 
or upwards is rendered, is obliged to make a 
statement under oath and a declaration of 
abandonment of all his property for the benefit 
of his creditors according to the rules, and 
subject to the penalty of imprisonment in cer
tain cases provided in chapitre 87 of the C. 8. 
L. C., and in the maimer and form specified 
in the Code of civil procedure.” The Code 
of civil procedure came in force eleven months 
later, and contains no specific penalty for 
neglect to comply to the pre visions above 
cited, although it has provisions relative to 
abandonment of property: The Judicial Com
mittee decided that according to article 1360 
of the Code of civil procedure, the above 
article 2274 of the civil Code was repealed, 
and that a debtor could not be punished if he 
refuses to make abandonment of his property, 
by imprisonment for one year as mentioned 
in the C. 8. L. C., ch. 87, sect. 12, sub-sects. 
1-2. P. C., 1883, Quebec, Carter vs Malean, 
1 B. J. P. C., 48; L. R., 8 App. Cae., 680; 80 J., 
169; 27 J., 167; 0 L. N., 189; 17 R. L., 716; 
8Q. J. R., SS8; 8 L. R., A. C., 790; 68 L. J.t 
49; L. T., 83.

41. Un débiteur, contraint par corps, ne 
peut obtenir son élargissement au moyen de 
la cession judiciaire de biens qu'après l’expi
ration des délais pour la contestation du bilan,

1680

ou après l’expiration des quatre mois accordés 
pour lu contester et pour fain? la preuve des 
allégations de la contestation. C. S., ISS.}. 
Quittée, Coté va Vermette, 9 R. J. Q., 340.
C. S., 1898, Montréal, Peltier es Martin, 4 R 
L, n. #., 373; R. J. Q., 14 C. A'., 223; 1 R. /» 
Q., 289.-C. S., 1903, Montréal, Fréchette ,, 
Mm tt . 1: 1 (

42. Un défendeur emprisonné en vertu 
d'un jugement ordonnant la contrainte par 
corps, |ieut obtenir son élargissement s'il s'est 
écoulé quatre mois depuis la cession judiciaire 
de ses biens qu'il a fuite après son emprison
nement, bien qu’aucun curateur n'uit été 
nommé a sa succession, ce curateur ne pou
vant être nommé qu'À la demande du deman
deur ou d’un créancier, et le débiteur n'ayant 
aucun contrôle sur cette nomination. X. 
1898, Montréal, Burrows, h-qual., vs Keating.
, t /. - na 1 j
P. Q., 310.

43. Defendant not domiciled in the dist rict 
of Montreal, but who has been arrested, ut 
Montreal, under a rule for amtrainte /tar corps. 
and confined in the common gaol for the dis
trict of Montreal, has right to make, ut 
Montreal, a cession de biens under article 762
( . r p,

44. The provisions of article 764 C. c. p., 
applicable to the discharge of debtors from 
imprisonment upon making a cession de biens. 
apply as well to an imprisonment upon con
trainte par corps as to an imprisonment upon

45. Defendant having thus made a cession 
de biens, and four months having claimed 
since due and legal notice thereof was given 
to the creditors, and no contestation of de
fendant’s bilan having been made, defendant 
was entitled to obtain the conclusions of liis
1 H-t it ion for lils-rat ion X 1892. II
real, Davidson et al. vs Bouchard, I R. J.. is.'.
2 R. J., 178; Q. J. R., 10 S. C., 148.

46. La (Mission de biens, sous l’article Mfi 
C. p. c., est un mode, pour le débiteur incar
céré en vertu de la contrainte par cor|w, d'ob
tenir son élargissement et d'étre exempt de 
l’emprisonnement, mais pour qu’elle ait cet 
effet, il faut qu’elle soit complète et finale sous 
les articles 849, 886, 887, 888 et 889 C. p. c. 
C. S., 1897, Montréal, Burrows vs Keating.
3 R. L., n. s., 4SI.

47. Le défendeur ne peut, pour échap|ier 
à la contrainte par corps en exécution d’un 
jugement accordant des dommages résultant 
d’injures personnelles, invoquer une cession
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de biens faite par lui avant le jugement sur 
la règle prononçant la contrainte. B. R., 
ISOS, Montréal, Keating va Burrows, és-quol.,

48. Si le débiteur contraint par oorps a 
fait cession de biens, son créancier, nommé 
gardien provisoire iX cette cession, qui a 
négligé de donner avis de la cession, ne peut 
s'opposer à la libérât ion de son débiteur sous 
le prétexte qu'un curateur n’a pas été nommé 
à sa faillite.

49. 0|iendant, sur requête du débiteur 
pour son élargissement, un délai sera donné à 
son créancier, gardien provisoire, pour con
tester le bilan, et faute par lui de produire sa 
contestation dans le délai et de la conduire il 
jugement avec célérité, le débiteur sera libéré 
sur un simple certificat du protonotaire que 
le bilan n'a |ias été contesté dans le délai fixé. 
C. X, 1890, Montréal, Bury es Lynch et Fortin 
et Lynch, i K. /*. Q., 419; 6 R. L, ». «., 648; 
R. J. Q., 17 C. X, 166.

50. Une cession de biens faite depuis l'ins
titution de l’action du demandeur, mais 
avant que le jugement fut rendu sur cette action 
peut servir de défense à une demande de con
trainte par corps en exécution de ce jugement, 
lorsque le demandeur n'a fias contesté le 
bilan du défendeur dans It* quatre mois, ce 
qu'il aurait pu faire, malgré que sa réclamation 
en dommages fut alors contestée par le défon-

51. Un débiteur qui fait une cession de 
biens régulière et non conUtttée, est exempt 
de toute arrestation |x>ur une cause antérieure 
à la production de son bilan. C. S., 1900, 
Montréal, Bidard es Grosboillot. R. J. Q.,

■ ; li r '
C. Supr., le 87 décembre 1901.)

52. A pretended abandonment wherein 
the petitioner declared that he had no assets 
whatever, cannot prevail against a judgment 
of the Superior court adjudging that the proof 
hud fully established that said petitioner had 
fraudulently secreted his property, and made 
away with his furniture and fraudulently 
pledged a large quantity of goods and ab
sconded from the province.

53. Such an abandonment having been 
fvital as a proceeding in another case, ami 
not having been fyled in the office of the 
court for the use of creditors generally, plain
tiff was not Isiund to intervene in said cause 
ami contest the same.

54. Said abandonment moreover not hav
ing lwen followed by the appointment of a

curator or other proceedings required by law 
is inoperative to authorize the liberation of 
lietitioner. S. C., 1900, Montreal, Koumilhac 
es Vianey, (i R. J., 618.

55. I as débiteur condamné aux dommages 
pur un jugement pour injures verbales et sur 
le point d’être incarcéré en vertu d’un bref de 
contrainte par corps, peut obtenir lasuspension 
du bref en faisant cession de ses biens, |M>urvu 
qu’il fournisse caution de se mettre sous la 
garde du shérif quand il en sera requis. C. S., 
1908, Montréal, Frtckatk m Primat f /«•. P. 
Q., m; d P- i-, n. $., 469.

56. A party against whom a rule nisi has 
I wen declared absolute ami who has mai le an 
abandonment of his property, is entitled to 
give security to avoid imprisonment until 
such contestation which may be made of his 
bilan has been determined, or if a contestât ion 
is not filed, until the delays for such contesta
tion have expired. The costs of such motion 
to give security shall be paid by the party 
asking leave to put in such security. 8. C.t 
1908, Montreal, Rennie es Mace el McNamara

• / i$4i 9Q P /.' Mf; Q. JR,
88 8. C., 188.

57. A provisional sux|wnxion of further 
proceedings for the imprisonment of a de
fendant on a rule nisi will be ordered pending 
the delays to contest the statement of aban
donment of property made by defendant, 
upon the latter giving sufficient security.

' Quebec, berime vs Boucher, 18 Q.
/». R., 887.

58. Co-défendeur. -A joint co-defendant 
who has paid the amount claimed in full, is 
subrogated to plaintiff’s right for one half of 
this amount, and to the right to ask coercive 
imprisonment against his co-defendant, if 
plaintiff had such right. He cannot, de piano, 
claim one half of the costa paid by him to the 
plaintiff. 8. C., 1899, Montreal, Bury vs 
Lynch H at., 8 Q. P. R., 889.

59. Commandement de payer. -Un 
commandement de payer et avis qu’applica- 
tion pour contrainte- par corps sera faite, faute 
de paiement après le délai fixé par la loi, 
doivent être donnés avant l’émanation de la 
contrainte par corps, pour défaut de paiement 
du montant du jugement. C. C., 1871, Qué
bec, Blais r* Barbeau, 1 R. C., 8tfi; 8 R. L., 787; 
18 R. L., 180; 88 R. J. R. Q., 881 648. -C. X, 
1888, Montréal, Morriseon vs Mullins, 16 R. L., 
114.—C. X, 1889, Montréal, (layette vs Ber 
theloi et ai 19 M.L, 14 i «h MM Me* 
réal, lAindskroner vs Corber, 16 R. U, ». i. 408
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60. La demande d'emprisonnement doit 
être précédée de la signification d’un com
mandement de payer et d'un avis que le dé
fendeur sera contraint par corps au paiement 
de la condamnation trois mois après cet avis.

61. Le nouveau Code de procédure civile 
n'a pas changé les dispositions de l'ancien 
Code sur ectte matière. C.8., têtO, M.aih.at, 
LméémmmCorker, // K. P. Q., 897; / / JS. 
J., 70; 16 R. L, n. a., 408

62. Communication de pièces.—Le 
rendant compte qui communique à une per
sonne un compte avec les pièces justifica
tives peut obtenir contre elle la contrainte 
par corps pour se les faire remettre. Prevoaté, 
1737, Québec, Maufait va Sfaufaii, Pré»., 27; 
1 R. J. R. Q., 10.

63. Comparution par avocat.—A de
fendant who has been duly summoned under 
article 590 C. c. p. upon a writ valid in form, 
for examination as to his property and asst ts. 
and who has made default to appear dn the 
day fixed, is not entitled to be heard by coun
sel on the rule issued for contempt, or to ask 
for security for costs of contestation of the 
rule, until he have first obeyed the writ. S. C. 
1899, Montreal, The Gall Knitting Co. va Coté, 
Q. J. I ft*.

64. Contestation. - Un défendeur a 
droit, lors de la présentation d’une motion 
pour l’obtention d'une règle de contrainte par 
eorps, tfoppOT tOM IN moyens qu'il peu! 
opposer à la règle même. C. S., 1877, Richelieu, 
Crevier dit St-Jron va Crtvier dit St-Jean, 9 R. 
L, 813.

65. Contra: La motion pour contrainte 
par corps doit être contestée au fonds et non 
par voie de motion. C. S., 1907, Montréal, 
Cordaaco va Vendetta, 9 R. P. Q., 38.

66. Créance saisie. -Le fait que la créan
ce du demandeur aurait été saisie, ne l'em
pêche pas de demander la contrainte par oorp», 
et si le défendeur veut se soustraire à cette 
exécution, U n’a qu’à déposer le montant en
..... C. 4L, 1101, Moninni, Lumk m JtsBan
et DUe St-Jean et Décary, 4 R. P. Q., 42.

67. Curateur à succession. —A curator 
to a vacant estate who has been ordered to 
deposit with the prothonotary the balance 
shown on the face of his account to be in his 
hands before contestation of such account or 
final judgment thereon, is not contraignable 
par carpe tor non-compliance with such onler. 
S. C., 1861, Montreal, Wood va McLennan, 6 
J., 868; 9 R. J. R. Q., 818.

68. Délai.—Un bref de contrainte par 
corps ne peut être mis à exécution en vertu de 
la loi (Ordonnance 16(17, tit. 34, art. 11) que 
quinse jours après la signification du juge
ment qui l’ordonne; et, à tout événement, il ne 
|ieut l’être qu’après l’expiration des quinze 
jours, qui suivent la date de tel jugement. 
C. S., 1889, Montréal, (layette va Herthelot et al., 
19 R. L., 147-C. C., 1908, Montréal, Dooms 
va Payette, R. J. Q., £6 C. S., 534.

69. I.u contrainte par corps pour injures 
personnelles, ne peut être prononcéequequatre 
mois après la signification du jugement qui 
l’accorde, et seulement après commandement 
de payer et avis que la contrainte par corps 
sera demandée, à défaut de paiement. C. S., 
1888, Munir, ai, Morrioon et MuUine, 16 l> 
L, 114.

70. The creditor is not obliged to wait 
during the six months allowed for an appeal 
from a judgment against the surety, before 
taking proceedings against him for coercive 
imprisonment. 8. C., 1904, Montreal, Bor
land va Lamoureux and Oeofrion et al., Q. J. R., 
86 S. C., 98; 10 R. L., n. a., 183,160,610.

71. Demande pour contrainte. An 
ap|ilication for contrainte ftar cor/ta cannot he 
granted on simple motion, the proper proceed
ing is by rule of court. S. C., 1873, Montreal, 
Higgins va Bell, 17 J., 874; 88 R. J. R. Q„ 830, 
647

72. Contra: — The imprisonment of the
defendant /tar contrainte /tar corps may lie 
asked for by motion after judgment, though 
imprisonment was not asked for by the action. 
8 < 1880 m.a.inai. Borikt m Dog§
161; .1 L. K., 316; Q. J. R., 8 S. C., 70.

73. 81 la demande, par sa nature, est ma
de celles où il y a lieu à contrainte par cor|w 
en exécution du jugement, des conclusions à 
cet effet peuvent être prises dans la déclarai ion 
pour le cas où le jugement serait rendu pour 
un montant suffisant. C. S., 1904, Montréal. 
Meloche va Dame Lolondo, 6 R. P. Q, 868.

74. Détérioration d’immeuble. Tour
obtenir l'incarcération d’une personne, |iour 
détérioration sur un immeuble saisi, en 
vertu du ch. 85, sect. 29, 8. H. B. C., il ne 
suffit pas que la requête ou la motion faite 
pour obtenir une règle contienne tous Ica 
termes et expressions du statut, mais il faut 
que la règle elle-même les contienne, f. X, 
1861, Montréal, Vann va Cook et al. tl Me- 
Qinnois et al., 6 J.. 190; 9R.J.R Q. r .
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75. Discrétion de la cour.—La cour a le 
|M)uvoir discrétionnaire d’acconler ou de re
fuser la contrainte par corj» contre un dé
fendeur, à défaut de satisfaire à un jugement 
dans une action de dommage |M»ur libelle. 
C 8., 1859, (jU'h" <;uni/ es DmejAw, 9 D. T. 
H. (’., 274; 7 H.J. H. Q., 234; 19 H. L., 117.

76. La cour peut accorder ou refuser, sui
vant les circonstances, l’emprisonnement |M>ur 
dommages résultant d'injures iiersonnelles; 
elle peut aussi accorder l'emprisonnement pour 
un temps ou jusqu’à paiement de la condam
nation; l'esprit de notre législation cependant 
est que cet emprisonnement n’excède pas une 
année. C. S., 1889, Montréal, Goyette vs Her- 
thrlot et al., 19 H. L., 147.

77. Ijtt contrainte par corps est à l'arbi
trage du tribunal qui peut l'accorder pour un 
temps limité. C. S., 1802, Montréal, Quenne
ville ve StrAubin, H. J. Q., 9C. S., 79; 16 L. N., 
110, 966.

78. Sur motion pour contrainte par corps 
en matière de dommages-intérêts pour injures 
et diffamation, s’il est démontré que la femme 
défenderesse n’a aucun moyen pécuniaire et 
que sa présence est indis|>ensablc à sa maison 
|>our le soin de ses jeunes enfants et de per
sonnes malades, le tribunal pourra, suivant les 
circonstances, ne pas accorder la contrainte 
par corps demandée. C. S., 1901, Montréal, 
Payé ve Beauchamp, 7 H. J., 993.

79. Discussion des biens.—Il n’est pas 
nécessaire de discuter les biens, meubles ou 
immeubles, du défendeur condamné avant de 
demander la contrainte par corps. C. S., 
1889, Montréal, Goyette vs Herthelot et al., 19 H. 
L, 147.-C. H., 1899, Montréal, Roy ve Hé- 
toumay et eir, H. J. Q., I C. S., 199.—C. N., 
1899, Montréal, Quennetnllc ve St-Aubin, H. J. 
Q., 9 C. 8., 79; 16 L. N., 110, 966.

86. Discussion of the personal and im
movable property of the surety, who has 
made default to pay his bond, is not necessary 
before the institution of proceedings against 
him for coercive imprisonment. 8. C., 1904, 
Montreal, Borland ve iMtnoureux et Geoffrion 
r< a Q J. R., 26 S. ('., UN; 10 R. L., ». e., 193, 
160, 610.

81. Pour obtenir l’émanation d’une règle 
ni*, causa contre un défendeur, eontraignablc 
par corps en vertu d'un jugement rendu contre 
lui, il n'est pas nécessaire que ce jugement ait 
été au préalable exécuté contre les biens de ce 
débiteur; la signification de tel jugement à lui 
faite iicrsonnellement est suffisante. C. C., 
11*05, Uimoueki, Commieeairee d’école d’Amqui 
* Michaud, 19 R. J., 499.

82. Dommage. — La contrainte par 
corps en matière de dommages-intérêts résul
tant d'injures personnelles, peut être obtenue 
Intérieurement au jugement accordant tels 
dommages, bien qu’elle n’ait pas été demandée 
par les conclusions de la déclaration.

83. En pareil cas, la contrainte peut être 
accordée pour moins de 200 livres ancien cours; 
elle peut l’être pour tous dommages adjugés 
quel qu'en soit le montant , et. dans le cas actuel, 
elle sera accordée pour la somme de 825. 
C. C., 1882, Montréal, Ouellette es Vallières, 26

84. La condamnation par corps, pour 
torts personnels, est laissée à l'arbitrage du tri
bunal, elle ne peut être prononcée que lors
que les dommages accordés se montent à 
$16 63% ou plus, et quatre mois après la 
signification au défendeur du jugement qui les 
accorde, J que son exécution ne peut être 
ordonnée que quinze jours après le jugement 
qui la prononce. C. S., 1883, Québec, Nyeled ve 
Darbyeon, 9 R. J. Q., 322.

85. A person by running over another one 
in a street, inflicting bodily injury, can be 
constrained, by coercive imprisonment, to the 
payment of whatever conqiensation, in the 
sha|ie of damages, may be awarded against 
him by the court. 8. C., 1886, Quebec, 
Girard ve Gignac, 9 L. N., 196.

86. Sous le Code tie procédure civile, 
art. 833, les mots “injures personnelles”, pour 
lesquelles la contrainte par corps est accordée, 
doivent s’entendre de ce qui se dit, de ce qui 
s’écrit, de ce qui se fait, et même de ce qui 
s'omet dans l'intention d’offenser une personne 
dans son honneur, dans sa |>crsonne ou dans 
ses biens. C. S., 1888, Montrètd, Morrison 
ve Mullins, 16 R. L., 114.—C. 8., 1898, Mont- 
ré al. Pettier et Martin, \ U. 1. . ». S., SI ■: / , 
R. J. Q., C. S., 298; 1 R. H. Q., 989.—C. S., 
1900, Mnntr.nl, MM M MAI
Q , 379.

87. La contrainte par corps, dans les 
causes pour injures verbales, |>eut être ordon
née, même lorsque le montant de la condamna
tion n’est que de $5, si le capital et les frais 
excède it 116.66. Le temps de l’emprisonne
ment 1st à la discrétion tie la cour. C. C., 
1999, Montréal, Houle ve Desautels, 19 17. L., 
315.

88. Le Code civil permet la contrainte par 
corps pour dommages résultant de diffama
tion, lorsque le montant accordé excède S 16.66. 
C. S., 1889, Montréal, Goyette ve Herthelot et al.. 
19 R. L., 147.
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89. Dans une action réclamant des dom
mages-intérêts, à raison d’une dénonciation 
calomnieuse faite à l'égard du demandeur par 
la partie défenderesse, le demandeur peut de
mander par les conclusions de son action: “que 
la défenderesse soit condamnée à lui payer la 
somme réclamée, et qu’au paiement de la dite 
somme en capital, intérêt et frais, et en exécu
tion du jugement à intervenir au défaut de 
paiement dans les délais fixés par la loi, que la 
défenderesse soit emprisonnée dans la prison 
commune de ce district pour telle période qu’il 
plaira A cette honorable cour de fixer.”

90. Cette demande» paraissant être une de 
celles pour lesquelles il y a contrainte par 
i-orps en exécution du jugement, le deman
deur doit être censé n’avoir fait cette demande 
par ses conclusions, que pour le cas où il ob
tiendrait jugement contre la défenderesse, et 
en conséquence une inscription en droit, de
mandant le rejet de cette partie des conclu
sions de l’action, sera déclarée mal fondée et 
renvoyée avec dépens. C. S., 1892, Montréal, 
Rit'erin vs Lessard, R. J. Q., 2 C. S., 70; 16 L. 
N., 109.- ('. S., 1904, Montréal, Meloche vs 
Lalande, 10 R. J., 376; 10 R. L., n. •., 442.

91. Le tribunal peut, à sa discrétion, re
fuser la contrainte par corjis pour satisfaire à 
une condamnation pour injures personnelles, 
et notamment ne doit pas, en matières civiles, 
ordonner l’emprisonnement d’un malade, l’hu
manité s’y opposant.

92. 11 n’y a pas lieu à la contrainte par 
corps pour satisfaire à une condamnation aux 
dépens d’une action pour injures personnelles, 
lorsque la dette elle-même a été payée, les 
dépens n’étant plus alors l’accessoire de la 
dette. C. S., 1893, Montréal, McNamara vs 
Gauthier et Bernard et al., R. J.Q., 3 C. S., 370. 
Contra:—C. R., 1896, Montréal, Cordeau et 
al. vs De Laval et Fontaine et al., R. J. Q., 
9 C. S., 482.

93. Une règle contre un gardien deman
dant qu'il soit emprisonné jusqu’à ce qu’il ait 
représenté les effets saisis, ou jusqu’à ce qu’il 
en ait payé la valeur et les frais occasionnés 
par son défaut, ou enfin, si telle valeur est 
supérieure à la créance du demandeur, jusqu’à 
ce qu’il ait payé le montant porté au bref 
d’exécution, est régulière et le demandeur n’est 
lias tenu d'établir la valeur des effets non repré
sentés. C. S., 1894, Montréal, Deslauriers vs 
Walker et Moore, R. J. Q., 8 C. S., 132.

94. La contrainte par corps peut être ac
cordée en exécution d’un jugement condam
nant le défendeur à payer des dommages pour

avoir séduit la femme du demandeur, cette 
condamnation étant pour injures personnelles 
dans le sens de l'article 2272 C. c.

95. Le fait que le juge qui a prononce la 
condamnation n’a pas adjugé sur la demande 
de contrainte par corps, ne prive pas le deman
deur du droit d’obtenir cette contrainte, sur 
une demande subséquente, la présomption 
étant que le juge a entendu réserver au de
mandeur tous les recours exécutoires autorisés

96. lorsque le demandeur et ses procureur- 
s’unissent pour demander la contrainte par 
corps, on peut l’accorder pour les frais comme 
pour la dette elle-même; ces frais font partie 
de la condamnation et sont une partie de la 
conmcnsation due pour l’injure personnelle 
qui Jonne lieu à la contrainte. C. R., 189ô, 
Mor trial, libelle vs Pelletier, R. J. Q., 8 C. S., 
111.

97. On ne peut joindre l’intérêt et les 
dépens au capital d’un jugement accordant 
des dommages pour injures personnelles, afin 
de former un montant suffisant pour exerce; 
la contrainte par corps contre le défendeur. 
C. S., 1897, Montréal, Beüefleur vs Mari> I ■1 
vir, R. J. Q., 19 C. S., 3.—C. S., 1904, Mont
réal, Dame Campbell et vir vs Dame Jaslow et 
vir, 7 R. P. Q., 78; 11 R. L., n. s., 619.

98. Depuis la mise en force du nouveau 
code de procédure, la contrainte par corps ne 
peut être ordonnée, pour injures verbales, que 
dans les causes où le jugement a été rendu pour 
$50; l’article 833 du nouveau C. p. c. a été sub
stitué à l’article 2272 du C. c.

99. Dans l’espèce, bien que les procédures 
aient été instituées avant la mise en force du 
nouveau Code de procédure, l'appelante ne 
peut invoquer un droit acquis, parce que h* 
moyens d’exécuter les jugements ne dérivent 
que de la loi qui les autorise, et que la législa
ture peut, les changer, et les modifier à son gré, 
sans, en cela, compromettre des droits exis
tants.

100. La contrainte par corps, telle quelle 
existait au 1er septembre 1897, a été abolie 
par un stat ut spécial qui a pris effet le même 
jour; et cette abolition ayant été faite sans 
réserve s’applique aux causes pendantes B. 
R., 1898, Québec, Royer vs Ijoranger d nr, 
R. J. Q., 8 B. R., 119.

101. Sous les dispositions du paragraphe 
4 de l’article 833 C. p. c., il y a lieu à la con
trainte par corps, pour torts personnels, dans 
l'espèce, pour des dommages résultant d’une 
blessure infligée à la demanderesse, par une
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bicyclette conduite par le défendeur. C. S., 
1900, Montréal, Chouinanl va Raymond, R. J. 
Q., 18 C. fl., 319.

112. I* loi entend par injure ce qui se dit, 
s'écrit, se fait ou s'omet A dessein d’offenser 
quelqu'un dans son honneur, et par le mot per
sonnel, elle inclut les voies de fait, même sans 
dessein de déshonorer. La contrainte par 
corps ne peut s'accorder pour dommages 
causés à quelqu’un dans ses biens seulement.

193. Un jugement accordant des dom
mages à une |>ersonne tant pour réhabilitation 
de l’avanie que le défendeur lui a fait subir, 
que comme compensation des pertes de temps 
et déboursée qu'il lui a occasionnée, sans faire 
la part de ces deux chefs de dommages, n’at
tribue aucune part de cette somme aux injures 
Itersonnellee; que Veut-il fait, il ne constitue
rait pas chose jugée sur une demande de con
trainte par coq* contre le défendeur pour 
non paiement de la somme fixée par ce juge
ment. C. S., 1900, Montréal, Hédard tu Grot- 
boillot, 3 R. P. Q., 37».

194. Des dommages réclamés et obtenus 
par le demandeur, conseiller municipal, contre 
un autre conseiller, qui avait pria part à son 
expulsion du conseil pour le motif mal fondé 
que le demandeur était membre de la police 
provinciale, alors qu'il n'était que garde A la 
prison, ne constituent pas "des dommages pour 
“injures personnelles" aux termes de l’article 
833, | 4, du Code de procédure civile, et, par
tant, ne peuvent justifier une demande de 
contrainte par corps contre le défendeur; et il 
importe peu que le jugement accordant ces 
dommages ait déclaré les accorder pour avanie 
ou pour injure personnelle, ce jugement n’ayant 
pas force de chose jugée quant à la qualité de 
l’injure ou quant A la question de savoir si 
elle peut autoriser une demande de contrainte 
par corps. C. «S., 1900, Montréal, Bédard se 
Oroaboillot, R. J. Q, 18 C. 8., 363.

195. Les mots "injures personnelles" dans
le paragraphe 4 ét fart . n "ni
pas une signification différente de celle des 
mots "torts personnels" dans la section 16 du 
chapitre 42 du Statut du Canada, 12 Vict., 
1849, et dans les Statuts Refondus du Bas- 
Canada, 1961, ch. 87, sect. 24.

196. Constitue un tort personnel tout ce 
qui est fait en violation des droits de chacun 
par rapport à sa personne. Ainsi il y a lieu 
à contrainte par corps contre l’auteur d’un 
accident de bicyclette pour les dommages 
qu'il a été condamné à payer à la victime. C. 
8., 1900, Montréal, Dût Chouinard vt Ray- 
numd, 3 R. P. Q., 184.

107. In un action claiming «lumugcs for 
injuries inflicted on plaintiff's minor son by 
defendant's dog, conclusions praying for co
ercive imprisonment are unfounded, and if 
defendants inscribe in law against so much 
of plaintiffs action as asks for such 
coercive imprisonment. the same will be 
declared well founded but unnecessary and 
will be maintained with costs of disbursements 
thereon only. 8.C., 1901, 1iontna Robert, 
ïs-qual., vh Denault et al., 9 R. J„ .id.

198. 11 n’y a pas lieu A contrainte par 
corps contre un défendeur, condamné A payer 
au demandeur une somme «le 1760 et dé|tena, 
pour dommages causés A la personne du de
mandeur, par un éboidis de terre |iendant 
que ce demandeur était occupé A une excava
tion, comme employé du défendeur, l'accident 
avant eu lieu par le manque de précaution et 
de soins de la part «lu défendeur, vu que les 
blessures n'ont été causées que par un simple 
accident résultant de la négligence du défen
deur sans intention de nuire de la part de ce 
dernier. < .< 1808 Montréal, Chtarinmi se 
êmariotol 9M| J t J . I 8; 8 M J M 
R. J. Q., 23 C. 8., 304.

199. Une action en dommages contre une 
personne qui aurait fermé, par malice, un 
robinet destiné A approvisionner d’eau son 
colocataire, n'est pas de celles où l'on peut 
conclure A contrainte par corps A défaut «le 
paiement des dommages accordés, et «les con
clusions A cet effet seront rejetées sur défense 
en droit. C. fl., 1902, Montréal, Phaneuf va 
Knight, 6 R. P. Q., 70.

119. Lorsque par l'action le demandeur 
réclame une somme «le $1,000 tant pour dom
mages vindicatifs que pour dommages réels, 
et que le jugement accorde $200 au demandeur 
sans spécifier quelle somme lui est accordée 
|x>ur dommages réels, la c«mtrainte par corps 
ne peut être accordée, et la motion pour con
trainte par corps niti coûta contre le défen- 
«leur, sera rejetée sans frais. C. fl., 1904, 
Québec, Lachance va Caaault, 10 R. J., 29(1.

111. Le droit de demander l’emprisonne
ment d’une personne condamnée A payer des 
dommages pour injures verbales se transmet 
aux héritiers de la partie qui a obtenu le juge
ment. ('. S., v
> l McXnmnrn et al., 14 R. ./., /< 1. R. J.Q.,33 
C. fl., 136; 9 R. P. Q., 139.

112. Le fait que le défendeur, coudaïuné 
A des dommages pour injures verbales, allègue 
qu’il est pauvre, Agé et que la cour «levrait 
suspendre la sentence, ne suffit pus pour em
pêcher l’obtention d'une règle niti pour le
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faire emprisonner à défaut de paiement. C. 8., 
1907, Montréal, l)ame ttmatière vu Dame Ca

ll. P. Q., 98».
113. Emprisonnement. — Where the 

court from which the process issued is a 
Superior court, having jurisdiction over the 
subject matter, there is a presumption that its 
jurisdiction has been rightfully exercised, and 
it is not necessary that the cause of imprison
ment be specified in the warrant of commit
ment so as to show that the court had juris
diction. Q. B.t 1877, Montreal, Ex parte 
Thomson, 22 J., 8»; 1 L. A\, lOg.

114. L’emprisonnement d'un défendeur 
condamné à la contrainte par corps, à défaut 
par lui de payer le montant du jugement, doit 
avoir lieu dans le district où réside le défen
deur, et non dans le district où le jugement a 
été rendu, si ce district est différent de celui

• où réside le défendeur. C. S., 1882, Montréal, 
Lacoste dit Languedoc vs Castagne, 11 H. L., 
937. «

115. Le committimus en vertu duquel doit 
être exécuté un jugement déclarant absolue 
une régie nisi basée sur l’article 833, $ 3, ne 
peut émaner avant l'expiration de quinse 
jours après la signification au débiteur de ce 
jugement.

116. Ce committimus ne peut émaner 
avant que le jugement ne soit signifié au 
débiteur et que le rapport de significat ion soit 
produit au greffe. C. S., 1908, Montréal, 
Shawl rs Emoral. 10 R. P. Q., 129; 18 R. J., 9.

117. Examen préalable, -le défendeur 
qui plaide ù l'action qui lui est signifiée, 
sans se plaindre par exretion à la forme que 
le bref ne mentionne pus les initiales de son 
nom, est tenu, sur assignation par bref de 
subpoena, de comparaître, pour examen pré
alable, et, sur son défaut de comparaître, 
c’est l’article 303 C. p. o. qui s'applique aux 
procédures de contrainte par corps et non 
l'article 837 C. p. c. C. S., 1908, Montréal, 
Blais vs Lafre.iière, 16 R. J., 183.

118. Exécuteur testamentaire. In an 
action in contestation of an account rendered 
by a testamentary executor, and to recover 
the alleged reliquat, de ytm/rte, the plaintiff 
cannot, by his conclusions, ask that defendant 
be condemned to pay such reliquat de com/rte 
“par toute voie que de droit et même |M»r 
corps", that is, under pain of coercive impi ison- 
ment; plaintiff's claim not being, under the 
circumstances and the allegations of the 
declaration, a demand for damages occasioned 
by any fraud on the testamentary executor's 
part in making investments, or arising from

investsments having been made by him other
wise than as provided for by the will or by
law. S. C„ 1903, Montreal, Morris vs Meehan 
9 II J Rfl; tO U I. n. « -s § f / 
Qn - - •

119. Femme mariée. -A contrainte /tar 
corps, against a married woman, upon a judg
ment for principal, interest and costs, cunnot 
be obtained. K. B., 1891, Montréal, Sorti 
et ax. vs Prince, S. R. C., 487; I R. J. R. Q 
968, 499; 16 R. L., 118.

120. Une règle pour contrainte par corps 
contre une femme sous puissance de mari, 
quoique séparée de biens, sera rejetée, à moins 
que signification de la règle ne soit faite au 
mari. C. S., I860, Québec, McDttnahl rs Mr- 
Lean et Wilson et Doylc, Il D. T. H. C„ 6; 
9 R. J. R. Q.. 969; 19 R. J. R. Q., 601; R. J. Q., 
1 C. S., 199. —C. 8., 1860, Québec, Clouta r 
vs Cloutier et Dion, 10 D. T. R. C., 467.— 
C 8., 1913, Athabaska, Ijangmore vs Maxwell 
et vir, 19 R. J. Si —Contra: C. 8., 1892, 
Montréal, Roy vs Bétoumay et vir, R. J. Q., I 
C. 8., 139.

121. 1st négligence ou le refus de la part 
d’une femme de se conformer à un jugement 
de la cour, qui ordonne la confection d'un 
inventaire, ne la soumet pas à la contrainte 
par corps |x>ur mépris de cour, et le droit de 
contrainte par corps n'existe pas contre la 
femme coupable de telle négligence ou île tel 
refus. B. R., 1866, Québec, Larochelh rs 
MatUoux et ux., 16 D. T. B. C., 407; 16 R. J.
R. Q., 342.

122. La femme mariée est contraignais- 
par corps pour des dommages excédant 290 
livres ancien cours, |>our dénonciation calom
nieuse mal fondée et malicieuse. C. 8., 1892, 
Montréal, Roy vs Bétoumay et vir, R. J. Q., I C. 
8., 199.

123. Sous les articles 2*272 et 2276 C. c., 
la femme peut être incarcérée, lorsqu’elle «et 
sous le coup d’un jugement accordant des dom
mages-intérêts isiur injures personnelles. C.
S. , 1892, Montnol, Quenniville VS S^Aubili, 
R j. Q-, t c. S., 72; U; !.. V , un, 986.

124. IA femme mariée n’est exemnV' d in
carcération, en exécution d’un jugement ar- 
oord'int des dommages-intérêts pour injures 
pers >nnellee, que lorsque le juge croit devoir 
La refuser pour des raisons spéciales. C. C., 
1896, Québec, Lefebvre, et ux. vs Forgues ci mx., 
R. J. Q., » C. 8., 698.

124a. La motion demandant l’émanation 
d’une règle pour contrainte par oorj» contre 
une femme commune en biens, doit être signi
fiée non-seulement à cette femme niais de
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plus à son mari, pour l'autoriser, et oe sous 
peine de nullité. Lorsque la motion n'a pas 
été ainsi signifiée- au mari, elle sera déclarée 
hors de cour sans frais. C. S., 1913, Artha- 
haaka, Longmoore va Maxwell et vir, 19 R. J., 
8t. V. Nos ItO (1 s, ci-*lessus.

125. Formalités et Informalités.—On
a rule for contrainte par cor/w against a 
defendant who liad become voluntary guard
ian of the things seised: A variance between 
the final judgment on the rule and the terms 
of the rule itself is not a ground for setting 
aside the said judgment. Q. 11., I860, Montreal, 
Brooks ee Wkitnsy, \ ./ , §79; 6 191; u> !..
C. R., tU; 8 R. J. R. Q., 0,0; 9 R. J. R. Q., 
175.

126. An error in the date of a writ is not 
fatal. C /*’. 1878, Quebec, \"inu m Pasteiii, 
4 Q. J. ft., 333.

127. Against his imprisonment under a 
rule the petitioner, among others, urged that 
the judgment by which he was imprisoned 
should have simply ordered him to ap|N-ar and 
show cause; that the judgment itself did not 
order the imprisonment, but that a writ should 
issue condemning the defendant to be impri
soned; that the procèa-virbal of arrest by the 
sheriff did not show that a copy of the procès- 
verbal had been served upon defendant: 
Petition dismissed on all grounds. S. C., 
1880, Montreal, Lozeau vs Charbonneau, 3 L. 
A'., tSS.

128. La contrainte par corps pour rebel
lion à justice doit être assimilée à l'emprison
nement pour dettes en matière civile, et les 
tribunaux doivent exiger l'accomplissement 
rigoureux des formalités nécessaires |K»ur 
l'obtenir. C. C., 1885, Chicoutimi, Lefebvre 
et al. va (îingros, 9 L. N., 43.

129. Les procédures et formalités requises 
pour la mise à exécution de la contrainte par 
corps, sont de rigueur et à peine de nullité. 
Et la contrainte par corjjs ne peut être mise 
à exécution que sur une ordonnance spéciale 
accordée par le tribunal C. R., 1888, Montréal, 
Ruàm ri ni. m âftihr, 88 J., tôS.

130. Il ne faut pas confondre la demande 
«le condamnation au paiement d'une somme 
d'argent par coq», avec la mise à exécution de 
la contrainte; les procédures requises dans ce 
dernier cas sont de droit étroit, et toutes les 
formalités doivent être observées à la rigueur 
et A peine de nullité. Mais il n’en est pas 
ainsi du premier; cette demande ne diffère 
pas îles demandes ordinaires, si ce n’est dans

la ma îière de la formuler, à savoir par requête 
ou motion, au lieu de par bref d'assignation, 
lorsqu’il s’agit d’une partie déjà en cause.

131. Hi la partie appelée à répondre à une 
demande de condamnation au paiement d’une 
somme d’argent, même par corps, comparait 
sans invoquer les moyens de forme, tel que 
l'insuffisance des délais entre l’avis et la pré
sentation de la requête, elle est censée y avoir 
renoncé, ce qu’elle peut faire, car ce n’est 
qu’en sa faveur que ces délais sont prescrits. 
C. R., 1896, Québec, Dupuis vs Réland et Rrous- 
eeouetal, /,* ./ Q. /

132. Ive tribunal |M-ut mettre une règle 
rap|KirtabIe un autre jour que celui qui est 
indiqué dans la motion demandant la règle.

133. Suivant la pratique toujours suivie, 
l'original de la règle reste au dossier et le pro
cès-verbal de la signification de cette règle se 
fait sur une copie d'icelle. C. S., 1898, Mont
réal, Peltier vs Martin, 4 R• L., n. s., 373; R. J. 
Q., 14 C. 8., 883; 1 R. P. Q., 289.

134. Une erreur dans la date du jugement 
en vertu duquel une règle |>our contrainte par 
corps est demandée, commise dans la requête 
et dans la règle nisi, n'est pas fatale et peut 
être corrigée par le jugement ordonnant la 
contrainte.

135. Sur une requête |>our libérer un pri
sonnier, sous contrainte par corps, la cour ne 
peut prendre en considération que les infor
malités postérieures au jugement ordonnant 
la cont rainte. C. C., 1900, Reauhamois, Dame 
Foley vs Dame Mctoughlin et Dame Foley, 
6 R. L., n. 368.

136. Proceedings leading to coercive im
prisonment ought to be market! with certainty 
and full regularity, and no rule will be main
tained if the proceedings are irregular. 8. C., 
1904, Montreal, Mutual lAfe Assurance Co. of 
Canada vs Lionais, 6 Q. P. R., 369.

137. Le défendeur que l'on veut faire em
prisonner |mr une règle pour contrainte par 
corps a droit d’avoir des détails sur la somme 
totale qu'on lui réclame par la règle nisi. 
C. S., 1907, Montréal, Rarbeau vs Thibault, 
9 /.’ I‘ Q., 389.

138. Lu signification au défendeur d'une 
copie du jugement le condamnant à des dom
mages pour injures itcrsonnelles n'est pas suf
fisante pour obtenir contre lui la contrainte 
par corps, A défaut de paiement, il faut, en 
outre, suivre les formalités imposées par 
I VÉb <17 O P I C.C., 1907, Montrétü 
Grégoire m Miçneau s * /' (,». 196.
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139. Une partie a droit, lore de la repré
senta* ion d'une motion faite pour l’obtention 
d’une règle de contrainte par corps contre 
elle, d’opposer, lors de la présentation de 
cette motion, tous les moyens quelle pourrait 
opposer à l’encontre de la règle môme. C. S., 
1909, Richelieu, Beaucage va Arpin et Paul, 
10 R. P. Q., 481.

140. Le nouveau Code de procédure 
civile n'a rien changé à la procédure à suivre 
pour l’obtention de la contrainte par corps 
dans les actions en dommages.

141. La demande de contrainte par corps 
doit être précédée de la signification du juge
ment et d'un commandement de payer con
sistant dans un avis que le défendeur sera 
contraint par corjw dans le délai par fixé 
la loi s'il ne satisfait pas au jugement. 
Montréal, Landakroner va Cnrber, 16 R. L., 
n. a., 408; 17 R. J., 70; Il II /*. (J . JP?.

142. Frais.—A judgment condemning the 
defendant to pay certain costs specified, and 
concluding with the words “the whole with 
costs,” includes the necessary future costs 
of executing the judgment.

143. And a commitment including such 
additional costs is not in excess of the judg
ment. Q. ti., 1877, Montreal, Ex jtarte 
Thornton, 88 J., 89; 1 L. N., 108.

144. A judgment ordering imprisonment 
of a defendant until payment of debt, interest 
and costs, and also the costs of a rule, will not 
justify a commitment which includes also 
sheriff's costs, and the defendant under such 
circumstances is entitled to be discharge*! on 
hnU,os corpua. (J II. IS77, Montreal, Ex 
parte Martin, 88 J., 88.

145. Dans une action en dommages pour 
arrestation illégale, le défendeur ne peut de
mander la contrainte par oorpa contre le de
mandeur, pour le paiement de ses frais, dans 
le cas où l'action serait déboutée. C. S., 
1885, Montreal, Bogue va Brouillet, M. L. R,, 
1 C. 8., 470.

146. La partie qui a obtenu jugement, 
dans une action pour injures personnelles, 
pour des dépens qui ont été distraits à son 
avocat, ne peut procéder à la contrainte par 
corps, en son nom, pour le montant de ces 
dépens. C. 8., 1898, Montréal, Quenneville va 
8trAubin, R. J. Q.,8C. S., 78; 16L. N., 110,866.

147. La contrainte par corps peut avoir 
lieu, à la demande des avocats distrayants, 
pour lis frais d’un jugement de dommages 
pour injures personnelles, lorsque le défendeur 
a acquitté la dette. C. R., 1896, Montréal, 
Cordeau el uxor va De Laval et Fontaine et al.,

R. J. Q., 9 C. 8., 488. Contra: C. S:, 189S, 
Montréal, McNamara va Gauthier et Bernard 
et al., R, J. Q., S C. 8., 370.

148. Dans le cas où une règle niai pour
contrainte par corps n’est maintenue que pour 
les frais seulement, la partie qui a obtenu le 
jugement en sa faveur ne peut que faire exé
cuter son jugement sur les biens du débiteur, 
mais ne peut obtenir l'emprisonnement de ce 
dernier. C. S., 1898, Montréal, Roy va Char- 
land, 4 R■ L., n. a., 413. ^

149. Dans une action en dommages pour 
injures personnelles, si, à la suite d’une tran
saction, le jugement a été rendu |K»ur les 
frais seulement, il n'y a pas lieu à la con
trainte par corps contre le défendeur en faveur 
des avocats distrayants. C. 8., 1898, Mont- 
réol, Brunet va Leaanrd et Bernard et al., I II.
r q. no

150. The fact that the writ of contrainte 
par cor pa, under which the jietitioner for 
hoheaa corpua is detained, calls on him to pay, 
in addition to the debt and taxed costs, the 
costs of the writ of contrainte and of the arrest 
and commitment of the |ietitioncr, is not an 
irregularity. K. B., 1903, Montreal, Ex /tarte 
Kenotnom, R. J. Q., IS K. B., 186.

151. La demande de contrainte par corps 
en exécution d'un jugement pour le capital 
et les frais distraits peut être faite au nom 
de la partie demanderesse, représentée par 
les procureurs distrayants, l>a part que ces 
derniers prennent à la procédure équivaut au 
consentement prévu à l'article 555 C. p. ••

152. Pour obtenir une règle niai pour em
prisonnement pour injures verbales, il n'est pas 
besoin de signifier les mémoires de frais. C. 
II., liai;, Montréal, Rennie va Mon, Il .1 Q.,

153. Celui qui demande la contrainte par 
corps en vertu d'un jugement pour injures per
sonnelles, doit faire signifier au défendeur, 
non seulement le jugement qui le condamne, 
mais aussi les divers mémoires de frais taxés; 
et la signification de ce* mémoires de frais à 
l'avocat du défendeur est insuffisante.

154. Dans ce cas, l’incarcération du dé
fendeur sera ordonnée, mais les montants 
de ces divers mémoires de frais non signifiés 
seront retranchés de l'ordonnance d'emprison
nement.

155. Lorsque la contrainte par corps est 
demandée pour la dette et pour les frais, I avo
cat distrayant pour les frais duquel l'emprison
nement est demandé doit être mis en cause 
C. R., 1908, Montréal, Cordaaco es Vendetti, 14 
R. L, n. a., 196, R. J. Q.. S3 C 8 600
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156. Une règle nisi, pour contrainte par 
corps, sera annulée et cassée si elle demande le 
paiement des frais adjugés par le jugement, 
sans avoir été préalablement taxés contradic
toirement, après avis donné au défendeur. C.

1910, Mnntn'mI, l.niolshinnu r Wt Curhn.
0 " ft L,u • fOÊi II I r q .

997.

157. Gardien judiciaire. -Le défendeur 
qui accepte la charge de gardien judiciaire 
encourt 1<» mômes responsabilités que tout 
autre gardien judiciaire et est soumis à la 
contrainte par corps. C. S., I860, Montréal, 
Munn vs Halferty, I D. T. B. C., 170— B. R., 
1890, Montréal, Brooh» es Whitney, \ J., 279; 
6 J., 161; W I). T. B. C., 844; 8 R. J. R. Q., 
UO; 9 R. J. R. Q., 176.—C. C., 186.1, Montréal, 
MdisU, 18D T II C . 198; II ft./. 
R Q., 466.—C. S., 1871, Montréal, Curley vu

I0{ «I U J. ft -

1880, Montréal, Beaudry es Brown, 8 L. A’., 
418.—Contra: C. S., 1869, Richelieu, Bataille 

.1 U. Q., 899.

158. A rule for contrainte par corps against 
a guardian to effects seized, will be discharged 
on his showing that they had been sold 
under other execution. C. C., 1861, Montreal, 
Blackiston vs Patton and Patton, 6 J., 66; 9 R. 
J. R. Q., 86.

159. On a rule for contrainte par corps 
against a guardian failing to produce the 
goods entrusted to him, he must remain in 
prison until he do so or repay their value. S. 
C., 1867, Montreal, Ouimet vs McCollum ami 
•-lark, I J., 168.

160. La règle à être prise contre un gar
dien qui ne représente pas les effets placés 
sous sa garde ne doit pas demander à ce qu’il 
soit considéré être en mépris de cour; mais 
seulement incarcéré jusqu’à ce qu’il représente 
les effets. C. S., 1867, Montréal, Wilson v» 
Pnnseau et Phillips, 1 J., 869; 6 R. J. R. Q., 69.

161. The sheriff is the guardian of goods 
seized, when the defendant offers none.

162. In a rule for contrainte par corps 
against a guardian it is not necessary to offer 
any alternative, in default of producing the 
moveables seised.

163. When the guardian, by way of an
swer to such rule, pleads that the property is 
only worth a particular amounts, it become 
the duty of the court, avant faire droit, to order 
proof of the fact; Mid the onus probandi falls 
on the guardian.

164. The sheriff, although over seventy 
years, of age, is liable par corps. Q. B., 1868, 
Montreal, Leverson el al. vs Boston, 1 J., 86; 2J.,

i » n i f ft./ ft. 9*441 *
J. R. Q., 66; It R. J. R. Q., 67.-C. S., 1894, 
Montréal, Deslauriers vs Walker et Moore, 
R. J. Q., 6 C. 8., 132. Contra: As to giving 
the alternative. C. C., 1863, Montréal, Lord 
vs Moir el vir ami Pratt, 7 J. 80; 12 R. J. 
ft (J 8i

165. On a rule for contrainte par corps 
against the sheriff, as guardian of things 
seized, where the latter had been allowed to 
make proof of the value of the things seized 
by the admission of the plaintiff himself: A 
tender to the attorneys ml litem of the plaintiff, 
when* the latter resides beyond the limits of 
this province, of the value so proved and of 
the costs on the rule incurred in a case which 
has been dismissed, and an appeal sued out in 
consequence, but made before service of 
appeal, would entitle the sheriff to the costs of 
the apjieal, where the judgment in ap|K*al does 
not awani a larger amount than that tendered.

166. The value of the goods seized, for 
which the rule was demanded against the 
guanlian, may be established by the verbal 
admission of the plaintiff, as to the value at 
the time the seizure was made. Q. B., 1869, 
Montreal, Ltverson et al. vs Cunningham ami

.
R. Q., 60, 62.

167. A rule which onlers a guanlian to a 
seizure of immoveables to produce to the 
seizing bailiff a missing piece of furniture of 
which he is guardian, and in default of his 
doing so, that he be contraint par corps and 
imprisoned in the common gaol of the district 
until he has produced the missing articles, is 
defective in form as not giving the guardian 
the alternative of paying the value of the 
articles. C. C., 1863, Montreal, Lord vs Moir 
et vir and Pratt, 7 J., 80; It R. J. R. Q., 67.

168. The court will grant a rule for con
trainte par corps against a guanlian without 
previous notice. S. C., 187,6, Montreal, Rodier 
vs McAvoy, 90 J., 906.

169. Un gardien judiciaire refusant de 
livrer les effets saisis à l’huissier porteur du 
bref de venditioni exponas n’est passible de 
la contrainte par corps qu’après avoir été 
condamné par le tribunal à les remettre sous 
un certain délai, et que cette ordonnance lui a 
été signifiée. C. C., 1876, Québec, Ex parte 
Gauvreau vs Longobardi, 3 R. J. Q., 196: I L 
N.t 177.
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170. Un gardien d'objets saisis revendi
qués ne peut être contraint par corps pour son 
défaut de représenter les objets saisis, s’il 
n’appert pas par le procès-verbal de saisie 
que le gardien ait signé le procès-verbal, ou 
s'il n’y est pas mentionné, tel que requis par 
l’article 960 du Code de procédure civile qu’il 
n’a pu le faire.

171. Ija preuve que le gardien s’est soumis 
à la res|K)nsabilité entraînant la contrainte 
par corps, doit résulter de l’observation des. 
formalités exigées par la loi, régulièrement 
constatées par le procès-verbal qui est un acte 
authentique et dont les omissions ne peuvent 
être supplées par une preuve orale. B. R., 
1880, Québec, Hamel ce Marchildon, 10 R. L.t 
$46.

172. The appellant ap|>ealed from a judg
ment which ordered his imprisonment on a 
rule in the following terms: “That the said 
guardian is ordered to produce and hand over 
to the sheriff the said moveables, goods and 
effects seized in this cause, and placed in his 
care and keeping, and described in the said 
schedule hereunto annexed, and that in de
fault of his so doing he be contraint par corpt 
and incarcerated in the common gaol of this 
district until he has produced the said move
ables, goods and effects mentioned and de
scribed in the procéa-t'erbal of the seizure there
of, and also in the said schedule hereunto an
nexed, or pay the value thereof, to wit, S539.42 
currency, being the amount of the debt and all 
the costs in this cause with interest,” etc.: 
The wording of the rule was sufficient, but the 
guardian could not be condemned to pay 
more than was due by the defendant, and the 
amount therefore would be reduced by the 
costs of an opposition, which had been added 
to it, with costs of apfieal to the guardian, but 
that he would remain imprisoned until pay
ment of the balance.

173. A guardian, imprisoned for failure to 
produce the goods of which he was appointed 
guardian, cannot be discharged by the lapse of 
one year after proceedings taken against him 
to make him produce the goods.

174. In a rule against a guardian for 
failure to produce goods, it is not necessary to 
give him the option of paying the value as the 
law reserves that right to him at any time. 
Q. 11., 1880, Montreal, Ex parte McCaffrey, 
$6 J., 188; 8 L. N., 106 —Q. B., 1880, Mont
real, Md'affrey y» CUixton et al., 86 J., 198; 
S L. N., 898 —C. C., 1888, Montreal, Wateo va 
Labelle and Frappier, 86 J., 181; 6 L. N., 840.

175. Contra: Aucun emprisonnement ne 
peut être prononcé contre un gardien, si la 
règle niai ne lui donne pas l'option de payer 
le montant dû au saisissant ou de payer lu 
valeur des effets non représentés; la coui
ne peut corriger la règle niai en y ajoutant 
elle-même cette option. C. S., 1909, Montréal, 
Bailee m Fortin et Séeiçny, il R. R. Q,, 161

176. A seizure had been ni tide of goods and 
a guardian appointed. Subsequently the 
seizure had lieen quashed, and a rule having 
been taken against the guardian to produce 
the goods, he offered them on condition of pav- 
mentof his fees and disbursements: The guard
ian’s pretensions were unfounded, and the 
rule was made absolute. C. C., 1880, Mont
real, Bédard va Luaignan anil Deajardina, .1 L.

177. Dans ce cas actuel, il n’y avait pas 
lieu à contrainte contre le défendeur, mais seu
lement contre le gardien. Il n’est pas néces
saire de signifier la motion sur laquelle émune 
une règle pour contrainte par corps contre un 
défendeur ou un gardien, et il suffit de leur si
gnifier personnellement la règle elle-même. 
C. C., 1882, Montréal, Watzo va Loin Ile et 
Frappier, 86 J., 121; 6 L. N., 240.

178. Le gardien qui n’a pas reçu un avis 
régulier du jour, de l’heure et du lieu de la 
vente, n’est pas en faute en ne représentant pas 
les effets, lorsque I on veut y procéder, et, 
l’excuse qu’il invoque à ce moment, quoiqu'il)- 
suffisante, s’il avait reçu cet avis, ne peut pas 
motiver contre lui une condamnation par 
corps à la représentation des effets ou au paie
ment de ce qui est dû au saisissant. C. R.. 1884, 
Québec, McManamy et al. va Boiaclair et Bria- 
mn, W R ./ Q.. 134.

179. La règle pour contrainte contre un 
gardien, faite rapport able un jour où le tribu
nal ne siège pas, est nulle et sans effet. C. R., 
1886, Québec, Lepojt m Ovm et CM,//R J

180. Le gardien ù une saisie (pii, par une 
op|xwition afin d’annuler, fondée sur des 
moyens illégaux et frauduleux, s’op|x*r à 
la vente des effets confiés it sa garde et de fait 
en em|iêchc la vente, eommet un mépris de 
cour et est sujet à la contrainte par corf*.
C• C.. 1888, Uontréti, McCarthy m Ja 
et Ward, 9 L. N., $11.

181. Une règle émise contre un gardien 
judiciaire pour être régulière doit énumérer 
les effets qu’il doit livrer, et leur évaluation, 
afin que le ilit gardien pût se libérer en |w\ mit
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la valeur de ces effets. C. R., 1888, Montréal, 
Morin va Robitaille et Ward et al., et Morin, 32 
J., lii. - Contra: C. C., 1888, Montréal, 
McCarthy va Jockaon et Ward, 10 L. N., 63.

182. The Magistrate’s court for the district 
of Mofitreal, established under the authority 
of 32 Viet., eh. 23, now arts 2498 et s., R. 8. Q., 
is a court of inferior jurisdiction.

183. Where an order made by an inferior 
court, is manifestly illegal, ns where the guard
ian of goods under seizure is condemned to be 
imprisoned until he gives up the goods or pays 
the value thereof, and the value is not men
tioned in the order, the discharge of the person 
imprisoned under such order, will be ordered, 
upon a petition for a writ of habeas corpus.
Q. B., 1891, Montreal, Ex parte Stephens, M. L.
R. , 7 Q., B., 349.

184. A rule against a guardian to effects 
seized under execution, which gives him the 
option of producing the goods seized, or of 
paying the value thereof, without stating what 
the value amounts to, and asks that he be im
prisoned until he shall have paid an unascer
tained value of goods or amount of money, 
is illegal, and will be set aside. S. C., 1892, 
Montreal, Emna vs Wiggins, Q. J. R., 2 S. C., 
.103; 16 L. N., 163.

185. Une règle est irngulière lorsqu’elle ne 
demande pas que le gardien judiciaire soit 
condamné à représenter les effets saisis ou 
A payer la dette due au saisissant. Art. 697

186. Lorsqu'un saisissant donne un avis 
«le vente au gardien judiciaire et prend contre 
lui une règle nisi sur défaut de présentation 
des effets saisis, et que subséquemment, ces 
effets saisis ayant été transportés à un autre 
endroit, il prend une nouvelle saisie-gagerie 
par droit de suite, nomme le même gardien, et 
lui donne un nouvel avis de vente au dernier 
endroit, il renonce, par ce fait, à sa première 
règle nisi. B. R., 1893, Montréal, Tessier va 
Rolland, R. J. Q., 2 B. R., 693.

187. Pour obtenir une règle pour con
trainte par corps, en vertu d’un jugement 
accordant des dommages pour injures person
nelles, la signification du jugement suffit sans 
demande de paiement id signification d'avis 
«lue le défendeur sera contrai.’». C. S., 1898, 
Montréal, Peltier va Martin, 4 R• n. a., 373; 
R. J. Q., 14 C. 8., 923; 1 R. P. Q., 289.

188. Un gardien dans une saisie adressée 
aux huissiers d'un district, ne peut être con
traint par corps pour avoir refusé de livrer les 
effets à un huissier d’un autre district, chargé

du bref. C. C., 1899, Québec, Bergcrin va 
Martin et Martin et (lasse, 2 R. P. Q., 328.

189. Un gardien, volontaire, sur une saisie- 
revendication, est en tort de ne pas avertir le 
saisissant que l’objet qui lui est confié est sur 
le point d'être vendu à la «lemande d’un autre 
créancier, et son omission du le faire pout 
l’exposer h une action en dommages, mais non 
à la contrainte par cor|M. C. S., 1900, Mont
réal, Banque d’Hochclaga vs McConnell 
et Miller, i R. P. Q., 470.

190. 8i le garilien fait quoique erreur, et 
la partie demandant la règle a procédé irrégu
lièrement sur icelle, la règle sera renvoyée sans 
frais. C. S., 1900, Montréa1. Banque d'iloche- 
fafi m iidCtmntU <> Miller, . t. l‘ Q \70.

191. A rule nisi, again t a guardian to 
effects seized under execution, which (besides 
giving him the option of paying the amount 
«lue the seizing creditor) giv«*s him the option 
of producing the effects, or of paying the 
value thereof, without the value being men
tioned or ascertaiivd, is illegal and will bo set 
aside. »S. C., 1900, Montreal, Simard vs Crevier 
et al., Q. J. R., 19 S. C., 199; « R. J., 640.

192. A rule for contrainte ftar corps cannot 
be granted against a defendant when effects 
seized have been taken out of his charge and 
custody and given over to a guardian for due 
care and production. S. C., 1907, Montreal, 
Dame Boissonnault vs Delle Bouchard et Archer 
el «I | (i r i; ,

193. Habeas corpus. —Une iiersonne em
prisonnée on vertu d’un jugement rendu sous 
l’article 782 du Code de procédure civile, or
donnant la contrainte par eor|>e jusqu'à ce 
qu'il ait satisfait au jugement, ne peut être 
libéré sur habeas corpus, si par oe procédé on 
tend à obtenir une révision du jugement. B. 
R., 1876, Montréal, In re Sanderson, 8 R. L.,

194. Huissier. —A bailiff, even belonging 
to another district, is obliged to immctliately 
execute a writ of execution sent to him; and 
his refusal to so execute such writ, will entail a 
contrainte par corps against him.

195. It is no answer for such bailiff to plea 
to the contrainte par corps, that his disburse
ments ha<l not been forwarded to him, unices 
he shows that ho had, before such refusal, 
made a demand for such disbursements. C. 
(\, 1899, Quebec, Hamel vs Web6, 10 L. V., 36

196. Hypothèque. -Le débiteur qui di
minue la valeur de la propriété hypothéquée, 
en en enlevant les bâtisses, est sujet A la con
trainte par corps pour les dommages qu’il 
cause, par là, au créancier hypothécaire.

51
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197. Ces dommages no sont que la diffe
rence entre le prix qu’aurait rapporté, A une 
vente judiciaire, la propriété avec ses bâtisses 
et celui qu’elle rapatrierait sans elle. C. R., 
1886, Québec, McCall et al. vu Contint, 12 II. J.
Q , io.

198. Injonction. — lorsqu'un jugement 
a été rendu maintenant un bref d’injonction 
et ordonnant au défendeur de s’abstenir de 
faire un certain acte, et que, nonobstant cet 
ordre, ce défendeur continue à faire cet acte, 
une règle nm lui ordonnant de comparaître 
pour montrer cause pourquoi il ne sera pas 
emprisonné pour mépris de cour et condamné 
à l’amende, peut émaner contre lui.

199. S’il est établi qu'avant l'émanation 
de cette règle, ce premier jugement mainte
nant l'injonction avait été inscrit en lté vision, 
la règle sera annulée et dissoute avec dé|>ens 
contre le demandeur. C. S., 1900, Montréal, 
McCub m Simard <t ni. 8 II. n. too.

200. Jugement. -Il n’est pas nécessaire 
de prononcer la contrainte par corps, dans les 
cas où elle a lieu, par le jugement sur l’instance. 
>ii que la contrainte par corps est une voie 
d’exécution du jugement. C. S., 1892, Mont
réal, Roy c* Retoumay et rir, R. J. Q., 1 C. S., 
189.

201. Libération. Dans le cas où les for
malités prescrites par le jugement ordonnant 
la contrainte par corps n’ont pas été remplies, 
le défendeur sera libéré et élargi sur motion.
C, 8., 18S9, Qitébm. (ht99 m Dêtmfkm. 9 D T. 
B. C., *74, 7 R. J. R. Q., 9Ê4{ 16 R L, 117.

202. After a rule had been declared ab
solute, and a warrant issued against two per
sons on a security bond, one of them who had 
already contested presented a petition to a 
judge setting forth that the rule hail been 
contested without his knowledge, and by an 
attorney whom he had not employed, thereby 
incurring a large and unnecessary bill of costs, 
and that the sum due was in reality paid, and 
praying for an order staying the proceeding 
under the warrant, and that it be declared 
that the warrant had issued illegally, and that 
petitioner be discharged from all liability. 
The order was granted, and on the merits of 
the petition: Under the rule wm bin in idem 
these questions could not be raised by such a 
petition, and it must therefore be dismissed. 
S. C., 1877, Montreal, Généreux m Hoidey et al. 
ami Jones, il J., 168; 1 L. N., 808.

203. The article 793, 6 4, C. c. p., under 
which the debtor may obtain his discharge by 
the abandonment of his property, is general

in its terms and applies without distinction to 
all cases of coercive imprisonment in civil 
matters, and to all the preceding articles of 
the section including article 782; and therefore 
the defendant, after undergoing the sentence 
of imprisonment for fraud, was entitled to his 
liberation. C. R., 1893, Montreal, Chartrarut 
vs Campeau, Q. J. R., 4 «S., C., 163.

204. Le défendeur étant détenu en prison 
en vertu d’un mandat d'arrestation fondé sur 
un jugement, le juge ne peut le libérer à cause 
d’une irrégularité dans l’exécution de ce man
dat d’emprisonnement. C. C., 1898, Mont- 
maçny, Lamarre vs Psmutin, 4 R. J., 660.

205. Coercive imprisonment can bo exe
cuted only in virtue of a writ, or order of the 
court or judge. It is effected by arresting the 
person against whom it is directing and placing 
him in the custody of the kee|ter of the com
mon gaol of the district in which the writ is-

206. As against the person whose coercive 
imprisonment is directed, such imprisonment 
is effected, and the writ is executed, from the 
moment of his being deprived of liberty or 
arrest, and as against the pa-ty at whose 
instance the writ is issued, the same is executed 
or satisfied, as far as a writ ordering imprison 
ment can be satisfied, if after the arrest, such 
party, either expressly or tacitly, by failing 
to comply with some requirement of law neces
sary to be complied with by him in order that 
such imprisonment or contrainte should be 
continued, consents to the cessation of such 
imprisonment.

207. By such imprisonment followed by a 
liberation so consented to by the party causing 
the same to be effected, the writ by means 
whereof such imprisonment or contrainte was 
executed is exhausted, and no new arrest or 
imprisonment can thereafter be legally exe
cuted in virtue of such wrrit; a second imprison
ment of such a debtor can no more be executed 
without a writ or order from a court or judge 
than can a first imprisonment, and a deputy 
prothonotary has, by law, no authority to 
issue or make such a writ or order. S. ('., 
1903, Montreal, Gamlet vs Archatnbault. and 
Dante Rouillant, 9 R. J., 647; 10 R. L. s. 
98; 6 Q. P R., 87.

208 Litispendance. -Lorsqu'un défen
deur est déjà détenu en prison, en vertu d’un 
bref de contrainte par corps qu’il conteste, le 
demandeur ne peut, pendant la litispendance 
sur cette contestation, faire émettre, contre
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ce défendeur, une seconde règle pour con
trainte, pour les mêmes raisons. C. R., 1886, 
Montréal, Ijomoureux vs (lilmour, 17 K. L., 

ML. R., t C. S., 4.17,-10 L. K., 80; Il J., 
fit.

209. Membres du parlement. -Le pri
vilège contre l’emprisonnement, en matière 
civile, n’existe pas en faveur des membres de 
la législature du Canada en vertu d’aucune loi

210. Ce privilège n'a pas lieu comme une 
conséquence de la constitution de la législa
ture. ou par analogie entre la constitution 
coloniale et le parlement de la (Irande-Bre- 
tagne.

211. Ce privilège n’existe que dam les 
cas d’absolue nécessité, et non autrement.

212. L’exemption réclamée par le requé
rant ne tombe pas dans le cas de telle nécessité 
absolue. R. R., 1848, Montréal, Cuvilliers et 
al. m Munro, 4 O. T. H. C„ 14», 4 R J R Q 
117.

213. Pénalité.—A iiereon who wilfully 
votes at an election for member of parliament, 
without having all the qualities required by 
law to ent itle him to vote, is liable to a penalty 
of $40 and costs, to any one who may sue 
therefor in an action of debt, and in default of 
payment will be subject to contrainte /tar cor/ts.

214. The fact that such person has ob
tained a legal opinion that he is qualified to 
vote will not of itself absolve him from the 
penalty imposed on one who willingly votes 
without having all the qualifications required 
by law. C. C., 1804, Montreal, Perry vs 
Ailams, 8 J , 166; 18 R. J. R. Q., 881).

215. Rébellion à Jm lice.—Il y a lieu à 
la contrainte par corps contre un défendeur 
dans le cas où il refuse d’ouvrir les portes île sa 
maison, lorsqu’un huissier, |x>rteur d'un bref 
d'exécution, se présente pour saisir en vertu 
d'un tel bref; quand même tel défendeur n'au
rait pas usé de force ni de violence. C. C., 
1868, Q lut HT, bin mura IX vh Amiot été lMf*|

■ l> T B. C., 43; 4 R. J. /» (J IS H j H 
V. 4M. 586.-B. R., 1866, Montréal, Mercure 
«'* ImJramboiae et al., 6 D. T. B. C., 108; 4 R• J- 
H Q . Mi; lt R. J. R. Q., 171.-B. R., I860. 
Montréal, Ma**ne vh Crebanm, 8 J., Iti; 10 I). 
T H. C„ 44»; f L. C. L. J„ U; lt R. J. R. Q., 
m.

216. On a rule for contrainte /tar atr/u for 
rébellion de justice, no mitigating circumstances 
where the rébellion was proved, could prevent 
the issuing of the writ, which was accordingly 
* - ibaalufcn. 8, C», IJfV, JfMfcmt, Camp 
Ml et al. vh Beattie, S J., 118; 7 R. J. R. Q. 898.

217. On the return of a bailiff to a writ of 
execution the defendant, who was outside of 
his house while his family where inside, refused 
to o|>en the doors on being calk'd on by the 
bailiff to do so, saying that he would not, this 
was held to amount to a refusal to do so 
though insufficient without further evidence 
to justify the issuing of a rule for contrainte 
/tar corfu. S. C., 1868, Montreal, Kemp vs 
Kemp, i J.. 879, !80; 7 R. J. R. Q., 87.

218. Recel. -Where a defendant, not be
ing a trailer, whose effects were under seizure 
made an assignment of them to an assignee, 
who sold them to the father-in-law of the 
defendant, the whole transaction being evi
dently simulated and effected for the pur|>oae 
of defrauding the plaintiffs: This constituted 
secretion under article 782 C. c. p„ so as to 
make the defendant liable to contrainte par 
corps. C. C., 1880, Montreal, JarqueH-Cartier 
Permanent Building Society vs Roy, 8 L. .V., 314

219. Reddition de compte.—On peut 
forcer une partie à rendre compte, soit par une 
condamnation provisoire, soit par la contrainte 
par corps. B. B., 1847, Québec, Hunts ee 
David, 3 R. de L„ i46; i R. J. R. Q., i87.

220. 11 n'y a pas lieu à la contrainte par 
corps, si le détenteur d’un immeuble est con
damné à le remettre et à rendre compte dos 
fruits et revenus, parce qu’il n’a pas produit 
son compte dans les délais fixés par la cour. 
C. v. 1888, Montréal, Crrndog ee Chrétien, 11

221. Révocation. — La contrainte par 
cor|*i décernée contre un débiteur peut être 
révoquée par le même tribunal qui l'a ordon
née, sur simple requête du débiteur. Cette 
requête peut être basée sur toute nullité ou 
informalité de la procédure.

222. L’article 792 C. p. c. est général et 
s'applique à tous les moyens qui peuvent ré
sulter des articles 781 à 795; sa portée n’est pas 
limitée au cas énoncé en l’article 793.

223. L’ordonnance spéciale de contrainte
par corps ne peut être accordée par le tribunal 
qu’après avis signifié |x>rsonnellcinent au dé
fendeur. ( c.. 1888, Tenebmme, Leéue m
Cusson, i R. J., 9.

224. Secrétaire- trésorier de syndic
d’église. - Pour être contraignable par corps 
en vertu de l’article 833 C. p. c.. il faut avoir eu 
la garde de deniers ou autres effets en vertu 
de l'autorité judiciaire et non autrement.

225. Un secrétaire-trésorier cliargé par les 
syndics d’une |>aroissc de prélever le montant 
d’une répartition pour la construction d’une 
église, n’est pas contraignable par corps en
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vertu d’un jugement le condamnant A restituer 
leu denier* pur lui perçus en cette qualité.

*>/. Montréal, SyruHce de la paroiem 
de Sl-Antoine de lAmgueuil es Oingrae, 3 R. 
P. Q., 667.

226. Séparation de corps. —An order for 
coercive imprisonment may be granted in an 
action for se|iarntion from bed and board. »S. 
t\, 1896, Montreal, Uravel es LahouUère, if. L. 
H.,»S. C.,m;9L. N.,374-

227. Une régie nisi n’éinaneru pa* contre 
la femme condamnée à recevoir hou mari au 
domicile conjugal, lorsqu'elle a commencé A 
remplir le* conditions du jugement en lui 
permettant d'occuper une chambre A ce domi
cile. C. S., 1909, Montréal, Robin aon va Qore,
n r. r. g., no.

228. Shérifs conjointe. Un ordre don
né par la cour A Bouton et Coffin, *ltérif* con
jointe, de livrer une machine nai*ie f»ar voie 
de revendication, ne peut être mi* en force 
contre Boston seul, resté seul shérif depuis 
l’ordre donné, en autant que cet ordre ne lui 
avait |ni* été signifié, et n’avait |ian été dé
claré exécutoire contre lui: la régie pour con
trainte contre lui à cet effet mise au néant. 
C. S., 1861, Montréal, McPhrraon va Irurin, 9 
I) T. R. C., S/fl, fl R J R g . 903; 99 R.J. 
R. g., 318.

229. Syndic de faillite. Un syndic, qui 
refuse ou néglige de se conformer A un juge
ment qui lui ordonne de payer «les argent* 
qu'il n en main, est contraignable par corps. 
B. R., 1846, Montréal, Hatea va Beaudry et 
Tanfe. I R. de L, 360; 9 R. J. R. Q., 67.

230. Témoin. Ixi contrainte par eorpa 
contre un témoin faisant défaut de compa
raître ne sera pas accordée, ai le témoin a été 
sommé par un seul et môme subpccna de com
paraître pendant trois jours consécutifs, A 
moins qu'il ne soit constaté qu'il a fait défaut 
pendant ks trois jours. C. A'., 1864, Québec, 
Uuag va Bégin, 16 U. T. B. C., 903; 14 R. J.
r. g., i8.

231. On a rule for contempt against with- 
neeses it was said that the form asking that they 
"be imprisoned until they have given evidence” 
was vrong as they would, in that case, have 
to give evidence in gaol for which there was 
no provision, or stay there for ever. C. R., 
1991, fnlrid, A-m, hfMi, n(toss* .< «/,

232. Tlers-eeiai.—La contrainte par corps 
n’a pas lieu contre un tiers-saisi qui, ayant 
déclaré ne rien devoir au défendeur, a été con
damné, sur contestation de sa déclaration, h 
rapporter un piano qu'il avait acheté du dé
fendeur en fraude des droits des créancier*, 
ou A payer au demandeur le montant de sa 
créance. B. R., 1889, Montréal, Racin* w 
Kane, 9 I) C. A., 346.

V. Action pénale, Aliment, Appel, Ap/nl 
(C. P.), Capiaa, Cautionnement pour frai*, 
Ceeeion judiciaire de biene, Dépôt judicial,, 
Droit municipal, Fraie, Gardien judkiam, 
Habeae Cor/ma, Huiatier, Juridiction, Mépru 
de cour, Péremption d'inatance, l*reuve, Pro
cédure, Révieion, Saisie et vente d’immeubl,

CONTRAT

Déf. Lu contrat cet une convention, par 
laquelle une ou plusieurs personnes s'obligent, 
envers une ou plusieurs autres, A donner, A 
faire ou À ne pas faire quelque chose. Fat 
jnctio duorum jduriamve in idem plantutu 
conarnaua. Dig., lib. 9, tit. 14-

11 diffère do la convention en ce que celle-ci 
n’est que l'accord des volontés de plusieur* 
personnes sur le môme objet, sans créer de lien 
de droit entr'elles, tandis que le contrat pro
duit des droits et des obligations.

V. Action, Arbitrage, Ceeeion judiciain de 
biene, Compagnie étrangère, Compagnie incor
porée, Droit criminel, Ineolvahilité, Obligation, 
ReeponeabiliU.

CONTRAT DE MARIAGE

Déf.—Ix* contrat de mariage, connue on 
1'intend communément, est celui par lequel 
les époux fixent leurs conventions matrimoni
ale*. C’est un contrat solennel qui doit se 
faire devant un notaire, A moins d’exception 
sjiéciale de la loi. Il est | fermia d’y insérer 
toutes sorte* de conventions et de dis|io*iti<>ns 
non contraires A la toi, A l’ordre imbli et 
aux bonnes mœurs, môme celles qui seraient 
milles dans tout autre acte entrevifs

Coût, de P..art. 200. —Toutescontre-lettres 
faites à part, et hors la présence des parents 
qui ont aastoté aux contrats de mariai’> -ont

f

4 L. N.. 10$.
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ÉCR1T8

1. (Opacité. Article écrit par J. E. Roy.
: H. Soi., oot

2. Clause de retour. — Article écrit par 
J E. Roy. 6 R. Not., 964.

i. (Conventions matrimoniales. Arti- 
<•!«• écrit |>ar J. E. Roy. 10 R. Not., .140; IS R. 
Sot., tll.

4. Convention prohibée. -Article écrit 
par J. E. Roy. 0 R. Not, 340.

$. Don à l’épouse. Article écrit par J. 
K. Roy. IS N. Not., 77.

t. Donation par contrat de mariage, 
(uni de biens présents qu’à cause de mort. 
Cénéralitéa. — Dos règles communes aux do
nations par contrat de mariage. — lies dona
tions par contrat de mariage sont sujettes à
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acceptation. — \m donation par contrat de 
mariage est subordonnée à lu condition de 
la célébration du mariage. — La donation pi \ 
contrat de mariage peut être subordonnée à 
des conditions (irotostativcM de lu |>art du do
nateur ou sujette à des reprises ou réserves qui 
déjiendent de sa volonté. — De lu responsabi
lité des dettes du donateiu- qui incombe au 
donataire. — De la n»|K>nsabilité «‘«invention- 
mAi De k vnpaanbttlé Upb Dili
faculté que le donataire ptwsède de se liliérer 
des dettes en faisant abandon des biens don
née. — Donation cumulative de biens présents 
et de biens à venir. — Des donations que des 
tiers, parents ou non des époux, font A <■<<■ der
niers ou aux enfant* A naître du mariage.— 
Des donations que l'un des époux fait 
A son futur conjoint, ou qu'ils font tous deux 
ou que l’un d'eux fait aux entants A naître de 
leur mariage. — De la donation des biens pré
sents. — De la donation des biens A venir ou 
institution contractuelle. — De la donation 
cumulative des bien* présents et A venir. — 
Des donations que des tiers, |iarenta ou non 
des époux, ou que le* époux eux-mêmes font 
A «Ira tiers, (inrcnt* ou non. - De la donation 
«les biens présents. -Delà donation des biens 
A venir. — De la donation cumulative des 
biens présents et A venir. — Article de P. B. 
Mignault, C. R., avocat. 4 H. L., n. s., 109.

7. Clause |»ar laquelle le mari donne A son 
épouse tous les meubles meublants <|u'il aura 
A l'avenir dans sa demeure. - Article écrit par 
J. E. Roy. S R. Not., 39, 039.

8. Donation Cumulative. -Article écrit 
par Jos. Hirois. IS R. Not., 994.

9. Donation de sommes d’argent. — 
Article é« rit |mr J. E. Roy. 13 R. Not., 090 — 
Autmt artii les par le même auteur. I R. Not., 
SOI;S R. Not., ISO;OR. Not., IM,019,034,SOI, 
7 R Not., 177; IS R. Not., 134, SSI

IS. Donation par contrat de mariage 
des meubles garnissant ou qui garniront 
le futur domicile conjugal est-elle une 
donation à cause de mort? — Article 
écrit par L. J. Ixiranger, avocat. 10 R. L., 
n. s., 900.

11. Effet des donations de biens futurs 
faites pur contrat de mariage. -Article 
écrit |»ar Emile Joseph, avocat. 7 R. L., ». s., 
13.

12. Validité de la donation de meubles 
en un contrat de mariage. — Article écrit 
par L. Mélanger, notaire. S R. L., ». »., 933.
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13. Frais. — Mariage. — Fraie de con
trat. — Fraie île noce. — Venge. — Article 
écrit iw J. B. Roy. 14 B. Not., 110. — Autre 
art K le par Joe. Hiroie. 16 R. Not., 319.

14. Immutabilité de* conventions 
matrimoniales. Article écrit par J. K. Roy. 
19 H. Not., 190.

15. Interprétation.—Article écrit par J. 
B. Roy. 0 K. Nat., S14.

16. Mineur. Article** écrit* par J . K. 
Roy. 7 H. Not., iff?, 0 H. Not., 900.

17. Minorité.—Article écrit par L. I*. 
Hiroie. 19 K. Nat., 900.

18. Prohibition d'aliéner.—Article écrit 
lier J. E. Roy. 14 R. Not., 97S.

19. Promesse d'hypothéquer conven
tionnelle sur biens futurs en un contrat 
de mariage pour garantir le* propre* de 
la fiancée. Article écrit par J. E. Roy. 10 
R. Not., SOS.

26. Réalisation. -Clause de réalisation. 
Article écrit |>ar J. K. Roy. 14 R. Nçt., 166.

21. Régime matrimonial de* étran
ger* établis dans notre province. - Article 
écrit |»ar J. K. Roy. IS R. Not., 398.

22. Tuteur.—Article écrit par J. E. Roy. 
0 R. Nat., 148.

JURISPRUDENCE

23. Acceptation de donation.—The hus
band of the defendant in hi* marriage contract 
with her gave her, in the event of her*urviving, 
the annual nuit of 11,200, to be paid to her by 
hi* executor*, in Hcini-annual payment*of 1000 
each, on condition that *he should pay to her 
sister, the female plaintiff, out of *aid 11,200 
the annual *uin of * Î00 by semi-annual pay
ment* of SUM) each. Thi* contract of mar
riage wa* duly registered: Held on action for 
one of the wemi-annual payment* of f 100, that 
the registration wa* tantamount to an accep
tance by the female plaint iff, and that the 
donor by any subsequent deed could not 
annul the donation without the consent of 
the donee. .S’. C., 1876, Montreal, ('harleboia 
ft uxor / /,' /... 943.

24. Avantage* matrimoniaux. !*•* 
stipulations faites de lionne foi dans un con
trat de mariage en faveur d'une femme wont 
valable*, le mariage lui-méme étant une consi-

hour et al. va FairrhiUI et al., et Milligan, 0 l). 
T. H. C. IIS; 3 R. J. R. Q., 30; 14 R. L. 340.

25. Cmnmunautéantérleure. -A party 
who contract* a second marriage cannot div
inise by marriage contract, in favor of hi* 
second wife, of any (mrtioii of the conguêta of
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the first community, or of a greater |*irtion 
of the acquit* than those accruing to the chil
dren taking the smallest share. S. C\, 1861. 
Montreal, Keith *s Bigelow, 9 L. C. R., 176.

26. Délivrance de meuble. A donut ion 
of moveable* in a contract of marriage doe* 
not require delivery. S. C., 1866, Qurl*< 
White ** Atkina et Smith et al., 6 L. (’. R., 4

27. Dérogation. -La convention inter
venue entre époux, qui déroge aux stipulai ion.- 
de leur contrat de mariage, même si elle est 
faite dans une transaction |>our mettre fin à 
une (Miursuite en séparation de corps, est nulle. 
B. R.. 1010, Québec, (Mell va Oroyory, R. J. Q.. 
10 B. R., 304.

28. Donation de biens futur. — La sti
pulai ion en un contrat de mariage qui attrilm. 
au Murvivant tous les biens meuble* et imnieu- 
ble* faits et gagnés durant le mariiqte, n'est 
qu'une simple convention de mariage et non 
une donation sujette aux réglements et for
malité* applicables à cette espèce d’acte. ('. 
S., 1870, St-Hyacinthe, Franchbe et al. va Bon- 
tiüier, 3 R. J., 960.

29. Where donation was made by marriage 
contract from a husband to a wife of a sum of 
money to be applied to the purchase of house
hold furniture for their joint use: The death 
of the husband before the donation was so 
applied did not exempt the husband's estate 
from liability for the amount thereof. .S',

V
991; I L N., 910.

36. I .a donation universelle en usufruit 
|iar contrat de mariage est une donation coum
mmI B JL, Xs '• VmMri, Hoém
va Puinehniul et al. et Riianl, 94 J., 90S, /..
N., 4M.

31. Hou* le* di*|M«ition* de l’ancien droit 
fronçai* qui lunut régissait avant la mis»1 en 
force du Code civil, et qui sont repnslmie* 
dans l'article 818 du C. c., les |iére et mère 
(suivaient, en un contrat de mariage de leurs 
enfants, faire donation aux futurs époux ou 
à l'un d’eux, de* bien* ou de la partie des biens 
qu’ils délaisseraient à leur décès.

32. l’ar le* di*|*witiun* de notre ancien 
droit reproduites dan* l’article 823 du Code 
civil, lu donat ion à cause de mort, par contrat 
(h* mariage, est irrévocable, et à moins d'une 
cauw de droit ou d'une condition résolutoire 
valide, le donateur ne peut la révoquer, ni 
diw|*wer île* bien* donnés par testament si 
ce n’est pour une somme modique, it titre «le 
réconqienwe ou autrement. C. S., 1886 Mont
n>ii. Dm* 0Rm gJJai MtNmm m 1 
« t m . i, JL / m.



Ittl3 CONTRAT DE MARI AUK 11114

33. I .a lemmc marie1*-, séparée de- bien*, ne 
lient invcx|uer *on vuntrat de mariage non 
enregistré, lui donnant lc-*bic-n* meubles gar- 
nuwanl la résidence c-ommuiu-, pour soustraire 
*e* bien* meuble-* à une *ai*ie faite contre- *on 
époux, *an* établir qu'elle a eu la traelition 
réelle et la |XM*cx*ion publie pu- de oes effet*. 
C. (\, 1697, Montréal, Mciiarvey vu Sauvait et 
LecamftU, 16 H. L, 46t.

34. 1*- mari epii, par contrat de mariage,
fait donation à hou é|xm*e de “tou* le-* bien* 
meuble* et immeuble* epi’il laissera à *a 
mort." ne |n-ut par la suite se dépouiller de 
tel* bien*, *nit à titre de vente ou «l<- douât ion 
dan* le but d’en priver an femme. Dan* l’es
pèce le-* tran*|x»rt* fait* par le mari à la défen- 
<lenn*e étaient nul* comme étant de la nat un
tie donation* catu.î mort in. La iléfen<len-**e, 
*i elle a vraiment acheté la police d'assurance 
enepa-ation, ne i*-ut obtenir epie la compagnie 
*oit ronelamnée à lui n-mbour*c-r le prixqu’clle 
l'a payé, parce qu'elle ne l'a pu* demandé; 
pour ce prix, elle n-*te créancién- de la succes- 
*ion du mari, et |xmrra exen-er hoii n-vour* 
IQOtn <|ui de droll < . |âW Q - kl
Dufresne n Pieet et al., Q. J R., Il C. S. 167.

31. Par le contrat île mariage entre le de
mandeur et la défendcmwe, stipulant sépara
tion de bien*, il fut eléclaré que le* bien* de 
cette dernière consistaient en certain* meubles 
et agrès d’agriculture énumérés à l'acte, et en 
une terre, et il fut dit: “En considération du 
présent mariage, la futun- é|N»u*c, venant à 
mourir, veut et enteml lai**er au futur époux 
la jouissance, *a vie durante, de la terre (sus
dite), en en jouissant e-n bon père île famille, 
ain*i que des meuble* et agrès d'agriculture 
plu* particulièrement désignés et décrit* dans 
une liste annexée ., aussi en en jouissant en 
lion |ière de famille-, afin «le pouvoir SU rendre 
compte aux héritiers de la future épouse.” 
Ut défenderesse avait tenté de venelri- ce* 
meubles et agrès d’agriculture, san* réserve 
«les ilroits du demandeur: (îetto donation 
était une donation pour cause de mort et de 
bic-ns futurs et la donatrice ne se dé|touil
lait pas immédiatement des meubles énumérés 
pour en investir le elonataire, mais elle con
servait ses biens présenta en sa |*iese*sion et 
sa propriété, et iMiuvait en di*|XMcr par acte 
onéreux, le droit du donataire, en attemlant 
la mort de la donatrice, n'étant qu'une expec
tative futun- et éventuelle qui ne |*»uvait we 
réaliser qu’après cette mort et sur les bien* 
<le la Huccession de la donatrice, s'il lui survi
vait; jiartant, le donataire no pouvait, à

cause de la vente .:nnonocc par la donatrice, 
fain- saisir ces meublt s. La donation à cause 
de mort peut s'appliquer à des biens particu
liers et détonniné* a prendre dan* la succes
sion du donateur, au**i bien qu'à une partie 
uliquote de cette succi-ssion. C. R., IS!)6,
Montréal, Hots*y i * I>'a’/"■i ,li I; I Q

36. The gift of futun- property made by 
husband to wife in their contract of marriage 
is a gift in contemplation of death, which can 
take effect only upon the death of the hus-

37. The wife to whom such gift ha* lx-en 
mm le, is not the owner of effect* which are 
not pmvod to have In-longed to her husband 
at the time of her marriage, and she cannot 
prevent their scisure ami sale by a creditor 
of her husband < u. 1996, Montreal, 
Demen va Rlocklock eZ of. and Stewart el vir., 
Q. J. R , It S. t\, 49.

38. Une donation par un mari à sa femme, 
par contrat de mariage, de tous les meubles et 
effet* de ménage pouvant appartenir au mari, 
ne vaut vis-à-vis des ti -rs qu'en autant qu'il y a 
eu saisie actuelle, c'est-à-dire que les meubles 
et effets de ménage existent au moment de la 
donation. C. C., 1607, Québec, Prince n 
Harrington, et Tieltnan, et Prince, 3 R. J., 
4SI.

39. A clause in a marriage contract stipul
ating that all household effects and furniture 
which shall at any time lx- brought into the 
conjugal domicile by either of the consorts 
shall belong to the wife, is neither a gift of 
pnwnt property, nor a gift of future property 
made in contemplation of death |x-rmi*sible 
in a marriage contract, but pur|x>rts to be a 
gift of fut tire pro|x-rty inter vivos, and is illegal 
and of no effect.

40. Moreover such stipulation is void in
asmuch a* it would enable the husband to 
confer benefit* u|xm his wife during the mar
riage, contrary to the terms of article 1368 C.o.

41. The husband has, therefore, a right, 
notwithstanding such clause, to oppose the 
seisure by a judgment creditor of his wife, of 
articles of furniture acquired by him after the 
marriage and brought into the common do
micile. C. R., WOO, Montreal, Deerochera vs 
Rogrtal.tJ.li;.,- -

42 I<a clause d’un contrat de mariage par 
laquelle le futur é|x>ux donne à la future 
épouse tous le* meubles garnissant le domi
cile des futurs époux, bien qu'acqui* par le 
mari durant le mariage, la donation devenant
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nulle au cas du prédécèe de la femme, consti
tue une donation à cause de mort, et ne con
fère à la femme la propriété actuelle que des 
meubles que le mari possédait lors du mariage. 
C. fl., 1900, Montréal, Newman vu Deepocae et 
al., R. J. Q., 17 C. fl., 477.

43. It is essential to a gift inter vit<oe that 
the donor should actually divest himself of 
Ids ownership in the thing given; and the fol
lowing clause in a marriage contract does not 
constitute such gift : "En considération du dit 
futur mariage le dit futur époux fait don à 
ladite épouse d'une somme de $800 courant, 
à prendre sur ses biens les plus apparents, et 
avant tout autre créancier.” Such sum can
not be attached in the hands of the husband 
under a writ of eaieie-arrtt issued by a creditor, 
upon a judgment against the wife. fl. C., 
1901, Montreal, Paçé va Beauchamp and Beau
champ, 7 R. J., 337; 9 R. L., n. e., 149; Q J. R., 
90 fl. C., 990.

44. La clause suivante dans un contrat de 
manage: "Tous lee meubles de ménage et 
garnitures de maison qui seront apixirtés en 
aucun tempe dans la demeure des futurs époux 
par l’un ou l’autre d'entre eux, appartiendront 
A la future épouse”, renferme une donation de 
biens futurs et A cause de mort, et ces meubles 
restaient la propriété du demandeur jusqu’A 
sa mort. C. R., 1903, Montréal, G omette ve 
Leclerc H al., R. J Q., 33 C. fl., 649; 9 R. L., 
n. »., 364.

45. La donation suivante dans un contrat 
de mariage: "La somme de $3,000 payable A 
elle-même en |M>rsonnc A même les plus clairs 
et apparents biens de la succession de son 
futur époux; cette donation ne devant néan
moins valoir en faveur do la future épouse que 
dans le cas où elle survivrait au futur époux, 
comme gain de survie et devant être considérée 
comme nulle et non avenue si le futur époux 
lui survivait," étant une donation A cause de 
mort, bien qu'intitulée "donation entrevifs” 
dans l’acte, la femme ne pouvait être colloquée 
pour ces $3,000 sur les biens de son mari 
avant le décès et après la faillite de ce dernier. 
C. fl., 1903, Québec, Rolntaille va Lemieux et 
Couture, B. C J., 163.

46. La donation, dans un contrat de ma
riage, A l'épouse, "de tous les meubles meu
blants que le futur époux aura A l’avenir dans 
sa demeure” est une donation de biens A venir 
et, comme telle, faite à cause de mort.

47. Cette donation ne prend effet qu’au 
décès du mari, et de son vivant, la femme n’a 
aucun droit aux biens donnée; elle n’a pas qua

lité (mur former opposition A la saisie et vente 
qui en est poursuivie par les créanciers du 
mari. B. R , 1906, Montréal, Dormi ve Pré- 
fontaine, R. J. Q., 14 B. R., 90; R. J. Q., 96 
C. fl., 901; Il R. L., n. •., 69').

48. la donation de biens fait»? A la femme 
par contrat de mariage comme gain de survie, 
ne prend effet, qu’au décès du mari. Du vi
vant de ce dernier, la femme n’a aucun droit 
A ces biens, ni qualité pour former opposition 
A la saisie qui en est faite |iar les créanciers du 
mari. C. fl., 1906, Québec, Proulx va Klineberu 
et al., R. J. Q., 30 C. fl., 1.

49. la disposition ci-après citée contenue 
en un contrat de mariage ne constitue pas une 
dette du mari mais une stipulation par laquelle 
le mari donne la somme de $5,000 A son épouse 
A prendre seulement sur les biens de sa suc
cession: "In consideration of the foregoing 
stipulations and of the love and affect ion which 
the said party of the first part hath and benr- 
eth toward the said party of the second pari, 
he hath settled upon, given ami granted, and 
doth hereby settle upon, give ami grant to the 
sait I party of the second part, accepting there
of, that is to say: First: By way of donation, 
the sum of $2,000, currency, in value in fur
nitures, etc., which said Carl Schiller under
takes to furnish and supply for the use of their 
common domicile; and secondly: By way of 
settlement, the sum of $5,000 currency, to be 
had and taken by lier, the said Sarah Fox, 
from and out of the most available cash assets 
of the estate of him the said Curl Schiller at 
any time upon lier first demand and as her 
own pro|ierty. To have and to hold both of 
said donation and set tien wnt unto her, the 
said Sarah Fox, lier heirs and assign», in 
ownership and property forever provided 
always that sla-, the said Sarah Fox survive 
him, the said Carl Schiller, for in case site 
should predecease him, said settlement and 
said donation shall return and belong to him 
by title of reversion.” C. fl., 1906, Montréal, 
Schiller va Ijamarche el Pox et Isomarchi , 13 H. 
J.,96.

56. Une donation faite dans un contrat 
de mariage par un époux à sa future é|M>use, 
dans les termes suivants: "The sum of $:MNHI 
which he promised and obliges himsell to 
pay to tin* future wife within ten years from 
this date by providing furnitures and other 
moveable to that extent for the use and orna
mentation of their common domicile: it Ih-iiir 
expressly agreed that the future husbuml will 
be liberated from this obligat ion to the extent
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ol the value of hu«Ii furiul 
hold effect* a* lie may acquire and place in the 
common domicile of the partie*. All and 
every the article* of houeehold furniture and 
other moveable effect* which may be acquired 
by the future huaband for iwe in or for the 
ornamentation of the common domicile 
of the partie*, in addition to ami over above 
the aaid aum of two thoueand five humlml 
dollar*. The aum of five thousand dollar*, 
which may be purchased therewith or in addi
tion tiiereto. ami the aaid aum of five thousand 
dollars, unto the future wife a* lier al mobile 
property, subject tot hi* condition, that *hould 
she prcdfOcn*e the future huslmml the aahl 
gifts shall return to the future hiwbnml and 
be hi* absolute |Mii|ierty, without the heir* 
of the future wife having any right therein 
or claim thereto," ne conwtitue en faveur de 
l'épouse, quant aux meuble* de ménage 
acquis |wr le mari, qu’une donation de bien* 
futurs à cause de mort. Les meuble* re*tent 
la propriété du mari jusqu’à la mort de ce 
dernier. C. S., 1909, Montréal, Dame Von 
KberU M Allan, 16 R. L, n. A08.

51. lai clause dan* un contrat de mariage 
dans laquelle les époux se font mutuellement 
donation de l'usufruit de leurs biens “au sur
vivant . .pour en jouir en bon usufruitier et 
soigneux propriétaire, afin que les dits bien*

.retournent en bon état aux héritiers de* 
deux familles, après le décès du survivant, 
et ce, par juste moitié," est une donation » 
cause de mort au survivant dim bien* du (iré- 
mourant, avec substitution aux héritier* de 
ce dernier, l’ar suite, la disposition «le* mê
me* biens, qu’il fait par un testament aubsé- 

I -i nulle et sans effet. H S têt 
Québec, Houde et al. va Marchand, R. J. Q., tl 
B. R., 181

52. A gift, in a marnage contract, by the 
husband to the wife, of the furniture actually 
owned by him, or that lie may own at the «late 
of the solemnisation of the marriage, or that 
hi- may acquire thereafter, the whole to be 
las property in case of the pnxleoease of the 
wife, is a gift caued mortis ami only take* 
effect at his death, if she survive him. The 
goods, therefore, remain hie property as long 
as he lives, and if seised at the suit of hie cre
ditors, the wife cannot claim them by an oppo-

I Ain if ,t Angara, ±3 Q. J. R., 18.
M. Donation de biens présenta. -Le

défendeur et l'opposante, son épouse, sont 
*é|Mtré* de biens par contrat de mariage, et

entre autre* claie*** et convention* matrimo
niales, la clause suivante fut iiwérée au dit 
contrat : “A l'égard de* meuble*, vaiaselle*. 
bijoux, ou autre* objets mobilier*, que la 
fut un* épouse pourra acquérir (tendant le 
mariage, elle sera ténia* d'en (tremin* quit
tance* ou reçu* de ceux de qui elle le* achètera, 
afin «l'établir |tar <•«•* quit timer* ou reçu* que 
ce* meuble*, etc., ont été acheté* |>ar elle et 
(lavé* de ne* denar*; et faute «h* telle preuve, 
le* «lit* meuble*, etc., appurti«*n«lnint au futur 
époux:" Cette cl aune «lu dit contrat de 
mariage ne peut être invoquée |w l«** créan
cier* du mari, mai* doit être interprétée comme 
n'ayant effet qu'à l 'égard du mari lui-même ou 
«le *e* héritiers. f\. IH86, Montreal, Alex- 
Otuler m Léger H Chapman. 8 L. A’., 6M.

54. The pmvhaMc of naivaMee from a 
solvent vendor ami the donation of the *aim* 
by the pun'haMcr to hi* «laughter, wife separ- 
ate as to imifarty of th«* vendor, in pursuance 
of a condition of the marriage contract of the 
two latter, will be Hustaincd a* legal ami valid, 
and an op|msition by the wife to a ncisurc of 
such movabh** upon lier luwbuml, will Im* 
maintaim*«l. Q. H., 18H6, Quebec, Cagmm it 
Carle et vir, IS Q. J. R., 66; t{ R. L. 161

55. Une donation faite par contrat «le 
mariage par un mari à sa femme mariée nou* 
le régin** de la séparation «le bien*, "d'une 
somme «le f2,U(JU qu'elle prendra mut le* bien* 
les plu* clairs du mari, soit au <lé«*è* «le ce 
«lernier ou lorsqu il en sera on Ion m- pm la 
cour." n'«**t |mm aculeiiM'iit un gain de survie, 
mai* un avant agi* matrimonial qui, |w le* 
terme* mêmes du contrat, peut être réclamé 
du vivant même «lu mari, *i h** circoiMtiincc* 
financières de ce «lernier juwtitient le tribunal 
de faire «Irait à la ré<*lamation «le la femme. 
C. S., ISSU. \l< mtr mi. V iger re Kent rt al. et 
Trudel, 16 R. L, 668. -C. S.. 1H86, Québec, 
Murin v» Hnlardet llamelrt al., 17 R. J. Q.. AO; 
H L. N., 17».

Sé. A marnage contract contained the fol
lowing stipulation: “The said future husband, 
in consideration of the love and affection that 
he has for said future wife, has made donation, 
inter vieoe, in the best form and manner that 
a donation can be made, to eai«l future wife, 
of the sum of 12000, to be taken from the 
clearest and m«*t advantageous pro|ierty of 
said future husband at the time of his death, 
for the payment of which sum said future wife 
shall bold a mortgage on the following pro
perty of said future husband from this day, 
to wit, etc.," “And in consequence of said
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marnage the «aid partiiw have made mutual 
donation to each other of all and every, the 
movable and immovable property, right*, 
claim» and interest, that the one of them who 
shall die first will have on the day ami date of 
his or he*- death to the survivor of them, for 
said survivor to use and enjoy the same during 
liis lifetime as his or her own property, sub
ject only to leaving whatever shall remain of 
such property, at the death of such survivor, 
to the children then living of the* pre-deceased 
of the parties hereto, without being bound to 
give security or to make inventory": The 
donation of 12,000 did not depend on the sur
vival of the wife, but was payable absolutely 
and at all events at the death of her husband.

57. If the wife pre-deceased , this claim, 
as forming |>art of her estate, would become 
tem|M>rarily confused in her husband, to use 
and enjoy it during his lifetime, and the wife 
having no children, the substitution in favor of 
the children of the pre-deceased would lie- 
come riuluqur. ('. ISM, Montreal, Husliy 
etal.n Foré et ni Q ./ * | f 870.

58. Par le contrat de mariage entre le 
demandeur et la défenderesse, stipulant sépa
ration de biens, U fut déclaré que les biens de 
cette dernière consistaient en certains meu
bles et agrès d'agriculture énumérés à l'acte 
et en une terre, et il fut dit: "En considération 
du présent mariage, ta future épouse, venant 
à mourir, veut et entend laisser au futur époux 
la jouissance sa vie durant île la terre (sus
dite), en en jouissant en bon père de famille, 
ainsi que des meubles et agrès d’agriculture 
plus particulièrement désignés et décrits dans 
une liste annexée .., aussi en en jouissant, on 
bon |)ère de famille, afin de pouvoir en rendre 
compte aux héritiers de la future épouse." La 
défenderesse avait tenté de vendre ces meu
bles et agrès d’agriculture, sans réserve des 
droits du demandeur: La dite donation d'usu
fruit n'était |ms A cause de mort, ni de biens 
futurs niais de biens présents et elle a con
féré au demandeur un droit actuel de pnqiriété 
suffisant |smr lui permettre de faire saisir les 
dits meubles et agrès <l'agriculture par voie 
de saisie conservatoire, afin d'cm (lécher la 
défenderesse <l'exécuter sa tentative de les 
vendre sans réserve des droits du demandeur
'
K. J. </., 8 C. S., M».

59. The question whether a donation of 
future property is in contemplation of death 
is one of fact, which is to be decided by refer
ence to the terms of the deed; and where it is
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stipulated in a marriage contract that all 
articles of household furniture from time to 
time provided by either consort for the com
mon domicile shall lielong to the wife, the 
gift, by its terms, i < not made in contemplât ioi 
of death, and the stipulation is valid.

60. Where such a clause exists in the 
marriage contract, articles of furniture re
quired for the common domicile become the 
property of the wife before the death of the 
donor, and may be seized therein by her 
judgment creditors. S. C., 1809, Montrml, 
Deerivhrre M Hoy et al , Q. J. H., 16 S. C . 
f73.

61. Est légale la donation, par un futur 
époux à sa future épouse, dans leur contrat 
de mariage, d’une somme d’argent que la 
future épouse "aura et prendra, quand il lui 
plaira, sur les plus clairs et ap|>arenta bien* 
du futur époux," lorsque cette donation a été 
faite sans fraude, que le mari n’était pas insol
vable à l’époque du contrat de mariage, et 
que la créance du contestant n’existait pas 
alors, et la femme peut réclamer cette somme 
lors de la faillite subséquente du mari et con
courir au mare la livre avec les créanciers de 
ce dernier.

62. Is* contrat de mariage peut être op|*>- 
sé aux créanciers (xistéricurs du mari, s’il a 
été enregistré au domicile qu’avaient les 
époux lors de sa passation, alors même qu'il 
n’aurait été enregistré que plus tard au lieu 
où la faillite a été déclarée. C. S., 1800, Ste* 
Scholaettqur, Déni* es Kent et al., H. J. Q-, 18
r. s., 4-w.

63. 1a donation, dans un contrat de ma
riage, "des meubles de ménage qui garniront 
en aucun temps la maison commune" ne cons
titue pas nécessairement, en tant qu’elle porte 
sur des biens A venir, une donation A cause île 
mort. C. S., Httki, Montréal, Allan es Trihry 
rial., K. J. Q., 84 C. S., 18; I» H. J., 808 H. 
/*. Q., 808.

64. A donation by eo itract of mnrri.iin\ 
of movable effects given te the donee “pour en 
jouir et dis|Nsier en toute propriété," but under 
the condition that said effects should lx- n- 
turned to the donor or his heirs, in the event 
of the predecease of the donee without des
cendants, not only gives the donee an alwolute 
right to sell, transfer or otherwise di*|m* of 
said effects, but the same an* also seisahlc by 
the donee’s en*ditxim. S. C., lOOti. Montreal 
Frnt qlut vt Ouellette et nr ami OueUeth 11 II 
J , Stiff.
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'#6. hi donation contenue duiui un contrat 
de mariage d'une somme «le $fî,(XK), à prendre 
l>ar l'tipouse “from and out of the most avail
able cash asset a < if the «-state of him (said 
husbatnl) at any time u|ion her first demand 
ami as her own property," avec retour au <lo- 
nateur en cas de prooédés, «ut une «lonation 
entrevifs; et une réclamation par l'épouse, en
tre les muins «lu curateur A la cession judiciaire 
«le biens faite par le mari, basée sur cette dona
tion, est bien fomlée et doit être colloquée au 
honlereau de «livi«lemle. H. H., VMM, Mont- 
rial, Dame Fox et vir v» ht marc he, h-qual., 
13 H. L., n. s., 87.

66. I*a stipulation sous le titre “By way 
of settlement," «lans un contrat «le mariage 
rédigé en langue anglaise, par laquelle, à la 
suite d’une donation de meubles, le futur 
époux fait «Ion à la fut un* épouse d'une 
somme “to lie had ami taken by her. Sarah 
Fox. from ami out of the most available 
«•ash assets of the estate of him, the said Carl 
Schiller, at any time up«>n her first demand 
and as her own property. To have ami to 
hold both of sai«l donation ami settlement 
unto her... provided always that she survive 
him, for, in cane she should predecease him, 
sai«l settlement and said donation shall return 
and belong to “him by title «if reversion," ne 
const it ta* pas un gain de survie, mais un don 
entrevifs à prél«-v«-r sur les biens du mari aus- 
sitAt qu’il plait A la femme sujet A la condition. 
au cas du pnUécès «le celle-ci, du retour «l«**» 
meubles et de «a somme au mari survivant. 
B B /'*«'■ Montant. Far 0t I# M Inman lu .

h-qual., H. J. Q., 18 H H., S3; 13 H. L., n. s.,
87.

67. I<a clause suivante, dans un «-ontrat 
«!«• mariage, savoir: “fait donation entrevifs 
à la future é|muoe, ce aiveptant, de la somme 
«le 62.000, qui lui sera |myaMe A demande en 
aucun temps après la célébration du mariage, 
en un seul paiement ou par paiements partiels 
au choix de la future épouse, laquelle somme 
cette dernière devra employer en achat de 
meuliles meublants et «-ffi-t* mobiliers «!«• mé
nage j«tsqu'A «lia* eoneurrewe de la dite solium1 
«le 12,000, mais que dans le cas où la future 
épouse décéderait avant le futur ép«>ux, ladite 
Minime ou le mobilier «le ménage provenant 
fl«- r«*ni|iloi «le cette dernièie somme ou ce qui 
noterait alors de la susdite somme ou «lu sus
dit mobilier de ménage ou «les deux semblables 
referont en toute |>ro|iriété au futur époux," 
«•si une «lonation entrevifs et non une «lonation 
A cause de mort, et le mobilier ainsi ods-té 
appartient A la femme.

68. Le droit «le retour contenu «lans cette 
donation entrevifs n en affecte nullement le 
caractère. t\ t\, 1010, Québec, NoU es (lour- 
deau, 17 H. L, n. IM; I» H. V. Q.. 88.

69. La clause d'un «-outrât «le mariage par 
laquelle le futur époux fait «lonation entrevifs 
A la future é|Miuse «l’un ameublement «le mai
son «l’uni* valeur spécifié*-, qu'il s oblige «le lui 
livrer au fur et A mesure «ps- s«-s moyens le lui 
IM-rns-ttront, «-st valable et la livraison subsé
quente de meubles, en exécution de la dona
tion, |M*ut être établie par |m*uve test imoniale. 
La stipulation «lans la clause qu’au «lécès «le la 
femme, l'ameublement donné appartiendra au 
mari, ne fait |>as olwtacle au droit «le propriété 
exclusif «h- la femme, «lu sou vivant. V. H., 
mil, Montrmi. l.nnhif i : Détatff -1 Marin 
et vir, K. J. Q., 30 C. S., 480.

76. Don mutuel. ls*s époux qui, par 
leur «-ontrat «le mariage, se font donation 
mut «telle en usufruit au cas de non survenance 
d’enfants, peuvent affranchir cette donation 
du cautionne lia* nt. Ils peuvent la subor
donner valablement A la simple caution jora
toire. Kn ce dernier cas, l'usufruitier qui a 
rem.ili la condition, c'est-à-dire qui u fourni 
sa caution joratoire, a, vis-à-vis des nu-pro
priétaire*, la même liberté que s’il eût été dis
pensé de tout cautionnement ou que si ayant 
été assujetti A un cautionnement fidéjussoire, 
il l'avait donné.

71. I<a femme usufruitière ne perd |>as par 
le fait seul de son convoi en secondes noces le 
bénéfice de sa caution joratoire, et ne peut 
être assujettie A un cautionnement. fi«léjus- 
soin* en faveur «les héritiers de son tnari. KUe 
peut ce pétulant le devenir par !<** conventions 
de son second mariage, la stipulation «le com
munauté par exemple qui l’aurait dé|Miuillée 
de l’administration «les bien* usufruitiers, 
pour en revêtir son mari, constituant par là 
une abdication de son a<lministration. Si 
cette abdication est pré«*é<lée ou suivie de cir
constances qui mettent en péril les «Iroits «les 
maîtres de la propriété ou constituent un 
abus de jouissance de la |>art «le la femme et 
de son mari ou «le tous deux, ils pourront être 
contraints A donner cautuinnenu-nt fidéjus
soire ou à subir le séquestre «h** biens dont 
l’usufruit est entré dans leur communauté.

72. Le retrait «le créances «-onsi«lérables 
fait |wr la femme (tendant sa viduité, sans 
enqiloi ou non de l’usufruit et sans indication 
de leur «iriginc «piand elle l«-s a n-placiV* en 
son nom pro|wv, joint A semblable n-truit fait 
par la femme conjointement avec son tnari
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lequel n’offre mienne garantie, et les a | il acte* 
en son nom seul, constituent un abus de jouis
sance.

73- Si, outre les créances, la femme et son 
second mari ont employé le prix de vente du 
mobilier pour faire ties placements de deniers 
au nom de la femme avant le second mariage 
et au nom du mari seul après, cette circons
tance ouvre un moyen additionnel aux héritiers 
pour exiger le cautionnement. C. S., I860, 
Michel un, A minait et al. as Martel et uxor, t 
La Thémis, lit, IM, 169; 10 J., llfi; 16 H. J. 
H. Q., W 18 H. L, .108.

74. Where by the terms of a tlun mutuel, 
by marriage contract, a farm in the (MMsession 
of one of the sons of the husband, under a deed 
of donation, was excluded from t lie dim mutuel. 
and subsequently the farm in question became 
the absolute property of the father, the deed of 
donation having been for value: It was held 
that by reason of the rescission, the husband 
had acquired an independent title to the farm, 
and it thereby became charged for the amount 
due under the don mutuel, by marriage con
tract, via., $5,000, and that after the husband's 
death, the wife (the res|*>ndent in this case) 
was entitled, until a proper inventory hail 
been made of the deceased's estate, to retain 
possession of the farm. Supr. C\, 1898, Can- 
atlu, Martimlalc. h-qual., et al. vs /Mime Pouers,

- h t m Q ./ ft f Q. I 144
16 L. X., son.

75. Un don mutuel, au survivant, de l'usu
fruit de tous.leurs biens, fait par des é|K>tix. 
dans leur contrat «le mariage, qui contient 
aussi une clause d'ameublissement des im
meubles. comprend les immeubles qui leur 
sont donnés durant le mariage A la condition 
de leur rester propres. C. H., 1910, M'mtréal, 
Blanchard vs Pepin, H. J. Q., 88 C. 8., 80S.

76. A covenant in a contract of marnage 
that "the husband, in consideration of the 
renunciation of legal dower by the wife and 
of the love and affection he has for her, gives her 
a sum of money, to be taken from the clear 
assets of hie estate, provided that she survive 
him, payable immediately after Ids death, 
monthly or otherwise ns she may require, as 
a marriage (îortion in lieu of dower," with a 
further covenant that "if the wife predecease 
the husband, without issue, or having had 
issue, such issue having predeceased herself, 
her heirs shall have no right to the sum which 
shall vest in him the husband d titre de réver
sion," is not a stipulation of prefixed or con
ventional dower, nor a gift or gratuitous dis

position, but a synallaginatical agreement or 
bargain that the husband shall pay the sum 
in consideration of the renunciation by the 
wife of her dower rights.

77. Hence, in the event of the predecease 
of the wife leaving the children issue of the 
marriage, and of such children being her heirs- 

1 at-law she having died intestate, they have the 
1 right to be paid the sum out of their father’s 

««state, not by right of «lower (4 titre de douai- 
! riers) but as the representatives of their 
mother.

7N. They are not bound, therefore, as a 
condition precedent to the recowryof the sum. 
to renounce the succession of their father, or 
any benefit accruing to them un«l«»r his will.

79. Even in the view that the above mar
riage covenant is gratuitous or a gift, it is a 
donation inter tnvos and not mortis causa, ma
is it subject to a suspensive condition that 
the don««e survive the donor. 8. C., 1906, 
Montreal, Hogan et al. vs Kadie et al., Q. J. U., 
80 S. C., 408.

80. Dot. —lia «lot consistant en une som
me d’argent est aliénable par la femme séparir 
«l«* biens de son mari et «le lui dûment autorité- 
A eé«ler cette somme A un tiers. C. C., 1862, 
Montréal, (iaulhier M /
R J. R. Q., SI.

81. Exclusion de communauté. -La
seule clause d’exclusion de communauté, dans 
un contrat «le mariage, ne donne pas A une fem
me mariée les méim-s droits qu'une séparai ion 
de biens «fmtractuelle; et une opposition à lin 
de distraire, faite par une femme sous de tcll«\s 
circonstances, ne peut avoir l’effet d’empécla-r 
la vente «le ses meubles saisis pour une d;-*te 
contractée par son mari durant le mariate 
C. C., 1864, Québec, Yéstna es Denis et Iks- 
eareau, l\ D T. B. C., 416; 18 R. J. R. Q., 164.

82. Forme. - A marriag«> contract may, 
in Canada, be valid, under certain circum
stances, although it is not regularly execute! 
as a notarial act, an«l, in fact, is no more than 
an acte sous seing privé, signed by the contract
ing parties, in the presence of a notary, md 
left in his custody and keeping. K. B., 1814, 
Quebec, llaussenutn im Perrault, i R. de L., .
881; 8 R. J. R. Q, 168.

83. Habitation. -Si un contrat de ma
riage stipule qumlvenant le décès du mari, il 
serait loisible A la femme et à ses enfants de 
demeurer dans le logement et las dépendam-i - 
du mari gratuitement (tendant sa viduité <uu 
qu’on puisse les déranger «»n aucune façon, 
et si, pendant le mariage, le mari vend lu «-uk
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maison dont il était le propriétaire, et où il 
logeait à son mariage, et décède ensuite sans 
laisser aucune maison, ni aucun logement, la 
femme a droit d'obtenir des héritiers du 
mari un logement, ou une somme d'argent par 
chacun en représentant la valeur annuelle d'un 
logement de mêmes conditions que celui en 
vue dans le contrat de mariage. C. S., 1886, 
FraservilU, Héksri M Rossignol, ès-qwil., 10 
L. N., 6.

84. Insolvabilité. —A donation by mar
riage contract by an insolvent |>erson to his 
wife, in fraud of his creditors, will be set aside, 
even though his wife had nq share in the fraud. 
A gift of household furniture, in and by a mar
riage contract, by the intended husband to 
the intended wife. is not an onerous contract 
within the meaning of article 1038 C. c., and 
is liable to be set aside, if the donor, at the 
time it was made, was and knew himself to be 
insolvent and this without proof of bad faith 
on the part of the donee. 8. C., 1881, Quebec, 
Mum et ul. vs Erickson and Taylor et vir, 7 Q. 
J. R., 896; 6 L. N., 48.

85. In order to obtain the revocation of a 
donation in a marriage contract, it is incum
bent on the plaintiffs to prove the insolvency 
or deconfiture of the donor at the tin» >f the 
donation, and there must be proof in the case 
sufficient to show that the property remaining 
to the donor at the date of his donation was 
inadequate to pay the hypothecary (daims 
with which it was charged. Supr. C., 1888, 
(Htawa, Dome Trena y et vir vs LiggeU rt al., 9 
Nupr. R, 441; 88 J181; 8 l. A „ #;» I) ( 
A., 847; 80 R. L., 131.

86. I* donation de meubles de ménage 
faite dans un contrat de mariage, par le futur 
époux à la future épouse, est un contrat à titre 
gratuit, et si, au tempe de la donation, le futur 
époux est insolvable, cette donation jiourra 
être annulée à la demande des créanciers de 
ce dernier, sans qu’il soit nécessaire de prouver 
que la future épouse connaissait alors l'insol- 
viluliti' <lu mari. X, 1880, IfMÉÉl, M> -

In i/ihngi f > t Bn muni, 80 U
Vf. L R , 7 C. S., 436.

87. Une donation faite par le mari à sa 
femme, par contrat de mariage, payable en cas 
de mort ou de faillite qui dépasse l'actif libre 
du mari et à l'effet de le rendre insolvable, |>eut 
être mise de côté comme frauduleuse. C. R., 
1896, Montréal, Robilatlle vs Bussière et Proulx

68, 607.
88. A gift in a marriage contract by the
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intending husband to his intended wife, 
of the furniture and household effects gar
nishing the common domicile, is deemed to be 
by gratuitous title and is invalid as against a 
creditor of the husband, donor, who was in
solvent at the time of the marriage. S. C., 
1901, Montreal, Turgeon vs Shannon, Q. J. R., 
80 S. C., 136.

89. Interprétation de donation.—
Where the mother of the plaintiff by a clause 
in plaintiff’s marriage contract gave to plain
tiff £4,000, to be paid to her’s the mother's 
decease, in consideration that she, the plaintiff, 
should renounce all right and claim to or in
terest in a succession of the mother, and on or 
about the time of the celebration of plaintiff 's 
marriage paid or caused to be paid to plaintiff 
the sum of £1,000, and plaintiff brought 
action for the amount from her mother’s heirs: 
The £1,000 |>aid to plaintiff by her mother at 
the time of her marriage was not in quittance 
either of the amount her mother promised to 
pay her at her decease, or of her share in her 

Montreal, De.
Montenach et al. vs De Montenach et vir, 19 J.,
94.

90. Dame Joséphine Vian a épousé en 
premières noces Benjamin Lecours. Dans 
leur contrat de mariage fait en 1879, la com
munauté de biens y est stipulée, et les é|Miux 
se font donation mutuelle et réciproque de 
leurs biens en faveur du survivant en par lui 
gardant viduité, et “pourvu qu'au jour et 
heure du décès du premier mourant, il ne 
se trouve aucun enfant né ou t\ naître du dit 
futur mariage, ou qu’y eu ayant, vint ou 
vinssent à décéder avant d’avoir atteint l'âge 
de majorité, ou d'être pourvu |wr mariage, 
ou autrement, auquel cas la présente donation 
reprendra sa première force et vertu." Un 
enfant est né de ce mariage. Le |ière. Ben
jamin Lecours, est décédé le 24 janvier 1882. 
L’enfant lui a survécu, mais est décédé le 
3 mars 1883. L'épouse, Joséphine Viau, 
convole en seconde noces le 1er mai 1884. 
Ixts appelants, frères et sœurs de Benjamin 
Lecours, se prétendent ses héritiers: Les 
appelants étaient sans droit pour porter leur 
action, et ils n'étaient pas les héritiers de 
Benjamin Lecours.

91. L'enfant issu de ce mar; age a succédé 
â son père décédé al» intestat, et ensuite l'in
timée, Dame Joséphine Viau, a hérité de son 
enfant; en conséquence elle était seule pro 
priétairv. R. R., 1888, Montréal Lecours et al 
vs Dame Viau et vir, 38 J. 8
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92. Meuble en remploi. —Lorsqu'il est 
stipule par le (-ont rat de mariage que la femme, 
à la dissolution, aura le ménage contenu dans 
une maison y désignée, ai pendant le mariage 
li** époux vendent cette maison, avec le ménage 
y contenu, et en achètent une autre qu'il* 
meublent en neuf, la femme survivante n’a 
aucun droit *ur ee nouveau ménage à moins 
d'une convention à cet effet. H. R., 1876, 
Montréal, Hatchette et al. vu ( 'ah ill, 6 H. L., 68t; 
3 /,' /

93. Paiement de donation. -A wife 
*c|>arntc as to property, the donee under the 
marriage contract of a sum of money, payable 
by her husband on demand who, for a number 
of years, received all hi* earnings, out of which 
she is proved to have saved and appropriated 
an amount exceeding that of the gift, has no 
further claim therefor u|>on him or hi* estate. 
Any saving* the result of her thrift, economy 
and goesl management Ix-long to the husband, 
and ran in no manner be tin* property of the 
wife, as earning* or otherwise. S. C.t 1808, 
Quebec, Hr mica u v» Ijefaiire et al., Q. J. H., 84 
S. C„ 178

94. Promesse d'égalité. -La promesse 
d'égalité faite A un enfant, dans *on contrat de 
mariage. |>ar les |)ére et mère du futur époux 
c*t une véritable institution contractuelle 
d’une part héréditaire au profit de l'enfant, 
et cet engagement île la part de* père et inèrc, 
enlève à ce* dernier* le droit de di*|Mmcr de 
cette part. C. S., 1886, Montréal, Dame Ellen 
alia* Mc.Xamee r* McXmute et al., 14 H. L., 80.

95. Renonciation à succession. —Une 
clause, dans un contrat de mariage, par la
quelle certain* meuble* et effet* mentionné* 
au dit contrat, sont donnée par se* jx're et 
mère au donataire “pour lui tenir lieu de tous 
droits et prétentions de légitime, mobiliers et 
immobilier* dan* h*s succession* future* et à 
écheoir de ses |ière et mère, san* par lui pou
voir en demander davantage," est une renon
ciation complète et entière par le demandeur 
à la sucres*ion future de ses père et mère, et 
une renonciation h une succession future peut 
se faire |>ar contrat de mariage. C. S., 1884, 
Quéhtc, Xolin v» Aubert, Il R. J. Q., 866.

96. Rente viagère. -Lorsque dan* un 
contrat de mariage contenant un acte de dona
tion d'une terre moyennant une rente et 
autre* charge* d’entretien, il y a défense d’a
liéner sans le consentement du donateur, et 
qu'au cas où le donataire ferait pa**er la terre 
<lonnée en de* mains étrangères, la rente via
gère stipulée par le donateur "devrait doubler
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de la juste moitié,” et que, plus tard, les par
tie*, par acte notarié, ont consolidé toute* se* 
obligations du donataire en une rente viagère 
déterminée, sans répéter la clau*e doublant 
la rente de la juste moitié au cas d'aliénation, 
le donateur n'a pas droit d'obtenir cette aug
mentation de rente dans le ca* où la terre est 
*ai*ie et annoncée pour être vendue judiciaire
ment. Une oppo*ition afin de charge faite 
sous ces circonstance* sera renvoyée. C. «S., 
1874, Richelieu, digube vh (ligube et (ligube, 
6 R. L, 8t.

97. L'hypothèque créée dans un contrat 
de mariage, |M>ur assurer le paiement d'une 
rente viagère qui est constituée par le futur 
époux A la future épouse, payable A dire d'ex
perts, est val aille, bien que la rente ne soit 
pas évaluée; et lor* de la distribution du prix 
de la terre, il sera fait une évaluation en argent 
de la rente, afin qu’elle soit payée sur ce prix 
Melon son rang. C. S., 1886, FrnnerrUle, Dabi 
et Dame Ouellet v» Talbot et (liront, tO R. L., 
117.

98. Révocation de donation.-In the
abac nee of proof to tiw contrary, the court 
would assume the law of the place where the 
marriage contract was made to be the same 
as the law of this province; ami by articletÇvj.t 
C. c„ the donation by the marriage contract 
could not be revoked by a will and must take 
prevalence of it* provisions. S. C„ 1881. 
Montreal, Hank of Montreal M Hopkin* ami 
Simjmin, 6 L. N., I6t.

99. Pour qu’un père puisse faire annuler 
pour cause de menace* A sa fille un contrat 
cpi'il a fait, il faut que ce* menace* aient pro
duit ches lui une crainte qui a été la seule 
cause déterminante de son consentement. I,a 
crainte de sa fille, s'il ne l’a pas partagée, n’a 
aucun effet sur le contrat. C. S., 1896, Mont- 
r/al, (lirons es Vinci et al., I{. .1 (,>

100. Séparation de dettes. - La clause 
de sé|iarat ion de dettes stipulée entre conjoints 
qui sont communs en bien* |>ar leur contrat 
de mariage, n'est d'aucun effet vis-à-vis «les 
créanciers de la femme, si cette clause n’esi 
pas suivie d'un inventaire de* biens que la 
femme possédait au jour du mariage. X. 
1861, Montréal, Mclican es Debartzch et al. 
et Drummnrul, 6 J., 160.

101. Usufruit.—Lorsqu'il est fait, dans 
un contrat de mariage, une donation A cause 
de mort, en faveur de la future épouse, avec la 
stipulation que, du jour où la dite donation 
prendra son effet, le mari en aura l'adininist ra
tion et la jouissance, ce dernier est considéré 
avoir l'usufruit de oc qui a été donné, et sa
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femme, lu nue propriété. Dans oe eu*, le 
mari a seul le droit, en sa qualité d'usufruitier, 
de poursuivre le légataire universel du dona
teur pour l'exécution de la donation.

IS2. Une action au même effet intentée 
par lu femme, même avec l'autorisation de son 
mari, devra être renvoyée. C. R., 1996, Mont- 

■ ni, Kimkmr <i stir ne Jwhk, i \ R. I . 990; M 
L R., » C. fl., 96; 9 L. N., IM.

V. Action hypothécaire, Communauté, Dis
tribution tie deniers, Douaire, Enregistrement, 
Faillite, Hypothèque, Insolvabilité, Mari ri 
femme, Obligation, Preuve, Séparation de biens, 
Substitution, Succession, Testament.

CONTREBANDE
Déf. —On entend généralement par ce mot 

l'introduction dans le pays ou la sortie du 
pays ou la vente de marchandises sans l'ac
quittement des droits de douane auxquels elles 
sont soumises.

V. Douane, Droit criminel, Jurûliction,

CONTRE-LETTRE
l>éf.—La contre lettre est un écrit, destiné 

à rester secret, par lequel on annule ou l'on 
modifie un autre acte ou une convention. 
C. c., 1212.

V. Obligation, Propriété.

CONTRIBUTION
Déf. —La contribution est la répartition do 

choses ou d’une charge entre diverses |wrties.
Kn matière d'assurance maritime, il y a lieu 

à la contribution |iar le bâtiment, le fret et la 
cargaison pour toute avarie et |s>ur toute 
dé|iense extraordinaire faite |*>ur la sûreté du 
hAtiment et de la cargaison. C. c. 966i.

Il y a aussi lieu à la contribution entre l'usu
fruitier et le propriétaire |>our le paiement des 
dettes de la sueession. C. c.

Is* co-débiteur d'une dette solidaire qui l'a 
payé»* en entier, ne peut répéter que les parts 
h |«artions de chacun des autres co-débitcurs. 
S’il y a insolvabilité, la |wrt de l’insolvable se 
répartit entre tous les autres co-débiteurs 

hl i C. t m 9,
Kn cas d'insolvabilité ou de cession judi

ciaire de biens, il y a distribution des biens du 
débiteur au marc la livre entre tous les créan
ciers suivant leur rang. C. c. 1991; C. p. c.
m.

um

Il en est de même dans le cas de aaisi<*-arrêt 
lorsque l 'insolvabilité «*st alléguée et que l’ap|iel 
tics créanciers est demandé. C. p. c. 694, 697.

Dans les successions, le légataire à titre uni
versel contribue au |>aienient tics dettes tie la 
succession en pro|>ortion de sa |iart; le léga
taire particulier n’y est tenu qu'en cas d'in
suffisance et avec recours contre ceux qui y 
sont tenus personnellement. C. c. 796.

Is*s héritiers contribuent selon leur part 
respective. C. c. 796 et s.

V. Assurance (Mar.), Ranque (Liquid.), 
Com/Mignie incorporée, (Liquid ), Comitosition 
et décharge, Distribution de deniers. Faillite, 
Insolvabilité, Saisie-arrêt après jugement, 
Société.

CONVENTIONS M ATRIMO
NIALES

V. Communauté, Contrat, Contrat de ma
riage, Douaire, Obligation, Sé/sirotum de biens,

CORONER
Déf.—Is* coroner est un officier t l'institu

tion anglaise dont l'origine est très ancienne. 
Il était autrefois chargé des affaires judi
ciaires do la Couronne. l)e là ses anciens 
noma: Servient regis, Corouanu», Custos /tlaci- 
forum. Depuis la Grande Charte, il fut 
nommé coroner ou oomnator. Ses devoirs 
lui sont, tie nos jours, assignés dans les lois. 
Son omqwtion habituelle est tie rechercher, 
avec l'assistance d’un jury, la cause tics morts 
violentes.

INDEX

Avocat ....................... 4
Cité de Québec .......... 17
Déclaration de l'aocuaé, 5

Eeamen 'poet mortem,'
I. I, • et e. 

Fraie............................ I

Fraie il'inhutnal ion 1
(immljun M
Jarj Weis.
IVivilés* .It et a.
Sténographe................I. I»
Verdict 17

mis

1. Ce qui se rapporte aux enquêtes des 
coroners, A l'examen /suU mortem, aux frais 
d'inhumation des c tlavrcs, au tarif îles frais, 
aux sténographes, se trouve aux fl. R. Q., arts 
9477 à 9491; 9 (Ira. V, ch. 96.

2. Enqvêle. —“Nulle enquête n’est tenue 
sur le corps u'une fiersonnt* décédée, à moins 
que le comnet-, avant l'émission île son niantlat 
assignant le jury, n'ait fait une déclaration 
sous serment, |»ar écrit (lequel serment est 
prêté devant un juge tie paix, un notaire ou un
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commissaire autorisé à recevoir les déclara
tions produites en cour Supérieure, et est rap
porté et produit avec le rapport de l’enquête), 
établissant que, sur information reçue par lui, 
et la déclaration contient un abrégé de cette 
information, il a bonne raison de croire que la 
personne décédée n’est pas morte de causes 
naturelles ou par accident, mais qu’elle est 
décédée par suite de violence, ou de moyens 
déloyaux ou de négligence, ou de conduite cou
pable de la part d’autres personnes, dans des. 
circonstances telles qu’une enquête du coroner 
est nécessaire.” S. R. Q., art. 8477.

3. Examen* postmortem.”—“Nulcoro
ner ne doit ordonner un examen d’un cadavre 
sur lequel une enquête a été tenue, sauf à la 
demande de la majorité du jury, à moins que 
le coroner n’ait fait une déclaration par écrit, 
laquelle doit être rapportée et produite avec 
le rapport de l’enquête, comportant qu’à son 
avis, il est nécessaire de faire un examen post 
mortem pour s’assurer si le défunt est mort par 
violence ou par des moyens injustes.” Art. 
8480.

JURISPRUDENCE

4. Avocat.—A barrister cannot insist 
upon being present at a coroner’s inquest, and 
upon examining and cross-examining the 
witnesses, etc., and can maintain no action 
against the coroner for excluding him from 
the room. Q. B., 1868, Ontario, Agnew vs 
Stewart, 81 U. C. R., 896.

5. Déclaration de l’accusé.—Le coroner 
n'a pas le droit, lorsqu’il procède à une enquête, 
d’exiger une déclaration d’une personne qu’il 
a pu accuser ou soupçonner d’un crime et qu’il 
a. pu arrêter en sa qualité de juge de paix, avant 
le verdict. B. R., 1898, Montréal, Regina vs 
Lalande et Deguire, R. J. Q., 7 B. R., 804-

6. Examen “post mortem.”—A coroner's 
court is a court of record, and the coroner is a 
judge of a court of record.

7. A corone r has power to himself summon 
the coroner’s jury by a mere verbal direction 
to the jurors.

8. A post mortem examination may be 
directed by the edroner, and proceeded with 
under such direction, before the impanelling 
of the jury.

9. Although the surgeon making the post 
mortem examination may not be bound to do 
so without the coroner's written direction, yet 
if he proceeds on a verbal direction the latter 
constitutes a legal justification. H. C., 1899, 
Ontario, Davidson vs Garrett, 6 Can. Cr. Cas., 
800,

10. Formation du jury.—The order to 
the coroner to summon the jury needs not 
show on its face all the facts that made its 
issue a necessity.

11. The fret that the sheriff’s jury had not 
been formally discharged, nor the indictment 
found by it in terms disposed of were immater
ial, the whole proceedings being void by reason 
of the defect in the returning officer. Supr. 
C., 1898, New Brunswick, The Queen vs Mc
Guire, 84 N. B. R., 430.

12. Un jury, convoqué par le coroner et 
agissant dans les bornes de scs devoirs, doit 
être protégé, sans égard à l’imputation de 
malice.

13. L’expression d’une opinion sur la 
preuve offerte, tombe dans la limite des fonc
tions du juré, et il a droit en ce faisant d'in
voquer la protection duc à l’exercice des fonc
tions judiciaires.

14. Cette protection doit s’appliquer à 
neuf jurés, ou à un seul, comme à douze. C. S., 
1854, Montréal, Simard vs Tuttle, 4 D. T. B.C., 
193; 4 R. J• RQ-, 150; 16 R. L., 3.

15. Grand jury.—An order of a Superior 
court to a coroner to summon a grand jury 
need not shew on its face all the facts which 
made it necessary that a coroner, instead of 
the sheriff, should be directed to summon the 
jury. Supr. C., 1898, New Brunswick, The 
Queen vs McGuire, 4 Can. Cr. Cas., 12.

16. Sténographe.—Le député coroner 
qui, dans une enquête sur un cadavre, emploie 
un sténographe, n’est pas responsable person
nellement de scs honoraires. C. C., 1883, 
Jolictte, Cartier vs Leprohon, 12 R. L., 877.

17. Verdict.—At an inquisition held by 
the coroner on the body of R. L., one of the 
victims of the Cape Diamond landslide, ns to 
the cause of his death, the jury found by their 
verdict “that one J. K., was taken alive out of 
the débris on the morning of the 24th of Sep
tember, and that he died on the evening of 
the same day, and that his death is due to 
the gross negligence of the municipal author
ities of the city of Quebec, in not procuring 
or furnishing the requisite implements to 
extricate him; and furthermore they say that 
more lives would have been saved, had such 
implements been procured, and had not too 
much time been lost in extricating the dead"; 
The City of Quebec, a body corporate by 
statute declaring it to be fonned of the inha
bitants of the city of Quebec, had no locus 
standi before the court to move that the above
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verdict be quashed. Q. B., 1889, Quebec, 
Ex parte City of Quebec, 15 Q. J. R., 292; 13 
L. N., 19.

V. Droit criminel, Juge de paix, Libelle, 
Preuve (Aucrim.), Procédure, Responsabilité.

CORPORATION
Déf.—Une corporation est un être moral et 

fictif créé par la loi dont l’existence et la suc- 
cessibilité sont perpétuelles ou quelquefois, 
pour un temps défini seulement, et qui est 
capable de droits et d’obligations. C. c. 362.

Elles peuvent être simples, c’est-à-dire for
mées d’une seule personne ou multiples, lors
qu’elles se composent de plusieurs membres. 
C. c. 364; ecclésiastiques ou religieuses, ou 
bien séculières ou laïques, C. c. 366; publiques 
ou privées, C. c. 366; politiques ou civiles, 
selon qu’elles sont régies par le droit public, ou 
par les lois affectant les individus. C. c. 366.
Toutes les compagnies, clubs, sociétés, ou 

associations quelconques incorporés soit sous 
l'opération de lois générales, soit par chartes 
spéciales, forment des corporations.

JURISPRUDENCE

1. Mainmorte»—The declaration of the 
King of France, which requires a license in 
mortmain, in certain cases, is repealed by the 
Prov. Stat., 41 Geo. Ill, ch. 17, so far as 
respects the Royal Institution for the advan
cement of learning. K. B., 1826, Montreal, 
Desrivières vs Hon. Richardson, S. R. C., 218;
1 R. J. R. Q., 217,621; 19 R. J. R. Q., 246,695.

2. The statute 9 Geo. II, ch. 36, relating 
to charitables uses, is in force in this province. 
Q. H.. 1848, Dm indorse* Todd IU.C. A\, 
82.—C. P., 1868, HaUock vs Wilson, 7 C. P., 
28.—C. P., 1860, Mercier vs Hewston, 9 C. P., 
349.—Ch., 1868, Davidson vs Boomer, 15 Gr., 
1, 218.—C. P., 1868, Hambly vs Fuller, 22 C. 
P., 141.

V. Assurance, Banque, Chemin de fer, Com
pagnie incorporée, Compagnie incorporée 
(Liquid.), Droit constitutionnel, Droit criminel, 
Droit Municipal, Droit paroissial, Droit sei
gneurial, Libelle. Mandamus, Preuve, Prison 
et Pénitencier, Responsabilité, Testament.

CORPORATION DES HUISSIERS 
DU DISTRICT DE MONTRÉAL
1. Les huissiers du district de Montréal 

forment une corporation en vertu de la loi
2 Ed. VII, ch. 43, 1902.

V. Huissier, Responsabilité.

COUR D'AMIRAUTÉ
Déf.—C’est une cour d’archives dont la 

juridiction s’étend sur toutes les eaux naviga
bles du Canada, qu’elles soient de marée 
ou non, relativement à tous droits, contrats, 
dommages, procédures in rem et in p rsonam 
provenant de la navigation, de la marine, du 
trafic ou du commerce ou s’y rattachant. 
8. A'. eh. W, art.

LOIS

1. Les lois d’amirauté ont été refondues 
par 64-66 Vict., ch. 29, et se trouvent aux S. R. 
C., ch. 141, avec l’approbation de Sa Majesté. 
Colonial Courts of Admiralty Act, 1890 (Imp.). 
Ces statuts contiennent les dispositions rela
tives aux juges locaux, aux fonctionnaires, à la 
procédure, aux règles et ordonnances.

2. La cour de l’Echiquier du Canada est 
la cour d’Amirauté pour tout le Canada. S. 
R. C., ch. 141, art. 3.

La procédure, les règles de pratique et le 
tarif des honoraires de cette cour se trouvent 
au vol. 3 des Rapports de la cour de l'Echi
quier, dans Howell, Admiralty Law, 1893, 
et dans Audi fcte, 1896, Practice Ex. C.

JURISPRUDENCE

3. Frais.—Since the passing of the Im
perial Statute, 2 Will. IV, ch. 51, the establish
ment of fees in the Vice-Admiralty court here 
is vested exclusively in the king and council, 
and the table of fees established under that 
statute having been revoked without making 
another, it is not competent to the court to 
award a quantum meruit to its officers. V. A., 
1836, Lower Canada, In re John and Mary, 
1 S. V. A., 64-—V. A., 1837, Lower Canada, 
In re “London,” 1 S. V. A., 140.

4. Ordre en Conseil.—The Admiralty 
court is bound to take judicial notice of the 
order in council from which the court derives 
its jurisdiction, issued under the authority of 
the Act of the Imjierial Parliament, 56-57 
Vict.,ch. 23, the Seal Fishery (North Pacific) 
Act, 1893. Supr. C., 1894, Canada, Ship 
“Minie, vs The Queen, 23 Supr. C. R., 4 75-

V. Appel (V. Am.), Frais (V. Am.), Juri
diction, Procédure (V. Am.), Responsabilité, 
Saisie-arrêt après jugement.

COUR DE CIRCUIT
LOIS

Déf.—Cette cour est une cour d archives. 
Elle a juridiction jusqu’à $100, sans appel.

62
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et jusqu'à $200, avec appel, “sur toute la pro
vince, moins le district de Montréal pour le
quel il y a une cour spéciale et distincte, et est 
présidée, chaque année, aux époques ci-après 
prescrites, dans chacun des districts et cir
cuits de cette province autre que le district 
de Montréal, par un des juges de la cour Supé
rieure.” S. R. Q., art. 3099.

Les dispositions relatives à la juridiction de 
cette cour, aux circuits, aux lieux des séances, 
aux termes, au greffier et autres officiers sont 
MH S /,’ Q., art» rtOt à 3183; t (fee. V, (Q.), 
ch. 34. U9I0).

1. Cour de Circuit de Montréal.—Il y
a une cour de Circuit spéciale pour Montréal. 
Ce tribunal qui a juridiction jusqu’à $100, 
sans appel, est “composé de six juges, dont un 
doyen, appelés “juges de la cour de Circuit du 
district de Montréal,” lesquels doivent être 
des avocats d’au moins dix ans de pratique, 
choisis parmi les membres du barreau de la 
province. t

“Le doyen a sur ce tribunal, les juges et les 
officiers d’icelui, tous les pouvoirs, mutatis 
mutandis, que possède le juge en chef de la 
cour Supérieure sur ce dernier tribunal, ses 
juges et ses officiers.” S. R. Q., art. 3136; 
1 Geo. V, (iQ.), ch. 24, 1910.

Les dispositions relatives à cette cour sont 
aux S. R. Q., arts 3134 à 3146; 1 Geo. V, (Q.), 
ch. 24, 1910.

V. A ppel, Cour Supérieure, Droit municipal, 
Election municipale contestée, Evocation, Juri
diction, Révision.

COUR DE L’ÉCHIOUIER

Déf.—C’est une cour d’archives composée 
de deux juges nommés par le gouverneur en 
conseil. Elle a juridiction, en première ins
tance, dans tous les cas où une demande est 
faite ou un recours est recherché contre la 
Couronne, et dans certaines autres causes 
déterminées.

ÉCRIT

1. Ouvrage canadien.—.Audette, Prac
tice of the Exchequer Court, 1909.

LOI8

2. La “Loi de la cour de l’Echiquier,” 
.S’, it. r, ch. litt; Bd. VU, (JP.), ch. 16 
(1907); 8-9 Ed. VII, (F.), ch. 12 (1909); 8-9 
Ed. VII, (F.), ch. 19 (1910); 2 Geo. V, (F.), 
ch. 21 (1912); 3-4 Geo. V, (F.), ch. 17 (1913), 
est la constitution de ce tribunal. Il règle 
tous ses pouvoirs et sa procédure.

3. Cette cour a une juridiction de pre
mière instance et d’appel, soit exclusive ou 
concurrente, surtout dans les actions contre 
la Couronne, et celles concernant les brevets 
d’invention, les droits d’auteur, les marques 
de commerce et dessins de fabrique. L’on en 
trouvera toute l’étendue aux statuts ci-dessus.

4. Elle est aussi une cour coloniale <l’Ami
rauté avec la juridiction, les pouvoirs et l’au
torité, au Canada, conférés par la Colonial 
Courts of Admiralty Act, 1890. S. R. C., ch. 
141, arts 2, 3, 4.

5. “La cour de l’Echiquier du Canada qui 
est un tribunal d’institution fédérale sur lequel 
la législature est sans compétence, et qui, en 
vertu des dispositions de l’Acte Impérial 53 et 
54 Vict., ch. 27, et du chapitre 141 des Statuts 
Révisés du Canada, 1906, est, dans les limites 
du Canada, une cour coloniale d’Amirauté.” 
S. R. Q., art. 3062.

V. Appel (C. Ech.), Droit constitutionnel, 
Frais, Juridiction, Procédure (C. Ech.).

COUR DE MAGISTRAT DE 
DISTRICT

Déf.—La cour de Magistrat de district est 
une cour d’archives ayant une juridiction en 
matière civile et criminelle déterminée par 
les lois.

LOIS

I. “Le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut, de temps à autre, nommer par commis
sion, sous le grand sceau, un ou plusieurs 
magistrats de district dans un ou plusieurs 
districts en cette province, lesquels doivent 
être des avocats d’au moins cinq ans de pra
tique, et qui, dès leur nomination, doivent 
cesser de pratiquer.

“Il n’est pas nécessaire, cependant, que le 
magistrat de district pour le comté de Sague
nay soit un avocat.” S. R. Q., art. 3291.

“La juridiction de la cour de Magistrat de 
district, en matière civile, est réglée par le 
Code de procédure civile.” Art. 3311.

“La juridiction civile et criminelle des ma
gistrats de district est concurrente, et une juri
diction ne doit pas préjudicier à l’autre.

“Les deux peuvent être exercées le même 
jour, et l’exercice d’une juridiction peut être 
suspendu pour permettre au magistrat d’exer
cer l’autre et de faire tout acte qui est de son 
ressort, et peut êtr > repris ensuite.” A ri. 
3312.
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•La procédure en matière civile devant la 
cour de Magistrat de district est réglée au 
Code de procédure civile.” Art. 3314.

2. Ils ont juridiction dans les actions per
sonnelles ou réelles dans lesquelles la somme 
réclamée n'excède pas $0$) dans certaines 
parties de la province et $50 dans les autres.

$1 «f ».

3. Lorsqu’une cour de Magistrat do dis
trict est abolie, “la prescription et les délais de 
procédure sont suspendus depuis le jour de la 
suppression du tribunal jusqu'au premier jour 
juridique du terme de la cour de Circuit qui 
suit la transmission”. S. R. Q., art. 3328.

Voir les autres dispositions de la loi qui se 
rapportent à, la constitution de la cour, aux 
séances de la cour, à sa juridiction, à la procé
dure, aux honoraires et à l’abolition de la 
cour, aux 8. R. Q., arts 3291 à 3332.

JURISPRUDENCE

4. Abolition.—Bien que l’Acte 51-52 
Vict., ch. 20, ait été désavoué et, par suite la 
cour de Magistrat qu’il créait, abolie, ce désa
veu n'a pas eu pour effet d’annuler les procé
dures faites devant elle, ni les jugements rendus 
par elle; et pour obtenir un nouveau jugement 
devant une autre cour, pour la môme cause 
d’action, il faut préalablement renoncer à 
ce premier jugement. C. C., 1889, Montréal, 
Cadotte rs üborne, 12 L. N., 211.

5. Termes.—Aux termes de l’article 2509 
S. R. Q., les cours de Magistrat de district sont 
autorisées à siéger tous les jours juridiques de 
l'année, et il n’y a aucune loi particulière or
donnant de fixer cette cour à des époques dé
terminées. C. M., 1909, Saguenay, Ville- 
neuve vs Lapointe et al., 15 R. J., 242.

V. Certiorari, Droit criminel, Juridiction, 
Juridiction (au crim.), Mandamus.

COUR DE MAGISTRAT 
DE POLICE

Uéf.—Les magistrats de police sont des 
juges ayant les pouvoirs de deux juges de paix 
et chargés de juger des offenses criminelles de 
moindre importance dans les cités et les villes. 
Ils sont aussi des juges d’instruction dans les 
offenses punissables par voie de mise en accu
sation. et sont chargés des enquêtes prélimi-

L018

1. Les magistrats de police sont nommés 
par le lieutenant-gouverneur en conseil.

Ils ont généralement les pouvoirs de deux 
juges de paix, outre les pouvoirs que la loi 
leur donne spécialement. S. R. Q., arts 
3282 et ».

2. “Ces magistrats de police ont et exer
cent tous les pouvoirs, autorité, droits et pri
vilèges conférés par la loi aux magistrats de 
police dans les cités, sauf en ce qui concerne les 
contraventions aux règlements municipaux et 
les autres affaires purement municipales, ainsi 
que tous les pouvoirs et autorité, droits et 
privilèges, conférés aux juges de paix en géné
ral; ils sont tenus, à tous égards, excepté si le 
contraire est prescrit par la présente section, 
de se conformer aux exigences de la loi con
cernant les magistrats de police et la charge 
de juge de paix.” Art. 3284.

“Chaque magistrat de police doit dresser 
un procès-verbal de toutes les procédures 
prises par lui et par devant lui, tenir les comp
tes, faire les rapports, recueillir les informa
tions dans les limites de sa juridiction, et 
remplir tous les autres devoirs que le lieute
nant-gouverneur en conseil peut lui prescrire 
et exiger de lui, de temps à autre.” Art. 3285.

“Les pouvoirs et la juridiction conférés aux 
magistrats de police pour les cités de Québec 
et de Montréal par les dispositions de la pré
sente section, peuvent, en l’absence des 
magistrats de police ou de l’un d’eux, pour 
cause de maladie ou autrement, être exercés 
par tout juge des sessions ou par la cour des 
sessions.

“Les pouvoirs et la juridiction conférés par 
la loi à un recorder ou à une cour de recorder 
peuvent être exercés dans les cités de Québec 
et de Montréal par tout magistrat de police 
pour l’une de ces cités, en l’absence, pour 
cause de maladie ou autrement, des recorders 
de ces cités ou de l’un d’eux.” Art. 3290.

Les autres dispositions relatives aux ma
gistrats de police, aux constables, sont aux 
.S. R. Q., arts 3282 à 3290.

V. Droit constitutionnel, Droit criminel, 
Juridiction (au crim.), Preuve (au crim.).

COUR DES COMMISSAIRES

Déf.—C’est une cour d’équité ayant juri
diction dans certaines demandes d’une nature 
l>ersonnelle, ou en recouvrement de réparti
tions pour la construction ou réparation 
d’église, presbytère et cimetière, jusqu’à $25.

Elle n’existe que dans les localités particu
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Son établissement remonte jusqu’en 1836. 
$<M IV, ch. 17; 2 Vid., ch. 68; 7 Vict., 
ch. 10; 12 Vict., ch. 88.

INDEX

Ajournement....... ...2,9 Etablissement......... ...la

Audition............... Ouvrage canadien. ... 1

Consentement...... 8 Procédure.............. .Sets.
Désistement.............. 8 Récusation................. 10

ECRIT

1. Ouvrage canadien.—Olivier, Manuel 
pour la cour des Commissaires, 1902.

LOIS

la. “Sur la requête d’au moins cent pro
priétaires de biens-fonds situés dans une ville, 
et d’au moins cinquante propriétaires de terres 
ou héritages dans une paroisse, un canton ou 
une localité extra-paroissiale de la province, 
formant la majorité des électeurs municipaux 
du lieu, qui demande 1 érection d’une cour 
de commissaires, le lieutenant-gouverneur en 
conseil peut faire droit à la demande en y 
établissant cette cour, et nommer une ou plu
sieurs personnes y domiciliées, comme com
missaires pour la tenir.” S. R. Q., art. 3188.

Les dispositions relatives aux cours des 
Commissaires sont aux S. R. Q., arts 3189 à 
3221

JURISPRUDENCE

2. Ajournement.—Commissioners courts, 
by the statute creating them, must be held on 
the first Monday oi each month, unless that 
day be a holiday, in which case they are to be 
held on the Tuesday; but there is nothing 
to prevent the commissioners adjourning the 
court to any other day they please. S. C., 
1853, Montreal, Ex jmrte Botincau, 1 M. C. R.,
4-

3. Arbitrage. —La cour des Commissaires 
peut d’elle-même, et sans outrepasser ses 
pouvoirs, renvoyer une cause à des arbitres. 
C. S., 1900, Montréal, Auger vs Lamoureux, 
2 R. P. Q., 627.

4. Audition.—Une cause qui n’a été en
tièrement entendue que par un commissaire, 
ne peut être jugée que par lui, bien qu’un 
autre commissaire ait aussi siégé pendant une 
partie du procès. C. S., 1904, Sherbrooke, 
Rex vs Warren et al., R. J. Q., 25 C. S., 78; 
10 R. J., 292, 385.

5. Commissaire.—A judgment rendered 
by a commissioner for the trial of small causes 
who can neither read nor write, is null. C. C., 
1888, Waterloo, McCormack vs Loiselle and 
Caron, 11 L. N., 4/3.

6. Jugement.—On an application for a 
writ of certiorari from a judgment rendered by 
the commissioners court: When a cause has 
been heard and taken en délibéré by two com
missioners, it is incompetent for one of them 
to render judgment alone. S. C., 1857, Mont
rée l, Ex parte Brodeur, 2 J., 97; 6 R.J. R.Q., 
400.

7. Preuve. — Commissioners are bound 
to take notes of the evidence in writing. S. C., 
1881, Montreal, Ex parte Radiger and Hawkins 
and Beaudry, 4 L. N., 806.

8. Procédure.—Proceedings before Com
missioners’ courts are summary and governed 
by rules of equity; the incident, therefore, of 
two actions having been taken for the same 
debt, the latter containing a désistement of the 
first, and yet the judgment being rendered on 
the first, is not important; a consent of the 
parties to withdraw the second and proceed 
on the first, sufficing to legalize such proced
ure. S. C., 1897, Quebec, Ex parle Deshamais, 
Q. J. If., 11 S. C., 434.

9. In an action in the Commissioners 
court, where the defendant has appeared and 
filed a plea, he is entitled, under article 1275 
of the Code of civil procedure, to have the case 
continued to a subsequent day for trial and a 
judgment pronounced against him on the 
same day that he appears, is illegal and will 
be set aside. S. C., 1898, Montreal, Crevier vs 
Brassard et al., Q. J. R., 16 S. C., 236.

10. Récusation.—Commissioners of Com
missioner’s courts may be recused like other 
judges. A judgment rendered by a commis
sioner personally interested in the suit will be 
annulled though the ground of recusation was 
not invoked at the trial. S. C., 1881, Mont
réal, Ex parte Radiger and Hawkins and Beau
dry, 4 L. AT., 306.

V. Affidavit, Certiorari, Juridiction, Preuve, 
Procédure, Prohibition.

COUR DES JEUNES DÉLIN
QUANTS

Déf.—C’est une cour de justice et de ré
forme ayant une juridiction exclus!w en 
matièie de délits commis par les enfant- à nés 
de moins de seize ans.
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1. Ce tribunal a été créé par la 1 Geo. V, 
(Q.), ch. 26, pour la Cité de Montréal. Le 
statut ci-dessus contient les dispositions rela
tives à son fonctionnement.

2. La loi que les juges doivent appliquer 
est la “Loi des jeunes délinquants, 1907.”
4 Mi. VU, F. ch. 40 (.1908).

COUR DES SESSIONS GÉNÉ
RALES DE LA PAIX OU DE 

QUARTIER
Déf.—La cour des Sessions générales de la 

paix prend connaissance et juge toutes les 
matières qui intéressent la conservation de la 
paix, et qui peuvent être de sa compétence, 
suivant les lois en vigueur. S. R. Q., art. 8240.

IX)I8

1. Cette cour siège dans chaque district 
de Montréal et de Québec et dans les autres 
districts sur proclamation du lieutenant-gou
verneur en conseil. Elle est présidée, dans 
ces deux districts, par le juge des Sessions de 
la paix ou par un recorder, et dans les autres 
districts, par un juge de la cour Supérieure.

Les dispositions qui s’y rapportent sont 
aux 8. R. Q., arts 8241 à 8281.

COUR DU BANC DU ROI 
(au civil)

Déf.—Cette cour est le plus haut tribunal 
d'appel de la province. Sa juridiction est 
déterminée par les articles 48 et s. du C. p. c.

LOIS

1. La cour du Banc du ltoi est composée 
de six juges dont le président porte le titre de 
“Juge en chef de la province de Québec.” S. 
R. Q., arts 3056 à 3068.

“La cour et les juges qui la composent ont 
une juridiction civile d’appel, dans toute 
l'étendue de la province, avec compétence sur 
toutes les causes, matières et choses suscepti
bles d’appel venant de tous les tribunaux dont, 
suivant la loi il y a appel, à moins que cet 
appel ne soit affecté à la compétence n'un 
autre tribunal.” Art. 3059.

Lee dispositions qui se rapportent à ce tri
bunal, il ses juges, à son greffier, à ses officiers, 
aux termes et aux lieux des séances, sont aux

& Q-, arts 8060 à 3071.
V. Appel.

COUR DU BANC DU ROI 
(au crim.)

I. Ce tribunal, tel que constitué ci-dessus, 
a aussi un juridiction d’appel dans les affaires 
criminelles à Montréal et à Québec; il est 
présidé par un juge de cette cour, et dans les 
autres districts par un juge de la cour 
Supérieure.

Les dispositions qui concernent sa juridic
tion, 8Æ officiers, ses termes et le lieu de ses 
séances, sont aux 8. R. Q., arts 3225 à 3237.

V. Appel (au crim.)

COUR DU RECORDER (Au crim.)

Déf.—C’est une cour présidée par un recor
der, c’est-à-dire un magistrat ayant les pou
voirs de deux juges de paix, nommé pour cer
taines villes.

Elle est surtout une cour de police munici
pale sous la charte spéciale des cités et villes. 
Dans les cités, la cour du Recorder a, généra
lement, des pouvoirs spéciaux en matières 
civiles concernant les règlements municipaux, 
le louage d'ouvrage et le louage des choses.

LOIS

1. Appel. —“ Dans toutes les causes et pro
cédures où l’objet en litige est une ou plusieurs 
taxes ou cotisations municipales ou scolaires, 
ou des amendes ou pénalités imposées par un 
règlement municipal, excédant en tout la 
somme de cinq cents piastres, ou dans es- 
quelles il s’agit de l’interprétation d’un contrat 
représentant une valeur d’au moins cinq cents 
piastres dans lequel la municipalité est partie, 
il y a appel de la décision finale de tout recor
der ou de toute cour de Recorder à la cour de 
Révision ou à la cour du Banc du Roi.

“Si le montant en litige n’appert pas à la 
face des procédures, il peut être établi par 
affidavit.” S. R. Q., art. 7673.

“L’appel est interjeté au moyen d’une ins
cription, faite devant la cour du Recorder dans 
les huit jours de la date du jugement ou de la 
décision et signifiée au greffier de la dite cour 
dans le même délai; cette signification sus- 
l>end l'exécution du jugement.” Art. 7574.

“Aussitôt que l’inscription a été faite, le 
dossier, une copie du jugement et l’inscription, 
sont transmis à la cour du Banc du Roi ou à 
la cour de Révision, selon qu’il appartient, 
d’après les dispositions des articles 47 et 53 
du Code de procédure civile, puis la cause est 
ensuite continuée comme une cause ordinaire 
en appel ou en révision.” Art. 7576
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“Chaque partie dans une action ou procé
dure peut, pour les fins de l’appel, faire pren
dre les témoignages en entier par écrit, au 
moyen de la sténographie ou autrement, sous 
la direction de la cour, et ces témoignages 
forment partie du dossier.” Art. 7676.

‘Si la procédure de la cour du Recorder ou 
devant le recorder a commencé par une plainte 
sommaire pour surcharge de taxes et qu’une 
déclaration soit faite énonçant qu’il n’y est 
pas fait droit, le plaignant peut produire une 
plainte libellée, et si la procédure a commencé 
par un bref, le défendeur peut plaider spéciale
ment par écrit." Art. 7677.

“L’appel régit par la présente section a lieu 
nonobstant les dispositions contraires de 
toute loi spéciale." Art. 7678.

“Les articles 7576 et 7577 s’appliquent aux 
appels réglés par les articles 30, 37, § (a), 41. 
88, 89 et 90, du chapitre 139 des Statuts 
Révisés du Canada, 1906." Art. 7379.

“Chaque fois que, par jugement rendu en 
une poursuite, cause ou procédure quelconque 
devant un recorder ou une cour de Recorder, 
des droits futurs sont affectés, le défendeur 
peut évoquer la poursuite, cause ou procédure 
et requérir qu’elle soit portée à la cour Supé
rieure du même district pour audition et juge
ment, et, en ce cas, les articles 49 et 1130 du 
Code de procédure civile s’appliquent." Art. 
7680.

2. Greffier. — La nomination, les devoirs 
et les honoraires des greffiers des cours de 
Recorder, sous la “Loi des cités et villes," se 
trouvent aux S. R. Q., arts 6968 à 6966.

COUR DU RECORDER (Montréal)

INDEX

Amende....................2 et s
‘Certiorari*........ 3,11 et e.
Consentement............ 11
Emprisonnement, 2 et s.
Frais......................4 et e.
Ivrogne....................... 14
Jugement................... 8

Lois............................. 1
Paiement.............2 et s., 7
Preuve écrite.............. 10
Recorder euppl Sant.12 et e 
Révocation de licen je... 9
Serment.................  .. 13
Transport à la prise a. 6 
Travaux forcés.......... 14

LOIS

1. Les dispositions créant la cour du 
Recorder de Montréal, déterminent sa juri
diction, ses pouvoirs, sa procédure et tout ce 
qui s’y rapporte, se trouvent dans la charte 
de la cité de Montréal.

V. Cité de Montréal.

JURISPRUDENCE

2. Amende et emprisonnement. -
Lorsqu’une amende est infligée par la cour du 
Recorder, de la cité de Montréal, il la suite 
d’une poursuite prise par un particulier, lu 
condamnation doit indiquer spécialenemt à 
qui l’amende doit être payée.

3. Si la condamnation obtenue par un 
particulier porte simplement que I’umende 
sera “payée et employée il la loi,” il y aura 
lieu à se pourvoir par certiorari contre la déci
sion de la cour du Recorder. C. S., 1898. 
Montréal, Prévost vs Leclerc et De Montigny, 
1 R. P. Q. 230.,

4. Le règlement qui imposait une taxe 
punissant d’une amende de $40, sans mention
ner les frais, toute infraction qui y serait com
mise, et décrétait qu’à défaut de paiement de 
cette amende, également sans mentionner les 
frais, le délinquant serait emprisonné pendant 
deux mois, lequel emprisonnement cesserait 
sur paiement de l’amende et des frais: Le re
corder de la cité de Montréal ne pouvait con
damner le délinquant aux frais, ni exiger qu’il 
payât les frais en même temps que l'amende, 
pour éviter la prison, ou pour en sortir.

5. L’article 141 de la cité de Montreal 
(l’ancienne) portant que l’emprisonnement 
d’un délinquant cessera dès que l’amende 
sera payée, sans mentionner les frais: On ne 
peut exiger le paiement des frais comme con
dition de la cessation de l’emprisonnement.

6. L’on ne peut non plus exiger, comme 
condition de la cessation de l’emprisonnement 
du délinquant, qu’il paie les frais de son trans
port à la prison, les statuts qui régissent la 
cité de Montréal et le règlement en quest ion 
n’autorisant pas l’imposition de ces frais, et 
lors même que le recorder aurait été autorisé à 
imposer ces frais, il aurait dû en fixer lui-même 
le montant.

7. L’article 199 de la charte de la cité de 
Montréal (l’ancienne) portant que toutes les 
amendes prononcées par le recorder pour in
fractions à la charte appartiendront il la cité, 
il n’est pas nécessaire que la conviction indique 
à qui l’amende imposée pour une telle infrac
tion sera payée. C. S., 1899, Montréal. Lee 
vs De Montigny et La Cité de Montréal H .1 Q„ 
16 C. B„ 607.

8. Jugement.—Dans les procès sommai
res, le recorder n’est pas tenu de rédiger et 
signer immédiatement l’arrêt de condamnât ion 
ou conviction. C. S., 1911, Montréal Le Roi 
vs Langlois et al. et La Cité de Montréal 13 R. 
P. Q., 166.
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9 Licence.—The recorder has power 
under section 102 of the License Act to revoke 
the certificate of a tavern keeper. S. C., 
1878, Montreal, Hichler M Judah, 1 L. N., 591.

10. Preuve écrite.—When a prisoner has 
pleaded guilty, in a summary trial, the depo
sitions need not be in writing.

11. In a trial before the Recorder's court, 
the accused may validly waive the taking 
down of evidence in writing, and a summary 
conviction pronounced after such trial will not 
be quashed on certiorari on the ground that 
such consent would be illegal. S. C., 1907, 
Montreal, King ct al. vs Weir and Cité de Mont-

1 '<> r H g», gu
12. Recorder.—A judgment rendered in 

the Recorder’s court of Montreal, by a person 
illegally exercising the functions of deputy or 
assistant-recorder is radically null, and any 
ratepayer threatened with execution by reason 
of such judgment may bring an action in the 
Superior court to protect himself, and have 
the judgment declared a nullity, without the 
necessity of having recourse to a writ of cer
tiorari. But, the person appointed need not 
be a practicing advocate, provided he had for
merly practiced during five years. 8. C., 
1882, Montreal, Molson et al. vs The City of 
Montreal, 26 J., 243; 8 Q. J. R., 29; 6 L. A\, 
381.

13. All persons appointed to judicial 
offices in Canada are required to take the 
oaths of allegiance and of office before acting 
in their judicial capacity; and a person tem
porarily appointed to be deputy recorder of 
Montreal is under the same obligation. Q. 
11., 1898, Montreal, Ex {tarte Mainville, 1 Can. 
Cr. Cos., 628.

14. Travaux forcés.—Le recorder de la 
cité de Montréal, en vertu de la section 493 
du chapitre 58, 62 Vict., a le droit de condam
ner une personne désœuvrée et déréglée et un 
ivrogne d’habitude et incorrigible à un empri
sonnement de six mois au moins et d’un an 
au plus, mais il ne peut ajouter à cette pu
nition la condamnation aux travaux forcés. 
C. S., 1906, Montréal, Gêvris vs Weir et Cité 
de Montréal, 8 R. P. Q., 51.

V. App>i (ou crim.), Certiorari, Cité de 
Montréal, Dommage, Droit criminel, Evoca» 
lion, Frais, Juridiction, Louage d’outrage, 
Mandamus, Mépris de cour, Preuve, Prohihi-

COUR DU RECORDER Québec)

LOIS

1. “Les dispositions créant la cour du 
Recorder de Québec, déterminent sa juridic
tion, ses pouvoirs, sa procédure et tout ce qui 
s’y rapporte, se trouvent dans la charte de la 
cité de Québec.”

V. Cité de Quéoec.

2. Frais.—“ Dans le cas de poursuite de
vant la cour du Recorder de la cité de Québec 
résultant de relations entre maîtres et servi
teurs, le défendeur peut être condamné à 
payer les frais, en sus de l’amende." 1 Geo. 
V (2e sess.), ch. 69, sect. 19 (1911).

V. Droit criminel, Juridiction, Prohibition.

COUR DU RECORDER
(Ste-Cunégonde)

1. Cette cour n’existe plus depuis l’an
nexion de Hte-Cunégonde à Montréal.

JURISPRUDENCE

2. Annexion de municipalité.— Plain
tiff’s action in the case having been insti
tuted after the annexation of the city of Ste 
Cunegonde to the city of Montreal, the 
Recorder’s court of the former city had ceased 
to exist and had no jurisdiction over property 
within the previous limits of the same.

3. Récusation.—A recorder has no right 
to himself adjuge and dismiss a petition set
ting forth grounds of recusation against him. 
8. C., 1906, Montreal, Ijeclair vs Goyette, 8 
(j r u. >2.

COUR MARTIALE «

Déf.—C’est un tribunal militaire chargé de 
juger les crimes et les délits des officiers et des 
soldats.

Sous notre système de milice, cette cour 
prend le nom de Commission d’enquête ou de 
Conseil de guerre. S. R. C., ch. 4L arts 98 
à 104.

V. Juridiction, Milice Canadienne.

COUR SUPÉRIEURE

Déf.—C'est la cour de première instance de 
la province de Québec en matière civile.
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LOIS

1. "Cette cour est composée de quarante 
juges, dont un juge en chef. Les dispositions 
relatives à ces juges, à leurs pouvoirs généraux, 
à sa juridiction, aux termes et aux séances, aux 
shérifs, aux protonotaires et autres officiers, se 
trouvent aux S. R. Q., arts 3072 à 3098; 3 Geo. 
V, ch. S3."

2. Juridiction.—Outre la juridiction at
tribuée à ce tribunal par les lois civiles et par 
des lois spéciales, les S. R. Q., art. 3086 lui 
donnent les pouvoirs généraux suivants:

“A l’exception de la cour du Banc du Roi, 
tous les tribunaux, juges de circuit, magistrats 
et autres personnes, corps politiques et corpo
rations dans lu province, sont soumis au droit 
de surveillance et de réforme, aux ordres et au 
contrôle de la cour Supérieure et de ses juges, 
en la manière et en la forme que prescrit la loi.

“Quant à ce qui concerne les dispositions 
non abrogées de quelque loi en vigueur dans 
la province, à l’époque ou la loi 12 Vict., ch. 38, 
est devenue entièrement en vigueur, la cour 
Supérieure continue d’être substituée aux 
cours du Banc de la Reine abolies par la dite 
loi.

“Ces dispositions non abrogées continuent 
à s’appliquer à la cour Supérieure comme elles 
s’appliquaient autrefois aux dites cours du 
Banc de la Reine.

“Ce droit de surveillance, de réforme et de 
contrôle continue d’être conféré et assigné à 
la cour Supérieure et à ses juges.” S. R. Q., 
art. 3086.

3. Termes.--“Les termes et les séances 
de la cour Supérieure et des juges de ce tri
bunal sont tenus au chef-lieu des différents 
districts judiciaires de la province ou à l’en
droit qui peut être fixé par l’autorité compé
tente; toutes les actions, poursuites et procé
dures qui peuvent être intentées dans un dis
trict, peuvent être commencées au lieu où ces 
termes sont tenus en ce district.” Art. 3091.

“Dans le district de Québec, à l’exception 
de ceux des jours juridiques fixés pour les 
séances en révision et du samedi, tous les jours 
juridiques des mois de février, mars, avril, mai, 
juin, octobre et novembre, les jours juridiques 
des mois de janvier et de septembre suivant le 
neuf de chacun de ces mois, et les jours juri
diques du mois de décembre précédant le 
vingt-et-un de ce mois., sont des jours de terme.

“Dans les districts de Montréal, Trois- 
Rivières, Saint-François et Saint-Hyacinthe, 
tous les jours juridiques sont des jours de

terme, de même que dans les districts qui peu
vent être ajoutés par proclamation à ces 
quatre districts.

“Toutefois, dans les districts des Trois- 
Rivières et de Saint-Hyacinthe, ainsi que dans 
les districts ajoutés par proclamation, le tri
bunal ne peut siéger pendant les jours fixés 
pour les termes de la cour de Circuit dans le 
district.

“Rien dans le présent article n’affecte les 
dispositions de l’article 15 du Code de procé
dure civile.” Art. 3092. V. aussi les arts 
3090 et 3093.

JURISPRUDENCE

4. Termes—Bien qu’il soit déclaré à la 
section 2352 S. R. P. Q. que dans le district 
Saint-François, tous les jours juridiques sont 
jours de terme, cependant, si le Barreau de 
Saint-François a, par résolution approuvée de 
tous ses membres, acceptée et suivie pendant 
plusieurs années, fixé certains jours comme 
jours de terme de la cour de Circuit, telle 
résolution a force de loi. C. C., 1903, Sher
brooke, Labbé et al. vs Morin, 23 R. J. Q., 269.

5. La législature ayant aboli les termes 
de la cour de Circuit et de la cour Supérieure 
dans le district de St-François, il n’y a plus 
pratiquement de termes de la cour dans ce 
district, ou si l'on veut, toute l’année constitue 
un seul terme.

6. Cet état de choses subsiste quand même 
le Barreau du district de St-François aurait, 
par résolution approuvée de tous ses membres, 
acceptée et suivie pendant plusieurs années, 
fixé certains jours comme jours de terme de 
la cour de Circuit. C. C., 1911, Sherbrooke, 
St-Onge et al. vs Binette étal., 12 R. P. Q., 261,.

V. Juridiction.

COUR SUPRÊME
Déf.—La cour Suprême est une cour géné

rale d’appel de droit commun et d’équité 
pour le Canada, composée d’un juge en chef 
et de cinq juges puinés.

LOIS

1. La “Loi de la cour Suprême,” est le 
ch. 139 des S. R. C.; 7-8 Ed. VII, (F.), ch. 70 
(1908). Elle pourvoit à tout ce qui concerne 
ce tribunal, savoir: ses juges, ses fonctionnai
res, ses avocats, ses sessions, sa juridiction, sa 
procédure, sa juridiction spéciale pour les 
questions qui lui sont déférées par le gouver
neur en conseil, le sénat ou la chambre et 
autres dispositions s’y rapportant.
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2. Jugement final.—“Sauf ce qui con
cerne des appels de la province de Québec, 
‘jugement définitif’ signifie tout jugement, 
règle, ordonnance ou décision qui détermine en 
totalité ou en partie un droit essentiel de l'une 
quelconque des parties en litige dans une 
action, poursuite, cause matière ou autre pro
cédure judiciaire, et quant aux appels de la 
province de Québec, “jugement définitif” 
signifie, comme ci-devant, tout jugement, 
règle ordonnance ou décision, où l’action, la 
poursuite, la cause, matière ou autre procédure 
judiciaire est déterminée et conclue.” S. R. 
C., ch. 1S9, art. 2, § (a); 3-4 Geo. V, ch. 51, (F.), 
{1913).

V. Appel {C. Supr.), Fraie (C. Supr.), 
Juridiction, Procédure (C. Supr.).

COURONNE
Déf—On désigne sous ce nom le gouverne

ment d’un pays à la tête duquel se trouve un 
souverain ou le souverain lui même. En 
Canada, la Couronne est représentée par le 
gouverneur ou le lieutenant-gouverneur avec 
le conseil de ses ministres.

INDEX

Abandon des travaux,
153 et a., 160

A. B. du Nord............ 98
Acceptation............... 69
Acte des éleot féd— 5
Action poeeeeaoire— 28
Amendement............. 88
Annulation, 76,119,124

et a., 153 et a.
Aaa. proo. gén............ 6
Aubaine...................... 94
A vie au proo. gén....... 7
Avocat, 8 et a., 62 et a., 106
Banque (Liquid.)....... 103
Billet de location, 27, 119 
Bureau du proo. gén. 11
Cautionnement......... 133
Caut. pour fraie......... 110
Certificat de l'ingénieur, 

122 et a., 154et a. 
Cession de biena, 36 et a.
Champ de tir.............. 158
Charge honorifique... 85 
Chemin de fer, 59,83 et

n., 89, 104, 166 
Chemin public, 12,161

Compagnie incorporée 14 
Comité dee oommunee 13 
Coram des oh. de fer. 79 
Comm dee terres, 76, 119
Concession............16 et a.
Condamné à mort, 33 et a., 

40
Confiscation......... 38 et a.

Contrat, 30 et s„ 41 et s.,
70, 80 et a., 83, 87, 113, 
120 et s , 143 et a., 153 

et a., 165
Contrat exécuté........  47
Coupe de boie, 20 et a.,

25 et e.
Cours d'eau..............29, 61
Déoée du souverain .. I
Délai............................ 135
Délég. de pouvoirs, 62 et a.
Déshérence............33 et s.
Désistement, 64, 67 et s„ 

109,111
Dette de déshérence,

33 et s.
Dimanche................... 69
"Dominua litia".. .65, 68, 

107 et e.
Dommage, 60, 70, 89, 

125, 133, 135, 148, 156, 
159,161 et e. 

Enfant du condamné,
34 et s.

Erreur.................... 18 et s.
"Estoppel”.................. 44
Exception à la forme, 62, 

110
Exemplification......... 16
Expropriation............ 70
Fermeture de rue....... 159
Fbàn.......................... 66.60
Fraie........................... la
Fraude. ............38 et s.
Gouv. provinciaux__ 96

Havre.......................... 71
Hypothèque..........9V, 101
Impression, 41,143 et a.,

161
Imprimeur du Roi.... 151
Information.........62 et s.
Injonction................... 72
Intérêts................. 132, 150
Interprétation, 31 et a.,

54 et a., 113,134,165
Intervention...........73 et e.
Juridiction............... 64, 76
Lettre do crédit.......... 75
Lettres patentes.. .76 et a.
Licence.......................16 et s.
Lieut, gouverneur, 36 

et s , 50 et s., 88, 143
Loi anglaise.............93 et s.
Loi française... . 100 et s. 
Loi locale..................... 94

Ix>uage des choses. .64 et a.
Malle royale................ 45
"Mandamus"............ 66
Mandat...................  78
Marchandise non accep

table............56 et s., 60
Ministre, 49 et a., 76 et a.,

79 et a., 113 et s., 143 et s.
"Nolle prosequi"........  3
Ordre en conseil, 21, 46,

48 et s., 53, 82,113 
Paiement, 18 et s., 63,83, 

120, 141
Passage.......... 61, 161 et s.
Pétition de droit, 84 et s.

Poursuite.................... 4
Pouvoirs d'eau.. ..54 et s

Prérogative.............93 et a.
Prétaux incendiés__ 99
Piivilège........ 98,100 et a.
Privilège du locateur.. 39 
Proc, gén., 3,6,62et s.,

73 et s , 106 et e.
Propriété....................  58
"Puis d'arrein oontinu-

"Quantum meruit".. 166
Ratification...............  62
Renonciation...... 112 et a.
Renouvellement........ 22
Réparation......................r. 65
Requête libellée........  110
Rétroactivité.............. 26
Revenu............38 et s., 98
Rivière navigable__ 29
Saisie.......................38 et a.
Saisie et vente de terres

pub....................115 et a.
Salaire........................  117
Sauvetage................... 90
“Scire facias"............ 77
Secrétaire prov.......... 75
Service médical.......... 167
Servitude................... 61
Signature..................  162
Soumission fictive— 121
Subsides..................... 91
Succession vacante... 40 
Taxe du palais de justice, 

118
Terres publiques, 20 et 

a., 25 et a., 81,84,86,112, 
115 et a., 119ete. 

Travaux publics, 59, 89, 
120 et s.

Vente, 59 et a., 104, 168

LOIS

1. Décès du Souverain. -La “Loi du 
décès du Souverain,” S. R. C., ch. 101, est en 
substance comme suit: Les commissions du 
gouvernement aux officiers, employés ou fonc
tionnaires publics, aux juges de toute cour 
fédérale ou provinciale, ne sont pas atteintes 
par le décès du souverain, mais le gouverneur- 
général peut émettre une proclamation les 
confirmant, art. 1; ils continuent leur charge 
et leurs actes sont valides, art. 2\ tous les droits 
de la Couronne sont réservés, art. S.

“Le décès du Souverain ne rend sans effet 
ni n’annule ni n’interrompt ni n’invalide aucun 
bref, non plus qu’aucune cause, instance, ac
tion ni aucun plaid, jugement, ni aucune exé
cution, ni aucun autre acte de procédure 
civile ou criminelle institués dans les cours ou 
en provenant; mais, en pareil cas, les brefs, 
causes, instances, actions, plaids, jugements, 
exécutions ou autres actes faits en justice, 
conservent toute leur force et valeur, pour 
qu’il y soit donné suite ou qu’ils soient mis 
àexécution, nonobstant le décès du souverain '* 
Art. 5.
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la Frais.—“Dans toute poursuite ou 
procédure en matière civile, intentée par ou 
au nom de la Couronne, devant un tribunal 
ou un juge, dont l’objet est d'obtenir le recou
vrement, ou de prévenir la pci te de quelque 
propriété mobilière ou immobilière, loyer ou 
rente, droit, péage ou somme d’urgent, ou de 
maintenir, exercer ou conserver un droit, un 
privilège ou une hypothèque sur ieeux, ce tri
bunal ou ce juge peut accorder à la Couronne, 
si elle réussit dans la poursuite ou la procé
dure, les mômes dépens qui seraient accordés 
à tout particulier en pareil cas.

“La Couronne a le même recours pour re
couvrer les dépens qu'aurait ce particulier.”
S. R. Q., art. 7642.

“Si, dans ces poursuites ou procédures, la 
Couronne est déboutée, le lieutenant gouver
neur en conseil peut ordonner, s’il le juge con
venable, que paiement soit fait à la partie qui 
a obtenu gain de cause, des dépens qu’elle 
aurait recouvrés en pareil cas contre toute 
autre partie déboutée.” Art. 7643.

lb. Juridiction. — ‘‘Subordonnément à 
ce qui est ci-après prévu en la présente loi, 
toute créance contre Sa Majesté provenant de 
l’exploitation du chemin de fer Intercolonial 
et n’excédant pas la somme de cinq cents 
dollars, pour des dommages supposés avoir 
été causés par négligence, ou dont la loi 
prescrit le paiement, peut être demandée en 
justice et poursuivie par une action, poursuite 
ou autre procédure devant tout tribunal pro
vincial ayant juridiction jusqu'à concurrence 
de cette somme dans des litiges semblables 
entre des sujets de Sa Majesté.

“2. Toute pareille action, poursuite ou au
tre procédure peut être exercée et poursuivie 
jusqu’à jugement de la même manière et su
bordonnément aux mêmes règles de pratique 
et de procédure et assujettie au même droit 
d’appel, autant que possible, que les litiges 
similaires entre sujets de Sa Majesté.

“3. Ledit tribunal a juridiction d’adjuger 
sur les frais et d’en ordonner le paiement soit 
par le demandeur ou par le défendeur comme 
dans les causes semblables entre sujets.” 
3-4 Geo. V, ch. 20, (F.), 1913.

2. Loi.—Nulle disposition ou prescrip
tion d’une loi n'affecte la Couronne, à moins 
d’une intention formellement exprimée dans 
la loi. S. R. C., ch. 1, arts 16, 17.

3. Nolle prosequi.—Dans les matières 
de douanes, “si, en aucun cas, le procureur gé
néral du Canada est convaincu que l’amende

et la confiscation ont été encourues sans in
tention de fraude, il peut produire un nolle 
;prosequi, basé sur les conditions qu’il juge 
propos d'établir et qui lie toutes les parties; 
et il est fait rapport au ministre de la produc
tion de ce nolle prosequi, ainsi que des raisons 
à l’appui.” S. S. eh. 43, art. ^78.

4. Poursuite. — “Tout ce qui est consi
déré comme poursuite procédure civile, si 
toutes les parties y concernées sont des parti
culiers, est considéré comme l’étant pareille
ment. bien que l’une de ces parties soit la 
Couronne, à moins de dispositions contraires, 
ou que cette interprétation ne soit incompa
tible avec le texte ou l’esprit de la loi.” S. R
Q. , art. 7637.

JURISPRUDENCE

5. Acte des élections fédérales, 1874.
La Couronne n’est pas liée par les sections 100 
et 122 de l’Acte des élections fédérales, 1874. 
C. K ch., 1888, Canada, The Queen vs Pouliot. 
Rouleau et Letendre, 2 R. C. Ech., 49.

6. Assistant procureur général.—Sec
tion 31 of the Interpretation Act, R. S. C., 
1906, ch. 1, which enacts that words empower
ing a minister of the Crown to do anything 
shall include his lawful deputy unless a con
trary intention appears, does not validate 
a charge so laid by the deputy attorney-ge
neral as Code section 2, sub-section 2, express
ly declares that in the Code the term attorney- 
general shall mean the attorney-general or 
solicitor-general of the province. Supr. C., 
1909, Saskatchewan, The King vs Duff, 16 Can. 
Cr. Cos., 494-

7. Avis au procureur général.—S’il y a 
lieu à statuer sur des intérêts qui paraissent 
affecter les droits de la Couronne, la cour a 
droit d’ordonner qu’avant faire droit, axis 
soit donné au procureur général aux fins qu'il 
adopte tels procédés que de droit. C. S., 
1868, Montréal, Clarke vs Kelly et le Maire et 
le Conseil de la ville de Sorel, 12 J., 206; 16 R. J.
R. Q., 30.

8. Avocat.—The attorney-general for the 
province of Quebec, acting on behalf of Her 
Majesty the Queen, and instituting legal pro
ceedings in that capacity, may be represented 
therein by attorneys at law, just as any other 
party to a suit may be so represented. Such 
representation by attorney is not a delegation 
of the power conferred on the attorney-general 
by law to institute such proceedings
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9 Attorneys at law appearing for and 
instituting proceedings on behalf of the attor
ney-general, are presumed, in the absence of 
disavowal, to be duly authorised by him, and 
under such presumed authorization all pro
ceedings signed by them as attorneys for the 
attorney-general, are considered the acts of 
the attorney-general.

10. The fact that it is stated in an action 
brought by the attorney-general that the 
proceeding is instituted upon the petition 
?n individual named, and that the said indi
vidual Jias been authorized to use the name of 
the attorney-generil, does not affect the 
regularity of the proceeding. S. C., 1895, 
Montreal, Hon. Casgrain, procureur-général, 
va Compagnie de Carrosserie de Montréal, Q. 
J. R., 9 S. C., 888.

11. Bureau officiel du procureur gé
néral.—Le procureur général n'a pas de bu
reau officiel à Montréal pour recevoir les 
significations. B. R , 1910, Montréal, Lamon
tagne vs Grosvenor Apartments, 16 R. h., n. 
874; R. J. Q., 87 C. 8., 874; 11 R. P. Q., 65.

12. Chemin public The property in 
question formed part of lake, though not 
navigable. The Crow urveyed a part for a 
road, which was thee 1er water, the effect 
of which was thst property in question 
which lay to the n of this intended road, 
would, if the road were made, become a mere 
stagnant pond: The Crown had the right to 
lay out the highway where it did, and 
therefore it could grant the portion to the 
north of it, which would be thus excluded 
from the lake, and this without the aid of 
3S Viet -, eh. 2, Mi :i'>. < /'., 1966, Ihitunn, 
Rosa va Village of Portsmouth, 17 C. P., 195.

13. Comité de la chambre des Com
munes.—The Crown is not liable upon a 
claim for the services rendered by anyone 
to a committee of the House of Commons qt 
the instance of such committee. Ex. C., 
1896, Kimmitt vs The Queen, 5 Ex. C. R., 180

14. Compagnie incorporée.—Le pro
cureur-général de la province de Québec peut 
prendre la procédure autorisée par l’article 
997 du Code de procédure civile contre une 
compagnie incorporée par le parlement du 
Canada. C. S., 1889, Montréal, lion. Tur
cotte vs La Compagnie du chemin de fer de l’At
lantique au Nord-Ouest, 17 R. L., 898.

15. Concession et Licence.—A grant 
from the Crown must be a matter of record 
and under the great seal.
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16. An exemplification under the great 
seal of a grant invalid in its inception,will not 
have the effect of making such grant valid by 
relation from its commencement. Q. B., 
1851, Ontario, Doc alias Jackson vs Wilkes, 4 
0. 8., 148.

17. A suit for fees for the measuring oi 
timber by licensed cullers, acting under the 
supervisor of cullers at Quebec, pursuant to 
C. 8. C., ch. 46, is properly brought in the 
name of the Crown. 8. C., 1878, Quebec, 
Laflamme, attorney-general vs Prendergast. 4 Q 
J. R., 885.

18. The receipt by an officer of the Crown 
of a fiscal due under a mistake was held not 
to be a recognition by the Crown effectual for 
curing a defective title.

19. Where in consequence of erroneous 
statements as to the effect of a former grant 
and a recognition by the Crown, a reputation 
had arisen that a seigniory has existed con
trary to the true facts, and an act of parlia
ment was passed dealing with such seigniory 
as existing, and altering its tenure, and defin
ing its extent by a schedule to be drawn up as 
therein provided: Held, that the act and 
schedule were conclusive as to the existence 
of the seigniory and its boundaries. P. C., 
1892, Quebec, Labrador Co. va The Queen, 2 
B. J.PA / ; - LI R
L. R., 1893, App. Cos., 104, 82 L. J., P. C.,

20. Where the holder of a timber license 
does not verify the correctness of the official 
description of the lands to be covered by the 
license before1 it issues, and after its issue 
works on lands and makes improvements on 
a branch of a river which he believed formed 
part of his limits, but was subsequently 
ascertained by survey to form part of adjoin
ing limits, he cannot recover from the Crown 
for losses sustained by acting on an under
standing derived from a plan furnished by 
the Crown prior to the sale. Supr. C., 1892, 
Canada, Grant vs The Queen, 20 Supr. C. R., 
297; 16 L. N., 166.

21. Orders-in-council issued pursuant to 
46 Viet., ch. 17, sects. 49 and 50, authorizing 
the minister of the Interior to grant licenses 
to cut timber, did not constitute contracts 
between the Crown and proposed licensees, 
such orders-in-council being revocable by the 
Crown until acted upon by the granting of 
licenses under them.
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22. The right of renewal of the licenses 
was optional with the Crown, and the claim
ant was entitled to recover from the govern
ment only the moneys paid to them for ground 
rents and bonuses.

23. Licenses granted and actually current 
in 1884 and 1885 conferred upon the licensee 
“full right, power and license to take and keep 
exclusive possession of the said lands except 
as hereinafter mentioned for and during the 
period of one year from the 31st December) 
1883, to 31st December, 1884, and no longer.” 
Supr. C., 1894, Canada, Bulmer vs TheQueen, 
28 Supr. C. R., 488; 8 Ex. C. R., 184.

24. The rights of the Crown, territorial or
prerogative, are to be passed under the great 
seal of the Dominion or province (as the case 
may be), in which is vested the beneficial in
terest therein. Supr. C., 1894, Canada, Far- 
well vs The Queen, 22 Supr. C. R., 568, 3 Ex. 
C. R., 271. ,

25. Lots granted or located prior to the 
date of a license to cut timber under article 
1309 R. S. Q., are exempt from the rights con
ferred by such license.

26. Licenses to cut timber on Crown lands 
are not retroactive as against prior grantees 
of said lands. S. C., 1902, Quebec, Price vs 
Delisle et al., Q. J. R., 21 S. C., 411.

27. Under the terms of a sale from the 
Crown in 1857, the grantee was obliged to 
perform all the obligations contained in ordin
ary location tickets, and without residence 
and clearance upon the lot the grantee could 
not become the incommutable owner nor 
acquire letters patent. C. R., 1902, Montreal, 
Kealy vs Regan, Q. J. R., 23 S. C., 305.

28. Les concessionnaires de permis de 
coupe de bois sur les terres du domaine public 
ont une possession des étendues (limits) com
prises dans ces permis, qui donne ouverture 
en leur faveur au recours de l’action en com
plainte contre ceux qui les troublent. C. S., 
1906, Beauce, Breakey vs Bilodeau, R. J. Q., 
80 C. S., 142.

29. The Crown in the right of a province, 
without legislative authority therefor, cannot 
grant a water-lot extending into navigable 
waters, so as to enable the grantee to construct 
or erect any wharf or other obstruction there
on that would interfere with navigation. Ex. 
C., 1909, Canada, The King vs Cunard, 12 Ex. 
C. R., 414.

30. The suppliants sought to obtain a 
declaration by the court that they were en
titled to a grant from the Crown, represented

by the Dominion of Canada, of a certain 
parcel of land being part of several parcels 
conveyed by J. M., (of whom suppliants were 
the legal representatives) to the late Colonel 
By, for the purposes of the Rideau Canal. 
There was no written agreement to sell and 
convey, but the suppliants based their rights 
to the grant upon the acquiescence of certain 
officials of the Crown in the validity of their 
claim. The facts in evidence, however, dis
closed that the parties were negotiating with 
a mistaken view of their rights; Held, that 
the suppliants had shown no valid agreement 
on the part, of the Crown to convey; and that 
if the suppliants were otherwise entitled to 
specific performance, or damages in lieu 
thereof, the mutual mistake of the parties as 
to their rights would afford a sufficient de
fence thereto. Ex. C., 1910, Canada. Garland 
vs The King, 13 Ex. C. R., 284.

31. When a grant from the Crown con
taining no special clause in respect of the 
water power or the building of a mill, and 
expressly reserving to the Crown, “the free 
uses, passage and enjoyment of, in, over and 
upon all navigable waters that shall or may 
be hereafter found on or under or be flowing 
through or upon any part of the said parcel 
or tract of land hereby granted as aforesaid:” 
the grantee’s rights are limited by the terms 
of the patent and cannot be enlarged by the 
official correspondence and documents of the 
Crown Lands Department relating to the is
suing of the patent.

32. The rights of a grantee from the 
Crown under a patent are limited by the 
terms of the patent and these cannot be en
larged by reference to petitions, memorials, 
reports or correspondence in the Crown Lands 
Department lading up to the grant. D. C., 
1912, Ontario, Hunter vs Richards, 6 D. L. R., 
116.

33. Confiscation et Déshérence.—Dans 
l’espèce, les biens de la femme condamnée 
ayant été confisqués au profit de la Couronne, 
cette dernière ne pouvait s’emparer des biens 
qu’à la charge de payer l’obligation contractée 
comme susdit, comme toute autre obligation, 
et si la Couronne n’eut pas fait remise des 
biens confisqués aux enfants de la condamnée, 
elle aurait été obligée d’acquitter ses obliga-

34. Les enfants ayant eu la remise de ces 
biens sont aux droits comme aux obligations 
de la Couronne, et partant chargés de ces 
obligations. Ces enfante ne sont cependant 
tenus que pro modo emolumenti.
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35. Ils ne sont tenus de ces obligations que 
sur la part de leur mère dans la communauté 
et non sur ses gains de survie qu’elle a perdus. 
C. S., 1869, Richelieu, Gautier vs J outras, 1 R. 
L., 478; 8 La Thémis, 88; 80 R. J. R. Q., 869, 
618, 618, 688, 670.

36. Le lieutenant-gouverneur de la pro- 
vidce en conseil peut céder à un tiers les biens 
d’une succession en déshérence, soit à titre 
gratuit, soit à titre onéreux, et il avait ce pou
voir avant la passation de l’Acte 48 Vict., ch. 
10.

37. Lorsqu’une telle cession est à titre 
onéreux, il n’est pas nécessaire qu’il en soit 
passé acte devant notaire. L’ordre en conseil 
signé par le lieutenant gouverneur, et consta
tant la décision du pouvoir exécutif d’accepter 
la proposition du tiers acquéreur, établit suf
fisamment le contrat. C. S., 1890, Kamou- 
ra8ka, Regina vs Caron et Fraser, 16 R. J. Q., 
888; 14 L. AT., 110.

38. Les ustensiles et effets saisis sur une 
personne pour fraude et infractions aux lois 
du revenu de l’intérieur, et sujets, comme tels, 
à confiscation, deviennent, du moment que la 
confiscation est prononcée, la propriété abso
lue de la Couronne qui peut en disposer comme 
bon lui semble, nonobstant tout lien, droit ou 
privilège, que les tiers peuvent prétendre sur

39. Lorsqu’une saisie préventive a été 
faite sur un individu accusé de violation des 
lois du revenu, la Couronne peut demander, 
par opposition, qu’il soit sursis à la saisie 
subséquente pratiquée à la poursuite du loca
teur des meubles déjà saisis par les officiers du 
revenu, jusqu’à ce qu’il soit adjugé sur la 
plainte des officiers du revenu, et jusqu’à ce 
que la confiscation soit prononcée, le droit 
de la Couronne, dans ce cas, primant le pri
vilège du locateur. B. R., 1893, Montréal, 
Thompson, ès-qual., vs Rasconi, R. J. Q., 8 B. 
R., 483; R. J. Q., 1 C. S., 807.

40. La réclamation par la Couronne de la 
succession d’une personne condamnée à la 
peine capitale empêche que cette succession 
puisse être considérée comme vacante. C. S., 
1889, Montréal, Dunphy vs Hon. Turcotte, 18 
R. L., 886.

41. Contrat.—The parliamentary print
ing is a matter connected with the internal 
economy of the Senate and Horse of Commons 
over which the Executive Government had no 
control; and the Crown was no party to the 
contract with the suppliants and could not

be held responsible for a breach of it. Supr, 
C., 1881, Canada, The Queen vs MacLean and 
Roger, 8 Supr. C. R., 810.

42. Where there is no evidence of a bind
ing assent on the part of the Crown to an as
signment of the contract, the assignee is not 
entitled to recover.

43. The original contractors, by assigning 
their contract put it in the power of the gov
ernment to rescind the contract absolutely, 
which was done, in this cause, by the order- 
in-council of the 14th August, and the con
tractors under the 17th clause could not 
recover either for the value of work actually 
done, the loss of prospective profits, or the 
reduced value of the plant. Supr. C., 1888, 
Canada, The Queen vs Smith et al., 10 Supr. C. 
R., 1.

44. The doctrine of estoppel cannot be 
invoked against the Crown, in an action for 
breach of contract. Ex. C., 1891, Canada, 
Humphrevsy The Queen, 8 Ex. C. R., 386.

45. An action will not lie against the 
Crown for breach of a contract for carrying 
mails for nine months at the rate of $10,000 
a year, made by parol with the postmaster- 
general and accepted by the contractor by 
letter, notwithstanding it was partly per
formed, as, if a permanent contract, being 
for a larger sum than $1,000, it could not be 
made without the authority of an order-in
council, and if temporary it was revocable 
at the will of the Postmaster-General. Supr. 
C., 1898, Canada, Humphrey vs The Queen, 80 
Supr. C. R., 691.

46. An order of His Excellency the gov
ernor general in council pledging the govern
ment to promote legislation does not consti
tute a contract for the breach of which the 
Crown would be liable in damages. Ex. C., 
1893, Quebec, Skating Club vs The Queen, 3 Ex. 
C. R., 387.

47. The provision of section 11 of 42 Vict., 
ch. 7, and of the 23rd section of R. S. C., ch. 37, 
do not apply to the case of an executed con
tract; and where the Crown has received the 
benefit of work and labour done for it, or of 
goods or materials supplied to it or of services 
rendered to it by the subject at the instance 
and request of its officer acting within the 
scope of his duties, the law implies a promise 
on the part of the Crown to pay the fair value 
of the same. Ex.C., 1893, Canada Hall vs 
The Queen, 3 Ex. C. R.. 873.
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48. It is essential to the validity of a con
tract made by the provincial government, 
for the carrying out of which a money vote 
must be obtained from the legislature, that 
the consent of the lieutenant-governor to it 
appear in an order-in-council.

49. Ministers of the Crown, as heads of 
departments, have power to dispose of matters 
of ordinary routine, but cannot enter, for the 
government, into contracts of the nature 
above stated. As regards more particularly, 
those in which the department of agriculture 
and colonization is concerned, art . 1583, R. S. 
Q., requires that they be signed by the com
missioner, or his assistant, and countersigned 
by the secretary of the department

50. A contract, for the validity of which 
the approval of the lieutenant-governor is 
required as stated above, entered into by a 
minister alone, is not rendered effective and 
binding on the government by a part pay
ment made, on the order of such minister, out 
of a departmental fund for other purposes, 
nor by the delivery under it, of goods to 
subordinate officials, nor by the vote by the 
legislature, in the bill of supply, of a sum of 
money ‘ towards providing for the settlement 
of claims under consideration.” Q. B., 1893, 
Montréal, Regina vs Waterous Engine Works 
Co.,Q. J. R.,3 Q. B., 222.

51. A contract to be binding on the gov
ernment of this province must be made with 
the consent of the lieutcnant-gouvernor ex
pressed in an order-in-council. A letter from 
the provincial secretary ordering on his own 
responsibility work to be done for the govern
ment on stated conditions is not a contract 
with the government.

52. Négociations with a minister of the 
Crown, or with departmental officers, when 
unauthorized, cannot amount to a ratifica
tion by the government of an agreement con
tained in such a letter. Nor will such a 
ratification be inferred from a part payment 
made by the minister, without authorization, 
out of an appropriation not made specially 
for that purpose, nor from the setting out in 
the estimates or in-an appropriation act, of a 
Vim of money of which part is intended to 
meet the outlay involved in the transaction, 
particularly when such an item does not 
disclose the particulars of such a transaction 
nor the manner in which it was entered into.

53. The message of the lieutenant-governor 
to the legislative assembly recommending the 
consideration of the estimates is a mere formal

act which does not bind the government to 
carry out the several objects for which the 
money is asked. But when payments have 
been made on an unauthorized contract after 
the lieutenant-governor-in-couneil has author
ized the expenditure of an appropriation made 
by the legislature for the purpose, by official 
cheques issued upon the lieutenant-gov
ernor’s warrant, such acceptance by order- 
in-council of the appropriation and such pay
ments will amount to an acceptance or ratifi
ent ion of the contract. Q. B.. 1896, Quebec, 
Regina vs Livery, Q. J. R., 6 Q. B., 310.

54. A lease by the Crown of certain 
lands, together with surplus water passing 
through a canal at a certain place in excess of 
the quantity required at any time for the pur
poses of navigation, nrovided that navigation 
should not be at any time obstructed or im
paired by the employment of such surplus 
water by the lessees. It was held, construing 
certain clauses in the lease:

55. No long as the Crown considered that 
the dam could be used for the purpose* of 
improving the navigation and desired to use 
it, it had the right to do so; and so long as 
the dam was used and in the occupation of 
the Crown, it was bound to maintain the 
same, but only to the extent to which, in the 
opinion of the Crown, it was necessary for the 
purposes of the navigation in question; and 
also the Crown was under no contractual 
obligation to the lessors to keep the dam in 
repair. Ex. C., axis, 0amnia, The Board of 
Water, Light and Power Commissioners of the 
tillage of Fenelon Falls vs The King, 12 Ex. 
C. R., 217.

56. During the progress of the South 
African war, the minister of Agriculture for 
the Dominion of Canada, entered into certain 
contracts with the suppliants for the supply 
of pressed hay for the use of the British forces 
engaged in the war. Express provision was 
made in the contracts for the inspection of 
the hay at the Canadian port of shipment for 
South Africa. Some of the hay was rejected 
by the government inspector at such port as 
being defective in quality under the contracts. 
The rejected hay was sold by the Crown for 
the benefit of the suppliants at a lower price 
than that payable under the contracts. In 
an action for damages for breach of contract, 
it was contended by the suppliants that the 
provisions of the Inspection Act (R. S . 1886. 

ch. 19; R. S., 1906, ch. 85) were not com
plied with by the government inspectors, and
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their inspection was therefore improperly 
made: The statute in question did not apply 
and as the manner in which the inspec
tion was made satisfied the requirements of 
the contracts, there was no breach.

57. Semble, that even if the conduct of 
the inspectors was illegal or negligent, the 
Crown would not be bound thereby. Ex. C. 
1908, Canada, Boulay vs The King, 12 Ex.
C. R., 198.

58. Un pont construit par un particulier 
dans la province de Québec, avant la confédé
ration des provinces de l'Amérique Britan
nique du Nord, en vertu d’un acte du parle
ment de la province du Canada, sous la con
dition qu’il l’expiration de cinquante années, 
il appartiendrait il la Couronne, est devenu, 
il l’échéance du terme en 1895, la propriété de 
la province de Québec, en vertu de la section 
109 de l’Acte de l’Amérique Britannique du 
Nord. C. Supr., 1.908, Canada, Montreal 
Light, Heat and Power Co. vs Archambault, 
procureur-général, R. J. Q., 10 B. R., 410; 
R. J. Q., 29 C. S., S56; 41 R. C. Su/tr., 110.

59. The suppliant, in reply to an adver
tisement calling for tenders for ties for the 
use of the Intercolonial Railway, offered to 
supply ties to the Crown for such purpose. 
The Crown expressed its willingness to pur
chase his ties provided they answered the 
requirements of the specifications mentioned 
in the advertisement for tenders. D., an in
spector, appointed by the government in 
excess of his authority and contrary to his 
instructions, undertook on behalf of the 
Crown to accept ties not up to the said speci
fications. On this becoming known to the 
Crown, D.’s inspection was stopped, and 
other persons were appointed to re-inspect 
the ties, who rejected a portion of those which
D. had undertaken to accept. The suppliant 
claimed the price of the ties so rejected: Held, 
confirming the report of the registrar, as 
referee, that the Crown was not liable for the 
price of the ties which D., as inspector, wrong
fully and in excess of his authority, had under
taken to accept. Ex. C., 1910, Canada, Mi
chaud vs The King, 13 Ex. C. R., 147.

60. Supplian1 had a contract with the 
minister of agriculture for the supply of hay 
for use by the Imperial authorities in the 
South Africa war. A certain quantity was 
rejected by the officers of the department of 
Agriculture as not up to the requirement s of 
the contract. Some of the rejected hay was

returned to the suppliant but a portion of it 
was stored subject to his order. The sup
pliant not having removed the hay, and the 
storage space occupied by it being required, 
the hay wa sold by the officers of the depart
ment at the price less than its alleged value. 
The price realized by such sale was paid to 
the suppliant, but he claimed damages for 
the difference between such price and the 
alleged value of the hay, charging that his 
loss was sustained by reason of the tortious 
act of the Crown’s employees, amounting to 
a conversion of the hay: Held, that the claim 
was not one in respect of which the Crown was 
liable under the provisions of section 19 of 
the Exchequer court Act. Supr. C., 1912, 
Canada, Poirier vs The King, 13 Ex. C. R., 321; 
1 D. L. R., 766; 46 Supr. C. R., 639.

61. Coure d’eau.—The public casement 
of passage in a navigable stream is so far in 
derogation of the rights of liparian owners as 
to enable the Crown to mak" any use of the 
water or bed of the stream which the legislat
ure deems expedient for improving the naviga
tion thereof. Ex. C., 1893, Canada, The 
Queen vs Fowlds el al, 4 Ex. C., R. 1.

62. Délégation de pouvoirs.—Une in
formation au nom du procureur général pour 
Sa Majesté, doit être renvoyée avec dépens 
sur une exception à la forme par suite de ce 
que cette information a été signée par certains 
procureurs s'intitulant “procureurs du pro
cureur général pro regina."

63. Le procureur général en comparaissan t 
|M)ur Sa Majesté ne peut en loi comparaître 
par procureur. C. S., 1862, Montréal, Hon. 
Cartier vs Lnvioletle et al., 6 J., 309; 10 R. J.
R. Q.,

64. Désistement.—The court has juris
diction under article 998 of the Code of civil 
procedure, to prohibit the issue of a writ of 
information under article 997.

65. But after issue the attorney-general 
is the sole dominus litis of his proceedings 
before courts of justice and can discontinue 
them without the permission of the court.

66. A mandamus cannot issue at the in
stance of the relator to compel him to proceed.

67. A new attorney-general cannot retract
a discontinuance by his predecessor in office. 
P. C., 1895, Quebec, Casgrain vs Atlantic and 
Sorth West Railway Co., 2 B. J. P. < •- 122;
L. R., 1896, App. Cos., 282; 92 L. T. R.. 369: 
64 L. J. R., n. 88: 11 R.. 449.
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68. Dans les actions portées en vertu des 
articles 978 et suivants du Code de procédure 
civile par le procureur général au nom du 
Souverain, on ne peut, par un plaidoyer puis 
d’arrein continuance, plaider que la personne 
qui a sollicité l’intervention du procureur 
général contre la corporation défenderesse, 
a censé, depuis la poursuite, d'être membre de 
cette corporation et n’a plus d’intérêt dans la 
cause, le procureur général étant le dominus 
litis et son pouvoir de continuer la poursuite 
n’étant pas affecté par le désistement ou la 
cessation de l’intérêt de la personne qui a pro
voqué son intervention. C. S., 1900, Montréal, 
lion. Archambault, ès-qual., vs The St-Law- 
rence Investment Society, R. J. Q., 17 C. S., Ifil.

69. Dimanche.—R. S. O. 1877, ch. 189, 
which forbide the profanation of the Lord’s 
Day by persons carrying on their ordinary 
business, does not apply to persons in the 
public service of Her Majesty, and; therefore 
a conviction of a government locktender on 
the Welland Canal, for locking a vessel 
through the canal on Sunday, in obedience 
to the orders of his superior, was quashed.
Q. B., 1888, Ontario, Regina vs Berriman, 4 O.
R. , 282.

70 Dommage. — In certain expropria
tion proceedings between the Crown and the 
suppliant’s predecessor in title, the Crown, in 
mitigation of damages to lands not taken, filed 
an undertaking to lay down and maintain a 
railway track or siding in front of, or adjoin
ing, said land® and to permit to the owner, 
“his heirs, executors, administrators, assigns” 
(and the o>mer or owner for the time being of 
the said land and premises or any part thereof 
and each of them) “to use the same for the 
purposes of any lawful business to be carried 
on or done on the said lands or premises.” By 
order of court the suppliant’s predecessor in 
title was declared to be entitled to the execu
tion of such undertaking. The undertaking 
was given in 1907, and at that time the lands 
in question were not being used for any parti
cular purpose. The Crown in execution of 
its undertaking subsequently laid down a 
siding in front df or adjc'oing the said lands. 
There was, however, a retaining wall between 
the siding and such lands, and the Crown 
informed the solicitor of the suppliant on 
the 5th October, 1909, that “at any time 
you may desire, we are prepared to open 
a way through this retaining wall so as 
to give access to the siding in order that you 
may conduct your business in the manner

contemplated in the order of the court”; 
but, although the suppliant presented his 
claim for damages on the basis that the Crown 
had not given him a siding suitable for carry
ing on a corn-meal milling business, at the 
time of the institution of the present pro
ceedings, nothing had been done to utilize the 
property for any particular business: Held, 
upon the facts that the Crown had fully 
complied with the terms of the undertaking 
mentioned, and that the suppliant had not 
made out a claim for damages. Ex. C., 
1910, Canada, Hart vs The King, 18 Ex. 
C. R., 188

71. Havre public.—The Crown cannot, 
without legislative sanction, grant the right 
to place in harbour below low water mark any 
obstruction or impediment so as to prevent 
the free and full enjoyment of the right of 
navigation, and an interested party without 
showing special injury, is justified in removing 
the obstruction. Supr. C., 1883, Canada, 
Wood vs Esson et al., 9 Supr. C. R., 289.

72. Injonction.—Un ne peut obtenir 
un bref d’injonction contre le Commissaire 
des travaux publics de la province de Québec 
et ses officiers dans l’exécution de leurs tra
vaux. B. R., 1879, Montréal, Joly et al. vs 
Macdonald, 10 R. L., 391.

73. Intervention.—The attorney general 
of the province of Quebec has a right to appear 
on behalf of, and to represent Her Majesty’s 
interests, in all suits pending in the courts of 
said province; and in any event it is a question 
which cannot be raised by a private individual 
opposed to the Crown. Q. B., 1871, Montreal, 
Monk vs Ouimet, 17 J., 57; 19 J., 71; 3 R. C., 
77; M R. ■/. A'. Q., 98.

74. There is doubt whether in an action 
brought by the attorney-general, under article 
997 of the Code of civil procedure, any other 
party is entitled to appear and prosecute as 
an intervener under article 154 of same code. 
P. C., 1895, Quebec, Casgrain vs Atlantic and 
North-West Railway Co., 2 B. J. P. C., AM; 
79 L. T. A*.. 989; !.. A*.. 1999, Arr Ca

75. Lettre de crédit.—It was not com
petent to the provincial secretary, by a letter 
of credit, to bind the province to the payment 
of any advances to a printer for printing done 
by him for the government, and though the 
subsequent voting by the legislature of an 
item in the estimates and supply Act may 
have empowered the executive to pay the 
amount for which the letter had been signed 
it did not impose on it any obligation so to
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do, nor confer on petitioners any right to 
enforce payment. Supr. C., 1896, Canada, 
Banque Jacques-Cartier vs The Queen, 25 Supr. 
C. R., 84; Q. J.R., 9 S. C., 846; 19 L. N., 4.

76. Lettres patentes.—Des lettres pa
tentes du 27 mars 1876 furent émanées aux 
représentants légaux du Hugh et John Mont
gomery. Par suite d’une erreur cléricale, 
Hugh était désigné dans les lettres de mars 
1876 sous le nom de Thomas. Ces lettres 
patentes furent cancelées et de nouvelles 
furent octroyées en faveur des représentants 
de Hugh et John afin de corriger cotte erreur. 
Ces lettres ainsi corrigées furent enregistrées 
au bureau d’enregistrement, à Carlcton, et, 
pendant douze ans, les représentants de Hugh 
et John Montgomery jouirent paisiblement 
de leurs titres et remplirent les conditions 
exigées par la loi. Le 13 février 1888, le com
missaire révoqua les lettres de 1876 et en ac
corda de nouvelles au défendeur le 2 avril 1888, 
sous le prétexte qu’un officier du département, 
après une enquête ex-parte, avait fait un rap
port basé sur les racontars des voisins, et 
cela, malgré les renseignements authentiques 
consignés dans les archives du département: 
Le pouvoir d’annuler des lettres patentes 
appartient à la cour Supérieure seule et non 
au commissaire des terres, lequel n’a que le 
pouvoir de corriger les erreurs qui ont pu se 
glisser dans la préparation de telles lettres, 
quand il n’y a pas de prétention adverse.

77. La voie légale pour faire déclarer 
nulle l’action du commissaire qui aurait ré
voqué les lettres patentes pour les accorder 
it une autre personne, est le scire fadas. C. 
R., 1900, Québec, Régina vs Adams, R. J. Q., 
18 C. S., 620; 91 R. C. Supr., 220.

78. Mandataire. —The trustees of the 
Quebec North Shore tui npike road arc agents 
of the Crown, and movable or " nmovable 
property held by them belonged to and is 
vested in the Crown. S. C., 1863, Quebec, 
Anderson vs Quebec North Shore Turnpike Road 
Trustees, and Quebec Bank, 14 L. C. R„ 90; 
12 R. J. R. Q., 276.

79. M inistre.—The Commissioner of rail
ways, under the Quebec Railway Act 1880, 
being a member of the Executive Council of 
the province represents the Sovereign author
ity and cannot be impleaded before the civil 
courts of the province for an act performed 
by him in the discharge of his duties as such 
commissioner. S. C., 1883, Montreal, Molson 
vs lion. Chapleau and Lynch, 6 L. N., 222; 6 
La Thémis, 76.

80. A minister or officer of the Crown 
cannot bind the Crown without the authority

81. The minister of the Interior cannot 
lease or authorize the use of Ordnance lands 
without the authority of the governor in 
council. Ex. C., 1893, Quebec, Québec 
Skating Club vs Tin Queen, 8 Ex. C. A\, 387.

82. Ordre en Conseil. -The allegations 
contained in an order in Council may be ques
tioned in a suit, and wit hout making the Crown 
of government a party to the suit. Supr. C., 
1878, Nova Scotia, Windsor and Annapolis 
Railway Co. vs Western Counties Railway Co.,
I ; V. ,s\, A. A*., 8 Uns*, and Chest., 876.

83. - Paiement. —W. was contractor with 
the Crown for constructing a car and loco
motive repair plant at Moncton, N. B., and 
was subject to the orders of the government’s 
engineer. By order of the engineer and with 
no contract in writing therefor he constructed 
sewers and a water system of connection with 
said works, and on completion of his contract 
the Crown accepted the additional work and 
agreed to pay its fair value, but not the amount 
claimed which was deemed excessive. The 
department of railways referred the claim to 
the Exchequer court, and, by consent, it 
was referred to the registrar of the court to 
have the damages assessed, the order of refer
ence providing that “the amount to be ascer
tained shall be the fair value or price thereof 
allowed on a quantum meruit." The registrar 
fixed the amount at $53,205, as the fair value 
of the work reasonably executed on a some
what different plan. The judge of the Exche
quer court added $39,000 to this amount, hold
ing that the Crown had admitted the author
ity of the engineer to order the work to be 
done, and that W. was entitled to the actual 
cost plus a percentage for profit. On appeal 
by the Crown: The judgment appealed against 
was not warranted; the Crown had not ad
mitted the authority of the engineer, but 
expressly denied it by pleadings and otherwise; 
all W. was entitled to be paid was the fair va
lue of the work to the Crown and the amount 
allowed by the referee substantially repre
sented such value. Sujtr. C., 1911, Canada, 
The King vs Wallberg, 44 Supr. C. R., 208; 13 
Ex. C. R., 246.

84. Pétition de droit.—An act of the 
legislature of Canada having provided that a 
railway company should be entitled to 4,000,- 
000 acres of the waste lands of the Crown 
on completion of their road, and a proportion-

68
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iite quantity ol such lands on completion in 
the manner specified ot twenty miles of the 
line: A |xtition of right presented to the lieu
tenant-governor of Ontario, addressed to lier 
Majesty the Queen, was the proper proceed
ing for the purpose of enforcing the claim 
of the railway company under the,act, against 
that province. Ch., 1873, Ontario, Canada 
Central Railway Co. vs The Queen, 20 Or., 273.

85. A member of Dominion parliament 
was appointed by order in council (14th 
October, 1H80 as special agent for the province 
at Ottawa. Another order, of same date, 
provided for “payment of expense< necessarily 
incurie .” On 30th March, 1881, suppliant 
went, at request of provincial government, as 
delegate to London, to support prayer of 
petition for the B. C. Legislative Assembly 
to the Queen. All expenses of suppliant 
wire allowed and paid. On a petition for 
payment for services: As the positions were 
honorary, and as contracts silent as tb remun
eration for services, he could not recover. 
Supr. C., 1883, British Columbia, De Cosmos vs 
The Queen, 1 B. C. R., 26.

86. A petition of right will not lie to com
pel the Crown to grant a patent of lands. 
Ex. C., 1886, Canada. Clarke vs The Queen, 1 
Ex. C. R., 182.

87. It is settled law that a petition of right 
will lie for damages resulting from a breach 
of contract by the Crown. It is immaterial 
whether the breach is occasioned by the acts 
or by the omissions of the Crown officials. 
/'. C., 1880, Supr. C., Canada, Windsor mid 
Annapolis Railuay Co. vs Queen et ai, 1 B. J.
P. C., 606; L. R., 11 App. Cos., 607; 10 Supr. 
C. R., 335.

88. Lorsque le lieutenant gouverneur a 
ordonné que droit soit fait sur une pétition 
de droit, le tribunal qui en est saisi peut per
mettre qu’elle soit amendée, et il n’est pas 
nécessaire, après un tel amendem nt, qu’elle 
soit soumise de nouveau au lieutenant gou
verneur. C. S., 1890, Québec, McDonald vs 
La Reine, 16 R. J. Q., 221; 13 L. N., 873.— 
C. A., 1900, Ontario, Smylic vs The Queen, 27 
A. R., 172.

89. By virtue of the several acts of the 
parliament of Canada relating to govern
ment railways and other public works, the 
Crown is in such a case liable, and, under the 
Act 50-51 Viet., ch. 16, a petition of right will 
lie for the recovery of damages resulting from 
such loss or injury. Ex. C., 1892, Canada, 
L voie, vs The Queen, 3 Ex. C. R-, 96.

90. A petition of right will not lie for 
salvage services rendered to a steamship 
I «‘longing to the Dominion government. Ex. 
C., 1892, Canada. Couette, Ooulet atul Brown 
■ s Tfu Quet a, 8 /V./ < /;. 8 /.

91. Where money is granted by the legi
slature and its application is prescribed in such 
a way a to confer a discretion upon the Crown, 
no trust is im|x>sed enforceable against the 
Crown by |x>tition of right. Supr. C., 1894, 
Canada, Hereford Railway Co. vs The Queen, 
24 Supr. C. R., 1.

92. The only eases in which a petition 
of right may be brought by the subject against 
the Crown for a money demand are when the 
land or goods or money of the subject have 
found their way into the ix>ssession of the 
Crown and the pur|H>sc of the petition of right 
is to obtain restitution or, if restitution can
not be given, compensation in money, or when 
a claim arises out of a contract for goods sup
plied to the Crown or to the public servie •. 
Supr. C., 1912, Canada, Poirier vs The King, 
i I). I. R., 700; ?: Supr. C. R., 008.

93. Prérogative. — Where the greater 
rights and prerogatives of the Crown are in 
question, recourse must be had to the public 
law of the Empire by which alone they can 
be determined, but, where its minor prerog
atives and interests are in question, they must 
be regulated by the established law of the 
place where the demand is made. K. 11., 
1828, Quebec, AUomey^Qeneral vs Black, 8. R. 
C., 324,681; 2 Knapp P. C. R., 328; 1 R. J. R.
Q. , 282,291; 12 R. J. R. Q., 437; 20 R. J. R. Q„ 
64,68.

94. The prerogatives of the Crown with 
regard to aliens must be determined by the 
laws of the particular colonies in which the 
questions arise, and not by the laws of Eng
land, wliich are only to be looked at in order 
to determine who are and who are not aliens. 
P. C., 1835, Lower Canada, Donegani vs Dour- 
gani, 1 B. J. P. C., 647; 3 Knapp, 63; Stuart's
R. , 400, 406; 1 R. J. R. Q., 433, 494, 602; 16 
R. J. R. Q., 137; C. R., 1 App. Cos., 50.

95. Dans les colonies la prérogative royale 
peut être restreinte dans tout ce qui ne touche 
pas aux principes fondamentaux du pouvoir 
souverain, si des lois formelles limitent la pré
rogative de la Couronne. C. S., 1871, Mont
réal, Fraser et al. vs Abbott et al., 3 R. L., 19, 
124; 6 R. L., 234; 6 R. L., 366; 15 J , 147; 20 
J., 197; IRC., 243; 2 R. C., 249; 3 R. C.. W, 
L. R., 6 A. C , 96; L. J., 44 P C . 26. H U 
J R Q.. 455, 526. 563: 31 L T 596.
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96. The government of each province of 
Canada represents the Queen in the exercise 
of her prerogative as to all matters affecting 
the rights of the province. Supr. C., 1876, 
The Queen vs Hank of Nova Scotia, 11 Supr. 
C. R., 1.—Supr. C., 1889, Canada, Liquid
ators of the Maritime Rank of the Dominion of 
Canada vs Receiver-General of the province of 
New Brunswick, $0 Supr. C. A’.. 697.

97. The prerogatives of the Crown, when 
not expressly limited, by local or statute, are 
as extensive in the colonial possessions of the 
Crown as in Great Britain.

98. The British North America Act, 1867, 
in no respects curtails the rights and privileges 
of the Crown, or affects the relations subsist
ing between the Sovereign and the several 
provinces of the Dominion; and the revenues 
of each province (sect. 109, art. 126) continue 
to be vested in the Sovereign as head of each 
province, subject to the disposal and appro
priation by the provincial legislature; and the 
Crown, as a simple contract creditor for the 
public moneys of the province deposited with 
a bank, is entitled on liquidation to priority 
over other creditors of equal degree. The 
Crown prerogatives can only be taken away 
by express statutory enactment. P. C., 1892, 
Supr. C., Canada, Liquidators of the Maritime 
Bank of Canada vs Receiver-General of New 
Brunswick, 2 B. J. P. C., 160,382; L. ft., 1892, 
App.Cm.,967;61 LJ.B., » §.,75; 8 L T L 
R., 677; 7 Supr. C. ft., 657.

99. Prêt aux incendiés. — D'après les 
dispositions de la 9e Vict., ch. 62, sect. 18, la 
Couronne a une hypothèque sur les biens 
de la caution d'un emprunteur de som
mes sur le fonds réservé pour prêt aux 
incendiés de 1845, et il n’était pas néces
saire cpie cette hypothèque eût été enregistrée. 
Cette hypothèque quoique non enregistrée 
prime toutes celles enregistrées subséquem- 
ment à la date de tel prêt. B. R., 1866, 
Québec, Venner vs Solliciteur-Général, 16 D. T. 
B. C., 216; 16 R. J. R. Q., 6\; 1 L. C. L. J., 97.

100. Privilège.—The privilege of the 
Crown for its claims over those of private 
individuals being one of the minor prerogatives 
is governed by the law of Canada, derived from 
France, and not from the law of England.

101. The French Ordinance of 1869 is 
not the origin of the legal hypothec of the 
Crown, but such privilege existed in France 
by the jurisprudence of the country before 
the creation of the Conseil Supérieur of 1663. 
Q- B 18771, Montreal, Monkm Ouinwi, /,'
57; 19 J., 71; 3 R. C., 77; 23 R. J. ft. Q., 86.

102. The privilege of the «Crown for its 
claims over those of private competing cred
itors, is to be governed by the civil law of the 
province of Quebec, derived from France, and 
not by the law of England.

103. Vnder C. c. p., 611, in the absence of 
any special privilege, the Crown has a prefer
ence over chirography creditors for deposits 
due to it by a bank in liquidation. The 
holders of notes of the insolvent bank, being 
accorded by statute a special privilege, (43 
Vict., ch. 22, sect. 12), take precedence of the 
Crown. Q. R., 1885, Montreal, Queen and 
Exchange Rank of Canada and Massue and 
Campbell et al. vs Merchants Rank of Canada, 
M. L. ft., 1 Q. B., 302.

104. The Crown by authorizing by statute 
and otherwise the sale of a railway and to 
cancel the bonds issued by the company, un
der their act of incorporation, and to issue 
new bonds and to transfer the road to trustee 
free from all liability, without any reserve, 
has lost any lien which it had on said rail
way arising out of the payment of subsidy.

105. But if any lien still exists in favor of 
the Crown, it would follow the road into the 
hands of the company to whom the defendants 
propose to sell it. S. C., 1887, Bedford, 
Hon. Mercier, h-qual., vs Waterloo, and 
Magog Railway Co., 10 L. N., 878.

106. Procureur général. —Where, in a 
case to which the attorney general was a 
party, a change of attorney general took place 
Iwndente lite, and motion was made that pro
ceedings be stayed until the new attorney 
general should take up the instance, the mo
tion was granted, the court holding that it 
would take official notice of the fact published 
in the Quebec Gazette, that the opposant pro 
regina had ceased to be attorney general. S. 
C., 1878, Montreal, Simms vs The Quebec, 
Montreal, Ottawa and Occidental Railway Co., 
and Hon. Angers, 22 J., 20; 1 L. N., 151.

107. Le procureur-général peut, sous l’ar
ticle 997 du Code de procédure civile, permet
tre l’usage de son nom et de sa qualité de pro
cureur général pour des poursuites de la 
nature de celles énumérées en cet article, 
mais il est le seul juge de l’opportunité ou de 
l’inopportunité de la procédure et de la ques
tion de savoir s’il convient ou non d’intervenir.

108. Même dans le cas où le procureur 
général refuserait, sans cause valide apparente, 
d’intervenir et de prêter son nom à la pour
suite, les tribunaux ne peuvent pas le forcer 
de le faire.
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109. Le procureur général est toujours 
libre de se désister d'une semblable poursuite 
et de retirer l’autorisation de se servir de son 
nom. B. R., 1892, Montréal, The Atlantic 
and North-West Railway Co. vs Turcotte ès-, 
quai., et Cité de Montréal, R. J. Q., 2 B. R., 806; 
16 L. N., 247; 18 L. N., 146; 21 R. L., 71.

110. Dans une action intentée par le pro
cureur général, mais dans un intérêt privé, il 
n’est pas nécessaire que la requête libellée 
contienne le nom de la personne qui a de
mandé la poursuite et de celle qui a fourni 
le cautionnement pour les frais; il suffit que 
la requête originaire et l’ordre du juge soient 
signifiés en même temps que l’action. Dans 
tous les cas, cette question doit être soulevée 
par exception à la forme.

111. Le procureur général dans les actions 
portées en vertu des articles 878 et suivants 
du C. p. c. représente le Souverain, et son 
pouvoir de continuer les actions commencées 
par lui, et sa discrétion à cet égard, ne peuvent 
être affectés par aucun désistement de la part 
de la personne qui a sollicité la poursuite, ni 
par la cessation d’intérêt de cette dernière. 
C. S., 1900, Montréal, H on. Archambault, 
procureur général, vs St. Lawrence Investment 
Society, 6 R. L., n. s., 75.

112. Renonciation.—Acts of officers of 
the Crown may constitute a waiver by the 
Crown; and the receipt of a balance of pur
chase money of public lands was, under the 
circumstances, a waiver of the time within 
which the conditions of the sale was to be 
performed, but not of the substance of the 
condition. Ex. C., 1889, Canada, Peter
son vs The Queen, 12 L. N., 89; 2 Ex. C.R.,67.

113. Upon a construction of section 48 
of the Exchequer court act, a waiver 
by the Crown of stipulations in a contract 
respecting (a) the fixing of rates and prices 
by the engineer; (b) the limitation of time for 
the performance of the contract; (c) the finality 
of the engineer’s decision of certain matters 
in controversy between the parties; (d) the 
obtaining of written directions and certificates 
of the engineer as conditions precedent to 
recovery for extra work; and (e) the formal 
making and repetition of claims by the con
tractor, such stipulations constituting tech
nical defences to claims by the contractor, 
might be validly made by a minister of the 
Crown under the authority of an order-in
council in that behalf.

114. Upon a reference to the court of a 
claim by the minister of railways and canals, 
under the provisions of section 38 of the

Exchequer court Act, in connection with 
which the above waivers were made, the court 
held that, under the circumstances, it might 
be declared that the contractors were entitled 
to recover in respect or certain items of work, 
leaving the questions of quantities and prices 
therefor to be fixed by the engineer to whom 
by consent of parties such questions were 
referred. Ex. C., 1911, Canada, Brown, Love, 
and Aylmer vs The King, 18 Ex. C. R., 854.

115. Saisie et vente des terres publi
ques.—Une saisie des bois de la Couronne 
faite sans écrit par ses agents, et pratiquée 
contre les possesseurs de ces bois sans titre 
légal, n’a aucune valeur et est absolument

116. Tant que les droits n’ont pas été 
payés sur les bois de la Couronne, celle-ci en 
conserve la possession civile et peut les saisir 
en quelques mains qu’ils passent, nulle aliéna
tion valable n’en pouvant avoir lieu au préju
dice du fisc. C. S., 1866, Joliette, Rivard vs 
Belle, 1 R. L., 617; 20 R. J. R. Q., 380, 512, 
616.

117. Salaire.—The Crown cannot be 
held liable for any excess of the salary fixed 
and approved of by the governor-general in 
council. Supr. C., 1892, Canada, Burroughs 
et al. vs The Queen, 20 Supr. C. R., 420; 2 Ex. 
C. R., 293.

118. Taxe du palais de Justice.—
Under the C. S. L. C., ch. 82, sect. 9, the claim 
of the Crown for fee fund and court hous * dues 
was covered by a bond executed and registered 
prior to the statute creating said court house 
and fee fund duties. Q. B., 1874, Montreal, 
Monk vs Ouimet, 17 J., 67; 19 J., 71; 3 R. C., 
77; 23 R. J. R. Q., 86.

119. Terres publiques.—Le commis
saire des terres publiques a seul, en vertu de 
l’Acte de Québec, 23 Vict., ch. 2, sect. 20, les 
pouvoirs nécessaires pour annuler un permis 
d’occupation (location ticket); ces attributions 
n’appartiennent pas à l’assistant commissaire 
des terres; et cette annulation du permis d'oc
cupation ne peut être faite qu’après un avis à 
l’occupant. B. R., 1872, Montréal, Dion vs 
Lavigne, 4 R• L., 390; 2 R. C., 237;

120. Travaux publics.—A contractor, 
for a public building, can maintain an action 
against the commissioners with whom he con
tracted for the erection of such building, if 
they have received from government the 
money which is due to them. K. B., 1819, 
Quebec, Larue vs Crawford, S. R. C., 141:1 fi
de L., 368; 2R.de L., 124. *06:1 R J R 
177,608.
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121. The use of fictitious tenders was a 
deceit, and if done to evade the results of fair 
competition for the contracts it was “unlaw
ful.” Q. B., 1874, Regina rs Connolly, 25 0.

122. All work performed by a contractor 
for the government, either contract work 
within the plans or specifications, or extra 
work within the meaning of the contract, 
required before payment, the written au
thority of the engineer and the estimate of the 
value of the work as conditions precedent to 
the right of the contractor to recover payment.

123. Neither the engineer, nor the clerk 
of the works, nor any subordinate officer in 
charge of any of the works of the Dominion 
of Canada, has any power or authority express 
or implied, under the law to bind the Crown to 
any contract or expenditure not specially au
thorized by the express terms of the contract 
duly entered into between the Crown and 
the contractor according to law, and then only 
in the specific manner provided for by the 
express terms of the contract. Supr. C.t 
1879, Canada, O'Brien va The Queen, 4 Supr. 
C. R., 529.

124. When a party entered into a con
tract with the government to remove all the 
rails landed from ship in the port of Montreal 
during a special year, and that the govern
ment, without notice, cancelled the contract 
and employed other persons to do the work, 
the contracting party, under a petition of 
right, is entitled to damages for the loss of the 
profits that would have accrued to him if he 
had carried such portion of the rails as was 
carried by other persons during the continu
ance of the contract. Ex. C., 1882, Canada, 
Kenney vs The Queen, 1 Ex. C. R., 68.

125. The appellant entered into a con
tract with a contractor for the construction 
of the North Shore Railway between Montreal 
and Quebec, to perform works of construction 
on a portion of the road, and agreed “to keep 
open at certain times and hours at his own 
cost and expense the main line for the passage 
of traffic or express trains, run by respondent 
without any charge to the latter”; but there 
was a proviso that “any time occupied on the 
road over and above what may be required 
by the hours hereinbefore mentioned, or any 
expense caused thereby shall be paid by the 
respondent, on a certificate to that effect 
signed by the superintendent of the con
tractor.” On action for damages caused by 
the interruption of the work by the passing

of respondent’s trains: It was the duty of the 
plaintiff to get the superintendent’s certificate 
within a reasonable time, and not having 
taken any steps to get it until six years after 
the superintendent had left defendant’s em
ployment, the failure to produce such certi
ficate was sufficient ground for dismissing 
the appellant's action. Supr. C., 1886, Can
ada, McCarron et al. va McCreevy, 18 Supr. 
C. R., 378; 12 Q. L. R., 873; 14 R. de L., 422.

126. The respondent made a contract 
with the minister of Public Works, for the con
struction of a bridge for a lump sum. After 
the completion of the bridge a final estimate 
was given by the chief engineer, and payment 
thereof made, but respondent preferred a 
claim for the value of work, not included in 
such final estimate, alleged to have been done 
in the construction of the bridge, and caused 
by changes and alterations ordered by the 
chief engineer of so radical a nature as to 
create, according to the contention of the 
claimants, a new contract between the parties: 
The engineer could not make a new contract 
binding on the Crown; the claim came within 
the original contract and the provisions there
of which made the certificate of the engineer 
a condition precedent to recovery, and such 
certificate not having been obtained, the 
claim must be dismissed.

127. The Crown having referred the 
claim to arbitration instead of insisting 
throughout on its strict legal rights, no costs 
were allowed. Supr. C., 1889, Canada, The 
Queen va Starra, Herbert and Lawrence Power 
O'Hardy, 17 Supr. C. R., 118; 1 Ex. C. R., 301.

128. Where the engineer has been replaced 
pending the execution of the contract, the 
Supreme court held that the certificate of the 
new engineer, assuming him to have been the 
chief engineer to give the final certificate 
under the contract, cannot be construed to be 
a certificate of the chief engineer which does 
or can entitle the contractor to recover any 
sum as remaining due and payable to him, 
under the terms of his contract, nor can any 
legal claim whatever against the government 
be founded thereon.

129. Where the office of commissioners 
having been abolished by 37 Viet., ch. 15, and 
their duties and powers transferred generally 
to the minister of railways and canals, the 
approval of the certificate was not a condition 
precedent to entitled the suppliant to claim 
the amount awarded to him by the final 
certificate of the chie engineer. Supr. C.t
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1890, Canada, The Queen vs McGreexry, 18 
Supr. C. R., 871; 1 Ex. C. R., 821.-Supr. C., 
1906, Canada, Iioss et al. vs The Queen, 25 
Supr. c. JL,

130. In a contract for public works, pay
ment was to be made on the certificate of the 
engineer. It was held that the estimate as 
given by the engineer was substantially such 
a cert ificate as the contract contemplated, but 
if not, the plaintiff must fail as a final certi
ficate of the engineer was a condition prece
dent to his right to recover. Supr. C., 1890, 
Canada, Guilbault vs McGreevy, 18 Supr. C.

131. In a bulk sum contract for various 
works and materials executed, performed and 
furnished on the Quebec harbour works, the 
contractors were allowed by the final certifi
cate of the engineers a balance of $52,011. 
The contract contained the ordinary powers 
given in such contracts to the ei^incers to 
determine all points in dispute by their final 
certificate. The work was completed and 
accepted by the commissioners on the 11th 
October, 1882, but the certificate was only 
granted on 4th February, 1886. In an action 
by the contractors for $181,241 for alleged 
balance of contract price and extra work, it 
was held: 1. That the certificate of the en
gineers was binding on the parties and could 
not be set aside as regards any matter coming 
within the jurisdiction of the engineers, but 
that the engineers had no rigth to deduct any 
sum from the bulk sum contract price on 
account of an alleged error in the calculation 
of the quantities of dredging to be done stated 
in the specifications and the quantities actual
ly done, and therefore the certificate in this 
case should be corrected in that respect.

132. Interest should not be computed 
from an earlier date than from the date of the 
final certificate fixing the amount due to the 
contractors under the contract, viz., 4th 
February, 1886. Supr. C., 1891, Canada, 
Peters et al. vs Quebec Harbour Commissioners, 
19 Supr. C. R., 686; 16 Q. J. R., 277; 16 Q. J. 
R., 129; 12 L. N., 411; 18 L. N., 316; 16 L. N., 
62.

133. Petitioner, who had obtained a con
tract from the provincial government, with 
a condition that he should furnish satisfactory 
security for its fulfilment, sought to obtain 
a declaration of the security desired, but the 
government avoided giving it. On petition 
of right, claiming damages: The government 
had thus deprived itself, until it should choose 
to indicate the security, of the right to invoke

the suspensive condition; and it was not ne
cessary for petitioner to shew that he could 
have given the security that the government 
might have demanded. S. C., 1891, Quebec, 
Mackay vs The Queen, 17 Q. J. R., 337.

134. The Crown was not bound, under the 
contract in question, to have the inspection 
of timber to be supplied made at any parti
cular place; and in view of section 98 of the 
Government Railways Act, 1881, and the 
express terms of the contract, the officer whose 
duty it was to inspect had no power to vary 
or add to its terms, or to bind the Crown by 
any new promise.

135. The contract contained the following 
clause : ‘ ‘ The contract or shall not have or make 
any claim or demand, or bring any action, or 
suit, or petition against Her Majesty for any 
damage which he may sustain by reason of any 
delay in the progress of the work arising from 
the acts of any of Her Majesty’s agents; and 
it is agreed that, in the event of any such 
delay, the contractor shall have such further 
time for the completion of the work as may 
be fixed in that behalf by the minister”: This 
clause covered delay by the government’s en
gineer in causing an inspection to be made of 
certain material whereby the suppliant suf
fered loss. Supr. C., 1894, Canada, Mayes vs 
The Queen, 23 Supr. C. R., 464', % Ex. C. R., 
403.

136. In a contract with the government 
for public works, the contractor is bound by 
the final certificate given by the engineer 
under the terms of the contract. Supr. C., 
1894, Canada, The Queen vs Citnon et al., 23 
Supr. C. R., 62; 17 L. N., 164.

137. The Intercolonial Railway Act pro
vided that no contractor for construction of 
any part of the road should be paid except on 
the certificate of the engineer, approved by the 
commissioners, that the work was completed 
to his satisfaction. Before the suppliant’s 
work in this case was completed the engineer 
resigned, and another was apppointed to in
vestigate and report on the unsettled claims. 
His report recommended that a certain sum 
should be paid to the contractors; It was 
held that as the court in The Queen vs Me- 
Greevy (18 Supr. R. C., 871), had under preci
sely the same state of facts, held that the con
tractor could not recover, that decision should 
be followed, and the judgment of the Kxchc- 
quer court dismissing the petition of right 
affirmed. Supr. C., 1896, Canada, Ross ft al. 
vs The Queen, 26 Supr. C. R., 664.
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138. In a contract for the construction 
of certain works for the governement, it was 
agreed that the written certificate of the en
gineer, stating that the work so certified by 
him had been executed to his satisfaction and 
amounted to a sum computed as above men
tioned. This certificate was to be approved 
by the minister of railway and canals, and to 
constitute "a condition precedent to the right 
of the contractors to be paid the said ninety 
per cent or any part thereof”: As the parties 
had agreed to be bound by the judgment of 
the engineer, the court had no power to 
alter or correct any certificate given by him 
in pursuance of the terms of the contract.

139. In the absence of fraud on the part 
of the engineer in declining to give a certi
ficate for a claim put forward by the con
tractors, the court will not review its decision. 
Ex. C., 1895, Canada, Murray and Cleveland 
vs The Queen, 5 Ex. C. R., 19.

140. Though the value of the work cer
tified to by the monthly certificates was only 
approximate and subject to revision on com
pletion of the whole, yet when; the engineer 
in charge had changed the character of a 
particular class of work, and when completed 
had classified it and fixed the value, his deci
sion was final and could not be re-oi>ened 
and revised by a succeeding engineer.

141. The contractors could proceed by 
action if payment on a monthly certificate 
was withheld, and were not obliged to wait 
the final completion of the work before suing. 
Supr. C., 1896, Canada, Murray et al. vs The 
Queen, 26 Supr. C. R., 203; 5 Ex. C. It., 19.

142. Under the circumstances of the case 
the certificate sufficiently complied with the 
requirements of the twenty-fifth section of 
the contract; the decision by the engineer 
rejecting the contractor's claim was not a 
final decision under the eighth clause of the 
contract adjudicating upon a dispute under 
said eighth section, and did not preclude him 
from subsequenlty granting a valid certificate 
to entitle the contractor to receive payment of 
his claim, and the certificate given in this 
case whereby the engineer adopted the con
struction placed upon the contract in the 
legal opinion given by the minister of justice, 
was properly granted within the meaning of 
t ho t wenty-fifth clause of the contract. Supr. 
C., 1898, Canada, Goodwing vs The Queen, 28

I
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143. La is mam 1897, le secrétaire pro
vincial, agissant sous l'autorité d'un arrêté du 
lieutenant-gouverneur en conseil, en date du 
27 janvier précédent, signa un contrat par 
lequel l’intimé Demers entreprenait des 
prix fixes et pour huit ans, l'impression de la 
“Gazette Officielle,” des statuts provinciaux, 
documents sessionnels et autres, nécessaires i\ 
l’administration des affaires publiqti -a. Le 
eabinet Flynn fut ensuite remplacé par le 
cabinet Marchand qui refusa d’exécuter le 
contrat en question et y mit fin. De là péti
tion de droit de Demers. La Couronn n’at
taque pas le contrat comme entaché de fraude 
ou de corruption, ni comme étant préjudi
ciable aux intérêts publics. Elle le prétend 
ultra vires des pouvoirs de l'exécutif parce qu’il 
n’a pas été autorisé par la législature, parce 
qu’un cabinet n'a pas droit de lier son succes
seur en office pour un aussi long terme, et 
autres raisons de même nature.

144. Le contrat en dispute est, par sa 
nature, un simple acte d’administration dont 
la sagesse et la bonne foi ne sont pas mises 
en question. De plus, la dépense occasionnée 
par ce contrat n’est ni nouvelle, ni imprévue, 
mais est habituelle et nécessaire à l’adminis
tration.

145. La responsabilité et le pouvoir d’exé
cuter un semblable contrat incombent et ap
partiennent à la Couronne, c’est-à-dire à l’exé-

146. En matière de contrats, ou de quasi- 
contrats, la Couronne, à l’égard de ses sujets, 
est dans la même position que ces derniers 
entre eux. Conséquemment ces contrats sont 
obligatoires de la même manière et avec les 
mêmes effets qu’entre particuliers.

147. La Couronne a une existence continue 
et perpétuelle, et les engagements qu’elle 
prend continuent d'exister et d’avoir effet 
pendant toute leur durée légitime, produisant 
les mêmes effete légaux quoique le Souverain 
ou ses aviseurs aient changé. Conséquemment 
si les aviseurs étant changés, la Couronne 
répudie un tel contrat, même dans l'intérêt 
public, elle s'expose aux mêmes conséquences 
que celles qui résultent pour les par . liera 
de l’inexécution d'une obligation valablement 
consentie.

148. En refusant d'exécuter le contrat 
Demers, la Couronne s’est obligée à indem
niser Demers de tous les dommages-intérêts 
qui résultent pour lui de cette inexécution, 
et cette obligation se continue pour toute la 
durée du contrat répudié.
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149. Wurtele, J., est d’opinion que le 
contrat, bien que valide, est conditionnel 
quant aux années pour lesquelles il n’y avait 
pas d’appropriation quand il a été consenti; 
que la condition est l’octroi par la législature 
des appropriations nécessaires et que l’obli
gation est suspendue jusqu’à ce que tel octroi 
soit fait II indique aussi divers moyens de 
résilier le contrat, lesquels moyens sont énon
cés dans le jugement. B. R., 1898, Québec, 
Demers vs Regina, R. J. Q., 7 B. R., 438.

150. Where a claim against the Crown 
arises in the province of Quebec and there is 
no contract in writing, the thirty-third section 
of the Exchequer court Act does not apply, 
and interest may be recovered against the 
Crown, according to the practice prevailing 
in that province. Supr. C., 1898, Canada, 
The Queen vs Henderson and Henderson, 28 
Supr. C. R., 438; 8 Ex. C. R., 39.

151. A contract was given to do all the 
government binding for five years from said 
date, under the authority of 32 and 33 Viet., 
ch. 7, sect. 6. When the term fixed by the 
contract having expired, the contractor re
ceived a letter from the Queen’s printer, as 
follows: “I am directed by the Honourable, 
the Secretary of State, to inform you that, 
pending future arrangements, the binding 
work of the government will be sent to you 
for execution, under the same rates and con
ditions as under the contract which has just 
expired.” The work was performed for two 
years under the authority of this letter. On 
an action taken by the contractor for the profits 
he would have had on work given to other 
parties during the seven years: It was held that 
the letter of the Queen’s printer did not cons
titute a contract binding on the Crown; that 
the statute authorizing such contract was not 
directory,but limited the power of the Queen's 
printer to make a contract, except subject 
to its conditions; that the contractor was 
chargeable with notice of all statutory limita
tions upon the power of the Queen’s printer; 
and that he could not recover in respect of 
the work done after the original contract had 
expired. Supr. C., 1898, Canada, The Queen 
vs Woodbum, 29 Supr. C. R., 112; 6 Ex. C. R., 
It.

152. The provisions of the twenty-third 
section of the “Act respecting the Department 
of Railways and Canals” (R. S. C., ch. 37), 
which requires all contracts affecting the 
department to be signed by the minister, the
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deputy of the minister, or some person espe
cially authorized, and countersigned by the 
secretary, have reference only to contracts 
in writing, made by the department. Supr. C., 
1898, Canada, The Queen es Henderson and 
Henderson, 28 Supr. C. It., 43, 8 Ex. C. R., 39.

153. By a clause common to the several 
contracts of the suppliants with the Crown, 
for the construction of a public work, it was, 
in substance, stipulated that if the contractors 
had any claims which they considered were 
not included in the progress certificates, it 
would be necessary for them to make and 
repeat such claims in writing to the engineer, 
within fourteen days after the date of the 
certificate in which such claims are alleged 
to have been omitted; and by another clause, 
it was stipulated that the contractors in pre-

. senting claims of this kind should accompany 
them with satisfactory evidence of their ac
curacy, and the reasons why in their opinion 
they should be allowed; and unless such 
claims were so made during the progress of the 
work and within the fourteen days mentioned, 
and repeated in writing every month until 
finally adjusted or rejected, it should be 
clearly understood that the contractors would 
be shut out and have no claim against the 
Crown in respect thereof. The suppliants 
did not comply with these provisions: It was 
held, that a petition of right for moneys 
claimed to be so due to contractors could not 
be sustained.

154. By one of the clauses of the contracts 
it was provided that the engineer might, in 
his discretion, require the contractor to do 
certain work outside of his contract. There
for, it was maintained that there was no im
plied contract on the part of the Crown that 
work outside of the contract which the engineer 
might, under the authority so vested in him, 
have required the contractor to do, should 
be given to the contractor; and where this 
was not done by the engineer, and such out
side work was given to others, the contractor 
is not entitled to the profits that he would 
have made on the performance of such work.

155. Where, by a change in the plan of 
the works, certain works were abandoned 
and others substituted therefor, and the con
tractor was paid the loss of profits in respect 
of such abandoned works, he is not entitled 
to profits upon the substituted works. É’z. 
C., 1901, Canada, The Gilbert Blasting vs Bred 
ging Co., 7 Ex. C. R., 221.
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156. The suppliante were contractors for 
certain works of improvement on the Rapide 
Plat Division of the Williamsburg canals. 
For their own use and benefit, and without 
notice to or request of the Crown in such be
half, they obtained certain grounds upon 
which to waste the materials excavated by 
them: Held, that the Crown was not bound 
to indemnify them for money expended in 
obtaining the said spoil grounds.

157. In order Uf carry on the works in the 
way contemplated by the contract and spe- 
cification the contractors changed certain 
dump scows into deck scows. Thereafter a 
change was made by the Crown in the manner 
of carrying out the work, which required the 
contractors to convert the deck scows into 
dump scows: Held, that the contractors were 
not entitled to recover from the Crown the 
expense they were put to in respect to the 
scows, because the change in the works being 
provided for in the contract, there was no 
breach; but that such expense might be taken 
into account in considering the increased cost 
of doing the work, under the circumstances in 
which it was done as compared with the cost 
of doing it in the way contemplated by the 
contract. Ex. C., 1901, Canada, Weddell vs 
The Kino, 7 Ex. C. R., 393.

158. A rifle range under the control of the 
department of Militia and Defence is not a 
“public work” within the meaning of the 
Exchequer court act, 50 and 51 Viet., ch. 16, 
sect. 16 (c). Supr. u>oj, Canada, Larou 
is The King, 31 Supr. C. R., 206.

159. By the construction of a public work, 
a public highway was closed up at a point 
two hundred and fifty feet distant from the 
suppliant's property which fronted on the 
highway. In the first expropriation of land 
in the neighbourhood, for the public work, no 
part of the suppliant’s property was taken. 
Afterwards, and during the construction of 
the public work, a portion of his property was 
taken for the public work, and on the trial of 
a petition of right for compensation, the 
question arose as to whether or not the 
depreciation of the property by reason of the 
closing of the street of highway should be 
taken into account as one of the elements of 
damage: Held, that it suould be so taken into 
account, first because it appeared that the 
depreciation from this cause in fact occurred 
subsequent to the taking of the land, and 
secondly, it was a case in which the suppliant 
was entitled to compensation for the inju
rious affection of his property by reason of

the obstruction ot the highway which was 
proximate and not remote. Ex. C., 1902, 
Canada, McMade vs The King, 7 Ex. C. R., 
318.

160. TIls suppliants contracted with the 
Crown to do certain work on the Cornwall 
canal. By section 34, it was declared that 
no contract on the part of the Crown should 
be implied from anything contained in the 
signed contract or from the position of the 
parties at any time. After a portion of the 
work had been done the Crown abandoned 
the scheme of constructing dams contem
plated by the contract, and adopted another 
plan the work on which was given to other 
contractors. After it was completed the 
suppliants filed a petition of right for the 
profits they would have made had it been 
given to them: The contract contained no 
express covenant by the Crown to give all 
the work done to the suppliant and section 34 
prohibited any implied covenant therefor. 
Therefore the petition of right was properly 
dismissed. Supr. C., 1902, Canada, Gilbert 
Blasting and Dredging Co. vs The King; 33 
Supr. C. R., 21; 12 Can. Cr. Cos., 124, 127; 
7 Ex. C. R., 221.

161. The owner of land is not entitled to 
compensation where, by construction of a 
public work, he is deprived of a mode of reach
ing an adjoining district and obliged to use 
a substituted route which is less convenient.

162. The fact that the substituted route 
subject the owner at times to delay, does not 
give him a claim to be compensated, as it 
arises from the subsequent use of the work 
and not its construction and is an inconve
nience common to the public generally.

163. Where there is a remedy by indict
ment mere inconvenience to an individual or 
loss of trade or business is not the subject of 
compensation.

164. The general depreciation of property 
because of the vicinage of a public work docs 
not give rise to a claim by any particular 
owner. Supr. C., 1904, Canada, The King vs 
Mac-Arthur, 34 Supr. C. R., 670; 8 Ex. C. R., 
946.

165. The suppliants, appellants, were con
tractors with the Crown for the widening and 
deepening of a canal and, by their petition of 
right, contended that there were such changes 
from the plans and specifications and in the 
manner in which the works were obliged to be 
executed as made the provisions of their con
tract inapplicable and that they were, con
sequently, entitled to recover upon a quantum
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meruit. In order to afford relief, an order in 
council was passed waiving certain conditions, 
provisoes and stipulations contained in the 
contract. By the judgment appealed from, 
the judge of the Exchequer court held that 
there had been no such changes as would en
title the contractors to recover op the quan
tum meruit: Held, that the words "shall decide 
in accordance with the stipulations in such con
tract” in the thirty-third section of the Exche
quer court Act might be treated as directory 
only and effect given to the waiver in respect 
to the absence of written directions or certifi
cates by the engineer in regard to works done, 
but that the remaining clauses of the section 
were imperative and there could be no valid 
waiver whereby a larger sum than the amount 
stipulated in the contract could b • recovered, 
e. g., on prices for the classes of works, so as 
to give the contractors a legal claim for higher 
rates of compensation without a new agree
ment under proper authority and for good 
consideration. On appeal to the Supreme 
court of Canada, the decision of the judge of 
the Exchequer court was held correct. Supr. 
C., 1907, Canada, Pigott and Ingles vs The 
King, 98 Supr. C. R., 601; 10 Ex. C. R., 248.

166. The agreement between the govern
ment of Canada and the Grand Trunk Rail
way Company, made under the provisions 
of the Dominion statute, 43 Viet., ch. 8, 
giving the government running rights and 
powers over a portion of the Grand Trunk 
Railway, from Levis to Chaudière, between 
two sections of the Intercolonial Railway, 
constitutes that portion of the Grand Trunk 
Railway a part of the Intercolonial Railway 
under the provision of the Government Rail
ways Act, as amended by 54 and 55 Viet., ch. 
50 (D.), and, consequently a public work 
within the meaning of the Exchequer court 
Act, 50and 51 Viet., ch. 16, sect. 16 (c), (D.);

* R. S. C., 1906, ch. 140, sect. 20 (c). Supr. C., 
1908, Canada, The King vs Lefrançois, 40 Supr. 
C. R., 4SI.

167. The provisions of section 3 of the 
Public Works Health Act, R. S. C., 1906, ch. 
135, do not impose, on a government depart
ment or a company constructing a public 
work, the obligation to provide hospitals and 
surgical attendance for the treatment of per
sonal injuries sustained by employees, whether 
of themselves or of their contractors or sub
contractors, in the construction of such work. 
Supr. C., 1910, Canada, Grand Trunk Pacific 
Railway Co. vs White and Hislop, 49 Supr. C. 
R., 627.

168. Vente de matériaux. — Where 
goods have been bought by and delivered to 
officers of the Crown for public works, under 
orders verbally given by them in the perform
ance of their duties, payment for the same 
may be recovered from the Crown, there 
being no statute requiring that all contracts 
by the Crown should be in writing. Supr. C., 
1898, Canada, The Queen vs Henderson and 
Henderson, 28 Supr. C. R., 495; 6 Ex. C. R.. 
99.

V Action pénale, Action pétitoire, Action 
possrssoire, Appel, Appel (C. P.), Appel (C 
Supr.), Architecte el entrepreneur, Avocat, Ban
que, Bâtiments marchands, Brevt d’invention 
Cautionnement pour frais et procuration, Chasse 
et Pêche, Chemin à barrière, Chemin de fer, 
Chose jugée, Cité de Montréal, Cité de Québec 
Commissaires du havre (Montréal), Compagnie 
incorporée, Compensation, Cours d’eau, Droit 
constitutionnel, Droit criminel, Droit municipal, 
Droit seigneurial, Election fédérale, Enquête 
publique, Entegistrement, Expropriation, Frais, 
Frais (C. Supr.), Hypothèque, Injonction, In
saisissabilité, Intérêts, Juridiction, Lettres pa
tentes, Loi, Mandamus, Mine et minerai, Obli
gation, Péremption d’instance, Pétition de droit, 
Possession, Prescription, Preuve, Privilège. 
Procédure, Répétition de l'indu, Responsabilité, 
Saisie et vente d’immeuble, Scire facias, Suc
cession, Terres publiques, Tierce opposition, 
Vente, Vente de créances,

COURS D’EAU
Déf.—Ce sont les eaux courantes comme les 

fleuves, les rivières, les canaux, les lacs, les 
ruisseaux, les torrents, les chutes. Omnia 
flumina, el partus, publica sunt. Pand., lib. 
49, tü. 12.

Il faut distinguer, en droit, les cours d'eau 
navigables et flottables qui sont la propriété de 
l’Etat, ceux qui sont flottables seulement, les
quels sont aussi dans le domaine public, mais 
sont susceptibles d’une propriété privée et 
peuvent être, selon le cas, assimilés aux 
cours d’eau ni navigables ni flottables. Ces 
derniers appartiennent aux propriétaires. 
C. c. 400; Ord. 1669, tü. 27, art. 4L
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Droit des seigneurs, 8, 22 
Eau courante, 2,136,141 

et s., 150,153
Eau de surface.............  169
Ecoulement dee eaux. 150
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Rivière Jacques-Cartier, 
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Scierie..................... 67 et a.
Seigneurie, 51 et s., 159,210 
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ÉCRITS

1. Rivière navigable et flottable.—Droit 
du public de s’en servir.—Flottage du bois. 
—Article écrit par J. E. Roy. 11 R. Not.,309.

2. Usage des cours d'eau.—Des articles 
du Code civil et de la 19-20 Vict.—Démolition 
de nouvel œuvre.—Acte pour autoriser l'ex
ploitation des cours d'eau.—Article écrit par 
Auguste Beaudry, avocat. / R. L., n. s., 252.

2a. Servitude légale.—Eau courante.— 
Article écrit par J. E. Roy. .9 R. Not., 65.

LOIS

3. Les cours d’eau navigables sont pro
tégés par la “Loi de la protection des eaux 
navigables.” S. R. C., ch. 115, 8-9 Ed. VII 
(F.), ch. 28 (1909); 9-10 Ed. VII (F.), ch. U 
(1910). Le gouverneur en conseil fait les 
règlements qu'il juge à propos pour les fins 
de la navigation. La loi pourvoit au x obstruc
tions, aux signaux et à la propreté des eaux.

4. Chemin de fer.—“Nulle compagnie ne 
peut gêner ni entraver la libre navigation ni 
d’une rivière, ni d'une étendue, ni d’un cours 
d’eau, ni d’un canal, que touche, traverse ou 
longe son chemin de fer.” S. R. C., ch. 87, 
arts 230 et s.

5. Dommage. — 1. Excepté dans l’exer
cice de quelque devoir imposé par la loi, per
sonne ne doit entrer ni passer sur les t errains 
et sur les grèves ou battures appartenant à 
quelque jiersonne, coqie ou corporation, sans 
la permission du propriétaire, ou de son re
présentant, sous peine d’une amende de pas 
moins d’une ni de plus de six piastres. S. 
R. (]., mi. 784».

6. Droits des seigneurs.—“Le droit du 
seigneur, acquis en vertu de stipulât ions légales 
faites avant le 18 décembre 1854, par un con
trat subséquent au contrat de concession, de 
prendre un terrain pour exploiter le pouvoir 
hydraulique adjoignant icelui et lui apparte
nant, sur paiement de la pleine valeur du 
terrain et de toutes les améliorations qui y 
sont faites, reste en pleine force et vigueur.

“Si le seigneur n’exploite pas le pouvoir 
hydraulique ainsi acquis, le propriétaire d’un 
terrain adjoignant ce pouvoir hydraulique peut 
demander le droit de l’exploiter, en lui payant 
la pleine valeur de ce droit.

“Cette valeur, si elle n’est pas convenue, 
est déterminée par des arbitres, dont l’un est 
nommé par le propriétaire du terrain, un 
autre par le seigneur, et le troisième par les 
deux autres, ou, s'ils ne peuvent s'entendre, 
alors par un juge de la cour Supérieure; et la 
sentence rendue par deux d’entre eux est
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‘‘Sur paiement ou offre de paiement au 
seigneur de la valeur ainsi établie, le proprié 
taire du terrain a le droit d’exploiter 
ee pouvoir hydraulique de la manière mention
née dans la demande qui en est faite et dans 
la sentence arbitrale.” S. R. Q., ad. 7259.

7. Exploitation des cours d’eau.—“Tout 
propriétaire est autorisé il utiliser et exploiter 
les cours d’eau qui bordent, longent ou traver
sent sa propriété, à y construis et établir des 
usines, moulins, manufactures et machines 
de toute espèce, et, pour cette fin, y faire et 
pratiquer toutes les opérations nécessaires j\ 
leur fonctionnement, telles que canaux, éclu
ses, murs, chaussées, digues et autres travaux 
semblables.” fl. R. Q., art. 7295. V. l'art. 
7296 pour la responsabilité quant aux domma
ges à autrui.

8. Flottage du bois.—‘'Sujet aux dispo
sitions du présent paragraphe, il est permis, 
lors de la crue des eaux, au printemps, en été 
et en automne, à toute personne, société ou 
compagnie, de faire flotter et descendre les 
bois, radeaux et embarcations, dans les riviè
res, lacs, étangs, criques et cours d’eau en 
cette province.” fl, R. Q., art. 7298.

9. Irrigation.—La “Loi de l’irrigation,” 
S. R. C., ch. 61; 7-8 Ed. VII (F.), ch. 88 (1908); 
9-10 Ed. VII (F.), ch. 84 (1910), qui s’applique 
aux Territoires du Nord-Ouest et aux pro
vinces de la Saskatchewan et de l’Alberta, 
sauf les districts provisoires, se rapporte à la 
propriété des cours d’eau, lesquels sont attri
bués à la Couronne. Elle règle le droit d'u
sage de l’eau, le mode d’acquisition, l’exécu
tion des travaux sur les cours d’eau par ceux 
qui ont obtenu des permis du ministre de 
l’Intérieur, les expropriations nécessaires, les 
plaintes, les inspections, les fusions de com
pagnies, les pouvoirs du ministre et les con
traventions et peines.

10. Passage de bois sur les construc
tions de l’État.—Le gouvernement fédéral 
perçoit des droits de passage sur les bois qui 
flottent ou passent sur les glissoires, barrages 
flottants, digues, jetées ou autres travaux qu’il 
construit pour faciliter la descente de ces bois 
de services sur toute rivière ou cours d’eau. V. 
la “Loi des droits de passage sur les construc
tions de l’État.” S. R. C., ch. Jfi.

11. Passeurs.—La “Loi des passages 
d’eau,” S. R. C., ch. 108, établit une patente 
qui est délivrée par le ministre du revenu de 
l’intérieur et accordée aux passeurs.

12. Protection.—Les S. R. Q., arts 7297 
à 7807, contiennent des dispositions pour la 
protection des intérêts publics dans les rivières, 
criques et cours d’eau. Il y est pourvu au

droit de faire flotter et descendre les bois et 
aux travaux nécessaires à cette fin, aux obs
tructions, à la descente et au triage des billots 
sur les lacs, rivières et cours d’eau. V. pour 
“Commis*’m du régime des eaux," 1 Geo. V, 
ch. 5; 8 Geo. V., ch. 6.

V*. Usage public.—" 2. Il est néanmoins 
permis de faire usage des rivières ou cours d’eau, 
lacs, étangs, décharges, égoûts ou ruisseaux 
dans lesquels une ou plusieurs personnes sont 
intéresséees ou obligées, ainsi que de leurs 
rives, pour le transport de toute espèce de 
bois, pour la conduite des bateaux, bacs et 
canots; à la charge Cependant de réparer 
aussitôt les dommages résultant de l’exercice 
de ce droit, ainsi que les clôtures, égoûts ou 
fossés qui ont été endommagés.

“3. Le propriétaire, ou son représentant, ou 
son serviteur, peut arrêter, sans mandat, toute 
personne sur le fait de contravention au pré
sent article, et l’amener ou la faire emener 
tout de suite devant le juge de paix.” «S’. R. 
Q., art. 7849.

JURISPRUDENCE

13. Cable électrique.—The harbour of 
Quebec is the property of the State (i. e. the 
Dominion of Canada), and is controlled by the 
Quebec Harbour Commissioners in the in
terest of shipping; hence an agreement between 
the plaintiff company and the commissioners, 
permitting the former to lay down an electric 
cable on the bed of the harbour must be held 
to be valid as having been made in the in
terest of navigation which the commission is 
bound to protect and promote. The said 
agreement operates as a donation to the 
plaintiff company, and in such a case l he 
commissioners could validly stipulate for I lie 
benefit of others. Ex. C., 1910, Canada, 
Canadian Electric Co. vs The Steamship 
“Crown of Aragon,” 13 Ex. C. R., 399.

14. Concession de la Couronne. La 
délimitation des terrains concédés par la Cou
ronne est subordonnée à celle des cantons où 
ils sont situés. Par suite, la concession d’un 
terrain borné à une rivière, mais situé dans 
un canton nommé, originairement délimité 
par la berge de cette rivière, ne donne au con
cessionnaire aucun droit sur le lit de celle-ci, 
bien qu’elle ne soit ni navigable, ni flottable. 
C. Supr., 1911, Montréal, Procureur Général 
de la province de Québec vs MacLaren et ai. R. 
J. Q., 21 B. R., 42; 42 R. C. Supr., 666.

15. Corporation municipale. —A muni
cipal corporation may not place a dam at the 
outlet of a lake for the purpose of raising the 
level thereof, when such action diminishes
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the enjoyment of the mill owners having rights 
to the waters flowing from such lake by de
priving them of their usual quantity of water 
at certain seasons. K. B., 1912, Quebec, Vil
lage of MarUelon vs Ruel, 1 D. L. R., 624.

16. Cours naturel. —A watercourse en
titled to the protection of the law is consti
tuted if there is a sufficient natural and ac
customed flow of water to form and maintain 
a distinct and defin d channel. It is not es
sential that the supply of water should be 
continuous or rom perennial living source. 
It is enough if the flow arises periodically from 
natural causes and reach»*» a plainly defined 
channel of a permanent character. Ch., 1890, 
Ontario, Beer vs Stroud, 19 0. R., 10.

17. Dommage et obstruction. — An 
action in factum can be maintained against a 
neighbouring proprietor, for impeding a water 
course or an aqueduct, by acts done on his 
own property. K. B., 1817, Quebec, Har- 
rower vs Babin, 1 R. de L., 604; 8 R. de L., 469; 
t R. J. R. Q., 121; 19 R. L., 676.

18. Une personne qui obstrue une rivière 
navigable est responsable des dommages qu'elle

19. Mais une poursuite privée demandant 
que l'obstruction soit enlevée, ne peut être 
maintenue, la matière étant du ressort d’une 
action publique. B. R., 1826, Québec, Stein 
vs Seath, 8 R. L., 467; 1 R. C., 482.

20. Le propriétaire d’un moulin supérieur 
n'a pas le droit d'obstruer une rivière navi
gable, et dont on se sert pour descendre des 
billots, en barrant telle rivière avec un heaume, 
et des individus propriétaires de mouline 
inférieurs, les billots desquels sont re en us par 
tel heaume, sont en droit, après avis raison
nable et demande faite pour permission de 
passer leurs billots, d’ouvrir tel heaume et d’y 
passer leurs billots pour descendre la rivière, 
et ils ne sont pas responsables des dom
mages causés à la personne obstruant la ri- 
vièn-, les billots de telle personne ayant été 
emportée par le courant. C. S., 1868, Sher
brooke, Chapman vs Clark et al., 8 D. T. B. < . 
147; 9 D. B. T. C., 422; 6 R. J. R. Q., 178,219; 
11 R. J. R. Q., 894; 17 R. L., 144•

21. Un propriétaire n’a pas le droit, sous 
les dispositions de la 19 et 20 Vict., ch. 104, 
d'ériger sur un cours d’eau, une chaussée vis- 
à-vis; et une chaussée ainsi érigée sera démolie 
à la demande de ce dernier. C. S., 1869, 
Québec, Joly vs Gagnon, 9 D. T. B. C., 166;

R. •/• R. Q., 146; 19 R. L., 676.
22. Par le statut de la 20 Vict., ch. 104, le 

demandeur, seigneur de Lachenaie, n'avait

pas le droit à des conclusions en démolition, 
vu qu’il n’avait aucun droit à l’usage exclusif 
des eaux, bien que les défendeurs étaient res
ponsables des dommages causés par la hau
teur de leur chaussée, ou autrement. C. S., 
1860, Montréal, Pangman vs Bricault dit La
marche et al., 8 R. L., 279; 11 D. T. B. C., 76; 
9 R. J. R. Q., 898; 23 R. J. R. Q., 400.

23. Un boom placé sur une rivière ou sur 
un cours d'eau flottable, est une nuisance pu
blique, à laquelle toute personne peut remé
dier. B. R., 1863, Québec, Regina vs Patton, 
13 D. T. B. C., 811; 11 R. J. R. Q., 394; 17 R. 
L., 144.

24. A company incorporated for the pur
pose of improving the navigation of a river, 
is bound to exercise its powers reasonably, so 
as to avoid doing any unnecessary injury to 
neighbouring proprietors. The court will 
reluctantly interfere with a company’s dis
cretion where amongst engineers th re may 
be a differenc * of opinion; but as it appeared 
that the damage complained of by the plain
tiff might be avoided by certain alterations of 
the company’s works, suggested by an emi
nent engineer 1 o whom the matter was referred 
by the court, which alterations the company 
said they would have made if suggest d before 
suit, the court decreed the making thereof. 
Ch., 1867, Ontario, Moore vs Grand River Navi
gation Co., 13 Gr., 560.

25. Par le chapit-e 51 des Statut» Refon
dus du Bas-Canada, un propriétaire riverain a 
le droit d'utiliser une rivière traversant son 
immeuble et celui de son voisin, en y cons
truisant chez lui des moulin^ et des chaussées, 
et il peut les vendre ensuite à un tiers, qui, 
lui aussi, a encore le droit de les exploiter.

26. Les dommages causés par des travaux 
faits par un propriétaire riverain à un de ses 
voisins, par la trop grande élévation de ses 
chaussées, doivent être constatés par des 
experts, l’un choisi par chaque partie et à dé
faut par ceux de la municipalité à être dési
gnés par le préfet du comté; ces experts, en 
évaluant les dommages et en fixant l’indem
nité, peuvent, s'il y a lieu, établir une compen
sation en tout ou en partie avec la plus-value 
qui peut résulter à l’immeuble voisin par les 
travaux qui ont causé le dommage.

2 \ A défaut de paiement de ces dom
mages ainsi constatés et fixés, dans les six 
mois de la date du rapport des experts, avec 
l’intérêt légal, à compter de a dite date, le 
voisin a alors le droit de poursuivre pour le 
r»*couvrement du montant déjà fixé de ces
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dommag h avec intérêt, et pour fair démolir 
la chaussée ou se faire autoriser à la démolir 
aux frais du propriétaire.

28. Le propriétaire voisin n'a pas droit 
d’action pour faire constater s’il a ou non 
souffert des dommages, et s’il en, a soufferts, 
A combien ils s’élèvent, vu que le dit statut 
prescrit un mode différent de le faire, et il ne 
peut demander la démolition des travaux 
qu’en autant qu’il aura été constaté par cjes 
experts qu'il a droit à des dommages, que ces 
dommages auront été évalués et qu’ils n’au
ront pas été payés, avec l’intérêt légal, dans 
les six mois de la date du rapport des experts. 
C. S., 1869, Arthdba'ka, Blais vs Auger et 
Auger et Larochelle, 3 R. L., 272; 19 R. J. R. Q., 
891; 23 R. J. R. Q., 396; 13 J., 277.

29. Le propriétaire riverain n’a pas le 
droit d’obstruer le passage sur une rivière 
flottable.

30. Une rivière flottable seulement à cer
taines saisons de l’année, " est assujettie aux 
lois générales concernant les rivières flottables. 
C. R., 1871, Montréal, Bourque vs Farwell et al., 
8 R. L., 700.

31. The public has a right of servitude 
over all streams, whether navigable or not, or 
floatable or not, and therefore a party erect
ing a dam across a river in such a manner as 
to obstruct the free passage for floating logs 
is liable to such damages as the owner of the 
logs may suffer by the obstruction. Q. B., 
187If, Montreal, McBean vs Carlisle et al., 19 
J., 278; 3 R. O., 80.

32. Under the French law, a riparian pro
prietor has a droit d'accès et de sortie on the 
river just as to a house in a street, which, if 
interfered with, would at once give the pro
prietor a right of action; but, this right does 
not give an action of damage to a riparian 
proprietor, who has suffered no actual and 
special damage, and who can only complain 
of obstruction to the navigation in front of 
his property without interference with his 
going in or out. P. C., 1879, Quebec, Bell vs 
Corporation of Quebec, 1 B. J. P. C., 692; L. R., 
6 App. Cos., si; 49 L. J., P. C., 1; 41 L. T., 
461, 2 Q. J. R., 306; 7 Q. J. R., 103; 20 
R. L., 531;

33. The respondent brought action for 
damages caused to his vessel by a boom which 
the apjxdlant had constructed in the river 
St. Francis: The appellant was liable, not
withstanding that the statute which author
ized the construction of these booms in such

a way as not to obstruct the navigation of the 
river, required that the plan and proposed 
site of the booms shall be first submitted to 
and approved by the governor in council, and 
the plan and site of the booms had been actu
ally approved of by the governor in council, 
where the evidence established that these 
booms did really form an obstruction to the 
navigation of the river. Q. B., 1876, Mont
real, The Pierreville Steam Mills Co. vs Marti
neau, 20 J., 225.

34. Le statut 19 et 20 Viet., ch. 104, qui 
permet aux propriétaires l’exploitation des 
cours d’eau sur leur terre jxmr y construire 
des moulins et des écluses, crée une servitude 
légale sur les terres voisines sur lesquelles les 
écluses font refluer les eaux. Leurs proprié
taires n’ont droit cpi’à une indemnité; ils ne 
peuvent obtenir la démolition des travaux que 
si l’indemnité ou compensation n’a pas été 
payée. C. R., 1879, Québec, Jean vs Gauthier. 
6 R. J. Q., 138.

35. Le propriétaire d’un moulin que fait 
marcher les eaux d’une rivière non flottable, 
a une action pour les dommages que lui cause 
la retenue des eaux, par éclusées, pour les 
besoins d’un moulin de construction plus 
récente en amont de la même rivière. C. R., 
1881, Québec, Proulx r.s Tremblai/, 7 R. ./. Q., 
863; 6 L. N., 136.

36. Le propriétaire d'un vaisseau sombré 
qui obstrue la navigation est responsable des 
dommages que peut causer son heurt, s’il n’y 
maintient pas des indications qui puissent, le 
jour et la nuit, faire connaître sa position. 
C. R., 1884, Québec, Baker et al. vs Freeman, 10 
R. J. Q., 368; 8 L. N., 117.

37. Un commerçant de bois n’a pas le 
droit, dans le but de faciliter la descente de 
son bois dans une rivière flottable, de cons
truire une écluse s’appuyant aux deux extré
mités sur un terrain qui ne lui appartient pas. 
B. R., 1884, Québec, lion. Price et al. vs Charlie, 
19 R. L., 641.

38. The plaintiff complained that the
defendant, by the making of a trench or drain, 
had changed the course of a rivulet or stream, 
passing through his property, so as to cause it 
to pass through the land of the plaintiff, 
where it never passed before and to the serious 
injury of the plaintiff: Such diversion of the 
water course constituted an illegal servitude 
on the plaintiff’s property. S. C., 1884, 
Québec, Maguire vs Donovan, 10 Q. J. R.. 167: 
i I. \ 18 B I .. ,

—
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39. Sur une rivière propre à la descente 
de billots à bûches perdues et sur laquelle 
sont construits des écluses, quais et autres 
travaux, les propriétaires des écluses doivent 
ne pus entraver la libre descente des 
billots, de même que ceux qui opèrent la des
cente de billots sont tenus de conduire ceux-ci 
de manière à ne pas endommager les travaux 
faits sur la rivière.

40. Le fait de placer en amont d’une écluse 
des billots sur la glace delà rivière, en les amon
cellement de plusieurs rangs d’épaisseur, cons
titue une faute qui rend son auteur passible 
de dommages-intérêts, quand tel fait a été 
la cause que la glace a été enfoncée, l'eau re
foulée, la nature et l'époque de la débâcle 
changées, et que la débâcle a, par suite, été 
rendue plus rapide et plus dangereuse, au 
point de renverser l’écluse et de briser les 
quais construits. B. H., 1885, Québec, King

(hulUt, i : 8 l. Wl
41. Le statut du Canada, 19 et 20 Vict., 

ch, 104, qui permet l’exploitation des cours 
d'eau en y construisant des écluses, crée une 
servitude légal ; sur les terres où ces écluses 
font refluer les eaux.

42. Celui qui a fait construire, là où il 
existait déjà une écluse temporaire, une autre 
écluse permanente et plus élevée que la pre
mière est responsable des dommages qu’il 
cause au propriétaire dont les terres sont inon
dées par l'effet de cette écluse, quand même 
le plaignant aurait lui-même cédé l'immeuble 
où était située la première écluse, avec la 
faculté au cessionnaire d’y construire une 
écluse pour le fonctionnement d’une scierie.

43. L'indemnité étant le prix de la servi
tude est due par celui qui l'a exercée, et la 
vente subséquente du moulin et des écluses ne 
décharge pas celui qui les a construits de 
l’obligation de la payer.

44. L’expertise mentionnée dans le statut 
n'est possible que du consentement des deux 
parties, et elle n’a aucune autorité judiciaire. 
B. R., 1885, Québec, Carter vs Breakey, 15 R. 
L, 518; 7 R. J. Q., 286; 7, L. N., 88.',; 13 L. K., 
73; Cats. Dig., Supr. C., 7,68.

45. Un propriétaire n'a pas le droit sous 
les <lis|)08itions de l’Acte 19-20 Vict.. ch. 104 
(S. H. B. C., ch. 51), d'ériger sur une rivière 
une chaussée aboutissant sur la terre du pro
priétaire riverain du côté opixisé de la rivière, 
et le propriétaire de la terre sur laquelle vient 
aboutir une telle chaussée, a le droit d’en 
obtenir la démolition depuis sa rive inclusive
ment jusqu’au fil de l’eau, c’est-à-dire jus

qu’au milieu de la rivière, telle rivière étant 
ni navigable ni flottable autrement qu’à 
bûches perdues. C. S., 1886, Juliette, Geof
froy i>h Beausoleil et al., 9 L. N., 7,62.

46. Celui dont La propriété borde une eau 
courante ne faisant pas partie du domaine 
public, jieut utiliser et exploiter cette eau en 
y construisant une chaussée d’une hauteur 
suffisante pour faire marcher le moulin qu’il 
a construit sur sa propriété.

47. Le propriétaire d’un moulin supérieur 
auquel ces travaux nuisent en y faisant re
fluer les eaux, ne peut demander qu’une in
demnité et n’a droit à la démolition des tra
vaux qu’à défaut du paiement de l'indemnité. 
B. R., 1886, Québec, Demers vs Germain, 17, R. 
L., 869; 11 R. J. Q., 1*8; 12 R. J. Q., 292; 8 L. 
N., 258; .9 L. N., 805.

48. W. acquired a lot adjoining a small 
stream and finding the water polluted from 
noxious substances thrown into the stream 
brought an action in damages against C., the 
owner of a tannery situated fifteen arpents 
higher up the stream, and asked for an injunc
tion. C. and his predecessors had from time 
immemorial carried on tanning there, using 
the water for tanning purposes to the knowl
edge of all the inhabitants without complaint 
on their part; it was the principal industry of 
the village; the stream was partly used as a 
drain by the other proprietors of lands adjoin
ing the stream and manure and filth were 
thrown in, but every precaution was taken 
by C. to prevent any solid matter falling into 
the creek. W. had acquired the property 
long after C. had been using the stream for 
tannery purposes, and there was no evidence 
that the property had depreciated in value 
by the use C. made of the stream: Under the 
circumstances proved in this case. Was not 
entitled to an injunction to restrain C. from 
using the stream as he did. Supr. C., 1887, 
Canada, Weir; ve Claude, i>; Supr. C. 8., 675; 
\l. L. R., 4 Q B., 197.

49. One who constructs a dam upon a 
floatable river is liable in damages to the 
owner of land on a higher level which may be 
flooded by reason of such dam, but such owner 
cannot demand the unconditional demolition 
of the dam.

50. The provisions of C. S. L. C., ch. 51, 
apply to floatable i.s well as non-floatable 
rivers, and a dam, not actually working the 
mill, but constructed to provide a reserved 
supply of water for the mill-dam, will be held 
an “improvement” in the contemplation of
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the statute. Q. B., 1888, Quebec, Currie et 
al. va Adorn*, 14 Q. J. R., 189; 11 L. N., 819; 
17 R. L., 147.

51. The droit de banalité under the old law 
was a servitude which imposed on riparian 
owners the obligation of permitting on their 
lands the construction of dam (chaussée) neces
sary for the working of a moulin banal of the 
seigniory and when the seigniorial tenure was 
abolished, the seignior remained sole owner of 
the mill and the dam.

52. While every riparian owner has the 
right to use the water of a stream adjoining 
his land, on condition of returning it to the 
stream at its exit from the land, he is not 
entitled to draw off water from a dam be
longing to another, for irrigation or manufac
turing purposes.

53. The right of the owner of the saw mill 
in the present case was limited to the use of 
the surplus water not required for tjie opera
tion of the moulin banal; but the plaintiff 
having wholly denied his right to use the water, 
the action was dismissed, the court reserving 
to plaintiff the right to establish the limita
tion. Q. B., 1889, Montreal, Archambault, va 
Poitraa, M. L. R., 6 Q. B., 187; 13 L. N., 9; 
17 R. L., 819.

54. The appellants made a railway upon 
the foreshore of a navigable river, by means 
of an embankment extending along the entire 
length of the respondents’ frontage, cutting 
off all access to the water from the respond
ents’ land except through one opening left 
in the embankment and another opening just 
outside the respondents’ boundary: The Judi
cial Committee held, that, by the French law, 
the respondents, as riparian owners, had the 
same rights of accès et sortie as they would 
have had if the river had not been navigable; 
that the above obstruction to such rights 
without parliamentary authority was an 
actionable wrong; and that the substituted 
openings above mentioned were no answer to 
a claim for indemnity. P. C., 1889, Quebec, 
Canada North Shore Railway Co. va Pion, 1 B. 
J. P. C., 887, 897; L. R., 19 App. Cas., 802, 
812; L. R., H App. Cas., 818; 69 L. J. P. C., 
26; 81 L. T., 626; 14 Supr. C. R., 877; 9 L. N., 
218; 10 L. N., 824; 12 L. N., 896; 4O8; 14 R. 
L., 177; 12 Q. L. R., 206; 16 Q. L. R., 228; 4 L. 
C. R., 364; 4 D. C. A., 206.

55. Le propriétaire d’un moulin i\ scie 
érigé sur un cours d’eau est responsable des 
dommages causés par les sciures qui, dans les 
hautes eaux, se répandent sur les terres voi

sines. B. R., 1891, Montréal, Rowe va Leahy, 
21 R. L., 148.

56. When a proprietor, for the purpose 
of improving the value of a water power, has 
built a dam over a watercourse running 
through his property, and has not constructed 
any mill or manufactory in connection with 
the dam, he cannot, in an action of damages 
brought by a riparian proprietor whose land 
has been overflowed by reason of the construc
tion of the dam, justify, under the provisions 
of C. S. L. C., ch. 51. Supr. C., 1890, Canada, 
Jones v8 Fisher, 17 Supr. C. R., 616; 18 L. N., 
217.

57. The plaintiff, a riparian proprietor, 
obtained a judgment ordering the demolition 
of a dam built on the opposite side of the river, 
which raised the water and caused him dam
ages. While this judgment was in appeal, an 
agreement for settlement was arrived at be
tween the parties, by which it was agreed that 
the dam should be demolished by a certain 
day, failing which, the judgment for demoli
tion should be carried out. The defendant, 
who was the representative of the proprietor 
of the dam, however, did not completely de
molish the dam, but used a portion at one 
end and the foundation of it throughout for 
a new dam. The plaintiff then brought the 
present action against the defendant for the 
demolition of this second dam and for dam
ages. The Superior court appointed as 
exuert an engineer and gave effect to his report 
that the dam caused no injury to plaintiff's 
property, refusing a motion by plaintiff for 
leave to examine the expert and other wit
nesses to shew the incorrectness of the report, 
and dismissed the action with costs on the 
ground that defendant had only exercised the 
rights given him by C. S. L. C., ch. 51, and 
plaintiff had suffered no damage:

58. The C. S. L. C., ch. 51, had no applica
tion, the rights of the parties being regulated 
by the agreement for settlement arising out 
of the first action, which was a “transaction" 
within the meaning of arts. 1918, 1920 C. c. 
Supr. C., 1890, Canada, Hardy vs FUiatra 
17 Supr. C. R., 292; 17 R. L., 27; IS L. N., 153.

59. When it is shown that the water sup
ply of two mills comes from a pond across the 
outlet of which the defendants auteurs had 
built a dam about fifty years before the time 
of the action, and that it had always remained 
their property and had been always under 
their management and control, the plaintiff 
has no right of action in damages for loss
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alleged to have been sustained through the 
shutting off the supply of water to plaintiff. 
Q. B., 1891, Montréal, Merrill vs Rider, 85 J., 
186; M. L. R., 7 Q. B., 426.

60. Le propriétaire d’un terrain traversé 
par un cours d’eau, sur lequel il a construit un 
moulin, ne peut plus, depuis l’abolition des 
droits seigneuriaux, exercer une servitude qu’il 
aurait acquise du seigneur, pour le refoule
ment de l’eau sur les terrains supérieurs.

61. Le propriétaire riverain peut construire 
une digue sur un cours d’eau, pour l’exploita
tion d’un moulin par lui construit, à la charge 
de payer les dommages causés par la crue des 
eaux, conformément au chapitre 51 des Sta
tuts Refondus du Bas-Canada, qui s’applique 
aux rivières flottables aussi bien qu’à celles 
qui ne le sont pas.

62. Dans la constatation de ces dommages, 
la plus-value donnée aux terrains supérieurs, 
par la construction de l’usine, doit être prise 
en considération; dans le cas où les dommages 
constatés ne seraient pas payés dans un délai 
fixé par le tribunal, la démolition des travaux, 
obstruant le cours de l’eau, peut être ordonnée. 
B. R., 1891, Montréal, Barinet et al. vs Oadoury, 
17 R. L., Ht; 21 R. L., 999; M. L. R., 7 B. R. 
233; 16 L. N., 36.

63. When a ship had become a wreck 
and, owing to her position, constituted an 
obstruction to navigation, the court held that 
it was not necessary, in an information against 
the owners for the recovery of moneys paid 
out by the Crown, under the provisions of 
37 Viet., ch. 29, and 43 Viet., ch. 30, for re
moving the obstruction, to allege negligence 
or wrong-doing against the owners in relation 
to the existence of such obstruction.

64. Under the act above mentioned, it is 
only the owner of the ship or thing at the time 
of its removal by the Crown who is responsible 
for the payment of the expenses of such re
moval.

65. The right of the Crown to charge the 
owner with the expenses of lighting a wrecked 
ship during the time it constitutes an obstruc
tion was first given by 49 Viet., ch. 36, and 
such expenses could not be recovered under 
87 Viet. i'ii. 9ft,or 43 Viet, eh. SO. Is C., 
1891, Canada, The Queen vs The Mississippi 
and Dominion Steanmship Co., Ltd., 1 Ex. C. 
R., 298.

66. An obstruction to navigation cannot 
be justified on the ground that the public 
benefit to be derived from it outweighs the 
inconvenience it causes. It is a public nuis
ance though of very great public benefit and

the obstruction of the slightest possible 
degree. Supr. ('., 1996, Canada, The Queen 
vs Moss, 26 Supr. C. R., 822.

67. Le propriétaire d’un moulin à scie, 
érigé sur un cours d’eau, est responsable des 
dommages causés par les sciures qui, dans les 
hautes eaux, se répandent sur les terrains 
inférieurs.

68. Le fait de jeter ainsi des déchets de 
moulin à l’eau, est contraire à la loi et cons
titue une aggravation de la servitude naturelle 
des fonds inférieurs, et donne aux proprié
taires de ces derniers le droit de se pourvoir 
par action possessoirc. C. R., 1896, Québec, 
Laccrte vs Frigon et al., 3 R. J., 349.

69. Where, by the placing of the abut
ments of a bridge in the channel of the river 
St. Charles, the defendants so narrowed said 
channel as to cause plaintiff's property to be 
inundated, they were liable for the damages 
thereby suffered by plaintiff. S. C., 1898, 
Quebec, Tremblay vs Quebec North Shore Turn- 
pik< Road Trust" Q../. R., / > S. C . 399.

70. Des travaux faits par un riverain, par 
la construction d’un quai en ligne droite d’un 
point à un autre sur son emplacement, afin 
d'empêcher que les eaux ne refluent sur son 
terrain, ne sont pas incompatibles avec le droit 
du propriétaire d’un pouvoir d'eau de barrer 
la rivière pour son moulin, sauf indemnité aux 
riverains. C. S., 1899, Montréal, Marotte vs 
Dubeau, R. J. Q., 16 C. S., 151.

71. Where a riparian owner of lands on 
a lower level had been permitted by the plain
tiffs, for a number of years, to take water 
power necessary to operate his mill through 
a flume he had constructed along the river 
bank, partly upon the plaintiff’s land connect
ing with the plaintiff's mill-race, subject to 
the contribution of half the expense of keeping 
their mill-race and dam in repair, and these 
facts had been recognized in deeds and writ
ten agreements to which the plaintiffs and their 
auteurs had been parties’ The plaintiffs could 
no longer claim exclusive rights to the enjoy
ment of such river improvements or require 
the demolition of the flume notwithstanding 
that they were absolute owners of the strip 
of land upon which the mill-race and a |>or- 
tion of the flume had been constructed. Supr. 
C., 1899, Canada, Lafrance et Lefebvre vs 
Lafontaine, 30 Supr. C. R., 20.

72. La loi qui permet aux propriétaires 
de moulins de construire des écluses sur les 
cours d’eau, pour exploitation de leurs mou
lins, crée en leur faveur une servitude légale 
sur les terrains sur lesquels ces écluses font

64
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refluer les eaux. L’exercice de cette servitude 
les rend responsables envers les propriétaires 
riverains des dommages qu’ils leur causent. C. 
8., 1889, Shtrbrookt. Daroekt li< «g Price, B../. 
Q., 19 C. S., 408 (Conf. en C. R., le 23 janvier

73. A deed conveying a portion of the 
vendor’s lands bordering on a stream granted 
the privilege of constructing dams, etc., there
in, with the proviso that, in case of damages 
being caused through the construction of any 
such works, the vendor or his successors in 
title to the adjoining lands should be entitled 
to have the damages assessed by arbitrators 
and that the purchasers should pay the 
amount awarded:

74. Under the deed, the purchasers were 
liable, not only for damages caused by the 
flooding of lands, but also for all other dam
ages occasioned by the building of dams and 
other works in the stream by them and the 
provisions of article 5535 R. S. Q., did not 
entitle them to construct or raise such dams 
without liability fir all damages thereby 
caused. Supr. C., 1901, Canada, Hamelin et 
al. vs Rannerman et al., 81 Supr. C. R., 684; 
Q. J. R., 10 K. B., 68.

75. Les articles 503 du Code civil et 5535 
S. R. P. Q. n'autorisent pas un propriétaire 
riverain à construire une digue sur le terrain 
du propriétaire riverain de l’autre côté de la 
rivière, sans la ixsrmission de ce dernier, mais 
ne s’appliquent qu’à l’usage des cours d’eau. 
Avant de construire cette digue, le défendeur 
aurait dû requérir la permission du deman
deur et sur son défaut, celle de la cour. C. R., 
1902, Montréal, Demers vs Beauregard, R. J. 
Q., 22 C. S., 278.

76. La construction de caissons pour un 
pont dans le lit d’une rivière flottable et navi
gable, sans avoir au préalable obtenu la per
mission de l’autorité compétente, est une nui
sance publique.

77. Après qu’un jugement aura été rendu 
déclarant nuisance publique des caissons 
ainsi construits par des commissaires d’écolês 
pour un pont dans une rivière navigable et 
flottable, ces derniers agissent dans les limites 
de leur juridiction, en passant une résolution 
pour défaire les dits caissons et les vendre à 
l’enchère publique comme meubles, pièces de 
bois ou matériaux, après avoir été enlevés du 
lit de la dite rivière; et même les dits commis
saires d’écoles ne peuvent les vendre autre
ment et n'auraient pas le droit de les vendre

en bloc, comme caissons, ce qui serait refuser 
d’obéir au jugement déjà rendu et perpétuer 
la nuisance publique déjà déclarée.

78. Dans les circonstances, la permission, 
obtenue par les commissaires d’écoles de la 
part du surintendant de l’Instruction publique 
de vendre les caissons en question à l’enchère 
publique, comporte le droit de démolir d’abord 
les dits caissons, puis de les enlever du lit de 
la rivière et de les vendre comme meubles, 
pièces de bois et matériaux, et une requête de
mandant l'émanation d’une injonction pour 
empêcher les commissaires d’écoles d’en agir 
ainsi, sera renvoyée avec dépens. C. S., 1902, 
Terrebonne, Vanier vs Commissaires d'écoles 
pour la Cor]>oralion de la ville de Saint-Jérôme, 
13 R. J., 183.

79. L'usage de l'eau d’un cours d’eau par 
les habitants d’un hameau, de temps immé
morial, ne crée aucune servitude active sur 
les eaux de ce ruisseau en leur faveur. Un 
propriétaire non actuellement riverain d’un 
ruisseau ne peut évoquer aucun droit à l’usage 
des eaux de ce ruisseau, même si sa propriété a 
formé autrefois partie d’un lot riverain. C.S., 
tmi), Québec, Filion rs Côté, 10 R.$17.

80. Nothing short of legislative sanction 
can take from anything which hinders naviga
tion the character of a nuisance. When; an 
interference with navigation is established, 
it is a public nuisance which any one specially 
injured or damnified by it has a right to 
remove. While no person has the right to 
continuously appropriate to himself any por
tion of the water or bank or shore of navigable 
waters for the purpose of making up a boom 
of logs, the use thereof in a reasonable manner 
and for a reasonable period, having regard 
to local conditions, will not amount to an inter
ference with navigation. Ex. C., 1906, Ken
nedy vs The Surrey, 10 Ex. C. R., 29.

81. The right given to a proprietor to 
improve a water course running along his 
land by means of necessary works, as dams, 
dykes, piers, booms, etc., does not entitle him 
to about or rest such works on the land of 
another without his consent.

82. When therefore such works are erected 
in such a way as to injure the owner of the 
land on which they abut or rest, or to inter
fere with his enjoyment of it, he will have an 
action to have them removed or demolished, 
as well as for damages. S. C., 1906, Bryson, 
Bryson et al. vs Davidson, Q. J. R., 31 S. ('. 
291.
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83. The respondent placed booms across 
a floatable river to hold logs at a place where 
he had erected a sawmill on land owned by 
liim on the bank of the river. The appellant 
had a boom further upstream for storing 
pulpwood. An unusual freshet broke his 
boom and brought a quantity of his wood 
down with the current into respondent’s 
boom, where it was caught and held for some 
time, until removed by appellant, without 
causing any damage or expense. In an 
action by respondent to recover salvage or 
the value of the use of liis boom for the time 
during which the wood had remained therein: 
As respondent had no right of property in the 
waters of the river where he had placed his 
boom, those waters were publici juris, not
withstanding the construction of the boom; 
appellant’s wood came there lawfully, and, 
as the services rendered in stopping the wood 
was involuntary and accidental, respondent 
could not recover nothing therefor. Supr. 
C., 1906, Canada, Tanguay vs Price, 37 Supr. 
C. R., 657; Q. J. R., 14 K. B., 618.

84. Le propriétaire d’une terre qui est en 
partie inondée par une chaussée construite 
A travers un cours d’eau, par suite du refoule
ment des eaux, a une action en dommage contre 
le propriétaire de ce barrage, quand même ce 
dernier n’aurait pas été construit par lui, 
mais par son auteur. B. R., 1908, Montréal, 
Ducharme vs Houle, 15 R. h., n. s., 66.

85. Le propriétaire d’ouvrages hydrauli
ques établis dans une rivière et le locataire 
qui les exploite sont conjointement et soli
dairement responsables des dommages causés 
par la débâcle de glaces formées, retenues et 
amoncelées par ces ouvrages. Ils ne peuvent 
exciper de la force majeure à raison de la 
rigueur exceptionnelle de l’hiver où le dom
mage est arrivé, ce fait étant dans l’ordre des 
prévisions ordinaires. C. Supr., 1908, 
Canada, Montreal Light, Heat and Power Co. 
vs Archambault, procureur-général, Q. J. R., 
16 U. R., 410; Q. J. R., 29 C. S., 866; 41 R. C. 
Supr., 116.

86. Le propriétaire d’un barrage dans une 
rivière où il retient ses billots, est responsable 
du dommage causé par la rétention qu’il y 
fait des billots des autres, sans qu’il soit néces
saire pour ceux-ci de le mettre en demeure 
de les livrer. C. R., 1908, Montréal, The Tour- 
ville Lumber Co. vs Dansereau, R. J. Q., 84 C. 
8., 616.

87. Un rocher qiü s’avance dans le fleuve 
St-Laurent, à tel point qu’il est presque cons
tamment submergé par la marée montante et

qui ne porte aucun signe de végétation, végé
tation qui est la marque des terres cultivables 
et qui constituerait un aliment d’appropria
tion, est un signe de propriété privée, fait 
partie du domaine public et le propriétaire 
riverain est sans droit pour en réclamer la 
propriété exclusive.

88. Une action pétitoirc, prise par le pro
priétaire riverain dans de telles circonstances, 
pour évincer un pêcheur qui y a bâti une caba
ne pour faciliter la pêche à laquelle il se livre, 
n’est prs fondée et sera rejetée. C. S., 1908, 
Québec, Turgeon vs Guay, R. J. Q., 83 C. S., 
168.

89. Le défendeur condamné dans une 
action personnelle devant la cour de Circuit 
A payer une somme de $99, pour dommages 
résultant du barrage d'une rivière, n'a pas le 
recours de l’appel A la cour du Banc du Roi, 
pour demander une modification de la sen
tence, de façon A lui faire couvrir les dom
mages futurs aussi bien que ceux déjà souf
ferts. B. R.. 1910, Québec, The Lake Megantie 
Pulp Co. vs Beauregard et vir, R. J. Q., 19 B.
R. , 281.

90. The provisions of the statutes respect
ing the improvement of water-courses in the 
province of Quebec, permit the raising of the 
height of dams erected by proprietors of lands 
adjoining streams; this right is subject to the 
liability to make compensation for all dam
ages resulting to other persons from such 
works. Supr. C., 1911, Canada, Gale vs 
Bureau, 44 Supr. C. R., 305, Q. J. R., 36
S. C., 86.

91. Inasmuch as the works complained 
of had not been done in order to improve the 
river and turn it to account for the use of a 
mill or manufactory or to operate machinery, 
as provided for by article 729b R. S. Q.; and 
inasmuch as the defendants had not pro
ceeded by expropriation to acquire a right to 
occupy the plaintiff’s land for improvements 
to facilitate the floating and transmission of 
their logs, as provided for by article 7299 R. 
S. Q., the defendants had acted without right 
in driving the piles without the plaintiff's 
consent and should be ordered to remove 
them. Q. B., 1883, Quebec, Bureau vs Vachon, 
3 D. C. A., 338.—K. B., 1912, Quebec, McLean 
vs Doutre and Lavigueur, 18 R. J., 473.

92. Where a power company builds a dam 
across a river and thereby causes a rise in the 
level of the river, resulting in the rapid erosion 
or eating away of the banks of the river, such 
company should protect such banks, along 
which highways run, by means of revetment
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walls and guard-rails, so as to ensure the safety 
of pedestrians and vehicles using the highway. 
K. B., 1912, Quebec, Village of Richelieu t 
Montreal and St. Laurence Light and Power Co. 
et al., S D. L. R., 146.

93. No prescription right and no presump
tion of lost grant can arise in contravention of 
express statutory law prohibiting certain

94. A saw-mill owner can acquire no 
right to foul a stream by depositing saw
dust and mill refuse therein contrary to 
the Navigable Waters’ Protection Act, R. S. 
C., 1900, ch. 115, sect. 19. D. C., 1912, 
Ontario, Hunter vs Richards, 6 D. L. R., 116.

95. Riparian owners have a right of action 
to compel the removal of a dam which serious
ly interferes with their riparian rights and to 
compel the restoration of the former status 
in quo, so that the waters ;aay escape from the 
lake at their natural level, and this without 
prejudice to their claim for damages. K. B., 
1912, Quebec, Village of Marbleton vs Ruel, 
1 D. L. R., 624; Q J R-, *1 À\ B., 434.

96. Flottage de bois.—Undersized tim
ber does not fall within the description of 
refuse timber, according to the statute 48 
Geo. Ill, ch. 27, sect. 1. K. B., 1814, Quebec, 
Jones vs Lee, 2 R. de L., 74; 2 R. J. R. Q., 166.

97. Navigable rivers have always been 
regarded as public highways, and depend
encies of the public domain; and floatable 
rivers are regarded in the same light. In both, 
the public have a legal servitude, for floating 
down logs or rafts, and the proprietors of the 
adjoining banks cannot use the beds of such 
rivers to the detriment of such servitude.

98. In an action of damages, by the stop
ping of communication, on a navigable river, 
with a boom and chain, it appearing from an 
agreement bet ween the parties, after the com
mencement of the suit, that the placing of the 
boom and chain tended to their mutual 
benefit, the action was dismissed. K. B., 
1882, Quebec, Oliva vs Boissonnault, S. R. C., 
624, 664; 1 R- j- R Q , 389, 416,617; 11 R. J. 
R. <?., 191; 17 R. L., 142; 19 R. L., 648.

99. Even if plaintiff had the common law 
right to the flow of the stream, in its natural 
state, that did not entitle him to use it to pass 
timber and logs down; and the fact that it had 
so far been rendered navigable by artificial 
means, was a further and conclusive reason 
that no right in the nature of puMici juris 
could arise in relation thereto for such a pur
pose. C. P., 1866, Ontario, Whelan vs Mc- 
Lachlan, 16 C. P., 102.

100. A river is a kind of highway down 
which the public has a right of passage to 
drive logs, and that right cannot be interfered 
with. S. C., 1872, Montreal, McBean vs 
Carlisle et al, 8 R. C., 80.

101. Where logs had been wintered on a 
mill pond constructed on a river, the owner of 
the logs must pay for the use of the property 
and the proprietor of the mill pond is entitled 
to a quantum meruit and to a droit de rétention 
until paid. Q. B., 1877, Montreal, Hall vs 
Atkinson, 1 L. N., 61.

102. Le droit de draver le bois sur les 
rivières flottables à bûches perdues dans leurs 
grosses eaux, est reconnu par la loi, et celui 
qui y met obstacle, par la construction d'une 
chaussée sans glissoire, est responsable des 
dommages qui peuvent en résulter. C. R., 
1892, Québec, Atkinson vs Couture, R. J. Q.f 
2 C. S., 46; 16 L. N., 107.

103. Les rivières ou cours d’eau naturels, 
qui sont susceptibles d’usage pour le. flottage 
du bois, en radeaux ou à bûches perdues, soit 
en toutes saisons soit à certaines époques 
seulement, sont du domaine public.

104. Ces rivières ou cours d’eau doivent, 
dans tous les cas, être considérés comme des 
grandes voies appartenant au public et devant 
être traités comme tels.

105. Celui qui se sert d’une rivière ou d'un 
cours d’eau flottable pour des entreprises 
industrielles, commerciales ou agricoles ou 
pour la pêche, doit le faire, même avec le 
permis de l’autorité compétente ou propre, 
de manière à ne causer aucune obstruction 
illégale à la navigation, au flottage et à tous 
autres transports.

106. Celui qui se met en contravention à 
cette règle n’a pas d’action pour réclamer des 
dommages causés sans intention malicieuse, 
à sqp constructions ou entreprises, par des 
transports sur les eaux de cette rivière ou ce 
cours d’eau navigable ou flottable.

107. L’autorité peut intervenir <l'elle- 
même ou sur demande d'intéressés pour faire 
démolir telles constructions illégales qui gê
nent la navigation et le flottage.

108. Même par application logique des 
règles ci-dessus (et dans ce pays, des articles 
553 et 554 C. c. joints aux articles 867 à 891 
C. m.), les particuliers qui y ont intérêt 
peuvent de leur propre chef faire disparaître 
telles constructions illégales sans être exposés 
à un recours en dommages. C. S., 1S98, 
Joliette, Pierce et al. vs McConviüe, 5 R../., 534
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109. Une rivière flottable fait partie du 
domaine public et les propriétaires riverains 
ne peuvent empêcher les travaux qu’on y 
I>eut faire pour rendre le flottage des billots 
plus facile. B. R., 1902, Québec, Pierce et al. 
vs McConviUe, R. J. Q., 12 B. R., 163.

110. A floatable river is a public highway 
which all persons have a right to use for float
ing logs without liability to indemnify riparian 
proprietors or others who have constructed 
works of improvement thereon.

111. The right of the latter to collect tolls 
from those who use the river is one conferred 
by statute and arises only, in the cases pro
vided for therein

112. When logs belonging to two owners 
arc floated together down a stream and become 
mixed, either one who admits to have appro
priated a part of those of the other will be 
held to a strict account for any missing 
beyond the quantity admitted, and the onus 
of proving their loss in some other manner 
will rest on him. C. R., 1905, Montreal, The 
Tourville Lumber Co. vs Dansereau, Q. J. R., 
29 8. C., 126, 516.

113. L’on peut se servir d’une rivière, 
bien qu’elle soit du domaine privé, pour y 
descendre des billots, mais ce droit n’est 
qu’un i servitude dont on doit faire usage dans 
son état naturel sans causer aucun dommage 
au propriétaire riverain. C. S., 1905, Québec, 
Turcotte et al. vs The Laferrière Lumber Co.,

114. Celui qui exécute des travaux pour 
faciliter le flottage du bois dans une rivière 
et pour lesquels un tarif de péages est fixé 
par arrêté du lieutenant-gouverneur en conseil, 
a le recours d’une action pour recouvrer les 
péages sur le bois flotté depuis l’exécution des 
travaux, tant avant qu’après la mise en force 
du tarif. C. S., 1907, Sherbrooke, Tanguay vs 
T'' Royal Papar âftite Co., R. J. Q., UC. 8., 
397.

115. Lorsque deux personnes ont droit, 
l’une de construire un pont sur une rivière, 
et l’autre de se servir de cette rivière pour 
descendre du bois, chacune doit user de son 
droit de manière à nuire le moins possible à 
l’autre. B. R., 1908, Québec, Raymond vs 
Temiscouata Railway Co., 17 R. J., 461.

116. In the province of Quebec, the pri
vilege of floating timber down water-courses, 
in common with others, is not a predial ser
vitude nor does it confer an exclusive right 
of property in respect of which a possessory 
action would lie, and, in a case where the only

controversy relates to the exercise of such a 
pi vilege, the Supreme court of Canada has 
r ) jurisdiction to entertain an appeal. The 
appeal was quashed without costs, as the 
objection to the jurisdiction was not taken by 
the respondents in the manner provided by 
the Rules of Practice. Supr. G\, 1909, Can
ada, Price Brothers and Co. vs Tanguay et al. 
42 Supr. C. R., 133; 13 J., 122.

117. L’acheteur de bois de commerce, 
abattu au moyen de ses avances sur le prix, 
qui, à raison de son intérêt à se le voir livrer, 
le fait flotter malgré la défense du proprié
taire-vendeur, agit comme le gérant d’affaires 
de ce dernier, et l’oblige à l’acquittement des 
péages exigibles en vertu de l’article 7300 S. tt. 
Q., 1909, par ceux qui ont amélioré le cours 
d’eau. C. R., 1910, Québec, Adam vs The 
River Ouelle Lumber Co. et Adam, R. J. Q., 
38 C. S., 92.

118. Bien qu’en principe, lorsqu’une per
sonne ne peut exercer un droit qu’à la condi
tion de payer les dommages qui jïeuvent en 
résulter, elle ne puisse se soustraire à sa res
ponsabilité en exerçant son droit par un tiers, 
et malgré les articles 2256 et 7349 S. R. Q., 
1909, toute personne peut se servir d’une ma
nière absolue, et sans conditions, des cours 
d’eau |)our le flottage du bois.

119. La personne qui exerce ce droit ne 
peut être tenue responsable des dommages 
causés par ce flottage de bois que si elle cause 
ces dommages par sa faute ou par celle de son 
pré|)osé.

120. Dans une entreprise donnée à forfait, 
l’entrepreneur n’est pas le préposé du proprié
taire à moins que celui-ci ne se soit réservé 
la conduite et la direction de l’ouvrage.

121. Le; propriétaire, en vertu de l’article 
7298 des mêmes statuts, n’est pas responsable 
des dommages que peut causer l’entrepreneur 
en exécutant un contrat. B. R., 1912, Québec, 
Fraser et al. vs Dumont, 18 R. L., n. s., 317; 
A*. ./. Q., 21 B. R., 365.

122. J uridictlon.—Le recours donné par 
le chapitre 51 des S. R. B. C. n’est pas exclu
sif, et l’action directe devant une cour com- 
I>étente n’est pas enlevée par ce statut. C. S., 
1877, Québec, Etnond vs Gauthier, 3 R. J. Q., 
360; 1 L. N., 183.—C. R., 1879, Québec, Jean 
vs Gauthier, 6 R. J. Q., 138.—C. R., 1881, 
Montréal, McGillivray vs McLaren et al., 5 L. 
N., 199.—C. S., 1899, Sherbrooke, Larochelle vs 
Priât, A*. J. Q., 19 C. S., 403 (Conf.enC. R. 
le 23 janvier 1900). — C. Supr., 1901, Car 
nada, Hamelin et al. vs Bannerman et al., SI
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C. R. Supr., 634; R• J Q-, 10 B. R., 68.—C. 
Supr., 1911, Canada, Gale vs Bureau, 44 Supr. 
C. R., 306.

123. Loi applicable.—There is no dif
ference between the laws of the province of 
Quebec and those of England in respect to the 
rights of riparian owners to the waters of 
floatable streams flowing past their lands. 
Supr. 1906, Canada, Tanguay v» Price, 67 
Supr. C. R., 667; Q. J. R., 14 K. B., 613.

124. Pont.—The Grand Trunk Railway 
Company, in 1885, erected a fixed bridge 
over a navigable river, near the outlet. The 
plaintiff then owned land on the river, on 
which he had erected a factory, and conten- 
plated building a dock and mills. It was 
material to him to enjoy the navigation un
impeded, in order to have the most beneficial 
use of the premises. At the time the bridge 
was built, section 20 of 16 Viet., ch. 37, was in 
force; but before the bill in this cause was filed, 
20 Viet., ch. 12, sect. 7, was passed.' This sec
tion was not specially set up in answer, but 
was relied upon in argument, as permitting a 
fixed bridge in cases authorized by the exe
cutive. The plaintiff relied on the former act 
as providing for a draw-bridge, which would 
not impede navigation, and prayed that the 
company might be required to remove the 
present fixed bridge, and to erect a draw
bridge, not impeding the navigation or plain
tiff’s business; also, that an account might be 
taken of all loss sustained by the plaintiff by 
reason of the present bridge: If the river was 
not navigable, the bridge had been properly 
erected; if navigable, the company were wrong 
in erecting it, but that this was cured by the 
latter statute, and that plaintiff was not en
titled to the relief asked. Ch., 1864, Ontario, 
Cull vs Grand Trunk Railway Co., 10 Gr., 491.

125. The user of a bridge over a navigable 
river for thirty-five years is sufficient to raise 
a presumption of dedication.

126. If a province before confederation 
had so dedicated the bed of a navigable river 
for the purposes of a bridge that it could not 
have objected to it as an obstruction to navig
ation, the Crown as representing the Domi
nion, on assuming control of the navigation, 
was bound to permit the maintenance of the 
bridge. Supr. C., 1896, Canada, The Queen 
vs Moss, 86 Supr. C. R., 388.

127. By 38 Viet., ch. 97, the appellants, 
authorized to build and maintain a toll bridge 
on the river l’Assomption, were bound, “if the 
said bridge should by accident or otherwise, 
be destroyed, become unsafe or impassable, to

rebuild the said bridge within the fifteen 
months next following the giving way of the 
said bridge, under penalty of forfeiture of 
the advantages to them by this act granted; 
and during any time that the said bridge 
should be unsafe or impassable, they should 
be bound to maintain a ferry across the said 
river for which they might recover the tolls." 
The bridge was accidentally carried away 
by ice, but rebuilt and opened for traffic 
within fifteen months. During the recon
struction, although appellants maintained a 
ferry across the river, the respondent built 
a temporary bridge within the limits of the 
appellants’ franchise, and allowed it to be 
used by parties crossing the river. In an 
action brought by the appellants, claiming 
$1,000 damages and praying that respon
dent be condemned to demolish the temporary 
bridge, the Supreme court held that the erec
tion of the respondent’s bridge and the use 
made of it as disclosed by the evidence in the 
case, was an illegal interference with ap
pellants’ statutory privilege, but as tliis bridge 
had since been demolished the court would 
merely award nominal damages, viz., $50 and 
costs. Supr. C., 1889, Canada, Galameau et 
al. vs Guilbault, 18 L. N., 880; 16 Supr. C. R., 
679.

128. The statute 44 and 45 Viet., (Q.), 
ch. 90, sect. 3, granting respondent a privilege 
to construct a toll-bridge across the Chau
dière river, in the Parish of St. George, enacted 
that so soon as the bridge shall be open to the 
public as aforesaid, during thirty years no 
person shall erect, or cause to be erected, any 
bridge or bridges, or works, or use or cause to 
be used any means of passage across the said

129. After the bridge had been used for 
several years, the appellant municipality 
passed a by-law to erect a free bridge across 
the Chaudière river in close proximity to the 
toll-bridge in existence. The respondent 
prayed injunction to restrain the municipality 
from the erection of the bridge: The erection 
of the free bridge would be an infringement 
of the respondent’s franchise of a toll-bridge, 
and an injunction should be granted Supr. 
C., 1898, Canada, Corporation of Auhert-Gal- 
lion vs Roy, 81 Supr. C. R., 466; 16 L. N.. -\7.

130 Propriétaire riverai n—Le pro
priétaire d’une place de moulin a droit à un 
jugement qui reconnaisse son droit à 'usage 
d’un cours d eau dans son canal naturel, le
quel cours d’eau a été détourné par un voisin, 
pour faire mouvoir un moulin sur sa propre
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terre, quoique, lors de l'institution de l’action, 
tel propriétaire n’avait point dë moulin et 
ne requérait point l’usage de l'eau C. S., 
1867, Québec, Bussière vh Blais, 7 D. T. B. C., 
246; 6 » J » /

131. Every riparian proprietor has a right 
to the reasonable use of the water flowing past 
his land, namely, for his domestic purposes 
and for his cattle, and this, without regard 
to the effect which such use may have, in 
case of a deficiency, upon proprietor lower 
down the stream. He has, also, the right to 
the use of the water for any other purpose, 
provided he does not thereby interfere with 
the rights of other proprietors, either above 
or below him.

132. Subject to this condition, a riparian 
proprietor may dam up the stream for the 
purpose of a mill, or divert the water for the 
purpose of irrigation. But he has no right 
to interrupt the regular flow of the stream, if 
he thereby interferes with the lawful use of 
the water by other proprietors, and inflicts 
upon them a sensible injury. Where a party 
purchased a piece of land with the right to 
use the water of a river in Lower Canada, sub
ject to a preference in favor of a mill there after 
to be built, and which preference was to be 
exercised in a particular mode, such purchaser 
is not bound by its exercise in a different 
inode, and in favour of a different mill.

133. The purchase of the right to the use 
of a portion of the water of a river cannot 
prevent a subsequent purchaser from the 
same vendor of another portion, froip divert
ing the water by virtue of a right which existed 
prior to the first purchase

134. There is no difference between the 
law of Lower Canada and the English law 
upon these points. P. C., 1859, Lower Can
ada, Minor vs Gilmour, 9 L. C. R., 115; 7 R. J. 
R. Q., 162; H R. L., 374; 16 R. L., 419; 20 R. 
L, 631; 12 M. P. C. R., 131; 1 B. J. P. C., 691; 
C. R., 3 App. Cos., 230.

135. Les propriétaires riverains de lots 
voisins, mais possédant en vertu du même 
titre original, peuvent faire tels contrats ou 
stipulations qu’ils jugent à propos quant à ce 
qui concerne l'usage de l’eau d’une rivière ou 
d'un cours d’eau coulant le long de leurs pro
priétés respectives.

136. L’usage ordinaire de l’eau courante 
ne peut être restreint, d’après la loi commune, 
par des moyens artificiels ou par les conven
tions ou les stipulations des Voisins riverains. 
C. R., 1866, Québec, Hamel et al. vs Mayor et al., 
16 D. T. B. C., 129; 14 R J. R Q-, 488.

137. Personne n’a le droit d’amarrer une 
cage sur le fleuve St-Laurent, en face de la 
résidence du propriétaire riverain et à proxi
mité d’icelle, et de l’y laiss -r amarrée pendant 
plus de deux mois contre la volonté du rive
rain, et sans que cela soit nécessaire pour se 
servir du fleuve St-Laurent pour les fins de la 
navigation et du transport de leur bois, et 
de causer ainsi des inconvénients au proprié
taire qui ne sont pas communs au public en 
général. B. R., 1877, Montréal, Dunning et 
al. vs Girouard et al., 9 R. L., 177.

138. Le propriétaire riverain a le droit de 
recouvrer du loyer d’un propriétaire d’une 
cage qui est amarrée à la grève. C. S., 1879, 
Montréal, Reburn vs Muntcr, 9 R. L., 530; 2 
L Y., 61.

139. Les rivages des rivières navigables 
appartiennent au propriétaire riverain, sujets 
à l’exercice de la servitude de passage créée par 
la loi en faveur du public dans le chemin de 
hâlage.

140. Le riverain peut se faire déclarer 
propriétaire de telle étendue et obtenir la dé
molition d’une maison d’habitation et dépen
dances qui y auraient été érigées par un tiers, 
et forcer ce dernier à. déloger. C. S., 1886, 
Saguenay, Kerr et al. vs Làberge, 14 L. N., 26.

141. Celui dont l’héritage est traversé par 
une eau courante peut s’en servir, à la charge 
de la rendre, à sa sortie, à son cours naturel.

142. Depuis au-delà de trente ans, au 
moyen d’une saignée pratiquée dans la rivière 
Port-Joli, en amont du terrain du demandeur, 
le défendeur détournait, sans la rendre ensuite 
à son cours naturel et au préjudice du deman
deur, une partie des eaux de la dite rivière. 
Et le demandeur l’a poursuivi au moyen d'une 
action négatoire pour faire cesser ce détour
nement. Le défendeur n’ayant, pour justifier 
l’exercice de cette servitude, aucun tit e éma
nant du demandeur ou de ses auteurs, le dé
tournement qu’il faisait d’une partie des eaux 
de la rivière Port-Joli était illégal, et défense 
lui est faite de continuer l’exercice de la dite 
servitude, et ordre lui est donné de faire tous 
les travaux requis pour rendre à leur cours 
naturel toutes les eaux de la dite rivière. C. 
S., 1886, Montrnagny, Bélanger vs Dupont, 13 
R. J. Q.t 116; 10 L. N., 263

143. The right conferred on the owner to 
utilize a water-course which passes across his 
land, gives him the right to flood the higher 
lands, which is in effect an expropriation of 
the usefulness of the portions of the higher 
lands so flooded, and the owner who has used
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this right is bound to pay a just indemnity for 
the damages caused by such flooding.

144. To erect a mill dam on a water
course which passes across one’s land, alt hough 
it may be hurtful to the owners of the higher 
lands, is not an illicit act. And those who 
assist the owner in the construction of such 
mill-dam are not responsible for the damages 
caused by such construction. S. C., 1887, 
Aylmer, Brown vs Holland et al., 11 L. N., 378.

145. Un propriétaire riverain dont la 
terre se prolonge jusqu’à une rivière navigable 
et flottable, n’a aucune réclamation contre 
une personne qui enlève du gravier et fait des 
excavations sur la grève en face de son ter
rain entre l’eau basse et la ligne des inonda
tions. C. C1888, Muni mil, Desjardins v» 
H (Aie, 11 L. N., 276.

146. Notre loi permet au propriétaire 
d’une chute d’eau de l’utiliser au moyen d’un 
barrage et d’une chaussée, afin de retenir les 
eaux et de former un réservoir nécessaire pour 
permettre le fonctionnement des turbines d’un 
moulin. Cette loi constitue une servitude 
sur le cours d’eau et les propriétés riveraines 
qui en souffrent, sauf à tel propriétaire du 
moulin d'indemniser les riverains qui souf
frent du refluement des eaux.

147. Les riverains n’ont pas le droit d'em
pêcher le refluement des eaux dans le cours 
d’eau de manière qu’il s’y forme un réservoir 
pour l’usage des turbines du moulin, mais ils 
ne sont pas tenus de laisser envahir leurs ter
rains par les eaux, la loi ne leur défend pas de 
se protéger contre l'inondation causée par le 
refluement des eaux. C. R., 1899, Joliette, 
Marotte vs Dvbeau, 6 R. J., 66.

148. Lorsqu'un cours d’eau a son lit dans 
.un chemin, le propriétaire voisin du chemin 
peut réclamer les droits du riverain lorsque le 
cours d’eau a son lit dans la partie du 
chemin contiguë à son fonds.

149. Lorsqu’un fonds traversé par un 
cours d'eau est morcelé, les portions du fonds 
qui sont devenues non riveraines conservent 
néanmoins le droit aux eaux dont elles jouis
saient avant la division.

150. Les intéressés peuvent régler le cours 
fies eaux, et un riverain qui a demandé à un 
tiers sa souscription pour le posage de tuyaux 
servant à l’écoulement des eaux n’est pas 
admis à plaider que ce tiers n’a pas droit à la 
jouissance du cours d'eau. C. S., 1890, Mont
réal, Godin va Lortie, Lortie vs Swail, M. L. R., 
6 C. S., 13; 13 L. N., 164; 80 R. L., 10.

151. Le propriétaire d’un terrain riverain 
du fleuve St-Laurent a le droit de jouir libre

ment de l'eau du dit fleuve qui longe ce terrain, 
et il a une action en démolition de nouvel 
œuvre contre son voisin, si celui-ci construit 
près de ce terrain des bâtiments d’ou s'échap
pent des matières pouvant polluer cette eau 
et la rendre malsaine. C. S., 1901, Beauhar- 
nois, Lebœuf vs Meloche, 7 R. J., 669.

152. The owner of land on a sea shore or 
on a navigable river is entitled to free ingress 
and engr<«s thereto and therefrom : Held 
that no length of time during which occasional 
acts of obstruction were permitted would 
debar him of those rights. Supr. C., Nova 
Scotia, Collins vs Barss, N. S. R., Thomson, 
281.

153. L’eau courante est une chose com
mune à ceux dont elle longe ou traverse les 
héritages et, aux termes de l’article 503 C. c., 
ils peuvent s’en servir à son passage, mais de 
manière à ne pas empêcher l’exercice du même 
droit i>our les autres riverains. Par suite, 
le propriétaire d’usines en amont, qui retient 
l'eau pendant des intervalles de temps, au 
moyen d’écluses, de façon à en rendre le cours 
intermittent, excède les bornes de son droit 
et est responsable envers les riverains en aval 
des dommages qu’il leur cause tel que prévu 
aux sections 5535 et 5536, S. R. Q. B. R., 
1906, Montréal, Brome Lake Electric Power Co. 
vs Sherwood, R. J. Q., 14 B. R., 607.

154. Le droit d'utiliser les cours d’eau 
que donnent les articles 5535 et s., S. R. Q., 
est un droit de servitude réelle. Le fonds sur 
lequel est l'usine, le moulin, etc., auquel sert 
l’eau est le fonds dominant, et les fonds sujets 
aux conséquences des barrages et autres tra
vaux, aux inondations, etc., sont les fonds 
servants.

155. Cette servitude est conditionnelle, 
c’est-à-dire que le propriétaire du fonds do
minant ne peut en jouir qu'à la condition de 
payer aux propriétaires des fonds servants, 
les dommages causés. Le défaut de le faire 
donne ouverture en faveur de ces propriétaires, 
à une action réelle, de la nature d’une action 
négatoire, pour faire démolir les travaux faits 
au profit du fonds dominant, et pour faire 
déclarer leurs propres fonds libérés de la ser
vitude. Cette action est dirigée contre le 
propriétaire actuel du fonds dominant, que 
les dommages impayés aient été causés avant 
ou depuis son acquisition.

156. Le recours de l’action ci-haut men
tionnée est ouvert en faveur des usufruitiers 
des fonds servants. B. R., 1908, Montréal, 
Ducharme vs Houle, R. J. Q., 18 B. R., 219; 
16 R. J., 90; 16 R. L., n. s., 66.
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157. Le propriétaire d’un terrain traversé 
par un cours d’eau flottable a le droit d'y cons
truire un barrage pour retenir les eaux supé
rieures et grossir à volonté, en les laissant 
échapper par des pelles, une rivière où elles 
tombent et sur laquelle il a et exploite une 
scierie. Ce droit découle aussi bien des arti
cles 5535 et s., S. R. Q., que de la loi 54 Vict., 
ch. 25, amendée par celle 4 Ed. VII, ch. 14. 
Il n’existe toutefois qu’à la condition de payer 
les dommages causés par son exercice, B. R., 
19 W, Québec, The Rivière Ouelle Pulp and 
Lumber Co. vs Le Club de chasse et de pêche Ste- 
Anne, R. J. Q., 19 B. R., 178; R. J. Q., 36C. S., 
486.

158. Propriété.—Where an act of parlia
ment declares that the banks of a river on 
which the abutments of a bridge erected by 
an individual arc to be public property, the 
right of the former owner is entirely extin
guished whether he has or has not been in
demnified. K. II., 1821, Quebec, IIausserman 
vs Casgrain, 1 R. de L., 609; 2 R.J. R. Q., 126.

159. Rivers, whether navigable or not, 
arc vested in the Crown for the public benefit, 
and no person, seigneur or other, can exercise 
any right over them without a grant from the 
Crown. K. B., 1833, Quebec, Boissonnault vs 
Oliva, S. R. C., 624, 564; / B. J- B. Q-, 389, 
416,517; 11 B. J. B. Q., 191; 17 B. L., 142; 19 
R. L, 643.

160. Quand deux propriétaires possèdent 
sur le même cours d’eau des places de moulins, 
sur lesquelles l’on ne peut construire des mou
lins sans que l’un ne fasse tort à l’autre, le 
premier occupant doit avoir la préférence, et 
a le droit de demander que l’autre soit con
traint à démolir sa chaussée. C. S., 1866, St- 
Francis, Dunkerly vs McCarty, 8 D. T. B. C., 
132; 6 B. J. R. Q., KiS; 1$ U. 675.

161. Les rivières non navigables et non 
flottables, sont la propriété privée des pro
priétaires riverains, qui en ont conséquem
ment le contrôle exclusif.

162. La rivière Jacques-Cartier est une 
rivière non navigable et non flottable, et 
les propriétaires riverains ont subséquemment 
le droit exclusif d’y faire la pêche. B. R., 
1869, Québec, Bosweü vs Denis, 10 D. T. B. C., 
294; 8 R. J. R. Q., 381; 14 B. L., 332; 17 B. L., 
466.

163. The property of the soil adjacent 
to t he shore, and which is covered by the waters 
of the lakes or of navigable rivers, is in the 
Crown, subject to the right of the public 
to pass over the water in boats, and to fish 
and bathe therein: Therefore, where the

defendant had encroached on a portion of 
lake Ontario not far from land belonging to 
himself, but not adjoining it, by the construc
tion therein of certain crib work and piers, 
upon which he had built a warehouse, 
these not being natural accretions to his land, 
but artificial improvements to the waters of 
the lake or harbour (the harbour being then 
vested in the Crown) must be considered to be 
upon the soil of the Crown, and the de
fendant was liable to be removed therefrom 
on an information of intrusion at the suit of 
tlir Crown. C. 1866, Ontario, Attorney- 
General vs Perry, 16 C. P , 329.

164. Le lit d’une rivière qui n’est ni navi
gable, ni flottable, appartient au propriétaire 
riverain, et l’acte 19 et 20 Vict., ch. 104, n’au
torisait pas un propriétaire riverain à cons
truire des moulins, manufactures ou travaux 
nécessaires pour les faire fonctionner, sur des 
propriétés qui ne lui appartenaient point, ni à 
exproprier les propriétaires riverains qui ont 
des propriétés adjacentes de la sienne. B. R., 
1883, Québec, Bweau vs Vachon, 19 R. L., 676; 
3 D. C. A., 338; 12 R. J. Q., 294.

165. The owner of land through which 
unnavigablc water flows in its natural course 
is proprietor of the latter by right of acces
sion; it is at his exclusive disposition during 
the interval it crosses his property, and he 
is entitled to be indemnified for the destruc
tion of any water power which has been or 
may be derivable therefrom. Ex. C., 1884, 
L' fdivrc n The Queen, i Ex. < B., 121.

166. Le propriétaire d’un terrain sur le
quel se trouve une source dont l’eau en se ré
pandant forme un petit cours d’eau qui, grâce 
à la déclivité du sol, coule naturellement sur 
la propriété voisine, a seul la propriété de 
cette eau, à l’exclusion du voisin, et peut dé
tourner et diriger le cours de cette eau comme 
il l’entend. C. S., 1886, Québec, Demers vs 
Bureau, 12 R. J. Q., 188.

167. Les grèves, le lit de la rivière Ottawa 
et les îlots et les rochers qui s’y trouvent en 
front du township de Hull, ne font pas partie 
du dit township, et une concession de lots 
de terre situés dans ce township et décrits 
comme s’étendant d’un point à l’autre “along 
the banks of the river Ottawa,” ne comprend 
pas les îles, îlots et rochers, lots de grève et à 
eau profonde qui se trouvent en front des dits 
lots de terre sur la rivière Ottawa.

168. Le lit et les grèves des rivières navi
gables et flottables, dans la province de Québec, 
et les îles et îlots qui s’y trouvent et s’y for
ment font partie, tant qu’ils n’ont pas été
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aliénés, du domaine public, et aux termes des 
articles 109 et 117 de l’Acte de l’Amérique Bri
tannique du Nord, 1867, appartiennent à la 
province de Québec et non à la Puissance du 
Canada, partant la province est seule en pos
session du droit de concéder des lots de grève 
et à eaux profondes dans et sur ces rivières.
B. R., 1896, Montréal, Hurdinan et al. vs 
Thompson, R. J. Q., 4 B. R., 409; R. J. Q., 4
C. S., 219.

169. The alleged watercourse was a gully 
or depression created by the action of the 
water. The defendants disputed that any 
water ran along it except melted snow and 
rain water flowing over the surface merely. 
The plaintiff contended that there was a 
constant stream of water, only, if ever, ceasing 
in the very dry summer weather: If water 
precipitated from the clouds in the form of 
rain or snow forms for itself a visible course or 
channel and is of sufficient volume to be servi
ceable to the persons through or along whose 
lands it flows, it is a watercourse, and for its 
diversion an action will lie. C. A., 1889, 
Beer vs Stroud, 19 O. R., 10. — C. A., 1896, 
Ontario, Arthur vs Grand Trunk Railway Co., 
26 O. R., 37; 22 A. R., 89.

170. A grant of land bounded by the bank 
of a navigable river, or an international water
way, does not extend ad medium filum as in 
the case of a non-navigable river. Supr. C., 
1896, Canada, Barthel vs Scotten, 24 Supr. C. 
R., 367; 210. A. R., 669.

171. A riparian proprietor, notwithstand
ing that the river is navigable, can acquire 
an interest in its water-power, as derived from 
a reservoir artificially formed by a dam across 
its channel, and sell the same along with and 
as appurtenant to liis land. Even if such sale 
should not be effectual against the public, the 
vendor cannot himself impeach it on that 
ground. P. C., 1895, Quebec, Ilamelin et al. 
vs Bannerman et al., 2 B. J. P. C., 361; L. R., 
1896, App. Cas., 237; 72 L. T. R., 128; 64 L. 
J. R., n. s., 66; S3 W. R., 639; Q. J. R., 2 Q. B., 
638; 18 L. N., 62; 11 R. L., 368.

172. The title to the soil in the beds of 
navigable rivers is in the Crown in right of 
the provinces, not in right of the Dominion.

173. The property of the Crown may be 
dedicated to the public, and a presumption 
of dedication will arise from facts sufficient 
to warrant such an inference in the case of a 
subject.

174. By 23 Viet., ch. 2, sect. 35 (Can.), 
power was given to the Crown to dispose of 
and grant water lots in rivers and other navi

gable waters in Upper Canada, and the power 
to grant the soil carried with it the power to 
dedicate it to the public use. Supr. C., 1896, 
Canada, The Queen vs Moss, 26 Supr. C. R., 
322.

175. The beds of public harbours not 
granted before confederation are the property 
of the Dominion of Canada. The beds of all 
other waters not so granted belong to the 
respective provinces in which they are situate, 
without any distinction between the various 
classes of waters.

176. A province may grant land extending 
into a lake or river for the purpose of there 
being built thereon a wharf, warehouse or the 
like, and the grantee on obtaining the sanction 
of the Dominion may build thereon subject 
to compliance with R. 8. C., ch. 92. Supr. 
C., 1896, Canada, In re Provincial Fisheries, 
99 Supr. C. R., 444-

177. Aux termes du Code civil, les rivières 
flottables et leurs rives sont, en cette pro
vince, des dépendances du domaine public.

178. En supposant que le demandeur au
rait eu l’assentiment exprès ou tacite de la 
corporation municipale de St-Paul, il n’avait 
pas le droit de placer les chevalets du pont 
qu’il a construits sur et dans le lit de la rivière 
Ouareau, cette rivière étant flottable et ap
partenant au domaine public. Ces travaux 
constituaient des nuisances publiques qui ne 
pouvaient préjudicier aux droits de la compa
gnie défenderesse de descendre son bois sur 
cette rivière. C. C., 1899, Joliette, Laurin vs 
Charlemagne and Lake Ouareau Lumber Co., 
6 R. J., 49.

179. The land in dispute forms part of the 
bed of a stream, called the Brewery Creek, 
which was originally a narrow inlet from the 
Ottawa river (dry during the summer time in 
certain parts), the waters of which passed over 
certain lots shown on the survey of the town
ship of Hull and granted by description ac
cording to that survey to the defendants’ 
auteur, in 1806, without any reservation by 
the Crown of the portions over which the 
waters of the creek flowed. Under that grant 
the grantee and his representatives have, ever 
since, without interference on the part of 
the Crown, had possession of the lands on 
both sides to the creek and of the creek itself. 
The erection, during recent years, of public 
works in the Ottawa river has caused its 
waters to overflow into the creek to a consi
derable extent at all seiaons of the year In 
1902, the city of Hull obtained a grant by 
letters patent from the province of Quebec of
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a portion of the bed of the creek, as constitut
ing part of the Crown domain, and brought 
the present action, au pétitoire, for a declara
tion of title, the attorney-general intervening 
for the province as warrantor:

180. As the Brewery Creek was neither 
navigable nor floatable in its natural state, 
the subsequent overl v of the waters of the 
Ottawa river into it could not have the effect 
of altering the natural character of the creek.

181. The uninterrupted possession of the 
bed of the creek by the grantee and his repre
sentatives, from the time of the grant, with the 
assent of the Crown, was evidence of the in
tention of the Crown to make an unqualified 
conveyance of all the lands and lam Is covered 
with water situated within the limits design
ated in the grant of 1806.

182. As there was no reservation of the 
lands covered with water, in the original grant 
by the Crown, in 1806, the bed of the creek 
passed to the grantee as part of the property 
therein described, whether the waters of the 
creek were floatable or not. Supr. C., 1904, 
Canada, Attorney-General for Quebec, and City 
of Hull and Scott et al., 34 Supr. C. R., 603; 
Q. J. R., 13 K. B., 164; Q J• R-, *4 S. C., 69; 
10 R. L., n. 41, 506.

183. Le propriétaire riverain d’une rivière 
non navigable ni flottable est propriétaire 
du lit de la rivière et des eaux jusqu'au milieu 
de la rivière. C. S., 1906, Québec, Turcotte et 
al. vs The Laferrière Lumber Co., B. C. J., 290.

184. La présomption que la propriété d’un 
terrain le long d’une rivière non navigable ou 
flottable s’étend jusqu’au milieu de son lit, 
ad medium filium aquœ, disparaît dès qu’il res
sort des descriptions de contenance dans les 
titres, qu’elle s’arrête à la rive. Par suite, le 
propriétaire riverain des deux côtés opposés 
d’une telle rivière n’a pas la propriété du lit 
de celle-ci, lorsque ces titres bornent expressé
ment ses t ’Tains aux berges. C. S., 1907, 
Sherbrooke, Hon. L. Gouin, cs-qual., v s Mc- 
Manamy et al., R. J. Q., 32 C. S., 19.

185. The bed of a non-tidal navigable 
river, whose volume of water rises or falls 
according to seasons, extends to the highest 
water mark it reaches without flooding, and 
belongs to the Crown. The grant therefore 
by the latter of a lot below such high water 
mark is valid as against the riparian owner. 
K. B., 1908, Montreal, Chaurest et al. vs Pilon, 
Q. J. R., 17 K. B., 283; Q. J. R., SI S C., 166.

186. The bed of non-tidal rivers extends 
to the highest water-mark reached from na
tural periodical causes crue habituelle. C. R., 
1908, Quebec, Clément vs Bourassa, Q. J. R., 
S3 S. C., 366.

187. In the province of Quebec, water
courses which are capable merely of floating 
loose logs (flottables à bûches perdues), are not 
dependencies of the Crown domain within the 
meaning of article 400 of the civil Code. The 
owners of the adjoining riparian lands are, 
conrequently, the proprietors of the banks 
and beds of such streams .

188. There is a right of servitude over 
watercourses in respect of all advantages 
which the streams and their banks, in their 
natural condition, can afford to the public, 
there being no distinction, in this regard, 
between navigable or floatable streams and 
those which are neither navigable nor float
able. Supr. C., 1908, Canada, Tanguay vs 
Canadian Electric Light Co., 40 Supr. C. R., 1; 
Q. J. R., 16 K. B., 48; Q. J. R., 26 S. C., 167.

189. Glace des rivières navigables.—
Les eaux des rivières navigables et flottables, 
tant à l’état solide par congélation en hiver, 
qu’à l’état naturel, font partie du domaine 
public à l’usage de tous et sont hors du com
merce. Par suite, une concession, par le 
gouvernement de la province, du droit de 
“couper, prendre et vendre la glace,” sur une 
étendue déterminée d’une rivière navigable, 
est nulle pour défaut d’objet. C. S., 1910, 
Hull, Dupuis vs Saint-Jean, R. J. Q., 38 C. S., 
204.

190. Revendication de bois perdu.—
The company plaintiff was incorporated under 
ch. 68 of the Consolidated Statutes of Canada, 
in 1870, an Act respecting joint stock compa
nies to construct and facilitate the transmission 
of timber down rivers and streams. By 38 
Viet., ch. 77 (Can.), said company had powers 
conferred on it to save drifted or escaped tim
ber, logs and lumber and to secure the same 
for the rightful owners. By 51 Viet., ch. 102 
(Can.), it is enacted that said company may, 
having first received the written consent of 
the respective owners thereof, collect, save, 
sort and tow all timber, lumber and saw logs 
upon the Ottawa river, or stranded upon the 
shallows and banks thereof, and shall be 
entitled to be paid reasonable dues and 
charges therefor: Under said statutes and 
under the civil Code, said company plaintiff
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is not the depositary of such timber, but the 
paid agent of the owners thereof, who author
ize it to collect for them, and as such agent, 
it has no right to sue out a writ of revendicar 
tion in its own name. C. C., 1911, Pontiac, 
Upper Ottawa Improvement Co., Ltd., vs La- 

franee, 17 R. J., 626.

191. Rivière navigable et flottable.—
The common law rule as to the flux and reflux 
of the tide being necessary to constitute a 
navigable river, does not apply to our great 
lakes and rivers. C. P., 1862, Ontario, Parker 
vs Elliott, 1 C. P., 470.—C. P., 1868, Ontario, 
Gage vs Bates, 7 C. P., 116.—C. P., 1868, 
Ontario, Whelan vs McLnchlan, 16 C. P., 102.

192. Les rivières nr vigables et flottables 
appartiennent au domaine public et comme 
telles ne peuvent servir à un usage privé, de 
manière à gêner l’usage public.

193. Personne n’a le droit de faire des 
constructions sur les rivières navigables et 
flottables sans l’autorisation de l’autorité 
compétente; et telles constructions ne sont 
permises de droit que sur des cours d’eau qui 
ne sont pas navigables et flottables.

194. Même lorsqu’elles sont faites sur au
torisation légale, les constructions sur les 
rivières navigables et flottables ne doivent 
pas gêner la navigation ou le flottage sur ces 
rivières.

195. Dans cette cause les demandeurs ne 
purent obtenir les dommages causés à leurs 
constructions par le flottage des bois de la 
défenderesse, vu que ces constructions étaient 
faites sur une rivière navigable et flottable. 
C. S., 1869, Trois-Rivières, Béliveau et al. vs 
Ifloamw < i vir, / R. L., 720; 20 R. J. R. Q., 
4M, MO*

196. The river St. Lawrence above tide 
water is a navigable river, the bed of which 
is vested in the Crown; and therefore under a 
grant of lots 31 and 32 in the 1st concession 
of the township of Cornwall, described as 
bounded by the water’s edge, no part of the 
bed of the river passed to the grantee. The 
statutes and authorities upon the question 
reviewed.

197. Although the irossession of a pier 
built out in the river might entitle the plain
tiffs to maintain trespass against a mere wrong 
doer for an actual entry upon it, yet it would 
not draw to it possession of the bed of the 
river between the pier and the shore. C. P., 
1874, Ontario, Dixson vs Snetsinger, 23 C. P., 
236.

198. Une rivière peut être navigable 
ou flottable, soit par sa nature, soit à raison 
des travaux qui y ont été exécutés pour faire 
disparaître les obstacles naturels à la naviga-

199. Une rivière est navigable et flottable 
nonobstant que la navigation en soit inter
rompue en plusieurs endroits par des chûtes et 
des rapides. B. R., 1896, Montréal, Hurd- 
man et al. vs Thompson, R. J. Q., 4 B. R., 409; 
R. J. Q., 4 C. 8., 219.

200. By the law of the province of Quebec, 
as well as by the law of England, no waters 
can be deemed navigable unless they are ac
tually capable of being navigated. An arm 
or inlet of a navigable river cannot be as
sumed to be either navigable or floatable, in 
consequence of its connection with the navi
gable stream, unless it be itself navigable or 
floatable as a matter of fact. Supr. C., 1904, 
Canada, Attorney-General for Quebec, and City 
of II nil m Scott d ad., 34 Supr. C. R., 603; Q. J.
R. , 13 K. B., 164; Q j. R; U s. C., 69; 10 R. 
L., n. a., 41, 605.

201. A river is navigable when, with the 
assistance of the tide, it can be navigable in a 
practicable and profitable manner, notwith
standing that, at low tides, it may be impos
sible for vessels to enter the river on account 
of the shallowness of the water at its mouth.
S. C., 1904, Quebec, Le Procureur Général vs 
Fraser et al., 37 Supr. C., R. 667; Q. J. R., 14 
K. B., 116; Q. J. R., 25 S. C., 104; W R. L., 
n. s., 441.

202. Rivers are navigable and floatable, 
and as such, from part of the public domain, 
which are, de facto, used, or susceptible of being 
used, in their ordinary condition, by the public, 
as highways for trade and travel by navigat ion, 
or for the transportation of timber afloat. 
K. B., 1906, Quebec, Lefaivre, hs-qual., vs The 
Attorney-General of the province of Quebec, Q. 
J. R., 14 K. B., 115.

203. Sont flottables au sens de l’article 
400 C. c., et dans le domaine public, les rivières 
sur lesquelles on peut conduire des trains ou 
radeaux, celles où le flottage ne peut se faire 
qu’à bûches perdues ne le sont pas et sont 
dans le domaine privé.

204. Par train on entend des faisceaux do 
bois de moyenne longueur, assujettis les uns 
aux autres par de'j liens et lancés comme 
seul corps à flot dans la rivière.
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205. Par radeau on entend des grands bois 
de charpente ou de mâture assujettis aussi 
les uns aux autres par des perches et des liens 
formant, ce qu'on appelle en language popu
laire, une cage. B. R., 1906, Québec, Tanguay 
vs La Compagnie Canadienne d’éclairage élec
trique, R. J. Q., 16 B. R., W; R. J. Q., 28 C. 
S., 167; 40 R. C. Supr., 1.

206. Une rivière est navigable ou flottable 
si la navigation ou le flottage y sont pratica
bles, d’amont en aval, sur un espace assez 
considérable pour en faire un moyen de trans
port ou une voie publique. Du reste, les cir
constances particulières qui en rendent l’usage 
peu ou point profitable, de même que les 
obstacles artificiels, endiguement, chaussées, 
etc., qui empêchent de s’en servir ne lui ôtent 
pas le caractère de navigabilité ou de flotta
bilité. C. S., 1907, Sherbrooke, Hon. L. Gouin, 
h-qual., vs McManamy et al., R. J. Q., 82 C. S., 
19.

207. Les rivières navigables et flottables 
forment partie du domaine public et tout le 
monde a le droit de s’en servir comme voie 
de transport, sans indemnité aux riverains, à 
raison des travaux qu’ils font pour en amélio
rer le cours.

208. Le droit de ceux-ci d’exiger des péa
ges est conféré par une loi spéciale, et ne prend 
naissance que pour les cas et de la manière 
qui y sont prévus. C. R., 1908, Montréal, The 
Tourviüe Lumber Co. va Dansereau, R. J. Q., 
29 C. S., 126; R. J. Q., 34 C. S., >16.

209. Les rivières sont flottables au sens 
de l’article 400, C. c., lorsqu’elles le sont par 
trains et radeaux, fait qui varie d’une rivière 
à l’autre et qui est matière d’appréciation 
par les tribunaux. B. R., 1911, Montréal, 
Procureur Général de la province de Québec va 
MacLaren et al., R. J. Q., 21 B. R., 42.

210. Seigneurie.—The aeigneur in Lower 
Canada has the right to the use of an un- 
navigable river flowing through his land; and 
the co-seigneur cannot divert for his use the 
waters, which have for eleven years supplied 
the mills of another of his co-seigneurs. P. C., 
1841, Lower Canada, St. Louis vs St. Loui
1 B. J. P. C., 747; 3 Moore, 398; Stuart’s R., 
676; 3 R. de L., 329; 17 R. L., 142; C. R., 1 
App. Cas., 148.

V. Accession, Action possessoire, Apjwl (C. 
Supr.), Chasse et Pêche, Chemin de fer,‘Cité de 
Montréal, Compagnie incorporée, Dommage, 
Droit conslilutionn :l, Droit municipal, Droit 
seigneurial, Garantie, Grève, Injonction, Juri
diction, Loi, Obligation, Pêcheries, Prescripti
on, Privilège, Responsabilité, Servitude.

COUTUME
Déf.—Une longue série de faits et de déci

sions constants et semblables, consacrés par 
les tribunaux et tolérés par le législateur, 
non contraires à une loi, à la morale et à l’ordre 
public constituent une coutume ou un usage 
qui a force de loi. Est etiam juris nvilis 
species consueludo. P and., lib. 2, lit. 3.

V. Preuve, Preuve testimoniale.

COUTUME DE PARIS
Déf.—La coutume de Paris était la prin

cipale source du Droit civil dans la Prévôté 
et le Vicomté de Paris.

Elle fut rédigée par écrit en 1510, puis réfor
mée en 1580. Elle comprenait 16 titres et 
362 articles.

Elle a été une des principales sources de 
notre Code civil; et la plupart de ses articles 
sont encore en force dans notre province.

ÉCRIT

Ramsay: Coutume de Paris, 1864.

CRAINTE
Déf.—La crainte en droit est un sentiment 

qui nous fait agir contre notre volonté, pour 
prévenir un mal sérieux qui peut nous arriver 
ou qui peut atteindre une autre personne. 
Vis est majoris rei impetu qui repelli non po
tes'. Pand., lib. 4, M. 2.

Elle est une cause de nullité des contrats 
lorsqu’elle est raisonnable et qu’elle est pro
duite par la violence. C. c. 994 et «•

V. Obligation.

DATION EN PAIEMENT
Déf.—La dation en paiement est un acte 

par lequel un débiteur donne une chose ù son 
créancier qui veut bien la recevoir à la place 
et en paiement d’une somme d’argent ou de 
quelque chose qui lui est due. Dare in solu- 
tum, est vendere. Cod. de Evict 4- C. c. 1692.

V. Donation entrevifs, Paiement.

DÉBENTURES
Déf.—Mot d’origine anglaise adopté dans 

la pratique des affaires pour signifier une obli
gation à coupon d’intérêts.
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JURISPRUDENCE

1. Billet promissoire.—Debentures or 
coupons cannot be considered promissory 
notes where the company which issues them 
have no authority to make notes. C. P., 
1868, Ontario, Geddcs vs Toronto Street Railway

2. Coupons.—On motion of the owner of 
bonds with coupons attached the court will 
order such of the coupons as are not in litiga
tion in the appeal to be detached by ^he clerk 
of the court and delivered over to the party 
moving. Q. B., 1888, Montreal, The Montreal 
Portlaml ami Boston Railway Co. vs La Banque 
d'Hochtlagn, 27 J164■

3. An action may be brought on interest 
coupons, with production of the bonds from 
which they have been detached. C. R., 1901, 
Montreal, Connolly vs Montreal Park and Is
land Railway Co., Q. J. R., 20 S. C., 1.

4. Celui qui est porteur de coupons, est 
lié par les conditions portées t\ la débenture 
elle-même t\ laquelle le coupon était attaché, 
quant au paiement et au mode de recouvre
ment de paiement; il se trouve par conséquent 
dans la même position que l’acquéreur de la 
débenture avant que les coupons en aient été 
détachés, et est, comme lui dans le cas présent, 
soumis à la condition, stipulée dans l'acte 
d’hypothèque, qui donne au fidéicommissaire 
le droit exclusif de réclamer soit du capital, 
soit des intérêts.

5. Donc, dans l’espèce, aucune poursuite 
pour le recouvrement du capital et des inté
rêts, représentés par la débenture, ne pouvant 
être intentée qu’au nom du fidéicommissaire, 
et alors qu’un acté de la législature a été passé 
pour ratifier le contrat intervenu entre la com
pagnie et le fidéicommissaire, une action prise 
par et au nom d’un porteur de couixms, bien 
que ces derniers soient faits payables au por
teur, est mal intentée et sera renvoyée. B. R., 
1904, Québec, The Levis County Railway Co. vs 
Fontaine, *. ./, (/. 18 B. R . 822; il R 1. , 
n. «., 616.

6. Enregistrement.—A demand upon a 
railway company to register the bonds was 
held sufficiently made upon the assistant 
secretary, who, it was shewn performed all the 
duties of the secretary’s office. P. C., 1881, 
Ontario, In re Thomson and Victoria Raihuay 
Co., 9 P. R., 119.

7. Gage.—Revendication in the hands of 
a curator to an insolvent estate of certain 
debentures illegally pledged by the insolvents 
and redeemed by the curator. Such curator 
could have no greater rights over such deben
tures than had the bank pledgee and it ap
pearing that the full amount for which they, 
with other securities, had been pledged had 
been more than covered from the proceeds of 
such other securities, the debentures must be 
returned by the curator to the respondent, 
their rightful owner. Q. B., 1890, Quebec, 
Rattray, h-qual., vs MHhot, 16 Q. L. R., 268; 
14 L. N., 19.

8. Garantie du Gouvernement fédé
ral.—In a reference by the governor general 
in council, it was held by the Supreme court 
the contract by the government of Canada 
with the Grand Trunk Pacific Railway Com
pany only imposed upon the government the 
liability of guaranteeing bonds, the proceeds 
of which would produce a defined amount and 
not that of supplying in cash or is equivalent, 
any deficiency then might be between the 
proceeds of the bonds and seventy-five per 
cent, the price of the issue of the bonds. P. 
C., 1009, Canada, In re annul Trunk PaeiJU 
Railway Co., 4% Supr. C. R., 606.

9. Loi applicable.—A bond in favor of a 
foreign insurance company, which is signed in 
this province, is to be interpreted according 
to the law of the province. Q. B., 1886, Mont
real, Vennor t° The Life Association of Scotland, 
40409.

10. Négociabilité.—Sous le Statut Re
fondu du Bas-Canada, ch. 25, les débenture* 
émises sous ce statut sont négociables; et une 
poursuite peut être intentée sur elles, comme 
sur un billet promissoire. C. S., 1871, Sher
brooke, The Eastern Townships Bank vs The 
Municipality of the county of Compton et al., 
7 R. L., 448.

11. A debenture is a negotiable instru
ment, and cannot bear a condition on the 
face of it, making its validity dependent upon 
obligations to be performed in future.

12. And so, where a municipal corporatem 
voted a bonus to a railway company payable 
in debentures, and the by-law imposed certain
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future obligations upon the coinpany as to the 
mode of operating the road, it was held that 
debentures in which those obligations were 
set forth as conditions were not a valid tender. 
Supr. C., 1886, Montreal, MacFarlane vs 
Corporation of the parish of St. Cesaire, 9 L.N.,

l ft., IQ B
V. Chemin de fer, Droit constitutionnel, 

Droit municipal, Cage, Intérêts, Obligation, 
Reddition de compte, Responsabilité.

DÉCLARATION DE PATERNITÉ
V. Action en déclaration de paternité ou de 

maternité, Paternité, Responsabilité.

DÉCRET
Déf.—Le décret c’est, l’adjudication d’une 

chose en justice. Il n’est parfait et n’a tous 
ses effets que par le paiement du prix par 
l'adjudicataire. C. p. e. 609,778.

V. Saisie et vente d'immeuble.

DÉFENSE EN DROIT
y. Inscription en droit.

DÉGRADATION CIVIQUE
Déf.—C’est la destitution et la privation du 

condamné de tous ses droits civils, civiques et 
|K)litiques, et son exclusion de tous les emplois 
ou offices publics sous le contrôle de la pro
vince. C. c. 8t et s.

LOIS

1. La dégradation civique a remplacé la 
mort civile par la “Loi abolissant la mort 
civile,” 6 Ed. VII, ch. 38, en force depuis le 
9 mars 1906, savoir, soixante jours après sa 
sanction.

V. Mort civile.

DÉLÉGATION ET INDICATION 
DE PAIEMENT

V. Paiement.

DÉLIBÉRÉ
Déf.—C’est l’action du juge prenant pos

session d’un litige qui lui est soumis, de toutes 
les pièces de procédure et de la preuve faite 
par les parties, pour le juger. Il est générale
ment indiqué par ses lettres sur le dossier. 
C. A. V. Curia advisere. vult. Et un jugement 
est rendu per curiam, le juge agissant au nom 
du Souverain, curia regis.

La cause est, en délibéré lorsqu’elle est en 
état d’être jugée. C. c. 968, 981, • fff et b.

V. Procédure.

DÉLIVRANCE

Déf.—La délivrance est la translation de la 
chose en la puissance et possession de celui qui 
y a droit. Tradietiam res quœlibet intelligun- 
tur, quum in conspectu (dieujus ita ponuntur, 
ut fiat ei aut illarum auferendarum, aut in 
possessionem itUroeundi copia. Dig., lib. 41, 
til. 1. C.c.l492ets.

V. Vente.

DEMANDE INCIDENTE

Déf. -Lu demande incidente est celle qui a 
lieu incidemment dans une cause par laquelle 
le demandeur ajoute quelque chose à sa de
mande principale. C. p. c. 215.

La demande incidente reconventionnellc 
est celle qui est faite par le défendeur, dans 
une action tendant à une condamnation en 
deniers, afin d’obtenir un jugement contre 
le demandeur pour une réclamation de de
niers résultant d’autres causes. C. p. c. 217.

V. Procédure.

DEMEURE

V. Mise en demeure.

DÉMOLITION DE NOUVEL 
OEUVRE

Déf.—C’est l'action possessoire par laquelle 
un propriétaire ou un jiossesseur demande la 
démolition de travaux édifiés sans droit sur 
sa propriété. Si les travaux sont en voie de 
construction, l’action se nomme dénonciation 
de nouvel œuvre. Melior est causa possidentis. 
Reg. C. c. 2192.

V. Action possessoire.

DÉNI DE JUSTICE

Déf.—Il y a déni de justice lorsqu’un juge 
refuse de rendre la justice lorsqu’elle lui est 
demandée.

Ord. 1667, tlt. 25, art. 1 et s.—“Enjoi
gnons à tous juges de nos cours, juridictions et 
justices, et des seigneurs, de procéder inces
samment au jugement des causes, instances et 
procès qui seront en état de juger, à peine de 
répondre en leur nom des dépens, dommages 
et intérêts des parties.”
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DENTISTE
Déf.—C’est un chirurgien qui soigne, extrait 

et remplace les dents, qui dentibus opterai dot. 
Quelques auteurs étendent ses soins à toutes 
les maladies de la bouche. Diet, de Médecine, 
Marjolin, eod. vis.

LOIS

1. L’exercice de la profession de dentiste 
est régie par les S. R. Q., arts 6030 à 6084; 
1 Geo. V (Q.), ch. SI, 1910. Le nom de la 
corporation est “Le collège des chirurgiens 
dentistes de la province de Québec.” Elle est 
administrée par un “Bureau des gouverneurs”. 
Les articles ci-dessus règlent les élections, les 
assemblées, les règlements, les actes déroga
toires à l’honneur professionnel, l’admission 
à l’étude et à la pratique, la contribution an
nuelle, la discipline, les procédures sur les 
plaintes contre les dentistes, les) frais, les 
appels et les pénalités.

V. Droit criminel, Loi, Professions libérales.

DÉPORT DE JUGE
Déf.—Déclaration d’un juge qu’il entend 

s’abstenir d’un acte de ses fonctions.
V. Juge et magistrat, Procédure.

DÉPENS

DÉPÔT
Déf.—Le dépôt est l’acte par lequel une 

personne confie une chose ou une somme 
d’argent à une autre. Contractus depositi 
recte definitur, contractus quo quis ah altero 
gratis rem custodiendam recepit ea lege ut earn- 
dem reposcenti reddat. Dig., lib. 16, til. 3.

Il est volontaire lorsqu’il se fait du consen
tement du déjxjsant et du dépositaire. C. c. 
1799.

11 est nécessaire lorsqu’il a lieu par une 
nécessité imprévue et pressante provenant 
d’un accident ou de force majeure. C. c. 1813.

Coût, de P., art. 182.—Aussi n’a lieu la 
contribution en matière de dépôt, si le dépôt 
se trouve en nature.

INDEX

Abattoir............ Caisse d'Epargne....... 1
Absence........... ........  15b 2
Animaux.......... ......... 9 Cession jud. de biens.. 6
Ballot............... ......... 2 Chemin de fer............ 2
Batelier............ .... fi 11
Bâtiment.......... ......... 2 Commis...................... 20

Condition.................. interprétation............. lib
Créance contestée. ... 5a Maitre et serviteur___ 7
Curateur................... ... 5 Mari et femme............... 17
Décès......................... ... 156 15b
Déclaration........... ... 1 Objet non réclamé__ 2
Dépôt d'argent__ ... 1 12
Dépôt judiciaire.. 2
Dépôt nécessaire... ... 6 Patron et employé__ 12
Dépôt volontaire, 7 et s. Preuve.........................  8, , 20

... 14 Propriétaire................... 16
Dommage...........11, 13 et s. Propriété.................15a et s.
Donation................... ... 15b 2
Echantillon............. ... 6 Restitution, 13ets., Ifiets.
Entrepôt.................... 17 Rétention.......................

Faute.......................... ... 10 Suspension de procé-
Garantie.................... ... 15 5c
Garde-magasin___ ... 2 Valise................................ 7
Glacière publique.. ... 9 Vente................................. 19
Graveur...................... Vol...................................... 20
Incendie..................... ... 9

LOIS

1. Dépôt d’argent.—Toute personne qui 
reçoit des dépôts d’argent par petites sommes 
à titre d’épargne, à intérêt, doit en faire rap
port, de temps à autre, au gouverneur en con
seil lorsqu’il l’exige, et faire enregistrer une 
déclaration chez le ministre des finances, tel 
que prescrit par la “Loi des rapports de dé|)6ts 
d'épargne,” S. R. C., ch. S3, sous peine de 
poursuite criminelle.

2. Objet non réclamé. — Les S. R. Q.,
arts 7316 d 7320 contiennent les devoirs des 
possesseur de quais, garde-magasin, agent ou 
propriétaire de bateaux à vapeur, compa
gnie de bateaux h vajieur, préposé aux ca
naux et aux chemins de fer, propriétaire de 
diligence et de toutes autres personnes en pos
session d’objets ou articles non réclamés, rela
tivement à ces choses. Ils pourvoient aux 
avis à donner, à l'ouverture des ballots et 
paquets, à la ve* j de ces effets, à la remise du 
produit de cetk vente au trésorier de la pro
vince et aux pénalités.

JURISPRUDENCE

3. Communication de sous seing 
privé. — Nul ne peut être contraint par ac
tion, à moins d’être officier public, il donner 
communication ou copie d’un écrit sous seing 
privé dont il est dépositaire légal. Ce pouvoir 
ne peut être exercé qu’au cours d’une inst an e, 
en assignant le dépositaire comme témoin par 
bref de subpœna duces tecum. C. R.. 11*07, 
Montréal, Massé et vir vs Trudel, R. J. Q., 36 
C. S., 601.

4. Condition. — Le contrat de dépôt fait 
naître l’obligation par le dépositaire de ne pas 
détourner la chose ou la somme déposée do 
l’objet pour lequel le dépôt est fait.
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5. Par suite, le dépôt fait entre les mains 
du curateur à une faillite comme garantie que 
la liquidation donnera un dividende spécifié, 
ne peut être appliqué à autre chose sans le 
consentement du déposant et, notamment, le 
curateur ne peut en disposer comme s’il for
mait partie des biens du failli. C. R., 1907, 
Montréal, Dignard et Cie va Chartrand et al., 
R. J. Q., 88 C. S., 147.

5a. Créance contestée. -11 n'y a pas 
lieu d'ordonner la suspension des procédures 
dans une instance par le fait que le défendeur, 
à raison de saisies pratiquées entre ses mains 
ou autres motifs, ne sait; à qui payer le mon
tant réclamé, vu qu’alors ce défendeur peut 
se prévaloir des dispositions de l’article 1198 
des Statuts Refondus do Québec, qui per
mettent en ce cas de déposer tel montant au 
bureau du trésorier de la province. Dans ces 
circonstances, une motion du défendeur pour 
suspendre les procédures sera renvoyée avec 
dépens. C. S., 1901, Montréal, Montambault 
vs Brien, S R. J., 09.

6. Dépôt nécessaire.—Lorsqu’un bate
lier est payé par un salaire annuel, et par un 
droit de passage qu’il perçoit directement des 
voyageurs, il est seul responsable d’un dépôt 
nécessaire d’échantillons qui lui sont confiés, 
et celui qui l’emploie n’en est pas responsable. 
('. R., 1897, Québec, Gameau et al. va North 
American Tranaportation Co., R. J. Q., 12 
C. S., 77.

7. Dépôt volontaire.—Une servante qui 
quitte le service de son maître et laisse en 
partant sa valise à la maison de ce dernier, 
fait un dépôt volontaire, et dans ce cas, le 
dépositaire n’est responsable de la perte de la 
valise que si elle a lieu par sa faute et sa négli
gence.

8. La preuve de faute et négligence in
combe au demandeur. C. M., 1889, Mont
réal, Chevalier v8 Beausoleil, 18 L. N., 90.

9. Les intimés, bouchers, avaient fait 
abattre par la compagnie appelante, comme 
ils étaient tenus de le faire d’après les règle
ments de la cité de Montréal, dix-huit 
cochons, qu’ils avaient le droit de laisser dans 
les glacières de l’appelante pendant la nuit 
suivante et pendant au moins douze heures 
sans payer pour tel dépôt. Durant cette nuit 
et jiendant que la viande était dans ces glaciè
res, un incendie consuma les abattoirs et la 
viande des intimés fut détruite: Le dépôt de 
cette viande n’était pas un dépôt nécessaire.

10. L’appelante ayant prouvé qu’elle 
avait apporté à la conservation de cette viande 
les soins d’un bon père de famille, et que l’in
cendie était arrivé sans sa faute, elle n’est 
pas responsable de la perte soufferte par les 
intimés. Et l’appelante n’est pas tenue de 
prouver l’origine de l’incendie. B. R., 1900, 
Montréal, Compagnie de l'Union des Abatloira 
de Montréal m Leduc ci ni, R. .1 (j.. v> />. R.,
m.

11. Celui qui, voulant acheter un cheval, 
se le fait amener et charge son serviteur d’en 
faire l’essai, en devient le dépositaire et con
tracte les obligations de garde et de restitution 
prévues aux articles 1802 et s. C. c. Il doit 
donc les dommages intérêts pour la mort du 
cheval, arrivée, durant l’essai par le fait de son 
serviteur. C. R., 1910, Montréal, Gravel va 
Limogea, R. J. Q., 89 C. S., 17.

12. La règle imposée aux ouvriers, par 
celui qui construit une bâtisse, de déposer 
leurs outils dans un local réservé â cet usage 
pendant la durée des travaux, ne constitue 
pas un contrat de dépôt qui le rende respon
sable de la perte des outils. C. S., 1912, 
Montréal, Hébert va Les Commiaaaires du Havre 
de Montréal, 42 R. J. Q., 439.

13. Dommage.--Le dépositaire qui, par 
la perte du dépôt, est dans l’inqiossibilité 
de le restituer, est tenu d’en payer la valeur 
au déposant, mais il n’est pas responsable de 
la perte de bénéfices que ce dernier aurait pu 
en tirer indirectement.

14. Par suite, le propriétaire d’un dessin 
déposé chez un graveur avec une commande 
de reproduction, sous forme d'un article de 
réclame, est bien fondé àen poursuivre la valeur 
à défaut de restitution, mais ne peut exiger 
des dommages pour la perte d’avantages de 
publicité que lui aurait procuré la distribution 
de l’article commandé. C. S., 1906, Québec, 
Gignac va Woodbum, R. J. Q., 29 C. S., 431.

15. The party to a contract in whose
hands a deposit is made as a guaranty of due 
performance, will, upon proof of a breach 
and of damage caused thereby to the amount 
of the deposit, be awarded the ownership 
of the same. C. R., 1909, Montreal, Brazer 
ataLm Whin mi Co., Lid.. Q. J. 8 8.C.,

15a. Propriété.—A bailee of moveables 
cannot question the title of the person who 
placed such moveables in his care. C. R., 
1878, Quebec, Tourigny vs Bouchant, 4 Q- L.

66
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15b. The depositary of a sum of money 
gave a written acknowledgment that the 
money had been placed in his hands by the 
plaintiff; but it was added: “It is understood 
that the money belongs to plaintiff's minor 
son, aged seven, and that I shall pay him the 
same when he conies of age, on his own 
demand; until that time, I shall pay interest 
at seven |>cr cent, to the person who takes 
charge of him.” The mother having sued 
the depositary (who had not made default 
to pay interest) to recover the deposit: It was 
held that the son alone was entitled to claim 
the money; that the plaintiff could not, by 
special answer, raise the pretention that the 
terms of the receipt implied a donation by 
the mother to her son, which was null for 
non-acceptance by the minor; and, in any 
case, that the receipt did not mark the exis
tence of a donation; that the absence of 
plaintiff's first husband for twenty years, 
couplet* with information that he had been 
drowned, was sufficient to establish his death. 
S. C., 1888, McKercher vs Mercier, 12 L. N., 
104; M. L. R., 4 «S. < .. 383.

16. Restitution.—La demande en resti
tution de dépôt n’appartient pas seulement à 
celui qui l’a fait, mais elle appartient aussi au 
propriétaire de la chose déposée qui exerce 
tous les droits du déposant. C. R., 18.96, 
Québec, Duggan vs Gauthier et Perrault, R. J.

110.
17. The depositary is bound to restore 

the movables received for storage to the 
depositor, and a delivery to the unauthorized 
husband of such depositor will not operate 
as a discharge in favour of the depositary. 
S. C., 1905, Montreal, Hotte vs Rochon, 15 
R. J., 528.

18. Une personne qui reçoit en dépôt cer
tains effets a droit de les retenir et de ne les 
livrer que sur un ordre du déposant ou du tri
bunal. C. R., 1910, Montréal, Prince Co. vs 
Rochon et al. vs Dame Lamontagne, 16 R. L.,

19. Vente. Where goods are sold by 
weight and the projicrty remains in the |x«- 
scssion of the vendor, the vendor becomes in 
law a de|H)sitnry, and if the goods, while in 
his possession, are damaged, through his 
fault and negligence, he cannot bring action 
for their value. Supr. ('., 1890, Ross vs Han
nan, 19 Supr. C. R., 227; M. L. R., 6 Q. B., 
222; M. L. R., 2 S. C.. 895; 19 R. L., 899; 
10 L. .V.. 85; 18 L. N. 870; U, L. AT.. 289.

20. A clerk who had been intrusted with 
a sum of money by his employers to purchase 
goods for them, and who alleged that the 
money was stolen from him while on his way 
to execute the commission, must prove that 
the money was stolen and without fault or 
negligence on his part, in order to be relieved 
from liability to account for the same. P. C., 
1868, Gravel vs Martin, 22 L. C. L. J., 272; 
R. A. C., 850; 1 B. J. P. C., 108.

V. Acquiescement, Aubergiste, Hôtelier et 
Maître de pension, Banque, Caisse d'épargne, 
Chemin de fer, Compensation, Debenture, 
Dipôt judiciaire, Garantie, Jeu et pari,, 
Ia)nage des choses, Opposition afin d'annuler, 
Preuve testimoniale, Procédure, Responsabilité, 
Rétention (Droit de), Révision, Saisie-arrêt 
après jugement.

DÉPÔT JUDICIAIRE
Déf.—C’est celui qui est fait en justice 

soit entre les mains des officiers publics ou du 
trésorier du gouvernement. Il opère en cer
tains cas comme un paiement.

INDEX

Action......................... 16
Assurance (vie) .... 8
Banque...................... 0
Consignation.... 10 et s.
Coroner..................... 2
Distrih. de deniers. . 3
Effet........................... 5
Greffier....................... 6
Huissier..................... 4

Paiement........... 5, 10 et s
Produit de vente jud., 4
Protonotaire............. 6, Il
Réclam, contestée... 5
8.-a. après jugement, 7
Shérif......................... ü
Société de bienfaisance, 8

LOIS

1. Les articles 1480 à 1493 des S. R. Q. 
contiennent les dispositions relatives aux 
dépôts judiciaires.

2. Coroner.—“Tout coroner qui, par lui 
ou par son député, a retiu quelque somme 
d’argent excédant cent piastres, à quelque 
titre que ce soit, doit immédiatement en faire 
le dépôt de la manière ci-dessus prescrite." 
S. R. Q., art. 1481.

3. Distribution.—Le paiement de ces 
dépôts se fait par lu trésorier de la province 
sur la distribution faite par le protonotaire ou 
le greffier, selon le cas, suivant les formalités 
contenues dans l'article 1483, S. R. Q.

“5. Dans tous les cas, lorsqu’un consente
ment, écrit à cet effet, signé par toutes les par
ties intéressées dans la cause et certifié par le 
protonotaire ou le greffier. lui a été produit, le
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trésorier de la province doit immédiatement 
payer ou distribuer les deniers ainsi déposés, 
en délivrant, au shérif ou à l’officier qu’il 
appartient, ses chèques ou ordres en faveur 
des personnes désignées dans le consentement, 
pour le montant mentionné.” S. R. Q., art. 
1483.

4. Huissier.—“Tout huissier de la cour 
Supérieure qui a reçu une somme d’argent 
provenant d’une saisie ou vente judiciaire excé
dant cent piastres, doit, à moins qu’il n’ait 
légalement remis, distribué ou payé cette 
somme avant de faire son rapport, la déposer 
au bureau du protonotaire ou du greffier du 
tribunal du district dans les limites duquel 
le bref a été remis, en même temps que son 
rapport.” S. R. Q.t art. 1482.

5. Paiement.—“Lorsqu’une personne dé
sire payer une somme d'argent, et qu’elle en 
est empêchée par le refus de son créancier, ou 
par l’absence de ce dernier du lieu où la dette 
est payable, cette personne peut déposer cette 
somme au bureau du trésorier de la province, 
en même temps qu’une désignation conve
nable de la nature de la dette, du titre en 
vertu duquel elle est due et des personnes à 
qui elle désire que la somme soit payée" l'effet 
(le ce déj)ôt est de libérer pour l’avenir celui 
qui a fait des offres, du paiement des intérêts 
sur telle somme de deniers, si toutefois le 
créancier a, sans droit, refusé d’accepter les 
offres; les deniers déposés pour un créancier 
absent du lieu où la dette est payable, cessent 
aussi de porter intérêt contre le débiteur, si le 
montant déposé est suffisant.” S. R. Q., art.
1484-

“Le trésorier de la province doit payer à 
demande, au créancier ainsi désigné, le mon
tant déposé, sauf le droit du déposant, si le 
reçu du dépôt n’a pas été enregistré et si la 
somme n'a pas été consignée devant le tribu
nal comme offre réelle, de retirer son dépôt 
avant qu’il soit demandé par le créancier.” 
Art. I486.

“lorsqu'une personne désire payer une 
somme d'argent qui lui est demandée pour 
des réclamations en contestation, elle peut 
déposer l’argent qu’elle désire ainsi payer, nu 
bureau du trésorier de la province.” Art. 
I486.

“Dans le cas mentionné dans l’article 1486, 
le trésorier de la province doit payer le mon
tant déposé au réclamant, qui produit et 
dé|M>se une copie authentique d’un jugement 
compétent l’autorisant à toucher la somme 
d’argent, sauf le droit du déposant, si le reçu

du dépoi n’*» oas été enregistré, et si la somme 
n’a pas été consignée devant le tribunal comme 
offre réelle, de retirer un dépôt avant qu’il 
soit demandé par le réclamant.” art. 1487.

“Dans chaque cas où un dc|>ôt volontaire 
est fait conformément à la présente section, 
d’un montant dû en vertu de quelque récla
mation enregistrée, le déposant doit faire enre
gistrer un double du reçu du dépôt entre 1rs 
mains du registrateur, et il en est fait une en
trée à *a marge; du regist re, en face du titre sur 
lequel repose la réclamation; et cet enregistre
ment, ainsi que l’entrée, a le même effet, en ce 
qui concerne l'annulation de l'enregistrement 
de la réclamation, qu’auraient eu l’enregistre
ment et l’entrée d’une décharge donnée par le 
créancier pour le même montant." Art. 1488.

“Le trésorier de la province j>eut payer, à 
même les dépôts de sommes moindres que 
cent piastres faits au département du Trésor, 
sur certificat du protonotaire ou du greffier du 
tribunal, mentionnant le nom des personnes 
et le montant auquel elles ont droit, tels 
dépôts, en tout ou en partie, sauf le cas où un 
jugement de distribution est rendu.” Art.

6. Protonotaire, greffier, shérif.—Ces
officiers, lorsqu’ils reçoivent, en leur qualité 
officielle, des sommes d’argent excédant $100, 
doivent les déposer au crédit de la province.

“Tout greffier des appels, protonotaire de 
la cour Supérieure, greffier de la cour de Cir
cuit ou de la cour de Magistrat, qui, en sa 
qualité officielle, a reçu par lui ou par son 
député, à titre de dépôt judiciaire ou autre
ment, une somme de cent piastres ou plus, 
doit déposer immédiatement cette somme au 
crédit du trésorier de la province, dans telle 
banque ou autre institution monétaire qui lui 
est indiquée par le trésorier, et doit produire 
dans le dossier de la cause ou de la procédure 
dans laquelle il a reçu cette somme, le reçu 
du dépôt de la banque ou autre institution 
monétaire.

“Tout shérif qui, en sa qualité officielle, a 
reçu par lui ou par son député, soit comme 
prix d’une vente judiciaire, soit autrement, 
une somme de cent piastres ou plus, doit 
déposer immédiatement cette somme, au 
crédit du trésorier de la province, dans telle 
banque ou autre institution monétaire qui lui 
est indiquée par ce dernier, et produire, sans 
délai, nu bureau du protonotairc ou dp gref
fier, le reçu de la banque ou autre institution 
monétaire.
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“Quant aux sommes moindres que cent 
piastres, qui sont reçues par ces officiers, 
comme ci-dessus, elles doivent être déposées 
en la manière susdite, dès qu'elles forment un 
montant total de cent piastres ou plus.

“Ces officiers sont, par le seul fait de leurs 
charges, agents du trésorier de la province, 
pour les fins de la présente section.

“Tout paiement fait entre leurs mains, en 
vertu de la présente section, est censé, fait 
entre les mains du trésorier de la province 
et comporte la garantie du gouvernement 
envers toute personne en droit de retirer les 
sommes ou valeurs ainsi consignées, pour 
leur assurer le paiement de telles sommes ou 
valeurs.” S. It. Q., art. 1480.

7. Saisie-arrêt après jugement.—“Les 
deniers déposés en vertu de la présente section 
peuvent être saisis entre les mains du trésorier 
de la province, en la manière ordinaire, par 
saisie-arrêt en mains tierces, avant ou après 
jugement.” fl. R. Q.t nrt. UfiO.

JURISPRUDENCE

8. Assurance (vie).—A mutual benefit 
association, on the death of one of its members, 
may deposit the amount of his endowment 
certificate or policy at the office of the pro
vincial treasurer, when such amount is claimed 
by different contending parties; and it is for 
the latter to get an order or judgment from 
the proper authority to withdraw the money. 
S. C., 1899, Bedford, Ex parte HiUiker, 2 Q. 
P. R., 4*

9. Protonotaire.—Money deposited at 
interest in a bank, by consult and under the 
sanction of the court in the name of the pro- 
thonotary, and subject to the future orders 
of the court, cannot be legally drawn and used 
by the prothonotary without such order. S. 
C., 1869, Montreal, Butters vs The Bank of 
Montreal and Steele et al., 14 J-, 266, 20 R. J. 
R. Q., 194, 829.

10. Remise de la consignation.—An
intervening party who daims payment by the 
prothonotary of a sum of money, under a 
judgment in his favor, is bound to give notice 
to all the parties to the record of his applica
tion to the court for such moneys. S. C., 
1855, Montreal, Gillespie et al. vs Spragg et al., 
and Hutchinson et al., 6 J., 26; 10 R. J. R. Q., 
69; 18 R. J. R. Q., 294.

11. Where the defendant had with his 
plea tendered a certain amount, and deposited 
the money in court, wh»ch was not accepted,

and the action proceeded, and plaintiff recov
ered a greater amount than that tendered, 
and the clerk of the court had been replaced, 
and the money deposited with him was not 
forthcoming at the time of the execution of 
the judgment: On an action to recover the 
money, an action for money had and 
received would not lie against the clerk of the 
court for money so deposited.

12. The proper mode of procedure in 
such case was by rule upon the clerk ordering 
him to pay over the money. Q. B., 1861, 
Bedford, Merit zi vs Cowan, 6 J., 62; 9 R. J. 
R. Q., 494; 10 R. J. R. Q., 492, 620.

13. Lorsqu’une partie a déposé en cour 
une certaine somme d’argent pour qu’il en 
soit disposé suivant l’ordre du tribunal, l’autre 
ne pourra sur simple requête ou motion obtenir 
cet argent, surtout si sa motion soulève des 
questions de fait qui ne pourraient régulière
ment être décidées que sur une demande inci
dente. B. R., 1876, Montréal, Middlemiss va 
Le Procureur Général de la province de Québec, 
7 It. L., 256; 19 J., 268.

14. La partie qui désire retirer un dépôt 
fait entre les mains du protonotaire doit obte- 
obtenir la permission du tribunal. C. S., 
1898, Montréal, Lessard et al. vs Duncan, 4 R. 
L., n. s., 498.

15. Pour retirer le montant d’une assurance 
déposé entre les mains du trésorier de la pro
vince sous l’article 1198 S. R. Q., il faut pro
céder par action et non par requête. C. S., 
1900, Montréal, Coleman va Catholic Order of 
Foresters et O’Connor et al., 8 R. P. Q., 400.— 
C. S., 1901, Montréal, Doran vs Ancient Order 
of United Workmen et Baird et al., 3 R. P. Q., 
441.—C. S., 1903, Montréal, Ex parte Dame 
Lacombe, 6 R. P. Q., 301; 10 R. L., n. «., 443.

v. Dépit.i-n..' <f /ytf)

DERNIER ÉQUIPEUR
Déf.—Le dernier équipeur est celui qui a 

construit, réparé et équipé un navire pour son 
dernier voyage. Il jouit d’un privilège sur le 
bâtiment, et a droit à une saisie-arrêt avant 
jugement. C. c. 2383; C. p. c. 931, 983.

V. Bâtiments marchands, Privilège, Saisie- 
arrêt avant jugement, Saisie-consertHitain .

DÉSAVEU
Déf.—C'est l’acte par lequel une partie à 

une instar ce, soit pendant l’instance ou après 
jugement rendu, désavoue la procédure faite 
par son avocat sans autorité ou par excès de 
pouvoirs. C. p. c. 2610.
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On appelle aussi désaveu l’acte par lequel le 
mari nie être le père de l’enfant né de sa 
femme pendant son mariage. C. c. 219 et a 

V. Avocat, Mariage, Paternité, Procédure.

DÉSHÉRENCE

sensu facta videatur, tria concurere oportet: l, 
valuntatem injuria faciendœ; 2. ut quod fit ad 
deapedum persona fiat; 3. ut non jure fiat 
Dig., lib. 47, tit. 10.

INDEX

Déf.—C’est le droit qu’a l’Etat de recueillir 
les biens des successions abandonnées ou sans 
héritiers légitimes, ainsi que toute chose aban
donnée et sans maître. Si nemo ait adquem bo- 
no rum possessio pertinere posait; nul ait quidem, 
8i'd jus auum omiaerit: populo honn deferuntur. 
Lex Julia. Pand., lib. 38. App., art. cap. 2. 
C. c. 637 et s.

fout, de P., art. 167.—Quand le proprié
taire possesseur d'aucun héritage, va de vie à 
trépas sans hoirs apparents, le haut justicier, 
en la justice duquel les héritages sont, assis, 
peut et lui est loisible iceux héritages vacants 
et non occupés saisis et mettre en sa main.

LOIS

1. “Les biens devenus ou devenant la pro
priété de la Couronne par déshérence, ainsi 
que les biens confisqués pour quelque cause 
que ce soit, sont sous le contrôle du ministre 
des terres et forêts.” S. R. Q., art. 1741.

2. Le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut disposer de ces biens à son gré. S. R. 
Q., arts 1741 à 1746.

V. Couronne, Droit constitutionnel, Droit 
d’aubaine, Succession.

DÉSISTEMENT
Déf.—C’est l’acte par lequel une partie se 

désiste d’un jugement, de sa demande, de sa 
défense ou de ses procédures en remettant 
les choses comme elles étaient auparavant. 
C. p. c. 2730.

V. Avocat, Frais, Procédure.

DIFFAMATION ET INJURE
Déf.—La diffamation est l’imputation pu

blique d’un fait déterminé de nature à porter 
atteinte à l’honneur et à la réputation d’une 
personne, faite avec l'intention de lui nuire.

L'injure est toute expression outrageante, 
terme de mépris ou invective qui ne renferme 
l'imputation d’aucun fait, adressé publique
ment à une personne pour l’offenser.

L’outrage est une diffamation ou mie injure 
envers les agents ou dépositaires de l'autorité 
publique. Injuria voluntate injuria facienda 
intdligi non potest. Un autem injuria eo

Agence de travail....... 137
Aggravation, 28, 81, 87, 126
Altercation.............. 7 et a.
Ancêtre...................... 2
Assemblée de fabrique 53
Avis public.................. 26
Ivoesl ....................... 48
Banqueroutier............ 61
"Bigot"...................... 60
Bonne foi,48, iiSots.,

130, 144, 150
"Boodler".................... 64
Cabale ur...................... 38
"Canaille”................... 52
Candidat..........20 et a., 55
Caractère général.... 85
Carte postale.............. 3
Cause probable.. .127, 145
Chemin de fer............  158
Com. en expropriation,

123 et s.
Commissaire d’écoles. 140 
Compensation, 4, 7 et s ,

Conseiller municipal,
13,153

Constable..................... 46
Conversation privée,

141, 144, 147, 152
Corp. municipale....... 123
Correction.................... 143
Corruption .................. 38

Curé.......................108 et s.
Déclaration... .03 et s., 07
Délai....................... 00, 102
Demande publique de

paiement................. 50
Demande incidente, 10, 28
Descendant................2, 41
Détective..................... 142
Devoir...................140 et s
Diffamation, 4, 14 et a. 
Direction du juge, 12, 155 
Dommage exemplaire, 27
Eglise................ 46, 56 et s.
Election contestée, 36 et s. 
Election publique,

20 et s.,55

"Enfant de chienne". 77
42

Excuses.... 43

“ Femme à deux maris’ ’ 10
130

Fraie............... 82, 117, 157
"Franc maçon”......... 55
Fraude......................20,24

2
"Homme dangereux" 53
Incendiaire..........— 16
Information.........132 et s.

"Informer"..........62 et a.
Injures............... :i, 44 et s.
Injure personnelle .. 50
Innuendo................47, 67
Inscription en droit, 11,

oo, lie
Insinuation............. 47, 67
Intérêt public.......... 86, 01
Inventaire.................. 20
Journal...................... 120
Justification, 31, 78 et s.,

85 et s.,88 et S.,101,117, 
143

Langage étranger.. 93 et s 
Lettre, 1, 58 ,05 et s., 134
Licence........................ 113
"Loafer”......................  51
Maire............................. 60
Maître et serviteur, 83,137 
Malice. 16, 26, 33, 56. 97 

et s., 101,103 et s., 127, 
133, 145, 148, 152, 157

Mariage......................  115
Mari et femme, 106 et s.,

136
Membre du parlement

32 et s.
"Menteur”....................61, 76
Mineur.................120 et s.
Ministre de religion.

Mise en demeure........ 153
Montant des dommages,

3.17,10 et s., 46,40,52,
64, 55. 58, 61, 64, 76, 
114, 125, 142, 158

Notaire..........................17, 154
Notoriété.......................92, 110
Officier public, 12 et s.,

138, 140, 149
“Old rascal” ............ 65
Ouvr ge canadien .. la 
Parent des mineurs,

Parjure...........................15 20
Parole grossière.. 0 et s.
Patron et employé__  138
Peine subie.........80 et s.
Pharmacien............... 21
Pilote......................... 18
Préjudice................... 5
Président d’élection.. 40 
Présomption, 13, 130,

146, 150
Prouve.........6, 78, 101, 151
Privilège, 13, 103. 131 et s.
Prop, do navire.......... 18
Provocation, 8, 10, 12,

84. 128
Publicité, 58. 05 et s.

152 et a.
"Putin”............. 45.62. 64
Quête publique... .56 et s.
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•‘Racede pendus"... 44
Recel.....................20,24
Recherche........ 22 et a., 83
Réconciliation....... 100
Réputation............ 120
Rumeur................. 25

Témoin.................156 et a.
Vérité den faite, 31, 70.

81 et a., 85, 87 et e
Voiturier....................  158
Vol et'‘voleur,’, 14,22 eta., 

52, 84 , 88, 00, 114, 140

ÉCRITS

1. Lettres injurieuses. Article écrit 
par Errol Bouchet te, avocat. 2 R. L.,n.a.,227.

la. Ouvrage canadien- King: Law of 
defamation 1912.

JURISPRUDENCE

8. 11 n’y a pas de compensation en matière 
d’injures, vu que les deux réclamations ne 
sont pas clairs et liquides, mais le défendeur, 
poursuivi en dommage pour injures, peut 
opposer à la demande une provocation par des 
injures que lui aurait adressées le demandeur. 
C. S., 1887, Montréal, Martineau vs Roy, IG 
R. L., 267.

9. Des paroles grossières et provocantes, 
mais ne {xirtant pas atteinte à l'honneur et au 
crédit d’une personne, ne justifient, ni n'ex
cusent des accusations diffamatoires.

2. Ancêtres.—Il existe dans notre droit 
une action en dommages pour venger la mé
moire des ancêtres; et cette action peut être 
instituée par l'un des héritiers ou descendants 
seul, sans le concoure des autres. C. S., 1886, 
Québec, Roy va Turgeon, 12 R. J. Q., 186; 
18 R. L., 707.

3. Carte postale.—L'envoi d’une carte 
postale avec les mots suivants écrits dessus: 
“Received the amount all right; nicely caught 
in your own trap; honesty is the best policy; 
your confidence games will work no more; 
you do not need a diploma; rest on your lau
rels, deeds go further than works; through 
your words of Saturday and Monday were 
strong enough. Au revoir” est une injure; et, 
en l’absence d'aucun dommage réel, le 
défendeur doit être condamné à des dommages 
exemplaires. $40 de dommages accordées. 
C. S., 1890, Montréal, O'Brien vs Semple, M. 
L. R., 6 C. S., SU; IS L. N., 900.

4. Compensation.—Where in an action 
of damages for slander it appeared that the 
plaintiff had also called the defendant names 
the injury was said to be compensated and 
the action was dismissed. C.R., 188/,, Mont
real, Coutu va Lefebvre, 7 L. N., 111.

5. Pour qu'une action en dommages pour 
injures soit maintenue, il doit y avoir, de la 
part du demandeur, un grief réel.

6. Lorsqu’il est difficile de dire laquelle 
des deux parties a injurié l'autre davantage, 
celle qui se plaint ne doit pas être accueillie; 
et pour condamner le défendeur, il faut pou
voir constater sûrement le tort de ce dernier 
et les dommages résultant de ces injures.

7. Lorsque, dans une altercation, la partie 
injuriée la première repousse les injures sur- 
le-champ par d’autres aussi graves et se fait 
ainsi justice lui-même, il y a lieu de décider 
que ces injures réciproques s’annihilent par la 
compensation. C. S., 1886, Montréal, Roberge 
va Moçuin, 17 R. L., 684.

10. Dans une poursuite en recouvrement 
de dommages pour injures verbales, les moyens 
de défense résultant de la provocation et de 
la compensation d’injures, doivent être plaides 
à l’action principale; et le défendeur ne peut 
former une demande reconventionnelle pour 
dommages, que si les injures du demandeur 
à son adresse sont plus graves et plufl domma
geables que celles qu'il a lui-même adressé, s 
au demandeur. C. S., 1901, Sherbrooke, 
Cleveland va Shenwm, R. J. Q., 19 C. S.t 270.

11. Un défendeur poursuivi en dommages 
pour injures ne peut plaider conqiensation 
en alléguant que le demandeur l’aurait lui 
aussi injurié, en une autre circonstance, ce 
qui lui aurait causé un montant de dommages 
qu’il offre en compensation de celui réclamé. 
Un tel plaidoyer de compensation sera ren
voyé sur inscription en droit. C. S., 1909, 
Joliette, Ferland va Hinault, 11 R. J., 116.

12. In an action for slander, the rendering 
of an account for professional services by the 
plaintiff to the defendant, however, exagger
ated circumstances may have made it appear 
to the latter, cannot be set up by him as a 
provocation, in mitigation of damages, still 
less as an excuse for the slander. A reference 
to it, in this sense, by the judge, in his charge 
to the jury, is a mis-direction for which the 
plaintiff, on being non-suited, is entitled to a 
new trial. C. R., 1908, Montreal, Cabana va 
McMaruimy, Q. J. R., 36 Si C., 9.

13. Conseiller municipal.—A member 
of a municipal council, in the discharge of his 
duties, is entitled to the presumption that his 
utterances are made in good faith when dis
cussing matters of public interest in the 
council; and whatever he may declare, under 
these circumstances, is privileged and does 
not make him incur any civil responsibility. 
K. B., 1911, Montreal, Montreal Light, 11 "it 
and Power Co. va Clearihue, 17 R. L., n. 296.
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14. Diffamation.—Pour avoir accusé le 
défendeur d’avoir volé un habillement et des 
ornements d'église, le défendeur’ a été con
damné à trente livres d’amende, payables il 
la Fabrique du lieu, et à faire réparation pu
blique en déclarant, qu'il le reconnaît pour un 
honnête homme, permettant au demandeur 
il faire publier et afficher la sentence il la porte 
de l’église. Prévosté, 1768, Québec, Dupont va 
Bélanger, Prév., 79.

15. Lorsqu’une personne ixmrsuivie en 
dommages |>our l’avoir accusée de parjure et 
qu'elle répète son accusation dans sa défense 
sans faire aucune preuve, elle pourra être con
damnée à des dommages nominaux, bien que 
la réputation du demandeur soit mauvaise. 
C. S., 1878, Montréal, Bélanger vs Carignan,
5 r. L., m.

16. Un agent d’assurance ne peut être con
damné à des dommages pour avoir dit, après 
un incendie, et parlant au syndic de l’assuré: 
“1 wish you to understand that the fin* was wil
fully set, that it was incendiarism, that it was 
set on fire, that I can prove arson and fraud," 
si, dans cette circonstance, le défendeur 
n'agissait pas par malice; le défendeur était 
dans son droit de discuter les faits de fraude 
qui se présentaient, et ce droit détruit la pré
somption de malice de sa part C. S., 1874, 
Montréal, Renagne a» Wood, S K l., 900.

17 11 y a diffamation grave de dire d’un 
notaire honnête et jouissant d’une bonne répu
tation qu’il “est accoutumé «\ faire de mau
vaises pièces et il forger des billets” et qu’il 
avait mis le nom du défendeur sur un billet. 
$200 de dommages furent accordées. C. S., 
1876, Ste-Scholastique, Mathieu va Forget dit 
Dépoty, 7 R. L., 669.

18. L’avancé du propriétaire d’un vais
seau que le pilote avait été payé pour le jeter 
à la côte et le détruire, est une injure grave, 
et de nature à faire tort au demandeur. C. S.,

Montréal, Moriooottê at Jodoin, 16 D. T» 
B. C., SSS; 11 R. J. R. Q., 96.

19. Il y a diffamation de dire d'une femme 
qui vit avec son mari, et qui tient un pension
naire dans sa maison, quelle est “une femme 
ù deux maris.” La cour a accordé $80 de 
dommages exemplaires. C. S., 1887, Mont
réal, Daigneau et vir vs Lapointe, 11 L. N., 146.

20. Une personne qui accuse une autre 
publiquement d’avoir rendu sous serment un 
compte faux, et d’avoir diverti d’un inventaire 
et roeélé des biens appartenant à des mineurs, 
peut être poursuivie pour dommages h la répu
tation, et outre les dommages réels, elle peut 
être condamnée à des dommages exemplaires

comme réparation civile. Montant de dom
mages exemplaires accordés dans l'espèce: $ô0. 
C. S., 1888, St-Hyacinthe, Beauregard es Dai- 
gneault, 11 L. N., 408.

21. Un pharmacien qui, en faisant une 
communication il son client, l’accompagne de 
propos mensongers, de remarques offensantes 
inutiles et malicieuses, et qu’il prétend fondées 
sur une rumeur dont il ne démontre pas 
l'existence, ne peut échapper il la responsa
bilité de son délit en plaidant que la commu
nication en question était privilégiée. C. R., 
1894, Montréal, De Cow vs Lyons, It. ,/. Q., 4 
C. S., 141; R. J. Q.,6C.S., 171.

22. Une jxirsonne il qui on a volé une som
me d’argent n’encourt aucune responsabilité 
civile en faisant faire des recherches sur la per
sonne d’un individu qui était près d'elle quand 
le vol a été commis et qui savait qu'elle avait 
en sa ixtssession une somme considérable. 
C. S., 1898, Montréal, Grant vs Harkins, R. J. 
Q., 4 C. S., 906.

23. The defendant who was a member of 
the entertainment committee at a dinner 
given by volunteers, observing that a box of 
cigars had disappeared from the place where 
he had left it, said some one must have taken 
or stolen it. The plaintiff, who was one of 
those present at the time, insisted on being 
searched, though no charge of theft was made 
against him. Subsequently he brought an 
action for defamation against the defendant : 
The defendant had a right to make inquiry 
respecting the disappearance of the cigars 
which were in his charge, and under the 
circumstances there was no ground for the 
action. S. C., 1896, Montreal, Dick vs Ken
nedy, Q. J. R., 9 S. C., S16.

24. A statement to the effect that plain
tiff had defrauded his creditors and made 
away with or secreted his property is a mali
cious slander, when such statements are 
uttered without foundation and by a person 
who might, after slight investigation, have 
ascertain**! that such statements were un
founded and unwarranted.

25. Damages will be granted as resulting 
from the general circulation of rumours which 
a defendant has given rise to, although no 
special damage is proven. S. C., 1898, St. 
Francis, Boydell vs Morrow, 6 R. J., 63.

26. Le défendeur avait fait donner avis 
au demandeur, il la porte de l’église parois
siale, il l'issue de la grand’messe, par le crieur 
public, d’avoir à réparer et entretenir son che
min et donne le découvert, sans quoi le défen
deur prendrait les procédures nécessaires pour
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l’y contraindre. Le demandeur ayant ré
clamé S195 de dommages à raison de cet avis 
qu’il allégua avoir été donné malicieusement, 
le défendeur, dans sa défense, admet avoir 
fait faire la dite annonce, mais nia l’avoir fait 
malicieusement. Aucune des parties ne fit 
de preuve, laissant au tribunal à décider la 
cause suivant les pièces du dossier: Rien 
n’ayant justifié le défendeur de donner un tel 
avis, lequel avis aurait dû être donné au de
mandeur particulièrement, par l’entremise 
des officiers municipaux, et non publiquement 
à la porte de l'église, le défendeur s’était rendu 
coupable d’un acte délictueux dont il devait 
réparation. C. R., 1901, Montréal, Hamel va 
Lainière, R. J. Q., 99 C. S., 194.

27. Dommage. — Although no special or 
material damage be proved, yet if the expres
sions complained of be false and slanderous, 
and in their nature calculated to injure the 
plaintiff's character, and she thereby suffer 
damage and be wounded and injured in her 
feelings, the court will award damage. Q. 
B., 1887, Québec, Fitagibbons vs Woolsey et eir, 
ü (J .1 R., 49; 10 L. N., 908; 18 R. L , 636.

28. Sur une action en dommages pour 
injures verbales, dans laquelle le demandeur 
ne demande qu’une somme d’argent, si le dé
fendeur a confessé jugement pour un montant 
que le tribunal trouve suffisant, celui-ci n'a 
pas le droit d’augmenter les dommages sur 
le motif que le défendeur aurait dû, en outre, 
reconnaître que les paroles qu'il avait adressées 
au demandeur étaient fausses. C. R., 1909, 
Québec, Deabirna va Tremblay, 17 R. J., 97.

29. Election publique. — Quoiqu'on 
puisse plaider comme justification la vérité 
des imputations adressées à un homme qui 
se présente pour briguer le suffrage populaire 
pour une fonction publique, il faut absolu
ment que ce soit la vérité de l’imputation 
môme que l’on a faite, et non la vérité d’autres 
faits étrangers à cette imputation. Le défen
deur, en ce cas, ne peut être reçu à expliquer 
ou justifier ses imputations par d’autres faits 
qu’il n’a pas mentionnés au temps de ses 
imputations. C. R., 1879, Montréal, Crébaaaa 
va Ethier, 4 R. L., 469; 91 R. J. R. Q., 81.

30. Un candidat à l’élection d’un syndic 
des écoles dissidentes, peut être l’objet d’une 
légitime discussion, et un électeur a le droit 
de rendre public aucun fait de nature à in
fluencer les électeurs, pourvu qu’il soit vrai, 
mais il n’a pas droit de qualifier ce fait, de 
manière à faire croire que le candidat a agi

avec malhonnêteté dans l’exécution de ses 
devoirs comme syndic, auparavant, lorsque le 
fait qui est la base de l’accusation n'est qu'un 
manque de forme, souvent omis avec la sanc
tion du département de l’Education publique. 
B. R., 1878, Québec, Powel va Rév. Walkers,
8 R. L., 868, 869; Ramaay'a A. G., 911, 708.

31. Il est de principe, en matière d’injuius 
et de diffamation, que la vérité des j allé
gués ne peut être invoquée pour re|Mmsser la 
demande en réparation civile, même lorsque 
cette diffamation s'adresse à un candidat à 
une charge municipale. C. S., 1887, Mont
réal, Martineau va Roy, 18 R. L., 967.

32. Homme public. — The conduct 
of a member of parliament in his public 
capacity is subject to criticism, and an action 
is not maintainable for an imputation which 
arises fairly and legitimately out of his con
duct,

33. But an imputation unsupported by 
evidence of dishonest motives in voting upon 
a question and of selling his influence is un
justifiable and an action based upon such 
accusation will be maintained. C. R., 1888, 
Montreal, Champagne va Beauchamp, M. L. R.,
9 8. C., 484; M. L. R., 8 Q. B., 19; 10 L. N., 
87; 13 L. N., 187; 31 J., 144; 39 J., 937; /.} 
R. L., 876; 18 R. L., 608.

34. A person who assumes to hold himself 
out as a leader to influence public opinion in 
favor of a particular candidate in a municipal 
or other election, by so doing submits his 
motives for such action to the criticism of the 
electors, who are fairly entitled to know 
whether his seal is that of a disinterested per
son acting for the public good, or that of a 
paid canvasser earning his wages.

35. Words conveying the injurious impu
tation that plaintiff sold his influence in 
elections, which words were based on plain
tiff’s own acts and statements, and were ut
tered during the heat of an election squabble. 
between partisans of the opposing candidates, 
and to which it was proved that no particular 
importance was attached by those who heard 
them, should not make the party uttering 
them resjionsible for more than nominal dam
ages. S. C., 1893, Montreal, Chareat va Hurtu- 
biae, Q. J. R., 4 S. C., 93.

36. Le pétitionnaire dans une contests turn 
d’élection a droit à la protection de la cour 
lorsqu’il est attaqué à raison de ce qu'il est 
ainsi pétitionnaire.
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37. S'il cet injurié à raison <le ce qu’il est 
ainsi pétitionnaire, cela constitue une aggra
vation de l’injure qui doit entraîner une aug
mentation de dommages contre l'auteur des 
Injures. C. S., 1997, Québtt, Il
»an, R. J. Q., It C. S., 337.

38. Un électeur qui, au cours d’une élec
tion municipale, consulté sur les qualités 
d’un candidat et interrogé par les cabaleurs 
de ce dernier sur son attitude hostile, répond 
qu’il ne saurait voter pour un homme contre 
lequel une accusation de corruption a été 
portée publiquement et qui répète cette accu
sation de bonne foi, n’est pas responsable en 
dommages pour diffamation. C. R., 1906, 
Montréal, Ouimet va Durand, R. J. Q., 28 C. S., 
496.

39. Les injures adressée par un candidat 
à un autre dans une harangue d’élection, même 
lorsqu’elles ne causent aucun dommage réel, 
donnent ouverture, en faveur de celui qui est 
injurié, à l’action en dommages. B. R., 1908, 
Montréal, Verviüe va Martin, R. J. Q., 17 B. 
R., 366.

40. Le fait pour un électeur, durant une 
élection municipale, d’aller, par deux reprises, 
au bureau de votation, et là de reprocher de
vant le pub'ic, à haute voix, au président de 
cette élection, de laisser subsister dans le livre 
de votation, l’entrée qu’il avait voté, la veille, 
en faveur de l’un des candidats, et d’affirmer 
qu’il n’a pas ainsi voté, constitue une injure 
qui est de nature à faire croire aux personnes 
présentes, que le président de l’élection a failli 
à 8<*s devoirs, et, dans ces circonstances, en 
l’absence de preuve de dommages spéciaux, 
la cour accordera des dommages exemplaires. 
C. S., 1912, Montréal, Avon va Humelin, 18 
R. J., 610.

41. Enfants.—La diffamation de parents 
vivants ne donne pas ouverture, en faveur de 
leurs enfants, au recoure d'une action en re
couvrement do dommages-intérêts. C. S., 
1912, Troia-Rivièrea, Frigon va Maaaicotte, 42 
R J Q-, 446.

42. Erreur.—Celui qui croit faussement 
que quelqu’un est l’auteur d’un méfait à son 
égard et l’injurie, bien qu’il ne l’aurait pas 
injurié s'il ne l’avait pas cru l’auteur de tel 
méfait, doit cependant subir une condamna
tion minime, pour consacrer le principe que 
personne ne doit injurier son semblable im
punément. C. S., 1906, Montmagny, Caron 
w Bélanger et al., 11 R. J., 198.

43. Excuses.—Celui qui est condamné à 
payer un certain montant de dommages pour

diffamation, avec l’option de faire ses excuses 
au demandeur, et qui fait ces excuses, avant 
les délais pour l’exécution du jugement, pourra 
s’opposer à l'exécution <i«i ce jugement, et le 
faiit annuler, B. R.. 1998, Quittée, Rév.

44. Injure. — IjCS défendeurs convaincus 
d’avoir dit que les demandeurs étaient “des 
races de pendus” furent condamnés à se 
dédire de ces allégations calomnieuses en 
présence de trois témoins au choix des deman
deurs, et à payer trois livres d’amende applica
bles aux pauvres. Prévoeté, 1738, Québec, 
(hard et al. va Legria et al., Prév., 66; 1 R. J.

17.
45. To call a woman a “whore” is action

able, and requires no proof of any special 
damage. K. B., 1820, Quebec, Langlois va 
T,n h, alfas FaMl, / R 'h b., 608; 9 R. de L . 
334; 2 R. J. R. Q , 120, 248.

46. Celui qui est chargé de maintenir le
bon ordre dans une église, n'a pas le droit de 
forcer un homme à s’agenouiller pendant 
l’office divin, du Sanctua à l’Elévation, lorsque 
le chœur est encore debout, quand même, sui
vant l’usage, le reste des fidèles seraient age
nouillés. En se rendant coupable de cet acte, 
il est responsable en dommages évalués, dans 
l’espèce, à 999 949, Ste-Thérèse,
Deliale va Himbault dit Mathiaa, 3 R. L., n. a.,
64-

47. Il y a lieu à un recours en dommages- 
intérêts pour toutes paroles ou insinuations 
tendant à nuire au caractère du plaignant. 
Sur une semblable action, le demandeur n’é
tait pas tenu de prouver la fausseté des impu
tations faites contre lui, et avait droit à un 
jugement sur le rapport du jury lui octroyant 
des dommages. B. R., 1866, Montréal, Bé
langer va Papineau, 6 D. T. B. C., 416; 6 R. J. 
R. Q., 123; 16 R. L., 608.

48. Lorsqu’un procureur, dans le cours 
d’un procès, fait des remarques sur le carac
tère d’un témoin, en conséquence d’instruc
tions reçues de son client, sa défense dans une 
action pour injures sera favorablement reçue. 
B. R., 1860, Québec, Ixivoie va Gagnon, 10 D. 
T. B. C., 186; 8 R. J. R. Q., 334.

49. Where a neighbour to drive away a 
widow who was keeping a similar trace to 
hie own called her all sorts of names and call 
out the people going into her house that she 
was a bad woman, he is responsible in dam
ages and 850 was awarded her. C. C., 1866, 
Montreal, Rochon va Goapel, 1 L. C. L. J., 66,
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50. Dans une action en dommages pour 
injures aux sentiments et au caractère du 
demandeur, par paroles à lui adressées, dans 
la rue, par le défendeur, alléguées dans la dé
claration être comme suit: “Holland, arrête 
donc ? Quand me payes-tu ? Paye donc tes 
dettes avant de faire le monsieur, gredin que 
tu es," la preuve étant que les mots dont 
s'était servi le defendeur, étaient “paye tes 
dettes, paye tes dettes": Les expressions de
vaient avoir blessé les sentiments du deman
deur, et partant, lui donnaient droit d'action. 
B. R., 1866, Montréal, Lenoir dit Rolland vs

LA L.J »; Il Jt ./ U. Q., 896; 
16 D. T. B. C., 997.

51. The use of the term “loafer" in refer
ence to a person gives ground for damages. 
«S'. C., 1866, Montreal, Lighthall vs Walker, 
8 L. C. L. J., 43; 18 R. J. R. Q., 997,676, 683.

52. Where the defendant had assaulted 
the plaintiff in the Court House, Montreal, 
and called him une crasse, une canaille, un 
maudit voleur, un enfant de putin, etc., the 
plea being provocation, $100 and costs were 
awarded. S. C., 1879, Montreal, Simard vs 
Marsan, 3 L. N., 333.

53. At a meeting of the curé and marguil- 
liers of a parish, at which plaintiff was present, 
he pointed out to defendant, the curé, that 
he was acting irregularly, and told him he 
should refer to the statutes and not to the 
authority he was quoting. The curé replied 
“vous êtes un homme dangereux”: These words 
are not actionable. C. R., 1879, Montreal, 
Lafleur vs Rév. Guilmette, 3 L. AT., 361.

54. Where the defendant had, some two 
years previously in the privacy of the plain
tiff’s family, with whom he was intimate, 
called plaintiff une pulin which had been 
repeated to some two or three others during 
that time, $50 damages and costs in the 
Superior court were allowed plaintiff being 
an unmarried female of good character as 
admitted by plea. C. R., 1883, Montreal, 
Denis vs Thêoret, 97 J., 18; 6 L. N., 163, 388.

55. The plaintiff, a French Roman Catho
lic, on the eve of an election in which he was 
a candidate, was falsely charged in the defend
ants newspaper with being a freemason. The 
charge was calculated to injure and did injure 
the plaintiff’s candidature, and he was en
title! tu damages of $400. S. C., 1883, Mont
real, Lareau vs La Compagnie d'imprimerie de 
la Minerve, 97 J., 336; 6 L. N., 166.

56. A person performing a voluntary and 
gratuitous service, such as the collection of the 
offertory in a church, will not be permitted

to make use of his office to offend and humil
iate a member of the congregation, and an 
action of damages will lie for such offence. 
A wilful and marked omission to present the 
plate to a member of the eongregagtion, was 
held to be an offence for which an action lay. 
S. C., 1884, Montreal, Lcheau vs Turœt, 7 L. 
N., 369.

57. Une (lersonue chargée de faire la 
quête dans une église pendant l'office divin 
et qui, par préméditation, néglige de présenter 
l’escarcelle à un paroissien de manière A atti
rer l’attention de ceux qui sont dans l'église, 
se rend coupable vis-A-vis de ce paroissien 
d’une insulte pour laquelle il est passible de 
dommages. C. R., 1886, Montréal, Primeau 
vs Demers, M. L. R., 3 C. S., 88; 10 L. S., 166; 
14 R. L., 639; 80 R. L., 488.

58. Un maître de poste qui retarde injus
tement d’expé<lier une lettre A lui confiée et 
qui, lorsque la personne qui lui a remis cette 
lettre se plaint de ce retard, lui reproche de 
vouloir faire du chantage et ajoute “qu’elle 
avait besoin d’argent et qu’elle se servait de 
faux prétextes pour en obtenir” peut être 
poursuivi en dommages, et une somme de $10, 
par lui offerte, n’est pas suffisante. C. S., 
1886, Montréal, Chartrand vs Archambault, 
M. L. R., 8 C. 8., 437; 10 L. N., 80.

59. Les mots injures personnelles com
prennent tout ce qu’on dit, tout ce qu’on 
écrit et tout ce qu’on fait, de dessein prémé
dité, dans le but d’offenser quelqu’un et de lui 
faire affront; mais ne comprennent pas les 
blessures corporelles qui sont faites, sans inten
tion d'offenses, comme dans l’espèce, les bles
sures causées par un cheval vicieux. C. S., 
1888, Montréal, Morrison vs Mullins 16 R. L., 
114-—C. s.. 1999, Montréal, PoMot va Martin, 
; /.' /., « ■. M9; 1 R.
P. Q., 999 00, MMM, a
Grosboiltot, S R. Q., 378.

60. The defendant called the plaintiff, 
who was mayor of the village a bigot, and 
said that his conduct as mayi s influenced 
by his bigotry: These words were actionable 
per se, and a small amount might be 
awarded as exemplary damages, though no 
actual damages was proved. S. C., 1889, 
Montreal, Wickham vs Hunt, M. L. R., 6 8. C., 
88; 13 L. N., 166.

61. The following words: “il avait menti, 
il était un menteur, il était un banqueroutier, 
un faiseur de banqueroute, et il était A la 
veille de faire banqueroute, il ne connaissait 
pas le commerce, il n’achetait et n’avait dans 
son magasin que des marchandises de rebut



1749 DIFFAMATION ET INJURE

des restants, il allait manger sa terre bien vite, 
et autres paroles au même sens ou de la même 
nature," used in a quarrel, although are violent 
and intemperate rather than libellous and a 
judgment for $00 reduced to $6. C. It, issu, 
Montreal, Ricard vs Jasmin, 33 J., 112.

62. Le mot “informer" n’est pas diffama
toire per se. C. /?., 1889, Montréal, Iai plante 
vs Paranteau, 33 J., 124-

63. Personne n'a le droit d’appliquer à 
une autre personne des termes qui n'ont rien 
en eux-mêmes d'injurieux, mais qui par l'in
terprétation qu’en font les personnes il qui 
on s’adresse, constituent une injure; que le 
terme de “dénonciateur" quelque permis que 
soit en loi la dénonciation, est humiliant dans 
l’opinion publique et une cause de reproche 
qui donne o. verture à l'action en réparation. 
C. S., 1889, Montréal, Duquette vs Major, M. 
L. R., 6 C. S., 134; 12 L. N., 320; 17 R. L., 298.

64. The word “boodler,” a term of modem 
popular slang, affecting to harmonize the 
comical and the infamous, and which, as was 
shown by the evidence, is generally used to 
designate a species of thief, is actionable; and 
in the present case, the term having been 
applied to the plaintiff without any justifica
tion, $500 damages were allowed. C. R., 
1893, Mont" "i. Mmtkmdm Mtttêur,Q. J It., 
4 S. C., 120.

65. A defendant will be condemned in 
damages for the injury inflicted upon plaintiff 
in his feelings and in his reputation for having 
unlawfully called him “an old rascal", which 
are abusive and injurious words. S. C., 1901, 
Montreal, Hart vs Ritchie, 7 R. J., 626.

66. Lorsque le demandeur, à la suite d’une 
discussion politique, a traité le défendeur de 
“maudit menteur" et que, plus tard dans la 
journée, les parties se rencontrant de nouveau, 
le défendeur, à son tour, dit au demandeur 
qu'il était un “voyou," la cour a maintenu les 
offres du défendeur de $25 et renvoyé l’action. 
C. S., 1906, Québec, Smith vs Murphy, 6. C. J., 
26.

67. Innuendo.—lies paroles reprochées 
en cette cause, à savoir: “maudit enfant de 
chienne,” ne sont pas en langue française dif
famatoires et injurieuses en ell',e-mêmee, et 
il fallait, dans la déclaration, ei,. jquer le sens 
de ces paroles. C. S., 1898, Trois-Rivières, 
Dussault vs Gervais, 1 R. P. Q., 439.

68. Justification.—Le défendeur peut, 
en réponse à une action en dommages pour 
injures verbales, plaider socialement, tout ce 
qu’il a pu dire au sujet du demandeur diffère
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d’avec les allégations de la déclarât ion et dont 
ce qui sera prouvé qu’il a pu dire, est vrai. 
C. S., 1868, Montréal, Delisle vs Beaudry, 12 
J., 221; 17 R. J. R. Q., 467, 617.

69. Le défendeur, dans une action en dom
mages, pour injures verbales, ne peut plaider 
la vérité des imputations contenues dans ces 
injures. C. S, 1866, Montréal, Poitevin vs 
Morgan, 10 J., 93; 1 L. C. L. J., 120; 3 L. C. 
L. J., 93; 13 R. J. R. Q., 43;—B. R., 1876, 
Montréal, Moquin vs Brassard, 20 R. L., 111. 
C. S., 1887, Montréal, Martineau vs Roy, 16 
R. L., 157.

70. On ne peut reprocher, sans motifs 
légaux, à un condamné qui a subi sa peine, la 
cause de cette condamnation pas plus que la 
condamnation elle-même.

71. La vérité de semblable reproche, ré
affirmée dans l’action en dommages, ne cons
titue pas do la part du défendeur une justifi
cation légale, mais au contraire constitue une 
nouvelle offense et est une aggravation de la 
première. C. C., 1872, Richelieu, Pétrin vs 
Larocheüe, 4 R• L., 286.

72. Bien qu’une action en dommages pour 
diffamation et injures puisse être renvoyée 
parce que les faits et injures reprochés étaient 
connus avant que le défendeur les eut 
répétés, celui-ci n’est pas excusable de les 
avoir propagés et peut être condamné à payer 
une partie des frais de l’action du demandeur. 
B. R., 1874, Québec, Leclerc vs Bizier, a It. L., 
269.

73. Le fait que le maître aurait demandé 
à son domestique, avant son départ de chez 
lui, d’ouvrir sa valise afin d’y examiner les 
linges qu’il emportait, ne peut autoriser 
l’action en réparation d’injures contre le 
maître de la part du domestique, si ce dernier 
a consenti à la chose demandée, sans avoir subi 
aucune contrainte à cet égard. C. C., 1874, 
Sl-Jean, Guay vs Meunier, 6 R. L., 174•

74. Quelques griefs qu’un individu puisse 
avoir contre un autre, il n’est pas justifiable 
de l’injurier en le gratifiant de voleur ou d’au
tres termes analogues. B. R., 1887, Québec, 
Gameau vs Robitaille, 16 R. L., 79.

75. Le défendeur, dans une action en dom
mages pour diffamation, est admis il plaider 
la vérité et la notoriété des faits dont l’impu
tation constitue le propos diffamatoire, cause 
de l’action. Il en est autrement du caractère 
et de la conduite générale de celui à qui le pro
pos diffamatoire se rapportait. Ils ne peuvent 
être invoqués comme moyen de défense. B. 
R., 1893, Québec, CouiUard vs Beauchêne, R. 
J. Q., 2 B. R., 386; 16 L. N., 306.
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76. Un conseiller municipal pou suivi en 
dommages pour avoir injurié un de ses col
lègues, ne i>eut plaider justification en allé
guant que ce qu’il a dit sur le compte du de
mande!» “est vrai et avait été dit dans l'inté
rêt public.” C. 8., 1900, Montréal, Bayard va 
Bédard, 6 R. L., n. »., ifi.

77. A une action en dommages pour in
jures et diffamation, il n’est pas permis au 
défendeur, si ce n’est bien rarement, de véri
fier la réalité des imputations pour motif 
d'excuses, et à plus forte raison de faire des 
imputations nouvelles par ses défenses. C. S., 
1901, Montréal, Wineberg va Wener, 4 R. P. Q-, 
46.1; 7 R. J., 614; 8 R. L, n. a., .194.

78. Un défendeur ne sera pas condamné 
en dommages pour diffamation de caractère, 
si les paroles reprochées ne sont que la quali
fication vraie de la conduite ou d’un acte du 
demandeur. Ainsi, un serviteur qui aurait 
dérobé du bois à son maître, ne pourra obtenir 
une condamnation contre ce dernier (pii, dans 
une discussion relative à ce vol de bois, lui 
aurait dit: “Tu es un voleur.” C. C., 1901, 
sherbrooke, Baron va Laroche, 3 R. P. Q., 460.

79. Le défendeur poursuivi en dommages
pour injures ne peut plaider que ce qu’il a dit 
dans les circonstances était vrai, mais il peut 
alléguer que ce qu’il a dit était notoire dans 
la localiti -ntréal, Lagaeé va
Clermont, 8 R. J., 88; 8 R. L., n. a., 49.

80. Le défendeur, poursuivi pour avoir 
diffamé la pupille du demandeur dans le cours 
des mois de novembre et décembre 1004, et 
avril et septembre 1905, ne peut plaider pour 
sa justification des faits qui se seraient passés 
et des paroles qui auraient été dites en février 
et mars 1904; ces allégués sont inutiles, ne 
peuvent être qu’injurieux, et seront retranchée 
sur inscription en droit. C. S., 1906, Mont
réal, Balthazard, h-quai, va Ethier, 7 R. P. Q., 
887.

81. Dans une action en dommages |>our 
diffamation, la défense tirée de la vérité des 
propos diffamatoires et du motif d’intérêt 
public (justification) doit porter uniquement 
sur les faits articulés et qualifiée dans la pour
suite et toutes les allégations relatives à 
d’autres faits doivent être écartées.

82. Le défendeur qui nie avoir tenu le pro
pos diffamatoire, cause de la poursuite, n’est 
pas admis à en invoquer la vérité ou la noto
riété, soit comme moyen de justification, soit 
en vue de la mitigation des dommages. C. S., 
1907, StrHyacinthe, Bouchard va Chartier, R. J. 
Q., 81 C. S., 686.

85. la nuage étranger. — In an action 
of slander, where the injurious words com
plained of were uttered in a foreign language, 
it is not necessary to set out the words in the 
language in which they were spoken.

84. It is sufficient to state the words in the 
language of the declaration and to establish 
that they were uttered in the hearing of per
sons who understood their meaning, and that 
plaintiff suffered damages in consequence 
thereof. ('. R., 1888, Montreal, Malcolm. 
McLeod vs Murdoch McLeod, M. L. R., 4S.C., 
848; 11 L. N., 8; 18 L. N., 104-

85. Lettre injurieuse. — Une lettre in
jurieuse adressée à une personne peut donner 
lieu à une action en dommages en réparation 
d'injures, quoiqu’elle ne soit pas publiée, le 
défaut de publication n’étant qu’une raison 
pour diminuer les dommages. C. M., 1889, 
Moulerai, /.m asse va Pagé, 13 L. AT., 868.

86. Une lettre privée contenant des inju
res, adressée à une personne qui ne la rend pas 
publique, n’en donne pas moins ouverture à 
une action en dommages, même si elle n’a pas 
eu de publication. C. S., 1899, Québec, Peters 
va Tardivel, R. J. Q., 16 C. 8., 401.

87. Malice. —Dans une action en dom
mages pour injures verbales, il n’est pas néces
saire d'alléguer que les imjures ont été pro
férées avec malice. C. D., 1848, Ste-Thérèse, 
lai fouit une va Masson, 8 R. L., n. s., 164.— 
Contra: C. S., 1898, Trois-Rivières, Dussault 
m Cernais, 1 R. P. Q., 409.

88. Malice in law is not simply ill-will, but 
means a wrongful act done intentionally with 
some other than a lawful object.

89. The plaintiff had been arrested for 
robbing the defendant , and the defendant was 
subsequently charged with having stated of 
the plaintiff after the robbery: “I took him in 
the fact. It is not the first time he robs me 
in that way. He robs me since he was in ray 
employ and that was the same when he was 
at Walker's. He robbed him like the mis
chief,” with more to the same effect, and 
action was brought by the plaintiff for slander: 
In such case, the slanderous words themselves 
are not to be chiefly considered, but the mo
tives and intention of the utterer, and the 
occasion of their utterance. 8. C.t 1866, 
Montreal, Poitevin vs Morgan, 10 J., 93; 1 L. 
C. L. J., 180; 3 L. C. L. J, 93; 16 R. J. R. Q., 
48; Q. J. R., 1 8. C., 868.

90. Although the presumption of recon
ciliation in a case of slander is, as a general 
rule, favorably received, it is not so where the
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slanders complained of are atrocious and 
dictated apparently by persistent malice. 
Q. B., 1882, Quebec, Veilleux va IjanoueUe, 5 
L. N., 419.

91. For the purpose of establishing malice 
against the party slandered, the court will 
allow evidence of another accusation made 
by the defendant against the plaintiff, more 
than five years previous to the speaking of the 
words complained of: The defendant will be 
allowed, in such a case, to justify the former 
accusation by evidence of time, place and 
manner in which it was made and by establish
ing the truth of such accusation.

92. The court will take into consideration 
the length of time which has elapsed between 
the two occasions, so as to determine whether 
malice existed at the time the words com
plained of in the action were spoken. 8. C., 
1887, Quebec, Hamel va Amyot, 14 Q. J. R., 56; 
11 L. AT., 206.

93. Des paroles dites sans malice entre 
amis et confidentiellement ne constituent

injure. B. B
Duhaime, 18 R. L., 874; 15 R. J. Q , 276; 12 

ill.
94. On action for damages for slander, it 

is not only necessary to consider the words 
used, but the intentions and motives of the 
party using them, must be taken into account, 
as well as the person to whom they are ad
dressed and under what circumstances.

95. The intention to cause an injury, or 
malice, is an essential element in matter of 
slander. K. B., 1911, Montreal, Montreal 
Light, Heat and Power Co. va Clearihue, 17 R. 
L., n. a., 296.

96. Mari et femme.—To be held res|>on- 
sible for slanderous statements made by his 
wife, a husband must have been present when 
such statements were made or uttered, or he 
must have encouraged or approved such state-

97. An action for damages instituted 
against the wife and the husband for slander
ous statements alleged to have been made by 
the wife, without alleging that such statements 
were made in his presence, or that he has in 
any way approved the same, will be dismissed, 
as to the husband, personnally, upon an in
scription in law. 8. C., 1899, Saint-Francia, 
Camiri va Bergeron et vir, 7 R. J., 48.

98. Ministre de religion. -And in an 
action against a Roman Catholic priest for 
damages for injurious and defamatory words

spoken by him c> .cerning a parishioner: 
Defamatory words spoken by a Roman 
Catholic curé, warning a parishioner not to 
employ a certain advocate in his professional 
capacity, are actionable.

99. Where the conduct of the defendant 
was clearly reprehensible, though actual dam
age may not have been proved, sufficient 
exemplary damages should be allowed to give 
the plaintiff his costs. Q. B., 1876, Montreal, 
BrOêêoU M RtV. Turcotte, 20 J , t',1.

100. An action was brought by a black
smith in the village of Upton, claiming $190 
damages from the curé of the parish for injuri
ous and malicious expressions used by him in 
a sermon with respect to the plaintiff. The 
action was dismissed by the Circuit court: 
While ministers of religion are amenable to 
the civil tribunals for slanderous expressions 
uttered by them from the pulpit or elsewhere, 
an action of damages for slander will not be 
sustained against a priest for admonishing 
his congregation, on pain of being deprived 
of the sacraments, not to go near the shop of 
certain people in the parish who were in the 
habit of scoffing at religion, where no injury is 
proved, and it does not appear that the words 
were spoken maliciously or with intent to in
jure any particular individual, though they 
were generally understood by the congrega
tion to apply to the plaintiff. Q. B., 1876, 
Montreal, Rev. Renaud dit Blanchard vs Richer, 
20 J., 148.

101. Le prêtre, dans see prédications, doit 
rester dans les limites de la discussion générale 
des doctrines et ne peut, sans encourir pour- 
suire en diffamation, indiquer particulière
ment une personne comme vivant en concu
binage, à raison du fait que le mariage de telle 
personne est contraire aux lois de l'Eglise 
catholique et peut être annulé par les cours de

102. Le prêtre est justiciable des tribu
naux civils comme tous les autres citoyens. 
C. S., 1877, St-Hyacinthe, Vigneux va Rév. 
Meaaire Noiaeux, 21 J., 89; 1 L. N., 212.

103. Il n'y a pas lieu à une action en dom
mages contre un curé, parce qu'il aurait dit 
en chaire que les personnes qui avaient signé 
un certificat pour l’obtention d’une licence 
d’auberge avaient commis un faux, alors qu'il 
est prouvé qu’en effet, l'applieant pour licence 
n’était pas qualifié tel que le certificat le men
tionnait. C. C., 1886, Montréal. Motte va 
Héduril, 9 L V., 251
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104. To charge against a minister that 
he had retained for his own use the whole or 
part of collections made by him for foreign 
missions is actionable, and $150 damages 
were allowed. C. R., 1888, Montreal, Mal
colm McLeod vs Murdoch McLeod, M. L. R., 
4 S. C., 343; It L. AT., t; It L. V., 104.

105. L'épouse du < lomandeur ayant repré
senté au défendeur, vicaire de l’église catholi
que de Ste-Brigitte, à Montréal, que malgré 
qu’elle fût parente du demandeur, elle s’était 
mariée avec ce dernier sans dispense, le défen
deur, avec l’autorisation du curé de la paroisse, 
prit des renseignements, et ayant appris que 
les époux en question étaient parents au qua
trième degré, en ligne collatérale, il obtint 
de l'autorité religieuse», sans frais |x>ur le de
mandeur, la dispense requise. Le défendeur 
se rendit alors chez le demandeur, lui parla, 
avec sa permission, en présence de ses deux 
beaux-frères, lui demanda s'il consentait à 
réhabiliter son mariage, et le demandeur s’y 
étant refusé, lui déclara que son mariage était 
nul, que ses enfants étaient réputés illégitimes 
et qu'il devait cesser de vivre maritalement 
avec sa femme jusqu’à ce qu’il eût fait réhabi
liter son mariage: Le défendeur en essayant 
de provoquer la réhabilitation du mariage du 
demandeur, était dans l'exécution de son 
devoir de prêtre vicaire, desservant la paroisse 
des époux, et agissant avec l’autorisation du 
curé de la paroisse, et le demandeur ne 
pouvait le rechercher en responsabilité pour 
sa conduite dans l'occasion en question.

106. Etant prouvé que le demandeur et sa 
femme, parents au degré prohibé, s'étaient 
mariés sans avoir obtenu la dispense préalable 
de l'ordinaire du lieu, il était du devoir du 
demandeur, catholique romain, de se soumet
tre à la demande et aux conseils du défendeur.

107. Cependant, le défendeur s'étant 
servi, comme moyens de |>ersuasion, d’expres
sions et de termes de comparaison inutilement 
sévères et exagérés, il n’y avait pas lieu, sous 
les circonstances, d’accorder des frais au dé
fendeur contre le demandeur. C. 8., 1898, 
Montréal, PicheUe v» De*jardin*, R. J. Q., 
8 C. 8., 488.

108. Il y a, en faveur de la personne lésée, 
ouverture à un recours en dommages contre 
un prêtre et curé qui, sans justification, pro
fère des paroles injurieuses à l'adresse d'un 
secrétaire-trésorier d’une commission scolaire, 
et menace les commissaires d’écoles de la 
paroisse de les priver des sacrements, s'ils ré
engagent cette personne comme secrétaire- 
trésorier. Dans l’espèce, il y a lieu de tenir

le défendeur responsable à raison des remar
quas par lui faites sur le compte du demandeur. 
C. R., 1906, Québec, Rt-Pierre va Beaubien, 
13 R. J., 865.

109. Notoriété.—Dans une action en 
dommages pour diffamation de caractère, 
dans laquelle la demanderesse se plaint que 
la défenderesse a fait circuler dans la paroisse 
des calomnies propres à la ruiner dans son 
honneur et sa réputation, la défenderesse peut 
plaider que les accusations incriminées avaient 
notoirement cours dans la dite paroisse et 
étaient répétées publiquement par diverses 
personnes. Une réponse en droit à cette partie 
de la défense sera renvoyée. C. S., 1890, Mont
réal, Robert va De Montigny, M. L. R., 6 C. 8.,

I. \ , 808
110. La mauvaise réputation d’une per

sonne qui réclame des dommages contre un 
journal, pour publications d'articles faux et 
diffamatoires, ne constitue pas une défense 
valable alors qu'il y a eu injure, et ne sert qu'à 
mitiger la condamnation que le tribunal aura 
à prononcer contre les propriétaires de ce 
journal. C. R., 1893, Montréal, Brunet vs 
Compagnie d'imprimerie et d° publication 
du Canada et al., R. J. Q., S C. 8., 198; 16 L. 
N., 908.

111. Officier public. —In the making of 
a charge and in communicating his decision 
against a government clerk, an inspector acted 
in the due discharge of his duty as a public 
officer duly appointed under the Post Office 
Act; the words addressed to the assistant post
master were privileged.

112. In an action of slander against .1 

public officer, in respect of the communication 
of his decision on the case of a subordinate 
whom he accused of criminal acts, the onua 
is U|>on the plaintiff to show that the slander
ous statement was actuated by motives of 
personal spite and ill-will in order to sustain 
a verdict for malicious slander. Supr. 
1881, Canada, Deu>e va Waterbury, 6 Supr. C. 
R., 143; 4 L. AT., 98.

113. La corporation de la cité de Mont
réal, lorsqu'elle présente une requête aux tri
bunaux demandant la destitution, pour cause 
de fraude ou autrement de commissaires en 
expropriation, n’agit pas dans l’exercice «le 
(M)uvoirs législatifs ou judiciaires, mais fait 
un simple acte tl'administration et comme 
corps administratif, elle est soumise au droit 
commun et responsable, comme tout autre 
individu, pour le dommage qu'elle ou ses re
présentants causent à autrui. B. R., 1883, 
Montréal, Hall, h-qual., va Le Maire, lu
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Echeiins it les Citoyens de Montréal, 27 J., 
129; 6 L. N., 165; 8 L. N., 190; 12 R. C. Supr.,

114. B. S. and M. were appointed com
missioners to assess the amount that should 
be allowed W. whose property was being expro
priated by C. The award of ti. and S. was 
fixed at $19,500, but subsequently reduced 
to $13,660. M. estimating the amount at 
$7,500, C. passed a resolution that B. and 8. 
be removed on the ground that their award 
was excessive, and that they had been influ
enced by an improper consideration, namely, 
their intimacy with W. in making it. The 
petition was granted and B. and 8. were re
moved but reinstated on an ap|>eal, in which 
the judgment granting the |>etition was revers
ed, and which appeal was affirmed by the 
Privy Council. B. and 8. thereupon brought 
actions of damages against C: The i>etitinn 
of C. was libellous and substantial damages 
must be allowed the plaintiff for the injury 
suffered.

115. In estimating the amount of damages 
suffered, it was the duty of the court to take 
into account the position and standing of the 
plaintiff.

116. Where there has been a long delay 
in obtaining judgment in such cases, through 
no fault of the plaintiff, during which plaintiff 
was prevented from obtaining justice, this 
was an aggravation of the injury, and the 
court would take this into consideration in 
estimating the amount of damage suffered, 
fl C., {880, Mmitn.it. Brown n Tkt City of 
Montreal, SI J., 188.

117. Words of suspicion only, addressed 
without malicious intent and with probable 
cause, to a detective officer, by a jierson 
whose house had been burnt down, against 
a person whom public rumor accused of 
being the man who had set the house on 
fire, are not actionable in themselves. C. C., 
1888, Aylmer, Seers vs Tréau de Coeli, Il L. N., 
MS.

118. L’électeur qui a porté plainte contre 
une liste électorale qu'un conseil municipal 
est occupé à réviser, a droit d’en apj»eler des 
décisions de ce conseil, mais il n’a pas le droit 
de dire avec ostentation, |xmdant que le 
conseil siège, et dans le but de l'intimider ou 
de ridiculiser ses décisions, qu’il va en interjeter 
Hppcl. S’il le fait, et que le secrétaire-tréso
rier du conseil, qui a préparé la liste et agit 
comme greffier et aviseur du conseil, lui dise 
H11 "il est bien facile pour lui de prendre des

appels, parce qu'il est insolvable, n’a pas payé 
ses taxes et a déjà fait encourir des frais à la 
municipalité,” la manière d'agir ainsi de cet 
électeur sera prise en considération par le 
tribunal pour réduire les dommages, si cet 
électeur en demande plus tard à tel secrétaire- 
trésorier pour les injures ainsi proférées contre 
lui. C. S., 1902, Montréal, Desmaruis vs 
Cleoffrion, R. J. Q., 22 C. S., 229.

119. Parents des mineurs.—Although a 
father cannot without being named tutor to 
his minor child recover damages suffered by 
her in consequence of slanderous expressions 
us<h1 with regard to her, he has nevertheless 
an action for injury to himself caused by such 
slander of his minor child. S. C., I860, Quebec 
NeiU vs Taylor, 16 L. C. R., 102; I t R../ R. Q , 
M; 10 L. N., .116; IS Q. L. R., 196.S. 
1896, Montreal, Uarrette vs Bourbonnière, Q. J. 
R., 12 S. C., 271.

120. A father, whose minor daughter has 
been slandered by words imputing that she 
was guilty of fornication, has an action of 
defamation on his own behalf against the 
slanderer. C. C., 1886, Malbaie, Bouchard vs 
Charette, 10 L. A'., I86.—C. C., 1888, Hull, 
Antille vs Marcotte, Il L. AT., 339.

121. Privilège.—For words spoken, bond 
fide and confidentially, an action d'injun can
not be maintained. K. B., 1810, Quebec, 
Boucher vs Casgrain, I R. de L , .180; 2 R. J. 
R. Q., 68.

122. The answers of a person to enquiries 
in the interests of the party alleged to be 
slandered are privileged communications and 
not ground for an action of damages.

123. Implied malice cannot ivi-exist with 
privileged communications, and to sup|K>rt 
an action actual affirmative malice must be 
alleged and found. S. C., 1866, Montreal, 
Poitmin m sryn, tO ./ , 88; I I. C. /. ./ , 
120; 3 L. C. L. J., 93; 16 R. J. R. Q., 43; Q. J. 
«., I S. C., 368.

124. Une lettre privée écrite à un particu
lier et qui lui est envoyée sans lui donner au
cune publicité, est une communication pri
vilégiée qui ne peut donner droit à une action 
en dommages. C. S., 1884, Montréal, Bum- 
stein vs Davis, M. L. R., I C. S., 67; 7 L. N., 
378

125. Il n’y a pas droit d’action en dom
mages pour des paroles même injurieuses 
dites dans l’intimité, et notamment par une 
femme à son mari, une nuit, dans leur domi
cile, quoique ces paroles ait été entendues du 
fils et de la fille du demandeur qui résident
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dans la même maison au-dessous du défen
deur. C. S., 1886, Montréal, Soulières va de 
Repentigny, M. L. R ,9 C. S., 414; 10 L. N., 
S0.

126. A statement made concerning a 
servant, by her late employer, to the keeper 
of the registry office through whom she had 
been engaged, and reflecting unjustly upon 
the character of such servant, cannot be con
sidered a privileged communication. Q. B , 
1887, Quebec, Fitzqibbona va Woolaey et vir, 18
Q. L. K., 49; 10 L. N.t 906; 16 R. L., 686.

127. A. the deputy-head of a public office, 
before leaving a vacation, handed the keys 
of the safe to a supernumerary instead of 
entrusting them to H., the officer next after 
him. Upon being asked by his chief why he 
did this, he answered: “I have no confidence 
in him,” meaning H. Hence action for 
slander: The words spoken constituted a pri
vileged communication. In order tjo succeed 
in an action upon these words, it is neces
sary to prove express malice.

128. When the occasion is privileged, the 
presumption of law is that the communica
tion was made bond fide. and if there be some 
doubt as to the defendant’s motives, he is 
legally entitled to the benefit of that doubt. 
S. C., 1887, Quebec, Hamel va Amyot, 14 Q. J.
R. , 66; 11 L. N., 906.

129. Le défendeur, dont le magasin avait 
souffert d’un incendie, après que son témoi
gnage devant les commissaires des incendies 
fut clos, déclara aux dits commissaires que 
certains effets avaient disparu de son magasin, 
pendant que la police en avait la garde, et il 
consentit que rapport de oette accusation 
fût faite au chef de police. La preuve démon
tra que rien ne justifiait cette dénonciation: 
Les déclarations du défendeur devant les com
missaires des incendies n’étaient pas privilé
giées et chaque homme de police qui avait 
participé à la garde du magasin du défendeur, 
avait droit d’action contre ce dernier i\ raison 
de cette accusation. C. S., 1898, Montréal, 
Prairie va Vinebcrg, R. J. Q., 8 C. S., 607; 16i. n m

130. A statement made by a person in the 
course of a private and confidential conversa
tion with his family physician, is privileged, 
particularly where there is no evidence of 
malice. 8. C., 1893, Montreal, Sinn va Mar
ena, Q. J. R., 6 8. C., 46.

131. Entries in books kept by detectives, 
referring to persons suspected of crime, arc 
not judicial proceedings, and no privilege

protects their publication. But, on the ques
tion of damages, the majority of the court 
being of opinion (Doherty, J., dissenting) that 
a judgment for $150 damages, with costs of 
the action as brought (for $999), was excessive 
under the circumstances of the case, the judg
ment was modified by reducing the damages 
to $100, with costs of an action for that 
amount. S. C., 1894, Montreal, Fullerton va 
Berlhiaume, Q. J. R., 6 S. C., 848; Q. J. R., 7
S. C., 460.

132. Where the defendant interfered, and 
denounced the conduct of the plaintiff, who 
was whipping his son cruelly in an outhouse, 
to the disturbance of the whole neighbour
hood, the interference was justifiable, and did 
not give rise to an action of damages. S. C., 
1894, Montreal, Loranger vs Beauchamp, Q. J. 
R., 6 8. C., 860.

133. The allegation in an action for de
famation, was to the effect that defendant's 
wife had stated to her nephew that plaintiff 
and the woman with whom he was living were 
not married, and the facts proved were that 
plaintiff and the woman in question had lived 
together as man and wife for years without 
being married, but they had been married 
about a month before the statement complain
ed of was made: The statement being made 
by defendant’s wife in good faith, in her own 
house, to her nephew, and expressing her 
honest belief, which was justified by the cir
cumstances, was not actionable. 8. C., 189.’,, 
Montreal, Pearaon va Gratton et al., Q. J. R., 
6 S. C., 869.

134. A plea of privilege is no defence to 
an action foi slander if it be shown that the 
defendant acted without probable cause, and 
and with malice.

135. The presumption of absence of 
malice, which might exist, to relieve a defen-1- 
and from responsibility for statements made 
on a privileged occasion, would be rebutted 
by proof of recklessness in making the state
ments, particularly when such proof is aup- 
l>ortcd by defendant's having mad • similar 
statements on other occasions.

136. Malicious statements are not privil
eged communications. S. C., 1898, St. Fran
cia, Boydell va Morrow, Q.J. R., 16 8. f 
191; 6 R. J., 68.

137. The defence of confidential or privil* 
eged communication, made under a pledge 
of secrecy, to a j>erson who intended to m arry 
the plaintiff and inquired of defendant as to 
her character, cannot avail the defendant
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where it apjMMire that he had previously made 
•statement» affecting the plaintiff’s character 
in the hearing of other persons, and thereby 
brought the |x>sition which he invoked as 
excusing him, the court, moreover, being of 
opinion that the evidence showed the state
ments to be false. S. C., 1899, Montreal. 
BUair vs Chaussé, QJ. R , 16 8. C., 619.

138. A qualified privilege exists, when it is 
the duty of the person charged with slander 
to make a communication to another person, 
who has an interest in the subject of the com
munication, or some duty in connection with 
it; or, secondly, where the defendant has an 
interest in the subject of the communication 
and the person to whom the communication 
is made has a corresponding interest, or some 
duty in connection with the matter. Conse
quently, a communication made by the chair
man of the school commissioners to his col
leagues, respecting the character of the secret
ary-treasurer, if the statement were made to 
them alone, would be privileged. But the 
privilege ceases when the communication is 
made at a public meeting of the parish, at 
which many others, who were not interested, 
wen i m'sc! 11 8. C., 1904, Montreal, Hébt I 
vsjobin, Q. J. R.,26 8. C., 199; 11 R. L., n.
976.

139. If the circumstances show that the 
l>erson accused of a slander acted in good faith, 
in the discharge of a duty, or upon an occa
sion justifying such person to think he had 
the right to 8|>eak as he did, the presumption 
of malice arising from the words used disap
pears and it then becomes necessary to prove 
malice, otherwise there is no slander.

140. The words “privileged occasions" do 
not imply that the |>eraon who makes slan
derous statements is never rce|>onsible for them 
but they simply mean that words which are 
injurious in themselves are not so qualified 
when the occasion is privileged; and they throv 
upon the plaintiff the onus of proving that 
the words were used through malice. K. B., 
1911, Montreal, Montreal Light, Heal anti 
Bowers Co. vs Cloarihue, 17 R. L., n. s., 295.

141. Publicité.—Il n'y a pas d'injure s'il 
n’y a pas d'intention d’injurier, et la diffama
tion doit être publique, pour que l'on ait le 
droit de s’en plaindre; ainsi, lorsque dans une 
n mvereat ion privée entre deux personnes, 
l'une d'elle fait part à l'autre de certai is bruits 
«durants, dans la localité, sur la conduite

légère ou imprévoyante d'un tiers, il n'y a 
point injure ni diffamation pour ce tiers don
nant lieu à la réparation civile. C. S., 1889, 
Montréal, 8. vs D., 18 R. L., 138.

142. La mise en demeure d'un membre 
d'une cori>oration municipale de ne prendre 
aucune part à une délibération ou à un vote, 
faite par une partie intéressée au moyen d'un 
avis (protêt) signifié par notaire, * pour le 
motif que ce membre ayant reçu des faveurs 
de la partie soutenant l'intérêt opposé serait 
susceptible de partialité en sa faveur, est 
l'exercice d’un droit, et défaut de preuve 
d'intention dolosive ou malicieuse de nuire, ne 
donne pas ouverture à un recours en domma
ges pour <liffamation.

143. La remise par un notaire d’un avis 
à une partie n’est pas une publication de la 
matière qu'il contient et ne saurait par suite 
constituer le fait de diffamation. B. R., 1906, 
Montréal, The Montreal Brewing Co. vs Val- 
Hères, R. J. Q., 16 B. R., 901.

144. Thu utterance of a slander, in the 
presence of one person, is a sufficient publica
tion to afford a legal ground of action, and it 
does not matter whether such a person was 
or not, competent to become a witness in a 
court of justice. To charge the jury that 
there was no publication of the slander under 
such circumstances, is misdirection which 
entitles the plaintiff, on non-suit, to a new 
trial. C. R., 1908, Montreal, Cabaiui vs Mc- 
Manamy, Q. J. R., 36 S. C., S.

145. Témoin. —A party in a case, who 
insults a witness who is giving his testimony 
in the case, will be condemned to pay him 
damages. Q. B., 1867, Montreal, Cravelle vs 
Bélanger, 3 L. C. L. J., 69; 18 R. J. R. <?., 171, 
698, 676.

146. Lorsque les faits dont un témoin 
dé|K>se sont relatifs à la cause dans laquelle 
il est examiné, et qu’ils sont articulés de bonne 
foi et sans malice, il ne saurait y avoir ouver
ture à un recours en dommages à raison des 
paroles ainsi prononcées. Cependant, dans 
l’espèce, le défendeur ayant juré que la deman
deresse n'était pas croyable sous serment, et 
ayant donné, comme base de sa croyance, des 
motifs mal fondée et laissé percer une certaine 
prévention contre la demanderesse, il n’y 
avait pas lieu d’accorder au défendeur les 
frais de l’action. C. S., 1892, Montréal, Mar
qué» m Gaudreau, R. J. Q., 2 C. S., 502; 16 L. 
S., 266.

M
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147. Voiturier.—Common carriers are 
liable, for insulting language and conduct of 
their servants to their passengers, in damages 
measured by circumstances, such as the sex 
and social standing of the party aggrieved, 
and the nature and gravity of the offence. 
Hence, when a railway conductor, in a con
troversy with a lady pasnenger, as to the fares 
of her children, says he does not believe her, 
and persists in shaking to her, though told 
to desist, and, when she moves away, follows 
her with the annoyance, the company will ho 
condemned to pay her 8100, the full amount 
of her action. S. C., 1011, Quebec, Tiulor et 
nr n The Quel ter and hike St. John Rail mi if 
Co., Q. J. R., 41 S. C., W.

V. Communauté, Compulsation, Contrainte 
par corps, Dommage, Droit criminel, Inscrip
tion en droit, Juridiction, Libelle, Mari et 
femme, Minorité, Preuve, Procédure, Procès 
ftar jury, Ret /tonsabilUé.

<
DIMANCHE

INDEX

Achat......................... 7 l»i provinciale...........3. 4
Annonce..................... A Lutte publique ..... 5
Hoiaaun Enivrante . 4 Métier 4
Exception.. 7 et e. Observance 4
Excursion 2,4 Oeuvre industrielle 4
Jeu........ ...................... 5 Spectacle. ............. 4,5
Juif............................ 4 Tir................................ «
Loi fédérale.. . lets. Vente......................... 4,7

mis

1. La “Loi du dimanche," au fédéral, est 
le ch. 163 des S. R. C.

2. Excursion. -“Il n’est |x»rmis A per
sonne le dimanche, de diriger ni de conduire, 
par quelque moyen de trnns|x>rt que ce soit, 
une promenade dite “excursion" où des pas
sagers ou voyageurs sont trans|x>rtés moyen
nant rétribution et dont l’objet principal ou 
unique pour les passagers ou voyageurs est 
le divertissement ou le plaisir, et les passagers 
ou voyageurs ainsi transportés ne sont pas 
censés être des voyageurs aux termes de la 
présente loi.” ,S. R. C., ch. 163, art. S.

3. Loi provinciale. — “Rien en la pré
sente loi n’est censé abroger ni atteindre en 
aucune manière les dis|M>sitions d’aucune loi 
concernant en quoi que ce soit l’observance 
du dimanche, en vigueur dans une province 
du Canada A la date de la présente loi; et 
lorsqu'une personne enfreint quelqu’une des 
dis|H)sitions de la présente loi, et que cette
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infraction est aussi une contravention A une 
autre loi, le contrevenant peut être poursuivi 
soit sous le régime des dix|M>aitions de la pré
sente loi, soit sous celui des dis|xwitions de 
toute autre loi applicable h la contravention 
imputée." S. R, C., ch. 163, art. US.

4. Observance.—“Nul murnhand, col
porteur ou regrattier, ne drtit vendre ni dé
tailler le dimanche aucuns effets, denrées ou 
marchandises, sous peine d’une amende n’ex
cédant pas vingt piastres pour la première 
contravention, et, pour chaque récidive, d'une 
amende de pas moins de vingt piastres ni de 
plus de quarante piastres.

“Néanmoins, les effets provenant des 
quêtes publiques pour le bénéfice des églises 
et ceux destinés A des œuvres pieuses peuvent 
être vendus, le dimanche, A la porte des églises 
des eanqiagnes." S. R. Q., art. 4402.

“Les lois de la législature, soit générales, 
soit spéciales, relatives A l’observance du di
manche, en vigueur le 28 février 1907, conti
nuent è être en vigueur jusqu’A ce qu’elles 
soient modifiées, remplacées ou abrogées; et il 
est et continue d’être permis A toute |>erxonno 
de faire, le dimanche, tout acte qui n’est pas 
prohibé par les lois de la législature en vigueur 
A la dite date, et d'user, le dimanche, de toutes 
les libertés que lui reconnaissent les usages en 
cette province, sous les restrictions contenues 
dans la présente section." Art. 4400.

“11 est défendu, le dimanche, dans un but 
de lucre, sauf néanmoins le cas de nécessité 
ou d’urgence, d’exécuter ou de faire exécuter 
aucune œuvre industrielle, ainsi que d'exercer 
aucun négoce ou métier, ou de donner ou 
d'organiser des représentations théâtrales, ou 
des excursions accompagnées de vente de 
liqueurs enivrantes, ou de prendre part ou 
d'assister à ces représentations théâtrales ou 
A ees excursions.” Art. 4407.

“Nonobstant toutes dis|x>xitions A ce con
traires contenues dans la présente section, 
quiconque observe consciencieusement et ha
bituellement le septième jour de la semaine 
comme jour du sabbat et s’abstient réellement 
de travail ce jour-IA, n’est pas sujet A être 
ixmrxuivi pour avoir fait du travail le prenii i 
jour de la semaine, si ce travail ne dérange pus 
d’autres |xTsonnes dans 'observance du pre
mier jour de la semaine A titre de jour saint. 
et si l'endroit où se fait ce travail n’est pas 
ouvert au commerce ce jour-IA." Art. 4471.

V. pour les pénalités et poursuites, les arts
UÊÊèU hë /.’ Q
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5. Spectacle. — "Il n’est penpis à jier- 
sonne, le jour du dimanehe, de prendre part 
à quelque jeu ou lutte publies, que ce soit 
pour un profit ou pour un prix ou une récom- 
lienae, ou d'y assister, ni d'offrir ni de tenir 
un spectacle ou une assemblée publique où il 
est directement ou indirectement exigé une 
rétribution soit pour l’entrée à ce spectacle 
ou à cette assemblée ou dans quelque endroit 
où se tient ce spectacle ou cette assemblée, soit 
pour un service ou un privilège qui y est pro
curable, ni de participer ni d'assister à pareil 
spectacle ou à pareille assemblée.

"2. Lorsqu'un spectacle auquel il est ainsi 
demandé un prix d'entrée ou quelque autre 
rétribution est offert ou tenu dans un édifice 
ou lieu auquel des personnes sont transportées 
moyennant rétribution par les propriétaires 
ou directeurs de ce spectacle, ou par quelqu'un 
agissant comme leur agent ou sous leur auto
rité, le prix de ce transi s >rt est censé être un 
paiement indirect du dit prix d’entrée ou 
autre rétribution dans le sens du présent 
article." S. R. G’., ch. 153, art. 7.

"Il n'est permis à personne d'annoncer de 
quelque manière que ce soit un sjiectacle 
ou autre chose prohibée par la présente loi.

“2. Il n’est (tennis à personne d'annoncer 
de quelque manière que ce soit au Canada 
un s|ieetacle ou autre chose qui, donné ou 
faite dans ce pays, serait une violation de la 
présente loi.’, Art. 9.

tu Tir.—"Il n'est permis à (tersonne, le 
dim mehe, de tirer du fusil, de la carabine ou 
de h it autre instrument similaire, ni de s'en 
servir, soit |>our gain soit d'une manière ou 
dans un lieu tels que la chose dérange d'autres 
personnes au service divin ou dans l'obser
vance dominicale." S. R. C., ch. 153, art. 10.

7. Vente. -"Le dimanche, il n'est permis 
à (icrsonne, excepté ainsi qu’il est prévu en la 
présente loi ou ti. ne les lois provinciales qui 
■ont présentement en vigueur ou qui le peu
vent être à l'avenir, Un vendre, d’offrir en vente 
ni d'acheter des march, iv lises, effets ou aut res 
biens meubles, ou des biens immeubles, ni de 
faire ou expédier quelque affaire que ce soit 
de sa profession ordinaire ou se rattachant à 
cette profession, ni, pour gain, de faire, ni 
d employer personne pour faire, ce jour-là, 
quelque ouvrage, affaire ou travail que ce soit."

"Il n'est permis à personne d'apporter au 
Canada, pour la vente ou la distribution, ni 
de vendre ni de distribuer au Canada, le jour 
du dimanche, un journal étranger ou une pu
blication étrangère réputée journal." Art. 11.

\7iWt

L’article 12, paragraphes (a) à (v). contient 
des exceptions nombreuses qui sont des tra
vaux de nécessité ou d'humanité. Cette énu
mération toutefois n'est pas exclusive.

V. Cité #/c Montréal. Droit constitutionnel, 
Capias, Certiorari, Loi f/c# licences, Xolaire, 
Procédure, Vente.

DIME
Déf. —La dime est une redevance consistant 

en une portion des grains récoltés, payable 
par les paroissiens à leur curé pour sa subsis
tance. Dans la province de Québec, la dime 
est la vingt-sixième partie et elle est portable. 
C. c. 331».

V. Droit paroissial.

DISTINCTION DES BIEN.
Déf. -On entend généralement par le mot 

“biens" des choses qui sont susceptibles d'une 
propriété et d'un - possession soit publiques 
soit privées.

Lt distinction la plus inportante, en Droit 
français, est celle des biens meubles et immeu
bles. On les divise encore en biens corporels 
et incorporels, tangibles et non tangibles, 
principaux et accessoires, publics et privés, 
sacrés et profanes. C. c. 374 c/ s.

Coût de Paris, art. 88. En In Prévôté 
et Vicomté de Paris, il y a deux sortes et 
esjièccs de biens seulement: c'est à savoir: 
meubles et immeubles.

V. Meubles et Iinmeultles.

DISTRIBUTION DE DENIERS
Déf.—C’est la distribution en justice des 

biens d'un débiteur insolvable, au marc la 
livre,entre tous ses créanciers, selon leurs droits 
et leurs privilèges.

Elle a lieu dans les cas suivants:
1. Dans les ventes judiciaires de meubles 

lorsqu'il y a allégation de déconfiture, et dans 
la saisie-arrêt lorsqu’il y a appel des créanciers. 
C. p. r. 873 et $., 894 et s.

2. Dans les ventes judiciaires d'immeubles. 
C. p. c. 794 et s.

3. Dans les cas de partage et licitation.
C. p. c. 1067.

4. Dans la ratification de titre. C. p. c.
lotte.

Et dans tous les cas où des deniers étant mis 
sous la main de la justice, plusieurs créanciers 
se présentent au partage.
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Accommodation 190 et a.
Action directe.......... 18, 60
Adjudicataire..........68, 98
Affichage....................  79
Affidavit........... 4, Uj et a.
Appel ................ 64. 139
Appel dee créancière, 9 et a.
Assurance................... 148
Aria........................... 44
Railleur de fonda, 39 et a .

89. 108, IM 
Rail non enregiatré.. 130
Banque................ 94,81.94
Riens de mineurs....... 7
Biens substitués 6, 11 
Billet promiaaoire, 79 et

s . M, 94. 119 et s
Caution.............8 et a., 78
Cautionnement. 9 et s.,

■ N
Certif. d'enreg ,18,18,42, 

49. 76
Collocation —11 et a., 13
Commission.......... 90 et a.
Communauté ..........  40
Corn p de prêt............ 87
Compensation.............. 194
Com p étrangère (Liquid.)

U
Comp. incorporée,

(Liquid)..............   46
Composition............. 77

Condition 68.93
Contestât, de l'Ordre,

:-:i et « , H
Contestât des réclama

tions .......93 et a., 41, 68
Contrat de mariage... 104 
Créancier. 17.89.42. 66.

71. 78 et a., 77 et a.

Créancier chirograph.,
32. 42. 66

Créancier h y pot h , 17.
71. 75. 103

Délai. 9.26. 28.34.87.43.
46, 61.72,97. 102a

Dépôt......................83,118
Distrih. supplémentaire 76 
Dividende . 77 et s.. 94 
Donation entrer!fa. 86
Enregistrement...... 39, 86
Erreur................ 18.26,76
Ealaslloe.................18,86
Faillite. 14 et a . 68,106,

114, 136 et a . 144.149
Faits nouveaux.......80, 67
Folle enchère ............ 86
Fonde de réserve------ 87
Frais. 38. 91 et s.. 199,

181 et s.
Frais du curateur....... 129
Fraude ........47.68,88,90
Garantie collatérale,

80 et a., 93 et a, 118 
Homologation, 43,46,

48, 97 et a
Hypothèque, 41, 47, 74,

103 et s . 146 
Im pense et amélioration 

126
Indicat.de paiement . 140 
Insolvabilité, 9 et a.,

79 et s.
Intérêts 86, 66 et a ,

114 et a.
Jugement de distrib 19 
légataire universel. 160
Licitation..............128 et s.
I-oeateur..................... 46
louage des choses 197 et a. 
Meubles saisis............ 184

Meubles vendue judi
ciairement, 131 et a., 138

et a.
Nouveau jugement... S 
Nullité de décret. 186 
Oppoeit afin decon

server.............. 6 et a. 42
Oppoeit. en au us ordre,

102, 126
Paiement. 18. 100, 186 et s 
Paiement sous distri

bution..........112 et a 140
Partie en cause........  49
ftaéhN m
Preuve 56. 79, 138
Prime d'assurance.. . 146 
Privilège, 45 . 83. 127 et e
Procédure......... 34 et a., 66
Prod, de la contesta-

Propriétaire................ 74
Radiation d'hyp...... Mf
Rang.................47, 71 et a
Requête................34 et s
Rente..............11, 146 et a
Rente constituée........ 103
Revendication............ 133
Révision..................... 64
8.-a. après jugement.. 3
Signification...............  24
Société..................148 et ■
Subrogation............17. 160
Subst. de contestant 99
Taxe judiciaire.......... 161
Taxe municipale......... 152
Titre.......................... 16
Vente de créance ...2, 155
Vente de meuble......... 154
Ventilation.................  165

Coût, de P., art. 178. — Le créancier qui 
fait premier arrêter et saisir valablement, ou 
prendre par exécution aucuns meubles appar
tenant à eon débiteur, doit être le premier 
payé.

Art. 17t.—Toutefoie.au cas de déconfiture, 
chaque créancier vient à contribution au sol 
la livre, sur les biens meubles du débiteur. 
Et n’y a point de préférence ou prérogative 
pour quelque cause que ce soit : encore qu'au
cun des créanciers eut fait premier saisir.

Art. 342—S’il y a différend entre aucune 
opposants pour raison du dit ordre, sera fait 
renvoi entre tels opposante seulement, sant> 
comprendre au renvoi qui sera délivré, les 
opiiositions, «lires et remontrances, et ce qui 
aurait été fait avec les autres opposants; et 
néanmoins, on procède à la distribution entre 
les autres opposants, se réservant les deniers 
appartenant aux opposants renvoyés, venant 
en ordre.

INDEX

ftCRITH

1. Concoure entre le créancier porteur 
d'un titre authentique non enregistré et 
le créancier chirographaire, g R. de L ,
ei

la. Rang des cessionnaires d'une cré
ance.—Article écrit par J. E. Roy. 7 R. Sot., 
29t.

JURISPRUDENCE

2. Appel des créanciers.— I/article 673 
exigeant que l'appel des créanciers dans le cas 
de déconfiture soit donné sur l’ordre du juge, 
une requête présentée sans cet ordre sera 
rejetée. C. C., 1898, St-Jér&me, Forint ri 
Strpleion, et Peter ion, 1 R. P. Q., 844.

3. La régledê l’article673 C.p.c. s'applique 
dans le eus de déconfiture alléguée du débi
teur, à toutes les distributions de deniers qui 
ne représentent pas des immeubles et dont il 
n’est pas rendu compte en justice. Lors
qu’une saisie-arrêt a été déclarée tenante, un 
jugement postérieur ordonnant aux tiers- 
saisis de payer les deniers saisis, n’a pas sa 
raison d'être, le montant, sauf allégation de 
faillite, devant être distribué suivant l’article 
697, C. p. c., et ce surtout s'il existe une saisie 
après jugement antérieur. C. 8., 1900, Mont
réal, Royal Electric Co. m Palliser et Fulton h- 
quai, et al., et Stephen et al. et Royal EU < trie 
Co.,8R. P Q. 840.

4. En matière de distribution de denied, 
lorsqu’il y a allégation de déconfiture du debi
teur, il n’est pas nécessaire de supporter • tte 
allégation d’un affidavit, mais les crème im 
doivent être appelée A produire leur réclame- 
lion avant qu'un jugement de distribution
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ne soit préparé. C. S., 1901, Montréal, Dé
carie aima Décary va Bro dit Pominville et Chi- 
eotne et al. et llamrlin dit Dignnurt, !t // I' (J . 
909.

5. Lorsqu’une partie a en main des inté
rêts venant d'un capital de biens substitués 
entre ses mains, qu’il est tenu de |>aycr sous 
certaines conditions, et que ces intérêts sont 
saisis par une saisie-arrêt après jugement, 
lu cour, sur contestation de cette dernière 
alléguant insolvabilité du défendeur, |ieut or
donner que les deniers soient déposés en cour 
pour être distribués entre les créanciers. H.

Milltréal, Boat ira I
R J., 89.

6. Vne opposition afin de conserver allé
guant l'insolvabilité du défendeur et deman
dant que l'huissier instrumentant rap|>orte les 
deniers en cour, l'appel des créanciers et la 
distribution au marc la livre, ne peut être 
renvoyée, sur motion, sur le princijie que le 
jugement du demandeur saisissant est plus 
que suffisant pour absorber les deniers préle
vés par la vente judiciaire, et que l'opposant 
est sans intérêt : mais, même dans ce cas, 
les argents doivent être rapportés en cour pour 
être distribuée selon les droite des créanciers. 
C. R., 1909, Montréal, Hull es McFatltlrn et 
llndgaon, Sumner et Co., 18 R. L., n. s., 7.

7. Biens de mineurs. -Les propriétés de 
• vilains mineurs ayant été saisies, le tuteur 
des mineurs produisit une opposition, et fut 
colloqué pour une certaine somme. L'ap|ie- 
lant avait, le jour fixé |mr la cour |s>ur 
l'homologation du rapport, fait motion 
|NHir produire une opposition à fin de 
conserver, en sous-ordre, en vertu d’une 
réclamation fondée sur un jugement con
tre le |*ère dos mineurs. l<a motion fut 
rejetée, pour la raison que le jugement en 
question avait cessé d'être exécutoire, et que 
l'allégation de l'insolvabilité du tuteur était 
insuffisante, sans en même temps alléguer l'in
solvabilité de la succession appartenant aux 
mineurs. Sur appel de cette décision, il fut 
décidé que le jugement dans la cause devait 
être maintenu, et la réclamation des oppo- 
"ants, ayant été produite si tardivement, était 
propre à priver les mineure de l'usage de rer- 
lauies sommes dont ils avaient besoin. B. R., 
1880, Québec, Doyle et al. va McLean, èa-qual., 
10 D. T. B. C., 909; 8 R. J. R. Q., S89.

H. Caution. A surety, jointly and sever
ally obliged with the debtor insolvent, cannot 
rank concurrently with the other creditors for 
the amount it has had to pay, but only after

the others have been paid in full. S. C., 1881, 
Montreal, Paquet va Panada (luaranlee Co. 
anti Banque d'Hochelaga, 4 L. N., 999.

9. The court may in its discretion, and 
when sufficient cause is shown, extend the 
delay within which security may be given by 
creditors (tosterior to a creditor collocate! in a 
report of distribution, for the value of a life 
rent under article 1914 C. c., even after the 
delay fixed by the judgment homologating 
the report has elapsed. S. C., 188.1, Montreal, 
Pangman va Pauté, éa-qual., ntuI Robertaon, 
anti Pangman et al., 97 J., 189.

IS. Un |ière qui, par un arrangement de 
famille, a donné à son fils un immeuble ii la 
charge de lui payer la somme de 12,(MM), paya
ble SKM) par an sans intérêt, et qui obtient 
ensuite un jugement contre les représentants 
du débiteur de cette somme, n'a droit, vis-à- 
vis de ces derniers, défendeurs dans l'instance, 
de se faire colloquer pour le plein montant de 
sa créante, $2,000, non encore échue, qu'à la 
condition de donner caution tie payer aux 
défendeurs, représentants du débiteur, l'in
térêt sur cette somme jusqu’à l'échéance de 
la créance: Le débiteur non insolvable auquel 
reviendrait une partie du prix de l'immeuble 
vendu sur lui, peut réclamer le bénéfice de 
l'article 732 du Code do procédure civile. 
('. I(. /

I.allier et ux., ia-qual, R. J. Q., 6 C. S., 66.
11. Collocation Where the proceeds of 

a sale by the sheriff of au immoveable are 
insufficient to pay the claims in full of two 
rival claimants having the same kind of pri
vilege, namely, the one for arrears of cena el 
rentra accrued prior to the grevé de aubatitu- 
twn, ami the other for arrears accrued since, 
the proceeds will be divided pro rata between 
the claimants, according to the amount of 
their respective claims. C. A., 1844, Mont-
r>al, Hamilton ■

12. Le protonotaire est tenu tie dresser 
un rapport de collocation des deniers rappor
tés devant la cour, quoiqu’il n’y ait qu'un seul 
opiHisant, si les parties intéressées ne s'accor
dent pas sur la teneur tie la motion à être faite 
pour la ilistribution tic ces deniers. C. S., 
1867, Montréal, Mead va Rexpert et al. et Bou- 
tkiUier, 1 J., 177.

13. Une collocation, tant qu'elle n’est pas 
payée, ne jieut être op|>oeéo comme paiement, 
et dans l’exercice des tlifférents moyens d'exé
cution, accordés an créancier, par l’article 554 
du C. p.c., le créancier peut ne tenir aucun 
compte d’une collocation non payée. C. R.,
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1872, Montréal, lion. Wilaon vs Leblanc, h- 
qual., Doutre et ai M IA-blanc, rn-qual., W J., 
209; IH fl. J. fl. Q., 274, M2, 87.1, 874, à9t.

14. No voucher! had Ixt-n produced by 
the respondent to show that he wax the as
signee to the estate of the insolvent, or that 
the interim assignee, whose costs were included 
in the claim, had ever acted as such, or ever 
transferred his claim to rescindent or been 
paid by him, there was no prima facie claim 
made out to entitle the rescindent to be 
mllncrtod () B., 1877, Quebec, ShorHs et al. 
PS Aormand, I L. A., 8(1; IQ. J H , .182.

15. Claimants held the joint and several 
notes of I,add, Porter and Co., as a firm, and 
of each of the two partners in their individual 
capacity, as security for a debt due by the 
firm: On apjieal from the County court, 
under section 84 of the Insolvent Act of 1875, 
claimants were warranted in ranking on the 
firm estate and also on the privtfte estates of 
the co-partners. Supi\ ('., 1878, Lathi, Porter 
and Co. vs Halt et at., Id A. S., L H , I Hum. 
and Held., 32.

16. Les reclamations découlant du même 
titre, doivent être colloquées concurremment, 
chacune, en proportion du montant de su 
créance. It. /»*.. 1880, Montréal, 1 illeneim r* 
Graham, 1 D. C. A., 81.

17. Where a hypothecary creditor who is 
first in rank, cedes his right of preference on 
the monies arising from the sale of a portion 
of the property hypothecated, in favor of a 
hyc>theeary creditor, who is only third in 
rank, such creditor having first rank cannot 
afterwards claim to rank for his full claim 
(without deduction of the monies received 
under said sale), to the prejudice of a hypo
thecary creditor, who is second in rank, in 
the distribution of monies arising from the 
sale of the balance of said property. C. R., 
1882, Montreal, Pèrodeau vs Quintal, and Pa
rent, and Préfontaine, 27 J., 74; 0 L. A., 100.

18. A party, whose claim against an im
movable seiw-d and sold by the sheriff, appears 
in the registrar's certificate, but has not been 
collocated in the report of distribution, and 
who has failed either to contest the report of 
distribution or to appeal from the judgment 
homologating the same, or to present a requête 
civile or an opposition against such judgment, 
as required by article 761 of the (’ode of civil 
procedure, cannot by direct action, recover 
the amount of his said claim from the party 
oolloeared in such report to his prejudice. Q. 
H., 1884, Montreal, McDonsll el al. vs Hunt in,

M. L. R., I Q. H., 1;«L. A., WO; 7 L. A.. I ln 
3 I). C. A., 382; 27 J., 73; 28 J., It.

20. Commission. -Money paid by tin 
defendant to the sheriff in satisfaction of an 
exmition is the pnqierty of the plaintiff- 
and not susceptible of being treated as mone> 
loaned under such writ, and the sheriff hud 
no right in such case to deduct, his commission 
and the court house tax. »S. C., 1887, Mont
real, Stirling el al. vs Darling et ai, IJ., lui. 
8 R. J. R Q , 478.

21. Is; shérif a droit it sa commission sur 
toute vente de propriétés, dans tous cas, soit 
qu’il reçoive le prix ou qu’un cautionnement 
soit donné tel que voulu par la loi. C. S., 
1882, Québec, Hlake et ai vs Panel et ai, I ; 
/>. T. R. C., 18»; Il R. J R Q., 13.

22. Compagnie étrangère en liquida
tion. -Les deniers appartenant à un défen
deur insolvable d’après la loi des Etats-Unis, 
et dont les biens sont en liquidation aux Etats- 
rnis, lesquels deniers ayant été saisis sur un 
jugement et en vertu d’un bref d’exécution de 
nos cours de justice, entre les mains de tierces 
personnes résidant dans cette province, doivent 
être distribués par la evur qui a émané le bref 
de saisie, suivant les lois des Etats-Unis. C. U . 
180», Montréal, Cantulian Inland Steam Aon- 
galion Co. vs The Columbian Insurance Co. of 
Acte Yod ,i „i . I H i , 190; 20 R. J R Q 
338, 620.

23. Contestation de l'ordre et des
réclamations. -If a projet of distribution lie 
negligently drawn up by the prothonotaric», 
the court will set it aside and on 1er a new 
projet at their own expense. K. li, IS.'", 
Quebec, Ijévesque. vs Robinson, 3 R. de L., 4'< >, 
2 R J. R. Q , 319.

24. A motion to reject a contestation uf 
a rc|sirt of distribution, on the gmund that 
the contestation by one and the same po|icr 
raieed a contestation to three sépara!and 
distinct items of collocation, and concerning 
three different parties, but had not been served 
upon any of the parties whose collocation v an 
thus contested, particularly the party moving, 
must be maintained on both grounds, and the

tim laW
real, Uurroughs vs Divers, 2 L. C. R., ».

25. IjU contestation d’une opposition et 
subsidiairement du projet de distribution ne
peuvent avoir lieu simultanément par les nié- 

’
rats vs Ijigrange et Fisher, I M. C. R., 38. />.
T. fl. C., 908
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26. A party who shews upon affnlavit, 
error ami inadvertence in omitting to fylc a 
contestation to a r«*|iort of distribution, within 
the eight days fixed by the rule* of practice, 
Mill not afterwards Ik* allowed to fyle such 
contestation although he makes s|iecial appli
cation founded upon affidavit. .S'. ('., 1867, 
Montreal, Forsyth re Morin el al. awl divers 
oppmants, ! J., 69; 6 R J R Q, 16i.

27. \a‘ surplus des deniers enlevas à une 
partie coIlo«|uéc, par la reformation d'un 
rapiiort île collocation, doit Aire accordé à la 
partie contestante au préjudice de tout autre 
opposant qui y a droit, mais qui n’a pas con
testé C >' 1867, I/mMsI, liaj* as Lapn > / 
Massue et ai, I J., 966; « R. J. R Q., 66.

28. The contestation of a judgment of 
distribution would be |>ermitt<*«l at any time 
on cause shown and on payment of costs. .S'. 
C., ISM, Terrebonne, Prévint vs lh hsder- 
mm md h'nitliimihmn. ZWj . /.’ .1 !\ {,> . 
468.

29. It is not necessary that an opposant, 
who contests the collocation of another |s>rson 
should set up in his grounds of contestation 
his own title or interest to or in the proceeds 
of the sale of the land, collocation of the pro
ceeds of which has been made in favor of the 
other oppsattt. 8. C., 1988, IfoMnoi, 
Walker et al. vs Ferns and the Montreal Per- 
tnanenl Building Society et ai, 6 J., 999; 19 h. 
r. H., 406; W H. J. K. Q., 667; II R J H. Q., 
166.

36. la contestation d'un rap|sirt de dis
tribution et de collocation, est une procédure 
de la nature d'une défense au fond en droit, 
nous laquelle l'on ne peut s'enquérir d'aucun 
fait. Dans l'es|>ècc, la contestation nqswant 
sur des matières de fait, les parties contestant 
eussent dû plaider li I 'opinaition. C. S., 1864, 
Québec, Dation es tirant et Patterson et al., 14 
D. T. B. C., 997; 19 H. J. R. Q., 616

31. After a report of collocation has l>een 
rejected by the court, a new one must Is* 
prepared in conformity with the judgment 
setting aside the first. Q. B., I860, Montreal, 
Kastsm Township* Bank vs Pacaud, 9 J., 166; 
17 L. C. R, 196; 8 L. C. L. J., 970.

32. Un créancier chirographaire peut avoir 
un intérêt A contester la collocation «les créan
ciers hy|M>thécaires, sans mettre en question 
I» validité de l'hypothèque. C. S., 1867, 
Montréal, Ixtrivibe vs Whyte, et McKvila et 
dngers, Il J., 966; 4 L. C. L. J., 4t; 17 R J. 
R Q , 167, 641.

33. A party collm-ah'd under a re|s»rt of 
distribution has a right to fill* an answer in 
writing to a contestation of tin* collocation, 
and must he put in d«*fault to do so by the 
usual demand of an answer. .S'. 1868,

Montreal, Cotn/iagnie de Prêt et Dtp 61 du llo ut - 
Canada V* Barbue et al., and Pacaud, li J. 
978; 18 R. J. R Q., 18

34 On ne peut fain* changer l'onirc d«*s 
collocations dans un jug«*mcnt de distribution, 
qu'en contestant le jugeiwnt de distribution 
lui-même dans les huit jours de l'affiche, ou 
après sur iierinission «lu tribunal, mais avant 
homologation.

35. On n«* peut, par simple n*<|uète, en 
conformité à l'article 751 du Code de procé
dure civile, demand«*r qu'une <*ol|(M*ation fait«* 
A un créancier par un jug«*nu*nt de distribution 
homologué, soit réduite, «*t qu'il y ait distri
bution supplémentain* «le cette «lifférenei*, en 
basant cette demande sur le fait que «*e créan
cier a été coll«K|ué |smr plus de deux ans d'in
térêts et la murante, «*t «*e au préjmlice du 
créancier |NMtérieur.

36. 1st requête |iermiae par oet article «lu 
(taie ne |>eut être prise «pie quiunl on allègue 
et prouve qu’un «réaneier a été colliKpié pour 
ce qui ne lui était |uis «IA, et pour ce «pi'il 
avait «léjà reçu précédemment. C. S., 1871, 
Si-Hyacinthe, himoureux vs Péhtquin et Roy 
et al. et Dufort, 16 J., 916; 89 R J R Q., 66

37. Il peut être |s*rmis A une partie inté
ressée «le contest<»r un rap|s»rt «le coll«H*ation 
et «le distribution après l«*s délais «le six jours 
en montrant cause, pourvu qu'aticun proiédé 
n'ait été adopté pour l’homologation du raie- 
port. (’. S., 1877, Montréal, Deladurantaye 
vs Posé et ht Société /termanente de construction 
Jacques-d'artier et Ijocroix et ai, 91 J., 100; 
I L N., 911.

38. A claim of the <*ont«*stants having lx*en 
omitted from the r»*gis rar's c<*rtificat<\ in 
consequence of the registration «livision having 
b«*«*n «livided: They were not boiind to conn* 
in by opp«wition afin dr consert'er, and wen* 
perf«*«*tly justifietl in «xmtesting the n*port of 
distribution as they hail «lone. ('. R., 1879, 
Montreal, Banque Nalionab' vs Société dr cons
truction du Canada, arul Banque Ville-Marie, 
9 /,. N., 69

39. On tin* nnitentation of a report of 
distribution of the pnnxxxls of a judicial sale 
of land the following facts appeanil: A private 
sale of the land in question by the husband of 
the «’«intestant in lKtlM; a resale of the land by
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the purchaser to the defendant the following 
year. The first sale was registered in 1876; 
the second sail1 was never registered, but the 
defendant, in 1874, gave a mo tgage to plain
tiff, which was duly registered at the time, and 
also another about the same time, also duly 
registered, to another of the collocated parties. 
The report was contested by the widow of the 
first vendor, who claimed for a balance of the 
bailleur de fonde: As the second deed of sale 
was not registered the mortgages given 
under it, though registered prior to the regis
tration of the first deed of sale, had no legal 
effect whatever.

46. Where a widow contested a re|>ort of 
distribution in her quality of universal legatee 
and testamentary executrix of her late hus
band, claiming a balance of a bailleur de fonds, 
a property sold by him some years previous to 
his decease, anil it was shown that she was in 
community with her husband, and whuld have 
been entitled to one-half of the amount due in 
that capacity if she had so pleaded: Her claim 
could only be maintained to the extent of 
one-half. S. C., 1879, Montreal, Amiot vs 
Tremblay et al., atul Reid, 2 L. N., 196.

41. The appellant was collocated on the 
proceeds of the estate of one Lemieux, insol
vent, for the amount of a mortgage. The 
respondent contested the collocation, on the 
ground that the mortgage was given in fraud 
of the rights of the creditors of the mortgagor, 
who was insolvent at the time the mortgage 
was given: As the contestants were not shown 
to have been creditors of the mortgagor at the 
time the mo-tgage was given they were 
without right and interest to contest on that 
ground, and the collocation was maintained.
Q. ti., ia/9, Montreal, Dufresne vs Mechanics 
Bank, 8 L N , 96.

42. Le créancier hypothécaire n'étant pas 
tenu de produire une opposition afin de con
server, il n’est pas non plus tenu île contester 
le certificat du rogistrateur en même temps 
qu'il conteste le rapport de distribution. C.
R. , 1890, Québec, Comer vs Boucher, 6 R. J. Q., 
289; 4 L N., 64.

43. A report of distribution cannot be 
contested after it has been duly homologated 
even by authority of a judge. S. C. 1888, 
Montreal, Pangman vs Pauzè, ès-qvd., and 
Robertson, and Lamarche, 27 J., 181.

44. L’appelant, opposant en première ins
tance, qui n’a pas été colloqué dans le rapport 
de distribution préparé en cette cause, de
mande la mise de oAté du jugement homolo

guant ce rapport de distribution, parce qu'il 
n’a pas été notifié de la production au greffe 
du dit rapport par le protonotaire de la cour 
Supérieure: L'appelant n’avait pus droit à 
un avis particulier, et s’il voulait contester 
le rapport de distribution, il devait le faire 
dans les délais mentionnés à l'article 742, C. 
p. c. B. R., 1883, Montréal, Prévost et al. vs 
Lalande dit LatreiUe et al. 3 D. C. A., 166.

45. The winding up of a company under 
45 Viet., ch. 23 (D.), commences from the 
time of the service of the notice under section 
12, and therefore, under section 69, a land
lord's claim to be paid preferent ially for over- 
die rent after such service is invalid. An 
undertaking by a provisional liquidator in 
posei-ssion to pay such a claim is by sections 
20 and 21 void unless the permission of the 
court is first obtained. P. C., 1884, Ontario, 
Fuches vs Hamilton Tribune Co., 10 P. R., 409.

46. L'article 751 du Code de procédure1 
civile, qui permet de contester un jugement 
de distribution môme après son homologa
tion, doit être interprété strictement; il ne 
s’applique qu'au cas où la somme colloquée 
n'est pas due, mais non à celui où des ques
tions seulement de privilège ou de droit de 
préférence peuvent être soulevées. C. 8., 
1886, Montréal, Petit dit Lalumière vs Crevier 
et Desjardins et la Ville de Longueuü, M. L. R., 
1 C. S., 313; 8 L. N., 227.

47. Alxmt 28th February, 1883, “E. 
Fiché et fils’’ made a voluntary assignment 
for the benefit of their creditors, in the iumds 
ofT. The l imn. Bunk, on 1.5th M:m h hi , 
an attachment, on the affidavit, of ther agent 
on the faith of the assignment, that E. P. et 
fils were notoriously insolvent and in bank
ruptcy and seised their personal property. On 
27th March, 1883, the ap|x)Uants obtains I 
from the assignee a document by which he 
bound himself to grant main levée of a hypo
thec given 17th November, 1882, by E. P. et 
file to him to secure him against indorsements 
of $5,000, on promissory notes for advann-s 
to E. P. ct fils, $3,000 by the Hoohelaga Bank 
and $2,000 by Banque Ville-Marie; and to 
allow the Union Bank to take a first hypothec 
on the immoveable hypothecated for $2,500. 
The Union Bank agreed to obtain for E. P. 
et fils a composition for 20c. in the dollar and 
a discharge from certain Montreal creditors. 
Upon obtaining this document appellants dis
continued proceedings under the attachment, 
and on 29th of same month, the Montreal 
creditors of E. P. et fils signed a transfer of
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their respective claims to appellants; the latter 
fulfilling thereby the condition imposed upon 
them by the document of 27th March. On 
13th April T., who had signed the document, 
gave a discharge of the mortgage for $5,000; 
and E. P. et tils consented in favour of appel
lants to the mortgage for $2,650. The mort
gaged property having been sold six months 
afterwards, ap|>ellants were collocated for the 
amount of their claim. Respondents con
tested this collocation, alleging the notorious 
insolvency of E. P. et fils at the time of grant
ing the mortgage. The Superior court re
jected the contestation on the grounds: 1. 
that by acceptance of the composition of 20c. 
on the dollar by the Montreal creditors the 
Pichés had been placed in a position to resume 
their business; 2. that rcs|>ondenta had ac
quiesced in the agreement between T. and 
appellants. This judgment was reversed by 
the Queen’s Bench on the grounds thi .t the 
Pichés were notoriously insolvent when the 
hypothec was given; that appellants were 
aware of the insolvency as proved by the 
affidavit for the attachment; and that there
fore under article 2023 C. c., the hypothec 
in question could not be invoked against 
appellants and the other creditors of the in
solvents: The Supreme court concurred in 
the judgment appealed from and dismissed 

ml with costs. Sttpr. <II 
(ula, Union Hank of Lower Canada vs Hochelaga 
Hank, Cast. Dig. (9. ed.), 360; Cout. Digest, 845.

48. La contestation partielle du rapport 
de distribution n’enlève pus au protonotuirc 
la juridiction pour l’homologation des items 
non contestée du rapport. Le mot "contes
tation" dans l’article 750 du Code de procé
dure civile ne s'applique à tout le rapport que 
s'il est contesté dans son entier, sinon, qu’à 
l’ilsm su he it «MHS contestés. H. fl

H., 131

49. Un créancier qui n’a pas comparu 
dans une cause, et qui n’est pas mentionné au 
certificat du registrateur, n’est pas partie à la 
cause dans le sens de l’article 761 C. p. o., et 
ne tombe pas, par conséquent, sous les dispo
sitions de cet article quant à la contestât1^ 
du rapport de distribution.

50. Il peut, par action directe, forcer un 
colloqué à remettre entre les mains du shérif 
le montant d'une collocation touchée en vertu 
d'un jugement de distribution, pour une dette 
hypothécaire antérieurement acquittée et 
éteinte, pour être, le dit montant, distribué 
« litre les créanciers du débiteur insolvable.

51. Et il n’est pas tenu de démontrer par 
son action que la somme réclamée, ou partie 
d'icelle, lui reviendra; son intérêt peut même 
n’être qu’éventuel.

52. Cet article 761 C. p. c. contient des 
dis|>ositions spéciales en dehors «les règles de 
la procédure ordinaire, et doit être interprété 
avec rigueur, et appliqué aux seuls cas qui y 
■ont prévus. C. R., 1898, Québte, IforM w

53. Un créancier peut contester la récla
mation d’un autre créancier, lorsqu'il prétend 
que ce dernier n'est pas le créancier du débi
teur «commun, mais il ne doit contester que 
l’ordre et non la réclamation elle-même, lors
qu’il s'agit , pour le contestant, que d'un droit 
de préférence au créancier colloqué. C. R., 
1893, Montréal, Ward et al. vt Lunan et Hanson 

■ t «l. R - . 694.
54. An infringement of the Banking Act 

(e. g. taking security for future advances), 
though a matter affecting public policy, will 
not support a contestation of the bank’s 
claim, unless pleaded and legally proved. 
C. R., 1894, Quebec, McCaffrey t»« Hanque du 
Peuple and Ijetoumeux, Q. J. R., 5 S. C., 136.

55. It is not necessary for a party con
testing a collocation to show that he will 
benefit by such contestation; if he is a creditor 
he is thereby sufficiently interested to contest. 
C. R., 1894, Quebec, Render vs Langlois, and 
Roy, and Relleau et al., Q. J. R., 6 S. C., 911.

56. Un simple créancier chirographaire 
qui n'est pas partie daim 1a cause et ne peut 
rien prétendre dans le produit de la vente d’un 
immeuble, à cause des hypothèques qui grèvent 
cet immeuble, n'est pas recevable, à cause de 
son manque d'intérêt, à contester une collo- 
cation portée au jugement de distribution. 
- //
construction du district d'Iberville vs Thwodeau 
et Cirard et al., R. J. Q., 10 C. S., 969.

57. On a contestation of a report of distri
bution which is merely a demurrer to the con
clusions of the prothonotary, a party answer
ing will not be allowed to allege new facts, nor 
to produce exhibits not before the protho
notary when the report was prepared. S. C., 
1898, Sherbrooke, I/einnan et al., is-qual., vs 
House et al., Q. J. R., 16 S. C., 193.

58. Contestation of a report of distribu
tion is of the nature of a demurrer, and practi
cally a revision of the prothonotary's report, 
and should be inscribed only for hearing. 
Proof of any kind being inadmissible other 
than that which the record contained, when
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the report wan drafted. S. C., I SIM, Sl. 
Francia, I'or/Mtralum of the tmmahip of Aural 
vs Early el al., 3 H. J7.

59. II |M*ut <*‘trc iMTinin <le contenter un 
ru|)|Nirt de dint ri hut ion non encore préparé 
en procéilant par voie de simple con ten tut ion, 
aann ««courir à la tierce opiswition. C. S., 
ISDN, Montréal, (imælin va State et Seuman, 
i K r (j m

60. I^a contestation d'un jugement de 
distribution, par un créancier qui n’a pas pro
duit de réclamation, sera rejet «'•<•, si elle n’est 
accompagnée de l’affidavit n«quis par l’artieli' 
«74 C. p

61. Si une motion |Miur produire, après les 
délais légaux, une contestation de collocation 
a été rejetée, pam* que la contestation n’était 
pas aeeonqiagnée d'affidavit, il ne suffit pas à 
la partie contestante de produire cet affidavit, 
mais elle devra s'adresser ù la cour |>our obte
nir la (icrmission de produire une contestation 
appuyée d’un affidavit. C. S., 190g, Mont
réal, ImIm II• va Héritiera de feu Ouimet et Po~

/.’ /' V
62. L'original d'une contestation de récla

mation doit être pnsluit entre les mains du 
curateur et il n’est pas suffisant de pro
duire une copie de cette contestation. C. S., 
190g, Montréal, Dame Heaudoin et al. va Suc- 
reaaion de feu Selson et Deamorteau et Lamothe, 
6 H. P. Q., SM.

63. Lors d'une vente du shérif, le saisi a 
intérêt ù contester la collocation d’un créan
cier hy|>othéeaire, dont la créance est condi
tionnelle, mais qui est colloqué comme créan
cier pur et simple, vu que, si la condition ne 
se réalise pas, ce créancier aura touché l'argent. 
et n'ayant pas fourni le cautionnement exigé 
d'un créancier conditionnel, il ne sera jieut- 
être pas en éta* de remettre le montant qu'il 
aura touché. C. S., 190g, Montréal, llenoil 
in St*-Marie et (SU de Montréal, S H. P. Q., 
ggg.

64. Tn jugement maintenant la contes
tation d'une feuille de dividende ctt un juge
ment final sujet A la révision ou ap|wi, et ne 
peut être modifié par le même tribunal que 
suivant l’un des modes prévus aux articles 
1163 et s., C. p. c. H. H , 190g, Montréal, 
Payeur va Saoth et al., fi H. P. Q., $41-

65. I41 procédure A suivre sur la contesta
tion de l'ordre ou du rang d’une collocation, 
est différente de celle d’une contestation du 
mérite de la créance colloquée. C. S., 1904, 
Québec, llouaæau va Rimrd et al., R. J. Q., gf} 
C. S., 176; Il R. L., n. s.. $47, $6», $73

17WI

66. Vn adjudicataire qui a transporte ses 
droits n’a plus «l’intérêt dans la distribution 
des deniers prélevés à une vente par le shérif, 
et n’a pas, par conséquent, le droit de contester 
une («ollocntion. C. S., 1904, Montré East- 
em Toimahi/ta Hank va Arahill et n t Greeti- 
hurg et Reauhirn et al. et John* à R. P. (J 
109.

67. Tout créancier a un intérêt suffisant 
pour contester des collocations illégales, même 
s'il n'apparalt pas immédiatement qu’il serait 
lui-même colloqué au cas où ces prétendue' 
créanci's seraient mises de côté.

68. Cette contestation peut validemcnt 
alléguer une série de manœuvres frauduleuse' 
et, en |>articulier, la non-existence de réclama
tions paraissant acquittées par le curateur 
dans l’intérêt de la faillite, afin de s’en faire 
rembourser. C. S., 1903, Montréal, In n 
Malouf m Heaulieu et Lalande et Dorais et al.. 
7 R. P. Q., ISM; Il R. L., n. a., 606.

69. An unpaid creditor has, at all tins*, 
an interest in preventing his debtor's assets 
from being divertis I to pay illegitimate or 
unlawful claims. When therefore in the dis
tribution of moneys of a debtor by the protho- 
notary, a party making an unlawful claim is 
collocated, a creditor to whom an amount is 
allotted in the same report as if such a claim 
had not been made, has nevertheless the right 
to contest the latter, inasmuch as a reduction 
in the dividend allotted to the other creditors 
must have the effect of impairing the contest
ant’s chances of payment out of oth««r or 
future assets of the debtor. K. /#., 1906, 
Montreal, CheetUier vs Heasette, Q. J. R , 37 
S. C., 366; Q. J. R., 13 K. H , 306.

70. Ixirsque stir la contestation d'un bor
dereau de dividende par un créancier «pii sc 
plaint de ne pas y figurer |>our le montant 
intégral de sa réclamation par privilège-, il 
intervient un jugement qui la maintient et 
ordonne au curateur de préparer un autre 
Itordereau, il suffit de désintéresser le créan
cier en le payant et, «lans ce cas, le curateur 
n’est pas tenu de préparer un nouveau bor
dereau. C. R., 1906, Québec, (luinumt va 
Dnmphouaae et al., R. J. Q., 80 C. 8., 33S.

71. Ijr collocation d’un créancier hypo
thécaire, A l'ordre de distribution du prix d’une 
vente d'immeuble par décret, ne donne i«a§ 
ouverture, en faveur d’un créancier préférable, 
au recours d’une action, pour faire radier 
l'hypothèque et faire colloquer le demandeur
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72. L'action n’est pa* ouverte avant l'af
fichage de l’onln*, qui, n'étant alors qu’un 
projet sans effet juridiqim et sujet à modifica
tion, ne peut être cause d’un préjudice. Elle 
ne l'est pas plus après l’affichage, parce que la 
loi prescrit, fiour la contestation do l'ordre, 
un mode qui doit être suivi, sauf les circons
tance* exceptionnelles et extraordinaire*. C. 
R., 1909, Québec, Huant vê Reed, H. J. Q , .MS 
C. S., 4M.

73. Créanciers. When money is before 
the court for distribution, the real question 
is as to the party entitled to it, and not the 
regularity of the proceeding* by which it was 
procured. An unpaid creditor can raise the 
question a* to the real owner of the property 
sold in execution, and can claim the proceeds, 
although the real owner lx* silent. Q. H., 
188t, Montreal, St Ann’» Mutual Building 
Society re Wataon et al., M. L. R., 4 Q R-, 8t8; 
It L. N., 1(17.

74. Le créancier qui a une hy|iothèque 
sociale sur l'immeuble vendu par décret, a le 
droit de demander d'être colloqué jusqu'il 
concurrence du montant prélevé; en |>ur 
lui donnant caution de rapporter le montant 
des deniers pour lesquels il sera ainsi colloqué, 
dans le cas où les immeubles non encore 
saisi* et vendus et spécialement hy|>othéqués 
au paiement de la créance de l'autre oppo
sant, créancier par hyjiothèquc générale 
seraient insuffisant* pour payer et satisfaire 
la créance de cet autre opposant. C. S., 186fi, 
Montréal, Delagroir vh Deeeaulee et Delaçrave 
Mal. 9 J., 89; 14 R J. H Q, .17.

75. All creditors (apart from privileged 
creditors) are entitled to share alike in the 
procède of their debtor’s property, and if 
some alone receive the proceeds, the others 
an- prejudiced, even if the property be sold 
for its full value, and although a right of 
redemption ha* been reserved by the délit or; 
anil the purchaser cannot a*k that the object
ing creditors exercise thi* right of redemption 
on the debtor's behalf. K. H., I9lt, Mont-

•Af m MrC'iii >i aL, 9 D. h
76. Distribution supplémentaire. -—

Vue distribution supplémentaire peut être 
ordonnée, même après l’homologation d’un 
rap|Mirt, sur preuve d'erreur dans le certificat 
«lu rcgistra'eur, lorsqu'aucune hypothèque 
n'existe en laveur de la personne eoâlo |uée. 
C. S., 1871, Québec, TanliJ r» (iingrae etJobin, 
fi R. L, 4M; 1 R. (., 480.

77. Dividende. — Le créancier qui, en 
acceptent une composition jiar laquelle le 
«lébiteur failli s’engage h payer dix cheUns

dans le louis il si** créanciers, *«• réscive son 
recours contre les endosseurs «l’effet* «huit il 
est porteur et pour autres garanties, n’est 
pas tenu de déduire, du montant seul de son 
dividende, l«*s sommes par lui perçues «h* ces 
endosseurs d'effets, etc., mais seiihunent du 
montant total «le sa créance.

78. Ijcs caul ions du failli, poursuivies pour 
le payement de ce dividende, ne pourront ol>- 
jecter <jue les somme1* ainsi perçues par ce 
créancier excèdent le montant «le son divi
dende, s'il en donne crédit sur le montant «le 
sa créance, et réduit ainsi d'autant le«lit «livi- 
dende. C. R., I860, Québec, Joeeph vit Lemieux 
et al., 17 D. T. H. C., 170; Ht R J R. Q., 191.

79. The holder of negotiable paper, the 
maker ami endortwr of which have both be
come insolvent, and who has received a di
vidend from one of them, cannot prove his 
claim against the estate of the other for the 
full amount mentions! in the pa|s>r, but must 
deduct the amount of the dividend receiveil 
from the estate of the other party. But if, 
after proof made, dividends are n wived from 
the estate of another party the creditor is 
nevertheless entitled to dividends upon the 
whole amount prove«l, provided the dividend 
does not cxi-eed 100 cents in the dollar on the 
balance really due. S. C., 1877, Quebec, 
Rochette v» Louie and Son, and Migner. 8 Q. 
J. R., 97; I L. N., 178.

80. A creditor who by way of security for 
hi* <l«4)t holds a jmrtion of the assets of his 
debtor, consisting of goods and promissory 
notes indorsed over to him, for the purpose 
of «-ffi-cting a pledge of the securities, is not 
entitled to be collocated upon the estate of 
such debtor in liquidation under a voluntary 
assignment for the full amount of his claim, 
but is «ibliged to deduct any sum of money 
he may have received from other parties liable 
upon such notes or which he may have realised 
upon the goods. Supr. C., 1891, Canada, 
Henning et al., arul Sim/mm et al. ve Hon. 
Thiltaudeau, h-qual., tu Supr. C. R , 110; 
M. L. R., t S. C., *18; M. L. R., 3 Q H., 488; 
» I \ , ,11. I. I. \ . I Hi IS I \
89; 16 R. L., 488; 17 R. L., 179.

81. A creditor is not entitle«l to rank for 
the full amount of his claim upon the separate 
estates of insolvent debtors jointly ami sever
ally liable for the amount of the «iebt, but is 
obliged to deduct from his claim the am<mnt 
previously received from the estates of the 
other parties jointly and severally liable 
therefor.
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82. A person who has realized a portion of 
his debt upon the insolvent estate of his co- 
debtors cannot be allowed to rank upon the 
estate (in liquidation under the Winding-up 
Act) of his other co-debtors jointly and sever
ally liable, without first deducting the amount 
he has previously received from the estate of 
his other co-debtor.

83. A person who makes a deposit with a 
bank after its suspension, the deposit consist
ing of cheques of third parties drawn on and 
accepted by the bank in question, is not en
titled to be paid by privilege the amount of 
such deposit. Supr. C., 1891, Canada, On
tario Hank vs Chaplin, and Exchange Hank of 
Canada, 20Supr. C. ft., 162; M. L R.,6Q. B, 
407; 18 L. N., 97; 16 L N., 100.

84. Le porteur de papiers négociables 
dont le faiseur et l'endosseur sont devenus 
insolvables, et qui a reçu un dividende sur les 
biens de l’endosseur, ne peut pli#s ensuite 
concourir sur les biens du faiseur, pour le 
chiffre nominal de sa créance; il doit, au con
traire, déduire le montant du premier divi
dende reçu lorsqu’il produit sa réclamation 
dans la faillite du faiseur. C. S., 1893, St- 
Hyacinthe, Vachon vs Dion et Banque du Peu- 
pU, H Utahg et al., I H. .1 .

85. Donation entrevif s.—Le créancier 
inscrit postérieurement à une donation entre- 
vifs non enregistrée et non acceptée doit être 
payé de préférence au donataire. C. R., 1871, 
Montréal, Boy vs Vacher 4 al., 3 R. L., 440, 
4 R. L., 64; 16 J., 48; 2R .*', W7; 22 R. J. B 
Q., 282, 636.

86. Folle enchère. -A collocation found
ed on the first sale of an immovable by the 
sheriff ceases to have effect when the same 
immovable is resold at folle enchère, and a 
saisie-arrêt in the hands of the sheriff for the 
amount of such first collocation cannot be 
maintained. C. R., 1902, Montreal, Demers 
vs Qaudet et al., and Thibaudeau and Gauthier 
è+qual., Q. J ft., 23 S. C., 276; 9 ft. L , n. «., 
403.

87. Fonds de réserve.—Shareholders in 
a loan company, in answer to a proposal from 
the company, paid, towards the reserve fund, 
dividends paid to them by the company and 
various other sums of money, with a view to 
increase the reserve fund to the same amount 
as the paid-up stock. In winding-up pro
ceedings: Such shareholders were not en
titled to rank as creditors upon the assets of 
the company with the other creditors, depo
sitors and debenture holders, and any

claim they had against the company and its 
reserve fund was subject to the payment of 
the debts of the company. C. A., 1905, On
tario, In re Atlas Loan Co. Claims on Reserve 
Fund 7 O L. ft., 706; 9 O. L. ft., 468.

88. Frais de justice. -The costs of an 
action brought by a creditor to set aside as 
fraudulent a deed of sale of property made by 
his debtor, are not privileged as against a 
third party, owner of an undivided interest in 
the property, and who has neglected to file an 
opposition afin de distraire to the sale by the 
sheriff, but who files an opposition afin de con- 
server on the proceeds of sale. S. C., 1888, 
Sherbrooke, Eastern Townships Bank vs Beckett, 
11 L. N., 60.

89. Le créancier qui, ayant obtenu juge
ment contre son débiteur, procède avec dili
gence à l'exécution de ce jugement, tant par 
saisie mobilière que |»ar des procédures aux 
fins de faire saisir et vendre les biens immobi
liers de ce débiteur, a droit d’être payé de ses 
frais sur le produit de la vente judiciaire de 
ces immeubles, de préférence à un deman
deur, qui au moyen de procédures hâtives 
faites de connivence avec le débiteur insolva
ble, a réussi à devancer ce créancier et à faire 
vendre judiciairement tels immeubles.

90. Le défaut par ce créancier d’avoir 
attaqué le jugement du demandeur comme 
obtenu en fraude de ses droits et de ne pas 
s’être op|Kwé à son exécution, ne peut être 
considéré comme une renonciation à son pri
vilège pour le paiement de ses frais sur le pro
duit de telle vente du moins quant au deman-

91. Dans ces circonstances l'avocat du 
créancier, porteur du premier jugement , sera 
colloqué pour ses frais de justice de préférence 
aux créanciers hypothécaires et le Jugement 
de distribution sera reformé en conséquence 
C. 5., 1898, Beauhamois, Dickson vs EUu, > t 
Brossait, 6 ft. J., 86; 1 ft. P. Q., 183.

92. Lee frais de contestation d'une récla
mation, dont une |>artie est admise, sont 
taxés suivant le montant contesté, et nbn sui
vant le montant total de la réclamation. C. 
S., 1899, Montréal, In re Compagnie génér'ilr 
d’imprimerie du Canatla et Bilodeau et al. >t 
Chanteaud, 2 ft. P. Q., 243.

93. Garantie collatérale.—Le créancier, 
porteur d’une garantie collatérale, ne peut 
être colloqué que conditionnellement et qu en 
attendant qu’il ait constaté s’il peut réaliser 
sa créance, les créanciers moins privilégié* ou 
postérieurs doivent être admis à toucher les
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deniers en donnant caution qu’ils videront 
leurs mains entre celles du créancier en pre
mier lieu nommé, s’il est rejeté sur cette ga
rantie collatérale. C. S., 1861, Montréal,
1 htutre va Green et Elvidge, 5 J., tôt; 9 R. J. R. 
Q., 187.

94. The respondent, a bank casliier, hav
ing advanced money on account of the bank on 
promissory notes, took a mortgage from the 
debtor to protect himself |iersonally. The 
debtor, becoming insolvent, the bank ranked 
on the notes and respondent ranked on the 
mortgage. On being asked to file a statement 
of his claim, he filed the notes on which the 
bank had already ranked and received a di
vidend: It was held that the collocation 
would be maintained less the amount received 
by the bank. Q. R., 1880, Montréal, Thibau- 
deau ft al. vs Reaudoin, 3 L. N-, 806.

95. The ap|>eliants lent money on secur
ities to a firm which subsequently failed. 
Having realised the securities, they neverthe- 
less sought to recover judgment for the whole 
indebtedness, so that they might obtain a 
larger dividend in the bankruptcy : They 
could not <lo so. P. C., 1898, Supr. C., Can-

'l‘Usons Rank tw Smith et al., 8
H. J P. 806; 14 T. L. R., 876.

96. Creditors holding fully secured claims, 
and content to rely on their security, without 
seeking to share in the distribution of the 
other assets, cannot be compelled to file their 
claims in winding-up proceedings under the 
I luiiiiniim \\ m.lmii n|> Vt. R 6. C., UN, 
ch. 129. and have them adjudicated upon 
therein; and where such creditors without any 
intention to submit to such adjudication had 
filed with the liquidator affidavits stating 
their claims as fully secured, leave was given 
them to withdraw the same. D. C., 1908, 
Ontario, In re Rrampton Gat Co., 4 O. L. R.,
m.

97. Homologation. If a plaintiff floes 
not use due diligence in prosecuting a judg
ment of distribution, an opimsant on motion 
may be substituted in his place, and may pro
ceed to the distribution. K. R., 1818, Quebec,
I. nugUtis vs Daigle and Legendre, 8 R. de L., 
478, 476.

98. If it appear that the price of an adju
dication have not been |wid into the hands of 
the sheriff, the court will not homologate the 
report of distribution. K. R , 1818, Quebec, 
I shots vs Gagné et al., S R. de L., 478.

99. The court, unless there are evident 
laches on the part of the plaintiff, will not 
substitute an ap|xwmt in his place, to prose
cute a distribution. K. R., 1881, Quebec, 
Bowen vs M oison, 3 R. de L., 475.

100. A distribution cannot be hornolo- 
gated until the money to be distribute»I is in 
the hands of the sheriff. K. R., 1881, Quebec, 
Roucher vs Reaudoin, 8 R. de L., 475; 8 R. J. 
R. Q., 319.

101. Le jugement de ilistribution, homo
logué suns eontestation sur motion faite le 
septième jour après son dépôt, est nul. H. H , 
1878, Montréal, Villeneuve vs Rollaml, 9 R. L.,
697; 88 J., 880.

102. Vne collocation homologuée cons
titue un jugement qui ne peut être attaqué 
par une opposition en sous-ordre. C. S., 
1903, Montréal, Décary vs Rro dit Pominville 
et Dame Rro dit Pominville, 5 R. P. Q., 808.

102». A party who has not contested a 
report of distribution in whole or in part with
in he eight days allowed by article 813 C.p.c., 
stood forclosed and therefore deprived of the 
right to complain of the homologation. K. 
R., 1918, Quebec, La Ranque Sationale vs 
Eastern Township Co., 19 R. de J., 68.

103. Hypothèque. -Le créancier hypo
thécaire qui se |xirte opposant au iléeret d'une 
rente constituée pour prix d'un immeuble, et 
qui est colloqué sur le produit de la vente, ne 
iwurra, au préjudice de l'acquéreur île la rente, 
se (sirter opfxieant de nouveau lorsque le font!»

•ht l.a/ioinU va Hamel, 8 R. de L., 866.

104. A claim of a legacy by privilege of 
hypothèque by an antenuptial contract, against 
a fund in the ham Is of the sheriff, tlx» produce 
of a sale under execution of real estate, be
longing to the husband, who was the sole 
executor and residuary legatee of his wife, 
dismissed: it not appearing that the fund 
was the (iroduce of any portion of 
the property included in the marriage 
contract, or that the legatee had any right of 
priority to a judgment creditor. Q. R., 1887, 
tjower Canada, Smith vt Rrour», 8 R.de L., 474." 
8 Moor, ’* P. C. R., 86; 8 R. J. R. Q , 868.

105. lorsque des hypothèques affectent 
plusieurs immeubles dont les deniers sont à 
distribuer en môme temps, et d'autres affec
tent seulement quelques-uns de ces immeubles, 
les hypothèques générales doivent s** diviser 
profxirt ionnellement sur le produit «les im-
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meubles affectés (Hi lu balance qui en reste à 
distribuer. et alors lu masse des créancers, et 
mm pas leu créancière liypot héeaires non payés, 
doit profiter de In hulancc du prix de vente 
d'un don immeubles qui ne trouve dégagé par 
suite de cette divinion de l’hyixithôque géné
rale C S., 188?, Montréal, Lartnére en 
W'hyh et Mr Evita et Anger*, Il J., 966; 4 L. C. 
L J., U; I? H. J H. Q., IS?, S\\.

106. An assignee to an insolvent estate
having sold certain lots of land belonging 1o 
it, which were mortgaged to H. for about 
•9.IIM). and to 8. for S7.W, paid $3.(MM) to 11. 
and afterwards left the country, taking with 
him some $1,:#M) of the pnx-eeds of the lots. 
The question which arose was, who should 
suffer the deficiency: It was decided that 8. 
the first mortgage creditor, was entitled to lie 
paid in full as fur as the pnweeds would go. 
•S'. 1811, Montreal, Hurteau ('« Stewart anti

107. The provisions of article 741 of the 
(•ode of civil prwedure, authorising any |x*r- 
son interested in the distribution of moneys to 
come in and make proof of the discharge of 
any h,v|xithee mentioned in the registrar's cer
tificate or in any opposition, do not apply, 
where the cmlitoi who is alleged to have been 
collocated for a miiii not due, has actually 
received the mon -y after judgment homolo
gating the re|Hirt if distribution. Q. tt., 1874, 
(JutIn, Leduc •* McCarthy, 19 J., Wl; 1R.J
Q, I-

108. hi 1 vendeur, créancier du prix de 
vente, a corsent i, au profit d'un tiers avant la 
vente par lu faite de l'immeuble, une obliga
tion isirtai i hy|N>théquc sur cet immeuble, 
et que sur la distribution faite en justice des 
deniers provenant de ce même immeuble vendu 
judiciairement sur l'acheteur, ce tiers soit en 
liremier lieu colloqué |xmr le montant de cette 
obligation, et le vendeur subséquemment col
loqué |x>ur son prix de vente, un créancier |xw- 
térieur sera fondé A contester la collocation du 
vendeur, et à en faire retrancher la collocation 
du tiers parce que la créance de ce tiers cons
titue la propre dette |x rsonnelle du vendeur. 
C. S., 187S, Sl-Jcan, Arpin v» Lamouroux cl

i <j , si. r>
R J. Q., 67.

109. The sale of one-fifth of an immovable 
had been made to Florent Quay for 12,(MX), to 
be paid with interest later on, which |iaynicnt 
was guaranteed by a hypothec on said part 
of immovable. After several subsequent 
transfers, it became the pro|ierty of Miss
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Malvina ( iuav, who transferred and sold it to 
the plaintiffs. In this transfer, the plaintiffs 
assumed and charged themselves with the 
settlement of the rights and pretensions of the 
opixisants, legal representatives of the sellers 
to Florent (luay. The immovable was sold 
by licitation at the suit of the plaintiffs, and 
said representatives made an op|xwition to 
bo collocated for their said capital and interest. 
The plaintiffs represent that they loaned to 
Florent Guay $9,(MM) to pay an equal sum 
due by him to Mr. Parent, whose hy|x>thec 
was of prior rank to that of the op|xwants, 
that they were subrogated to Parent's rights, 
and that therefore they should be collocated 
by preference for said sum and interest. The 
immovable having h<*en sold for Sf>,(MM), this 
would totally defeat the |>ayinent of the op|x>- 
sant's claim: Under these circumstances, the 
opposition to lx* colkwated on the pnxveds 
of the licitation is equivalent to an hy|x>thec- 
ary action against the plaintiffs, as détente urn 
of the immovable itself, and therefore the 
same rules apply.

110. Consequently the party at whose suit 
the projwrty is sold cannot be collocated by 
preference to another if the first is charged 
with the hypothec in favor of the second and 
|x*reonally liable to him for his claim.

111. The plaintiffs having taken the legal 
ixwition of Miss Malvina (luay in its entirety 
with regard to the opposant's claim, are per
sonally liable as she would be towards the 
opposants, and therefore they cannot invoke 
against their hypothecary claim on the im
movable (as it wen*) the fact that they have 
paid hy|X)thecs of prior nmk then*on. S. t\, 
1898, Quebec, Crédit Foncier Fran^o-Canailien 
va hmtnger and l)ufrentra y et al., Q. J. R., 1.1 
S. C., 360.

112. Lorsqu'il y a une créance hypothé
caire constatée par le certificat du registru- 
teur, les deniers ne (suivent être adjugés «ans 
la formalité d'un onlre de distribution. C.S., 
1901, Montréal, CortieiUe. im Kent et al., et Car- 
n< il ni . < , s ./ , JD,

il J. Le pmtonotaire, en préparant son 
projet de distribution, doit considérer la léga
lité des hy|xithêque* rapportées par le regis- 
trateur; et s’il ap|x*rt par ce certificat qu'une 
hy|x>thèquc y mentionnée ne |>eut frapp i 
légalement l'immeuble vendu, il n'en tiendr a

M Rivard n ni . R ./ Q . WC ë .1 T9l 11 R I
n. s., 847, 369, 376.
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114. Intérêts. -Where the* estate* eif a 
bankrupt is Miiffieient te» pay in full, and a 
mirplus remains, internet must hi* allowed on 
all debts pm veil under the eonuniHaion, where 
the de*bt, by expmes e-ontrae-t or by statute*, 
lie-ars interest, or where* a eontraet to pay it is 
implied, but on no othe*r debts will interest be 
iillowexl. Ch., I860, Ontario, In re. Langstaff, 
2 Or., 16.5.

115. Th<* vendor is entitled to rank for all
the* interest due* with the prineipal. and al
though no memorial had been registered for 
the same, as the* enactments contained in the* 
statute 7 Viet., eh. 22, elid not apply te» dccels 
passed anterior to the* passing of the said Act. 
8. 1861, Monta al, Lot hath vu Kerrigan,
ami Homerick, I L. C. 8., 481).

I lb. Un créancier hypeithée-aire* ne* peut 
être* payé eles intérêts elepuis ht elate ele* l'ael- 
juelieatiem. ('. K., 1879, Montréal, (Onéreux 
i* Cordon et al. et la Société de construction 
Métropolitaine, 9 H. L., Ü98; $3 J., 221; 2 !.. 
K., UU.

117. Le»rse|ue eleux ou plusieurs imme*ubles 
hyimthéqués à une* même* obligation sont 
vendus à îles elates eliffére'ittes, et que l'obli- 
gation n'eut pas intégrale*me*nt ae*e|uitte'*e sur 
k* produit de* la première vente, l'intérêt sur 
«vite obligation continue ele courir, e*t le créan
cier a droit d'en être e-e>lloepié ù sein rang d'hy
pothèque sur le* pmeluit ele la see*»»nele vente*. 
('■ 8., 1901, Montréal, (îaraïul et al. et* Charte-

118. Where it appewrs, on the eine hand, 
that an ameiunt eif interest has aevruexl during 
the wineling-up of an insolvent e*state, on 
mone*ys ele»pe»site*ei in banks, mprewnting 
the gage of particular e*reelite»rs, but, ein the* 
other hand, that the* expense's e»f administra
tion of the* estate* have exee*eeleel such sum, 
the creditors have* no right to claim 
*U'*h interest. K. It., 1903, Montreal, Huliner 
et al. rs lions, cn-qual-, et al., Q. J. U., 12 K. H., 
«V Q J. H., it S. C., 46 Rccerned I* the 
/*. ('., on another jtoint. V. Loi, Louage 'h**

Hi* l ettre de change et billet pro-
missoira.—Un billet promisse lire nem encore 
du. endosse'* par un ineiivielu, ele*puis devenu 
insolvable, ne met pas h* |s»rte*ur en droit 
déire- payé au mare* la livre avec les autres 
« n anciers ele l'emlosseur inaolval»le*. le terme* 
de paiement n’étant pas ene*ore* échu. C. C., 
,lS,;é* Q'tébec, Mailloux im Audet dit Lapointe 
rl dadloux et Carrier, 14 l). T. H. C., t07; li 
8 18. Q., 614.

120. The holder of accommodation paper 
may rank upon the* estate* of and dise-harge 
the* endorsers, e*ve*n knowing the same* te» he 
still accommodation pu|x*r, ami ufte-rwanls 
re*e*e»ve*r from the* make*r of such paper. S.C., 
1868, Monta nt, Lyman el al. rs Dyon et al., 13 
J . WO; 19 H. J H Q., 224, '>•*>. •»«2.

121. On the 25th June. 1HHH, the* ele*fe*ml- 
ants accepted U’s ai-eommodation draft for 
$249.75 at thre*e months. On the* 24th July, 
1HH8, the e|e*fe*ndant purelmsesl gessls fmin 
( J. te» the amemnt eif $215. On the* 26th July, 
IHKH, (î. made a judicial ahandonnie*nt for the 
benefit of his creditors. On the* 28th Sep- 
temher, IHH8, the* defemdant paid the* ae*e*om- 
inoelatiem elraft. In a suit by the* eurateir to 
O s estate* for the recovery eif the $215, price 
of Kernels, defendant ple*aele*«| that he was en
titled tei compensate this sum with the amount 
lie had paid em the* draft feir (Vs ae*e*nmineda- 
tion: The* juelie*ial abandonment de>finitivelv 
se*ttle*s the* ndative position eif the inso|ve*nt 
aml his de*bteirs and ereeliteirs.

122. From the* elate* eif the* ubanileminemt, 
all the unse*e*ure*e| i*re*eliteirs acquire the right to 
In* paiel by eiiiitrihution out eif the proceesls 
of the debtor's estate 8 1 . 1889, Montratd, 
Kiddell, fH-qual., vn doolil, M. L. R., 6 S. C., 
170; 12 L. A'., 379.

123. Licitation. After a licitation has 
been made*, the price re*pre*se*nts the immovable 
ami take*s its place, and the eiwners of the 
immovable become the eiwne*rs of auedi price* in 
the same rropeirtiem.

124. Some of the* eiwners cannot prevent 
the eithern from taking their |x»rtion eif the 
price, because the latter may be* their electors. 
Then* can lie ne» enm|ie*naatie»n in such a ease, 
each party asking not what is due te» him by 
the others, but his own property.

125. If some an* judgment ereeliteirs eif the 
others, they e*an se*ise* the*ir share by me*ans of 
an opiieisitiein en am in ordre, but if they have 
no jmlgmcnt they e*nnne»t arrest payine*nt to 
their elebtors of that share of the price which 
is their own.

126. The abeive rule** are to be* applied 
even where their claim is feir necessary repairs 
ami impnivements made* to the* immeivablc 
sold, the* land and builelings lieing only one 
ami the same property. S. f., 1898, Quebec, 
Crédit Foncier Franco-Canadien rs I stronger, 
Q. J. 8., 13 8. C., 363.

127. Louage des choses. Whe*n> the 
plaintiff in an action hael be*e*n exilleieated for 
his full exists in prefen*nce* to the landlord's
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privilege for rent: On a contestation of the 
collocation, the practice has been to re
fuse the plaintiff such privilege for costs, and 
the contestation wus maintained. C. C., 
186t, Montreal, Kerry et al. vu Billy >1 "I . Mli 
Dame Walton, 6 J., 893; IS L. C. R., 163.

128. Le privilège du locateur pour son 
loyer prime celui du curateur et tous les frais 
pour l'organisation de la faillite, sauf ceux de 
vente des meubles sujets au privilège.

129. Los frais du curateur et autres frais 
nécessaires à l'organisation de la faillite ne 
sont pas, quant au locateur,Vies frais de justice 
B. H., 1387, Montréal, Ménard es Désmartcau 
et De Belief mille, M L. R., 8 C. S., 130; M. L 
R., 3 B. R., SOS; 9 L. N., 136; 11 L N., 84, 
13 R. L., 544: 31 J., SOI.—B. R., 1900,

914>RMÉIf R I (J II 

B. H., S6S.—C. R., 191S, Montréal, Amlerson 
vs Wood it al., 19 R. L., n. s., 617.

130. Le locataire qui n’a pas fait enregis
trer son bail ne peut, pour ce qui teste à courir 
du terme du bail, se («ourvoir par opposition 
afin de conserver sur les deniers produits par 
la vente par décret de l’immeuble loué, cette 
vente ayant l'effet de mettre fin au bail et 
l’adjudicataire ayant le droit de réclamer la 
(Nissession de l’immeuble. C. «S., 1897, St- 
Jean, Phaneuf <t al. vs Smith et Lord et Pha
neuf et al. R. J. Q., Il C. S., 400.

131. Meubles vendue judiciairement. — 
Dans une action en revendication, le shérif 
saisit certains meubles dans la possession du 
défendeur, lesquels meubles furent, sur requête 
du demandeur, avant le rapport du bref, ven
due par le shérif, et le produit d’iceux, £208, 
18,5, rapporté en cour. Partie de cette somme 
fut payée |>ar ordre de la cour à un interve
nant, comme < réancier privilégié du défendeur, 
et la balance, £84,2,7, resta entre les mainsdu 
shérif. Hubséquemment, les parties à l’action 
transigèrent par devant notaires. Par la 
transaction, le demandeur s’obligea de retirer 
son action, et toutes matières en litige entre 
les parties furent finalement réglées. Hur ce, 
jugement fut rendu mettant les parties hors 
de cour, sans frais. I>e défendeur |K>rta alors 
son action contre le shérif pour la somme de 
£84,2,7, et le shérif rap|>orta en cour et dé|Kisa 
£9,19,11, qu'il offrit au demandeur comme la 
balance des argents entre ses mains, après 
déduction de ses frais et déboursés, tant sur 
l’exécution du bref de revendication, que sur 
la vente des meubles: Le shérif avait droit 
de déduire tous frais nécessaires encourus 
par lui sur la vente des effets.

132. lies partit* ayant basé leur transac
tion sur le rapport du shérif, et ne l’ayant pas 
contesté, le rapport devait être maintenu, 
et les parties étant convenues que le deman
deur retirerait son action, chaque partie 
f«ayant ses frais, le saisi transportant tous 
droits qu’il pouvait avoir au saisissant, il, le 
saisi, ne pouvait par après, comme demandeur, 
recouvrer du shérif plus que la somme offerte
B. R., 1861, Montréal, Quentin dit Dubois vs 
Boston, Il D. T. B. C., 367; 9 R. J. R. Q., 456.

133. En l’absence de fraude ou de collu
sion, un tiers propriétaire de meubles qui ont 
été saisis et vendus judiciairement, n’a aucun 
droit en revendication contre l'adjudicataire 
qui en a payé le prix, son recours est sur le 
produit, s’il n’est pus encore distribué, ou 
s'il l’est, contre le saisissant pour la valeur du 
meuble. C. S., 1885, Montréal, Mackie vs 
Vigeant, M. L. R., I C. S., 388; 8 L. N., 330; 
14 R. L., 111.

134. Lorsque des meubles sont sous saisie, 
le saisi ne peut, en vendant ces meubles avev 
l’immeuble où ils se trouvent à un tiers et en 
se faisant consentir, par ce tiers, un bail de 
l’immeuble et «les meuble* saisie, conférer nu 
tiers un privilège «le locateur opposable au 
créancier saisissant, sur distribution des de
niers provenant de la vente de ces meubles 
faite à la poursuite d’un autre créancier C. 
S., 1900, Mimtréal, Daçenais cm Honan et al, 

R. J. Q , 17 C S., 479.
135. Nullité de décret. -Le requérant 

en nullité de décret n’a aucun intérêt à <le- 
mander que les deniers distribués et prove
nant du prix de la vente ne soient remboursés 
par le créancier colloqué, mais cette demain le 
«loi! être faite sous l'article 762 du Code civil
C. S., 1890, Montréal, Fairbanks et Co. vs The 
lHoneer Beet Root Sugar Co., et /x» Banqm ir* 
cantons de l’Est et al., 80 R. L., 99.

13*. Paiement. Le |>aiement par un 
tiers de sommes dues par un failli ou débiteur 
insolvable,sans transport ou subrogation.!'! mt 
une créance postérieure à la déeonfitun lé- 
darée.ne donne pas droit à ce tiers d’être collo
qué utilement sur les biens de ce failli, et <|ui 
étaient Ml N éê Mi flnllit. B
R., 1863, Montréal, Bryson et al. tm Dickson, 
3 D. T. B C., 65; 3 R. J. R. Q., 486; 88 II J 
R. Q., 898.

137. A payment by the sheriff under a 
judgment of distribution to an opposant! here
in collocated, at a time when such op|H*ant 
was no long* r |>oascasrd of his estate, I i\ing 
become insolvent, is good, and cann<-' he
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quashed subsequently by the assigni-e. C.R., 
St 74, Montreal, Salvos vs Levreau and Gendron 
and Stewart, IS J., 893.

138. Sur la contestation d’une colloca
tion alléguant certains paiements faits en à 
compte par le débiteur, et non crédités, si le 
créancier colloqué, interrogé sous serment, 
admet des paiements à lui faits, mais non 
allégués dans les moyens de contestation, le 
contestant n’en aura pus moins le bénéfice, 
et la collocation devra être réformée, «le maniè- 
nière à en déduire ces paiements. C. 8., 1876, 
St-Jeun, Arpin vs Lamoureux et ïioivin et al.,
7 R. L , 196; It It. J Q., St; 16 R. J. Q., 67.

139. A report of distribution was contested 
by certain heirs, ami the contestation was 
dismissed. Four of the heirs ap|>ealed, but 
three of them subsequently desisted from the 
appeal. The respondent moved that as there 
were seven heirs and only one was persisting 
in the appeal that the other six lx* paid their 
share: As the report hud not been homolo
gated, and as the part of the record belonging 
to the contestation was missing, the 
court could not give an order to the sheriff to 
pay the money. Q. B., 1879, Montreal, Angers 
et al. vs O'Meara, 8 L. AT., t04-

140. An indication of payment, in favor of 
a creditor of a vendor of an immovable, in a 
deed of sale duly registered, enures to the 
benefit of such cmlitor, who thereby become 
entitled to be collocated for the amount so 
indicated to be paid, on the proceeds arising 
from a judicial sale of such immovable. Q.H.,

lontreal, The Tru-i mi Lmm C#. --/ 
Canada vs Dupras, 86 J., 839; 3 L. AT., 338.

141. Paiement sans distribution. 
When moneys are returned into court for 
«listribution, and claims ap|>cur either by 
opiioeitions or by the registrar's certificate, 
the defendant’s consent is necessary to the 
dispensing of the making, and publishing of 
i " 1 *«Tt. x ( fJ97, si,,rftvmfc. Jmhr 

Grégoire, t R. P. Q., 81.
142. The power to pay the money without 

report of distributiion is given to the protho- 
notary alone, and not in the judge or court. 
8. C., t90t, Montreal, Gravel vs Milançon et al., 
and Milançon, and Houle, 6 Q. P. R., 388.

143. Une motion demandant le paiement 
«les deniers prélevés sur exécution suivant vu 
bordereau de créanciers indiqué dans la mo
tion et qui éviterait les honoraires du proto-

1491, Montré,il. 
Evans et al. vs Chaput et Chaput, 4 R• P• Q-t 
199.

144. Pension.—lui créance pour pension 
donnée dans un couvent, durant les douse 
derniers mois aux enfants d’un failli est privi
légiée sur les biens de ce failli. C. C., 1900, 
Montréal, Les Sœurs de la Congrégation de 
Sotre-Dame vs Bilodeau et al., R. J. Q., 18 C. 
8., 16».

145. Prime d’assurance. The appel
lants acquired the factory and plant of an 
insolvent company which had been sold under 
execution by the sheriff, anil, pending litiga
tion during the winding-up of the company, 
ojieratod and maintained the factory ns a 
going concern. The sheriff's sali* was set 
aside and the ap|M-llants then abandoned the 
property to the curator of the ‘ estate, for 
necessary and useful expenses incurred by 
him in preserving the property for th • general 
benefit of the mass of the creditors, including 
then-in charges for moneys paid as pn-miums 
on policies of fire insurance effccteil in his own 
name during the time he had hi-ld is «session : 
In the absence- of evidence to shew that such 
insurances had been so effected otherwise than 
for his own exclusive interest, he could not be 
collocated by s|iecial privilege, on the distri
bution of the pmeeeds of the estate, for the 
amount of the premiums. Supr. C., 1907, 
Canada, McDougall et al. vs Banque d'Hoche- 
laga, 39 Supr. C. R., 318.

146. Rente constituée. -Le créancier
d’une rente constituée ne jieut en «lemander 
le remboursement ii raison de ce qu’une autre 
rente constituée qui lui est hy|x»théquéc est 
remboursée à son débiteur par suite du décret 
forcé de la propriété sur laquelli- est assise cette 
demièri* rente; s’il a d'ailleurs d'autres hypo
thèque suffisantes pour assurer la prestation 
de sa rente < tfanirM, Lafram
boise et al. vs Berthelet et Kemick et Ijofram- 
hoise et al., 9 J., 89; 14 R. J. R. Q., 38

147. Rente viagère. —In the distribution 
of monies, the proceeds of the sale of an im
movable, a life rent affecting the immovable 
sold, can be valued by medical experts. C. 
R., 1866, Montréal, Tremblay is Vadeboncœur, 
mi DÜsk ii(i 1 mi 14 ft J ft ft. 
186, 674.

148. Société. - -The creditor of an insol
vent cannot claim from the partnership of 
which the insolvent was a member for the 
price of goods sold to the insolvent before his 
partnership, upon the ground that the partner
ship afterwards got the benefit of the 
purchase. 8. C., 1876, Montreal, In re 
Simmons el at., and Fulton, 80 J., 896.

»7
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149. Under the Insolvent Art of 188/», 
■cet. 80, as under the eormqioiMling provi
sion» of the Knglish Art, a debt due by one 
|>artncr in a firm to hi* cn-partnew ran pro- 
perly be proved against the separate estate 
of the debtor, a* soon as the joint debts of the 
partnership have been disehnrged. Supr. 
1880, Nova Rcotia, Mackintosh vs Almon el al., 
0 N. 8. R., Rum. and (leld., {98.

159. Subrogation. Where the universal 
legatee of an hy|»otheeary debtor |>aid the 
share of his auteur, and obtained a subrogation 
from the creditor for the amount so paid, and 
in virtue of such subrogation was collocated on 
the pna-eeds of the sale of the property hypo
thecated: Getting aside the collocation and 
the judgment of the Superior court, being 
himself the legal representative of the debtor 
and n-sponsible for his share of the hyfiothee, 
the subrogation could confer no rights u|sm 
him as against the other hypothedary cre
ditors. Q. II , 1876, Montreal, hi fleur es 
Rertratul, gtl J., 1.

151. Taxe judiciaire. -Under 2 Viet., 
ch. 112, providing for the erection of court 
houses and gaols, and the order of council 
of April, 1850, the sheriff has the right to levy 
a tax one per cent, on all moneys passing 
through his hands, although the tax of one 
per cent. has bmi before paid on the said 
moneys, under the fourth clause of the said 
Act, when paid in. S. C., 1861, Montreal, 
Moison et al. vu MrAulry anil Ronton et ai, 1 
L. C. R., A96.

152. Taxe municipale. - Where cer
tain lots, cadastral subdivisions of a larger 
lot of land, were sold by the sheriff, and against 
the proceeds the muniei|»ality filed a claim 
for taxes on the whole lot, without indicating 
the amount chargeable to each subdivision: 
'Hie claim was not one U|x»n which the melior
ation could be mlloeated for any sum what
ever, and the pmthonotary was justified in 
ignoring the claim and collocating the creditor 
next in rank. 8. C., 18ft/,, Quebec, Termer m 
Rurroughs ami Young et al., Q. J. R., 8 8. ('.,
Vi

153. Vente de créance. -Is* transi s >rt 
fait |>ar un bailleur de fonds de |iartie d’une 
somme d’argent A lui due |M»ur prix de la vente 
d’un immeuble, donne au cessionnaire U» droit 
d'être colloqué concurremment avec le cédant, 
sur le produit de la vente du dit immeuble, 
nonobstant que tel trans|s»rt soit fait par le 
cédant sans garantie quelconque, le cession-

nain* l'acceptent A s«*s frais, risques et |iéri|s. 
C. 8., 186i, Québec, H urtel, et al. ss Henry et 
Divert, g D. T H. C., .1/7, S R. J. R. Q., Jtm.

154. Vente de meuble. - Le vendeur 
d'un meuble, qui stipule qu'il restera proprié
taire de la chose vendue, tant que le prix 
n'en sera pus payé, n'a pas le droit après lu 
cession de biens de l'acheteur, d’être colloqué 
par privilège, sur tous l«>s biens cédé», pour le 
prix île vente de ci» meuble. R. R., 1800, 
Montréal, McKenzie et al. va Chapleou, 19 R.
L., V>*-

155. Ventilation.—Ventilation du pro
duit d’un immeuble ordonnée, afin de distri
buer le produit du fonds entre les créanciers 
du vendeur, et le produit des améliorations 
entre les créanciers de l'acquéreur qui a fait 
telles améliorations. C. 8., 1861, Québec, 
/•'<-/-!'</ M />-<(/.;/ ./ Dwm MM «i Hr mol, I 
1). T. R. C., 173; « R. J. R. Q., {61.

V. A ppsi, Acquiescement, Action paulienne, 
Ranque, Cautionnement /mur frai», Cettion 
judiciaire de bienh, Cettion volontaire île biens, 
Compagnir incur/torée {Liquid.), Compensation, 
Control de mariage, Droit seigneurial, Frais, 
I m /tente et améliorai Um, Inscription en faux. 
Intérêts, ttp/tosition afin de cimaen<er, Opposition 
en sons ordre, Prescription, Privilège, Procédure 
Rente constituée, Requête civile, Saisie-ami 
après jugement, Kaisie et rente de meuble 
Kaisie et vente d'immeuble, iSociété, Tierce 
opposition, Vente d réméré. Vente de créance

DIVISIBILITÉ ET INDIVISI
BILITÉ

l>éf. -Une obligation est divisible lors
qu’elle a pour objet une chose qui, dans sa 
livraison ou dans son exécution, est suscep
tible île division soit matérielle ou intellee- 
tuelle.

L’obligation est indivisible: 1. lorsqu'elle a 
l»our objet quelque chose qui par sa nature 
n'est pas susceptible de division soit matérielle 
ou intellectuelle; 2. lorsque l'objet, quoique 
divisible «le sa nature, ne peut rependant être 
susceptible de «livision ou d’exécution pur 
parties A raison du caractère qui lui est donné 
par le contrat. Ihvùluir atipulationes sunl 
iarum nruni qua divisiitnem recipiunt, indui- 
duir, contra. Pond., lib. {6, tit. I. C. c. Hit,
nu.

V. Action réilhihilitire, (larantie, Obligalw >
l'reuve.
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DIVORCE
Oéf. -C'est lit sé|iaration tie oor|w et «It» 

biens entre époux, avec la tliwolution «lu lien

Le «livorre n eat pa* reconnu «lane notre 
province. Il n'a aucun effet |M>ur lew person- 
new domicilié»* ilanw la |Hiivince «le Quélaw, et 
mariées sou* new loi».

I A' divorce | wot At re obtenu par lit passation 
d'une loi iwrtii'uliAre pur le (tarlemcnt fédéral. 
Dan» ce ea», il n'a «|ue l'cff« t «pic lui donne 
cette niAnie loi.

ÉCRIT*

1. Law of divorce In Canada. Written 
by Robert P. Mullin, mlvocate. 7 R. L., n.

2. Divorce en France, —fff R. L., a.

JIRIHPRUDENCK

2. Description de la femme. — I’ne 
Icnmw qui a obtenu un divorce et »'e*t 
remariée, ne peut se «léhigmr nmmic veuve 
«le won preink-r mart, ui eon divorce n'a pa* 
été déclaré nul. C. A., /«Off, Montreal. 
Dame Fitx Allan vs Rieuloetl, H R P.Q., III, 
10 R. L, a. e., !9H

4. Divorce étranger. —A «leeree «if di- 
ner by a foreign court pur|wirting to ilis- 
solve it marriage contracted in thin pmvinte, 
and maile while the consorts atill hail their 
«lontieile therein, i* without effei" an«l cannot 
he wet up by one of them a* a plea in a suit 
by the other to enfom* obligations arising out 
of the marriage. C. R., 1911, Quebec, (Iregorg 
vtlhbll, Q. J. R, .19 S. C., tin.

V. Droit international privé, Manage, Pro
cédure, Stparahon Je cor pu.

DDL ET FRAUDE
Déf. la» «loi consiste dans «le» mam ouvres 

pratiquée pour tromper quelqu'un et l'ame
ner à faire ou à ne |aui faire, à «liainer ou k ne 
|WH donner quelque chose qui est préjmliciahlc 
à «en intérêts.

I«» fraude est un acte (air lequel aux moyens 
d«* maiHvuvrr» frauduleuses, on cause un tort 
à un tiers, surbHit aux créancM*m

1 Ordinairement lis deux mots sont employé 
riumnc synonymes. Dolum malum rsl tm- 
”u"< "itlidit itrm faUaciam, macAinatumcm, 
«•/ - "ciimeeniendum, faürmlum, deriptendum 
aller•!in a,Ihtbilam. Pand., lih. \, Ri. S. C. e. 
Mi.

r< ni i
1. Bonne foi.—Liability of innocent 

parly for fratad of mbUnt. IL V, IS 1,187.
V. Acquiescement, Action en nullité, Action 

/malienne ou réenrtUoirr,Capias, Com/mgnie in- 
cor/tarée,('om/tmuUim, Composition et décharge. 
Contrat tie mariage, Donat nm entrer if h, Insol-
eaUAM, /npetMR/, LAn </. dhaapi d «Ad
pmmissoire, Matulat, Obligation, Reddition de 
compte, Saisie-arrêt après jugement, Saisie- 
Arrêt tuant jugement, Saisie et l'ente d'immeu- 
bles, Société, Vente.

DOMESTIQUE
V. Dotage d'ouvrage.

DOMICILE
Déf. -Le domicile de toute |Mirsonm\ « plant 

il l'exercii-e «h* ses droits civils, est au lieu où 
«•Ils» a son pr.neipal établissement. In emtem 
lota ningulm habere domuâlium, uhi quis lurent 
remm que tu- foriuttarum suarum minimum
Mdihdl. Pend., ///-. 10, /</ I C e. L

INDEX

Atwnrv ««tu punir*, 6vl a. Kuhliewmeiit . .10 et a.
liait I» «K a. Looauurr IS at a.
« *■ .... I i
I >"''iiV'hit*rmviu . It Mineur .. 14 et e.
"Domicile" (Le) 1 « Nrupation 11

la i I» et s Nie N
Durée d'owupelkm . 14 HMdssoe, Il et §., Me*». 
Employé de cb. «le ter. IM "Réaldenre actuelle". Il 
Epoux |S et ».

ÉCRIT*

1. Domicile élu. -Article é«rit par J. K. 
Roy. H R. Sot., SU.

2. Le domicile. -Article écrit par P. E. 
Lafionl dm bvonI f Le 11 ■

JfRiapRUDKNCK

J. Changement. In the case of a Hoot Ch
ilian who originally hail his «lomivile in Hoot- 
land, but alminlonivl that d«*nicilo ami esta- 
hlishod a new domicile in Jamaica, anil finally 
gave up and left his Jamaica domicile with the 
intention of returning to Heotlaml, but died 
before his Mum: His «lomieile at the time 
< >t III' death WM Iasi land |
Edinburgh, Ferguson M Pint, .1 J., It7.

4. Ami where one Wm. < onnolly was lKirn 
at Istehine in Ixiwer Cantu la, and remained 
there until sixteen years of age, after which he 
wont to the North West Territories, where he
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resided at different posts of the North West 
Company among the Indians for thirty years, 
and then returned to lower Canada: lie had 
never lost his domicile of birth, and had never 
acquired one in the Indian territory. 8. C., 
1967, Montreal, ComtOf ra Woolrich and 
Johnson et at., 11 J , 197; 8 L. C. 1. J., 14; 
17 R. J. R. Q., 76, 866.

5. A temporary change of residence does 
not effect a change of domicile. It piust 
appear that the person has the intention of 
remaining permanently at hie new place of 
residence, or of making it the seat of his prin
cipal establishment. S. C., 1879, Montreal, 
Waldron M Brennan, 98 J., 968; 9 L. N., 383.

4. Une |iersonne qui laisse la province 
et qui va résider, (tendant plusieurs années, 
dans un autre pays, avec l’intention de revenir, 
ne (tord pas son domicile dans la province de 
Québec. C. S., 1884, Québec, Fraser ra Pou- 
liât, h-qual., et Jones, et al., 13 R. L., 1, 390.

7. Le débiteur qui quitte subitement la 
province, pour s’en aller aux Etats-Unis, et 
laisse kh femme et sa famille à son ancien 
domicile où il a l’intention de revenir, ne perd 
pas cet ancien domicile, ei une saisie |>eut y 
être l'inhqmV C S , 1990,
vestre vs Griot si Griot et al., 90 R. L, 89

8. The fact of lengthened residence in 
the United States of natives of this province 
(who married and lived here for many years 
after marriage) is not of itself sufficient to 
establish a change of domicile, so as to give 
to the wife the right of owning pro|ierty 
acquired after marriage, a her se|»aratc pro
perty.

9. To constitute a change of domicile, 
it must be antmo et facto, and when, as in the 
present rase, then* was no evidence of inten
tion to reside permanently in the United 
States, but on the contrary they have returned 
and since their return, the wife has judicially 
declare. I they wen* always since marriage 
communs en biens, not only the presumption 
of law, but also the presumption arising fmm 
the circumstances, is against the intention 
to abandon the domicile of origin. S. C\,

tinoau et vir, 3 R. J., 489.
IS. A person who has his home and domi

cile in the district of Montreal connot be held 
to have changed his residence, by reason of the 
fact that he is employed as a waiter on a 
railway dining car temporarily running in the 
North West Territories, ami therefore he is 
not obliged to give security for costs. 8. C.,

1898, Montreal, McGoun et aL vs Morrison et
al., Q J R., 16 8.C., 39.

11. Celui qui a eu son domicile dans 
la province est réputé l’y avoir conservé, 
alors même qu’il est allé résider ailleurs, 
s’il n’est pas prouvé qu’il a acquis un domicile 
à sa nouvelle résidence C. 8., 1899, Montréal, 
Pilnik ra Numioinski, R. J. Q., 16 C. 8., 831.

12. Domicile is not acquired merely by 
intention to occupy, but by the actual pos
session of a new domicile, as instanced by 
inhabiting or occupying the same. A mere 
transfer of furniture to the new premises is 
not sufficient to constitute a change of domi
cile; in addition to that actual jiersonal occu
pation must have commenced. C. R., 1899, 
Quebec, Brochu vs Bisson nette, 1 Q P. R., 864 , 
Q J. R., 13 8. C., 871

13. Change of domicile from Montreal to 
Nm York is not legally SSttMMwl bj thf 
fact that a |M*rson born in Montreal and having 
his domicile there, went to New York and 
married there, and sulieequently lived in New 
York State for a time with his mother-in-law, 
and at a hotel, and then in a furnished hou*- 
in New Jersey. There must he actual resid
ence in the place selected, coupled with the 
intention of the person to make it the seat 
of hie principal establishment
Montreal, CUM vs Tiffin, Q. J. R., 83 S. i 
173; 9 R. L., ». 368, 391.

14. La durée d'habitation dans un nouveau 
lieu ne constitue qu’une circonstance (tour 
établir un changement de domicile. C. X, 
1918, Richelieu, Cardin vs La Corporation d» la 
parouse do Saint-Hand, 14 R P Q , 981

15. Election de domicile -Lu iw 
dans un bail que pour l'exécution des clauses 
et conditions y contenues les |»arti«<e font élec
tion de domicile en leur résidence actuelle. ne 
signifie pas que le locataire fait une élection 
de domicile dans les lieux loués aux terme* de

14. Ces mots “résidence actuelle" ne 
doivent pas être limités daim le sens de dési
gner la résidence actuelle au moment de la 
jiassation du bail, ils doivent être interprété* 
dans le sens que leur donne l'article 4UC p. <\, 
c’est-à-dire dans le sens de désigner la rési
dence actuelle au moment de l'institution ik 
la procédure nécessaire pour l'exécution <k 
l'acte. La clause suscitée ne justifie pa* le 
locateur, dans une action contre le local dre, 
de désirer ce dernier comme résident dan* 
les lieux loués alors que de fait, ce locataire 
réaide alors en Angleterre.
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17. Le signifiée lion de telle action faite, 
itane ces circonstances, à personne raisonnable 
occupent ke lieux louée, sera également dé
clarée irrégulière et une exception à la forme 
invoquant ces irrégularités sera maintenue. 
C. S., 1896, Beauhamoie, Henderson vs Oil
men, i R. J , 1il.

18. Epoux. L'habitation des époux est 
sujette aux dispositions d’où résulte la puis
sance maritale, énoncées aux articles 1711, 174

11 pwepepàe i d» I artMt H 
C. c., qui prescrit l'unité de domicile (mur les 
époux, s'applique nu domicile de fait, aussi 
bien qu'il celui de'droit. Par suite, la femme 
séparée de biens qui, en l'absence de son mari, 
ouvre et tient une maison de pension, où elle 
a son domicile de fait, établit |wr In même, un 
domicile |H»ur son mari, qui, à son retour, a 
tirait de l'habiter avec elle, et, en cas de résis
tance, d'y entrer et de l'oocuper de force.

19. Il a, de plus, le recours d'une action 
|smr faire déclarer sa femme, qui refuse de se 
soumettre, déchue du droit aux dons, dona
tions d'immeubles, etc., qu'il lui a faits lors 
du mariage, et |N>ur la faire condamner à lui 
en payer le prix. C. R., 19011, Montréal, Ho- 
fan son fs Oerr, R. J. Q, 18 C. 8., 9?.

28. Etablissement. -Le véritable domi
cile d'un débiteur est dans le lieu de ses affaires 
quoique sa famille réside ailleurs.

21. En Canada, l’on ne peut iswaéder 
qu'un seul et unique domicile. C. fl., ISA?, 
Montréal, As* es Simon!, I J., 16?; A R. J.

22. A resilience of a year and a day is not 
required in order to acquire a domicile. 
S. f\, 1806, Montrai I, Henning va I omul ion 
India Rubber Co., and llibbanl, I L. C. L. J.,

IS R. J. R. Q., 170, 689.
23. A person coming to any place in Lower 

Canada, with the intention of residing there, 
acquires thereby a domicile, and the intention 
may Is- proved by his subsequent acts. Q.B., 
1866, Quebec, Tressé re The lion Babe ami 
fri#*, 10 J., 813; 16 R. J. R. Q , 100.

24. Mineur.—Un mineur qui laisse le toit 
paternel sans le consentement de son père, 
pour aller en |»ays étranger, conserve domicile 
clics son |ière.

25. Ce mineur ne peut changer son domi
cile qu après la célébration de son mariage. 
< H , 1904, Montmagng, Aegon es iMoumeau, 
10 R. J., 664e

V. Avocat, Compagnie incorporée, Lettre île 
change et Billet promieeotn, Manage, Oppon- 

iAn de distraire, Procédure

DOMMAGE
Déf. -Les dommages sont réels ou exetn-

Les dommages réels sont les torts qu'une 
|M>raonne nubit dans sa fortune. Ils provien
nent de la |ierte subie: Damnum emergens; ou 
du gain perdu: Lucrum cessans. C. e. 1073.

Les dommages exemplaires sont des con
damnations iiécuniaires auxquelles le tribunal 
condamne la partie en faute comme punition.
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ÉCRITS

I. Choc nerveux, -le negligence causing 
nervous shock actionable ? —By Law Journal. 
Il L. N., 946.



UOMMAUK 1801

2. Dommage futur. — Damage* for 
pnwqieetive injury. INTS, Lamb vu Walker, 
I L. N., 4».

3. Etendue. -Estimation of disability
ami disease due to injury. Read before the 
Montreal Mi-dieo-Chirurgieal Society. Jan. 
2(1, IflOO- Schedule of tent|Hirary disability, 
w >;iii Johneton, m i » - /

4. Mental Buffering as an element of
damages / \

J t'RlSPRtl DKNCK

5. Choc nerveux. -Where the gate-kec|i- 
er of a railway company had negligently in
vited the plaintiff* to drive over a level crowing 
when it wa* dungcmu* to do no, and the jury, 
although an actual collision with a train was 
avoided, nevertheless assessed damage* for 
physical and mental injuries occasioned by the 
fright, it was held that the verdict could not 
be sustained, and that judgment must he 
entered for the defendants. /*. (\, ISSN, 
Victoria, Victorian Raihiny* CommUnionmi M 
Coulta», I H.J .P. <’., SO7; L. If., IS App. Cos., 
Iff

6. La |ieur ou mi choc nerveux, lorsqu'il 
en résulte un mal physique, peut servir de 
hase A une action en n-sismsahilitt contre 
celui par la faute duque1 il est arrivé. H. H.,

nfrl'il. Maui - "I >'-• « i Mva| Co 
Walker, H. J Q., IS R. K., SU; Il H L., n. «., 
re; 4 Cm. Ry Com., ST

7. The plaintiff were driving on a highway 
in an enclosed vehicle which, owing, ns was 
found, to the negligence of the defendants, 
was struck by a moving car of the defendants, 
P'lslnsl a short distance sideways, and struck 
ou the other side by luiother car moving in 
the opiHisite dimetion. Hie plaintiffs suf- 
fenil no visible Itodliy injuries except slight 
bruises, but complained of mental or nervous 
shock, and a jury assessed damages therefor: 
Damages of this kind were not recoverable 
notwithstanding the impact and the bodily

(Srand Trunk Railway Co., 6 Can. Ry. Can., 
SA; 10 0. L. If., All.

8. T. was riding in a street es- when it 
collided with a train. He was thrown vio
lently forward on the back of the seat in front 
of him, but was able to leave the car and walk 
a short distam-e towards his plan* of business 
when lie colbqised and was taken home in a 
cab. He was laid up for several weeks and 
never recovered hi* former htate of health. 
On the trial of an action against the railway

company, one medical witness gave as his 
opinion that the physical shock received by T. 
was the exciting cause of hi* condition, while 
others ascrÜMHl it to a disturbed nervous 
system. Negl; ;enee on the part of the eom- 
pany was not denied, but the trial judge was 
asked to direct the jury to distinguish, in 
assessing damages, between the physical and 
nervous injuries, w hich he refused to do: Held 
that the trial judge pro|s‘Hy refused to direct 
the jury as request**!; that the injuries to T's 
nervous system wen* as much the direct 
result of negligence of the company as those 
to his physical system, and he could recover 
com|ieusation for both; and that in any case 
it was iiii|sissible for the jury to sever the 
damages. Supr. C., HU I, Canatla, The Tor
onto Hail way Cn. vu Tome, 44 Sujir. C. N., 90S; 
li Can. Ry Com., Hit, HO; it O. L. R , ii‘ 
L. R., IS App. Cas., It*.

4. The plaintiff, an elderly man, was a 
passenger in a street-ear of the defendant*, 
which was negligently allowed to come into 
collision with an engine at a railway crossing 
By the force of the collision he was violently 
thrown from his seat over to the back of tin 
next seat in front of him. No bom** were 
broken, and there was no great bruising or 
other external injury. He got off the car 
without assistance and walked a short distance 
and then, as he said, "collapsed" and for lIn
time could go no further. Eventually lie 
reached the place when* he was employed, but 
was quite unable to work, and was obliged 
to go to his home and to lied, when- he mourn
ed off and on for several weeks under a phy
sician's can-. Subsequently, the condition 
of traumatic neurasthenia develop'd, a* the 
n-sult, it was said, of the shock of the ooUisioii, 
and the plaintiff, it was asserted, was -till 
suffering fmm that tmuhle at the time of 11n- 
trial. A physician testified that the physical 
shock suffen-d excited the subsequent condi
tion, and that that condition did not arise 
purely fnmt those in which the mental sin" k, 
a* fmm fright and the like, was the primary 
cause to which the resulting physical eonse- 
quern*-* had to In- traced, the shock in this 
case was not primarily mental at all, but phy
sical: The trial judge pmperly refusedtodin-ct 
the jury’ to iuw-s* separately the dam -gin 
n-sulting exclusively fmm mental shock and 
those n-sult ing from physical -injury; and a 
judgment for the plaintiff for II,.SOUdnmagin 
assessed by the jury should not be disturls-d. 
C. A., 1910, Ontario, Tom» tm Toronto Raiiay 
Co., H Can. Ry. Com., H8; tiO L. R.,
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10. Division entre co-den;andeurs. —
When a block sum ha* been awarded by the 
verdict of n jury a* damage* to *everal minor 
children whose individual cluitn* must In* 
different by reason of the difference in their 
age, the court will re*erve their right to the 
amount divided Is-tween them accordingly.
( i;, 1906, Mniiinni, Dumphg w Tkt Mont 
real Light, Ileal awl Power Co., (iVonJ. /sir l>
> r Q .1 M, 998. t IS Q i
H., 697; 2 H.J. P. ('., 188; id T. !.. H , 770.

11. Dommage exemplaire. — lors
qu'un demandeur n'établit pas <|ii*il a souffert 
des dommages matériels à raison de la publi
cation d'épithètes inmnvenante* et hhswanh** 
à son égard et dont il w» plaint. il n’aura droit 
qu'à de* dommage* minimes, mais si la cour 
Siqiérieure a débouté l’action, le jugement sera 
confirmé chaque partie payant se* frai*. II. 
H., 1889, Montréal, Ouimet va ht Compagnie 
d'imprimerie et de Publication do Canwla, 17 
H L., Hi; M L. H., n H. H., M; 1.1 !.. N., 187.

12. In a suit for libel, where no material 
or actual damage i* proved, the plaintiff may 
recover exemplary damages. »S. (\, 1906, 
Montréal, F il taira nlt va lai Compagnie■ de la 
publication de Iai Patrie, Q. J. U , 99 8. ('., ,iHO.

13. (*elui qui viole le droit d'autrui, alors 
même qu'il ne cause aucun préjudice ap|>ré- 
ciable, est néanmoins passible de dommage* 
exemplaire*. C. H., 1906, Montréal, Hourqae 
va slant H al., H. J Q., 9H C. 8., IM.

14. K tendue. -In an action of damages 
for |N*rsonal injury, the plaintiff must show 
how far his mean* of making a livelihood have 
l**en impaired in order to obtain indemnity for 
the future. 8. ('., 1868, Montreal, Marshall 
va The (1 ratal Trunk Hail nay Co. of Canwla, 
I J., 6; l H.J. H. Q., *19; 6 H. J H. Q, Mi.

15. I/on ne peut réclamer des dommage* 
futurs; et dan* les cas où le* dommages sont 
continus, le demandeur ne peut que réserver 
mm recours |Niur l'avenir; et la partie d'une 
déclaration par laquelle le demandeur réclame 
des dommages futurs peut êtn* rejetée sur dé
fense en droit. C. S., 1899, Saguenay, Dug- 
gan va SUulaama Light awl Water Co., 6 H. L., 
n. s.. 401.

H». Dan* une action |*>ur dommages ré
sultant de détérioration* commise* sur la 
propriété d'autrui, des dommages futurs ne 
|M>uvent être réclamé*, vu qu'ils ne sont pas 
IN-rmanents (du moins dans |'c*|nVc soumise), 
et qu'il* sont en conséquence inappréciable* 
quant à leur durée et. à leur nature. C. 8„ 
1999, Saguenay, Duggan va Stadncnnu Water 
Co , i H P. Q , 996.

17. l'nc action basée uniquement sur la 
crainte rie dommages futur* n'est pa* fondée, 
et le demandeur ne peut dan* telles circons
tances exiger un cautionnement du défendeur. 
C. S., 1909, Montmagny, liélangtr va T héberge,
10 H. J., H7.

IH. In the pre*ent eawe, the |**rmanent 
character of the damages so caused could not 
In* assumed from the manner m which the 
work* had Im*cii constructed and, a* the nui#- 
anee might, at any time, I** abated by the 
improvement of the system of o|icration or 
the dim-outinuance of the negligent act* com
plained of, pro*|N*ctive damage* ought not 
to In* allowed, nor could the a**e**mvnt, in a 
lump sum, of damages, past, present, and 
fut un*, in order to prevent *uc«*e**ive litiga
tion, he justifiiil u|miii grounds of equity or 
public interest. 8upr. C., 1904, Canada, 
Hoaeheaa 9t al. va Montreal Street Ha then y Co., 
Mi 8upr. C. H., 899; Q J. H , IS K H., 931;
11 H. L., n. a., 646.

19. When* *|N>cia| damages is the gist of 
the action, and it be not allegi-ri, or, if alk*gi*d, 
In* not |»mvori, the action must In* dismissed. 
But when* the law give* a right of action for 
an injury, it premunc* that damage* an* the 
mnseqiienee, and a conclusion for general 
damage* will In* sufficient. K. H, 1829, 
Quebec, lion. Perceval vn Pater atom and H'cir, 
8. H t\, H6, 270; I H J. H Q, HI, 919, 498, 
614.

20. The damage* which a carrier in fault 
may In* calks I u|niii to |>ay for gi*Nl* damaged 
on account of under delay i* the riiffemice 
between the value of the artick** ship|M*d at 
the time of tin* delivery and their value at the 
plan* when they arrivtsl in the damaged 
state. 8. C., 1864, Montreal, Orvia va Yoltgng, 
I M. C. H., 4.1 H C., Item, Ontario. ClimUU 
va Kmgaton awl Pembroke Hail way Co., 18 O. 
L. H. 18».

21. Dan* le cas d’inexécution d’un contrat 
de louage ou Mitre, le preneur n’a ri mit de re- 
eevoir que le* dommage* qui résultent directe
ment de telle inexécution, et non ceux qui 
n'en mwortent pas naturellement, et que les 
partie* n'ont pu prévoir; le preneur ne |ieut 
réclamer comme dommage*, oc qu'il aurait pu 
gagner, par suite d'un événement imprévu, en 
MouH-louant l'édifice |*»ur un objet autre que 
*a rient huit ion onlinain*; le demandeur, ayant 
loué un théâtre, ne peut réclamer sou* forme 
rie dommage* ce qu’il aurait pu recevoir du 
gouvernement |*)iir renoncer à son bail, les 
chambre* législative* ayant été riepui* dé
truites par un incendie, et le théâtre étant le
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* ul local convenable pour cee séances de la 
législature. C. 8., 1866, Québec, 1st r« Asso
ciation de la salle de musique, 6 D. T. H. C., 
184; 4 H. J. R. Q., 818; 18 R. L, 868.

22. Action of damages waa brought to 
recover £ 10,000 claimed by the widow and 
heirs of the late Thomas Wilson, who was 
killed, and the waggon and horses by which he 
was drawn destroyed, while tossing the rail
way of defendants at Coteau du Lac, in con
sequence, it was alleged, of gross neglect 
on the part of defendants’ servants, and the 
jury found for the plaintiff £319, of which £19 
was evidently intended for the value of the 
horses and waggon : The damages to which the 
plaintiffs were entitled were, at common law, 
not confined to injuries of which a pecuniary 
estimate could be made, but comprehended 
also a mdatium to the widow ami next of kin 
for their bereavement, and the amount of 
such damage was necessarily within the pro
vince of the jury. 8. C., 1867, Montreal, 
Ravary et al. is The (band Trunk Railuay Co. 
of Canada,! J.,880;8J., 4»;8 R J R Q.,68,

(/, 888, 888.

23. In an action brought for the re
cover)’ of damages alleged to have been in
curred by reason of the refusal of the defendant 
to register certain transfers of stock by the 
plaintiff for several months, judgment having 
gone against the defendant and appeal being 
had: Confirming the judgment of the court 
below, in such an aid ion the true meauure 
of damage is the difference between the price 
of the stock at the time of such refusal, and 
its price at the time of the subsequent regi
stration of transfer. Q. II., IN8I, Montreal, 
The (Irand Trunk Ratluay Co. of Canada i*e 
Webster, 8 J., 178; 10 R. J. R. Q., $47.

24. In an action of damages against a 
carrier: Although no damage could be re
covered in the absence of an express agree
ment, yet actual damage proved could be re
covered. 8. C., 1888, Montreal, Marchand te 
Renaud. 8 J., 119.

28. Actiôn was brought in damage on an 
executory contract lor the purchase of hope 
by the vendor, who alleged that the defendant 
refused to accept and pay for the hops accord
ing to the contract: The measure of damages 
was the difference between the contract 
price, and the price at the time the defendant 
refused to perform the contract. P. C., 1888, 
Lower Canada, Boswell vs Kilbom et al., 8 J., 
108; 18 L. C. R., 181; 16 if sere's P. C. R., 809;

8 L. T., 79; 10 R. J. R. Q., 818; 1 B. J. P. C., 
869, 814, 718; C. R., 8 App Cas., 888, 886, 
887.

26. In estimating the damage due to the 
proprietor of a building, the floors of which 
have sunk in consequence of the insufficiency 
of the timber used to support them: Allow
ance must be made in favor of the architects 
and contractors for what the work woukl have 
cost had timber been used of a sise and 
quality sufficient.

27. In estimating such damagis also no 
alkiwauce will be made to the proprietor for 
moneys paid by him to Ids tenants for expendi
ture by them in removing out of the building 
during the time the necessary repairs were 
being made. Q. B., 1888, Montreal, David ve 
McDonald H al., 8 J., 44; 14 L. C. R , 81; 9 R. 
J. R Q., 80.

28. In an action of damagis for injurious
language. When* the parties, shoemakers, 
had been in the habit of abusing each other. 
The sum of I1U only iiwanl.d. < < . 1888
Montreal, Matllei te Désilets, I L. C. L. J., SI; 
18 R J. R. Q., 108, 677.

29. lies difficultés de déterminer exacte
ment l’étendue du préjudice souffert, et l'ab
sence de buse matérielle pour en fixer le 
chiffre, ne sont pas des motifs pour ne pas 
allouer les dommages intérêts à celui dont k* 
droit à ces dommages intérêts est reconnu; 
le juge doit en ce cas en faire l’appréciation 
d’après les régies de l'équité comme le ferait 
un jury. C. S., 1878, Montréal, Lepage te 
(lirard, 4 R• L., 664.

30. Un juge peut acconler des dommages, 
quoique le montant n’en soit pas prouvé, 
quand, d’après la preuve, il doit qu’il y en » 
eu réellement de soufferts et qu’ils sont laissé* 
à sa discrétion. C. C., 1878, Montréal, Mon
der te Pesant, 4 R• L., 888.

31. L'on ne peut réclamer des dommages 
indirects, comme seraient les profits que l'on 
présume qu'on aurait pu faire et qui sont 
estimés en bloc d’une manière approximative. 
C. S., 1878, Montréal, Murphy te The Can
adian Express Co., 4 R- L., 888.

32. In an action of damages brought for 
failure to deliver a quantity of wood according 
to contract. The damage is to be estimated 
according to the market price at the time the 
contract was broken. C. R., 1878, Montreal, 
Lo/lamme te Legault dit Deslauriert, S R. C , 78
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33. In an action of damages for the loss 
of a trunk, in which action the value of the 
time lost by plaintiff in making enquiries 
therefor was also claimed, the value of the 
property lost was the only measure of damages 
C. C., 1879, Montreal, Rreton vt Grand Trunk,
9 R. (., 987.

34. Dans une cause ex parte le juge peut 
accorder les dommages qu’il croit raisonnables 
au-dessous de ceux prouvés. C. S., 1878, 
Montréal, Vadeboncirur ri Maeeon, à R. L., 
999.

35. Ixirsque des paroles diffamatoires sont 
prononcées au milieu de la nuit et qui ne sont 
entendues que d'une personne et que les 
parties sont de la même famille, la cour 
n'accordera que des dommages nominaux. 
C. S., 1878, Montréal, Clarke ci Clarke, 8 R. L.,
198.

34. The measure of damages in the case 
of breach of a notarial contract, to manufact
ure and deliver a carriage within a specified 
irriod, does not include loss of profit by 
reason of non-delivery. C. R., 1878, Mont
real, Marlow ci Lq/runr«ee et al., 18 J., 188.

37. La douleur physique et morale |ieut 
aussi donner ouverture à l'action en réparation 
civik- résultant d'une blessure corporelle. H. 
R., 1877, Québec, Pelletier ci Bemxer, .i R. J. Q., 
94; I L. N., 176.-C. S., 1898, Montréal, 
Mallet ce Martineau et al., R. J. Q., 19 C. S.,

38. But where no malice is shown, tht 
court will not allow any pecuniary compensa
tion for grief or mental suffering resulting 
from the act complained of, but only the 
actual damage established Q. R, 1894, 
Montreal, Jeannotte es Couillard, Q. J. R., 8 
Q. R, 481.

39. In an action of damages for malicious 
prosecution for bigamy, proof that the plain
tiff had been formerly convicted of attempting 
to have carnal knowledge of a girl under eleven 
years of age will be admitted in mitigation of 
damages. »S. C., 1878, Montreal, Landa tw 
Poukm, I L. N., 814; » L. N., 8.

40. Where a |>erson had been tried cri
minally for a libel and punished, and action 
for damages was afterwards taken: The 
criminal trial and punishment are no bar to 
an action for damages, though nominal dam
ai» only would be awarded
Montreal, (rtteet e$ Macpkereon, 3 L. AT., 84.

41. In an action of damages for personal 
injury the court of first instance awarded 
•3,000. In appeal the amount was reduced to

•000, and the plaintiff condemned to pay all 
the costs of appeal. In the Supreme court: 
Inasmuch as the damages awarded were not 
of such an excessive character as to show that 
the judge who tried the case had been influ
enced by improper motives or leci into error 
the amount so awarded by him ought not to 
be reduced. Supr. C., 1881, Canada, Ijevi vs 
Reed, Gingran vs Üéeilela et al., 4 L. N., 91; 
6 Supr. C. R., 489; Cum. Ihg , 919; 10 R. L., 
978.

42. Damages in respect of detention 
restricted to the natural and proximate con- 
sequenets of it, and damages remote and con
sequently not allowed. V. A., 1881, Quebec, 
Atalaya, Rogart n Attorney-General and Mmi
nier of J net ice, 7 Q. J. R., 1; Cook V. A., Coe. 
900.

43. Ix*s intérêts moratoires ne sont pas les 
seuls dommages que le créancier puisse récla
mer de son débiteur au cas de non exécution 
d’une obligation |>our le paiement d'une som
me d'argent. Même dans le cas pourvu par 
l'article 1077 C. c., il peut y avoir d'autres 
dommages que ceux résultant du retard, et 
alors le tribunal a droit d'estimer et fixer les 
< loin mages réellement soufferts par le créan
cier. C. Supr., 1889 Ottawa, Iai Compagnie 
du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occi
dental va La Corporation du comté d'Ottawa, 
14 R C. Supr., 198; 90 J., 148; 98 J., 99; 
6 L. N., 139; 8 L. N., .189; 9 L. S., 179; M. L. 
R., I H R , 4»

44. The loss of profits derivable from the 
prosecution of a certain business is of a per
sonal character, and cannot be construed as 
a direct or consequent damage to pro|ierty 
within the meaning of section 34 of the 
statute 31 Viet., ch. 13. Ex. C., 1884, Lefeb
vre va The Queen, 1 Ex. C. R., 191.

45 In assessing damages for use and occu
pation of lands .t is not merely the value of 
the property foi agricultural purposes should 
be considered, I it its different and even pros
pective e»*;«abilities should be taken into con
sideration.

46. In the case in question not only was 
the keeping logs in safety a prospective use 
which might be made of plaintiff's lands, but 
♦he actual use to which the property was put 
by defendants.

47. If land be well adapted for a particular 
purpose, as this was, and there are those who 
require it for such purpose, the value of the 
property is to be determined, not by what it 
might be worth if used for other purposes, but



1H11 DOMMAGE

by the value which its exeeptional adaptation 
to s|M‘cial pui |HiH«-8 gives it in the estimation of 
those conversant with property of that (lea
se ription and ca|iablc o s| leaking of t he value 
of the fair use of such pro|ierty. The evid
ence justified the finding of the Su|ierior court, 
that the pm|icrty was worth $400 per annum. 
/*. 1870, Manor of Montréal, r* Hroirn L.
R.t 9 App. (Via., IHj.—Supr. C., 1886, Canada, 
Hrenkey PS Carter, Cam. Ihg. fg. ni.), 40.1; 7 
Q. L. R., €80; 16 R. L, 614.

48. Where then* is a right of action for a 
trifling assault, and when* no material dam
age is done, and the plaintiff refuses all settle
ment, and l>egina and then abandons a pro
secution before a magistrate, in order to bring 
an action of damages, the court will reduce 
damages which have no reasonable measure, 
to such a sum as would be iin|>oeod as a fine 
by a magistrate. Q. H., 1886, Montreal, Papi
neau PS Tahrr ft uxor, M. L. R., 9Q B., 107, 
9 L. AT., 147.

49. A fee paid to counsel for advice will 
not be aliened ns part of the damages for 
breach of contract. Q. /#., 1880, Montreal, 
Cox ps Turner et al., M. L. R., 9 Q. B., 978; 
9 L. N., 689; 60 J., 966.

50. The fact that the injurious statements 
complained of were made prinei|>ally in the 
privacy of the family, and that evidence of 
the slander was obtained by concealing a wit
ness for the pur|x«ee of overhearing what 
transpired, will In* considered in mitigation of 
damages. Q. H., 1880, Montreal, Wahlron vs 
WkiU, M. L. R., 8 Q. B., 376; Il L. S., 6.1, 
90 R. L., 643, 007.

51. In a contract with the government, 
a IsHikbinder was giving to do the parliament
ary binding for a jieriod of five years. In an 
action for breach of contract, the ease was 
referml to two refem-s to ascertain the loss 
and profits on the part of the contractor< 
The referees granted $l.r>,2tW.0A, living the 
balance between the price |>aid by the govern
ment and the cost of |>erforming the work by 
the l)ookbinder. But, they deducted from 
this last sum, that of $11,637.71 for costs of 
"superintendence generally, wear and tear of 
plant,building rent,insurance, fuel and taxes": 
The court held that the referees were wrong 
in making the lust deductions, and that th« 
contractor was entitled to be |»aid the differ
ence betwmi the value of the work done by 
persons other than himself during the con-
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tinuance of his contract, and tlie amount it 
would have actually oust him, as such eon 
tractor, to |ierform that work. Ex. C., 1887. 
Howl The Queen, I Ex. ('. R., 180.

52. I/«s dommages que l'on peut réclamer 
d'une personne coupable de «loi ou de quasi- 
délit, soit comme perte éprouvée ou gain 
manqué, ne sont que ceux qui en résultent 
directement et en sont une suite immédiate, 
et non pas ceux dont la faute n'a été que 
Pocti—ion Indirecte C. B., 188
K i ml h ill vh Cité de Montréal, M. L. R., .1 C. S , 
131; 10 L. .V, 374; 18 R. L., 8t. — C. S., I88U, 
Montréal, Dearochra vu ht Corn/munir de prêt 
et d'hypothèque de Montréal et La Corporation 
du comté d’Hochelaga et al., 18 R. L., 108.

53. Where there is clear proof of the 
counterfeiting of a copyright, the damage* 
will not be measured merely by the price 
realised through the sale of the counterfeit, 
but vindictive damages will be allows I. 
Q. B., 1889, Bernard et al. va Bertoni et 
al., 14 Q J R , 919; 10 Q. J. R., 73; Il 
L. N., .168; 16 L. N., 933.

54. In considering whether the damages 
allowed by a jury in a case of |ieraonal tort 
are so excessive as to be set aside under 
C. c. p. 426, the court, may, and should have 
regard to the condition of the parties. Q. B.
1888, Montreal, Mail Printing Co. vs Hon. 
Laflamma, M L. R., 4 Q B., 84; M L. R , i 
S. C., 140; 9 L. N., 160; Il L. .V., 609; 6n .1 . 
87.

55. The loss by a member of the Senate 
of Canada of his sessional allowance during 
the time he is disabhil by his injuries, should 
not be included in the estimate of damagi 
but the total amount of damages allowed m 
this ease living moderate and reasonable, and 
not complained of, the judgment was not 
disturbed. C. R., 1888, Montreal, Thihaml■ <m 
v* Compagnie de chemin defer Urbain de Mont
réal, M L. R , 4 S. C., MX); 19 L. N., W

56. Celui qui a causé du dommage ne 
|»eut offrir de mettre les choses endommag- es 
dans le même état qu'avant, mais il doit payer 
le montant du dommage en argent. C. M.,
1889, Montréal, lAfaùre vm Roy, 1.1 L. AT.,

57. In an action for breach of contract, 
when* slum's of a corporation had Itcen wdd 
with the right of rodemtion, and the pur
chaser had dis|Hisod of the shares and could 
not deliver tliem in the agreed delay, it vite 
held that the vendor having tendered the
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amount due, woukl In- entitled to recover 
from the purchaser an damage* the sum which 
lie could havt» obtained for the shares Is'yond 
tin* amount which he had to pay to get them 
hack. Bui the plaintiff having failed on Ilia 
evidence, the action wan pro|**rly dismissed.

/ H. J. P. C, 108; Il L AT., 174; 19 L. V , .179;
16 H. L., I; 14 Q L. t., Sf>; 16 Q. L. R., I its.

58. The low caused by the interruption 
of the businew of a |N>rson whoac premises 
have been destroyed by the tall of hia neigh
bour a wal1, may he conaidcred in the estimate 
of damages. (/ H, ISSU, Montreal, Kwh* m 
Ixmuux, M. L. H., 6 Q H, lli; U L .V.. .17S;
17 R. L, 99t,

59. Smut l’article 1054, lorsque le fait qui 
a causé des dommages n'eat paa accompagné 
de malice, mais cat dû à un simpk accident, 
la cour ne condamnera k défendeur qu'aux 
dommagea réellement soufferts par le deman
deur. Dans l’espèce, la somme de $50 
offerte avant l’institution de l’action est jugée

lhapmu fl ni., .13 J., 66; M. L. R., 6 C. S., SI; 
19 L. N., 900.

6$. When* claimant, for the pur|*we of 
effecting a settlement without litigation, hail 
offered to settk his claim for a some very 
much below that demanded in his pleadings, 
the court, whtie declining to limit the damages 
to the amount of such offer, relied upon it as a 
sufficient ground for not adopting the extra
vagant «•stimaU-s made by claimants’ wit- 
iicsscs. Ex. C., ISSU, Falconer and Uland rs 
Thr Queen, 9 Kr. (\ H., Si.

61. Where on a former trial, the jury 
awarded the rea|wmdent $.'1,000 damages, but 
the verdict was set aside by tin* Supreme court 
on the ground of misdirection and on the ae- 
cond trial the jury awarded $8,500 damages: 
The amount was not so excewive that the 
court should set aside the verdict and order 
a new trial. /*. C., 1890, Montreal, ('anatlian 
Pacific Rat limy Co. w Robinson, M. L. R., 0 
Q H., IIS; M. L. R., 6 S. C., 996; 14 Supr. C 
It.. 106; IU Supr. (’. R., 9U9; 4 /> <’ A.. 997; 
19 L N., 409; 1.11. N., 338; 16 l. N., 70, 969; 
S3 J., 146; 19 R. L., 4M; L. R., 1899, App. 
I an., 4SI; 61 l. J., P. ('., 79; 67 L. T., 6tt6; 
9 R. J. P. C., 176, 376.

62. Les dommages-intérêts doivent com
prendre, non seukment la réparation du pré
judice éprouvé par la partie lésée, mais celui

que souffre la famille, lorsque le fait domma
geable rejaillit sur elle, et tous ceux auxquels 
le fait a causé un dommage, sont admis A ré- 
■Immi
Iji/nern , 90 R. L., ,1.

bS. Ixirsqu'une |>er*onnc s'engage, vi*-A- 
vis une autre, A ne pas acheter du Isiis sur 
une '•crtuinc rivière, et que cette dernière, de 
son eûté, promet de ne pas manufacturer de 
bois |siur un comté désigné, si la première 
viok son engagement, la seconde peut récla
mer les dommages que lui a causé l'achat du 
Isiis, c'est-à-dire, le profit que lui eut rap|sirté 
le sciage de ce bois, mais il en |s‘tit demander, 
en outre, les dooming''* résultant de l'inexécu
tion de sa propre obligation, savoir, l«<s profits 
que lui ont rap|sirté la manufacture du Isiis 
|siur k susdit comté. C. R., *891, Québec, 
Picker cl al. vu Roueeeau, 17 R. J. Q., 9.19.

64. Dans l'application des dommages que 
souffre un propriétaire voisin pour l’usage que 
fait l’autre voisin de sa propriété, k fait qu’il 
aurait acquis sa propriété pour un prix moin
dre que sa vnkur réelle, ne fait pas obstacle 
A son droit de réclamer dm dommages, vu 
qu'il est en droit de tirer de sa chose, en tout 
tenqis, tout le tiénéfiee dont elk est suseep- 
tibk. Il n’y a lieu d’en excepter que k cas 
de mauvaise foi, et l'intention bien établie 
d’acquisition de la propriété voisine dans k 
seul but de faire une *|sVulntion ou d'exercer 
une vengeance. C. S. 1891, Mont rial, Crave! 
m (itrvaiê, M. L. R., 7 C. S., .196.

65. The municipality of II. (whose obli
gations were subsequently assumed by de
fendants), in mnsideration of the gratuitous 
cession of land by plaintiff, agmsl to prolong 
a certain atiwt through the plaintiff's lots, at 
a width of 1(N) feet and to open two other 
stnvt through hi* property. The street first 
referred to was afterward* homologated at a 
width of OOfcct only, and the defendants delay
ed to eompkte the other two street*: The 
measure of damage* in rc*|icct of the street 
homologated at a width of 00 feet, was the 
value of the 40 fwt taken by defendants and 
not retroceded, and the depiwinhon in value 
of the nwt of plaintiff's property in conse
quence of the low of frontage on the street as 
prolonged.

66. As to the breach of contract respecting 
tlie other two streets, the measure of damages 
was the interest (computed from the time 
when the streets could reasonably have beau
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completed) on the capital represented by the 
increased value which the plaintiff could have 
got for his lots if the streets hail been made as 
agreed. S. C., IN89, Montreal, Aylunn as 
City of Montreal, M. L. R., 6 8. C., 409; Ml. 
N., 68; 88 J., 117.

67. In estimating the indemnity for the 
low of plaintiff’s son, the court will take into 
account the probable term of the life of deceas
ed and liis mother, the plaintiff, and base the 
estimate on the amount that would probably 
have been received by the mother from her 
son for such term. 8. C., 1896, Montreal, 
Daragon vt City of Montreal, et al., Q. J. R, 
8 8. C., 169.

68. In an action for damages from being 
wrongfully ejected from a street car, illnew 
resulting from exposure to cold in consequence 
of such ejectment is not too remote a cause for 
damages; and where the evidence was that the 
person ejected was properly clothed for pro
tection against the severity of the weather, 
but was in a state of perspiration from an 
altercation with the conductor when he left 
the car and so liable to take cold, the jury 
were justified in finding that an attack of 
rheumatism and bronchitis which ensued was 
the natural and probable result of the eject
ment, and in awarding damages therefor. 
Supr. C., 1896, Canada, Toronto Railway Co. 
n Orineted, 94 Supr. C R., 670; 91 O. A . R, 
678.

69. The measure of damages recoverable 
for a wrongful seisure under colour of an 
infringement of the Behring Sea Award Act, 
1894 (Im ), is the whole injury caused by 
such seisure. Supr. C., 1899, Britieh Columbia 
In re »Reatrix,” 6 H. C. R., 110.

71. The person through whoso fault an 
accident resulting in bodily injuries has oc
curred, is responsible for all the damages 
suffered by the injured person, although the 
amount may have been increased in conse
quence of his weak or unsound constitution.

nion Tranepori Co., Q. J. R. ,16 8. C., 196.— 
8. C., 1898, Montreal, Lederc ve Cité de Mont
réal, Q J R , 16 8 C., 906.

71. En matière de dommages résultant 
d’un accident, il y a lieu d'accorder au deman
deur le montant de ses gages perdus et une 
somme raisonnable pour diminution de sa 
capacité de travailler pour l’avenir. C. 8., 
1897, Montréal, Iximare ve Brennan, 4 R. J., 
96.

72. Where a tug was sunk and raised, the 
proper estimate of damages is the cost of the 
repairs which should be awutned to be the 
measure of the depreciation in value occasion
ed by the accident, and no substantial error 
arose from regarding the condition and value 
of the vessel at the commencement of the 
lease as that in which she ought to have been 
discharged. Supr. C., 1898, Canaila, Collin* 
Bay Rafting and Forwarding Co. ve Koine, 99 
Supr. C. R., 947.

73. Le tribunal accordera des dommages 
exemplaires, bien que le demandeur n’ait 
pas prouvé de dommages spécifiques, si les 
injures verbales ont été faites avec iiersistance 
et de uuuiiôre iX causer de l’ennui au deman
deur C. C., 1898, Richelieu, Chalin v* 
Qagnon, 6 R. J., 890.

74. In an action for damages for failure 
to deliver gotsls at the time specified in 
contract, a claim for the ilifferenee bet with 
the purchase prices and those at which the 
goods wore selling at the time fixed for deli
very was not too remote. Supr. C., 1899,

Q. J. R , 8 Q. H . 991.

75. The value at the place of destination 
of goods destroyed in a railway accident, is 
presutmxl to include the freight on the goods, 
and where a railway company is condemned 
to |iay the value of the gisais destroyed, the 
freight will be deducted from the amount 
of the value at place of destination.

76. The consignors, though not the owners 
have a right of action against the railway com
pany for the value of personal effects and wear
ing apparel destroyed in a railway accident, 
when the same are destroyed through the 
company’s negligence, the consignors being 
responsible as dtqxiei taries to the owners for 
the value of such wearing apparel and effect*.

77. Where effects salved are allowed by 
the consignors to remain in the conquuiy de
fendant’s possession, and are partially de
stroyed by rats, the company will not be held 
liable for such destruction where it is not 
proved that the loss occurred through the 
fault or negligence of the defendant. 8. <’., 
1899, Montreal, Roeenbloom et al. vt The (hand 
Trunk Radway Co., Q. J. R., 16 8. C., 990.

78. In an action for damages brought h\ s 
party having contracted with the government 
to supply it with certain uniforms, the plain
tiff cannot, in an action against the party 
who was to supply the doth for the said
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uniforms, claim any damage# arising from the 
fact that through the defendant’s default of 
putting him in a position to fulfil his contract, 
he lost the confidence of the government, and 
did not obtain from it any other contracts 
afterwards, the said damages being too re
mote to be easily foreseen by the defendant.

ISH9, Mutual, Mandait m H dint, 
f V /' R, 40».

78. In the case of death resulting from 
negligence, and an action taken by the party 
entitled to bring the same under the provision 
of Revised Statutes of Nova Scotia, 1188», ch. 
178, sect. 8, the damages should lie calcutted 
in reference to a reasonable ex|iectation of 
pecuniary benefit, as of right or otherwise, 
from the continuance of the life.

88. Such party is not to be coni|iensated 
for any pain or suffering arising from tile loss 
of the deceased, or for the o*|)cn#e# of medical 
treatment of the deceased, or for his burial 
expenses, or for family mourning. Ex. C., 
1901, McDonald vs The King, 7 Ex C. R, H6; 
9 Cm. Rg. Vat., 1.

81. Lorsqu'une demande |Kiur dommages 
soufferts à la suite d’un incendie parait avoir 
été instituée pour un montant exagéré, mais 
que le défendeur ne pouvait, dans les circons
tances, vérifier le montant des dommages, la 
cour prendra ces faits en considération, et, 
tout en rejetant les offres du défendeur comme 
insuffisantes, accordera au demandeur le 
montant réel de si dommages, mais sans 
frais. C. 8., 1901, Montréal, (tartiner v» 
Hancourt, 8 H. J., 400.

82. Where there is, in the power of the 
person complaining, an obvious and inexpen
sive method of reducing, diminishing, or 
wholly doing away with the damages com
plained of. e. g., by a short transverse drain 
to .Mvvent IIihsling of land, it is his duty to 
adopt it, and, in default of hie doing so, he is 
only entitled to recover such luaa as he would 
have suffered if he had taken proper measure# 
to prevent or diminish the damages. S. C., 
IV*, Montreal, PiluUrault m hi Corporation 
•lu village du Coteau binding. {Con/. en C. R., 
le H mar* /«AS.) Q. J. II., $3 S. C , fl»; 8 H. 
J , 19(1; 8 H. In, n. »., 481; 9 N. L, n. »., .108.

83. Dane une action en elonimagee pour 
la mort d'un père, il est permis il'alléguer les 
services que celui-ci rendait, et la valeur île 
«s services.

84. On ne peut réclamer à raison des dom
mages causés dans la sensibilité et les senti- 
■**fc
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85. On peut réclamer une certaine somme, 
tout on alléguant que les dommages soufferts 
sont inappréciables en argent. C. S., 1908, 
Montréal, Thibault se Darid, 8 K. P. Q., 66.

86. Un |>èrc qui poursuit en raison de la 
mort de son fils, ne peut répéter, à titre de 
dommages-intérêts, les sommes qu'il aurait 
payées pour son entretien, son instruction, 
etc., ou autres causes semblables. C. 8., 
1904, Montréal, Heautiei ve Grace Ce , 7 H 
P. Q , Si; Il N. L., n. a., 618.

87. In an action in damages for physical 
and injuries, the age of the victim and hie 
Itersonal condition as to means an* relevant, 
but not the number of his children or the fact 
that he has to support them. S. C., 1904, 
Montreal, Hiendeau vt Peck Rolling Co., 8 Q. 
P. R., 148.

88. In assessing the damages caused by the 
death of a husband and father to his widow 
and chiklren, a jury is not restricted to a con
sideration of the wage-earning capacity of 
the deceased; they are justified in making a 
further allowance for any material aid and 
assistance, a|iart from money, which the 
plaintiffs night have expected from him, hail 
lie lived. C. R , 1905, Montreal, Dumphg v* 
The Montreal Light, Heat awl Power Co. (Con/.

q.j.m m.< ii q j i,

16 K. 0., 5i7; » R. J P. C., 188; 98 T. L. R., 
770.

89. Via* condamnation à 81,(88) de dom
mage#, pour un ai'cident qui a fait |**rdre 
trois doigt# d'une main, et rendu rigide l'index 
de la même main A un jeune ouvrier Agé de 
vingt ans n'est pas excessive. C. R., 1908, 
Québec, Detriment va St-hiwrence furniture

96. Un chef d'orchestre, qui pom suit en 
dommages |amr violation de contrat iJ'enga- 
gement, a droit de ilcinandcr, A ce titre, le 
lilein montant tic son contrat comprenant non 
#eulena*nt son salaire, mais celui de ses musi
ciens, et en cela il n'excipe pas du droit d’au
trui. H. R., 1908. Montréal. Attociation 
Athlétique "Le Montagnard” vt Gagnon. 16
t I

91. Ismqu'unc partie met injustement 
fin A un contrat, l'autre iwrtie a droit à des 
dommages proportionnés aux |*»rtes de jiroflts 
qu’elle aurait réalisés. C. R., 1908, Québec, 
Gagnon va North Shore Power Railway and 
Navigation Co., H C. J., 99

92. According to the rule established by 
the Board of Railway Commissioners, in 
judicial pnweeding, and the order must lie
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regarded as in full force during the whole of 
the 17th October, 1904; and therefore the 
contract was valid, and the plaintiff entitled 
to recover only $15. Review of cases bearing 
upon the rule that in judicial proceedings 
fractions of a 'lay are not regarded. II. C., 
1905, Ontario Huh key vs Canadian Pacific 
Railway Co., 5 Can. Ry. Can., 348; 11 O. L. 
R., 1.

93. When? a person who is injured through 
the negligence of a servant of the Crown, on a 
public work, voluntarily submits himself to 
unprofessional medical treatment, pro|)cr 
skilled treatment being available, and the 
natural results of the injury are aggravated 
by such unskilled or improper treatment, he 
is entitled to such damages as would, with 
proper treatment, have resulted from the 
injury, but not to damages resulting from the 
improper treatment he subjected himself to. 
Ex. C., 1905, Vinet vs The King, 9 Ef. C. R.,

94. The female plaint iff, sixty-two years 
of agi*, wife of the male plaintiff, who was 
seventy years of age, in attempting to alight 
from one of the defendants’ cars, was through 
the defendants’ negligence thrown to the 
ground and seriously injured. She was in 
the doctor’s hands for several months, and 
her arm and hand which wen; injured were 
not likely to be as useful to her as before the 
accident. The jury awarded the wife $1,000 
and the husband $1,200; The amount award
ed the wife could not be deemed to be un
reasonable; but, as regarded the husband, 
after due allowance for the medical expenses 
and for nursing and attendance, and consider
ing the age of the parties, the amount awarded 
him was excessive, and a new assessment was 
ordered, unless an agreement was come to 
between the parties that the damages should 
be reduced to $400. A. 1906, Ontario, 
Clarke vs London Street Railway Co., 6 Can. 
Ry. Cos., 381; 12 O. L. R., 279.

95. When it is shown that damages must 
have resulted from a breach of contract, the 
exact amount of which cannot be ascertained, 
it is in the discretion of the court to determine 
the same equitably as a jury should do. S. 
C., 1900, Montreal, Webster vs The Inter
national Cement Co., Q. J. R., 29 S. C., 470.

96. The measure of damages for non 
delivery of goods sold is ascertained by the 
difference between the contract price and the 
market or current price thereof, at the time 
the breach of contract takes place.

97. In a case of a sale of hay to be deliv
ered between December and May following, 
the seller having given notice in February 
that he would make no further delivery, and 
the buyer having written in answer that he 
would make up his claim and send it in the 
near future, the date of the; breach is in Febru
ary; and the damages, if any, are to be deter
mined by the price current of hay in that 
month at the place of delivery. C. R., 1906, 
Montreal, McGrillis et al., Q. J. R., 29 S. C., 
360.

98. The maintenance and education of a 
minor son being obligations imposed by law 
to the father, he cannot, in an action in dam
ages for the death of his son, recover the 
amounts so disbursed in connection therewit h. 
S. C., 1907, Montreal, Clough vs Fabre et vir, 
9 Q. P. R., 18.

99. Dans l’estimation des dommages dus 
au locuteur pour violation d’un louage de ser
vices, lorsque son action est intentée avant 
l’expiration de la |>ériode de l’engagement, 
le tribunal doit tenir compte de la possibilité 
de son décès, de son incapacité de fournir les 
services, et d’un autre engagement pour les 
mêmes services, qui peuvent survenir avant 
la fin de cette période. C. S., 1907, Québec, 
Grégoire vs Les Commissaires d'école pour la 
municipalité de St-C hurles de Hellechasse, R. 
J. Q . 99 ('. S.. 216.

100. When an accident resulted in the 
crushing of the leg of the plaintiff, a civil 
engineer, so as to leave him a cripple for life, 
an award of $11,000 damages is not so exces
sive as to make it evident that the jury was 
influenced by improper motive. C. R., 1907, 
Montreal, Odell vs The Windsor Hotel Co., Q. J. 
R., SI S. C., 370.

101. When damages from an explosion 
consist of total inability to work and acute 
suffering during three months, bodily dis
figurement diminished sense of hearing and 
permanent impairment of physical strength 
to a table-waiter on a steamboat, whose 
earnings are about fifty dollars a month 
during the season of navigation, a verdict of 
$0,000 is not so grossly excessive that it 
should be set aside. K. B., 1907, Montreal. 
The Richelieu and Ontario Navigation Co. vs 
Dm,I,an. Q../. 17. 16 K. B., 876

102. A verdict of a jury for $300 damages 
for the death of the plaintiff’s child, aged four 
years, in an action under the Fatal Accidents 
Act, was upheld by a Divisional court and bv 
the court of Appeal, where it appeared that.
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the- -hild was healthy, intelligent, and with 
as good a prospect of prolonged life as any 
infant of that age could be said to have. The 
question is for the jury, upon the evidence; 
j>ceuniary benefit or advantage need not have 
been actually derived by the parent previous 
to the death; the probability of the continu
ance of life and the reasonable cx|>e<‘tat ion 
that in that event pecuniary benefit or advant
age would have ta-en derived are proper sub
jects for consideration. C. A., 1908, Ontario, 
McKeown vs Toronto Railway Co., 9 Can. Ry. 
Can., 4^9; 19 O. L. R., 881.

103. In an action for negligence, impair
ment of the prospects of matrimony, in the 
case of a young woman, by reason of physical 
injuries, may be taken into consideration by 
the jury in estimating the damages.

104. In such a ease of accident to a young 
woman of about twenty-one years of age, liv
ing with her father, but earning $(> a week as 
a stenographer, with accident resulted in the 
amputation of her left leg at the knee, paresis 
in a hand and arm, of which there might never 
be complete recovery, injury to her back, and 
a very seriou< shock to her nervous system:

105. A verdict of $5,500 damages was not 
so excessive as to necessitate a new trial. 
C. .4., 1908, Ontario, Morin vs Ottawa Electric 
Railway Co., '■> Can. Ry. Cm., 118; 180. L. It., 
too.

106. A verdict for $8,(MX) damages in a 
case, where one of the child's legs was cut off, 
is not so excessive as to warrant the court in 
ordering a new trial. C. A., 1908, Manitoba, 
Wald vs Winnipeg Electric Railway Co., 9 Can. 
Ry. Coe., 188; 18 Man. L. R., 184.

107. Les dommages sur une action pour 
libelle doivent être fixés par la cour, la preuve 
qui résulte du défaut du défendeur de répon
dre aux faits et articles ne lie pas la cour. C. 
S., 1908, Montréal, Deenoyer» v» Gagné, 14 
R. J., 841.

108. Although it is the duty of the court 
to assess damages, as would a jury, even where 
the amount may be difficult to ascertain, the 
court cannot be called upon to fix such dam
ages when none is proved and no basis 1ms 
been established. K. B., 1908, Montreal, 
Kuppenheimer vs McGowan and Oriental Silk 
Co., /■ 7 R. L., n. 88.

109. Un ouvrier ayant laissé le bras d'une 
grue qu’il manœuvrait venir en contact avec 
des fils chargés d’électricité tomba foudroyé. 
I n passant se porte au secours de la victime, 
nialgré les cris et les avertissements des autres

ouvriers, et, mettant la main sur l'essieu de la 
grue, fut foudroyé à son tour. Un verdict du 
jury déclara que ce malheur n'était pas attri
buable à la faute du patron. Il fut jugé par 
la cour de Révision et la cour d’Appel que 
ce verdict n'était pas déraisonnable au sens 
de l’article 501 C. p. c. La cour Suprême 
a accordé un nouveau procès. C. Supr., 1908, 
Canada, Dnmphy vs Martineau, R. J. ()., 17 
B. R., 471; 14 R. L. n. 181; 48 R. C. Supr., 
884.

110. Le demandeur qui, après l'institu
tion de son action, est payé des dommages qui 
résultent d’un accident, ne peut ensuite, par 
une nouvelle action, réclamer des dommages 
additionnels qui seraient le résultat du môme 
fait, même alors que dans sa première action 
il se réservait, par ses conclusions, tout recours 
|)our dommages ultérieurs. C. Supr., 1900, 
Canada, Cité de Montréal vs McGee, 80 R. C. 
Supr., 582.—C. S., 1908, Montréal, Rapin vs 
Forder, 15 R. J., 888.

111. The plaintiff, though no: originally 
trained as a mining engineer, had by long 
cxjierienee become an expert examiner of 
gold mining locations; was thirty-seven years 
of age, physically strong and healthy, and of 
excellent character. He was in receipt of a 
salary of $(>,(XX) a year from employers in
terested in gold properties, who spoke very 
highly of his capabilities and prospects. He 
was |>ermanently disabled by injury sustained 
on one of the defendants’ cars through their 
negligence. A jury awarded him $30,000: 
That the amount was not sb excessive as to 
entitle the defendants to a new trial.

112. By a reference in the charge to the 
jury to $25,(XX) as a sum which would not 
appear large to a man earning $0,000 a year, 
and by a mention of the sum claimed as $50,- 
(XX), the jury were not, reading the charge as 
a whole, left under the impression that they 
were directed as to the amount they were to 
fix.

113. The counsel for the plaintiff, in open
ing to the jury, mentioning the sum claimed 
in the statement of claim, was not so 
objectionable as to be a ground for granting 
a new trial. C. A., 1909, Ontario, Brmlenburg 
vs Ottawa Electric Railway Co., 19 O. L. R., 34; 
9 Can. Ry. Cas., 242.

114. Lorsque le préjudice causé par la 
fermeture d’une rue pa ■ une cor|>oration muni
cipale consiste en frais additionnels et variables 
d’exploitation, sans la faire cesser, le proprié
taire ne peut recouvrer que cet excédent de
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dépense, au fur et à mesure qu’il est encouru.
Il ne peut exiger une somme globale pour la 
dépréciation de sa propriété, impossible à 
déterminer à cause de sa contingence. B. R., 
1909, Montréal, La Cité de Montréal vs The 
Montreal Brewing Co., R. J. Q., 18 B. R., 404/ 
R. J. Q., SO C. S., 280.

115. In an action under the Fatal Acci
dents Act, R. S. O., 1897, ch. 106, to recover 
damages for the death of a married woman, 
sixty-two years of age, the jury awarded 
$3,325, apportioning $325 to the executors of 
her husband who survived her, $800 to a 
daughter thirty-six years of age, $700 to a 
son twenty-seven years of age, and $1,500 to 
a son twenty-one years of age: Damages 
recoverable being entirely pecuniary, the 
above (except as to the executors), considering 
the ages and circumstances of the children, 
and the age and financial ability of the mother, 
were grossly excessive, and the case must go 
to a new assessment. C. A., 1909, Ontario, 
Ronson va Canadian Pacific Railway Co., 9 
Can. Iiy. Cos., 861; 18 O. L. R., 837.

116. Dans le cas où des marchandises de 
même nature sont transportées à Montréal, 
chaque année, pour y être vendues à l’encan, 
les dommages qui résultent du défaut de 
livraison à temps par le voiturier, tels que 
loyers de salle d’encan, annonces, dépenses 
pour rechercher les marchandises, etc., peu
vent être recouvrés du voiturier, et ne sont 
pas des dommages trop éloignés et imprévus 
sous l’article 1074 du Code civil. C. S., 1909, 
Montréal, Couriau et al. va Compagnie de navi
gation du Richelieu et Ontario, 16 R. L., n. a., 
196.

117. Par application de la règle que le 
débiteur ne doit, pour l’inexécution de son 
obligation, que les dommages qui en sont la 
suite directe et immédiate, le vendeur d’un 
lot vacant n’est tenu d’indemniser son ache
teur évincé d’une partie, que pour la valeur 
de cette partie et pour la diminution de la 
valeur du terrain livré, résultant de son rétré
cissement. Il ne doit pas le surcroît de valeur 
des bâtisses érigées par l’acheteur, que leur 
donnerait la possession dans la même main 
du terrain évincé. B. R., 1909, Québec, Vallée 
va Gagnon, R. J. Q., 19 B. R., 166.

118. En arbitrant des dommages dans un 
cas de responsabilité civile prévu à l’article 
1053 C. c., le tribunal doit avoir égard à la 
gravité de la faute et les proportionner en 
conséquence. C. S., 1909, Montréal, Cham
pagne va La Compagnie dea chara urbaine de 
Montréal, R. J. Q., 86 C. S., 607.

119. In a contract, where the seller re
serves to himself so much of the produce of 
the land as he may need for his own purposes, 
and the purchaser breaks his contract, the 
measure of damages for the breach is the cost 
to the seller of procuring the substituted 
article, and not the price at which such article 
could be sold by the person who has produced 
it. P. C., 1910, Onratio, Carroll va The Erie 
County Natural Qao mut Furl Co., L. i;.. 1911 
App. <'ax.. 106; C. /»*.. mu. App. Com It 
80 L. J., P. C., 69; 103 L. T. R., 678; 87 P. C. 
Ca» . Ooy. 11"IF /" 0 W. 1017; 18 <> M 
R., 796.

120. The plaintiff was fifty-six years old. 
and was in business as a baker. After her 
injury, she sold the business. Some evidence 
was given as to profits being earned in the 
business at the time of the injury, but there 
was nothing to shew a reasonable certainty 
of future profits: The allowance of $600 for 
loss of profits was not supportable, the alleged 
damages being remote and conjectural, as to 
the $1,900 the amount was not so large 
as to shew that the jury neglected their duty, 
or were actuated by any improper motive, or 
did not appreciate the grounds on which they 
might act in awarding damages, and the judg
ment should be varied by reducing the amount 
to $1,900. C. A., 1910, Ontario, Wright ve 
Toronto Railway Co., 20 O. L. R., 498; 10 Can. 
Ry. Coe., 10.

121. In an action for breach of a contract 
to purchase stock of a mining company, the 
measure of the plaintiff's damages was the 
excess of the contract price over the market 
price at the time or times when the breach 
or breaches occurred; and the fact, if it was a 
fact, that the plaintiff afterwards recou|x-d 
himself by making advantageous sales of the 
shares, did not lessen or alter the liability of 
the defendants. C. A., 1911, Ontario, Shiir/ie 
va White, 26 O. L. R., 298.

122. In the case of damages caused by the 
raising of a dam on a stream, the measure of 
damages is the amount of compensation for 
injuries sustained up to the time of the action; 
they ought not to be assessed once for all, 
en bloc, but recourse may be reserved in regard 
to future damages arising from the same 
cause. Supr. C., 1911, Canada, Gale n 
Bureau, 44 Supr. C. R., 306.

123. The plaintiff’s damages for personal 
injury by the negligence of the defendants 
having been assessed by a judge at $10.000, 
the court of Appeal reduced the amount to 
$7,000, evidence having been received by the
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court to shew that a large sum paid to the 
plaintiff, and said by her to be pftrt of her 
earnings, was in fact paid upon another 
account.

124. In estimating damages recoverable 
for personal injury by negligence, the jury 
must not attempt to award the full amount of 
a perfect compensation for the pecuniary 
injury, but must take a reasonable view of the 
case and give what they consider, in all the 
circumstances, a fair compensation; and the 
same rule applies to a judge. C. A., 1911, 
Ontario, Sheahen vs Toronto Railway Co., IS 
Can. Ry. Cos., 970; 95 O. L. R., S10.

125. Substantial damages may be award
ed in spite of the fact that some speculation 
and uncertainty is necessarily involved in the 
assessment thereof. H. C., 1919, Ontario, 
Wood vs Grand Valley Railway Co., 5 D. L. R.,

126. Lorsque du bois est illégalement 
coupé sur une propriété, le dommage que le 
propriétaire a droit de réclamer comprend non 
seulement la valeur des arbres enlevés, mais 
aussi la diminution en valeur que l’enlèvement 
du bois cause à l’immeuble.

127. Dans l’évaluation des dommages 
causés par un délit ou un quasi-délit, la cour 
doit user de modération lorsqu’il n’y a aucun 
dol de prouvé, tenant compte de la nature du 
fait, du degré de la faute, du caractère de l’im
prudence commise, de l’intention ou de l’ab
sence de volonté de nuire. C. S., 1912, Riche
lieu, Sansoucy vs Ethier, 18 R. L., n. s., 222.

128. Frais d’expertise.—La partie qui, 
en vue de poursuivre en recouvrement de 
dommages-intérêts, fait faire par des experts 
et architectes une évaluation de tels dom
mages et un rapport qui est ensuite produit 
au dossier, doit inclure dans sa demande le 
montant des frais et dépens dus à ces experts, 
car ce montant peut, suivant les circonst ances, 
faire partie des dommages éprouvés.

129. Si tel montant est, de fait, compris 
et mentionné dans la demande, le tribunal est 
présumé l’avoir pris en considération dans la 
somme totale des dommages qu’il a finalement 
adjugés au demandeur.

1 JO. Si le demandeur a omis d’inclure ce 
montant dans sa demande, comme il aurait 
dû le faire, le protonotaire, après le jugement 
final condamnant le défendeur à payer au de
mandeur un montant déterminé de dom
mages-intérêts, ne peut taxer contre le défen
deur, ce montant dû aux experts, comme dé
pens formant partie des frais et dépens accor

dés par le jugement final; en effet, par l'article 
554 C. p. c., les dépens sont taxés conformé
ment au tarif et rien dans le tarif ne justifie 
cette taxation. C. S., 1900, Montréal, Craw
ford vs Cité de Montréal et Lesage étal., 7 R. J., 
.954.

131. The fees of expert witnesses employ
ed to make examinations of property, plans, 
etc., necessary for the proof of the plaintiff’s 
allegation of damage caused by the defend
ant's illegal acts, and also the costs of notarial 
protests, form part of the damages which the 
plaintiff is entitled to recover from the adverse 
party. C. R., 1908, Montreal, Décarie vs La 
ville de Montréal-Ouest, Q. J. R., 26 S. C., 16; 
Il R. I.

132. Police d’assurance.—En estimant 
les dommages auxquels les parents ont droit, 
par suite d’un accident où le père a perdu la 
vie, la cour ne peut prendre en considération le 
fait qu’ils ont déjà reçu le montant d’une 
police d’assurance sur la vie du défunt. C. 
Supr., 1886, Canada, Grand Trunk Railway 
Co. vs Beckett, 16 R. C. Supr., 713.—B. R., 
1900, Montréal, Miller vs Grand Trunk Rail- 
way Co., R. J. Q., 15 B. R., 118.

133. Contra: Dans une action en dom
mages-intérêts par la veuve de la victime d’un 
quasi-délit, la cour ou le jury peut prendre en 
considération le montant des assurances payées 
à la demanderesse pour fixer le chiffre des 
dommages qui seront accordés et partant 
l’auteur du quasi-délit est recevable à plaider 
que la demanderesse a déjà reçu un montant 
considérable du chef des assurances sur la vie 
de son mari. B. R., 1908, Montréal, Dominion 
Bridge Co. vs Konwaketasion, 7 R. P. Q., 
282.—B. R., 1912, Montréal, Dame Johnston 
vs Canadian Northern Quebec Railway Co., R. 
J. Q., 17 C. S., 182; R. J. O, 39 C. S., 263; 19 
R. L., n. 81; 7 D. L. R., 248.

134. En estimant les dommages dans une 
cause intentée par les parents pour la mort de 
leurs fils, sous l’article 1056 C. c., la cour doit, 

•selon les circonstances, prendre en considé
ration le fait qu’ils ont déjà reçu le montant 
d'une police d’assurance sur la vie du défunt. 
B. R., 1911, Montréal, Bouchard vs Gauthier et 
uxor, 17 R. L., n. s., 244-

135. Solatium doloris. -In an action for 
damages, the descendants of L., killed driving 
down a street, alleged to have been at the 
time of the accident in a bad state of repair, by 
being thrown from a sleigh, the trial judge 
(without a jury), granted $1,000 damages by 
way of solatium doloris for bereavement: The
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verdict could not be upheld on the ground 
of solatium, and as the respondents had not 
filed a croee-appeal to sustain it on the ground 
that there was sufficient evidence of a pecu
niary loss for which compensation could be 
claimed, the action must be dismissed with 
costs. Supr. C., 1888, Canada, City of Mont
real vs Labelle, 14 Supr. C. R., 741; M. L. 11, 
2 S. C., 56; M. L. R., 7 Q. B., 468; 9 L. X., 67; 
11 L. X., 90; 16 R. L. 4?4-

136. En droit on peut actionner pour 
doi images intérêts résultant tant du tour
ment moral que des souffrances corporelles 
causées par des voies de fait sur la personne. 
C. S., 1888, Montréal, Auclair vs Bas tien, M 
i. i; , .

137. Les enfants dont la mère a été tuée 
par la faute d’un tiers ont droit, contre ce 
dernier, à des dommages, comme consolation 
C. S., 1888, Montréal, Vouasse et al. vs La Cité 
de Montréal et al., 16 R. L., 386.

138. La cour n'accordera pas de dommages 
solatium doloris lorsque la malice n’est pue 
prouvée. C. C., 1900, Terrebonne, Cloutier vs 
Compagnie du chemin de fer de colonisation 
Montfort et Gatineau, 6 R. J., 512.

139. La veuve ne peut réclamer aucun 
dommage comme solatium doloris.

140. Elle ne peut en réclamer pour la 
perte de la protection et des soins personnels 
de son mari. C. S., 1903, Montréal, Dame 
Renaud vs Fumess Withy and Co., Ltd., 6 II. 
P. Q., 76.

141. Le père d’une enfant tuée dans un 
accident de tramway ne peut recouvrer de la 
compagnie responsable que les dommages 
matériels établis par la preuve.

142. Il n’a aucun recours pour le préju
dice moral et ne peut réclamer aucune indem
nité in solatium doloris. B. R., 1904, Mont
réal, Quebec Railway, Light and Power Co. vs 
Poitras, R. J. Q., 14 B. R., 429.

V. Action possessoire, Affrètement, Appel 
(C. Supr.), Arbitrage, Bornage, Brevet d’inven
tion, Capias, Cité de Montréal, Compagnie in
corporée, Compensation, Contrainte par corps, 
Cours d’eau, Dépôt, Diffamation et injure, 
Droit municipal, B vocation, Faillite, Frais, 
Insaisissabilité, Intérêt, Juridiction, Lettre de 
change et billet promissoire, iÂbelle, Louage 
des choses, Louage d’ouvrage, Mandat, Ma
riage, Obligation, Prescription, Preuve, Pro
cédure, Promesse de mariage, Procès par jury, 
Responsabilité, Révision, Saisie-arrêt avant 
jugement, Saisie et vente de meubles, Saisie- 
revendication, Travaux publics, Vente, Voisi
nage, Voiturier.

DONATION A CAUSE DE MORT
Déf.—C'est la donation de biens futurs. 

Elle est nulle, excepté lorsqu’elle peut 
valoir comme testament, ou lorsqu'elle est 
faite par contrat de mariage. Mortis causa 
donatio est, quum guis (magis) habere se vult, 
quant ettm cui donat; magisque eum cui douât, 
quant heredem suum. Pand., lib. 39, tit. 6.

Coût, de P., art. 281.—Pères et mères 
mariant leurs enfants peuvent convenir, que 
leurs dits enfants laisseront jouir le survi
vant de leurs dits père et mère, des meubles 
et conquêts du prédécédé, la vie durant du 
survivant, pourvu qu'ils ne se remarient, et 
n'est réputé tel accord avantage entre les 
dits conjoints.

Art. 280.—Homme et femme conjoints, 
par mariage, étant en santé peuvent et 
leur loist faire donation mutuelle l’un 
i\ l’autre également de tous leurs biens, 
meubles et conquêts immeubles, faits durant 
et constant leur mariage, et qui sont trouvés 
à eux appartenir, et être communs entre eux 
à l’heure du trépas du premier mourant des 
dits conjoints: pour en jouir par le survi
vant d’iceux conjoints sa vie durant seule
ment, en baillant par lui caution suffisante, 
de restituer les dits biens après son trépas, 
pourvu qu'il n'y ait enfants, soit des deux 
conjoints, ou de l'un deux, lors du décès du 
premier mourant.

Ord. Donations, 1731, art. 17.
Voulons néanmoins que les donations faites 
par contrat de mariage en faveur des con
joints, ou de leurs descendants même par des 
collatéraux, ou par des étrangers, soient 
exceptées de la disposition de l’article XV 
ci-dessus, et que les dites donations faites par 
contrat de mariage puissent comprendre 
tant les biens à venir, que les biens pré
sents, en tout ou en partie, auquel cas il 
sera au choix du donataire de prendre les 
biens tels qu’ils se trouveront au jour du 
décès u donateur, en payant toutes les 
dettes et charges, mêmes celles qui seraient 
postérieures à la donation, ou de s’en tenir 
aux biens qui existaient dans le temps 
qu'elle aura été faite, en payant les dettes et 
charges existantes au dit temps.

JURISPRUDENCE

1. Validité.—A donation of a sum of 
money payable at the death of the donor “à 
prendre sur tous les biens meubles et immeu
bles les plus clairs et apparents qui se trou-
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veront lui appartenir au jour de son décès,” 
is invalid. S. C., 1882, Quebec, Bourget vs 
Guay, 8 Q. J. H., 173.

2. A gift of a sum of money, to be taken 
from the estate of the donor immediately after 
his death, before partition of his estate, is a 
gift made so as to take effect only after death, 
and is void under the provisions of art icle 758,

3. The gift being an absolute nullity, the
acceptance by the heirs of the executors’ 
account, in which it appeared that the amount 
of the gift had been paid, does not give it 
validity or establish acquiescence therein. 
S. C.t 1897, Montreal, Boucher vs Morrison et 
el. Q ./ J B. tS 8
ns.

4. La délégation de paiement stipulée par 
acte de vente, bien que nulle comme contenant 
une donation à cause de mort faite par acte 
entrevifs, peut être validée par un testament 
subséquent, et la créance déléguée passe ainsi 
à celui auquel est fait la délégation de paie
ment, avec ses accessoires et spécialement 
avec l’hypothèque et le privilège de bailleur 
de fonds. B. R., 1899, Montréal, The Con
sumers' Cordage Co. vs Converse, R. J. Q., 8 B. 
R., 511; 30 R. C. 8upr., 618.

5. La donation à cause de mort n’est pas 
un mode de disposer explicitement prohibé 
par la loi. Elle ne l’est qu’implicitement et 
par omission dans l’énumération des modes 
de disposer à titre gratuit (art. 754 C. c.). 
lia loi n’en prononce la nullité que lorsqu’elle 
n’est pas valide comme testament, ou comme 
faite dans un contrat de mariage (art. 758). 
Par suite, les tribunaux peuvent donner à uni; 
libéralité qui revêt les caractères de la dona
tion il cause de mort, l’effet d’un testament, 
s’ils jugent qu’elle en réunit les conditions 
essentielles. C’est ainsi qu’ils peuvent vala
blement déclarer qu’une disposition dans une 
lettre, dont l’auteur est décédé sans la révo
quer, est un legs en fidéicommis par testament 
olographe, quoique conçue en ces termes: 
“Au cas de ma mort et sans avis contraire 
donné avant cette mort, et modifiant mes 
vues, cette hypothèque prise par vous en 
fidéicommis, reviendra à madame E. B., etc., 
vous lui donneriez avis du legs, lui serviriez 
les intérêts et vous entendriez avec elle pour 
obtenir le plus tôt possible, le remboursement 
du capital.” C. R., 1909, Montréal, De Siéyès 
et al. es Thompson et al. et Dugas, R. J. Q., 
87 C. 8., 424.

V. Contrat de mariage, Donation entrenfs, 
Enregistrement, Procédure, Succession.

DONATION ENTREVI FS
üéf. —La donation entrevifs est un acte 

par lequel le donateur se dépouille à titre 
gratuit de la propriété d’une chose en faveur 
du donataire, dont l’acceptation est requise 
et rend le contrat parfait et irrévocable. 
Liberalitas nuüo jure cagenle, in acripientem 
collaia, sive aliquid dctur, sive quis aliquid dare 
facevere se obliget. Pand., lib. 39, lit. 5. 
C. c. 756.

Coût, de P., art. 273. —Donner et retenir no

Art. 274.—C’est donner et retenir quand 
le donateur s’est réservé la jouissance de dis- 
|K)ser librement de la chose par lui donnée, ou 
qu’il demeure en possession jusqu’au jour de 
son décès.

Art. 275.—Ce n’est donner et retenirquand 
l’on donne la propriété d’aucun héritage, re
tenu à soi l’usufruit & vie ou à temps; ou quand 
il y a clause de constitut ou précaire: Et vaut 
telle donation.

Art. 278.—Meubles ou immeubles donnés 
par père ou mère à leurs enfants sont réputés 
donnés en avancement d’hoirie.

Art. 285.—Le donataire mutuel ne giigne 
les fruits que du jour qu’il a présenté caution 
suffisante, et demeurent les fruits à l’héritier 
jusqu'à la dite caution présentée. Laquelle 
caution il peut présenter en jugement dès la 
première assignation.

Art. 286.—Le donataire mutuel est tenu 
avancer et payer les obsèques et funérailles 
du premier décédé, ensemble la part et moitié 
des dettes communes, dues par le dit premier 
décédé; lesquelles obsèques et funérailles, et 
moitié des dettes, lui doivent être déduites 
sur la part et portion du dit premier décédé: 
Toutefois n’est tenu payer les legs et autres 
dispositions testamentaires.

Art. 287.—Aussi est tenu celui qui veut 
jouir du don mutuel, faire faire les réparations 
viagères étant à faire sur les héritages sujets 
au dit don mutuel; et payer les cens et charges 
annuelles, et les arrérages, tant des rentes fon
cière*, que des autres rentes constituées pen
dant la communauté, échus depuis la jouis
sance du dit don mutuel, sans espérance de les 
recouvrer.

Art. 288.—L’héritier peut demander à l’en
contre du dit donataire, que nouveUe prisée 
soit faite des meubles, par gens dont ils con
viendront, pour être les dits meubles prisés à 
la juste estimation, autre que celle faite par 
l’inventaire; et en ce faisant, le dit donataire 
aura la jouissance des dits meubles, sans qu’il 
soit tenu les faire vendre.
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Abandon....................  115
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160
'nn tacite— 18
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Acte notarié...............  28
Action hypothécaire.. 17
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Bail d'entretien.......... 76
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Cadeau de noce....... 32
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Cheval........................ 51
Clause d'entretien, 37 et 

s.. 178
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Cont. incidente.......... 143
Contrainte par corps.. 171
Coupe de bois............ 90
Couronne..................... 84
Dation en paiement__ 91
Décès du donateur 25 et s. 
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e., 178
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49, 67, 66 et s.
Effet immédiat.......... 140
Effet rétroactif.......... 20
Enregistrement, 6,99,102, 

1*0 et a., 142
Erreur......................... 31
Expertise....................  95
Fiducie........................ 181
Formalités.................. 9
Frais........................... 62
Fraude.........132, 141 et e.

Garantie.....................  127
Hypothèque, 19, 58, 69,

77, 134, 145, 158, 169 et 
a.. 177

Impense et amélioration 
161

Inaliénabilité.............. 146
Ingratitude, 160, 165 et a. 
Injure, 167, 168, 173 et e.
Insaisissabilité...........  147
Inscription en droit... 72 
Interprétation, 42, 145 et e.
Inventaire.................  129
Ivrognerie................... 166
Juridiction............... 63, 85
Legs.......................96 et a.
Liberté de conscience,

86 et s.
Loi des douse enfanta 27
Mandat....................... 22
Meuble....... 101 et a., 138
Mineur........................ 10
Notaire..................... 105
Opposition afin de charge

1 77
Ord.“8i Unquam"

(1731) 164
Paiement............... 14, 160
Patrimoine de famille. 15 
Pension alimentaire,

71 et a., 147 
Possession, 22, 103, 138
Prescription.........175 et a.
Présomption........144, 161
Preuve, 36, 109, 125, 137 
Promesse de donner .. 151
Rapports..................... 152
Religion......................  87
Renonciation.............. 89
Rente viagère, 42, 46 et 

s., 52,57,74 et s., 76,95, 
120

Retour conventionnel,
11, 16, 98 et s., 183

Rétrocession.........153,183
Révocation, 2,12,122 et

Saisie-conservatoire... 165 
Saisie d’immeuble, 107,117
Salaire.........................  144
Sépulture...................  61
Signification............... 22
Simulation...........185 et e.
Société........................ 56
Sous seing privé......... 136
Substitution, 87, 91,100, 

182
Succession vacante... 109 
Survenance d'enfant,

13, 163 et e.
Tiers, 17ete.,25,37,46,

70, 82, 88. 123, 131, 162 
Titre particulier, 112,

186 ets.
Usufruit..................90,116
Vache.......................... 46
Vente.......................... 24
Ventilation.................  77
Vie commune, 64, 71, 76

1. Avancement d'hoirie. — Donation 
d’immeubles en avancement d’hoirie est-elle 
faite sous la condition résolutoire de l’accepta
tion, par le donataire, de la succession du 
donateur ? Article écrit par I*. B. Mignault, 
avocat. 2 R. L., n. s., 643.

2. Condition et révocation. — Article 
écrit par J. J. Beauchamp, C. R., avocat.

3. Défense d’aliéner.—Article écrit par 
L. P. Sirois. Il R. Not., 199.

4. Dernière maladie. —Article écrit par 
J. E. Roy. 4 R• Not., 48.

5. Dettes du donateur.—Obligation du 
donataire universel de payer les dettes du 
donateur. Article écrit par J. E. Roy. 9 R.

6. Donation universelle doit-elle être 
enregistrée? -Enlève-t-elle au donateur son 
droit d’action contre ses anciens débiteurs ? 
Article écrit par L. P. (Juillet, avocat. 1 
R. L., n. a., 178.

7. Don manuel. —Article écrit par J. E. 
Roy. 7 R. Not., 124.

8. Don manuel. — Article écrit par P. 
Barraud. 14 R. Not., 168, 201.

9. Formalités.—Article écrit par J. E. 
Roy. 6 R. Not., 268.

10. Mineur.—Acceptation des donations 
par les mineurs.—Article écrit par J. E. Roy. 
14 R. Not., 178; 16 R. Not., 129.

11 Retour conventionnel. — Article 
écrit par J. E. Roy. 12 R. Not., 289.— Autre 
article par Jos. Sirois. 15 R. Not., 307.

12. Révocation. De la révocation d'une 
donation pour cause d’inexécution des charges. 
Article écrit par J. E. Roy. 9 R. Not., 225.

13. Survenance d’enfants .— Article 
écrit par J. E. Roy. 7 R. Not., 129.

14. Terme de paiement.—Article écrit 
par J. E. Roy. 7 R. Not., 53.

LOIS

15. Biens de colons.—11 Le propriétaire 
du patrimoine de famille et des terres publi
ques en vertu des articles '.’091 et 2092 a droit 
de l’aliéner à titre gratuit ou onéreux, même 
sans le consentement notarié de son conjoint.” 
8. /(*. </, art. 2096.

16. Retour conventionnel. — C’est le
retour au donateur d’une propriété donnée 
résultant d’une stipulation à l’acte de 
donation. C. c. 779.
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JURISPRUDENCE

17. Acceptation.—Le tiers en faveur du
quel une somme de deniers est stipulée paya
ble en vertu d’une donation, est recevable en 
loi à en poursuivre le recouvrement par action 
directe, et même par action hypothécaire, et sa 
créance hypothécaire c t égale à celle de bail
leur de fonds sur l'immeuble donné. Il n'est 
pas nécessaire qu’il ait été partie à l’acte de 
donation. B. R., 1849, Montréal, Durand vs 
Durand, 1 M. C. R., 73; 2 R. J. R. Q., 269; 16 
R. J. R. Q., 81t.—C. C., 1866, Montréal, Du
puis et vir vs Cédillot et Kelly, 10 J., 388; 16 R. 
J. R. Q., 119.

18. Une stipulation au profit d’un tiers 
dans le sens de l’article 1029 du C. c., requiert, 
acceptation de la part de ce tiers, avant qu’il 
puisse s’en prévaloir, mais une acceptation 
tacite v. g. le fait qu’il était bien connu dans 
la famille que ce tiers acceptait la stipula
tion en sa faveur, suffit.

19. Dans un acte de donation onéreuse, 
en 1849, stipulant hypothèque pour sûreté des 
charges, il n’était pas nécessaire qu’il y eût 
un montant d’argent spécifié. C. 8., 1870, 
Montréal, Leroux vs Brunet et al., 5 R. J., 427; 
27 J., 63; 6 L. N., 4L

20. L’acceptation subséquente d’une do
nation n’a aucun effet rétroactif. C. R., 1871, 
Montréal, Roy vs Vacher et al., 4 R■ L., 64; 16 
J., 43; 3 R. L., 440; 2 R. C., 107; 22 R. J. R. Q., 
282, 636.

21. Where a father made a transfer of 
bank shares from himself to himself in trust 
for his minor son, and the bank paid two 
dividends under the transfer, but refused to 
pay further: On an action by a tutor appoint
ed ad hoc, the transfer was declared void for 
want of acceptation. S. C., 1879, Quebec, 
Walsh, ès-qual., vs Union Bank, 6 Q. J. R., 289.

22. L'acceptation du don d’une chose mo
bilière signifiée, du vivant du donateur, par 
le donataire au mandataire qui l’a reçue pour 
la lui remettre, change la possession de celui-ci 
qui ne la détient plus, de ce moment, comme 
mandataire du donataire, et fait la donation 
complète et irrévocable et le donataire pro
priétaire.

23. Après cette signification d’acceptation, 
la donataire a action contre le mandataire 
pour le forcer à lui remettre la chose donnée. 
C. R., 1883, Québec, Drouin et al. vs Provencher 
et al., 9 R. J. Q., 179.

24. A person, not insolvent, may lawfully 
make a gift to his child, and that gift may law
fully take the form of a deed of sale to such

child, in purchasing for and on behalf of the 
child. But in order to make the child pro
prietor of the property given, there must be 
a lawful acceptance of the gift by or on behalf 
of the child. S. C., 1898, Quebec, Turgeon vs 
Guay et al., Q. J. R., 16 8. C., 332.

25. Une donation en faveur d’un tiers fon
dée sur l'article 1029 du C. c. peut être ac
ceptée même par l’héritier du donataire après 
la mort du donateur et du donataire. C. S., 
1899, Québec, Robitaillc vs Trudel, R. J. Q., 16 
C. S., 39.

26. L’action après le décès du donateur, 
contre le détenteur actuel d’un immeuble, 
pour faire reconnaître une charge ou un pri
vilège, est une acceptation suffisante de ces 
charges et de ce privilège, car l’acceptation 
peut être faite après le décès du donateur qui 
n’a pas révoqué la stipulation; il suffit que 
cette acceptation apparaisse de quelque ma
nière, aucune preuve particulière n’étant re
quise. C. S., 1900, Kamouraska, Renouf et 
al. vs Côté, 7 R. J., 416.

27. Une donation entrevifs faite devant 
notaire, le 22 septembre 1890, d’un lot de 
terre, parmi ceux accordés parle gouvernement 
aux pères de douze enfants, en vertu de la loi 
passée le 2 avril 1890, laquelle donation n’a 
été acceptée par le donataire que le 24 septem
bre 1890, est légale et transite au donataire 
le lot de terre que le donateur avait réclamé 
du gouvernement, et pour lequel, subséquem
ment, celui-ci lui a donné un titre de conces
sion, et il n’est pas nécessaire pour rendre 
le donataire propriétaire de ce lot, ainsi ac
cordé par ce titre au donateur., que celui-ci 
lui fasse une nouvelle cession.

28. L’acceptation de la donation appa
raissait dans le même acte et la signature du 
notaire, apposée à l’acte après celle du dona
taire, rendait l’acte de donation parfait. Il 
n’était pas nécessaire que le donataire noti
fiât le donateur de la perfection de l’acte par 
sa signature et celle du donataire. Le statut 
53 Vict., ch. 26, permet au donateur de faire 
telle donation entrevifs. C. R., 1902, Québec, 
Gélinas vs The St. Maurice Lumber Co., R. J. 
Q., 21 C. S., 270.

29. Accroissement.—Il n’y a pas d’ac
croissement dans les donations entrevifs lors
que la propriété est donnée; et même dans les 
legs il n’y a accroissement qu’en autant que 
le testateur n’a pas assigné à chaque légataire 
sa part dans la chose léguée. B. R., 1869, 
Montréal, McDonald et vir vs Dodd, SO J., 69.
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30. Biens d’autrui.—La donation entre
vifs de biens meubles appartenant à autrui, 
quoique nulle vis-à-vis du propriétaire, est 
bonne et valable contre le donateur, si. par la 
suite, ce dernier devient l’héritier du proprié-

31. Dans ce cas, le donateur ne jieut faire 
annuler la donation pour cause d’erreur, les 
motifs de la donation restant les mômes et 
l’erreur ne tombant pas sur la substance de la 
chose donnée. C. S., 1889, Montréal, Boucher 
vs Bousquet, M. L. R., 5 C. S., 11; 12 L. N., 
227.

32. Cadeaux de noces.—Les cadeaux de 
noces sont censés faits à la future épouse et 
sont sa propriété sous le régime de la sépara
tion de biens. C. S., 1906, Québec, Proulx vs 
Klineberg et al., R. J. Q., 30 C. S., 1.

33. Capacité.—Where a person had ex
pressed an intention to make a particular 
donation, and subsequently, while afflicted 
with softening of the brain and of fécblc intel
ligence, he made the donation with the assis
tance of a judicial counsel, the donation is 
valid. Q. B., 1878, Montreal, Brault vs 
Brault, 1 L. N., 495.

34. L’acceptation d’une donation sous la 
charge imposée au donataire de donner quel
que chose à un tiers rend parfaite la donation 
sans l’intervention de ce tiers, qui acquiert 
ainsi le droit d’exiger, en son temps, l’accom
plissement de cette charge stipulée à son pro
fit. B. R., 1884, Montréal, Paré vs Paré et vir, 
S D. C. A., 869.

35. Une donation onéreuse consentie par 
une personne qui, à raison de la faiblesse de 
son esprit, est incapable de donner un consen
tement valable, sera annulée.

36. Une personne qui n’a pas l’intelligence 
suffisante pour pourvoir au train ordinaire et 
commun de la vie et des affaires civiles, et 
dont l’esprit ne peut ainsi atteindre à la mé
diocrité des devoirs généraux, est alors, aux 
termes de l’article 986 du C. c., incapable de 
donner un consentement valable à un contrat. 
Renversé par la cour d’Appel sur l’interpré
tation de la preuve: La cour ne peut se laisser 
guider par des opinions abstraites sur la 
question d’insanité, mais doit traiter chaque 
cause sur son propre mérite. C. S., 1886, 
Montréal, Collette, ès-qual., vs Bouvier, 14 R. L., 
97; 81 J., 14.

37. Charge. — A general undertaking to 
lodge and feed a donateur is accomplished, if 
the donataire provides a lodging for the 
donateur in his own dwelling, and feeds 
him sufficiently at his own table.

38. A donation which provides for the 
board and lodging of the donateur in the house 
of the donataire, at his table, does not confine 
the donataire to a residence in the house given 
by the donation.

39. The donateur (if it be not otherwise 
provided) must accompany the' donataire to 
the house which he chooses for his dwelling, 
or forego the advantage of board and lodging 
at the donataire's expense. K. B., 181s. 
Quebec, (lagnon vs Tremblay, 2 R. de L., 123, 
209; 2 R. J. R. Q., 179, 231.

40. Action was brought for Arrears of 
certain reserved rights stipulated in a deed 
of donation made by the plaintiff, such as 
needful clothing, etc., and which clothing, etc., 
had never been demanded by plaintiff until 
the property donated had passed into tin- 
hands of another, when the plaintiff brought 
action for arrears: Un ap|>eal that no such 
action would lie. «S'. C., 1857, Montreal, Mc
Ginn vs Braivders, 1 J., 176; 6 R. J. R. Q., 486.

41. La stipulation dans un acte de dona
tion d’un droit d’habitation sur une propriété 
à être acquise par le donataire, n’est valable 
qu'autant qu'il a été conféré par un acte sub
séquent et après l’acquisition faite par la 
donation de la propriété à être ainsi affectée 
à ce droit. C. S., 1857, Montréal, Verdon es 
Groulx, 1 J., 184; * R- R- Q , 7.

42. Le demandeur fit donation à son fils 
de certains meubles et immeubles sujette à 
une rente viagère, et, subséquemment, fit 
une autre donation de certains immeubles, 
sujette aussi à une rente viagère, avec clause 
que cette dernière donation profiterait à 
l’épouse du donataire, tant qu’elle resterait 
veuve seulement, et, par la dernière donation, 
le donateur donna quittance, tant pour la 
rente due que pour la rente à écheoir en vertu 
de la première donation; le donataire étant 
mort et sa veuve s’étant remariée. IjCn deux 
donations devaient être interprétées l’une par 
l'autre, et la seconde étant devenue nulle, 
la quittance qu’elle contenait n’empêchait 
point que le demandeur pût réclamer la rente 
stipulée par la première. C. S., 1858, Mont
réal, Dalpé dit Parizeau vs Brodeur et uxor. 0 
D. T. B. C., 66; 7 R. J. R. Q., 102.

43. La prestation suivante portée dans un 
acte de donation “de nourrir le donateur à 
son pot et feu, de le chauffer et éclairer,” n'est 
pas productive d’arrérages; et une mise en 
demeure légale doit être faite à la part ie obligée 
pour la contraindre au service de cette presta
tion, le défendeur ayant toujours été prêt à
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8e conformer à son obligation. C. X, 1883, 
Montréal, Chénier vu Coudée et al■., 7 291;
12 R. J. R. Q., 189.

44. lorsqu’un acte de donation entrevifs 
d'immeubles contient une charge d’entretien 
en faveur des enfants du donateur, et que la 
terre donnée a passé entre les mains d’un tiers 
qui a accepté de payer les droits énumérés a 
l’acte de donation, l’un des enfants du dona
teur a une action personnelle contre le tiers 
détenteur pour recouvrer sa part de ses droits. 
H. R., 1876, Québec, Doyon va Doyon, 8 R. L., 
\72-

45. Plaintiff gave all her property to her 
son on the condition, inter alia, that he was to 
furnish a cow. He supplied his mother with 
a cow, as he had agreed to do, but some time 
afterwards sold the property to the defendant, 
who assumed the same obligations to the 
plaintiff. On his failure to furnish a cow, it 
was held the defendant was bound by the 
obligations of the donee. C. R., 1879, Mont
real, lAilorule vs St-Denis, 3 L. X., 415.

46. Si, dans un acte de donation, le dona
taire s’est obligé à faire vivre un tiers, et à 
l’entretenir dans sa maison, à la charge par ce 
dernier de travailler pour lui suivant ses forces 
et capacités, il pourra être condamné it payer 
à ce tiers une pension viagère, en argent, s’il 
est prouvé que la vie commune est devenue 
imi>ossible entre eux, quoique les circonstances 
et la conduite des parties n’aient pas changé 
depuis la donation. C. X, 1885, Montréal, 
BricauU dit Lamarche vs BricauU dit Lamarche, 
SS J„ 148.

47. La demanderesse, qui a en sa faveur 
une clause d’entretien dans un acte de dona
tion et qui ne peut résider avec le débiteur de 
cette charge, n’est pas tenu de montrer aucune 
cause spéciale de mésintelligence, mais il lui 
suffit de quitter le toit des héritiers tenus de 
lui payer une rente viagère. C. S., 1885, 
Malbaie, Dame Laberge vs Laberge, cs-qual., 14 
L. X., 62.

48. A universal donee is liable for debts 
incurred by the donor before the gift, but 
contingent upon an event to happen subse
quently to it.

49. . Where a donor gives, inter alia, a 
house to his son subject to the right in favour 
of his wife, the donee’s step-mother, to occupy 
an apartment in it, and the donee sells the 
property, the step-mother is not bound, under 
the circumstances in this case, to accept an 
apartment from the donee in another house, 
nor to continue to occupy that in the house 
given after it has passed into the hands of a

stranger, and she is entitled to recover from 
the donee the money-rental of the apartment 
she would have occupied, had the sale not 
taken place.

50. In estimating the value of yearly 
charges imposed on the donee in a deed of 
gift of all the donor’s property, to determine 
whether it is a universal gift or an onerous 
transfer equivalent to sale, account must be 
taken of the yearly revenue yielded by the 
property given. C. R., 1888, Quebec, Goupil 
vs Ijflrliier, 15 Q. J. R., 120; 12 L. X., 2\5.

51. Le donateur qui se réserve l’usage 
d’un cheval n’est pas tenu iX son entretien, qui 
est une charge de la donation, même en l’ab
sence d’une stipulation à cet effet. B. R.. 
1888, Québec, Langevin vs Morissel, 17 R. J. Q.. 
263; 19 R. L., 476.

52. Un donateur ne peut, en changeant de 
domicile, augmenter les obligations du dona
taire qui est tenu de lui payer une rente, et de 
lui fournir certaines prestations personnelles, 
et ce donateur perd son droit à ces prestations, 
si, par ce changement de domicile, il met le 
donataire dans l'impossibilité de les exécuter 
telles qu’elles étaient entendues lors de la 
donation. C. X, 1892, Montréal, Roy vs 
Sabourin, R. J. Q., 1 C. X, 135, 467.

53. Celui qui a droit de recevoir su nour
riture, à la table de son frère, ne peut être 
renvoyé par celui-ci, sans son consentement, 
iX la table d'un tiers acquéreur, ni l'obliger à 
recevoir d’un étranger les soins qui lui étaient 
dus, ni l'obliger à travailler pour un étranger.

54. Ces charges ne s’arréragent pas et 
constituent un privilège. C. X, 1900, Kamou- 
raaka, Renouf et al. vs Côté, 7 R. J., 415.

55. Une donation ne constitue pas une 
donation onéreuse équivalente à vente, par le 
seul fait que le donataire se serait oblige de 
loger, nourrir, chauffer et entretenir le dona
teur. C. R., 1900, Montréal, Rousseau va 
Majeur, R. J. Q.. 18 C. X, 447.

56. L’acte par lequel une personne for
mant une société y met un fonds de commerce 
qui constitue tous les biens, n’étant pas un 
acte it titre universel, n’oblige le cessionnaire 
au paiement des dettes du cédant que si la 
cession est faite à titre de donation, et non si 
elle est faite ù titre onéreux. B. R., 1902, 
Montréal, Walker et al. vs Lamoureux et al., 
R. J. Q., 13 B. R., 209; R. J. Q., 21 C. X, 482; 
9 R. L., n. s., 10.

57. La charge, dans un acte de donation 
par les père et mère iX leur gendre, imposée au 
donataire de loger, coucher, habiller et entre
tenir convenablement les donateurs en sa
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maison actuelle (il la Itivière-du-Loup, en bas), 
ou à son domicile ailleurs s’ils l’agréent, les 
nourrir à sa table, etc., ne constitue pas une 
rente viagère, mais une simple obligation de 
faire participant de la nature du bail à nour-

58. Toutefois, cette charge, étant une 
obligation appréciable en argent, porte privi
lège sur l’immeuble donné, et peut être l’objet 
d’une hypothèque conventionnelle.

59. Une telle charge n’est pas de nature à 
s’arrérager, lorsque le donataire a toujours 
été prêt à la remplir, et que les donateurs ne 
l’ont pas requise.

60. C’est, en la maison actuelle du dona
taire, lors de l’acte de donation, que cette 
charge devait se remplir; et les donateurs 
n’avaient pas le droit de l'exiger ailleurs, si le 
donataire était prêt à la remplir dans sa mai
son actuelle, lors de l’acte de donation, qu’il 
a toujours continué d’habiter.

61. Le donateur (le père) étant) décédé 
aux Etats-Unis, sa veuve (la donatrice) a 
ordonné et fait faire sa sépulture là; elle a, 
ensuite, demandé au donataire, qui avait, 
aussi, par l'acte de donation, l’obligation de 
faire inhumer les donateurs, l’argent pour 
payer ces frais de sépulture, et il ne lui a pas 
donné cet argent: La veuve a le droit, par oppo
sition afin de conserver, d’être colloquée, par 
privilège et au rang de l’hypothèque convenue 
en l’acte de donation, pour le montant de ces 
frais de sépulture, lorsqu’il n’est pas montré 
qu’il excède celui qu’aurait coûté la sépulture 
à la Kivière-du-Loup, en bas.

62. La veuve (donatrice) ayant, par oppo
sition afin de conserver sur le produit de la 
vente des immeubles, réclamé au rang du pri-, 
Vilège et de l’hypothèque de l’acte de donation, 
pour cinq années d’arrérages de la charge de 
loyer, coucher, etc., les donateurs, la somme 
de $500, y comprises $50, pour frais de sépul
ture de son mari défunt, le protonotaire l’a 
colloquée pour ce montant de $500. Binet, 
créancier subséquent, a contesté cette opposi
tion et la collocation in loto; l’opposition et la 
collocation sont réduites à $50 pour frais de 
sépulture. Dans ces circonstances, l’oppo
sante n’aura que les frais d’une opposition 
non contestée de $50, et l’opposante sera con
damnée à payer au contestant les frais de sa 
contestation; cette contestation ayant réussi 
à enlever à l’opposante, qui n’y avait pas droit, 
une somme de $450, laquelle somme retourne 
à la masse ou aux créanciers subséquents. 
C. S., 1903, Kamouraska, Pelletier va Blier et 
Rioux et Binet, 9 R. J., Jfi.

63. Si un fils s’est engagé, à raison d’un 
acte de donation à lui consenti par ses père 
et mère, à les nourrir et entretenir leur vie 
durant, la poursuite, contre lui, de celui qui 
s’est chargé de ce soin à sa place, doit, en sup
posant qu’elle soit bien fondée, être prise au 
lieu où le contrat a été fait, et non où les ser
vices ont été rendus. C. <S.> 1906, Montréal, 
Théoret va Brunet, 7 R. P. Q., 138; 11 R. L., 
n. s., 633.

64. La vie en commun d’un donateur avec 
son donataire ne fait naître aucune obligation 
chez celui-ci de payer les dettes contractées 
par celui-là. Celui qui vend des effets au 
donateur, même pour l’usage commun des 
deux, n’a partant aucun recours pour le prix 
contre le donataire.

65. I.lorsque les biens donnés représentent 
la valeur des charges imposées par la donation, 
celle-ci devient un contrat équipollent à vente 
et ne donne plus naissance à l'obligation de 
l’article 7Ü7 C. c. li. R1906, M 
Barbe va Ellard, R. J. Q.t 16 B. R., 626; 
R. J. Q., 29 C. S., 166.

66. Lorsque, dans un acte de donation en 
trevifs, le donateur s’est réservé le droit d’o 
cuper moitié de la maison donnée, l’an 
moitié étant occupée par le donataire, et 1 
a chargé ce dernier de lui fournir tou iis 
dont il aura besoin pour chauffer cet i noitié 
de maison et pour y faire cuire ses aliments, 
tel donateur ne peut enlever le bois que le 
donataire a placé à cette fin dans le hangar 
de la maison donnée, pour l’employer au 
chauffage d’une autre maison.

67. L’obligation du donataire est, en ce 
cas, proportionnée quant à la quantité de 
bois, aux besoins du donateur comme occu
pant la moitié de la maison donnée et non 
d’une autre maison, et de plus le donataire a 
intérêt que cette moitié de maison soit chauf
fée continuellement, vu qu’il occupe l’autre 
moitié.

68. Dans ces circonstances, une action 
instituée par le donateur contre le donataire, 
en recouvrement de la valeur du bois, vu le 
refus du donataire de permettre au donateur* 
d’enlever ce bois pour le chauffage d’une autre 
maison, sera renvoyée comme non fondée. 
C. C., 1906, Joliette, Chartier va Perrault, 16

162.

69. Une charge dans une donation de 
loger, nourrir, vêtir et entretenir une personne, 
étant appréciable en argent, emporte hypo
thèque, quoique sa valeur ne soit pas spécifiée 
dans l’acte.
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70. La charge imposée au donataire et à 
ses représentants légaux de loger, nourrir, 
vêtir et entretenir un de ses frères, ne peut 
être acquittée par un tiers, le bénéficiaire 
ayant intérêt qu’elle soit remplie par le dona
taire lui-même. C. R., 1908, Montréal, Pel
letier v» Girard, R. J. Q., 34 C. S., 318; 14 R. 
J., 349.

71. Lorsque la vie commune est devenue 
impossible entre la mère donatrice et son fils 
donataire, chargé par un acte de donation de 
nourrir et loger telle donatrice, cette dernière 
peut poursuivre le donataire et demander à 
convertir en une pension alimentaire en argent 
les droits et prestations qui lui sont garantis 
par l’acte de donation. C. S., 1908, Saint- 
Hyacinthe, Laplante va Fontaine, 15 R../., 319; 
R. J. Q., 33 C. S., 128.

72. Sur une action instituée par un ren
tier, en vue de faire convertir en argent son 
droit d’être nourri et logé par le défendeur, 
qui aurait assumé ces charges, le demandeur 
alléguant que le défendeur ne remplit pas 
convenablement ses obligations envers le de
mandeur, le défendeur ne peut, par sa défense, 
plaider “que le défendeur a nourri et logé le 
demandeur comme lui-même et comme les 
autres membres de sa famille, et de la même 
manière qu’il avait été nourri par feue sa mère 
et par les débiteurs antérieurs de cette rente." 
Ces allégations sur réponse en droit seront 
renvoyées, vu que, seraient-elles même vraies, 
elles ne pourraient être un moyen de défense 
à l'action.

73. Le défendeur peut se loger et nourrir, 
lui et sa famille, comme il l’entend, sans que 
le demandeur soit tenu d’accepter cet état 
de choses, et de même, la manière dont 
les débiteuis antérieurs de la rente ont pu 
traiter le demandeur, ne peut changer les 
droits réels du demandeur ni pour le présent 
ni pour l’avenir.

74. Le rentier qui a droit d’être logé ec 
nourri par le débi-rentier, n’est pas obligé 
de se contenter de la nourriture que ce débi
rentier juge convenable de se donner à lui- 
même ou de donner à sa famille, mais il a 
droit d’être nourri convenablement suivant 
sa condition dans des limites convenables 
comme un pensionnaire ordinaire à la cam
pagne.

75. Lorsque pour des motifs jugés suffi
sants par les tribunaux, il y a impossibilité 
de continuer l’existence commune, l'obligation 
du débi-rentier, de nourrir et loger convena
blement le crédit-rentier, peut être évaluée par 
le tribunal et convertie en une obligation pécu

niaire, malgré l’offre du débi-rentier de con
tinuer sa prestation en nature. C. S., 1909, 
Joliette, Hénault va Goulet, 16 R. J., 282.

76. La charge imposée au donataire dans 
un acte de donation de loger, nourrir, vêtir, 
etc., le donateur sa vie durant, garantie par 
hypothèque sur les immeubles donnés, ne crée 
pas une rente viagère, mais un bail d’entretien 
d’où naissent des obligations de faire, d’un 
caractère purement mobilier.

77. Par suite, elle ne donne pas au créan
cier le droit de former une opposition afin de 
charge à la saisie exécution des immeubles 
hypothéqués, pour en conserver le bénéfice. 
Il a droit, cependant, d'être colloqué sur le 
produit, suivant son rang d’hypothèque, pour 
un capital, ù être fixé par ventilation, qui re
présente la valeur des prestations futures. 
C. S., 1911, Sorel, Lebrun va Sévigny et Sévigny, 
R. J. Q., 41 C. S., 140.

78. Communauté.—A donation by a 
fut her to his daughter and her husband does 
not fall into the community. «S'. C., 1869, 
Montreal, Pollico, ha-qual., va Elvidge, 13 J., 
888; 19 It. •/. R. Q . .,/. 881, 901. Contra, 
pour donation onéreuse: S. C., 1896, Gaapé, 
Paget vs Bourget aiul Bourget and Laterreur,

R /
79. Condition.—The plaintiff brought 

action for certain annual payments of legacy, 
which she had not received, and it was pleaded 
that the legacy was made subject to the con
dition that she was satisfied therewith, and 
that, so far from being satisfied, she had 
brought different actions against the defend
ant as executor of the will of her father, and 
ns legatee in trust of the estate of their mother, 
all of which was established by evidence: She 
had forfeited her right to recover, and the 
action was dismissed. S. C., 185?, Montreal, 
Freligh va Seymour, 2 J., 91; 6 R. J. R. Q., 392.

80. La prestation suivante portée dans un 
acte de donation entrevifs de père à fils, “que 
si le donataire venait à vendre, échanger ou 
donner le dit terrain à des étrangers ou à faire 
quelqu’autre acte équipollent à vente, il sera 
tenu et obligé tel qu’il le promet en ces pré
sentes, de bailler et payer aux dits donateurs 
seulement la somme de deux mille livres 
ancien cours, le jour de la passation soit des 
actes de vente, échange, donation et autres 
actes équipollents à vente,” n’est pas commi
natoire, mais elle est réputée être une charge 
de la donation exigible sitôt que la terre a été 
vendue au défendeur, un étranger. C. S., 
1862, Ste-Scholastique, Cheval dit St-Jacques 
vs Morrin, 6 J., 229; 10 R. J. R. Q., 309.
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81. Lorsqu’une donation entrevifs est 
faite à certaine condition qui, par son avène
ment, annule l’acte, le donateur qui redevient 
propriétaire a droit d’obtenir des donataires 
un titre régulier et authentique. C. «S., 1886, 
Montréal, Thitiergc et vir vu Thivierge et tir et 
al., M. L. R., 2 C. S., 198; 9 L. N., 210.

82. Une donation en faveur d’un tiers 
stipulée comme une charge dans une autre 
donation crée un droit conditionnel en faveur 
de ce tiers qui n’est pas présent it l'acte. C. 
S., 1899, Québec, Robitaüù vu Trudel, R. J. Q., 
16 C. S., 89.

83. The Crown held certain lands at 
Ottawa for the purposes of the Rideau Canal. 
To its title to a portion of the lands was at
tached a further condition that no buildings 
should be erected on such portion: The court 
was of opinion that the breach of the condi
tions referred to, did not work any forfeiture 
or let in the heirs.

84. The heirs (the suppliants)) were not 
entitled to discovery or to an inquiry as to the 
particular uses to which the Crown had put 
the lands in question, or as to what buildings 
had been erected thereon.

85. Such a declaration and inquiry might 
be made in a case in which the court had juris
diction to grant relief. Ex. C., 1894, Canada, 
Magee et al. vs The Queen, 4 Ex. C. R., 63.

86. La liberté de conscience est un prin
cipe fondamental de notre législation coloniale 
et de notre droit civil, et est, par conséquent, 
d’ordre public.

87. La condition insérée dans un acte de 
donation fait en 1864, comportant substitu
tion, que cette substitution ne pourra être 
recueillie que par celui qui professera la rcli- 
protestante, est nulle, mais la disposition 
reste validé. C. S., 1888, Montréal, Kimpton 
vs La Compagnie du chemin defer du Pacifique 
Canadien et Kimpton et al., 16 R. L., 361; M. 
L. R., 4 C. S., 338; 12 L. N., 104.

88. Une stipulation faite au profit d'un 
tiers par un donateur, comme condition de sa 
donation, peut être révoquée sans le concours 
de ce tiers tant qu’il n’a pas signifié son inten
tion de s’en prévaloir.

89. La renonciation qu’il fait aux charges 
stipulées en sa faveur est censée être aussi une 
révocation de cette stipulation en faveur du 
tiers. C. R., 1905, Québec, Guérette vs Ouellel, 
R. J. Q., 27 C. S., 45.

90. Coupe de bols.—Une réserve de 
coujxî de bois établie dans un acte de donation 
en faveur d’un enfant du donateur, à prendre 
à son besoin tant qu’il y en aura, est de la

t

nature d’un usufruit, prend fin à la mort de la 
personne avantagée, et ne passe pas à ses 
héritiers, et les dommages représentant la 
valeur du bois pris sur la propriété du deman
deur par le défendeur ne se prescrivent pas par 
deux ans. C. S., 1887, Montmagny, Pelletier 
m Caron, 18 H /. Q //.. 90 L S

91. Dation en paiement.—Les parties à 
un acte de donation comportant substitution, 
peuvent, par un acte subséquent, changer la 
nature de cette donation et en faire un acte 
de dation en paiement en faveur du donataire. 
B. R., 1890, Montréal, Dame Wilson et al. vs 
H on. Lacoste et al. et H on. Wilson, 20 R. L., 281, 
\l l. B. 8 H B.,818} i. i \ 10I; 18 / IM 
164; 20 R. C. Supr., 218.

92. Défense d’aliéner.—Where in the 
deed of donation the prohibition to alienate 
was expressed as follows: “This donation, 
made upon the express condition that the land 
given shall remain propre to the donee and to 
his immediate heirs de son côté et estoc, without 
the power of cither selling or mortgaging 
the same,” the prohibition was obligatory, 
and consequently, the hypothecs granted, 
by the donee were null. S. C., 1854, Quebec. 
Fafard vs Bélanger, 4 L. C. R., 215; 12 R. J. 
R. Q., 323; 21 R. J. R. Q., 27, 634.

93. Par la loi du pays, le donateur a le 
droit de prohiber au donataire, du vivant du 
donateur, l’aliénation des biens donnés sous 
peine de nullité et telle prohibition comprend 
et embrasse l’aliénation par acte de dernières 
volontés. B. R., 1863, Montréal, Bourassa vs 
Bédard, 7 J., 168; 3 J., 48; 13 D. T. B. C., 261.

94. Le bail consenti pour neuf ans ne 
constitue pas une violation de la défense 
d’aliéner l’usufruit contenu dans l’acte de 
donation. C. S., 1870, Montréal, Valois vs 
Garcau et al., 2 R. L., 131; 81 R. J. R. Q., 13, 
Ut.

95. La prohibition d’aliéner portée dans 
un acte de donation à la charge d’une rente 
viagère, n’est valide que pour la partie qui est 
à titre gratuit; et une expertise peut être 
ordonnée pour établir la partie gratuite et la 
partie onéreuse de la donation. C. S., 1873, 
Joliette, Peltier vs Debusat et Debusat, 5 R. L., 
67.

96. Une donation faite, avant le Code, 
avec prohibition au donataire et à ses héritiers 
d’aliéner du vivant du donateur, sous peine 
de nullité, n’empêche pas le donataire de 
léguer les biens donnés à l’une ou plusieurs de 
ses héritiers; ce legs n’est pas une aliénation et, 
sous ce rapport, il diffère du legs des mêmes 
biens fait par le donataire à un étranger.
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97. La violation de cette condition ne 
peut profiter qu’au donateur, et elle ne peut 
pas être invoquée par un donataire, ni lui 
servir pour revendiquer la partie des biens 
que son co-donataire a aliénée. C. S., 1877, 
Québec, Péniaaon es Péniaaon, 6 R. J. Q., 230.

98. La prohibition d’aliéner contenue dans 
une donation d’un immeuble faite par le père 
à son fils, dans le contrat de mariage de ce 
dernier, à la charge de ne pouvoir vendre, 
céder, échanger ni autrement aliéner l'im
meuble sans exprès consentement et par écrit 
du donateur, comprend toutes aliénations par 
acte entrevifs ou à cause de mort et doit être 
interprétée comme constituant un droit de 
retour en faveur du donateur.

99. Le défaut d’enregistrement d’une do
nation comportant prohibition d’aliéner ne 
peut priver le donateur du droit de retour en 
sa faveur résultant de l’article 630 du C. c., 
parce qu’à raison de l'article 2098 du C. c., le 
donataire ne peut conférer aucun droit sur la 
propriété au préjudice du donateur sans avoir 
lui-même fait enregistrer son titre d’acquisi
tion. B. R., 1879, Montréal, Dame Peina et 
vir va Cour chêne et uxor, 10 R. L., 77; 2 L. N.,

100. La défense d’aliéner contenue au dit 
acte de donation, ne s’applique qu’à la jouis
sance du grevé, elle n’ajoute et ne retranche 
rien à la substitution créée en faveur des en
fants seuls. C. R., 190^, Montréal, Creifier et 
vir vs Cloutier, 10 R. J., 475.

101. Délivrance. -A donation of move
ables without tradition is a nullity. K. B., 
1821, Quebec, Gauvin va Caron, 2 R. de L., 276.

102. A gratuitous donation of movables 
in May, 1863, without replacement, although 
there was registration in the registry office at 
the domicile of the donor and donee, was 
held to be inoperative as against posterior 
creditors. C. C., 1870, Montreal, Demers va 
Lefebvre and Vandal et al., 14 J-, 241; 20 R. J. 
R. Q., 170, 629.

103. Suivant les principes qui régissaient 
les donations avant le Code civil, lorsque le 
donateur reste en possession publique ouverte 
et non interrompue des immeubles donnés, 
ixmdant au-delà de quarante ans, et que le 
donataire n’en a jamais eu livraison, cette 
donation n'a aucun effet. C. R., 1882, Mont
réal, Lesage va Prud’homme, 11 R. L., 475; 26 
J., 218; 6 L. N., 261.

104. Dernière maladie. -Une donation 
(-ntrevifs, faite avec toutes les formalités 
voulues, quelques jours avant la mort du do
nateur, lorsque la cause déterminante de la

mort ne s’est déclarée que depuis la donation, 
est valide, et ne peut pas être considérée 
comme une donation à cause de mort.

105. Cet acte de donation doit encore être 
maintenu, bien que, lors de sa passation, le 
notaire instrumentant, à cause de l'affaiblis
sement de sa vue, ne pouvait plus écrire, si ce 
n’est pour signer son nom. C. «S., 1869, 
Richelieu, Raîche va Alie, 1 R. L., 77; 20 R. J.

106. Gifts made by the testator to the
respondent during his lifetime would not be 
avoided under article 762 of the civil Code 
where there was neither allegation nor evid
ence that they were made in expectation of 
death. The provision in the article, “unless 
circumstances tend to render them invalid,” 
require that those circumstances should be 
investigated. P. C., 1902, Quebec, Archam
bault et inr vs Archambault et al., 2 B. J. P. C., 
196; L. R., 1902, App. Cas., 676; 71 L. J. R., 
n. 151;.s .s.,

107. Description de l’immeuble donné. 
La donation d’un immeuble, erronément dé
signé sous un numéro cadastral d’uiie paroisse 
qui n’existe pas, bien qu’enregistrée, ne peut 
être opposée à un créancier du donateur qui 
fait ensuite saisir l’immeuble en le désignant 
correctement tant dans l’avis d’enregistre
ment du jugement que dans le procès-verbal 
de saisie. Le fait que les donateur et donataire, 
après l'enregistrement de tel jugement, ont 
fait un acte de rectification de la description 
erronée mentionnée en la donation, ne peut 
affecter les droits acquis du créancier résul
tant de l’enregistrement régulier de son juge
ment contre le donateur. C. 1903, Beau- 
harnois, Cousineau va Coaaette et Cossette, 10 
R. J., 379.

108. Det tes du donateur.—If one of two
co-donatairea pay the whole of an annuity to 
the donateur, he can maintain an action for 
one half of the sum paid against the other. 
K. B., 1813, Quebec, Palris va Bégin, 1 R. de L., 
346; 2 R. J. R. Q., 4»-

109. Un donataire, obligé de payer les 
dettes du donateur, peut être condamné à 
payer le montant d’un jugement rendu contre 
la succession vacante du donateur, posté
rieurement à la passation de la donation, sur 
la simple production de tel jugement, et sans 
qu’il soit nécessaire de prouver que la dette 
existait avant la passation de la donation, 
autrement que par l’énoncé du jugement. 
C. S., 1865, Québec, Aylwin et al. va Allsopp et 
al., 5 D. T. B. C., 367; 4 R- J■ R Q-, 374; 16 
R. J. R. Q., 310.
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110. Par une clause d’un acte de donation, 
la donataire s’engageait à payer toutes les 
dettes du donateur, et le demandeur porta, en 
vertu de cette clause, une action contre la 
donataire et son mari, pour le montant d’une 
obligation due par le donateur: Attendu que 
l’obligation résultant de cette clause avait pour 
effet de créer une dette mobilière, contractée 
par la femme de l’autorisation de son mari, 
constant la communauté, il en était person
nellement responsable, quoiqu’elle eût pour 
cause d’acquitter un propre acquis par 1a 
femme.

111. Quoique le demandeur, ni celui qu’il 
représente, ne fût partie à cet acte, il peut en 
loi exiger l'accomplissement de l’obligation 
qu’il comporte. C. S., 1867, Québec, Fortier, 
ès-qual., vs Cantin et uxor, 17 D. T. B. C., 837; 
18 U J. 17 Q . «4

112. Le donataire à titre particulier n’est 
pas tenu personnellement aux dettes du dona
teur. C. S., 1870, Montréal, Paquin'vs Brad
ley et al., U J., 908; 90 R. J. R. Q., 139, 680.

113. L’effet de l’article 707 C. c., en dé
clarant le donataire universel “tenu person
nellement de la totalité des dettes” du dona
teur est de les rendre tous deux débiteurs 
solidaires de ces dettes. Le vendeur d’effets 
et marchandises pour l’usage commun d’un 
père et d’un fils qui vivent ensemble a droit 
d’en recouvrer le prix du fils devenu donataire 
universel du j)ère, quoiqu’il les ait portés dans 
ses livres au nom du père, suivant l’usage 
qu’il en avait avant la donation. C. R., 1906, 
Montréal, Ellard va Barbe et al., R. J. Q., 89

114. Aux termes des articles 797 et 798 
,C. c., le donataire universel entrevifs est tenu 
personnellement des dettes dues par le dona
teur lors de la donation, même si cette dona
tion est une donation onéreuse.

115. 11 peut cependant, s’il est dans les 
conditions contenues en l’article 798 C. c., se 
libérer des dettes du donateur en rendant 
compte et en abandonnant la totalité de ce 
qu’il a reçu. C. S., 1909, Beauhamoia, Brown 
va Robb, 16 R. 196.

116. Donataire conjoint. — Un usu
fruit donné à conjointe ne peut être divisé, de 
manière à faire offrir aux enchères publiques 
la part du mari, et à la faire attribuer, par 
adjudication, à un étranger, qui jouirait en
suite conjointement avec la femme; et une 
telle division répugne à l’ordre publique, et 
est impossible d’exécution.

117. L’usufruit entier des deux conjoints 
ne peut être saisi et vendu attendu que telle 
saisie et vente affecteraient les droits du con
joint non tenu à la dette, et par conséquent 
il n’est loisible de saisir ni la part du défendeur 
ni l'usufruit en entier. B. R., 1886, Québec, 
Bodard va Andil et vir, 13 R. J. Q., 67; 14 R. L.. 
361; 10 L. N., 811.

118. Donation d’ascendant.—The gift 
of immovable property by a father to his 
daughter and her husband jointly, is deemed 
to be a gift to the daughter alone (C. c., art. 
1275); and so where a judgment against 
the son-in-law is registered against property 
so given, there is no hypothec, the title not 
being in the son-in-law. Q. B., 1882, Mont
real, St. Ann'8 Midual Building Society vs

n ■/ „/. U L ir. Q. />• 899; 18L \
107.

119. La disposition de l’article 1276 C. c. 
ne s'applique pas à une donation à des époux 
communs en biens par l’ascendant de l’épouse, 
lorsque les charges qiii y sont imposées la font 
équipoller k vente. Par suite, les immeubles 
donnés deviennent des conquêts que le mari, 
comme chef de la communauté, peut valable
ment hypothéquer, et, au cas d’un jugement 
de résiliation de la donation, le créancier a le 
recours de l’action en déclaration d’hypo
thèque contre le donateur rentré en possession 
et détenteur des biens hypothéqués. Vaine
ment, celui-ci invoque-t-il le jugement de rési
liation qui n’a pu lui faire reprendre la chosv 
qu’en l’état où elle était, lorsqu’il a été pro
noncé, et qui, du reste, n’a pas l’autorité de | 
la chose jugée pour le créancier étranger au 
litige. C. S., 1910, Sorel, Ijébrun va Sévigny,
R. J. Q., 39 C. S., 139.

120. Donation onéreuse.—Une vente 
d’immeuble à la charge d’une rente viagère 
est susceptible des mêmes modalités qu’une 
donation onéreuse.

121. Dans une telle vente, la prohibition 
d’aliéner peut être valablement imposée à 
l’acquéreur, avec clause résolutoire, en cas de 
contravention.

122. Une telle vente ou donation onéreuse 
peut être résolue du consentement mutuel du 
vendeur ou donateur et de l’acquéreur, à l’en
contre des intérêts des tiers.

123. Cette résolution volontaire est valable 
à l'encontre des tiers lors même qu’elle ne 
paraît pas avoir été causée par l’événement 
prévu dans la clause résolutoire. Une rétro
cession de la part de l’acquéreur ou donataire
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pour bonne et valable considération, a le même 
effet, à l’égard des tiers, qu’une résolution pro
noncée en justice. B. R., 1861, Montréal, 
Ijynch V8 Hainault, 5 J., 306; 9 R. J. R. Q., 327; 
11 R. J. R. Q., 391.

124. An onerous donation is in the nature 
of a sale, and therefore such a deed made 
notorially in November, 1866, but not counter
signed, and followed by possession, was not 
ipso jure null and void, and was good under 
any circumstances, so far as the movables 
given were concerned. Q. B., 1879, Montreal, 
Doutney vs Richard et al., 24 J., 30.

125. S’il appert par la preuve que, dans 
l’intention des parties, une donation ne devait 
pas être gratuite, mais que le donataire devait 
se charger de payer au donateur sa part dans 
une succession dont les biens donnés font 
partie, et que néanmoins cette donation a 
été faite dans les termes d’une donation gra
tuite, elle sera annulée comme faite contraire
ment à l’intention des parties. C. R., 1882, 
Montréal, McCord vs McCord, 11 R. L., 610; 
5 L. AT., 342.

126. L’obligation naturelle et la simple 
obligation morale suffisent pour faire de la 
donation un contrat onéreux qui n’est pas, 
pour sa validité, soumis aux formes requises 
pour la donation entrevifs. C. R., 1883, 
Québec, Drouin et al. vs Provencher et al., 9 R. 
J. Q., 179.

127. La donation d’immeuble par père et 
mère faite pendant le mariage à l’époux non 
successible, lorsque telle donation est faite à 
titre onéreux, les charges représentant à peu 
près la valeur de l’immeuble, et lorsqu’elle 
comporte être faite au donataire pour lui, ses 
hoirs et ayants cause à toujours, et avec ga
rantie de la part des donateurs contre tous 
troubles, dons, douaires, hypothèques, et tous 
empêchements généralement quelconques, les 
donateurs ne prenant à l’acte d’autre qualité 
que celle de donateurs, ne constitue qu’une 
transaction équipollente à vente.

128. L’immeuble ainsi donné tombe dans 
la communauté de biens existant entre les

129. Après la dissolution de la commu
nauté, la femme ne peut réclamer l’immeuble 
ainsi donné à son mari, si elle n’a pas renoncé 
à la communauté et fait bon et fidèle inven
taire, et elle ne peut ainsi renoncer et faire 
il ventaire après l’institution de son action. 
C. 8., 1896, Gaspé, Paget vs Bourget et Bourget 
et Latcrreur, 2 R. J., 398.

130. Le donataire universel, étant tenu 
des dettes du donateur, ne peut évincer l’ac
quéreur antérieur à titre onéreux d’un des 
immeubles donnés, malgré que la vente n’ait 
pas été enregistrée, tandis que la donation l’a 
été, car alors il a succédé à l’obligation de ga
rantie du vendeur.

131. L’article 2085 C. c. ne s’applique pas 
pas au donataire d’un immeuble de manière 
qu’on ne puisse pas lui opposer sa connais
sance d’un droit non enregistré appartenant 
à un tiers et soumis à la formalité de l’enregis
trement, mais il en est autrement lorsque les 
charges de la donation égalent la valeur de la 
chose donnée, car alors la prétendue donation 
est une véritable vente.

132. La seule connaissance que l’acquéreur 
à titre onéreux, aurait que l’immeuble 
qu’il a acquis avait été auparavant vendu par 
son auteur à un tiers, dont le titre n’a pas été 
enregistré, ne constitue pas une fraude suffi
sante pour affecter la validité du titre dûment 
enregistré de cet acquéreur. C. R., 1901, 
Montréal, Barbe vs Barbe et al., R. J. Q.. 20 C. 
s., nu.

133. Quoique gratuite de sa nature, la 
donation peut être faite, sous certaines 
charges, et les articles 784, 813, 816 C. c. le 
supposent formellement; si les charges im
posées au donataire égalent l’avantage qu’il 
retire de la donation, il n’y a plus libéralité, 
et le contrat devient commutatif; pour savoir 
si l’immeuble donné aux époux pendant le 
mariage, par les ascendants de l’un d’eux, 
sous des conditions onéreuses, est propre à 
l’époux successible, ou conquêt de communau
té, il faut distinguer selon qu’il y a réellement 
vente ou donation; ce n’est pas la qualification 
de l’acte, mais sa substance et ses effets, qui 
en déterminent la nature; il y a vente, et l’im
meuble est conquêt, si les charges égalent à 
peu près sa valeur; il y a donation, et l’immeu
ble est propre, si la valeur excède notablement 
les charges. C. S., 1902, St-Hyacinthe, Ar
chambault vs Martel, 8 R. J., 240.

134. Les immeubles donnés à des époux, 
communs en biens, par l’ascendant de l’épouse 
donataire, sous des conditions onéreuses qui 
rendent la donation équivalente à une vente, 
ne sont pas censés donnés à l’épouse, aux ter
mes de l’article 1276 C. c. Ils constituent 
des conquêts de communauté et, comme tels, 
peuvent être hypothéqués par le chef de la 
communauté,et l’hypothèque, ainsi constituée, 
sera valable, à l’encontre du donateur, même
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lorsque ee dernier fait annuler judiciairement 
l’acte de donation, pour inexécution des con
ditions et charges imposées par tel acte de 
donation. C. S., 1910, Richelieu, Lebrun vs 
Sévigny, 17 R. J., 268.

135. Donation universelle. -In order 
that a donation be considered universal, the 
donor must give all his goods as a universality, 
and the donation of things specially designat
ed constitutes only a special donation, though 
in effect the donor has given all he possessed. 
S. C., 1879, Montreal, Brunet vs Saumure et 
ni ' i. \

136. Don manuel. -The civil Code, art. 
776, provides by way of exception to the rule, 
that gifts called dons manuels may be made of 
moveables by private writ ings or verbal agree
ment, provided they are accompanied by 
delivery. The Privy Council held that the 
anterior possession of the property so given 
is equivalent to delivery at the tirqe of the 
gift, although the former possession was for 
another purpose.

137. Don manuel must be clearly proved, 
especially when there is a relation between 
the donor and the donee such as that of prin
cipal and agent. P. C., 1874, Quebec, Richer

i li. ./, /'. r , ist,

L. ft., 5 P. Q., 461; 13 J., 213; 16 J., 12.; 6 R. 
L., 691; 1 R. C., 237; 3 R. C., 444; 30 L. T., 
606; 19 R. J. R. Q., 296.

138. The gift of a movable, accompanied 
by delivery, may be made and accepted by 
verbal agreement, and possession of a movable 
by a person us owner creates a presumption 
of legal title which presumption, as regards 
the chair claimed in the present case, had not 
been rebut led by the plaintiff. S. C., 1898, 
Montreal, Roy vs Gameau, Q. J. R., 16 S. C., 
181.

139. The gift of a promissory note, pay
able to the donee or bearer one year after 
date, i. e. the gift of a negotiable note payable 
at a date certain, is a don manuel, and as such 
is legal and valid, and consequently does not 
fall within the prohibition, enacted by article 
758, C. c., of gifts to take effect only after 
death, even where the donor accompanied the 
gift with an expression of his wish that the 
note should not be presented for payment 
until after his death, and the donee promised 
to comply and did comply with the wish so 
stated by the donor. C. R., 1896, Montreal, 
Darling et al. vs Dame Blakely el al., Q. J. R., 
6 S. C., 621; Q. J. R., 9 S. C.. 617: 2 R. J., 91.

140. Effet immédiat.—A gift, though 
made when the donor is in expectation of 
death, is not a gift mortis causa, if it takes 
effect at once, It is not, therefore, null under 
article 758 C. c. S. C., 1911, Montreal, Des
jardins et al. vs Bastien, Q. J. R., 41 S. C., 49.

141. Fraude.—A donation by a weak 
and aged person, for a small annuity not ex
ceeding half of the annual income of the pro- 
perty given, may be set aside for fraud, if 
the inference of fraud be not rebutted by 
evidence of circumstances which plainly show 
that it ought not to prevail. K. B.. 1813, 
Quebec, Bernier vs Boisseau, 1 R. de L., 605; 
2 R.de L., 209, 336; 2 ft. J. ft. Q., 249.

142. Une donation d’immeubles non enre
gistrée par une sœur à son frère après juge
ment rendu contre la donatrice est évidem
ment faite en fraude des créanciers. C. II., 
1874, Montréal, McGillivray vs Cullen, 6 R. 
L., 466.

143. A deed of donation of the donor, 
made in fraud of the creditors, may be set 
aside on contestation of the opposition filed 
by the donee invoking such deed. C. ft., 
1878, Montreal, Marin vs Bissonnette et Bis- 
sonnette, 1 L. N., 242.

144. Une donation consentie par le père 
insolvable à son fils majeur pour lui payer du 
salaire pour avoir travaillé avec lui après sa 
majorité, à un métier qu’il a appris chez son 
père, pour le temps qu’il a ainsi travaillé avec 
lui, sans qu’il y eut convention préalable, est 
une donation à titre gratuit et fait en fraude 
des créanciers du père. La nature de la 
créance, la qualité des parties et l’insôlvabilité 
notoire du donateur font présumer et établis
sent la fraude. C. S., 1882, Jolielte, Leblanc 
es Tellier et al., 11 R. L., 341.

145. Hypothèque.—Par acte de dona
tion entrevifs, le demandeur a donné un im
meuble à son fils, sous la condition de ne pas 
le vendre ni l’échanger sans sa permission. 
Subséquemment, par acte de convention, le 
donateur a permis à son fils de léguer l’im
meuble à sa femme à la condition qu’elle le 
transmettrait à l’un ou à plusieurs de ses 
enfants. Le donataire ayant consenti uni- 
hypothèque sur l’immeuble, pour garantir un 
emprunt, le donateur en a demandé la radia
tion: Le demandeur n’avait plus aucun droit 
à la propriété de l'immeuble ni aucun intérêt 
à demander la radiation de l’hypothèque en 
question. C. ft., 1894, Québec, ImvoIc vs 
Moreau, ft. J. Q., 7 C. S., 444•
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146. Inaliénabilité et Insaisissabilité.
A clause in a deed of donation of an immovable 
by the father to his son to provide him with 
means of living, with a condition that it was 
not to be alienated or hypothecated during 
the donor’s life time, does not prevent the 
seizure and sale of the immovable at the suit 
of the donor by virtue of a judgment against 
the donee. Q. B., 1868, Montreal, Kiernan 
vs Kiernan, 1 L. C. /.. /., 57; 18 R. J. R. Q.. 
115, 673.

147. Dans une donation une clause d'in
saisissabilité est distincte de celle d’inaliéna
bilité et une pension alimentaire insaisis
sable est cessible. C. S., 1888, Montréal 
Per sillier dit Lachapelle et al. vs Brunet et al., 
M. L. R., 4 C. S., 456; 12 L. A\, 206; 1!) R. L., 
623. ■

148. Interprétation.—In a gift into 
vivos (donation) by a mot her to one of her sons 
with the condition that if the donee dies 
before his brothers and sisters, the property 
given will return to their lawful issue by 
roots, the children of a deceased brother 
before the donation are entitled to a share of 
the donation as well as those who died aftei 
the donation. P. C., 1873, Quebec, Leclbrc vs 
Beaudry. 1 B. J. P. C.. 776; 29 L. T.. 410; 
L. II: 6 P. C., 362; 17 J., 178; 2 R. L.. 737, 
4 R. L. 683; 6 R. L., 626; 14 R. J.. R. Q.. 210.

149. A donation inter livos of a sum ot 
money for valuable consideration secured by 
hypothec, though payable only after the death 
of the donor, is not invalid as made causâ 
mortis. S. C., 1882, Montreal. Xewlon vs 
Cruse, 6 L. N., 107.

150. Le 30 mai 1865, Jean-Baptiste La- 
combe donna à son petit-fils, Pierre Lalonde, 
qui habitait avec lui la même maison et n’avait 
aucuns biens, les immeubles sur lesquels ils 
demeuraient et qu'ils cultivaient ensemble, 
ainsi que tous les animaux, ustensiles d’agri
culture, meubles de ménage et autres effets 
mobiliers qui appartiendraient au donateur 
au jour et heure de son décès et qui se trou
veraient sur les dits immeubles et leurs dépen
dances. La donation fut faite à charge de 
substitution, le donateur se réservant l’usu
fruit des meubles et le donataire ne devant en 
prendre possession qu’au décès du donateur. 
Il fut cependant stipulé que le donateur pour
rait abandonner sa jouissance en échange d'un 
rente viagère fixée à l’acte, ce qui fut fait le 4 
février 1870 par un acte de cession des meubles 
en question, décrits A l’acte de cession: Comme 
il faut avant tout, dans une donation comme
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dans un testament, tenir compte de l'inten
tion du dis|M)sant, laquelle peut s’inférer de 
l'ensemble de l’acte, de la nature et de la desti
nation des choses données, des circonstances 
particulières de la vie du disposant ainsi que 
des liens de parenté qui l’unissaient au dona
taire, on ne saurait regarder la donation en 
en question, malgré les termes impropres dont 
le notaire s’est servi, comme une donation 
de biens futurs, mais comme une donation 
de meubles actuels servant à l’exploitation 
des immeubles donnés, et à l’usage en commun 
du donateur et du donataire, dont le donateur 
s’est réservé l’usufruit, sauf à en faire l’aban
don dans la suite au dontaiare s’il le jugeait 
A propos. C. S., 1894, Montréal, Lacombc et 
vir vs Mallette et vir, R. J. Q., 6 C. S., 193.

151. Promesse de donner.—A promise 
of gift of real property without legal considera
tion made verbally, is null; but where the pro
misee entered into possession of the land in 
pursuance of the promise, it was sufficient 
to make him possessor in good faith, and 
therefore entitled to the value of his 
improvements if proceedings were taken to 
evict him. C. R., 1890, Montreal, Mont- 
gomery vs McKenzie, M. L» It., 6 S. C., Jt<>
I l l. A., 407.

152. Rapports.—Les donations entrevifs 
sont sujettes A rap|x>rt, môme sous l'empire de 
la législation de 1774 et 1801. B. R., 1870, 
Montréal. De Tonnancour et uxor vs Salvas, 15

113.
153. Rétrocession.—Un acte de rétro

cession d’une donation faite A un mineur et 
acceptée pour lui par un étranger, est une rati
fication suffisante de la donation, et les obliga
tions contenues dans la dite rétrocession en fa
veur du donataire doivent être remplies. B. 
R., 1856, Montréal, Judd vs Esty et uxor, 6 D. 
T. />’. C., 12; 4 R j R Q-, 472.

154. Si le donataire n’exécute pas les 
charges auxquelles il s’est obligé dans l’acte, 
le donateur peut en demander la révocation. 
Cons. Sup., 1742, Drouin vs Leblond et al., 
Cons Sup., Prés., 90 i R. J. R. Q.,

155. Révocation. —If a donataire wilfully 
frustrates the objects intended to be effected 
by the donation, his misconduct is a cause of 
résiliation. K. B., 1817, Quebec, iMgacé vs 
Courberon, 1 R. de L., 606; 2 R. J. R. Q., 123.

156. Constant and habitual intoxication 
is a good cause for the résiliation of a donation, 
if the donor is to live with the donee. B. R., 
1819, Québec, Couture vs Bégin, 2 R. de L., 60, 
209; 2 R. J. R. Q., 160.
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157. A donation by onerous title, where 
the charges are equal to the value of the pro
perty, cannot be rescinded by reason of the 
birth of a child to the donor, such donation 
being in the nature of a sale. S. C., 1852, 
Quebec, Sirois vs Michaud, 2 L. C. R., 177.

158. La révocation d’une donation oné
reuse n’entralne pas l’extinction des hypo
thèques créées par le donataire sur l’immeuble 
rétrocédé. C. S., 1864, Montréal, Lafleur va 
Girard, 2 J., 90; 6 R. J. R. Q., 891.

159. Une donation peut être légalement 
et dûment révoquée et annulée avant son 
acceptation. C. S., 1856, Montréal, Lalonde 
va Martin, 6 D. T. B. C., 61; 5 R. J. R. Q., S.

160. La résolution d’une donation ne peut 
être demandée pour ingratitude, contre le 
tiers acquéreur, cessionnaire du donataire, 
quoique ce tiers acquéreur ait assumé le paie
ment des charges de la donation. Le défaut 
de paiement des arrérages d’une rente viagère 
qui n’est pas une cause de résolution sous le 
Code français l’est sous le Droit canadien. 
C. S., 1869, Montréal, Martin rs Martin, 3 J., 
907; $ B. J. /.’ Q., 19.

161. Le donataire d’un immeuble qui est 
poursuivi par le donateur, pour la résiliation 
de la donation, pour défaut d’accomplisse
ment des charges imposées, doit dans cette 
instance, réclamer le prix des améliorations 
auquel il prétend avoir droit, et son défaut de 
ce faire soulève une présomption légale qu’il 
n’y a point d’améliorations dont il aurait pu 
réclamer le prix, ou qu’il a abandonné son 
droit de les réclamer. C. S., 1875, Sorel, 
Dame Pearce et vir va Gibbon et al., 6 R. L., 61,9.

162. La stipulation faite au profit d’un 
tiers dans un acte de donation, peut être révo
quée par le stipulant, même sans le consente
ment du donataire, s’il n’a pas d’intérêt à 
l’accomplissement de la stipulation, tant que 
celui au profit duquel la libéralité est faite n’a 
pas manifesté l’intention de l’accepter. C. R., 
1878, Montréal, Grenier va Leroux, 22 J., 68; 
1 L. N., 231.

163. According to the old French law, 
in force in the province of Quebec, before the 
Code civil, the gift inter vivos is not revocable 
by the birth of children to the donor, par sur
venance d’enfants, when the gift is not exces
sive in relation to the property of the donor, 
and if it may be presumed that the donor 
would have made it if she had contemplated 
children.

164. The Ordinance of 1731 Si unquam 
establishing in France the revocation of gifts

inter vivos by survenance d’enfants, is not law 
in the province of Quebec, not having been 
therein registered. P. C., 1879, Quebec, 
Cuvillier et al. vs Symes et al., 1 B. J. P. C., 388; 
1 L. N., 302; L. R., 6 App. Cas., 138; 49 L. J.
P. C., 64; 49 L. T., 198.

165. A donor demanding the revocation of 
a donation for cause of ingratitude, may cause 
the issue of a saisie-conservatoire, pending the 
action, to attach in the hands of the donee the 
effects donated, and also any movables replac
ing those donated. S. C., 1887, Beauce. 
Cryan vs Cryan, 13 Q. J. R., 274; 10 L. N., 397.

166. Where a donation entrevif's is made 
in consideration of and subject to the charge 
that the donee shall contribute to the support 
of the donor according to the terms of the 
deed of donation, and the donee violates such 
terms, and specially where such donee ill- 
treats and shows ingratitude towards such 
donor* the court will revoke such donation.
Q. B., 1888, Montreal, Dean vs Dam 
Drew, 32 J., 310.

167. Le défendeur était poursuivi par les 
demandeurs, ses père et mère, aux fins de faire 
révoquer, pour cause d’ingratitude, une dona
tion d’immeubles qu’ils lui avaient consentie 
peu auparavant. Il fut prouvé que le défen
deur avait assailli son père en l’étreignant au 
collet, le renversant violemment par terre et 
le menaçant, lui et sa mère, de leur casser ou 
tordre le cou. Il fut en outre établi que le dé
fendeur, entr’autres injures graves, avait dit 
à ses père et mère en présence de plusieurs 
membres de leur famille: “Vous mandez à ma 
table comme deux cochons,” ajoutant de plus 
à son père: “Regardez le visage qu’il a, il a le 
visage comme un cochon,” et traitant sa 
mère de “vieille truie.” Les actes d’ingrati
tude prouvés étaient suffisants en loi pour 
motiver la révocation de la donation que les 
demandeurs avaient faite au défendeur. 
L’action en révocation pour cause d’ingrati
tude a pour objet principal la vengeance d’une 
injure et l’intérêt pécuniaire n’y est qu’acces- 
soire. C. S., 1894, Sorel, Coumoyer et uxor t's 
Cournoyer, R. J. Q., 6 C. S., 312.

168. Une donation peut être révoquée 
pour cause d’ingratitude lorsque le donataire 
qui s’était obligé de loger, nourrir, chauffer 
et entretenir le donateur se sert, à l’égard 
de celui-ci, d’expressions basses et insultantes 
et qu’il l’expulse de sa maison. C. R., I960, 
Montréal, Rousseau vs Majeur, R. J. Q. 18 C. 
S., 447.
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169. La révocation d’une donation pour 
cause d’ingratitude, ne préjudicie ni aux alié
nations faites par le donataire, ni aux hypo
thèques et autres charges par lui imposées, 
antérieurement à l’enregistrement de la sen
tence de révocation, lorsque l’acquéreur ou le 
créancier a agi de bonne foi.

170. La sentence qui révoque une dona
tion pour cause d’ingratitude n’a l’effet de 
remettre les choses telles qu’elles étaient avant 
la donation que quant aux parties en cause. 
Dans l’espèce, l’un des donataires qui avait 
cédé ses droits dans les immeubles donnés à 
l’autre donataire, le défendeur, moyennant 
une somme ou considération garantie par 
hypothèque en vertu de cet acte de cession 
sur les dits immeubles, ne pourrait aucune
ment être affecté par le jugement qui pronon
cerait la révocation de la donation, partant il 
n’était pas nécessaire de le mettre en cause. 
C. S., 1901, St-Francois, Jacob et vir va Klein, 
7 R. J., m.

171. Est coupable d’ingratitude, au point 
d’entraîner la révocation d’une donation, le 
donataire qui a fait emprisonner, sous con
trainte par corps, pour une condamnation 
en dommages pour injures verbales, l’un des 
donateurs, vieillard de quatre-vingt-trois ans 
et malade, le séparant ainsi de sa femme, l’au
tre donatrice, également malade, alors que les 
donateurs qui avaient donné tous les biens 
qu’ils possédaient, n’avaient, pour pouvoir 
payer la condamnation en dommages, que la 
pension alimentaire insaisissable et «\ peine 
suffisante pour les faire vivre que leur servait 
le donataire en vertu de la donation. C. S., 
1901, Montréal, Dépolie et uxor va Charbon- 
neau et uxor, (Renv. par la C. R., le 13 juin 
190g.) R. J. Q., gg C. 8., 80.

172. Le donateur n’a point d’action en 
résiliation ou en révocation d'une donation 
pour cause d’ingratitude, lorsque de fait les 
charges imposées au donataire excèdent le 
revenu du capital donné de plus du double, et 
(pie le contrat est plutôt une vente qu’une 
donation. C. R., 1902, Montréal, Forget dit 
Dépolie et uxor va Charbonneau et uxor, 9 R. J., 
66.

173. Les sévices, mauvais traitements ou 
injures du donataire à l’égard du donateur, 
même l’expulsion de ce dernier du domicile 
où le donataire doit le maintenir, provoqués 
par la mauvaise conduite du donateur, ne 
donnent point ouverture à l’annulation de la 
donation. C. S., 1904, Gaapé, Dupuis vs 
Dupuis, 11 R. J., 214.

174. Sur une action en révocation de dona
tion, dans laquelle le donateur se plaint d’avoir 
été injurié, maltraité, battu et menacé de 
mort par son fils donataire, la donation ne 
sera pas révoquée, si avec la preuve que le 
donataire s’est mal comporté envers son père, 
le demandeur, il est aussi prouvé que le défen
deur a déjà payé $930 de charges résultant 
de cette donation; que le demandeur après la 
donation, s’est considéré le propriétaire des 
biens donnés en en vendant quelques-uns et 
s’en appropriant le prix; qu’il tracasse son 
fils en l’accusant de ne pas avoir le talent de 
faire autant d’argent que lui, et en le poursui
vant de ses irtvectives à ce sujet; qu’il est sans 
affection pour ses enfants et que pour de 
l’argent, il peut les ruiner tous; et enfin que 
le défendeur, pour acheter sa paix, a fait à son 
père l’offre d’une pension considérable en ar
gent. Ç. S., 1905, Montmogny, Bélanger va 
Bélanger, 11 R. J., 168.

175. Le délai d’une année, à compter du 
délit imputé au donataire, dans lequel la 
demande en révocation d’une donation, pour 
cause d’ingratitude, doit être formée, est pé
remptoire et la loi dénie l’action après ce 
temps écoulé.

176. Par suite, aux termes de l’article 
2188 C. c., le tribunal saisi d’une telle de
mande doit suppléer d’office cette prescription, 
lors même que le défendeur ne l’invoque pas. 
C. S., 1905, Bryson, Faraud dit Viveret va 
Paulos alias Paul, R. J. Q., 28 C. S., 200.

177. La stipulation par un donateur au 
profit de ses enfants, contenue dans un acte 
de donation entrevifs, peut être révoquée par 
tel donateur, si les enfants n’ont pas encore 
signifié leur volonté d’en profiter, et la main
levée de l’hypothèque, garantissant cette sti
pulation, peut, dans ces circonstances, être 
donnée par le donateur seul. C. R., 1905, 
Québec, Guérette vs Ouellet et Ouellet, 11 R. J..

178. Le défaut du donataire de fournir 
au donateur, son père aveugle, nécessiteux et 
impotent, et à son épouse “l’usage d’une 
chambre meublée et leur bois de chauffage,” 
tel que stipulé «X l’acte de donation, donne 
ouvert lue à l’action en révocation prévue à 
l’article 811 C. c. C. S., 1906, Arlhaltaska, 
Côté va Côté, R. J. Q., 29 C. S., 388.

179. Un donateur n’est pas limité au seul 
recours de poursuite en révocation de donation, 
lorsque le donataire par son inconduite se, 
met dans la position de ne pouvoir remplir ses 
obligations convenablement et rend la vie 
commune dangereuse pour le donateur.
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180. lx* donateur peut, dans ces circons
tances, demander à convertir en deniers les 
obligations auxquelles le donataire est tenu, 
et que ce dernier s’est mis dans l’impossibilité 
d’accomplir convenablement pour le donateur. 
C. 8., 1907, Jaliette, PoyeUt v§ Payette, 18 B,./. 
546.

181. A gift inter vivos of immovable pro
perty, made in trust in the manner provided 
in chapter 4a of title 11 of Book 111, art. 981a 
to 981n C. c., intituled “Of trusts," is subject 
to the general rules which govern gifts inter 
vivos, and, among them, to that of art. 816 C. 
c. respecting the revocation of gifts. Hence, 
the right of revocation for non-fulfilment of 
the contractual obligations of the donee 
exists only when it has been stipulated in the 
deed of gift in trust. C. It., 1908, Montreal, 
Mathieon vs Shepherd et ni. Q. ,1. R,, 86 8.

182. Une donation de biens imipobiliers 
à charge de substitution en faveur des enfants 
du donataire, faite en 1849, était irrévocable. 
La révocation cpii en aurait été faite, ainsi 
qu’une donation subséquente des mêmes biens, 
seraient, partant, milles. C. S., 1910, Mont
réal, Taillefer vs Langevin et al., R. J. Q., 89 
C. 8., 874.

183. Lorsqu’un père a fait une donation 
entrevifs à son fils et que ce dernier lui rétro
cède la propriété donnée avec la clause sui
vante: “Il est entendu et compris entre les 
parties que si les immeubles sus-désignés 
sont la propriété du dit Michel Plouffe ou de 
son épouse, à la mort du survivant d’eux, les 
dits immeubles seront et appartiendront au 
dit Ferdinand PloufTe à l’exclusion de tous 
autres en toute propriété. Et si les dits im
meubles venaient à être vendus par le dit 
Michel Plouffe ou son épouse, durant leur 
vivant ou durant le vivant de l’un d’eux, alors 
il devra être payé au dit Ferdinand Plouffe 
par l’acquéreur, ou l’adjudicataire par pri
vilège, sur le prix de vente, la somme de cent 
cinquante piastres, ce à quoi s’obligent Michel 
Plouffe et son épouse par hypothèque sur les 
immeubles sus-décri' i”: Cette clause ne cons
titue pas une donation à cause de mort, mais 
une simple convention de résiliation d’acte de 
donation dont la clause ci-dessus n’est que la 
considération; le fils, devenu donateur à son 
tour, ne fait que stipuler un droit de retour 
en sa faveur de l’immeuble rétrocédé en nature

• ou d’une somme de $150, si l’immeuble a été 
aliéné. R. R., 19H, Montréal, Plouffe et al. 
va Plouffe et ol„ 18 R. L., n. «., 497; R. J. Q„ 
21 B. R„ 886.

184. Simulation. Where the donor does 
not intend to give and does not divest him
self of the thing given and the donee does not 
intend to receive the thing as a gift, there is 
no real donation and article 1039 C. c. does 
not apply, this article applying only where 
there is a real contract, and not where the 
contract is simulated.

185. The thing which is nominally given 
may be seized, therefore, as being still in the 
possession of the donor. C. R., 1902, Mont
real, Risen wain vs Roque et al., Q. ./. R., 28 
8. C., 116; 9 R. L., n. a., 879.

186. Titre particulier.—La donation li
mitée à des choses désignées particulièrement 
est une donation à titre particulier. C. S., 
1870, Montréal, Paquin vs Bradley et al., 14 
J„ 208; 20 R. J. R. Q., 182, 529.

187. Deux donations par un père à ses 
deux fils, de biens immobiliers, ne sont pas 
moins faites à titre particulier, de ce que les 
biens donnés sont les seuls qui appartiennent 
au donateur. C. S., 1910, Montréal, Taillefer 
va Langevin et al., R. J. Q., 89 C. S., 274-

V. Action hypothécaire, Action paulienne, 
Action jtétitoire, Action révocaloire, Commu
nauté, Contrat de mariage, Donation entrevifs, 
Droit seigneurial, Enregistrement, Faillite, 
Fraude, Hyjtothbque, Im/)ense et Améliora
tion, Insaisissabilité et Incessibilité, Inscrip
tion en droit, Médecin, Novation, Obligation, 
Prescription, Preuve, Preuve testimoniale, Pro
cédure, Rente viagbe. Substitution, Succession, 
Transaction, Usufruit, Vente.

DON MANUEL
Déf.—C’est la donation de choses mobi

lières, accompagnée de délivrance, qui peut 
être faite et acceptée par acte sous seing privé, 
ou par convention verbale. Donatio qua est 
de facto non prœsumitur nisi probetur. Paru!, 
lib. 89, tü. 6. C. c. 776.

V. Donation entrevifs, Preuve, Testament.

DOUAIRE
Déf. -Le douaire est un gain de survie qui 

est acquis à la femme en usufruit, et en pro
priété pour les enfants, par le fait du mariage, 
à moins qu’elle n'y renonce.

Il est légal ou coutumier, lorsqu’il n’y a au
cune stipulation à ce sujet entre les époux lors 
du mariage.

Il est préfix ou conventionnel lorsqu'il y a 
une convention spéciale dans le contrat de 
mariage. C. c. 1260, 1427 et s.
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Coût, de P., art. 347.—Femme mariée est 
douée de douaire coutumier, posé que par 
exprès au traité (le son mariage ne lui eût été 
constitué ni octroyé aucun douaire.

Art. 248.—Douaire coutumier est de la 
moitié des héritages que le mari tient et pos
sède au jour des éjjousaillcs, et bénédiction 
nuptiale: Et de la moitié des héritages qui 
depuis la consommation du dit mariage et 
pendant icelui, échoient et adviennent en 
ligne directe au dit mari.

Art. 249.—Le douaire coutumier de la fem
me est le propre héritage des enfants venant 
du dit mariage; on telle manière que les père 
et mère des dits enfants, dès l’instant de leur 
mariage, ne le peuvent vendre, engager, ni 
hypothéquer au préjudice de leurs enfants.

Art. 250. Si les enfants venant du dit 
mariage ne se portent héritiers de leur père 
et s'abstiennent de prendre sa succession; en 
ce cas le dit douaire appartient aux dits en
fants purement et simplement, sons payer 
aucune des dettes procédant du fait de leur 
père, créées depuis le dit mariage. Et se 
partit le douaire, soit préfix ou coutumier, 
entre eux sans droit d’aînesse ou prérogatives.

Art. 251.—Nul ne peut être héritier et 
douairier ensemble pour le regard du douaire 
coutumier ou préfix.

Art. 252.—Celui qui veut avoir le douaire 
doit rendre et restituer ce qu'il a eu et reçu en 
mariage et autres avantages de son père, ou 
moins prendre sur le douaire.

Art. 253.—Quand le père a été marié plu
sieurs fois, le douaire coutumier des enfants 
du premier lit, est la moitié des immeubles 
qu’il avait lors du dit premier mariage, et 
qui lui sont advenus pendant icelui mariage 
en ligne directe. Et le douaire coutumier des 
enfants du second lit, est le quart des dits im
meubles ensemble moitié tant de la portion des 
conquête appartenant au mari, faits pendant 
le dit mariage, que des acquêts par lui faits 
depuis la dissolution du dit premier mariage 
jusqu’au jour de la consommation du second, 
et la moitié des immeubles qui lui échoient en 
ligne directe pendant le dit second mariage. 
Et ainsi conséquemment des autres mariages.

Art. 254.—Si les enfants du premier ma
riage meurent avant leur père pendant le 
second mariage, la veuve et aut es enfants 
du dit second mariage les survi' ants n’ont 
que tel douaire qu’ils eussent eu, si les enfants 
du dit premier mariage étaient vivants. Tel-
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lement que par la mort des enfants du dit 
premier mariage, le douaire de la femme et 
des enfants du dit second mariage, n’est aug
menté, et ainsi conséquemment des autres 
mariages.

Art. 255.—Le douaire constitué par le mari, 
ses parents, ou autres de par lui, est le propre 
héritage aux enfants issus du dit mariago, 
pour d’icelui jouir après le trépas de père et 
mère, incontinent que douaire a lieu.

Art. 256.—Douaire, soit coutumier ou pré
fix, saisit, sans qu’il soit besoin de le demander 
en jugement: et courent les fruits et arrérages 
du jour du décès du mari.

Art. 257. La femme douée de douaire 
préfix d’une somme de deniers pour une fois, 
ou d’une rente, si durant le mariage est fait 
don mutuel, jouit après le trépas de son mari, 
par usufruit, de la part des meubles et con- 
quêts de son dit mari: Et sur le surplus des 
biens du dit mari prend son dit douaire sans 
aucune diminution, ni confusion.

Art. 259.—Douaire d’une somme de deniers 
l>our une fois payer, venue aux enfants, est 
réputé mobiliaire, et perd sa nature de douaire; 
et y succèdent les plus proches héritiers mo-

Art. 260. -Douaire préfix soit en rente ou 
deniers, se prend sur la part du mari, sans au
cune confusion de la communauté, et hors

Art. 261. —Femme douée de douaire préfix 
ne peut demander douaire coutumier, s’il ne 
lui est permis par son traité de mariage.

Art. 262. La femme qui prend le douaire 
coutumier est tenue d’entretenir les héritages 
de réparations viagères, qui sont toutes répa
rations d’entretènement, hors les quatre gros 
murs, poutres et entières couvertures et 
voûtes.

Art. 263.—Le douaire, soit enespèce, rente, 
ou deniers promis à une femme, n’est qu’à la 
vie de la femme tant seulement; s’il n’y a 
enfants nés et procréés du mariage. Et doit tel 
douaire après le trépas de la femme revenir 
aux héritiers du mari, s’il n’y a contrat au 
contraire.

Art. 264.—Et au cas que la dite femme se 
remarie, aura délivrance de son dit douaire à 
sa caution juratoire. Mais si elle convole en 
autre mariage, sera tenue bailler bonne et 
suffisante caution.
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ÉCRITS

1. Avantages.—Article écrit par L. P. 
Sirois. 8 R. Not., 148.

2. Cas pratique. -Article écrit par Alex
andre Gagnon. 5 R. Not., 167.

3. Communauté continuée. — Article 
écrit par L. P. Sirois. 8 R. Not., 21.

4. Douaire coutumier.—Article écrit 
par J. E. Roy. 9 R. Not., 149.

5. Douaire préfix.—Article écrit par J. 
E. Roy. 18 R. Not., 239.

6. Impôt.—Le douaire dont profite la 
femme, à la mort du mari, ne donne lieu à la 
perception d’aucun droit de mutation par 
décès. Il en est de même du préciput dont 
bénéficie l’époux survivant.—Article écrit par 
J. Germane, notaire. 5 R. L., n. a., 868.

JURISPRUDENCE

7. Acquêt de communauté.—Un ac
quêt, dont le prix a été payé par la commu
nauté, ne cesse pas d’être sujet au douaire cou
tumier; et la douairière n’est pas tenue du 
coût des améliorations faites sur cet immeuble 
par la communauté. B. R., 1846, Montréal,

Martigny va Archambault et Lionaia, 2 R. de 
L., 211; 2 R. J. R. Q., 282.

8. Biens substitués.—Avant la promul
gation du Code civil, la douairière pouvait 
prendre son douaire subsidiairement sur les 
biens substitués, à défaut d’autres biens libres 
de son mari; et dans l’espèce, l’appelante pou
vait réclamer son douaire sur les biens dont 
son mari était grevé, privativement aux inti
més, lors même que la substitution eût été 
valablement publiée ou enregistrée. B. R., 
1874, Québec, Moraaae va Baby et al., 7 R. J.
Q. , 162; 4 L. N., 836.

9. Convoi en seconde noce.—A widow, 
upon her marriage contract, can maintain an 
action against the heirs of her deceased hus
band, for her douaire préfix, although she has 
re-married, but she is bound to give security, 
as required by the 264th article of the custom.
K. B., 1831, Quebec, Blot dit Julien va Tou- 
< tt>. I R. de L., 878; 2R.de L., 277; 2 II. ,/.
R. Q., 67.

10. Créanciers.—Une veuve, condamnée 
comme commune en biens à payer une dette 
de la communauté, peut réclamer son douaire, 
au préjudice des créanciers de la communauté, 
encore qu’elle n’ait point renoncé, sur le prin
cipe qu’elle n’est tenue des dettes que jusqu’à 
concurrence de ce qu’elle amende de la com
munauté. C. S., 1866, Québec, Deliale va Ri
chard et Richard, 6 D. T. B. C., 87; 4 R. J. R.
Q; 462.

11. Lorsqu’un douaire coutumier a été 
enregistré sur un immeuble, une créance ayant 
la priorité de date et d’origine, mais enre
gistrée sur le même immeuble subséquemment 
au dit douaire, ne constitue pas “une créance 
antérieure ou préférable,” purgeant le douaire 
coutumier dans le sens de l’article 710 C. p. c. 
qui n’a trait qu’à l’antériorité de rang et à la 
préférence à raison d’un privilège en vertu des 
lois réglant les privilèges, les hypothèques et 
l’enregistrement des droits sur les immeubles. 
C. R., 1884, Montréal, Lizotte, èe-quai, vs Des- 
chenaux et Blondin, M. L. R., 1 C. S., 402; 8
L. N., 881; 29 J., 226.

12. Le créancier antérieur au douaire 
peut faire saisir ei vendre l’immeuble affecté 
au douaire; la douairière qui a institué une 
action en licitation et partage de la jouissance 
de l'immeuble sur lequel porte son droit, ne 
peut par une opposition afin de surseoir faire 
suspendre la vente jusqu’à adjudication sur 
telle action, mais elle peut faire valoir son 
droit par une opposition à fin de charge. C. 
R., 1886, Québec, Laberge va Loberge, te-qual., 
et McNicholl et vir, 10 L. N., 163.



1865 DOUAIRE 1866

13. La douairière a le droit d’obtenir la 
possession de la partie de l’immeuble affecté 
à son douaire coutumier, même s’il y a des det
tes, lesquelles pourront donner lieu à une 
réclamation lors du partage qui pourra avoir 
lieu plus tard. La douairière, en prenant la 
partie des immeubles affectés il son douaire, 
sera obligée de payer l’intérêt aux héritiers 
sur la part des dettes qui sera attribuée à la 
partie des immeubles qu’elle a le droit de 
prendre pour son douaire coutumier; mais ce 
règlement doit se faire avec les héritiers et ce 
paiement est dû à ceux-ci et non au tiers- 
acquéreur qui n’a qu’un recours en garantie 
contre son auteur. B. R., 1900, Québec, 
Toupin m Vèzina, R. J. Q., 9 B. R., 06.

14. Déchéance.—Une veuve, coupable 
d’incontinence pendant la première année de 
sa viduité, peut être privée de son douaire, 
mais un jugement à cet effet, en autant qu’il 
s’agit des fruits et revenus de tel douaire, 
n’aura pas un effet rétroactif. C. S., 1857, 
Québec, J. et al. va R., 7 D. T. B. C., 891; 5 R.
,i /,- q s n.

15. Douaire coutumier.—In a petitory
action brought to recover possession of a farm 
and its appurtenances held by the defendant 
in virtue of an alleged right of dower of the 
wife, the female defendant: Reversing the 
judgment of the court below, prior to the 
statute 6 Geo. IV, ch. 59, commonly called 
“The Canada Tenure Act,” the customary 
dower under the Custom of Paris was claim
able on land in Lower Canada granted and 
held by the free and common soccage tenure, 
and after and by said act the law of 
England, as to descent and alienation, was 
introduced in Canada as an incident of the 
tenure of land held in free and common soc
cage. Q. B., 1857, Montreal, Wilcox et uxor 
m Wilcox, 2 1; 8 L. C. R., 84.

16. Where the dower stipidated in a mar
riage contract is “such as is established by 
the laws of Lower Canada,” it is legal and 
customary dower, and not dower prefix. S. 
C.. I860, Montreal, Sims et al. vs Evans, 4 «L, 
811; 10 L. C. R., 301; 8 R. J. R. Q., 287; 14 
R. J. R. Q., 97; 19 R. J. R. Q., 335, 556.

17. En vertu de la section 37, 4 Viet., ch 
30, le douaire des enfants se prend sur les 
terres, propriétés,etc., en la possession du père 
à l’époque de son décès, et sur les terres, pro
priétés, etc., qui ont été dans la possession du 
père, et par rapport auxquelles la mère n’a 
pas déchargé ou éteint son douaire, en vertu 
des dispositions de la section 35 du statut ci-

dessus cité. C. S., 1860, Québec, Adams va 
O'Connell et O'Connell, és-qual., 11 D. T. B. 
C., 365; 9 R. J. R. Q., 465.

18. Les immeubles ameublés par un con
trat de mariage ne sont pas sujets au douaire 
coutumier. Les mots suivants contenus dans 
un contrat de mariage, “lequel bien entrera 
en leur communauté,” référant à un propre 
des conjoints, est une clause suffisante d'a
meublissement. C. S., 1873, Sorel, Antaya 
et vir vs Dorge et al., 6 R. L., 727.

19. Le douaire coutumier existe non seu
lement sur les immeubles que le père avait 
lors de son mariage et qu’il n'a pas aliénés; 
mais encore sur ceux qu'il a aliénés si la mère 
des douairière n’a pus renoncé à son douaire, 
tant pour elle que pour ses enfants. B. R., 
1882, Montréal, Dame Bétournay vs Moquin 
et al., 2 D. C. A., 187; 6 L. N., 327.

20. Le douaire coutumier peut exister 
sur un usufruit dont jouit le mari et qui dé
pend de la survie d’un tiers. Ce douaire 
11e consiste pas seulement dans la jouissance 
de l’intérêt que peut rapporter l'usufruit, 
mais dans l’usufruit même que la douairière 
a droit de percevoir pour elle-même. C. S.. 
1910, Montréal, Valliéres vs Villeneuve et 
Olitzky et vir, 17 R. L., n. s., 72.

21. Douaire préfix. -La stipulation, dans 
un contrat de mariage, d’un douaire préfix 
en argent “à prendre sur les biens les plus 
apparents du futur époux aussitôt après 
son décès,” est en faveur de l’épouse. Elle 
ne signifie pas que la somme ne sera payée 
qu’après acquit des dettes de la succession du 
mari, mais que la femme la prendra sur les 
biens dont l’existence sera la plus.claire et 
la moins sujette à discussion. C. S., 1890,

. Québec, Dessaint vs Ladrière, ès-qual., 16 R. 
,/. Q., \ 19.

22. Le douaire préfix consistant en deniers 
est, à toutes fins, réputé mobilier. C. S., 
1891, Saguenay, Perrault vs Caron et Dlle 
Gagnon, 14 L. AT., 129.

23. La clause d’un contrat de mariage, 
passé avant le Code civil, par laquelle le mari 
donne à son épouse la somme de $4,000, 
douaire préfix, une fois payé et sans retour, 
interprétée d’après la loi antérieure à notre 
Code, ne confère pas à la femme la propriété 
de ce douaire, à l’exclusion de ses enfants; 
mais la femme n’en a que l’usufruit, et les 
enfants, au décès de leur mère, sont en droit 
de réclamer la propriété de tel douaire. B. R., 
1904, Montréal, Birks et al. va Kirkpatrick, 
R. J. Q., 14 B. R., 287; R. J. Q.t 27 C. S., 61.
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24. La convention dans un contrat de 
mariage que “au lieu de douaire, la femme, 
en cas de survie à son mari, recevra pendant 
sa vie les intérêts de. . .. dont leurs enfants 
auront la propriété, et à défaut les héritiers 
du mari,” participe de la nature d’un douaire 
préfix et est régie par les mêmes lois. Ce 
droit est soumis à la condition de survie abso
lument, et ne peut être réclamé du vivant du 
mari, même en cas de faillite de celui-ci. Les 
lois françaises qui régissent le douaire*, ou 
matière y participant, ne peuvent être chan
gées par les lois passées par le parlement 
fédéral et particulièrement par les lois de 
faillite. C. R., 1871, Montréal, In re Morrison 
vs Dame Simpson et Thomas, 1 R. C.t 243, 474; 
16 J., 186; 2 R. L., 736; 3 R. L., 127, 422; 4 
R. L., 466; 18 R. L., 649; 20 R. L., 126; 21 R. 
J. R. Q., 602, 641.

25. La femme, après le décès de son mari, 
lorsqu’il y a eu survenance d’enfaijts, est pro
priétaire, à l’exclusion de ces derniers, du 
douaire préfix stipulé, en son contrat de ma
riage, une fois payé et sans retour. C. R., 
1891, Québec Lacerte et al. es Boisvert, 17 R. J. 
Q., 110; 14 L. N., 390.

26. Celui qui accorde, dans son contrat de 
mariage, un douaire préfix à sa femme doit le 
faire en termes précis: Ainsi, une donation 
d’une somme de $1,000, payable à la future 
épouse à même les biens de la succession du 
donateur n'est pas un douaire préfix, si le 
futur époux ne l’a pas déclaré. C. S., 1910, 
Montréal, Vallûres vs Villeneuve et Olitzky et 
vir, 17 R. L., n. s., 72.

27. Enfants.—The children who are pro
prietors of an estate on which the dower of 
their mother is charged, cannot maintain an 
action to recover the possession of that estate 
from a tiers-détenteur who holds under title 
derived from her, so long as she survives. K. 
B., 1817, Queltec, Ijemieux vs Dionne, 1 R. de 
/,., 84»; » R. de L, 277; 2 R. J. R. Q., 60.

28. Le douaire des enfants d'un second 
mariage ne doit consister que dans le quart 
des immeubles acquis pendant la première 
communauté, quoique par l’effet du partage 
de la premièi*e communauté, fait après le se
cond mariage, le mari soit devenu proprié
taire de la totalité de l’immeuble grevé du 
douaire; dans ce cas, le partage n’aura pas un 
effet rétroactif de manière à changer la quan
tité du douaire.

29. L’article 279 de la Coutume de Paris, 
ne s’applique pas au douaire coutumier d’une 
seconde femme et des enfants d’un second

mariage. C. S., 1860, Montréal, Filion et al. 
vs De Beaujeu, 6 J., 128; 9 R. J. R. Q., 10 V

30. Dans une action pour douaire coutu
mier des enfants, intentée contre un tiers-d- 
tenteur, s’il n'a pas été allégué par les deman
deurs que leur père n’a pas laissé dans sa suc
cession d’héritages de valeur suffisante |K>ur 
leur fournir leur douaire, le défendeur ne peut 
faire rejeter la demande des douairiers. en se 
fondant sur cette simple omission, il faut 
qu’il allègue, par exception, et prouve que le 
pré a laissé dans sa succession des biens sujets 
au douaire d’une valeur suffisante pour y 
satisfaire.

31. Cette insuffisance des allégués de la 
déclaration doit être attaquée par exception 
péremptoire; on ne peut s’en prévaloir efficace
ment par une simple défense en droit, ni de 
piano lors de l'audition. C. S., 1866, Joliette. 
Lepage et al. vs Chartier, 11 J., 29; 16 R. J. R. 
Q > 433.

32. Les enfants ne peuvent réclamer le 
douaire créé par le mariage de leur père, qu’en 
renonçant ù sa succession. B. R., 1882, Mont
réal, Dame Bétournay vs Moquin et al., 2 I). 
C. A., 187; 6 L. N., 327.

33. Until the division is made between t he 
mother and the children, her right of dower 
extends over the whole of the immovable pro
perty, subject to the obligation of accounting 
to the children for one half of the revenue. 
S. C., 1905, Bedford, Ijarosée alias Dew, cs- 
quoi., vs Burt, 12 R. «/., 261.

34. Children, in order to claim their dower, 
are not bound to renounce the succession of 
their father, when it has devolved by his will 
on a universal legatee who has accepted it. 
K. B., 1906, Montreal, Kirkpatrick vs Birks. 
Q. J. R., 14 K. B., 287; Q. J. R., 27 S. C, 61.

35. Faillite. — The opposant claimed 
under her marriage contract with her husband, 
in which it was stipulated among other things 
as follows: “And in consideration of the said 
intended marriage, and that there shall be 
no community of property between the said 
parties, the said Patrick Leslie hath given and 
granted, and by these presents he doth uive 
and grant unto the said Marie El mire Del isle, 
his intended wife, accepting the same in lieu 
of dower and of every other matrimonial i 'ght, 
claim, pretension and demand whatever, the 
sum of £4,000 current money of this province 
of Canada, said sum to be paid by the heirs, 
executors or administrators of the said Patrick 
Leslie, as soon after his decease, as circums
tances shall permit, to the said Marie Lhnirc
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Del isle and their lawful issue by the said in
tended marriage in ease the said Marie. 
Elmire Delisle shall marry the said Patrick 
Leslie, and not otherwise.” The said Patrick 
Leslie having become insolvent, and his im
movables having been sold by the sheriff, his 
wife claimed by opposition to be paid out 
of the moneys arising therefrom the total 
amount thus stipulated, unless the creditors 
should prefer to give security that, on the 
death ot the said Patrick Leslie, her husband 
in case she survived him, she should be paid, 
the said sum of £4,000:

36. Under the maxim jama in mari ne 
paya douaire, the demand of the wife could 
not be maintained. S. C., 1861, Montreal, 
Masson et al. vs Leslie et al. and Dame Delisle et 
irmA 'I Ik Bank of Montreal, tOJ., 988; 16 R.

J. R. Q., 7; il R. J. R. Q., 508, 541.
37. Fruits et revenus.—Par l’article 

1441 du C. c., la demande en justice est néces
saire contre les tiers acquéreurs de bonne foi, 
pour faire courir, à leur égard, les fruits des 
immeubles affectés au douaire.

38. La femme n’est pas fondée à demander 
la restitution des fruits et revenus que depuis 
le jour de la demande en justice; ceux perçus 
auparavant par les tiers détenteurs leur ayant 
été acquis en leur qualité de possesseur de 
bonne foi. C. S., 1888, Montréal, Lamirande 
va Lolonde, 18 R. L., 671; M. L. R.. 4 C. S., 55; 
11 L. N., Ht.

39. Hypothèque légale .— A prefixed
dower, or any other right derived from the 
husband, does not come under the terms of 
article 2029 C. c., and are not covered by a 
legal hypothec. The only way in which such 
rights can be protected is by s|>ecial conven
tional hypothec, which must describe the 
property affected. S. C., 1891, Saguenay, 
Perrault vs Caron et DUe Gagnon, 14 L. A\, 
199. 3. 1901, Montreal, Bilodeau it ni. va
Benoit et uxor, Q. J. R., 20 S. C., 249.

40. The wife has no legal hypothec to 
secure the payment of conventional dower, 
and the registration of a mere notice, as pro
vided for legal hypothec, without description 
of the property affected, does not charge the 
husband’s property with a hypothec in favor 
of the wife. S. C., 1901, Montreal, Turgeon 
vs Shannon. (Apjtel périmé le 21 janvier 
1904.) Q J. R , tO S. C., 186.

41. Insolvabilité du mari.—L’insolva
bilité du mari au jour des épousailles n’em- 
péche pas les immeubles qu’il possédait alors

de devenir sujets au douaire coutumier. 
C. S., 1860, Montréal, Filion et al. va l)e Beau-

' R .1 R Q
42. Légataire particulier. —Un légataire 

universel ne peut réclamer du légataire parti
culier un •lunaire attaché sur l'immeuble qui 
fait l'objet du legs particulier. C. S., 1872, 
Montréal, Kirby vs Ross et al., 5 R. L., 452.

43. Licitation judiciaire.—Customary 
dower does not affect a mere undivided inter
est or share in real property, where such pro
perty is sold by forced licitation, where the 
effect of the licitation is to convert the right 
of dower on the land to a claim on the moneys 
arising from the sale of the property, and that, 
even in the case of a tiers acquéreur. S. C., 
1863, Montreal, Denis vs Crawford, 7 J., 251; 
11 /,• .1 R Q W8

44. Loi applicable. —The claim to cus
tomary dower is a real right, and is governed 
by the law of the place where the real property 
of the husband is situate, and not by the law 
of his domicile at the time of his marriage or 
of the place where the marriage was celebrated 
Q. B., issu, Montreal, Erich n el al. vs Cuvil
lier et al., 25 J., 80; 3 L. N., 285, 290.

45. C’est la loi de la situation des immeu
bles, et non celle du lieu du mariage ou de la 
résidence et domicile des parties, qui doit 
prévaloir quant à l’existence du douaire cou
tumier sur les immeubles du mari situés dans 
cette province. C. S., 1896, St-Hyacinthe, 
Prunier vs Ménard et vir et al., 3 R. J., 153.

46. Mobilisation. - A stipulation of 
mobilization in a marriage contract excludes 
legal or customary dower. S. C., 1850, Que
bec, Robinson vs McCormick, 1 L. C. R., 27;

Q
47. Nature.—Dower, whether customary 

or conventional, is not a gift but a debt, and 
is by onerous title.

48. This rule applies to conventional dow
er even when it exceeds the customary dower 
which it replaces. S. C., 1901, Montreal, 
Turgeon vs Shannon. (Api>el périmé le 21 
janvier 1904.) Q. J. R., 20 S. C., 135.

49. Opposition afin de charge.—On ne 
peut, par une opposition afin de charge, em
pêcher la vente d’un immeuble saisi affecté 
d’un douaire coutumier non ouvert. B. R., 
1838, Montréal, Robertson et al. vs Perrin et 
Perrin, 1 R. de L., 288; 2 R. J. R. Q., 24.

50. Néanmoins, une femme mariée qui, 
dans un contrat de mariage, se réserve le droit, 
lors de la dissolution de la communauté et de
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ses renonciations à icelle de reprendre ses 
apports et de réclamer son douaire et préciput, 
peut, dans le cas où les immeubles de la com
munauté qui ont été par enregistrement de 
contrat de mariage affectés à ses droits sont 
saisit et annoncés pour être vendus par le 
shérif, faire une opposition afin de charge et 
demander que ces immeubles ne soient vendus 
qu’à la charge du paiement de ces dites créan
ces à leur échéance. C. S., Montréal, Garand 
et al. ’ arlebois et Dame Charlebois, 6 ft. Ly 
n. 2U9.

51. Ouverture.—Le prédécès seul du 
mari donne lieu à l'ouverture du douaire 
de la femme, à moins d’une stipulation très 
formelle, et d’une renonciation très expresse 
aux dispositions de la Coutume de Paris. B, 
R., Québec, Mercier vs Blanchit et Bignell va 
Henderson, 1 R. de L., 122; 10 J., 240; 16 R. J.
Jl. Q., 14-

52. Partage. — Le douaire coutumier 
porte sur le terrain attribué au mari,' par un 
acte de partage postérieur à son mariage, 
comme sa part dans les immeubles de la suc
cession de son père décédé ab intestat avant 
ce mariage. C. C., 1886, L'Assomption, Ber
nard t<8 Charretier, 9 L. N., 100.

53. Renonciation. -Les parts des douai
rière qui renoncent au douaire restent dans la 
succession de leur père et n’augmentent pas 
celles des autres enfants qui s'en tiennent au 
douaire. C. S., 1866, Joliette, Le/tage et al. 
v8 Chartier, 11 J., 29; 16 R. J. R. Q., 455.

54. A wife separate as to property may 
legally renounce the customary dower of her
self and children, after the property affected 
by the dower has been sold by adjudication.

55. And she may do so under the author
ity of a judge, when her husband is interdicted 
for insanity. Q. B., 1869, Montreal, Dufres- 
nay vs Armstrong, 14 J., 263; 18 R. J. R. Q., 
608, 639.

56. A general renunciation for considera
tion, by a wife separate as to property, in 
1828, of all rights she might have in a property 
sold by her husband, and which at the time 
was hypothecated for the payment to her 
of a dower prefix, does not operate as a bar 
to her children’s claim to be paid such dower 
when the same becomes open. Q. B., 1869, 
Montreal, Massue vs Morley, IS J., 86; 14 
308; 19 ft. J. ft. Q., 141, 662, 663.

57. The widow cannot claim dower in the 
present case, because in conformity with the 
requirements of a deed of donation to her 
husband and herself and children by a Miss 
Symee, she renounced to all rights to dower

upon all or any of the immovable property 
formerly belonging to her husband’s father, 
from whom her husband inherited the pro
perty in question in this case. Q. B., 1880, 
Montreal, Erichsen et al. vs Cuvillier et al.

58. L’acte par lequel la femme avait 
renoncé à son douaire ayant été fait selon les 
formalités requises par les lois du Massa
chusetts où il avait été passé, était valide.

59. Même si cette renonciation était nulle, 
le dit douaire coutumier serait sans effet à 
l’égard du tiers acquéreur, parce que par la 
loi 47 Vict., ch. 15, §2, tout douaire coutumier 
non enregistré avant le 1er janvier 1885 est 
“nul et éteint à toutes fins quelconques à 
l’égard des acquéreurs, en sc rte que, éteint et 
nul en 1886, quand le tiers a acquis l’immeu
ble, ce douaire n’a pu revivre par un avis 
d’enregistrement en 1887, malgré que le titre 
du tiers ne fut pas alors enregistré, cette néces
sité d’enregistrement du titre sous l’Acte 44-45 
Vict., ch. 16, n’étant plus requise sous l’Acte 
47 Vict., ch. 15. C. S., 1896, St-Hyhcinlhe. 
Prunier vs Ménard et vir et al., 3 ft. J., 163.

60. Rente viagère. -Un contrat de ma
riage qui ne contient en faveur de la femme 
qu’un don, au cas de survie, d’une rente an
nuelle et viagère de $200, ne renferme pas de 
douaire préfix, la femme ayant renoncé au 
douaire coutumier.

61. Dans ce cas, si le mari, dans son testa
ment, a légué à son épouse une pension de 
$20 par mois, à la condition qu’elle renonce 
au douaire stipulé en sa faveur dans son dit 
contrat de mariage, les exécuteurs testamen
taires devront payer à cette femme les deux 
rentes ou pensions stipulées tant dans le con
trat de mariage que dans le testament, la con
dition suspensive d’un événement qui ne peut 
arriver étant nulle. C. S., 1898, Montréal, 
Desroches vs St-Denis et al., és-qual., 4 R• L„ 
n. s., 146.

62. Rétrocession d’immeuble. -Une
réunion au domaine ou rétrocession volontaire 
faite pour cause d’inexécution des clauses du 
contrat de concession originaire, n’a pas l’effet 
de purger l’immeuble ainsi réuni au domaine 
ou rétrocédé du douaire coutumier dont il 
était grevé. C. S., 1860, Montréal, FÜiot 
al. vs De Beaujeu, 6 J., 128; 9 ft. J. ft. Q., 103.

63. Séparation de biens. —Le douaire 
préfix a lieu et la femme peut le réclamer lors
que la communauté de biens se dissout par la 
séparation judiciaire, s’il a été stipulé dans 
le contrat de mariage des parties que le douaire 
aurait lieu et que la femme aurait le droit de
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le réclamer arrivant la dissolution de la com
munauté par mort ou autrement. C. S., 
1869, Richelieu, Parent va Tonnancour, 1 R. 
L, 60; 20 R. J. R. Q., 298, 630.

64. Vente et transport. -La douairière 
peut transporter son douaire avant d’avoir 
renoncé à la succession. C. S., 1860, Mont
réal, Lefebvre va Demera, 1 M. C. R., 69.

65. L’appelante, en vendant conjointe
ment avec son mari, le 7 juin 1828, l’immeuble 
que son mari avait reçu en échange de celui 
qui était affecté à son douaire, a, par là, ratifié 
cet échange et perdu le droit qu’elle aurait eu 
de réclamer son douaire sur l’immeuble donné 
en échange. B. R., 1884» Montréal, Dame 
Girouard va Fredette, 4 B. C. A., 89.

66. Vente judiciaire. -A sale of property 
under the bankruptcy laws in force in 1845 
did not purge the property from the dower 
then opened. Q. B., 1869, Montreal, Maaaue 
m Morley, 13 J., 86; 14 J., 308; 19 R. J. R. Q., 
141, 662, 663.

V. Action hypothécaire, Ceeaion judiciaire 
de biena, Contrat de mariage, Enregiatremcnt, 
Minorité, Obligation, Preacription, Saiaie et 
vente d’immeuble, Succession, Testament.
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Déf.—Droits imposés par le gouvernement 
sur les choses et marchandises importées ou 
exportées.
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1. Deux chapitres des S. R. C. se rappor
tent spécialement aux douanes. Le premier, 
ch. 46, “La loi des douanes,” organise le 
Ministère des douanes, le Conseil des douanes 
ainsi que tout le fonctionnement pour l’éva
luation des marchandises, pour la perception 
des droits et les contraventions. Le second, 
ch. 49, est le tarif des douanes. 6-7 Ed. VU
F.),ck. W, 11 (1907.7-8Bd. Vil F.),ch. 18, 

28 (1908); 8-9 Ed. VII (F.), ch. 10 (1909); 9-10 
Ed. VII (F.), ch. 16 (1910); 8, 4 Oeo, V (F.) 
ch. 14. (1918.)

JURISPRUDENCE

2. Arrivée de navire.—Where there has 
been nothing done by the master to show an 
intent to defraud the Customs, a vessel enter
ing a port for shelter, before reaching a place 
of safety there, has not “arrived” at such port 
within the meaning of 40 Viet., ch. 10, sect. 12, 
so as to justify seizure of her cargo for not 
reporting to the Customs authorities. Ex. C., 
1883, The Queen vs MacDonell, 1 Ex. C. R., 99.

3. Bois. —Lumber cut to specified lengths, 
under a contract, does not amount to “nsshap
ing” within the meaning of schedule “C” of the 
Tariff Act, no. 726, and is not dutiable. Fx. 
C., 1889, Canada, Ottawa, Magann vs The 
Queen, 12 L.N., 44-

4. Chose prohibée. — Spirits of tur
pentine not importable under the 33 Geo. Ill, 
ch. 50, sect. 14. Importers, means owners. 
British subjects resident abroad cannot im
port. V. A., 1806, Nova Scotia, The schooner 
“ Nancy Huxford,” Stewart, V. A. R., 49.

5. Collecteur des douanes.—An action 
on the case may be maintained, against a 
collector of the customs who refuses to admit 
the goods to an entry, until duties, as calcul
ated upon the price of the goods, without a 
deduction of the discount, have been paid.

6. An action of trespass on the case, for 
a misfeasance, can be maintained against a 
collector of the customs, for exacting a larger 
sum, for duties, than the law authorizes, un
less some reasonable ground of excuse for his 
conduct is shewn, or sueh facts be laid before 
the court as will exclude every imputation of
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malice or wilful intent. K. B., 1828, Quebec, 
lion. Percetn vs Pater sont» and Weir, S. B. C., 
270, 216; 1 R. J. R. Q., 211, 218, 498, 611

7. In cases of the violation of the customs 
laws by the officers of the port, that is, by 
over-charge, the recourse of the importer is 
not by an action against the collector or his 
substitute, who are not officers of the Crown, 
but by petition of right. Q. 11., 1872, Mont
real, Myers vs Lewis, 2 R. C., 282.

8. Confiscation. —Information was laid 
on the part of the Crown to cause two casks 
of planes seized by the customs officers for an 
infraction of the revenue law to be condemned, 
the goods having been imported without the 
payment of duties: On that information, the 
allegation that the goods ought to be forfeited, 
being seized as having been imported into the 
province without the duties having been paid, 
was insufficient; and there must lie a 
substantive allegation that they were imported 
and brought into the province in violation of 
the customs regulations.

9. The omission of the words “ against the 
form of the statute” was fatal. S. C., 1861, 
Montreal, Solicitor General vs Two Casks of 
Planes, etc., ami Darling et al., 2 L. C. R., 20.

10. Couronne.—The Crown is not liable, 
under the provisions of articles 1047 and 1049 
C. c., to pay interest on the amount of duties 
illegally exacted under a mistaken construc
tion placed by the customs officers upon the 
Customs Tariff Act. Supr. C., 1902, Canada, 
Ross and McKenzie vs The King, 32 Supr. C. 
R„ 632; 9 R. L., n. s., 31

11. Déchargement. — Information for 
the condemnation of certain goods. The first 
count charged the unlading of goods before 
due entry, contrary to the statute, etc., where
by they became forfeited: It was not neces
sary to aver that the unlading was to avoid 
the duties, nor that there was no sufferance; 
the meaning of the statute is, that no goods 
shall be unladen without entry, nor after 
entry, except at some place where an officer 
is apix)intcd.

12. The entry of goods on invoices not the 
invoices of sale to the importer in the country 
where he purchased (which are not such as the 
law requires him to produce) and an entry 
without the oath the law requires, is not a due 
entry necessary to give the right to unlade. 
Q. B., 1852, Ontario, Regina ex rel. Attorney- 
General vs Dr unskill, 8 U. C. R., 546.

13. By the R. 8. C., eh. 32, sect. 25, the 
master of every vessel entering any port in 
Canada shall go, without delay, when such
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vessel is anchored or moored, to the custom.' 
house of the port where he arrives, and there 
make a report, whether the vessel is laden or 
in ballast, and, if laden, of the marks and num
bers of every package and parcel of goods on 
board and where the same was laden, etc. 
By section 28: If any goods are unladen from 
any vessel before such report is made, th
in aster shall incur a penalty of 8400, and the 
vessel may be detained until such penalty is

14. The plaintiff, the master and owner of 
a schooner, before reporting, sent three shirts 
ashore to his home to be washed, and the person 
who took them, also took with them from the 
master’s trunk, without his knowledge, some 
worthless samples of wall paper:

15. The plaintiff was guilty of an offence 
under section 28. The defendant, the col
lector of customs, was justified in seizing tin- 
schooner to enforce the penalty, although he 
told the plaintiff no report was necessary and 
gave him permission to take the things ashore.

16. The taking ashore by a seaman, with
out the master’s knowledge, of part of his 
clothing and bedding, subjects the master to 
the penalty under the section.

17. Guilty knowledge is not essential to 
an offence under the section. Supr. C., 1889, 
New Brunswick, Dickson vs Stevens, 31 N. II.
u, $u.

18. “Draw back”.—A petition of right would 
not lie upon a refusal by the controller of 
customs to grant a drawback in any particular

19. The provision in an order in council 
that the drawback “may be granted” should 
not be construed as an imperative direction; 
it not being a case in which the authority 
given by the use of the word “may” is coupled 
with a legal duty to exercise such authority. 
/Vf. c., 1897, Millin', m Tin Qmtst, i B
R., 101.

20. Evaluation. — The second count 
charged that the goods were not truly describ
ed in the entry for duty, in this, that the value 
for the duty stated in the entry was not the 
actual cash value in the markets in the 
country where the importer purchased them, 
without adding that such untrue description 
and undervalue was made with intent to 
evade the payment of duty: Held, count 
bad, for that the mode of calculating i lie- 
value for duty as required by 12 Viet., eh. 1, 
sect. 6, not being complied with, was in itself 
no ground, without the further allegation of 
design to evade the payment, of forfeiture
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under 10 and 11 Viet., eh. 31, Aect. 18. Q. B., 
1862, Ontario, Regina ex rel. Attorney-General 
es Brunskill, 8 U. C. R., 546.

21. Information (or the condemnation ol 
goods seized. The second count set forth 
that the goods were entered with the proper 
officer of customs, that in such entry they 
were valued at £.s. d., and that they were in 
and by such entry undervalued (not pointing 
out whether in reference to the domestic or 
foreign market value), with intent to avoid 
payment of duty, etc.: The valuation was 
held sufficient. C. P., 1864, Ontario, Regina 
vs Hibbard, 3 C. P., 461.

22. The ' collector of the customs must 
charge the duty on imported goods according 
to the actual cash value of such goods and 
merchandise in the principal markets of the 
country whence they were imported into this 
province. Q. B., 1866, Montreal, Moffat et al. 
vs BouthiUier, 1 M. C. R., 68; 6 L. C. R., 235, 
306; 20 R. J. R. Q., 86, 630.

23. Goods which have passed the custom 
house upon importation, and been taken into 
the interior, are still liable to seizure if it 
should appear that they have been fraudul
ently undervalued, but not for defects of form, 
such as the want of a permit. Q. B., 1857, 
Ontario, Wile vs Cayley, 14 U. C. R., 286.

24. Where goods subject to an ad valorem 
duty have been entered »t a j>ort in this pro
vince upon the importer’s own declaration 
of value, which the collector haa accepted and 
acted upon, the same goods cannot afterwards 
be seized by the collector of another port as 
having been undervalued upon their entry 
with the first collector. Q. If., 1881, Ontario, 
Regina vs Jagger, 3 U. C. R., 25b.

25. Where the consignees of goods passed
at the custom house had benefited by an 
undervaluation of such goods on false invoices 
by taking possession of part of the goods: 
They could not set up ignorance or want of 
authority in the party entering them. Q. If., 
1863, Montreal, Lyman et al. vs BouthiUier, 
7 J., 169 12 R. J. R.Q., 111. »

26. So s la section 33 du chapitre 17, 
S. R. C., le seul recours contre la première 
évaluation du percepteur, est une évaluation 
de deux marchands tel qu’il y est prescrit. 
C. R., 1870, Montréal, Rooney vs Lewis, cx- 
qual., 2 R. L., 187; 14 J-, 165; 2 R. C., 232; 20 
R. J. R. Q., 81.

27. Where the constituent parts or in
gredients of a specific article are imported, 
their value for duty within the meaning of

sections 08 and 09 of the Customs Act, 1883, 
is not the fair market value of the completed 
article in the place of exportation, but is 
simply the fair market value there of the 
several ingredients. The form in which the 
material Is imported constitutes the discri
minating test of the duty.

28. Notwithstanding the interpretation 
clause in the Customs Act, 1883, which pro
vides that customs laws shall receive such 
liberal construction as will best insure the 
protection of the revenue, etc., in cases of 
doubtful interpretation the construction 
should be in favour of the importer. Ex. 
C., 1887, The Queen vs Ayer Co., 1 Ex. C. It., 
232.

29. The suppliants who were manufact
urers of oils in the United States, sold some 
of their oils in retails lots to purchasers in 
Canada. The price of such oils to the con
sumer, at Rochester, was taken as a basis upon 
which the price per gallon to the Canadian 
purchaser was made up, but the goods were 
entered for duty at a lower value, two sets 
of invoices being used one for the purchaser 
in Canada, and the other for the company’s 
broker at the |>ort of entry. The suppliants 
having established a warehouse in Montreal, 
as the distributing point of their Canadian 
business, exported oils from the United States 
to Montreal in wholesale lots. The invoices 
showed prices which were not below the fair 
market value of such oils when sold at whole
sale for home consumption in the principal 
markets of the United States: When goods 
are procured by purchase in the ordinary 
course of business, and not under any excep
tional circumstances, an invoice correctly 
disclosing the transaction affords the best 
evidence of the value of such goods for duty. 
In such a case the cost to him who buys the 
goods abroad is, as a general rule, assumed to 
indicate the market value thereof. It is pre
sumed that he buys at the ordinary market

30. It is not the value at the manufactory 
or place of production, but the value in the 
principal markets of the country, i. c., the 
price there paid by consumers or middlemen 
to dealers, that should govern. Such value 
for duty must be ascertained by reference to 
the fair market value of such, or like goods, 
when sold in like quantity and condition for 
home consumption in the principal markets 
of the country whence they are exported. Ex. 
C., 1890, Vacuum Oil Co. vs The Queen. 2 Ex. 
C. R., 234.
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31. Where it clearly appeared that tea 
imported in Canada was never entered for 
sale or consumption in the United States; that 
it was shipped from there within the time 
limited by law for goods in transit to remain 
in a warehouse; and that no act had been done 
changing its character during transit, it was 
therefore “tea imported into Canada from a 
country other than the United States” but 
passing in bond through the United States, 
and under section 10 of the Act relating to 
duties ou customs, U. S. C., ch. 33, not liable 
to duty as goods exported from the United 
States to Canada. Supr. C., 1890, Canada 
Carter, Mary and Co. vs The Queen, 2 Ex. C. It. 
126; 18 Supr. C. R., 706

32. The rule for determining the value 
for duty of goods imported into Canada, 
prescribed by the 58th and 59th sections of the 
Customs Act, R. S. C., ch. 32, is not one that 
can be universally applied.

33. When the goods imported hive no 
market value in the usual and ordinary com
mercial acceptation of the term in the country 
of their production or manufacture, or where 
they have no such value for home consumption, 
their value for duty may be determined by 
reference to the fair market value for home 
consumption of like goods sold under like 
conditions. Ex. C., 1891, Smith and Pat
terson vs The Queen, 2 Ex. C. R., 417.

34. Honoraire d'office.—The Imperial 
statute, 5 Geo. Ill, ch. 45, enacts that where 
no fees have been established in a colony of 
Great Britain, the custom house officers there 
shall be entitled to receive such fees as were 
received by the like officers in the nearest 
port in any British colony before the 29th 
September, 1764, and the court will take 
notice of the relative geographical positions 
of countries to ascertain that port. K. B., 
1826, Quebec, Price vs Perceval, S. R. C., 189;
1 R. J. R. Q., 204, 611, 622.

35. Importation. — By 57 and 58 Viot., 
ch. 33, sect. 4, duties are to be levied upon 
certain specified goods “when such goods are 
imported into Canada.” Held, that the 
importation as defined by section 150 of the 
Customs Act, R. S. C.. ch. 32, is not complete 
until the vessel containing the goods arrives 
at the port at which they are to be landed.

36. Section 4 of the Tariff Act, 1895, 
58 and 59 Viet., ch. 23, provided that “this 
Act shall be held to have come into force on 
the 3rd of May in the present year, 1895.”
It was not assented to until July. Held,
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that the goods imported into Canada, on May 
4th, 1895, were subject to duty under said Act. 
P. C., 1898, Supr. C., The Queen vs Canada 
Sugar Refining Co., L. R., 1898, App. Cos., 
786; 27 Supr. C. R., 396; 2 B. J. P. C., 160; 
70 L. T. R., I4fi; 89 L. T. R., 100; 67 L. J. R., 
n. a., 123; 14 T. L. R., 546; 6 Ex. C\ R., 177.

37. Liqueur spiritueuse. — Pure grain 
spirits imported from Holland into this 
country, with the necessary ingredients for 
the manufacture of Holland gin, are subject 
to the same duty as gin, and the importation 
of the same as whiskey or grain spirits is, in 
such case, a fraud upon the revenue. Q. B., 
1857, Montreal, Torrance vs Boutilliei-, 7 L. 
C. R., 106.

38. Marchandise en douane. — As to
certain goods belonging to the assignor, but 
lying in the customs warehouse subject to 
duties, no change of possession having taken 
place, and no compliance being shewn with 
the formalities required by the Customs Act, 
10 and 11 Viet., ch. 31: Such goods did not 
pass by the assignment.

39. The statute requiring registration does 
not apply to such goods, as they are not cap
able of delivery, and they would therefore have 
passed if the directions of the Customs Act 
had been followed. Q. B., 1859, Harris vs 
Commercial Bank of Canada, 16 U. C. R., 487.

40. Navire étranger.—The parliament 
of Canada has legislative authority to impose 
a cust ms duty upon a foreign-built ship to 
be paid upon application by her in Canada 
for registration as a British ship.

41. The provision in section 4, item 409, 
sched. A, of the Customs Tariff Act, 1897, 
which purports to impose a duty upon a for
eign-built ship upon application by her for a 
Canadian register, is not a clear and unam
biguous imposition of the duty such as would 
support the right of the Crown to exact the 
payment of such duty. P. C., 1903, Canada. 
The Algotna Central Railway Co. vs The King, 
2 B. J. P. C., 373; L. R., 1903, App. Cos., 478, 
72 L. J. R., n. s., 108; 19 L. T. R., 623; 32 C. 
/f, 277; 82 Supr. C. R., 277; 7 Ex. C. R., 239.

42. Paiement des droits. —Where the 
defendant and collector of customs at the 
port of Montreal was sued for the revendica
tion of a cask of linseed oil, detained by him 
for duty, and the plea was that the invoice was 
not made in the currency of the United States, 
wher.e the goods were purchased, but on a 
gold value, and the plaintiffs had only paid 
duty based on such value, instead of duty
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based on value of American currency as they 
should have done. The pretensions of the 
collector were entirely unfounded, and the 
court ordered him to deliver the barrel of oil 
so detained for excess of duty, with costs. 
C. C., 1863, Montreal, Atwater et al. vs Bou- 
thiUier, 7 J., 286; It R. J. R. Q., 182.

43. Where money had been paid to a col
lator of customs as duty upon goods to be 
imported, upon condition that a certain por
tion of the money so paid should be remitted 
in the event of the goods arriving before a rise 
of duty took place, by virtue of an act of the 
legislature then about to come into force: 
Such a payment was not in the nature of a 
deposit in the hands of a private individual, 
but was paid to him in his capacity of collector 
in the performance of his duty as such, and 
therefore the collector was entitled to a 
month’s notice of action. Q. B., 1864, Mont
real, Stephens et al. vs Bouthülier, !) J., 309; 
14 R. J. R. Q., 346.

44. Where plaintiff, being indebted to the 
collector of customs for customs dues, 
transferred a quantity of goods as security 
for the payment of the debt, and the delay 
having expired, the collector proceeded to sell: 
He had a perfect right to do so, and the 
plaintiff had nothing to complain of. S. C., 
1877, Montreal, Ansell vs Simpson, 1 L. N., 64-

45. D’après les statuts qui régissent la 
perception des droits de douane sur les mar
chandises qui entrent dans notre pays, dans 
toute poursuite où doit se faire l’application 
de ces lois de douane, il incombe au proprié
taire des marchandises de faire la preuve que 
tous les droits ont été régulièrement payés et 
que les prescriptions de la loi ont été remplies. 
C. S., 1887, Montréal, Lanctôt vs Ryan, M. L. 
R., S C. S., 468; 11 L. N., 211.

46. Where an importer openly imports 
goods and pays all the duties imposed on 
them at the fair market value thereof in the 
place of exportation, at the time the same were 
exported, he has not imported such goods with 
intent to defraud the revenue simply because 
he hnd the mind to do something with them, 
which, had it been done in the country from 
which they were exported would have en
hanced their value^ and, consequently, made 
them liable to pay a higher rate of duty, but 
which in fact was never done before the goods 
came into his possession after passing the 
customs. Ex. C., 1887. The Queen vs Ayer 
Co., 1 Ex. C. R., 232.

47. Pénalité.—In an information for a 
penalty under the Customs Act, for knowingly 
harbouring smuggled goods, the scienter is a 
proper question for the jury; and such in
formation should specify the particular illegal 
act, as that the goods were imported without 
the payment of duty, etc., and should express
ly shew that the offence charged was contrary 
to the statute. If a quantity of smuggled 
goods be purchased at one time, but seizures 
of them are made at different times, only 
one penalty for harbouring them can be recov
ered. Q. 11., 1861, Ontario, The Queen vs 
Aumond; The Queen vs Easton, 2 U. C. R., 166.

48. Celui qui aide, reçoit ou transporte 
des marchandises sujettes iX confiscation pour 
défaut du paiement des droits de douane, 
46 Vict., ch. 12, sect. 162, est sujet non seule
ment à la confiscation, mais en outre à l'amen
de et au paiement d’une triple pénalité. C. 
R., 1886, Montréal, Wolff vs Clarke, 30 J., 192.

49. Propriété littéraire et artistique. 
The section 152 of the Imperial Customs Law 
Consolidation Act, 1876, 39-40 Vict., ch. 36, 
which requires notice to be given to the com
missioners of customs of copyright and of the 
date of its expiration, is not in force in Canada, 
despite that, in Part 4 of the appendix to vol. 
3 of the Revised Statutes of Ontario, 1897, a 
statement to the contrary appears. H. C., 
1903, Ontario, Black et al. vs Imperial Book 
Co., Ltd., et al., 1 C. L. R., 417.

50. Rail.—Steel rails weighing twenty- 
five pounds per lineal yard to be temporarily 
used for construction purposes on a railway 
and not intended to form any part of the 
permanent track cannot be imported free of 
duty under item 173 of the Tariff Act of 1887, 
50-51 Vict., ch. 39.

51. In virtue of clause 13 of the Customs 
Ad, R. S. (ch. 32, the court held that such 
rails should pay duty at the same rate as 
tramway rails (under 50-51 Vict., ch. 39, item 
88) to which of all the enumerated articles in 
the tariff, they bore the strongest similitude 
or resemblance. Ex. C., 1894, Canada, Sin
clair et al. vs The Queen, 4 Ex. C. R., 275.

52. The only distinction made by the 
Canadian Act 50 and 51 Vict., ch. 39, between 
taxed and fre ; steel rails for railways is that 
of weight, and all rails above the specified 
weight are exempted from duty. P. C., 1896, 
Canada, Supr. C., Ontario, Toronto Railway 
Co. vs The Queen, 2 B. J. P. C., 375; 76 L. T. 
R.t 234; C. R., 8 App. Cos., 326.
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53. Répétition de droits.—Un impor
tateur qui a préféré payer les droits exigés 
par le percepteur n’a pas d’action pour les 
recouvrer. C. R., 1870, Montréal, Rooney vs 
Lewis, es-qual., 2 R. L., 187; 14 J., 155; 2 R. 
C., 222; 20 R. J. R. Q., 8t.

54. The suppliants claimed the return of 
money deposited by them to obtain the release 
of cattle seized for the infraction of the 
Customs Act, and held by the Crown as for
feiture. Upon conclusions as to facts drawn 
from the evidence, the petition of right was' 
refused by the Exchequer court. On appeal 
the judgment of the Exchequer court was 
affirmed. Supr. C.t 1907, Canada, Spencer 
Brothers vs The King, 39 Supr. C. R., 12; 10 
Ex. C. R., 79.

55. Saisie et confiscation.—Under a 
plea of not imported in manner and form, etc., 
to an information for the condemnation of 
goods as illegally im()orted, evidence may be 
given that they were landed through) stress 
of weather. K. B., 1831, Ontario, Attorney- 
General vs Spafford, Dra., 333.

56. On information filed for the condem
nation of a parcel of jewellery, seized as im
ported into the province in contravention of 
the customs laws and regulations: Forfeiture 
for non-entry or reporting goods, would be 
incurred even where such goods had not been 
landed. Q. B., 181$, Montreal, Leggett vs 
Four GoUl Watches, etc., and Garrett, 3 R. de 
L., 262.

57. Where a collector had seized goods in 
May, 1847, and filed his information upon it 
in 1848: Such goods might be taken as con
demned, if no claim should be made within 
a month after notice of the information 
published as directed by section 58 of 10 and 
11 Viet., eh. 31. Q. B., 1862, Ontario, David
son vs Brethom, 8 U. C. R., 219.

58. If dutiable goods be brought by inland 
navigation to a port of entry and there entered 
and the goods are afterwards landed without 
a permit, they arc liable to seizure, but the 
vessel in which they were brought is not.

59. If the duties on dutiable goods be 
offered to a collector, and he refuses to grant 
a permit, either on the ground that the sum 
tendered is insufficient in amount, or for any 
other reason which may not be tenable, if the 
goods be after warts landed without a permit 
they are liable to forfeiture, and the, only re
medy for the owner is by action against the 
collector for the injury which he may suffer 
by the refusal of the permit. Q. B., 1868, 
Ontario, McKenzie vs Kirby, 6 O. S., 416, K22.

60. Sur saisie de certains articles conte
nant des gravures et représentations indé
centes, comme importés en cette province en 
contravention aux lois des douanes, il n'est 
pas nécessaire que le fait de l’import ation soit 
prouvé; mais l'importation est présumée 
à moins de preuve contraire. C. S.} 1864, 
Montreal, Regina vs Quantité de Joaillerie et 
Saunders, 14 I). T. B. C., 367; 13 R. J. R. Q., 
148.

61. Un officier de douane qui, en prati
quant la saisie de certains effets prohibés par 
les lois de douane, a fait enlever d'autres 
articles dont il ne pouvait déterminer la 
nature, sans un examen prolongé, ne peut 
être responsable des dommages résultant de 
la saisie de ces derniers effets. C. S., 1864, 
Montreal, Sounder» h Barry, 14 D. T. />'. C., 
370; 18 R. J. R. Q., 160.

62. Action for forfeiture and penalties 
against a merchant doing business in Halifax, 
the goods seized under the charge of duties 
being unpaid thereon consisting of watches 
and other jewelry. The claimant alleged that 
he had not imported the goods himself, but 
purchased them in Halifax, but failed to 
establish his defence, the dealings between 
him and his alleged vendors being exceedingly 
complicated and suspicious. In addition to this 
certain statements of his own were brought 
in evidence admitting that he had not paid 
duty on two of the watches seized: The goods 
should be forfeited, and the claimant 
should pay a fine of $100, with costs of suit. 
V. A., 1876, Nova Scotia, Queen vs Gold 
Watches and Baldwin, claimant, Y. A. D., 
Oxley, 179.

63. The schooner Gladiator, whereof one 
Davis was master, was engaged in the trade 
between Boston, U. S. A., and Yarmouth. 
N. 8., making regular trips between those 
ports. Suspicion having been aroused as to 
there being snuggling operations, an invest
igation on the part of the custom house au
thorities revealed the fact that the smuggling 
of kerosene oil had been systematically 
carried on by means of false outward and 
inward manifests: The vessel, with her ap
parel and furniture, was forfeited to the 
Crown, and the master #was liable, under 
the Dominion Customs Act, 31 Viet., ch. fi, 
in eighteen penalties, as fol'ows: Six, of $400 
each, for making an untrue report of goods 
on board; six, of $200 each, for being con
cerned in the landing and removal of goods 
liable to forfeiture; and six, of $400 each, for
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making untrue declarations. V. A., 1876, 
Nova Scotia, In re The “(Radiator," Y. A. I)., 
Oxley, 196.

64. The schooner “Sea-Way," owned by 
Conrod and Cook, and triuling between Cape 
Breton and Halifax, fell under the suspicion 
of the customs authorities, who set a watch 
upon her, and a systematic course of smug
gling was discovered, the smuggled goods 
being taken to Cook's premises. There was 
no evidence implicat ing Conrod in any of the 
transactions: The vessel was forfeited, with 
that portion of the cargo which belonged to 
Cook; but, as Conrod was innocent, his case 
was recommended to the government, that 
his interest in the vessel might, if possible, be 
protected. V. A., 1880, Nova Scotia, In re 
The “Sea-Way,” Y. A. /)., Oxley, 267.

65. Where the goods are seized by the 
customs authorities and the owner wishes to 
claim them, notice in writing of claim must 
be given within one month from the day of 
seizure, under section 3 of the Customs’ Act, 
40 Viet., ch. 10. S. C., 1883, Montreal, Law
rence va Ryan, 27 J., 289; 6 L. N., 81,6.

66. Where false statements are made by 
the master regarding the character of the 
cargo and port of destination of his vessel, 
which would subject him to a penalty under 
sub-section 2 of section 12, 40 Viet., ch. 10, 
they cannot be relied on to support an inform
ation claiming forfeiture of the cargo, for his 
not having made a report in writing of his 
arrival as required by sub-section 1, section 12, 
of the said Act. Ex. C., 1883, The Queen vu 
MacDoneU, 1 Ex. C. R., 99.

67. A., manufacturer of an “Automatic 
Sprinkler," a brass device eomjrosed of several 
parts, was desirous of inij>orting the same into 
Canada, with the intention of putting the 
parts together there and selling the completed 
articles on the market. He interviewed the 
appraiser of hardware at Montreal, explained 
to him the device and its use, id was told 
that he should pay duty as a manufacture 
of brass. He im|>orted a number of sprink
lers and paid the duty on the several parts, 
and the customs officials then caused the same 
to be seized, and an information to be laid 
against him for smuggling, evasion of pay
ment of duties, under-valuation, and know
ingly keeping and selling goods illegally 
imported, under sections 153, 155, of the 
Customs Act, 1883: There was no importation 
of sprinklers, as completed articles, and the 
Act not imposing a duty on parts of an article, 
the information should be dismissed.

68. And thp subsequent passage of an Act, 
48-49 Viet., ch. 61, sect. 12, re-enacted by 49 
Viet., ch. 32, sect. 11, im]K)sing a duty on 
such parts was a legislative declaration that 
it did not previously exist. Supr. ('., 1888, 
Canada, Grinnell vu The Queen, 16 Supr. C. R.,

69. The neglect of an importer, whose 
goods have been seized, to make claim to such 
goods by notice in writing, as provided by 
section 198 of the Customs Act, 1883, may 
be waived by the act of the Minister 
of Customs, in dealing with the goods in a 
manner inconsistent with an intention on his 
part to treat them as condemned for want of 
notice. Ex. C., 1890, Vacuum Oil Co. vs The 
Queen, 2 Ex. C. R., 231,.

70. Goods which are under seizure by 
officers of the Inland Revenue Department, 
for alleged offences, under the Inland Revenue 
Act of Canada, cannot be revendicated by the 
owner while proceedings for their forfeiture 
and confiscation to theCrowr. are still pending, 
S. C., 1895, Montreal, Poupart vs Vincent et al., 
Q. J. R., 9 S. C., 190.

71. Where the Minister of Customs had 
not awarded any allowance of share to the 
suppliant in the matter of a certain seizure 
and sale for smuggling, the court could not 
interfere with the Minister’s discretion. Ex. 
C., 1904, Bouchard vs The King, 9 Ex. C. R., 
216.

72. Where unsatisfactory stat mente with 
respect to certain articles of jewellery im
ported into Canada were made by the owner 
to the customs authorities who had seized the 
goods, but the court, on a reference of the 
claim, found that upon the evidence before 
it there was no intention on the part of the 
claimant to evade the law, the goods were 
ordered to be restored to the claimant; but 
he was not allowed his costs. Ex. C., 1909, 
Greenspan vs.The King, 12 Ex. C. R., 254.

73. Tarif.- A process which simply re
moves foreign impurities from an article with
out producing any change in the article itsc'f 
is not a process of refining for the purpose of 
differential duties as between the refined and 
the unrefined article. P. C., 1901, Victoria, 
Colonial Sugar Refining Co. vs Attorney General 
of Victoria, 2 B. J. P. C., 161; 70 L. J. R., n.
76

74. Tariff item 504 of 6-7 Ed. VII, ch. 11, 
provides for the free entry into Canada of 
“planks, boards and other timber and lumber 
of wood, sawn, split or cut, and dressed on one 
side only, but not further manufactured”:
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Held, that lumber which, having been sawn 
and faced on one side was afterwards sized 
by being put through machinery other than 
that by which the original sawing and facing 
were done, had been “further manufactured” 
within the meaning of the above item, and 
was not entitled to free entry. Ex. C.t 1912, 
Canada, The Foss Lumber Co. vs His Majesty 
The King, 1/, Ex. C. R., 6.1; 47 Supr. C. It., 190.

V. Droit criminel, Frais, Juridiction, Loi, 
Obligation, Pêcheries, Prescription, Preuve, 
Répétition de l’indu, Saisie-revendication, Vente.

DROIT

Déf.—Le Droit est l’ensemble des lois faites 
par l’autorité qui, dans chaque pays, a le pou
voir de commander, de défendre ou de per
mettre.

Le Droit, dans ses principales parties, se 
divise en Droit naturel et en Droit positif.

Le Droit positif comprend: 1 2 3 4 5
Le Droit international public ou Droit des 

gens, et le Droit international privé.
Le Droit public est formé des lois constitu

tionnelles, administratives, criminelles et mu
nicipales.

Le Droit privé est composé des lois civiles, 
commerciales et de procédure civile.

Dans la province de Québec, notre Droit 
privé est français, à l’exception de certaines 
lois fédérales se rapportant à des affaires de 
commerce. Il tire son originelle la Coutume 
de Paris. Il est contenu dans un Code civil, 
en force depuis 1866, et dans un Code de pro
cédure civile depuis 1867.

Notre Droit publie est anglais.

in respect to lands held in free and common 
soccage. Q. B., 1858, Montreal, Sir Stuart et 
uxor vs Bowman, 2 L. C. R., 369; 8 L. C. R., 
309; 8 L. C. R.,37; 2 J., p. 12 de VAppendix; 
16 R. L., 668; 8 R. J. R. Q., 228, 268.

DROIT ADMINISTRATIF
Déf.—C’est l’ensemble des lois qui se rap

portent à l’administration de l’Etat, au fonc
tionnement des divers départements gouver
nementaux et à leurs rapports avec les 
citoyens.

Ces lois se trouvent dans les statuts adoptés 
par les parlements.

DROIT COMMERCIAL.
Déf.—Le Droit commercial est l’ensemble 

des règles qui déterminent les rapports com
merciaux des personnes. Il est intimement 
lié au Droit civil auquel il emprunte presque 
tous les principes, en les élargissant dans leur 
application. C. c. 2278.

Nos lois commerciales codifiées forment le 
quatrième livre de notre Code civil; les 
autres se trouvent dans les statuts.

ÉCRITS

1. Droit commercial du Canada. -
Article écrit par J. C., en 1847. 2 R. de L.
Ut.

2. Ouvrages canadiens:—Bernard, Ma
nuel de Droit Commercial, 1900, Patterson, 
Handbook of Commercial Law., 2905.

V. Acte de commerce.

ÉCRITS DROIT CONSTITUTIONNEL
1. A propos de notre jurisprudence.—

Article écrit par J. E. Roy. 13 R. Not., 121.
2. Etude et pratique du droit.—Article 

écrit par J. J. Beauchamp, C. R., avocat. 
1 R. !... n. s., 8.

3. Loi naturelle.—Article écrit par B. 
A. T. de Montigny. 14 R. Not., 196.

4. Symbolique du Droit.—Article écrit 
par T. J. J. Loranger. 1 La Thémis, 198.

JURISPRUDENCE

5. Droit civil anglais.—The English 
Civil Laws were not introduced into Lower 
Canada by the proclamation of 1763, or the 
Imperial Act of 1774, and even by the 
Imperial Act, Geo. IV, ch. 59, the English 
laws were only introduced into Lower Canada

Déf.—C’est l’ensemble des lois fondamen
tales qui régissent un Etat, soit au point de 
vue législatif, exécutif ou judiciaire.

INDEX

A .A. Brit. du Nord, 7, 138
Accident..................... 132
Achat de oomp.......... 147
Acte de pharmacie. 10 et a. 
Acte'dee ch. defer.... 127 
Acte dee ch. de fer féd. 140 
Action pénale............... 56
Affaire* de police, 268,

270 et e., 300 
Affaires locales, 324,603 eta. 
Affaires municipales, 67 

et s., 130 et s., 160, 264, 
430, 517 et s.

Agriculture................. 7
Aide aux manufactures, 67

Amende.......246 et a, 264
Animaux..............133 et a.
Appel..............73, 309, 311
Appel (au crim.)........ 71
Appel (C.P.)....... 71
Assaut et batterie. 263
Assurance...............so, 526
Assurance (agricole! . 78 
Assurance (feu)—74 eta. 
Assurance (vie).. 7»
Aubain .. .81 eta, 83*4» 
Banque, 85 et a., 89et*., 

Î36 et s., 611 et h., 525
Banque (Liq.)...... 37 et a.
Bateau travereier, 91 eta.
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Bigamie, 269 et a., 262, 266
Billard...........................  326
Braaeerie et distillerie,

96 et a.. 163 
Brevet d’invention... 102
Buanderie...................... 103
'Capias'.......................... 105
“Certiorari"................. 104
Cession jud. de biens,

105, 314 et s. 
Chasse............................ 110
Chemin de fer, 122 et s., 

245,362, 439, 468 et s., 509 
Chemin pu’ lie, 145,

467 et s.
Chinois, 81 et s., 346, 347 
"Church and State.1
Clôture................... 132 et s.
Cocaïne.......................... 540
Code municipal........... 139
Colporteur.................... 149
Com. dee Services d’U.

........................ 147
Comité de ch. de fer. 131 
Commerce et industrie, 

66, 97 et a., 151 et s., 
241, 321, 324, 396 et s. 

Commissaire de police,
161 et e.

Commissaire dee incendies 
163 et s.

Commission rogatoire 165
Commission royale... 166
Commune..................... 7
Comp. de navigation. 358 
Cornp. de télégraphe,

522 et e.
Comp. de téléphone,

359, 366
Comp. étrangère.......... 400
Comp. incorporée, 167 et s. 
Concession de la cour,

181 et s.
Confiscation..........173 et s.
Conflit de législ.......... 176
Connexion...................  143
Conseil du Roi___176 et s.
Consignataire.............. 150
Conspiration.............. 253
Constitution................ 7
Constitut. provinciale, 7
Contrat..................... 76, 178
Corp. municipale, 24 et 

s., 35, 40, 43 et s., 61 et 
s. 65 et s., 130 et s., 154, 
160, 226, 230 et s.. 247, 
264 , 270, 322, 328 et s., 
366, 378, 380 et s., 430, 
467, 480 et s., 515, 532

Corruption...................  264
Cour de l'Echiquier... 196 
Couronne, 6,179,182,

426, 438, 492 
Cours d'eau, 180 et s.,

465 et s.
Cours de justice, 2, 23, 

50, 55, 161 et s., 173, 
I90ets.,258,292 et s., 388 

Cour Suprême, 209, 367
Délienture .................. 212
Délégation de pouvoirs, 

81, 60. 201, 350

Denrée....................152, 256
Dépense publique,

217 et e.
Député au parlement,

450 et s.
Désaveu........................  213
Désertion......................411
Déshérence........... 214 et e.
Dimanche............. 219 et s.
Distribution de deniers 79 
Dommage, 128, 132, 353 
Droit constitutionnel. 3
Droits civils, 51 et s., 56,

76 et s„ 173, 234 et s., 
307 et e.

Ecoles du Manitoba,

Ecoles séparées...289 et s.
Education..................... 7
Election féd. contestée,

292 et s.
Election mun. contestée 73 
BSUetridté, 61 et s., 68 et 

s., 175, 366, 376, 467 
Employé public, 475,

510, 531
Emprisonnement, 246 

et s., 259 ,261, 273 et s.,

Entrepôt..................... 36
Escompte sur taxes .. 60
Estacade.................180, 185
Etal de txmcher.. .59 et s. 
Exemption détaxés .. 530
Exhibit de cour...........  527
Expropriation.............  304
Extradition........... 305 et s.
"Fact and fiction".... 4
Faillite, 13 et s., 301,307

et s., 448
Fermeture, 22, 219,225 

et s., 319 et s., 322 ois.
Finance......................... 7
Fonds des écoles pub. 335

Franchise, 61 et s., 92 et s.
Fraude........................... 277
Frontière u'Ont. .336 et s.
Cas................................. 175
Havre public... 337 et s. 
Hôpital de marine . 477
Huissier......................... 341
Hygiène publique— 342
Hypothèque, 343 et s.,

529 et s.
Immigration, 7, 345 et a. 
Immunité, 126, 352 et s., 

507
Incendie........146, 163 et s.
Incorporation, 74 , 76 et 

s.. 85, 183, 355 et s.
Indemnité..................... 132
Indépendance do la lég , 

377
Inspection des huiles. 66
Intérêts.........335, 378 et s
Intersection.................... 143
Japonais................. 349, 423
Jésuite .........................  382
Jeu...............383, 385, 387
Judicature.................... 7

Juge et magistrat, 161 
et s., 173, 191 388 et s. 

Juridiction, 5, 23, „ 55, 
147, 161 et s., 258, » 17, 

292 et s., 340, 390
Jury et juré ..........391 et s.
Lait.................................. 256
Lait et crémerie...........  169
Lettres patentes.......... 181
Libelle . . .354, 380 et s. 
Licence, 154, 319 et s., 535 
Licence de commerce,

Lieutenant Qouv........ 395
Liquidation, 79,122 ets.,

Locomotive.................. 141
Loi de police........... 22 et s.
Ixii des licences, 12 et s.,

15, 22, 25, 28, 33 et s., 53 
Ixii de tempérance, 12 

ets., 15,19 et s., 24, 26,

Loi criminelle, 18, 173 
et s., 178, 221,228,230 
et s., 238 et a., 216 et s., 
305 et s., 383 et s., 416 

et s., 428 et s., 540
Loterie.......... 383 et s., 386
I-ouage de pêche, 112 et s.
Lumière......................... 68
Magistrat stipendiai»?,

206, 210 et s.
“Mandamus"................ 16
Mariage..................403 et s.
Marque des métaux,

277 et s., 416 et s.
Matelot......................... 411
Matière explosible... 36
Médecin-chirurgien . 412
Milice canadienne....... 413
Mine et minéraux, 16,

•446, 414 et s.. 494
Monopole.............. 420 et s.
Naturalisation . 422 et s.
Navigation...........424 et s.
Nord-Ouest.......... 254 et s.
Nouvelle province .. 8
Nuisance publique,

427 et s.
Offense nouvelle, 274 et s. 
Ouvrages canadiens. .5a

Pari.........................383, 385
Parlement..................... 5 b
Parlement fédéral, 431 et s. 
Parlement impérial . 435
Péage.............................  436
Pêche et pêcheries, 106

ets., 188
Pénalité, 30, 56 et s., 246 

et s , 264 , 273 et s., 322
Police fédérale.............  437
Pont................................ 438
Poudre................... 299 et s.
Pouvoir exécutif.......... 7
Pouvoir féd. et prov., 45 

et s., 135, 140 et s., 147 
ets., 151,165 et s., 176, 
200 et s., 223 et s., 236, 
242 et s., 265, 267 et s.,

277, 304 , 314 et s., 321, 
327 et s., 341 et s., 358 
ets., 362, 371 et s.. 396 
et s., 403 et s., 425, 429, 
443 et s., 480 et s., 487
et s., 604 et s., 532, 

536 et s.
Pouvoir législatif 7
Préambule...................  374
Prescription........... 128, 439
Préséance 177
Présomption................ 372
Preuve, 142,150,165,440

Prison et pénitencier,
443 et s.

Privilège................ 448 et s.
Privilège d'ouvrier... 144
Proc, civile................... 452
Proc, criminelle, 276,

453 et s.
Procureur Gén., 455 et s..

524
Prohibition, 25,27,37 et

s.,97
Prop. litt. et art., 459 et e. 
Propriété, 51 et s., 66,

76 et s., 119,173,307 et s.
Quarantaine.................... 477
Question à la C. Supr ,464
'Quo warranto'........... 479
Reçu d'entrepôt........ 86
Régi, de société,.......... 506
Régi, mun , 38, 40, 43, et 

s., 57 et s., 70, 160, 226 
ets., 230 et s., 247, 270, 
323, 326,329 et s., 480,515

Rente............................. 492
Représentation aux Com

munes................. 433 ets.
Restriction.................... 41
Rétroactivité..................402
Rivières navigables,

180 et s.
Royauté......................... 216
Salaire...........................  476
Santé publique . 476 et s.
Sauvage.................484 et s.
Secrétariat d'État___ 5b
Seigneurie............. 490 et s.

Société de bienf., 503 et s. 
Société de construction 167 
Souscription d'action. 58
Souveraineté...............  508
Subsides ........................ 9
Succession..................... 533
Taxation, 65, 91, 99, 101, 

151, 154, 509 et s., 515 
et s., 528 et s.

Taxe directe........... 517,527
Taxe personnelle, 528 et e. 
Taxe pour revenus, 27, 

36, 91, 151, 396 
Taxe sur immeubles,

517 et s., 538 
Terres des sauvages,

484 et s.
Terres publiques, 534 et s.
Testament....................539
Théâtre....226, 228, 232
Timbre..........156 et s., 626

60
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Traité, 306, 486 et s.,
499 et s.

Tra. iiort d'action... 519 
Travail dea aubaine,

Travaux forcée...........  30

Traverse, 129,134,468 et e
Vente............222, 230, 312
Vice Amirauté............ 192
Ville de SWean......... 184
Vote dee électeurs....... 54

5b. Reine (La) forme-t-elle partie des 
Parlements provinciaux. —Article écrit 
par E. L. de Bellefeuille. 5 La Thémis, 72.

6. Secrétariat d'Etat. — Article écrit 
par J. E. Roy. 10 R. Not., 165.

ÉCRITS LOIS X
1. Church and State.—Article écrit pai

1 ). ( Hrouaid. / & (; u
2. Cours de justice.—Powers of court»* 

to pronounce upon the constitutionality ol 
federal and provincial statutes.—Article writ 
ten by Win. II Kerr, t R. C.,

3. Droit constitutionnel du Canada. -
Article écrit par D. Girouard. 1 R. C., 189. 
MS.

4. Fact and fiction in the Canadian 
constitution.—Written by R. T Mullin, 
advocate. 7 R. L., n. s., L',4-

5. Juridiction. — Local and federal juris
diction.—Caveat legum later. 1882. 5 /,. N., 1

5a. Ouvrages Canadiens.—Abbott, A.B. 
C. Parliamentary Procedure, 1906; Bernard, 
Manuel de droit constitutionnel, 1900; Bou- 
rinot, Constitutional History in Canada, 
1901; Federal Government in Canada, 1901; 
How Canada is governed, 1909; Parliament 
Procedure and Practice, 1903; Public Meet
ings, 1911; Cartwright, Cases in B. N. A. 
Act, 1896; Clément, Canadian Constitutien, 
1904; Desjardins, Guide Parlementaire, P.Q.; 
Décisions des Orateurs Ass. Iveg. P.Q.; Déci
sions des Orateurs Com. Can.; Doutre G., 
Constitution of Canada, 1880; Ewart, 
Kingdom of Canada; Faucher de Kt-Mauriee, 
Procédure Parlementaire, 1885; Gérin-Lajoie, 
Catéchisme Politique; Hassard, Constitution, 
1900; Hodgins, Dominion and Provincial 
Leg., 1903; Houston, Constitutional Laws, 
1891; Lefroy, Legislative Powers in Canada, 
1913; Iioranger, Lettres sur la Constitution 
Fédérale, 1884; Migneault, Droit Parlemen
taire, 1889; Munro, Constitution of Canada, 
1898; Pagnuélo, Liberté Religieuse en Canada, 
1872; Perrault, ^Lex Parlementaria”; Pope, 
Confederation of N. A.; Sauvalle, Manuel 
des assemblées délibérantes, 1900; Short and 
Danghty, H is. const, du Can.; Stockton, 
Monroe Doctrine, 1898; Travis, Constitu
tional Laws of Canada, 1892; Trudel, Nos 
Chambres Hautes, 1880; Watson, Power of 
Canadian Parliament, 1911; Wurtele, Manuel 
de V.Assemblée Législative de Québec.

7. Acte de l’Amérique B. du Nord, 1867.
—Cette loi, sanctionnée le 29 mars 1867, 
(30-81 Vict. (lmp.), ch. 8) est la Constitution 
du Canada. Elle a créé la Confédération des 
provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et 
du Nouveau-Brunswick sous le nom de “Ca
nada.” S. R. C., p. 3219.

Elle a été amendée par 84-36 Vict. 
(lmp.), ch. 28, concernant l’établissement de 
provinces dans la puissance du Canada; par 
38-39 Vict. (lmp.), ch. 88 (1876), quant aux 
privilèges, immunités et pouvoirs des membres 
du Sénat et de la Chambre des Communes; 
par ^.9-50 Vict. (lmp.), ch. 86 (1886), relati
vement t\ la représentation au parlement du 
Canada des territoires formant partie de la 
Puissance du Canada, mais non compris dans 
aucune province, S. R. C., pp. 3269, 8261, 
3263; et relativement aux subsides que le 
gouvernement doit payer aux provinces, 7 Ed. 
VU, ch. 11 (lmp.), 1907; 7-8 Ed. VII, (F ), 
p.3.

PRÉAMBULE

"Considérant que les provinces du Canada, 
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brun
swick ont exprimé le désir de contracter une 
fédérale pour ne former qu’une seule et même 
Puissance (Dominion) sous la Couronne du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, avec une constitution reposant sur 
les mêmes principes que celle du Royaume-
I n,

“Considérant de plus qu’une telle Union 
aurait l’effet de développer la prospérité des 
provinces et de favoriser les intérêts de l’Em
pire Britannique:

“Considérant de plus qu’i? est opportun, 
concurremment avec l’établissement de 1 1 - 
nion par autorité du parlement, non-seulement 
de décréter la constitution du pouvoir législa
tif de la Puissance, mais aussi de définir la 
nature de son gouvernement exécutif:

“Considérant de plus qu’il est nécessaire de 
pourvoir à l’admission éventuelle d’autres 
parties de l’Amérique Britannique du Nord 
dans l’Union;
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"A ces causes, Sa Très Excellente Majesté 
la Reine, de l’avis et du consentement des 
Lords Spirituels et Temporels et des Com
munes, en ce présent parlement assemblés, 
et par leur autorité, décrète et déclare ce 
qui suit:

1—PRÉLIMINAIRES

“ 1. Le présent acte pourra être cité sous le 
titre: “L’Acte de l'Amérique Britannique du

“2. Les dispositions du présent acte rela
tives à Sa Majesté la Reine s'appliquent éga
lement aux héritiers et successeurs de Sa 
Majesté, rois et reines du Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et d’Irlande.”

2—UNION

“3. Il sera loisible à la Reine, de l’avis du 
Très Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, 
de déclarer par proclamation qu’à compter du 
jour y désigné, mais pas plus tard que six 
mois après la passation du présent acte, les 
provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse 
et du Nouveau-Brunswick, ne formeront 
qu’une seule et môme Puissance sous le nom de 
Canada; et dès ce jour, ces trois provinces ne 
formeront, en conséquence, qu'une seule et 
même Puissance sous ce nom.

“4. Les dispositions subséquentes du pré
sent acte, à moins que le contraire n’y appa
raisse explicitement ou implicitement, pren
dront leur pleine vigueur dès que l’Union sera 
effectuée, c’est-à-dire, le jour à compter du
quel, aux termes de la proclamation de la Reine 
l’Union sera déclarée un fait accompli; dans 
les mêmes dispositions,*àmoins quele contraire 
n’y apparaisse explicitement ou implicite
ment, le nom de Canada signifiera le Canada 
tel que constitué sous le présent acte.

“5. Le Canada sera divisé en quatre pro
vinces, dénommées: Ontario, Québec, Nou
velle-Ecosse et Nouveau-Brunswick.

“ti. Les parties de la province du Canada 
(telle qu'existant à la passation du présent 
acte) qui constituaient autrefois les provinces 
respectives du Haut et du Bas-Canada, seront 
censées séparées et formeront deux provinces 
distinctes. La partie qui constituait autre
fois la province du Haut-Canada formera la 
province d'Ontario; et la partie qui constituait 
la province du Bas-Canada formera la pro
vince de Québec.

“7. Les provinces de la Nouvelle-Ecosse et 
<lu Nouveau-Brunswick auront les mêmes déli
mitations qui leur étaient assignées à l’époque 
de la passation du présent acte.

"8. Dans le recensement général de la popu
lation du Canada qui, en vertu du présent 
acte, devra se faire en mil huit cent soixante- 
et-onze, et tous les dix ans ensuite, il sera fait 
une énumération distincte des populations 
res|>ectives des quatre provinces."

3 —POUVOIR EXÉCUTIF

“9. A la Reine continueront d’être et sont 
par le présent attribués le gouvernement et 
le pouvoir exécutif du Canada.

“10. Les dispositions du présent acte rela
tives au gouverneur-général s’étendent et 
s’appliquent au gouverneur-général du Cana
da, ou à tout autre chef exécutif ou adminis
trateur pour le temps d’alors, administrant le 
gouvernement du Canada au nom de la Reine, 
quel que soit le titre sous lequel il puisse être 
désigné.

“il. Il y aura, pour aider et aviser, dans 
l’administration du gouvernement du Canada, 
un conseil dénommé le Conseil Privé de la 
Reine pour le Canada; les personnes qui for
meront partie de ce conseil seront , de temps à 
autre, choisies et mandées par le gouverneur- 
général et assermentées comme conseillers 
privés; les membres de ce conseil pourront, de 
temos à autre, être révoqués par le gouverneur- 
général.

“12. Tous les pouvoirs, attributions et 
fonctions qui, par aucun acte du parlement 
de la Grande-Bretagne, ou du parlement du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, ou de la législautre du Haut-Ca
nada, du Bas-Canada, du Canada, de la Nou
velle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, lors 
de l'Union, sont conférés aux gouverneurs ou 
lieutenants-gouverneurs respectifs de ces pro
vinces ou peuvent être par eux exercés, de 
l’avis, ou de l'avis et du consentement des con
seils exécutifs de ces provinces, ou avec la 
coopération de ces conseils, ou d’aucun 
nombre de membres de ces conseils, ou par 
ces gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs 
individuellement, seront, en tant qu'ils con
tinueront d’exister et qu’ils pourront être 
exercés après l’Union, relativement au gou
vernement du Canada, conférés au gouver
neur général et pourront être par lui exercés, 
de l’avis, ou de l'avis et du consentement 
ou avec la coopération du conseil privé de la 
Reine pour le Canada ou d’aucun de ses mem
bres, ou par le gouverneur-général individu ei- 
lement, selon le cas; mais ils pourront, néan
moins (sauf ceux existant en vertu d’actes 
de la Grande-Bretagne ou du parlement du
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Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande), être révoqués ou modifiés par le 
parlement du Canada.

”13. Les dispositions du présent acte rela
tives au gouvemeur-genéral en conseil seront 
interprétées de manière à s’appliquer au gou
verneur-général agissant de l’avis du conseil 
privé de la Reine pour le Canada.

“ 14. Il sera loisible à la Reine, si Sa Majesté 
le juge à propos, d'autoriser le gouverneur- 
général à nommer, de temps à autre, une oii 
plusieurs personnes, conjointement ou séparé
ment, pour agir comme son ou ses députés 
dans aucune partie ou parties du Canada, 
pour, en cette capacité, exercer, durant le 
plaisir du gouverneur-général, les pouvoirs, 
attributions et fonctions du gouverneur-géné
ral, que le gouverneur-général jugera à propos 
ou nécessaires de lui ou leur assigner, sujet 
aux restrictions ou instructions formulées ou 
communiquées par la Reine; mais la nomina
tion de tel député ou députés ne pourra em
pêcher le gouverneur-général lui-même d'exer
cer les pouvoirs, attributions ou fonctions qui 
ui sont conférés.

”15. A la Reine continuera d’être et est par 
le présent attribué le commandement en chef 
des milices de terre et de mer et de toutes les 
forces militaires et navales en Canada.

”16. Jusqu’à ce qu’il plaise à la Reine en 
ordonner autrement, Ottawa sera le siège du 
gouvernement du Canada.”

4.—POUVOIR LÉGISLATIF

”17. Il y aura, pour le Canada, un parle
ment qui sera composé de la Reine, d’une 
chambre haute appelée le sénat, et de la 
chambre des communes.

”18. Les privilèges, immunités et pouvoirs 
que posséderont et exerceront le sénat, la 
chambre des communes et les membres de 
ces corps respectifs, seront ceux prescrits, de 
temps à autre, par acte du parlement du 
Canada, mais de manière à ce qu’aucun acte 
du parlement du Canada définissant tels pri
vilèges, immunités et pouvoirs ne donnera 
aucuns privilèges, immunités ou pouvoirs ex
cédant ceux qui, lors de la passation du pré
sent acte, sont possédés et exercés par la 
chambre des communes du parlement du 
Royaume-Uni de h Grande-Bretagne et 
d’Irlande, et par ’es membres de cette 
chambre. Tel qu'amendé par l'Acte Impérial 
38-39 Vid., ch. 38, 1875; 8. R. <?., Cnnpl. 
vol. 3, p. 297.

“19. Le parlement du Canada sera convo
qué dans un délai de pas plus de six mois après 
l’union.

”20. Il y aura une session du parlement du 
Canada une fois au moins chaque année, de 
manière à ce qu’il ne s'écoule pas un intervalle 
de douze mois entre la dernière séance d’une 
session du parlement et sa première séance 
dans la session suivante.

“21. Le Sénat.—Sujet aux dispositions du 
présent acte, le sénat se composera de soixante- 
et-douze membres, qui seront appelés séna-

“22. En ce qui concerne la composition du 
sénat, le Canada sera censé comprendre trois 
divisions: 1. Ontario, 2. Québec; 3. I>es pro
vinces maritimes, la Nouvelle-Ecosse et le 
Nouveau-Brunswick; ces trois divisions seront, 
sujettes aux dispositions du présent acte, éga
lement représentées dans le sénat, comme 
suit: Ontario par vingt-quatre sénateurs; 
Québec par vingt-quatre sénateurs; et les 
provinces maritimes par vingt-quatre séna
teurs, douze desquels représenteront la Nou
velle-Ecosse, et douze le Nouveau-Brunswick. 
En ce qui concerne la province de Québec, 
chacun des vingt-quatre sénateurs la repré
sentant, sera nommé pour l'un des vingt- 
quatre collèges électoraux du Bas-Canada, 
énumérés dans la cédule A, annexée au cha
pitre premier des statuts refondus du Canada.

”23. Les qualifications d’un sénateur seront 
comme suit:

(1) Il devra être âgé de trente ans révolus;
(2) Il devra être sujet-né de la Reine, ou 

sujet de la Reine naturalisé par acte du parle
ment de la Grande-Bretagne, ou du parlement, 
(lu Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, ou de la législature de l’une des 
provinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, 
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, ou du 
Nouveau-Brunswick, avant l'Union, ou du 
parlement du Canada, après l’Union;

(3) Il devra posséder, pour son propre usage 
et bénéfice, comme propriétaire en droit ou 
en équité, des terres ou tenements tenus en 
franc et commun soccage, ou être en bonne 
saisine ou possession, pour son propre usage et 
bénéfice,de terres ou tènements tenus en franc- 
alleu ou en roture dans la province pour la
quelle il est nommé, de la valeur de quatre 
mille piastres, en sus de toutes rentes, dettes, 
charges, hypothèques et redevances, qui peu
vent être attachées, dues et payables sur ces 
immeubles ou auxquelles ils peuvent être 
affectés;
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(4) Ses propriétés mobilières et i mmobilières 
devront valoir, somme toute, quatre mille 
piastres, en sus de toutes ses dettes et obliga-

(5) Il devra être domicilié dans la province 
pour laquelle il est nommé;

(6) En ce qui concerne la province de Québec, 
il devra être domicilié ou posséder sa qualifi
cation foncière dans le collège électoral dont 
la représentation lui est assignée.

“24. Le gouverneur-général mandera de 
temps à autre au sénat, au nom de la Reine et 
par instrument sous le grand sceau du Canada, 
des personnes ayant les qualifications voulues; 
et, sujettes aux dispositions du présent acte, 
les personnes ainsi mandées deviendront et 
seront membres du sénat et sénateurs.

“25. Les premières personnes appelées au 
sénat seront celles que la Reine, par mandat 
sous le seing manuel de Sa Majesté, jugera à 
propos de désigner, et leurs noms seront in
sérés dans la proclamation de la Reine décré
tant l’Union.

“26. Si en aucun temps, sur la recomman
dation du gouverneur-général, la Reine juge 
à propos d’ordonner que trois ou six membres 
soient ajoutés au sénat, le gouverneur-général 
pourra, par mandat adressé à trois ou six per
sonnes (selon le cas) ayant les qualifications 
voulues,.représentant également les trois divi
sions du Canada, les ajouter au sénat.

“27. Dans le cas on le nombre des séna
teurs serait ainsi en aucun terni» augmenté, 
le gouverneur-général ne mandera aucune 
personne au sénat, sauf sur pareil ordre de 
la Reine donné à la suite de la même recom
mandation, tant que la représentation de cha
cune des trois divisions du Canada ne sera 
pas revenue au nombre fixe de vingt-quatre 
sénateurs.

“28. Le nombre des sénateurs ne devra en 
aucun temps excéder soixante-et-dix-huit.

“29. Sujet aux dispositions du présent acte, 
le sénateur occupera sa charge dans le sénat

“30. Un sénateur pourra, par écrit revêtu 
de son seing et adressé au gouverneur-général, 
se démettre de ses fonctions au sénat, après 
quoi son siège deviendra vacant.

"31. Le siège d’un sénateur deviendra va
cant dans chacun des cas suivants:

(1) Si, durant deux sessions consécutives du 
parlement, il manque d’assister aux séances 
du sénat;

(2.) S'il prête un serment, ou souscrit une 
déclaration ou reconnaissance d'allégeance, 
obéissance ou attachement à une puissance 
étrangère, ou s’il accomplit un acte qui le 
rend sujet ou citoyen, ou lui confère les droits 
et les privilèges d’un sujet ou citoyen d’une 
puissance étrangère;

(3.) S’ilest déclaré en état de banqueroute ou 
de faillite, ou s’il a recours au bénéfice d’au
cune loi concernant les faillis, ou s’il se rend 
coupable de concussion;

(4.) S’ilest atteint de trahison ou convaincu 
de félonie, ou d’aucun crime infamant;

(5.) S'il cesse de posséder la qualification 
reposant sur la propriété ou le domicile; mais 
un sénateur ne sera pas réputé avoir perdu 
•a qualification.reposant sur le domicile par 
le seul fait de sa résidence au siège du gouver
nement du Canada pendant qu'il occupe sous 
ce gouvernement une charge qui y exige sa 
présence.

“32. Quand un siège deviendra vacant au 
sénat par démission, décès ou toute autre 
cause, le gouverneur-général remplira la va
cance en adressant un mandat à quelque per
sonne capable et ayant les qualifications vou-

“33. S’il s’élève quelque question au sujet 
des qualification d’un sénateur ou d’une va
cance dans le sénat, cette question sera 
entendue et décidée par le sénat.

“34. Le gouverneur-général j>ourra, de 
terni» à autre, par instrument sous le grand 
sceau du Canada, nommer un sénateur comme 
orateur du sénat, et le révoquer et en nommer 
un autre à sa place.

“35. Jusqu’à ce que le parlement du Ca
nada en ordonne autrement, la présence d’au 
moins quinze sénateurs, y compris l’orateur, 
sera nécessaire pour constituer une assemblée 
du sénat dans l’exercice de ses fonctions.

“36. Les questions soulevées dans le sénat 
seront décidées à la majorité des voix, et dans 
tous les cas, l'orateur aura voix délibérative; 
quand les voix seront également partagées, la 
décision sera considérée comme rendue dans 
la négative.

“37. La chambre des Communes.—La cham
bre des communes sera, sujette aux disposi
tions du présent acte, composée de cent qua
tre-vingt-un membres, dont quatre-vingt-deux 
représenteront Ontario, soixante-et-cinq Qué
bec, dix-neuf la Nouvelle-Ecosse et quinze le 
Nouveau-Brunswick.
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“38. Le gouverneur-général convoquera, de 
temps à autre, la chambre des communes 
au nom de la Reine, par instrument sous le 
grand sceau du Canada.

“39. Un sénateur ne pourra ni être élu, ni 
siéger, ni voter comme membre de la chambre 
des communes.

“40. Jusqu’à ce que le parlement du Canada 
en ordonne autrement,les provinces d'Ontario, 
de Québec, de la Nouvelle-Kcosse et du Nou
veau-Brunswick seront, en ce qui concerne 
l’élection des membres de la chambre des 
communes, divisées en districts électoraux 
comme suit:

“l. Ontario.—La province d'Ontario sera 
partagée en comtés, divisions de comtés 
(Riding*), cités, parties de cités, et villes, tels 
qu’énumérés dans la première cédule an
nexée au présent acte; chacune de ces divi
sions fonnera un district électoral, et chaque 
district désigné dans cette cédule qura droit 
d’élire un membre.

“2. Québec.—La province de Québec sera 
partagée en soixante-# t-cinq districts électo
raux, comprenant les soixante-et-einq divi
sions électorales en lesquelles le Bas-Canada 
est actuellement divisé en vertu du chapitre 
deuxième des statuts refondus du Canada, du 
chapitre soixante-et-quinze des statuts refon
dus pour le Bas-Canada, et de l’Acte de la pro
vince du Canada de la vingt-troisième année 
du règne de Sa Majesté la Reine, chapitre 
premier, ou de tout autre acte les amendant 
et en force à l’époque de l’union, de telle ma
nière que chaque division électorale constitue, 
pour les fins du présent acte, un district élec
toral ayant droit d’élire un membre.

“3. Nouvelle-Ecosse.—Chacun des dix-huit 
comtés de la Nouvelle-Ecosse formera un 
district électoral. Le comté d’Halifax aura 
droit d’élire deux membres, et chacun des 
autres comtés un membre.

“4. Nouveau-Brunswick.—Chacun des qua
torze comtés dont se compose le Nouveau- 
Brunswick, y compris la cité et le comté de 
Saint-Jean, formera un district électoral. La 
cité de Saint-Jean constituera également un 
district électoral par elle-même. Chacun de 
ces quinze districts électoraux aura droit 
d'élire un membre.

“41. Jusqu’à ce que le parlement du Canada 
en ordonne autrement, toutes les lois en force 
dans les diverses provinces, à l'époque de 
l’union, concevant les questions suivantes ou 
aucunes d'elles, woir: l’éligibilité ou l’inéli
gibilité des candio +s ou des membres de la 
chambre d’assemblée ou assemblée législative

dans les diverses provinces, les votants aux 
élections de ces membres, les serments exigés 
des votants, les officiers-rapporteurs, leurs 
jiouvoirs et leurs devoirs, le mode de procéder 
aux élections, le temps que celles-ci peuvent 
durer, la décision des élections contestées et 
les procédures y incidentes, les vacations des 
siègra en parlement et l’exécution de nouveaux 
brefs dans les cas de vacations occasionnées 
par d’autres causes que la dissolution, s'ap
pliqueront respectivement aux élections des 
membres envoyés i la chambre des communes 
par ces diverses provinces.

“Mais, jusqu'à ce que le parlement du Ca
nada en ordonne autrement, à chaque élec
tion d’un membre de la chambre des commu
nes pour le district d'Algoma, outre les per
sonnes ayant droit de vote en vertu de la loi 
de la province du Canada, tout sujet anglais 
du sexe masculin, Agé de vingt-et-un ans ou 
plus, et tenant feu et lieu, aura droit de vote.

“42. Pour la première élection des membres 
de la chambre des communes, le gouverneur- 
général fera émettre les brefs par telle person
ne et selon telle forme qu’il jugera à propos, 
et les fera adresser aux officiers-rapjKirt ci 1t> 
qu’il désignera.

“La personne émettant les brefs, sous l'au
torité de la présente section, aura les mêmes 
pouvoirs que possédaient, à l’époque de l’union 
les officiers chargés d’émettre les brefs pour 
l’élection des membres de la chambre d’as
semblée ou assemblée législative de la pro
vince du Canada, de la Nouvelle-Ecosse ou du 
Nouveau-Brunswick; et les officiers-rapiMo
teurs, auxquels des brefs seront adressés en 
vertu de la présente section, auront les mêmes 
pouvoirs que possédaient à l’époque de l’union 
les officiers chargés de rapporter les brefs pour 
l'élection des membres de la chambre d’as
semblée ou assemblée législative respect ive-

“43. Survenant une vacance dans la repré
sentation d’un district électoral à la chambre 
des communes, antérieurement à la réunion 
du parlement , ou subséquemment à 'a réunion 
du parlement, mais avant que le paileir.cnt 
ait statué à cet égard, les dispositions de la 
section précédente du présent acte s’étendront 
et s’appliqueront à l'émission et au rapport du 
bref relativement au district dont la représen
tation est ainsi vacante.

“44. La chambre des communes, à sa pre
mière réunion après une élection générale, 
procédera, avec toute la diligence possible, 
à l'élection de l’un de ses membres comme 
orateur.
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“45. Survenant une vacance dans la charge 
d’orateur, par décès, démission ou autre cause, 
la chambre des communes procédera, avec 
toute la diligence jiossible, à l’élection d’un 
autre de ses membres comme orateur.

“46. L’orateur présidera à toutes les séan
ces de la chambre des communes.

“47. Jusqu'à ce que le parlement du Canada 
en ordonne autrement, si l’orateur, pour une 
raison quelconque, quitte le fauteuil de la 
chambre des communes pendant quarante- 
huit heures consécutives, la chambre pourra 
élire un autre de ses membres pour agir comme 
orateur; le membre ainsi élu aura et exercera, 
durant l’absence de l’orateur, tous les pou
voirs, privilèges et attributions de ce dernier. 
V. S. R. Q., art. 118.

“48. La présence d’aumoinsvingt membres 
de la chambre des communes sera nécessaire 
pour constituer une assemblée de la chambre 
dans l'exercice de sas pouvoirs, à cette fin, 
l’orateur sera compté pour un membre. 
V. S. R. Q., art. W,.

“49. Les questions soulevées dans 1a cham
bre des communes seront décidées à la majo
rité des voix, sauf celle de l’orateur, mais lors
que les voix seront également partagées, et en 
ce cas seulement, l’orateur pourra voter.

“50. La durée de la chambre des communes 
ne seia que de cinq ans, à compter du jour 
du rapport des brefs d’élection, à moins qu’elle 
ne soit plus tôt dissoute par le gouverneur- 
général.

“51. Immédiatement après le recensement 
de mil huit cent soixante-et-onze, et après 
chaque autre recensement décennal, le repré
sentation des quatre provinces sera répartie 
de nouveau par telle autorité, de telle manière 
et à dater de telle époque que pourra, de temps 
à autre, prescrire le parlement du Canada, 
d’après les règles suivantes:

(1.) Québec aura le nombre fixe desoixante- 
et-cinq représentants;

(2.) Usera assigné à chacune des autres pro
vinces un nombre de représentants propor
tionné au chiffre de sa population (constaté 
par tel recensement) comme le nombre soi- 
xante-et-cinq le sera au chiffre de la popula
tion de Québec (ainsi constaté);

(3.) En supputant le nombre des représen
tants d’une province, il ne sera pus tenu 
compte d'une fraction n’excédant pas la 
moitié du nombre total nécessaire |>our don
ner à la province droit à un représentant ; 
mais toute fraction excédant la moitié do ce 
nombre équivaudra au nombre entier;

(4.) Lors de chaque nouvelle répartition, 
nulle réduction n’aura lieu dans le nombre 
des représentants d’une province, à moins qu'il 
ne soit constaté par le dernier recensement 
que le chiffre de la population de la province, 
par rapport au chiffre de la population totale 
du Canada à l’époque de la dernière réparti
tion du nombre des représentants de la pro
vince, n'ait décru dans la proportion d'un 
vingtième ou plus;

(5.) Les nouvelles répartitions n'auront d'ef
fet qu’à compter de l'expiration du parlement 
alors existant.

“52. Le nombre des membres de la chambre 
des communes pourra de temps à autre être 
augmenté par le parlement du Canada, pour
vu que la proportion établie par le présent 
acte dans la représentation des provinces 
reste intacte.

“53. Législation financière; Sanction royale. 
—Tout bill ayant pour but l’appropria
tion d'une portion quelconque du revenu 
public, ou la création de taxes ou d’impôts, 
devra originer dans la chambre des com
munes.

“54. Il ne sera pas loisible à la chambre des 
communesd’adopter'aucune résolution, adresse 
ou bill pour l’appropriation d’une partie quel
conque du revenu public, ou d’aucune taxe 
ou imiiôt, à un objet qui n’aura pas, au préa
lable, été recommandé à la chambre par un 
message du gouverneur-général durant la 
session pendaht laquelle telle résolution, 
adresse ou bill est proposé.

“55. Lorsqu’un bill voté par les chambres 
du parlement sera représenté au gouverneur- 
général i>our la sanction de la Reine, le gou
verneur-général devra déclarer à sa discré
tion, mais sujet aux dispositions du présent 
acte et aux instructions de Sa Majesté, ou 
qu’il le sanctionne au nom de la Reine, ou 
qu'il refuse cette sanction, ou qu’il réserve le 
bill pour la signification du bon plaisir de la

“50. Lorsque le gouverneur-général aura 
donné sa sanction à un bill au nom de la Reine, 
il devra, à la première occasion favorable, 
transmettre une copie authentique, de l’acte 
à l'un des principaux secrétaires d’Etat de 
Sa Majesté; si la Reine en conseil, dans les 
deux ans après que le secrétaire d’Etat l’aura 
reçu, juge à propos de le désavouer, ce désaveu, 
accompagné d’un certiticatdu secrétaired’Etat 
constatant le jour où il aura reçu l’acte, étant 
signifié par le gouverneur-général, par dis
cours ou message, à chacun des chambres du
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parlement, ou par proclamation, annulera 
l’acte à compter du jour de telle signification.

“57. Un bill réservé à la signification du 
bon plaisir de la Reine n’aura ni force ni effet 
avant et à moins que dans les deux ans à 
compter du jour où il aura été présenté au 
gouverneur-général jiour recevoir la sanction 
de la Reine, ce dernier ne signifie, par cliseouis 
ou message,, à chacune des deux chambres du 
parlement, ou par proclamation, qu’il a reçu 
la sanction de la Reine en conseil.

“Ces discours, messages du proc'ainations, 
seront consignés dans les journaux de chaque 
chambre, et un double dûment certifié en 
sera délivré il l’officier qu’il appartient pour 
qu’il le dépose parmi les archives du Canada”.

5.—CONSTITUTIONS PROVINCIALES

“58. Pouvoir exécutif.—Il y aura, pour 
chaque province, un officier appelé lieutenent- 
gouverneur, lequel sera nommé par,le gou
verneur-général en conseil par instrument sous 
le grand sceau du Canada.

“59. Le lieutenant-gouverneur restera en 
charge durant le bon plaisir du gouverneur- 
général; mais tout lieutenant-gouverneur 
nommé après le commencement de la première 
session du parlement du Canada, ne pourra 
être révoqué dans le cours des cinq ans qui 
suivront sa nomination, à moins qu’il n’y ait 
cause; et cette cause devra lui être communi
quée par écrit dans le cours d’un mois après 
qu’aura été rendu l’ordre décrétant sa révo
cation, et l’être aussi par message au sénat 
et à la chambre des communes dans le cours 
d’une semaine après cette révocation si le 
parlement est alors en session, sinon, dans le 
délai d’une semaine après le commencement 
de la session suivante du parlement.

“60. Les salaires des lieutenants-gouverneurs 
seront fixés et payés par le parlement du 
Canada.

“61. Chaque lieutenant-gouverneur, avant 
d’entrer dans l'exercice de ses fonctions, prê
tera et souscrira devant le gouverneur-général, 
ou quelque personne à ce par lui autorisée, 
les serments d'allégeance et d’office prêtés par 
le gouverneur-général. V. l'“Acte des ser
ments promissoires, 1868” (Statut Impérial, 
31-32 Vict., ch. 72, sect. 2), et les instn+ctions 
de la Reine au gouverneur-général, du 6 octobre 
1878.

“62. Les dispositions du présent acte rela
tives au lieutenant-gouverneur s’étendent et 
s’appliquent au lieutenant-gouverneur de 
chaque province ou à tout autre chef exécutif 
ou administrateur pour le temps d’alors

administrant le gouvernement de la province, 
quel que soit le titre sous lequel il est désigné.

“63. Le conseil exécutif d’Ontario et de 
Québec se composera des personnes que le 
lieutenant-gouverneur jugera, de temps à 
autre, à propos de nommer, et en premier 
lieu, des officiers suivants, savoir: le proc >r- 
général, le secrétaire et régistraire de la pro
vince, le trésorier de la province, le commis
saire des terres de la Couronne, et le commis
saire d'agriculture et des travaux publics, et, 
dans la province de Québec, l’orateur du con
seil législatif, et le solliciteur-général. V.
S. R. Q., art. 673.

“64. La constitution de l’autorité exécutive 
dans chacune des provinces du Nouveau- 
Brunswick et de !a Nouvelle-Ecosse conti
nuera,sujette aux dispositions du présent acte, 
d’être celle en existence lors de l’union, jus
qu’à ce qu’elle soit modifiée sous l’autorité du 
présent acte.

“65. Tous les pouvoirs, attributions et 
fonctions qui, par aucun acte du parlement 
de la Grande-Bretagne, ou du parlement du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, ou de la légisuiture du Haut-Ca
nada, du Bas-Canada ou du Canada, avant, ou 
lors de l'union, étaient conférés aux gouver
neurs ou lieutenants-gouverneurs respectifs 
de ces provinces, ou pouvaient être par eux 
exercés, de l’avis, ou de l’avis et du consente
ment des conseils exécutifs respectifs de ces 
provinces, ou avec la coopération de ces con
seils ou d'aucun nombre de membres de ces 
conseils, ou par ces gouverneurs ou lieute
nants-gouverneurs individuellement, seront, 
en tant qu’ils pourront être exercés après 
l’union, relativement au gouvernement d’On
tario et de Québec respectivement, conférés 
au lieutenant-gouverneui d’Ontario et de 
Québec, res|»ectivemcnt, et pourront être par 
lui exercés, de l’avis, ou de l’avis et du consen
tement ou avec la coopération des conseils 
exécutifs respectifs ou d’aucun de leurs mem
bres, ou par le lieutenant-gouverneur indivi
duellement, selon le cas; mais ils pourront, 
néanmoins (sauf ceux existant en vertu d’actes 
de la Grande-Bretagne ou du parlement du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande), être révoqués ou modifiés par les 
législatures respectives d'Ontario et Québei. 
V. S. R. Q., arts 676 et s.

“66. Les dispositions du présent acte rela
tives au lieutenant-gouverneur en conseil 
seront interprétées comme s’appliquant au 
lieutenant-gouverneur de la province agissant 
de l’avis de son conseil exécutif.
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“67. Le gouverneur-général en conseil 
pourra, au besoin, nommer un administra
teur qui remplira les fonctions de lieutenant- 
gouverneur durant l'absence, la maladie ou 
autre incapacité de ce dernier.

“68. Jusqu’à ce que le gouvernement exé
cutif d’une province en ordonne autrement, 
relativement à telle province, les sièges du gou
vernement des provinces seront comme suit, 
savoir: pour Ontario, la cité de Toronto; jrour 
Québec, la cité de Québec; pour la Nouvelle- 
Ecosse, la c:té d’Halifax; et jrour le Nouveau- 
Brunswick. la cité de Frédéricton.”

POUVOIR LEGISLATIF

1. -ONTARIO

69. “Il y aura, pour Ontario, une législa
ture composée du lieutenant-gouverneur et 
d’une seule chambre, appelée l’assemblée 
législative d'Ontario.

“70. L’assemblée législative d'Ontario sera 
composée de quatre-vingt-deux membres, qui 
devront représenter les quatre-vingt-deux 
districts électoraux énumérés dans la pre
mière cédule annexée au présent acte.

2. -QUÉBEC

71. Il y aura, pour Québec, une législature 
composée du lieutenant-gouverneur et de deux 
chambres, appelées le conseil législatif de 
Québec et l'assemble législative de Québec.

72. Le conseil législatif de Québec se com
posera de vingt-quatre membres, qui seront 
nommés par le lieutenant-gouverneur au nom 
de la Reine, par instrument sous le grand 
sceau de Québec, et devront, chacun, repré
senter l’un des vingt-quatre collèges électo
raux du Bas-Canada mentionnés au piésent 
acte; ils seront nommés à vie, à moins que la 
législature de Québec n'en ordonne autre
ment sous l’autorité du présent acte.

73. Les qualifications des conseillers légis
latifs de Québec seront les mêmes que celles 
dee sénateurs pour Québec.

74. La charge de conseiller législatif de 
Québec deviendra vacante dans les cas, muta- 
lis mutandis, où celle de sénateur peut le de-

75. Survenant une vacance dans le conseil 
législatif de Québec, par démission, décès ou 
autre cause, le lieutenant-gouverneur, au nom 
de la Reine, nommera, par instrument sous 
le grand sceau deQuébcc,une personne capable 
et ayant les qualifications voulues pour la 
remplir.

76. S'il s’élève quelque question au sujet 
des qualifications d’un conseiller législatif de 
Québec ou d’une vacance dans le conseil légis
latif de Québec, elle sera entendue et décidée 
par le conseil législatif.

77. Le lieutenant-gouverneur pourra, de 
temps à autre, par instrument sous le grand 
sceau de Québec, nommer un membre du con
seil législatif de Québec comme orateur de ce 
corps, et également le révoquer et en nommer 
un autre à sa place. V. x R. Q., art. 87.

78. Jusqu'à ce que la législature de Québec 
en ordonne autrement, la présence d'au moins 
dix membres du conseil législatif, y compris 
l’orateur, sera nécessaire pour constituer une 
assemblée du conseil dans l’exercice de ses 
fonctions.

“7J). Les questions soulevées dans le con
seil législatif de Québec seront décidées à la 
majorité des voix, et, dans tous les cas, l’ora
teur aura voix délibérative; quand les voix 
seront également partagées, la décision sera 
considérée comme rendue dans la négative.

“80. L’assemblée législative de Québec se 
composera de soixante-et-cinq membres, qui 
seront élus pour représenter les soixante-et- 
cinq divisions ou districts électoraux du Bas- 
Canada, mentionnés au présent acte, sauf 
toute modification que pourra y apporter la 
législature de Québec; mais il ne pourra être 
présenté au lieutenant-gouverneur de Québec, 
pour qu’il le sanctionne, aucun bill à l’effet 
de modifier les délimitations des divisions ou 
districts électoraux énumérés dans la deuxième 
cédule annexée au présent acte, à moins qu’il 
n’ait été passé à ses deuxième et troisième 
lectures dans l’assemblée législative avec le 
concours de la majorité des membres repré
sentant toutes ces divisions ou districts élec
toraux; et la sanction ne liera donnée à aucun 
bill de cette nature à moins qu’une adresse 
n’ait été présentée au lieutenant-gouverneur 
par l'assemblée législative déclarant que tel 
bill a été ainsi passé.”

3.—ONTARIO ET QUÉBEC

“81. IjCS législatures d’Ontario et de Québec, 
respectivement, devront être convoquées dans 
le cours des six mois qui suivront l’union.

“82. Le lieutenant-gouverneur d'Ontario et 
de Québec devra de temps à autre, au nom de 
la Reine, par instrument sous le grand sceau 
de la province, convoquer l'assemblée législa
tive de la province.



1907 DROIT CONSTITUTIONNEL 1908

“83. Jusqu’à ce quo la législature d'Ontario 
ou de Québec en ordonne autrement, quicon
que acceptera ou occupera, dans la province 
d’Ontario ou dans celle de Québec, une charge, 
commission ou emploi, d'une nature perma
nente ou temporaire, à la nomination du lieu
tenant-gouverneur, auquel sera attaché un 
salaire annuel ou quelque honoraire, alloca
tion, émolument ou profit d’un genre ou mon
tant quelconque; payé par la province, ne sera 
pas éligible comme membre de l'assemblée 
législative de cette province, ni ne devra y 
siéger ou voter en cette qualité; mais rien de 
contenu dans cette section ne rendra inéligible 
aucune personne qui sera membre du conseil 
exécutif de chaque province respective ou qui 
remplira quelqu’une des charges suivantes, 
savoir: celles de procureur-général, secrétaire 
et régistraire de la province, trésorier de la 
province, commissaire des terres de la Couron
ne, et commissaire d'agriculture et des tra
vaux publi s, et, dans la province Ae Québec, 
celle de solliciteur-général, ni ne la rendra 
inhabile à siéger ou à voter dans la chambre 
pour laquelle elle est élue, pourvu qu’elle soit 
élue pendant qu’elle occupera cette charge. 
S. R. Q.t arts 141 et s., 643.

“84. Jusqu’à ce que les législatures respec
tives de Québec et d’Ontario en ordonnent 
autrement, toutes les lois en force dans ces 
provinces respectives à l’époque de l’union, 
concernant les questions suivantes ou aucune 
d’elles, savoir: l’éligibi'ité ou l'iné'igibi'ité des 
des candidats ou des membres de l’assemb'ée 
du Canada, 'es qua'ifications et ''absence des 
qualifications requises des votants, les serment 
exigés des votants, les officiers-rapporteurs, 
leurs pouvoirs et leurs devoirs, le mode de 
procéder aux élections, le temps que celles-ci 
peuvent durer, la décision des élections con
testées et les procédures y incidentes, les vaca
tions des sièges en parlement, et l’émission et 
l’exécution de nouveaux brefs dans les cas de 
vacations occasionnées par d’autres causes 
que la dissolution, s'appliqueront respective
ment aux élections des membres élus pour les 
assemblées législatives d’Ontario et de Québec 
respectivement.

“Mais, jusqu’à ce que la législature d'Ontario 
en ordonne autrement, à chaque élection d’un 
membre de l’assemblée législative d’Ontario 
pour le district d’Xigoma, outre les personnes 
ayant droit de vote en vertu de la loi de la 
province du Canada, tout sujet anglais du 
sexe masculin, âgé de vingt-et-un ans ou plus, 
et tenant feu et lieu, aura droit de vote.

“85. La durée de l'assemblée législative 
d’Ontario et de l'assemblée législative de 
Québec ne sera que de quatre ans, à compter 
du jour du rapport des brefs d’élection, à 
moins quelle ne soit plus tôt dissoute par le 
lieutenant-gouverneur de la province. V. S. 
R. Q., art. 116.

“86. Il y aura une session de a législature 
d’Ontario et de celle de Québec, une fois an 
moins chaque année, de manière à ce qu'il 
ne s’écoule pas un intervalle de douze mois 
entre la dernière séance d’une session de la 
législature dans chaque province, et sa pre
mière séance dans la session suivante.

“87. Les dispositions suivantes du présent 
acte, concernant la chambre ties communes 
du Canada, s’étendront et s'appliqueront aux 
assemblées législatives d'Ontario et de Québec, 
savoir: les dispositions relatives à l’élection 
d’un orateur en première instance et lorsqu'il 
surviendra des vacances, aux devoirs de l’ora
teur, à l’absence de ce dernier, ou quorum et 
au mode de votation, tout comme si ces dispo
sitions étaient ici décrétées et expressément 
rendues applicables à chaque assemblée légis
lative.”

4.—NOUVELLE-ÉCOSSE ET NOUVEAU- 
BRUNSWICK

“88. La constitution -le la législature de 
chacune des provinces de la Nouvelle-Ecosse 
et du Nouveau-Brunswick continuera, sujette 
aux dispositions du présent acte, d’ètre celle 
en existence à l’époque de l’union, jusqu'à ce 
qu’elle soit modifiée sous l’autorité du présent 
acte; et la chambre d’assemblée du Nouveau- 
Brunswick en existence lors de la passation du 
présent acte devra, à moins qu’elle ne soit plus 
tôt dissoute, continuer d'exister pendant la pé
riode pour laquelle elle a été élue.”

6.—ONTARIO, QUÉBEC ET NOUVELLE-ÉCOSSE

“89. Chacun des lieutenants-gouverneurs 
d’Ontario, de Québec et de la Nouvelle- 
Ecosse devra faire émettre des brefs pour la 
première élection des membres de l’assemblée 
législative, selon telle forme et par telle |>er- 
sonne qu’il jugera à propos, et à telle éjxique 
et adressés à tel officier-rapporteur que pres
crira le gouverneur-général, de manière à ce 
que la première élection d’un membre de l'as
semblée par un district électoral ou une sub
division de ce district puisse se faire aux mômes 
temps et lieux que l'élection d'un membre de 
la chambre des communes du Canada |x>ur 
ce district électoral.”
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0.—LES QUATRE PROVINCES ;

“90. Les dispositions suivantes du présent 
acte, concernant le parlement du Canada, 
savoir: Les dispositions relatives aux bil's 
d’appropriation et d'impôts, tX la recomman
dation de votes de deniers, à la sanction des 
bills, au désaveu des actes, et à la significa
tion du bon plaisir quant aux bills réservés, 
s’étendront et s’appliqueront aux législatures 
des différentes provinces, tout comme si elles 
étaient ici décrétées et rendues expressément 
applicables aux provinces respectives et à 
leurs législatures, en substituant toutefois le 
lieutenant-gouverneur de la province au gou
verneur-général, le gouverneur-général à la 
Reine et au secrétaire d’Etat, un an à deux 
ans, et la province au Canada."

7.—DISTRIBUTION DES POUVOIRS 
LÉGISLATIFS

“91. Pouvoirs du parlement.—Il sera loisible 
à la Reine, de l’avis et du consentement du 
sénat et de la chambre des communes, de 
faire des lois pour la paix, l’ordre et le bon 
gouvernement du. Canada, relativement, à 
toutes les matières ne tombant pas dans les 
catégories de sujets par le présent acte exclusi
vement assignés aux législatures des provinces; 
mais, pour plus de garantie, sans toutefois 
restreindre la généralité des termes ci-haut 
employés dans cette section, il est par le pré
sent déclaré que (nonobstant toute disposition 
contraire énoncée dans le présent acte) l’auto
rité législative exclusive du parlement du 
Canada s’étend à toutes les matières 
tombant dans les catégories de sujets ci-des
sous énumérés, savoir:

1. La dette et la propriété publiques.
2. La règlementation du trafic et du com-

3. Le prélèvement de deniers par tous mo
des ou systèmes de taxation.

4. L’emprunt de deniers sur le crédit pu
blic.

Le service postal.
6. Le recensement et les statistiques.
7. La milice, le service militaire et le ser

vice naval, et la défense du pays.
8. La fixation et le paiement des salaires 

et honoraires des officiers civils du gouverne
ment du Canada.

9. Les amarques, les bouées, les phares et 
l’tle de Sable.

10. La navigation et les bâtiments ou na
vires (skipping).

11. La quarantaine et l’établissement et 
maintien des hôpitaux de marine.

12. Les pêcheries des côtes de la mer et de 
l’intérieur.

13. Les passages d'eau ( ferries) entre une 
province et tout pays britannique ou étranger, 
ou entre deux provinces.

14. Le cours monétaire et le monnayage.
15. Les banques, l’incorporation des ban

ques et l’émission du papier-monnaie.
16. Les caisses d'épargnes.
17. Les poids et mesures.
18. Les lettres de change et les billets 

promissoires.
19. L’intérêt de l’argent.
20. Les offres légales.
21. La banqueroute et la faillite.
22. Les brevets d’invention et de décou-

23. Les droits d’auteur.
24. Les Sauvages et les termes réservées 

pour les Sauvages.
25. La naturalisation et les aubains.
26. Le mariage et le divorce.
27. La loi criminelle, sauf la constitution 

des tribunaux de juridiction criminelle, mais 
y compris la procédure en matière criminelle.

28. L’établissement, le maintien, et l’ad
ministration des pénitenciers.

29. Les catégories de sujets expressément 
exceptés dans l'énumération des catégories 
de sujets exclusivement assignés par le présent 
acte aux législatures des provinces.

Et aucune des matières énoncées dans les 
catégories de sujets énumérés dans cette sec
tion ne sera réputée tomber dans la catégorie 
des matières d’une nature locale ou privée 
comprises dans l’énumération des catégories 
de sujets exclusivement assignés par le présent 
acte aux législatures des provinces.

“92. Pouvoirs exclusifs des législatures pro
vinciales.—Dans chaque province la législa
ture pourra exclusivement faire des lois rela
tives aux matières tombant dans les catégo
ries de sujets ci-dessous énumérés, savoir:

1. L'amendement de temps à autre, nonob
stant toute disposition contraire énoncée dans 
le présent acte, de la constitution de la provin
ce, sauf les dispositions relatives à la charge de 
lieutenant-gouverneur.

2. La taxation directe dan,i les limites de 
la province, dans le but de prélever un revenu 
pour des objets provinciaux.

3. Les emprunts de deniers sur le seul 
crédit de la province.
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4. La création et la tenure des charges 
provinciales, et la nomination et le paiement 
des officiers provinciaux.

5. L’administration et la vente des terres 
publiques appartenant à la province, et des 
bois et forêts qui s’y trouvent.

6. L’établissement, l'entretien et l’admi
nistration des prisons publiques et des maisons 
de réforme dans la province.

7. L’établissement, l’entretien et l’admi
nistration des hôpitaux, asiles, institutions et 
hospices de charité dans la province, autres que 
les hôpitaux de marine.

8. Les institutions municipales dans la 
province.

9. Les licences de boutiques, de cabarets, 
d’auberges, d'encanteurs et autres licences, 
dans le but de prélever un revenu pour des 
objets provinciaux, locaux, ou municipaux.

10. Les travaux et entreprises d’une nature 
locale, autres que ceux énumérés dans les caté
gories suivantes:

a. Lignes de bateaux à vapeur ou autres 
bâtiments, chemins de fer, canaux, télégraphes 
et autres travaux et entreprises reliant la pro
vince à une autre ou à d’autres provinces, ou 
s’étendant au-delà des limites de la province;

b. Lignes de bateaux à vapeur entre la pro
vince et tout pays dépendant de l’Empire 
Britannique ou tout pays étranger;

c. Les travaux qui, bien qu’entièrement 
situés dans la province, seront avant ou après 
leur exécution déclarés par le parlement du 
Canada être pour l’avantage général du Ca
nada, ou pour l’avantage de deux ou d’un plus 
grand nombre des provinces.

11. L'incorporation de compagnies pour 
des objets provinciaux.

12. La célébration du mariage dans la pro
vince.

13. La propriété et les droits civils dans la 
province.

14. L’administration de la justice dans la 
province, y compris la création, le maintien 
et l’organisation de tribunaux de justice pour 
la province, ayant juridiction civile et crimi
nelle, y compris la procédure en matières 
civiles dans ces , tribunaux.

15. L’infliction de punitions par voie 
d’amende, pénalité, ou emprisonnement, dans 
le but de faire exécuter toute loi de la province 
décrétée au sujet des matières tombant dans 
aucune des catégories de sujets énumérés dans 
cette section.

16. Généralement toutes les matières d’une 
nature purement locale ou privée dans la pro-

“93. Education.—Dans chaque province, 
la législature pourra exclusivement décréter 
des lois relatives à l’éducation, sujettes et con
formes aux dispositions suivantes:

(1.) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à 
aucun droit ou privilège conféré,lors de l'union, 
par la loi à aucune classe particulière de per
sonnes dans la province, relativement aux 
écoles séparées (denominational);

(2.) Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs 
conférés et imposés par la loi dans le Haut- 
Canada, lors de l’union, aux écoles séparées 
et aux syndics d’écoles des sujets catholiques 
romains de Sa Majesté, seront et sont par le 
présent étendus aux écoles dissidentes des 
sujets protestants et catholiques romains de 
la Reine dans la province de Québec;

(3.) Dan toute province où un système 
d’écoles séparées ou dissidentes existera par 
la loi, lors de l’union, ou sera subséquemment 
établi par la législature de la province, il pour
ra être interjeté appel au gouverneur-génfral 
en conseil de tout acte ou décision d'aucune 
au tori té provinciale affectant aucun des droits 
ou privilèges de la minorité protestante ou 
catholique romaine des sujets de Sa Majesté 
relativement à l’éducation;

(4.) Dans le cas où il ne serait pas décrété 
telle loi provinciale que, de temps à autre le 
gouverneur-général en conseil jugera néces
saire pour donner suite et exécution aux dis- 
jxisitions de la présente section, ou dans le cas 
où quelque décision du gouverneur-général en 
conseil, sur appel interjeté en vertu de cette 
section, ne serait pas mise à exécution par 
l’autorité provinciale compétente, alors et en 
tout tel cas, et en tant seulement que les cir
constances de chaque cas l’exigeront, le parle
ment du Canada pourra décréter des lois 
propres à y remédier pour donner suite et 
exécution aux dispositions de la présente 
section, ainsi qu’à toute décision rendue par 
le gouverneur-géne ••al en conseil sous l’au
torité de cette même section.

“94. Uniformité des lois dans Ontario, la 
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunsmck.— 
Nonobstant toute disposition contraire énon
cée dans le présent acte, le parlement du Cana
da pourra adopter des mesures à l’effet de 
pourvoir à l’uniformité de toutes les lois ou de 
parties des lois relatives à la propriété et aux 
droits civils dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse 
et le Nouveau-Brunswick, et de la procédure 
dans tous les tribunaux ou aucun des tribu
naux de ces trois provinces; et depuis et après 
la passation d'aucun acte à cet effet, le pouvoir 
du parlement du Canada de décréter des lois
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relatives aux sujets énoncés dans tel acte, sera 
illimité, nonobstant toute chose au contraire 
dans le présent acte; mais tout acte du parle
ment du Canada pourvoyant à cette unifor
mité n’aura d’effet dans une province qu’après 
avoir été adopté et décrété par la législature 
de cette province.

“95. Agriculture et immigration.—Dans 
chaque province, la législature pourra faire 
des lois relatives à l’agriculture et à l’immigra
tion dans cette province; et il est par le présent 
déclaré que le parlement du Canada j>ourrn 
de temps à autre faire des lois relatives à 
l’agriculture et à l’immigration dans toutes 
les provinces ou aucune d’elles en particulier; 
et toute loi de la législature d’une province 
relative à l’agriculture et à l’immigration n'y 
aura d’effet qu’aussi longtemps et que tant 
qu'elle ne sera pas incompatible avec aucun 
des actes du parlement du Canada.’’

8.—JUDICATURE

“96. Le gouverneur-général nommera les 
juges des cours supérieures, de district et de 
comté dans chaque province, sauf ceux des 
cours de vérification dans la Nouvelle-Ecosse 
et le Nouveau-Brunswick.

“97. Jusqu'à ce que les lois relatives à la 
propriété et aux droits civils dans Ontario, la 
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, 
et à la procédure dans les cours de ces provin
ces, soient rendus uniformes, les juges des 
cours de ces provinces qui seront nommés par 
le gouverneur-général devront être choisis 
parmi les membres des barreaux respectifs de 
ces provinces.

“98. Les juges des cours de Québec seront 
choisis parmi les membres du barreau de cette 
province.

“99. Les juges des cours supérieures reste
ront en charge durant bonne conduite, mais 
ils iKHirront être démis de leurs fonctions par 
le gouverneur-général sur une adresse du sénat 
et de la chambre des communes.

“100. Les salaires, allocations et pensions 
des juges ces cours supérieures, de district et 
de comté (sauf les cours de vérification dans 
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick) 
et des cours de l’Amirauté, lorsque les juges 
de ces derniers sont alors salariés, seront fixés 
et payés par le parlement du Canada.

“101. Le parlement du Canada pourra, 
nonobstant toute disposition contraire énon
cée dans le présent acte, lorsque l'occasion 
le requerra, adopter des mesures à l’effet de 
créer, maintenir et organiser une cour générale

d’appel pour le Canada, et établir des tribu
naux additionnels pour la meilleure adminis
tration des lois du Canada.”

9.—REVENUS; DETTES; ACTIF; TAXES.

“102. Tous les droits et revenus que les 
législatures respectives du Canada, de la Nou
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, avant 
et à l’époque de l’union, avaient le pouvoir 
d'approprier, sauf ceux réservés par le présent 
acte aux législatures respectives des provinces, 
ou qui seront perçus par elles conformément 
aux pouvoirs spéciaux qui leur sont conférés 
par le présent acte, fonneront un fonds conso
lidé de revenu i>our être approprié au service 
public du Canada de la manière et soumis 
aux charges prévues par le présent acte.

“103. Le fonds consolidé de reveriü du Ca
nada sera permanemment grevé des frais, 
charges et déifenses encourus pour le percevoir, 
administrer et recouvrer, lesquels constitue
ront la première charge sur ce fonds et pour
ront être soumis à telle révision et audition 
qui seront ordonnées par le gouverneur-géné
ral en conseil, jusqu’à ce que le parlement 
y pourvoie autrement.

“104. L’intérêt annuel des dettes publiques 
des différentes provinces du Canada, de la 
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, 
lors de l’union, constituera la seconde charge 
sur le fonds consolidé de revenu du Canada.

“105. Jvsqu’à modification par le parle
ment du Canada, le salaire du gouverneur- 
général sera i le dix mille louis, cours sterling 
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d'Irlande; cette somme sera acquittée sur le 
fonds consolidé de revenu du Canada et cons
tituera la troisième charge sur ce fonds.

“106. Sujet aux différents paiements dont 
est grevé par le présent acte le fonds consolidé 
de revenu du Canada, ce fonds sera approprié 
par le parlement du Canada au service public.

“107. Tousles fonds, argent en-caisse, ba
lances entre les mains des banquiers et valeurs 
appartenant à chaque province à l’époque de 
l’union, sauf les exceptions énoncées au pré
sent acte, deviendront la propriété du Canada 
et seront déduits du montant des dettes res
pectives des provinces lors de l'union.

“108. Les travaux et propriétés publics de 
chaque province, énumérés dans la troisième 
cédule annexée au présent acte, appartien
dront au Canada.

“109. Toutes les terres, mines, minéraux 
et réserves royales appartenant aux différentes 
provinces du Canada, do la Nouvelle-Ecosse
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et du Nouveau-Brunswick lors de l’union, et 
toutes les sommes d'argent alors dues ou 
payables pour ces terres, mines, minéraux et 
réserves royales, appartiendront aux diffé
rentes provinces d’Ontario, Québec, la Nou
velle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, dans 
lesquels ils sont sis et situés, ou exigibles, 
restant toujours soumis aux charges dont ils 
sont grevés, ainsi qu’à tous intérêts autres 
que ceux que peut y avoir la province.

“110. La totalité de l’actif inhérent aux por
tions de la dette publique; assumées par chaque 
province, appartiendra à cette province.

"111. Le Canada sera responsable des 
dettes et obligations de chaque province 
existante lors de l’union.

“112. Les provinces d’Ontario et Québec 
seront conjointement responsables envers le 
Canada de l’excédant (s’il en est) de la dette 
de la province du Canada, si, lors de l’union, 
elle dépasse soixante-et-deux millions cinq 
cent mille piastres, et tenues au paiement de 
l’intérêt de cet excédant au taux de cinq pour 
cent par année.

“113. L’actif énuméré dans la quatrième 
cédule annexée au présent acte, appartenant, 
lors de l’union, à la province du Canada, sera 
la propriété d'Ontario et Québec conjointe-

“114. La Nouvelle-Ecosse sera responsable 
envers le Canada de l’excédant (s’il en est) de 
sa dette publique, si, lors de l’union, elle dé
passe huit millions de piastres, et tenue au 
paiement de l'intérêt de cet excédant au taux 
de cinq pour cent par année.

“115. Le Nouveau-B-unswick sera respon
sable envers le Canadi te l’excédant (s’il en 
est) de sa dette publique, si, lqrs de l’union, 
elle dépasse sept millions de piastres, et tenu 
au paiement de l'intérêt de cet excédant au 
taox de cinq pour cent p*r année.

“116. Dans le cas où, lors de l’union, les 
dettes publiques de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick seraient respectivement 
moindres que huit millions et sept millions de 
piastres, ces provinces auront droit de recevoir, 
chacune, du gouvernement du Canada, en 
paiements semi-annuels et d’avance, l'intérêt 
aux taux de cinq pour cent par année sur la 
différence qui existera entre le chiffre réel de 
leurs dettes respectives et le montant ainsi 
arrêté.

“117. Les diverses provinces conserveront 
respectivement toutes leurs propriétés publi
ques dont il n’est pas autrement disposé dans 
le présent acte, sujettes au droit du Canada de 
prendre les terres ou les propriétés publiques

dont il aura besoin pour les fortifications ou la 
défense du pays. V. 8. R, Q., ch. 48, arts 5 
et 6.

“118. Les sommes suivantes seront annuel
lement payées par le Canada aux diverses 
provinces pour le maintien de leurs gouverne
ments et législatures:

Ontario.....................................$80,000
Québec................................... 70,000
Nouvelle-Ecosse..................... 60,000
Nouveau-Brunswick ..........  50,000

Total...................... ,$260,000
Et chaque province aura droit à une subven 
tion annuelle de quatre-vingts centins par 
chaque tête de la population, constatée par le 
recensement de mil huit cent soixante-et-un, 
et, en ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse et 
le Nouveau-Brunswick, par chaque recense
ment décennal subséquent, jusqu’à ce que la 
population de chacune de ces deux provinces 
s’élève à quatre cent mille âmes, chiffre auquel 
la subvention demeurera dès lors fixée. Ces 
subventions libéreront à toujours le Canada de 
toutes autres réclamations, et elles seront 
payées scmi-annuellement et d’avance à cha
que province; mais le gouvernement du Ca
nada déduira de ces subventions, à l'égard de 
chaque province, toutes sommes d’argent 
exigibles comme intérêt sur la dette publique 
de cette province, si elle excède les divers mon
tants stipulés dans le présent acte.

Cet article 118 a été modifié par Y Acte 
Impérial 7 Ed. VII, ch. II. V. S. R. Q., 
Compl., Vol. III. jtage 298.—V. S. R. C., ch. 
28, arts 8,7 et 8.

“119. Le Nouveau-Brunswick recevra du 
Canada, en paiements semi-annuels et d’a
vance, durant une période de dix ans à compter 
de l’union, une subvention supplémentaire de 
soixante-et-trois mille piastres par année; 
mais, tant que la dette publique de cette pro
vince restera au-dessous de sept millions de 
piastres, il sera déduit sur cette somme «le 
soixante et trois mille piastres, un montant 
égal à l’intérêt à cinq pour cent par année 
sur telle différence.

“120. Tous les paiements prescrits par le 
présent acte, ou destinés à éteindre les obliga
tions contractées en vertu d'aucun acte des 
provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse 
et du Nouveau-Brunswick vespecti veinent et 
assumés par le Canada, seront faits, jusqu'à 
ce que le parlement du Canada l’ordonne au
trement, en la forme et la manière que le gou
verneur-général en conseil |xnirra prescrire de 
temps à autre.
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“121. Tous articles du crû, de la prove
nance ou manufacture d’aucune des provinces 
seront, à dater de l'union, admis en franchise 
dans chacune des autres provinces.

“122. Les lois de douane et d’accise de cha
que province demeureront en force, sujettes 
aux dispositions du présent acte, jusqu’à ce 
qu'elles soient modifiées par le parlement du 
Canada.

“123. Dans le cas où des droits de douane 
seraient, à l'époque de l’union, imposables 
sur des articles, denrées ou marchandises dans 
deux provinces, ces articles, denrées ou mar
chandises pourront, après l’union, être impor
tés de l’une de ces deux provinces dans l’autre, 
sur preuve du paiement des droits de douane 
dont ils sont frappés dans la province d'où ils 
sont exportés, et sur paiement de tout surplus 
de droits de douane (s’il en est) dont ils peu
vent être frappés dans la province où ils sont 
importés.

"124. Rien dans le présent acte ne préju
diciera au privilège garanti au Nouveau-Brun
swick de prélever sur les bois de construction 
des droits établis par le chapitre quinze du 
titre trois des statuts révisés du Nouveau- 
Brunswick, ou par tout acte l’amendant avant 
ou après l’union, mais n’augmentant pas le 
chiffre de cee droits; et les bois de construction 
des provinces, autres que le Nouveau-Brun
swick, ne seront pas passibles de ces droits.

“125. Nulle terre ou propriété appartenant 
au Canada ou aucune province en particulier 
ne sera sujette à la taxation.

“126. Les droits et revenus que les législa
tures respectives du Canada, de la Nouvelle- 
Ecosse et du Nouveau-Brunswick avaient, 
avant l’union, le pouvoir d'approprier, et qui 
sont, par le présent acte, réservés aux gouver
nements ou législatures des provinces respec
tives, et tous les droits et revenus perçus par 
elles conformément aux pouvoirs spéciaux qui 
leur sont conférés par le présent acte, forme
ront dans chaque province un fonds consolidé 
de revenu qui sera approprié au service public 
de la province.”

10.—DISPOSITIONS DIVERSES

“127. Disposition# générales.—Quiconque 
étant, lors de la passation du présent acte, 
membre du conseil législatif du Canada, de la 
Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, 
et auquel un siège dans le sénat sera offert, ne 
l'acceptera pas dans les trente jours, par écrit 
revêtu de son seing et adressé au gouverneur- 
général de la province du Canada ou au lieute
nant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse ou du

Nouveau-Brunswick (selon le cas), sera censé 
l’avoir refusé; et quiconque étant, lors de la 
passation du présent acte, membre du conseil 
législatif de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau- 
Brunswick, et acceptera un siège dans le sénat 
perdra par le fait même son siège à ce conseil 
législatif.

“128. IjCS membres du sénat ou de la 
chambre des communes du Canada devront, 
avant d'entrer dans l'exercice de leurs fonc
tions, prêter et souscrire, devant le gouver
neur-général ou quelque personne à ce par lui 
autorisée, et pareillement, les membres du 
conseil législatif ou de l’assemblée législative 
d'une province devront, avant d'entrer dans 
l’exercice de leurs fonctions, prêter et sous
crire, devant le lieutenant-gouverneur de la 
province ou quelque personne à ce par lui au
torisée, le serment d’allégeance énoncé dans 
la cinquième cédule annexée au présent acte; 
et les membrees du sénat du Canada et du 
conseil législatif de Québec devront aussi, 
avant d’entrer dans l’exercice de leurs fonc
tions, prêter et souscrire, devant le gouver
neur-général ou quelque personne à ce par lui 
autorisée, la déclaration des qualifications 
énoncée dans la même cédule.

“129. Sauf toute disposition contraire pres
crite par le présent acte, toutes les lois en 
force en Canada, dans la Nouvelle-Ecosse ou 
le Nouveau-Brunswick, lors de l’union, tous 
les tribunaux de juridiction civile et crimi
nelle, toutes les commissions, pouvoirs et au
torités ayant force légale, et tous les officiers 
judiciaires, administratifs et ministériels, en 
existence dans ces provinces à l’époque de 
l’union, continueront d’exister dans les pro
vinces d’Ontario, de Québec, de la Nouvelle- 
Ecosse et du Nouveau-Brunswick respective
ment, comme si Vunion n’avait pas eu lieu; 
mais ils pourront, néanmoins (sauf les cas 
prévus par des actes du parlement de la 
Grande-Bretagne ou du parlement du Roy
aume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande), 
être révoqués, abolis ou modifiés par le parle
ment du Canada, ou par la législature de la 
province respective, conformément à l'autorité 
du parlement ou de cette législature en vertu 
du présent acte.

“130. Jusqu’à ce que le parlement du Ca
nada en ordonne autrement, tous les officiers 
des diverses provinces ayant à remplir des 
devoirs relatifs à des matières autres que celles 
tombant dans les catégories de sujets assignés 
exclusivement par le présent acte aux législa
tures des provinces, seront officiers du Canada, 
et continueront à remplir les devoirs de leurs
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charges respectives sous les mêmes obligations 
et pénalités que si l’union n’avait pas eu lieu.

“131. Jusqu’à ce que le parlement du Cana
da en ordonne autrement, le gouverneur-géné
ral en conseil pourra de temps à autre nommer 
les officiers qu’il croira nécessaires ou utiles à 
l’exécution efficace du présent acte.

“132. Le parlement et le gouvernement du 
Canada auront tous les pouvoirs nécessaires 
pour remplir envers les pays étrangers, comme 
portion de l’Empire Britannique, les obliga
tions du Canada ou d’aucune de ces provinces, 
naissant de traités conclus entre l’empire et 
ces pays étrangers.

“133. Dans les chambres du parlement du 
Canada et les chambres de la législature de 
Québec, l’usage de la langue française ou de 
la langue anglaise, dans les débats, sera facul
tatif; mais dans la rédaction des archives, pro
cès-verbaux et journaux respectifs de ces 
chambres, l’usage de ces deux langues sera 
obligatoire; et dans toute plaidoirie ou pièce 
de procédure par devant les tribunaux ou 
émanant des tribunaux du Canada qui seront 
établis sous l’autorité du présent acte, et par- 
devant tous les tribunaux ou émanant des 
tribunaux de Québec, il pourra êt re fait égale
ment usage, à faculté, de l’une ou de l’autre 
de ces langues.

Lee actes du parlement du Canada et de la 
législature de Québec devront être imprimés 
et publiés dans ces deux langues.

“134. Ontario et Québec.—Jusqu’à ce que la 
législature d’Ontario ou de Québec en ordonne 
autrement, les lieutenants-gouverneurs d’On
tario et de Québec pourront, chacun, nommer 
sous le grand sceau de la province, les fonction
naires suivants, qui resteront en charge durant 
bon plaisir, savoir: le procureur-général, le 
secrétaire et régistraire de la province, le tré
sorier de la province, le commissaire des terres 
de la Couronne, et le commissaira d’agricul
ture et des travaux publies, et, en ce qui con
cerne Québec, le solliciteur-général ; ils pourront 
aussi, par ordonnance du lieutenant-gouver
neur en conseil, prescrire de temps à autre les 
attributions de ces fonctionnaires et des divers 
départements placés sous leur contrôle ou dont 
ils relèvent, et des officiers et employés y atta
chés; et ils pourront également nommer d’au
tres fonctionnaires qui resteront en charge 
durant bon plaisir, et prescrire, de temps à au
tre, leurs attributions et celles des divers dé
partements placés sous leur contrôle ou dont 
ils relèvent, et des officiers et employés y atta
chés. V. S. R. Q., art. 673.

“135. Jusqu’à ce que la législature d’Onta
rio ou de Québec en ordonne autrement, tous 
les droits, pouvoirs, devoirs, fonctions, obli
gations ou attributions conférés ou imposés 
aux procureur-général, solliciteur-général, se
crétaire et régistraire de la province du Canada, 
ministre des finances, commissaire des terres 
de la Couronne, commissaire des travaux pu
blics, et ministre de l’agriculture et receveur- 
général, lors de la passation du présent acte 
par toute loi, statut ou ordonnance du Haut- 
Canada, du Bas-Canada ou du Canada, 
n’étant pas d’ailleurs incompatibles avec le 
présent acte, seront conférés ou imposés à tout 
fonctionnaire qui sera nommé par le lieute
nant-gouverneur pour l’exécution de ces fonc
tions ou d’aucune d’elles; le commissaire 
d’agriculture et des travaucx publia remplira 
les devoirs et les fonctions de ministre d’agri
culture prescrits, lors de la passation du pré
sent acte, par la loi de la province du Canada, 
ainsi que ceux de commissaire des travaux 
publies. V. S. R. Q., art h 716, 771, 798,16»), 
1749, 8363.

“136. Jusqu’à modification par le lieute
nant-gouverneur en conseil, les grands sceaux 
d’Ontario et de Québec respectivement seront 
les mêmes, ou d’après le même modèle, que 
ceux usités dans les provinces du Haut et du 
Bas-Canada respectivement avant leur union 
comme province du Canada.

“137. Les mots “et de là jusqu’à la fin de 
la prochaine session de la législature,” ou au
tres mots de la même teneur, employés dans 
aucun acte temjioraire de la province du Ca
nada non-expiré avant l’union, seront censés 
signifier la prochaine session du parlement du 
Canada, si l’objet de l'acte tombe dans la caté
gorie des pouvoirs attribués à ce parlement et 
définis dans la présente constitution, si non, 
aux prochaines sessions des législatures d’On
tario et de Québec res|»ectivement, si l’objet 
de l’acte tombe dans la catégorie des pouvoirs 
attribués à ces législatures et définis dans le 
présent acte.

“138. Depuis et après l'époque de l’union, 
l’insertion des mots “Haut-Canada” au lieu 
“d’Ontario,” ou “Bas-Canada” au lieu de 
“Québec,” dans tout acte, bref, procédure, 
plaidoirie, document, matière ou chose, n’aura 
pas l’effet de l’invalider.

“139. Toute proclamation sous le grand 
sceau de la province du Canada, lancée anté
rieurement à l’époque de l’union, pour avoir 
effet à une date postérieure à l’union, qu’elle 
ait trait à cette province ou au Haut-Canada
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ou au Bas-Canada, et les diverses matières 
et choses y énoncées auront et continueront 
d’y avoir la même force et le même effet que 
ai l’union n’avait pas eu lieu.

“140. Toute proclamation dont l'émission 
sous le grand sceau de la province du Canada 
est autorisée par quelque acte de la législature 
de la province du Canada, qu’elle ait trait à 
cette province ou au Haut-Canada ou au Bas- 
Canada, et qui n’aura pas été lancée avant 
l'époque de l’union, pourra l’être par le lieute
nant-gouverneur d’Ontario ou de Québec 
(selon le cas), sous lv grand sceau de la pro
vince; et, il compter de l’émission de cette 
proclamation, les diverses matières et choses y 
énoncées auront et continueront d’avoir la 
même force et le même effet dans Ontario ou 
Québec que si l’union n’avait pas eu lieu.

“141. Le pénitencier de la province du 
Canada, jusqu'il ce que le parlement du Cana
da en ordonne autrement, sera et continuele 
d’être le pénitencier d’Ontario et de Québec.

“142. Le partage et la répartition des dettes, 
crédits, obligations, propriétés et de l’actif du 
Haut et du Bas-Canada seront renvoyés il la 
décision de trois arbitres, dont l’un sera choisi 
par le gouvernement d’Ontario, l’un par le 
gouvernement de Québec, et l’autre par le gou
vernement du Canada; le choix des arbitres 
n’aura lieu qu’après que le parlement du 
Canada et les législatures d'Ontario et de 
Québec auront été réunis; l’arbitre choisi par 
le gouvernement du Canada ne devra être 
domicilié ni dans Ontario ni dans Québec.

“143. Le gouverneur-général en conseil 
pourra de temps à autre ordonner que les 
archives, livres et documents de la province 
du Canada qu’il jugera de désigner, soient 
remis et transférés à Ontario ou à Québec, 
et ils deviendront dès lors la propriété de 
cette province; toute copie ou extrait de ces 
documents, dûment certifiée par l’officier 
ayant la garde des originaux, sera reçue comme 
preuve.

“144. Le lieutenant-gouverneur de Québec 
pourra, de temps à autre, par proclamation 
sous le grand sceau de la province devant venir 
en force au jour y mentionné, établir des town
ships dans les parties de la province de Québec 
dans lesquelles il n'en a pas encore été établi, 
et en fixer les tenants et aboutissants.”

11.-CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL

“145. Considérant que les provinces du 
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick ont, par une commune déclaration,

exposé quo la construction du chemin de fer 
intercolonial était essentielle à la consolida
tion de l’union de l’Amérique Britannique du 
Nord, et à son acceptation par la Nouvelle- 
Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et qu’elles 
ont en conséquence arrêté que le gouverne
ment du Canada devait l’entreprendre sans 
délai; à ces causes: pour donner suite à cette 
convention, le gouvernement et le parlement 
du Canada seront tenus de commencer, dans 
les six mois qui suivront î union, les travaux de 
construction d’un chemin de fer reliant le 
fleuve St-Laurent à la cité d'Halifax, dans 
la Nouvelle-Ecosse, et de les terminer sans 
interrupt ion et avec toute la diligence possible.”

12.—ADMISSION DES AUTRES COLONIES

“ 146. Il sera loisible il la Reine, de l'avis du 
très honorable conseil privé de Sa Majesté, 
sur la présentation d’adresses de la part des 
chambres du parleipent du Canada, et des 
chambres des législatures respectives des colo
nies ou provinces de Terreneuve, de l'Ile du 
Prince-Edouard et de la Colombie Britannique, 
d’admettre ces colonies ou provinces, ou au
cune d’elles dans l’union, et, sur la présenta
tion d'adresses de la part des chambres du 
parlement du Canada, d’admettre la Terre 
de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou 
l’une ou l’autre de ces possessions, dans l’union, 
aux termes et conditions, flans chaque cas, qui 
seront exprimés dans les adresses et que la 
Reine jugera convenable d’approuver, con
formément au présent; les dispositions de tous 
ordres en conseil rendus à cet égard, auront le 
même effet que si elles avaient été décrétées 
par le parlement du Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et d’Irlande.

“147. Dans le cas de l’admission de Terre- 
neuve et de l’Ile du Prince-Edouard, ou de 
l’une ou l’autre de ces colonies, chacune aura 
droit d’être représentée par quatre membres 
dans le sénat du Canada; et (nonobstant toute 
dis|M)sition contraire énoncée dans le présent 
acte) dans le cas de l’admission de Terreneuve, 
le nombre normal des sénateurs sera de soixan- 
te-ct-seize et son maximum de quatre-vingt- 
deux; mais lorsque l’Ile du Prince-Edouard 
sera admise, elle sera censée comprise dans la 
troisième des trois divisions en lesquelles le 
Canada est, relativement à la composition du 
sénat, partagé par le présent acte; et, en consé
quence, après l’admission de l'Ile du Prince- 
Edouard, que Terreneuve soit admise ou non, 
la représentation de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick dans le sénat, au fur et

01



1923 DROIT CONSTITUTIONNEL 1924

à mesure que des sièges deviendront vacants, 
sera réduite de douze à dix membres respecti
vement; la représentation de chacune de ces 
provinces ne sera jamais augmentée au delà de 
dix membres, sauf sous l'autorité des dispo
sitions du présent acte relatives à la nomina
tion de trois ou six sénateurs supplémentaires 
en conséquence d’un ordre de la Reine.

Les cédules décrivant les districts électoraux 
des diverses provinces; les travaux it propriétés 
publiques de la provin .e devant appartenir au 
Canada; Vactif devenant la propriété communc 
d’Cntano et de Quéltec, se trouvent aux S. R. Q., 
sup. vol. 3, p. 295.

Serment d’allégeance:—Je, A. B., jure que 
je serai fidèle et |>orterai vraie allégeance à 
Sa Majesté la Reine Victoria.

N. B.—Le nom du Roi ou de la Reine du 
Royaume-Uni de la (Irande-Bretagne et d'Ir
lande alors régnant, detra être inséré, au besoin, 
en termes appropriés.

Déclaration des qualifications exigées:—Je, 
A. B., déclare et atteste que j’ai les qualifica
tions exigées par la loi pour être nommé mem
bre du sénat du Canada (ou selon le cas), et 
que je possède en droit ou en équité comme 
propriétaire, jiour mon propre usage et béné
fice, des terres et tenements en franc et com
mun soecage (ou que je suis en bonne saisine 
ou possession, jiour mon propre usage et béné
fice, de terres et tenements en franc-alleu 
ou en roture (selon le cas),) dans la province 
de la Nouvelle-Ecosse (ou selon le cas), de la 
valeur de quatre mille piastres, en sus de 
toutes rentes, dettes, charges, hypothèques et 
redevances qui peuvent être attachées, dues 
et payables sur ces immeubles ou auxquelles 
ils peuvent être affectés, et que je n’ai pas 
«illusoirement ou spécieusement obtenu le 
titre ou la possession de ces immeubles, en 
tout ou en partie, dans le but de devenir 
membre du sénat du Canada (ou selon le 
cas), et que mes biens mobiliers et immobi
liers valent, somme toute, quatre mille piastres 
en sus de mes dettes et obligations.

8. Nouvelles provinces.—L’Acte impé
rial concernant l’établissement de provinces 
dans la puissance du Canada est reproduit 
aux S. R. Q., Comp. vol. 3, p. 295. Par cette 
loi, le pouvoir est donr.v au parlement du 
Canada d’établir de nouvelles provinces, de 
changer les limites des provinces avec leur 
consentement et de légiférer pour tout terri
toire non compris dans une province. Acte 
Impérial, 3’,-.15 lu t., ch. S», f

9. Subsides des provinces.—Ijes subsi
des en argent que la puissance duCanadadoit 
payer aux provinws chaque année pour ses 
fins locales et pour le soutien de son gouver
nement et de sa législature, sont réglés par ? 
Ed. VII, lmp., ch. II (1907); 7-3 Ed. VU 
(F.), p. S (1907); S. R. Q., vol. 3, p. 293.

JURISPRUDENCE

10. Acte de pharmacie. —The appel
lant being sued before the police magistrate 
for carrying on the business of chemist and 
druggist, prays for an injunction to restrain 
respondents from prosecuting him under the 
provisions of the Pharmacy Act of 1875 (Que
bec); and, by the judgment of the court, the 
said Act be declared unconstitutional: The 
Act was within the powers conferred to the 
legislature of the province of Quebec, under 
the British North America Act of 1867, and 
was not ultra vires. Q. B., 1881, Montreal, 
Benrutt vs Pharmaceutical Association of the 
province of Quebec, 1 D. C. A., 336; 4 L. N.,

11. Les dispositions de la loi de pharmacie 
de la province de Québec qui se rapportent 
à la tenue des magasins de drogues sont consti
tutionnelles. C. S., 1898, Montréal, Cirard vs 
Muir et Dugas, 4 R. L., n. s., 361; 1 R. P. Q., 
239.

12. Acte de tempérance et Loi des 
licences de Québec.—The regulation of the 
traffic in intoxicating liquors is within the 
power of the Parliament of Canada. C. C., 
1877, Balford, Covey vs The Municipality of 
the county of Brome, 21 J., 182; 9 R. L., 289; 
111; l

13. L'Acte des licences de Québec, 1870, 
en autant que l’Acte de faillite 1869 est con
cerné, est ultra vires.

14. L'Acte de faillite 1869 ayant pour objet 
exclusif les matières commerciales, la législa
ture provinciale ne peut en restreindre l’opéra
tion, en imposant un droit sur le produit de 
la vente des biens du failli, ou en limitant les 
pouvoirs des syndics dans la mise en opération 
du dit acte. C. S., 1877, Arthabaska, Coté vs 
Watson, 3 R. J. Q., 167; 1 L. N., 180.

15. Acts of the Ontario Legislature pro
vided that local boards of commisioners, and 
inspectors appointed by the lieutenant-gov
ernor, should jierform certain duties in their 
respective localities for the enforcement of the 
statute of the late province of Canada, called 
“The Temperance Act of 1846”; and that a
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certain proportion of the expenses attending 
the execution of these duties should be paid 
by the municipalities concerned. The Tem
perance Act provided for prosecution by pri
vate persons, as well as others, for offences 
against the Act: The Ontario enactments were 
within the competence of the legislature. An 
enactment of an ex post facto character by a 
provincial legislature Is not void on that 
ground. Supr. C., 1873, New Brunswick, 
Régina vs McMillan, 2 Pugs 120; 2 Cart., 489. 
—Ch., 1879, Ontario, License Commissioners of 
Prince Edward vs County of Prince Edward, 
28 Or., 462; 2 Cart., 678.

16. A statute of Nova Scotia, passed after 
Confederation, imposed penalties for retailing 
intoxicating liquors without a license, and pro
vided that licenses should only be granted 
upon the recommendation of the grand jury, 
concurred in by two-thirds of the members 
present, and accompanied by a petition for 
the license from two-thirds of the ratepayers 
of the polling district in which the tavern was 
to be established. Enactments not essential
ly different were in force in the province before 
Confederation: The act in question was not 
ultra vires of the legislature. If the restrictions 
were ultra vires, the proper course was to ap
ply for a mandamus to compel the granting 
of a license, and a refusal to grant licenses 
did not justify selling without a license or 
release from the statutory penalty thereby 
incurred.

17. A provincial legislature is entitled to 
legislate with a view to regulate within the 
province the sale of whatever may injuriously 
affect the lives, health, morals or well-being 
of the community, whether it be intoxicating 
liquors, jioisons, or unwholesome i rovisions, 
if such legislation is made bona fide with the 
object of regulation alone, even though to a 
certain extent trade and commerce are affect
ed thereby. Supr. C., 1876, Nova Scotia, 
Keefe vs McLennan, 2 Russ, and Ches., 6; 2 
Cart., 490.—Q. B., 1876, Ontario, Slavin vs 
Village of Orillia, 36 U. C. R., 169; 1 Cart., 688.

18. A provincial legislature cannot legis
late with respect to offences of a criminal 
nature, except where such legislation is re
quired for tlie direct enforcement of a law 
of the province made in relation to a matter 
coming within its exclusive jurisdiction. In 
legislating in regard to a matter within pro
vincial jurisdiction, a provincial legislature 
has no power to enforce its law by provisions 
rcs|>erting the trial and punishment of offen

ders in respect of acts which would be criminal 
offences at common law. Section 57 of the 
Liquor License Act of Ontario, R. S. O., 1877, 
ch. 181, by which it was provided that any 
person who, on any prosecution under that 
Act, tampered with a witness or induced or 
attempted to induce any such |>crson to 
absent himself or to swear falsely should be 
liable to a penalty of $50, was therefore held 
to be invalid. Q. B., 1879, Ontario, Regina vs 
Lawrence, 43 U. C. R., 164; I Cart., 742.

19. The Temperance Act of 1864, of the 
late province of Canada, prohibited the sale 
of liquors by retail wherever the Act was 
brought into force, and provided special pro
ceedings and punishments for offences against 
the Act; the provincial legislature of Ontario 
afterwards enacted that the sale of liquor in 
such localities should also be a contravention 
of the provincial Acts against selling without 
a license; these Acts provider! other punish
ments and proceedings: Under the Temper
ance Act the matter was one of criminal law; 
and that the legislation of the provincial 
legislature was ultra vires. Q. B., 1878, 
Regina vs Prittie, 42 U. C. A'.. 112; 9 Cart., 
606.-Q. B., 1879, Regina vs Lake , \3 U. C. R., 
616; 2 Cart., 616.—Supr. C., 1880, Canada, 
Mayor and Aldermen and Commonalty of the 
City of Frederickton vs The Queen, 3 Supr. C. R., 
606.

20. L’Acte du parlement du Canada, 41 
Viet., ch. 16, “Acte relatif à la vente des bois
sons enivrantes,” cité comme “Acte de Tem
pérance du Canada, 1878,” fait partie des at
tributions législatives de ce parlement. Par 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 
1867, des pouvoirs législatifs complets sont 
attribués au parlement du Canada sur toutes 
matières dans la limite de sa juridiction, et ils 
peuvent être exercés soit d’une manière absolue 
on conditionnelle; dans le dernier cas, la légis
lation peut être faite de manière à dépendre 
de quelqu’évènement subséquent, et être mise 
en force dans une partie de la puissance, sans 
l’être dans l’autre.

21. Sous la sous-section 2, de la section 91, 
de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 
1867, savoir, “la règlementation du traffic 
et du commerce,” le parlement du Canada 
seul a le pouvoir de prohiber le trafic des li
queurs enivrantes dans la puissance, ou aucune 
partie d’icelle, et la cour n’a pas le droit de 
s'enquérir des motifs qui ont induit le parle
ment à exercer ses pouvoirs. C. Supr., 1880, 
Ottawa, Le Maire et al. de Frédéridon vs La 
linIJ A’. I.
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22. La loi des licenses de Québec, est cons
titutionnelle. Les dispositions concernant la 
fermeture d’aub3rges, ateliers, etc., ou prohi
bant la vente de certains objets, le dimanche, 
sont des lois de police.

23. Les lois de police sont sous le contrôle 
de la législature provinciale. Par conséquent 
la législature provinciale a droit de désigner le 
tribunal qui doit prendre connaissance des 
infractions à ces lois, et de régler la procédure 
à suivre pour parvenir au redressement de 
telles infractions. C. R., 1880, Montréal, 
Cité de Montréal va Doyle, 2 La Thémis, 182.

24. The B. N. A. Act is assigning to the 
parliament of Canada the exclusive legislative 
authority over “the regulation of trade and 
commerce,” did not thereby repeal “The Tem- 
perance Act of 1864,” of the late province of 
Canada, 27 and 28 Viet., ch. 18, and did not 
deprive municipal corporations of the power 
thereby given to prohibit the sale of ihtoxicat- 
ing liquors. Q. II., 1881, Noel vs County of 
Richmond, 1 D. C. A., 888; 2 Cart., 246

25. La section 222 de V Acte des licences de 
Québec, 41 Viet., ch. 3, n’est pas ultra vires, 
et n'est pas contraire aux pouvoirs conférés à. 
la législature locale par la section 92, sous- 
section 16, de l’Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord; par suite, le jugement condamnant 
une personne ayant vendu des boissons sans 
licence, à payer une pénalité de $75, et à dé
faut de paiement, à être emprisonné durant 
l'espace de trois mois, est légale, et l’exécution 
de cette sentence ne peut être arrêté par bref 
de prohibition. La législatm , provinciale 
peut autoriser un conseil municipal à passer 
des règlements pour réglementer ou prohiber 
dans les limites de la municipalité la vente des 
liqueurs enivrantes en détail ou en gros, et 
un tel règlement, ainsi autorisé, est légal, 
et le percepteur de revenu provincial ne peut 
accorder une licence en contravention à ce 
règlement. B. R., 1881, Québec, Coté vs 
Paradis, 11 R L., 1; 1 D. C. A., 374—Supr. 
C., 1883, Canada, La Corporation des Trois- 
Rivières vs Suiter, 6 L. N., 880; 2 Cart., 280; 
11 R. C., Supr. 26.—C. S., 1883, Montréal, 
Molinari vs Desnoyers et Lambe, 6 L. N., 896. 
C. S., 1890, Montréal, Buckwart vs Bazin, 19 
R. L., 666.—C. S., 1891, Sherbrooke, Lépnne 
vs Laurent, 36 J., 196; 14 L. N., 369, 17 R. J. 
Q., 226.

26. L’Acte de Tempérance de 1878, qui 
prohibe dans les endroits où il est en force, la 
vente des liqueurs enivrantes, est dans les

limites de la compétence du parlement de la 
Puissance. L’objet et le but de l’Acte sont 
généraux, savoir, de promouvoir la tempérance 
au moyen d’une loi uniforme pour toute la 
puissance. Ils ont rapport à la paix, l’ordre 
et le bon gouvernement du Canada, et non aux 
classes de sujets constituant la propriété et 
les droits civils. Les dispositions pour l'ap
plication de l’Acte A des endroits particuliers 
ne lui enlève pas son caractère de législation 
générale. C. P., 1882, Quéltec, Russell es La 
Reine, 12 R. L., 469,664; 5 L. N., 234; L. R., 7 
App. Cas., 829; 1 B. J. P C., 614.—Contra: 
C. C., 1882, Rimouski, Dame St-Aubin, ès- 
qual., vs Labrance, 8 R. J. Q., 190

27. Although the local legislature has no 
authority to prohibit the sale of intoxicating 
liquors, it has power to make laws regulating 
the traffic therein, and to raise a revenue for 
provincial purposes by restricting, to license 
holders, the right to sell liquor. S. ('., 1888, 
St-Franci8, Edson vs The Corporation of Hatley, 
and Rioux, 27 J., 312; 7 L. N.t 68.

28. The Quebec License Act, 34 Viet., 
ch. 2, and the municipal Code are ultra vires 
of the Quebec legislature, in so far as they 
pretend to repeal the procedure, clauses or 
:my pert of the Tenpum» Aet IMA. x C. 
1883, Sherbrooke, Griffith vs Rioux et al., 6 L. 
N., 211.

29. The Liquor License Act, 1877, which 
gives power to make, through a Board of Com
missioners, regulations in the nature of police 
or municipal regulations of a merely local 
character for the good government of taverns, 
etc., does not in respect of those sections inter
fere with “the general regulation of trade or 
commerce,” but comes within nos 8, 15, and 
16, of section M of the Alt of 1S67, ;md is 
within the power of the provincial legislature

30. The “imposition of fines by imprison
ment for enforcing any laws,” in the British 
North America Act, includes the power to 
impose its usual accompaniment “hard labor' ; 
and the provincial legislature having authority 
to impose imprisonment, with or without hard 
labor, has also power to delegate similar au
thority to the municipal body created by. it, 
called the License Commissioners.

31. The provincial legislature which lias 
so delegated its powers has the right to destn »y 
what it has made, and create another agency, 
or take the matter directly into its own hands.
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32. Subjects which in one aspect and for 
one purpose fall within section 92 of the Bri
tish North America Act, 1867, may in another 
aspect and for another purpose fall within 
section 91. P. C., 1883, Ontario, HodgefS The 
Queen, 1 B. J. P. C., 616; L. R., 9 App. Coe., 
117; 98 J., 6b 7 L. AT., 18,96,84,49,189,177.

33. The legislature of the province of 
Quebec is duly vested under the B. N. A. Act 
with power to enact the provisions contained 
in the 2nd and 71st sections of the Quebec 
Lia— Law of 1878. 8. C., iss.;, Quebec, 
Dion vs Chauveau et al., 9 Q. L. R., 220; 6 L. 
AT., 336.

34. The Quebec License Act, 41 Viet., eh. 
3 (1878), is infra vires of the legislature of the 
province of Quebec, and does not interfere 
with existing rights and powers of incorporated 
cities.

35. A by-law of the city of Three-Rivers, 
in virtue of its charter, 20 Viet., ch. 129, and 
38 Viet., ch. 76, imposing a license fee on the 
sale of intoxicating liquors, is within the power 
of the said corporation. Supr. C., 1886, 
Montreal, Molson vs Lamb, and Court of 
Special Sessions of the Peace vs Lambe, Supr.

8 II II /. //. 18 C, IN n l 8 '
S

.V., 161, 291, 298, 908; 31 J., 69.Supr. ('., 
1886, Canada, Suite dit Vadeboncotur vs 
Corporation of the city of Three-Rivers, Du
moulin and Frigon, 11 Supr. C. R., 26; 31 J., 
278; 18 R. L., 486; L. N.,
330; 8 L. N., 28.

36. La législature provinciale n’a pas le 
droit d’imposer une taxe sur ceux qui em
magasinent ou manufacturent des matières 
explosibles, qu’il titre de contrôle qu’elle 
lient exercer dans l’intérêt public et non dans 
le but de prélever un revenu. Ainsi la section 
170 de l’Acte des licenses de Québec de 1878, 
imposant une pénalité de $500 A toute per
sonne qui, sans licence, détient un entrepôt de 
poudre, n'est pas ultra vires; et cette section 
est applicable même aux compagnies incor
porées sous la ci-devant province du Canada et 
autorisées A manufacturer de la poudre A ca
non. La législature de Québec a le droit, 
d’après la sous-section 9 de la section 92 de 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord de 
de 1869, d’imposer une taxe ou licence sur les 
entrepôts de matières explosives. H. R., 
1886, Montréal, La Compagnie de poudre 
d’Hamilton vs Lambe, hs-qual., 14 R. L., 264; 
M. L. R., 1 B. R., 480; 8 L. N., 396; 30 J., 13.

37. The general law as to prohibition 
respecting all Canada, which can only be 
enacted by the Dominion, being localized by 
municipal suffrages, its enforcement becomes 
also a matter of local importance in the prov
ince, within the meaning of B. N. A. Act, 
sect. 92, item 16, and it may be enforced 
through the medium of provincial officers, to 
be appointed and paid according to provincial 
legislation under the B. N. A. Act, sect. 92, 
item 4. Ch., 1887, Ontario, License Commis
sioners for Frontenac vs County of Frontenac, 
14 o. R., 741; 4 Cart., 883.

38. L’article 561 du Code municipal tel 
qu’amendé par 51-52 Viet., ch. 29, sect. 6, 
n’est pas ultra vires des pouvoirs de la législa
ture provinciale, et un règlement prohibant la 
vente de liqueurs enivrantes en quantité 
moindre que deux gallons est légal. B. R., 
1891, Montréal, La Corporation du village de 
Huntingdon vs Moir et Hon. Turcotte, et al., 20 
R. L., 884; M. L. R., 7 B. R., 281; 14 L. .V., 
378; 16 L. N., 6, 37; 19 R. C. Supr., 363.

39. The right of prohibiting the sale of 
intoxicating liquors given to municipalities 
by the former legislature of Canada com
prising the two provinces of Quebec and On
tario, possessed by them ever since, and con
tinued by the Temperance Act, Revised 
Statutes of Quebec, art. 1095 et s., and the 
municipal Code, cannot directly or indirectly 
be taken away or modified in any manner by 
the legislature of the province of Quebec. 
C. M., 1891, Sherbrooke, Township of Compton 
vs Simoneau, 14 L. AT., 347.

40. Section 18 of 53 Viet., oh. 56 (O.), 
allowing, under certain conditions, municipal
ities to pass by-laws for prohibiting the sale 
of spirit uous liquors, is intra mres the Ontario 
legislature, as is also section 1 of 54 Viet., ch. 
16, which explains it, but the prohibition can 
only extend to sale by retail. C. A., 1891, 
Ontario, In re Ijocal Option Act, 18 A. R., 672. 
—Supr. C., 1893, Ontario, Huson vs Township 
of South Norwich, 24 Supr. C. R., 146.

41. The local legislature has the right to 
enact such provisions as are necessary to 
restrain abuses in the sale of liquor for medi
cinal purposes, under section 12 of the Tem
perance Act of 1864. P. C., 1896, Sherbrooke, 
Mathieu vs Wenhoorth, Q. J. R., 4 Q- B., 343; 
2 B. J. P. C., 148; L. R., 1900, App. Cos., 818; 
81 L. T. R., 169; 69 L. J., n. s., 11; 16 T. L. R., 
893; 1 R. J., 638.
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42. It is ultra vires of a provincial législat
ure to empower a municipality to pass by
laws which have the effect of prohibiting the 
sale of intoxicating liquor in its territory, at 
least to any greater extent than such selling 
was proliibited in the case of Huson vs S'' ith 
Norwich, 19 A. K., 343; 24 8. C. R., 14 a: 
small retail sales which could be forbidden 
under the police powers proper to be commit
ted to municipal bodies without interfering 
with trade and commerce.

43. Under section 58 of the Liquor License 
Act, R. S. M., ch. 90, the defendant munici
pality passed a by-law forbidding the receiv
ing of any money for a license, and under the 
same Section and section 94, the commissioners 
are forbidden to grant a license without 
evidence that the proper fees have been paid, 
whilst other sections of the act prohibit the 
sale of liquors without such license having 
been obtained:

44. Section 58, taken along with the other 
sections referred to, must be construed as an 
attempt to confer upon municipalities the 
power to totally prohibit the liquor traffic 
within its boundaries, and the by-law in 
question should be quashed. Supr. C., In re 
Prohibitory Liquor Lam, 24 Sup. C. R., 170.— 
Q. B.t 1896, Manitoba, Crothers va Rural 
Munici/tality of Louise, 10 Man. L. R., 628.

45. The general power of legislation con* 
ferred upon the Dominion parliament by 
section 91 of the British North America Act, 
1867, in supplement of its therein enumerated 
powers, must be strictly condoned to such 
matters as are unquestionably of national 
interest and importance; and must not trench 
on any of the subjects enumerated in section 
92 as within the scope of provincial legislation, 
unless they have attained such dimensions as 
to affect the body politic of the Dominion.

46. Dominion enactments, when compet
ent, override, but cannot directly repeal pro
vincial legislation. Whether they in a parti
cular instance effected virtual repeal by re
pugnancy is a question for adjudication by 
the tribunals, and cannot be determined by 
either the Dominion or provincial legislature.

47. Accordingly, the Canada Temperance 
Act, 1886, so far as it purported to repeal the 
prohibitory clauses of the old provincial Act 
of 1864 (27 and 28 Viet., ch. 18), was ultra 
vires the Dominion. Its own prohibitory 
provisions are, however, valid when duly 
brought into operation in any provincial area, 
as relating to the peace, order, and good gov
ernment of Canada.

48. The liquor prohibitions authorized by 
the Ontario Act (53 Viet., ch. 56, sect. 18), are 
within the powers of the provincial legislature. 
But they are inoperative in any locality which 
adopts the provisions of the Dominion Act of 
1*6. P. < ', 1899, (Mo, Attorney Ornerai 
for Ontario vs Attorney-General for the Dom
inion, IH .1 /’ f 870;I. K.. ism;, .!/,/>. r'as 
348; 74 L. T. R., 588; 66 L. J. R., n. 26; 23 
C. P., 468; 24 Supr. C. R., 170.

49. Section 103 of the Canada Temper
ance Act, R. S. C., 1886, ch. 106 (amended by 
51 Viet., ch. 34, sect. 6) is ultra tares of the 
Dominion parliament in so far as it purports 
to confer jurisdiction u|M>n Parish court com
missioners in New Brunswick to entertain 
prosecutions thereunder. Supr. C., 1898, 
New Brunswick, Ex parte Flanayan, -# Can. 
Cr. Cos., 82; 34 N. B. R., 677.

50. Section 103 of the Canada Temper
ance Act, R. S. C. (1886), ch. 106, as amendel 
by 51 Viet., ch. 34, sect. 6, enabling any two 
justices of the jieace to adjùJicate uj»on pro
secutions under that act, is intra vires of the 
parliament of Canada. Supr. C., 1901, Norn 
Scotia, The King vs Wipper, 5 Can. Cr. Cas., 
17.

51. The Liquor Act, ch. 22 of 63-64 Viet., 
of Manitoba, is ultra vires. Such legislation 
cannot fall within the class "Property am I 
Civil Rights,” property and civils rights being 
affected only incidentally to the main purpose 
of the statute.

52. It cannot fall within the class "Mat
ters of a merely local or private nature within 
the province,” because of its directly extending 
to and affecting interests much wider than 
those of a merely local or private nature. 
Q. B., 1901, Manitoba, In rc The Liquor Act, 
18 Man. L. R, 289.

53. The Manitoba liquor Act of 1900, 
for the suppression of the liquor traffic in that 
province is within the |>owere of the provincial 
legislature, its object being and having been 
dealt with as a matter of a merely local nature 
in the province within the meaning of British 
North America Act, 1867, sect. 92, sub-seet. 
16, notwithstanding that in its practical work
ing it must interfere with Dominion revenue, 
and indirectly, at least, with business opera
tions outside the province. P. C., 1901, Man
itoba, Attorney-General of Manitoba vs Man
itoba License, 2 B. J. P. C., 264; L. R., 1902, 
App. Cos., 73; 86 L. T. R., 691; 71 L.J.
n. e., 88; 60 W. R., 4SI; 18 T. L. R., 94.
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54. A provincial legislature has power to 
enact a statute containing a proviso that cer
tain parts thereof shall not come into force 
until a proclamation by the lieutenant-gov
ernor to be issued only upon an affirmative 
vote of the electorate of the province, and the 
Ontario Liquor Act, 1902, is inlra vires.

55. A provincial legislature may create a 
special tribunal for the trial of offences against 
its own enactments; or may designate as such 
tribunal in one county the county judge al
ready commissioned by federal authority for 
another county. C. A., 1908, Ontario, Th 
King vs Carlisle^ 7 Can. Cr. Cas., 470.

56. Action pénale. -The jurisdiction of 
the provincial legislature over “property and 
civil rights" does not preclude the parliament 
of Canada from giving to an informer the 
right to recover, by a civil action, a penalty 
imposed as a punishment for bribery at an 
election. The Dominion Election Act, 1874, 
by section 106, provides that all penalties and 
forfeitures (other than fines in cases of mis
demeanour) imposed by the. Act shall be re
coverable, with full costs of suit, by any person 
who will sue for the same, by action of debt 
or information, in any of Her Majesty's courts 
in the province in which the cause of action 
arose, having competent jurisdiction: It was 
held that the enactment was valid. C. A., 
1984, Ontario, Doyle vs Bell, Il A. H.', 888;88 
C. P., est; 3 Cart., 997.

57. Affaires municipales. -L’inconsti
tutionnalité de la dernière partie de l'article 
508 du Code municipal qui se lit comme suit : 
“Ou par les deux ensemble,” n’cntralne pas 
l’inconstitutionnalité de tout l’article, et un 
règlement municipal contenant la punition 
par l’amende et l’emprisonnement peut être 
amendé de manière A n'imposer que l’un ou 
l'autre. C. C., 1876, Montréal, Corbeille et al. 
vs La Corporation du village St-Jean-Baptistc,I I. , 616.

58. L’Acte de la législature de Québec, 30 
Vict., ch. 49, déclarant valide un règlement 
de la cité de Montréal autorisant la souscrip
tion d’actions dans une compagnie de chemin 
de fer, n’est pas inconstitutionnel. B. H., 
1876, Montréal, Molson vs Le Maire, Us 
Citoyens et les Echevins de la Cité de Montréal, 
9 R. L., 660; tS J , 169.

59. En vertu des dispositions des para
graphes 27, 31 et 88, H 11

1874, le conseil de la cité de Montréal était 
autorisé à passer le règlement du 9 juin 1882, 
obligeant tout boucher tenant un étal privé,

1934

à prendre une licence, et à payer une somme 
de $200 pour le coût de cette licence. Les dis- 
IMisitions susdites du «lit statut sont constitu
tionnelles et dans les limites des pouvoirs de 
la législature provinciale. Supr. C., 1889, 
Montréal, Pigeon vs La cour du Recorder de la 
Cité de Montréal et la Cité du Montréal, 16 
H. L., 348; il R. L.,4t; 17 R. C. Supr., 4<#5; 
3.1 J., 991; 13 L. N., 163, 909; M. L. R., 6 B. 
R., 60.

60. The Municipal Act of Manitoba pro
vides that persons paying taxes shall I • allow
ed 10 per cent, discount ; and after a certain 
time 10 per cent, on the original amount shall 
be added to delinquent taxes: The 10 per cent, 
added is only an additional rate or tax imposed 
as a penalty for non-payment which the local 
legislature, under its authority to legislate 
with respect to municipal institutions, had 
power to impose, and it was not “interest” 
wiihin the meaning of section 91 of the B. N. 
A. Act. Supr. C., 1891, Canada, Lynch vs 
Canada North-West hind Co., Rural Muni- 
ci/Hility of South Dufferin, Morden, Gibbins vs 
Barber, 19 Supr. C. R., 904.

61. Any restrictive or prohibitive enact
ment respecting the furnishing, supplying, 
selling and leasing of electric light to the city 
of Hull and the inhabitants thereof and to all 
industries and manufactories that are esta
blished or that may be established therein, as 
well as the supplying, selling and leasing of 
heat and motive |>ower by electricity or other
wise is ultra vires of the legislature of Quebec, 
the “regulation of trade and commerce” being 
exclusively within the powers of the parliament 
of Canada.

62. While the council of such corporation 
may have the control over the placing of poles, 
wires and other apparatus in its streets for the 
purpose of furnishing and supplying electri
city and electric light, it has no power to enact 
by-laws prohibiting or restricting the furnish
ing, supplying and selling of electricity or 
electric light, which o|>erations may be car
ried on even with us using the streets of the

63. The excleuive |>owera and privileges 
granted to plaintiffs by the by-laws of said 
- Iiy mid by tlir statute Q. 58 Vict., eh. 69, 
sect. 24, as to the use of the streets of the city 
of Hull are only accessories to the exclusive 
power and privilege of furnishing and sup
plying electricity and electric light, and the 
principal privilege being void and unconstitu
tional, the accessory* an.», as a consequence
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equally void and unconstitutional. P. C., 
1902, Ottawa, Hull Electric Co. vs Ottawa 
Electric Co., and City of HuU, 4 R- J., 264; Q.
J. R., 14 S. C., 124; (J. J R , 16, S. C., 1;
Q. J. R., 10 K. H., 64; 2 B. J. P. C. 242; 
L. R., 1902. App. ('as. 237; Q. J. R., 10
K. B., 649.

64. The provincial legislatures have sove
reign powers within the range of subjects 
falling within the scope of provincial juris
diction, including the governance of municipal 
institutions, and the courts cannot set aside 
legislation relating to such matters on the 
ground that constitutional principles have 
been violated. Q. B., 1899, Montreal, Bell 
(t ni. (uni Th» Town "f Wutmomt <t «/., Q. J.
R. , 16 S. C., 680; Q. J. R., 9 Q. B., 34.

65. Le pouvoir de taxer que la législature 
peut déléguer aux municipalités doit l’être en 
termes exprès et rien ne doit être laissé aux 
inférences. C. Supr., 1890, Montréal, Mc- 
M mutiny et al. ve La Corporation de la Cité de 
Sherbrooke, 19 R. L., 423; M. L. R., 6 B. R., 
409; 14 L. N., 99, 163; 18 R. C. Supr., 694.

66. Municipal regulations of a merely 
local character, made in exercise of i>olice 
powers for the prevention of fires and author
ized by provincial legislation, are not invalid 
as to the storage of petroleum and its products, 
because1 of Dominion revenue laws dealing 
with such storage, nor are they an interference 
with “trade and commerce” within the mean
ing of the British North America Act. H. C., 
1902, Ontario, The King i>s McGregor, 6 Can. 
Cr. Cos., 486.

67. Le statut de Québec 1 Ed. VII, ch. 28, 
concernant l’aide à être accordé par une 
biunicipalité à une manufacture ne régit pas 
le commerce, elle dét*< .nine seulement les 
pouvoirs des colorations municip^ ' « les
quelles sont sous le contrôle absolu <. légis
lature provinciale et partant, elle n’est pas 
ultra vires des pouvoirs de la législature de la 
province de Québec. C. S., 1906, St-Hya- 
cinthe, Ward et al. vs Corporation du village de

i Larocgut. 13 B. J., 106.

68. The supply of light is a proper func
tion of municipal administration; and a muni
cipal corporation may be authorized to engage 
in the business of acquiring and distributing 
electric energy, as one of the incidents of 
municipal government, and coming within 
the words “Municipal Institution in the 
province”: sect. 92 (2) of the British North 
Amt ica Act.

69. The provincial legislature has power 
to establish electrical work as a local work or 
undertaking under clause 10 of the same sec
tion ; and consequently it has the power to de
legate this undertaking to a competent muni
cipal body. This does not infringe upon “Trade 
and Commerce,” as used in section 91 (2), 
these words point to political arrangements in 
regard to trades, regulation of trade in mat
ters of inter-provincial concern, and the like.

70. The provisions of the statutes above 
mentioned, validating a by-law and a contract 
with the defendants are within the competence 
of the legislature. When the provincial legi
slature exercises plenary powt. within the 
constitutional power within the constitutional 
limits of the Imperial Federation Act, any 
statute is not to be revised or supervised by 
the judicial body. D. C., 1909, Ontario, 
Smith vs City of London, 2 O. L. R., 133.

71. Appel (au crim.).—An act of the 
parliament of Canada provided in regard to 
appeals from summary convictions made by 
justices of the peace, that the parties might 
dispense with a jury if they though fit, and 
submit themselves to the judgment of the 
court ap|K*aled to without a jury: This enact
ment was not an interference with the “con
stitution” of the court (in relation to which 
the provincial legislatures have exclusive juris
diction), but that it related to criminal law 
and procedure in criminal matters, and there
fore was within the jurisdiction of the Domi
nion parliament . Q. B., 1876, Ontario, Regina 
vs Bradshaw, 38 U. C. R , 664; 2 Cart., 602

72. Appel (C. P.).—An act of the parlia
ment of Great Britain declared that all laws 
passed by the legislature of a colony should 
be valid and binding, within the colony, and 
directed that the colonial court of Appeal 
should be subjected to such appeal as it wan 
previously to the passing of the act, and also 
to such further and other provisions as might 
be made in that behalf by any act of the 
colonial legislature: An act having been passe-1 
by the colonial legislature, limiting the right 
of api>eal to causes where the sum in disput- 
was not less than £500 sterling, a petition for 
leave to appeal, in a cause where the sum was 
of lees amount, could not be received by the 
King in council, although there was a special 
saving, in the colonial act, of the rights and 
prerogatives of the Crown. K. B., 1832, 
Quebec, Cuvillier vs Aylwin, S. R. C., 627; 2 
Knapp's P. C. R., 72; B. J P. C., 17 R l , 
7; 1 R. J. R. Q. 391, 4»4-
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73. Appel (Election municipale con
testée).—La disposition législative qui dé
clare qu’il n’y a point d’appel, devant la cour 
du Banc de la Reine, d’un jugement interlo
cutoire rendu dans une contestation d'élec
tion municipale, sous la charte de la cité de 
Montréal, 62 Vict. (Qué.), ch. 58, est de la 
compétence de la législature de la province de 
Québec. B. R., 1900, Montréal, Clarke vs 
Jacques, R. J. Q., 9 B. R., 238; .1 R P. Q., 84.

74. Assurance.- 38 Vict., ch. 65 (D.), to 
amend the law relating to fire insurances is 
not ultra vires, so far as it affects companies 
inco |«orated by acts of the legislature of Can
ada. As to any such company transacting 
business in Ontario, on any subject within the 
powers of the provincial legislat ure, that body 
may impose what condition it pleases on the 
operations of the company. Ch., Ontario, 
Billington vs Provincial Insurance Co., 24 Gr., 
299; S 8., C. R., 18»;— Q. B., 1877, Ontaru, 
Dear vs Western Assurance Co., 41 U. C. R , 
569.

75. The power to legislate upon the sub
ject of insurance is not vested in the Dominion 
parliament by virtue of its power to pass laws 
for the regulation of trade and commerce, 
under section 91 of the B. N. A. Act, but 
belongs to the local legislature. 39 Vict., ch. 
24 (R. 8. O., 1877, ch. 162), is not therefore 
ultra vires of the Ontario legislature; and it 
applies to companies incorporated by the 
Dominion parliament before Confederation, 
as well ns to those incorporated by the legis
lature of Ontario. Q. B., 1877, Ontario, 
Ulrich vs National Insurance Co., 4» U. C. R., 
141■—C. A., 1879, Ontario, Parsons vs Citizen's 
Insurance Co., 4 A. R., 98.—C. A., 1879, 
Ontario, Parsons vs Queen Insurance Co., 4 A. 
R., 103.—C. A., 1879, Ontario, Johnston e§ 
Western Assurance, Co., 4 A. R., 281.

76. The words “property and civil rights 
in the province,” no. 13, sect. 92 of the British 
America Act, 1867, include rights arising from 
rontracts, not in express terms included in 
section 91, and are not limited to such rights 
only as flow from the law, e. g., the status of 
persons. Therefore the subject of incorpor
ating insurance companies against fire and 
of prescribing certain conditions which are 
to form part of such contracts, falls within 
the |x)wers conferred upon the provinces. 
And this legislation is applicable to all com
panies whether incorporated by the provin
cial or federal parliament.

77. The Act of the province of Ontario, 38 
Vict., ch. 24, enacting that contracts of insur
ance made within the province shall be subject 
to certain conditions, is valid. P. C., 1881, 
Quebec, Citizens’ Insurance Co. of Canada vs 
Parsons; Queen Insurance Co. vs Parsons, 1 B.J. 
P. C., 497; L. R., 8 App. Cos., 98; 5 L. N., 25, 
33.

78. The act 35 Vict., ch. KM, and 41 Vict., 
ch. 38 (D.), relating to Canada agricultural 
Insurance Company, are not ultra vires of the 
federal parliament. S. C., 1881, Montreal, 
Ross et al., cs-qual., vs(Juilbault,4L. N., 4/5.— 
8. C., 1882, Montreal, Ross et al., ès-qual., vs 
Canuda Agricultural Insurance Co., ô L. N., 
23.

79. The Dominion parliament provided 
that insurance companies doing business in 
Canada should make a deposit with the mi
nister of finance for the security of Canadian 
policy holders: This legislation was valid and 
constitutional and the Canadian policy hold
ers of an insolvent company were entitled to 
a distribution of the deposit, although pro
ceedings for the winding-up of the company 
were jwnding in the English courts. Ch., 
1886, Ontario, In re Briton Medical vs General 
/■-/- .1 uodatim, Ltd., 1 ? 0. A'., , ; / Cert.,
889.

80. The “Insurance Act” of Canada is 
intra vires of the parliament of Canada as 
regards the provisions thereof controlling 
provincial companies doing business in Can
ada outaide of the limits of the province under 
the laws of which they were incorporated. 
Supr. C., 1900, British Columbia, The Queen 
vs Holland, 4 Can. Cr. Cos., 72.

81. Aubuin. - The provision in section 4 
of the Coal Mines Regulation Act, as amended 
by the Coal Mines Regulation Amendment 
Act, 1890, sect. 1, that 'no Chinaman shall 
be employed in, or allowed to be for the pur
pose of employment in any mine to which 
this Act applies, below ground,” is within the 
constitutional power of the provincial legislat
ure as being a regulation of coal mines, and 
is not ultra vires, as an interference with the 
subject of aliens. Full C., 1896, British 
Columbia, In re Coal Mines Regulüion Amend
ment Act, 1890, 6 B. C. R., 308.

82. Section 4 of the British Columbian 
“Coal Mines Regulation Act, 1890,” which 
prohibits Cliinamen of full age from employ
ment in underground coal workings, is in that
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respect ultra vires of the provincial legislature. 
Regarded merely as a coal working regulation, 
it would come within section 92, sub-section 
10, or section 92, sub-section 13, of the B. N. 
A. Act. But its exclusive application to 
Chinamen, who are aliens or naturalized sub
jects, establishes a statutory prohibition 
which is within the exclusive authority of the 
Dominion parliament conferred by section 91, 
sub-eeetion 25, in regard to “naturalization 
and aliens.” P. C., 1899, British Columbia, 
Union Colliery Co. of British Columbia vs 
Bryden, L. R., 1899, App. Cos., 680.

83. The section 6 of the Dominion Statute 
60 and 61 Viet., eh. 11, as amended by 1 Ed. 
VII, ch. 13, sect. 13, is intra vires of the Domi
nion parliament.

84. The Crown undoubtly possessed the 
power to expel an alien from the Dominion 
of Canada, or to deport him to the country 
whence he entered it. The above Act, assent
ed to by the Crown, delegated that power to 
the Dominion government which includes and 
authorizes them to impose such extra-ter
ritorial constraint as is noc»*ssary to execute 
th«' power. P. C., 1906, Ontario, Attorney- 
General for Canada vs Cain, 2 B.J. P. C., 226; 
L. R., 1906, App. Cos., 642; 12 R. L., n. s., 293; 
22 T. L. R., 767; 96 L. T. R., 314; 79 L. J., 
P. C., n. 81.

85. Banque.—Le paragraphe 14 de la 
section 91 de l'Acte de l'Amérique Britannique 
du Nord.de 1867, donne au parlement du 
Canada le droit de faire des lois relativement 
aux banques et à l’incorporation des banques, 
mais ne le charge pas de l’administration de 
ces lois qui doivent être administrées par la 
province. Ministre de la Justice, 1881, Ot
tawa, Sarazin vs La Banque de St-Hyacinthe, 
20 R. L., 680; 28 J., 270.

86. The statute (D.), 34 Vict., ch. 5, sects 
46, 47 and 48, referring to warehouse receipts 
accepted by banks, is intra vires the Domi
nion parliament. Supr. C., 1, Canada, 
Merchants Bank of Canada vs Smith, 8 Supr. 
C. R., 612; 8 A. R., 16.

87. In 1866, the Bank of Upper Canada 
became insolvent and assigned all its pro|>erty 
and assets to trustees. By 31 Vict., ch. 17, 
the Dominion parliament incorporated said 
trustees, giving them authority to carry on 
the business of the bank so far as was neces
sary for winding-up the same. By 33 Vict., 
ch. 40, all the property of the bank vested in 
the trustees was transferred to the Dominion 
government which became seized of all the

powers of the trustees: These acts were intra 
vires of the Dominion parliament. The legis
lative authority of parliament over “banking 
and the incorporation of banks” and over 
“bankruptcy and insolvency” empowered it 
to pass said acts.

88. The authority to pass said acts 
cannot be reform! to the legislative jurisdic
tion of parliament, over “banking and incor
poration of banks” but to that over “bank
ruptcy and insolvency” only. Supr. C., 1891, 
Canada, Quirt et al. vs The Queen, 19 Supr. 
C. R., 610; 17 0. A. R., 421.

89. The section 91, sub-section 15, of the 
British North America Act, 1867, gives to the 
parliament power to legislate over every 
transaction within the legitimate business of 
a banker, notwithstanding that the exercise 
of such power interferes with projjerty and 
civil rights in the provinces (see sect. 92, sub- 
sect. 13), and confers upon a bank privileges 
as a lender which a provincial law does not 
recognize.

90. The legislation of the Dominion par
liament, so long as it strictly relates to the 
subjects enumerated in section 91, is of para
mount authority even though it trenches upon 
the matter assigned to the provincial legislat
ure by section 92. P. C., 1893, Ontario, 
Tennant vs Union Bank of Canada, 2 B J. /' 
C., 397; L. R., 1894, App. Cos., 31; 69 L. T. 
R., 774; 19 A. R., 1; 6 Cart., 244-

91. Bateau traversier. —The right to
create and license a ferry, having been one of 
the jura regalia or royalties which belonged to 
the several provinces at the Union, continued 
to belong to them after Confederation, as 
declared by section 109 of the B. N. A. Act, 
notwithstanding section 91, sub-section 13, 
giving the Dominion legislative power in rela
tion to ferries. I). 19<> ), Perry vs Plergurs,
SO /. R., 367.

92. Chapter 97 R. 8. C. “An Act respect
ing Ferries” as amended by 51 Vict., ch. 23, is 
intra vires of the parliament of Canada.

93. The parliament of Canada has author
ity to, or to authorize the governor-general 
in council to, establish or create ferries lx> 
tween a province and any British or foreign 
country or between two provinces.

94. The governor-general in council, if 
authorised by parliament, may confer, by 
license or otherwise, an exclusive right to 
any such ferry. Supr. C., 1906, Canada, In 
re International and Inter provincial ferries. 38 
Supr. C. R., 206.
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95. The Ferries Act respecting Public 
Ferries, R. s. c., 1906, ch. 108, dew met apply 
to a ferry running between points in the same 
province. Supr. C., 1910, New Brunswick, 
The King vs Chaisson, Ex jtarle Savoy, 39 N.

96. Brasserie et distillerie.—The Domi
nion authority alone has power to tax and 
regulate the trade of a brewer, which is a 
branch of trade and commerce, and having 
done bo, the Ontario legislature has not the 
power to restrain it, unless in a qualified 
manner, and for the mere purposes of police.

97. The prohibition to keep, have, or sell 
beer, by a brewer, unless under a license and 
the payment of a tax for a license, is an excess 
of power by the provincial authority, and is a 
restraint and regulation of trade and com
merce, and not the exercise of a police power.

98. L'Acte de la législature d'Ontario, 37 
Viet., ch. 32, concernant la règlementation 
du commerce des brasseurs étant une limita
tion et une règlementation du commerce et 
non l’exercice d'un pouvoir de police, n’est pas 
de la compétence d’une législature locale et 
tombe dans la catégorie des sujets réservés, 
par la 91e section de l'Acte de l’Amérique Bri
tannique du Nord, au parlement du Canada. 
C Supr., 1878, Ottawa, Severn M Lu Reine, 19 
B L. Jfff

99. The legislature of the province of 
Quebec has the right by means of a license to 
impose a tax on a brewer’s business for the 
purposes of revenue. Supr. C., 1886, Mont
real, Molson et al. vs Lambe, 931 J., 69; M. L. 
R., 1 S. C., 964; Af. L. R., 9 Q. B., 381; 10 
L. N., 47; 11 L. N., 161, 991, 998, 306; 16 
Supr. C. R., 963.

100. The regulation of wholesale licenses, 
and distillers and brewers licenses, was witliin 
the legislative authority of the provincial 
legislature, the case of Severn re The Queen 
being practically overruled; but per Weath- 
erbe J.: The restriction requiring a peti
tion from ratepayers in order to a license was 
ultra vires. Supr. C., 1890, Nova Scotia, The 
Queen vs McDougall, 99 N. S., L. R., Russ, and 
Geld., 469.

101. A uniform license fee imposed upon 
all brewers and distillers within the province 
is "direct taxation” within the meaning of 
section 92, sub-section 2, of the British North 
At..erica Act, 1867. P. C., 1897, Ontario, 
Brewer»’ and Maltsters’ Association of Ontario

vs Attorney-General for Ontario, 2 B. J. P. C., 
938; 76 L. T. R., 61; 66 L. J. R., n. «., 35; 13 
T. L. R., 197.

102. Brevet d'invention.—Section 24 of 
35*Viet., ch. 26 (D.), the Patent Act, is not 
ultra tires the Dominion parliament. P. C., 
1883, Aitcheson vs Mann, 9 P. R., 473.

103. Buanderie. -I^es dispositions du 
statut 59 Viet. (Q.), ch. 49, article 6, qui auto
risent la cité de Montréal à imiioser une taxe 
sur les buanderies, sont de la compétence de 
la législature de la province de Québec. C. S., 
1899, Montréal, Ijee vs De Montigny et la Cité 
■ /■ Montréal, U J.Q ti C. 8., «

104. Certiorari. -The provisions that 
convictions for offences against the statute 
should not be removable by certiorari is intra 
tires. Q. B., 1886, Manitoba, The Queen as 
Robertson, Eward, 3 Man. L. R., 613.

105. Cession judiciaire de biens.— 
L'Acte 48 Viet., ch. 22, passé par la législature 
de Québec, n’est pas ultra vires; et la cession 
de biens et leur distribution, que cet acte 
autorise, ainsi que l'émanation du Capias atl 
Respondendum qu'il permet, sont compris 
dims les sujet-, sur lesquels "The British North 
America” autorise à légiférer. C. R , 1887, 
Québec, Parent v» Trudel, 13 R. J. Q., 136; R. 
J. Q., 1 C. S., 319; 10 L. N., 967.

106. Chasse, Pêche et Pêcheries. —The 
general power of regulating and protecting 
the fisheries in this province is in the parlia
ment of Canada, but a license granted by the 
minister of Marine and Fisheries to fish in 
fresh waters rivers, which are not the property 
of the Dominion, or in which the soil is not 
in the Dominion, is illegal. Supr. C., 1879, 
Steadman vs Rotnrtson et al., Hanson vs Robert
son et al., 9 N. B. R., 690.

107. The general power of regulating and 
protecting the fisheries under the B. N. A. 
Act, 1867, sect. 91, is in the parliament of 
Canada, but the license granted by the 
minister of the locus in quo was void, because 
said Act only authorise the granting of leases 
"where the exclusive right of fishing does not 
already exist by law,” and in this case the 
exclusive right of fishing belonged to the 
owners of the land through which that portion 
of the Miramichi river flows.

108. The rights of fishing in a river, such 
as in that part of the Miramichi, from Price's 
Bend to its source, are an incident to the 
grant of the land through which such river 
flows, and where such grants have been made
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there is no authority given by the B. N. A. Act 
1867, to grant a right to fish, and the Domi
nion parliament has no right to give such 

Su/» . (., JMf, Cmerfe, Tin Qmw 
vs Robertson, 6 Supr. C. ft., 52; 17 R. L., 463.

109. The Dominion parliament has the
right under "The British North America Act, 
1867," sect. 91, to regulate the times and 
manner of setting nets. Supr. C., 1885, Ex 
parie H ». R., 200.

110. The Provincial Statute 40 and 47 
Viet., ch. 19, as amended by 47 Viet., eh. 10, 
sect. 25, sub-sect, (y), regulating the killing 
and ]x>88vssion of game at certain seasons of 
the year arc intra vires, being within those 
clauses of the B. N. A. Act relating to "Pro
perty and Civils Right,” and "Matters of a 
merely local or private nature." Q. B., 1886, 
Manitoba, The Queen vs Robertson, Eward, 3 
Man. L. ft., 613.

111. The statute res|K*cting inland fish
eries is within the jiowers of the Dominion 
parliament, and the power to regulate inland 
fisheries invokes power to go in private land 
to detect and prevent violations. Supr. C., 
1894, Bayer vs Kaiyer, 26 N. S., L. ft., Russ, 
and GeU., 280.

112. Hie Dominion parliament cannot 
authorize the giving by lease, license or other
wise the right of fishing in non-navigable 
waters, nor in navigable waters, the beds and 
banks of which are assigned to the provinces 
under the British North America Act.

113. The legislative authority of parlia
ment under section 91, item 12, is confined to 
the regulation and conservation of sea-coast 
and inland fisheries under which it may require 
that no iierson shall fish in public waters 
without a license from the department of 
Marine and Fisheries, may impose fees for 
such license, and prohibit all fishing without 
it, and may prohibit particular classes, such 
as foreigners, unconditionally from fishing.

114. The license, as required will, however, 
be merely personal conferring qualification, 
and give no exclusive right to fish in a parti
cular locality. Supr. C., 1896, Canada, In re 
Provincial Fisheries, 26 Supr. C. R., 444-

115. A tax, by way of license, as a condi
tion of right to fish is within the powers con
ferred by sub-sections 4 and 12.

116. The same power is conferred on the 
provincial parliament by section 92.

117. Revised Statutes of Canada, ch. 96, 
sect. 4, so far as it empowers the grant of 
exclusive fishing rights over provincial pro
perty is ultra vires the Dominion.

118. Revised Statutes of Quebec, ch. 24, 
sect. 47, is with a specific exception intra vires 
the province.

119. As regards Ontario Act, 1892; the 
regulations therein which control the manner 
of fishing are ultra vires. Fishing regulations 
and restrictions are within the exclusive com
petence of the Dominion, see section 91, sub
section 12. Secus with regard to any provi
sions relating thereto which would properly 
fall under the headings "Property and Civil 
Rights," or "The Management and Sale of 
Public Lands." P. C., 1897, Supr. C., Can
ada, Attorney-General for the Dominion of 
Canada vs Attorney-General for the provinces 
of Quebec, Ontario and Nom Scotia, 2 B. J. P. 
C., 267; L. ft., 1898, App. Cos., 700; 78 L. T. 
ft., 697; 67 L. J. ft., n. *., 90.

120. Plaintiff and defendant obtained 
from the Marine and Fisherii* department of 
Canada, under the provisions of the Fisheries 
Act, R. s. r.. cii. «).-), soot. !» apoeial fisher) 
licenses authorizing them to use trapnets 
having leaders of ten fathoms for the purpose 
of taking deep sea fish other than salmon, in 
the public waters of St-Margaret’s Bay, in the 
province of Nova Scotia, at jioints named : 
This act, so far as it empowered the granting 
of exclusive rights of fishery over provincial 
projierty, was ultra vires. Supr. C., 1904, 
Nova Scotia, Young vs llamish, 87 N. S. R.. 
Russ, and Geld., 213.

121. Under the provisions of the "British 
North America Act, 1867," sect. 91, sub-sect 
12, the parliament of Canada has exclusive 
jurisdiction to legislate with respect to fisheries 
within the three-mile-zone off the sea-coasts 
of Canada. Supr. C., 1906, Canada, Ship 
“North” vs The King, 37 Supr. C. ft., 385.

122. Chemin de fer.—An act of the 
Nova Scotia legislature for facilitating arran
gements between railway companies and their 
creditors, provided that a dompany might 
propose a scheme of arrangement between 
the company and its creditors and file the 
same in court, and that thereafter the court 
might, on application by the company, 
restrain any action against the company on 
such terms as the court might think fit. The 
act also provided that notice of filing the 
scheme should be published, and that there
after no execution, attachment, or other 
process against the property of the company, 
should be available or be enforcee without 
leave of the court: The above provisions relat
ed to bankruptcy and insolvency, and were 
in excess of the powers vested in a provincial
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legislature. Supr. C., 1877, Nova Scotia, 
Murdoch va Windsor and Annapolis Railway 
Co., Russ. Eq. Rep., 187; 3 Cart., 868.

123. Under the British North America 
Act, 1867, sect. 108, read in connection with 
the third schedule thereto, all railways be
longing to the province of Nova Scotia, in
cluding the railway in question, passed to and 
became vested on the 1st July, 1867, in the 
Dominion of Canada; but not for any larger 
interest therein than at that date belonged to 
the province. The railway in question being 
at the date of the statutory transfer subject 
to an obligation on the part of the provincial 
government, confirmed by 30 Viet., ch. 36 
(N. 8.), to enter into a traffic arrangement 
with the respondent company; the Dominion 
government, in pursuance of that obligation, 
entered into a further agreement relating 
thereto, of the 22nd September, 1871.

124. Quaere, whether it was ultra vires the 
Dominion parliament by an enactment to that 
effect to extinguish the rights of the respond
ent company under the said agreement. But 
held, that 37 Viet., ch. 16 (D.), did not, upon 
its true construction, purport so to do. And, 
although it authorized a transfer of the railway 
to the appellants, it did not enact such tran
sfer in derogation of the respondents' rights 
under the agreement of the 22nd September, 
1871, or otherwise. P. C., 1882, Nova Scotia, 
Western Counties Railway Co. vs Windsor and 
Annapolis Railway Co., 7 App. Cas., 178; 1 
R. J. P. C., 613.

125. Under the provisions of an act of the 
legislature of Nova Scotia, “to facilitate ar
rangements between railway companies and 
their creditors,” the Windsor and Annapolis 
Railway Company proposed an arrangement 
whereby the so-called B debenture stock of 
the company then bearing interet at the rate 
of six per cent, was “abrogated and deter
mined,” and in lieu thereof the holders of said 
stock were to receive allotments of new stocks 
thereby created, bearing lower rates of inter
est, and otherwise differing from the stock 
for which they were substituted: So much of 
the act as was necessary to the confirmation 
of the proposed scheme was within the ligis- 
lative authority of the legislature of Nova 
Scotia. Supr. C., 1883, Nova Scotia, In re 
Windsor and Annapolis Railway, 4 Russ, and 
field., 81»; 8 Cart., 887.

126. The legislation of the Dominion par
liament forbidding the defendants contracting
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against liability for their own negligence, is 
not ultra vires. C. A., 1884, Ontario, Morton 
vs Grand Trunk Railway Co., 10 A. R., 162.

127. The Dominion Railway Act has not 
the effect of abrogating the provisions of the 
Quebec Railway Act, with respect to the local 
railways to which the Dominion Act applies. 
Q. B.t 1886, Quebec, Corporation of St Joseph 
vs Quebec C ntral Railway Co., 11 Q. L. R., 
193; 8 L. N., 82; 14 R. L., 64.

128. The Dominion parliament having 
the exclusive right to legislate on the subject 
of railways, had, as incident thereto, power 
to limit the time within which actions could 
be brought for damages sustained by reason 
of the railway; and therefore that section 27 
of ch. 109, which limited the right of action 
to six months after the alleged damage was 
sustained, was not ultra vires. Supr. C., 1889, 
New Brunswick, Levesque vs New Brunswick 
Railway Co., 29 N. B. R., 588.

129. The legislation of the parliament of 
Canada with reference to the guarding of the 
(Tossings of a railway, which under sub-section 
10 of section 92 of the British North America 
Act is under t he exclusive legislative authority 
of parliament is within the scope of necessary 
legislation.

130. Municipalities are subject to such 
legislation and the orders of the committee 
in the same way as private individuals. Ry. 
B., 1896, Ottawa, Canadian Pacific Railway 
Co. vs County and Township of York, 1 Can. 
Ry. Cos., 36, 47; 27 O. R, 669; 26 A. R., 66.

131. Sections 4, 306, and 307, of the Rail
way Act, 51 Viet., ch. 29 (I).), enacting that 
the plaintiffs and other railways and any rail
ways whatever crossing them, arc works for 
the general advantage of Canada, and are to 
be subject thereafter to the legislative au
thority of parliament, and 58 Viet., ch. 27, 
sect. 1 (D.), enacting that no railway shall 
be crossed by any electric railway whatever 
unless with the approval of the railway com
mittee, are intra vires, and therefore the com
mittee could empower the defendant railway, 
contrary to the provisions of its Provincial 
Act of incorporation, to cross the plaintiff 
railway at grade, against the will of the latter. 
I). C., 1898, Ontario, Grand Trunk Railway 
Co. vs Hamilton Radial Electric Railway Co..
to I
132. Section 289 of the Dominion Railway 

Act, 51 Viet., ch. 29, giving to any person 
injured by the failure to observe any of the
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provisions of the Act a right of action “for 
the full amount of damages sustained” is 
intrn rires, and the limitation of amount 
mentioned in the Workmen's Compensation 
for Injuries Act does not apply to an action 
by a workman or his representative under 
this section. C. A., 1898, Ontario, Curran vs 
Grand Trunk Railivay Co., 26 A. R., 407.

133. The provision in the British Colum
bia Cattle Protection Act, 1891, as amended 
in 1895, to the effect that a Dominion railway 
company, unless they erect proper fences on 
their railway, shall be res|x)nsiblc for cattle 
injured or killed thereon, is ultra vires of the 
provincial legislature. P. C., 1890, Ontario, 
Mtulden vs Nelson and Fort Sheppard Railway

. 999.
134. The provincial legislatures have no 

jurisdiction to make regulations in resjiect 
to crossings or the structural condition of the 
roadbeds of railways subject to the provisions 
of the Railway Act of Canada. P. C., 1899, 
Quebec, Canadian Pacific Railway Co. vs 
Parish of Notre-Dame de Bonsecours, L. R.,

( I . rn . 90 l v ft, 494i 99
i. .1 ft h | a ./ P ■
C., 1900, Canada, Grand Trunk Railivay Co.
m Ttnnit ». 90 Supr. ( R., f$S.

135. A provincial legislature has no power 
to pass an act requiring a railway company 
incorporated within the jurisdiction of the 
Dominion parliament to erect or construct 
any works on their line.

136. The provision in the British Colum
bia Cattle Protection Act, 1891, as amended 
in 1895, to the effect that a Dominion railway 
company, unless they erect pro|>er fences on 
their railway shall be responsible for cattle 
injured or killed thereon, is ultra vires of the 
provincial parliament. P. C., 1899, British 
Columbia, Mtulden vs Nelson and Fort Shep
pard Raiht'ay, 2 B. J. P. C., 240; 81 L. T. R.,

L l; 1999, iff i » 626; /•■» T /, R ,
484; 6 B. C. R., 641.

137. The Consolidated Railway Act, 
1879, sect. 19, sub-sect. 16, is constitutional. 
The Dominion parliament having the right 
to legislate on matters concerning railways, 
it has also the (tower to legislate on all inci
dents which may be required to carry out 
the object it had in view, provided such inci
dents are essentially and strictly connected 
with the principal object, and are primarily 
intended to assist in carrying out such prin
cipal object; and the capacity or incapacity

of directors is a matter essentially connected 
with the internal economy of a railway com
pany. Supr. C., 1899, Montreal, MacDonald 
i * Riordan et al., Q. J. R., 8 Q. B., 666; 30 Supr. 
C. R., 619.

138. By the true construction of the Bri
tish North America Act, 1867, sect. 91, sub- 
sect. 29, and sect. 92, sub-sect. 10, the Domi
nion parliament has exclusive right to pre
scribe regulations for the construction, repair, 
and alteration of the apjicllant railway; and 
the provincial legislature has no power to 
regulate the structure of a ditch forming part 
of its authorized works.

139. The provisions of the municipal Code 
of Quebec, which prescribe the cleaning of the 
ditch and the removal of an obstruction which 
had caused inundation on neighbouring land, 
are intra vires of the provincial legislature. 
P. C., 1899, Quebec, Canadian Pacific Railway 
Co. vs Cor/toration of Notre-Dame de Bonse
cours, 2 B. J. P. C, 266; L. R., 1899, App. 
Cos., 367; 80 l. T. R., 4*4; 68 L. J. R., n. s.,

: n
140. A railway incor|K>rated under the 

laws of a provincial legislature, whose under
taking is afterwards declared to be a work for 
the general advantage of Canada, is subject 
to the exclusive control of the parliament of 
Canada and the Railway Act applies. No 
provincial legislation can restore control, 
legislatively speaking, to the provincial par
liament. Ry. B., 1904, Canada, In the matter 
of the Shore line railivay, 3 Can. Ry. Cas., 277.

141. A local legislature has jurisdiction 
to enact a law for the summary conviction 
and fine of a railway company for its default 
in not providing reasonably proper appliances 
on locomotives for lessening the escape of 
sparks therefrom, in case a loss has been there
by occasioned, although the railway in ques
tion is subject to the Dominion Railway Act ; 
such legislation is provincial as being of :t 
merely local and private nature and as relating 
to property and civil rights.

142. The local legislature may provide 
rules of evidence to govern in such cases and 
may shift the burden of proof upon the rail
way company of showing itself within any 
exception proviso or condition under which 
the legislature has declared that it shall not 
be liable to the penalty. Supr. C., 1906, 
North-West Territories, The King vs Canadian 
Pacific Railivay Co., 9 Can. Cr. Cas., 328
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143. The parliament has the power to 
determine the terms upon which a railway, 
not otherwise subject to its legislative author
ity, may connect with or cross one that is so 
subject, and the obligations between the com
panies concerned. Ry. B., 1906, Canada, 
Patriarche arul Burlington Canning Co. vs 
Grand Trunk Railway Co., and Hamilton 
Radial Electric Street Railway Co., 6 Can. Ry. 
Cat., $00.

144. The Mechanics’ and Wage Earners' 
Lien Act, R. 8. O., 1897, eh. 153, does not 
apply to a railway company incorjiorated 
under a Dominion Act and declared thereby 
to be a company incorporated for the general 
advantage of Canada. D. C., 1906, Crawford 
rt Tilden, IS O. L. R., 169.

145. Sections 187 and 188 of the Domi
nion Railway Act, 51 Viet., ch. 29, authorizing 
the Railway Committee, in the1 case of a rail
way constructed across any street or other 
public highway, at rail or otherwise, to require 
the company to protect such street or high
way by a watchman, gates or other protection, 
were intra vire» of the Dominion legislature 
by force of the British North America Act, 
1867, net. 01, nb net. 90, sod net. 08, sub
net. in (•). /*. C., 1007, Ontario, City of 
Toronto vs Canadian Pacific Railway Co., 7 
Can. Ry. Cos., 282; L. C., 1908, App. Cos., .54.

146. The provisions of the Prairie Fires 
Ordinance imposing penalties upon railway 
companies governed by the Dominion Rail
way Act for kindling fires and letting it run 
at large in the operation of locomotive steam 
engines on their railway are valid. Full C., 
1907, Saskatchewan, Rex vs Caruulian Pacific 
Railway Co., 6 Can. Ry. Cas., 421; 6 VF. L. R., 
126.—Rex vs Canadian Pacific Railway Co., 
1 IF. L. R., 89.

147. Lorsque les travaux d'une compagnie 
constituée par une loi provinciale, sont, après 
leur exécution, déclarés par le parlement du 
Canada être pour l'avantage général du Ca
nada, ils doivent être désormais régis par les 
lois fédérales; mais, si par une de ces lois, la 
compagnie est autorisée à acheter et à exploi
ter les travaux d'une autre compagnie pro
vinciale, qui sont «l’une nature locale et ne sont 
pas déclarés être jiour l’avantage général du 
Canada, la compagnie reste sujette, quant t\ 
iceux, aux lois provinciales. Par suite, la 
Commission des services d'utilité publique est 
compétente pour connaître des différends 
prévus aux arts 740 et s., S. R. Q., 1909, qui 
peuvent surgir, relativement à ces derniers

travaux, entre lu compagnie et les particuliers. 
B R-, 1911, Quebec, Quebec Railway Light, 
Heat and Power Co. vs Langlais, R. J. Q., 21 
B. R., 167.

148. Section 8, sub-section (b), of the 
Railway Act of Canada, 1906, R. 8. C., ch. 
37, which subjects any provincial railway 
(although not declared by parliament to be a 
work for the g«*neral advantage of Canada) to 
those of its provisions which relate to through 
traffic, is ultra vires of the Dominion parlia
ment. P. C., 1911, Supr. C., City of Montreal 
vs Montreal Street Railway Co., IS Can. Ry. 
Cos., 841.

149. Colporteur. -The provision con
tained in the Municipal Act of Ontario, au
thorizing city councils to pass by-laws “for 
preventing criers and vendors of smallwares 
from practising their calling in the market, 
public streets and vacant lots a<ljacent there
to," is not ultra vires of the Ontario legislature, 
sis being a regulation of trade and commerce. 
In giving jurisdiction to the provincial legis
latures in all matters relating to municipal in
stitutions, the intention must have been that 
these legislatures should have power to alter 
and sunend all the existing laws with respect 
to such institutions, and especially to enlsirge 
the scope of a power existing in the Municipal 
Act at the time of Confederation. Q. B., 
i ' 9, Harris vs ( 'it y of Hamilton, ; ; U.C R., 
641; 1 Cart., 766.

150. Commerce et Industrie. —A pro
vincial act to the effect that all rights of 
suit should pass to the consignee of goods 
named in any bill of lading, or to the indorsee 
thereof, to whom the projierty in the goods 
should be transferred by such consignment 
or indorsement, and that every such instru
ment represent*" . goods to have been shipped 
should, in the hands of a consignee or indorsee 
for value, be conclusive evidence of shipment 
as against the person signing the instrument, 
was held not to be beyond the powers of the 
provincial legislature ns being an interfer
ence with trade and commerce. Q. B., 1873, 
Ontario, Beard ve Steele, $4 U. C H
Cart., 683.

151. Ijes législatures provinciales n'ont 
pas le pouvoir de légiférer sur les questions 
concernant le commerce et l'industrie, si ce 
n'est pour se former une source de revenus 
jHmr les fins provinciales. C. C., 1876, Sweet- 
burg, Hart vs La Corporation du comté de Mis-

|
N., 176, 180, 183.
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152. A provincial legislature is entitled 
to legislate with a view to regulate within 
the province the sale of whatever may inju
riously affect the lives, health, morals, or 
well-being of the community, whether it be 
intoxicating liquors, poisons, or unwholesome 
provisions, if such legislation is made bond 
fide with the object of regulation alone, even 
though to a certain extent trade and com
merce are affected thereby. Supr. C., 1876, 
Ontario, Keefe vs McLennan, 2 Russ, and 
Ches., 6; t Cart., IfiO.

153. The power to tax and regulate the 
trade of a brewer, being a restraint and 
regulation of trade and commerce, falls witliin 
the class of subjects reserved by section 91 of 
the B. N. A. Act, 1867, for the exclusive legis
lative authority of the parliament of Canada; 
and the license imposed for the manufacture 
of fermented, spirituous and other liquors was 
a restraint and regulation of trade and com
merce and not the exercise of a police power. 
The right conferred on the Ontario legislature 
by sub-section 9, section 92 of said B. N. A 
Act, to deal exclusively with shop, saloon, 
tavern, auctioneer and “other licensee,” is 
the exercise of police y regulation, but docs 
not extend to licenses for brewers or “other 
licensee” which are not of a local or municipal 
character. Supr. C., 1878, Canada, Severn 
vs The Queen, 2 Supr. ('. R., 70.

154. By the Municipal Act, 1891, B. C., 
54 Viet., eh. 29, sect. 166, “Every Municipality 
shall, in addition to the powers of taxation 
by law conferred thereon, have the power to 
issue licenses for the purjMiees following, and 
to levy and collect by means of such licenses 
the amounts following: (12) From every per
son who, either on his own behalf or as agent 
for another or others, sells, solicits, or takes 
orders for the sale by retail of goods, wares 
or merchandise, to be supplied or furnished 
by any person or firm doing business outside 
the province and not having a permanent and 
licensed place of business within the province, 
of a sum not exceeding $50 for every six 
months.” By by-law, following the language 
of sub-section 12 supra, except that the words 
“permanent or licensed place of business” 
arc substituted for “permanent and licensed 
place of business," the license fee was fixed 
at $50: The statute by-law and license tax 
thereunder are not, as contended, ultra vires 
(a) tor interference with trade and commerce, 
or (6) for unlawful discrimination against 
traders outside the province.

155. The imposition of the license tax in 
question is within the powers relegated to 
provincial control by the B. N. A. Act, sect. 
92, sub-sect. 16. And the word “and” in the 
statute, supra, should be construed “or." 
Cty C\, 1892, British Columbia, Poole vs City 
of Victoria, 2 B. C. R., 271.

156. Le Statut de Québec, 3 Ed. VII, ch. 
39, est dans les limites des pouvoirs de la légis
lature, et celle-ci peut donner à tout conseil 
municipal dans la province le pouvoir de fain* 
des règlements pour défendre que Von donne*, 
vende, échange, distribue ou reçoive des tim
bres de commerce, coupons ou autres choses 
semblables et pour défendre à toute personne 
d'en donner, vendre ou échanger, cette matière 
en étant une qui concerne la propriété et les 
droits civils dans la province. C. S., 190.',, 
Québec, Wilder vs La Cité de Québec, R. J. Q., 
26 C. S., 128; H. J. Q., 26 C. S., 60.4; 10 U 
L., n. e., 636, 662.

157. Contra: Les législatures provinciales 
n’ont pas le pouvoir de passer une loi pour |x*r- 
mettre aux municipalités de prohiber, par 
règlement, l'exercice d’un genre de commerce 
qui n'est pas en lui-même contraire, ni aux 
bornes mœurs, ni à l'ordre public.

158. Un négoce consistant à fournir île 
la réclame à des commerçants qui s’engagent, 
en retour, à distribuer à leurs pratiques, dans 
leurs ventes au comptant, des coupons ou 
timbres pour leur donner le droit de retirer 
des primes, n’est pai immoral, ni contraire à 
l'ordre public. Une loi passée par la législa
ture provinciale, qui permet aux municipa
lités de le prohiber, est inconstitutionnelle.
B. R., 1906, Montréal, Wi'der vs La Cité de 
Montréal, R. J. Q., 14 B. R., <39; R. J. Q 26
C. S., 604; Il R. L., n. «., 666

159. Section 20 of the provn cial govern
ment regulations governing the side of milk 
and the management of dairies, ouw sheds 
and inilk shops, is ultra vires, as being re
pugnant to the Dominion legislation on the 
same subject. Supr. C., 1908, British Colum
bia, Rex vs Garvin, 13 B. C. R , 331.

160. Sub-section 5 of the City of Monet <m 
Incorporation Act, 53 Viet., ch. 60, sect. 47, 
aut horizing the council of the city of Monet on 
to make by-laws to regulate the assize of bread 
is not ultra tnres of the local legislature as 
such regulations can apply to the city of 
Moncton only. Supr. C., 1909, New Bran- 
swick, The King vs Kay, Ex parle Le Blane, 
39 N. B. R., 278.
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161. Commissaire de police. — The
Dominion statute respecting the police of 
Canada authorizing the govemor-in-council 
to appoint commissioners of police to act as 
magistrates in the enforcement of certain 
federal laws is not ultra vires of the Dominion 
parliament. Supr. C., 1909, New Brunswick, 
Ex parte Ije Bel, 16 Can. Cr. Cas., 663.

162. The statute R. S. C., ch. 92, sect. 3 
of which gives to commissioners of police, for 
the purpose of carrying out the criminal laws 
and other laws of Canada only, all the powers 
of justices of the |ieace generally, police 
magistrates, and stipendiary magistrates in 
the same district, is intra vires of the Dominion 
parliament. D. C., 1911, Ontario, (ieller vs 
Loughrin, £4 O. L. R., 18; 18 Can. Cr. Con.,

163. Commissaire des Incendies. —
Where a person was imprisoned by the fire 
commissioner on a charge of incendiarism, and 
petitioned for his release on the ground that 
the statute creating the office of fire marshal 
was contrary to the Confederation Act, inas
much as it established a criminal procedure, 
which by said act is confined to the sederal 
parliament: The statute in question hail no 
reference to criminal procedure, and is perfect
ly constitutional. Q. B., 1879, Montreal, Ex 
parte Dixon, £ R. C., £31.

164. The Act of Quebec, 31 Viet., ch. 32» 
“An act to provide for the appointment of a 
fire marshal for the cities of Montreal and 
Quebec, and to define his powers and duties,’’ 
creating a court to enquire into the causes and 
origin of fires, with all the powers of any 
judge of Session, recorder or coroner, including 
the power to cause the arrest of any suspectai 
person, is constitutional and within the com
petency of the provincial legislature. P. C., 
1878, Quebec, The Queen vs Cottle, 1 B. J. P. 
C., 879; 9 Moore N. 8., 468; 18 J., 103; £ R. 
C., £81; L. R., 4 App. Cos., 699; 4£ L. J. P. 
C., 46; £9 L. T., Ill; £8 R. J. R. Q., 50£, 565.

165. Commission roga toi re. —L’Acte de 
la I’uissance qui permet l'examen d’un témoin 
en matières civiles, en vertu d’une commission 
rogatoire émanée à l’étranger, est d'intérêt 
international, “international comity," et par 
conséquent de la juridiction du parlement 
fédéral. C. 8., 187£, Montréal, Ex jtarte 
Smith, £ R. C., £84.

166. Commission royale. -Under the 
provisions of the B. N. A. Act, 1867, the pro
vincial legislature was empowered to enact 
the provisions contained in article 596 and

598 of the Revised Statutes of Quebec, relating 
to Royal commission. Q. B., 1891, Montreal, 
Turcotte, ès-qual., vs Beique et al., and Whelan, 
M. L. R., 7 Q. B., £68; M. L. R., 6 S. C., £89.

167. Compagnie incorporée (Liquid.). 
L'Acte du parlement fédéral, 42 Vict., ch. 48, 
intitulé “Acte à l’effet d’établir un mode de 
liquidation pour les sociétés de construction 
de la province de Québec,” qu'elles soient in
solvables ou non, est inconstitutionnel, n’étant 
pas dans les limites des attributions du parle
ment fédéral. C. «S., 1879, Montréal, Me- 
Clanaghan vs The St. Ann's Mutual Building 
Society of Montreal, 10 R. L., £3; 24 J., 16£; 
£ L. N., 413; 8 L. N., 61.

168. A corporation created by the federal 
parliament cannot be dissolved and its pro
perty transferred to another corporation by 
an act of the provincial parliament. C. P., 
1880, Quebec, Bourgoin vs La Compagnie de 
Montréal, Ottawa et Occidental, 1 H. J. P. C.,

169. By an act of the legislature of Nova 
Scotia, provision was made for the winding up 
of companies in general, where a resolution to 
that effect was passed by the company, or 
where the court so ordered at the instance of 
a contributor, on its being made to appear 
that such order was just and equitable. The 
act could be enforced although no debts were 
due by the company, but could not be called 
into operation by a creditor: The act did not 
partake of the character of an insolvent law, 
and was within the legislative authority of a 
provincial legislature. Supr. C., 1881, Ontario, 
In re Wallace Huestis drey Stone Co., Russ. 
Eq. Rep., 481; 3 Cart., 874.

170. The legislative authority of the par
liament of Canada extends to laws providing 
for the distribution of the property of insol
vent debtors without a discharge from their 
contracts, and “The Winding-up Act,” R. S. 
C., ch. 129, which provides for the distribu
tion of the assets of insolvent trading com
panies, is constitutional. S. C., 1888, Aylmer, 
Du/tonl el nr vs Compagnie de Moulin à Bar
il, mi ChaufirmmnI l\, ni , I Turroll,, Il /.. Y.,
££5.

171. The Statute 47 Vict., (D.), ch. 39, 
R. 8. C., eh. 129, sect. 3, which provides that 
the Winding-up Act shall applies to “incor- 
l»orated trading companies” doing business 
in Canada, wheresoever incorporated, is not 
ultra vires of the Dominion parliament. Q. 
B., 1890, Quebec, Allen vs Hanson et al., and 
Scottish Canadian Asbestos Co., 18 L. N., 1£9; 
16 Q. L. R., 79; 18 Supr. C. R., 667.
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172. The provisions of the Dominion 
Winding-up Act, R. S. C., 1906, ch. 144, do 
not apply to a company incorporated under 
the Ontario Companies Act unless such com
pany is shewn to be insolvent. //. C., 1908, 
In re Cramp Steel Co., Ltd., 16 Ü. L. H., 230.

173. Confiscation. -A statutory pro
vision by the parliament of Canada, purport
ing to authorize a magistrate to adjudge for
feiture to the Crown of moneys, etc., found in 
a con;mon gaming house, and declaring the 
keeping of a gaming house a criminal offence, 
and imposing punishment therefor, is not 
ultra vires, and the judgment of confiscation is 
not an interference with “property and civil 
rights," the jurisdiction in regard to which 
belongs to the provinces, although the party 
claiming the money was not a party to the 
proceedings in which the confiscation was 
decreed. Sujtr. C., 1896, Canada, O'Neil va 
Attorney-Central of Canada, 1 Can. Cr. Co»., 
903; 19 L. N., !116; 26 Supr. C. R., lit.

174. A provincial statute is not ultra vires 
merely because it may operate as a confisca
tion of private rights, the benefit whereof is 
thereby applied for the pur|>oec of the public 
revenue of the province. Supr. C., 1912, 
Alberta, The King vs The Royal Rank, 2 D. L. 
R., 762.

175. Ckmfllt de législation. Where a 
given field of legislation is within the com
petence both of the Dominion parliament and 
of provincial legislatures, and both have 
legislated, the Dominion enactment must 
prevail: Accordingly, the respondent com
pany, which under Dominion Act, 60 and 
61 Viet., ch. 72, was empowered to supply, 
sell and dispose of gas and electricity, with 
other powers, could not he restrained from 
operating thereunder at the suit of the appel
lants, who, under later Quebec Statutes, had 
exclusive power of operating in the locality 
chosen by the respondents. K. B., 1908, La 
Compagnie Hydraulique de St-François vs The 
Continental Heal and JAght Co. et al., Q. J. R., 
16 K B., 406; Q J R., 18 K B., 199; C. R., 
9 App. Cos., 49.

176. Conseil du Rol. —The provincial 
legislature cannot authorise the lieutenant- 
governors of the provinces to appoint Queen’s 
counsel, as Her Majesty the Queen forms no 
integral part of the legislatures of the pro
vince as she does of the Dominion parliament. 
Supr. C., 1879, Ottawa, Lenoir vs Ritchie, 2 L. 
N., 979; 3 Supr. C. R., 676.

177. According to the true construction 
of the British North America Act, 1867, sect. 
92, sub-sects 1, 4 and 14, Revised Statutes of 
Ontario, ch. 139, which ein|x>wers the lieu
tenant-governor of the province to confer pre
cedence by patents U|xm such members of the 
bar in the province as he may tjiink fit to 
select is intra vires of the provincial legislat
ures. I*. C., 1897, Ontario, A ttomey-Gencrai 
for Dominion of Canada vs Attorney-General 
for province of Ontario, 2 B. J. I*. C., 263; L. 
R , 1896, App. Cos., 247; 77 L. T. R., 639; 67 
L. J. R , n. s., 17; 23 C. P., 498; 23 A. R., 792.

178. Contrat.—It is within the compe
tence of a provincial legislature to prohibit the 
making of contracts for the supply of goods, 
in which the right of the customer is made to 
de|x*nd u|N>n the number or |tcrsistancc of 
other contract holders or the sequence of the 
particular contract within its territorial juris
diction, and to impose a |>enulty recoverable 
by summary conviction procedure for infrac
tion of such law. //. C., 1904, Onratio, The 
King vs Pierce, 9 Can. Cr. Cos., 396.

179. Couronne. —All territorial Crown 
rights and privileges itossessed by the late 
provinces of Canada, Nova Hcotia and New 
Brunswick, before the union thereof, into the 
Dominion of Canada, have been by the Bri
tish North America Act given to the several 
provinces of Ontario, Quebec, Nova Scotia 
and New Brunswick. Q. B., 1876, Quebec, 
Attorney-Genera1 of Queltcc vs Attorney-General 
ni tin Démission <>i Canada, $ Q../. R., 236.

180. Cours d'eau. —A provincial enact
ment authorising the erection of booms in a 
navigable river does not conilict with the 
power of the parliament of Canadr, with 
respect to navigation and shipping under sec
tion 91 of the B. N. A. Act, the words “navi
gation and shipping” being employed in that 
section in the sense in which they are used in 
the several acts of the Imperial parliament 
relating to navigation and shipping, and in 
the Act of the parliament of Canada, 31 Viet., 
ch. 58, vis., as giving the right to prescribe 
rules and regulations for vessels navigating 
the waters of the Dominion, and not as exclud
ing for all purposes provincial jurisdiction 
over navigable waters. Supr. C., 1878, New 
Brunswick, McMillan us Southmst Boom Co.,
I Fug» and Hnrh , ; 16; 2 Cart., 642:

181. Des lettres patentes |x>ur lots de 
grève et A eau profonde dans la rivière 8t- 
Maurice, rivière navigable, ont été légalement
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émises par le gouvernement de la province de 
de Québec, et elles ne sont pas ultra vires de ce 
gouvernement. R. ft., 1879, Normaml va 
Compagnie de Navigation du St-Laurent, 5 R. 
J. Q., 215.

182 Under section 108 B. N. A. Act, 
1867, the soil and bed of the foreshore in the 
harbour of Summcrside, P. E. L, belongs to 
the Crown, as representing the Dominion of 
Canada, as it is comprised in and forms part 
of a public harbour and, therefore, a grant of 
foreshore lands between high and low water 
mark therein made by the province of Prince 
Edward Island is void and inoperative. Supr. 
C., 1881, Canada, Holman ve Green, 6 Supr. 
C ft., 707. Supr. (1. 1999, Canada, In n 
Provincial Fisheries, 20 Supr. C. R., 444-

183. Although a provincial legislature may 
incorporate a boom company, it cannot give 
it |>ower to obstruct a tidal navigable river; 
and therefore the act 45 Viet., eh. 100 (N.B.), 
so far as it authorised erecting booms and 
other works in the Queddy River, olwtrueting 
its navigation, was ultra rire» of the New Brun
swick hgMatiifc Supr. c. H88, Canada, 
Queddy River Driving Room Co. and Hugh R. 
Robertson and Lambton L. L. Rev iron vs David
son, 10 Supr. C. R., 222

184. The clause in an act of incorporation 
of a town extending the limits of said town to 
the middle of a navigable river, is intra vires 
of the legislature of the province of Quebec.

C., 1887, Quebec, The Centra1 Vermont Rail* 
way Co. vs The Town of St-Johns, 14 Supr. C. 
R., 288;SO J., 122; IS R. L.,343; 14 R. L. 4SI; 
16 R. I., 242; 18 R. L, 128; M. L. ft., 4 Q ft., 
406; 10 l. N., SSO; 12 L. N., 290; L. ft., 14 
App. Cos., 690; 69 L. J., P. C., 16; 61 L. T. 
ft., 441; 1 ft J- /*• C., 139.

185. Le statut de Québec, 30 Viet., ch. 81, 
autorisant certaines parties à construire des 
pilliers et des estacades flottantes dans lu 
rivière Nicolet, n’est pas ultra vires îles pou
voirs de la législature provinciale. C. S., 
1891, Montréal, McC'a^rey m Hall et al., et Mc* 
Caffrcy vs Robidoux, 36 J., 38.

186. The R. 8. C., ch. 92, being an act 
respecting certain works constructed in or over 
navigable rivers, is intra vires of the Dominion 
parliament.

187. The Dominion parliament has power 
to declare what shall be deemed an interfer
ence with navigation, and to require its sanc
tion to any work in navigable waters.

188. The beds of all waters are subject 
to the jurisdiction and control of the Domi

nion parliament, so far as required for creating 
future harbours, erecting beacons or other 
public works for the benefit of Canada, under 
the British North America Act, sect. 92, item 
10 and for the administration of the fisheries. 
Supr. C; 1890, Cumula, In re Provincial Fish
eries, 26 Supr. C. ft., 444-

189. No right adverse to the Dominion 
government can be acquired under the British 
Columbia Water Clauses Consolidation Act, 
R. S. B. C., ch. 190, in any waters within the 
territory known as the Railway Belt, granted 
to the Dominion government by the act 43 
Viet., B. C., ch. 11, as amended by 47 Viet., 
B. C., ch. 14. In view of the exclusive legis
lative authority of the parliament of Canada 
under sub-section 10 of section 91, British 
North America Act, 1867, it is not within the 
power of a provincial legislature to authorise 
any diversion or other use of water in the 
upper reaches of a river which would have the 
effect of interfering with the navigation of a 
lower portion of such river, ft. C., 1910, 
Rritish Columbia, The King vs The Rurrard 
Power Co., L. R., 1911, App. Cas., 87;80L. J., 
r C . 09; m Ih T ft., 104; 27 T L. ft., 67; 
27 P. C. Cos. (Osg. Hall ); 43 Supr. C. ft., 27; 
12 Ex. C. ft.. 295.

190. Cours de Justice. -The Act 40 
Viet., ch. 21 (D.), establishing a court of 
maritime jurisdiction for the province of 
Ontario, is intra vires of the Dominion parlia
ment. Supr. ('., 1879, Cumula, The Pidon, 
McCuaig and Smith vs Keith, 4 Supr. C. ft., 648.

191. The appointment of police magis
trates is not ultra vires the legislature of 
Ontario. P. C., 1868, Regina vs Reno, 4 ft* 
ft., 287; 1 Cart., 810; Regina vs Richardson, 8 
O. ft.. 661.—Q. R., 1882, Regina vs Rennett, 
l o . 448; 2 Cart , 634. -Q. ft, 1886, 
Richardson vs Ransom, 10 O. ft., 387; 4 Car1., 
630.—C. ft., 1887, Regina w Lee, 16 O. ft., 
353.-Q. ft., 1888, Regina vs Rush, 16 O. ft., 
398.

192. So much of section 156 of the Inland 
Revenue Act, 1867, as gives the court of Vice- 
Admiralty jurisdiction in prosecutions for 
penalties and forfeitures incurred thereunder, 
is intra vires, notwithstanding such court is 
established in Canada by Imperial authority. 
Supr. C., 1884, Canada, Attorney-General of 
Canada M Flint, 16 Supr. C. ft., 707.

193. The Dominion parliament has (tower 
to create courts of criminal jurisdiction in the 
province, and to empower magistrates ap- 
Iminted by the local government to hear in-
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formations under the Summary Convictions 
Act, for violations of Dominion statutes. 
Supr. C.i 1889, New Brunswick, Ex parte 
Porter, 98 N. B. R., 687.

194. The power granted by the British 
North America Act, sect. 92, sub-sect. 14, 
to the provincial legislatures to constitute 
courts of civil and criminal jurisdiction, 
necessarily includes the power of giving juris
diction to those courts, and impliedly includes 
the power of enlarging, altering, amending, 
and diminishing the jurisdiction of such 
courts. Q. B., 1898, Ontario, Repina ve Le- 
ringer, 88 O. R., 890— Supr. C., 1898, Can
ada, In re County and Courte of British Colum
bia, 81 Supr. C. R., 448.

195. The parliament of Canada has the 
right to enact that all actions and suits of a 
civil nature, at common law or equity, in 
which the Crown, in right of the Dominion, 
is plaintiff or petitioner, may be brought in 
the Exchequer court. Supr. C., 1894, Can
ada, Farwell ve The Queen, 8 Supr. C. R., 668; 
8 Ex. C. R., 871.

196. A provincial statute providing the 
stipendiary magistrates and police magis
trates shall have jurisdiction to hear and 
determine actions of any kind of debt where 
the sum demanded does not exceed 1100, is 
ultra vires. Full C., 1898, British Columbia, 
In re Small Debts Act, 6 B. C. R., 848.

197. The British North America Act, 
1867, sect. 96, which provides that “The gov
ernor-general shall appoint the judges of the 
Superior, District and County courts in each 
province, except those of the courts of Probate 
in Nova Scotia and New Brunswick,” does 
not prevent a provincial legislature from 
constituting courts other than Superior, 
District or County courts, and appointing or 
providing for the appointment of judges or 
other judicial officers therefor. Supr. C., 
1898, The Territories, Gower vs Joyner, 8 T. 
L. R., 887.

198. The parliament of Canada has not 
the power to give to a provincial court a juris
diction which it not within the scope of such 
court's jKfwers as established by the provin
cial legislature. Supr. C., 1898, New Brun- 
svick, Ex parte Flanagan, 6 Can. Cr. Cos., 88.

199. The federal parliament has the 
exclusive right to declare before what court 
existing in each province and exercising crim
inal jurisdiction, proceedings in mminal cases 
shall be carried on, including proceedings by

certiorari after conviction. Supr. C., 1903, 
Quebec, The King vs Marquis, 8 Can. Cr. Cos., 
348.

200. Though the organisation of courts 
of criminal jurisdiction is within the exclusive 
powers of the provincial legislatures, the par
liament of Canada may impose upon existing 
courts or individuals the duty of administering 
the criminal law and its action to that end 
need not be supplemented by provincial legis-

It is within the legislative powers of a pro
vincial legislature to enact that every police 
magistrate shall constitute a court with such 
jurisdiction as the parliament of Canada con
fers or purports to confer or may hereofte- 
confer upon him.

201. Such a statute is not an attempted 
delegation by the province of its constitu
tional right of constituting courts.

202. Although there are no “courts of 
general sessions” except in Ontario, the 1900 
amendment of criminal Code, sect. 786, ex
tending its provisions to cities and towns of 
other provinces is not, therefore, inoperative 
but gives to a magistrate in any other province 
the jurisdiction created for Ontario by section 
786.

293. Though the organisation of courts of 
criminal jurisdiction is within the exclusive 
powers of the provincial legislatures, the par
liament of Canada may impose upon existing 
courts or judicial officers the duty of admi
nistering the criminal law, and its action to 
that end need not be supplemented by pro
vincial legislation. Supr. C., 1904, Canada, 
In re Henry Voncsni, 34 Supr. C. R., 881; 8 
Can. Cr. Cos., 184, 888.

264. A provincial legislature has power 
to enact that in case of a vacancy in the office 
of judge for a district or county, the lieutenant- 
governor in council may designate the judge 
of another district or county to act pro tern, 
during the vacancy.

295. On a vacancy occurring by death, 
and before the appointment of a new judge, 
the judge so designated by the provincial 
lieutenant-governor in council has authority 
to hold “speedy trials" under the criminal 
Code. Supr. C., 1908, Nova Scotia, The King 
vs Brown, 18 Can. Cr. Cas., 133.

296. It is competent for the parliament of 
Canada to confer upon a provincial court 
(Stipendiary Magistrate's) having jurisdiction 
in respect to matters of debt not exceeding
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180, jurisdiction in respect to amounts above 
that sum. Supr. C., 1909, Now Scotia, 
Attorney-General for Canada vs Sam Chak, 44 
.V. B., L. R., Rum. and Geld., 19.

297. A provincial legislature having legis
lative |M>wer over the constitution of criminal 
courts may dispense with the issue of com
missions of assise without concurrent legisla
tion by the Dominion parliament being obtain
ed in respect of the incidental change in pract- 
tice whereby the reading of a commission at 
the opening of the court is omitted. C. A., 
1910, British (’olumhia, The King vs Walker, 
16 Can. Cr. Cos., 77.

2#8. The provisions of section 60 of the 
Apm wet Act. H S. 1 ' ISOS eh i IS 
an* within the legislative jurisdiction of tin* 
parliament of Canada. Supr. C., 1910, Can
ada, In re Reference* by the governor-general in 
council, 4d Supr. C. R., 866.

299. The power of the provincial legislat
ure to legislate on the subject of the adminis
tration of justice, including the «institution, 
maintenance and organisation of courts, and 
with respect to the appointment of judicial 
officers, extends to the appointment of stipen
diary magistrates. Supr. C., 1911, Nova 
Scotia, The King vs Sweeiey, 48 N. S. R., 494;
1 D. L. R., 476.

21S. It is within the legislative |lower of 
the legislature of Nova Scotia to pass a statute 
empowering the lieutenant -govern »r in council 
to appoint stipendiary magistrates for incor- 
porated towns and municipalities throughout

Nova Scotia, The King vs Basker, 1 D. L. R ,
m

211. Dében lure. — Provincial legislat
ures are not restricted to legislation respecting 
property, such ss bonds, held in the province

212. Where debts and other obligations an
nul horised to be contracted under a local act, 
passed in relation to a matter within the power 
of a local legislature, such debts may be dealt 
with by subsequent acts of the same legislat
ure, notwithstanding that by a fiction of law 
they may be domiciled out of the province.

• . I SSI, Ontario, Jonoo ss CVmod 
Hatlway Co., Ifi U. C. R., 980; 1 Cart., 777.

212. Désaveu. -An act of the province 
having been disallowed, the order of the 
vovcmor-general in council was published in 
the Manitoba Oasette, and following it was 
also published a certificate of the governor- 
general of the day upon which the act was 
received: It was held that such publication 
was a sufficient signification of the disallow

ance. Q. B., 1889, Manitoba, Attorney-Gen
eral vs Ryan, 8 Man. L. R., 81.

214. Déshérence. — Lands in Canada
escheated to the Crown in default of heirs be
long to the province in which they are situated 
and not to the federal government.

215. At the date of passing the British 
North America Act, 1867, the revenue arising 
from all escheats to the Crown within the then 
province of Canada was subject to the dis|iosal 
and appropriation of the Canadian legislature, 
and not to the Crown. Although section 102 
of the Act imposed upin the Dominion the 
charge of the general public revenue as then 
existing of the provinces; yet by section 109, 
the casual revenue arising from lands esch
eated to the Crown after the union was reserv
ed to the provinces

216. The won Is “lands, mines, minerals, 
and myalties, ’ include aeconling to their 
true construction, myalties in res|iect of 
lands, such as escheats. P. C., 1888, Supr. 
('., Camida, Attorney-General of Ontario M 
Mercer, I B. J. P. C., 814; L. R., 8 App. Cos^ 
767; 8 Supr. C. R., 888; 6 L. N., 944

217. Dépenses publiques. -If the par
liament of Canada, should appropriate, and 
the government of Canada should expend, 
public moneys of the Dominion for either 
Dominion or provincial purposes, with the 
result that a province was benefited, there 
lieing no agreement with the province or 
request from it, no obligation would arise on 
the part of the province to contribute to 
such expenditure.

218. The principle stated would apply as 
well to expenditures made by a province with 
the result that the Dominion as a whole was 
Iswefitcd. In all such cases the appropria
tion and expenditure would be voluntary and 
no obligation to contribute would arise. Ex. 
C., 1907, The Dominion of Canada vs The 
Province of Ontario, 10 Ex. C. R., 448

219. Dimanche. —La disposition du sta
tut provincial 38 Viet., ch. 74, sect. 7, ordon
nant la fermeture des maisons où des liqueurs 
spiritueuses sont vendues le dimanche, et 
chaque aut.e jour, de onse heures du soir à cinq 
lieurcs du rnvtin, est un règlement do police 
dans les limites des attributions de la législa
ture provinciale. C. S., 1880, Québec, Blouin 
vs La Corporation de la Cité de Québec, 19 R. 
L, 486; 7 R. J. Q., 18; 4 L N., 188.

229. The "Act to prevent the profanation 
of the Lord's Day” Revised Statutes of On
tario, 1997, eh. 246, treated as a whole, is 
ultra vires of the Ontario legislature.
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221. The criminal law in its widest sense 
is reserved by section 91, sub-section 27, of the 
British North America Act, 1867, for the 
exclusive authority of the Dominion parlia
ment; and an infraction of the above Act is an 
offence against criminal law. P. C., 1899, 
Ontario, Attorney-General for Ontario vs Ha

ired Railway, f B. J P C , «
1989, App. Ca$., 684; 89 L. T. R., 107; ?t L 
J. R., »» 106; 19 T. L. R., 818.

222. Section 1 of 62 Viet., ch. 11, when‘by 
the sale of real or personal property or the 
exercise of any wordly business or work on 
Sunday is prohibited, is within the authority 
of the legislature of New Brunswick. There
fore, where G. was convicted under the above 
section before the police magistrate of 8. of 
selling cigars on Sunday, a rule nisi for a 
certiorari to bring up the conviction in order 
to quash the same was discharged.

223. The fact that the parliament of 
Canada can make the doing of such an act 
on Sunday a crime, and prohibit it under the 
general criminal law, does not necessarily 
show that the local legislature has no juris
diction to deal with it under its powers to 
make regulations of a police or municipal

224. A subject matter of legislation» 
though falling within some of the classes 
entrusted to the federal parliament by section 
91 of the British North America Act, may 
likewise, when looked at from another point 
of view, come within some of the classes, over 
which, by section 92 of the same Act, the pro
vincial legislatures have exclusive jurisdiction. 
Supr. C., 1900, New Brunswick, Ex parte 
Green, 96 N. B. R., 197.

225. Sous les dispositions di paragraphe 
15 de la section 92 de l'Acte de l'Amérique 
Britannique du Nord, et du paragraphe 8 de 
la dite section, la législature provinciale pou
vait, comme elle l’a fait par les dites sections 
123 et 124 du statut 37 Vict., (Qué.), 1874, 
déléguer au conseil de la cité de Montréal le 
pouvoir de faire un réglement prohibant l'ou
verture des théâtres le dimanche sous peine 
d’un emprisonnement.

22b. L'ouverture des théâtres le dimanche 
est prohibée par le dit statut 37 Vict., (Qué.), 
1874, sections 123 et 124, et est une contra
vention au règlement no 103 du conseil de 
la ville de Montréal, 1876, autorisée comme 
susdit. C. 8., 1908, Montréal, McLauçhlin vs 
Recorder’s Court of the City of Montreal, 4 R. P. 
Q, 904; 8 R. L., n. «., 199.

227. The Act of the Quebec legislature, 
7 Ed. VII, ch. 42 respecting the observance 
of Sunday is not a law in a criminal matter, 
but is witliin the legislative {towers of pro
vincial legislatures and is constitutional K. 
B., 1908, Sherbrooke, Couture vs Pams, Q. J. 
R., 17 K. B., 600.

228. Although an Act to prevent the pro
fanation of the Lord's Day is, in a broad sense, 
an act in a criminal matter exclusively within 
the legislative competence* of the parliament 
of Canada, a provincial legislature may for 
the maintenance of good order in municipal
ities, authorize the latter to order by by-law 
the closing, during Sunday, of theatres, mov
ing picture shows, or other entertainments 
to which the public is admitted.

229. The Quebec statute 9 Ed. VII, ch. 
8, sect. 7, authorizing such by-law, is valid 
as a mere modification of the Quebec statute 
7 Eel. VII, ch. 42, the right to enact which 
was reserved to the province by the Dominion 
Lord’s Day Act. S. C., 1910, Quebec, Trem
blay vs City of Quebec, Q. J. R., 97 8. C., 976; 
18 Can. Cr. Cos., 869,487;

236. Whether or not a by-law under the 
Montreal charter, passed by the Quebec 
legislature, purporting to authorise certain 
Sunday sales by traders is ultra ores, as dealing 
with a question of criminal law, the provincial 
statute is a protection to those who exercise 
the privileges or exemptions, which it purports 
to confer; and until such statute has been 
declared invalid by a court of superior juris
diction, after due notice to the attorney-gen
eral, a police magistrate's summary conviction 
based upon his finding that such provincial 
legislation was ultra vires will be quashed

231. Where the by-law passed in con
formity with a provincial statute purports to 
authorize certain Sunday sales of fruit ami 
temperance beverages, the provincial statut, 
operates as a de facto authority, which consti
tutes a good defence to a penal prosecution 
in respect of acta which such legislation pur- 
l»orts to authorise committed prior to tin 
legislation being so declared ultra vires. 8. €., 
1911, Quebec, Kokoliades vs Kennedy, 18 Cau 
Cr. Cas., 4»6; Q. J. R., 40 8. C., 908; 19 Q P 
R., 80.

232. In the “Act respecting the obsvn 
anoe of Sunday,” 7 Ed. VII, ch. 42 (Qu. 
as amended by 9 Ed. VII, ch. 51 (Que.), the 
provisions .inhibiting theatrical performam 
on Sunday are not of the character of local, 
municipal or police regulations.
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233. (>n the projier construction of the
legislation, treated as a whole, they purixirt 
to create offence» against criminal law and, 
consequently, are not within the legislative 
competence of a provincial legislature under 
rill- “Briti-h Nmlli Act, I<ü7
The Attorney-General for Ontario vs The Ha
milton Street Railway Co., 1903, A. C., 384, 
followed. The legislation in question derives 
no validity from the provisions of the “Lord's 
Day Act." H. 8. C., 1906, ch. 27. P. 1893, 
Ontario, The Attorney-General for Onto rut vs 
The Hamilton Street Railway, L. R., 190.1, App. 
Ctu., 684.—Supr. C., 1918, Cumula, Ouimet vs 
Bazin, Lanctôt ami I set, ès-qual., ami the Attor
ney-General for the province of Quebec, 46 Supr. 
C. R., not; Q. J R., to K. B., 416; 31). L. R , 
593.

234. Droits civile.—The Dominion par
liament has the right to interfere with civil 
rights, when necessary for the pur|xwe of 
legislating generally and effectually in relation 
to matters within its jurisdiction. Supr. C.,
’ v ( unihbi. VéN*uIm$hi$,88wpr < R., 

IQ l. *. /

235. The Dominion parliament has power 
to legislate with respect to property and civil 
rights, so far as necessary for the exercise of 
its jurisdiction over the subjects assigned 
to h bj tin B. N A. Art The ltaninkm 
Act, 34 Viet., ch. 8, sect. 46, which authorizes 
the transfer of warehouse receipts to banks 
by direct indorsement, is within the powers 
assigned to the Dominion parliament and is 
valid. Supr. C., 188t, Curia, Smith N Ifsr- 
chanU’ Bank, 88 Or., 689; 8 A . R., 15; 8 Supr. 
C. R., 678; 1 Cart., 888.

236. The British North America Act, 
1867, 30 Viet., ch. 3, sect. 91, sub-sect. 18, 
gives the parliament of Canada exclusive 
legislative authority with respect to “bank
ing"; and by section 92, sub-section 14, gives 
the provincial legislature exclusive authority 
with respect to “pro|ierty and civil rights in 
the province."

237. The expression "banking" embraces 
every transaction coming within the legiti
mate business of a banker, and the provisions 
of the Bank Act dealing with the hypotheca
tion of warehouse receipts were not ultra vires 
the Dominion parliament. P. C., 1893, On
tario, Tennant vs Union Bank of Canada, 8 B. 
J. P. C., 888; 69 L. T. R., 774; L. R., 1894, 
App. Cm., SI; 63 L. J. R., n. 36.

238. Section 534 of the criminal ('ode, 
which provides that no civil remedy for any 
act or omission shall be suspended or affected 
by reason of the same amounting to a criminal 
offence, is not “criminal law" legislation but 
legislation dealing with civil rights and is 
ultra vires of the Federal parliament.

239. The establishment of the Knglish 
criminal law by the Quebec Act, 14 (*eo. Ill, 
(Imp.), ch. 83, in the provinces of Ontario and 
Quebec having been eflsotsd by a legislative 
body having absolute jurisdiction over both 
civil and criminal law, it must be taken as 
having intnxluced in the province of Qucliec 
the Knglish law with respect to the HUH|x>nsion 
of civil remedies for criminal wrongs. Q. B., 
1898, Quebec, Paquet vs Lavoie, 6 Can. Cr. Cm., 
314; 9 R. L., n. «., 388.

240. The constitutional right of a pro
vincial legislature to enact laws relating to 
“property and civil rights" does not cover 
legislation, the effect of which is to prohibit 
ft large class of |x?rsons from working as minors 
because of their inability to s|>eak English.

241. Such legislation relates to the sub
jects of “trade and commerce" and "aliens," 
both of which arc under federal jurisdiction. 
Supr. C., 1904, British Columbia, The King vs 
Priest, 8 Can. Cr. Cm., 866.

242. The Dominion parliament is com
petent to enact section 1 of Canadian Statute 
4 Ed. VII, ch. 31, which prohibits “contract
ing out" on the part of railway companies 
within the jurisdiction of the Dominion par
liament from the liability to pay damages 
or |x*rsonul injury to their serv ants.

243. That section is intra vires the Domi
nion, as Ixdng a law ancillary to through rail
way legislation, notwithstanding that it affects 
civil rights which, under the British North 
America Act, 1867, sect. 92, sub-sect. 13, are 
the subjects of provincial legislation. P. C., 
1906, Supr. C.f Camula, Grand Trunk Railtvay 
of Camida vs Attorney-General of Canada, 8 B. 
J P. C , 810; L R , 1907, App. Cm., 66; 96 
/,. T R , 631; 76 L. J., n. «., 83.

244. The legislation of the parliament of 
Canada on mutters exclusively within its 
legislative |x>wers is of paramount authority, 
and is not subjeet to restrictions and formal
ities imposed by the law relating to property 
and civil rights in the provinces. S. C., 1910, 
Montreal, Veilleux vs The Atlantic and Lake 
Superior Railway Co., and De Frieze et al., 
Q. J. R., 39 S. C., IV.
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245. The power of the parliament of 
Canada to legislate upon the subject of rail
ways extends to civil rights arising out of, 
relating to, such railways. Ex. C., 1908, 
ada, The Royal Trust Co. vs The Atlanta and 
Lake Superior Railway Co., 13 Ex. C. R., 48.

246. Droit criminel.—The local legis
lature have the right and power to impose 
punishments by fine and imprisonment as 
sanction for laws which they have power to 
enact, under section 15 of article 92 of the 
British North America Act. S. C., 1871, 
Quebec, La Reine and Longee el al. vs Paige and 
Griffith, It R. L., 476; 10 C. L. J., 136 ^iupr. 
C., 1807, Canada, Attorney-General of Canada 
vs Attorney-General of Ontario, 93 Supr. C. R.t 
468.

247. The by-law of the corporation ol 
Montreal im]>oeing a fine and imprisonment 
for the infraction of its provisions against 
gambling, made under the authority of the 
statute 32 Viet., ch. 70, sect. 17, of the pro
vince of Quebec, is null and void, inasmuch as 
by the British North America Act, sect. 92, 
sect. 15, punishment inqxised by the local 
legislature for an offence against its own laws 
cannot be cumulative. S. C., 1878, Mont
real, Ex parte, Papin, vs The Mayor et al. of 
Montreal and Sexton, 16 J., 334; 16 J , 319; 
88 R. J. R. Q, 186, 687.

248. The power conferred on the legis
lature of Quebec, by the British North Amer
ica Act, to impost1 the penalty of fine or impri
sonment does not restrict the legislature of 
Quebec to the exercise of only one of these 
modes of punishment at a time by any parti
cular act. S. C., 1873, Sherbrooke, Paige vs 
Griffith, 18 J., 119; 83 R. J. R. Q., 868, 687, 
688, 668, 686

249. La législature locale de Québec n’a 
pas le droit d'ordonner l'emprisonnement aux 
travaux forcés comme peine de l’inexécution 
d’un statut, et n’a pas droit de prohiber ou de 
restreindre la vente des boissons enivrantes. 
C. fl., 1879, Québec, Poitras vs La Corporation 
de la CiU de Québec, 9 R. L., 631.

250. The provincial legislature have the 
right to appropriate the fines imposed to 
municipal and other corporations. Q. B., 
1881, Montreal, Bennett vs Pharmaceutical 
Association of the province of Quebec, 1 D. C. 
A ., 336; 4 L N-, 186.

251. “The imposition of punishment by 
imprisonment for enforcing any law,” in the 
B. N. A. Act, includes the power to impose its 
usual accompaniment “hard labor.”

252. The provincial legislatures having 
’he authority to impose punishment with or 
without hard labor, has also power to delegate 
similar authority to the municipal body 
created by it, called the license commissioners. 
C. A., 1888, Ontario, Regina vh Frawley, 7 A. 
R., 846; 8 Cart., 676 —P. C., 1883, Quebec, 
Hodge vs The Queen, 88 J., 64; 7 L. N., 18, 86, 
34, 49, 169,177; L. R., 9 App. Cos., 117; 1 B. 
J. P. C., 616.

253. The legislative assembly of Ontario 
has no criminal jurisdiction, and therefore 
has no jurisdiction in case of a conspiracy to 
bribe members to vote against the govern
ment considered as a criminal offence. Q. B., 
1884, Ontario, Regina SS Himtniii, / 0. R-, 684■

254. The federal statute 43 Viet., ch. 25, 
which organizes the administration of justice 
in civil and in criminal matters in the North 
West Territories of Canada is constitutional, 
and covers crimes in the nature of high

255 The authority of the federal |>arlia- 
ment to pass such statute is derived from the 
im|M>rial statute, 34 and 35 Viet., ch. 28, which 
enacts that “the parliament of Canada may 
from time to time make provision for the 
administration, peace, order and good govern
ment of any territory not for the time being 
included in any province.” P. C., 1886, 
Manitoba, Riel vs The Queen, 1 B. J. P. C., 
619; L. R., 10 App. Cos., 676.

256. The Act 52 Viet., ch. 43 (D.), an act 
to provide against frauds in the supplying 
of milk to cheese factories, etc., is intra vires 
the Dominion parliament. C. A., 1890, 
Ontario, Regina M Wason, 17 A. R., 881.— 
P. C., 1898, Ontario, Regina vs Stone, 83 0. R., 
48.

257. A provincial legislature cannot adju
dicate upon a crime indictable at common law 
merely because the offe nce touches its privil
eges.

258. It was the intention of the B. N. A. 
Act that crimes of the nature of that in ques
tion that is, contempt committed in face of 
House and libelling members, should be tried 
by judges appointed and paid l y the federal 
authorities. Supr. C., 1893, Tho>nas vs Hali- 
burton et al., 86 N. S., L. R., Russ, and Geld., 
66.

259. The Dominion parliament by R. 8. 

C., ch. 161, sect. 4, enacts that “Every one 
who being married marries any other person 
during the life of the former husband or wife 
whether the second marriage takes place in
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Canada or elsewhere, is guilty of felony and 
liable to seven years' imprisonment,” and that 
“nothing in this section contained shall ex
tend to (a) any second marriage contracted 
elsewhere than in Canada by any other than 
a subject of Her Majesty resident in Canada 
apd leaving the same with intent to commit 
the offence.” The original Act containing in 
substance this enactment was passed in 1841, 
and its validity was subsequently affirmed by 
the court of Queen's Bench in Lower Canada: 
The enactment in the Revised Statutes was 
valid.

260. Having in sulwtnncc been in force 
in Canada for some years prior to the 
passing of the B. N. A. Act, it was confirmed 
by section 129 of that Act if any I mpcrial con
firmation was required. Ch., 1887, Regina vs 
Brierly, 14 O. R., 698; 4 Cart., 866.

261. On an application to a judge for an 
order for the payment of a debt by instal
ments, the qu.ntion was reserved for the opi
nion of the court whether the provincial 
legislature and authority to pass ch. 17 of the 
Acts of 1890, authorizing the making of such 
order: The Act was intra vires the provincial 
legislature. Supr. C., 1994,
Gould vs Ryan, 96 N. S., L. R., Russ, and Geld., 
4SI.

262. Conviction for bigamy quashed 
where the second marriage took place in a 
foreign country, and there was evidence that 
the defendant, who was a British subject, 
lesident in Canada, left there with the intent 
to commit the offence. The provisions of 
section 276 of the criminal Code, making 
such a marriage an offence, are ultra vires the 
parliament of Canada. Q. B., 1896, Ontario, 
Regina vs Plowman, 96 O. R., 666; 14 C. L.
T. 64.

263. Sections 865 and 866 of the criminal 
Code, 1892, whereby it is enacted that a per
son who hus obtained a certificate of the justice 
who tried the case, that a charge against him 
of assault and battery has been dismissed, or 
who has paid the penalty or suffered the im
prisonment awarded, shall be released from 
all further proceedings, civil or criminal, for 
the same cause, are intra vires the Dominion 
parliament. Ch., 1896, Ontario, Flick vs 
ftrisbm, 96 O. R , 496.

264. L'article 4646 8. R P. Q., qui décrète 
que toute personne qui promet, offre, donne 
ou fournit une somme d’argent ou une valeur 
li un membre du conseil municipal, pour in
fluencer son vote ou sa ligne de conduite, et

tout tel conseiller ou officier municipal qui 
accepte telle somme d'argent ou valeur, sont 
passibles d'une amende de pas moins de $500, 
si la somme ou valeur offerte ou acceptée 
n’excède pas cette somme; et d’une amende 
égale à la somme ou valeur offerte ou acceptée, 
nais ne devant pas excéder $6,000, si cette 

somme ou valeur excède $600; “et, à défaut de 
paiement, de l’incarcération dans la prison 
commune tant que l'amende n’est pas payée,” 
est de la commence de la législature de la 
province de Québec. Le paragraphe 15 de 
l'article 92 de l’Acte de l’Amérique Britan
nique du Nord, qui donne à la législature le 
|M>uvoir d'infliger des punitions “par voie 
d'amende, |)énalité ou emprisonnement," ne 
limite pas la compétence de lu législature à 
l’infliction d'une seule de ces punitions, mais 
lui donne le pouvoir de les infliger cumulative
ment si elle le juge à propos, le mot “ou” 
ayant, dans ce paragraphe, le sens de la con- 
jomtivr “et.” U R., 1995, M oui irai, Aubry 

9 B , 893.
265. A provincial legislature has no juris

diction to confer upon a single judge, concur
rently or otherwise*, the power to determine 
matter arising under the criminal Code, as to 
which the full court was formerly the proper 
forum. Q. 11., 1896, Manitoba, The Queen as 
Beale, 1 Can. Cr. Cos., 966.

266. Sections 275 and 276 of the criminal 
Code, 1892, respecting the offence of bigamy, 
are intra tires of the parliament of Canada. 
Supr. C., 1897, Canada, In re Criminal Code, 
1899, sects 976-976 relating to bigamy, 27 Supr. 
C. R., 4SI; I Can. Cr. Cos., 179.

267. There is no concurrent jurisdiction, 
in matters of criminal law; the Dominion par
liament has sole authority in the subject.

268. The provincial legislature may make 
police regulations for the preservation of the 
peace, etc., but such regulations must not in 
any way conflict with Dominion legislation.

269. Where a matter has already been 
dealt with by the criminal Code and a penalty 
fixed thereby as well as a mode of trial, a by
law enacting a different made of trial and 
inflicting penalty is ultra vires. S. C., 1898, 
Montreal, Ashley vs De Montigny, and City oj 
Montreal, 6 R. J , 998.

270. A provincial legislature has jurisdic
tion to legislate concerning matters of jfolioe 
regulation of public morals, but in so far as 
the same subject is dealt with by the Domi
nion parliament, the Dominion legislation will 
prevail.
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271. The power of enacting such police 
regulations may be delegated by the provin
cial legislature to municipal councils.

272. A by-law of the city of Montreal 
passed under the authority of the Montreal 
charter and providing a punishment for inde
cencies in theatre performances is intra vire».

mJrsai, Ex parti Aeklt 
Cr. Cos., 888; 11 R. L., n. t., 146.

273. La législature de Québec n'a pas le 
pouvoir d’ajouter à une loi, passée par le par
lement du Canada avant la confédération, qui 
définit une contravention punissable par une 
amende de $20, que “dans les cas d’ivrognerie 
habituelle et incorrigible,” le magistrat pourra 
condamner le prévenu à un emprisonnement 
de six mois au moins et d’un an au plus.

274. Cette disposition qui fait de l’ivro
gnerie en elle-même une offense punissable, 
est du ressort exclusif du parlement du,Canada.

275. La législature provinciale n’a point 
le pouvoir de créer une offense nouvelle, in
connue dans le Code criminel du Canada et 
dans les statuts fédéraux, et le fait de greffer 
cette offense nouvelle sur une disposition qui 
est du ressort de la législature provinciale, ne 
peut valider la disposition créant telle offense. 
C. 8., 1907, Montréal, BmÉMN Vallée et al., 
et Cité de Montréal, 14 R J , 170; R. J. Q., 
50 C. 8., 97; It Can. Cr. Co»., 846.

276. Ixirsque le parlement du Canada a 
déclaré un acte criminel, a réglé la procédure 
à suivre pour le faire punir, et déterminé le 
tribunal qui aura jurisdiction pour en con
naître, une législature locale n’a pas le droit 
de faire une loi pour punir le même acte et 
pour déterminer le tribunal qui en prendra 
connaissance, ainsi que la procédure à suivre 
pour le faire punir. C. S., 1907, Québec, Dal- 
laire va La Cité de Québec et al., R. J.Q., Si C. 
8., 118.

277. It is within the legislative powers of 
the Dominion parliament to enact as a part 
of legislation intended to protect the public 
against fraud that, it shall be a criminal offence 
for a dealer in watch-cases or other plated 
wan; to apply a mark to plated goods purport
ing to guarantee that the plating would last 
for a specified time or to advertise to that 
effect; and the prohibited offence may be 
made a crime and punishment as such, regard
less of the question of intent to deceive the 
public and reganlless of the fairness or truth 
of the warranty.

278. Sub-section (6) of section 16 of the 
Gold and Silver Marking Act, 7-8 Ed. VII, 
(Can.), ch. 30 is intra vires. C. A., 1911, 
Ontario, The King vs Lee, 18 Can. Cr. Cos., 
490.

279. Under the Confederation Act of 
1867 it is within the power of the Dominion 
parliament to declare any act a crime which 
it may consider necessary to so characterize. 
K. B., 1918, Quebec, Dufresne et al. vs The 
King, 6 D. L. R., 601; 19 Can. Cr. Cos., 414.

280. Ecoles du Manitoba.—The Man
itoba Public Schools Act of 1890, 53 Viet 
ch. 38, is intra vires of the legislature of that 
province.

281. The provisions of sub-sections 2 and 
3 of section 22 of the Manitoba Act do not 
operate to withdraw such a question as that 
involved in the present case from the juris
diction of the ordinary tribunals of the 
country.

282. The establishment of a national 
system of education upon an unsectarian 
basis is not so inconsistent with the right 
to set up and maintain denominational schools 
that the two things cannot exist together, 
or that the existence of the one necessarily 
implies or involves immunity from taxation 
for the purpose of the other.

283. There were no rights or privileges 
with respect to denominational schools exist
ing by law or practice in Manitoba at the time 
of the union with Canada, which were pre
judicially affected by said public schools Act

284. The schools established by said Art 
are not protestant schools but unsectarian 
schools, and no right or privileges of any de
nomination is prejudicially affected by the 
fact that, owing to religions convictions, its 
members feel compilled to support their own 
separate schools, and find themselves unable 
to partake of the advantages of the public 
unsectarian schools for which they are taxed 
in common with order denominations.

285. The word “practice” is sub-section 1 
of section 22 of the Manitoba Act is not to be 
construed as equivalent to “custom having 
the force of law.” C. P., 189t, Manitoba, 
City of Winnipeg vs Barrett, and City of Win
nipeg vs Logan, t B. J. P. C.t HI; 07 L. T. R., 
489; 61 L. J. R., n. »., 68; 8 T. L. R., 746; 19 
Supr. C. R.,874; 16L. AT., i98; 7 Man. L. R.,t?; 
8 Man. L. R., S.



1973 DROIT CONSTITUTIONNEL 1974

286. Where the Roman Catholic minority 
of Manitoba appealed to the governor-general 
in council against the Manitoba Education 
Acts of 1890, on the ground that their rights 
and privileges in relation to education hail 
been affected thereby: Such ap|>eal lay under 
section 22, sub-section 2, of the Manitoba Act, 
1870, which applies to rights and privileges 
acquired by legislation in the province after 
the date thereof.

287. The Roman Catholic having acquired 
by such legislation the right to control and 
manage their denominational schools, to have 
them maintained out of the general taxation 
of the province, to select books for their use, 
and to determine the character of the religious 
teaching therein, were affected as regard t hat 
unlit by thr Acti "f 1810, under which Stele 
aid was withdrawn from their schools, while 
they themselves remained liable to local assess
ment in support of non-sectarian schools to 
which they conscientiously objected.

288. The governor-general in council has
power to make remedial orders in the pre
mises within the scope of sub-section 3 of 
section 22, e. g., by supplemental rather than 
repealing legislation. P. C., 1896, Suj>r. C., 
Canada, Brophy vs A ttomey-Gentrai of Man
itoba, g B. J. P. C., 286; L. R., 1896, A pp. Cos., 
gOt; 7t L. T H , 188; 64 l J. I., ». 70;
ft Supr. C. R., 677.

289. Ecoles séparées. A provincial le
gislature may legislate in regard to separate 
schools provided that the rights or privileges 
with respect to denominational schools which 
any class of persons had by law in the pro
vince at the time of Confederation are not 
prejudicially affected by such legislation.

290. The B. N. A. Act provides by sub
section 3 of section 93 that “Where in any 
province a system of separate or dissentient 
schools exists by law at the Union, or is there
after established by the legislature of the pro
vince, an appeal shall lie to the governor- 
general in council from any act or decision 
of any provincial authority affecting any right 
or privilege of the protestant or Roman 
Catholic minority of the Queens subjects in 
relation to education”: This enactment give* 
an appeal in respect to those decisions alone 
which are legislative acts, or their equivalents, 
and not in respect of matters affecting merely 
the every-day detail of the working of a school. 
In election matters separate schools have the 
same right of appeal to a county judge as 
public scholoe have. Ck., 1878, Ontario,

Separate School Trustees of Belleville rs Grain
ger, 26 Or., 670; 1 Cart., 816.

291. The provisions contaimxl in section 
93 of the B. N. A. Act, that nothing in any 
law made by a province in relation to educa
tion “shall prejudicially affect any right or 
privilege with respect to denominational 
schools which any class of iiersons have by 
law in the province at the union," protect 
those legal rights and privileges only which 
existed in each province at the union by virtue 
of iHisitive legal enaetment, and not privileges 
enjoyed under exceptional and accidental cir
cumstances, and without legal right. At the 
union, the law with respect to the schools in 
the province of New Brunswick was governed 
by the Parish School Act, under which no 
class of iiersons hail any legal right or privilege 
with respect to denominational schools; and 
a subsequent Act, 34 Viet., ch. 21, providing 
that the schools conducted thereunder should 
be non-sectarian, was therefore held to be 
valid. The constitutionality of the Act 34 
Viet., ch. 21, cannot be affected by any regula
tions of the board of education made under its 
authority. Sup. C., 1878, New Brunswick. 
Ex parte Renaud, 1 Pugs., 273; 2 Cart., 446.

292. Election fédérale contestée. — 
The Dominion Controverted Elections Act 
of 1874, imposing on the judges of the provin
cial courts the duty of trying election petitions 
under such Act, is within the power and juris
diction of the parliament of Canada.

293. Thus, the Dominion controverted 
Election Act, 1874, is not ultra vires of parlia
ment, and whether or not it established a 
'Dominion court, parliament had jurisdiction 
to give to the Superior court i of the respective 
provinces, and the judges thereof, the power, 
and to imi>oee upon them the duty, of trying 
controverted elections of members of the 
House of Commons, and did not, in utilising 
existing judicial officers and established courts 
to discharge the duties a*:tmed to them by 
the act, in any particular, invade the rights of 
the provincial legi-latures. S. C., 1874, Qu - 
bee, Duval et al. vs Casgrain el ai, 19 J., 18; 
6 R. L , 864,716; Q. J. R., 1 S. C., 469.—C. R., 
1876, Montreal, Ryan et al. vs Devlin, 20 J., 
77.—-C. R., 1876, Montreal, Owens et al. vs 
Cushing, 20 J., 88.—Q. B., 1878, Montreal, 
Bruncau et al. vs Massue, 9 R. L., 626; 23 J., 
180; 2 L. N., 88.—8. C., 1879, Quebec, Dubuc 
et al. vs Vallée, 8 Q. L. R., 84.—C. P., 1879, 
In re Niagara Election Case, Plumb vs Hughes, 
29 C. P., 281 .—C. P., 1879, In re South Ontario



DROIT CONSTITUTIONNEL 19761976

Election Caae, McKay vs (Sien SU C. R, S70; 
—C. IS7U, In re West Hastings Election
Case, Wallhndge vs Bown, SU C. P., 870 — 
Contra: S. C., 1879, Montmagny Deslauriers 
m Lame, 8 Q. L. R., 191.—M. C., 1H7U, 
Quebec, Guay et al. vs Blanchet, 6 Q. L. R., 
48.—S. C., 1879, Quebec, Bélanger et al. vs 
Caron, 6 Q. L. R., 19.

294. In a contested election case the con
stitutionality of the Dominion Contested 
Elections Act, 1874, was called in question. 
The courts of the province of Quebec, as also 
the Supreme court of Canada held the constitu
tionality of the Dominion Contested Elections 
Act, 1874, and there being nothing to show 
that the judges of the Dominion would refuse 
to act in accordance with the judgments of 
those courts.

295. And as to the procedure the exclusive 
powers of the provincial legislature seem to be 
limited to matters in other respects within 
their control; and, moreover, the objection as 
to procedure, whatever may be its importance, 
as to procmlings before a provincial court, 
cannot apply to a trial before a Dominion 
court, nor to the proceedings before a judge 
out of court, and under the express words of 
the statute every duty that can be performed 
by a provincial court, may also be performed 
by a judge out of court, except that of fixing 
the time and place of trial.

296. But although it may be true that the 
Dominion parliament cannot extend the juris
diction of any provincial court, it does not 
follow and is not true that the Dominion par
liament cannot assign to judges named by the 
Dominion government any judicial duties, 
which can be discharged by such judges else
where than in the provincial courts of which 
they are members, and consistently with their 
other duties.

297. And in fact and in principle a judge 
trying an election petition, or performing any 
other duty, under the Act of 1874, is in the 
same position as to his powers as were the 
judges who discharged like duties under the 
Act of 1873. Svpr. C., 1879, Quebec, Valin vs 
Ijanglois et al , S L. N., 884, 878, 879; 8 L. N., 
88; 8 Q. L. R., I;8 Supr. C. R., I.

298. The constitutionality of the Dominion 
Controverted Elections Act of 1874, 37 Viet., 
ch. 10, was maintained by the Privy Council 
in the same cause, on an application for spe
cial leave to appeal. It was held that the par
liament of Canada has power to commit such 
jurisdiction to existing provincial courts.

1 B J. P. C., 94; L. R., 6 App. Cos., 118; 
49 L. J. P. C., 87; 41 L. T., 88S.

299. Em na&asinafte de poudre. —
The Act 4t Viet., (Q.), ch. 3, sect. 176, 
concerning hcet.se for storage of gun|K>wder 
which imposes a penalty for failing to take 
out a license, in not ultra vires, being in the 
nature of a police regulation and as such, 
within the [Hiwers of the local legislature, 
even supposing the provisions of the Act requir
ing a fee of 860 to bo paid for a license were 
ultra vires as a revenue tax.

300. The Act is valid not as a jiolicc regula
tion, but as a license act, the local legislat ures 
having power, under the B. N. A. Act, sect. 92, 
sub-section 9, to pass an act for raising revenue 
by a license fee. Q. B., 1888, Montreal, 
Hamilton Powder Co. vs Lambe, M. L. R., 1 
Q. B., 480; 8 L. N., 896; 80 J.\ IS; 14 R. L.,
m ;

301. Emprisonnement en matières 
civiles. —An act of the legislature of New 
Brunswick, abolishing imprisonment for debt, 
was held not to be ultra vires as respects a 
party not shewn to be a trader or subject to 
the Dominion Insolvent Act. Supr. C., 1874, 
New Brunswick, Armstrong vs McCutchin, 
f Pugs , 881; 8 Cart., 494.

302. A provincial legislature has power to 
pass an enactment for the imprisonment of a 
person making default in payment of a sum 
due on a judgment, in ease, (o) he has had 
since the date of the judgment or order, the 
means to pay the sum in resjiect of which he 
has made default and neglects or refuses to 
pay it; or in ease (6) the liability was incurred 
by obtaining credit under false pretences, or 
by means of any other fraud, or by the com
mission of an act for which he might be pro
ceeded against criminally. Supr. C., 1878, 
New Brunswick, Ex parte Ellis, 1 Pugs, and 
Burt»., 898; f Cort., 887.

303. La disposition contenue dans l’article 
925 du C. p. c., et qui permet au tribunal de 
condamner un débiteur qui a été élargi sous 
caution, à un emprisonnement indéterminé, 
est constitutionnelle. C. R., 1899, Québec. 
Quebec Bank vs Torn et al., R. J. Q., 17 C. S., 
808.

304. Expropriation. -Les matières en 
expropriation sont réglées par la législature 
fédérale et non par la législature locale, quant 
à une compagnie incorporée par le parlement 
fédéral. C. S., 1877, Montréal, La Compagnie 
de chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occi
dental vs Bourgouin et al., 7 R. L., 716.
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305. Extradition.—That part of section 
5 of the Canadian Extradition Act which pur
ports to empower the federal government to 
appoint extradition Commissioners to act 
judicially in extradition matters within the 
limits of one province, is within the legislative 
powers of the Dominion, and does not con
travene the exclusive |>ower conferred on pro
vincial legislatures respecting the “constitute, 
maintenance and organization of provincial 
courts.” Supr. C., 190», Canada, Gagnon va 
Greeme et Ixifontaine, 9 Can. Cr. Com., 240; 
7 Q. P. R, HO; U R. L., n. a., 628.

306. Ix; parlement fédéral peut interpreter 
les disitositions d'un traité d’extradition, 
pourvu que cette interprétation soit libérale 
et faite avec l’intention d’augmenter l’utilité 
dtt tflfté. C V , ISSS, Shnhroohi , l.i PsUfiU 
des Etata-Vnia va Debaun, 16 R. L., 612.

307. Faillite.—Section 50 of the Act of 
1869 was not beyond the power of the Domi
nion parliament , as being an interference with 
property and civil rights, but was within their 
exclusive authority over bankruptcy and in
solvency. Q. R., 1876, Ontario, Crotnbie va 
Jackson, H U. C. R., 676.

308. Relativement aux matières des fail
lites et banqueroutes, le parlement du Canada 
a le droit de mooifier la procédure ordinaire 
suivie dans les cours de justice de chaque 
province. B. R., I860, Qutbec, Beausoleil va 
Frigon, 1 D. C. A., 70.

309. Where an apjieal in insolvency was 
brought after the eight days allowed by the 
Insolvent Act, 1876, and the ap|>ellant con
tended that the Dominion parliament had no 
|x»wer to shorten the delays provided by the 
ordinary procedure; it was held, that the 
Dominion legislature had a right to legislate 
on matters of procedure incidental to the sub
jects assigned to it. Q. B., 1880, Montreal, 
Girouard va Germain, 8 L. N., 109.

310. The parliament of Canada in legis
lating on subject of insolvency, under the 
powers given by the British North America 
Act of 1867, sect. 91, has the right to interfere 
with property, civil rights or procedure within 
the provinces, as far as it is necessary to the 
general law enacted on the subject.

311. The word “final” in the 28th section 
of the Insolvent Act of 1875 refusing an ap
peal, is not to be confined only to Canadian 
courts, but excludes appeals to the Privy 
Council, although it does not affect the pre
rogative of the Crown to allow such appeals 
us an act of pace. P. C., 1890, Quebec, Cush
ing m Dupuis, 1 B. J. P. C., 104, 498, 710,781;

L. R., 6 App. Cos., 409; 49 L. J., P. C., 63; 
42 L. T., 446. 22 J., 201; 24 J., 161 ; S L. N., 
171; 17 Q. L. R., 166; Q. J. R., 1 Q. B., 268.

312. An Act of the legislature of New 
Brunswick, providing that as against the 
assignee of the grantor under any law relating 
to insolvency, a bill of sale should only take 
effect from the time of the filing thereof, was 
held to be within the competence of the legis
lature. Supr. C., 1882, New Brunswcik, In re 
De Vsher, 21 N. B. R., 401; 8 Cart., 662

313. The power to legislat e on bankruptcy 
and insolvency comprises legislation not only 
for a discharge of the debtor from his contracts 
but also for the distribution of his estate 
among his creditors, either with or without 
a discharge from his liabilities. S. C., 1888, 
Aylmer, Dupont et vir va Compagnie de Moulin 
<1 Bardeau Chanfrénf, and Kent, and Turcotte, 
11 L. N., 226.

314. There being no statute of the Domi
nion on bankruptcy and insolvency, an act 
was passed by the Ontario legislature for the 
purpose of enabling insolvent debtors to place 
their creditors on an equal footing, but not 
relieving the debtor from arrest or interfering 
with his after acquired property was held 
intra vires of the provincial legislat ure. C. A., 
1888, Ontario, Clark"on va Ontario Bank, ami 
Edgar va Central Bank, 16 A. R., 166;4 Cart., 
499.

315. The provisions of section 9 of the
Art rcs|iecting assignments and preferences, 
R. S. O., 1887, ch. 124, which relate to assign
ments purely voluntary, and postpone thereto 
judgments and executions not completely 
executed by payment, are merely ancillary to 
bankruptcy law, and as such are within the 
competence of the provincial legislature so 
long as they do not conflict with any existing 
bankruptcy legislation of the Dominion par
liament /'. 1894, Ontario, A#»
eral of Ontario va Attorney-General for the 
Dominion of Canada, L. R., 1894, App.Caa., 
189; 5 Cart., 266; 20 A. R., 489; 21 0. R., 
162.—Reteraing Supr. C., 20 A. R,. 489; aub- 
nom., In re Assignments and Preferences Act, 
and overruling Union Bank vs Neville, 21 0. 
R., 162.-2 B. J. P. C., 847

316. Notwithstanding the Act, 52 Viet., 
ch. 3“ (D.), amending the Dominion Wind
ing-up Act, the Ontario Winding-up Act, R. 
8. 0., 1887, ch. 183, does not apply to a com
pany incorporated in Ontario where applica
tion to wind up is made on the ground of insol
vency, because local legislatures have no juris
diction in matters of bankruptcy or insolvency,
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Ch., 1889, Ontario, In re Iron Clay Brick 
Manufacturing Co., Turner'» Case, 19 O. R., 
118.

317. By the British North America Ac', 
1867, sect. 91, sub-sect. 21, the exclusive power 
of legislation with reference to bankruptcy and 
insolvency is conferred U|>on the Dominion 
parliament

318. An enactment in the Revised Stat
utes of Ontario, 1867, ch. 0, po8t|M»ning judg
ments and executions not completely executed 
by payment to an assignment for the benefit 
of creditors under the act was not ultra vires 
of the provincial legislature ns it relates to a 
purely voluntary assignment. P. C., 1894, 
Ontario, Attorney-General for Ontario vs Attor
ney-General for Canada, 2 B.J. P. C., 247; 70 
L. T. R., 838; 83 L. J. R., n. 89; 28 C. P., 
488.

319. Fermeture de bonne heure.—
Quoique le parlement fédéral, en vertu du 
pouvoir qui lui a été donné de réglementer le 
trafic et le commerce, ait seul le droit de pro
hiber la vente des liqueurs enivrantes, cepen
dant l«*s législatures provinciales peuvent, en 
vertu du pouvoir qui leur a été donné pour 
maintenir le bon ordre dans les municipalités 
qu’elles sont autorisé** A établir et qui sont 
sous leur contrôle, faire des règlements de 
police, raisonnables, bien que ces réglements 
puissent, jusqu’à un certain point, jHirter 
atteinte à la vente des liqueurs spiritueuses.

320. Les dispositions du statut provincial 
42-43 Vict., ch. 6, ordonnant de fermer les 
maisons dans lesquelles il est vendu «les li
queurs spirit ueuses les dimanches, et tous 
et chacun «les jours «le la semaine, «lepuis onse 
heures du soir jusqu’à cinq heures du matin, 
sont des réglements de police du ressort de la 
législature de la province «le*Québc<;. C. Supr., 
1888, Québec, Poulin vs La Corporation de 
Québec, 9 R. C. Supr., 188; 12 R. L., 487; 18 
R L., 888; 18 R. L, 480; 28 J., 106; 7 R. J. Q , 
24,887; 6 L. N., 120; 8 L. N., 214; f />. C. A., 
108; 4 La Thémis, 821.

321. The Liquor License Regulation Act 
B. C., 1891, sect. 4, providing for the closing 
of saloons between 11 p.m. on Saturday night 
and 1 a.m. on Monday morning is intra v res 
of the provincial legislature as a police ivgula- 
tion, and is not an interference with trade and 
comnuTce. D. C., 1892, British Columbia, 
8mm we Walker, 2 B. C. R., 998.

322. Le statut 57 Vict., ch. 50, n’ayant pas 
autorisé les conseils municipaux à impo-er une 
pénalité, avec emprisonnement à défaut «le

paiement, pour les infractions aux règlements 
ordonnant la fermeture «les magasins, les 
«lispo-itions du réglement en question qui 
édictent cette pénalité et «*t emprisonnement, 
sont ultra vins de la corporation déf«*nd«'resse; 
les dispositions des articles 140 et 141 de 
la charte de la cité, 52 Vict., ch. 79, en vertu 
desquelh* la «léfenderesse s’est arrogé ce 
pouvoir, ne s’appliquent pas au cas prévu par 
le «lit réglement. C. S., 1896, Montréal, Ras- 
coni et vir vs Cité de Montréal, R. J. Q., 10 C. 
8., 278.

323. As the by-law in question, requiring 
all shops with certain «>x«***ptions to be closet 1 
after six o’clock p.m., was in strict accordance 
with the powers con ferret I by the legislature 
in the act under which it was passe«l, its pro
visions could not be hel«l to be unreasonable, 
uncertain or oppressive, so as to render it in- 
valitl or unenforceable.

324. The provisions of the Sho|w Regula
tion Act are intra vires of the provincial legis
lature, un«ler section 92 of the British North 
America Act, 1867, as dculing with a matter 
of a merely local ami" private nature in the 
province, an«l not interfering with the Régula 
tion of Trade and Commerce, assigned to the 
Dominion parliament by sectmn 91, to as 
great an extent ns the legislation in question 
in AtUtmey-Gineral of Ontario vs AUomey-Gen- 
iral of Canada, 1896, App. Cos., 848, and At
torney-General of Manitoba vs Manitovba 
License Holders' Association, 1902, App. Cas 
77. Q. B., 1904, Manitoba, Stark ra Schuster. 
10 Man L. R., 872.

325. A municipal by-law, passed under 
the ptiwers conferred by sub-section (a) of 
section 640 of the Municipal Act, R. 8. M , 
1902, ch. 116, and providing that, all licensed 
pool rooms and billiard ns mis shall be clow I 
from 8.30 p.m. of every Sat unlay until 7 a.m. 
of the following Monday, and from 10 p.m. 
of every other day until 6 a.m. of the next day, 
is not ultra vires of the municipal council, on 
the ground that it may have btNin intended 
as a means of enforcing Sabbath observamv 
to that extent. Such prevision is within the 
power of regulating and governing pool rooms 
and billiard reome conferretl along with the 
licensing power.

326. A provision in such a by-law requir
ing the screens or other devices for obscuring 
the view from the outside into the pool rooms 
to be remove*! during the prohibit** 1 hours 
is not unreasonable or oppressive, and should 
not be held invalid as discriminating betw.^n
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one class of the people and other eliuwea. 
K. B., 1906, Manitoba, Fisher vs Village of 
( urmitn, IH |ffl*. !.. !{ , S60,

327. Matters reserved for Dominion legis
lation by section 91 of the British North Amer
ica Act, may in certain res|>ect8 connecting 
them with those aligned by section 92 to 
provincial legislatures, be legislates! upon by 
the provinces, when enacting laws of a merely 
local or private nature in such provinces.

328. The Quebec* statute 57 Viet., eh. 50, 
which gives the towns and cities in the pro
vince, certain specific |Niwer to regulate the 
hours at which stores and shops should lie 
closed, and statute 57 Viet., ch. 03, sect. 2tH, 
being the charter of the town of Salaberry of 
Valleyfield authorising the making of by-laws 
for the early closing of stores in said town, are 
both intra vires of the | lowers of the Quebec 
legislature, being laws on matters of police 
regulations of a merely local and private 
nature in the province of Quebec. Such stat
utes do not interfere with the regulation of 
trade and commerce, which, by sub-section 2 of 
section 91, of the B. N. A. Act, is one of the 
matters reserved for the exclusive jurisdiction 
of the Dominion parliament.

329. A municipal by-law for the early 
closing of stores which fixes half past six 
o'clock in the evening ns the hour of closing, 
but fixes no hour for the re-opening of the 
stores in the morning, is not illegal, vague and 
indefinite in its terms and unsusceptihU* of 
execution. It merely leaves the store kee|>ers 
at liberty to open their stores at the hour 
which may be most suitable to them, provided 
it is not during the night.

330. The Quebec statute 57 Viet., ch. 50, 
is a general law which applies to every city 
and town, even to those the charter of which 
contain a special disposition on the subject, 
so long as the general law is not wholly or 
partially rep a led either expressly or impliedly 
by the terms of the special charter. This 
general law declares that in every city and 
town the municipal council may make, amend 
ami repeal by-laws ordering that during the 
whole ir any part of the year, stores ... in 
any muni. ipaUty be closed and remain closed 
every day or any day of the week after the 
times and hours fixed and determined for that 
purpose by the said by-law, “but the time and 
hours so fixed and determined by such by-law, 
shall not be sooner than seven o’clock in the 
evening nor later than seven o’clock in the 
morning."

331. A municipal by-law for the early 
cloning of stores, passed by a city, the charter 
of which contains no dis|ioeition rc|>ealing 
the above cited disposition of the general 
statute 57 Viet., ch. 50, is ultra vires and null, 
if it fix» s the hour of dosing at half past six 
o'clock in the evening, instead of seven which 
is the hour mentioned in said general law. 
S. C., 1900, Beauhamois, Dion vs City of Sala
berry of Valleyfield, It R. J., 410.

332. (.es legislatures provinciales ont le 
pouvoir, en vertu de la section 92 de l'Acte 
de l’Amérique Britannique du Nord, d’au
toriser les municipalités ù faire des réglements 
pour la fermeture, à des heures prescrites de 
certains jours, ou pendant certaines heures, 
des débits de liqueurs licenciés par le gouver
nement.

333 Un réglement fait sous cette autori
sation est valide, quoiqu'il ne vise qu’une 
classe de citoyens, qu’il fixe des heures diffé
rente de fermeture pour différents jours et 
qu’il |ieut en résulter une double pénalité A 
raison du même fait. B. R., 1907, Quéttec, 
De Varennes vs Ia Procureur (lénéral, R. J. Q., 
10 B. R 671; R. J. Q., SIC. S, 444; 14 R. J., 
90.

334. Provincial legislation authorising a
municipality to regu late the closing of shops 
of a particular character within its limits, is a 
subject which falls within the classes of mat
ters enumerated as being within the exclusive 
jurisdiction of provincial legislatures, under 
sub-wet ion 13 or sub-section 10 of section 92 
"f lbs “British North America let, 1817,H 
and is not an interference with Me exclusive 
legislative jurisdiction of the parliament of 
Canada conferred by the semnd sub-section 
of section 81 of that Act. Bupr. < 1909,
Cumula, City of Montreal vs Beauvais et al.,

i I Ml; Q •/ ft . 0 ft. ('., 497; 
Q. J. R., 17 K. B., 490; It R. J., 641.

335. Fonds des écoles publiques.—By
agreement of submission dated April 10, 1893, 
the provinces of Ontario and Quebec referred 
to a statutory tribunal “the ascertainment 
and determination of the amount of the prin
cipal of the common School Fund, and the 
method of computing” interest thereon, and 
of the amount for which Ontario was liable. 
That fund was established by Canadian Act, 
12 Viet., ch. 200, and consisted inter alia of 
the proceeds of public lands received by 
Ontario and paid to the Dominion: It was 
held that a claim by Quebec that Ontario 
should be debited with uncollected prices of
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lande eold by it, being a claim for wilful neglect 
and default and in the nature of damages, not 
suggesUnl in but heterogeneous to the matters 
actually specified in the submission, was not 
on its true const ruction included therein. 
P. C., 190t, Supr. C., Attorney-General for 
Ontario rs Attorney-General for Quebec, 8 B. J. 
P. C, .170, L. R., 1903, App. Cat., 39; L H 
1910, App. Cae., 6t7; 88 Supr. C. H , 0U9; 9Q 
Supr. C. R., «03; 31 Supr. C. R., 619; 48 Supr. 
C. R., 191; 80 l. J., P. C., 36; KM l. T.R., 
388; 86 T. L. R., 979; 30 C. L. T., 886; C. R., 
1910, App. Cat., 609.

336. Frontière d'Ontario. - The pro
vince of Ontario is, in respect of the obliga
tions incurred by the Crown and the Dominion 
under the Indian treaty, which involve the 
payment of moneys, and which an* referable to 
the extinguishment of the Indian title in the 
lands described therein, liable to contribute 
to the payments of money made by the Domi
nion thereunder in the pnqiortion that the 
area of . uch lands within the province bears 
to the whole area covered by the treaty. 
While the question of the true boundaries of 
the province of Ontario was in course of deter
mination, the Dominion authorities, under 
an agreement for a conventional boundary, 
administered a part of the territory in dispute 
and derived revenues therefrom, for which 
the province in this action set up a counter
claim: The province could no maintain its 
counterclaim for the moneys so collected by 
the Dominion without submitting to the 
enforcement of the equity existing in favour 
of the Dominion in respect of the obligations 
incurred in obtaining a surrender of the 
Iminui mis Hi ( 1807t Tk Dmaiadm 
of Canada pt The Province of Ontario, 10 Ki. 
C. R., U6.

337. Havre public. — The transfer of 
"publics harbours” operates on whatever is 
properly comprised in that term, having 
regard to the circumstances of each case, and 
is not limited merely to those |iortions on 
which public works had been executed.

33*. Section 91 did not convey to the 
Dominion any proprietary rights therein, 
although the legislative jurisdiction conferred 
by the section enables it to affect those rights 
to an unlimited extent, short of transferring 
Ml.Mil |g u! Ill Ih /' ( , l0Tt N-l/" C . 

ada, Attorney-General for the Dominion of 
Canada vt Attorney-General for the province* 
of Quebec, OnUirio ami Nova Scotia, 8 B. J P. 
C., 897; l. R., 1898, App Cat., 700; 78 l. T. 
R., 997; 97 L. J. R., n. «., 90.

339. The locut in quo, a small bay in Lake 
Mimcoe, at which there was a wharf where, 
with the permission of the owner, vessels used 
to call, but no mooring ground and little 
shelter except from wind off the land, was not 
a public harbour within the meaning of the 
British North America Act, and that the 
plaintiff's grant from the province was valid. 
(J. A., 1899, Ontario, McDonald vt Ixike Sima» 
Ice and ('old Storage Co., 86 A. R., 411

34§. The British North America Act 
assigns public harbours to the Dominion, not 
so much qua property or land as qua harbours: 
the jurisdiction of the Dominion is latent and 
attaches to any inlet or harbour so soon as it 
becomes a public harbour, and is not confined 
to such harbours as existed at the time of 
l in**ii ftp < f804, >:
Attorney-General vt Canadian Pacific Railua 
Co., 11 B.C. R., 889.

341. Huissier. -L'article fit) dm règle
ments de la Corporation des Huissiers de 
Montreal, relativement h la sus|iei.'ion des 
membres qui ne |>aient pas leurs contributions, 
n'est point contraire aux dis|>ositinns de sa 
charte et est intra tares. C. R., 1910, Mont
réal, Iai very vt Corporation det lluittiert du 
Dittrict de Montréal, 16 R. L., n. t., 137.

342. Hygiène publique. I>a législature 
provinciale a le contrôle des questions d'hy
giène et des hè|Mtaux, autres que ceux de 
marine; le chapitre 38 des Statuts Refondue 
du Bas-Canada à ce sujet n'a pas été abroge 
par le Sut ut Fédéral, 31 Viet., oh. 63. C. S 
1886, Montréal, Holland es Dugat, l
SI

343. Hypothèque.- Action to com|tel i 

mortgage in Great Britain under the provi
sions of it 8. 0*i ISI, dh 1II
to accept the principal money and Interest 
due on a ten year mortgage, which had run 
over six years: The section is intra vire* of 
the Dominion parliament and is not restricted 
in its application to such mortgages us are 
mentioned in section 3 of the Act, but applim 
to every mortgage on real estate executed 
after the 1st July, 1880, when» the money 
secured "is not under the terms of the mort
gage payable till a time mon» than five years 
after the date of the mortgage:" The won Is 
of section 2A of ch. 306, K. H. 0, 1897, ue 
wide enough to apply to mortgages executed 
prior to the passing of that Act.

344. 'Idle loan having lieen made, the pro
perty being situate, and the mortgage giving 
the option of pay met l, in Canada, the law of 
Canada must govern in relation to the contract
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and its incidents, and the tender made as 
dcscritied in the judgment was sufficient. 1). 
C., 1009, Ontario. Hnuilnnii i I 
Assurance Co., 6 0. L. R., 667.

345. Immigration. -A provincial statute 
required every Cliineae person over twelve 
years of age to take out a license every three 
months for which he was to puy the sum of 110 
in advance to Her Majesty. The statute also 
required every employer of ( ’hineee labour 
to furnish a list of all Chinese employed by 
him, etc., under a jienalty of $100 for every 
Chinaman employed to be recovered by 
distress: Held, the statute was ultra vires of 
the provincial legislature under the British 
North America Act, as dealing with and affect
ing trade and commerce; as providing for un
equal taxation ard discrimination against a 
class of persons, md being calculated for ex
clusion and not I ma fide taxation. Supr. f\, 
1878, British Columbia, Tai Sing vs Maguire,
I R. C. R., 101.

346. The section 4 of the British ( olumhia 
“Coal Mines Regulation Act, 1800," which 
prohibits Chinamen of full age from employ
ment in underground coal workings, is, in 
that respect, ultra rires of the provincial 
legislature.

347. Regarded merely as a co il-working 
regulation, it would come within section 1)2, 
sub-section 13, of the British North America 
Art. But its exclusive application to China
men who are aliens or naturalised subjects 
establishes a statutory prohibition which is 
within the exclusive authority of the Domi
nion parliament, mnferml by section HI, suit- 
section 25, in regard to “naturalisation and 
aliens." P. C., 1890, British ('olumhia, l'mon 
Colliery Co. of British ('alumina vs Brythn, i 
B. J /*. ('., 941; L R., 1800, App ('as., SHO; 
81 /,. T. R., 977; 68 L J. R., a 118; 16 T 
L. R , 668

348. :«ction tl of til Mil Viet., eh. Il (I).), 
amended by 1 Kd. VII, ch. 13, sect. 3, provid
ing for the return of certain immigrants to the 
country whence they came, is beyond the 
I towers of the Dominion parliament, as neces
sarily involving the exercise of extra-territorial 
constraint; and detention of an immigrant for 
the illegal pur|*we of return is unwarranted. 
Ch., 1906, Ontarui, In re (iilhula. In re Cain, 
10 (I. I. R., 460.

349. The |trovisiona of the Immigration 
Act, 1H0H, are inoperative in so far as tlie sub
jects of the Japanese K.npirv an* concerned. 
Supr. C., 1008, British t’olumhia, Sakane vs 
Okasmke, /.1 R C. R., 970.

358. Parliament, by the Immigration Act, 
R. 8. C., 1906, eh. 93, having provided a com
plete code dealing with immigration, the 
British Columbia Immigration Act, 1908, is 
inoperative. Supr. C., 1008, British ( 'olumhia, 
In re Nmrmn Singh, 19 B. C. R., 477.

351. The jsiwer conferred upon the gov- 
ernor-Gcneral in council by section 30 of the 
Immigration Act, to prohibit the landing of 
immigrants of a specified class, cannot Is* de
legated to the Minister of the Interior. 
8mpr. C., 1906, BriRtk CsfumMOy in >> 
Bekari Loi, 19 B. C. R., 416.

352. Immunité. -The legislation of the 
Dominion parliament forbidding the defend
ants contracting against liability for their 
own m*gligcnce is not ultra vires. ('. A., 1884, 
Ontario, Vttgtl vs (iratul Trunk Railway Co., 
W A. N , 169.

353. It is within the |siwer of the local 
legislature to enact that no civil action for 
damage* shall he brought against any parti
cular |s*rson or |s*rsons, including members of 
the legislature.

354. R. 8., ch. 3. sect. 29, sub-sect. 1, 
including among matters and things prohi
bited, and to Is* deemed infringements of the 
act, “libels u|Nin members of either house 
during the session of the legislature," is intro 
vires the |siwers of the local legislature, and 
is not an interference with the authority 
of the Dominion |»arliument to «leal with and
4l Ini- mm. |
Thomas vs llalihurlon el at., 96 S■ S., L. R., 
Russ, ami CS.ld., 66.

355. Incorporation de compagnie.
La législatun* de la province de Québec a le 
INMivoir d'incor|Mm>r une «*oiiqNignie |smr faire 
la navigation dans les eaux situé*** dans les 
limites «le la province. C. S., 1876, Mont
réal, I n ion Xarigalum Co. vs Couillanl, 7 R. 
L, 916; I L X., 901; 91 J., 71.

356. The inmr|Nirati«m of a soeiety as 
a company of teacher* for the Dominion of 
Camilla is ultra vires of the parliament of Can
ada.

357. It is doubtful whether the judges of 
the Supreme court of (’amnia should express 
opinions as to the const it ut louai right of parlia
ment to pass a private bill, in virtue of the 
provisions of section 53 of the Supreme and 
Exchequer courts Act, 38 Viet., eh. Il (D.). 
Supr. ('., 1876, Canatla, In re The Brothers of 
the Christian Schools ia Cumula ('out. Dig., 1.

63
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358. The provincial legislature ha* power 
to issue letters patent incorporating a naviga
tion company, whose o|ierations are to be 
oonfined to the limits of the province. Q. B ,

! “tilrtal, MacdougaU et «/ BS Th< I mtm 
Navigation Co , 9I J , 63; I L N., tW, 913.

359. To give the Dominion parliament 
power to incor|N»rate a telephone company, 
and authorise it to erect |n>Îcs in the streets 
of cities in provinces of the Dominion, It 
would lie necessary either that the eoni|>any 
should have been incoqioratod for the pur
pose of connecting by telephone lines one pro 
vinee with any other or others of the provinces, 
or of extemling its Unes lieyond the limits of 
the province; or it should have been declared 
by the federal parliament to lie for the general 
advantage of Canada, or of two or more of 
the provinces. Q B., 1881, Quebec, The 
Queen to Mohr, 11). C. A., 384; 7 Q-1 B., 183; 
4 L. N., 398; 3 L. N., 43.

36*. It is inex|iedient that opinions should 
be given upon matters referred for examina
tion and report under the provisions of the 
Supreme and Exchequer courts Act, where 
the questions may affect private rights that 
may come More the court judicially, and 
which ought not to he liaised upon without 
a trial.

3*1. The objects for which the eonqiany 
in question was incorporated, by the statute 
4A Viet., eh. 119, are within the jurisdiction 
of the C'anatlian parliament, and are out of 
the exclusive jurisdiction of provincial legis
latures, and consequently such a company 
may be incorporated by parUament. Supr. 
€., 1889, Canada, In rt Quebec Timber Co., 
Cmd. Dig., 43.

3*2. The charter of a eor|siration created 
by the .parliament of Canada to have its 
existence in Quclicc and Ontario, cannot be 
repealed or modified by the legislature of 
either province, or even by the conjoint ojiera- 
tion of both, but only by Dominion (wrlin- 
ment P. C., 1889, Quebec, Re* Dobie is 
Baanl for the Management of l*retbglerian 
Church Canada, I B J. P. ('., 908, 938, 804; 
96 J , 170; 3 l. N., #44, 980; 4 l. N., 988; 
8l. A'., 88; L. R, 7App Cat , 136; 48 L T , I; 
61 l. J., P. C., 96.

3*3. Tlie Dominion |>arUainent alone has 
the right to incorporate a body with the power 
to carry on a certain definite kind of business, 
and to hold lands, in the whole Dominion.

3*4. The fact that such corporation chose 
to confine the exercise of its powers to one 
province, and to local and (irovincial objects

did not affect its status as a corporation. 
A distinction must be made between the rights 
of such corjioration to hold lamls in the pro
vinces, and the fact that it does hold lands 
without the consent of the Crown in the pro
vides. P. CH 1883, Qutbtc, GAhM MU 
ing and Ineettmenl Attociaiion M Attorney- 
General of Quebec, I B. J. P. ( ., 308; L R., 
8 App. Cat., 167; 97 J., 983; 6 L. N., 116; 17 
L. A’., 10; 16 R L, 977; 83 L. J., P C., 97; 
48 l. T., 789; 9 Cart., 976.

3*5. An art of the Dominion parliament, 
ineor|Mirating a company and pur|sirting to 
enable the eonqiany to hold lands, may oper
ate as a license from the Crown for this pur
pose. Such an act would not prevent the 
province from passing a law preventing al
together or restricting the holding of lands by 
corporations in the province. Q. B., 1888, 
Ontario, McDiarmid vt Hughen, 16 O. R., 670; 
4 Cart , 701.

3*6. Under a by-law of the Hull city 
council, afterward* declared valid by the 
appellant*' incorporating Act (Quebec, 58 
Viet., ch. 60), the appellants obtained an 
exclusive right of establishing a system of 
electric lighting for a certain term of years 
in the said city, and thereupon sued to revoke 
a license previously granted by the city, to 
the respondents for a similar purpose: It was 
lield that the Quebec Art, (inased in favour 
of a purely local undertaking, was within the 
exelu^vc competence of the provincial legis
lature, and none the leas so liecause it excluded 
for a limited time the competition of rival 
traders P C , 1886, Supr C., Canaitu, 
Ontario, Hull Hircine Co. to Ottawa Rltrtnc 
Co., t B J. P. C., 136, 943, 984; 80 I I ft 
900; 96 L. J. R., ». e., II; 71 L. J. R., 88; 4 H 
J., 964; 18 T. I R , 344; Q J ft-, /4 S. C., 
194; Q J. R , 16 S. C., I;QJR, I0Q. B.,34.

3*7. The province of British Columbia 
has the right to incorporate a company with 
jiower to enter into extra-territorial contract « 
of carriage, and it is therefore not ultra rim 
of a company which has been granted a charter 
by that province to contract to carry goods 
from British Columbia to the Yukon Terri
tory. Supr. C., 1909, Brilith Columlnu. 
Victoria Yukon Trading Co. rt Bogle, I C. L 
R., 399; 9 B C. R., 913.

3*8. Under its Dominion Incorporating 
Act, 43 Viet., ch. 67, the rcs|Kindent telephmn 
company was entitled, without the consent 
of the munici|ial coq Miration, to enter upon 
the streets and highways of the city of Tor
onto, and to construct conduits or lay cables
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thereunder, or to erect poles with wires affixed 
thereto u|m hi or along such streets or highways.

369. The scope of the respondents’ busi
ness contemplated by the said Act and involv
ing its extension beyond the limits of any one 
province was within the express exception 
made by section 02, sub-section 10, of the 
British North America Act, 1867, from the 
class of local works and undertakings assignai 
thereby to provincial legislatures. Accord
ingly, Act 43 Viet., eh. 67, was within the 
exclusive competence of the Dominion parlia
ment under section 91.

376. Ontario Act, 46 Viet., oh. 71, passed 
to authorise the exercise of the above |siwers 
within the province, subject to the consent 
of the corporation, was held to be ultra vires, 
and could not by reason of having been passed 
on the application of the res|Mindent company 
be validated as a legislative bargain.

371. It is not competent to a provincial 
legislature to impose conditions precedent to 
the exercise of |xiwers conferred by the Domi
nion (lurliament, upon an undertaking which 
extends beyond the limits of the province, 
such undertakings being under the exclusive 
jurisdiction of the Dominion parliament. 
P. C., I«04, Ontario, Corporation of the City 
of Toronto va Hell Telephone Co., 9 H J. P. C., 
144; L R, 1906, App Coo., 69; 91 L. T R. 
700; 74 L. j K , ». 99; 99 T. L R,

372. In construing an act of the (larliu- 
ment of Canada, there is a presumption in 
law that the jurisdiction has not been exceeded

373. W’.ere the subject matter of legisla
tion by the |iarliament of Canada, although 
sitir.t wholly within a province, is obviously 
lieyond the |K)wers of the local legislature, 
there is no necessity for an enacting clause 
specially declaring the works to be for the 
general advantage of Canada or for the ad
vantage of two or more of the |»rovincee.

374. A recital in the preamble to a special 
privet.' art, enacted by the parliament of 
( anada, is not such a declaration as that con
templated by sub-section 10 (r) of section 92 
of the British North America Act, 1867, in 
order to bring the subject matter of the legis
lation within the jurisdiction of parliament. 
Supr. C., 1906, Canada, Heumm, m Ontario 
/w Co. Of Siagara foils, M Supr. C. R,
sm.

375. Where a given field of legislation is 
within the com pel cnee both of the Dominion 
and provincial legislatures, and both have 
legislated, the Dominion enactment must 
prevail.

1990

376. Accordingly, the respondent com
pany, which under Dominion Act 0041 
Viet., ch. 72, was empowered to supply, sell, 
and dispose of gas and electricity, with other 
I lowers, could not be restrained from o|>erating 
thereunder at the suit of the appellants, who 
under later Quebec statutes had exclusive 
I lower of so ofierating in the locality chosen by 
the respondents. P. C., 1908, Quebec, Com- 
pagnie Hydraulique de St-Françoi* va Conti- 
nental Heat and Light Co. et al., L. R., 1909, 
App. Cat., 194; C. R., 9 App. Coo., 49.

377. Indépendance de la législature.— 
The Quebec statute, 33 Viet., ch. 6, “an Act 
to uphold the authority and dignity of the 
House of the Quebec legislature, and the 
inde|iendance of the members thereof, and to 
protect (tenons publishing parliamentary 
powers," is within the (lowers of the Quebec 
l<K slature. Q. R., 1876, Montreal, Ex porto

■

378. Intérêts. -The general law having 
limited the rate of interest, in the absence of 
agreement between the parties to six per cent., 
a provincial legislature lias no (siwer to autho
rise a municipal corporation to charge ten per 
cent, increase on overdue assessments, the so- 
called increase being but another name for in
terest. A municipal corporation was autho
rised by an act in force at the time of 
C'onfederation to charge ten |ier cent, on 
overdue assessments; the legislature of Quebec 
passed an act regaling the enactment and 
providing a new for a similar charge: The 
former enactment was effectually repealed 
and the new enactment us to increase the 
MÜN1 .1, 27 II \ i« t , v ISÎI ." I HM 
section 99. ch 61, 61 Viet., (Q.), 1874, and is 
mx:.li.l S C, 1879, Montreal, Rom m Tor
rance, 6 L N., 198; « Cart., 888; 9 R. L , 888.

379. A joint stin k company may be au
thorised by the local legislature to pay a rate 
of interest greater than six |ier cent. 8. C., 
1880, Montreal, Royal Canatlian Inaurance Co. 
va Montreal Warehousing Co., 8 L. AT., 166.

381. By the Art of 1886, "In cities a rate 
of three quarters per cent., at the end of each 
month shall be added upon overdue taxes, the 
same to commence on the 1st day of January, 
from and after the year in which the rate shall 
have been levied." By the Act of 1888 (May) 
the provision of 1886 was repealed, and the 
following substituted: “Upon all taxes re
maining due and unpaid on the31et December, 
there shall be added a rate of three quarters 
|ier cent. per month at tlie Iicgilining of each 
month thereafter." Certain taxes having
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Iwn due for the year* 1888, 1886 and 1887: 
Viewing the whole statute the (tcrcentage was 
in reality interest ami t*o ultra vire* of the 
legislature. Q. B., 1889, Manitoba, Schulty 
vs City of Winnipeg, 6 Man. L. H., 36.

381. A provincial at at ute provided that all 
parties paying taxes prior to a certain date 
should lie entitled to a reduction of ten per 
cent., and that then* should be added to all 
taxes unpaid upon a certain later date a sum 
of ten percent.: Viewing the whole statute 
the amount to be added was in reality interest, 
and as the provision was ultra vires, interest 
at six |»er cent, could not be charged. The 
provision as to rebate was ini o vire». Q. B., 
1890, Manitoba, Morden ss South Dufferin, 
6 Man. L. H., 616.

382. Jésuites. I/Acte d'incorporation 
tie la Compagnie de JAius est de la i-onqiétencr 
tic la législature provinciale. C. fl., 1890, 
Montréal, La Comftagnie de Jésus M The Mail 
Printing Co., 90 H. L., 30.

383. Jeu. part et loterie.--!* chapitre 
18V des Statuts Révisé* du Canada tie 1886, 
4V Vie., intitulé: “Acte concernant les 
loteries, les paris et les ventes tie poules," 
était tie la commence et dans les limite* du 
|M>uvoir tiu parlement fédéral. Session spé
ciale, 189i, Montréal, Bar fier vs Heine et 
Brunet et Bétiard, H J Q, I C. fl., 397.

384. Avant la |musât ion tie notre statut, 
1886, les loteries dans cette province étaient, 
d'après le* lois en force, tics nuisance* publi
ques, et ceux qui les annonçaient ou les fai
saient étaient traités comme infracteurs tics 
lois criminelle*. 1* statut de 1886 n'a |ia* 
changé la nature de ces offence*. Pour ces 
raisons, le (wrlement fédéral a seul le |M»uvnir 
de légiférer au sujet tics loteries. M. P., 189.1, 
Montréal, Pigeon es Mai mille, et Maimille es 
Paîtras, 17 L. N., «8.

38.1. A stat ute enacts t hat : “every de*crij>- 
tion of gaming and all playing of faro, cards, 
dice or other game of chance with betting 
or wages for or stakes of money, or other 
things of value, and all betting and wagering 
on any such games of chance is strictly for
bidden in the Territories, and any |ierwon 
convicted before a justice of the |ieaee, in a 
summary way of playing at, or allowing to he 
played at on hi* premises, or assisting, or 
lieing engaged in any way in any description 
of gaming as aforesaid, shall lie liable to a fine

for every such offence, not exceeding one hun
dred dollars with costs of prosecution and on 
non payment of such fine and costs forthwith 
after conviction, to be imprisoned for any 
term not exceeding three months:" The 
evident purfmse of the said section was to 
create an offence, subjecting the offender to 
criminal procedure, in the interest of public 
morals, ami not for the protection of civil 
rights; and the enactment therefore came 
\ui Inn Hi-' decUm m Bussell vs The Queen, 
and consequently was ultra vires. Supr. C., 
1890, North West Territories, The Regina vs 
Keefe, I T. L. H., 980.

386. The provincial legislatures have no 
jurisdiction to permit the operation of lotteries 
forbidden by the criminal statutes of Canada. 
Supr. C., 1900, Canada, Association St-Jean- 
Baptiste de Montréal vs Hi nuit, 80Supr. C. R 
698; 8 Can. fV. Cos., 984; I Q. P. H., 309.

387. Even if a provincial legislature has 
authority to authorise municipalities to pa*» 
by-laws "for suppressing gambling house*,' 
a municipal by-law assuming to prohibit :i 
lierson from allowing a game of cards to be 
played for money in his house is invalid a* 
being in excess of the power delegated. H. €., 
1906, Ontario, The King i Spegelman, 9 Can 
Cr. Cos., 169.

388. Juge de paix. — By the Art 32-!M 
Viet., ch. 31, sect 78 (1).), it ia provided that 
(tensities against justices of the (teace for the 
non-return of convictions may be recovered in 
an action of debt by any (terson suing for the 
same in any court of record: This provision 
was wiiSdn the com|ietenee of the Dominion 
(MU-liament and a provincial enactment declar
ing that county court* should not have jurisdic
tion in such actions was thereby overborne. 
Supr. ('., 1889, New Brunswick, Wart! vs He til, 
99 N. B. K., 979; S Cart., 406.

381. The Crown ha* the prerogative right 
to apfioint justice* of the |icnce within the 
Dominion of Canada and each of its province-, 
but it derogated from that right by assenting 
to the B. N. A. Art, which conferred upon 
either the parliament of Canada or the lege*- 
lattires of the provinces the power to pass 
laws providing for the appointment of just ms 
of the peace: Huch laws are in relation to the 
ailministration of justice, and upon the proper 
construction of ain't ions VI and 08 of the It N. 
A. Act are exclusively within the power of the 
provincial legislatures under section 02, t 14.
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Q. ti., 1888, (hUano, tirgina t* tiush, 16 O. ti., 
898; 4 Cart., «*>.

390. TIm* Dominion parliament has juris- 
« lift ion to confer U|sm just ion of tin- |**ace 
appointed under pmvineial jurisdiction to 
■uinniarily try criminal offemi-*. Supr.
I HOI, Nom Scotia, The King vs Wipper, 6 (’an. 
(>. Cat., 17.

491. Jury et juré. 32-33 Viet., rh. 31, 
wet. M (D.), which authorizes the court to 
try withtiut a jury, ia within the |lower* of the 
Dominion parliament. Q. ti., 1876, tirgina 
pa timdsham, ,18 If. C. ti., 664-

392. By a Dominion statute “for avoiding 
doubt,” it was declared and enacted, “that 
every |ienwin qualified and summom-d a* a 
grand juror or aa a petit juror in criminal 
vawe, aeconling to the laws which may Im* 
then in force in any province of Canada, hIiuII 
lie held to be duly qualified to wrye aa auch 
juror in that |irovinec, whether aucli were law a 
paawd In-fore, or lie paawd after, the coming 
into force of the B. N. A. Act, IKtl7. subject 
always to any provision in any act of the par
liament of Canada, and in ho far a* auch law a 
are not inconsistent with any auch act.” Act* 
were afterwanla passed by the Ontario legis
lature changing the mtwle of *• leering jurors 
in that |>mvincc: The Dominion enactment 
was not an unconstitutional delegation of 
legislative authority and was not ultra vires 
and a aek-ction of jurors made in the manner 
prcMcribed by the Ontario Acts was valid for 
the purisme of a criminal trial. Q. ti., 1884, 
tirgina rt O'tiourki, / 0. ti., 464; 8 Cart., 644; 
.14 C. /»., 688.

393. The |>arliaim*nt of Canada, in declar
ing by 32 and 33 Viet., eh. 21), sect. 44, that 
"every |s-rson qualified and summoned as a 
grand juror, or as a petty juror, in criminal 
caw*, according to the laws which may Is- 
then in force in any pnivinee of Canada, shall 
Is- and shall Is- held to Is- duly qualified to 
serve as such juror in that |>rovincc, etc.,'' 
did not legislate ultra pires, and therefore tlu- 
Jury Act of the province of Quebec, is consti-

IVsssrf, .W. L. ti , I Q ti., 477; 8 L. A’., .196; 
49 J , «33.

394. A provincial legialatun- haa |siwer 
to determine the numls-r of grand jurors to 
serve at courts of oyer and terminer and gen
eral sessions, this taàng a matter relating to 
the constitution of the courts. But the selec
tion ami summoning of jurors, including

talesmen, and fixing the number of grand jur
ors by whom a bill may be found, relate to 
procedure in criminal mutters in res|s-ct of 
which the Dominion parliament alone haa 
power to k-gialate. The Dominion parlians-nt 
can exercise its |siwer by adopting the pro
vincial law and haa done so by section 662 of 
the criminal Code. Supr. ('., 1898, Nora 
Scotia, Tht Queen rs Cox, 9 Con. Cr. Cat., 
807.—C. A., 1906, The King m Walton, 18 
O. L. ti., I.

395. Lieutenant gouverneur.—The lieu
tenant-governor of a province ia aa much the 
representative of Her Majesty the Queen for 
all pur|MMCH of provincial government aa the 
governor-general himself ia for all purposes 
of the Dominion government. Inasmuch aa 
the Act Al Viet., ch. A (0.), declares that in 
matter* within the jurisdiction of the legislat
ure <»f the province all powers, etc,, which were 
vented in or exercisable by the governors or 
lieutenant-governor* of the several provinces 
la-fore Confederation shall la- vested in and 
exercisable by the lieutenant-governor of that 
province, if there is no proeceding in dispute 
which ha* la-eti attempted to be just if in I under 
A! Viet., ch. A (().), it is inqHisaible to say that 
the powers to la* exercised by the said Act by 
the lieutenant-governor are uiicon*titutional. 
Supr. C , 1898, Canada, AHornegdienrrul of 
Cumula ns AtlornegdSenrral of Ontario, 4-1 Supr. 
C. ti., 4*8.

396. Licence de commerce. -The ju
risdiction of a provincial legislature to legis
late n-*|ieeting licenses is not confined to the 
object of raising a revenue. C. A., 1888, On
tario, tirgina v* Frawlcg, 7 A. ti., 846,8 Cart.,I.

397. The Act SMI Viet. (Q), ch. 10, 
which requin-* licenses to be taken out each 
year by trader* and others, is not ultra rires 
of the pmvineial legialatun-. It is neither 
an interfen-nre with the exclusive authority 
of the iNirlioment of Canada to regulate trade 
and commerce, nor do the taxes thereby 
enacted constitute indirect taxation.

398. Where an act of the local legislature 
is within the powers conferred upon it by sec
tion 02 of the B. N. A. Act, the courts will 
not dcclan- it unconstitutional or refuse to 
give it effect on the gnmnd that the taxes 
iin|toacd by it an* unequally apporti<med, the 
authority of the local legislature in this raqieet 
being supreme. Supr. C., 1898, Canada, 
Ixvnhe, ès-qual., m Fortier, 86 Supr. C. ti., 488; 
Q. J. ti., 3 8. C., 47, «33.
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399. The ordinance incorporating the city 
of Galgary empowered the city to paw by-laws 
“for controlling, regulating and licensing, insur
ance companies, offices and agents, and col
lecting license fees for the same": These pro
visions were infra rires of the legislative as
sembly. Supr. C., 1999, The Territories, Eng- 
keh m O’Neill, 4 Terr. L. R, 74.

499. Hie Act 63 Viet., oh. 24 (O.), for 
licensing of extra provincial corporations, was 
inlra vires the provincial legislature, as coming 
within section 92, sub-section 2 of the B. N. 
A. Act, being a mode of direct taxation within 
the province, or as relating to the iwuing of 
licenses in order to the raising of a revenue; 
and the plaintiffs were carrying on busi- 
new in Ontario within the meaning of the Act, 
so as to necessitate their taking out a license, 
and their omission to do so precluded them 
from maintaining an action for the recovery 
of moneys claimed to be due from one of the 
enrolled students. D. C., 1907, International 
Text-Book Co. vs Brown, IS 0.1. K

491. l ots. The power to alter the laws 
in a conquered country is vested in the Crown, 
without any limitation as to the advice under 
which it may be exercised; so it may be done 
by proclamation, letters patent or charters 
under the Great Seul or by Order in Council. 
Of course, it can also a fortiori be done by an 
Act of parliament. /*. C., 18SA, (librnltar, 
Jephson vs Niera, 1 H. J. V. C., 4*94; S Knapp, 
ISO.—See the remarks of Lord Brougham, in 
Motor of Lyons vs East India Co., 1 Moore, #79; 
I B. J. P. C., W

492. The Dominion |>arliament had | lower 
to enact, a statute confirming and ratifying 
all acts and doings of the Board of Tempos 
alities, since the passing of the 38th Viet., 
ch. 64, although the Privy Council had by 
their judgment in Dobie and Temporalities 
declared the lioard to be illegally constituted. 
Q. B., IMS, Montreal, Minister and Trustses 
of Si Andrew's Church, Montreal, vs Board for 
the Management of the Temporalities Fund of 
the Presbyterian Church of Canada in connec
tion with the Church of Scotland, 6 L. N., 97.

493. Mariage. The parliament of Can
ada has no authority to enact a bill in the 
following form: The “Marriage Act,
of the Revised Statutes, 1906, is amended by 
adding thereto the following section.

494. Every ceremony or form of marriage 
heretofore or hereafter performed by any per
son authorised to perform any ceremony of 
marriage by the laws of the place where it is 
performed, and duly performed according

to such laws, shall everywhere within Canada 
be deemed to be a valid marriage, notwith
standing any differences in the religious faith 
of the persons so married and without regard 
to the religion of the person performing the 
ceremony.

495. The rights and duties, as married 
people of the respective ; ►croons married as 
aforesaid, and of the cliildren of such marriage, 
shall be absolute and complete, and no law or 
canonical decree or custom of or in any pro
vince of ( 'anada shall have any force or effect 
to invalidate or quality any such marriage* 
or any of the rights of the said |ieroons or their 
children in any manner whatsoever.

496. The retrospective part would be good 
as part of a scheme for concurrent legislation 
by parliament and legislatures confirming past 
marriages which, probably, neither effect
ively can do. The pms|iective part, so far as 
possible to make it an effective prohibition of 
religious tests, may be good, but doubtful, and 
the probable purpose can be reached by a 
better bill.

497. The law of the province of Quebec 
does not render null ami void, unlew contract
ed More a Roman Catholic priest, a marriage 
in such province bet ween two Roman Catholics 
that would otherwise be binding.

498. The law of Quebec does not render 
void, unlew contracted More a Roman Ca
tholic priest, a marriage otherwise valid where 
one party only is a Roman Catholic.

499. The parliament of Canaria has no 
authority to enact that a marriage Mwmi 
Roman Catholics, or a "mixed marriage," not 
contracted before a Roman Catholic priest 
and wliether heretofore or hereafter solemn
ised shall be valid and binding.

419. Parliament has power to declare 
valid such a marriage heretofore solemnised t-. 
be concurred in by the legislature of the pro
vince concerned, and the like |iower as to » 
marriage hereafter to be solemnised if and 
when the province fails to provide adéquat- 
means of solemnisation. Supr. C., IIH9. 
Canada, In the authority of the parliament of 
Canada to enact a proposed measure amending 
the Marriage Act, 46 Supr. C. R., 189; 6 D I. 
R, 6SS; 7 D. L. R , 699

411. Matelote. -The section 104 of the 
Seamen's Act, R. 8. C., 1886, oh. 74, which 
makes it an offence to wilfully harbour u 
deserted seaman knowing him to be a deserter, 
is tfwlrs sires of ths parttameot of Canada 
Supr. C., 1908, New Brunswtok, The King rs 
Martin, 8 Can. Cr. Cos., 148.
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412. Médecin et chirurgien.—Lee dis
position» de la section 16 du chapitre 37 des 
statuts de QnÉMe, de 1870, 43-43 Viet., im
posant aux membres du collège «les médecins 
et chirurgiens de la province de Québec, une 
somme de 82 par année, pour l'usage du col
lège, et affectant les médecins admis antérieu
rement, sont constitutionnelles. C. 8., 1888, 
Montréal, Le Collège de» médecine et chirurgien» 
de la province de Québec r* Brigham et L'hon. 
Mercier, 10 R. L , 883.

413. Milice Canadienne.—Sub-eections 
6 and 6 of section 34, of the Militia Act of 
Canada, R. 8. C., eh. 41, by which the cost, 
of militia corps called out in aid of the civil 
power, is imposed on the municipality in 
which their services are required, are inira 
vire» of the parliament of Canada
1903, Montreal, (Jordon, h-qual., v» The City 
of Montreal, Q J R, #4 8. C., 486; W R. L , 
». »., 881.

414. Mines et minéraux. -A convey
ance by the province of British Columbia to 
the Dominion of “public lands," being in sub
stance an assignment of its right to appm- 
priate the territorial revenues arising there
from, does not imply any transfer of its in
terest in revenues arising from the prero
gative rights of the Crown.

415. Thç precious metals in, upon, and 
under such lands are not incidents of the land 
but belong to the Crown, and, under section

hs BriÉk North UbsHsb I 
beneficially to the province, and an intention 
to transfer them must be expressed or ncccs- 
- inl\ nnpli.'d P, C., JMf, Sup • 
ney-tieneral of Britieh Columbia v A Homey- 
General of Canada, I S / M
14 App. Co»., 8M.

414. The aectior 16 (6) of the Gold an-l 
Silver Marking Act, 7 and 8 Ed. VII, eh. 30 
(D.), providing that every one is guilty of an 
indictable offence, who, being a dealer within 
the moaning of the Act, makes use of any writ
ten or printed matter, or advertisement, or 
applies any mark to any article of any kind 
referred to in eection 13 or section 14 of the 
Act, or to any (uut of such article, guarantee
ing or purporting to guarantee that the gold 
or silver on or in such article or such |>art there
of will wear or last for any specified time, is 
intro rires of the Dominion parliament.

417. Assuming that « hat the enactment 
renders penal is notliing .tore than a matter 
of contract or representation, there is power

either in the parliament of the Dominion or 
in the provincial legislature to declare such 
Act an offence and to provide punishment 
therefor.

418. The right of the provincial legisla
tures to legislate for the better protection of 
the right of property by preventing fraud 
in relation to contracts or dealings in a parti
cular trade or business, does not deprive the 
Dominion parliament of its powers in relation 
to criminal law. In this case, the field is 
clear, and no question of conflicting legisla
tion arise. And, although in one way the 
enactment may appear to interfere with the 
right and power to contract, yet in another 
way it is the exercise of the (lower to prevent 
and punish the adoption of methods whereby 
the public are or may be ex|>used to deception 
and imposition.

414. Parliament has power to prohibit 
and punish any act as a crime, provided that 
it docs not violate any exclusive powers of 
legislation conferred u|ion the legislatures of 
the provinces, and the courts cannot consider 
the question further than to see whether there 
has been a violation of such exclusive |>owurs. 
There was so such violation in the legislation 
in question. A. C., 1011, Rex v» Lee, 93 0. 
L. R., 480.

420. Monopole. Le pouvoir conféré par 
une législature provinciale à une eom|iagnio 
industrielle, d.'uis l’acte qui la constitue, de 
fain* une exploitation à l'exclusion de toute 
nutn* compagnie, dans un tomtom* désigné, 
est sons effet à l'encontre d'une eouqiagnie 
constituée pour des fins semblables, par un 
acte antérieur du parlement du Canada.

421. L'acte d'incorporation d’une coin|ia- 
gnie industrielle est, de sa nature, un acte 
privé dont les disposition» ne peuvent |ias 
affecter les droit* des tiers qui n'y sont pas 
»|iéeialoincnt mentionnés. H. R., 1907, Qué
bec, hi Compagnie Hydraulique 81-h'rançoie v* 
Continental Ileal amt Light Co., R. J. Q., 10 
H. R., 400.

422. Naturalisation. The section 91, 
sub-section 26, of the British North America 
Act, 1867, reserves to the exclusive jurisdic
tion of the Dominion (larliament the subject 
of naturalisation, that is, the right to determine
ii"w h AalbsmmUMmL

423. The provincial legislature has the 
right to determine under section 92, sub-sec
tion 1, what privileges, as distinguished from 
necessary consequences, shall be attached to



DROIT CONHTITI' TION N El. •juuo1W0

it. Accordingly, the British Columbia Pro
vincial ImUm Act, 1SV7, eh. 07, sect. 8, 
which provides that no Japanese, whether 
naturalised or not, shall be entitled to vote, 
is not ultra rires. P. C., I MM, British Colum
bia, Supr. C., Canada, Vancouver City Collector 
ami A Homey-General for British Columbia vs 
Tomey Horn mo and Attorney-General for the 
Dominion of Canada, 9 B. J. P. C., 967; L. R., 
190.1, App. Cat., 161; 87 L. T. R., 679; 19 T. 
L. R., 198.

424. Navigation. —A grant from the 
Crown which derogates from a public right 
of navigation is to that extent void unless the 
interference with such navigation is author
ised by act of parliament.

425. The provincial legislatures, since the 
union of the provinces, cannot authorise such 
an interference.

426. Wherever by an act of a provincial 
legislature, pawed More the union, Authority 
is given to the ( 'rown to fiermit an interference 
with the public right of navigation, such au
thority is exercisible by the governor-general 
and not by the lieutenant-governor of the 
province. Ex. f., 1891, The Queen vs Fisher, 
9 Ex C. R , 386.

427. Nuisance publique. -An act of the 
Dominion parliament incor|M>ruting a com
pany for the puriMise of constructing a bridge 
across the Niagara river, from Canada to the 
United States, directed that the bridge should 
be "as well for the passage of |»ersons on foot, 
and in carriage, and otherwise, as for the 
passage of railway trains." The bridge was 
completed for railway purposes only and the 
time limited by the charter for completing the 
work having elapsed, an information was filed 
in the name of the attorney-general of On
tario, seeking to enforce the terms of the 
charter, or for the removal of the bridge as a 
nuisance: The bridge as constructed not being 
a public nuisance, the attorney-general of 
Ontario was not the pro|>er officer to file the 
information. C. A., 1881, Ontario, Attorney- 
General vs International Bridge Co., 6 A. R., 
637; 9 Cart., 669.

428. The power of the Dominion parlia
ment to enact a general law of nuisance, as 
incident to its rights to legislate as to public 
wrongs, is not incompatible with a right in the 
provincial legislatures to authorise a muni
cipal corporation to pass a by-law against 
nuisances hurtful to public health as incidental 
to municipal institutions.

429. While the local legislatures have no 
jurisdiction to deal with an indictable mis
demeanour, that Mng a matter of criminal 
law assigned exclusively to the parliament of 
Canada, they have authority to legislate for 
the proliibition of things hurtful to public 
health, not matter for indictment at common 
law, such as factory chimneys “sending forth 
smoke in such quantity as to be a nuisance."

436. The local h>gislnture |>oescw this 
power as coming under "municipal institu
tions" under B. N. A. Act, sect. 02, no. 8; 
and the fact that a term of the criminal law 
"nuisance" is used in a local act to character
ise an offence within the jurisdiction of the 
local legislature docs not make the enactment 
ultra vires when the offence is not per se an 
indictable offence under the criminal law. 
Q. B., 1886, Montreal, Pillow et al. vs Recorder's 
Court (Montreal), and City of Montreal et al. 
M. I. R., I Q. B., 401; 97 J. 318; 30 J., I; 8 
L. AT., 364; 14 R L., 969.

431. Parlement fédéral. — The legis
lation of the parliament of Canada, in so far 
as it is within its ronqieteney, must override 
provincial legislation. But the Dominion 
parliament has no authority conferred u|>on it, 
by the British North America Act, to repeal 
directly any provincial statute, whether it 
does or does not come within the limits of 
jurisdiction prescribe! by section 02. P. C., 
1898, ('anmla, Attorney-General for Ontario vs 
Attorney-General for the Dominion, 3 B. J. V. 
C., 961; L. R., 1898, App. ( as., .148; 93 C. P , 
468.

432. The legislation of the parliament of 
Canada, on matters exclusively within its 
legislative powers, is of paramount authority 
and is not subject to restrictions and formal
ities imposed by the law relating to property 
and civil rights in the provinces. 8. C., 1910, 
Montreal, Veilleux vs Atlantic and Lake Super
ior Railway Co., and de Friese et al., Q. J. R., 
39 S. C., 197; 19 Can. Ry. Cas., 91.

433. The section fil of the British North 
America Act, 1867, directs after each decen
nial census a readjustment of the represent n- 
tion in the Dominion House of Commons of 
the four provinces constituted by that Act. 
It provides, as the rule of adjustment, that 
Quebec shall have the fixed number of sixt y- 
five representatives, and that each of the 
other provinces shall have that number which 
bears to that of Quebec. But its sub-section 4 
prohibits a reduction of the number of the
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representatives in the raw of any province, 
unless the proportion which the number of 
its population bore to the number of the ag
gregate |H)pulation of Canada at the last pn*- 
ceding reailjuatnient ie ascertained at the 
then latest OSONS to have been diminiidied by 
one-twentieth part or upward*: The Judicial 
Committee held, on a caw submittal to the 
Supreme court of Canada, as to whether New 
Brunswick was protected from reduction of 
its members, that on the true construction 
of sub-section 4, the expression “aggregate 
population of Canada" relat<*s to the whole 
of Canada as constituted by the Act, and. 
therefore, include* not merely the four pro
vinces constituted by proclamation issued 
under section 3, but also all the province sub- 
sequently incorporated and admitted into the 
Union by Order-in-Council under section 1411.

434. Held, also, with regard to the province 
of Prince Edward island, which had under 
section 146 been admitted into the union by 
Order-in-Council directing that it *hould have 
six members, its reprewntation to lx* read
justed from time to time under the provisions 
of the Art of 18<17, that sub-section 4 on its 
true construction did not protect that number 
from reduction until an increaw thereof hail 
been previously effected. P. C., 1904, Supr. 
C., Canada, Attorney-General for the province 
of Brines Edward Island vs Attorney-General 
for the Dominion of Canada, In the matUr of 
the representation in the House of Commons of 
certain provinces of the Dominion consequent 
upon the hut decennial census; » II. J. /*. C., 
te»; L. H., 1906, App. Coe., 37; 91 L. T R., 
MS; 74 L J. R, n. »; »l T. L. R., 96; 33 
Supr. C. R., 476, 694.

438. Parlement Impérial. —The ques
tion of supremacy in relation to subjects of 
legislation as distribut'd l>\ tl» it \ \ |g
arises only as between the Dominion parlia
ment and the provincial legislatures. The 
Imperial parliament is sovereign to botli /> 
C . 189», British Columbia, H ethereU vs Medi
cal Council of British Columbia and Milne, 
» B. C. R., 188.

436. Péage.--An act of the local legisla
ture authorising the lieutenant-governor to 
forfeit the right of exacting tolls on a toll 
bridge (for default to make repairs) and to 
transfer the property to others, is not ultra 
vires. Q. B , 1881, Montreal, The Municipal- 
dy of the township of Cleveland et al. vs The 
Municipality of the township of Melbourne and 
Hrompton Gore, 98 J., t; 4 L. N., #77; I D. C.

437. Police fédérale. -The Dominion 
Police Act, It. 8. C., 1906, ch. 92, is intra rires 
of the Dominion parliament, under section 101 
of the British North America Act. Supr. C., 
1910, New Brunswick, The King es Le Hell, 
Ex /Hirte Farris, 39 N. H. R., 488.

438. Pont. -A toll bridge with its neces
sary building* ami approaches was built ami 
maintained by one of the res|xmdents, at 
Chambly, in the province of (Juelx-v, in 1845, 
under a franchise granted to him by an Act 
(8 Viet., ch. 90) of the late province of Canada, 
in 1845, on the condition therein expressed 
that on the expiration of the term of fifty year* 
the works should vest in the Crown as a free 
bridge for public use; ami that the proprietor, 
or hi* repnwntative*. should then be coin|wn- 
sated therefor by the Crown, provision being 
also made for luxertaining the value of the 
works by arbitration and award: The claim 
of the applicants for the value of the works 
at the time they vested in the Crown on tie- 
expiration of the fifty years' franchiw was 
a liability of the late province of Canada 
coming within the operation of section 11, of 
the B. N. A. Act, 18(17, ami thereby inqsised 
on the Dominion; ami there was no lien or 
right of retention charged U|x>n the property, 
ami the fact that the liability was not pre
sently payable at the date of the passing of 
the B. N. A. Act, 1807, was immaterial. 
Supr. ('., 1899, Camilla, Her Majesty the Queen
s Vide et al., .*> Supr. C. R., 8 Ex. C. R.,

106.
439. Prescription.—The Dominion par

liament having by a general railway Act, 
applicable to all railway comiwiies over which 
the ixirliament had juria<lietion, limited to 
six months the time for bringing act ion* against 
railway companies for any injury caused by 
reason of the railway: By a division of opinion 
affirming the court below, this enactment was

vs Northern and Dacific J unction Railway Co., 
17 A. R , 88; 4 Cari., 569.

449. Preuve. -The Dominion parliament 
ran confer authority upon courts and 
judg<<* in Canada, to make orders for the 
examination in the Dominion of any witness 
or party in relation to any civil or commercial 
matter itending before any orders, for the 
examination in the Dominion Act, 31 Viet., 
ch. 76, which contains provisions for this 
purpose, was therefore held to be valid. S. 
C., 187», Ms parte Smith, 16 L. C. J . 140; »
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441. The taking of evidence to be used 
in an action pending in a foreign tribunal ie 
of extra-provincial pertinence, and does not 
fall within the exclusi c legislative authority 
of the provinces; the Dominion Act, 31 Viet., 
ch. 76, providing for the taking of such evid
ence by provincial courts, was therefore held 
to be valid. CA., 1888, Ontario, In rs Weth- 
«rtU and Jonss, 4 O. R., 718; 3 Cart., 316.

443. Certain provisions of an act of the 
Dominion parliament, 46 Viet., ch. 17, sect. 2, 
sub-sect. 4, for the reception in evidence of 
certified copies of documents and remrds in 
the Dominion Lands Office is ultra virt», so far 
as they can be considered to apply to suits 
merely for the cancellation as clouds upon 
title of conveyances (not bring Letters patent 
from the Crown) registered under the I^ands 
Registration Act. Q. R., 1886, Manitoba, 
McKittigan is Machar, Eward, 3 Man. L. R., 
418.

443. Prison et pénitencier. -The legis
lative jurisdiction of the parliament of Canada 
in respect to the establishment, maintenance 
and management of |ienitentiaries, cannot be 
in any way limited, restricted or affected by 
any provincial legislation in the province of 
New Brunswick, either previous or subsequent 
to the confederation of the provinces under the 
British North America Act, 1867.

444. Where no Dominion statute author
ises the confinement in a penitentiary of 
certain classes of convicts who, before the 
B. N. A. Act, 1867, came into force, might, 
under the laws then in force have been sentenc
ed to imprisonment and confined in the Saint 
John Penitentiary, there is no obligation u|K>n 
the Government of Canada to make provision 
lor their imprisonment and maintenance at 
the ex|N>nse of the Dominion in the peniten
tiary Sgpr. C, 1880, Canada, In re Now 
Brunswick Penitentiary, ( out. Cos., 84.

449. The Dominion parliament has the 
constitutional power to establish prisons for 
the incarceration of offenders against Domi
nion laws.

446. The effect of the statute, 86 Viet. 
(Can.), ch. 33, is to establish the "Boys' 
Industrial Home," at Saint John, N. B., as a 
Dominion prison for boys.

447. The direction ol said statute (sect. 6) 
that the jailer having tie custody of a boy 
sentenced to imprisonment in said home 
shall deliver him to the home upon the war
rant of the governing chairman thereof, which 
by said statute the letter is "authorised to"

issue, is imperative as regards the issue of 
such warrant and is enforceable by mandamus. 
Supr. C., 1903, New Brunswick, In re Good- 
speed, 7 Can. Cr. Cos., 840.

448. Privilège. —The section 89 of the 
Dominion Insolvent Act of 1869 provided that 
no lien or privilege upon the property of an 
insolvent shouki be created for a judgment 
debt by the issue or delivery to the sheriff of 
an execution, or by levying upon or seising 
thereunder the effects or estate of an insolvent, 
if, before the payment over to the plaintiff of 
the moneys levied, the estate of the debtor 
had been assigned or placed in liquidation 
under that Act: Held, to be within the com- 
jietence of the Dominion parliament. Supr. 
C., 1876, Nova Scotia, Ontario, Kinney vs 
Oudman, 2 Russ, and Ckss., 19; 8 Cart., 418.

449. The requirements of the various 
sections of the Dominion Acts governing the 
railway in question are so at variance with 
the recognition of mechanic's liens thereon, 
under a provincial statute, that it is imposable 
for the two to stand together, and therefore 
the Dominion legislation must prevail. Supr. 
C., 1896, British Columbia, Larsen m Nelson 
and Fort Sheppard Radway Co. et al., 4 B 
C. R., 161.

494. The British North America Act 
gives power to pass acts for defining the power* 
and privileges of the provincial legislature.

491. A section of a provincial act giving to
the members of the provincial legislature “the 
privileges, immunities, and powers for the 
time being, held, enjoyed and exercised" by 
the members of the Dominion parliament, is 
not ultra vires, and affords a good defence to 
an action against members of the lvgislatim 
for assault and false imprisonment by reason 
of their having voted, is such members, for 
the imprisonment of the rtwpondent for con
tempt of the House, the Dominion parlia
ment having previously conferred upon itself 
the privileges, immunities, and powers of the 
House of Commons of the United Kingdom

Thomas, 8 B. J. P. C., 869; 6 L. T. R., 816; 
16 L. N., 888; 66 L. J. R., n. s., 103.

482. Procédure civile.—The excluait, 
power of legislation given to provincial legis
latures by sub-section 14 of section 92, B. N. 
A. Act, over procedure in civil matters, means 
procedure in civil matters within the power* 
of the provincial legislatures. Supr. C., 1879, 
Canada, Vakn vs Langlois, 3 Supr. C. R. I; 
6 Q. L. R., I.
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45â. Procédure criminelle. -The pro
vincial legislature has jurisdiction to provide 
procedure for the enforcement of penal acts 
enacted within its powers, and such penal 
statutes are not part of the criminal law, as 
contemplated by the British North America 
Act, when it give» only the |>ower to the parlia
ment of Canada to determine the procedure 
in criminal matters. Q. B., 1873, Sherbrooke, 
Pap h Griffith, 17 J., 808; 83 R. J. R. Q , 863, 
689

454. Notwithstanding the reservation of 
criminal procedure to the Dominion parlia
ment in sub-section 27 of section 91 of the 
British North America Act, a provincial legis
lature has power to regulate and provide for 
the course of trial and adjudication of offences 
against its lawful enactments, in this case a 
breach of the Liquor License Act, even though 
such offences may be tcnned crimes; and 
therefore to regulate the giving of evidence 
by defendants in such caav-
Ontorio, Regina w Toland, 88 0 R., 898.

455. Procureur général. The attor
ney-general of th'i province is the officer of the 
Crown who is considered as present in the 
courts of the province to assert the rights of 
the Crown, and of those who arc under its 
protection.

456. The attorney-general of the province 
and not the attorney-general of the Dominion, 
is the proper party to file an information 
where the complaint is not of an injury to 
property vested in the Crown as representing 
the government of the Dominion, but of a 
violation of the rights of the public of the pro
vince, even though such rights are created 
by an act of the |>arliamont of the Dominio i.

457. The attorney-general of the province 
is the proper person to file an information in 
respect of a nuisance caugsd by interference 
with a railway.

458. Though the |>owcr of making criminal 
laws is vested in the Dominion parliament, 
the attorney-general of the province is the 
lirojier officer to enforce those laws by prose
cution in the Queen’s courts of justice in the 
province. Ch., 1873, Ontario, Attorney-General 
h Niagara Falla International Bridge Co., 80 
Gr., Si; 1 Cart., 813.

459. Propriété littéraire et artistique.
The B. N. A. Act wan not intended to curtail 
the paramount authority of the Imjwrial 
parliament as respects any of the matters 
assigned by the act to the exclusive jurisdio- 
diction of the Dominion parliament, or of the 
provincial legislature.

460. All that the B. N. A. Act intended 
to effect by section 91, sub-section 23, as to 
copyright, was to place the right of dealing 
with colonial copyright within the Dominion, 
under the exclusive control of the parliament 
of Canada as distinguished from the provin
cial legislatures, in the same way as the Act 
has transferred the power to deal with banking 
bankruptcy and insolvency, and other speci
fied subject, from the provincial legislatures, 
and placed them under the exclsuive jurisdic
tion and control of the Dominion.

461. The parliament of the Dominion 
has no greater power to deal with the subject 
of copyright than was (xweessed b> provincial 
legislatures prior to Confederation.

462. The Inqieriul Copyright Act, 5 and 6 
Viet., ch. 45, was in force in Canada at the 
time of Confederation, anil is in force in Can
ada still. It is not affected by the Canadian 
Copyright Act of 1875, which Act is also in 
force. C. A., 1877, Ontario, Smile» va Belford, 
1 A. R., 498; 1 Cart., 678.

463. The words “exclusive" legislative
authority, “in section 91 and may exclusively 
make laws" in section 92 of the B. N. A. Act, 
1867, mean “to the exclusion of provincial 
legislatures" in the former, and to the exclu
sion of the Dominion parliament" in the lat
ter. They cannot be construed to affect the 
(tower of the Im|teriul parliament to legislate 
for Cannu.1 i IfwMrsal, ffuktri
v» Mary, Q. J. R., 16 K. B., 381.

464. Questions soumises à la Cour 
Suprême. Section 00 of the Supreme court 
Ai t, H. s. c. 1906,oh. 189, wMoheepowwe 
the governor-in-eouncil to refer to the Supreme 
court of Canada for their opinion questions 
either of law or of fact, is within the legislative 
jurisdiction of the parliament of Canada. 
/*. C., 1912, Attorney-general for the jtrovincea 
of Ontario, Quebec, Nova Scotia, New Brunswick 
Manitoba, Prince Edward Island and Alberta 
vs Attorney-General for the Dominion of Canada 
and the Attorney-General for the province of 
Britiah Columbia, S I). L. R., 609.

465. Whatever proprietary rights vested 
in the provinces at the date of the British 
North America Act, 1867, remains so, unless 
by its express enactments transferred to the 
Dominion. Such transfer is not to be pre
sumed from the grant of legislative jurisdic
tion to the Dominion in respect of the subject- 
matter of those proprietary rights.

466. Rivière et lac. -The transfer by 
section 108 and the 5th clause of the 
schedule to the Dominion of “rivers and
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lake improvements" o|M*rates on its true 
construction in regard to the improvements 
only, both of rivers and lakes, and not 
in regard to the entire rivers. Such con
struction does no violence to the language em* 
ployed, and is reasonable and probable in 
accordance with the intention of the legisla
ture: The Dominion legislature had power to 
pass Revised Statutes of Canada, ch. 92, inti
tuled, “An Act respecting certain Works 
constructed in or over Navigable Waters.’.’ 
P. C., 1897, Supr. C., Canada, Attorney-Gen
eral for the Dominion of Canada vs Attorney- 
General for the province of Quebec, Ontario and

App. Cos., 700; 78 L. T. R., 697; 67 L. J. R., 
n. 8., 90.

467. Rue publique.—The local legisla
ture has power to authorize a private 
company to lay wires underground in the 
streets of a city, and to open the streets for 
that purpose without first obtaining tne con
sent of the municipal authorities; and under 
the Act 55-56 Viet., ch. 77, as amended by 56 
on the St-Henri Light and Power Co. 
Viet., ch. 73, such authority was conferred. 
P. C.t 1897, Montreal, Standard Light and 
Power Co. vs City of Montreal, Q. J. R., 10 S. 
C., 209; Q. J. R., 5 Q. B., 568, 677; SO L. AT., 
263; L. R., 1897, App. Cos., 527; 66 L. J., 
P. C., 118; 77 L. T., 116; g B. J. P. C., 118.

468. In an action to restrain the defend
ants from acting upon an order of the railway 
committee of the privy council, made under 
section 14 of the Railway Act of Canada, 
giving them the option to open a new street, 
by means of a sub-way, across the property 
and under the tracks of a Dominion railway 
company, but without compensation, and 
requiring the company to pay a portion of the 
cost of construction, and meanwhile allowing 
a temporary crossing for foot passengers only, 
and making certain other provisions upon the 
subject: The provincial legislature alone had 
power to confer upon the defendants legal 
capacity to acquire and make the street in 
question.

469. In virtue of its power over property 
and civil rights in the province, the provincial 
legislature has power to authorize a munici
pality to acquire and make such a street, and 
to provide how and upon what terms it may 
be acquired and made. But that power is 
subject to the supervention of federal legis
lation respecting works and undertakings such 
as the railway in question.

470. The manner and terms of acquiring 
and making such street, and alsc the preven
tion of the making or acquiring of such a 
street, are proper subjects of such super
vening legislation.

471. Such legislation may rightly confer 
upon any person or body the power to deter
mine in what circumstances, and how and 
upon what terms, such a street may be 
acquired and made, or to prevent the acquir
ing and making of it altogether, and therefore 
section 14 of the Railway Act is not ultra

472. Such legislation, in virtue of its 
power over such railway corporations, as well 
as such works and undertakings, may confer 
power to impose such terms as have in this 
case been imposed upon the plaintiffs, and to 
deprive such corporations of any right to com
pensation for lands so taken or injuriously 
affected; and has conferred such power on the 
railway committee, under section 14, in such 
a case as this.

473. Such legislation has not conferred 
upon the committee power to give the tem
porary foot-way in question; nor any author
ity to delegate its powers.

474. The v ork it directs must be construc
ted under the supervision of an official ap
pointed for that purpose by the committee. 
The railway company may, if they choose, 
construct the works directed, under such 
supervision, instead of permitting the muni
cipality to do so. D. C., 1900, Grand Trunk 
Railway Co. vs City of Toronto, and the Metro
politan Railway Co. vs Grand Trunk Railway 
Co., 8g O. R., 120; 1 Can. Ry. Co»., 63; 82, 96;

475. Salaire des employés publics.—
Sub-section 2 of section 92 B. N. A. Act, 1867, 
giving a provincial legislature exclusive powers 
of legislation in respect to “direct taxation 
within the province,” etc., is not in conflict 
with sub-section 8 of section 91, which pro
vides that parliament shall have exclusive 
legislative authority over “the fixing of and 
providing for the salaries and allowances of 
civil and other officers of the government of 
Canada.” Therefore a civil or other officer of 
the government of Canada may be lawfully 
taxed in respect to his income as such by the 
municipality in which he resides. Supr. C., 
1908, Canada, Abbott vs City of Saint John, 
40 Supr. C. R., 697.
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476. Sa-ité publique.—The provincial 
législatureu have jurisdiction in all matters 
affecting the public health, the establishment 
of hospitals and the enforcement of such 
regulations as may become necessary by the 
presence of an epidemic, the subjects of quar
antine and the establishment and mainten
ance of marine hospitals alone being assigned 
to the parliament of Canada. C. R., 1886, 
Montreal, Municipalité du Village St-Louis du 
Mile-End es Cité de Montréal, M. L. R., 2 S. 
C., 218; 8 L. N., 837; 9 L. N., 236; 14 R. L., 
606.

477. Toute législation sur la santé publi
que, dans chaque province, à l’exception des 
établissements des quarantaines et des hôpi
taux de marine, tombe dans les attributions 
législatives de chaque province; par suite, les 
dispositions du chapitre 38 des statuts R. B. 
C. ne sont pas abrogées par le Statut du Ca
nada de 1868, 31 Vict., ch. 63, sect. 15.

478. D’après le chapitre 38 des Statuts 
Refondus du Bas-Canada, la nomination d’un 
bureau local de santé pour la cité de Québec, 
faite par le lieutenant-gouvemeur-en-conseil, 
sur le défaut du maire de convoquer une as
semblée du conseil de ville pour en nommer 
un, après mise en demeure et après l’expira
tion des délais fixés par le statut, est légale 
et constitutionnelle. Le conseil de ville ne 
peut en nommer un second.

479. Un chef de famille résidant dans la 
municipalité a un intérêt suffisant pour inten
ter une action par quo warranto pour faire 
décider cette question. B. R., 1886, Québec, 
Rinfret vs Pope, 14 R. L., 606; 10 L. N., 74; 
12 R. J. Q., 303.

480. La ci-devant province du Canada 
avait le droit de conférer à la cité de Montréal 
le droit de passer des règlements pour la sup
pression des nuisances préjudiciables à la 
santé publique.

481. En vertu des pouvoirs donnés à la 
cité de Montréal, par l’acte 14-15 Vict., ch. 
128, section 18, avant la confédération, le 
conseil de ville a le pouvoir de faire des règle
ments pour empêcher de telles nuisances.

482. En vertu des pouvoirs possédés par 
les législatures provinciales, sous l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, ces légis
latures ont encore le droit de passer des lois 
aux fins d’autoriser les corporations munici
pales à passer de tels règlements, vû que ce 
sont des matières d’une nature purement 
locale ou privée dans la province, pourvu tou
tefois que ces lois provinciales ne soient pas

en opposition à quelque loi passée par le par
lement du Canada, en matières criminelles 
sur le même sujet.

483. Dans l’espèce, et dans ces circons- 
stances, est valide le règlement de la cité de 
Montréal affectant le requérant qui tient un 
établissement où il fait sécher des sacs ayant 
contenu du sucre et qui dégagent des odeurs 
nuisibles pour le voisinage. C. Supr., 1900, 
Montréal, Allan vs Cité de Montréal, 7 R. J.,

I! .1 !.. V ,
R. C. Supr., 390.

484. Sauvages.—By royal proclamation, 
in 1763, possession was granted to certain 
Indian tribes of such lands, “parts of our 
dominions and territories,” as, not having 
been ceded to or purchased by the Crown, 
were reserved, “for the present,” to them as 
their hunting grounds. The proclamation 
further enacted that all purchases from the 
Indians of lands reserved to them must be 
made on behalf of the Crown by the governor 
of the colony in which the lands lie, and not 
by any private person. In 1873, the lands 
in suit, situated in Ontario, which had been 
in Indian occupation until that date, under 
the said proclamation, were, to the extent of 
the whole right and title of the Indian inha
bitants therein, surrendered to the govern
ment of the Dominion for the Crown, subject 
to a certain qualified privilege of hunting and 
fishing: Under these circumstances, their 
lordships held that by force of the proclama
tion, the tenure of the Indians was a personal 
and usufructuary right dependent upon the 
good will of the Crown; that the lands were 
thereby, and at the time of the union, vested 
in the Crown, subject to the title, which was 
“an interest other than that of the province 
in the same,” within the meaning of section 
109 of the British North America Act, 1867.

485. And also, that by force of the said 
surrender the entire beneficial interest in the 
lands subject to the privilege was transmitted 
to the province in terms of section 109. The 
Dominion power of legislation over lands 
reserved for the Indians being not inconsistent 
with the beneficial interest of the province 
therein. P. C., 1888, Ontario, St-Cath- 
erine's Milling and Lumber Co. vs The Queen, 
1 B. J. P. C., 627; L. R., 14 App. Cos., 46.

486. By treaty between certain Indian 
tribes and the old province of Canada, certain 
lands were surrendered to the province in 
consideration of a money payment, and a 
perpetual annuity, and it was provided that
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in certain events, which happened, the an
nuity should be increased. By the Dominion 
Act of 1867, the old province of Canada was 
divided into the provinces of Quebec and 
Ontario, the lands in question becoming part 
of the province of Ontario, and under the pro
visions of the Act, the Dominion of Canada 
became liable for the original anuuity: It was 
maintained that the lands were not “subject 
to any trusts existing in respect thereof, and 
to any interest other than that of the province 
in the same,” within the meaning o1" section 
109 of the Act of 1867, and that the Dominion 
of Canada, and not the province of Ontario, 
was liable to pay the additional annuity which 
had become due. P. C., 1896, Supr. C., Can
ada, Ontario, Attorney-General of Canada vs 
Attorney-General of Quebec, 2 B. J. P. C., 245; 
76 L. T. R., 622; 66 L. J. R., n. 11; 13 T. 
L. R., 103; 23 Supr. C. R., 458.

487. The distribution of powers contained 
in sections 91 and 92 of the British North 
America Act, 1867, not only divides the legis
lative powers between the parliament of the 
Dominion and the legisla tures of the provinces, 
but it also defines their respective ad ministe
rial powers and function ! whenever the subjects 
mentioned are capable of being administered 
by a government.

488 By paragraph 24 of section 91, the 
government of the Dominion is entrusted and 
charged with the care and supervision of the 
Indians and with the control and administra
tion of the property appropriated for their use.

489. Section 109 of the British North 
America Act, 1867, assigns all lands vested 
in the Crown to the government of the pro
vince in which they are situated, but does so 
subject “to any trusts existing in respect 
thereof and to any interest other than that 
of the province in the same.”

490. The Seigniory of Sault St-Louis was 
granted for the use and habitation of the 
Iroquois Indians, and the soil is vested in the 
Crown, but subject to the enjoyment or usu
fruct of the Indians.

491. The naked ownership, therefore, be
longs to the province of Quebec, within which 
the Seigniory is situated, but the control and 
administration of the Indians’ usufruct is en
trusted and appertains to the government of 
the Dominion.

492. The suit for the recovery of the ar
rears of rent due by the defendant was, there
fore, properly brought by the Attorney-Gen
eral of the Dominion. Q. B., 1897, Montreal, 
Mowed vt. Casgrain, Q. J. R., 6 Q. B., 12.

493. The award complained of by the 
province of Quebec determined that certain 
payments made by the Dominion of Canada, 
in virtue of the Huron and Superior Treaties 
with the Ojibeway Indians for arrears of aug
mented annuities with interest, from 1867 to 
1873, and for increased annuities in excess of 
the fixed annuities with interest paid sub
sequently should be taken into account and 
included in the debt of the late province of 
Canada mentioned in section 112 of the British 
North America Act, 1867: The question of 
these contingent annuities had been considered 
and decided by Her Majesty's Privy Council 
in the case of Attorney-General of Canada vs 
Attorney-General of Ontario, 1897, App. Cas., 
199, and the payments so made by the 
Domnion were recoverable from the provin
ces of Ontario and Quebec conjointly 
in the same manner as the original 
annuities. Supr. C., 1898, Canada, Province 
of Quebec and Dominion of Canada in the 
matter of the Arbitration between the Domi
nion of Canada and the provinces of Ontario 
and Quebec. In re Indian Claims, SO 
Supr. C. R., 161; 4 Cart., 712; 66 L. /., 
212.

494. A treaty of surrender of Indian ter
ritory to the Dominion of Canada in 1873, 
provided that certain lesser reserves in the 
lands surrendered, were to be defined and set 
apart, and thereafter to be administered and 
dealt with, and with the consent of the In
dians first obtained, sold, leased, or other
wise disposed of by the Dominion for the 
benefit of the Indians. Part of one of these 
lesser reserves so set apart, and situate in the 
province of Ontario, was in 1886 surrendered 
to the Queen under the Indian Act of 1880, 
43 Viet., ch. 28 (D.), in trust to sell the same 
upon such terms as the Dominion might deem 
most conducive to the welfare of the Indians; 
and of this, the lands in question were patent
ed by the Dominion to the plaintiffs, including 
the precious metals therein. The defendants 
asserted title in fee to the same lands by 
virtue of an Ontario patent of 1899. It 
appeared that in negotiating the treaty in 
1873, the Dominion commissioners represent
ed to the Indians that they would be entitled 
to the benefit of any minerals that might be 
discovered on any of the lesser reserves to 
be thereafter delimited: After the surrender 
in 1886, title to the land and to the precious 
metals therein could be obtained only from 
the Crown as represented by the province of 
Ontario.
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495. With the royal mines and minerals 
the Indians had no concern; nor could the 
Dominion make any valid stipulation with 
them which could affect the rights of Ontario.

496. Semble, a province is not to be held 
bound by alleged acts of acquiescence of 
various departmental officers which are not 
brought home to or authorized by the proper 
executive or administrative organs of the pro
vincial government, and are not manifested by 
any order in council or other authentic testi-

497. Lands in Ontario surrendered by the 
Indians by the treaty of 1873 belong in full 
beneficial interest to the Crown as represent
ing the province, subject only to certain pri
vileges of the Indians reserved by the treaty. 
The Crown can only dispose thereof in the 
advice of the ministers of the province and 
under the seal of the province. The Dominion 
government having purported, without the 
consent of the province, to appropriate part 
of the surrendered lands under its own seal, as 
a reserve for the Indians in accordance with 
the said treaty: It was held that this was 
ultra vires of the Dominion, which had, by 
section 91 of the British North America Act 
of 1867, exclusive legislative authority over 
the lands in question, but had no proprietary 
rights therein.

498. The consent of the province having 
been subsequently provided for by a statutory 
agreement between the two governments, the 
special leave to appeal granted upon the 
representation of the general public import
ance of the question involved would probably 
have been rescinded if a petition to that effect 
had been made. P. C., 1902, Ontario, On
tario Mining Co. vs Seybold, 2 B J. P. C., 21,6; 
L. R., 1903, App. Cos., 73; 87 L. T. R., 449; 
72 L. J. R., n. 6; 19 T. L. R., 48: 31 
0. R., 386.

499. While under the provisions of certain 
treaties and of certain statutes of the legis
lature of the province of Canada and of the 
parliament of Canada, the Crown stands in 
the position of trustee for the Indians in 
respect of certain lands and moneys, such 
position is not that of an ordinary trustee. 
The Crown does not personally execute the 
trust; the superintendent general of Indians 
affairs having, under the governor in council, 
the management and control of such lands 
and moneys. For the manner in which the 
affairs of the Indians is administered, the 
Dominion government and the superintendent

general are responsable to parliament, and 
parliament a'one has authority to review the 
decision arrived at or the action taken by 
them. In all such cases the court has no 
jurisdiction to review their discretion. Then 
there is this further difference between the 
Crown as a trustee and an ordinary trustee, 
viz.: that the Crown is not bound by estop
pels, and no laches can be imputed to it; either 
does it answer for the negligence of its officers.

500. Under the Treaty of February 28th, 
1820, there is nothing to prevent the Crown 
from making provision for the maintenance 
of the Mississanga band of Indians out of any 
capital moneys arising from the sale or leaving 
or other disposition of surrendered lands. 
Under Treaty no. 19, made on the 28th Octo
ber, 1818, the Crown’s obligation is to pay the 
Mississanges of the credit a fixed annuity of 
$2,000. So far as this treaty is concerned the 
Crown is not a trustee but a debtor; and the 
right of the Indians to such annuity cannot be 
impaired by any departmental adjustment 
of the Indians funds to which the Indians 
themselves arc not parties. Ex. C., 1905, 
Henry vs The King, 9 Ex. C. R., 417.

501. Parliament may remove an Indian 
from the scope of the provincial laws, but, 
to the extent to which it has not done so, he 
must in his dealings outside the reserve y 
himself by the general law which applies there. 
A. C., 1907, Rex vs Hill, 16 O. L. R., 406.

502. It was held with regard the treaty of 
1873 between the government of Canada and 
the Salteams tribe of Objibeway Indians 
inhabiting land acquired by the former from 
the Hudson-Roglo, that the Dominion govern
ment, in concluding the treaty with the In
dians, was not acting for, on behalf of, nor as 
trustee for Ontario, but for the benefit of the 
whole Canadian nation, and therefore, was 
not entitled to any contribution. P. C., 1910, 
Dominion of Canada vs Province of Ontario, 
10 J., 445; 42 Supr. C. It , /. L. R., 1910, App. 
Cos., 310, 637; 80 L. J., P. C., 32; 103 L. T. 
R., 331; 26 T. L. R., 681.

503. Société de bienfaisance.—The 92nd 
section of the Constitutional Act of the Domi
nion of Canada, in the distribution of legis
lative powers, assigned to the exclusive power 
and competency of the provincial legislature: 
“Generally all matters of a merely local or 
private nature in the province.” Under this 
section, an act of the provincial legislature of 
Quebec which purported to relieve, by legis
lation, a benevolent society appearing to have
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been ir a state of extreme financ al embarrass
ment, is perfectly constitutional and within the 
capacity of the provincial legislature.

504. Such legislation must be considered 
as being of a private character and not falling 
under the category of bankruptcy and insol
vency reserved to the federal parliament. 
C. P., 1874, Quebec, The Union St-J deques vs 
Bdile, $ L. R., P. ('. A., 31; 31 L. 7 .. Ill; 
22 R. J. R. Q., 26, 627; 1 B. J. P. C., 482; 
Weekly Rep., 933; 16 J., 212; 20 J., 29; 6 R.L., 
622; 2 R. C., 449.

505. The objects of t he Act to incorporate
the Canada Provident Association, 45 Viet., 
ch. 107 (D.), for carrying on business as a 
mutual benefit society throughout the Domi
nion of Canada do not fall within the class 
of subjects allotted to the provincial legislat
ures, under section 92 of the British North 
America Act, 1867. Supr. C., 1882, Canada, 
In re Canada P.ovident A sociation, Cout. 
Cos., 48. ,

506. Une association incorporée est civi
lement responsable des actes illégaux que ses 
règlements prescrivent à ses membres; et 
l’incorporation de la société des ouvriers de 
bord en fait une société de bienfaisance dont 
le seul but est de fournir des secours à ceux 
de ses membres que la maladie met dans 
l’indigence, ainsi qu’à leurs familles de leur 
vivant et après leur mort. Elle n’a le pou
voir de faire des règlements que pour cet 
objet, et tous les règlements de cette asso
ciation qui tendent à réglementer le travail 
et son prix sont ultra tires, illégaux et nuis. 
C. C., 1887, Quebec, Paradis vs Société des 
ouvriers du bord, 13 R. J. Q., 101; 10 L. N., 
263.

507. Le règlement d'une société d’assu
rance établie pour ses employés par la compa
gnie du Grand Tronc, par lequel cette com
pagnie stipule qu’en considération de sa contri
bution au fonds de cette société, elle sera 
libérée de toute responsabilité vis-à-vis d’au
cun membre de cette société à raison d'acci
dents, est illégal et ultra vires et ne saurait 
soustraire la compagnie à la responsabilité de 
ses délits ou quasi-délits. C. S., 1893, Mont
réal, Darne Roach vs Compagnie du Grand 
Tronc, R. J. Q., 4 C. S., 392.

508. Souveraineté.—It, would be un
constitutional for the parliament of Canada 
to pass an act rendering Canadian subjects 
and Canadian corporations subject to such 
laws as might be passed by the Congress of 
the United States; in fact an abdication of

sovereignty inconsistent with the relations of 
Canada to the empire of which it forms a part. 
Ch., 1880, Ontario, International Bridge Co. 
vs Canada Southern Railway Co., 28 Gr., 114.

509. Taxation.—An act of the provin
cial legislature of New Brunswick which em
powered the majority of the inhabitants of 
the parish of St-Stephen to raise by local 
taxation a subsidy, designed to promote the 
construction of a railway extending beyond 
the limits of the province, but already author
ized by statute passed before the Confedera
tion, is within the legislative capacity of that 
legislature. P. C., 1876, New Brunsunck, 
Dow el al. m Black, l B. J. P. 486; L. R., 
6 P. C., 272.—P. C., 1874, Quebec, L’Union St- 
Jacques de Montréal vs Bélisle, 16 J., 212; 20 
J., 29; 6 R. L., 622; 2 R. C., 499; 23 R. J. 
R. Q., 26, 527; L. R., d P. C., 31; 81 L. T., 
Ill; 1 B. J. P. C., 482; Weekly Rep., 933.

510. Under the B. N. A. Act, 1867, a pro
vincial legislature has no power to impose a 
tax upon the official income of an officer of the 
Dominion government, or to confer such a 
power on the municipalities. C. A., 1878, 
Ontario, Leprohon vs City of Ottawa, 2 A. R., 
622; 1 Cart., 692.

511. The local legislature has authority 
to enact a law imposing a tax on the Dominion 
notes held by a bank as portion of its cash 
reserve, under the Dominion Act relating to 
“Bank and Banking,” 34 Viet., ch. 5, sect. 14, 
and under the by-laws of the town of Windsor, 
such property was held to be properly included 
by the assessors in their valuation. Supr. C., 
1882, Nova Scotia, Town of Windsor vs Com
mercial Bank of Windsor, 3 Russ, and Geld., 
N. S. R., 420; 3 Cart., 377.

512. The tax imposed on banks by 45 
Viet., ch. 22 (Que.), is an indirect tax.

513. The tax in question is on the fran
chise, and as regards a Dominion corporation 
of which the shares are only owned in pari by 
persons within the province, is not taxation 
within the province.

514. The tax is an interference with the 
exclusive power of the federal legislature to 
regulate banks and the incorporation of 
banka. S. 1888, Montreal, Lambe, . - 
qual., vs Ontario Bank, 6 L. N., 168; M. L. It, 
I Q. //., 123.

515. By 39 Viet., (Q.), ch. 52, sect. 1, sub- 
sect. 3, the city of Montreal is authorized to 
impose an annual tax on “ferrymen or steam
boat ferries.” Under the authority of the 
said statute the corporation of the city of
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Montreal passed a by-law imposing an an
nual tax of $200 on the proprietor or proprie
tors of each and every steamboat ferry convey
ing to Montreal for hire travellers from any 
place not more than nine miles distant from 
the same. In an action brought by the ap
pellant company, claiming that the provincial 
statute was ultra vires of the provincial legis
lature, and that the by-law was ultra vires of 
the corporation, and asking for an injunction: 
It was held that the provincial legislation was 
intra vires, but that the by-law was ultra vires 
as the words used in the statute only authorize 
a single tax on the owner of each ferry, irres
pective of the number of boats or vessels by 
means of which the ferry should be worked. 
Supr. C., 1888, Canada, Ijongueuil Navigation 
Co. vs Corporation of the City of Montreal, 16 
Supr. C. R., 666; 9 L. AT., 40; 10 L. N., 871; 
It L. N., 13; M. L. R., t S. C., 18; M. L. R., 
8 Q. B., 171; SI J., 131; 16 R. L., 242.

516. La législature provinciale a le droit 
d'imposer une taxe d’affaires sur les marchands 
en gros de liqueurs. B. R., 1890, Montréal, 
McMamy et al. vs La Corporation de la Cité de 
Sherbrooke, 19 R. L., 423; M. L. R., 6 B. R., 
409; 14 L. N., 99, 168; 18 R. C. Supr., 694.

517. Un impôt est direct, dans le sens de 
la sous-section 2 de la section 92 de l’acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 30 et 31 
Vict., ch. 3, lorsqu'il frappe les contribuables 
sans intermédiaire. C’est l’incidence, et non 
le mode de prélèvement de l'impôt, qui le rend 
direct ou indirect. Ainsi, l'impôt de un et 
demi pour c jnt sur la valeur des immeubles 
vendus, etc., de l'Acte de la législature de 
Québec, 55-50 Vict., ch. 17, est direct, et cet 
Acte est partant constitutionnel et obliga
toire. C. S., 1893, Mon'magny, Choquette vs 
Lavergne, R. J. Q., 6 C. S., 108.

518. Un impôt sur les mutations d'im
meubles, prélevé au moyen de timbres remis 
au régistrateur et apposés par lui aux pages 
d’un livre tenu à cette fin, est un impôt direct 
au sens de la sous-section 2 de la section 92 
de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord 
de 1867. Le statut de la législature de Québec 
55 et 56 Vict., ch. 17, est partant constitu
tionnel. B. R., 1894, Québec, Lamondc vs 
Lavergne et al., R. J. Q., 3 B. R., 308.

519 Section 1 of 55-56 Vict., (Q ). ch 17 
enacting R. S. Q., 1191 (d), sub-sect 5, pro
vides that “no transfer of the properties of an> 
estate or succession shall be valid, nor shall 
any title vest in any person, if the taxes pay 
able under this section have not been paid

and no executor, trustee, administrator, cur
ator, heir or legatee shall consent to any 
transfers or payments of legacies, unless the 
said duties have been paid:” The above pro
vision is intra vires of the provincial legislature, 
and a bank is therefore justified in refusing to 
register a transfer of shares by execut ors under 
a will, until proof is offered that the duties 
payable under the act above cited have been 
paid. S. C„ 1895, Montreal, Heneker et al., 
ès-qual., vs Bank of Montreal, and Casgrain, 
Q. J.R., 7 S. C., 267.

520. Within the limits prescribed by the 
constitution, the authority of the parliament 
and of the legislatures is absolute, and their 
power to impose taxation is not restricted by 
the rules, the mode and the procedure to 
which municipal corporations are subjected.

521. Therefore, the legislature had the 
right to impose taxation upon all callings 
exercised in the city of Quebec, without nam
ing and s|>ecifying them, and also had the 
I lower by statute to cover the insufficiency of 
the by-law in that respect and to give it the 
same effect as a statute would have. Q. B., 
1SHS, (Jm lue, cillI of (Jill hie VS Grand Trunk
Railway Co., Q. J. R., 8 Q. B., 246.

522. La loi de la législature de Québec 
imposant une taxe annuelle de $2,000 sur 
toute compagnie de télégraphe ayant un capi
tal versé excédant $50,(MX) et exploitant une 
ligne de télégraphe i\ l’usage du public dans 
la province y faisant affaire est intra vires des 
pouvoirs de la législature.

523. La compagnie de télégraphe appe
lante, bien qu’incorporée par le parlement et 
exploitant une ligne de télégraphie interpro
vinciale, c'est-à-dire dans toutes les provinces 
du Canada, moins la Colombie Britannique 
et l’Ile du Prince Edouard, ayant un capital 
versé excédant $50,000, doit cette taxe an
nuelle de $2,000, vu qu’elle fait affaires dans 
la province de Québec en y exploitant une 
partie de ses lignes pour des dépêches inté
rieures, c'est-à-dire d'un point à un autre 
point de la province.

524. L’action prise par le percepteur du 
revenu, ès-qualité, pour le recouvrement de 
cette taxe est censée réglée et dirigée par le 
procureur général, qui en est le dominas litis, 
et, en conséquence, l'intervention du procureur 
général pour soutenir la constitutionnalité de 
la loi était une procédure surabondante et 
inutile, pour laquelle il ne peut être, sous les 
circonstances, accordé de frais. B. R., 1908, 
Québec, The Great North Western Telegraph 
Co. es Fortier, ès-qual., R. J. Q., 12 B. R., 406.
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525. A tax impored upon bunks or other
corporations which carry on business within 
the province, varying in amount with the paid- 
up capital and with the number of its offices, 
whether or not their principal place of business 
is within the province' is direct taxation within 
clause 2 of section 92 of the North British 
America Act, 1867, the meaning of which is 
not restricted in this respect by clauses 2, 3, 
or 15 of section 91. The constitutionality 
of the provincial Act, 45 Viet., ch. 22, was, ac
cording to this principle, upheld. P. C., 
1887, Quebec, The Merchants Bank of Canada, 
The Canadian Bank of Commerce, The North 
British Mercantile Insurance Co., The Bank 
of Toronto M Lttmbe, l li. ./ /'. n't); L. R.,
IB App. Cas., 676.

526. An act of parliament re<]uiring each 
policy issued by insurance companies to bear 
a stamp of a value determined by the nature 
of the risk and the amount of the policy, 
payable by the person dealing with the com
pany, is not a license act, but a stamp act; 
and does not fall within the powers granted 
to a provincial legislature by the British North 
America Act, 1867, sect. 92, sub-sect. 9, to 
grant licenses, in order to raise revenue for 
provincial purposes. P. C., 1878, Queltec, 
Angers, Attorney-General of Quebec vs Queen 
Insurance Co., 1 B. J. P. C., 485; L. R., 8 App. 
Cos., 1090; 21 J., 77; 22 J., 307; 7 R. L., 646; 
17 R. L., 688; 1 L. N., 8, 410; 38 L. T., 897.

527. The statute of Quebec, 43 and 44 
Viet., ch. 9, imposed a duty of ten cents upon 
every exhibit, fyled in court in any proceeding 
not within the powers of a provincial legis
lature: The Superior court held the tax to be 
unconstitutional. The court of Appeal, with
out, deciding whether such tax was a direct 
taxation or not, held that the duty was in 
consideration of a service to be rendered by an 
officer to the government of the province of 
Quebec, and for a merely local object in the 
province, to wit, for the administration of 
justice, and was moreover of a nature similar 
to those collected prior to confederation for 
the purpose of maintaining the administration 
of justice which has always been treated as 
local assets, and was1 consequently within the 
powers of the local legislature. But Supreme 
court and Privy Council decided, that the tax 
in question was ultra tires as being an indirect 
tax. P. C., 1884, Supr. C., Canada, Hon. 
Loranger, Attorney-General for Quebec vs Reed, 
1 B. J. P. C., 617; L. R., 10 App. Cos., 141; 
64 L. J. P. C., 12; 62 L. T., 398; 6 L. N., 101, 
897; 8 L. AT., 60, 68; 17 R. L., 640; 28 J., 881; 
8 D. C. A., 88; 8 Supr. C. R., 408.

528. The Assessment Act, C. S. B. C., 1888, 
ch. Ill, sect. 3, imposes a provincial revenue 
tax upon all |>ersonal property, including 
by the interpretation clause, “mortgages."

529. The appellants were assessed for the 
amount of mortgages registered by them, 
seven-eighths of which amount was represent
ed by money borrowed by the company in 
England upon its debentures, which was fur
ther secured by a deposit of the mortgages 
held in British Columbia to an amount suffi
cient to cover the outstanding indebtedness 
from time to time: The tax was direct and 
intra tires of the provincial legislature.

530. The appellants were entitled to an 
exemption under section 3, sub-section 19 (a) 
in respect of the amount of their indebtedness 
for the borrowed money. H. C., 1896, Bri
tish Columbia, In re Yorkshire Guarantee and 
Securities Corporation, Ltd., and Assessment 
Act, 4 fl. C. R., 268.

531. The imposition of a tax upon the 
income of a Dominion official is ultra vires of 
he provincial legislature. Supr. C., 1896, 

British Columbia, Regina vs Bowell, 4 R- C. R..

532. An act of a provincial legislature 
whereby certain expenses in criminal prose
cutions arc made chargeable upon the muni- 
•ipa'ities is not ultra tires of the provincial 
legislature. Sujrr. C., 19(X), New Brunswick, 
McLeod vs Municipality of Hings and Marion 
vs Municipality of Hings, 86 N. B. R., 163.

533. The legislative authority of a pro
vince in the matter of taxation conferred by 
sub-section 2 of section 92 of the British North 
America Act, 1867, which authorises the 
levying of “direct taxation within the pro
vince,” extends to the imposition of duties 
upon the transmission of movables having a 
local situs outside the provincial boundaries 
which form part of the suen-ssion of a deceas
ed domiciled within the province. Judgment 
appealed from reversed. Supr. C., 1911, 
Canada, His Majesty the King ex. rel. The. At
torney-General of Quebec vs Cotton et al., 45 
Supr. C. R., 469; Q. J. R., 20 K. B., 164-

534. Terres publiques.—Where land 
then forming part of the Ordnance lands of the 
old province of Canada had been granted 
to the corporation of the city of Toronto in 
the year 1858, it was held that after the pass
ing of the British North America Act the power 
to vary the trusts contained in the grant was 
vested in the legislature of the province and 
not in the parliament of the Dominion. Ch., 
1886, Ontario, Kennedy vs City of Toronto, 12 
O. R., 211:4 Cart., 649.
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535. The Act, 61 Viet., eh. 19 (O.), making 
applicable to timber licenses the condition 
approved by order-in-council of the 17th 
February, 1897, that all pine timber cut under 
such licenses shall be manufactured into sawn 
lumber in Canada, is intra vires, and applies 
to licenses issued after the passing of the Act 
in renewal of licenses in force at the time of 
its passage. The rights acquired under sales 
and licenses of timber limits under the Crown 
Timber Act considered. C. A., 1900, Ontario, 
Smylie vs The Queen, 27 A. R., 172; 31 O. II., 
202.

536. The parliament of Canada has power 
to appropriate provincial public lands for the 
purposes of a railway connecting two or more 
provinces. Sujrr. C.t 1904, British Columbia, 
Attorney-General vs Canadian Pacific Railway 
Co., 11 B.C. R., 289.

537. The section 108 of the British North 
America Act, 1867, empowers the Dominion 
parliament to legislate for any land, including 
foreshore which is proved to form part of a 
public harbour. Sections 91 and 92, read 
together, empower the Dominion to dispose 
of provincial Crown lands, and, therefore, of 
a provincial foreshore, for the purjMises of 
the respondent railway, which is a transcon
tinental railway connecting several pro
vinces: The Privy Council held that section 
18 (a) of the respondents’ incorjHiruting Domi
nion Act, 44 Viet., ch. 1, is not controlled by 
the Consolidated, 1879, and applies to provin
cial as well as Dominion Crown lands. Power 
given thereunder to appropriate the foreshore 
in question includes a power to obstruct any 
rights of passage previously existing across it. 
P. C., 1906, British Columbia, Attorney-Gen
eral for British Columbia vs Canadian Pacific 
Railway Co., 2 B.J. P. C., 263; L. R., 1906, 
App. Cos., 204; 94 L. T. R., 296; 22 T. L. R., 
830; 76 L. J., P. C., n. $., 38.

538. Provincial legislatures may authorize 
the taxation of beneficial or equitable interests 
acquired in lands wherein the Crown, in the 
right of the Dominion of Canada, holds some 
interest and the legal estate. The legislature 
of a province may provide for the levy and 
collection of taxes so imposed by the transfer 
of the interests affected by such taxes. .Supr. 
C., 1911, Canada, Calgary and Edmonton Land 
Co. vs Attorney-General of the Province of 
Alberta, 46 Supr. C. R., 170.

539. Testament.—A testator had devis
ed the residue of his estate in trust for such 
of his children as should be living at the

decease of his widow, and for the children 
of any of them who should then be dead. 
Before the widow’s death, and on her appli
cation and that of the testator's children, all 
of whom were living, the provincial legislature 
of Ontario passed an Act, 34 Viet., eh. 99, for 
dividing the property among the testator’s 
children forthwith: Such an act was within the 
competence of the provincial legislature; but 
the court held further, that the testator’s 
grandchildren not having been expressly named 
in the Act, and there being no express and 
explicit enactment specifically referring to 
and barring their rights, their interests re
mained unaffected by the Act. Ch., 1872, 
Ontario, In re Goodhue, 19 Gr., 366; 1 Carl.,

540. Vente de cocaine.—If the enact
ment of the provincial parliament of Québec, 
of 1 Geo. 5, ch. 35, regulating the sale of co
caine, morphine, or their compounds, and 
providing a punishment for violations thereof, 
is not void because it is criminal legislation 
exclusively within the province of the Domi
nion parliament, it was rendered ineffectual 
by the subsequent enactment by the latter 
body of 1 and 2 Geo. V, ch. 17, prohibiting 
the use or sale of such drugs, since the pro
vincial act, was in contravention to and in
compatible with the Dominion act. K. B., 
1912, Quebec, Dufresne et al. vs The King, 5 D.
L.

V. Appel, Bâtiments marchands, Certiorari, 
Cité de Montréal, Couronne, Douaire, Droit 
criminel, Droit municipal, Election municipale 
contestée, Extradition, Faillite, Juge, Loi, Loi de 
Tempérance, Milice Canadienne, Mort civile, 
Obligation, Parlement, Preuve, Procédure, Pro
hibition, Société de construction.

DROIT CRIMINEL

Les lois criminelles anglaises ont été intro
duites en Canada par Proclamation Royale, 
en 1768, et par la I Osa / / / «k SI t 
La Constitution du Canada, A. B. Y., 80-81 
Vict., ch. 3, sect. 91, \27 (lmp.), 1867, attribue 
au Parlement fédéral le droit de faire les lois 
criminelles. Ces lois ont été codifiées en 1892, 
56-56 Vict., ch. 29. Elles sont contenues au 
S. R. C., ch. 146; 6-7 Ed. VII (F.), ch. 7, 8, 9 
(1907); 7-8 Ed. VII (F.), ch. 60 (1908); 8-9 Ed. 
i II r . Ch. 9,88 (1909 *-10 Bd i il F. 
ch. 10,11,12,13(1910); 1-2Geo. V, (F.), ch. 17 
(1911); 2 Geo. V. (F.) ch. 18, 19, (1911); 
8.4 Geo. V, (F.) ch. 18 (1918).
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Fauteur d'infraction,

Faux, 143, 1134 et s.,
1139 et s., 1833 et s., 1915 

Faux prétextes, 48, 75, 
109 et s., 309, 705, 780, 
1181 et s, 1345,1998,2512 

Faux rapports, 84 et s., 
134,549, 1185 et s.. 1237 

et s.. 1240 et s.. 1754 
"Félonieueement",71

et s., 92, 107, 2480 
Fermeture de bonne

heure...................1246 et s.
Fidéioommis, 2511,2529, 

2533

Fontaine.............. 1844 et s
Forfaiture de caut.,

622,627, 629et s., 637 et s.

Formule............... 1249, 1792
Frais, 409, 1074 et s., 

1C86,1178,1414,1419 et 
s, 1429,1437, 1441 et s., 
1468, 1511, 163b 1641, 
1752, 1760, 1765, Ï779.

1789, 1904

Fraude, 49, 76, 78, 138, 
144,703ets., 1043.1147, 
1181 et e . 1846, 18S2 et 
s., 2220, 2444 , 2540 et 

s., 2562 et s., 2574 

"Frauduleusement". 156
Fruité .........................  2499
Fugitifs, 21, 165 et s., 

363 et s., 1127 et s., 1150,

Gérant de oorp............ 800
Grand connétable, 750 et s. 
Grand jury, 1250 et s.,

1618 et s., 2184, 2200 et s. 
Gravure indécente,

1973, 1977

Grève......................1271 et s.
‘Habeas corpus,’ 131.175 

’■.I d e., 
255, 379, 600, 605, 672, 
944, 1076. 1082, 1290, 
1416, 1490 et e„ 147S, 
1781, 1788, 1766, 1769, 
1773, 1788. 1794 et s., 

1997, 2048

Homicide, 10, 100, 395, 
445, 480, 646 . 792, 796 
et s., 986, 128C et s., 1721 

"Homme," "femme" 2490
Honoraire.....................  2257
Huissier .............398, 1381

Hypothèque................ 1189
Identification..............  23

"Illégalement"........... 148
Immeuble, 1183, 1194, 1196 
Immigration chinoise,

Immigration illégale,
1292 et s., 2385 et e. 

Incendiaire, 51, 78, 281, 
619. 1043 et s., 1294 et s.

Inceste................... 1296 et s.
‘Indécence".........1968 et s.
Information................. 338
Inhumation....................1298
Injure verbale, 1275 et

s., 1375,1515 

I ascription en faux . 622 
Inspection dos cuirs.. 1299

Instituteur.............802 et s.
Instrument de jeu,

1318,1363 et e. 

Instrument de voleur
1890 et s

Internement d’aliéné 1300 

Ivrognerie........... 1301, 2404

Jeu, 91,521,532 et s., 575, 
1302 et s., 2105, 2242. 2593

Jeud'ai neaux.............1349
Jeune délinquant 24 
Journaux. 1633 et a..

2473 et s
Jour non juridique,

961 et s.
Juge de paix, 1373 et s., 

1466, 2260, 2265, 2306 et s. 
Jugement 114, 1377 et s. 

Juge et Magistrat. 44,130 
et s., 231, 341 et s., 349 
et s„ 1373 et s., 1428.

1660 et s., 2067 
Juridiction, 170 et s., 314, 

343, 357 et s., 386. 499, 
563, 574 et s., 646 et a , 
656, 662, 671, 685, 746 et 
s., 760, 766, 923, 1052. 
1155 et s., 1246, 1259, 
1262, 1373 et s., 1436. 
1454 et s.. 1676 et s., 
1683 et s., 1777, 1836, 
1856, 2088. 2185 et s., 
2265, 2300 et s., 2325 et

Jury et jurés, 140 et s., 
164, 319 et s., 382, 550, 
556,576,1519 et s., 1946 

et s., 2332
"Justice”....................... 1609a
Justification, 435 et s., 

449 et s., 1283, 1287, 
1610 et s., 1629 et s., 

1877, 1885, 2060, 2572 

langage insultant,
1435, 1515, 1733 et s..

2403 et s.

Langue, 1566, 1570 et s.,

Lettre............................... 1177
Lettre postale, 1617,

2568 et s.
Libelle, 128,1546,1558, 1618 

et s., 2347, 2461 et s. 
Libelle blasphématoire,

1633
Libération. .1094,1101 et a. 
Libération condition

nelle, ..................... 25,1642
Lieu de l’offense, 173, 

377, 1380, 1491, 1663, 
1771, 2062

Livre indécent, 1969 et s., 
1980

Locataire..............2209, 2510
Loi abolie.......................  1643
Loi do Faillite............. 1643
Loi des licences, 74, 236, 
878 et s., 902 et s., 935, 

940, 1458, 1492, 1645, 
1830, 1873 et s. 

Loi de Tempérance, 815 
et s., 880, 911 et s., 954, 
1100, 1472, 1809 et s., 

1822, et s„ 2231
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Loi étrangère............... 2508
Loi provinciale, 1644

et b.. 1992 et a.
Lob...................................... 1835
Loia de police.................... 13
Loterie, 11#et B., 1644 et a. 
Louage des choses,

1672, 2510 

Machine et engin 1041 
Magasin de cigares,

Magnétisme........ 2161 et a.
Maison de désordres, 175, 

387,484 et a., 1322 et a., 
1663 et s., 1687 

Maison de jeu, 95 et a., 
176, IM, 1302 et b., 

1665, 1687

Malice, 622 et a., 528,

Malle royale.........1716 et a.
"Mandamus'*...............  1290

Mandataire, 1718, 2516, 
2519, 2538 et s., 2552 et 

a., 2576

Mandat d'arrestation, 
325 et s., 334 et a.. 337, 
339, 341, 343 , 346 et a., 
352 et a., 361 et s., 371 

et a., 674 et a. 

Mandat d'arrestation
anglais. 327 

Mandat d'empriaonn.,
1719 et s , 1966, 2048 

Mandat de recherche,
1806 et a.

Mandat de saisie, 1826 et a. 
Marchand de bric-à-

brac........................902 et a.
Marchandise, 1211 et a., 

1648 et a., 1808, 36 et s.
1876, 2558

Marchandise entreposée
64, 66

Mariage...........215, 505, 509
Mari et femme, 817, 819 

et 825 et s., 835 et a., 
846, 1831 et a. 

Marine marchande,
1864 et a.

Marque de commerce,
1832 et a.

Marque des fruits,

Marque des métaux,

Massage____2143,2158 et a.
Matelot....................1854 et s.
Matière explosive, 683 et a.
Médecine..................827 et a.
Membre du Parlement,

706, 1861
Menace, 394, 987, 1280,

1862 et a.
"Mensrea, ”513ets., 1054, 

1229, 1368, 1610 et a., 
1852, 1877, 1879, et a., 

2216 et a., 2528 
Mépris de cour, 262, 1881
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Meurtre, 71, 212, 256,301, 
399, 474, 566, 600, 602, 
605, 615, 618, 660 et s., 
670, 981, 983 et s., 1004, 
1008 et a., 1012 et a., 
1016, 1251 et 1287, 
1623 et a., 1557, 1606 et 

s., 1712, 1882 et a 
Milice canadienne. . 1898 
Militaire, 1488,1728 et s.,

Mineur, 1898, 2097 et s., 
2295, 2486, 2491, 2493 et 

a., 2585
Ministre de la justice. 1929 
Minute de notaire.... 2505 
Monopole, 721 et a., 728 

et s.. 738 et s., 1899 et a. 
Morphine . 30, 322, 1441 
Motion, 65, 104, 155, 314, 

318, 624 et a., 1434
Mutinerie.....................  1903
Naufrage....................... 2513
Navire. 1284, 1808, 2528 
'Nolle prosequi,’ 1957 et a. 
Nouveau procès, 205 et 

s., 211, 443, 500, ,548, 
557, 998, 1003, 1012 et 
a.. 1017, 1019, 1022 et 
a., 1240, 1603 et a-, 1904 

et s., 2070
Nouvel acte d'acc., 178,

Nouvelle arrestation, 328 
et a.. 364, 386 et a.,1466 

Nouvelle information
907, 926

Nuisance publique,
39, 687 et a.. 1949 et a. 

i HiHpitton ... 1172 

Obscénités, 18. 929a,
1489, 1960 et a. 

Obstruction de ch. de
fer.......................... 1981 et s.

Obstruction de cours
d'eau....................1983 et s.

Obstruction de rue
publique...........1986 et a.

Obstruction de trot
toirs...................... 1988 et a.

Obstruction d’off. pub., 
60, 169, 761, 764 et a., 
1123 et a., 1436, 1514, 

2205 et a.
Occuliate...............2158 et a.
Offense moindre, 1418,

1454, 1991,2492
Officier de corp........... 2580
Officier public, 1052,

1708, 1995 et a. 
Option, 302, 760, 765,

1371,1997 et a. 
Ordre de plaidoirie,

192, 197, 202 et s. 
Ordonnance de police 26 
Ordre de procès 145 et a. 
Ordre du juge, 154,186,

188 et a.
Ordre pour argent ou

marchandise,___ 1140,
1143, 1145, 1149, 1169, 

1161,1188,2606
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Ouvrages canadiens . 13a
Ouvrier..........................  2591
Paiement, 271 et a., 1098 

et s., 1439, 1468, 1751,1759 
Paix publique, 2059,

2404 et a., 2420

Pari............... 1302 et a.. 1305
Parjure, 14 . 54 . 79, 82, 

118, 280, 285, 370, 479, 
606, 2060 et a., 2332 et 

a., 2341 et a.

Particularités, 129, 149, 
153, 734, 1180, 1184, 
1461 et s., 2114, 2522 et s. 

Passage 2116 et s.
Pêcheries. 265 et a., 1464
Peine capitale...............14a
Père et mère, 831,1058

1114 et s., 2433 
Pharmacie, 978 et a.,

2128 et a., 2164 et a.

Piraterie............... 2119 et s.
Plaidoirie, 210 et s., 8448

Poids et mesuras___ 287
“Poker", 1307, 1333,

1361 et s.
Pollution de cours d'eau 

1983 et s. 
Port d’arme illégale. 2125 
Poursuite civile, 413. 

422, 430 et a., 629 cl
2067 et a., 207 a. 

Poursuite pénale 1107 
Pratique illég. de il.,

Précédent 2170
Prescriptif .’171 et a.
Présence de i accusé,

545 et a . 659, 2177 et s. 
Président de compagnie 
incorporée 1235 et s., 1239 

Présomption. 192, 444,
485, 1416, 2294, 2567

Prêt................. 1197, 1245b.
Prêteur sur gage-----2192
Preuve, 8, 195, 205 et e„ 

209, 212, 351, 456, 460„ 
507 et s., 518 et a., 553, 
561, 567 et a. 578 et a., 
645, 654 , 694 , 713 et a., 
724, 726 et a., 736 et s., 
773 et a., 819, 839 et a., 
979, 988, 990, 999, 1006, 
1010, 1033, 1120, 1151, 
1173, 1207, 1223, 1233. 
1254,1262,1269,1357 et 
a., 1363 et a., 1369 et a., 
1372, 1410, 1473, 1478, 
1609, 1534,1611,1622 et 
a.. 1659, 1673 et a., 1693, 
1710, 1776, 1796, 1871, 
1896 et a., 1908 et a., 
1923, 1934, 1939 et a., 
2062, 2102, 2148, 2212 
et a.. 2294, 2330, 2350, 

2410 et s., 2521, 2534 
Privilège . 1624 et a., 1861 
Procédure crim., 22, 863, 
et s., 1268, 1691, 2192 et a. 

Procès séparés.. .2194 et s.
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Procession de parti.
27a, 1071

Procession du St. 8... 40 
Proc.-gén., 116 et s , I lu 

et s., 884 et s.. 2082,

Prohibition, 446, 875,
971, 1840. 1985 

Promesse de mariage,

Prostitution, 12,132,234, 
1032, 1393, 1460 et s., 
1663 et a., 1738 , 2408,

Public. ___ . 1228
Quittance, 1141, 2533 et

s., 2537
Reliellion à justice,

2205 et a.
Recel, 699 et a., 1204 et s., 

1220 et a., #12 vt a . 
2526 et s., 2540 et s„ 

2596 et a. 
Recel de naissance. . 2229
Récidive........................ 2230
Recorder, 244,266,490,

1086, 1502
Recours civil, 2231 et s.,

2343 et a.
R/ mention des jurés, 

253,1261,1619,1522 et 
s., 1535 et s.

Règlement...............  275
Règlement de police,

2233 et a.
Règlement de poursuite, 

2235 et s.
Règlement mun„ 490, 

854 et a., 864 , 904, 1275 
et a., 1389 et s., 1909, 
1412 et s., 1448, 1484, 
2233 et s., 2242 et s., 2430 

Remboursement, 262,
273 , 2257

Réplique................201 et s.
Responsabilité, 753 et a., 

877
Restaurant...........2413 et a.
Restitution, 2245 et s.,

Revenu fédéral, 87,
1441 et a., 1760,1990, 2259

Riot, ...........293, 107(1 et s.
Rôle de cotisation___ 1146
Sage-femme................. 2155
Santé publique, 2260

et a., '2444b.
Sauvages, 193 et a., 509, 

922 et a., 1285, 1786, 
2263 et a., 2530, 2535 

Secrétaire-trésorier.. 2596
Séduction............. 2271 et a.
Sentence cumulative, 

1378 et s., 1382, 1431 et 
s., 1453,1475 et a., 1477, 

2118
Serment, 338 et a., 342, 

883, 918, 942 et a., 998, 
1059 et s., 1403, 1587, 
1590, 2076 et a.. 2094, 

2113
Service divin___ 2284 et a.
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Servitude pénale, 2289 et 8. 
Shérif, 1995, 2006, 2053 
Signature, 37, 55, 375, 925
Société................ 1181, 2517
Sodété artistique 1653
Société ouvrière, 709,

730, 1273, 18M et - 
Sodomie. 2293 et e.
Sommation 2296 et e.
Souscription.................. 1201
Statue indécente....... 1960
Sténographe, 778, 2079 et a. 
Subornation de juré 2332 
Subornation d'électeur

Subornation de parjure,

Subornation de témoin.

Subpoena-* ................. 29
Sujet britannique,

2339 et s.
Supposit. d'électeur 2341 
Suspension de « ause 2345 
Suspension de st ntence, 

596, 1376, 2346 et s.
Tabac.............................. 2259
Télégramme, 1154,1213,

Télégraphe 1119
Témoin, 28,179,194,211, 

218 et a., 237, .°29 et s., 
1254, 1262, 1428, 1591, 

2336 et s., 2551 
Tentative, 439ets., 1210, 

1297, 1906, 2362 et

Théâtre publie 1962 et a. 
Timbres, 360,2370ets., 2522 
Trahison, 781 et s., 2376 
Traite, 1154, 1163, 1175 
Transport à la prison, 

312,418,1109 et «.,1439 
1743, 1753, 1760, 1764, 

1779, 1800
Transqueation............ 673
Travail des aubaine,

2376 et s.

Travaux forcée, 1088, 
1392, 1396, 1419 et ■ . 
1446, 1467, 1471 et a..
1501 et a., 2289 et s., 

2390 et a.
Travernier 2391 et s.
Usure. 2393 et s.
Vagabondage, 15,26,234, 

464, 778, 1510, 1696 et 
a.. 1702 et a., 2402 et a. 

'Venire facias,' 1531,1598,

Vente, 964 et s., 968, 976 
et s., 1981 rt s . 1839 ,'t s 

Vente de cigarette.

Vente de drogues, 30, 322,

Vente de minerai, 2440
Vente fraud uleusc 2444
Vente illégale de boisson, 

194,199et s., 236,481 et a.
Venue............... 16, 2445 et s.
Verdict, 186, 525 et s.,

1002, iss.'. 9478 et - 
Verdict du coroner,

Viol, 158,180,429,448,
453 et s„ 1005, 1219,

Violence, 435 et s., 449 et 
s., 986, 1885 et a.. 2535 

Vitesse 469,471
"Vol" 2545 et a.
Vol, 17, 67 et e., 94, 113, 

138, 148 et s., 156, 174, 
309, 441 et a., 566, 601, 
620, 699 et a., 989, 999, 
1011, 1022 et s., 1096, 
1186, 1208, 1411, 1449, 
1463, 1480, 1894, 1761, 
1899, 1948, 2049, 2362 et 

s., 2497 et s., 2560
Volaille.........................  2605
Votation................ 1066 et s.
Vote illégal, 1061 et s., 2610 
Vue animée, 31, 974 et s., 

977, 1978 et s.

ÉCRITS

1. Adresse.—Adresse de Lorangor, J., 
sur une accusation d’empoisonnement. 2 La

2. Aliénation mentale. -Article écrit 
par C. C. de Lorimier. 3 La Thémis, 193.

3. Arrestation. — Articles écrits par B. 
A. T. De Montigny. 2 La Thémis, 210, 243, 
283, 309, 351, 380; S La Thémis, 29, 33, 71, 
124,154,161,184,319,250,279,312, 345,353; 
4 La Thémis, 29, 33, 97.

4. Code criminel en quelques pages.—
Article écrit par B. A. T. De Montigny. 1 La 
Thémis, 132.

5. Criminal Forum.—Article écrit par J. 
L. Archambault, C.R., avocat. 1 R. L., n. s., 
246.
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Written by Francis Wharton. 1 L. N., 291.

7. Elément du Droit Criminel.—Article 
écrit par Chs C. de Lorimier. 5 La Thémis, 
225.

8. Evidence of Insanity.—Written by 
Mr. Justice Ramsay. 1882. 5 L. N., 81.

9. Guide dans l’étude du droit crimi
nel.—Article écrit par B. A. T. De Montigny. 
5 La Thémis, 21.

10. Homicide by necessity.—Written 
by Mr. Justice Coleman. 16 L. N., 229.

11. Insanity as a defence.—Written by 
MM. Justices Tindal and Davis. 4 L. N., 
329, 363; 5 L. 1V., 9.

12. La prostitution.—Article écrit par 
B. A. T. De Montigny. 5 La Thémis, 137.

13. Lois de police.—Article écrit par 
B. A. T. De Montigny. 2 La Thémis, 182.

13a. Ouvrages canadiens.—Boys, Cor
oners, 1905; Carter, Summary Convictions, 
Clark, Criminal Cases, 1882; Clark, Magi
strate Manual, 1903;Clark, Constable Manual; 
Crankshaw, Criminal Code; Crankshaw, 
Practical guide to police magistrates; Crank
shaw, Synopsis of the Criminal Code; Cré- 
rnazie, Droit criminel; Cugnet, Traité de la 
police; Daly, Canadian Criminal procedure; 
Dandurand et Lanctôt, Manuel du juge de 
paix, 1891; Dandurand et Lanctôt, Traité de 
Droit criminel, 1890; De Montigny, Des arres
tations, 1878; Lanctôt, Criminal Code of Law, 
1901; Lanctôt, Le livre du magistrat, 1896; 
Lear, Criminal Code of Canada, 1908; Mc
Mahon, Coroners, 1907; Robert, Criminal 
Law; Seager, Practice in Criminal Cases, 
1907; Snow, Criminal Code of Canada, 1908; 
Taschereau, Criminal Code, 1894; Tremear, 
Criminal Code of Canada, 1908; Tremear, 
Canadian Criminal Cases, annotated, 1911.

14. Parjure.—Le parjure.—Article écrit 
par J. J. Beauchamp, C.R., avocat. 12 R. L.,

14a. Peine capitale.—Article écrit par 
L. J. Loranger, C.R., avocat. 4 R• L., 
n. »., 417.

15. Vagabondage. -Article écrit par B. 
A. T. De Montigny. 6 La Thémis, 116.

16. Venue.—Change of venue. 1879, 2 
L. N., 369.

17. Vol.— Larceny. — Reproduction du 
London Law Times. 1 L. N., 520.
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LOIS

18. Affichage Indécent.—“l. L’affichage 
ou exhibition dans les rues, ruelles ou places 
publiques d’une cité ou ville, d’affiches 
illustrées et de programmes de spectacles, 
des comédies ou des opéras, contenant des 
nudités ou semi-nudités, ou tous autres 
tableaux, affiches ou annonces ayant pour 
effet de familiariser avec le vice et le crime, 
sont interdits, sous peine d’une amende 
n’excédant pas cinquante piastres pour 
chaque offense, et, à défaut de paiement, 
d’un emprisonnement d’un mois dans la 
prison commune.” S. R. Q., compl. vol. 8, 
p. 440; 60 Vict., ch. 68.

L’article 2 décrit les devoirs des chefs de 
police et autres relativement à ces affiches.

Les poursuites en vertu de cette loi sont 
régies par les dispositions de la partie LVIII 
du Code criminel, 1892. Art. 8.

19. Cautionnement.—Les lois relatives 
à la transmission des cautionnements d’un 
autre district au tribunal oïl a lieu le procès, 
aux procédures sur les cautionnements for
faits, sont aux S. U. Q . arts 8898 à 3400.

20. Chien vicieux. — Un juge de paix 
peut ordonner que tout chien vicieux ou atta
qué d’hydrophobie, soit tué ou enfermé par 
son propriétaire. S. R. Q., art. 7856.

21. Criminel fugitif.—Les S. R. C., ch. 
164, contiennent la “Ixri des criminels fugitifs.” 
Elle indique la procédure à suivre innir arrêter 
et faire renvoyer le fugitif dans la partie des 
possessions de Sa Majesté d’où il s’est enfui.

22. Emprisonnement.—“Toutes les lois 
doivent se lire et s’interpréter comme si l’in
fraction pour laquelle le délinquant,

•“(a) peut être poursuivi par voie de mise 
en accusation sous quelque désignation que 
cette infraction y soit décrite ou mentionnée, 
était décrite ou mentionnée comme étant un 
acte criminel; et

“(b) est punissable sur conviction par voie 
sommaire était décrite ou mentionnée comme 
étant une infraction; et toutes les dispositions 
du Code criminel relatives aux actes criminels 
ou aux infractions, suivant le cas, s’appliquent 
à toutes ces infractions.

“2. Toute commission, proclamation, man
dat ou autre document relatif à la procédure 
criminelle ou à des infractions qualifiées actes 
criminels ou infractions, suivant le cas, sont 
décrites ou mentionnées sous un nom quel
conque doivent à l’avenir se lire et s’interpréter 
comme étant des actes criminels ou des infrac
tions, suivant le cas.” S. R. C., ch. 1, art. 28.

23. Identification.—La “Loi de l’iden
tification des criminels” S. R. C., ch. 149, per
met d’employer le système Bertillon, ou tout 
autre, pour identifier les criminels. Les opé
rations nécessaires sont appliquées de bon gré 
ou de force.

24. Jeunes délinquants.—La “Loi des 
jeunes délinquants, 1907,” a pour objet d’évi
ter aux enfants arrêtés pour une offense quel
conque le contact des criminels ordinaires et 
pour les soumettre à une surveillance, à un 
traitement et à un contrôle éclairés tendant ù 
réprimer leurs inclinations mauvaises et à 
affermir leurs meilleurs instincts. Les lois 
qui les concernent et toutes les mesures néces
saires iKiur remplir l'objet ci-dessus se trou
vent dans 7-8 Ed. Vil (F.), ch. 40 {1908); 2 
Geo. V (F.), ch. 80 {1912).

25. Libération conditionnelle (Ticket 
of leave).—Les prisonniers peuvent être libérés 
en vertu d’un ordre du gouverneur en conseil 
aux conditions contenues dans le permis. La 
“Loi des libérations conditionnelles,” <S. R. C., 
ch. 160, contient les conditions pour obtenir 
cet ordre, ainsi que les dispositions se rappor
tant à sa révocation ou déchéance, aux rap
ports à la police que doit faire, chaque mois, 
le prisonnier libéré, les contraventions et les 
peines.

26. Ordonnances de police.—La loi de
Québec contient des ordonnances de police 
pourvoyant à l'arrestation, au procès et à la 
condamnation à l’amende ou à la prison des 
personnes vagabondes, débauchées suivant la 
définition qu’en donne le statut, ainsi que 
pour cruanté envers les animaux. S. R. Q., 
arts 8678 à 8690.

27. La loi punit aussi les journaliers, ser
viteurs et apprentis, jouant à des jeux de 
hasard dans les auberges. Arts 3691 à 8694.

27a. Procession de parti.—“Nul rassem
blement de personnes ne doit parader dans 
les rues de la cité de Montréal, ni y marcher 
en procession pour célébrer ou commémorer 
quelque anniversaire ou quelque événement 
politique se rattachant à des distinctions reli
gieuses ou autres, existant entre quelques 
classes des sujets de Sa Majesté, ou pour faire 
une démonstration de telles distinctions reli
gieuses ou autres. Nul ne doit porter ou 
déployer des bannières, pavillons, insignes ou 
emblèmes de nature et tendant à créer des 
animosités entre les sujets de Sa Majesté de 
différentes croyances religieuses, ou ne doit 
être accompagné de quelque bande de musique 
tendant à exciter des sentiments de cette 
nature.” S. R. Q., art. 8714.



2083 DROIT CRIMINEL 2034

“Rien, dans la présente section, ne s’étend 
aux processions du clergé ou des fidèles de 
quelque église, communion ou croyance reli
gieuse quelconque ayant lieu dans l’exercice 
du culte public, ou pour célébrer quelque céré
monie religieuse prescrite par cette église, 
communion ou croyance religieuse, ou en obéis
sance aux usages et à la discipline d’icelle, et 
à laquelle assistent leurs prêtres ou ministres.’’ 
Art. 3719. V. arts 3714 à 3719.

28. Témoins de la Couronne.—Les dis
positions qui concernent le paiement des té
moins de la Couronne se trouvent aux S. If. Q., 
arts 3401 à S4m.

29. Subpœna.—“Dans tous cas d'offense 
qui était autrefois une félonie, le défendeur ne 
peut obtenir de subpœna pour les témoins 
nécessaires à sa défense sans payer d’hono
raires, excepté sur l’ordre de quelque juge du 
tribunal devant lequel doit être plaidée la 
cause, ou de l’officier poursuivant dans l’icelle 
lequel ordre est accordé sur l'affidavit du dé
fendeur établissant qu’il est pauvre et néces
siteux, et que ces témoins sont nécessaires à 
sa défense, et les honoraires légitimes de l'offi
cier qui émet ces subpœna sont alors payés; 
mais aucuns frais de signification de subpœna 
ne doivent être payés à même les deniers 
publics.

“Dans les cas d’offenses moindres que celles 
qui étaient autrefois des félonies, aucuns frais 
pour subpœna ou signification de subpœna de 
la part du défendeur ne sont payés à même les 
deniers publies quel que soit le tribunal devant 
lequel la cause est plaidée.” Art. 3403.

30. Vente de drogues.—La loi réglemen
tant la cocaïne, la morphine et leurs composés, 
les prohibitions et les pénalités qui s'y rap
portent se trouvent dans 1 Geo. V (Q.), ch. 35 
(1911).

31. Vues animées.—“Il est prohibé à 
toute personne ou à toutes personnes en charge 
d’une salle de vues animées où il est donné des 
spectacles au moyen du cinématographe, et 
dans le cas d’une compagnie ou société, à tout 
gérant ou autre personne en charge de l’éta
blissement, de recevoir de quelque façon, à ces 
spectacles, des mineurs âgés de moins de 
quinze ans révolus, à moins qu'ils ne soient 
accompagnés de leur père de leur mère, de 
leur tuteur, de leur précepteur ou d’un gardien 
spécialement autorisé par leur père ou par 
leur mère.” 1 Geo. V. (Q.), ch. 34, art. 1 ; 
S. R. Q., 3713a. Les pouvoirs des agents 
de la paix, et [es pénalités se trouvent aux 
articles suivants.

JURISPRUDENCE

32. Acquiescement.—The defendant’s 
appearance by counsel upon the return of a 
magistrate’s summons is a waiver of any irre
gularity in respect of the service not having 
been effected by a peace officer, although coun
sel objects on that ground to the hearing being 
proceeded with. Supr. C., 1899, Nova Scotia, 
Th» Queen vs Doherty, 8 Can. Cr. Csas., 605.

33. L’acquiescement donné par un prévenu 
à un jugement d’un juge de paix, en matière 
de contravention sommaire, emporte déché
ance de l'appel par voie de certiorari, même 
dans les délais utiles. C. C., 1902, Terrebonne, 
Meunier vs Beauchamp et Guénette, 5 R. P. Q., 
280.

34. Acte d'accusation. — L’accusation 
d’une offense sous l’opération d’un statut 
pénal doit être rédigée d’une manière certaine 
et précise, et une accusation de diverses 
offenses, sous une forme disjonctive, est vi
cieuse.

35. La confession du défendeur, sur une 
accusation entachée de ces défectuosités, ne 
peut couvrir le défaut, et aucune sentence 
ne peut être prononcée. C. S., 1852, Mont
réal, Ex parte Hogue et MonetteditBellehumeur, 
3 D. T. B. C., 94; 3 R. J. R. Q., 442.

36. In an indictment charging the pri
soner with stealing bank bills, the words “of 
the moneys, goods, and chattels" may be 
rejected as surplusage. Q. B., 1862, Ontario, 
Regina vs Saunders, 10 U. C. R., 544•

37. An information to be tried before two 
justices of the peace, is good, though only 
signed by one. Sees. Sp., Québec, Falcon- 
bridge vs Tourangeau, 2 R. de L., 188.

38. Two indictments were laid against 
defendants, one for conspiracy to procure W. 
to sign two promissory notes; and the other 
for fraudulently inducing W. to sign the docu
ments representing them to be agreements, 
whereas they were in fact promissory notes: 
Several offences were not set up in each count 
of the indictments; it was no objection to the 
indictments that the notes might not be of 
value until delivered to defendants; and fur
ther, under section 78 of R. S. C., ch. 164, an 
indictment would lie for inducing W. to write 
his name on papers which might afterwards 
be dealt with as valuable securities. C. P., 
1893, Ontario, Regina vs Burke, 24 O. R., 64-

39. An indictment alleged a nuisance to 
be near lot 16, and the evidence shewed it to 
be on it: The variance is fatal. C. P., 1853, 
Ontario, Regina vs Meyers, 3 C. P., 305
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40. Une information alléguant que le 
défendeur a tenu une conduite désordonnée 
à la porte d’une église, en gardant son chapeau 
sur sa tête pendant la procession du Saint- 
Sacrement n’établit aucune offense en loi. 
C. 8., 1864, Québec, Ex porte Filiau, 4 /->• T. 
B. C., 189; 4 R J R■ Q-, 107.

41. An indictment for breaking into a 
church and stealing vestments, etc., there, 
describing the goods stolen as the property 
of “the parishioners of the said church” is bad. 
They must be averred to belong to some per
son or persons individually. Such a defect 
is not within 18 Viet., ch. 92, sects. 25, 26. Q.
B. , 1854, Ontario, Regina vs O'Brien, 13 U.
C. R., 486.

42. An indictment charging a misde
meanour against a registrar and his deputy 
jointly is good if the facts establish a joint 
offence. A deputy is liable to be indicted 
while the principal legally holds the office, and 
even after the deputy himself has been dis
missed. C. P., 1854, Ontario, Regina vs Ben
jamin, 4 C. P., 179.

43. Every indictment must charge an 
offence and every accused person is entitled 
to know what he is accused of still remains 
the law, it must be assumed. Q. B., 1859, 
Ontario, Regina vs Cummings, 16 U.C. R., 15; 
4 L. J., 188.

44. Where it appears on the face of the 
indictment that the statement complained of 
was made before a justice of the peace in pre
ferring a charge of larceny committed within 
his jurisdiction, it is unnecessary to allege ex
pressly that he had authority to administer 
the oath. Q. B., 1861, Ontario, Regina vs 
Callaghan, 19 U. C. R., 864-

45. By the R. S. C., ch. 147, any person 
who shall unlawfully and maliciously pull 
down or destroy any building, bridge, or other 
erection, shall be guilty of felony:

46. It was not necessary to allege in an 
indictment under the act, for pulling down a 
house, that it was done riotously. And if the 
house was pulled down unlawfully, and with
out any bona fide belief by the defendant that 
he had a right to do it, the jury might infer 
such malice as would support the indictment.

47. The act done need not proceed from 
personal malice towards the owner of the pro
perty; but may be inferred from the commis
sion of wrongful acts, forbidden by law. Sup 
C., 1861, New Brunswick, The Queen vs Elston 
et al., 6 Allen's N. B. R., 8.

48. An indictment that defendant by 
false pretences did obtain board of the goods 
and chattels of the prosecutor is bad, the term 
“board” being too general. Q. B., 1868, 
Ontario, Regina vs McQuarrie, 88 U. C. R., 600.

49. One D., being postmaster at Berlin, 
transmitted to defendant, at Toronto, several 
post office orders payable there, which defend
ant presented and got cashed, but it appeared 
afterwards that the moneys thus obtained had 
never been received by D. for defendant, and 
that frauds to a large extent had thus been 
committed. Defendant having been con
victed upon an indictment for obtaining from 
the Queen these sums, of the moneys and pro
perty of the Queen, with intent to defraud: 
The indictment was good, and section 56 of 
the Post Office Act, C. 8. C., ch. 31, was not 
applicable; the money was properly charged 
to be the money of the Queen, not of the 
postmaster; and it was unnecessary to allege 
an intent to defraud any particular person.
Q. B., 1868, Ontario, Regina vs Dessaller, 81 
U. C. R., 881.

50. The indictment charged with obtain
ing by false pretences two horses, with intent 
to defraud, and that the defendant was pre
sent aiding and abetting the accused to com
mit the misdemeanour aforesaid, was held 
good, defendant being charged as a principal 
in the second degree, and the evidence, set 
out in the case, was not sufficient to sustain 
the charge. C. P., 1863, Ontario, Regina vs 
Connor, 14 C. P., 589.

51. In an indictment for arson, it is un
necessary to charge an intent, as our statute 
(differring from the English Act) does not make 
the intent part of the crime. This omission, 
however, if a defeat, would not be ground for 
a new trial, under C. S. U., C. c. 113. Q. B., 
1863, Ontario, Regina vs Greenwood, 83 U. C.
R. , 860.

52. The court will not quash the indict
ment because there is a variance in the spe
cific charge of perjury contained in the infor
mation and that in the indictment, provided 
the indictment sets forth the substantial 
charge contained in the information. C. P., 
1863, Ontario, Regina vs Broad, 14 C. P., 168.

53. A defect such as the omission of the 
word “company” in an indictment for em
bezzling funds belonging to the Grand Trunk 
Railway Company of Canada, comes under 
the class of formal defects which are cured 
by the verdict. Q. B., 1865, Montreal, The 
Queen vs Foreman, 1 L. C. L. J., 70; 18 R.J. 
R. Q., 149, 563.
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54. An indictment for perjury charged 
that it was committed on the trial of an indict
ment against A. B., qt the court of Quarter 
Sessions, for the county of B., on the 11th 
June, 1867, on a charge of larceny, is sufficient. 
C. P., 1866, Ontario, Regina vs Macdonald, 17 
C. P., 636.

55. Il n'est pas nécessaire qu’un acte 
d’accusation soumis au grand jury, soit signé 
par le greffier de la Couronne, mais il peut 
l’être. B. R., 1867, Montréal, La Reine vs 
Grant, 2 L. C. L. J., 276; 18 R. J. R. Q., 390, 
617.—B. R., 1876, St-Hyacinthe, La Reine vs 
Marie Ouellette, 7 R. L., 222.

56. Le prisonnier doit attaquer les défauts 
de forme, ou l’insuffisance des allégations dans 
un acte d’accusation, par une défense en droit 
(demurrer), ou une motion pour casser l’acte 
d’accusation (to quash) avant d’entendre la 
preuve; mais une fois que la preuve est pro
duite, il faut attendre le verdict, et s’il est 
contraire au prisonnier, empêcher la condam
nation par une motion en arrêt de jugement. 
La pratique contraire, établie à Montréal, est 
illégale et ne doit pas être suivie.

57. Tout ce qui est nécessaire pour cons
tituer une offense, doit être allégué dans l’acte 
d'accusation, autrement il est nul.

58. Le défaut d’alléguer que le robinet ou
vert par les accusés, dans une distillerie, avait 
été apposé par le gouvernement pour la sûreté 
du revenu du gouvernement, est fatal à l’acte 
d’accusation. B. R., 1867, Montréal, La 
Reine vs Bourdon et McCuley, 2 R. L., 713; 23 
H. ./. R Q., 996

59. The prisoner in this case was indicted 
on two sets of counts, one charging him as a 
citizen of the United States, the other as a 
subject of Her Majesty. The learned judge 
at the trial refused to put the Crown to an 
election between the two sets of counts, and 
the court of Appeal upheld his ruling. 
Q. B., 1867, Ontario, Regina vs School, 26 U. 
C. R., 212.

60. In an indictment for obstructing an 
officer of excise under 27 and 28 Viet., ch. 3: 
The omission in the indictment of the aver
ment that at the time of the obstruction the 
officer was acting in the discharge of his duty, 
under the authority of the above mentioned 
statute, was not a defect of substance, but a 
formal error, which was cured by the verdict. 
Q. B., 1868, Montreal, Spelman vs La Reine, IS 
J., 164; 19 R. J. R. Q., 214, 616, 617.

61. An indictment signed by an advocate, 
prosecuting for the Crown as representing the 
attorney general of the province of Quebec, 
and net the minister of justice of the Dominion 
is valid. Q. B., 1868, Montreal, Regina vs 
Downie, 13 J., 193; 19 R. J. R. Q., 267, 617, 
668.

62. An application to the court on the part 
of a defendant to quash an indictment will be 
refused, unless the delict is clear and obvious. 
The défendent, by pleading to the indictment, 
will exclude himself from having his applica
tion entertained. Where the defendant has 
had an opportunity to move to quash the 
indictment when the cause was called for 
trial, and before the jury was sworn, but has 
neglected to avail himself of it, he is put in no 
better position as respect his application, by 
the jury failing to agree on a verdict, and being 
discharged in consequence. Supr. C., 1868, 
Nova Scotia, The Queen vs Wallace, 1 Oxley, 
N. S. R., 382.

63. The indictment charged that the dé
tendant “did receive, conceal, or assist” a 
deserter from the navy is not sufficiently certain 
and precise. Q. B., 1869, Ontario, Regina 
vs Patterson, 27 U. C. R., 142.

64. Il n’y a pas lieu à un acte d’accusa
tion sous la section 80 du chapitre 6, 31 Vict., 
pour le délit créé par la section 75 contre les 
personnes commettant certaines offenses au 
sujet des marchandises entreposées.

65. Un acte d'accusation défectueux peut 
êt re cassé sur motion aussi bien que sur excep
tion à la forme.

66. Un acte d’accusation sous 31 Vict., 
ch. 8, sect. 143, pour avoir ouvert la serrure 
d’un entrepôt employé pour la protection du 
revenu, hors la connaissance et sans le consen
tement du percepteur du revenu de l’intérieur, 
contenant un exposé constatant que l’offense 
avait été commise “hors la connaissance et 
sans le consentement du percepteur du revenu 
de l’intérieur,” rédigé de manière que cet 
exposé s’appliquait apparemment non à la 
serrure, mais à la garde de certaines marchan
dises dans l'entrepôt, est défectueu-.. B. R., 
1869, Montréal, La Reine vs Bathgate, et al., 
1 R. L., 438; 13 J., 299; 19 R. J. R. Q., 410, 
616.

67. Whçre an indictment contains one 
count for larceny, and allegations in the nature 
of counts for previous convictions for misde
meanours, and the prisoner, being arraigned
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on the whole indictment, pleads “not guilty," 
and is tried at a subsequent assize, when the 
count for larceny only is read to the jury: 
There was no error, as the prisoner was only 
given in charge on the larceny count.

68. It is not a misjoinder of counts to add 
allegations of a previous conviction for misde
meanour, as counts, to a count for larceny; 
and the question, at all events, can only be 
raised by demurrer, or motion to quash the 
indictment, under 32 and 33 Viet., ch. 29, sect. 
32; and where there has been a .demurrer to 
such allegations, as insufficient in law, and 
judgment in favour of the prisoner, but he is 
convicted on the felony count, the court of 
error will not reopen the matter on the sug
gestion that there is misjoinder of counts.

69. An indictment describing an offence 
within 32 and 33 Viet., ch. 21, sect. 18, as 
feloniously stealing an information taken in a 
police court, is sufficient after verdict. (

70. The court will not arrest judgment 
after verdict, or reverse judgment in error, 
for any defect patent un the face of the indict
ment, as by 32 and 33 Viet., ch. 29, sect. 32, 
objection to such defect must be taken by 
demurrer or by motion to quash the indict
ment. C. P-, 1871, Ontario, Regina va Mason,

71. Gn a trial for intent to murder, a 
reserved case was brought before the Queen's 
Bench in error and appeal, on a motion in 
arrest of judgment which impugned the 
indictment upon which the defendant had 
been convicted on the ground that the words 
“of malice aforethought" had been omitted 
from the averment therein of the intent to 
murder and the word “feloniously" had been 
written “felonious": On the latter point that 
tbi statute empowered the court to adjudicate 
not on what merely appeared on the face of the 
case reserved, but on what in addition thereto 
had been therein reserved for their considera
tion, and the court was therefore unable to 
look at it; but with regard to the first point 
the omission of the words “of malice afore
thought" was a substantial defect in the in
dictment such as coiild not be cured by amend
ment or covered by the verdict, and judgment 
therefor should be arrested. Q. B., 1872, 
Quebec, The Queen vs Carr, 26 J., 61.

72. The omission of the word “felonious
ly" from the averment of the intent in an in
dictment for shooting with intent to murder, 
which did not describe said offence in the

words of the statute creating the same, 
32-33 Viet., ch. 20, sect. 13, constituted a sub 
slantial defect therein.

73. The omission of the words “of malice 
aforethought" from the averment of the 
intent in the same indictment, constituted 
another substantial defect therein which could 
not be cured by verdict. Q. B., 1881, Mont
real, The Queen vs Bulmer, 88 J., 67; 6 L. N., 
287.

74. The police magistrate on a complaint 
by the revenue inspector for selling liquor 
without licence may decide on the whole 
accusation without distinguishing betwreen 
the different offenses mentioned in the com
plaint, when they are all of the same nature. 
«S. C., 1888, Montreal, Molinari vs Üesnoyers 
and Lambe, 6 L. N., 895.

75. Dans un acte d'accusation pour obten
tion d’effets sous de faux prétextes, il n’est 
pas nécessaire de mentioner les faux prétextes. 
B. It., 1872, Richelieu, La Reine vs Lavigne, 
4 R. L., 411.

76. Un acte d’accusation rédigé en ces 
termes: “Ix‘s jurés de Notre Souveraine Dame 
la Reine déclarent, sous leur serment, que 
Théodore Patoille, ci-devant de la paroisse 
de St-Gabriel de Brandon, dans le comté de 
Berthier, dans le district de Richelieu, com
merçant, et maintenant de la ville de Juliette, 
dans les comté et district de Joliette, dans les 
trente jours qui ont précédé l’exécution d’un 
acte de cession de biens, fait par le dit Théo
dore Patoille, le 3 novembre 1871, en la ville 
de Berthier, dans le district de Richelieu, de
vant Mtre Jules Hugucnin, notaire de la dite 
ville de Berthier, en vertu de l’Acte de faillite 
de 1869, à Jean Octave Chalut, écuier, notaire, 
de la dite ville de Berthier, et syndic d’office 
du dit comté de Berthier, en sa dite qualité de 
syndic d’office du Cuinté de Berthier, savoir: 
le ou vers le 26 octobre 1871, le dit Théodore 
Patoille, étant alors en faillite et ses biens 
sujets aux dispositions de l’Acte de faillite de 
1869, a, en la dite paroisse de St-Gabriel de 
Brandon, dans le dit comté de Berthier, dans 
le dit district de Richelieu, avec l’intention 
de frauder ses créanciers, et d’éluder leurs 
droits, a enlevé, caché et détourné une partie 
de ses biens, de la valeur de plus de $50, contre 
la forme du statut, en pareil cas, fait et pourvu 
et contre la paix de Notre Souveraine Dame 
la Reine, Sa Couronne et sa Dignité," est mau
vais et sera cessé sur motion. B. R., 1872, 
Richelieu, La Reine vs Patoille, 4 R- L., 181.
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77. In a vase in which the prisoner was 
indicted for feloniously and unlawfully wound
ing A. B., with intent thereby then feloniously, 
wilfully and of his malice aforethought to kill 
and murder the said A. B.; and by a second 
count with feloniously and unlawfully wound
ing the said A. B. with intent thereby then to 
commit murder. The offence charged in the 
second count was described in the words of the 
statute, 32 and 33 Viet., ch. 20, sect. 10, by 
which the offence of wounding with intent 
to commit murder was made different in 
nature from what it was under the common 
law, and as the prisoner had taken no objec
tion to it until after verdict, that the motion 
in arrest of judgment could not be maintained. 
Q. B., 1874, Montreal, The Queen vs Dury, 26 
J., 129.

78. The indictment in a case where the 
defendant is charged with having set fire to a 
building is sufficient without alleging any 
intent, there being no such averment in the 
statutory form; but an intent to injure or 
defraud must be shewn on the trial. Q. B., 
1876, Ontario, Regina vs Cronin, 86 V. C. R., 
842.

79. The defendant was indicted in the 
district of Beauharnois for perjury committed 
in the district of Montreal, but there was no 
averment in the indictment that the defend
ant had been apprehended, or that he was 
in custody at the time of finding the indict
ment. The defendant neither demurred nor 
moved to quash, but after verdict moved in 
arrest of judgment on the ground that there 
was no averment of his having been apprehend
ed or having been in custody as mentioned. 
The sitting judge dismissed the motion in 
arrest of judgment, but reserved the point 
raised: The indictment was defective; the 
defect was one which could not, be amended; 
and, consequently, was not cured by the ver
dict, and the judgment should be arrested 
and the defendant discharged. Q. B., 1876, 
Montreal, The Queen vs Lynch, 20 J., 187; 7 R. 
L., 663.

80. Un acte d’accusation basé sur la 
onzième section du Statut du Canada, 32 et 
33 Vict., ch. 2, et ne contenant pas les mots 
“de manière iX les endommager ou détruire,” 
ou des mots équivalents, est irrégulier, et un 
verdict rendu sur tel acte d’accusation sera 
cassé. B. R., 1876, Québec, La Reine vs Bleau, 
7 R. L., 671.

81. Bien qu’en général il ne soit pas permis 
d'inclure dans différents chefs d’un même

acte d’accusation deux félonies différentes, 
néanmoins l’on peut alléguer de différentes 
manières dans différents chefs d’un même acte 
d’accusation les faits qui ont rapport à une 
même offense. Ainsi l’on peut dans un pre
mier chef accuser le prévenu d’avoir volé du 
bois appartenant à M. et dans un second chef, 
l’accuser d'avoir volé le même bois apparte
nant à B. B. R., 1876, Montreal, La Reine 
vs Falkner, 7 R. L., 644-

82. Un acte d’accusation pour parjure 
commis dans une cause, doit indiquer que les 
faits jurés et qui constituent le parjure sont 
imjiortantB dans la cause. B. R., 1878, 
Richelieu, La Reine vs Paulet, 9 R. L., 449.

83. An indictment for doing grievous 
bodily harm, which alleged that the prisoner 
did “feloniously stab, cut, and wound,” etc., 
instead of alleging, in the terms of the 17th 
section of 32 and 33 Vict., ch. 20, that he did 
“unlawfully and maliciously” stab, etc., is 
good. Sujir. C., 1878, New Brunswick, The 
Queen vs Flynn, 2 N. B. R., 321.

84. The different false statements alleged 
in an indictment for false returns under the 
Banking Act constitute different offences or 
different counts of the same offence, but con
stitute only one offence and one count of the 
offence. Q. B., 1879, Montreal, Regina vs Sir 
Uincks, 24 J., 116; 2 L. N., 367.

85. Dans un acte d'accusation pour délit 
sous la section 62, du chapitre 5, des Statuts 
du Canada, de 1871, 34 Vict., pour énoncés 
faux dans un rapport des affaires d'une banque, 
il n'est pas nécessaire d'alléguer que l’offense 
mentionnée dans l’acte d'accusation a été 
commise dans le district.

86. Dans un acte d’accusation contre le 
président et les directeurs de la Banque Con
solidée du Canada, il n’est pas nécessaire d'al
léguer dans l’acte d’accusation que l’Acte 
concernant les banques et le commerce de 
banque, s’applique à la Banque Consolidée du 
Canada.

87. Un acte d’accusation pour ce délit est 
légal s’il mentionne qu’un faux rapport a été 
fait contenant plusieurs faux énoncés, et il 
n’est pas nécessaire de faire un chef d'accusa
tion pour chaque faux énoncé.

88. Il n’est pas nécessaire de mentionner 
dans l’acte d’accusation que le rapport a été 
publié et que les accusés sont directeurs ou 
officiers d’une banque à laquelle s’appliquent 
les actes concernant les banques de la Puis
sance du Canada. B. R., 1879, Montréal, La 
Reine vs Renny et al., 10 R. L., 53.
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89. Counts for different misdemeanours 
of the same class may be joined in the same 
indictment.

90. Under 32 and 33 Viet., ch. 29, sect. 28, 
the attorney-general cannot delegate to the 
judgment and discretion of counsels represent
ing the Crown, the power which he is author
ized personally to exercise in directing that an 
indictment for obtaining money by false 
pretences should be laid before the grand jury; 
and it being admitted that the attorney-gen
eral gave no directions with reference to the 
indictment, in the case reserved, a motion to 
quash should have been granted. Supr. C., 1881, 
Canada, Abrahams vs The Queen, 6 Supr. C. !{., 
10; 24 J , 325; 4 L. AT., 41,00; 1 D C. A., 126.

91. The prisoners were committed for 
trial on a charge of gambling in a railway 
train. On the case coming before the county 
judge for trial, an indictment was preferred, 
under 42 Viet., ch. 44, sect. 3 (D.), for obtain
ing money by false pretences. The prisoners’ 
counsel objected to the prisoners being tried 
on a different charge from that on which they 
had been committed. The objection was 
overruled, and the charge, read over to the 
prisoners, and, on its being explained that they 
could be tried forthwith or remain in custody 
until the next sitting of oyer and terminer, etc. 
they pleaded not guilty, and said that they 
were ready for trial. The case then proceeded 
and the prisoners were convicted. A writ of 
habeas corpus having been issued, and the 
prisoners’ discharge moved for, on the ground 
of the absence of such consent: The motion 
was refused. C. P., 1883, Ontario, Regina es 
Goodman, 2 0. R., 408.

92. In an indictment purporting to be 
under 32 and 33 Viet., ch. 22, sect. 45 (D.), 
for malicious injury to property, the word 
“feloniously” was omitted: It was held to be 
bad, and ordered to be quashed. C. P., 1883, 
Ontario, Regina vs Gough, S O. R., 402.

93. In an indictment under 32 and 33 
Viet., ch. 20, sect. 25, it is not necessary to 
allege that by the refusal and neglect of the 
defendant to supply the necessary food, etc., 
to his wife, her life had been endangered or 
her health permanently injured; nor is it 
necessary to make proof to that effect. Q. B., 
1884, Montreal, Regina vs Scott, 28 J., 264; 
7 L. AT., 322; 4 D. C. A., 60.

94. The word “together” is not essential 
in an indictment against two persons for rob
bery, to show that the offence was a joint 
one. Q. B., 1885, Montreal, Regina vs Provost, 
M. L. R., 1 Q. B., 477; 8 L. N., 396; 29 J., 263.

95. A commitment for unlawfully keeping 
a common gaming house sufficiently describes 
an offence, so that the party committed can
not be discharged on the ground of there being 
any defect on the face of the commitment in 
merely thus describing the offence.

96. A commitment cannot be quashed 
where the magistrate had such evidence 
before him as would warrant him in commit
ting. Q. 11., 1887, Manitoba, Regina vs Shaw, 
4 Man. L. R., 404-

97. A judge has power, on application 
of the prosecution, to quash one of several 
counts in an indictment.

98. Where one of two counts of an indict
ment for felonious assault has been quashed, 
a new indictment may be preferred for the 
offence.

99. Two indictments, one for felonious 
assault with intent, etc., the other for common 
assault, in respect of the same transaction, 
may be preferred at the same time.

100. On an indictment charging man
slaughter by wounding, the prisoner if ac
quitted of the felony cannot be convicted of 
an assault under R. S. C., ch. 174, sect. 191. 
Supr. C., 1887, New Brunswick, The Queen vs 
Sirois, 27 N. B. R., 610.

101. In an indictment each separate 
count must disclose a complete offence and 
the allegations contained in one count cannot 
cover the insufficiency of the others.

102. An offence created by statute must 
be drawn so as to meet all the requirements 
of that statute or it must be drawn in the 
very words used by the statute.

103. The words: “And the jurors afore
said upon their oath aforesaid do further 
present” arc indicative of a new presentment 
and of a distinct count from the proceeding 
one. Q. B., 1888, Montreal, The Qusm VS 
Samuels, 16 R. L., 676.

104. The court can entertain a motion to 
quash an indictment at any time. Q. B., 
1888, Manitoba, Regina vs Howes, 6 Man. L.

.un.

105. An exception containing a clause 
enacting an offence ought to be negatived in 
the information, but if such exception is con
tained in a subsequent clause or section it is 
a matter for defence, and need not be negat
ived. S. C., 1888, Montreal, Lefort vs Dugas 
and Jackson, 36 J., 166.

106. Indictment that the prisoner “in and 
upon one J., a girl under the age of fourteen 
years, feloniously did make an assault, and 
her, the said J., then and there feloniously did
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unlawfully and carnally know and abuse.” 
The evidence shewed that the girl consented 
to whatever the prisoner did to her, and that 
she was under fourteen years of age. The 
jur> found a general verdict of guilty: There 
was only one offence charged in the indict
ment, viz., the statutory felony of carnally 
knowing a girl under fourteen years of age, 
and that the prisoner was properly convicted.

107. The words “feloniously did make an 
assault,” charged to offence known to the law, 
and should be treated as mere aggravation or 
surplusage. Q. B., 1891, Manitoba, Regina 
vs Chisholm, 7 Man. L. R., 618, 627.

108. The fact that a person charged with 
an offence might upon the facts have been 
charged with a conspiracy with another is no 
objection to the individual charge. D. C., 
1892, British Columbia, Regina vs Clark, 2 B
C R.. 191.

109. An indictment for obtaining money 
under the false pretence that the prisoner had 
in his warehouse certain produce belonging 
to the person from whom the money was ob
tained will not be quashed under section (541 
of the criminal Code, although the offence for 
which the accused was committed for trial 
was that of stealing the produce mentioned, 
the facts disclosed on the depositions taken 
be "ore the magistrate were sufficient to found 
a charge of false pretences.

110. When the false pretence was erro
neously laid in the indictment as being that 
there was in store “a large quantity of beans, 
to wit, 2,680 bushels of beans,” instead of that 
there were in store “2,680 bushels of beans,” 
as appeared from the depositions taken on the 
preliminary inquiry, the trial judge may allow 
an amendment of the indictment to conform 
with the proof.

111. Although upon the indictment in its 
original form the charge would be merely 
upon a false pretence that there was in store 
“a large quantity of beans," and the number 
of bushels would not be required to be proved, 
the variance by reason of the amendment is 
not such as would mislead or prejudice the 
accused in his defence. II. C., Ontario, The 
Queen vs Patterson, 2 Can. Cr. Cas., 839.

112. It is not necessary that an indictment 
which sufficiently describes that which is by 
statute an indictable offence should conclude 
with the words “against the form of the statute 
in such case made and provided, and against 
the peace of Our Lady the Queen, her Crown 
and dignity.” Supr. C., 1994, Nova Scotia, 
The Queen vs Doyle, 2 Can. Cr. Cos., 335.

113. An indictmnet, charging that the 
accused unlawfully attempted to steal from 
the person of an unknown person the property 
of such unknown person, without giving the 
name of the person against whom the offence 
was committed, or the description of the pro
perty the accused attempted to steal, is suffi
cient. Q. B., 1895, Quebec, The Queen vs 
Taylor, 5 Can. Cr. Cas., 89; Q. J. R., 4 Q B., 
226.

114. Les délinquants accusés dans une 
seule et même plainte doivent être condamnés 
séparément, sans aucune solidarité, afin que 
chacun puisse se libérer indé|>endammnct des 
autres. C. C., 1895, Ibennlle, Label le et al. 
vs Trotter, 2 R. J., 18.

115. A superior court should not make 
an order, under criminal Code, sect. 641, that 
an indictment be preferred against a party 
accused of an offence if the two justices before 
whom the preliminary investigation was held 
signed a declaration to the effect that they 
were unable to agree.

116. In such a case the prosecutor should 
be left to his recourse to an application to the 
attorney-general, who can either prefer an 
indictment himself or direct one to be pre-

117. Whether or not the Crown should 
assume the expense incidental to a prosecu
tion is more particularly a question for the 
attorney-general as a part of his executive 
functions, and is not one to be decided by a 
court. Q. B., 1896, Quebec, Ex parte Banning, 
4 Can. Cr. Cas., 208.

118. A count charging the accused with 
having committed perjury at an inquest 
before a coroner is not invalid by reason of the 
fact that the tribunal was a coroner and a jury, 
and the act charged was sufficiently identified 
in the count, without mention of the jury, to 
cure the defect under Code, sect. 611. Supr. 
C., 1896, North West Territories, The Queen vs 
Thompson, 4 Con. Cr. Cos., 265.

119. Where the preferring of an indict
ment is authorized solely upon the ground that 
a direction of the attorney-general has been 
given therefor (cr. code, 641), the written 
consent or direction must be one with regard 
to the particular case, and the offence must 
be specified therein; and a general direction 
in writing by the attorney-general authorizing 
counsel to take charge of the criminal prose
cutions for the Crown at the sittings of the 
court will not suffice. Supr. C.t 1896, Nova 
Scotia, The Queen vs Townsend, 8 Can. Cr. 
Cos., 29.
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120. The court of Queen’s Bench, Crown 
side, will not make an order under art. 641, 
paragraph 2, cr. that an indictment be 
preferred against a pearty accusd of an offence 
for which the justices before whom the prelim
inary investigation was held failed to commit 
him, and only signed a declaration to the effect 
that they were-unable to agree.

121. The proper course for the prosecutor, 
in such a case, is to apply to the*attomey-gen- 
eral who can either prefer an indictment him
self, or direct one to be preferred, and exercise 
his supervisory powers over the justices if 
they have failed in their duty. Q. B., 1896, 
Sherbrooke, Ex parte Hanning, Q. J. R., 6 Q. 
B., 649; 2 R. J., 490.

122. A warrant of commitment by a 
justice under criminal Code, 959, for default 
in finding sureties to keep the peace must shew 
on its face that the complainant feared bodily 
injury because of the defendant’s threat, and 
that the complaint was not made nor sureties 
required by the complainant from any malice 
or ill-will, but merely for the preservation of 
his person from injury. Supr. C., 1897, Nova 
Scotia, The Queen ve McDonald, 2 Can. Cr. 
Cas., 64.

123. On a charge under Code, sect. 147, 
of making a false statutory declaration, it is 
not necessary to allege in the indictment that 
the false statement was made with intent to 
mislead.

124. An indictment may be valid as being 
founded on the evidence disclosed on “the 
depositions taken before the justice” (Code, 
sect. 641), although the preliminary enquiry 
was held jointly, in respect of the party in
dicted and of two others separately charged 
with the same offence, and the débitions 
were given in respect of all of them in the one 
proceeding. Supr. C., 1897, North West Ter
ritories, The Queen vs Skelton, 4 Can. Cr. Cas., 
467.

125. An indictment is not bad because it 
is multifarious, and it cannot be considered 
misleading, when the court has instructed the 
jury as to the count upon which they are to 
try the prisoners. Q. B., 1897, Saint Francis, 
The Queen vs Lapierre el Roy, 4 R- «/•, /•

126. An indictment multifarious in that it 
combines a charge of a failure to provide 
necessaries for a child under sixteen under 
crinmial Code, 210, 215, with a charge of an 
attempt to murder the child (cr. code 232), 
and to which indictment the prisoners pleaded 
is sufficient upon which to base a conviction

thereon for the latter offence without a formal 
amendment of the indictment, where the 
presiding judge has withdrawn from the jury 
that portion of the charge based upon sections 
210 and 215. Q. B., 1897, Quebec, The Queen 
vs Lapierre, 1 Can. Cr. Cas., 413.

127. An indictment which does not set 
up in the statement of the charge all the 
essential ingredients, is defective and cannot 
be sustained.

128. An indictment charging the publica
tion of a defamatory libel, which does not 
state that the accused intended to injure the 
reputation of the libelled person and to bring 
him into public contempt or ridicule, or to 
expose him to public hatred, or to insult him, 
is bad by reason of the omission of an essential 
ingredient of the offence; and it cannot be 
amended and must be set aside and quashed.
Q. B., 1898, Montreal, Regina vs Cameron, (J. I
R. , 7 Q. B., 162; 2 Can. Cr. Cos., 178.

129. The absence or the insufficiency of 
particulars does not vitiate an indictment nor 
an information; but if it should be made to 
appear that there is a reasonable necessity 
for more specific information, the court or 
magistrate may, on application of the accused 
person, order that further particulars be given, 
but such an order is altogether within the 
judicial discretion of the judge or magistrate 
Q. B., 1&98, Quebec, The Queen vs France, 1 
Can. Cr. Cos., 321; S R. J., 268.

130. A police magistrate trying a prisoner 
with his own consent for an offence triable at 
a court of General Sessions, does not constitute 
a “court of record” within the meaning of the 
Ontario Habeas Corpus Act

131. The exception contained in the 
Habeas Corpus Act, R. S. O., 1897, ch. 83, as 
to convictions or orders of a court of record, 
court of Oyer and Terminer or general gaol 
delivery, or court of General Sessions of the 
Peace, only bars the granting of a writ of 
habeas corpus in respect of a court of record 
not specifically named in such exception, when 
such court of record is not inferior to or less 
principal than the high court of justice.

132. A conviction for “unlawfully procur
ing or at tempting to procure ” a girl to become 
a prostitute, is void for duplicity and for un
certainty.

133. Section 800 of the criminal Code does 
not validate a defective commitment, if it 
recites a conviction w hich is on its face invalid. 
//. C., 1898, Ontario, Tin (Jann rs (Hb$on, 
2 Can. Cr. Cos., 802.
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134. In an indictment under the Bank 
Act, 53 Viet., (D.), ch. 31, sects 85 and 99, for 
making a wilful, false, and deceptive statement 
in a return, it being sufficient in indictments 
to charge in substance the offence created by 
the statute, and clerical errors or faulty gram
matical construction not vitiating the indict
ment, the allegation that the defendant un
lawfully made and sent to the minister of 
Finance and receiver-general a monthly report 
of and concerning the affairs of the bank, ad
ding, by way of paraphrase, to characterize 
the term“monthly report,” the word "a willful 
false and deceptive statement of and concern
ing the “affairs of the said bank,” and finally, 
that such monthly report was made with 
intent to deceive and mislead, sufficiently 
sets forth ingredients of the offence, and the 
indictment was maintained. Q. B., 1899, 
Montreal, The Queen vs Weir et al, Q. J. It., 
8 Q. B., 521; 8 Can. Cr. Cas., 102.

135. Une offense décrite dans la dénon
ciation et le bref de sommation comme suit,
savoir: “That..........C.M. not being a licensed
tobacco or cigar manufacturer, did then and 
there unlawfully have in possession, in his 
store, a certain quantity of cigarettes not put 
in packages and stamped in accordance with 
the provisions of law and the provisions of the 
Inland Revenue Act, to wit: Two boxes con
taining one hundred packages of cigarettes 
“Sweet Caporal,” without any stamp or 
stamps whatever of the Inland Revenue of 
Canada affixed thereon” est l'offense telle que 
décrite par l’article 334 du dit Acte du Revenu, 
et en est la reproduction du texte même créant 
l’offense, et par conséquent suffisante. C. S., 
1899, IberviUe, Meunier vs Loupret et Simpson, 
2 R. P. Q.-, 126.

136. An endorsement made and signed by 
the judge upon an indictment by which he 
“directs” that the indictment be submitted to 
the Grand Jury, is a sufficient “consent” of 
the judge, under criminal Code, sect. 641, to 
the preferring of the indictment.

137. An accused against whom an indict
ment is preferred, under the authority of a 
judge’s consent, under criminal Code, sect .641, 
is not entitled to have the indictment quashed 
by reason of the fact that a preliminary en
quiry in regard to the same offence was at the 
sa ne time pending before a justice of the 
pe ice, upon which the latter had not given 
his decision for or against committal for trial. 
Q. B., 1899, Quebec, The Queen vs Weir et al., 
8 Can. Cr. Cos., 165.

138. A count in an indictment charging 
that the defendant, acting under a power of 
attorney, fraudulently sold certain bank shares 
and fraudulently converted the proceeds “and 
did thereby steal the said proceeds" is not 
bad as charging two offences, and the refer
ence to the fraudulent sale and fraudulent 
conversion are to be taken as descriptive of 
the means whereby the offence of stealing 
under a power of attorney was committed. 
Q. B., 1899, Quebec, The Queen vs Fulton, 6 
Can. Cr. Cos., 36.

139. An objection to an indictment against 
it corporation upon the ground that it docs not 
disclose any offence in respect of which the 
defendant corporation could be liable, must 
be taken by demurrer and not by motion to 
quash. Gen. Ses., 1900, Ontario, The Queen 
vs Toronto Railway Co., 4 Can. Cr. Cos., 4-

140. Where the depositions before the 
magistrate have not been taken according to 
law, and a material provision of the law has 
not been complied with, the indictment may 
be quashed under criminal Code, sect. 641, 
upon motion at any time before the accused 
is given in charge to the jury.

141. An accused person cannot be said to 
have been “given in charge” to the jury until 
the jury are sworn, and his arraignment and 
the pleading of not guilty to the indictment 
do not constitute a “giving in charge.” Q. B., 
1900, Quebec, The Queen vs Lépine, 4 Can. Cr. 
Cos., 145.

142. Each count of an indictment must 
contain a statement af all the essential ingre
dients which constitute the offence charged.

143. In charging the offence of uttering a 
forged instrument the indictment must aver 
that the defendant made use of or uttered the 
instrument knowing it to have been forged.

144. A count of an indictment charging 
the defendant with having, with intent to 
defraud, unlawfully made use of and uttered 
a promissory note, alleged to have been made 
and signed by one of the defendants by pro
curation without lawful authority or excuse 
and with intent to defraud, is defective if it 
does not also allege that the defendants knew 
it to have been so made and signed. Such 
a defect is one of substance and cannot be 
amended under criminal Code, sect. 629. Q. 
B., 1900, Quebec, The Queen vs Weir et al., 
8 Can. Cr. Cos., 499; Q. J. R., 9 Q. B., 253.

145. Where several persons are jointly 
indicted, the order in which each of them shall 
enter upon his defence is generally subject 
to the discretion of the trial judge.
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146. Where there is a difference in degree 
of criminality with respect to the charge made 
against several persons jointly indicted, they 
should be called upon for their defence the 
greater before the less according to the serious
ness of the charge against each, as disclosed 
both by the indictment and the evidence for 
the prosecution, ex. gr., the principal before 
the accessory, and the thief be ore the re-

147. Where there appears no such differ
ence in degree of criminality in respect of 
several persons jointly indicted, the order of 
defence is the order in which their names ap
pear in the indictment. K. B., 1901, Quebec, 
The King va Barsalou, 4 Can. Cr. Cos., 446.

148.. A charge of theft preferred under the 
speedy trials clauses of the Code is sufficient 
if it states that the accused “unlawfully did 
steal,” etc., without specifically averring a 
taking or converting “fraudulently and with
out colour of right and with intent,” etc., in 
the words of section 305 of the criminal Code.

149. As the stat utory form of record under 
the speedy trials clauses (Code forms MM 
and NN) framed in resect of a charge of 
theft, does not contain such particulars, the 
description of the offence following such form 
must be held sufficient in the “charge” and 
in all the proceedings prior thereto. Supr. 
C., 1901, Nova Scotia, The King va George, 6 
Can. Cr. Cas., 469.

150. An indictment for conspiracy to 
defraud may properly charge that the con
spiracy was with persons unknown, if neither 
the Crown nor the private prosecutor had 
definite information of the identity of the 
alleged co-conspirators.

151. Where at the trial of such an indict
ment the name of one of the alleged co-con- 
spirators is for the first time disclosed in the 
testimony of a Crown witness, that informa
tion may then be added to the statement of 
particulars of the indictment. K. B., 1902, 
Quebec, The King vs Johnston, 6 Can. Cr. Cos., 
232.—Supr. C., 1904, British Columbia, The 
King vs Hutchinson, 8 Can. Cr. Cos., 486; 9 R. 
L., n. a., 118.

152. When statutory form of indictment 
is not followed but the indictment contains 
all the averments which the statute requires, 
the addition of other unnecessary averments 
does not invalidate the indictment although 
it might not be sufficient at common law. 
Supr. C., 1903, British Columbia, The King 
vs Coote, 8 Can. Cr. Cos., 199.

153. An indictment should describe the 
offence charged with such particularity as will 
inform the accused of the specific acts for 
which he is called upon to answer.

154. When the order or consent of the 
presiding judge is necessary to validate the 
preferring of an indictment, such order or 
consent must be put in writing before the 
indictment is brought in, and it cannot be 
afterwards mode nunc pro tunc. Supr. C.,
1903, Nova Scotia, The King vs Beckivilh, 7 
Can. Cr. Cos., 460.

155. An indictment setting forth an offence 
which is not indictable will be quashed on 
motion to that effect. K. B., 1904, St Scho
lastique, The King vs Beauvais, Q. J. R., 14 K.
B. , 498; 7 Can. Cr. Cos., 494-

156. The prisoner was charged before the 
County court judges’ Criminal court with 
unlawfully stealing goods, but the charge did 
not allege that the offence was committed 
fraudulently and without colour of right: The 
offence of which the prisoner was accused was 
sufficiently stated in the charge. Supr. C.,
1904, Canada, George vs The King, 36 Supr. C. 
R., 376; 8 Can. Cr. Cos., 401.

157. An indictment for conspiracy to cure 
another of a sickness endangering life “by 
unlawful and improper means” and thereby 
causing his death is bad and should be quashed, 
because it does not specify the unlawful and 
improper means nor indicate the specific 
crime or wrong intended to be relied upon.
C. A., 1906, Ontario, The King vs Goodfellow, 
10 Can. Cr. Cos., 4%4-

158. The charge set forth in the warrant 
of commitment might be either under Code, 
sect. 268, for an attempt to commit rape or 
under Code, sect. 263 (o), for an assault with 
intent to commit an indictable offence. Cty 
Cr. C., 1906, Vancouver, The King vs Preston, 
9 Can. Cr. Cos., 201.

159. The magistrate who holds the prelim
inary investigation on a charge preferred 
against an accused person, may commit him 
on any other on or more charges disclosed by 
the evidence. K. B., 1906, Montreal, The 
King vs Mooney, Q. J. R., 16 K. B., 67; 11 Can. 
Cr. Cas., 333.

160. If the original indictment to which 
the accused had pleaded at a former assize 
has been lost or mislaid, the judge presiding 
at a later assize may direct a new indictment 
to be preferred before the grand jury then in 
session, and, on a true bill being returned, the 
trial may proceed upon the new indictment.



2053 DROIT CRIMINEL 2054

161. On the prisoner, through his counsel, 
refusing to plead to the new indictment, the 
trial judge may direct a plea of not guilty to 
be entered under Code, sect. 900. H. C., 
1906, Ontario, The King vs McAuliffe, 17 Can. 
Cr. Cas., 496.

162. The accused, a returning officer at 
an election of a member to serve in the 
Legislative Assembly of Saskatchewan, was 
charged with: (1) Conspiring to defraud D., 
a candidate, from being returned as elected; 
(2) conspiring to defraud the electors by illeg
ally obtaining the return of one T.; (3) con
spiring to defraud the public by procuring by 
illegal means the return of T :

163. Held, that such charges did not 
constitute any indictable offence under the 
criminal Code, 1892, or at common law. 
Supr. C., 1906, Territories, Rex vs Sinclair, 
7 T. L. R., 424.

164. If the judge allows the indictment 
to go generally to the jury, it is not competent 
for him to withdraw from their consideration 
a verdict for any lesser offence which may be 
included in the indictment. Supr. C., 1907, 
British Columbia, The King vs Scherf, 13 Can.

165. An indictment for “concealing him
self with intent to escape from the peniten
tiary” will be quashed for not disclosing a 
criminal offence, as the fact of concealment 
by a prisoner having such intent might or 
might not, according to circumstances, be 
too remote to constitute an attempt to escape.

166. On a plea of guilty to an indictment 
so framed, the trial judge may of his own 
motion, direct the plea to be struck out and 
the indictment quashed, whereupon the Crown 
may prefer a fresh indictment. Supr. C., 
1908, British Columbia, The King es Ijdbour- 
dette, 13 Can. Cr. Cos., 379.

167. Notwithstanding section 723 of the 
Code making valid the description of an offence 
in the words of the creating statute, it is still 
necessary to specify in a summary conviction 
whatever the accused has done which brings 
him within the words of the statute. Terr. C., 
1908, Yukon, The King vs Harris, 13 Can. Cr. 
Cos., 392.

168. A adictment not preferred with 
the consent of the judge or the direction of the 
attorney-general under Code, sect. 873, may 
be quashed if not founded upon facts disclosed 
in the depositions taken or the preliminary 
enquiry. K. B., 1909, Quebec, The King vs 
Eliasoph, 16 Can. Cr. Cos., 131.

169. As authority is given to two justices 
to try a charge of wilfully obstructing a peace 
officer by Code, sect. 169, and the offence is 
specifically named in Code, sect. 773 (c), the 
‘‘accused is charged” “before a magistrate” 
within the terms of section 773, although two 
justices in Quebec province arc not constituted 
a statutory magistrate under Code, sect. 771, 
except as to certain other offences named in 
section 773, paragraphs (o) and’(/). K.B., 
1909, Quebec, The King vs Van Koolbcrger and 
Van Koolberger vs Lapointe, 16 Can. Cr. Cos., 
Iff.

170. A warrant of commitment must shew 
on its face that the committing magistrate is 
one having jurisdiction to impose the sentence 
which it recites.

171. Where the committing magistrate 
could have jurisdiction only as a stipendiary 
magistrate for the district and he is designated 
in the commitment only as a justice of the 
peace, the defect is not cured by the addition 
of the letters “S.M.” to his signature upon 
the warrant, for it cannot be inferred there
from that he was a stipendiary magistrate for 
the same district. Supr. C., 1909, British 
Columbia, The King vs Hong Lee, 15 Can. Cr.

172. A written information on a prelim
inary enquiry is for the protection of the ac
cused so that he may know the charge laid 
against him, but if the magistrate on being 
verbally informed of the offence by the 
accused himself, issues a summuns, and the 
accused attends on its return, a committal for 
trial may be made on the depositions taken 
upon the preliminary enquiry, without an 
information in writing. Supr. C., 1909, Bri
tish Columbia, The King vs Thompson, 16 Can. 
Cr. Cos., 162.

173. An allegation of the place of the 
offence is a material one and necessary to be 
proved to confer jurisdiction, where the ac
cused were not found or apprehended in the 
same county in which the trial is to take 
place. C. A., 1909, Ontario, The King vs 
O'Gorman, 16 Can. Cr. Cos., 173.

174. The provisions of Code, sects. 856 and 
857 ns to joinder of counts and as to orders 
for separate trials apply to proceedings under 
the Speedy Trials Part as well as to proceed
ings by indictment. Where many separate 
charges of theft are brought against a person 
arraigned for speedy trial, and it appears that 
each might properly have been treated at a 
jury trial as a separate count in an indictment
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for a continuous embezzlement or theft from 
one corporation, the judge holding a speedy 
trial without a jury on the prisoner electing 
against a jury, may deal with each charge as 
the counts in one indictment might be dealt 
with, and is not bound to proceed with a separ
ate trial upon each formal “charge.” Supr. 
C., Nova Scotia, The King va Cross, 14 Can. 
Cr. Cas., 171.

175. Accused, having pleaded guilty to a 
charge of unlawfully keeping and maintaining 
a disorderly house, to wit, a common gaming 
or betting house, was sentenced to six months’ 
imprisonment. He then applied for a writ of 
habeas corpus and certiorari in aid thereof, the 
principal ground being that the conviction 
was bad being double and charging two 
offences:

176. Held, that the charge as laid con
tained two distinct offences, namely, keeping 
a common gaming house and keeping a com
mon betting house. Supr. C., 1910, Saskat
chewan, Rex vs Mah Sam, 4 Sask. L. R., 84.

177. An indictment will not be quashed 
on the ground that it is founded on depositions 
certified by the magistrate’s stenographer but 
not signed by the magistrate nor accompanied 
by the stenographer’s affidavit under Code, 
sect. 688. C. A., 1910, British Coluntbia, The 
King vs Prasiloski, 16 Can. Cr. Cas., 189.

178. Lorsqu'un acte d’accusation a été 
trouvé fondé par le grand jury, mais que, sur 
motion en cassation, cet acte d’accusation a 
été déclaré nul, pour le motif que l’enquête 
préliminaire n’a aucune existence valable et 
légale, rien ne s’oppose, en loi, à ce qu’un nou
vel acte d'accusation, pour la même offense, 
soit soumis au même grand jury, lorsque ce 
nouvel acte d’accusation est aussi porté par 
le substitut du procureur-général, en vertu 
de l’article 873, C. Cr., 1906. B. R., 1910, 
Bcauhamois, Le Roi, vs Robert, 17 R. J., 172; 
16 R. J., 447; 12 R. P. Q., 9.

179. An accused person who has been 
committed for trial after a regular preliminary 
examination cannot impeach the validity of 
said commitment, on the ground that all the 
witnesses who, prior to his arrest, might have 
been produced before the magistrate by the 
complainant, had not been so produced or 
have not been examined by the magistrate 
who issued his warrant for the arrest . K. B., 
1910, Montreal, Ex parte Mercier, 17 R. L., 
n. 268.

180. One indictment may contain separ
ate counts under Code, sect. 301, for carnal 
knowledge of a girl under fourteen (Code, sect. 
301), and for seduction of the same girl when 
between fourteen and sixteen charged as hav
ing occurred two years later.

181. It is within the power of the trial 
court to try the two counts together or in its 
discretion to direct a separate trial under Code 
sect. 857.

182. The trial of both counts together 
might have been properly proceeded with, 
notwithstanding that the testimony of the 
girl in swearing to the first offence tended to 
shew that at the time of the second t "fence 
she was not of “previously chaste character,” 
under Code, sect. 211.

183. A conviction on the first charge will 
not be set aside because of the withdrawal of 
the count charging the later offence at the 
close of the evidence on both counts, when the 
jury were directed that the evidence as to the 
count withdrawn was not to be considered on 
the remaining charge. A. C., 1910, Ontario, 
The King vs Hughes, 17 Can. Cr. Cas., 460.

184. Where the accused had been com
mitted for trial by a magistrate, the indict
ment was preferred by counsel acting for the 
Crown at the assize, and contained a direction 
to that effect signed by the acting attorney- 
general:

185. Held, that the indictment was pro
perly preferred under section 872 of the-Code. 
A. C., 1911, British Columlna, Rex vs Faulkner. 
19 B. ('. R., 229.

186. As each count in an indictment may 
be treated as a separate indictment Cr. Code, 
857), if the jury agree upon some counts and 
disagree upon others, the trial judge may take 
their verdict on those upon which there is an 
agreement and may discharge the jury and 
order a separate trial as to the others before a 
new jury. //. C., 1911, Ontario, The King vs 
Toronto Railway Co., 18 Can. Cr. Cas., 417.

187. Where the jurisdiction of the magi
strate depends upon Code. sect. 773, the charge 
as laid before him must be for one of the spe
cific offences wiiich that section enumerates, 
and it is not sufficient that the offence charged 
is closely allied to and possibly included 
in one of the offences so enumerated. C. A., 
1911, Manitoba, The King vs Sharpe, 18 Can. 
Cr. Cas., 182.
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188. It is not necessary under section 
834 of the Code as amended by eh. 9 of the 
Acts of 1909, that the consent of the trial 
judge to the preferring against a prisoner of 
a new or substituted charge, other than the 
one for which he has been committed, should 
be evidenced in any formal manner if, in fact, 
such consent is obtained or is necessarily 
involved in the proceedings before such judge. 
Where the judge called the attention of the 
prosecuting officer to the fact that there was 
a new charge, and that he could not proceed 
with the trial unless the prisoners elected, 
and they did so elect, and the judge thereupon 
proceeded with the trial and the prisoners 
were onvicted. The irregularity or validity 
of the trial could not be impeached on the 
ground that there was no formal or written 
consent to the preferring of the charge. Supr. 
C., 1912, Nova Scotia, The King vs Sylvester el 
at., \ 8, /»'. 898; t It I. U . 186; 19 Can, 
Cr. Cos., 602.

189. The Crown prosecutor may prefer 
indictments for ns many different offences as 
he finds disclosed by the depositions, and also 
for the charge set out in the commitment 
for trial. K. II., 1912, Quebec, The King vs 
Montminy, 22 Can. Cr. Cos., 63.

190. Where the deposition and the com
mittal for trial were both ignored by the pro
secution, and instead, the County Crown 
attorney, under criminal Code, sect. 873, 
obtained the written consent of the judge to 
prefer the indictment on which a true bill was 
returned by the grand jury, and on which 
the petty jury returned a verdict of “guilty” 
and the depositions taken before a part of the 
case reserved for the opinion of the Court of 
Appeal in respect of the regularity of a refusal 
of a claim by the accused to be tried without 
a jury: Under the speedy trials clauses, 
the court of Appeal may properly assume 
that the charge, in the indictment, is 
not the same as that for wliich the 
prisoner was committed, or any other 
charge appearing in the evidence before the 
magistrate, as, in either of these; events, the 
County Crown attorney would not, under 
section 871, have needed the consent of the 
judge to prefer the indictment. C. A., 1912, 
Ontario, The King vs Soverccn, 22Can. Cr. Cas.,

191. The particular acts referred to in 
the sub-sections of section 490 of the criminal 
Code, 1906, are the ingredients of the single 
offence of the unlawful use of a beverage trade

mark, and the fact that more than one of such 
particular acts is included in the statement of 
the offence as contained in an information or 
summons, does not invalidate such information 
or summons. C. Sess., 1912, Quebec, The 
King vs Coulombe, 6 I). L. H., 99; 22 Can. Cr. 
Cos., 31.

192. A commitment for trial of an indict
able offence, after a preliminary investiga
tion, raises a presumption that there was prob
able cause for the charge and, in the absence 
of evidence to rebut it, relieves the party who 
made it from liability for malicious prosecu
tion. C. R., 1913, Montreal, Wilds vs The 
Bank of Toronto, Q. J. R., 43 S. C., 330.

193. Acte des Sauvages.—The sections 
of the Summary Convictions Act, 2 R. 8., ch. 
178, relating to appeal are applicable to con
victions under, the Indian Act, 1 R. S., ch. 43. 
Except as to objections upon the face of the 
record, the respondent ought to begin.

194. An exception contained in the clause
enacting the offence ought to be negatived, 
but if it be in a subsequent clause; or section, 
it is matter for defence and need not be negat
ived; but this would not necessarily make the 
conviction illegal (2 R. S., ch. 108, sect. 88). 
In the circumstances of this case*, Montour 
(the Indian to whom liquor was supplied) was 
a witness other than the informer or prose- 
cutor. 8. 1887, Montreal, I.( fort vs Dugas
et al., M. L. R., 3 S. C., 298; It L. N., 70.

195. Upon an appeal from a magistrate's 
conviction, under the Indian Act, the duty 
is im|>oHcd ujxm the judge, not only of hearing 
the* appeal, but of receiving evidence whether 
such evidence was hearel before the justice

196. The section of the Summary Con 
viciions Act having reference to appeals have 
to be applied to appeals under the Indian Act.

197. Save as to objections on the face 
of the record which the appellant has to urge, 
the respondent ought to begin.

198. An exception contained in the clause 
enacting the offence ought to be negatived 
but, if it be in a subsequent clause or section, 
it is matter for defense and need not be negat
ived. But the omission is in any event not 
fatal. S. C., 1887, Montreal, Jackson vs 
Lefort, 15 R. L., 636.

199. In a summary proceeding for an 
illegal sale of liquor under the Indian Act, a 
conviction will be quashed if, after the close 
of the evidence, the magistrate went alone 
and took a view of the place of sale, and so
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stated when giving his judgment, and this 
notwithstanding that the defendant was pre
sent when the view was had. Supr. C., 1901, 
British Columbia, In re Sing Kee, 6 Can. Cr. 
Cos., 86.

200. An illegal sale of liquor to an Indian 
by a hotel cook or other employee unauthoriz
ed by the proprietor to sell liquors is not, in 
the absence of any knowledge or connivance 
on the part of the proprietor, a sale “by his 
clerk, servant ou agent” so ns to render the 
proprietor liable to the penalty imposed by 
the Indian Act, R. S. C., 1886, ch. 43, sect. 94, 
as amended by 51 Viet., ch. 22, sect. 4. Cty 
C., 1901, British Columbia, The King vs Gee, 
6 Can. Cr. Cas., 148.

201. Adresse de l’avocat de la Cou
ronne.—In a case of public prosecution for 
felony instituted by the Crown, the law officers 
of the Crown and those who represent them 
are in strictness entitled to reply, although 
no evidence is adduced on the part of thê pri
soner. Q. B., 1861, Quebec, The Queen vs 
Qwitri-1'iith/ 1. C. &,

202. The “right of reply” permitted by 
Code section 661 to the attorney-general, or 
to counsel acting on his behalf, is the right to 
again address the jury at the close of the 
evidence, and before the address of defend
ant’s counsel, when the defence offers no 
evidence. Q. B., 1893, Manitoba, The Queen 
vs Leblanc, 6 Can. Cr. Cos., 348.

203. On a joint indictment for conspiracy» 
when the evidence for the one would enure 
to the benefit of the other, the right to a gen
eral reply is with the prosecution, though only 
one defendant called witnesses in defence.

204. Semble (per Boyd, C.), the question 
as to the order of addresses to the jury by 
counsel at the close of the evidence is not a 
question of law proper to be reserved for the 
opinion of a court of Appeal under criminal 
Code, sect. 743. H. C.t 1894, Ontario, The 
Queen vs Connolly and McGreevy, 1 Can. Cr. 
Cos., 468; 86 O. R., 161.

205. A statement by the Crown counsel 
in his address to the jury that the prisoner’s 
counsel "took the very best and wisest course 
in not having the prisoner go on the witness 
stand” and that he, the Crown counsel, thinks 
it was wise for the prisoner himself, is a com
ment unfavorable to the accused on his failure 
to testify on his own behalf and is within the 
prohibition of section 4 (2) of the Canada 
Evidence Act, 1893.

206. Where comment has been made in 
contravention of the Canada Evidence Act, 
upon the failure of the accused to testify, the 
same is a substantial wrong to the prisoner 
(Criminal Code, sect. 746), and entitles him 
to a new trial.

207. Crown prosecutors in the North- 
West Territories acting under instructions 
from the Department of Justice at Ottawa are 
within the provision of Code, sect. 661, res
pecting counsel acting on behalf of the attor
ney-general or solicitor-general and have the 
right of reply although no witnesses are exa
mined for the defence.

208. Where there is but one agreement 
there is only one conspiracy, and the convic
tion can be for one offence only where offences 
under other subdivisions of Code, sect. 520, 
based upon the same agreement, are laid in 
other counts of the indictment. Supr. C., 
1906, North-West Territories, The King vs 
King, 9 Can. Cr. Cos., 4%6.

209. Only the person then on trial is a 
“person charged” within the meaning of the 
Canada Evidence Act, sect. 4, and comment is 
not prohibited as to the failure of the accused 
to call as a witness the person jointly indicted 
with him, but whose ti ial has been ordered to 
be separate. C. A., 1906, Ontario, The King 
vs Blais, 10 Can. Cr. Cas., 364.

210. Where defendant’s counsel during 
the trial states that he intends to call a witness 
to prove certain facts but does not call any 
witness on that point, the Crown counsel may 
properly comment on such failure in his ad
dress to the jury. Terr. C., 1906, Yukon, 
The King vs Brindamour, 11 Can. Cr. Cos., 
316.

211. Where the Crown counsel in opening 
a prosecution for murder pointed to blood
stained clothing in the court room and told 
the jury that it was human blood and the 
clothes belonged to the accused, but the wife 
of the accused on being called for the Crown 
to support such statements was held to be an 
incompetent witness, and no evidence was 
given in support of such statement nor was 
anything said to the jury to counteract the 
impression which such statemei 1 would make, 
upon them, an order should be made for a new 
trial. C. A., 1910, British Columbia, The 
King vs Walker, 16 Can. Cr. Cas., 77.

212. It is the duty of the Crown prose
cutor, on a trial for murder, in his opening, 
to state generally to the jury everything per
taining to which he intends to offer evidence,
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and if he does not do so, the prisoner may, 
when evidence is offered that has not been 
referred to in such opening statement, com
plaint of being taken by surprise. In his 
opening statement to the jury, the Crown 
prosecutor, ’on a trial for murder, may state 
that he intends to offer evidence of a confes
sion by the prisoner of the crime charged 
against him. K. B., 1911, Quebec, Trépanier 
vs The King, 19 Can. Cr. Cos., 290.

213. Adultération.—Where the Adulter
ation Act, R. S. C., 1906, ch. 133, penalizes 
the sale of milk below a certain standard, but 
makes no provision thereunder by which 
municipal corporations may enact prohibitory 
by-laws fixing a standard of milk under the 
Act, and where the province of Saskatchewan 
has not legislated in reference thereto, a muni
cipal corporation in Saskatchewan is without 
authority to pass such a by-law. P. M. C., 
1912, Regina, City of Regina vs Sharley, 22 
Can. Cr. Cas., 164.

214. Adultère.—A married man may be 
convicted of adultery under the R. S. C., ch. 
145, though the offence is committed with an 
unmarried woman. Supr. C., 1877, New 
Brunswick, The Queen vs Egre, 1 Pug. and 
Bur., N. B. R . 189.

215. A man who, after going through the 
form of marriage with a woman known to him 
to be the wife of another, cohabits with her 
in open continuous adultery in Canada claim
ing to be her second husband and falsely 
pretending that she had obtained a divorce, is 
properly convicted of unlawfully cohabiting 
in conjugal union by an illegal form of contract 
and by mutual consent contrary to Code, sect. 
278 (6). Sets. Sp., 1906, Bedford, Tht King 
vs Harris, 11 Can. Cr. Cos., 254.

216. Ajournement.—Une cause peut 
être rapportée devant un juge de paix et 
ajournée de jour en jour par un ou plusieurs 
autres juges de paix; il est seulement néces
saire que le procès et la conviction aient lieu 
devant le même. C. S., 1855, Montréal, Ex 
parte, Carignan et Harbour Commissioners 
of Montreal, 5 D. T. B. C., 479; 4 R- J- R• Q, 
464-

217. Upon the amendment of the indict
ment at the trial, no postponement of the 
trial will be granted, if the prisoner be not pre
judiced in his defence. Q. B., 1862, Montreal, 
Regina vs Sénécal, 8 J., 287.

218. Pour faire remettre une cause, il 
faut établir que les témoins absents peuvent 
faire une preuve légale et seront présenta au

terme prochain; il n'est pas nécessaire néan
moins de dévoiler les faits qu'ils seront appelés 
à prouver. B. R., 1874, Montréal, La Reine 
vs Dougall et al., 7 R. L., 187; 18 J., 85; 28 R. 
J. R. Q., 472, 569, 565, 670, 572, 678.

219. After the prisoner has been given in 
charge to the jury, the trial may be continued 
over to another day for cause deemed suffi
cient, such as the sudden illness of the counsel 
for the defence. Q. B., 1876, Quebec, Regina 
vs Murphy, 2 Q. L. R., 388.

220. The section 46 of the Summary 
Convictions Act is not intended to prevent 
more than one adjournment, or, if so, the 
plaintiff could not take the objection. Supr. 
C., 1886, Nova Scotia, Messenger vs Parker et 
al., Russ, and Geld., 6 N. S. R., 237.

221. An adjournment sine die of summary 
proceedings before a magistrate for the pur
pose of delivering judgment is illegal, and a 
conviction thereafter made by the magistrate, 
in the absence of the accused, is void for want 
of jurisdiction. Supr. C., 1889, Nova Scotia, 
The Queen vs Masse, 22 N. S. L. R., Russ, and 
Geld., 298, 516.—H. C., 1896, Ontario, The 
Queen vs Juin, 2 Can. Cr. Cas., 168.

222. A justice has power under the Sum
mary Convictions Act, R. S. C., ch. 178, sect. 
48, to make several adjournments of a hearing 
before him, extending in the aggregate over 
one week; provided no one adjournment 
exceeds that period. Supr. C., 1889, New 
Brunswick, Ex parte Welsh, 28 N. B. R., 214.

223. Where on a preliminary enquiry a 
remand is desired for a time exceeding three 
clear days, Code, sect. 586 (c), the justice 
may remind only by warrant, Code Form P, 
declaring that it appears to be necessary to 
remand the accused, and an informal remand 
endorsed upon the warrant is insufficient. 
Supr. C., 1893, Nova Scotia, The Queen vs 
Holley, 4 Can. Cr. Cos., 510.

224. An adjournment of a speedy trial 
to permit the Crown to obtain better evidence 
that a witness examined on the preliminary 
hearing was absent from Canada in order to 
admit his deposition, refused as contrary to 
the spirit of the Act. Cty C., 1893, British 
Columbia, Regina vs Morgan, 2 B. C. R., 829.

225. When the hearing of a complaint, 
under the provisions respecting summary con
victions, has been duly adjourned by the 
justice or justices of the peace, the hearing 
may take place at the time fixed, notwith
standing the absence of the defendant. Supr. 
C., 1894, Quebec, Denault vs Robida, 8 Can. Cr. 
Cos., 501; Q. J. R., 10 S. C., 199.
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226. Notwithstanding criminal Code, 
sect. 777, authorizing the adjournment of a 
trial, it is not competent for a judge trying a 
charge without a jury under the Speedy Trials 
clauses of the Code to postpone his decision 
on the first charge until he has heard the evid
ence on several other charges against the same 
accused party, and to then decide the question 
of guilt in all.

227. To interject one trial into another 
trial of the same accused person for another 
offence is a proceeding which prejudices his 
defence and entitles him to a new trial upon 
both charges.

228. If time be required in the first case 
for deliberation on the question of guilt after 
hearing the evidence, an adjournment may be 
made, but the trial of the subsequent charges 
must likewise be postponed. Supr. C., 1896, 
Nova Scotia, The Queen va McBemy, 3 Can. 
Cr. Cos., 339.

229. An adjournment of a speedy trial 
may be made under criminal Code \77 in 
order to obtain the attendance of a material 
witness, although the party applying for same 
had elected to proceed without such witness, 
and although the trial had commenced. Supr. 
C., 1898, British Columbia, The Queen vs 
Gordon, 9 <Ian. (v. Cat., 1^1.

230. The hearing before a justice trying 
a person or an offence punishable on summary 
conviction may be adjourned from time to 
time under section 853 of the Code, although 
the accused be not present, provided the ad
journments are made in the presence and 
hearing of his solicitor or agent. Q. B., 1899, 
Manitoba, Proctor vs Parker, 3 Can. Cr. Cos,,

231. When an irregular adjournment of 
the hearing of a complaint under part 58, 
criminal Code, is made, the jurisdiction of the 
magistrate is ousted, he becomes fundi officio, 
and prohibition will lie to restrain him from 
dealing further with the case. S. C., 1905, 
Montreal, Paré vs The Recorder's court of the 
Cüy of Montreal, Q. J. R., 27 S. C., 4*4; 10 
Can. Cr. Cas., 295.

232. On an application by the Crown to 
postpone a criminal trial because of the absence 
of Crown witnesses, the court may accept 
the statement of the Crown counsel that 
reasonable efforts were made to procure their 
attendance without requiring proof upon 
oath. On an application by the Crown to 
postpone a criminal trial because of the 
absence of Crown witnesses, the accused is-

not entitled to detailed information as to the 
efforts made to procure their attendance. K. 
B., 1907, Quebec, McCraw vs The King, 13 
Can. Cr. Cos., 337.

233. Where a habeas corpus has been 
granted without a certiorari in aid, the Crown 
opposing should be granted an adjournment 
of the motion to discharge pending a return 
to a certiorari granted to the attorney-general. 
//. C., 1908, Ontario, The King vs Nelson, 
15 Can. Cr. Cos., 10.

234. The accused cannot claim an adjourn
ment as a matter of right to enable him to 
obtain counsel to conduct the defence. Where 
the magistrates presiding, at a summary 
hearing under the vagrancy clauses for keep
ing a bawdy-house, refused an adjournment, 
asked for the pur|>ose of obtaining counsel, 
on the accused being first brought before them 
and forthwith proceeded with the trial at 
which the accused gave evidence in her own 
behalf sufficient to sustain a conviction, no 
injustice can be said to have been occasioned 
by the refusal to adjourn and the accused 
will not be released on habeas corpus. C. A., 
1908, Ontario, The King vs Irwing, 14 Can. 
Cr. Cos., 489.

235. The granting of an adjournment in 
a summary conviction matter is in the discre
tion of the magistrate, but such discretion 
is not to be exercised in such a way as will 
deprive the accused of a fair trial.

236. Where an application for an adjourn
ment was made at the close of the case for the 
prosecution,on a trial for selling liquor without 
a licence, after evidence that the accused was 
personally present when the sale was made 
on Ids premises, but without tendering the 
evidence then available for the defence, the 
refusal of the adjournment asked to procure 
the attendance of another witness present 
at the time of the alleged sale, does not deprive 
the accused of a fair trial and is not a ground 
for quasliing the conviction. H. C., 1909, 
Ontario, The King vs Luigi, 16 Can. Cr. Cos., 
*5.

237. An application for an adjournment 
of the trial of a summary conviction mi tter 
should be granted to procure the attends se 
of witnesses for the defence resident within 
a short distance of the place of trial, where the 
accused was arrested on a warrant in the first 
instance on the same day as the hearing, and 
could be required to renew his bail during the 
adjournment asked.
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238. A summary conviction will be quash
ed if, by the refusal of a reasonable adjourn
ment, the accused has been deprived of an 
opportunity to make his full answer and de
fence to the charge. //. C., 1909, Ontario, 
The King vs Lorenzo, 16 Can. Cr. Cos., 19.

239. Where the defendant summoned on 
a summary conviction charge fails to appear, 
an adjournment of the hearing must never
theless be to a time and place appointed and 
publicly stated at the time the adjournment 
takes place. Supr. C., 1909, Nova Scotia, 
The King vs Smith, 16 Can. Cr. Cas., 425.

240. The granting of an adjournment be
cause of the summons not conforming with 
the information is wholly in the discretion of 
the magistrate, and its refusal does not go to 
the jurisdiction. Supr. C., 1909, New Brun
swick, Ex parte LeBel, 16 Can. Cr. Cas., 363.

241. An irregular adjournment of sum
mary proceedings before a magistrate is 
waived by the accused afterwards appearing 
for trial without taking objection evidence. 
H. C., 1909, Ontario, The King vs Miller, 
15 Can. Cr. Cas., 87.

242. A conviction under the Summary 
Convictions Act, ('. S., 1903, oh. 123, will not 
be set aside on certiorari because the trial was 
adjourned “to be taken up when Count) 
court adjourns,” the defendant’s counsel 
having subsequent appeared and taken part 
in the trial without making objection.

243. Refusing an adjournment is a matter 
within the magistrate's discretion and does 
not go to the jurisdiction. Supr. C., 1910, 
New Brunswick, The King vs McQuarrie, Ex 
parte Giberson, 40 Supr. C. R., 1.

244. Where a summary proceeding before 
a Recorder’s court was after partial trial ad
journed to a legal holiday on which the court 
did not sit, and in consequence the recorder, on 
an intervening day and in the absence of the 
accused, ordered the adjournment changed to 
an earlier day, and on that day again adjourn
ed the trial in the absence of the accused to a 
date more than eight days from the date of 
the partial trial, such subsequent adjourn
ments are irregular and in contravention of 
criminal Code, sect. 722, unless notice is given 
to the accused of the date of the renewed 
hearing and the Recorder’s court may be 
prohibited from proceeding further with the 
case. S. C., 1910, Quebec, Donohue vs Re
corder’s court of Quebec, 18 Can. Cr. Cos., 182; 
12 Q. P. R., 267.

245. If on hearing of a summary con
viction matter, counsel for the complainant 
and for the accused agree that judgment may 
be reserved without fixing a date for same, 
other than that the decision shall be given 
within one week, and shall be notified to the 
respective solicitors, and the magistrate ac
quiesces in and conforms to such arrange
ment, he does not thereby lose jurisdiction 
and a conviction made within the week 
should not be set aside. Supr. C., 1910, 
Nova Scotia, The King vs McKenzie, 44 N. S. 
R., 474; 17 Can. Cr. Cos., 373.

246. In order to displace the magistrate’s 
jurisdiction on the ground of the refusal of 
an adjournment asked by the defence, more 
must be shewn than an amendment of the 
information and a refusal to adjourn the hear
ing, as to which the magistrate has a wide 
discretion. H. C., 1911, Ontario, The King 
vs Milknis, 17 Can. Cr. Cas., 20.

247. The judge at the assizes may, after 
postponing till the next assizes the trial of a 
person accused of murder on account of the 
absence of a witness, order the trial to be pro
ceeded with at the same assizes if the witneis 
is produced. C. A., 1911, Manitoba, Rex vs 
Redd, 21 Man. L. R., 185.

248. Alibi.—It is illegal for the Crown 
to comment before the jury on a plea of alibi 
on the fact that the accused had not explained 
what he had been doing during the time the 
crime was committed, and these remarks 
should not have been allowed to go to the 
jury. K. B., 1911, Montreal, Brassard vs The 
King, 17 R. L., n. s., 491 •

249. Aliénation mentale.—When a plea 
of insanity is fyled, on behalf of a prisoner, 
he must prove it, to the perfect satisfaction 
of the jury, and he is not entitled to the benefit 
of the doubt upon such plea. K. B., 1901, 
Ottawa, The King vs Lacroix, 8 R. J., 62.

250. On a plea of insanity raised to a 
charge of theft, a verdict of acquittal upon that 
ground (Code, sect. 736), cannot be disturbed 
on a reserved case granted to the Crown if 
there was any evidence, however unsatisfact
ory, to support the plea. Supr. C., 1903, 
Nova Scotia, The King vs Phinney, 7 Can. Cr. 
Cos., 280.

251. When a party accused of an indict
able offence was, upon suggestion, found 
insane and unable to plead and stand his trial, 
and, under a warrant of the lieutenant-govern
or, was detained in an asylum until the fol
lowing sitting of the court, when he was
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brought up again and found by a jury fit to 
stand his trial, and, upon arraignment and 
trial, was found not guilty, on account of 
insanity at the time of the commission of the 
offence, his committal for safe keeping, during 
pleasure, to a lunatic asylum under a warrant 
of the lieutenant-governor, is valid and lawful.

252. Therefore, a writ of habeas corpus 
directed at the suit of the party to the man
agers of the asylum, upon that ground of 
detention being disclosed in the return thereto, 
will be quashed. S. C., 1907, Montreal, Duclos 
vs L'Asüe de St-Jean de Dieu, Q. J. R., 32 S. 
C., 164; 12 Cm. Cr. Cas., 278.

253. The fact that the accused was so 
mentally defective that he was seized with an 
uncontrollable impulse to do the criminal act, 
although cognizant of its nature and quality 
and that the act was wrong, does not con
stitute a defence in law. H. C., 1908, Ontario, 
The King vs Creighton, 14 Can. Cr. Cos., 349.

254. A person acquitted on a criihinal 
charge on the ground of insanity and com
mitted to an insane asylum upon the order of 
the provincial lieutenant-governor under Code, 
sects 966 and 969, remaining in custody as a 
person who has committed a criminal act, 
and the asylum is as regards such person a 
“prison.” The detention of the person so 
committed to an asylum is upon an indeter
minate sentence of imprisonment for crime 
and a person aiding and assisting in his escape 
from the asylum is criminally liable under 
Code sect. 192. A. C., 1910, Ontario, The 
King vs TrapneU, 17 Can. Cr. Cas., 346.

255. Where it appears on a habeas corpus 
motion that the prisoner was insane at the 
time of his trial and conviction by a magistrate, 
and that no preliminary trial on the question 
of sanity-was held prior to putting him on his 
defence, although the convicting magistrate 
knew that proceedings were pending for his 
committal as a lunatic, an order will be made 
for his discharge, in respect of the criminal 
conviction. A. C., 1910, Ontario, The King 
vs Leys, 17 Can. Cr. Cas., 198.

256. On a trial for murder, the defence 
set up was temporary insanity caused by over 
indulgence in alcohol. This defence broke 
down, and the prisoner was found guilty. 
The killing was actually proved. A witness 
at the preliminary hearing, who testified to 
certain threats by the prisoner against the 
deceased, was not produced at the trial, nor 
his absence accounted for. Prisoner entered

the box and was sworn on his own behalf. 
In his evidence, he endeavoured to cast sus
picion upon the witness referred to, and in 
cross-examination, counsel for the Crown 
asked prisoner certain questions as to his 
recollection of the absent witness’s evidence 
at the preliminary hearing. This was objected 
to and ruled out. There was other evidence 
of threats by accused against deceased, inde
pendently of that objected to.

257. Held, there had been no substantial 
wrong done the prisoner within the meaning 
of section 1,019 of the Code, and that he was 
not entitled to a new trial. A. C., 1911, 
British Columbia, Rex vs Allen, 16 B. C. R., 9.

258. A person is not to be acquitted of a 
criminal charge on the ground of his insanity, 
unless his mind is so affected by that insanity 
as that he is not capable of appreciating the 
nature and quality of his act and of knowing 
that such act was forbidden by law; it is 
not a sufficient defence that it may be proved 
that notwithstanding the existence of such 
appreciation and knowledge on the part of the 
accused, he had at the time of the offence lost 
the power of inhibition and had an impulse 
which he could not resist to commit the crime. 
C. A., 1912, Ontario, The King vs Jessamine, 
1 D. L. R., 286.

259. Where a person was brought before 
a magistrate upon a written complaint for 
an assault upon his wife, who, in her position, 
swore that the accused had twice been con
fined in an insane asylum, and that since his 
release therefrom he had continually threat
ened her with death, and the magistrate 
remanded the accused to goal after directing 
an examination to be made by experts as to 
his sanity; the magistrate has discretion under 
sub-section 4 of section 722 of the criminal 
Code, 1906, eight days later, on their report 
not having been made, to sign another remand 
in the absence of the accused. C. Sess., 1912, 
Quebec, The King vs Bouchard, 22 Can. Cr. 
Cos., 96.

260. Amende.—The Crown may issue a 
fi. fa. for the sale of lands and goods in order 
to satisfy a fine imposed; and the person fined 
may be said to be indebted, and the fine to 
be a debt. Lands and goods may be included 
in the same writ, and it may be made return
able before the expiration of twelve months, 
the Crown not being bound by 43 Geo. Ill, 
ch. 1.
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261. The court or a judge may at any 
time interfere, as exercising the powers of the 
court of Exchequer, to restrain undue harsh
ness or haste in the execution of such writ, 
although what is complained of may be strictly 
authorized. Q. B., 1869, Ontario, Regina vs 
Desjardins Canal Co., 29 U. C. R., 166.

262. A fine imposed by a judge, under a 
rule for contempt irregularly issued, will be 
remitted. P. C., 1871, Quebec, The Queen vs 
Ramsay, 11 J., 162, 168; 16 J., 17; 1? B. J. 8. 
Q., 6; L. R., S App. Cas., 437; 2 L. J., P. C., 
231,246,267; 7 Moore P. C., n. «., 263; 1 B. J. 
P. C., 113, 147.

263. Returns of convictions and fines for 
criminal offences being governed by 32 and 33 
Viet., ch. 31, sect. 76 (D.), and not by the 
Law Reform Act of 1868, are only required 
to be made semi-annually to the General Ses
sions of the peace.

264. Semble, that the right to legislate 
upon this subject belongs to parliament, and 
is not conferred upon the provincial legislature 
by the B. N. A., 1867. Ch. ,1871, Ontario, 
Clemens vs Berner, 7 C. L. J., 126.

265. A constable acting under a warrant 
issued under the Fishery Act, 31 Viet., ch. 60 
(D.), directing him to convey plaintiff to gaol, 
and the gaoler to hold him for thirty days 
absolutely, and not until the fine, etc., be 
sooner paid, for the non-payment of which 
the warrant was issued, had no authority to 
receive the money and discharge the prisoner.

266. Under the Act a warrant of commit
ment might issue in the first instance, the 
statute not requiring that a distress warrant 
must first issue. C. P., 1874, Ontario, Amolt 
vs Bradley, 23 C. P., 1.

267. Not only the License Law, but also 
the common law, entail imprisonment in 
cases of non-payment of fines imposed. S. C., 
1888, Montreal, Ex parte Vervais vs Desnoyers, 
J. S. P. and Bazin, 34 J-, 226.

268. Criminal Code, sect. 880 (e) enacting 
that thé court “may” order the fine and costs 
to be paid out of moneys deposited pursuant 
to section 880 (c) on taking an appeal, if the 
conviction is affirmed, is to be construed as 
giving the court no discretion to refuse the 
application of the party to be benefited by the 
making of the order. Supr. C., 1897, British 
Columbia, Fenson vs New Westminster, 2 Can. 
Cr. Cos., 62.

269. Un jugement condamnant une per
sonne à payer une amende doit indiquer à qui 
l’amende doit être payée; et, en cas contraire,

ce jugement peut être cassé sur certiorari. 
C. S., 1898, Montréal, Prévost vs De Montiçny, 
et Leclerc, 4 R• L., n. s., 401; R. J. Q., 14 C. S., 
208.

270. Although by section 517 of the 
charter of the city of Montreal, 62 Viet., ch. 
58, it is provided that all fines, sued for and 
recovered in the Recorder’s court, shall belong 
to the city, and by the same statute, sect. 518, 
it is provided that to the council alone apper
tains the right to remit the whole or part of 
any fine belonging to the city, yet under 63 
Viet. (Q.), ch. 7, which provides that the 
Crown’s right to fines b not affected by pro
visions of municipal charters, the fine in 
question, for personation at a municipal elec
tion, did not belong to the city of Montreal, 
but to the Crown (there being no privât- 
prosecutor), and therefore, even if section 518 
of 62 Viet., ch. 58, were constitutional (a ques
tion which did not require to be decided in 
the present case), the city council had no right 
to remit the fine, and the pretitioner was not 
entitled to be liberated. K. B., 1902, Mont
real, Ex parte Armitage, Q. J. R., 11 K. B., 163; 
8 R. L , n. «., 441; 6 Can. Cr. Cos., 346.

271. Lorsque la loi dit qu’une amende 
appartiendra à une corporation, la sentence 
qui condamne un délinquant à payer cette 
amende à un officier de la corporation, et non 
t\ la corporation elle-même, est nulle et doit 
être cassée sur bref de certiorari. C. S., 1902, 
Montreal, Wilcox vs La Cité de Montréal, R. J. 
Q., 23 C. S., 38; 5 R. P. Q., 126; 9 R. L., n. »., 
222.

272. Where the fine and costs imposed by 
a summary conviction were payable forth
with, and in default of distress the immediate 
payment of same to the magistrate accomp- 
panied by a request for information as to the 
time allowed for appeal, is not a waiver of the 
right of appeal. H. C., 1906, Ontario, The 
King vs Tucker, 16 Can. Cr. Cas., 217.

273. A peace officer may be held liable in 
damages for holding a prisoner arrested with
out a warrant an unreasonable length of time 
before taking him before a magistrate, in case 
the prisoner is eventually acquitted. Where 
a fine was imposed and paid upon a sum
mary trial for alleged infraction of the 
Chinese Immigration Act, but the conviction 
was set ascide, the Custom officer on 
whose information the prosecution was 
instituted is not liable for the return of the 
fine which was paid into Dominion govern
ment fund and did not pass through his hands,
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nor should he amount so paid be consi
dered in assessing damages against the customs 
officer for unlawful detention.

274. The Crown, as represented by the 
Department of Trade and Commerce, claim
ing to hold the fine against the amount of an 
entry tax for which it held the plaintiff civilly 
liable, although the final judgment in the 
criminal prosecution had directed the return 
of the fine to the plaintiff, semble, the plaintiff 
could not enforce the direction for return 
except by proceeding against the Crown in a 
federal court. Supr. C., 1909, Nova Scotia, 
Cheng Fun vs Campbell, 16 Can. Cr. Cas., 608.

275. Where a by-law ordains that the 
penalty for its infraction is a certain sum 
without qualification, the court is obliged to 
impose such sum without reduction when the 
infraction is established. C. R., 1909, Mont
real, City of Montreal vs Grosvenor A partments, 
Ltd., 16 R. J., 6.

276. On a summary conviction ^ under 
Code, sect. 537, for wilfully killing a dog, the 
whole penalty, which is not to exceed $100, 
“over and above the amount of injury done”, 
belongs to the Crown, and there is no juris
diction to award damages to be paid to the 
owner of the dog.

277. Where the adjudication was that the 
defendant pay a fine of $1 and costs and 
further pay the owner $20 damages for the 
loss of the dog, the summary conviction will 
be amended by striking out the award of 
damages.

278. An amended conviction imposing a 
fine of $21 is bad as not confirming with the 
adjudication. Code sect. 539 which empowers 
the magistrate in certain cases to award com
pensation up to $20 to the person aggrieved 
does not apply to the offence of killing a dog 
for which Code sect. 537 provides a punish
ment. Supr. C., 1910, Prince Edward Island, 
The King vs Cook, 16 Can. Cr. > 'as., 834.

279. Il n’y a qu’une objection technique 
et il n’y a aucune injustice à l’égard du requé
rant dans le cas où ce dernier a été condamné 
par une cour de Recorder, à payer une amende 
au greffier de la cour pour être employée con
formément à la loi et non à Sa Majesté, lors 
que le jugement paraît conforme à la loi régis
sant U matière. C. S., 1918, Montréal, Boivin 
vs Sénécal, ès-qual., la Ville de Maisonneuve, 
19 R. L., n. s., 116.

280. Amendement.—Un acte d’accusa
tion pour parjure basé sur un serment qu’on 
allègue avoir fait devant le “Juge des Sessions

Générales de la Paix dans et pour le district 
de Montréal” peut être amendé, après le 
plaidoyer de non-coupable. B. R., 1870, 
Montréal, Regina vs Pelletier, 1 R. L., 666; 
S R. L., 184; 16 J., 146; 80 R. J. R. Q., 377.

281. Defendant was charged with having 
set fire to a building, the property of one J. H., 
“with intent to defraud.”

282. An amendment was allowed by 
striking out the words “with intent to de
fraud.” The evidence shewed that different 
persons were interested as mortgagees of the 
building. It was left to the jury to say 
whether the prisoner intended to injure any 
of those interested. They found a verdict 
of guilty: The amendment was authorized 
and proper, and the conviction was warranted 
by the evidence. Q. B., 1876, Ontario, Regina 
rs Cronin, 36 V. C. R., 348.

283. A defective indictment is amendable 
under 32 and 33 Viet., ch. 20, sect. 32, and any 
objection to it for any defect apparent on the 
face thereof, must be taken by demurrer or 
motion to quash the indictment before the 
defendant has pleaded and not afterwards. 
Supr. C., 1878, New Brunswick, The Queen vs 
F In tin, 8 N. B. R., 381.

284. Defendant was indicted for that she 
on the 5th January, 1879, “then being the 
mistress of a certain girl (railed Marie, her 
servant, her maiden name being unknown, 
of the age of eight years, did unlawfully and 
maliciously do grievous bodily harm to the 
said Marie, whereby the health of the said 
Marie was permanently injured.” At the 
trial it was proved that the child’s name was 
Marie Vincent, and that she was not the ser
vant of the defendant. In face of this evidence 
the offence, as laid, could not be proved, and 
motion to amend being made, the court order
ed the indictment to be amended by striking 
out the words.“then being mistress of,” and 
“her servant, her maiden name being un
known,” and by adding after the name 
“Marie” the name “Vincent” in the three 
places where the name “Marie” occurs: The 
alteration or amendment was admissible. 
Q. B., 1879, Montreal, The Queen vs Bissonette, 
83 J., 849; 8 L. N., 818

285. On an indictment for perjury, the 
civil suit in which the perjury was charged to 
have been committed was described as “Emilie 
Lamoureux et David Léonard,” where as it 
should have been “Didier Léonard.” This 
error was subject to amendment. Q. B., 
1880, Montreal, Regina vs Léonard, 3 L. N., 
138, 811.
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286. Where a bridge was wrongly describ
ed in an indictment as being in two townships: 
Though this could have been amended at the 
trial it could not be amended on a motion 
to set aside the verdict or for a new trial. 
Q. B., 1882, Ontario, Regina vs County of 
Carleton, 1 O. R., 277.

287. Although irregularly directed, impri
sonment was justified in default of distress by 
section 62 of 32 and 33 Viet., ch. 31 (D.), in
corporated in the Weights and Measures Act 
by section 53 thereof, but if such imprisonment 
was not so justified the whole conviction 
would be bad, there being no power to 
amend by striking out the award of impri
sonment. Q. B., 1887, Ontario, Regina vs 
Dunning, 14 O. R., 52.

288. A summary conviction which illeg
ally imposes imprisonment with hard labor in 
default of payment of the fine, may be amend
ed at any time before it is acted upon, 
by the return for the amended conviction 
omitting the words “with hard labor” but in 
other respects conforming to the adjudication.

289. Such an amended conviction may 
be returned in answer to certiorari process 
although the first conviction has been trans
mitted by the magistrate, pursuant to a 
statutory requirement, to the court to which 
an appeal might be taken therefrom. Supr. 
C., 1896, British Columbia, The Queen vs Mc-
lnn, 8 Can. Cr. Cos., 110.

290. A conviction awarding ninety days 
imprisonment ns an alternative punishment 
on non payment of a fine where the statute 
authorized three months cannot be amended 
under section 117, because it imposes a 
“greater penalty than is authorized.” Supr. 
C., 1896, Nova Scotia, The Queen vs (iavin, 
1 Can. Cr. Cas., 69.

291. The court may, at the trial, amend an 
indictment if the amendment does not change 
the character or nature of the charge, and if 
the accused cannot be prejudiced by the 
"hange either as regards the evidence applic
able or the defence raised.

292. If the amendment asked would sub
stitute a different transaction from that first 
alleged, or would render a different plea 
necessary, it ought not to be made. Q. B., 
1899, Quebec, The Queen vs Weir et al., 8 Can. 
Cr. Cos., 262.

293. Where the original conviction direct
ed payment of a fine and the levy of same by 
distress and in default of sufficient distress 
adjudged imprisonment, the court exercising

the power of amendment conferred by Code, 
sects. 883 and 889, may substitute in lieu of 
the distress, etc., an award of imprisonment 
forthwith in case of non-payment of the fine.

294. The court has power to so amend a 
summary conviction returned on certiorari 
whether the certiorari is one preliminary to a 
motion to quash the conviction or is in aid 
of a writ of habeas corpus. C. A., 1900, Ontario, 
The Queen vs Murdock, 4 Can, Cr. Cos., 82.

295. The conviction for illegally practising 
medicine cannot be amended, on an appeal 
in which no new evidence is taken, by i 11 sorting 
in lieu of the words “and others” the names of 
such other persons. C. Gen. Sess., 1900, Cty 
of Ontario, The Queen vs Whelan, 4 Can. Cr. 
Cos., 277.

296. Where a conviction by a police magi
strate on a “summary trial" of the accused 
under part 55 of the Code imposes a longer 
term of imprisonment than is authorized by 
law, the warrant of commitment cannot be 
amended, as in such case there is not “a valid 
conviction to sustain the same.” H. C., 1900, 
Ontario, The Queen vs Randolph, 4 Can. Cr. 
Cos., 165.

297. The jiowers of amendment conferred 
by Code, sect. 889, in respect of convictions 
removed by certiorari do not apply where there 
is an inherent defect in procedure which has 
deprived the accused of a fair trial, ex. gr., 
a view of the locus in quo taken by the magi
strate in the absence of the parties. Supr. 
C., 1901, British Columbia, In re Sing Kee,

('mi. Cr. Cat-, 86.
298. The powers of amending a defective 

summary conviction conferred by section 883 
of the criminal Code of Canada do not extend 
to or apply to convictions made under an 
Ontario statute. C. Gen. Sess., 1901, Cty of 
Ontario, The King vs Lee, 4 Can. Cr. Cas., 416.

299. Amendment of clerical error is per
missible after proof, in summary matters. 
I). M., 1903, Sherbrooke, Bell vs Parent, Q. J. 
R., 23 S.C., 285; 7 Can. Cr. Cos.,465; 9 R.L., 
n. s., 861, 382; 10 R. L., n. s., 285.

300. An amendment of a charge under the 
Speedy Trials Clauses, part 54, of the criminal 
Code, should not be allowed if it involves the 
investigation of entirely new facts not dis
closed in the depositions. Cty Cr. C., 1904, 
Halifax, The King vs Clark, 9 Can. Cr. Cos., 
126.

301. An indictment that “A. B. attempted 
to kill and murder C. D.” sufficiently discloses 
an indictable offence, and the court has the
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power to allow it to be amended so as to read 
that “A. B. with intent to commit murder, 
shot at C. D.” K. B., 1906, Quebec, The 
King va Mooney, Q. J. R., 15 K. B., 67; 11 Can. 
Cr. Cos., 333.

302. The criminal Code, sect. 723, applies 
to authorize an amendment as to time or 
place in a speedy trial charge without re-elec
tion, only where the act of transaction which 
forms the foundation of the charge is the 
same, and a mistake was made in the evidence 
or charge as to the true date of the occurrence. 
C. A., 1006, Ontario, The King vs Lacelle, 10 
Can. Cr. Cos.,

303. In summary matters before a justice
the information cannot be amended at the 
hearing on the non-appearance of the accused, 
so as to charge a separate and distinct offence 
to that for which the summons was issued. 
Supr. C.t 1906, Nova Scotia, The King vs 
Lyons, 10 Can. Cr. Cas., 130. (

304. If an amendment is made to the 
information at the trial of a summary con
viction matter and the defendant then consents 
to have the trial proceed on the amended 
information rather than have the trial ad
journed, he thereby waives any right he may 
have had to an adjournment on the ground 
of a material variance in the charge and cannot 
afterwards object that he had not sufficient 
time to prepare his defence. Supr. C., 1906, 
Nova Scotia, The King vs Clark, 12 Can. Cr. 
Cos., 486.

305. A magistrate acting under the sum
mary trials part permit the information to be 
amended and re-sworn, but the amendment 
must not be for an entirely distinct offence, 
nor can it change the date of the offence to a 
time subsequent to the issue of the summons. 
Supr. C., 1906, North-West Territories, The 
King vs Jarley, 14 Can. Cr. Cas., 10.

306. Where exemption is not negat
ived in the information and there is no evid
ence before the magistrate on the point, the 
court hearing an appeal from a summary 
conviction cannot amend the proceedings by 
inserting the exception in the charge and re
hear the case as upon an amended charge.

307. If such exemption is not stated in 
the information and no evidence is given in 
respect of the exemption, a summary convic
tion including it must be quashed for want of 
evidence to support it. H. C., 1907, Ontario, 
The King vs Boomer, 13 Can. Cr. Cos., 98.

308. Where the term of imprisonment is 
improperly in excess of three months in de
fault of payment of the fine, the summary 
conviction will be amended by reducing the 
term to three months on the hearing of a 
motion to quash. H. C., 1908, Ontario, The 
King vs McGuire, 13 Can. Cr. Cas., 312.

309. On a charge of theft preferred under 
the speedy trials clauses of the Code following 
a committal for that offence, the judge may 
permit an amendment by adding a count for 
false pretences in respect of which a prelin - 
inary enquiry had been begun, but abandoned, 
and if the accused elects a speedy trial on the 
amended charge, a conviction on the added 
count will not be quashed because of failure 
of the prosecution to establish the first count 
on which alone the commitment for trial was

310. An amendment to include an addi
tional charge for a wholly distinct offence from 
that disclosed in the depositions before the 
magistrate is permissible under Code, sect. 
834 (as amended, 1909), upon a written charge 
in a County court judge’s criminal court, but 
the accused cannot be tried in that court 
upon the added charge unless he consents to 
trial without a jury in respect thereof.

311. A second count for the additional 
offence will not be quashed because of a find
ing that the evidence does not support the 
first count, the jurisdiction to add a new 
offence under Code, sect. 834 (amendment of 
1909), not being dependent upon proof of the 
offence originally charged. C. A., 1910, 
British Columbia, The King vs Stickler, It; 
Can. Cr. Cos., 46.

312. Where a sum of money was awarded 
for costs of conveying to gaol: Held that no 
sum should have been charged at all, the pri
soner being at the gaol door and anxious to 
deliver himself up before the warrant was 
made; but the warrant could, and should, in 
this respect, be amended. In Ch., 1911, 
Ontario, Rex vs Michett, 24 0. L. R., 324■

313. An amendment to the indictment 
changing the Christian name of the prosecutrix 
was properly allowed under section 889. 
A. C., 1911, British Columbia, Rex vs Faulkner, 
16 B. C. R., 229.

314. The court, on hearing a motion to 
quash a conviction, will not refuse to consider 
an objection of want of jurisdiction in the 
magistrate although it was not expressly set
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out in the notice of motion for the rule, but 
will adjourn the motion to permit an amend
ment, if the opposing party is pr< 'udiced by 
the omission. C. A., 1911, Man. 'ba, The 
King vs Sharpe, 18 Can. Cr. Cas., 13i.

315. A formal record of a summary con
viction may be amended after the conviction 
has been enforced by warrant of commitment, 
but the recorded statement of the judgment 
in the conviction as amended must be in con
formity with the actual oral adjudication. //. 
C., 1911, Ontario, The King vs Dagemis, 18 
Can. Cr. Cos., 287.

316. Assuming that a police magistrate, 
who imposed a penalty in excess of what was 
authorized by the criminal Code, 1906, had 
no power, after service upon him of a notice 
of motion to set aside the conviction, which 
called upon him to make a return of the con
viction, information, etc., to amend the con
viction by substituting a penalty provided by 
the Code, the court, to which the conviction 
was removed by certiorari, may amend the 
conviction so as to conform to the Code, 
under the authority given by sec. 1124, 
thereof providing that no conviction 
made by any justice should be held 
invalid for any irregularity, etc., therein, if the 
court or judge before which or whom the 
question is raised is satisfied that an offence 
of the nature described in the conviction has 
been committed, over which such justice has 
jurisdiction, and giving the judge or court 
where so satisfied, even if the punishment im
posed is in excess of that which might law
fully have been imposed, like powers in all 
respects to deal with the case as are given 
by section 754 of the Code, providing that, in 
every case of appeal from a summary convic
tion, the court to which such appeal is made, 
shall, notwithstanding, among other things, 
that the punishment imposed may be in excess 
of that which might lawfully have been impos
ed, hear and determine the charge on which 
such conviction was made upon the merits 
and, among other things, exercise any power 
which the justice whose decision is appealed 
from might have exercised. H. C., 1912, 
Ontario, The King vs Marcinko, 19 Can. Cr. 
Cat., 888J

317. The intention of section 1124 of the 
criminal Code, 1906, in giving the power to 
amend a summary conviction on a motion to 
quash is, that, when guilt appears upon the 
evidence which has been believed by the magi

strate, the accused should not escape by de
fect in form occasioned either by the error or 
by the stupidity of the magistrate.

318. Where a motion to quash a summary 
conviction has been dismissed and the con
viction ordered to be amended under Code, 
sect. 1124, as to a defect in form, leave to 
appeal from the dismissal should be refused, 
if the evidence warranted all the amendments 
necessary to make a good conviction. //. C., 
1912, Ontario, The King vs Dernetrio, 1 D. L. 
R., 615.

319. An indictment cannot be so amended 
after having been passed upon by the grand 
jury, to charge an offence substantially differ
ent from that charged in the original indict-

320. An indictment charging an offence 
under section 405 of the criminal Code, R. S. 
C., 1906, ch. 146, of obtaining money by false 
pretences, upon which a true bill has been 
found by the grand jury, cannot be amended 
at the closed of the case for the Crown so as 
to charge an offence- under section 405a of 
obtaining credit by false pretences, inasmuch 
as the two offences are not substantially of 
the same nature.

321. Where an indictment, upon which
a true bill has been found by the grand jury, 
has been amended at the close of the case for 
the Crown so as to charge an offence substan
tially different from that charged in the ori
ginal indictment and the accused has been 
convicted of the offence charged in the amend
ed indictment, a substantial wrong or mis
carriage has occurred at the trial, inasmuch as 
the accused has been convicted upon a charge 
which has not been dealt with by the grand 
jury, and section 1019 of the criminal Code, 
R. S. ( 1906, ch. 146, is therefore, inapplic
able, and the conviction must be quashed. 
C. A., 1912, Ontario, Rex vs Cohen, 6 D. L. R., 
487; 19 Can. Cr. Cos., 428.

322. A complaint under ch. 38 of 1 Geo. V, 
of Quebec, which prohibits the sale of cocaine, 
morphine or their compounds, except to whole
sale dealers, physicians, druggists, dentists, 
veterinary surgeons, or the holders of physi
cian’s prescriptions, cannot be amended, upon 
such Act being held void because in conflict 
with the subsequent enactment of the Domi
nion parliament, 1 and 2 Geo. V, ch. 17, 
which makes it a crime to sell, take, or have 
in one’s possession cocaïne, without lawful
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excuse, so as to set out an offence under the 
Dominion Act, since the effect of allowing 
such amendment would be to change the 
nature and gravity of the offence charged in 
the original information. K. B., 1912,Quebec, 
Dufresne et al. vs The King 5 D. L. R., 601.

322a. The probable effect of part 16, of 
the criminal Code, R. S. C., ch. 146, dealing 
with summary trials of indictable offences, 
is to give to the magistrate trying such an 
offence without indictment the same ]>owers of 
amendment as are given to the courts upon 
the trial of the same offence under an indict
ment. Upon the summary trial of a charge 
of keeping a disorderly house, the magistrate 
has power to amend the information during 
the course of the trial, by changing the street 
number of the alleged disorderly house, with
out having the information re-sworn. The 
powers of amendment granted by section 1124 
of the Canadian criminal Code, R. S. C., ch. 
146, are not confined to summary convictions, 
but may be exercised in the case of convictions 
for indictable offences. A conviction upon 
summary trial before a police magistrate for 
keeping a disorderly house may be amended 
in certiorari proceedings, if the court is satis
fied as to the proof, by reducing the illegal 
fine of 8100 and costs to the limit provided by 
criminal Code, sect. 781, of $100 including 
costs; the amount of the costs in such case 
remaining in the amended conviction but the 
$100 penalty being reduced by the amount of 
the costs so that the total shall not exceed 
$100. Supr. C., 1912, Alberta, The King 
vs Crawford, 6 D. L. R., 380; 22 Can. Cr. Cas., 
49.

323. Animaux infectés.—Knowledge on 
the part of the seller that the animals sold by 
him were affected with a contagious disease 
is not essential to the offence declared by 
section 7 of the Animals Diseases Act, 1903 
(Can.). Supr. C., 1904, North-West Terri
tories, The King vs Perras, 9 Can. Cr. Cos.,364-

323a. Arpenteur. — The misdemeanor 
mentioned in section 107 of chap. 77 of C. S. 
C. can only be committed in relation to 
boundaries or land-piarks which have been 
legally placed by a land surveyor with all 
the formalities required by said statute, to 
mark the limit or line between two adjoining 
lots of land. Q. B., 1885, Quebec, Regina vs 
Austin, 11 Q. L. R., 78; 8 L. N., 189.

324. Arrestation.—Where a man is him
self assaulted by a person disturbing the 
peace in the public street, he may arrest the

offender and take him to a peace offuer to an
swer for the breach of the peace, it need not 
be averred or proved that the person was taken 
to the nearest justice. Q. B., 1860, Ontario, 
Forester vs Clarke, 3 U. C. R., 161.

325. Where the plaintiff demanded from 
the constable the perusal and copy of the 
warrant: No excuse for non-compliance, that 
he had lodged it with the gaoler. On the 
argument in term, it was urged for the first 
time that the dependant, the constable, being 
placed by such non-compliance in the same 
position as the convicting magistrate, was 
bound to produce the conviction; but : Held, 
that as the conviction could probably have 
been produced if such objection had been 
raised at the trial, its non-production could 
not now be allowed to prejudice the defendant. 
C. P., 1871, Ontario, Amott vs Bradly, 23 C. 
/*., I.

326. Celui qui n’est ni constable, ni offi
cier de paix, n’a pas le droit d’exécuter un 
mandat d'arrestation, et il sera sujet à des 
dommages pour fausse arrestation, même s’il 
est muni d’un tel mandat. C. R., 1871, 
Montréal, Iatoux vs Archambault, 4 R- L., 67; 
18 J., 83; 22 R. J. R. Q., 296, 667.

327. The prisoner was arrested in Toronto, 
upon information contained in a telegram 
from England, charging him with having com
mitted a felony in that country, and stating 
that a warrant had been issued there for his 
arrest: A person cannot, under the Imperial 
Act, 6 and 7 Viet., ch. 34, legally be arrested 
or detained here for an offence committed 
out of Canada, unless upon a warrant issued 
where the offence was committed, and indors
ed by a judge of a superior court in this 
country. Such warrant must disclose a felony 
according to the law of this country, and 
semble, that the expression “felony, to wit 
larceny,” is insufficient. The prisoner was 
therefore discharged. P. C., 1881, Ontario, 
Regina vs McHolme, 8 P. R., 462.

328. Un défendeur, qui a déjà été arrêté 
en vertu d’une condamnation, par un juge de 
paix, à une amende et aux frais avec l’alter
native d'un emprisonnement, et, de suite 
après son arrestation, libéré par le connétable 
porteur du mandat, sur paiement de partie du 
montant exigible, ne peut être arrêté et empri
sonné de nouveau à cause du défaut de paie
ment de la balance. B. R., 1885, Québec, 
Ex parte Lapointe, 11 R. J. Q., 251.
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329. Plaintiff was summoned to appear as 
a witness for the prosecution on the trial of an 
information for a violation of the Canada 
Temperance Act of 1878. He was served with 
the summons, and was paid the regular fees 
for travel and attendance, but disobeyed the 
summons, and made no excuse. The magi
strate before whom the information was laid 
issued four warrants in succession, to have 
plaintiff arrested and brought before him to 
testify, and adjourned the hearing of the cause 
from time to time for that purpose. Plaintiff 
evaded arrest under the first three warrants, 
but was arrested under the fourth. Having 
escaped he was re-arrested by defendants who 
gained access to a house in which he had taken 
refuge, by raising a window. On his refusal 
to give bail he was placed in jail:

330. The prosecution being a criminal 
proceeding, the warrant was not subject to 
the limitations which attach to civil process, 
but had many of the characteristics of an 
attachment, for which it was a substitute.

331. The evidence showing a previous 
arrest and an escape, the defendants might 
lawfully enter the house in fresh poursuit.

332. The placing of the plaintiff in jail, 
under the circumstances, was justifiable. 
Supr. C., 1886, Nova Scotia, Messenger vs 
Parker et al., 6 N. S. R., Russ, and Geld., 237.

333. It is no ground for quashing a con
viction that the information was laid by the 
constable who afterwards arrested the de
fendant. Supr. C., 1888, New Brunswick, 
Ex parte Baiser, 27 N. B. R., Jfi.

334. An order to enter a house reported 
to be a common gaming house must be exe
cuted within a reasonable time from the time 
of making the complaint. D. C., 1892, 
British Columbia, Regina vs Ah Sing, 2 B. C. 
R., 167.

335. Though the officer executing a war
rant for an offence less than felony must have 
it in his possession at the time, the arrest need 
not be by his hand, nor need be actually in 
sight, but he must be so near as to be 
near at hand and acting in the arrest. Supr. 
C., 1894, New Brunswick, Ex parte McManus, 
32 N. B. R., 481.

336. A warrant for the arrest of the plain
tiff, who had made default in paying a fine on 
conviction for an infraction of the liquor 
license law, was sent from an outlying county 
to a city. Before it was indorsed by a magi
strate in the city, the plaintiff was arrested 
there by two of the defendants, the chief

constable and a detective, and confined. 
Some hours after the arrest the warrant was 
properly indorsed and the detention of the 
plaintiff was continued until payment of the 
fine: The only damages recoverable by the 
plaintiff were for the trespass, up to the time 
of the backing of the warrant.

337. The plaintiff being illegally in cus
tody under a criminal charge, his subsequent 
detention on a similar charge under a proper 
warrant was lawful. Distinction between 
subsequent civil and criminal proceedings in 
such cases pointed out. Ch., 1894, Ontario, 
Southwick vs Hare, 24 O. R., 628.

338. An information under oath which on 
its face purports to be the information of a 
person other than the person who has signed 
and sworn to the same is bad.

339. Where a warrant of arrest based upon 
such defective information has been issued to 
enforce the attendance of the accused before 
a magistrate, and the magistrate at the open
ing of the trial amends the information by 
inserting therein, in the presence of and with 
the consent of the person who had signed and 
sworn to the information, the latter’s name in 
the place of the name so appearing on the 
face of the information, it is necessary that 
the information should be re-sworn.

340. Where the defendant has been arrested 
under the warrant and when brought before 
the magistrate takes objection to the amended 
information upon the ground that it should 
be re-sworn after the amendment, and has 
the objection noted, he does not waive the 
objection by proceeding with the trial and 
cross-examining witnesses. Supr. C., 1896, 
Nova Scotia, The Queen vs McNutt, 3 Can. Cr.

341. If a justice of the peace is not him
self personally arresting the offender on view 
or upon suspicion, or personally acting in 
effecting the arrest by calling some one to his 
assistance in making the same, he can legally 
direct the arrest only by a warrant issued 
upon a written complaint or information upon

342. A justice of the peace who illegally 
issues a warrant without having received a 
sworn information in respect of the charge 
is liable in trespass for the arrest made there
under, and he cannot justify the commanding 
of the constable to make the arrest by showing 
that he, the justice, had a reasonable suspi
cion that an offence had been committed.

66
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343. Although an arrest has been illegally 
made under an invalid warrant, jurisdiction 
attaches to the magistrate when the person 
arrested is brought before him; and the sub
sequent detention and commitment may be 
justified under the order then made by the 
magistrate. C. A., 1896, Ontario, McOuiness 
vs Dafol, 3 Can. Cr. Cm., 139; 23 A. R., 701

344. Criminal Code sect. 22 operates, 
not merely to protect the officer from civil or 
criminal proceedings, but also to authorize 
the arrest and make it lawful; and it applies, 
not only when the arrest could be made by 
any person without a warrant, but also to 
cases in which a peace officer only may so

345. Criminal Code sect. 552 (7a) applies 
only to cases coming within sub-section 7, 
and it is not necessary in other cases to bring 
the person arrested before a justice of the 
peace before noon of the day following, the 
arrest. Q. B., 1898, Manitoba, The Queen 
vs Cloutier, 2 Can. Cr. Cos., 43.

346. It is not necessary to the execution 
of a warrant of commitment by a constable 
that he should actually lay hands on or phy
sically interfere with the person to be arrested. 
It is an arrest if the person to be arrested asks 
for and peruses the warrant and agrees to 
accompany the constable; and, semble, it is 
sufficient if he agrees to accompany the con
stable on his statement that he has the 
warrant in his possession.

347. A constable in an action against him 
for wrongfully arresting the plaintiff without 
a proper indorsement of the warrant by a 
magistrate of the county in which the arrest 
.;s made, is entitled to plead “not guilty by 
statute.”

348. A constable is not entitled to the 
protection of 24 Geo. II, ch. 44, sect. 6, unless 
there is want of jurisdiction in the magistrate 
issuing the warrant. D. C., 1898, Ontario, 
Alderich vs Humphrey and Young, 29 0. R., 427.

349. A magistrate is not under a legal 
obligation to issue a warrant of arrest upon 
an information in respect of an indictable 
offence, if on consideration of the complain
ant’s allegations he is of opinion that a case 
for so doing is not made out.

350. A magistrate refusing to issue a war
rant on an information for an indictable 
offence, is not bound to state his reasons for 
so doing; he has merely to express his opinion, 
after a consideration of the complainant’s 
allegations, as to whether a warrant should 
be issued or not.

351. A magistrate did not properly appre
ciate the evidence submitted upon an appli
cation for the issue of a warrant of arrest for 
an indictable offence is not a ground for a 
mandamus to compel him to grant a warrant 
against his opinion, formed in good faith. 
Supr. 1899, Montreal, Thompson vs Des- 
noyers, 3 Can. Cr. Cas., 68 : Q. J. R., 16 
S. C., 253 : 6 R. J., 4O6.

352. Where a warrant of commitment 
under a summary conviction which adjudges 
imprisonment is delivered to a constable, and 
the defendant then being at large deposits 
money with the constable as security for his 
appearance when required, and procures the 
constable to delay the execution of the com
mitment for a time, the defendant cannot 
object to a subsequent arrest, accompanied 
by a return of his deposit, on the ground that 
it was illegal as being a second arrest under 
the same warrant. Supr. C., 1899, New 
Brunswick, Ex parte Doherty, 5 Can. Cr. Cas.,

353. Tout constable est justifiable d'arrê
ter sans mandat celui qu’il surprend en fla
grant délit d’infraction. Mais il doit faire 
connaître son autorité le plus tôt possible. C. 
R., 1901, Montréal, Le Roi es Lavery, 7 R. J., 
646.

354. Where the officer executing a war
rant of commitment releases the prisoner, at 
his request, for a temporary period, on his 
promise to surrender himself, such does not 
constitute a voluntary abandonment of the 
arrest, and a re-arrest is justified upon the 
same warrant. Supr. C., 1901, Nova Scotia, 
The King vs O’Hearon, 6 Can. Cr. Cas., 631.

355. Where a peace officer would be 
justified by virtue of Code section 22 in arrest
ing a person without a warrant, the justifica
tion will extend to an arrest in respect of 
which he held a warrant which was insufficient 
because of the misnomer of the person intend
ed to be charged. Supr. C., 1903, Nova 
Scotia, The King vs Sabeans, 7 Can. Cr. Cas., 
498.

356. Where a warrant of commitment 
was issued in one county against the accused 
who was not then in custody, and he was 
arrested thereunder in another county with
out any endorsement of the warrant, and 
was brought back to the county in which the 
warrant issued, and there imprisoned as the 
warrant directed, the irregular arrest is not 
a ground for releasing the accused on habeas 
corpus. C. A., 1904, Ontario, The King vs 
Whiteside, 8 Can. Cr. Cas., 478.
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357. A magistrate has no jurisdiction to 
issue a warrant of arrest in the first instance 
in proceedings under the Summary Convic
tions clauses of the Code (part 15 of the Re
vised Code) upon an information pledging the 
informant’s suspicions and belief, but not 
stating the grounds -therefor, without first 
examining the informant or his witnesses as 
to the grounds of suspicion.

358. Where the attendance of the accused 
before the magistrate has been compelled by 
his illegal arrest upon a warrant issued without 
jurisdiction, and objection is taken on the 
hearing but overruled, the summary convic
tion will be quashed. Supr. C., 1906, N<w 
Brunswick, Ex parte Grundy, 12 Can. Cr. Cas., 
65.

359. Where statutory fo ms are declared 
to be sufficient by the statute itself, a warrant 
following the statutory form is good, although 
it does not mention all of the statutory condi
tions of discharge. Supr. C., 1906, Nova 
Scotia, Ex pa te Hilchie, 11 Can. Cr. Cas., 85.

360. An objection to the regularity of the 
warrant of arrest on the ground that no law 
stamp had been affixed under the provincial 
tariff is made too late when first raised at the 
hearing under the speedy trial clauses, after a 
committal for trial and subsequent arraign
ment and election of trial without a jury. 
K. B., 1907, Quebec, The King vs Rodrigue, 13 
Can. Cr. Cas., 249.

361. Upon taking an information the 
magistrate is not bound to issue a summons 
or warrant upon the same day, notwithstand
ing the words “this day” in the statutory 
forms, (Revised Cr. Code, forms 5 and 6), but 
may take time to consider whether a case is 
made out for so doing.

362. Where a statute provides that in
formations thereunder shall be laid within 
a fixed number of days after the offence, but 
makes no limitation as to the summons or 
other proceedings, the summons calling upon 
the accused to answer may be issued after 
the period of limitation upon an information 
taken within the period. H.C., 1907, Ontario 
The King vs Hodgins, 12 Can. Cr. Cos., 223.

363. The question whether a peace officer, 
on reasonable and probable grounds, believed 
that an offence for which the offender might 
be arrested without a warrant had been com
mitted by the fugitive fleeing to escape arrest, 
is one for the jury and not for the judge to 
decide.

364. When a peace officer, pursuing a 
fugitive whom he had a right to arrest without 
a warrant, found that the fugitive was, in his 
opinion, likely to escape owing to superior 
speed, it is a question for the jury, on the trial 
of the officer for manslaughter in killing the 
fugitive by a shot intended only to wound and 
so stop his flight, whether, under all the cir
cumstances the officer was justified under 
section 41 of the Code in shooting, or wiiether 
the officer should not have taken other means.

365. On flight to avoid arrest, the force 
justifiable in the pursuing officer, under Code 
sect. 41, relates to the present pursuit without 
regard to the probability of the fugitive being 
subsequently discovered should he escape. 
K. B., 1907, Manitoba, The King vs Smith, 13 
Can. Cr. Cos., 326.

366. An arrest under a warrant of com
mitment is not invalid because of the warrant 
being addressed to “all or any peace officers’* 
of the county and consequently including the 
complainant, who was a peace officer, if in 
fact the complainant did not make or interfere 
with the arrest. Supr. C., 1907, Prince 
Edward Island, In re McMurrer, 18 Can. Cr. 
Cos., 49.

367. Lorsqu'une personne digne de foi 
déclare à un constable qui arrive immédiate
ment sur les lieux, qu'elle vient de voir une 
personne, qu’elle désigne, commettre une 
offense, l’arrestation sans mandat est légale.

368. Les hommes de police de la cité de 
Montréal n’ont pas plus de pouvoirs sous la 
charte de la cité que sous le droit commun 
pour arrestation pour offense criminelle.

369. Ces hommes de police ont le droit 
d’arrêter, sans mandat, les personnes trouvées 
commettant une offense criminelle ou contraire 
aux réglements de la cité, aussitôt après la 
commission de l’offense sur l'information d’une 
personne digne de foi. C. S., 1907, Montréal, 
Desjardins vs Cité de Montréal, 14 R. L., n. s., 
117 , 14 R. J., 70.

370. Les mandats d’arrestation sont émis 
en vertu de l’article 655 C. cr., sur la plainte 
ou dénonciation du plaignant.

371. Il n'est pas nécessaire d’examiner 
plus particulièrement ce dernier et ses 
témoins et de rédiger leurs dépositions sous 
serment. B. R., 1908, Montréal, Ex parts 
Tierney, R. J. Q., 17 B. R., 486.

372. Where there is an absolute and 
positive statement by the informant in the 
sworn information of the commission of the 
offence by the accused, a warrant of arrest 
may be issued without
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373. Failure to serve at the time of arrest, 
a copy of the warrant to apprehend, does not 
go to the jurisdiction of the magistrate and 
is not a ground for setting aside a conviction. 
Supr. C., 1908, New Brunswick, Ex parte 
Madden, 13 Can. Cr. Cos., 873.

374. It is the discretion of the justice 
whether or not he will examine the informant 
and his witnesses and take their depositions 
under oath before issuing a warrant of arrest 
under section 655 of the criminal Code. K.
B. , 1908, Quebec, Ex parte Tierney, I4 Can. 
Cr. Ca»., 194; Q. J /?., 17 K. B., 486.

375. It is not essential that a magistrate 
signing a warrant should add to his signature 
the full designation of his office and the name 
of the district for which he was appointed, if 
such is recited in the body of the warrant.

376. A warrant of arrest for perjury is 
sufficient under Code, sect. 1152, if it charges 
that the accused committed perjury by shear
ing that he did not do a particular act speci
fied, without alleging therein that the state
ment was sworn with intent to mislead the

377. Where the accused was arrested for 
an offence alleged to have been committed 
in another province in respect of which a 
warrant of arrest had been there issued and 
notified by telegram to the jwlice department 
at the place of arrest, the accused is not en
titled to be discharged on habeas corpus in 
respect of the irregularity of his arrest, if the 
original warrant in due form and duly en
dorsed is returned in answer to the writ. Supr
C. , 1909, Nova Scot in. Tht King M /.'< Chu, 
14 Can. Cr. Cos., 388.

378. A coroner is a local officer and a 
coroner's warrant cannot, therefore, be exe
cuted outside of the territorial for which he 
holds his appointment. H. C., 1909, Ontario, 
In re Anderson and Kinrade, 14 Can. Cr. Cas., 
44S.

379. The prisoner arrested without war
rant on a request by telegraph from the police 
of another province for such an offence alleged 
to have been committed there, will be dis
charged on habeas corpus.

380. The fact that a police officer came 
from the other province several weeks after
wards upon the arrest of the accused to take 
him back to answer the charge does not con
stitute a fresh pursuit under Code sect. 649. 
Supr. C., 1910, British Columbia, The King 
vs Shyffer, 17 Can. Cr. Cas., 198.

381. Lorsque dans un mandat d’arresta
tion il y a erreur dans la désignation du nom 
de l’accusé et non pas dans la personne de 
l’accusé lui-même, cette erreur ne peut vicier 
les procédures et enlever juridiction à la cour 
des Sessions de la Paix pour la mise en accusa
tion du prévenu. C. S., 1911, Montréal, 
Héroux vs La cour des Sessions de la Paix, 13 
H. /’. Q., 188.

382. When a grand jury finds a true bill 
against any person absent from the court, it 
is the judge’s duty to direct the issue of a bench 
warrant to have the accused brought to the 
court to answer the indictment.

383. When the trial of the indictment has 
been continued until the following term and 
the accused admitted to bail upon a recogni
zance to appear on the first day of the next 
sittings and to surrender himself and plead 
and take his trial, not departing the court 
without leave, he is liable to arrest upon a 
bench warrant, issued upon his failure to 
conform with the terms of the recognizance. 
It is not a valid objection to a warrant issued 
for the arrest of the accused upon default 
under such recognizance, that the warrant 
directed incarceration in the gaol until deliv
ered in due course, and omitted any special 
direction to bring him before the judge pre
siding at the trial sittings then pending, as the 
prisoner would in such case have to be taken 
at once before the presiding judge. Supr. C., 
1911, Nova Scotia, The King vs Keizer, 18 Can. 
Cr. Cas., 38.

384. When a person has been arrested, 
has pleaded not guilty, and has been tried and 
convicted in a summary conviction matter, it 
is too late for him then to raise the objection 
that he was illegally arrested without a war
rant. An arrest may be made without a 
warrant in the case of offences under the Act 
1 Geo. V, 2nd sess., ch. 35 (Que.), being an Act 
to regulate the sale of cocaine, morphine and 
their compounds. S. C., 1911, Quebec, The 
King vs Langlois and City of Montreal, 82 Can. 
Cr. Cos., 183.

385. Where a peace officer has no personal 
interest in a case and lays an information 
solely in discharge of his official duty, there is 
no objection to the warrant of arrest being 
executed by the same officer. S. C., 1911, 
Quebec, Stone vs Vallée, 18 Can. Cr. Cos., 888.

386. Le prisonnier qui a été élargi après 
l’enquête préliminaire et l’audition de plusieurs 
témoins, peut être arrêté de nouveau sur une
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même accusation basée sur les mêmes faits. 
B. R., 1911, Montréal, Le Roi vs Burke, 18 R. 
L., n. 8., 229.

387. The release under bail pending an 
appeal under criminal Code, sect. 797, from 
a conviction on summary trial for keeping a 
disorderly house does not prevent the re
arrest and detention of the defendant under 
the original warrant of commitment on the 
conviction being affirmed. Supr. C., 1912, 
British Columbia, The King vs Durlin,19 
Cm. Cr. Cos., 392.

388. Arrêt de jugement.—Sections 32 
and 78 of 32-33 Viet., ch. 29, allow a motion 
in arrest of judgment for any substantial 
defect in an indictment.

389. Where a motion in arrest of judg
ment has been reserved, and the question 
raised by the motion is determined in favor 
of the defendant, the court, on the appeal 
side, will arrest judgment. Q. B., 1872, 
Quebec, The Queen vs Carr, 26 J., 61.

390. Sur demande en arrêt de jugement 
{arrest of judgment), l’allégation dans 
l’acte d’accusation que le crime a été commis 
sur la mer {upon the sea) est suffisante. B. 
R., 1878, Regina vs Sprungli, 4 R- J• Q-, 110.

391. Assaut.—Dans l’espèce, les termes 
énonciatifs d’un assaut grave sur le demandeur 
ne comportent pas une accusation de félonie. 
Dans le cas même où cet assaut aurait le 
caractère de félonie, le demandeur peut récla
mer des dommages sans avoir poursuivi préa
lablement au criminel, pour l’assaut dont il 
se plaint. B. R., 1864, Montréal, Lamothe vs 
Chevalier et al., 4 O. T. B. C., 160; 4 fi- J K.
Q. , 127; 13 R. J. R. Q., 434.

392. A conviction for assault must be 
quashed, there being nothing to show that 
it was made unlawfully. S. C., 1856, Mont
real, Ex parte Holden, 6 L. C. R., 481; 5 R. J.
R. Q., 148.

393. Defendant was indicted for a riot 
and assault, and the jury found him guilty 
of a riot, but not of the assault: A conviction 
for riot could not be sustained, the assault, 
the object of the riotous assembly, not having 
been executed; although the defendant might 
have been guilty of riot or joining in an un
lawful assembly. C. P., 1866, Ontario, Regina 
m K < Hu, 6 C. P., 372.

394. Upon a recognizance to keep the 
peace and be of good behaviour towards Her 
Majesty and all her liege subjects, and espe
cially towards Her Majesty, charging an 
assault and breach of the peace. For the Crown 
a judgment of the court of quarter sessions

was proved, affirming a conviction of defen
dant before magistrates on a charge of assault
ing H. M., “by using insulting and abusive 
language to him in his own office, and on the 
public street, and by using his fist in a threat
ening and menacing manner to the face and 
head of said H. M.”: Held, sufficient proof 
of a breach of the peace, and defendant 
was properly convicted, for the offence charg
ed amounted to an assault. Q. B., 1858, 
Ontario, Regina vs H armer, 17 U. C. R., 555.

395. Under C. S. C., ch. 99, sect. 66, 
there can be no conviction for an assault 
unless the indictment charges an assault in 
terms, or a felony necessarily including it, 
which manslaughter is not. Where, there
fore, the indictment was for manslaughter, 
in the form allowed by that Act, charging that 
defendants “did feloniously kill and slay” 
one D., a conviction for assault could not be 
sustained. Q. B., 1863, Ontario, Regina vs 
Dingman, 22 U. C. R., 283.

396. C. S. C., ch. 91, propably applies 
only to common assaults, etc. A charge of 
assaulting and beating is not a charge of 
aggravated assault, and a complaint of the 
former will not sustain a conviction of the 
latter, though when the party is before the 
magistrate, the charge of aggravated assault 
may be made in writing and followed by a 
conviction therefor. Ch., 1866, Ontario, In re 
McKinnon, 2 C. L. J., 324-

397. A warrant charging that the pri
soners “did feloniously shoot at, etc., with 
intent, etc., to kill and murder,” sufficiently 
charges an “assault with intent to commit 
murder,” the words used in the treaty and 
statute. P. C., 1868, Ontario, Regina vs Reno, 
4 P. R., 281.

398. Celui qui assaillit un huissier dans 
l'exécution d’un bref est coupable d’assaut 
sur un huissier dans l’exécution de ses devoirs.
B. R., 1872, Montréal, Regina vs Morisson et 
Pagnuélo, 3 R. L., 626; 2 R. C., 230.

399. On an indictment for murder in the 
statutory form, not charging an assault, the 
prisoner, under 32-33 Viet., ch. 29, sect. 51, 
cannot be convicted of an assault, and his 
acquittal of the felony is therefore no bar to 
a subsequent indictment for the assault.

400. But in this case there could have 
been no conviction for the assault, because 
the evidence upon the trial for murder shewed 
that it did not conduce to the death. C. P., 
1871, Ontario, Regina vs Ganes, 22 C. P., 1860. 
—Q. B., 1874, Ontario, Regina vs Smith, 34 U.
C. R., 652.
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401. To discharge a pistol loaded with 
powder and wadding at a person within such 
a distance that he might have been hit, is an 
assault. C. P., 1874, Ontario, Regina vs 
Cronan, 24 C. P., 106.

402. The prisoner was charged with 
assault with intent to commit murder, in that 
he had opened a railway switch, with intent 
to cause a collision, whereby two trains did 
come into collision, causing a severe injury 
to a person on one of them: This was not an 
“assault” within the statute. P. C., 1874, 
Ontario, In re Lewis, 6 P. R., 236.

403. Indictment for shooting with intent. 
Upon an indictment for shooting with a 
felonious intent, the prisoner, if acquitted 
of the felony, may be convicted of common 
assault. C. P., 1874, Ontario, Régira vs 
Cronan, 24 C. P., 106.

404. Une conviction, sur procès som maire,
pour un assaut grave, commis le jour de vota
tion, à une élection pour la Chambre des Com
munes du Canada, est nulle. \

405. Le statut, qui établit l’offense, la 
rend punissable par voie d’indictement, et 
cette offense n'est point du nombre de celles 
mentionnées en le statut 32 et 33 Vict., ch. 
83, sects. 3 et 8. C, S., 1877,
Regina, Larouche vs Lemieux, 6 R. J. Q.,261.

406. On an indictment for doing grievous 
bodily, a verdict for assault may be found.
Q. B., 1879, Montreal, The Queen vs Bissonette, 
23 J., 249; 2 L. N., 212.

407. Carrying away the windows of a 
dwelling house and leaving the occupants 
exposed to the weather is an assault. S. C., 
1879, Montreal, ExporteDubuc vs City of Mont
real, 2 L. N., 334.

408. Un prisonnier accusé d’assaut avec 
intention de vol peut être trouvé coupable de 
simple assaut. B. R., 1881, Regina vs O’Neil 
d ai, 11 R. L., 334; 8 R- j Q-, S; 6 L. N., 144,

409. A conviction for a common assault 
adjudged payment of a fine and costs, and 
in default imprisonment was held good. Q. 
B., 1881, Ontario, Regina vs Smith, 46 U. C.
R. , 44».

410. A prisoner was found guilty on an 
indictment charging that he made an assault 
upon A., “and him the said A. did beat, wound 
and ill-treat,” etc. There was no evidence 
of any wounding.

411. The indictment was substantially 
one for a common assault, and the con
viction was right. Supr. C., 1883, New Brun
swick, The Queen vs Shannon, 23 N. B. R., 1.

412. The defendants were convicted for 
unlawfully assaulting F. V. “by standing in 
front of the horses and carriage driven by the 
said V., in a hostile manner, and thereby 
forcibly detaining him, the said V., in the 
public highway against his will”: The convic
tion was bad in stating the detention as a 
conclusion, and not as part of the charge, 
which, as sh. i by the conviction, was merely 
standing in front of the horses, and did not 
amount to an assault. Q. B., 1883, Ontario, 
Regina vs McElligott, 3 O. R., 636.

413. The section 45 of the Act 32-33 Vict., 
ch. 20, declaring that a certificate by a magi 
strate dismissing an information for asasult 
should release the defendant “from all further 
proceedings, civil or criminal, for the same 
cause” being part of the criminal law and pro
cedure, was not ultra vires, as interfering with 
civil rights. Supr. C., 1886, New Brunswick, 
Wilson vs Codyre et al., 26 N. B. R., 616.

414. Defendant was convicted under this 
Act of an assault upon a constable while in 
the due execution of his duty. The constable 
had an execution against defendant, who 
pointed out a horse as being all the property 
he possessed. The constable being of opinion 
that the horse was not sufficient to satisfy the 
execution proceed to arrest and was assaulted 
in doing so. The “constable” though serving 
civil process, came within the meaning of the 
words “peace officer,” and the conviction 
must be affirmed. Supr. C., 1886, Nova 
Scotia, The Queen vs Lautz, 19 N. S., L. R., 
Russ, and Geld., 1.

415. An assault on a constable while serv
ing a summons issued by a magistrate for a 
violation of the Canada Temperance Act, is 
an assault on a peace officer in the execution 
of his duty, within section 34, ch. 162, R. S C. 
Supr. C., 1888, New Brunswick, Regina vs 
McFarlane,27 N.B R., 629: 16 Supr. C. R., 
393.

416. An assault with intent to commit 
a f ilony is an attempt to commit such felony 
within the meaning of section 183 of R. S. C., 
ch. 174. Supr. C., 1888, Canada, John vs 
The Queen, 16 Supr. C. R., 384•

417. The justices having had jurisdiction 
over the offence, and the warrant being valid 
on its face, it afforded a complete protection 
to the constable executing it, and the defend
ant was properly convicted of assaulting the 
constable while attempting to execute the 
warrant.
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418. It matters not that the awarding 
of the punishment may have been erroneous 
in directing imprisonment for the non-payment 
of the fine and costs, including costs of con
veying to gaol; as not authorized by the said 
Act. C. P., 1889, Ontario, Regina V8 King, 18 
0. R., 666.

419. Un verdict de tentative d’assaut n’a 
rien d'irrégulier. B. R., 1893, Montréal, Le
blanc vs La Reine, R. J. Q., 2 B. R., 265; 16 
L. AT., 187.

420. A trespasser upon land of which an
other is in peaceable possession cannot be 
convicted of an assault under section 53 of 
the criminal Code, 1892, merely because he 
refuse.? to leave upon the order or demand of 
the other, and the latter part of the section 
does not apply until there is an overt act on 
the part of the person in possession towards 
prevention or removal, and an overt act of 
resistance on the part of the trespasser. A 
verdict, therefore, against the defendant for 
malicious prosecution in charging the plaintiff 
before a magistrate with an assault, where the 
plaintiff had merely refused on the demand 
of the defendant to quit the premises upon 
which he was trespassing, was held to be right. 
Q. B., 1896, Manitoba, Pockett vs Pool, 11 Man. 
L. R.. 276.

421. A conviction upon a charge of assault 
occasioning bodily harm tried summarily by 
a magistrate with the consent of the accused 
and the undergoing of the punishment impos
ed do not constitute a bar to a civil action for 
damages for the assault.

422. Section 866, criminal Code, applies 
to bar the civil action, only where the charge 
is triable summarily,under section 864,without 
regard to the consent of the accused, and does 
not have that effect where the charge is under 
section 262 for the indictable offence of assault 
causing actual bodily harm. H. C., 1897, 
Ontario, Nevills vs Ballard, 1 Can. Cr. Cas.,
w-

423. A conviction upon a charge of ag
gravated assault tried by a magistrate under 
section 783 (c) of the criminal Code, with the 
consent of the accused, and the payment of 
the fine thereby imposed, will constitute a bar 
to a civil action for damages for such assaXilt.

424. The word “assaults” in section 864, 
criminal Code, which authori: a a summary 
trial, unless the person aggrieved or the person 
accused objects, must be taken to include 
aggravated as well as common assaults.

425. The injury to clothing or loss of pro
perty from the person by reason of the assault 
does not constitute a cause of action distin
guishable from the civil action for assault, and 
any claim in respect of such injury or loss will 
likewise be barred where section 866 criminal 
Code applies. S. C., 1897, Quebec, llurdujan 
vs Graham, 1 Can. Cr. Cos., 437; 6 R. J., 534; 
Q. J. R., It S. C., 177.

426. A blow struck in anger or which is 
intended or is likely to do corporal hurt is a 
criminal assault, notwithstanding the consent 
to fight of the person struck. Q. B., 1898, 
Manitoba, The Queen vs Buchanan, 1 Can. Cr. 
Cas., 443.

427. On a charge under criminal Code, 
sect. 783 (c), of aggravated assault with griev
ous bodily harm, a police magistrate in Ontario 
trying the case on the consent of the accused 
to be tried summarily, the sentence which 
the magistrate may impose is not limited to 
six months imprisonment, but may be as 
great as can be imposed therefor on a trial on 
indictment at general sessions.

428. In order to constitute “grievous 
bodily harm” it is not necessary that the in
jury should be cither permanent or dangerous; 
and an injury is within the meaning of the 
term if it be such as seriously to interfere with 
comfort or health. H. C., 1898, Ontario, 
The Queen vs Archibald, 4 Can. Cr. Cas., 159.

429. A prisoner indicted for rape may be 
found guilty of common assault, notwithstand
ing the complaint or information is not laid 
within six months under section 841 of the 
criminal Code. D. C., 1898, Ontario, Regina 
vs Edwards, 29 0. R., 461.

430. The conviction of a person by j> 

justice for an aggravated assault and the 
payment by him of the amount adjudged to 
be paid, docs not release him from a civil 
proceeding for the recovery of damages for 
the same cause, article 866, criminal Code, 
not applying to such case. S. C., 1899, 
Montreal, Grantillo, vs Capnrici 1 Q. J. R., 16 
S. C., U.

431. Where a magistrate invested with 
the powers of two justices tries a case of ag
gravated assault under the summary trials 
procedure, with the consent of the accused 
(Code, sect. 786), the conviction is a bar to 
further criminal proceedings for the same 
cause (Code, sect. 799) but not to a civil action 
for damages. H. C., 1901, Ontario, Clarke 
vs Rutherford, 3 Can. Cr. Cos., 13.
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432. Upon a summary trial for common 
assault, the imprisonment authorized by 
Code, sect. 265, can only be imi)œed in the 
first instance; and where a fine is imposed the 
imprisonment in default of payment thereof 
is controlled by Code, sect. 872 (6), and is 
therefore limited to three months. Supr. C., 
Nova Scotia, 1902, The King vs Hawes, 6 Can. 
Cr. Cm., 238.

433. Upon a summary trial for inflicting 
grievous bodily harm, the magistrate may 
convict instead for the lesser offence of com
mon assault in like manner as a jury might do. 
The punishment wliich may be imposed by a 
city stipendiary magistrate convicting of 
common assault, upon a summary trial for a 
greater offence, is that which is provided in 
case of conviction upon indictment, i. e., one 
year’s imprisonment or a fine of $100. Supr. 
C., 1903, Nova Scotia, The King vs Coolen, 
7 Can. Cr. Cm., 522; 8 Can. Cr. Cm., 167.

434. A police magistrate of a city or town 
may on a “summary trial’’ under Code, sect. 
785, for assault impose the same punishment 
as is permitted upon a conviction under in
dictment. K. B., 1903, Manitoba, The King 
vs Ridehaugh, 7 Can. Cr. Cm., 340.

435. When a moveable effect has been 
displaced without right by a person who 
endeavors to retain it and refuses to allow 
the owner and his foreman to retake it such 
owner being constructively in lawful possess
ion of such movable, because the same is 
still on his land and under his control, has 
the right to authorize his foreman to use the 
force reasonable and necessary to prevent such 
a person from illegally hindering him in the 
disposal of said movable.

436. Under such circumstances, the using 
of no more force than was requisite to remove 
such a party from the movable effect, consti
tutes no assault in law, because, such action 
was legally justifiable and the party so remov
ed has no probable cause for laying a com
plaint against such foreman for assault and 
battery.

437. Such a complaint having been lodged 
and properly dismissed the foreman so ar
rested has a right of action in damages for 
false arrest, and under the circumstances will 
be entitled to a judgment for $50 with costs 
of an action of the lowest class in the Superior 
court. S. C., 1904, Montreal, Leroux vs 
LabeUe, 10 R. J., 243.

438. A summary conviction of assault 
causing bruises is one of common assault,

under article 864 criminal Code, and not of an 
assault occasioning bodily harm under article 
262 criminal Code. S. C., 1904, Montreal, 
Larin vs Boyd, Q. J. R., 27 S. C., 472; 9 Can. 
Cr. Cm., 74.

439. On an indictment for being unlaw
fully in a dwelling house by night with intent 
to assault, a written verdict of guilty of being 
in the house unlawfully, also guilty of assault 
is a good verdict of guilty on the charge, as the 
assault necessarily includes the intent. To 
complete the offence of being unlawfully in a 
dwelling house with intent to assault, it is 
sufficient that the intent originated after the 
entry, and that the assault was threatened 
by the accused in liis efforts to escape from 
the house after being discovered therein.

440. The verdict as to intent while in the 
house is not affected by the circumstances 
that the same count of the indictment charged 
also the entering of the house with intent to 
make the assault. Supr. C., 1906, Nova Sco
tia, The King vs Higgins, 10 Can. Cr. Cm., 466.

441. On an indictment for “robbery with 
violence and wounding” which does not ex
pressly charge either common assault or 
assault occasioning bodily harm, a verdict 
of “guilty of assault as charged but not guilty 
of robbery” is improperly recorded and the 
result is a mis-trial.

442. The jury should have been directed 
to reconsider the case with a view to finding 
definitely the character of the assault and 
as to the wounding and should have been 
instructed as to the different verdicts which 
they might find on the indictment.

443. Under the circumstances a new trial 
should be granted on the whole case as if no 
verdict had been rendered. C. A., 1907, 
Ontario, The King vs Edmonstone, IS Can. Cr. 
Cm., 126.

444. On the summary trial of concur
rent charges of assault and pointing a fire
arm, the magistrate after hearing the assault 
case reserved judgment to take up the second 
charge but no further evidence then being 
adduced except the examination ui the de
fendant, the magistrate dismissed the second 
charge and entered a conviction upon the 
charge of assault: There is no presumption 
under such circumstances that the inter
mixing of the trials has prejudiced the accused 
and the conviction should be sustained unless 
such prejudice is clearly shewn. Supr. C., 
1907, Nova Scotia, The King vs Reid, 12 Can. 
Cr. Cm., 362.
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445. When a person strikes another want
only and unlawfully, but without any inten
tion of doing him bodily harm, and thereby, 
caused the other to fall and dislocates his 
spine, and death results therefrom, the assault
ing party is guilty of manslaughter, although 
death would not ordinarily result either from 
the blow or the fall. Cty. C\, 1908, Nova 
Scolia, The King vs Chisholm, 14 Can. 
Cr. Cm., 16.

446. Where a charge of assault laid before 
a magistrate was not proceeded with because 
of prohibition proceedings taken against the 
magistrate by the accused, but afterwards 
dismissed, the magistrate may, with the con
sent of the prosecutor drop the proceedings 
taken before him and consent to a fresh in
formation being laid before another magistrate 
for the same offence. Supr. C., 1909, New 
Brunswick, Ex parte Peck, 16 Can. Cr. Cas., 49.

447. Where an information is laid before 
a magistrate for the indictable offence of 
assault with intent to do grievous bodily 
harm, the magistrate has no power, even with 
the consent of counsel for the Crown, to re
duce the charge to one of common assault and 
to thereupon convert the preliminary investi
gation into a summary hearing and to make a 
summary conviction in the same proceeding. 
D. C., 1909, Edmonton, Alberta, Goodwin vs 
Hoffman, 16 Can. Cr. Cas., 270.

448. A verdict of common assault may be 
found upon an indictment for rape. A. C., 
1910, Ontario, The King vs M'uma, 17 Can.Cr. 
Cos., 286.

449. On a charge of assault, where the 
accused pleads self-defence and justifies the 
force used by him in preventing the prosecutor 
from dispossessing him of his lands or goods, 
it should be shewn that the force so used by 
the accused was not greater than was reason
ably necessary to accomplish the lawful 
purpose intended to be affected; a conviction 
is properly made if the blow was unnecessarily 
severe and was vindictive rather than prevent
ative. Supr. Ç., 1911, British Columbia, The 
King vs Kinman, 18 Can. Cr. Cos., 189.

450. In a charge of assault committed 
by the accused when resisting removal from 
property of which he was placed in care, 
justification was set up and also warning. 
The trial judge made no finding on the ques
tion of warning, as he came to the conclusion 
on the evidence that as the assault was savage, 
hot-tempered and unnecessary, it could not 
be justified by any warning even if warning 
had been proved. Held, on appeal, that in

the circumstances a finding as to warning was 
immaterial. A. C., 1911, British Columbia, 
Bex vs Kinman, 16 B. C. R., 148.

450a. A conviction for a common assault 
may be sustained under an indictment for 
shooting at a person with intent to kill, where 
an accused person, when within shooting 
distance pointed a gun at another, the bullet 
from which struck a horse the latter was rid
ing. Sujtr. C., 1912, Saskatchewan, The King 
vs Chartrand, 22 Can. Cr. Cas., 116.

451. Assaut indécent. — Where the pri
soner was indicted for an indecent assault 
on the person of a boy of about thirteen years 
of age, and the evidence clearly showed the 
consent of the boy, and that he only denounc
ed the facts when questioned by his father, 
the prosecution could not be maintained. 
Q. B., 1880, Montreal, Regina vs Laprise, 8 L. 
AT., 139.

452. In support of a prosecution against 
the defendant, under section 12 of 53 Viet., 
ch. 37, for having committed an indecent 
assault upon a girl of the age of 13 years, the 
evidence of the girl, although not given upon 
oath, was admitted under the provisions of 
section 13 of the same Act, (now section 685 
of the criminal Code). The unsworn state
ment was corroborated by other sworn tes
timony. The defendant was acquitted of 
indecent assault, but convicted of simple 
assault: The conviction was valid, although 
the unsworn evidence of the girl, which would 
have been inadmissible if the defendant had 
been tried for simple assault, was the chief 
evidence against him. Q. B., 1893, Montreal, 
Regina vs Grantyers, Q. J. R., 2 Q. B., 376.

453. The offence of carnal knowledge of 
a girl under fourteen years includes the offence 
of indecent assault, and a trial for the greater 
offence is a trial also for the lesser offence 
included therein, and the accused may, al
though found not guilty of the greater offence, 
be convicted for such lesser offence, if proved, 
under the same charge or indictment.

454. A police magistrate trying an accused 
with his consent summarily, upon the charge 
of carnal knowledge, has the same power to 
convict of the lesser offence as a court of Gen
eral Sessions would have upon a trial under an 
indictment.

455. An acquittal by the police magistrate 
on such summary trial is a bar to a charge 
upon a fresh information for indecent assault 
in respect of the same occurrence. H. C., 
1901, Ontario, The King vs Cameron, 4 Can. 
Cr. Cas., 386.
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456. Under exceptional circumstances 
evidence of a complaint made by an adult 
female of an indecent assault may be admitted 
although five days had intervened between 
the assault and the complaint. Cty C., 1906, 
Halifax, The King vs Smith, 9 Can.Cr.Cos.,21.

457. It is not essential in all cases of 
indecent assault that complaint should have 
been made at the earliest opportunity after 
the offence, and evidence of such complaint 
may, under special circumstances, be received 
after the lapse of several days’ delay.

458. The fact of the girl being only seven 
years of age, that the act was committed 
without violence and that the girl did not 
realize the serious nature of the act, are cir
cumstances which make a complaint made ten 
days afterwards admissible in evidence. 
Cty C., 1906, Halifax, The King vs Barron, 
9 Can. Cr. Cas., 196.

459. The fact that the trial judge, in a 
case for indecent assault, did not tell the jury 
that the prisoner was entitled to the benefit 
of doubt is not a good ground for a new trial. 
K. B., 1911, Montreal, Corey vs The King, 17 
R. L., n. ft., 129.

460. Assemblée publique.—It is no
ground for quashing a conviction for unlawful 
assembly on one day, that evidence of an un
lawful assembly on another day has been 
improperly received, if the latter charge was 
abandoned by the prosecuting counsel at the 
close of the case, and there was ample evidence 
to sustain the conviction. Supr. C., 1876, 
New Brunswick Regina vs Mailloux et al., 8N. 
B. R., 494-

461. There is no legal right at common 
law for persons to assemble m any numbers 
upon a highway and to remain assembled there 
as long as they please to the detriment of 
others having equal rights of passage over the 
highway.

462. An assembly of a moral and religious 
character, e. g., the Salvation Army, is subject 
to the same rule, and members thereof who 
hold a religious service on a town street and 
thereby collect a crowd which blocks the free 
passage of the street are properly convicted 
under a statute prohibiting persons from 
standing in a group or near to each other on 
he street so as to obstruct a free passage for 
carriages, etc. Cty C., 1896, Nova Scotia, 
The Queen vs Watson and Kenway, 6 Can. Cr. 
Cas., 331.

463. The mere fact of holding a meeting 
in a street does not necessarily implied the 
impeding or incommoding of peaceable pas

sengers and proof of actual impeding or in
commoding is essential to justify a conviction.

464. Article 207 of the criminal Code does 
not apply to persons of general good character, 
but is intended to apply to loose, idle and 
disorderly persons (aux vagabonds, aux dé
sœuvrés ou aux débauchés.. K. B., 1902, 
Montreal, The King vs Kneeland, Q. J. R.,'Il 
K. B., 86; 6 Can. Cr. Cas., 81.

465. Article 173 of the criminal Code, 
which declares it an offence to disturb, inter
rupt or disquiet any assemblage of persons 
met for religious worship, or for any moral, 
social or benevolent purjxwe, by profane dis
course, by rude or indecent behaviour, or by 
making a noise, does not apply to a meeting 
of electors called by one of the candidates 
during a municipal election.

466. Articles 2946 to 2964 R. S. Q., suffi
ciently provide for the preservation of order 
at public meetings other than those mentioned 
in article 173 criminal Code. C. It, 1902, 
Montreal, The King vs Lavoie, Q. J. R., 21 S. 
C., 128; 8 R. J., 90; 6 Can. Cr. Cos., 39.

467. Assurance.—An insurance company 
incorporated under the provisions of a pro
vincial law is not entitled to carry on a fire 
insurance business in another province without 
being registered or licensed under the laws 
of such other province or of the Dominion of 
Canada.

468. The person who manages and carries 
on the business of such unregistered and un
licensed insurance company in a province 
other than that by which it was incorporated 
is liable to summary conviction therefor under 
the provisions of the “Insurance Act” of 
Canada, R. S. C., 1886, ch. 124, sect. 33. 
Supr. C., 1900, British Columbia, The Queen 
vs Holland, 4 Can. Cr. Cos., 72.

469. Automobile. — Where a person 
drives an automobile on a city street at an 
excessive speed knowing that the motor is in 
bad working order, that circumstance is 
evidence that the act is wanton, and a con
viction for causing personal injury by wanton 
and furious driving will not be disturbed. 
C. A., 1909, Ontario, The King vs Seager, 16 
Can. Cr. Cos., 483.

470. Under the Quebec statute, 6 Ed. VII, 
ch. 13, sect. 24, it is the duty of the driver 
of a motor vehicle to stop on signal from a 
person approaching and driving a carriage, 
although the horse does not at the time of the 
signal appear to be frightened. K. B., 1910, 
Quebec, The King vs Hyndman, 17 Can. Cr. 
Cos., 469.
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471. Under the Quebec Motor Vehicle 
Act, the owner of an automobile may be sum
marily convicted for an infraction of the speed 
limit made upon a public highway with liis 
registered automobile when taken out without 
his consent by a machinist of the garage where 
it had been left for repairs. The doctrine of 
mens rea or guilty knowledge does not apply 
to that offence under the Quebec Motor 
Vehicles Act in view of the clause therein 
(article 1406), which provides that the “owner” 
shall be held responsible for any violation and 
for accidents or damages caused by his motor 
vehicle upon a highway.

472. The onus is upon the prosecution 
to prove the fact of registration of the auto
mobile on a charge against the owner for an 
offence committed by some one else while 
operating his motor car. K. B., 1910, Quebec, 
The King vs Labbé, 17 Can. Cr. Cas., 417.

473. Autrefois acquit.—The prisoner 
being indicted under C. S. U. C., ch. 98, and 
charged as a citizen of the United States, was 
acquitted on proving liimsclf to be a British 
subject. He was then indicted as a subject of 
Her Majesty, and pleaded autrefois acquit: 
The plea was not proved, for that by the 
statute the offence in the case of a foreigner 
and a subject is substantially different, the 
evidence, irrespective of national status, which 
would convict a foreigner, being insufficient 
as against a subject; and the prisoner there
fore was not in legal peril on the first indict
ment. Q. B., 1867, Onto Ho, Regina vs 
Magrath, 26 U. C. R., 386.

474. Where the prisoner hi d been put on 
his trial on an indictment containing six 
counts charging him with shooting with 
intent to kill and murdei, and was found 
guilty on the first count, which verdict was 
afterwards set aside on a reserved case on the 
ground that the indictment as far as said 
count on which the prisoner was tried was 
concerned was bad: He could not be tried 
again on the same indictment as all the dif
ferent counts referred to the same act of 
shooting. Q. B., 1881, Montreal, Regina vs 
Buhner, 5 L. N., 92.

475. Le fait que le jury du coroner a 
rapporté un verdict de mort accidentelle dans 
l’affaire du prisonnier, accusé d’homicide, ne 
justifie pas un plaidoyer d’autrefois acquit 
de la part de ce dernier. B. R., 1892, Mont
réal, La Reine vs Labelle, R. J. Q., 2 B. R., 289; 
16 L. N., 187.

476. Where the jury find a verdict of not 
guilty of shooting with intent, not guilty of 
common assault, but guilty of unlawful 
wounding, the indictment containing several 
counts charging such offences, and a new trial 
is ordered on a case reserved at the request 
of the accused, because of an irregularity 
occurring upon the trial, it is competent for 
the accused upon the new trial to support a 
plea of autrefois acquit to the charge of un
lawful wounding, by shewing that the charge 
is based on the identical acts of shooting 
which were the foundation for the other 
charges. Supr. C., 1903, Nova Scotia, The 
King vs Hill, 7 Can. Cr. Cas., 38.

477. A conviction by a magistrate or 
magistrates upon an information or complaint 
charging an offence for which a previous in
formation against the same defendant has 
been made before another magistrate, and 
while such previous information is pending, 
is null and void, and will not avail in support 
of a plea of autrefois convict to the first com
plaint. K. B., 1905, Quebec, The King vs 
Bombardier, 11 Can. Cr. Cos., 216.

478. Where a person has been acquitted 
by a court of competent jurisdiction, the 
acquittal is a bar to all further proceedings 
to punish him for the same matter, although 
a plea of autrefois acquit may not be allowed 
because of the different nature of the charges.

479. A plea of autrefois acquit to a charge 
of perjury in taking the oath of identity at a 
polling booth is not supported by a record 
of acquittal on a charge of personating an 
elector at the same time and place, although 
the oath of identify and the alleged persona
tion were in regard to the same elector. C.® 
A., 1906, Ontario, The King vs Quinn, 10 Can. 
Cr. Cos., 418.

480. An acquittal on a charge of man
slaughter is not a bar to a charge of inflicting 
bodily harm based upon the same circum
stances. Cty C., 1909, Halifax, N. S., The 
King vs Shea, 14 Can. Cr. Cos., 319.

481. A defendant, pleading a formal ac
quittal in answer to a summary proceeding 
for an offence must shew that the two charges 
are identical, and where the offence is that 
of keeping liquor for sale between certain 
dates, the mere fact that the prior charge was 
for keeping liquor for sale between the same 
dates will not alone prove the identity of the 
offences.
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482. The second charge may be properly 
based either upon the information in the first 
charge re-sworn after the dismissal of that 
charge for irregularity in the summons or 
upon a fresh information. P. C., 1910, Nova 
Scotia, The King vs Johnson, 17 Can. Cr. Cos., 
172.

483. Autrefois convict.—On an indict
ment for any offence after a previous convic
tion, the defendant must first be arraigned and 
tried upon the offence charged, and if found 
guilty, then the jury are to be charged to try 
whether he has been so previously convicted 
or not. Q. A., 1857, Montreal, Regina vs 
Harley, 8 J., 280; 18 R. J. R. Q., 388.

484. A conviction upon a summary trial 
by two justices under Code sections 782 and 
783, for keeping a disorderly house at a 
specified address from the 3rd day of May 
to the 3rd day of November, is a bar under 
a plea of autrefois convict, to a conviction under 
Code section 198 upon a speedy trial for the 
like offence charged for the 3rd day of (Nov
ember only.

485. Where the name of the accused, the 
place of the offence and the character of the 
offence are the same in the certificate of con
viction produced in proof of a plea of autrefois 
convict and in the charge then being tried, it 
will be presumed that the accused is the 
party named in such certificate without parol 
evidence of identity. Cty 1904, Halifax, 
The King vs Clark, 9 Can. Cr. Cos., 125.

486. A plea of autrefois convict is a plea 
to the merits, and an appeal lies from the 
order of the magistrate dismissing a complaint, 
based on such plea.

487. Three things are requisite to give 
effect to a certificate of former conviction: 
the defendant must be the same; the matter 
charged must be the same; and the complaint 
upon which the conviction was pi -nounced 
must be prior, in point of time, to that against 
which it is invoked.

488. When it is made apparent that the 
former conviction, which is invoked, was 
obtained at the instance of the party charged, 
the plea of autrefois convict will be put aside.

489. A conviction by a magistrate or 
magistrates upon an information or complaint 
charging an offence for which a previous in
formation against the same defendant has 
been made before another magistrate, and 
while the same is pending, is null and void 
and will not avail in support of a plea of autre
fois convict to the said previous conviction

or complaint. Hence, an order dismissing 
the latter on such a plea will be quashed in 
appeal. K. A., 1905, Bedford, Cotton vs Bom
bardier, Q. ./ A'

490. Une personne condamnée à l’amende 
par la cour du Recorder, en veitu d’un règle
ment municipal, pour avoir tenu ouvert, le 
dimanche, un théâtre, où il fallait payer à 
l’entrée, peut être de nouveau poursuivie pour 
la même offense, en vertu de la loi, soit fédé
rale, soit provinciale, concernant l’observance 
du dimanche, et, sur la seconde poursuite, un 
plaidoyer d'“autrefois convict,” sera rejeté 
comme mal fondé. Sessions de la Paix, 1910, 
Québec, Lepage vs Robitaüle, 16 R. J., 251.

491. Avocat.—L’avocat qui a conseillé 
au défendeur de s’opposer à l’exécution d’un 
bref, même par la force, dans la confiance où 
il était que ce bref était nul, ne peut être incri
miné pour ce conseil illégal. A. R., 1872, 
Montréal, Regina vs Morrison et Pagnuelo, 8 
R. L., 626; 2 R. C., 880.

492. Avocat de la Couronne.—A Crown 
prosecutor instructed by a provincial attor
ney-general is a counsel “acting on behalf of 
the attoruey-geneial” under Code sect. 661 
(2), and has the right of reply although no 
witnesses are called for the defence. C. A., 
1904, Ontario, The King vs Martin, 9 Can. Cr 
Cos., 871.

493. Avocat de la défense.—The dis
tinction between felony and misdemeanour 
having been abolished by Code sect. 535, the 
consent of counsel for the accused which 
before the Code would have been effective in 
misdemeanours only, is now effective although 
the offence charged was formerly a felony. 
H. C., 1908, Ontario, The King vs Fox, 7 Can. 
Cr. Cos., 467.

494. Avortement.—The prisoner, with 
intent to procure abortion, supplied a preg
nant woman with two bottles full of pills, 
with directions to take twenty-five at a dose, 
and that they would have that effect. The 
pills contained oil* of savin, an article used to 
procure abortion, and it is said that a bottle 
full would contain about four grains, but the 
evidence was not very clear as to this. It was 
in evidence that such a quantity would be 
greatly irritating to a pregnant woman, and 
might possibly procure an abortion, and that 
oil of savin in any dose would be most dan
gerous to give to a woman in that condition: 
Under the circumstances, there was a 
supplying of a noxious thing within the mean
ing of the Act, 32 and 33 Viet., ch. 20, sect. 60
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(D.), with the intent to procure an abortion. 
C. P., 1879, Ontario, Regina va Stitt, 30 C. P., 
30.

495. On a charge under Code section 179 
(c), of advertising a medicine intended or 
represented as a means of causing miscar
riage, and in support of which the printed 
advertisement alone is relied on, the words of 
the advertisement must be taken in their 
natural and primary sense, with the same 
strictness as in a case of criminal libel.

496. Without proof of the ingredients of 
a medicine advertised as a “female regulator,” 
or other proof of the intent for which the 
medicine was sold, it should not be inferred 
from the fact that it was labelled with a print
ed “caution” against the use of the medicine 
during pregnancy, that it was intended or 
represented as a means of causing miscarriage. 
Cty Gen. Seas., 1901, Ontario, The King va 
Kam, 5 Can. Cr. Caa., 643.

497. Upon a charge under Code sect. 179 
(c) of knowingly, and without lawful excuse 
or justification, advertising a drug intended or 
represented as a means of causing abortion, 
the trial judge may withdraw the case from 
the jury if the advertisement is incap
able of such meaning, but if it be held to be 
capable it is then for the jury to decide whether 
or not it actually had such meaning having 
regard to the context of the objectionable 
words and to the circumstances of the case. 
C. A., 1902, Ontario, The King vs Karn, 6 Can. 
Cr. Caa., 479.

498. Where a prisoner is charged in 
separated counts firstly with using an instru
ment to procure an abortion, and secondly, 
with “operating” for that purpose, a convic
tion on the second count will be set aside if 
the jury acquitted on the first and there was 
no reasonable evidence to be left to the jury 
that the accused had illegally used other 
means than an instrument. C. A., 1908, 
Ontario, The King va Cook, 16 Can. Cr. Caa.,

499. The defendant counselled a woman 
in Vancouver, to submit to an operation in 
Seattle, to procure her miscarriage: No 
act beyond the borders of Canada can be an 
offence against the law of Canada, unless 
made so by statute, and to counsel the com
mission of an act, which if performed in 
Canada would be a crime in Canada, is not 
an offence against the laws of Canada.

500. The Supreme court of Brirish Colum
bia having ordered a new trial of the defend

ant, the Privy Council would be very slow 
to interfere, at the instance of the prosecu
tion, with a new trial directed by a court of 
Appeal, in favour of an accused. Judgment 
of the Supreme court of British Columbia, 
granting defendant a new trial, confirmed. 
P. C., 1909, British Columbia, Rex va Walkem, 
C. R., 1908, App. Cos., 197; 14 Can. Cr. Caa., 
122.

501. Banque.—A deposit of a quantity 
of its own bank-notes by a chartered bank 
to its own credit with a trust company, sub
ject to withdrawal by cheque and without 
any agreement for the return to the bank 
of the notes so deposited is not a “pledge,” 
assignment, or hypothecation by the bank 
of its own notes, the giving or acceptance 
whereof is an indictable offence under section 
139 of the Bank Act. C. C., 1911, Toronto, 
The King va Warren, 17 Can. Cr. Caa., 504.

502. Barrière de péage.—Le fait de 
passer, sans payer, malgré la défense du gar
dien, dans une barrière de péage, même si e'ie 
est ouverte, constitue, d’après la loi a forcible 
passing, et partant, une offense criminelle. 
Sea8iom delà Paix, 1911, Québec, Compagnie 
des chemina à barrières de la Rive Nord va 
Renaud, 17 R. J., ms.

503. Bigamie.—Dans un acte d’accusa
tion pour bigamie, commise dans un pays 
étranger, il est nécessaire d’alléguer dans tel 
acte que le prévenu est un sujet anglais, qu’il 
est ou qu’il a été domicilié dans cette province, 
et qu'il en est parti dans l’intention de com
mettre le crime.

504. Il semble que le mot “ailleurs” dans 
le statut provincial de la 4 et 5 Vict., ch. 27. 
sect. 22, s’étend à la bigamie commise dans 
une juridiction étrangère. B. R., 1852, Mont 
réal, The Queen vs McQuiggan, 2 D. T. B. C., 
340; 3 R. J. R. Q., 219; 21 R. J. R. Q., 439.

505. It is not necessary that marriage 
shall be solemnized in a church. Where 
bans have been published, and no dissent 
then expressed by parents or guardians, the 
husband being under age is no objection even 
by the English Marriage Act. Q. B., 1856, 
Ontario, Regina vs Seeker, 14 U. C. R., 604.

506. Where the prisoner relies upon the 
first wife’s lengthened absence, and his ignor
ance of hei being alive, he must shew inquiries 
made and that he had reason to believe he 
died, more especially when he has deserted 
her; and this, notwithstanding that the first 
wife may have married again. Q. B., 1866, 
Ontario, Regina vs Smith, 14 U. C. R., 665.



2107 DROIT CRIMINEL 2108

507. The defendant’s husband having 
deserted her for a period of upwards of seven 
yeaie, and defendant having contracted a 
second marriage. On an indictment for 
bigamy: It was incumbent upon the prosecu
tion to shew knowledge on the part ot the 
defendant of the fact that her husband was 
living, and that in the absence of such proof 
the conviction could not be sustained. Sujrr. 
C., 1871, Nova Scotia, The Queen vs Debay, 
8 Oxley, N. S. R., 640.

508. On a trial for bigamy, the Crown 
having established the facts of the husband's 
two marriages, it is for the prisoner to show 
the absence of the first wife during seven 
years preceding the second mairiage; and 
where such absence is not proved, it is not 
incumbent on the Crown to establish the pri
soner’s knowledge that the first w»fe was 
living at the time of the second marriage. 
Q. 11., 1888, Montreal, Regina vs Dwyer alias 
McGuire, 27 J., 201; 6 L. N., 66.

509. An Indian who according to the 
marriage customs of his tribe takes two 
women at the same time as his wives, and 
cohabits with them, is guilty of an offence 
under section 278 of the criminal Code. Supr. 
C., 1899, North-West Territories, The Queen vs 
*(Boar's Shin Hone,” 3 Can. Cr. Cos., 829.

510. The mere fact of cohabitation be
tween two persons, each of whom is married 
to another person, will not sustain a convic
tion under R. S. C., ch. 161, as amended by 
53 Viet., (D.), ch. 37, sect. 11. Q. B., 1891, 
Montreal, Regina vs Labrie, M. L. R., 7 Q. B., 
211; 16 L. N., 51.

511. Where both parties to a marriage 
in Canada are of Canadian domicil but after
wards become bona fide domiciled in a foreign 
country, a decree of divorce obtained in the 
foreign country while they are domiciled 
there will be valid in Canada as a defence to 
a prosecution of either for bigamy in having 
re-married.

512. A decree of divorce granted by a 
court foreign to the domicile of both parties, 
pronounced by consent or collusion of the 
parties both temporarily resident within its 
jurisdiction and which recites due proof of 
grounds sufficient under the foreign law for 
dissolving a marriage, is invalid in Canada if 
it be proved that such recital is incorrect and 
that, in fact, no evidence was given. C. A., 
1903, Ontario, The King vs Woods, 7 Can, Cr. 
Com., 226.

513. A guilty mind is an essential ingre
dient of the offence of bigamy, and if a woman, 
after obtaining information that the man with 
whom she has gone through a form of mar
riage is already married, leaves him and left 
had a wife living, is a good defence to a charge 
of bigamy. Cty C., 1905, Halifax, The King 
vs Sellars, 9 Can. Cr. Cos., 153.

514. A foreign divorce obtained by the 
wife of a British subject domiciled in Canada 
without service of process on the husband or 
submission on his part to the jurisdiction of 
the foreign court is ineffective to dissolve a 
marriage performed in Canada, although 
the wife had some years before applying for 
the divorce left her husband and taken up 
her residence in the foreign country.

515. A British subject married and domi
ciled in Canada who goes to the United States 
accompanied by another woman for the pur
pose of marrying her there, and who goes 
through the form of marriage there with her 
and forthwith returns with her in Canada, 
is guilty of bigamy and is properly convicted 
thereof in Canada under section 307 of the 
Revised Criminal Code, 1906, notwithstand
ing such foreign divorce obtained by his first

516. That part of section 307 of the Re
vised Criminal Code, 1906, (former section 275 
of the criminal Code of 1892), which purports 
to include in the offence of bigamy punishable 
by Canadian courts, the case of a domiciled 
Canadian leaving Canada with intent to go 
through a form of marriage with another 
woman and doing so in a foreign country 
during his wife’s lifetime, is intra vires of the 
Dominion parliament.

517. An absence of mens rea is not to be 
inferred from the knowledge of the husband 
that a divorce had been decreed by the 
foreign court on his wife’s application, and 
from his having first obtained legal advice 
that he could legally marry again. C. A., 
1907, Ontario, The King vs Brinkley, 12 Can. 
Cr. Cas., M-

518. Upon an indictment for bigamy it is 
necessary for the Crown under section 307 
of the criminal Code, to prove a real legal mar
riage in the first instance.

519. And held in this case the second 
marriage in Ontario being fully proved, that 
there was sufficient legal evidence of the first 
marriage, which took place in Macedonia, to 
warrant the conviction of the accused for 
bigamy.
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520. The evidence was: first, an admission 
of the accused, made after he was arrested 
upon the charge of bigamy, that he had been 
married in Macedonia to a named woman; 
and, second, the testimony of several witnesses 
who said they were present when t he ceremony 
was performed, that it took place in a village 
Greek church, and was performed by the 
priest of that church, in the presence of persons 
gathered there to witness it, that it was per
formed in the same manner and by the same 
priest as and by whom marriages were usually 
performed in that village, and (in so far as the 
witnesses were qualified to speak) according 
to the rites, laws, and customs of Macedonia; 
that, following this ceremony, the accused 
and the woman named lived together as man 
and wife and had two children born to them; 
and that the woman and children were left 
behind in Macedonia, and were still living 
with the mother of the accused.

521. The testimony of these witnesses 
was not sufficient to prove the foreign mar
riage law, to do so a witness must be peritus 
virtute officii; but the testimony was of some 
weight, and it and the admission together 
were sufficient to support the conviction. 
C. A., 1911, Ontario, Rex ot Naoum, 94 0. L. 
R., 306.

522. Blessure corporelle. — To con
stitute the offence of wounding under Code 
section 242, it is not necessary to prove actual 
malice; it is sufficient that the act was unlaw
ful.

523. As section 109 of the Code declares 
that a person who without lawful excuse points 
at another person any firearm is guilty of an 
offence, the wounding resulting from the 
discharge of a firearm so pointed without 
lawful excuse is an “unlawful wounding” 
within Code section 242. Supr. C., 190/,, 
Nova Scotia, The King vs Slaughenwhite, 9 Can. 
Cr. Cas., 63.

524. Upon a charge of shooting with 
intent to do grievous bodily harm in which 
the plea is self-defence, it is a quest ion for the 
jury whether the assault upon the accused, 
which had provoked the shooting, had ended 
or was still being pursued. Supr. C., 1904, 
Nova Scotia, The King vs Bitter, 8 Can. Cr. 
Cos., 31.

525. Upon the trial of an indictment for 
wounding with intent to disable a verdict of 
“guilty without malicious intent” is equival
ent to a verdict of acquittal, although the 
jury were instructed that if intent to disable

were negatived they might still convict of the 
simple offence of wounding.

526. Such verdict is to be construed as a 
finding that the act of the accused which 
resulted in wounding the complainant was 
done without malice. Supr. C., 1905, Can
ada, Slaughenwhite vs The King and The King 
vs Slaughenwhite, 9 Can. Cr. Cas., 173.

527. The unauthorized castration of a 
stallion is a damage by maiming or wounding, 
and if done wilfully and with malicious intent 
constitutes an offence under Code sect. 510 
as to mischief.

528. Legal malice is essential to the 
offence of “wilful destruction or damage” of 
property under Code sect. 510. Supr. C., 
1909, Alberta, The King vs Krocsing, 16 Can. 
Cr. Cas., 312.

529. Bonne aventure.—The statute 9 
Geo. II, ch. 5, is in force in this province. By 
the statute the mere undertaking to tell for
tunes constitutes the offence; and a conviction 
was affirmed where it was obtained upon the 
evidence of a person who was not a dupe or 
victim, but a decoy. Q. B., 1890, Ontario, 
Regina vs Milford, 20 0. R., 306.

530. Where on a prosecution for under
taking to tell fortunes, it appears that the 
prediction of the future for which payment 
was made was expressly stipulated to be only 
a delineation made pursuant to rules laid down 
in published works on palmistry, etc., an 
acquittal should be directed, as the contract 
negatives any intention to deceive. Gen. 
Sew., 1902, Ontario, The King vs CMloott, 
6 Can. Cr. Cos., 27.

531. Bourse.—A broker who merely 
acts as such for two parties, one a buyer and the 
other a seller, without having any pecuniary 
interest in the transaction beyond his fixed 
commission, and without any guilty knowl
edge on his part of the intention of the con
tracting parties to gamble in stocks or mer
chandise, is not liable to prosecution under 
section 201, paragraphs (a) and (6), of the 
criminal Code of Canada, nor as accessory 
under section 61, criminal Code. S. C., 1899, 
Montreal, The Queen vs Dowd, Q. J. R., 17 
S. C., 67; 4 Can. Cr. Cos., 176.

532. Boxe.—The defendants advertised a 
boxing exhibition which wras effectively held 
in a public hall, and was accompanied by all 
the particulars and circumstances of a prize
fight. Complainant submitted that the ac
cused came within the provision of the statute;
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and on behalf of the defendants it was con
tended that the encounter was merely a 
scientific boxing parade, and moreover only 
a sham fight not forbidden by law.

533. As the proof adduced established 
that the encounter in question was accom
panied by all the circumstances and elements 
which constitute a “prize-fight,” the defen
dants committed an infraction of the law, for 
which they must be found guilty. M. D., 1901, 
Bedford, Steelev8 Maberetal.,Q.J.R., 19S.C., 
892; 6 Can. Cr. Cas., 447; 9 R. L., n. 495.

534. A squarring match with gloves, 
under Queensbury or similar rules given 
merely as an exhibition of skill and without 
any intention to fight until one is incapaci
tated by injury or exhaustion, is not a “prize
fight” under Qode sect. 92.

535. To constitute a “prize-fight” there 
must hpvc been a previous arrangement for 
a “fight” in the ordinary sense of the term, 
and that involves an intention to continue 
the encounter until one or the other of the 
combattants gives in from exhaustion or from 
injury received. Ciy C., 1904, New Brun
swick, The King vs Littlejohn, 8 Can. Cr. Cas., 
tit.

536. A boxing exhibition of ten rounds, 
with six ounce gloves, in which there is no 
prize or reward to be contested for, but for 
which one of the boxers was to receive a fixed 
sum and the other a fixed percentage of the 
gate receipts is not necessarily a “prize-fight,” 
within Code, sects 2 and 105.

537. Where the contestants had signed 
articles for such an exhibition of boxing but 
were arrested on commencing the bout, it is 
not to be presumed that they were going to 
have an encounter or fight as distinguished 
from an exhibition, and their conviction 
should be set aside.

538. While there need be no prize to 
constitute the statutory offence of “prize 
fighting” as defined by Code sect. 2, sub
sect. 31, there must be an encounter between 
two persons, each intending to so injure the 
other that he cannot or will not continue the 
contest. D. C., 1911, Ontario, The King vs 
Wildfong and Lang, 17 Can. Cr. Cas., 251.

539. Bref d'erreur.—The proceedings on 
a rule for contempt on the Crown side of the 
court of Queen's Bench do not constitute a 
criminal case, and therefore a writ of error 
does not lie with respect to a judgment ren
dered on such rule. Q. B., 1866, Montreal, La 
Reine vs Ramsay, 11 J , 15t, 168; 16 J., 17;

L.R., 8 A. C.,4t7; tL.C.L.J., 231, t46, 
t67; 7 Moore's P. C. R., n. s., t6S; 1 B. J. P. 
C., 118, 147; 17 R. J. R. Q., 6, 618, 628, 640, 
65t, 566, 667, 667.

540. A writ of error is illegal where it is 
allowed and signed by the Crown prosecutor 
in the name of the attorney-general, instead 
of the attorney-general himself. Q. B., 1867, 
Montreal, Dunlop vs La Reine, 11 J., 271; 
8 L. C. 1. ./., 87; 17 R. J. R. Q., 64, 523, 666.

541. It is not necessary that original bill 
of indictment be sent up with return of error.
Q. B., 1879, Quebec, Ling vs The Queen, 
2 L. N., 409.

542. I. was indicted for “assault with 
intent to murder.” At the trial certain evi
dence was tendered for the Crown, which the 
prisoner’s counsel objected to as inadmissible. 
The evidence was admitted, and the prisoner’s 
counsel then applied to have a case reserved. 
The learned judge refused the application. 
The piisonei obtained a writ of error: A writ 
of error does not lie ujxjn such refusal, and 
section 266 of the Criminal Procedure 
Act of Canada, is a restriction, and not an 
cnlargmcnt of the common law scope of writs 
of error. Q. 11., 1889, Manitoba, Regina vs 
Gilboy, 7 Man. L. R., 54.

543. Une irrégularité dans l'instruction 
d’un procès criminel pour offense capitale, 
qui aurait pu être réservée par le juge prési
dant au procès, pour adjudication par la cour 
du Banc de la Reine, siégeant en appel, qui 
n’a pas été ainsi réservée et que le dit juge 
n’a pas îefusé de réseiver, aucune demande 
ne lui en ayant été faite, ne peut pas donner 
lieu à un bref d’erreur, et un pareil bref, émis 
sous le fiat du procureur-général, à raison 
d’une telle irrégularité, doit être rejeté. (En 
cour Suprême, les juges se sont également 
divisés.) B. R., 1890, Regina vs Morin, 16
R. J. Q., 866; 14 L. N., 97, lit; 18 R. C. Supr., 
407.

544. Cas réservés.—Under C. S. L. C., 
ch. 77, sect. 57, no question of law which 
has arisen on the trial can be reserved, unless 
there has been a conviction. Q. B., 1866, 
Montreal, Regina vs Paxton, 2 L. C. L. J., 162; 
is /,• .1 ft. (j , 808

545. The court of Queen's Bench in 
appeal will adjudicate on a reserved case of 
misdemeanor, although defendant be absent 
and have fled beyond the jurisdiction of the 
court. Q. B., 1870, Montreal, The Queen vs 
Fraser, 14 J., 246; 20 R. J. R. Q., 172, 665, 
667.
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546. It ia not necessary that a piisoner 
be present at the hearing of a reserved case. 
Q. B., 1877, Montreal, Regina V8 Glass and Re
gina vs Bain, and Regina vs Scott, SI J., 245;
1 L. N., 212.

547. The trial within the meaning of C. 
S. L. C., ch. 77, sect. 57, is not terminated 
until sentence is rendered, and a “question 
which has arisen on the trial” does not neces
sarily mean a question that was raised at the 
trial, but one that took its rise at the trial, 
and therefore a point not raised by the defence 
may be reserved by the court. Q. B., 1877, 
Montreal, Regina vs Bain, 23 J., 327.

548. Where no new trial is asked for in a 
reserved case the court will not order a new

549. On an indictment for making false 
bank statements, under the Banking Act of 
1871: On a reserved case to the full bench, 
the instruction to the jury that wilful 
intent to make a false return may be inferred 
by the jury from all the circumstances of the 
case proved to their satisfaction was correct. 
Q. B., 1879, Montreal, Regina t>8 Sir Hincks, 
24 J., 116; 2 L. N., 367.

550. On a reserved case. In a trial 
for a felony the jury cannot be allowed to 
separate during the progress of the trial, and 
where such separation takes place it is a mis
trial, and the court may, by its judge, direct 
that the party convicted be tried again as if 
no trial had been had in such case. Q. B., 
1879, Montreal, Tho Quaen w Derrickb, 98 ./., 
289; 2 L. N., 214.

551. No reserved case could be had where 
there had been neither trial nor conviction. 
S. C., 1879, Montreal, The Queen vs Lalanne, 
3 L. N., 16.

552. The provisions of the law allowing 
a speedy trial in certain cases creates a new 
jurisdiction, and the law as to the reservation 
of cases does not apply .to it. The rule is 
that the appeal cannot be extended beyond 
the cases laid down. Reserved case sent 
back. Q. B., 1881, Montreal, The Queen vs 
Malotdn (lit Hinfret, 2 D. ('. A., 66; 4 L. A ., 
372.

553. Where it was objected at the trial 
that there was no evidence against the pri
soner to leave to the jury, but the judge was 
not asked to reserve the point, the case reserv
ed was allowed to be amended at the argu
ment, in order to raise the point. Supr. C.,

1882, New Brunswick, The Queen vs Theal, 
21 N. B. R., 449

554. A reserved case may be amended at 
th° request of the defendant, during the argu
ment thereon before the full court, by adding 
the evidence taken at the trial. Q. B., 1884, 
Montreal, The Queen vs Ross, M. L. p 1 Q. 
B., 227; 8 L. N., 161; 28 J., 261.

555. Where a case reserved for the 
deration of the court of Queen’s Bench, 
suant to the statute in that behalf, does not 
contain a question which, in the opinion of 
the full court, it is essential to decide in con
nection with such case, it may be sent back 
to the court which reserved the same, for 
amendment. Q. B., 1886, Montreal, Regina 
vs Prévost, M. L. ft., 1 Q. B., 473; 8 L. N., 896.

556. The accused having been found 
guilty of having feloniously administered poi
son with intent to murder, moved to arrest the 
judgment on the ground that one of the jurors 
who tried the case had not been returned 
as such. The general panel of jurors con
tained the names of Joseph Lamoureux and 
Moïse Lamoureux. The special panel for the 
term of the court at which the prisoner was 
tried contained the name of Joseph Lamou
reux. The sheriff served Joseph Lamou- 
reux's summons on Moïse Lamoureux, and 
returned Joseph Lamoureux as the party 
summoned. Moïse Lamoureux appeared in 
court and answered to the name of Joseph 
Lamoureux, and was sworn as such juror 
without challenge when B. was tried. On a 
case reserved it was held: The point should 
not have been reserved by the judge at the 
trial, it not being a question arising at the 
trial within the meaning of section 259, ch. 
174, R. S. C. Supr. C., 1888, Canada, Brise- 
bois vs The Queen, 12 L. N., 13; 15 Supr. C. ft., 
421.

557. Where it appears from the case 
stated by the judge, who reserved, for the 
decision of the full bench, questions of law 
which arose at the trial for misdemeanor, that 
the verdict was contrary to the evidence, a 
new trial will be granted. Q. B., 1889, 
Quebec, Regina vs Brice, 15 Q. L. ft., 147; 12 
L. N. 262.

558. The sufficiency of an indictment 
upon motion to quash is not a question of law 
which arises on the trial, and therefore cannot 
I).' wwrod under R. S. C., ch. 174, net. 280, 
and the court has no power to entertain it. 
Q. B., 1889, Ontario, Regina vs Gibson, 16 0. 
ft., 704.

67
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559. A motion for a reserved ease, after 
conviction on indictment for conspiracy, 
cannot be considered by the court in the ab
sence of the defendants. Q. B., 1891, Quebec, 
Bogina n Mwpky </<//.. î? Q. /.. /»’, 90S,

560. A reserved case will not be sent back 
to be amended by the judge who reserved it, 
upon the mere allegation of the prisoner or 
his counsel that the facts arc not accurately 
stated therein. Q. H . Montreal, Bogina 
rs Bourdeau, M L. R., 7 Q. B., 176; 16 L. N.,
14.

561. A question depending upon the facts 
or the weight of evidence cannot pro|)erly 
be made the subject of a reserved case under 
criminal Code sect. 743.

562. On a case reserved upon a conviction
for failing to supply necessaries to a wife 
whereby her health is likely to be [>ermanently 
injured, the conviction should lx- affirmed, if 
there is some evidence from which an inference 
may be drawn that such injury was likely to 
result from the non-supplying of necessaries. 
Supr. isus, \<>m Scotia, The Quoon m
McIntyre, 3 Can. Cr. Cos., 413.

563. A reserved ease may be granted 
under criminal Code 743 at any time, how
ever remote the date of the trial or judgment, 
if it is still ixissible that some beneficial result 
may accrue to the prisoner by a decision in 
his favour.

564. Whether the judge presiding at the 
trial had jurisdiction to summarily try the 
defendants is a "question of law” under 
criminal Code 743 and may lx* the subject of a 
reserved case. Q. B., 1898, Quebec, The Queen 
va Paquin, Q. J. R., 7 Q. B., 819; 2 Can. Cr. 
Car., 184.

565. A reserved case should not be granted 
by the trial judge unless he has some doubt 
in the matter upon which it is suggested that 
a question be reserved for the opinion of a 
court of Appeal. Q. B., 1899, Quebec, The 
Queen vo Litany, 2 Can. Cr. Cos., 606.

566. A magistrate trying a charge of theft 
of goods of the value of less than $10 under the 
summary trials procedure (Code sects 783 and 
786), with the consent of the accused, is not 
a "court or judge having jurisdiction in crim
inal cases” within Code sect. 742, allowing an 
api>eal by way of case reseived. Supr. C., 
1900, Nova Scotia, The Queen vo Hawes, 4 Can. 
Cr. Cos., 699.

567. Where the sole question referred to 
the ap|X‘llate court on a case reserved has no 
bearing on the facts proved in evidence, the 
case should lx* quashed. Supr. C., 1900, 
Nom Scotia, The Queen vs McKay, 6 Can. Cr. 
Coo., 161.

568. Where on a ease reserved or a case 
stated by direction of a court of Appeal, the 
sole question is whether there was evidence 
of guilt, and no leave has been obtained to 
apply for a new trial on the ground that the 
verdict is against the weight of evidence, the 
finding of a jury, or of the trial judge trying 
the case without a jury, cannot be disturbed 
as to conclusions or inferences justly capable 
of being drawn from the evidence, or as to the 
credibility <>f the witneeee. C. .1 , 1901, 
Ontario, The King vs Clark, 6 Can. Cr. Cas., 
936.

569. lorsque l'accusé est déclaré non 
coupable, il n’y a pas lieu pour le magistrat 
à soumettre la question de droit rérervée à 
l’opinion de la cour d’Appel. C. M., 1901, 
Ottawa, Rex vs Major, 8 R. J., 108.

570. A reserved case upon an objection 
taken before pleading, that the charge, upon 
which the accused w’as arraigned for a "speedy 
trial,” was not founded upon the evidence 
adduced at the preliminary enquiry should not 
be heard by the appellate court to which it is 
referred until after the trial has been con
cluded, and then only in case of conviction.

571. Pour qu'il y ait lieu à une cause ré
servée |xiur la cour d’Appel, il faut qu'il y ait 
eu un procès, une décision sur un point 
de loi et un verdict ou conviction, et, cela est 
nécessaire, en vertu de l’article 742 du Code 
criminel, pour permettre à l’accusé de porter 
appel. H. U., 1901, Québec, 77/- KtO0 00 
Trépanier, R. J. Q., 10 B. R., 176; 4 Can. Cr. 
Cao., 269.

572. Where there has been an acquittal, 
the preferable practice is for the trial judge 
to refuse to reserve a case upon the application 
of the prosecutor complaining of an erro
neous direction, and for the prosecutor to 
apply to the court of Appeal under Code, 
sect. 744, for leave to appeal.

573. Where a verdict of not guilty is 
returned by the judge’s direction after the 
evidence is heard, and a reserved case is taken 
to the court of Appeal at the instance of the 
Crown upon the ground that the direction
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was erroneous, anil that it was for the jury 
and not for the judge to say whether a certain 
printed advertisement disclosed an unlawful 
intent, the court of Appeal may decline to 
order a new trial although it upholds the objec
tion that such direction was erroneous. C. 
A., 1009, Ontario, The King vs Kam, 6 Can. 
Cr. Cos., 479.

574. The court of King's Bench, sitting 
as a court for the hearing of cases reserved 
by criminal courts, has jurisdiction only to 
pronounce upon a quest ion of law, under facts 
proved, and mentioned in the reserved case.

575. Consequently, where the question 
stated in the reserved case was whether the 
use of a particular apparatus constituted a 
mixed game of chance and skill, or only 
a game of skill, and did not submit, the 
question whether, under facts proved, and 
stated in the reserved case, the game was 
one which came within the prohibition of the 
criminal Code, the court declared that it was 
without jurisdiction in the matter. K. It., 
t008, Montréal, The King es Fortier, Q. ./. 
R., IS K. R., 308; 7 Can. Cr. Cos., 417; 10 R. 
L, n. 188; Il R. L., n. «., 862.

576. On an application for a reserved 
case the evidence of a juror is not admissible 
to shew that he and another juror had refused 
to agree with the opinion of the other ten 
jurors, and had failed to object on the record
ing of the verdict favoured by the ten because 
some of the latter had told them that the 
agreement of ten was sufficient to carry the 
verdict. II. C., t908, Ontario, Tin King es 
Mullen, 6 Can. Cr. Cas., 363.

577. A case may bo reserved at the in
stance of the Crown upon a question of law 
ns to whether there was any evidence of insan
ity to support the jury's verdict of not guilty 
upon that ground. Supr. C., 1903, Nova 
Scotia, The King vs Phinney, 6 Can. Cr. Cas., 
469.

578. The judge reserving a case for the 
court of Appeal as to the sufficiency of the 
evidence to sustain a conviction should either 
state the effect of the evidence given, orextract 
the material parts of the evidence, and reserve 
a question as to its sufficiency, and he should 
not send up the whole body of the evidence 
upon a question of law as to whether the same 
is or is not sufficient to convict. Supr. C., 
1903, Nova Scotia, The King vs Cohon, 6 Can. 
Cr. Cas., S86.

579. A case may be reserved for the opi
nion of the court after sentence has been 
irnpo: ed. Supr. C., 1904, Nrw Brunswick, 
The King vs McGuire, 9 Can. Cr. Cos., 554.

580. The trial judge may if he sees fit 
grant a reserve case during or after the trial, 
either ui>on application therefor or of his own 
motion, but the court of Ap|>eal can grant 
leave to appeal only in the case of an applica
tion made during the trial being refused. 
Supr. C., 1904, North-West Territories, The 
King vs Toto, 8 Can. Cr. Cas., 410.

581. The improper reception of evidence 
before a county court trying a case without 
a jury under the “speedy trials” clauses will 
not entitle the prisoner to a new trial upon a 
case reserved, if the county judge certifies 
therein that apart from the evidence objected 
to then* was sufficient evidence to compel him 
to find the prisoner guilty. Supr. C., 1905, 
Nova Scotia, The King vs Tatty, 9 Can. Cr. 
Cos., 544.

582. The court has no authority, under 
section 744 of the criminal Code, 1892, to 
grant leave to appeal unless it is made to 
appear on the application that the trial judge 
has refused to reserve a case upon the questions 
sought to be raised by way of ap|>cul. Supr. 
C., 1904, North-West Territories, Rex vs llin- 
man, 7 T. L. R., 186.—Supr. C., 1900, North- 
West Territories, Regina vs Skelton, 3 T. L. R.,

583. By section 1014 (3) of the criminal 
Code either party may “during the trial” of 
a prisoner on indictment apply to have a ques
tion which has arisen reserved for adjudica
tion by the court of Appeal. For the purposes 
of such provision the trial ends with the 
verdict after which no such application can 
!>«• entertained. Supr. C., 1908, Canada, 
Ead vs The King, 40 Supr. C. R., t7t.

584. If the trial judge has no doubt that 
there was evidence of the offence to go to the 
jury, he should not reserve a case upon that 
point. Terr. C., 1906, Yukon, Tin Kim/ m 
Brindamour, 11 Can. Cr. Cos., 316.

585. The power given by section 1024 
of the criminal Code, R. S. C., 1906, ch. 146, 
to a judge of the Supreme court of Canada 
to extend the time for service on the attorney- 
general of notice of an appeal, in a reserved 
Crown case, maybe exercised after the expira
tion of the time limited by the Code for the 
service of such notice. Supr. C., 1907, Can
ada, Gilbert vs The King, 38 Supr. C. R., 207.
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586. A case can be reserved only upon a 
question of law, and will not be entertained 
upon the ground of improper statements 
alleged to have been made by the sheriff to the 
jury, m to which the evidence is wholly upon 
conflicting affidavits which the trial judge 
referred to the oourt of Appeal without him
self deciding fact. Supr. C., 1907, Nova 
Scotia, The King vs Barnes, IS Can. Cr. Cas.t 
SOI.

587. Two questions were reserved by the 
trial judge for the opinion of the court of 
Appeal, but he refused to reserve a third ques
tion, as to the correctness of his charge on the 
ground that no objection to the charge had 
been taken at the trial. The court of Appeal 
took all three questions into consideration 
and dismissed the apjieal, there being no 
dissent from the affirmance of the conviction 
on the first and third questions, but one of the 
judges being of opinion that the appeal should 
be allowed and a new trial ordered upon the 
second question reserved. On an appeal to 
the Supreme court of Canada: The majority 
of the court, being of opinion that the appeal 
should be dismissed, declined to express any 
opinion m to whether or not an appeal would 
lie upon questions m to which there had been 
no dissent in the court spiraled from.

588. The Supreme court of Canada was 
precluded from expressing an opinion on 
points of law m to which there had been no 
dissent in the court appealed from. Supr. C., 
1907, Canada, Gilbert vs The King, 38 Supr. 
C. R., 281

589. On a case reserved by a police magis
trate under Code, sect. 1013, in respect of a 
summary trial under Code sect. 777 for an 
indictable offence, a copy of the written 
“charge” to which the accused hM pleaded 
should either be included in the case reserved 
or be certified therewith for the use of the 
court of Appeal. C. A., 1908, Ontario, The 
King vs Silverman, 14 Can. Cr. Cas., 79.

590. On a reserved case, the court of Ap
peal may properly assume that each question 
submitted was considered by the trial judge 
as materially affecting the conviction.

591. On being applied to for a reserved 
case, the trial judge should not grant it upon 
any question not relevant to the verdict or 
judgment.

592. Upon an indictment containing two 
counts, one for the major charge and the other 
for the minor charge, the appellate court, on a 
case reserved after conviction upon both

counts tried together, may direct a new trial 
upon both charges if of opinion that there 
wm such fundamental error upon the trial 
of the major charge m to cause a mistrial m to 
both. Supr. C., 1908, British Columbia, The 
King vs Walkem, 14 Can. Cr. Cos., 122.

593. After verdict a reserved case under 
Code sect. 1014 can be granted only of the 
court’s own motion, in respect of an objection 
not previously taken, and counsel should, 
therefore,’ not be heard cither for or against 
the objection. Supr. C., 1908, British Colum
bia, The King vs Pertella and The King vs 
Lee Chung, 14 Can. Cr. Cos., 208.

594. Where a magistrate holding a sum
mary trial convicted the accused under a 
repealed statute not knowing of the repeal, 
he may afterwards reserve a case for the court 
of Appeal under Code sect. 1014, and the 
conviction will be quashed. C. A., 1909, 
Ontario, The King vs Corrigan, 16 Can. Cr. 
Cos., 810.

595. On HMserving a case by way of appeal 
after conviction, the trial judge hM power to 
postpone sentence and admit the accused to 
bail meanwhile,or after sentencing the accused 
to stay the execution of the sentence pending 
the determination of the reserved case upon 
bail being given. Supr. C., 1910, No.'a Scotia, 
Johnson vs Attorney-General and The King 
vs Johnson, 16 Can. Cr. Cas., 296.

596. The questions submitted to a court 
of Appeal on a case reserved under Code sect. 
1014 should be those only which actually 
arise in the circumstances of the particular 
case and not merely hypothetical or abstract 
questions of law. C. A., 1911, Ontario, The 
King vs Hogarth, 18 Can. Cr. Cos., 272.

597. A magistrate making a summary 
conviction and stating a reserved case must 
not send up a mere pro forma finding; the 
findings u|x>n which an appeal is to be heard 
must be the real findings upon the questions 
necessary for the proper determination of the 
case. C. A., 1911, Ontario, The King vs 
Luttrell, 18 Can. Cr. Cas., 296.

597a. Though questions which in popular 
language would be considered questions of 
fact are sometimes to be regarded m involving 
questions of law within the meaning of the 
enactments respecting appeal by stated cm, 
they cannot be so regarded when the effect 
of reserving them for the opinion of the court 
of Appeal would be to require that court to 
weight evidence. K. B., 1912, Montreal, The 
King vs Michadson, 19 R. J., 49.
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598. Cautionnement. —Upon a charge 
of assault, or aggravate! assault, there being 
doubts as to the law, the facl being disputai, 
the prisoner was admitted to bail pending 
application for his discharge, which was to 
be renewed in term, Ontario, In re McKinnon, 
8 C. L. J., 384.

599. The guilt or innocence of a prisoner 
is not the question to decide on application 
for bail on a criminal charge. The serious
ness of the charge, the nature of the punish
ment and evidence, and probability of the 
prisoner appearing to take his trial, are the 
important questions to be considered: Where 
it was shewn that the prisoner attempted 
to bribe the constable to allow him to escafie, 
the probability of his appearing to take 
his trial was too slight for the judge to order 
bail: Bail refused, although it was some 
months before a criminal court conqietent 
to try the case would sit. Q. H., Ontario, 
Reçina vs Byrnes, 8 L. J., 76.

600. The court refused to discharge a 
prisoner on a habeas corpus, charge* I with 
having murdered his wife in Ireland, commu
nication having been made by the provin
cial to the Home Government on the subject, 
and no answer received, and the prisoner 
having been in custody less than a year; and 
bail in such a case will not be allowed until a 
year from the time of the first imprisonment, 
although no proceedings have been taken by 
Uw Grown (j n. 1880, Ontario, In 
Fitzgerald, .1 O. 8., SUU.

601. A prisoner in custody for grand 
larceny may be admitted to bail. Q. H., 
1861, Ontario, Rex vs Jam s, 4 O. 8., 18.

602. A prisoner charge* 1 with murder may
in some rases be admitted to bail; and on such 
an application the court may look into the 
information, and if they find good ground 
foi a charge of felony, may remedy a defect 
in a commitment by charging a felony in it. 
Q. H . ISM, (hit'llm, l:> t M //'■/'/’ " " s
88.

603. Where the prisoners were convicted 
at the sessions of felony, and a case reserved 
for the Queen’s Bench, which had not been 
argued, the judge in chambers refused to bail 
except with the consent of the attorney-gen
eral. Q. B., 1863, Ontario, Regina vs Sage, 
8 C. P^ 138.

604. The word “forthwith” in a notice to 
a party, charged criminally and out on bail, 
to appear on pain of foifeiting his recognis- 
ance, means within a reasonable time from

the service, and not from the date of the 
notice. P. C., 1864, Ceylon, The Queen vs 
l*rice, I B. J. P. C., 879; 7 Moore 804.

605. Application was made on a petition 
for habeas corpus to admit to bail a prisoner 
charged with the mur*>r of his wife's mother, 
the prisoner fihng affidavits of his innocence. 
On the other hand some forty witnesses had 
been examined at the coroner's inquest, 
and the evidence against him was very strong. 
After argument, and the most careful deliber
ation on the part of the judge before whom 
the application was made, bail was refused. 
Q B., I860, Quebec, Ex parte, Corriveau, 6 L. 
C. R., 849.

606. A female prisoner charged with per
jury was admitted to bail under the following 
order. “That the prisoner, A. Johnson, do give 
bail to our Lady the Queen in the sum of £50, 
and two sureties each in the sum of £25, the 
said moneys to be levied of their goods and 
chattels, lands, and tenements to the use of 
our saill Lady the Queen, her heirs and suc
cessors, if the said A. Johnson shall fail to 
ap|iear to answer a charge of wilful and corrupt 
|ierjury, committed on the trial of one Thomas 
Welsh for robbery, and that, in default of 
sin’ll bail, she is committed to the common 
jail of this district to be dealt with according 
to law." Q. B., 1867, Montreal, Regina rs 
Johnson. 8 J., 386.

607. Un prisonnier, détenu en prison sous 
une accusation de fékrnie capitale, pourra 
être admis à «caution, même après un rapport 
«le true bill par le grand jury, ai après lecture 
des dêiMisitions contre lui, ces dépositions 
n'établissent que de faibles présomptions de 
la cul|»abilité du prisonnier. C. C., 1867,

1 jm I tin i> i n < . ' . 
ô R. J. R. Q., 174.

608. Dans une action contre la caution, 
pour la comparution «l’une partie devant la 
cour du Banc de la Reine, au criminel: Après 
un plaidoyer de non coupable de la part de 
l’accusé, il ne |>eut être enregistré aucun défaut 
contre lui sans avis préalable, à moins qu’un 
jour n’ait été fixé pour sa comparution.

609. C’est par la cour du Banc «le la Reine 
qu’une reconnaissance doit être déclarée for- 
faite, «lans des cas analogu«‘S à celui soumis, 
mais seulement après avis donné. C. 8., 
1868, Montréal, Regina vs Croteau, 9 l). T. B. 
C., 67; 7 R. J. R. Q., 100.
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610. Where articles of the peace have been 
exhibited in open court against a person, the 
couit will direct that he do stand committed 
until security to keep the peace be given. 
Q. Ii., 1861, Montreal, Regina vs V'endette, 
8 J., 284-

611. In cases of prisoners having been 
twice tried for misdemeanour and the juries in 
both trials discharged, because of disagree
ment, an order of the court of Queen’s Bench 
that the prisoner be committed to gaol, with
out bail or mainprise, to stand his trial at the 
next term and not to be discharged without 
further orders from the said court, is void, 
and as such will be no bar to the granting of 
bail by any competent court of judge.

612. In such a case as t he one above stated, 
the evidence of guilt of the prisoner is to be 
gathered by the judge, to whom application 
for bail is made, from the conclusions of the 
jury, and not from the opinion of the judge 
presiding at the trial.

613. Under the circumstances of the caèe, 
the prisoners were entitled to bail, and would 
be admitted to bail were it not for the order of 
the court above given which, under 24 
Geo. Ill, ch. 1, sect. 3, prevents any other 
judge from interfering with the judgment 
thus pronounced, and such an order or judg
ment was a legal bar to the granting of bail 
by another judge to persons entitled to it, 
without regard to the legality or illegality of 
such order. S. C., 1865, Montreal, Ex parte 
Blossom et al., 10 J., 29,30; 16 R. J. R. Q., 371.

614. Where a prisoner applies to a judge 
in chambers to be admitted to bail for an 
indictable offence, under C. S. C., ch. 102, sect. 
63, the copies of information, examination, 
etc., may be received, though certified by the 
county crown attorney, and not by the com
mitting justice. Ch., 1866, Ontario, Regina 
vs Charroi.'lain, 1 C. L. J., 167.

615. 0.1 an application by prisoner in 
custody on a charge of murder, under a cor
oner’s warrant, to be admitted to bail, it is 
proper to consider the probability of their 
forfeiting their bail if they know themselves 
to be guilty. Where in such case there is 
such a presumption of the guilt of the prisoners 
as to warrant a grand jury in finding a true 
bill, they should not be bailed. The fact of 
one assize having passed over since the com
mittal of the prisoners, without an indictment 
having been preferred, is in itself no ground 
for bail. The application is one of discretion 
and not of right, the prisoners not having 
brought themselves within 31 Car. II, ch. 2,

sect. 7, by applying on the first day of the 
assize to be brought to trial. P. C., 1868, 
Ontario, Regina vs Mullady, 4 P- R-, 314-

616. Where a prisoner charged with felony 
had been admitted to bail upon an order of a 
judge, and an application was subsequently 
made to rescind such order, and to recommit 
the prisoner, on the grounds that he had not 
been committed for trial at the time such order 
was granted and that the bail put in was ficti
tious: A judge had power to make the order 
asked for; but the order in this case was con
ditional upon the failure of the prisoner to 
find new sureties within a specified time. 
P. C.. 1869, Ontario, Regina vs Mason, 6 P.

617. Une fois qu’un prisonnier est admis 
à caution par la cour, ce cautionnement peut 
être reçu et le montant en être fixé par le 
juge en chambre. B. R., 1871, Montreal, The 
Queen vs Coote, 3 R. L., 489, 2 R. C., 106; 23 
R. J. R. Q., 601, 641.

618. On a trial for murder, the jury dif
fered in opinion and were discharged. Appli
cation was then made by prisoner’s counsel 
for permission to give bail for his appearance, 
and take another trial. A writ of habeas 
corpus was allowed and argued at great length. 
On the last day of the term the application 
was granted, and accused admitted to bail, 
himself in £500 and his sureties in £250 each. 
(.> B., IS; J, Mnntr.nl, /•.'./• i>nrt> Uni. i . SB C., 
46.

619. A prisoner committed for trial on a 
charge of arson may be admitted to bail. S. 
C., 1877, Montreal, ex parte, Onasakeura, 21 
J., 219; 1 L. N., 204.

620. Application for bail on behalf of a 
prisoner indicted with others for the larceny 
of a large sum of money. The grounds of the 
application were that the case had been tried 
before the judge of Quarter sessions, and the 
jury discharged on account of the absence of 
an important witness who had been present 
when the trial was opened: The court could 
not decide whether the discharge of the jury 
was legal or not, and, as the absent witness 
had evidently been tampered with, the appli
cation was refused. J. B., 1880, Montreal, 
Ex parte Jones, 3 L. N., 206.

621. A recognisance which on its face 
does not set out the particular offence charged 
against the person bailed, and which therefore 
on its face cannot be identified with any case, 
is insufficient to establish that a case 
is pending. Q. B., 1886, Montreal, The Queen 
Leblanc, 8 L. N., 114•
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622. Le certificat donné par le juge des 
sessions de la paix, constatant qu’une caution 
pour la comparution d'un prisonnier avait 
été forfaite par la non comparution de ce der
nier, est un acte authentique qui ne peut être 
contredit que par la voie de l’inscription en 
faux. C. S., 1889, Montréal, La Reine vs St- 
Hilaire et al. et Blanchard, M. L. R., 5 C. S., 
116; It L. N., SOI.

623. The issue of a writ of error will in
terrupt a sentence which has been partially 
undergone before the issue of the writ; and 
in such ease, where the offence is a misde
meanor, the prisoner may be admitted to bail.
Q. B., 1891, Montreal, Woods, Ex parte, M. 
L. R., 7 Q. B., 16S; 14 L. N., 413.

624. In Ontario a surtey upon a recogniz
ance filed on a motion to quash a summary 
conviction, must justify in the sum of $100 
over and above any amount for which he may 
be surety as well as over and above his debts.

625. A rule of court passed before the 
enactment of the Code, under the section 
of the Summary Convictions Act (Can.), now 
incorporated in the criminal Code ns section 
892 as to recognizances on motions to quash 
convictions remains in force as a rule under 
the Code without m pnswid // C., 1899, 
Ontario, The Queen vs Robinet, 2 Can. Cr. 
Cos., 38t.

626. C. G. C. with two sureties, entered 
into a recognizance conditioned for the appear
ance of C. G. C. to answer a charge of con
spiracy to defraud by pleading to such indict
ment ns might be found against him by the 
grand jury. He failed to appear in fulfilment 
of the condition, and, he had been duly called 
in open couit, the recognizance was declared 
to be forfeited. No notice to the sureties was 
given before forfeiting the recognizance as 
contemplated by R. S. C., eh. 179, sect. 12: 
The order estreating the recognizance must, 
be set aside and rescinded. Supr. C., 1893, 
Nom Scotia, The Queen va Creelman, 25 N. S.
R. , Russ, and Geld., 404

627. Where a recognizance entered into 
in a criminal case becomes forfeited to the 
Crown, and is transmitted to the prothonotary 
of the Superior court in pursuance of the pro
visions of the criminal Code of Canada, sect. 
926, sub-sect. 2, in order that judgment in 
favor of the Crown may be entered thereon, 
such proceeding is not in the nature of a trial, 
and the cognizor is not entitled to prior 
notice of the registration of the forfeiture in 
the civil tribunal. The recognizance does not

require to be signed by the party bound; and 
such judgment may be entered by the protho
notary during the long vacation. S. C., 1894, 
Montreal, Regina vs Corbett el al., Q. J. R., 7
S. C., 465.

628. Where the accused is admitted to 
bail under criminal Code 601 without being 
committed for trial, the depositions need not 
bt transmitted by the justice, under criminal 
Code 600, to the officer of the court in which 
an indictment is to be preferred. Supr. C.,
1896, Nova Scotia, The Queen vs Gibson, 3 Can. 
Cr. Com., 451.

629. An order made under ci iminal Code 
sect. 922 for the discharge of a forfeited 
recognizance is a civil and not a criminal pro
ceeding.

630. The discretionary order for the 
discharge of a forfeited recognizance author
ized by section 922 of the criminal Code to be 
made by the court into which any writ of 
fieri facias and capias issued under part 59 of 
the Code is returnable, must be made by the 
court en banc, and not by a single judge. 
Supr. C., 1897, North-West Territories, In re 
McArthur’s baU, 3 Can. Cr. Cos., 196.

631. Where a person is committed for 
trial for an offence which was formerly a mis
demeanor, and is admitted to bail, and t wo 
terms are allowed to pass after his commit
ment without laying a bill of indictment 
against him before the grand jury, he is en
titled to obtain the release of his sureties and 
to he discharged from his custody under bail, 
and have the recognizance vacated. Q. B.,
1897, Montreal, Regina vs Cameron, Q. J. R., 
6 Q. B., 168.

632. The committal referred to in section 
765 of the criminal Code is a committal by 
the magistrate and does not include a judge’s 
order made under criminal Code 910 for the 
render of the accused to gaol at the instance 
of his bondsmen. Supr. C., 1898, Nova 
Scotia, The Queen vs Smith, 3 Can. Cr. Cos., 
467.

633. An affidavit of justification upon a 
recognizance giveh pursuant to rule of court 
passed under section 892 of the criminal Code, 
need not state that the surety is worth the 
amount of the, penalty over and above other 
sums for which he is surety.

634. A rule made under section 892 of the 
criminal Code requiring sufficient sureties for 
a specific amount is complied with if the 
sureties justify as being possessed of property 
of that value and swear that they are worth
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the amount over and above all their just debts 
and liabilities, and over and above all exemp
tions allowed by law.

635. The mere filing of a recognizance by 
the defendant for an appeal from a summary 
conviction does not deprive him of his right 
to a writ of certiorari for the purpose of having 
the conviction quashed for want of jurisdiction.

636. Section 892 of the Criminal Code 
authorizes the requiring of a recognizance only 
where the conviction is brought before the 
court by a writ of certiorari, and no recogniz
ance is required where such a writ is not neces
sary or is dispensed with. Supr. C.t 189!), 
North-West Territories, The Queen vs Ashcroft, 
8 Can. Cr. Cos., 886.

637. Where on a trial upon an indictment 
a verdict of guilty was returned, but a reserved 
case was granted upon a question of law, and 
the accused admitted to bail, the condition of 
the recognizance taken being that the accused 
would appear at the next sittings of the court 
to receive sentence, the condition of the recog
nizance is not broken if the accused fails .to 
appear after judgment is given on the reserv
ed ease quashing the conviction and ordering 
a new trial.

638. The conviction having been set aside, 
the accused was entitled to presume that he 
would not be called for sentence, and the sure
ties were not bound for his appearance for 
any other purpose than to receive sentence.

639. A roll of estreated recognizance and 
a writ of fieri facias against the sureties there
on will in such a case lx* set aside on motion 
to the lull court. Q. 11., 1899, Manitoba, 
The Queen vs Hamilton, 8 Can. Cr. Cas., 1.

640. On an appeal under criminal Code, 
sect. 880, by several defendants from a sum
mary conviction, the recognizance must be 
that of two sureties besides t he appellants, and 
the appeal will be quashed if the recognizance 
is given with only one security.

641. An appeal not being a common law 
right, the conditions precedent prescribed by 
statute must be strictly complied with.

642. The giving of security is an essential 
part of the appeal and unless it is done in the 
manner required by statute, the giving of a 
notice of apj>eal will be unavailing and the 
conviction may be prosecuted as if no notice 
had been given. Q. B., 1900, Montreal, The 
Queen vs Joseph et al.. 8 R. J., 864; 4 Can. Cr. 
Cas., 186.

643. Where there is danger that accused 
persons, committed for trial for alleged offences 
against the election laws, may purposely

allow their bail to be forfeited with the view 
of avoiding scandal, the court, on an applica
tion to admit them to bail, should require the 
bail to be of a substantial amount. Q. B., 
1900, Manitoba, The Queen es Stewart; The 
Queen vs Stallan; The Queen vs Taylor, 4 Can. 
Cr. Cos., 131.

644. On an appeal from a summary con
viction the api>ellant making a money dejxwit 
in lieu of recognizance must see to It that such 
deposit is returned by the justice into the 
court to which the appeal is taken, and in 
default, the appeul cannot be heard.

645. The fact that the appellant had made 
such deposit is a matter of record and is not 
properly provable by affidavit. Gen. Sess., 
1900, Ontario, The Queen vs Gray, 6 Can. Cr. 
Cos., 84.

646. Where a prisoner committed for trial 
on a charge of manslaughter would ordinarily 
be admitted to bail, bail will not be refused 
because the Crown prosecutor swears to a 
belief that he can prove the offence to have 
been murder. Supr. C., 1901, Nova Scotia, 
The King vs Spicer, 6 Can. Cr. Cas., 889.

647. All superior courts of criminal juris
diction or one of their judges, and also, in 
the province of Quebec, a judge of the Superior 
court, have authority to admit to bail per
sons accused of any crime whatsoever, includ
ing treason and capital offences, but as respect 
indictable offences which, before the enacting 
of the criminal Code, were felonies, it is within 
their discretion to grant or refuse the applica
tion for bail.

648. With* respect to indictable offences 
which were fonnerly misdemeanours, the 
accused is entitled to be admitted to bail ns 
a matter of right.

649. The propriety of admitting to bail 
for indictable offences, which were formerly 
classed as felonies, should be determined with 
reference to the accused person’s opportunities 
for escape, and to the probability of his ap- 
1 tearing for trial.

650. To determine this point it is proper 
to consider the nature of the offence charged 
and its punishment, the strength of the evid
ence against the accused, his character, means 
and standing.

651. Where a serious doubt exists as to 
his guilt the application for bail should be 
granted.

652. If, on the evidence, it stands indiffer
ent whether he is guilty or innocent, the rule 
generally is to admit him to bail; but if his 
gufit is beyond dispute the general ru’e is not
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to grant the application for bail unless the 
opportunities to escape do not appear to be 
possible and it is consequently almost certain 
that he will appear for trial.

653. The fact that the application for 
bail is not opposed either by the attorney- 
general or the private prosecutor may also 
be taken into account by the court or judge. 
K. B., 1902, Montreal, The King vs Fortier, 
Q. J. R., IS K. B.t 261; 0 Can. Cr. Com., 191;
; Cm. Cf Cm , ;//, to ft. L., n tit; it
ft. /., n. »., «09.

654. On a motion to vacate an estreat of 
bail, the court should not interfere on matters 
extrinsic to the record as to which the affi
davits filed on the motion are conflicting. 
H. C., 1906, Ontario, The King vs Bole, 9 Can. 
Cr. Cos., 600.

655. The use of Code form R in endorsing 
a certificate of non-appearance upon a recog
nizance of bail is not inqierative, and when» 
an estreat had been directed upon an informal 
certificate initialed but not more fully signed 
by the magistrate, a motion made after a long 
delay to vacate the estreat for irregularity 
should be refused. H. C., 1905, Ontario, The 
King vs May, 9 Can. Cr. Cas., 529.

656. Pour être admis en liberté sous cau
tionnement, un prisonnier doit faire sa de
mande à un juge du district où la cause s’ins
truit; il ne peut s’adresser à un juge d'un autre 
district, li. ft., 1908, QuAtC, Gagnon et al. 
vs Lafontaine, B. C. J., 11,.

657. Upon an application to bail a pri
soner committed for trial, the court is to have 
regard to the nature of the crime charged 
upon the depositions, the probability of a 
conviction and the severity of the possible 
punishment. Cly C., 1006, Ontario, The 
King vs Gottfriedson, 10 Can. Cr. Cas., 2S9.

658. Where a preliminary enquiry is 
adjourned with the consent of the accused 
for a period more than eight days contrary 
to Code sect. 679, the recognizance of the 
accused and of his bail then taken for his ap
pearance at the adjourned hearing is not 
thereby invalidated.

659. The consent of the accused to the 
longer adjournment was a waiver of the 
irregularity and the bail having been expressly 
given for longer than eight days the surety
could not ..... ipliim. Snpr ( , 1900, Sam
Scotia, In re Bums' bail, 17 Can. Cr. Cos., 292.

660. When a prisoner charged with wilful 
murder, has been tried, found guilty and sen
tenced to death, but, upon appeal, has 
obtained a reversal of the conviction on tech

nical grounds, and stands committed for a 
second trial, he should not be admitted to 
bail.

661. But he may be admitted to bail if 
there has been an unreasonable and unjust 
delay on the part of the Crown in bringing 
on the second trial. K. B., 1907, Quebec, 
McCraw vs The King, Q. J. It., 16 K. B., 506; 
IS Can. Cr. Cas., SS7.

662. A Superior court has jurisdiction to 
admit the accused to bail while the prelimin
ary enquiry is pending before the magistrate.

663. In making an order for bail pending
the preliminary enquiry a judge of a Superior 
court may impose the condition that the pro
posed bail shall not only make affidavits of 
justification but attend before a magistrate 
for examination as to their qualification. 
An ( 1907, ) hsn, Tkt Kao, * n„u. }
Can. Cr. Cas., 492.

664. Where there has been no election of 
speedy trial without a jury, a recognizance to 
appear “at the next court of competent juris
diction” for the county, is sufficiently definite 
to indicate the next court sittings at which 
the defendant could be tried other than those 
of the County court judge's criminal court.

665. It is not essential to the validity of 
an estreat of bail given for appearance for 
trial that the record of proposed estreats 
should be made and passed upon at the same 
sittings at which the default occurred; the 
trial judge may direct that, the estreat record 
be held over until the following sittings and 
it may then be dealt with.

666. Relief was granted to the sureties 
in respect of an estreat of their recognizance 
for defendant’s appearance when the defen
dant was subsequently taken into custody and 
so remained at the time of the application, but 
only upon condition that the sureties pay the 
Crown’s costs of the application. Supr. C., 
inn., \ mu Sait in, Tht K > § n BaiBy, 18 Cm 
Cr. Cat., 298.

667. Where the trial judge has ordered 
bail and has fixed the amount thereof and the 
method of testing the sufficiency of the 
sureties, the taking of the recognizance is a 
ministerial act which may be delegated to 
justices of the peace.

668. When the recognizance of bail is 
taken by justices under the judge’s order, the 
justices become, for the purposes of such 
recognizance, temporary officers of the court 
in which the order was made, and the recog
nizance is subject to estreat in such court.
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669. A recognizance of bail may likewise 
be validly taken, on granting a reserved case 
after the trial and during the currency of the 
term of imprisonment conditioned for the sur
render of the convict forthwith on the de
termination of the reserved case, if the court 
of Appeal Should either affirm the conviction 
or set it aside and order a new trial. Supr. 
C., 1910, Nova Scotia, Johnson vs Attorney- 
General and The King vs Johnson, 16 Can. 
Cr. Cos., 896.

670. Where the depositions taken on the 
preliminary enquiry were sufficient to warrant 
the committal for trial on a charge of murder 
and no facts are disclosed to shew that an 
indictment could not be sustained, an appli
cation for bail will be refused. K. B., 1911, 
Manitoba, The King vs Monvoisin, 18 Can. 
Cr. Cos., lit.

671. lorsqu’un jugement de la cour du 
Banc du Roi (juridiction criminelle) a déclaré 
forfait le cautionnement d’un accusé pour 
défaut d’accomplissement des conditions squs 
lesquelles il avait été souscrit, la cour Supé
rieure, siégeant en Révision, n’a pas juridic
tion pour déclarer que les intimés n’avaient 
pas forfait aux conditions de ce cautionne
ment. B. R., 1911, Montréal, Le Roi vs 
Hogue et al. et Labelle, 17 R. L., n. s., 499.

672. Cautionnement de garder la 
paix.—Un mandat d emprisonnement contre 
un défendeur, parce que ce dernier n’a pas 
fourni le cautionnement qui était exigé de lui 
pour garder la paix, qui ne contient pas l’allé
gué que le plaignant a déclaré qu’il craignait 
que l’accusé ne lui fît un mal corporel h cause 
des menaces proférées contre lui. est illégal, 
et l'accusé sera remis en liberté sur bref 
d’habeas corpus. B. R., 1880, Richelieu, 
Gauthier vs Caya, 10 R. L., 686.

673. Le plaignant sur poursuite pour cau
tionnement pour la paix, doit être présent 
à l’enquête, pour être transquestionné par 
l’inculpé. C. 8., 1890, Malbaiv, Bomkard w 
Blackburn, 18 L. N., 896.

674. Under article 959 of the criminal 
Code of Canada, when a justice of the jieace 
requires any one to give security to keep the 
peace he must fix the amount of the bond to 
be given, and order him to be imprisoned for 
a term to be mentioned, not exceeding twelve 
months, in ease he should refuse or neglect 
to give such security. The justice of the 
peace must afterwards establish and record 
the defendant’s refusal or neglect to furnish 
the security, and he can only issue his warrant

of commitment after such refusal or neglect. 
A commitment, therefore, which requires the 
defendant to furnish security to keep the 
peace, but does not fix the amount, is illegal. 
Q. B., 1898, Montreal, In re Doe, Q. J. R., 8 
Q. B., 600.

675. When a justice of the peace makes an 
order under criminal Code sect. 959, requiring 
a person to give security to keep the peace, he 
must fix the amount of the recognizance to 
be given.

676. A justice’s order that the accused 
give security to keep the peace for one year, 
but not fixing any amount nor a term of im
prisonment in default, will not support a 
commitment thereunder

677. A warrant of commitment under 
criminal Code sect. 959 and form yyy, can 
only be issued after the defendant’s refusal or 
neglect to furnish the required security, 
proved and recorded subsequently to the 
order requiring the security, and it must 
recite such refusal or neglect. Q. B., 1898, 
Quebec, In re Doe, 3 Can. Cr. Cos., 370.

678. A recognizance to keep the peace 
for two years, being beyond the powers con
ferred upon justices by Code sect. 959, and 
only authorized to be taken by a stipendiary 
magistrate under certain circumstances and 
when exercising a power of “summary trial,” 
must shew on its face that the magistrate had 
jurisdiction to require it to be given, or its 
estreat will be refused.

679. Where a stipendiary magistrate 
taking a recognizance to keep the peace 
follows form xxx of the Code without refer
ence therein to any pending prosecution or to 
any obligation to appear in court, it is to be 
assumed that he was proceeding in his capa
city of a justice of the peace under Code, sect. 
959, to which alone that form is applicable, 
and if the term exceeds twelve months the 
recognizance is void. Supr. C., 1908, Nova 
Scotia, In re Smith’s bail, 6 Can. Cr. Cos., 1,16.

680. Cautionnement pour frais.—The 
accused may apply for security for costs 
under Code sect. 595 (4) at the time of the 
prosecutor’s applies*«on for leave to go before 
On gr.-md jury. K. B., 1906, Quebec, The 
King vs Hoo Yokt, Q. J. ft., 14 K. B., 640; 10 
Can. Cr. Cos., 811.

681. Chars urbains.—The omission of 
an electric railway company operating their 
cars upon a highway to use reasonable 
precautions so as to avoid endangering the 
lives of the public using the highway in com
mon with the company, is a breach of legal
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duty constituting a common nuisance under 
the criminal Code, sects, 191 and 213, for 
which an indictment will lie. Gen. Sets. Cty., 
1900, Ontario, The Queen vs Toronto Kailway 
Co., 4 Can. Cr. Cos., 4.

682. A street railway company commits 
a common nuisance by systematically moving 
electric cars reversely on a public street with
out fenders and gongs or other signalling ap
pliances being placed at the rear of the cars 
while being so operated, and thereby endanger
ing the lives and safety of the public. C. A., 
1906, Ontario, The King vs Toronto Kailway 
Co., 10 Can. Cr. Cas., 106.

683. Chemin de fer.—On an indictment 
of a railroad company for omission to take 
reasonable care of a consignment of dynamite 
whereby life and property was endangered 
and fatalities resulted from an explosion, the 
trial judge on a plea of guilty may consider 
the evidence taken at the coroner's inquest 
held concerning the resultant deaths at which 
the railroad company was represented by 
counsel and fix the appropriate fine with 
reference to the seriousness of the case as so 
appearing.

684. A fine of $25,000 was imposed where 
the railroad company knowing the consign
ment to consist of explosives ship|>ed the same 
unattended in an ordinary freight car mixed 
with other freight, and after learning that 
it was dynamite, neglected to take any pre
cautions en route, notwithstanding slight 
explosions and leakages being observed, as 
a result of which neglect two men were killed 
and forty others injured. //. C., 1907, On
tario, The King vs Michigan Central Kailroail 
Co., 17 Can. Cr. Cos., 483.

685. A joint indictment against the two 
companies for the failure to place gates and a 
watchman at the crossing, would not lie; and 
therefore there was no jurisdiction in the court 
of general sessions of the peace to try such 
an indictment, and a conviction made at the 
sessions against the two companies was 
quashed. C. A., 1908, Ontario, Hex vs Grand 
Trunk and Canadian Pacific Railway Cos., 
8 Can. Ky. Cos., 458; 17 O. L. R., 601.

686. On an indictment for various acts 
of obstruction of a railway by placing pieces 
of iron on the rails in a manner likely to wreck 
a train, the prosecution may elect to treat t he 
several acts of obstruction continuing for 
several weeks as cumulative acts forming 
one offence in law, and the refusal of the trial 
judge to order that the prosecution elect as

to which act of obstruction it would proceed 
U|K>n, is not error in law.

687. A conviction on such indictment 
would be an answer to a fresh indictment for 
any of the offences as to which evidence was 
given for the prosecution. Supr. C., 1909, 
New Brunswick, The King es Michaud, 17 
Can. Cr. Cos., 86.

688. Commissaire de police. — The
person filling the office of commissioner of the 
Dominion police has, as such, no legal capa
city to represent and act on behalf of Her 
Majesty the Queen, and in laying an informa
tion in which he designated himself us such 
Commissioner of the Dominion Police he acted 
ns a private individual and not as the legal 
representative of the Crown, although he 
declared that he was acting as such commis
sioner on behalf of Her Majesty the Queen. 
Q. B., 1897, Quebec, The Queen vs St-Louis,
1 Can. Cr. Cas., 141.

689. Common Barratry.—Le défendeur 
est accusé du délit de droit commun, appelé 
“Common Barratry.” D'après les défini
tions, ce délit consiste à susciter, encourager 
ou maintenir des procès et des querelles entre 
d'autres personnes. La preuve contre le dé
fendeur est qu’il aurait participé à faire émet
tre quatre procédés par les cours de Montréal. 
Dans deux cas, c'était des saisies-arrêts à 
la poursuite de sa propre épouse, dont il est 
séparé de biens, et dans les deux autres cas, 
des saisies-arrêts à la poursuite de sa fille 
d’adoption, l'épouse du plaignant, pour faire 
exécuter les jugements rendus en leur faveur. 
Ces jugements ne sont pas même contestés, 
pas plus que les déclarations des tiers-saisis. 
La cour maintient que le présent accusé avait 
un intérêt suffisant dans ces instances pour 
justifier son intervention. C. de P., 1889, 
Montréal, La Rohm es Bnmot, ti l. \ , 890.

690. Compagnie de télégraphe. —The 
local manager of 0 telegraph company is not 
criminally liable in respect of the despatch of 
telegrams by his company’s operators from 
the race-track giving information relating to 
betting, contrary to Code sect. 235 (h), unless 
it is shewn that he wilfully and knowingly 
caused them to be sent. C. A., 1911, Ontario, 
The King vs Hogarth, 18 Can. Cr. Cos., 272.

691. Compagnie électrique.—The fol
lowing regulation was established by the 
governor in council, under 57-58 Viet., ch. 39, 
regulating the public supply of electricity: 
“For every failure to procure a certificate of 
registration, as required by section 35, and
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the payment of the fee established therefor, 
within thirty days after the first day of July 
in each year, the contractor shall incur a 
penalty not exceeding one hundred dollars 
and not lees than fifty dollars." A conviction 
was obtained against the defendant awarding 
distress but not imprisonment.

692. A rule nisi having been obtained 
calling upon the convicting justices and the 
department to shew cause why a certiorari 
should not issue to bring up the conviction 
with a view of quashing the same, upon the 
return thereof: The regulations of the gover
nor in council imposing a penalty for failing 
to take out a certificate was authorized by 
section 37, sub-section (c) of the Act.

693. The prosecution was commenced in 
time, there being no reasonable ground for 
saying that the offence was committed on the 
first day of July, 1897, and not afterwards. 
A new offence was committed each day that 
electricity was supplied without the certificate 
having been taken out. Supr. C., 1898, Afetr 
Brunswick, Ex parte the Woodstock Electric 
bight Co., 84 N. B. R., 480.

694. Complice.—An aider ami a better 
may be tried and convicted as a principal. 
The evidence in such case must show a com
mon criminal intent with the principal, and 
an actual or constructive participation in 
the commission of the offence. Q. B., 1898, 
Montreal, Regina vs Graham, Q. J. R., 8 Q. B.,

695. Aid rendered to the principal offend
ers after the commission of the crime is alone 
insufficient to justify the conviction of the 
person so aiding, as a principal under criminal 
Code 61. Q. B., 1898, Quebec, The Queen vs 
Graham, 2 Can. Cr. Cos., 888.

696. Merc acquiescence by a director in 
prohibited acts of a corporation is not such 
a participation therein as will constitute him 
an aider or a better or make him criminally 
liable as a party under Code sect. 61 for the 
illegal acts of the corporation.

697. The lease by an incorporated jockey 
club of the betting privileges at the race
tracks of the club with the knowledge and 
acquiescence of the club’s president in the 
making of the lease, and in the use of the 
covered betting enclosure by bookmakers 
exercising its privileges, but without his taking 
part otherwise in the betting or in the manage
ment of the enclosure, does not involve the 
club’s president in criminal liability as the

keeper of a common betting house under Code 
sects, 197 and 198. C. A., 1905, Ontario, The 
King vs Hendrie, 10 Can. Cr. Cas., 298.

698. Every one is a party to, and guilty 
of, an offence, who abets any person in the 
commission of it. Hence, a clerk or manager 
in a money-lender’s office, who takes part in 
an act which amounts to the offence of usury, 
is guilty as principal, and it is no defence to 
the charge that he acted merely as an agent. 
K. B., 1908, Montreal, Lalonde vs The King, 
Q. J. R., 18 K. B., 267.

699. If the accused were not an aider and 
abettor or a piincipal in the second degree 
in the commission of the theft, the circum
stance that he was an accessory before the 
fact by counselling and procuring the com
mission of the theft, and therefore liable 
under section 61 of the criminal Code to be 
convicted as a principal, does not prevent his 
conviction for the substantive offence of after
wards receiving the stolen property knowing 
it to have been stolen.

700. Such an accessory before the fact 
who afterwards becomes a receiver of the 
stolen property may be legally convicted both 
of the theft and “ofreceiving." Q.B.,t898, 
Manitoba, The Queen vs Hodge, 2 Can. Cr. Cas.. 
550.

701. It is not competent for the complain
ant and the defendant in a summary convic
tion matter to vacate the conviction by con-

702. On an appeal from a summary con
viction the court will not quash the conviction 
upon consent unless it appears on the face 
of the procealings or upon a re-hearing that 
the conviction was wrong. Supr. C., 1906, 
Prince Edward Island, The King vs McCabe, 
18 Can. Cr. Cas., 217.

703. Conspiration.—In an indictment 
for conspiracy, an offence prohibited by penal 
law must be set forth, and an intent to cheat 
and defraud private individuals, not being 
necessarily a penal offence, will not support, 
such an indictment.

704. The count in which the conspiracy 
is alleged must state of what thing or things 
the defendant intended to defraud the credit
ors. Q. B., 1867, Montreal, Regina vs Roy et 
al., 11 J., 89; 14 R. J. R. Q., 600.

705. The plaintiff in error had been con
victed on an indictment for conspiracy to 
defraud by obtaining gooes on false pre
tences. On a writ of error it was urged: 1st,
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that the false pretence were not set up; and 
2nd, that the overt act only disclosed a civil 
trespass and consequently that they could 
not support an indictment for conspiracy: 
The indictment for conspiracy differs from 
an indictment for false pretences, the offence 
in the former cast; being complete by the com
bination and agreement although nothing 
be done in execution of the conspiracy. Writ 
quashed. Q. B., 1882, Montreal, Thayer et al. 
vs The Queen, 6 L. N., 162.

706. A conspiracy to bribe members of 
parliament is a misdemeanour at common 
law, and ns such indictable. Q. B., 1885, 
Ontario, Regina vs Bunting, 7 O. R., 524.

707. La conspiration est une entente 
frauduleuse entre deux ou plusieurs personnes 
pour faire, dans un commun accord, quelque 
chose d’illégal; il faut que la chose faite ou 
projetée soit une offense punissable par acte 
d’accusation, si elle eut été commise par une 
d’elle, et de nature à nuire au public ou à 
quelqu’individu à cause de l’entente fraudu
leuse. B. R., 1885, Montréal, The (Ju, , n es 
Downie et al., 18 R. L., 429.

708. An indictment for conspiracy with 
intent to defraud, which merely alleges that 
the defendants did combine to secrete and 
make away with the property of one of them, 
A., with intent to defraud B. of a sum due 
to him by A., without alleging that A. was 
insolvent and that it was in contemplation 
of insolvency the secreting was carried out, 
is insufficient. Q. B., 1885, Montreal, The 
Queen vs Sternberg, 8 L. N., 122.

709. The defendants, members of a trade- 
union, in conspiring to injure a non-unionist 
workman, by depriving him of his employ
ment, were guilty of an indictable misde
meanour, and what they conspired to do was 
not for the purposes of their trade combina
tion, within the meaning of R. 8. C.. ch. 173, 
sect. 13, sub-sect. 2; and upon • evidence 
the conviction of the defendants, for unlaw
fully conspiring together to injure the non- 
unionist workman in his trade, and to prevent 
him from carrying it on, was right. Q. B., 
1889, Ontario, Regina vs Gibson, 16 O. R., 704•

710. L’offense de conspiration pour frau
der (cons/riracy to defraud) résulte de l’en
tente pour frauder (combination to defraud) 
qui peut recevoir son exécution au moyen 
d’actes légaux en eux-mêmes. Il n'est donc 
pas nécessaire que les faits (overt acts) avéïés 
dans l’acte d'accusation constituent en eux- 
mêmes des offenses. B. R., 1890, Québec, 
Regina vs McCreevy et al., 17 R. J. Q., 196.

711. On a trial for conspiracy to defraud 
by means of the fraudulent and collusive 
transfer of a pretended promissory note end 
the institution, maintenance and prosecution 
in the civil courts, of an oppressive, unfounded, 
false and malicious suit at law based on said 
note, a deposition made in such civil suit by 
the plaintiff therein, one of the accused, may 
be received and read to the jury as evidence 
not only against him but also against his 
oo-defendant. Q. B., 1891, Québec, Regina 
vs Murphy et al.t 17 Q. L. R., 305.

712. One conspirator may be indicted and 
convicted without joining the others, although 
living and within the jurisdiction. //. C.t 
1894, Ontario, The Queen vs Frawley, 1 Can. 
Cr. Cat., 253.

713. In a charge of conspiracy, it is not 
necessary to prove that the parties came to
gether and actually agreed in terms to carry 
out their common design; but the jury may 
group the detached acts of the parties sever
ally, anil view them as indicating a concerted 
purpose on the part of all as proof of the 
alleged conspiracy.

714. The bare consulting of those who 
merely deliberate in regard to the proposed 
conspiracy, although they may not agree on 
a plan of action, is of itself an overt act.

715. Any such overt act is to be viewed 
as a renewal or continuation of the original 
agreement made by all of the conspirators, and. 
if done in another jurisdiction than that in 
which the original concerted purpose was 
formed, jurisdiction will then attach to au
thorise the trial of the charge in such other 
jurisdiction. II. C., 1894, Ontario, The Queen 
vs Connolly and McGreeoy, 1 Can. Cr. Cas., 
468.

716. Conspiracy to defraud is indictable 
although the object was to commit a civil 
wrong, and although if carried out the act 
agreed upon would not constitute a crime. 
II. C., 1894, Ontario, The Queen vs Defries and 
Tamblyn, 1 Can. Cr. Cat., 207.

717. Where a fraudulent conspiracy was 
entent! into between two persons in pursuance 
of which one of them opened an account in 
a bank in a fictitious name and gave to the 
other a cheque, for which the latter knew 
there were no funds, drawn in the fictitious 
name, and the same was negotiated by the 
payee in furtherance of such conspiracy by 
obtaining another bank to cash the same on 
the faith of its being a genuine cheque: The 
cheque is a “false document” both by the
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criminal Code, sect. 421, and at common law; 
and the uttering of same under such circum
stances is an extraditable offence under the 
treaty with the United States of America. 
//. C., 1894, Ontario, In re Murphy, 2 Can. Cr. 
Cas., 562.

718. On an indictment for conspiracy, it 
was held that there is no unvarying rule that 
the agreement to conspire must first be estab
lished before the particular acts of the indivi
duals implicated are admissible in evidence. 
Q. B., 1895, Ontario, Regina vs Connolly, 25o r ., au

719. A conspiracy to defraud is indictable, 
even though the conspirators are unsuccessful 
in carrying out the fraud. One of two con
spirators can be tried on an indictment against 
him alone, charging him with conspiring with 
another to defraud, the other conspirator be
ing known in the country. Q. B., 1895, 
Ontario, Regina vs Frawley, 25 0. R., 431; 
Can, Cr, Cas., 253.

720. It is a crime under section 394 of the 
Code to conspire by any fraudulent meahs 
to defraud any person, and so a conspiracy 
to permit persons to travel free on a railway, 
as alleged in these cases, would be a conspiracy 
against the railway company. Q. B., 1896, 
Ontario, Regina vs Defries, atul Regina vs 
Tramblyn, 25 O. R., 645.

721. To const tutc the offence mentioned 
in article 520 criminal Code, the combination 
must be formed with a view of unlawfully 
attaining any one or more of the restrictions 
of trade therein mentioned.

722. A party has a right to dispose of his 
manufactured goods in the way he thinks 
best for his own interest, this way may per
haps be detrimental to some other people in 
the same line of business, but this amounts 
to no more than an ordinary competition and 
cannot constitute by itself an unlawful com
bination under article 520 criminal Code.

723. It is not unlawful for the proprietor 
of certain manufactured goods (in this case 
cigarettes), in order to secure the greatest 
circulation for his goods, to agr<*e with as 
many parties as he can find, that they con
sent to sell only such cigarettes exclusively 
to those of other proprietors. C. de F., 1897, 
Montreal, The Queen vs American Tobacco Co. 
of Canada, 3 R. J., 453.

724. On a trial for conspiracy, acts of a 
similar nature to those charged against the 
accused but committed in respect to other 
persons than those in respect to whom the 
offence charged was committed, may be

proved in order to show that when the parti
cular offence was committed, guilty knowledge 
existed on the part of the accused. Q. B., 
1900, Montreal, The Queen vs McCullough and 
McGillis, 7 R. J., 2.

725. It is a conspiracy to defraud a rail
way company for an employee of the audit 
office of the railway to agree with train con
ductors to sell to them secret information 
as to the time of special audits of passenger 
tickets on their trains, which information it 
was the duty of the accused as such employee 
Iq keep secret. A B., 1903, Quebec, fJke King 
vs Johnston, 6 Can. Cr. Cas., 232; 9 R. L., n. s., 
2/0.

726. On a trial for conspiracy to defraud 
a railway company by fraudulently obtaining 
information of the secret audits about to be 
made and furnishing the same to conductors 
of cars to enable them to be préparai for the 
audits, proof that information of this nature 
might be given by one conductor to another 
for purpose® other then to defraud the com
pany, was pro|>erly excluded.

727. Such questions could not disprove 
the object of the conspiracy or throw any 
doubt on the evidence which had been adduc
ed to show the object which the parties had 
in view. K. B., 1903, Montreal, The King vs

Cos., 365, 607; 10 R. L. n. «., 76.
728. A person who organizes an associa

tion to restrict and control the business of 
retail coal dealing to the members of the asso
ciation, and to prevent anyone else from ob
taining it from the foreign shippers at whole
sale rates for resale in the district in which 
the association operates, is properly convicted 
under Code sect. 520 (d) of conspiracy to 
pn vent competition in the sale of a commodity 
which is the subject of trade.

729. Where there is but one agreement 
there is mly one conspiracy, and the convic
tion can b*' for one offence only where offences 
under other subdivisions of Code sect. 520, 
based upon the same agreement, are laid in 
other counts of the indictment. C. A., 1904, 
Ontario, The King vs Elliott, 9 Can. Cr. Cos., 
606.

730. The refusal of a trade union to admit 
an applicant for membership and the sub
sequent notification of such refusal to the 
applicant’s employer, as a consequence of 
which he was discharged from his employ
ment, will not support a charge of conspiracy 
to prevent the applicant from working at his 
trade, particularly where theie is no evidence
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to shew any agreement between the defen
dants to reject the application for the purpose 
of depriving the applicant of employment. 
A. C., 1906, Ontario, The King va Day, 17 
Can. Cr. Caa., 403.

731. In a case of conspiracy to do that 
which is not a crime or to do a wrong which 
is not well known as being the subject of a 
criminal conspiracy, the tacts should be set 
out in the indictment that it may ap(K*ar 
whether or not the conspiracy charged is an 
indictable offence. C. A., 1906, Ontario, 
The King vs Goodfellow, 10 Can. Cr. Cos., 424.

732. The offence of conspiracy to defraud 
under the Revised Code sect. 444 does not 
include a conspiracy to defeat a candidate’s 
chances of election by the employment of 
unlawful devices.

733. A charge of conspiracy the particular 
of which seven.’’v allege that the accused 
conspired to defrai ! a candidate at an election 
to the Saskatchewan legislature, the electors 
of the division and the public, by illegally 
obtaining the return of the opixisingcandidate, 
does not disclose an offence under section 573 
of the Revised Criminal Code, for the acts 
alleged as the object of the conspiracy do not 
constitute an indictable offence either by 
statute or at common law.

734. Particulars furnished under section 
859 of the Revised Code (former section 016) 
have not the effect of amending or extending 
the scope of the original indictment or charge, 
and the inclusion of a separate and distinct 
offence as a particular under a charge of 
conspiracy will not authorize a conviction 
which would otherwise not be within the 
ecopie of the indictment. Supr. C., 1906, 
North-West Territories, The King vs Sinclair, 
It Can. Cr. Cas., to.

735. Two or more cor (Mirations may be 
indicted for conspiracy in furtherance of a 
trade combine under section 498 of the Revis
ed Code, 1906, without joining a personal 
defendant.

736. For the purpose of proving the motive 
and effect of certain corporate acts, evidence 
is propierly admissible on a charge of conspir
acy laid against two corporations, to shew 
that the formation and operation of an illegal 
trade combine was the object of the incor
poration of each of them, and that the formal 
agreements whereby the property and assets 
of unincorporated trade associations were 
respectively assumed by them, were made in 
furtherance of that design.

737. Evidence of the nature of the con
spiracy alleged may be given before proof 
of the criminal agreement. C. A., 1906, On
tario, The King vs Central Supply Association, 
IB Can. Cr. Caa., 371.

738. The offence of conspiring to unduly 
prevent or lessen competition on the sale or 
supply of an article of commerce, under cri
minal Code sect. 498 (d), may exist without 
regard to the question whether the effect of 
the combine has been to raise or lower prices.

739. Such a charge as regard the lumber 
trade is supported by evidence that a trade 
association for whose actions the defendant, 
was responsible assumed to fix a regular pi ice 
of lumber, in the various localit ies in which 
their members traded, and to prevent persons 
from engaging in the lumber trade in those 
localities, except with the consent and ap
proval of the association through its officers 
and subject to its control both as to the mini
mum prunes to be charged the public and as 
to the places in which new lumber yards should 
be started. Supr. C., 1907, Albgrta, The King 
vs Clarke, 14 Can. Cr. Cas., 46.

740. A conspiracy “to restrain or injure 
trade” in relation to any commodity under 
Code sect. 498, sub-sect. (6), must from the 
context be taken to refer to “undue” restraints 
of trade such as malicious «•estraints or those 
not justified by any personal interest for the 
protection cf which the trade arrangement is

741. Trailers may legally organize for 
the protection and advancement of their 
common interest, provided that the interests 
of the public are not to be unduly impaired.

742. A regulation of a grain buyers' 
association which required that its members 
on purchasing wheat from producers should 
pay therefore not more nor less than one cent 
per bushel below the export market price, and 
so allow a fixed profit of one cent per bushel 
on the trade done by members of the associa
tion on its own exchange or market, does not 
constitute an undue restraint of trade, if it 
appears that such profit is a fair and reason
able one. K. II., 1907, Manitoba, The King 
vs Cage, 13 Can. Cr. Cas., 416, 428.

743. The definition of a trade combina
tion or conspiracy in Code sect. 496 applies 
to sub-sect. (6) of section 498, but not to sub
sects, (a), (c) and (d) thereof which in them
selves define the classes of offence to which 
they relate.



2143 DROIT CRIMINEL 2144

744. A conviction on indictment for con
spiring with certain persons named and others 
unknown “or with some or one of them" is 
not invalid for indefiniteness or uncertainty, 
the names of the persons being in the nature 
of particulars only and not material to the 
constitution of the offence.

745. Where a defendant is arraigned and 
tried alone upon a charge of conspiracy, he 
may be convicted and sentenced without first 
proceeding with the trial of the conspirators. 
Supr. C., 1908, Alberta, The King vs Clarke, 
14 Can. Cr. Cat., 67.

746. It will be assumed that â conspiracy 
alleged in an indictment (or charge) to have 
taken place within two counties some distance 
apart is not identical within a conspiracy 
proved to have benn wholly carried on in 
only one of the counties named.

747. Where a conspiracy is shewn to have 
been carried on in two counties there is juris
diction to commit for trial and to hold the 
trial itself in either of the counties or in an
other county within the same province if the 
accused persons arc apprehended in such other 
county.

748. Where persons are brought by process 
from one county to another upon a conspiracy 
charge and committed for trial therein, but 
the Crown fails to prove against them any 
overt act committed within the county in 
which the proceedings are taken, although 
charged as committed in both counties, the 
court of that county has no jurisdiction to 
convict for a conspiracy committed wholly 
within the county from which the accused 
were brought. C. A., 1909, Ontario, The 
King vs O'Gorman, 16 Can. Cr. Cas., 178.

749. Constable. A constable to whom a 
warrant is entrusted for the collection of a 
school assessment, the warrant containing 
recitals that the assessment was “made in 
conformity with law,” etc., is under no obliga
tion, in order to his protection, to institute 
every enquiry as to the legality, or the existence 
of the assessment referred to, or as to demands 
having been made on the parties named in the 
schedule, or ns to their being defaulters. His 
sole, single unmixed duty is to obey the man
datory part of the warrant wherewith he is 
charged. Supr. C., 1868, New Brunswick, 
Pineo vs Shaw et al., 8 Oxley, N S. R., 369.— 
Supr. C., 1868, New Brunswick, McGregor vs 
Patterson, 1 Oh!right, 911.

750. The high constable of the district 
of Montreal is a chief constable within the 
meaning of article 575 of the criminal Code, 
and his deputy is a deputy chief constable.

751. The acts of a de facto officer, in the 
exercise of his functions, arc valid so far as 
the interests of the public and of third persons 
are concerned. Q. B., 1896, Montreal, O’Neil 
vs Tupper, ts-çual., Q. J. R., 4 Q. B., 815.

752. A high constable, having a commis
sion as such from the Crown and not exercising 
a delegate I authority, can legally appoint a 
deputy to act during his temporary absence. 
Supr. C., 1896, Canada, O’Neil vs Attorney- 
General of Canada, 1 Can. Cr. Cos., 308; 19 
L. N., 116; 96 Supr. C. R., 199.

753. A peace officer executing a warrant 
of arrest which he believes to be good is 
exempt from criminal responsibility therefor 
by section 21 of the criminal Code, although 
the warrant was bad on its face as following a 
conviction also had on its face.

754. A constable is not disqualified from 
executing a warrant for enforcing a conviction 
for an offence under the criminal Code, be
cause of his having been the informant, nor 
does such fact disentitle him to the protection 
from civil action given to public officers by 
R. H. O., 1897, ch. 88. H. C., 1901, Ontario, 
Gaul vs Township of Ellice, 6 Can. Cr. (’as., 16.

755. A board of police commissioners dis
charge* a function of government in the ap
pointment of constables, but as the duties of 
the latter an» fixed by the law and not by the 
order of the boanl, the commissioners an? 
not n»sponsiblc for the acts of the constables 
appointed by them if done in the onlinary 
course of their duty us constables, and not 
under any special direction of the commis
sioners. Su/tr. C., 1908, New Brunswick, Ex 
parte Wilson, 16 Can. Cr. Cos., 26/,

756. Contrebande. -A conviction under 
section 192 of the Customs Act (Can.), for 
clandestinely landing spirits in Canada should 
show on its face that the goods were subject 
to duty. Supr. C., 1898, Nova Scotia, The 
Queer» vs McOonaU, 9 Can. Cr. Cos., 60/,.

757. It is essential to the offence of parti
cipation in smuggling o|ierations by being 
on board a boat engaging therein that the 
defendant should have been knowingly con
cerned in the prohibited acts and such guilty 
knowledge must be charged and proved by 
the prosecutor.
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758. The words “if he has been knowingly 
concerned" contained in section 216 of the 
Customs Act, R. 8. C., ch. 48, constitute a 
condition precedent to the completion of the 
offence and are not merely an exemption, 
exception or proviso not necessary to be al
leged under Code, sect. 717 (amendment of 
1909). Where the charge to which the pri
soner pleaded guilty did not allege that he had 
been "knowingly concerned" in the prohibited 
acts, a warrant of commitment in like terms 
is insufficient and the prisoner is entitled to 
be discharged on habeas corpus. Supr. C., 
Î910, Nova Scotia, The King vs McDonald, 
16 Can. Cr. Cos., 606.

759. “Convicted.”—The word “convic
ted" in criminal Code, form 41 (warrant of 
commitment’s) is not absolutely essential to the 
validity of a warrant of commitment on sum
mary conviction and other words of the like 
effect, e. g., the words "declared guilty" are 
sufficient. S. C., 1911, Quebec, The King vs 
City of Montreal, eg Can. Cr. Cas., 18S.

760. Convictions sommaires.-Where 
the offence is one which may be summarily 
tried by a police magistrate on consent, and 
the accused has consented and made his de
fence to the charge and been acquitted, it is 
no longer competent for the magistrate to turn 
the proceedings into a preliminary inquiry 
and to accept the prosecutor's recognizance 
to prefer an indictment. H.C., 1901, Ontario, 
The King vs Bums, 4 Can. Cr. Cas., 360.

761. The provisions of criminal Code 144 
fixing the punishment for which any one guilty 
of obstructing a police officer shall be liable 
“on summary conviction" is not controlled 
by Code sects. 783 and 786 as to “summary 
trial" and the charge may be summarily 
adjudicated upon by a magistrate without the 
consent of the accused. Supr. C., 1901, 
British Columbia, The King vs Nelson, 4 Can. 
Cr. Co»., 461.

762. It is not competent for magistrates 
where an information charges an offence which 
they have no jurisdiction to try summarily, 
to convert the charge into one which they have 
jurisdiction to try summarily, and to so try 
it on the original information. 11. C., 1901, 
Ontario, The King vs Dungey, 6 Can. Cr. Cas., 
M.

763. Notwithstanding the provisions of 
section 773 of the criminal Code, a judge should 
not, against the wish of a prisoner, give his 
consent, at the trial before him, under the 
speedy trials causes without a jury, to any

other charge being preferred than that upon 
which the prisoner was committed for trial, 
unless it is clear that, while it may be more 
formally or differently expressed it is sub
stantially the same charge as the one on which 
he was committed for trial. K. B., 190t, 
Manitoba, The King vs Carrières, 6 Can. Cr. 
Cos., 6.

764. The offence of obstructing a peace 
officer in the performance of his duty, where 
an assault upon the officer is not also charged, 
may be summarily tried by two justices of the 
peace or a police magistrate (sect. 541) under 
the Summary Convictions Part of the Code 
(58) by virtue of section 144; and the latter 
section is not controlled by the provisions of 
sections 783 anil 788 as to the summary trial 
of the like offence before a magistrate with 
the consent of the accused.

765. In such case the punishment is 
limited to that specified in section 144 and 
section 788 providing a different punishment 
on a trial before a magistrate with t he consent 
of the accused does not apply. Supr. C., 
1902, British Columbia, The King vs Jack, 
6 Can. Cr. Cos., 304.

766. In the alwncc of a special enactment, 
the court of King’s Bench has no concurrent 
jurisdiction to try offence punishable on sum
mary conviction. K. B., 1904, St. Scholas
tique, The King vs Beauvais, Q. J. R., 14 K. B., 
498; 7 Can. Cr. Cos., 494; 10 R. L, ».«., 988.

767. A summary conviction need not state 
the name of the informant. Supr, C., 1907, 
New Brunswick, Ex parte, Van Buskirk, IS 
Can. Cr. Cat., 934.

768. On a summary trial before a magis
trate under part 16 of the criminal Code for 
an indictable offence, the magistrate need not 
read over their depositions to the witnesses 
for the prosecution before cnteiing on the 
defence as upon a preliminary enquiry under 
pert 1 fc, >«■' 1 6 Ml

769. Code sect. 798 excludes the operation 
of section 682 in cases of “summary trial" 
procedure as to reading depositions to wit- 
nesses in the presence of the accused and having 
them signed, but the practice is nevertheless 
to be commended to magistrates. Supr. C., 
1909, British Columbia, The King vs Klein,

770. A provision in a provincial statute 
as to summary convictions that "prosecu
tions" thereunder shall be “governed" by 
part 15 of the criminal Code, 1906, has the 
effect of conferring the like right of appeal

<8



2147 DROIT CRiyiNKL 2148

from a summary conviction under such provin
cial law us would be permissible umier part 15 
of the criminal Code in resjiect of summary 
convict ions under federal law*. K. H., 1910, 
Quebec, The King t>« Hyminum, 17 Can. Cr. 
Co»., 460.

771. Sect ion 655 of t he criminal ( 'ode and 
the amendment thereof by Canada Statutes, 
1906, as to the justice hearing the evidence of 
complainant's witnesses on an application for 
a summons or warrant, apply only to indict
able offences and not to prosecutions under 
the summary convictions clauses. Supr. C., 
1010, Nom Scot in, The King r* Ncilson, 17 
Can. Cr. Cas., 2! IS.

772. The power of summary conviction 
is in derogation of the common law and is to 
be strictly construed. Supr. C., 1910, Norn 
Scotia, The King rs Hroadfool, 17 Can. Cr. Cos., 
7t.

773. A magistrate or justice trying a 
charge undei the summary trials clauses, must 
keep a record of the proceedings and of âny 
evidence taken. Supr. C., 1911, Saskatche- 
u'an, The King rs Harris, 18 Can. Cr. Cas., 
$92.

774. The dismissal of an information, under 
the summary convictions clauses, upon the 
failure of complainant to attend is not a bar 
to the issue of a new summons upon a fresh 
complainant for the same cause, where the 
default was due to a misunderstanding with 
the magistrate as to the date of trial.

775. The certificate of dismissal provided 
by Code sect. 730 applies only to the ram's 
which have been “considered" by the magis
trate (Code form 38), and the section does not 
apply to bar the re-opening for good cause of 
an information which had been dismissed 
9pm (Mask. P. M . 1911 % MkÉftmas, 
Hall vs Pettingell, 18 Can. Cr. Cos., 196.

776. On a motion to quash a summary 
conviction, the court will look at the evidence 
to see if there was any evidence to shew an 
offence, and if there was none, will quash the 
conviction as made without jurisdiction, but, 
if there was evidence to shew an offence as 
well as evidence contra, the court will not 
review the case as on appeal and will not 
quash the conviction on the ground that the 
justice did not property weigh the evidence 
and that he should have be lieved the witnesses 
for the defence, rather than those for the pro- 
N'MItlun II C . mil. Ih.lano fh Kim/ t ■ 
Barber Asphalt Paling Co., 18 Can. Cr. Cos.,
m.

777. Under the criminal Code, it is not 
competent for a magistrate who is holding 
a summary trial, after hearing all the evidence 
on both skies, to deckle to commit for trial 
dis|M sing of instead of the ease himself; the 
right to commit for trial being limited as to time 
by the tenus of criminal Code, sect. 786, direc
ting that the magistrate may "before the accu
sed person has made his defence" deckle not to 
adjudicate summarily upon the ease. The 
fact that a warrant of committal for trial was 
illegally issued on a charge of assault and 
oeeaskming actual bodily harm, after the jus
tices before whom the accused had been 
brought to answer the charge had with his 
consent enteml upon a summary trial thereof, 
which trial had proceeded to the close of the 
cvklenee for the icfence, is a ground for dis
charge upon habeas corpus. S. C., 1912,

l. H., 286; 22 Can. Cr. Cos., 192.
778. A summary conviction by a city 

police magistrate under the vagrancy clauses, 
criminal Code, U. S. C., 1606. eh. 146, sects. 
238 and 239, may be quashed for irregularity 
on proceedings in habeas corpus and certiorari 
in aid taken on behalf of the defendant com
mitted under such summary conviction, and 
is, in that respect, distinguishable from con
vict kins made by city police magistrates for 
indictable offences under their extends! juris- 
diction under criminal Code sect. 777. The 
omisskin of the magistrate on the trial of a 
summary conviction matter to swear the 
stenographer before taking the cvklenee, is a 
matter of substance and goes to the juris
diction of the magistrate so as to invalklate a 
conviction. C. A., 1912, Manitoba, The King 
vs Johnson, 22 Can. Cr. Cos., 8.

778a. Where a statutory offence is made 
punishable upon summary conviction and a 
statutory method of compelling the attend
ance of the accused is provkled, an omission 
of such statutory method and the illegal arrest 
of the accused as a means of bringing the 
accused before the magistrate will constitute 
a valid objectk>n to a summary conviction 
obtained as a result of the illegal proceedings, 
where the irregular procedure was objected 
to by the accused. Unless the accused who 
has been brought before a magistrate to answer 
a charge punishable on summary conviction 
objects before the magistrate to the illegal 
method whereby his attendance has been 
compelled, e. g., by an arrest without warrant 
where a warrant is essential, the objection is
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considered as waived. Su/tr. C., 1912, Alberta, 
In re Baptiste Paul, 22 Can. Cr. Cat., 161; 7 
I) l. It, 24, u.

779. Copie des procédures. -After the 
acquittal, no copy of an indictment should 
be furnished without the on 1er of the judge 
or the fiat of the attorney-general. Supr. C., 
1836, Sew Brunswick, lleairy vs Lynn, Barton, 
AT. B. R., 66.

780. When- the defendant, after having
been tried on a charge of obtaining money 
under false pretences and acquitted, moved 
for copies of indictment and papers, the mo
tion was rejected. Q. B., Crown Side, 1862, 
Montreal, Si jAm i i St ni i " /

781. A copy of an indictment for liigh 
treason may be had by the consent of the 
attorney-general. Q B., Rex vs McDonel, 
Toy, 299.

782. A |M*rson tried for felony and ac
quitted, can only obtain a ropy of the indict
ment and record of acquittal, to be used in an 
action for malicious prosecution, on the fiat 
of the attorney-general; and the granting or 
refusing such application cannot be reviewed 
by this court. The application here was for 
a rule calling on the attorney-general to shew 
cause why judgment of acquittal should not 
be entered on the indictment : The indictment 
not being a record of this court, or brought 
into it by certiorari, the court had no juiis- 
diction. C. P., 1876, Ontario, Regina vs Ivy, 
24 C. P., 78.

783. The judgments of the courts of Gen
eral Sessions in Ontario arc public records, 
and any )>eraon interested therein is entitled, 
as of right, to inspect them, and to obtain an 
exemplification of the record.

784. A person tried and acquitted in any 
criminal court is entit led to a copy of the record 
of such acquittal and of the indictment with
out the fiat of or intervention by the attorney- 
general of the province, and a mandamus will 
lie to conqwl the deliver) of certified copies or 
an exemplification thereof upon tender of the 
proper fees.

785. The English statute, 46 Ed. Ill, as 
to the publicity of court records is in force in 
Ontario. C. A., 1900, Ontario, Regina vs 
Scully, 6 Can. Cr. Cas., I.—C. A., 1901, On
tario, Attomey-deneral vs Scully, 6 Can. Cr. 
Cat., 167.

786. Corporation. -An indictment will 
lie against the corporation of a rural munici
pality for the non-repair of a highway, although. 
it is a front road of which each proprietor is

bound to repair his frontage. And in such 
case where the corporation after conviction 
causes the road to be repaired, a merely 
nominal fine will be imposed, and costs will 
not be awarded in favor of the private pro- 
eutor. Q. B., 1877, The Queen vs Corporation 
of the imrish of St Sauveur of Quebec, 3 Q. L. R., 
283; I L. AT., 180.

787. A magistrate making a summary 
conviction and directing a distress to levy the 
fine imposed, is bound to award imprisonment 
for want of sufficient distress (Code forms and 
Code sect. 982), and the summary convictions 
procedure is not applicable to cor|M»rations, 
as a conviction cannot be made in the terms 
of the Code forms (Code schedule 1).

788. As regards charges of a criminal 
nature, a corporation is not within the statut
ory term “person,” which by the Interpreta
tion Act, H. S. C., 1886, ch. 1, is dev «ared to 
include “any corporation to whom the con
text can apply,” etc. Supr. C., 1898, Sew 
Brunswick, Ex parte Woodstock Electric Light 
Co., 4 Can. Cr. Cat., 107.

789. An indictment will lay against a 
corjioration, under section 252 of the criminal 
Code for that they unlawfully neglected, 
without lawful excuse, to take reasonable pre
cautions and to use reasonable care in main
taining a bridge forming part of their railway 
which was used for hauling coal and carrying 
passengers, and that on the 17th August, 1898, 
a locomotive engine and several cars then 
being run along said railway and across said 
bridge, owing to the rotten state of the 
timbers of the bridge, were precipitated into 
the valley underneath, thereby causing the 
death of certain persons. A. C., British 
Columbia, Regina vs Union Colliery Co., 1 Can.

Ê.C It, 2\7.
790. The procedure of the criminal Code 

of Canada as to summary convictions applies 
as well to corporations as to natural (tersons.

791. The fact tliat a portion of the remedy 
provided for the recovery of the penalty and 
costs is (NTHonal imprisonment, does not pre
vent the application of the summary proce
dure in other respects to corporations. II. C.,

I ■ <n vs The Toronto Rail
way Co., 2 Can. Cr. Cat., 471.—Con ra: Supr. 
C., 1898, New Brunswick, Ex parte Wood- 
stock Electric Light Co., 4 Can. Cr. Cos., 107.

792. Under section 213 of the criminal 
Code, a corporation may be indicted for omit
ting, without lawful excuse, to perform the 
duty of avoiding danger to human life from
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anything in ita charge or under its control. 
The fact that the coneequenee of the omiæion 
to perform auch duty might have juetified an 
indictment for manelaughter in the caae of an 
individual ia not a ground for quaahing the 
indictment

793. Aa section 213 providee no punish
ment for the offence, the common law punish
ment of a fine may be imposed on a corpora
tion indicted under it. Supr. C., 1900, Can- 
<kIa. I mon Colliery Co. vs The Queen, SI Supr. 
C. R., 81; 7 B. C. R., 847; 6 Can. Cr. Cat , 614.

794. A corporation ia not subject to in
dictment upon a charge of any crime the 
essence of which is either personal criminal 
intent or such a degree of negligence aa amount 
to a wilful incurring of the risk of causing 
injury to others.

795. Criminal Code sects. 213 and 220, 
as to want of care in the maintenance of dan
gerous things, do not extend the criminal 
responsibility of corporations beyond what it 
was at common law.

796. There is no power, under Code sect. 
639 or otherwise, to impose a fine or any other 
punishment, in lieu of imprisonment, for the 
offence of manslaughter, and there is conse
quently no judgment or sentence applicable 
to a conviction of a corporation for that 
offence. Q. B., 1900, Manitoba, The Queen 
vs Great West Laundry Co., 8 Can. Cr. Cos., 
614.

797. Under section 213 of the criminal 
Code, a corporation may be indicted for omit
ting, without lawful excuse, to perform the 
duty of avoiding danger to human life from 
anything in its charge or under its control.

798. The fact that the consequence of the 
omission to perform such duty might have 
justified an indictment for manslaughter in 
the ease of an individual is not a ground for 
quashing the indictment.

799. As the criminal Code provides no 
punishment for the offence, the common law 
punishment of a tine may be imposed on a 
corporation indicted under it. Supr. C., 
1900, Canada, Union Colliery Co.»• TheQueen, 
SI Supr. C. R., 81; 1 Can. Cr. Cos., 611; 4 Can. 
Cr. Cos., 400.

800. The manager of a corporation is not 
criminally liable as for wilful disobedience of 
a statute under Revised Criminal Code, sect. 
164 (former sect. 138) in respect of the corpor
ation's neglect not due to any active participa
tion on his part, to perform 1 statutory duty 
imposed upon it. C. A., 1907, Ontario, The 
King vt Hays, 18 Can. Cr. Cos., 488.

801. A corporation is not subject to a 
preliminary examination before a magistrate, 
and can be proceeded against only by one of 
the methods set out in the criminal Code (R. 
8. C., 1906, sect. 873); therefore where by 
direction of the attorney-general an order was 
obtained from a judge to lay a charge against 
the defendant corporation, and a formal charge 
in writing was, pursuant thereto, presented 
to the court, it was held that the proceedings 
were properly laid. Supr. C., 1907, Territorie»f 
Rex vs Standard Soap Co., 7 T. L. R., 866.— 
In re Chapman and the Corporation of the City 
of London, 19 0. R., 88.

802. Correction des enfants.—The au
thority of a school teacher to chastise a pupil 
is to be regarded as a delegation of parental 
authority. Corporal punishment inflicted by 
a school teacher upon a pupil is presumed to 
be reasonable and for sufficient cause, until 
the contrary is shewn.

803. Where there is a sufficient cause for 
punishing the pupil, and the chastisement 
produces only temporary pain and no serious 
injury, it will be presumed to be reasonable.

804. Any punishment with an instrument 
calculated to produce danger to life or limb 
is unreasonable and unlawful.

H05. Any punishment protracted beyond 
th1-* child's powers of endurance is excessive 
and unlawful.

806. Any punishment which ordinarily 
may seriously endanger life, limbs, or health, 
or which disfigures the child, or causes any 
other permanent injury, is in itself unreason
able and unlawful.

807. If there is any reasonable doubt 
whether the punishment was excessive, the 
school teacher should have the benefit of the 
doubt. Cty. C., 1890, Nora Scotia, The Queen 
vs Robinson, 7 Can. Cr. Cas., 68.

808. A school teacher who inflicts unrea
sonably severe chastisement upon a pupil is 
criminally responsible under Code sects. 55 
and 58 for the excess of force used, although 
the punishment occasioned no permanent 
injury and was inflicted without >.ialice. Supr. 
C., 1908, Nova Scotia, The King vs Gaul, 8 Can. 
Cr. Cos., 178.

809. A boy fourteen years of age and of 
strong physique, who attends a public school 
may legally be whipped by his teacher for 
continued insubordination and misconduct, 
affecting the discipline and control of the 
school. Cty. C., 1910, Nova Scotia, The King 
vs Zinck, 18 Can. Cr. Cos., 466.
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810. Corruption.—The words “agent or 
employee” in the statute 8-9 Ed. VII, ch. 33, 
sect. 3 (Can.), respecting secret commissions 
do not apply to professional men, and a 
mining engineer engaged to make a re|>ort on 
a mine is not within the statute. Session* 
of the Peace, 1911, Montreal, The King es Vici, 
18 Can. Cr. Cos., 61.

811. Culte public.—Le chapitre 22 des 
8. R. B. C., concernant le bon ordre dans et 
près les endroits consacrés au culte public, a 
été abrogé par le chapitre 20 des Statuts 32 et 
33 Yict. C. S., 1878, Beauharnais, dates es 
Stewart, 9 R. L., 898; 98 J., 89.

812. Cumul. — Si un statut prescrit 
qu’une poursuite pour certaine offense doit 
être prise dans un certain délai après la com
mission de cette offense, et qu'une ou plusieurs 
offenses de même nature, contre le même1 
statut, peuvent être insérées dans la même 
poursuite, alors une plainte faite à une date 
déterminée pour une seule offense est présu
mée faite et comprend toutes les offenses 
contre ce statut jusqu'à la date de cette plainte. 
C. S., 1899, Sherbrooke, Mathieu es Wentworth 
et ni., I. J. IS C |

813. Le cumul d'offense's dans une plainte 
devant les juges de paix |>our infraction aux 
arts 5484 et suivants, S. R. Q., concernant 
les beurrerii's et fromageries, est une irrégula
rité à laquelle le tribunal inférieur |»eut remé
dier et dont il est compétent à connaître.

814. Les articles suscités et les jiénalités 
qu’ils im|Nisent s'appliquent indistinctement 
à toutes les beurreriee et fromageries, incor
porées d'après les dis|H)sitions du statut ou 
autrement. B. R., 1898, Québec, McNeil es 
Chouinard, R. J. Q., 9 B. R., 648.

815. There having been numerous con
victions of the respondent, with accumulated 
penalties amounting to 11400, for having on 
various occasions sold intoxicating liquor, and 
thereby committed offences under the Canada 
Temperance Act of 1864, a certiorari was grant
ed in one case by the Superior court, on the 
ground that by the true construction of sect. 
17, which provides that two or more offences 
by the same party may be offences under the 
act during the limitation period of three 
months prescribed by section 15:

816. It was held that in the absence of 
express words to that effect, section 17 must 
be construed as permissive merely, and not 
imperative. P. C., 1900, Quebec, Wentu'orth 
m Mathieu, 9 B. J. P. C., 148; L. R., 1900,

App. Coe., 919; 81 L. T. R. 180; 89 L. J. R., 
n. #., 11; 18 T. L R., 998; Q. J. R., 4 Q. B., 
848; 1 R. J., 688; 8 Can. Cr. Cos., 499.

817. Défaut de pourvoir. —In an indict
ment of a husband for neglecting to provide 
his wife with necessaiy food and clothing, it is 
not necessary to allege that defendant has the 
means and is able to provide such food and 
clothing, nor that the neglect on the part 
of the defendant to provide the necessary food 
and clothing endangers the life or affects the 
health of the wife. Q. B., 1879, Montreal, 
The Queen v Smith, 98 J., 947; 9 L. AT., 993.

818. The words in section 25, 32, 33 Viet., 
ch. 25, “so that the life of such apprentice' 
or servant is endangered, or the health of 
such apprentice or servant has been, or is 
likely to be, permanently injured”, must be 
read as applying to the “wife, child, ward, 
lunatic or idiot,” mentioned in the first part 
of the section, notwithstanding that in the 
repetition of the enumeration “apprentice or 
servant” are alone mentioned, and an indict
ment which omits such allegation is bad and 
will be quashed. Q. B., 1884, Montreal, The 
Queen es Maher, 7 L. N., 89.

819. On an indictment of a husband for 
refusal to provide for his wife, the jury should 
not consider evidence as to the manner of 
living between husband and wife previous to 
the time laid in the indictment, or promist* 
mat le by the husband after his arrest. Q. B., 
1891, Montreal, Regina vs Arent, M. L. R., 
7 Q. B , 988; 16 L. AT., 88.

820. It is purely a question of fact upon 
a charge, under criminal Code sect. 210, of 
omitting to provide necessaries for a wife, 
whether the acts proved are such that the 
health of the wife is likely to be permanently 
injured by reason thereof; anti the words 
“permanently injured” have no technical 
meaning as used in that section. Supr. C., 
1898, Nova Scotia, The Queen vs Bowman, 3 
Can. Cr. Cos., 410.

821. A person who engages the services 
of a chilli under sixt«*en years, placed out with 
him by hk legal guardian under a contract 
for the child’s services for a fixed |>eriod, 
whereby the party with whom ho is placed 
engages to furnish the child with board, lodg
ing, clothing, anti necessaries, is not as to 
such child a “guardian or head of a family” 
so as to become criminally resjymsible, as such, 
under criminal Code sect. 210, for omitting 
to provide “necessaries” to r ih child while a 
member of his household.
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822. The relationship in such case is that 
of master and servant, and comes within the 
provisions of criminal Code sect. 211, under 
which the masto is criminally ree|*msible 
only in reaper ' it failure to provide "neces
sary food, cl. ,.ng, or lodging."

823. Section 211 of the Code does not 
impose a criminal responsibility upon the 
master to provide the servant with medical 
attendance or medicine, and semble, per Rou
leau, J., medical aid is not within the term 
"necessaries” under criminal Code, 210.

824. The court should not, without exjiert 
evidence upon tlie effect of the loss of a child’s 
toes resulting from exposure to cold, and their 
consequent amputation, infer that the child’s 
health had thereby been or was likely to be 
"permanent injured”, criminal Code, 211, or 
that his life has thereby been endangered.

Queen va Covenry, 8 Can. Cr. Caa., 641.
825. Where the complainant in a charge 

of non-support of wife had been previously 
married, but had always lived apart from her 
first husband, and swore to having hoard two 
years before the second marriage that her 
husband was dying in a foreign country, and 
that about a year after her second marriage 
she again heard that her husband was dead, 
such was held to be evidence to go to the jury 
to prove that her first husband bail died be
fore her marriage to the defendant. //. C., 
1898, Ontario, The Queen va Holm* a, t Can. 
Cr. Caa., 181.

826. In order to constitute a wilful refusal
or neglect on the |>art of a husband to main
tain his family, under criminal Code sect. 207 
(6), it is necessary that he should be under 
a legal obligation to do so, anil hie failure to 
maintain his wife, who had left him without 
valid cause and refused to return, is not an 
offence under that nectiwn //., I SU,§,
Quebec, The Queen va Ijecioir, 8 C<m. Cr. Cos., 
997.

827. Medical attendance and remedies 
are necessaries within the meaning of sections 
209 and 210 of the criminal Code and any one 
legally liable to provide such is criminally 
res|xmsible for neglect to do so, ns well under 
the common law as under the Code.

828. Conscientious belief that it is against 
the teachings of the Bible and therefore wrong 
to have recourse to medical attendance and 
remedies is no excuse. Supr. C., 1908, Brit- 
iah Columbia, The King va Brooka, 8 Can. Cr. 
Caa., 878.

829. To constitute a wilful refusal or 
neglect by a husband to maintain hie wife, 
criminal Code sect. 207, there must be an 
absence of any reasonable ground for believing 
the refusal or neglect to be lawful.

830. A husband who haa been ordered by 
a civil court in an action brought by his wife 
for separation to pay to his wife an intérim 
alimentary allowance is relieved from that 
liability in the province of Quebec on proof 
that the wife is supporting herself by im
morality, and a criminal prosecution against 
him for non-support will bo dismissed on the 
like proof. K. B., 1908, Quebec, Anonymous 
case (H. va H.), 6 Can. Cr. Caa., 168.

831. A parent who neglects to provide his 
child under the age of sixteen with medicines 
and medical treatment, when the same is a 
reasonable requirement for the child, and 
when the parent is able to supply the same 
is thereby guilty of criminal neglect under Code 
sect. 210. The term “necessaries” in Code 
sect. 210, includes medicines and medical 
treatment, in cases where ordinarily prudent 
persons would obtain them.

832. A conscientious objection to medical 
treatment because of a belief in the doctrines 
of the sect known as "Christian Scientists,” 
is not a "lawful excuse” for omitting to pro
vide medicines and medical aid, under Code 
sect. 210.

833. Evidence of witnesses testifying on 
behalf of the defence, to alleged cures effected 
through "Christian Science” treatment, con
sisting of silent prayer, etc., is only admissible 
to shew, in mitigation of the offence, that the 
prisoner’s omission to provide other aid than 
that of "Christian Science” was because of 
his adherence to the doctrines of the sect, 
and in good faith, and not with any wilful 
intent to injure the child. C. .4., 1908, 
Ontario, The King va Ijctoia, 7 Can. Cr. Cas., 
961.

834. An indictment for unlawfully con
spiring and agreeing together and with each 
other to deprive another of the necessaries 
of life, to wit proper medical care ami nursing 
whereby his death was caused, but not alleg
ing any duty to supply such care and nursing 
is bid as not disclosing an offence known to 
the law, because of such omier’on. C. A., 
1906, Ontario, The King va 0< odfellow, 10 
Can. Cr. Caa., 414-

835. Where the husband’s failure to sup
port his wife caused no injury to the wife’s 
health, she having been maintained by the
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charity of friend on the husband's default, 
such default doee not give rise to criminal res- 
ponsability under Code sects 210 and 215. 
C. A., 1909, Ontario, The King vs Wilkes, 11 
Can. Cr. Cos., it6.

836. A charge of non-sup|*>rt made by a 
wife against her husband is not sustained 
under criminal Code, sect. 242, when* the wife 
was supplied with a", necessaries for her sup
port by her relatives and friends during the 
period for which the charge is laid.

837. The injury to the wife’s health which 
is essential to constitute the offence of failing 
to provide nceesvaries to a wife under criminal 
Code sect. 242, must be due to deprivation 
of food, clothing, shelter or medical attendance 
and an attack of nervous prostration suffered 
by the wife through mental worry because 
her husband deserts her and allow s her relut ives 
to support her is not sufficient.

838. The refusal of a deserted wife to 
again live with her husband unless he puts 
up security in money not to again desert 
her, is a “lawful excuse" for his omission to 
support her subsequently to his offer to return 
and while such refusal continues, unh-ss it is 
shewn that lier return would be dangerous 
lu lier lic.illli ( 7/ i / R II

King vs Wolfe, IS Can. Cr. Cos., tt>6
839. Upon a charge of omitting to supply 

necessaries to his wife whereby her health 
was permanently injured, evidence is not 
admissible of the defendant’s neglect of his 
wife prior to a former charge of a similar 
offence upon which the defendant had l>een 
acquitted.

840. Evidence having l wen adduced by 
the defence that the accused was not able to 
support his wife, the question of ability should 
have been left to the jury with an instruction 
that if the prisoner had not the ability to 
provide necessaries, he should be acquitted. 
A. C.| 1910, Ontario, The King vs Yuman, 17 
Can. Cr. Cos., 474.

841. The defendant was tried upon an 
indictment charging him with refusing, ne
glecting, and omitting, without legal excuse, 
to provide necessaries for his wife, whereby 
her health was now and was likely to be |ier- 
manently injured, contrary to the criminal 
Code, sect. 242 (2). The defendant admitted 
the marriage, but alleged that he had obtained 
a valid decree of divorce in the State of Ohio; 
and he denied that the complainant's health 
was or was likely to be permanently injured 
for want of necessaries. The defendant was

domiciled in Ontario at the time of the mar
riage; and the jury found that he had not 
acquired a new domicile in Ohio. The jury 
also found that the wife's health was likely 
to be iwrmanently injured by the husband 
not supplying the net-essor it* of life. A gen
eral verdict of “guilty" was also found, and 
the defendant was convicted.

842. Upon the case stated, held that the 
findings and verdict were supported by the 
evidence; that the decree of the Ohio court was 
not conclusive on the quest ion of domicile; and, 
upon the finding of the jury as to domicile, 
had no efficacy in Ontario; and the conviction 
was affirmée!; whether the domicile of the 
husband would be, in the circumstances of 
the ease, also the domicile of the wife. A. C.,

843. It must be established, in order to 
convict a husband under section 242 of the 
criminal Code, for failing to provide neces- 
saries for his wife or children, whereby thc:r 
death resulted, that the articles or things which 
without lawful excuse, he omitted to furnish 
were “necessaries" within the meaning of such 
section of the Code, and also that the death 
of his wife or children followed as a result of 
his omission to provide them.

844. “Necessaries" for failing to provide 
which for his wife or children, a husband is 
liable under section 242 of the cnminal Code, 
ore such things as are essential to preserve life, 
since such word is not used in its ordinary 
legal sema-, and what will constitute neces
saries must be determined in view of the cir
cumstances of each particular case.

845. A husband's failure to follow his 
wife and bring her back to his house, which 
she left in anger, on a bitterly cold night, and 
being thinly clad, was frown to death, does 
not render him criminally liable under section 
242 of the criminal (’ode, for failure to fur
nish her with “necessaries" where he provided 
a home according to his station in life and 
supplied his wife, who was in possession of all 
her faculties, with plenty of worm clothing, 
and, when she left his home, he had reason to 
believe that she had gone to a neighbour's but 
she got kwt on the way.

846. A father is not criminally liable under 
section 242 of the criminal Code for failing 
to provide necessaries for a child ten years 
of age, who was taken by its mother, in anger, 
from the father's house on a bitterly cold 
night, and who was, with its mother, frosen 
to death, where the father, who hail provided
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a home according to his station in life, had 
eason to believe that the mother and child 
had gone to a neighbour's, but, instead, they 
were lost on the way, since the father did not 
have reason to anticipate that the mother 
would expose the child to such danger. Supr. 
C., 1012, Saskatchewan, The King vs Sidney, 
6 D. L. R., 856.

847. Défense.—Persons on trial for felony 
may make full defence by two counsel and 
no more, and before a jury wholly composed 
of persons skilled in the language of the 
defence. Q. H., 1865, Montreal, Regina ve 
Daousl, 9 J., 86; 14 R. J. R. Q., 175.

848. One of the prisoner's counsel at the 
trial, while he was addressing the jury at the 
close of the case, was suddenly seized with a 
fit, and incapacitated from proceeding any 
further. No adjournment was, however, ap
plied for. but the other, who was the senior 
counsel, continued the address to the jury on 
the prisoner's behalf, without raising any 
objection that he was placed at a disadvantage 
by reason of his colleague's disability. It did 
not, moreover, appear that the prisoner had 
been prejudiced by the absence of the counsel 
alluded to: This was no ground for a new trial. 
C. P., 1866, Ontario, Regina m Pick, 16 C. P., 
379.

849. The rule is the same in criminal as in 
civil cases, at any rate where the prisoner is 
defended by counsel, that any objection to the 
charge of the presiding judge, either for non
direction or for misdirection, must be taken 
at the trial, and if not then taken it cannot 
be afterwards raised, especially where the 
evidence fully sustains the verdict. C. P.,

850. A prisoner will be allowed to with
draw his plea of “guilty,” if it appear that he 
may have been under some misapprehension 
when he pleaded, and might thereby suffer 
injury. Q. B., 1876, Montreal, Regina vs 
Huddel, tO J., 901.

851. A prisoner on his trial, defended by 
counsel, may, at the conclusion of his counsel's 
address, himself make a statement of facts to 
the jury, but the prosecution will be entitled 
to reply. Supr. C., 1888, British Columbia, 
The Queen ve Rogers, 1 B. C. R., 119.

852. Where no evidence is offered for the 
defence, the defendant's counsel has the right 
to the last address to the jury notwithstanding 
that the prosecution is conducted by counsel 
acting for the attorney-general. Q. B., 1893, 
Manitoba, The Queen vs Le Blanc, 6 Can. Cr. 
Cos., 348.

853. The accused is not denied the right 
to make “full answer and defence” to the 
charge, criminal Code 850, by reason of the 
magistrate having stated, after hearing the 
evidence for the prosecution, that a denial on 
oath by the accused would not alter his opi
nion as to her guilt. 11. C.t 1998, Ontario, 
The Queen vs McGregor, g Can. Cr. Cos., 410

854. D’après la loi, un plaignant n'est pas 
strictement obligé de citer dans la plainte le 
numéro du règlement enfreint; il suffit que la 
plainte soit formulée de manière à ce que l'ac
cusé ne puisse être induit en erreur quant à 
l’infraction qui lui est imputée et s'il y a men
tion erronée, du numéro du règlement, cette 
erreur n’est pas de nature à empêcher l'accusé 
de faire une défense pleine et entière.

855. Dans l’espèce, l'accusé a pu com
prendre la nature de l’infraction qui lui était 
imputée, il a fait une défense pleine et entière 
et ne s'est pas même objecté à la motion faite 
par le plaignant et qui a été accordée, après 
la preuve d’amender la plainte et de mention
ner le numéro du règlement en question.

856. Il est aujourd’hui de principe que 
les lois civiles et criminelles, tout en réservant 
à l'accusé une pleine et entière liberté de se 
défendre, ne permettent le recours aux 
moyens de forme, de détails et d'exception 
que lorsque les procédés adoptés contre lui 
ne l'informent pas suffisamment, et l’exposent 
à ne pas |touvoir faire une défense de manière 
à établir son innocence.

857. Il n’y a pas dans l'esi>èce duplicité 
d’offensr» par le fait que la plainte allègue 
que le défendeur a en sa possession dos chiens 
non-licenciés et qu’il a négligé de produire 
au bureau du chef de police une description 
par écrit de ces chiens. Cette exigence du 
règlement citée inutilement dans la plainte ne 
constitue pas par elle-même une offense. Ce 
n’est que le mode ou procédé requis par le 
règlement pour obtenir la licence, ou une con
dition antérieure à l'octroi de la licence. C. 
S., 1903, St-Francois, Parent N Corporation 
de la Cité de Sherbrooke vs Mulvena, 18 R. J., 
109.

858. Where before sentence on a plea of 
guilty it appears that the accused disputed 
that he had so pleaded and claimed a justifica
tion or excuse for the act charged against him, 
the magistrate should have allowed the plea 
to be changed to one of not guilty and pro
ceeded to a trial on the evidence C. A., 
1908, Ontario, The King vs Lamothe, 15 Can. 
Cr. Cat., 31.
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859. A plea of guilty in a summary con
viction matter is an admission only of the 
matters contained in the information; if the 
latter be defective in not stating an essential 
ingredient of the offence under the statute 
pursuant to which it purports to be a charge, 
the conviction will be quashed. Terril. C., 
1908, Yukon, Tin Kimf w Hums, 18 Cm. 
Cr. Cos., see.

860. Délit.—The remedy by a criminal 
information, for a misdemeanor of u gross and 
notorious kind, fyletl in the court of Queen's 
Bench, at the instance of an individual, by 
the clerk of the Crown, exists in this province. 
But such information can only be fyletl by 
leave of the court, the exercise of such remedy 
being thus placed within the discretion of the 
tribunal.

861. The court will take into considera
tion all the circumstances of the charge before 
it will lend its assistance to this extraordinary 
mode of prosecution.

862. When the prosecutor has chosen an
other remedy, which he has not expressly 
renounced, he cannot obtain leave to fyle a 
criminal information. Q. 11., 1887, Quebec,

■II. I IQ I. /,
397.

863. Dénonciation et plainte. -A crim
inal information must be signed by the master 
of the Grown oilier. Q. B., I860, (hiliirio, 
Regina vt Crooks, 6 0. S., 733.

864. 11 n’est pas nécessaire dans une plainte 
pour l’infraction d'un règlement, d’y insérer 
tel règlement, ni d’alléguer spécifiquement 
que tel règlement est en force. C. S., 1866, 
Montréal, Ex parte Carignan va Harbour Com- 
miêsionera of Montreal, 6 D. T. B. \79; 4 
R. J. R. Q., m

865. Le recours, par information crimi
nelle, a lieu dans le Bas-Canada, et les devoirs 
et pouvoirs du greffier de la Couronne, dans 
tels cas, sont analogues à ceux du master of the 
Crown office en Angleterre.

866. Une motion pour obtenir une infor
mation criminelle, une fois déboutée jiour 
cause d’irrégularité ou d’insuffisance de preuve, 
ne peut pas être renouvelée, soit en corrigeant 
les irrégularités ou en suppléant au défaut de

867. La personne pour laquelle telle ap
plication est faite, ne peut pas faire cette 
demande en personne.

868. La partie qui fait oettc demande doit 
déclarer qu'elle renonce à tout autre recours 
civil ou autrement.

869. La cour, dans les procédures de cette 
sorte, est dans la position d'un grand jury, et 
exigera une preuve satisfaisante de la culpa
bilité de l'accusé, tel qu'on l'exigerait devant 
un grand jury, à défaut de quoi, elle doit 
rejeter la demande.

870. Dans l’instance, l'on n'avait point 
offert à la cour une preuve suffisante pour 
autoriser l'octroi de la règle demandée. B.R., 
1869, Québec, Ex parte (lugy, 9 Ü. T. B. C., 61;
7 R. J. R. Q., 98.

871. Une plainte ne peut se rapporter 
qu’à une seule matière, et non à fieux ou plu
sieurs, et une dénonciation qu’à un seul délit, 
et non à deux ou plusieurs, à moins que la loi 
sous laquelle l’une ou l’autre est faite, ne le 
permette.

872. Si nul délai (tour porter la plainte, 
ou faire la dénonciation, n’est fixé spéciale
ment par l’acte qui y rat relatif, telle plainte 
ou dénonciation doit être faite dans les trois 
mois à compter du jour où la matière dont 
on se plaint u originé. C. C., 1866, Artha- 
bosto, Ptwaud m 11 /> V B. C., 806; 14 
R. J. R. Q., 19

873. A conviction for two offences, incur
ring penalties, should specify for each offence 
the time, place and penalty. S. C., 1873, 
Sherbrooke, Paige vs (iriffith, 18 J., 119; 23 R. 
J.R.Q., 868, 687, 688, 668, 686.

874. 11 n’est pus nécessaire de mentionner 
dans un bref de sommation, le nom de la per
sonne qui a fait la plainte, ni la résidence et 
la qualité de la personne assaillie lorsque la 
plainte est pour acte de vagabondage commis 
envers cette personne. C. M., 1873, Riche
lieu, Julien vs Miüelte, 4 R- L., 609.

875. Lorsqu’une plainte devant les juges 
de paix ne contient pas une offense légale 
contre l’accusé, il y a lieu au bref de prohibi
tion pour arrêter les procédures devant les 
dits juges de paix. C. S., 1881, St-Jean, 
Black et al. vs Paillé et al., 16 R. L., 80.

876. The information charged that the 
prisoner at a named time and place “being a 
trustee of a sum of money .... the property 
of the C. B. of C. (a corporate body) for the 
use of the said the C. B. of C., did unlawfully 
and with intent to defraud, convert and ap
propriate the same to his own use, contrary 
to the statute in that behalf’’: The prisoner 
was by this information charge! with a crim
inal offence under the Larceny Act, R. 8. C., 
ch. 164. Q. B., 1888, Ontario, Regina vs Cox, 
16 0. R., 888.
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877. Le dénonciateur d’un crime, qui in
dique au magistrat un individu comme témoin 
important, tandis qu’il ne connaît rien de ce 
crime, est tenu d'indemniser ce dernier des 
dépenses qu’il lui a fait faire. C C., 1889, 
Montréal, Jeannotte va Hurtubiae, /é R. L., 400

878. Une plainte contre un aubergiste 
“pour avoir tenu ouverte illégalement et 
n’avoir pas fermé, après minuit, la maison 
dans laquelle il était autorisé à vendre en 
détail des liqueurs enivrantes, etc.,” n’énonce 
pas une offense prévue par la loi, et les juges 
de paix ne sont pas compétents à en prendre 
connaissance.

879. La conviction déclarant que le dé
fendeur a été trouvé coupable “d’avoir tenu 
ouverte illégalement et de n’avoir pas fermé 
après minuit et jusqu’à cinq heures du matin, 
la maison, etc.,” ne peut pas remédier à 
l’insuffisance de la plainte. C. S., 1890, 
Québec, Nadeau va Corporation de. Ijévia, 16 
R. J. Q., 210; 18 L. N., 87t.

880. Defendant was arrested under a 
warrant issued in the first instance for d 
breach of the Canada Temperance Act, and 
was convicted. The information sworn to 
was “that deponent has been informed and 
believes that the defendant sold intoxicating 
liquor,” etc.: The matter of the information 
being sufficient to authorise the issue of a 
summons was sufficient, when substantiated, 
under oath, to authorise the issue of a warrant 
in tin- lir.si iiistimve. Supr. C., 1890, Nova 
Scotia, The Queen va McDonald, 24 N. S. R., 
Ruse, and Geld., 44-

881. An information and warrant of arrest 
thereunder, charging the accused as an acces
sory to the violation of a statute named, with
out specifying the fact as to which he is alleged 
to be an accessory is void for uncertainty.

882. Such a warrant charges no offence» 
and neither it nor a remand thereon is valid
ated by Code sect. 578, which provides that 
no irregularity or defect in the substance or 
form of the warrant shall affect the validity 
of any proceeding at or subsequent to the 
preliminary enquiry before the justice. Supr. 
C., 1898, Nom Scotia, The Queen va Holley, 
4 Can. Cr. Cos., 610.

883. les sections 20 et 24 du chapitre 130 
des Statuts Refondus de la province du 
Canada ayant été rappelées, la plainte sous 
serment exigée dans ces poursuites pour 
amendes, en vertu de l'Acte concernant les 
abus préjudiciables à l’Agriculture, n’est plus 
requise. C. C., 1896, Beauhamoia, Séguin 
va Shanka et Greavea, 2 R. J., 167.

884. A party bound over by recognizance 
to prosecute need not personally attend at 
the sittings of the court, to prefer an indict
ment before the grand jury unless required 
to give evidence, and an indictment found 
in his absence is valid although no order of 
the court, judge’s consent, or special direction 
of the attorney-general, was given to prefer 
the same.

895. The Crown prosecutor or counsel 
appointed for the sittings of the court suffi
ciently represents a prosecutor so bound over, 
to validate the preferring of the indictment 
by such officer, and the same is to be consi
dered as preferred on behalf of the prosecutor.

896. The preferring of an indictment by 
an agent of the attorney-general acting under 
a general appointment to attend to all crim
inal cases at a session of the court without 
having obtained the special direction of the 
attorney-general or an order or consent under 
criminal Code, sect. 641, is not a compliance 
with criminal Code, sect. 641, requiring the 
indictment to be preferred by the person 
bound over by recognizance to prefer the 
same, and, if the latter fails to appear, the 
indictment should be quashed. Supr. C., 
1897, Nova Scotia, The Queen va Hamilton, 
t Can. Cr. Caa., 178.

897. An information should give a concise 
and legal description of the offence charged, 
and should contain the same certainty ns an 
indictment, and the description of the charge 
must include every ingredient required by 
the statute to constitute the offence.

898. The statement of the offence may 
be in the words of the enactment describing 
it or declaring the transactions charged to be 
an indictable offence. Q. B., 1898, Quebec, 
The Queen va France, 1 Can. Cr. Caa., Stl; 
8 R. J., 868.

899. Criminal Code sect. 841, limiting 
the time within which an information can be 
laid “in the case of any offence punishable on 
summary conviction,” applies only to pro
ceedings under the summary conviction 
clauses of the criminal Code.

900. An information may be laid and pro
ceedings taken thereon for the prosecution 
by indictment of an indictable offence, al
though the case is one which might have 
been summarily tried by a justice had the 
information been laid within the six months, 
limit provided by criminal Code sect. 841, 
and although that period had expired before
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the laying of the information. //. C., 1898, 
Ontario, The Queen ve Edwards, 2 Can. Cr. 
Cos., 96.

901. Under section 858 of the criminal 
Code, after the evidence has b«*cn heard, the 
magistrate is not bound either to convict or 
discharge the defendant; he may allow the 
prosecutor to withdraw the charge, and he 
may do so even when another information 
for the same offence has been laid by the same 
prosecutor against the same defendant, imd 
the determination thereof is still pending. 
Supr. C., 1899, New BruMWkk, Et ptrtê 
Wyman, 84 N. B. R., 608.

902. Une plainte alléguant en termes géné
raux que le prévenu, le ou vers le seizième jour 
de septembre dernier, en la cité de Montréal, 
étant alors marchand de bric-à-brac, a illé
galement négligé d’avoir et de tenir un registre 
dans lequel il a illégalement omis d’écrire 
lisiblement à l’encre, lors de chaque achat, 
une description des articles achetés, en con
travention des règlements de la cité de Mont
réal faits en pareils cas, ne donne pas une des
cription claire et précise d’une offense spé
cifiée ou contravention au règlement invoqué.

903. En conséquence une conviction qui, 
dans ces circonstances, condamne le prévenu 
comme coupable de n’avoir pas fair mention 
dans le registre, par lui tenu, d’un achat de 
blocs d’étain que lui avait vendus un nommé
B. C., le 16 septembre dernier, sera cassée 
et annulée par le motif que l’offense, ainsi 
décrite dans cette conviction n’est pas celle 
dont le prévenu était accusé dans la plaint»*.
C. 8., 1902, Montréal, Carrière vs Cité de Mont
réal, 8 R. J., 248.

904. Allegation of violation of two clauses 
of a by-law is not a cause for the dismissal of 
a complaint. D. A/., 1903, Sherbrooke, Hell 
re Parent, Q. J. R., 28 S. C., 288; 7 Can. Cr. 
Cat., 465,9 R. L., n. «., 861,882; 10 R. L., n. 
286.

905. Upon a “speedy trial” for an indict
able offence the informant at whose instance 
the prosecution was begun has no locus standi 
and is not entitled to prosecute through his 
counsel unless authorized so to do by the 
attorney-general. Cty. C., 1904, Halifax, The 
King vs Clark, 9 Can. Cr. Cos., 125

906. An information and summons there
on both describing the offence ns “unlawfully 
abusing a mare contrary to the statutes of 
Canada, sect. 512,” etc., sufficiently describe 
an offence under section 512 of the criminal 
Code (cruelty to animals), without specific

mention of any of the words “ wantonly,” 
“cruelly,” or unnecessarily, which arc* used 
in that section. Supr. C., 1904, North-West 
Territories, The King vs Cornell, 8 Can. Cr. 
Cos., 416.

907. A person discharged by a justice on 
a preliminary enquiry for an indictable 
offence may be summoned again before the 
same or another justice on a fresh information 
for the same offence. Supr. C., 1905, British 
Columbia, The King vs Hannay, 11 Can. Cr. 
Cos., 28.

908. An information to lead a warrant for 
the apprehension and trial of a person charged 
with an offence punishable on summary con
viction must disclose reasonable or probable 
grounds for believing that the accused corn- 
offence

909. On information stating that the 
deponent has just cause to suspect and believe, 
and does not justify the issue of a warrant, 
unless supplemented by the examination 
upon oath of the informant, or of his witnesses, 
to prove the causes of suspicion.

910. Upon objection being taken before 
the magistrate before whom the accused was 
brought under the warrant, the charge should 
have been dismissed upon the prosecutor 
electing not to have the amended, and this 
right will be enforced U|>on an appeal from 
the conviction. Cty. C., 1905, New Brunswick, 
The King vs Lizolle, 10 Can. Cr. Cas., 316.

911. A sworn information merely stating 
that the complainant has just cause to suspect 
and believe and does suspect and believe that 
the defendant has committed the offence 
charged, will not alone authorize a justice 
to issue a warrant of arrest; the justice must 
enquire into the facts on which the informant’s 
belief is founded, and exercise his own judg
ment thereon.

912. On a charge of keeping liquor for 
sale contrary to the Canada Temperance Act, 
th< accused having been arn*sted and brought 
before the magistrate to answer the charge 
ujjon such an information without an inquiry 
by the magistrate into the grounds of sus
picion, the magistrate acquired no jurisdiction 
to proceed with the trial, and a summary 
conviction was quashed.

913. Where the complaint is laid upon 
information and belief, and the causes of sus
picion arc not disclosed therein, the* justice 
should examine the complainant and his wit
nesses ex parte under oath touching the 
grounds of suspicion; and the justice should
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grant a warrant of arrest only in case he him
self entertains the like suspicion as a result 
of such investigation. Supr. C., 1906, New 
Brunswick, Ex parte Coffon, 1! Can. Cr. Caa.,
4*

914. An information laid in general terms 
charging that the accused did in specified 
years “conspire with others, whose names are 
unknown, by deceit, falsehood and other frau
dulent means to defraud the public,” sufficient
ly states an offence under Code sect. 394 to 
give jurisdiction to a magistrate to hold a pre
liminary enquiry. H. C., 1906, Ontario, The 
King vs Phillips, 11 Can. Cr. Cos., 89.

915. A conviction under the statute will 
not be quashed, because no mention is made 
in the information or complaint that the pro
secutor is a British subject, if that fact is 
proved at the trial. Q. B., 1908, Sherbrooke, 
Couture vs Panos, Q. J. R., 17 Q. B., 600.

916. While a mere reference in an infor
mation under the summary convictions clauses 
to the offence as being contrary to a specified 
section of the Code would probably not cure 
the omission from the information of a state
ment of an essential part of the offence, the 
same particularity is not required in an infor
mation for an indictable offence which the 
magistrate can try only under the “summary 
trial” procedure, as the defendant pleads in 
the latter case not to the information but to a 
written charge to be then and there prepared 
by the magistrate and read to the accused.

917. The information for an indictable 
offence is superseded by the charge in writing 
prepared by the magistrate holding a sum
mary trial as required by Code sect. 778 (3). 
H. C., 1908, Ontario, The King vs Gill, 14 Can. 
Cr. Cas.. t94.

918. Une plainte doit être considérée 
comme portée par ou au nom d'une personne, 
conformément aux articles 864, 865 et 866 du 
Code criminel, lorsque cette personne asser
menté elle-même cette plainte, bien que la 
Couronne substitue de son chef une autre 
plainte qu'elle soumet au grand jury devant 
la cour du Banc du Roi, on le magistrat avait 
renvoyé la plainte originaire, croyant, d'après 
les faits prouvés devant lui, qu'il y avait ma
tière à un acte d’accusation. C. C., 1909, 
St-Hyacinthe, Bord une vs Langevin, 16 R. J., 
483.

919. The written charge required upon a 
summary trial of an indictable offence before 
a police magistrate imder Code sect. 778, 
may be in the form of an information sworn

prior to the ap|>earance of the accused for trial. 
H. C., 1909, Ontario, The King vs Graf, 16 
Can. Cr. Cas., 198.

920. The Code sect. 655 (2), is applicable 
under section 711 to an information leading 
to a summary conviction, and if the sworn 
information be upon mere information and 
belief of the deponent without stating the 
facts upon which such belief is founded, the 
justice must examine the informant and decide 
whether or not his statements justify the arrest 
of the accused before he issues a warrant of 
attest.

921. Non-compliance with the provisions 
of Code sect. 655 (1) goes to the jurisdiction 
of the magistrate. Supr. C., 1909, Nova 
Scotia, The King vs Lorrimer, 14 Can. Cr. Cas., 
480.

922. The information for the warrant 
upon which defendant was arrested stated 
an offence under the Indian Act, R. 8. C., 
1906, ch. 81, sect. 135. At the hearing the 
informant admitted that his knowledge was 
based on information and belief only.

923. The magistrate acquired jurisdiction 
by the information, which was sufficient on its 
face, and even if the warrant was bad, the 
conviction would not therefore be set aside.

924. The conviction purported to follow 
form 62 of the criminal Code, R. 8. C., 1906, 
ch. 146, but omitted to adjudge costs of com
mitment, and also omitted to order that the 
costs should be paid to the informant : The 
court would amend the conviction by addng 
the parts omitted. Supr. C., 1910, New 
Brunswick, The King vs Matheson, Ex parte 
Belhveau 40 Supi. C. R., 368.

925 An information under section 653 of 
the criminal Code must be signed by the in
formant. Supr. C., 1910, New Brunswick, 
Campbell ve Walsh, 40 Supr. C. R., 186; 18 
Can. Cr. Cas., 304.

926. A complainant, once the accused has 
been released after a preliminary enquiry, can 
lay a new information, without giving the 
security foreseen by section 688 of the criminal 
(Mt* K B . t$U, Montreal, Rex vs Burks, 
18 R. L., n. 483.

927. The provisions of the Code sect. 
655 only apply to cases of indictable offcucTS 
and not to cases punishable on summary con
vict ion Supr. C., 1918, Nova Scotia, The 
King ve Swemsy, 48 N. S. R., 494-

928. Where the information and the con
viction follow the language of the statute 
under which the conviction was made, that
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is all that is required, even though the infor
mation and the conviction charged two of
fences and the evidence was not confined to 
one offence. H. C., 1918, Ontario, The King vs 
Riddell, 19 Can. Cr. Cas., 400.

929. It is no part of the duty of a judge 
to initiate a criminal prosecution. Supr. C., 
1918, British Columbia, Rex is Daniel, 17 B. 
C. /?., 160.

929a. In an information for exposing for 
sale and selling obscene books under section 
207 of criminal Code (1906), as amended by 
8 and 9 Ed. VII, ch. 9, it is necessary to allege 
that it was knowingly done, and an allegation 
that it was done “contrary to law" and “con
trary to the form of the statutes,” is not suf
ficient. A person cannot be summarily con
victed by a magistrate under section 207 of 
the criminal Code, which declares that it is 
an indictable offence to “knowingly .... sell, 
or expose for sale” any obscene book, upon 
an information which did not charge that he 
“knowingly” exposed for sale or sold such 
book. C. A., 1918, Ontario, The King vs 
BritneU, 88 Can. Cr. Cos., 86.

930. Dentiste.—Statutory power given 
to a licensing authority, such as the board of 
a dental college,to pass by-laws for the govern
ment, discipline and regulation of thé dental 
profession, will include power to prohibit a 
licensed dentist from working on salary for an 
unlicensed dentist or in such a way as to 
permit an unqualified person to make a profit 
from his practice.

931. Although the statute does not ex
pressly confer power to impose penalties or 
other punishment for infraction of a by-law, 
the licensing board may legally provide for 
the suspension or cancellation of the license 
of a dentist who carries on business for the 
benefit of an unlicensed jierson or for a cor
poration. C. A., 1911, Ontario, Gordon vs 
Dental Collège, 18 Can. Cr. Cos., 884.

932. Déqualification de juge.—A magis
trate is disqualified from hearing an informa
tion under the Summary Convictions Act, 
where the defendant is the widow of a deceased 
son of the magistrate. Supr. C., 1888, New 
Brurmvick, Ex jxirte Margaret Wallace, 87 N.
B. R., 174-

933. The disqualification of a justice aris
ing from an action pending against him ceases 
when he has recovered judgment. though an 
execution has issued which is unsatisfied. 
Supr. C., 1894, New Brunsunck, Ex /tarte 
Ryan, 4 Can. Cr. Cas., 486.

934. A magistrate is not disqualified on 
the ground of jiecuniary interest from adju
dicating upon an offence under the Canada 
Temperance Act, because he receives a fixed 
appropriation voted by a municipal council, 
in addition to his regular salary as magistrate, 
for his services in connect ion with the enforce
ment of the Canada Temperance Act, and 
because such appropriation is paid out of a 
fund created by the imposition of fines there
under. Supr. C., 1896, New Brunswick, Ex 
parte McCoy, 1 Can. Cr. Cas., 410.

935. The fact that a convicting justice 
for an offence against the provisions of the 
Liquor License Act, 1896, is an inspector 
under the Act, but not for the district where 
the offence is alleged to have been committed, 
is not such an interest as to disqualify him. 
Supr. C., 1896, New Brunswick, Ex parte 
Michaud, 4 (’on. Cr. Cas., 669.

936. The disqualification of a justice 
arising from an action pending against him 
ceases when he has recovered judgment, though 
an execution has issued which is unsatisfied.

937. A magistrate is disqualified from try
ing an information for an offence punishable 
on summary conviction where there is a bona 
fide action pending against him brought by 
the husband of the accused for allege I mali
cious conduct as a judicial officer and for

938. If the action against the justice is 
not bona fide but a mere sham to attempt to 
disqualify him, its |>endency will not operate 
as » disqualification.

939. The principles which govern the 
challenge of a juryman for favour are applic
able to the disqualification of a justice on the 
ground of bias. Supr. C., 1897, New Brun
sunck, 1897, Ex jtarte Hannah Gallagher, 4 Can. 
Cr. Cos., 486.

940. A magistrate is not disqualified from 
trying a charge laid by a chief license inspector 
of unlawfully selling liquors, because of the 
assistant license inspector's wife being a niece 
of the magistrate, if the assistant inspector 
had in fact nothing to do with the laying 
of the charge, and took no part in the prosecu
tion.

941. A magistrate is not disqualified from 
adjudicating upon an information by reason 
of his being a ratepayer of a municipality 
into whose treasurer any fine imposed in the 
ease would be payable when realised. Supr. 
C., 1897, New Brunsunck, Ex parte Flannagan, 
8 Cm. Cr. Cos., 618.
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942. The failure of u judicial officer to 
take the oath of allegiance and the oath of 
office where he has acted as the holder of the 
office and has been acknowledged and accept
ed as the duly qualified incumbent thereof 
by the public, does not invalidate his judg
ments in criminal cases, when1 his qualification 
has not been conteste<l at the time of the trial, 
and such judgments an* valid and binding 
as having been rendered by a judge de facto. 
Q. ft., 1898, Quebec, Ex xirtc Curry, I Can. Cr. 
Cos., 6.1*.

943. If the accused takes objection at the 
trial to the qualification of the magistrate to 
act in the case because of his failure to take 
such oaths, public acquiescence in his exercise 
of judicial functions will not avail to make his 
adjudication binding, and he cannot claim 
to be in the (xwition of a judge de facto.

944. The accused convicted under crimi
nal Code 783 under articles circumstancos is 
entitled to lie released from custody upon 
habeaa corpus. Q. ft., IMS, Quebec, Ex poffe

‘>28.
945. A magistrate is not disqualifiai from 

trying a case by reason of the fact that his 
salary is paid out of a municipal fund largely 
made up of fines imposed for the infraction 
of the statute under which the charge is laid.

946. A magistrate is not disqualified from 
trying a case because of his being a ratepayer 
of the municipality to which, in case of con
viction, the fine would be payable. Supr. 
C., 1898, New ftrunawick, Ex parte Carman et 
at., 4 Can. Cr. Cm., 905.

947. A magistrate who is engaged in the 
same kind of business ns a trader prosecuted 
under a transient trailer’s license law is there
by disqualified from adjudicating u|wn the 
charge. //. C., 1901, Ontario, The King Vi 
Ijeeeon, 5 Can. Cr. Cm., 184.

948. A magistrate is disqualified on the 
ground of bins from trying a case if he has 
himself prosecuted the same defendant before 
another magistrate for an offence under the 
same statute, if the certiorari proceedings 
upon the conviction which he then obtained 
are still (tending and indisposed of in a super
ior court.

949. Litigation bona fide pending between 
the accused and the magistrate, constitutes 
bias which will disqualify the magistrate from 
acting judicially upon an information laid 
before him against the accused until the litiga
tion is determinated. .S'u/tr, C., 1906, New 
ftrun* trick, Ex parte Daigle, 18 Can. Cr. Cm., 
ill.

950. A civil action brought by the accused 
against the magistrate for alleged misconduct 
as a judicial officer but in which the magistrate 
hail not been served with process at the time 
the conviction was made, is not a cause of 
disqualification. Supr. C., 1906, New ftrun- 
a wick, The King va ftotron, 18 Can. Cr. Cm.. 
68.

951. Service upon the magistrate of a 
notice of action by the accused in respect 
of the enforcement of a prior summary con
viction against him made by the same magis
trate is not alone a ground of disqualification. 
Supr. C., 1908, New ftrunawick, Ex parte 
CaUagher el at., 14 Can. Cr. Cm., 38.

952. Where the accuses I was himself a 
police magistrate, and t he justice before whom 
he had been summoned had formerly held 
that office until the ap|>ointment of the accused 
in his place, that circumstance does not 
disqualify the justice on the ground of bias 
from trying a summary proceeding against 
the (Milice magistrate, if the change in the 
office is not shewn to have been brought about 
at the instance of the accused.

953. The fact that the accused as police 
magistrate had recently committed the justice 
for trial on a criminal charge, does not raise 
any presumption of bias on the part of the 
justice which would disqualify him on the 
ground of bias from summarily trying a charge 
of assault laid by a third party against the 
police magistrate who made such committal 
order. Supr. C., 1908, New ftrunawick, Ex
part» Ftth, 18 ( Ian, ( > ( I*,, tss.

954. A magistrate is not disqualified on 
the ground of bias from adjudicating upon a 
charge because the informant is a police 
constable receiving his appointment from 
and subject to dismissal by a board of (lotioe 
commissioners of which the magistrate is a 
member. Supr. C., 1908, New ftrunawick, 
Ex parte Wilaon, 16 Can. Cr. Cm., 864.

955. A justice is not disqualified from 
taking an information under the criminal 
Code because the informant is his second

New ftrunawick, 
Campbell re Walek, 40 Supr. C. ft., 186; 18 
Can. Cr. Cm., 904.

956. Désertion. -A warrant of commit
ment, in which it was charged that the pri
soner on the 20th June, 1864, "and on divers 
other days and times," at the city of King
ston, did unlawfully attempt to persuade one 
James Hewitt, a soldier in Her Majesty's 
service, to desert, was bad, for it was impos
sible to say upon reading the warrant how
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many offences he had committed, or how the 
punishment was awarded. (’A., 1866, On
tario, In ft Medium*, ICI. /

957. The Naval Discipline Act, 2V and 30 
Viet., ch. 100, sect. 25, (Imp.), authorizes a 
summary conviction before magistrates for 
assisting sailors to desert, but the 101st 
section expressly preserves the poww of any 
court of ordinary civil or criminal jurisdiction 
with respect to any offence mentioniil in the 
Act, punishable by common or statute law, 
and: Therefore, the defendant ought to be 
indicted under C. 8. U. C., ch. UHl BSOt
Q. H., 1868, Ontario, Regina vt Patter ton, 97 
U. C R., 14».

958. Déchéance de droits civile.—Vnder 
section 1033, criminal ('isle, ItMMl, providing 
that no conviction or judgment for any 
treason or indictable offence shall cause any 
attainder or corruption of bless l or any 
forfeiture or eecheart, a convicted offender 
serving his tenu may deal with his gissls 
and lands as other men who are free from 
custody may deal with theirs.

959. Under section 1033, criminal Code, 
1000, providing that no conviction or judg
ment for any treason or indictable offence 
shall cause any attainder or comiption of 
blots! or any forfeiture or escheat, a renewal 
of a prior least; of hotel premises w ill not be 
set aside merely because it was mat le by a 
convict while serving his tenu in a peniten
tiary. II. C., 1919, Ontario, Young vt Carter, 
6 D. L. R., 666; 19 Can. Cr. Cat., 489.

960. Diffamation. Slandering a person 
in a public restaurant is not an offence under 
article 207 of the criminal Code. .S'. ('., 1901, 
Quebec, Mercier vt Plamontlon, Q. J. H., 90 
S. C , 988; 8 R. L, n. t., 161.

961. Dimanche et jour non Juridi
que. — Judicial proceeding* should not Is* 
conducted on Sunday, anil where the prisoner 
was committed for trial at a preliminary in
vestigation before a magistrate on a Sunday: 
He was entitled to his discharge. Section 729 
criminal Code is to lie applied only to matters 
before a jury. Q. B., 1896, Manitoba, Regina 
vt Cavelier, tl Man. L. R-, 889.

962. A preliminary inquiry held by a 
magistrate ami a commitment for trial made 
on a statutory holiday are bail in law.

963. If after such commitment the accused 
electa to be tried at the County judges crim
inal court and pleads there to the charge and 
is convicted, the conviction is not invalidated 
lieeause of the invalidity of the commitment

for trial. //. C., 1897, Ontario, The Queen vt 
Murray, 1 Can. Cr. Cat., 469.

964. The selling of cigars on Sunday may 
be prohibited either directly by a provincial 
legislature or by municipal by-laws authorised 
by such legislature; and in either case such 
restriction is of a merely local nature, and is 
to be classed as a police or municipal regula
tion, anti not as a matter essentially apiiertain- 
ing to the “criminal law,” anti so within the 
sole competence of the parliament of Canada.

965. The New Brunswick statute to pre
vent the profanation of the I»rd's Day, 62 
Viet., ch. 11, is intra viret of the provincial 
legislature. Supr. C., 1900, New Bruntwick, 
In re (heme, 4 Can. Cr. Cat., 189.

966. A conviction for “keeping a barber 
shop open” on Sunday, contrary to a muni
cipal by-law, cannot lie sup|M>rted upon the 
mere admission of the accused, when called 
upon to plead, that he had shaved customers 
in his shop on the day named.

967. A barber who exercises his trade at 
his shop with the doors barred cannot be said 
to be “keeping open.” Cty. C., 1900, Van
couver, In re lAimhert, 4 Can. Cr. Cat., 633.

968. Montreal city by-law, no. 281, per- 
mitting the sale on Sunday of “fruits, cigars, 
confectionery and temperance I leveragin'' by 
all iiersons who sell all these things and are 
not engaged in trade is invalid as arbitrary 
and unjust because it does not authorize 
the sale of tobacco as well as cigars, and 
because it does not extend to all persons who 
are engaged in the same business. R. C., 
1909, Montrant, CM» rf If Mirait i Ftrtitr 
6 Can. Cr. Cat , 340; 8 R. J., 366; 9 R. L, 
a. «., 383.

969. A warrant of arrrat to answer a charge 
for an offence punishable on summary convic
tion may tie issued anu executed on a Sunday.

970. If the magistrate before whom the. 
accuseiI, in a summary conviction matter, is 
brought on a Sunday upon a warrant of arrest 
to answer the charge, accepts bail or security 
for the defendant’s ap|iearancc on another day 
and the defendant ap|iears accordingly the 
magistrate has jurisdiction to proceed with 
the case whether the taking of bail and the 
continuance of the case on a Sunday were 
invalid or not.

971. Prohibition is not the proper proced
ure by which to raise the question of the 
validity of the service of the warrant on a 
Sunday. Supr. C., 1906, Nova Scotia, In re 
McCiUirray, IS Can. Cr. Cat., 113.
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972. Easter Monday is not a statutory 
holiday and a magistrate may proceed to try 
a summary conviction matter upon that day.

973 Sundays are the only dies non juri- 
did under Dominion laws. Supr. C., 1907, 
New Brunswick, Ex jtartc Cormier, It Can. Cr. 
Cas., 639.

974. The proprietor of a moving picture 
show who keeps his amusement hall open on 
Sundays, as on week days, and charges an 
admission fee, thereby pursues his business 
or calling for gain on Sunday in contravention 
of the Quebec Sunday Observance Act 1907, 
sect. 2. Code sect. 706 combined with 
* < timi 10 of the Lord's Day Act (Canada), 
which enacts that if an offence thereunder 
is also an offence under a provincial law, 
the prosecution may be under either statute, 
has the effect of conferring the right, of appeal 
under part 15 of the criminal Code, to a 
defendant convicted under the Sunday Ob
servance Act (Quebec), of an offence there
under which might have been charged as an 
offence under the Dominion Act.

975. Section r4 of the Quebec Sunday 
Observance Act which enacts that fines for 
its violation may be recovered before certain 
magistrates or two justices of the pence "under 
the provisions of i>art 15 of the criminal Code" 
has not the effect of embodying the ap|>eal 
provisions of part 15 in the provincial statute. 
K. H., 1908, Quebec, Tbe King vs Ouimet, 14 
Can. Cr. Cat., 166.

976. The Quebec Sunday Observance Act, 
7 Ed. VII, ch. 42, is not in conflict with the 
Dominion l»rd * I >*y Act, R. 8. C., 1906, eh. 
153; and, being recognised as validly by the 
Dominion statute, the provincial statute is not 
subject to objection on the ground that it is 
ultra vires. 'Hie prosecutor instituting sum
mary proceeding* under the Quebec Sunday 
Observance Act must under the provincial 
law be a British subject but no allegation to 
that effect need be made in the information if 
the fact is proved at the trial. K. H , 1008, 
Quebec, The King vs Canos, 14 Can. Cr. Cos.,
tin, 408.

977. By carrying on a “moving picture" 
show on Sunday at which an admission fee 
is charged, the proprietor thereof does not 
violate the Queliec Sunday Observance Act 
prohibiting the pursuit of any business or 
calling exercer aucun négoce ou métier as the 
corresponding words of the French version of 
the statute are restricted to the sale « goods, 
mercantile affairs and the manual occultations. 
An exhibition of “moving pictures" showing

events in the life of Napoleon Bonaparte with
out verbal explanation or musical aoootn- 
niment, is not a theatrical |>erformanoe, within 
i In- prohibition of «Imt statute. Special Sees. 
C., 1909, Quebec, The King vs Charron, 18 
Can. Cr. Coe., t41-

978. Tobacco is a dnig within the excep
tion of sales of drugs for the relief of sickness 
and suffering, contained in the Lord's Day

druggist may legally sell cigars and tobacco 
on Sunday upon the assumption that they arc 
required for such punaises.

979. The onus of shewing that the sale 
was for other than medicinal punaises is upon 
the prosecutor. U. ('., 1909, Toronto, The 
King vs Lee, 17 Can. Cr. Coe., 190.

980. Direction du Jugs.—The meaning 
of the words that the prisoner "violently and 
against her will feloniously did ravish," is, 
that the woman ha* been quite overcome by 
force or termi\ accompanied with as much 
resistance on her pait as was |aiaeible under 
the circumstances, and so as to have made 
the ravisher see and know that she really was 
resisting to the utmost, and in this case the 
evidence was held sufficient to warrant a 
conviction. The facts, as they appeared in 
evidence, were left to the jury, who were also 
told that they must be satisfied before con
victing that the prisoner hail had connection 
with the prosecutrix "with force and violence 
and against lier will"; and further, that "some 
resistance should be made on the |iort of the 
woman, to shew that she really was not a 
consenting party," was lield a proper and full 
direction. C. P., 18671, Ontario, Heginn vs 
Pick, 16 C. #»., 679.

981. On a trial for murder, the Crown 
having made out a prima faete case by circum
stantial evidence, the prisoner's daughter, a 
girl of fourteen, was called on hi* behalf, and 
swore that she herself killed the deceased 
without the prisoner's knowledge, and under 
circumstance* detailed, which would probably 
reduce her guilt to manslaughter: The learn
ed judge was not hound to tell the jury that 
they must believe this witness in the absence 
of testimony to shew her unworthy of credit, 
but he was right in leaving the credibility of 
her story to them, and if from her manner he 
derived the impression that she was under 
some undue influence it was not ini|»roper 
to call their attention to it in his charge. Q. 
B., 1868, (Marie, Hegina ve Janes, 88 1 f /.' 
416.
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982. On an information un* 1er 27 and 28 
Viol., ch. 3, against defendant a* a distiller 
for the non-jiayment of duty <m spirit a 
manufactured by him: The jury were rightly 
told that defendant'* non-pnsluctkm, u|wm 
notice, of hie txsiks, which lie waa proved to 
have kept, fumiehed ground for *tmng pre
sumption again*! him. Q. H., ISttS, Ontario,
A Uonuy-4]rru ral va lloUûloy, M l.C. K.t .1»7.

983. On a trial for murder, if the trial 
judge directe the jury that imminent peril of 
the prisoner* own life or of the livi** of hie 
family is a ground of justification for killing, 
in defence of hie household, one of a party 
committing an un|irovokcd luwault u|miii him, 
but does not direct them that a reasonable 
apprehenskm of immediate danger of grievou* 
bodily harm to the prisoner or to hi* wife and 
family is an equal justification, *uch omission 
constitute* a substantial wrong or mineurriage 
occasioned on the trial, criminal Code 74ti 
(/), and a new trial shoukl be ordered, where 
the circumstance* shown in evidence are such 
as to point much mon» to the latter ground of 
justification than to the former.

984. If a most important and *uh*tinitial 
ground of defence clearly disclosed by the 
evidence is not submitted to the jury by the 
judge's charge, the conviction cannot stand, 
although the prisoner's counsel did not a*k at 
the trial for any other or fuller direction.

985. The strictness of the rule applied in 
civil canes in some of the provinmi by which 
an objection not raised at a time when it could 
have been remedied, cannot afterward* lie 
allowed, should not la* applied to enses of 
misdirection in criminal nisi**. Supr.
/*»4. AW Hrunamek, The Quern va ThinauU,
UN. H K.,304;tC*m.Cr.( <u.,U4 Contra
Q. H., ISflH. Outturn, Hrÿittu es Pirk, III
c V.. .17»

986. It is misdirection for the trial judge 
in such a ease to charge that the deceased hail 
a legal right to eject the prisoner a* lie did. and 
ihat tln*refore there was no |imvocntion to 
reduce the crime from inunler to maiudnugh- 
ter, and such a direction is the withdrawal 
from the jury of the question* of fact involved 
in the determination of the quest ion of k*gal 
right, ami entitled the prisoner to a new trial 
II. (*., IHWI, Ontario, The Quet >t va Itn nmum,
{ f'os. Cr. Com., \l.

987. On a trial under an indictment for 
delivering a letter demanding pro|*«rty with 
menaces, criminal Code, 1808, sect 408, the 
learned judge ehargisl tin* jury', “that they

may consider the letter as a demand, the 
delivery of the letter lieing proved, and that 
no reasonable cause shewn for the demand”:
A misdirection, and that there should lie a 
new in.il
Tkr Q\tern va ( ollina, M N. H If., \tU

988. An accused (lemon has the right to 
have his ease submitted to the jury without 
any comment ihi his failure to testify lieing 
made by the trial judge, and although such 
comment is afterwards withdrawn, the mak
ing of same is a substantial wrong to the accus
ed, and if he is convicted he is ent itled to a new 
h ni b) reeeoe Ihweof // < IM8 Onia <• 
The Quern va Cttlrman, $ Cm. Cr. Cos., 5IS.

989. An unqualified instruct km to the 
jury on a prosecution for theft against the 
tinder of gissls, that the pl«*dging of same by 
him constitute* theft, is a misdirect km entitl
ing the accused to a new trial. Supr. (?.,

? Cnn. Cr. Cm., 17/1.
999. It i* misdirect km entitling the accus

ed to a new trial for the trial judge to charge 
the jury that tin* onus is u|*m the accused 
to prove an alibi set up in defence by a pre- 
istndcranrc of testimony. Supr. C., IMtl, 
S'rir Hrunairirk, Thr King va My ah mil, H Can.

991. It is not irregular for the judge at a 
trial by jury to inform the jury that if tliey find 
the prisoner guilty tliey may also, if they see 
lit. rmimniend the prisoner to the mercy of 
the court. K. H . IMH, Queber, The King w

992. It was pro|s*r for tin* trial judge to 
instruct the jury that “where all the parti»** 
proe<fd with i Ik* intent km to commit an un
lawful act and with the n-eolutkm or détermin
ât ion to overcome all op|s*itkm by force. that 
if by reason of such renolutkm one of the party 
is guilty of homicide In* companion* would 
Is* liable to the |s*nalty which he ha* incurred.”

Cr. Cm., MU.
993. A verdict cannot la* inqieaehed in 

coins-queiice of an observation iiumle by the 
judge |weakling while the trial was proceeding, 
unk*** such observât km was calculated to 
mlluenee the jury* against the defendant.

994. Consequently, the fact that the pre- 
skling judge remarked to the defendant's 
counsel, while the jury was lieing sworn, “if 
you continue to chnlkmge every man who rend
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the newspapers we will have the most ignor
ant jurors selected for the trial of this cause,” 
is not a proper ground for a reserved case, 
it having no tendency to influence the jury 
one way or the other

995. An observation by the judge presid
ing at the trial of a criminal case, in his charge 
to the jury, to the effect that "about forty 
or fifty witnesses had been examined for the 
purpose of establishing the defendant's good 
character, and that it was very strange that 
it should take forty or fifty witnesses to esta
blish it,” is not an irregularity which can 
constitute a ground for granting leave to u|h 
peal, the presiding judge having the right to 
• •xpress his opinion of the evidence which, 
however, may or may not be accepted by the 
jury. The essential point is that the whole 
evidence be submitted to the jury who decide 
finally as to the innocence or guilt of the ac
cused.

996. An apjieal from the verdict tp the 
court of King’s Hench sitting in ap|>eal lies 
only upon questions of law arising either on 
the trial or on any of the proceeding prelimin
ary subsequent, or incidental thereto, or aris
ing out of the direction of the judge.

997. It follows that in cases such as the 
following, the right of appeal does not exists, 
vis., where it is alleged that one of the Junes 
was prejudiced against the prisoner; where it 
is alleged that thevenlict was the result of 
an improper arrangement entered into bet
ween the jurors, these being questions of 
fact; or where it appears that on applica
tion was made to the trial judge to reserve the 
quest ion for the opinion of the court of 
Appoel.

998. A new trial should not be ordered 
in consequence of remarks made by a juror 
tending to show prejudice, unless it be shown 
that he was so prejudiced as to be unable to 
give the defendant an impartial trial.

999. An application for a new trial on the 
ground of improper conduct of the jury 
must be supiiorted by affidavits clearly setting 
forth the ullcgi-d irregularity, and in the 
absence of full proof under oath the presump
tion is that the jury properly |>crformed its 
duty. JT, H , 1908, Montreal, Tin King va 
Carlin, Q. J. R., I» K. H., 368, 483; 6 Con. Cr. 
Cos., 368, 807; 10 R. L , n. a., ft,

1000. Where the trial judge, in his charge 
to the jury, calk'd attention to the fact that 
the prisoner eharged with theft was not called 
to testify on his own behalf, and warned the 
jury that they were not to take that fact to

his prejudice, but stated that if the accused 
were innocent he coukl have proved that he 
was not in the locality at the time, this is a 
prohibited "comment” within the meaning 
section 4 (2) of the Canada Evidence Act, 1893, 
entitling the accused to a new trial, Supr. C., 
1904, New Brunawick, The King va McGuire, 
9 ( 'nu I V. COS . Si f

1001. Upon an indictment for wounding 
by shooting with intent to disable under Code 
sect. 241, the jury is pro|>erly instructed that 
ir such intent is negutived, the accused may 
still he convicted of the simple offence of 
wounding under Code sect. 242, if the jury 
find that he |>ointcd a loaded gun and fired 
it at another and either knew or ought to have 
known that the gun was loaded.

1002. A verdict returned u|M>n such in
dictment of "guilty without malicious intent" 
is a venlict of guilty of such lesser offence. 
Supr. C, 1904, Nova Scolia, The King vt 
Slaughenwhile, 9 Can. Cr. Cat., 63.

1003. A court of criminal ap|K*al should 
direct a new trial upon a case reserved by the 
trial judge, after the trial in respect of the 
omission to explain to the jury the difference 
between the charge anil any other offence for 
which the jury may convict the accused 
under the same indictment in the judge's 
charge to the jury, although no objection 
thereto was taken by the defendant's counsel 
during the trial.

1004. Failure to instruct the jury in a 
trial for murder upon the distinction between 
murder and manslaughter is a ground for 
ordering a new trial. Supr. C\, 1904, British 
Columbia, The King se Wong On, 8 Can. Cr. 
Coe., 4*1.

1005. A direction to the jury upon crim
inal trial that the accused has failed to account 
for a particular occurrence when the onus 
is upon him to do so, is not a comment on the 
failure of the accused to testify within section 
4 of the Canada Evidence Act, nor a ground 
for n new trial Supr. < '. 1904, BHSteh 
Columbia, The King vt A ho, 8 Can. Cr. Can., 
483.

1006. A proper instruction to the jury in 
such a case is to decide firstly whether the 
goods were stolen; if so, then, to decide whether 
the prisoner's poaSMSion was exclusive and, 
if they found affirmatively on both questions, 
they might convict unless the accused account 
ed for the poss«>8sion. Supr. C., 1904, British 
Columbia, The King es ThbiauU, 8 Can. Cr. 
Cae., 400.
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1007. It is misdirection to charge the jury 
that, to support the plea of self-defence to the 
infliction of grievous bodily harm, they must 
find that the accused could not otherwise have 
preserved himself from death or grievous 
bodily harm, it being a sufficient justification 
if the accused had a reasonable apprehension 
of grievous bodily harm to himself from the 
violence of the assault upon him and if he 
believed on reasonable grounds that he could 
not preserve himself from grievous bodily 
harm otherwise than by inflicting grievous 
bodily harm upon his assailant. Supr. C., 
1904, Nova Scotia, The. King vt Ritter, S Can. 
Cr. Cat., .11,

1008. Where the judge in a trial for 
murder concludes his charge thus: “The ver
dict of the jury is generally resumed in a few 
words, in thtf solemn words of guilty or not 
guilty," it is not to be inferred that such is a 
direction to bring in but one of the two 
verdicts of guilty or not guilty of murder, if 
in the other parts of the charge, he has suffi
ciently pointed out the distinction betwsto 
murder and manslaughter, and instructs! 
them as to their duty to find whether the 
prisoner acted with or without intent to 
kill.

1009. Where the judge considers that no 
doubt exists, he is not obliged to instruct the 
jury that the prisoner is entitled to the benefit, 
of any doubt, they may entertain, such a 
course being more likely to impede than to 
assist them in the discharge of their duty. K. 
tt., 1906, Quebec, The King es Fouquet, Q. J.

KH.
1911, Montreal, Carey m Regem, 1? R.J.,491.

1010. Notwithstanding section 4 (2) of
the Canada Evidence Act prohibiting com
ment upon the prisoner's failure to testify, 
the court may instruct, the jury that the pri
soner is entitled under the law to remain silent 
at the trial. Supr. C., 1906, Nom Scotia, The 
King n MacLean, ll Cm Cl > . 883.

1011. On a charge of theft, where the 
circumstances were such as to warrant the 
jury in drawing an inference of guilt from the 
prisoner's possession of one of the stolen arti
cles, the judge's comment in his charge that, 
if the defendant's witness is disbelieved, the 
prisoner has not given a “satisfactory account” 
of how he came into possession of the article 
is not comment on the failure of the accused 
to give evidence prohibited by the Canada 
Evidence Act. C. A., 1906, Ontario, The King 
vt Hurd ell, 10 Can. Cr. Cat., 366.

1012. La preuve qu'un accusé de meurtre 
s’est tu ou a répendu: “Absolument rien!" à 
l’agent do police qui le détenait sous arresta
tion et qui lui demandait ce qu'il avait A dire 
de l'affirmation par la veuve de la victime sur 
confrontation, que c’était lui (le prisonnier) 
qui avait tué son mari, est illégale.

1013. Est conséquemment irrégulière et 
illégale l’instruction au jury par le juge sié
geant au procès que le fait ainsi prouvé forme 
un chaînon dans la preuve de culpabilité 
qu'il a à peser.

1014. Par suite, un verdict de culpabilité 
rendu, lorsque cette preuve a été admise et 
cette instruction donnée au jury, est nul et 
doit être cassé. It. R., 1906, Québec, Rex v» 
McCrae, R. J. Q., 16 H. R., 191.

1015. On the trial of an indictment to 
commit ra|>e if the only issue involved is as 
to the identity of the prisoner, it is unneces
sary for the trial judge to point out to the 
jury that the law permits the finding of a lesser 
offence than the one charged. Supr. C., 1906, 
New Brunswick, The King vs Clarke, It Can. 
Cr. Cat., 999.

1016. Where upon a trial for murder the 
trial judge commented upon the facts, in his 
charge to the jury, upon the basis of certain 
alligations not having been proved by reason 
of which the jury may have considered that 
certain testimony was withdrawn from their 
consideration, the court will grant the accused 
a new trial, although his counsel did not object 
on that ground at the trial nor ask to have 
the last mentioned testimony re-read to the 
jury or specially called to their attention. 
C. A., 1907, Ontario, The King et Paul, 18 
Can. Cr. Cat., $19.

1017. It is error and ground for a new trial 
for the trial judge to instruct the jury that 
they cannot doubt that certain inferences are 
to be drawn on points material to the issue. 
Supr. C., 1907, New Rruntwick, The King vt 
CoUint, It Can. Cr. Cat., 409.

1018. A judge presiding at a criminal trial 
may, in his charge to the jury, state his own 
opinion as to what inferences of fact may be 
drawn from the testimony, while leaving it to 
the jury to believe or disbelieve any portion 
of the evidence and to draw their own infer
ences therefrom. Il C., 1909, OoktrUt, The 
King vt Sivyryda, 16 Can. Cr. Cat., 138.

1019. The court of Appeal may order a 
new trial where the jury has not been directed 
as to a material question raised upon the 
evidence which might, with a proper direction,
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have resulted in a verdict of manslaughter 
instead of murder. C. A., 1909, Ontario, The 
King va Blythe, 16 Can. Cr. Cat., 994-

1020. A statement made by a judge, in 
charging the jury in a criminal case, that the 
evidence of a witness for the Crown is wholly 
unoontradicted, is not a comment on the 
failure of a |ieraon charged to testify, within 
the prohibition of the Canada Evidence Act,

v» Guerin, 14 Can. Cr. Caa., 494-
1121. It is not error for the trial judge to 

have charged the jury strongly against the 
accused on the uncontradicted evidence for the 
Crown, if he left entirely to the jury as to 
whether the accused was or was not guilty. 
Supr. C., 1909, Neu' Brunaxcick, The King vs 
Michaud, 17 Can. Cr. Cae., 86.

1022. On the trial of an indictment charg
ing robbery with violence and steatling from 
the person, if there is evidence on which the 
jury might find simple theft, a new trial must 
be ordered if the trial judge in effect direct the 
jury that the accused must be acquitted un
less they fourni not only that the accused stole 
the money, but that he stole it from the person 
of the prisoner.

1023. Where a crime of Ices degree than 
that charged in the indictment, and for which 
lesser crime a verdict might he given under 
Code sect. 961, is presented on the evidence, 
the jury must be instructed regarding such 
lesser crime as well as the greater crime stated 
in the indictment.

1024. w lull' tIm- amused i>\ mm of 
such misdirection derived a chance of acquittal 
to which the law did not entitle him, the jury 
may have been led to convict of "theft from 
the person" through unwillingness to wholly 
acquit the prisoner, while they might, if pro- 
|»erly instructed, have convicted of simple 
theft only.

1025. Where there is a prejudicial mis
direction by the trial judge, the accused is not 
deprived of his right to a new trial because 
of his failure to complain of the misdirection 
at the time. Sujtr. C., 1909, A'eir Bruna- 
wide, The Ktngtm Daley, 16 Can. Cr. Caa., 168.

1026. The trial judge is at liberty to state 
to the jury his own impressions of the evidence, 
provided he makes it clear to the jury that 
they are the sole judges of the facts. .4. C., 
1910, Ontario, The King re Ventricini, 17 Can. 
Cr. Caa., 189

1027. A substantial wrong may be occa
sioned to the accused within the meaning of 
Code sect. 1019 by a mere non-direction as

well as by a misdirection, and the jury should 
have been told to disregard the statement so 
made by the Crown counsel.

1028. The accused is not estopped from 
raising such question of non-direction by the 
failure of his counsel to ask a direction at the 
trial. C. A., 1910, Britiah Columbia, The King 
vs Walker, 16 Can. Cr. Caa., 77.

1029. It is not a comment U|>on the failure 
of the defendant to testify, for the trial judge 
in speaking of the evidence for the Crown in 
his charge to the jury to say: "Elle jure cela et 
elle n’est pas contredite” . "Mais c'est 
juré et ce n’est pas contredit par le témoi
gnage d'un seul témoin" .... "Un fait si im
portant que cela non contredit!": The refusai 
of the trial judge to comply with a request 
of counsel for the defendant to have the jury 
recalled and instructed that if they have doubt 
they should give the defendant the "benefit” 
of such doubt, is not a ground U|M>n which 
the verdict should be set aside, even where it 
np|N>ars that the jury deliberated for some 
hours and returned a verdict of guilty of a 
minor offence. K. B., 1906, Montreal, Regina 
ve Foumei, lOCan. Cr.Caa.,966.—K. B , 1911, 
Montreal, Corey vs Regem, 17 R. J., 491.

1630. On a charge of indecent assault 
where there is no evidence to go to the jury 
upon the question of attempt if they found 
against the prineijial charge, but the trial 
judge directed the jury that, if they could 
not find the prisoner guilty of indecent assault, 
they might find him guilty of an attempt, and 
the jury found for a verdict the attempt only, 
the conviction will he set aside. C. A., 1911, 
Ontario, The Kitigra Mrnnry, 18Can. Cr Caa., 
997.

1S3I. A new trial of a criminal case in 
which the jury returned a verdict of not guilty 
will he ordered at the instance of the Crown 
where the trial judge, u|M>n being asked by the 
jury after they had lieen out a while whether 
he had told them that it was not nmwsary 
to have before them evidence corroborative 
of that of the accused's aecoinpliee, replied 
that he hail not, and then went on to say, 
among other things, that the law did not 
require such corroborât ive evidence to he 
given though it was usual for judges to advise 
the jury that they slioukl not convict on the 
uncorroboratiil evidence of an aecoinpliee, 
and where the judge, after the jury hail retired 
again, refused the request of the counsel for 
the Crown further to instruct the jury that 
if they saw fit to believe the evidence of the 
accomplice and to find a verdict against the
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accused upon it, they might do §o, and hucH 
a verdict would he a lawful one, es|XM*ially 
where the trial judge also Maid to the jury 
just after his statement above set forth that 
“of course the jury is generally supixised to 
pay some attention to what the judge says 
upon a legal point." .Supr. C., 1912, Alberta,

MM, I D I
Cos., 425.

1032. On a criminal trial an instruction 
is not erroneous by which the jury were told, 
in substance, that the accused would be guilty 
of the offence of procuring under criminal 
Code, 11106, sect. 216 (/), only if they found 
that, at the time the accused induced a woman 
to enter a brothel, she was not already an 
inmate of such a place. C. A., I HI 2, Britiah 
Columbia, Hex va Mah Hung, 2 I). L. H , 568; 
it Can. Cr. Cos., 40.

1033. It is not misdirection for the trial 
judge charging the jury to s|x*uk of an admis
sion against his interest, made by the accused 
as a “confession" and to use the word “con
fession" synonymously for a statement against

King va lloo Sham, I I). L. H., 569.

1034. lrpon an appeal in a criminal case, 
the court of Appeal should not grant a new 
trial merely because a portion of the judgeV 
charge was objectionable, if of opinion that, 
intellective of the charge, the jury could not 
have done ot herwise than convict the accused, 
and consequently that the misdirection could 
not have occasioned any “sulwtinitial wrong" 
to the accused within the term of the criminal 
Code ((’an.. 1906), sect. 10111

1S35. While the lack of objection on the 
prisoner's liehalf at a criminal trial to an 
erroneous instruction in the judge’s charge 
is not necessarily fatal to an ap|>eal, it is a 
matter which the ap|iellate court will consider 
as a circumstance tending to uphold the 
trial proceedings notwithstanding the irre
gularity, when determining whether or not 
any substantial wrong or miscarriage had 
been thereby occasioned without which the 
conviction must Ik* affirme*I under section 
1019 of the criminal Code (Can., 1906). A.C., 
1912, British Columbia, The King va lsew, 19 
Can. Cr. Caa., 281.

1036. On the trial before a jury of a 
person charged with shooting with intent to 
murder, the judge should, on the request of 
the counsel for the Crown, charge the jury 
that, if, in their opinion, the evidence did not

warrant a verdict of guilty on that charge, 
but was sufficient to warrant a verdict of 
guilty of shooting with intent to maim, dis
figure or disable, or to do some other grievous 
bodily harm, they should, under section 961 
of the criminal Code, bring in such latter ver
dict, for the latter offence is included in the 
former. The court, however, in this ease 
refused to grant a new trial Ixrauae of the 
refusal of the trial judge to give such a direc
tion, on the ground that the evidence was not 
such as to warrant the granting of a new trial 
ami, moreover, as the accused had been tried 
once, a second trial on the same facts should 
not be ordered. C. A., 1912, Manitoba, The 
King va Kerr, 22 Man. L. H., 85.1; 22 Can. Cr.

1037. There is no misdirection, nor error 
in law, in the judge's direction to the jury, 
when* the presiding judge says that, even if 
the prisoner, in handling to another man 
named I'ardillo the knife which was used to 
kill the deceased, so handed the knife upon 
threat of the lutter to kill the prisoner, if he 
did not give up the knife, it would still be 
murder on the part of the prisoner. The 
judge in his diiwtion, taken as a whole, may 
anticipate a particular verdict, provided that 
he confirms himself to proved facts and points 
out the solvent fact of the ease, that he directs 
the jury as the law applicable and instruct 
them as to its application to the evidence 
adduced. K. H., 1912, Montreal, The King 
va Kuriluto, Ht K. L., ft. *., 165.

1038. Where the hearing of a summary 
conviction mutter was adjourned after the 
taking of formal evidence only, and no one 
up|s>urcd for the accused on the adjourn***! 
hearing, the prosecutor may lx* permitted to 
withdraw the information because of doubt 
as to the magistrate’s jurisdiction, and a cer
tificate of such withdrawal will not be equival
ent to a dismissal and will not bar a subse
quent prosecution before another magistrate 
for the same offence. Supr. C., 1900, New- 
Hrunawick, Ex parte Mitchell, 16 Can. Cr. 
Caa., 201.

1039. It should lx; only where there is 
absolutely no doubt, that a party litigant, 
invoking the aid of the court to get riil of a 
conviction, should, after going a certain 
length, anti being likely to fail, be |x*rmitted 
to stop short and deny the right of the court 
to go further. //. C., 1912, Ontario, Hex va 
llamlink, 19 Can. Cr. Caa., 495.
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1840. Divorce.—Where the court of a 
foreign country, in which the husband and 
wife were then domiciled, granted the wife a 
divorce and the custody of the child, such 
divorce decree is effective in Canada on the 
status of the parties so as to support a con
viction of the father under Code sect. 316, 
for enticing the child while under the age of 
fourteen years from the custody of the mother. 
A. C., 1910, Ontario, The King va Hamilton,

1041. Dommage à la propriété. — Un
appareil pour la manufacture de potussc, con
sistant en fours, chaudrons, cuves, etc., n'est 
pas une machine ou engin, aux ternies de 
l'Acte 4 et 6 Vict., ch. 26, sect. 5, dont la des
truction ou détérioration est une félonie. H. 
il.. 1869, Québec, The Queen va Dogherty. f Ü. 
T. B. C., 966; 6 H. J H Q., 169.

1042. Sous le statut 4 et 5 Vict., ch. 26, 
relativement aux injures faites h la pro
priété, l'assignation ne peut être donnée que 
sur une plainte sous serment; et un jugement1 
énonçant que l'offense dont on si* plaint a 
été conimisi* "depuis environ huit jours" est 
défectueux faute de précision et de certi- 
tede ( S., 1Ü8, Mi'utn >ii, Mm par* //«.»/,, 
.1 D. T B. C., 496; 4 H J. H Q , 4*

1043. Um'.«r C. 8. C., ch. 03, sect. 4, 
it is necessary, where the setting fut* is to 
a man’s own house, to prove an intent to in
jure and defrau 1, although the words "with, 
intent thereby to injure or defraud any per
son,” introduced into the Iiiqierial Act, are 
omitted in ours. The indictment alleged that 
the prisoner did incite, etc., one F. 8., the said 
felony in form aforesaid to do and commit, 
with intent then and there to injure and de
fraud a certain insurance company called, 
etc : It is necessary to prove that the pre
mises were insured. C. /'., 1861, Ontario,

I ■ i /' !' I

1044. The prisoner being indicted for 
unlawfully and maliciously attempting to 
bum his own house by setting fire to a bed in 
it, it appeared in evidence that the dead body 
of a woman was in the bed at the time; that 
her death had been caused by violence; that 
she had been recently delivered of a child, 
whose body had been found in the kitchen; 
and that she had lived in the house since it had 
been rented by the prisoner, who frequently 
went there at night. It was also shewn that 
the prisoner had been indicted for the murder 
of this woman and acquitted, and the record

of his acquittal was put in. This evidence 
was objected to as tending to prejudice the 
prisoner’s case; but, held, admissible, for the 
house being the prisoner’s, it was necessary 
to shew that his attempt to set fire to it was 
unlawful and malicious, and these facts might 
satisfy the jury that the murder being com
mitted by another, the prisoner’s act was in- 
tended to conceal it. 1868, Ontario, Regina 
ss Greenwood, S3 U. C. R., 960.

1045. Where an indictment charged de
fendant with procuring certain persons to 
cut trees, the property of A., B., and C., 
growing on certain binds belonging to them, 
and the evidence shewed that the land be
longed to them and to another us tenants in 
common : A conviction could not be supported. 
Q. B., 1869, Ontario, Regina va Quinn, 99 U. 
C. R., 168.

1046. On an indictment for attempt to 
commit arson, the evidence shewed that a 
person, under the direction of the prisoner, 
after so arranging a blanket saturated with 
oil, that if the flame were communicated to it 
the building would have caught fire, lighted a 
match, held it till it was burning well, and then 
put it down to within an inch or two of the 
blanket, when the match wont out, the flame 
not having touched the blanket : The prisoner 
was pnqierly convicted under 32 and 33 Vict., 
ch. 22, sect. 12. C. P., 1871, Ontario, Regina 
va Goodman, 99 C. P., 888.

1047. The remains of a wooden dwelling 
house, after a previous fire, which left only 
a few rafters of the roof, and injured the sides 
and floors so as to render it untenantable, and 
which was being re|>aired, was not a building 
within section 7 of 32 and 33 Vict., ch. 22, so

Ontario, Regina M Laltadie, 89 U. C. R., 499.
I04H. The ap|iellant cut certain firewood 

on a lot of lam I occupied and improved by his 
brother, a squatter thereon, with the latter’s 
liennission. On complaint of the respondent, 
the actual owner of the lot, appellant was 
arrested therefor and convicted by a magis
trate, under section 26 of 32-33 Vict., ch. 22, 
"an act respecting malicious injuries to pro-

1049. On ap|M*al to the court of Queen's 
Bench, that, under the circumstances, there 
was no malice, that the act did not apply to 
such a case, and conviction quashed. Q. B., 
1890, Aribabaaka, Dumaia va Hall, /.< Q, I A’., 
996; 10 L. N., 888.
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1050. Le plaignant poursuit les défen
deurs pour avoir illégalement et malicieuse
ment coupé du bois sur sa propriété et en 
contravention aux dis|K«itions de la section 
26 du statut 32-33 Vict., ch. 22. Les défen
deurs plaident non-coupables, ajoutent que 
comme membres de la tribu des Murons dont 
forme aussi partie le plaignant, ils ont droit 
de couper du bois sur la propriété de ce der
nier. Ils ne produisent aucun ♦itre qui men
tionne ce droit ou qui y réfère en aucune

1051. Ce tribunal a droit d'entrer dans 
la preuve de propriété pour s'enquérir si la 
défense est faite bona fide. Sessions de la Paix,

J. Q, 1.11; 4 L. N., 900.
1052. On a complaint for malicious in

juries to pnqierty, a plea that the defendant 
acted on the occasion complained of as a 
municipal officer, and the other as his assist
ant, is sufficient to omit the jurisdiction of the 
justice. C. P., 188.1, Quebec, Kenny vs Berry
man et ai., 9 Q. L. H., 977.

1053. Two indictments were preferred 
against the defendants for feloniously destroy
ing the fruit trees respectively of M. and C. 
The offence charges were proved to have been 
committed on the same night, and the injury 
complained of was done in the same manner 
in both eases. The defendants were put on 
their trial on the charge of destroying M’s 
trees; and evidence relating to the offence 
charged in the other indictment, was admit
ted a* shewing that the offences had Ix-en 
committed by the a me person: The 
evidence was properly received. C. P., 1886, 
Ontario, Regina vs McDonald, 10 O. R., 669.

1054. D’après l'article 511 du Code cri
minel, si une personne fait du dommage à une 
propriété immobilière, elle ne peut être con
damnée si elle a agi sous l'impression honnête 
et raisonnable quelle avait le droit de faire 
l'acte incriminé. C. R., 1901, Montréal, 
Chaussé vs Lefrançois, 8 R. J , 19.

1055. Droit commun. — The common 
law jurisdiction as to crime is still iqierative 
notwithstanding the criminal C^ode, but sub
ject to the latter prevailing where then* is a 
repugnancy between the common law and the 
Code.

1056. When* the charge in n*spect of 
which the accused person has been committed 
for trial is an offence at common law not pm- 
vided for by the Code and formerly a misde
meanor, one justice of the peace may commit

for trial and admit to bail as at common law. 
H. C., 1901, Ontario, The King vs Cole, 6 Can. 
Cr. Cos., 390.

1057. Ecole de réforme. -A father, hav
ing under the law of the province of Quebec, 
the care of his minor children, may, with the 
consent of the management of the school, 
place his child in a n*formatory school au
thorised for the commitment under criminal 
Code sect. 950 of youthful offenders.

1058. The detention of the child for pur- 
Iloses of discipline and subject to release by 
the father at any time, will not be interfered 
with by htibeas corpus issued on behalf of the 
child by his mother. K. B., 1.90,7, Quebec, 
In re A. B., 9 Can. Cr. Cos., 390.

1059. Election fédérale. An indict
ment against a deputy returning officer at 
an election, for refusing, on the requisition 
of the agent of one of the candidates, to ad
minister the oath to certain parties tendering 
themselves as voters, was held bad on demur
rer, for omitting the name of the agent.

1060. In the sa *e indictment another 
count charged dofenw.uit with entering and 
recording in the poll books the names of 
several parties as having voted, although they 
had refused to take the oath prescribed by 
law: Not an indictable offence, being a creat
ure of the statuU*, which also prescriltcd the 
penalty and the mix le of enforcing it. C. P., 
1870, Ontario, Regina vs Ber.nett, 91 C. P., 936.

1061. In a prosecution against six (tersons 
for what is called ballot stuffing: Motion 114 
applies to an accusation for an offence under 
section 68 of the Elections Act, Canada.

1062. The failure of the returning officer 
to take the oath prescribed in such cases will 
not defeat a prosecution under the Act, the 
failure of the officer to tie sworn not having 
the effect of annulling the election.

1063. The omission of a substantial aver
ment in the indictment for an offence under 
the Elections Act that an election was held, 
though a defect, is such as must he objected 
to by demurrer or motion to quash.

1064. A count alleging that each of several 
defendants put illegal ballots in the box, 
which the said deputy returning officer (one of 
them) hail not a right to put in, is bad as 
lacking precision. Q. B., 1878, Montreal, 
The Queen vs Forget et al , I L. N., 649.

1065. A person who does an act which a 
statute on public grounds has prohibited 
generally is liable to an indictment for misde
meanour; and it is not necessary that the
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statute should prohibit such an act in express 
language. The defendant’s name ap|>enred 
on the voters’ list used at the election of a 
member of the House of Commons, but before 
such election he lost his right to vote, but 
voted at the election without having at the 
time he so voted the qualifications prescribed 
by law: He was guilty of a criminal offence, 
and was rightly indicted as for a misdemean
our. E. C., 188,', Ontario, Hegina va Sturdy,

1066. Notwithstanding section 71 of the 
Dominion Elections Act, a voter called as a 
witness in a trial on an indictment charging a 
criminal offence may be required to state 
for whom he voted.

1067. The provision of section 71 applies 
only to election petitions or other legal pro
ceedings questioning the election or return, 
and not to a prosecution of a deputy returning 
officer for fraudulently putting into a ballot 
box false ballot pa|>ers.

1068. The answer of a witness staling fpr 
whom he voted is not secondary evidence 
because the vote was by mark upon a paper 
not produced iqion which the candidates’ 
naimn wen» printed, and on which then» was 
or should be nothing to identify the ballot 
as that marknl by the voter; and such evid
ence is admissible without production of the 
ballots. Q. H., 1897, Manitoba, The Queen 
V• Sa untie m, .1 Can. Cr. Cat., 978.

1069. When a returning officer, appointed 
to hold a Dominion election in an electoral 
district, selects one of the copies of lists of 
voters sent to him by the clerk of the Cmwn 
in Chancery, pursuant to the Dominion Elec
tions Act, as the one which he will certify 
and forwanl to the deputy returning officer, 
for use at one of the (Milling suit-divisions, the 
copy so selected becomes a voters' list within 
the meaning of section 528, Revised Criminal 
Code, and it is an indictable offence for the 
returning officer wilfully to erase names of 
voters from it either before or after he certifies 
mid forwards it to the deputy. C. A., 1906, 
Manitoba, The King vs Duggan, 19 Can. Cr. 
Com., U7.

1070. Emeute. -Under the statute for 
repressing riots at elect ions, no power is given 
to magistrates to convict summarily: and the 
offenders must be tried by a jury. Q. B., 
1869, Ontario, Ferguoon w Adama, 6 I C /•' ,
m-

1071. A procession having been attacked 
by rioters, the prisoner, one on the proces
sionists, and in no way connected with the

rioters, was proved, during the course of the 
attack, to have fired off a pistol on two occa
sions, first in the air, and then at the rioters. 
Ho far as ap|M»ared from the evidence the pri
soner acted alone and not in connection with 
any one else: A conviction for riot could not 
be sustained. The prisoner having been 
indicted jointly with a number of the rioters 
on a charge of riot and convicted, upon a case 
reserved after verdict, the conviction was 
quashed. C. P., 1876, Ontario, Hegina va 
Corcoran, 96 C. P., 134-

1072. Emprisonnement et libération. 
The gaoler of a common gaol is bound to re
ceive and detain until released a prisoner deliv
ered into his custody by a constable on a 
charge of felony, without warrant ; and may 
justify in an action for false imprisonment 
without shewing what the particular felony 
was with which the plaintiff was charged. C. 
P., 1839, Ontario, McKellar i m Mac Far land, 
1 C. P., 467.

1073. Un emprisonnement ordonné par 
deux juges de paix, et qui n’est pas basé sur 
une information par écrit devant les magis
trats, est nul. C. H., 1871, Montréal, Iai-

Ste-Jfarfc - / "
976; I H. C., 474; 99 H. J. H. Q., 103,646.

1074. Lorsqu'un défendeur a été con
damné au paiement de l'amende et des frais 
ou, A défaut de (miement, A l’emprisonnement, 
et qu’en vertu d'un mandat <l'exécution ses 
biens sont saisis, il ne |s»ut ensuite être 
emprisonné, quand même la sentence resterait 
non satisfaite. Le (Miursuivant en exécution 
de la sentence doit adopter un mode d’exécu
tion A l'exclusion de l'autre. H. H., 1876, 
Montréal, Ex fta rte Cueaon, 14 H. L., 961.

1075. Une (icrsonne emprisonnée parce 
quelle n’a pas fourni un cautionnement pour 
garder la paix, et qui a été mise en liberté 
sur bref d'halteaa cor f tua, peut être emprisonnée 
de nouveau |>our le montant des frais sur la 
conviction devant les juges de paix; dans ce 
eus, il n’est pas nécessaire de détailler les frais 
dans le mandat d'emprisonnement. C. S., 
issu, Hichelieu, (inuthier tw Caya, H) H. L., 
666.

1076. A prisoner was convicted of larceny 
and sentenced to one year’s impiisonment in 
Dorchester (wnitentiary. The warden refused 
to receive him on the ground that the shortest 
|M$riod for which prisoners could be sentenced 
to or received at the penitentiary was two 
years. Prisoner was then taken to the country 
jail. On a motion for habeaa cor put the jailer, 
in his return, set out the conviction for larceny
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and also returned that the primmer was de
tain»! under a warrant of a just iee for attempt
ing to escape by tearing up the Hour of his 
cell. The warrant annex»I to the return was 
under the hand of two justices. The court 
refused to discharge him and decided that he 
should be sentenced to imprisonment in the 
common jail, for one year, inclusive of the 
period for which he hat I already been detained. 
Supr. fjff, ATees Smim. In n WwBtm Met. 
14 N. S. L. R., 8 Hum*, a mi Held., 77.

1077. The general rule, that the (leriis! 
of imprisonment in pursuance of any sen
tence commences on and from the day of 
passing such sentenw* does not suffer exee|>- 
tion where the defendant is nllow»l to go at 
large after sentence without bail, and there
fore where a defendant was allowed to go at 
large until the term of the sentence had 
expiml, her commitment subsequently was 
helil to lie illegal (J H . 1888, Mont mil. Jfl 
parle Oervoie, 6 L. N., 116.

1078. In a similar ease the nmunitment 
was held good as the term had not expired 
when it was made. Q. R., 188.1, Montreal, 
In re HénatiU, H L. N., 181.

1079. Under section 91 of eh. 29 of the 32 
ami 33 Viet., the term of imprisonment, in 
pursuance of any sentence, commences on and 
from the day of the passing of such Bentem*e, 
and the fact of the prisoner having bi*- 
come insane and having been transferred to an 
asylum during his term of imprisonment does 
not cause any interruption in the execution of 
the Mima (j a. 1888, IfotOwl, Ex 
parle ArmelUni, 14 H. L., 811.

1080. The term of imprisonment under a 
summary conviction of a |>crson not then in 
custody common vs from the date of his arrest 
under the war ran. of commitment. Supr. C., 
1888, Nova Scotia, The Queen vs McDonald, 
e Cm. fr. Cm, /.

1081. A conviction not awarding impri
sonment for want of sufficient distress is bad. 
Supr. C., 1808, New Hrutuneicl, Ki park The
Wméênk EUêèHê U$U < '<«, H h. n ir. m

1082. The tenu of imprisonment in pur
suance of any sentence runs from the day 
of the passing of such sentence, without inter
ruption, except when eejiecially provided 
otherwise by law.

1083. The license issu»! under the au
thority of 62-413 Viet., ch. 49, and by which a 
convict while undergoing a term of imprison
ment in penitentiary is conditionally allow»l 
at large, may be revoked by the governor- 
general either with or without cause assign»!.

1084. The revival ion by the Crown, 
without cause assign»!, of such license works 
no interruption in the running of the sentence 
which shall terminate at the same time as if 
such license hail never lx «en granted. Q. H., 
1801, Quebec, Tin Queen m Jokneon, ; Cm. 
Cr. Com., 178.

1085. The words “not exc»>ding a |>eriod 
of six months” in 62 Viet., ch. 5H, sect. 240, 
imply the right to impose imprisonment for 
any period less than six months; the words 
“shall be punishable by a |ienalty of $.r>()0 and 
impiisomnent for six months in default of 
payment” are |>eremptory. C. R., 1808, 
Montreal, King en Chalifoux and Lamoureux, 
Hague anti Armstrong, 8 li. J., 184-

1086. Un recorder, qui condamne une
partie n l'amende et aux frais, n'a pas le droit 
d’ordonner le paiement di*s frais de poursuite 
et de trans|Nirt il la prison commune du dis
trict, comme condition préalable il l’élargis
sement du prisonnier. C. S., 180.1, Montréal, 
Léonard H ../ * MU........ il - » /
/--8 L** b., 184 " '• I 1 Q

1087. The certified copy of sentence is 
sufficient warrant for the imprisonment of 
a convict in the penitentiary, and it is not 
necessary that it should contain every essential 
averment of a conviction. Supr. C., 1804, Can
ada, Ex parle Smitheman, .Vi Supr C. It., 188.

1088. Section 739 (2) of the Revis»! 
Criminal Code authorises the inquisition of 
hard labour iqnm an imprisonment in default 
of distress, only where imprisonment with 
hard labour in the first instance might have 
Imn'ii inqioeed in addition to a fine with impri
sonment in default of distress or payment. 
Supr. C., 1808, Nam SetSu, Tht Kipp st 
Rileg, 14 Can. Cr. Co».,.146.

1089. Under section 42 of the Peniten
tiary Act, R. 8. C., ch. 182, a copy of the 
sentence of the trial court certified by a judge 
or by the clerk or acting clerk of that »»urt 
is a sufficient warrant for the »>minitment and 
detention of the convict. Supr. C., 1806, 
Canada, Smithenum ve Tie King, 86 Supr. C. 
R., 480.

1090. A commitment to ,xaol by a magis
trate of a woman, lurest»! under a wai rant, 
made without having her brought before him, 
upon a verbal unsworn statement that she 
hail shown signs of insanity, and in order that, 
a medical examination might be hail, is illegal.

1091. The first duty of a magistrate 
dealing with a person arrested upon his war
rant is to have such person brought before 
him as soon ns practicable, and then make
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such order as the case requires. The express 
enactment of the criminal Code, sect. 567, 
must be followed.in this respect, although the 
form of remand in connection with it has no 
mention of the presence of the prisoner.

1092. The failure to conform to the above 
rule will entitle the prisoner on petition for 
habeas corpus, to have the commitment quash
ed and to be discharged from custody. K.
B. , 1905, Montreal, Ex parte Hedwidge vs 
Sarrault, Q. J. R., 16 K. B., 3; 9 Can. Cr. 
Cas., U*.

1093. It, is not essential that a distress 
warrant should be issued to collect a fine 
imposed under the Fisheries Act (Can.), and 
if the fine is not paid the magistrate may issue 
a warrant for imprisonment under Code 
sect. 739.

1094. The defendant detained under a 
warrant of commitment on non-payment of 
fine and costs will not be discharged for the 
inclusion of so large a sum as $25 for costs of, 
conveying to gaol, but will be left to his civil 
remedy if the fees are excessive. Supr. C., 
1906, Nova Scotia, The King vs Berrigan, 17 
Can. Cr. Cas., 329.

1095. The time duiing which a person 
under sentence is improperly at liberty through 
an erroneous order for bail, is not to be counted 
as part of the term of imprisonment. Supr.
C. , 1906, North-West Territories, The King vs 
Taylor, 12 Can. Cr. Cas., 244-

1096. On a summary trial before a city 
police magistrate for theft (Code sect. 386), 
the maximum penalty is seven years’ impii- 
somnent,unless a previous conviction has been 
charged in the information by analogy to the 
procedure under Code sect. 851 for charging 
previous convictions in indictments in cases 
in which a greater punishment may be im
posed by reason thereof.

1097. The court of Appeal will set aside 
a sentence for more than seven years for theft 
where no previous conviction has been charged 
in the proceedings, and will impose instead 
the sentence which it deems appropriate, 
notwithstanding the admission of the accused 
made to the magistrate after conviction that 
he had been previously convicted of theft. 
C. A., 1907, Manitoba, The King vs Edwards, 
13 Can. Cr. Cos., 202.

1098. Upon tender at a reasonable hour 
to the gaoler of the sum due under a warrant 
of commitment in default of payment of a 
fine, the prisoner is entitled to be released.

1099. In the absence of statutory prison 
regulations on the subject, the gaoler is not 
justified in refusing a tender of the fine and 
costs made between seven and eight o’clock 
in the evening after his office hours. H. C., 
1907, Ontario, The King vs Colaham, 12 Can. 
Cr. Cas., 283.

1100. A conviction under the Canada 
Temperance Act may by virtue of criminal 
Code, sect. 739 (6) direct imprisonment in 
default of payment of the fine and costs, 
without any award of a distress upon the 
defendant’s goods. Supr. C., 1909, Nova 
Scotia, The King vs Whiting, 14 Can. Cr. Cas., 
414-

1101. If a person sentenced to imprison
ment upon summary conviction gives a recog
nizance and is liberated under section 750 (c) 
pending an appeal from the summary con
viction, the interval until his return to custody 
will not count on the term of imprisonment, as 
affirmed on the appeal.

1102. If a person sentenced to imprison
ment upon summary conviction remains in 
jail pending his appeal therefrom, the time 
so served counts on the term of imprisonment 
as affirmed on the appeal.

1103. Where the accused sentenced on 
summary conviction to three months’ impri
sonment served seven days thereunder and 
then obtained his release under Code, sect. 
750, pending an appeal, but the conviction 
was afterwards affirmed, a fresh commitment 
erroneously issued for the whole term of three 
months instead of for the remainder of such 
term is not bad in toto and may be amended 
under Code, sects 1121 and 1124, on habeas 
corpus. K. B., 1909, Quebec, Colette vs The 
King, 16 Can. Cr. Cas., 281; Q. J. R., 19 K. 
B., 124-

1104. The words “committed to gaol for 
trial” used in Code, sect. 826, refer to the 
actual incarceration of the accused for the 
purpose of detention in custody until tiied 
and not to a temporary detention elsewhere 
en route from the place of the preliminary en
quiry to the common gaol, nor does such tem
porary detention make the accused a person 
“otherwise in custody awaiting trial on the 
charge” within Code, sect. 825, sub-sect. 4.

1105. Where a speedy trial has been held 
upon an election invalid in law, the court of 
Appeal on a case reserved will order the dis
charge of the accused from custody under the 
sentence, and direct a new trial. Supr. C., 
1909, Saskatchewan, The King vs Tetrault, 17 
Can. Cr. Cas., 259.
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1106. The defendants brought by process 
into the county of trial are to be considered 
as :a custody solely in respect of the charge 
laid, and jurisdiction is not conferred on the 
courts of the county to which they are taken 
to try them, because of their presence in 
custody, or any other charge preferred by the 
Crown as to which such court would otherwise 
have no jurisdiction. C. A., 1909, Ontario, 
The King vs O’Gorman, 15 Can. Cr. Cas., 178.

1107. Les conclusions prises dans les 
poursuites pénales sont superflues, la peine 
étant prévue par la loi, ou, lorsqu’elle est al
ternative, laissée à la discrétion du magistrat. 
Par suite, une condamnation à l’empiisonne- 
ment, pour offense frappée de cette peine ou 
d’une amende, est valide, bien que, dans la 
poursuite, on n’ait conclu qu’à l’amende. C. 
S., 1910, St-Joseph de Beauce, Plante vs Cliche 
et al., R. J. Q., 38 C. S., 635; 17 Can. Cr. Cas., 
114.

1108. Where a statute limits the period 
of imprisonment in default of paying a fine 
to one month, and, the conviction awards 
thirty days, the court will not on certiorari 
quash the conviction on the ground that the 
thirty days may exceed one month, but will 
amend the conviction to one month under 
criminal Code, sect. 889, if satisfied with the 
proof of the offence. H. C.t 1910, Ontario, 
The King vs Rudolph, 17 Can. Cr. Cos., 206.

1109. It is not in the summary conviction, 
but in the warrant of commitment thereunder, 
that the law requires the amount of the expen
ses of conveying the convicted person to the 
common jail to be mentioned and fixed. S. 
C., 1911, Quebec, White vs Leek, 18 Can. Cr. 
Cos., 837.

1109a. Where the court has i>ower upon 
habeas corpus instead of discharging a prisoner 
from custody under an invalid commitment, 
to remit the case to the magistrate under sec
tion 1120 of the criminal Code, 1906, consi
deration will be given to the imprisonment 
already suffered and to the costs to which 
the accused has been put in moving against 
the illegal warrant of commitment. Supr. C., 
1912, Alberta, The King vs Hicks, 22Can.Cr. 
Cos., 192; 7 D. L. R., 171.

1110. Enlèvement.—By 32 and 33 Viet., 
ch. 20, sect. 69, under which the charge was 
made, “whosoevi., without lawful authority, 
forcibly seizes and confines or imprisons any 
other person within Canada, or kidnaps any 
other person with intent” to cause such person 
to be secretly confined or imprisoned in

Canada, or to be unlawfully sent or trans
ported out of Canada against his will, or to 
be sold or captured as a slave, is guilty of 
felony: The intent required applied to the 
seizure and confinement in Canada, as well 
as to kidnapping. Q. B., 1874, Ontario, 
Cornwall vs Regina, 33 U. C. R., 106.

1111. On an indictment for abducting 
a girl under sixteen years of age, where it 
appeared that the girl had left her guardian’s 
house, for a particular purpose, with his 
sanction: Held that she did not cease to be 
in his possession under the statute. Q. B., 
1877, Montreal, The Queen vs Mondelet, 21 J.,

1112. In a trial for adduction of a girl 
having interest in property, the prosecution 
attempted to prove her interest in the pro
perty described by a notarial copy of the deed 
mentioned in the indictment. Objection was 
taken to this and maintained. It was then 
attempted to prove verbally that she had an 
interest worth $10,000 in property generally: 
On a reserved case, the indictment should set 
forth the interest of the woman in the property. 
It is a substantial fact which the prisoner has 
a right to rebut. He cannot do this unless he 
is told what the interest is. But there can 
be no doubt that when the interest is set 
forth in the indictment, as it is in this case 
the prosecution must prove it as laid. The 
verbal evidence of an interest in property 
generally cannot sustain this indictment. 
Q. B., 1881, Montreal, Tin Queen vs Kaglor, 
26 J., 36; 4 L. N., 198; 1 D. C. A., 364.

1113. Where a child was taken, from 
motives of benevolence, from a bam where she 
had sought refuge, the bam not being on the 
property or premises of the guardian, and 
was then placed by the persons who had come 
to her relief in the charge of defendant as 
secretary of a society for the protection of 
women and children, the secretary was not 
guilty of taking out of the possession of the 
guardian. Q. B., 1885, Montreal, Regina vs 
Hallis, 8 L. AT., 229.

1114. To constitute the crime of abduct
ing a girl out of the possession of and against 
the will of her father under ciiminal Code, 
sect. 283, there must be an actual or construct
ive possession de facto, in the father at the 
time of the taking.

1115. When the girl who was resident 
with her father in a foreign country left with
out his consent and with intent to renounce his 
protection, and came to Canada, the father’s
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possession ceased, and, semble, a possession 
de jure afterwards established by his following 
her to the place of flight is not the |>ossession 
contemplated by criminal Code, sect. 283.

1116. If the persuation to leave and to 
remain away operated wholly in the foreign 
country, there is no jurisdiction to convict 
in Canada, as persuation is a necessary ele
ment in such cases of abduction. Supr. C., 
1895, British Columbia, The Queen vs Blythe, 
i Cm. Cr. Cm., 263.

1117. Where a girl under sixteen is board
ing and attending school under her father’s 
direction, and the mother is living at another 
city apart from the father as housekeejier for 
the person accused, the accused who with 
knowledge of the father's objection to his 
daughter visiting the home of the accused, 
where her mother and sisters were living, 
conveys her there with or without her consent 
is guilty of abduction under Code, sect. 315, 
if the father’s presumptive control over the 
child as against the mother had not ceased.

1118. It is not material that the mother 
consented to the accused bringing the daugh
ter to her, if the girl was in the father’s legal 
custody and was taken away against his will.

1119. The offence of unlawful taking 
under Cotie, sect. 315, does not depend on 
mens rea and the object or intention with 
which the girl was taken is not material, where 
the objection of the jierson having lawful 
control over her is known to the accused. 
C. A., 1909, Ontario, The King vs Holmes, 16 
Can. Cr. Cas., 7.

1120. Evidence must be given on a pro
secution under Code, sect. 314, as amended 
by the.Code Amendment Act of 1909, to prove 
that a girl under twenty-one alleged to have 
been fraudulently detained against her 
parent’s will with intent to marry her, is an 
heiress or is entitled to real or personal pro
perty within the terms of the statute; and 
such property interest must be alleged in an 
indictment or charge. Cty C., 1909, Halifax, 
The King vs Fielding, 14 Can. Cr. Cas., 486.

1121. Enrôlement militaire.—The Im
perial statute, 59 Geo. Ill, ch. 69, for procur
ing and endeavouring to procure enlistments 
in this country for the army of the United 
States is in force in this province; and a con
viction under it sustained. C. P., 1863, On
tario, Regina vs Schram; Regina vs Anderson, 
14 C. P., 318.

1122. A warrant of commitment reciting 
that the accused was charged “with enlisting 
men for the United States army, offering them 
$350 each as bounty”, without charging any 
offence with certainty, and without stating 
that the men enlisted were subjects of Her 
Majesty, and without shewing that he was 
unauthorized by license of Her Majesty to 
enlist was held bail. P. C., 1864, Ontario, In 
re Martin, 3 P. R., 298.

1123. Entrave à un agent de la paix.—
Where a bystander states to other bystanders, 
in the hearing of a police officer making an 
arrest for drunkenness, that the person being 
arrested is not drunk, such does not constitute 
the offence of obstructing a peace officer, if the 
statement was made bona fide and in the 
belief of truth.

1124. If in an unwarranted attempt of the 
police to arrest the bystander, the latter 
strikes a policeman, he is not guilty of assault 
upon a peace officier in the execution of his 
duty, for the policeman had no duty to arrest 
him Cty. C., New Westminster, 1906, The 
King vs Cook. 11 Can. Cr. Ca. 32.

1125. Entrée avec violence.—Sur une
question réservée pour la décision de la cour 
siégeant en appel, sur conviction du défendeur 
jKmr entrée par force dans une maison habitée: 
Le défendeur et les personnes qui étaient avec 
lui étant entrées dans la maison par une porte 
ouverte, et l’une de ces personnes étant sortie 
pour pousser les fenêtres du dehors, le défen
deur lui-même les enlevant, la conviction ne 
devait pas, dans les circonstances de la cause, 
être renversée. B. R., 1860, Montréal, Regina 
m Martin, In I). T H C . 8 R. ./■ R Q .
446. •

1126. Forcible entry of a dwelling house 
may consist of an entry made with such 
threats and shew of force as would, if resisted, 
cause a breach of the peace, although no actual 
force was used. Supr. C., 1906, North-West 
Territories, The King vs Walker, 12 Can. Cr. 
Cos., 197.

1127. One W. was brought before magis
trates in the custody of defendant, a constable, 
to answer a charge of misdemeanour, and after 
witnesses had been examined he was verbally 
remanded until the next day. Being then 
brought up again, and the examination con
cluded, the justices decided to take bail and 
send the case to the assizes. He said he could 
get bail if he had time to send for them, and
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the justices verbally remanded him till the 
following day, telling defendant to bring him 
up then to be committed or bailed. On that 
day defendant negligently permitted him to 
escape, for which he was convicted: W. was 
in custody under the original warrant, and 
the matter still pending before the magis
trates. until finally disposed of by commit
ment to custody or discharge on bail; and 
the conviction was proper. Q. B., 1862, 
Ontario, Regina vs Shuttleworth, 22 U. C. R., 
372.

1128. On a charge of prison breach by 
escaping from a town “lock-up” and proof 
that the lock-up in question was constantly 
used as a place for the detention of persons 
arrested upon charges of criminal offences, and 
that the defendant was a prisoner therein, the 
regularity of all proceedings necessary to 
constitute the lock-up a regularly established 
lock-up or prison is to be presumed. Supr. C., 
1906, Nota Scotia, The King vs Brown, 13 Can. 
Cr. Cas., 133.

1129. A provisional warrant may be issued 
by a magistrate, under the Fugitive Offenders’ 
Act, for the arrest of a fugitive from another 
British territory for an offence there commit
ted, coming within the provisions of that 
statute, and the magistrate may order re
mands of the prisoner for a reasonable time 
pending the arrival of the warrant from the 
territory of the offence, and the endorsement 
of same by a judge in Canada, but he cannot 
proceed before such indoisement with the 
inquiry and remand for deportation to the 
territory of the offence.

1130. If the warrant from the territory 
of the offence has been indorsed by a judge in 
Canada, after an invalid committal for deport
ation and the return thereof upon habeas 
corpus, the prisoner may be re-arrested upon 
same and the magistrate's proceedings may 
be begun de novo, notwithstanding his dis
charge under the invalid warrant. C. A., 
1910, Ontario, The King vs Wishart, 18 Can. 
Cr. Cas., 146.

1131. Exécution de jugement.—The 
re-taking of possession by the vendor under 
a contract for the conditional sale of chattels 
is not within the term “lawful distress or 
seizure” as used in Code, sect. 144 (2), and 
an obstruction of the vendor’s bailiff in regain
ing possession is not an offence under that 
section. C. A., 1904, Ontario, The King vs 
Shand, 8 Can. Cr. Cas., 45.

1132. Process of execution upon a con
viction may be issued after the signing of a

minute of adjudication and before the drawing 
up of a formal conviction. Supr. C., 1906, 
North-West Territories, The King vs Taylor, 12 
Can. Cr. Cos., 244-

1133. A writ of exigi facias will be ordered 
upon the application of the prosecutor, with
out its being applied for by the attorney-gen
eral. K. B., 1826, Ontario, Rex vs Elrod, Tay., 
120.

1134. Fausse monnaie.—Section 18 of 
C. S. C., ch. 90, makes it an offence to have 
l>ossession of any coin counterfeited to resem
ble, or any dies for the purpose of imitating, 
any foreign gold or silver coin describe! in the 
16th section oft he Act. The gold or silver 
coin there described arc any coin of coarse 
gold or silver resembling any coin made by the 
authority of any foreign state and then actu
ally current there, though not current by law 
in this province. An indictment under this 
section alleged, that there was a certain silver 
coin known as a half-dollar struck by and 
current in the United States, though not cur
rent by law in this province, and that the de
fendants had in their possession counter
feited coin, each piece resembling a piece of 
the current coin of the United States of the 
value of fifty cents, and called therein half-a- 
dollar, and also dies used to counterfeit the 
current silver coin of the United States called 
half-a-dollar, etc.: The indictment was bad, 
for not alleging that the counterfeit coin 
which the defendants had, resembled some 
gold or silver coin of the United States; but 
the allegation as to the dies was sufficient, 
without alleging that the silver coin was not 
current in this province. Q. B., 1871, Ontario,

1 r U , tit.
1135. A person indicted for offering to 

purchase counterfeit tokens of value caimot be 
convicted on evidence shewing that the notes 
which he offered to purchase were not counter
feit, but genuine bank notes unsigned, though 
he believed them to lie counterfeit, and offered 
to purchase under such belief. C. P., 1891, 
Ontario, Regina vs Altwood, 20 0. /?., 574■

1136. On a charge of having counterfeit 
coins in possession, proof that the accused 
also had in his possession “trade dollars," 
which, although genuine, were not worth 
their stamped value, and that he had attempt
ed to put them off as worth their stani|)ed 
value, is not admissible as shewing intent to 
put off the counteifeit coin. Q. B., 1899 
Quebec, The Queen vs Benham, Q. J. R., 8 Q. 
B., 448; 4 Can. Cr. Cos., 63.
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1137. Although the taking possission of 
or using a counterfeit token of value is an 
offence under Code, sect. 480, if such counter
feit be also a forged bank note the prosecution 
may be under Code, sect. 430, for the offence 
of having a forged bank-note in possession 
knowing it to be forged. Supr. C., 1906, Nova 
Scotia, The King vs Tutty, 9 Can. Cr. Cas., 644-

1138. Fausse nouvelle.—The publica
tion of a placard stating that settlers from the 
United States are not wanted in Canada is an 
injury to the public interests, and under section 
136 of the Revised Criminal Code the person 
wilfully and knowingly publishing such false 
statement is properly convicted of spreading 
false news. Supr. C., 1907, North-West Ter
ritories, The King vs Hoaglin, 12 Can. Cr. Cas., 
226.

1139. Faux.—A forged paper purporting 
to be a bank note, is a promissory note within 
10 and 11 Viet., ch. 9, even though there is 
no such bank as that named. Q. B., 1854, 
Ontario, Regina vs McDonald, 12 U. C. R., 643.

1140. Prisoner was indicted for forging an 
order for the delivery of goods. The only 
witnesses examined were the person whose 
name was forged, and the person to whom the 
order was addressed, and who delivered the 
goods thereon; and there was no corroborative 
testimony: Held not sufficient evidence under 
10 and 11 Viet., ch. 9, MOt. 21. C. /*., Î868, 
Ontario, Regina us Giles. 6 C. P., 84.

1141. In an indictment for forging a 
receipt it must be alleged that such receipt 
was either for goods or money, etc., as men
tioned in C. S. C., ch. 94, sect. 9. Q. B., 
1867, Montreal, Regina vs McCorkiU, 8 J., 283; 
19 R. I. R. Q., 217, 616.

1142. A promissory note had been drawn 
by the prisoner, payable two months after 
date to the order of one S., and afterwards in
dorsed by said S., and the prisoner then alter
ed the note from two to three months, and 
discounted it at a bank. It was objected that 
the forgery or uttering, if any, was a forgery 
of or the uttering of a forged indorsement 
(the note having been made by himself), and 
that there was no legal evidence, of an intent 
to defraud: The altering the note while in his 
possession after it was indorsed was a forgery 
of a note, and not of an indorsement; and 
the passing of the note to the third party, 
who was thereby defrauded, was sufficient 
evidence of an intent to defraud. C. P., 1867, 
Ontario, Regina vs Craig, 7 C. P., 239.

1143. “Mr. W., please let the bearer, W. 
T., have the amount of £10, and you will 
oblige me. B. B. Mitchell" : is an order for the 
payment of money, not a mere request. Q.
B. , 1868, Ontario, Regina vs Take, 17 U.C.R., 
296.

1144. “Mr. McK., Sir:—Would you be 
good enough as for to let me have the loan of 
$10 for one week or so, and send it by the 
bearer immediately, and much oblige your 
most humble servant. I. Almiras, P. P.”: 
Not an order for the payment of money, but 
a mere request. Q. B., 1860, Ontario, Regina 
vs Reopelle, 20 U. C. R., 260.

1145. A person, having an order for deliv
ery of wheat for the supjxirt of the poor per
sons in a municipality, is guilty of forgery, if 
he materially alters the order, so as to increase 
the quantity of wheat which is obtainable 
thereunder, with intent to defraud. Q. B., 
1860, Ontario, Regina vs Campbell, 1° U. C. 
R., 413.

1146. An indictment will not lie for forg
ing or altering the assessment roll for a town
ship deposited with the clerk. Q. B., 1861, 
Ontario, Regina vs Preston, 21 U. C., R. 86.

1147. In an indictment for forjury, it is 
not necessary to allege that the prisoner com
mitted the offence with intent to defraud any 
particular person. Q. B., 1862, Montreal, 
Regina vs Hathaway, 8 J., 286.

1148. Under section 29 C. S. C., ch. 99, 
it is not necessary to allege an intent to de
fraud in an indictment for forgery. The aver
ment of the offence being contra formam staluti 
was immaterial, (the objection being that 
there wras nothing in the indictment, which 
contained this averment, to shew that the 
offence was against any statute); the instru
ment might be construed as an agreement or 
contract to sell the timber, or a receipt for the 
payment of money, and in either case came 
within 22 Viet., ch. 94: and the conviction 
was sustained. C. P., 1863, Ontario, Regina 
vs Carson, 14 C. P., 309.

1149. A writing not addressed to any one 
may be an order for the payment of money, 
if it be shewn by evidence for whom it was 
intended. In this case the order was for $15, 
in favour of “bearer or R. R.,” and purported 
to be signed by one B. The prisoner in person 
presented it to M., representing himself to 
be the payee, and a creditor of B.: It might 
fairly be inferred to have been intended for M ; 
and a conviction for forgery was sustained.
C. P., 1864, Ontario, Regina vs Parker, 16 C. 
P., 16.
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1150. A person convicted of forgery or 
uttering forged paper in the United States, 
who escaped to Canada after verdict, but 
before judgment, was liable to be delivered 
over. Ch., 1865, Ontario, In re Warner, 1 C. 
L. J., 16.

1151. Where a prisoner had been arraign
ed on a charge of uttering forged paper: It 
was not competent for the court to order the 
trial by jury of a preliminary question, raised 
by prisoner’s counsel, to the effect that the 
prisoner had been extradited from the United 
States on a charge of felony. Q. 11., 1866, 
Montreal, Regina vs Paxton, 10 J., 212; 15 R. 
J. R. Q., 4M.

1152. Changer le montant d’un billet de 
$500 en $5,500, constitue le faux d'un billet 
de $500.

1153. Un billet signé par le prisonnier et 
endossé par un tiers, mais changé quant au 
montant depuis l'endossement, n'en est pas 
moins un billet forgé, quoique l’endosseur seul 
ait pu être fraudé; cette altérat ion dans le corps 
du billet ne constitue pas une fraude de l’en
dossement, mais du billet de l’endosseur. R. 
R., 1867, Montréal, La Reine vs McNevin, 2 R. 
L., 711; 23 R. J. R. Q., 324, 665.

1154. The prisoner with intent to defraud, 
wrote out a telegraph message purporting to 
be sent by one C. to McK., authorizing McK. 
to furnish the prisoner with funds, which was 
delivered to McK., and upon the faith of it 
McK. indorsed a draft for $85 drawn by the 
prisoner on C., on which the prisoner obtained 
the money: The prisoner was guilty of forgery, 
C. P., 1874, Ontario, Regina vs Stewart, 96 
C. P., 440.

1155. To support a conviction for forgery 
of a promissory note under section 25 of the 
32 and 33 Viet., ch. 19, it is necessary to allege 
in the indictment that the note is “for the pay
ment of money” or to show by a recital of the 
note or by a statement of its amount, that it 
is for the payment of money and a conviction 
obtained on an indictment containing neither 
of these averments will be quashed on a writ 
of error. Q. B., 1882, Montreal, Kelly VS The 
Qsmm, 5 0 C. I

1156. It is not necessary to constitute the 
crime of forgery that another's right shall have 
been actually prejudiced, the possibility of 
prejudice to another is sufficient; and if public
ation be necessary, the books in question being 
of a public character, the forged entry in them 
must be regarded as having been published 
as soon as made. C. A., 1882, Ontario, In re 
Hall, 8 A. R., 31; SO. R.,331.

1157. The judge of Sessions has no au
thority to try under the Speedy Trials Act, 
32 and 33 Viet., ch. 35, a charge of forgery. 
Q. B., 1884, Montreal, The Queen vs Hébert, 
3 D. C. A., 381.

1158. The alteration of a $2 Dominion 
note to one of the denomination of $20, such 
alteration consisting in the addition of a cypher 
after the figure two, wherever that figure 
occured in the margin of the note, was forgery, 
and the prisoner was rightly convicted 
therefor. Q. B., 1884, Ontario, Regina vs 
Hail, , o R.t 228.

1159. Defendant was found guilty on the 
first and third counts of an indictment, the 
last count of which charged him with uttering 
a forged “order for the payment of money.” 
The evidence was that defendant forged the 
name W. McF. on the back of a cheque drawn 
payable to W. McF. or order and obtained 
the proceeds which he appropriated to his 
own use: The cheque when endorsed became 
an “order for the payment of money” to any 
one should present it, and the conviction 
on the last count was sustained by the evid
ence. Supr. C., 1885, Nom Scotia, The Queen 
vs Cummingham, 6 N. S. R., Russ, and Geld., 
31.

1160. The instrument, by reason of the 
maker’s name not being signed to it at the 
time of the forgery, was not a promissory 
note C. P., 1886, Ontario, Regina vs McKee,

1161. The prisoner was convicted of 
forging an order for the payment of money. 
It appeared that he had forget! an order pur
porting to be signed by a foreman, addressed 
to his employers, requesting them to pay the 
person therein named or order, a specified 
sum. This was the mode adopted by the 
foreman of certifying to his employers that so 
much was due for wages to the persons named 
in the orders:

1162. The instrument in question was an 
order for payment of money, and that the con
viction should be affirmed. Q. B., 1887, 
Montreal, Regina vs Bowen alias Cole, M. L. R., 
7 Q. B., 468.

1163. The filing up of drafts signed in 
blank, without authority and for fraudulent 
pur|K>ses, is forgery. Q. B., 1887, Montreal, 
In re Hoke, 15 R. L., 92.

1164. But where, in an instrument in the 
form of a promissory note, a blank is left for 
the payee’s name, it is not a complete note so 
as to support a conviction for the forgery
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thereof, or for forgery of an indorsement there
on; nor is it a document, writing or instrument 
within sections 46, 47, or 50 of R. S. C., ch. 
165. C. P., 1891, Ontario, Regina vs Carmack, 
SI O. R., SIS.

1165. L’altération frauduleuse d'un état 
de compte fait par une banque à une autre, 
contenant le détail des collections reçues et des 
montants déboursés, constitue un faux en 
droit commun et sous le statut.

1166. Sur une accusation de faux, il suffit 
de prouver l’intention de frauder générale
ment, sans qu’il soit nécessaire de prouver 
l'intention de frauder une personne en parti
culier; l'aveu de l’accusé ne peut être reçu, s’il 
n'a pas été fait volontairement. C. A/., 1888, 
Sherbrooke, Le Peuple des Etats-Unis vs Dé
tenu, 16 R. L., 61 S.

1167. The defendant was convicted of 
uttering, with knowledge that it was a forgery, 
the indorsement of the name “Taylor Bro
thers” upon a promissory note, which had 
been discounted by a bank, but given up and 
destroyed before maturity, upon security 
being furnished to the bank. The manager of 
the bank and the business partner of the de
fendant gave evidence of the forgery, and the 
three members of the firm of Taylor Brothers 
were also called as witnesses, and denied 
having indorsed the note, or having any 
knowledge of it: The members of the firm of 
Taylor Brothers were not persons interested 
or supposed to be interested in respect of the 
indorsement, within the meaning of R. S. C., 
ch. 174, sect. 218, and their evidence therefore 
was sufficient to corroborate that of the other 
witnesses. Q. 11., 1888, Ontario, Regina vs 
Selby, 16 0. R., 256.

1168. A statement of account, such as 
is received by a bank, from other banks, 
having business connections with it, and con
taining an acknowledgement of the receipt 
of money to be accounted for, is an “account
able receipt” within the meaning of R. S., 
ch. 165, sect. 29, and the fraudulent alteration 
thereof is a forgery.

1169. A confession as to alteration of such 
“accountable receipt,” made by an officer of 
a bank, after his connection therewith has 
terminated, to a fellow-employee, no director 
of the bank, being present, is not made to a 
person in authority; and when such confession 
is made without any inducement being held 
out, and after the accused was warned not to 
state anything that he did not wish repeated 
to the directors, it is admissible in evidence.

1170. In a case of forgery, it is not neces
sary to prove the legal existence of the bank 
intended to be defrauded: it is sufficient to 
prove generally an intent to defraud; but in 
this case the legal existence of the bank was 
sufficiently proved.

1171. An alteration of a wiiting or “ac
countable receipt,” made to cover a fraud 
previously committed is a forgery, though no 
money was taken at that time. Q. B., 1888, 
Montreal, Ex parte Batin, M. L. R., 4 Q. B., 
t+Sj 32 J., 281; 11 L. N., 323, 329, 399.

1172. A joint and several bond was exe
cuted by the prisoner under an assumed 
name for a fraudulent purpose. There was 
no proof whether the other signature had been 
forged or not: An indictment that the prisoner 
had forged the bond was sustained. Q. B., 
1889, Manitoba, Regina vs Deegan, 6 Man.

1173. On the trial of an indictment for 
uttering a forged note evidence was given by 
a person who had no interest therein of the 
note being forged. The wife of the person on 
whose behalf the note was received, and who, 
when receiving it, was in attendance in her 
husband's shop as his agent, proved the utter
ing: The note having been proved to be forged 
by a person having no interest, the question 
as 4o corroboration of the wife’s evidence, on 
the ground of interest, did not arise under 
section 218 of the Criminal Procedure Act, 
R. S. C., ch. 174. C. P., 1892, Ontario, Regina 
vs Rhodes, 22 0. R., 480.

1174. A paper which is a spurious imita
tion of a government treasury note is a counter
feit, or what purports to be a counterfeit 
token of value under criminal Code, sect. 479, 
although there is no original of its description. 
Supr. C., 1895, New Brunswick, The Queen vs 
Corey, 1 Can. Cr. Cas., 161.

1175. The prisoner, using an assumed 
name, represented himself to a shopkeeper to 
be a traveller for a certain wholesale firm, and 
after going through the form of taking an 
order for goods, obtained the indorsement of 
the shopkeeper to a draft drawn by him in his 
assumed name on this firm, and this draft, was 
then cashed by him at a bank This was for
gery and that the prisoner should be extra- 
dieted. C. A., 1899, Ontario, In re Lazier, 30 
< > i;

1176. The officer of a company would be 
guilty of forgery in fraudulently signing the 
check really for his own purposes but purport
ing to be a. dividend check and drawn upon
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an account kept with the company’s bankers 
from which r ily dividend payments could 
properl> be made. H. C., 1903, Ontario, 
The King vs Rowe, 8 Can. Cr. Cos., £8.

1177. The uttering of a false letter of 
introduction, the signature to which is forged, 
is an indictable offence under Code, sects 422 
and 424, if the person uttering same knows 
it to be a false document, and to have been 
made with intent that it should be acted upon 
as genuine to the prejudice of any one. H.C., 
190^, Ontario, In re Abeel, 8 Can. Cr. Cos., 189.

1178. Unless the forged instrument has 
been lost or destroyed, it must be produced 
to establish a prima facie case of forgery. C. 
A , 1905, Ontario, In re Harsha, 10 Can. Cr. 
Cas., 433.

1179. Where a prisoner is charged with 
forgery, by writing three false signatures, as 
indorsements, on the back of a promissory 
note, and each of the parties whose signature 
is thus made to appear, swears that it is not 
his and is a forgery, there is the corroborative 
evidence required by article 684, criminal 
Code, to make good a conviction. K. B., 
1905, Montreal, Houle vs The King, Q. ,/. R., 
16 K. B., 170; IS Can. Cr. Cos., 50; Q. J. R., 
15 K. B., S70.

1180. An indictment may be laid under 
criminal Code, sect. 431, for unlawfully and 
with intent to defraud signing a promissory 
note by procuration, although the name signed 
is the name of a testamentary succession or of 
an estate in liquidation, e. g., “Estate John 
Doe,” but, if the indictment does not disclose 
the particulars, an order will be made against 
the Crown to furnish particulars of the names 
and capacities of the persons representing such 
estate at the time when the offence is alleged 
to have been committed, and directing that 
the defendants be not arraigned until after 
the particulars have been delivered. Q. B., 
1899, Quebec, The Queen vs Weir et al., 3 Can. 
Cr. Cos., 166; Q. J. R.t 9 K. B , 963.

1181. Faux prétexte et fraude. — 
Where the money obtained under false pret
ences is the common property of a partner
ship or association of which the accused is a 
member, the latter is not amenable to a 
criminal charge for obtaining a portion of this 
money under false pretence from his co-asso
ciates in an unincorporated company. Q. B., 
1859, Quebec, Regina vs St-Louis et al., 10 L 
C. R., 34; 8 R. J. R. Q., 111.

1182. Where a person tenders to another 
a promissory note of a third party in exchange

for goods, though he says nothing, yet he 
should be taken to affirm that the note has 
not to his knowledge been paid, either wholly 
or to such an extent as almost to destroy its 
value. Q. B., 1859, Ontario, Regina vs Davis, 
18 U. C. R., 180.

1183. The prisoner represented to the 
prosecutor that a lot of land, on which he 
wished to borrow money, had a brick house 
upon it, and thus procured a loan, when in 
fact the land was vacant: Held, that he was 
properly convicted. Q. B., 1861, Ontario, 
Regina vs Huppel, SI U. C. R., 281.

1184. On an indictment for false pretences 
the prosecutor is not bound to deliver to the 
defendant the particulars of the false pretences 
charged against him, on which the indictment 
is founded. Q. B., 1862, Montreal, Regina vs 
Sénéoal, 8 J., 286.—Q. B., 1880, Richelieu, 
La Reine vs Boucher, 10 R. L., 183.

1185. The prisoner, with one D., whose 
note he held, came to the store of H. and F., 
where an agreement was entered into between 
the parties, that D. would pay for all the goods 
furnished by H. and F. to the prisoner, on the 
amount being indorsed on his D's note, held 
by the prisoner. The prisoner several times 
called at H. and F.’s store with the note men
tioned, obtained goods, and had the amount 
indorsed on the note. Afterwards he called 
without the note and got goods, on his pro
mising to bring the note within a day or two 
to have the amount indorsed thereon. Pri
soner saw D. the day after, and directed him 
not to pay anything more than the amounts 
indorsed on the note, and he never after pre
sented the note to have the amount indorsed 
thereon: There was no false representation or 
pretence of an existing fact, but a mere pro
mise of defendant, which he failed to perform

1186. Defendant, who was indicted for 
false pretences, could not on the indictment 
and evidence in this case be convicted of lar
ceny under C. S. C., ch. 99, sect. 62. C. P., 
1863, Ontario, Regina t>« Beetles, 13 C. P., 607.

1187. Proof that the defendant had ob
tained from the prosecutor a promissory note, 
on a promise to pay the plaintiff what he owed 
him out of the proceeds of the note when dis
counted, is not sufficient to sustain a convic
tion on an indictment charging the defendant 
with obtaining a signature with intent to 
defraud. Q. B., 1866, Montreal, Regina vs 
Pickup, 10 J., 310; 2 L. C. L. J., 36; 16 R. J. 
R. Q., 97.

70
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1188. The defendant was indicted for 
obtaining goods with intent to defraud, and 
convicted, on evidence which showed that he 
had obtained an order for the delivery of the 
goods, promising to pay cash, but failing to 
do so, and becoming insolvent a few days 
after: The conviction was sustained by the 
evidence and could not be disturbed. Q. B., 
1866, Montreal, Regina vs McDona’d, 2 L. C.
L. J., 84; 18 R. J R Q, 222, 637.

1189. The term “valuable security,” used 
in C. S. C., ch. 92, sect. 72, means a valuable 
security to the person who parts with it on 
the false pretence; and the inducing a person 
to execute a mortgage on his property is there
fore not obtaining from him a valuable secur
ity within the act. Q. R., 1868, Onto 
Regina vs Brady, 26 U. C. R., 13.

1190. Defendant was indicted for obtain
ing by false pretences from M. an order for the 
payment of $806.69, the property of P., with 
intend to defraud. It appeared that a suit 
was pending in chancery, in which the defend* 
ant, who was a solicitor, but had been struck 
off the rolls, was acting for P. Defendant 
procured V., his clerk, to write a precipe in 
the name of McG., who had acted as counsel 
on defendant's instructions, for $806.69 of 
the moneys standing to the credit of the cause, 
and to sign McG.’s name to it. V. left it with
M. , the accountant in chancery, who prepared 
a cheque payable to P. on order. Defendant 
then got one H., a solicitor, to get the cheque 
from the accountant and sign McG.’s name to 
the receipt, on which H. handed the cheque 
to defendant, who got P. to indorse it, and 
paid P. $400, keeping the rest for costs: The 
defendant was rightly convicted for he ob
tained the cheque from the accountant by 
fraud and forgery, and with intent to defraud 
him; and he was not the less guilty because P. 
was entitled to the money, and there was no 
sufficient proof of intent to defraud P. Q. B., 
1877, Ontario, Regina vs Parkinson, 41 U. C. 
R., 646.

1191. Prisoner was indicted for obtaining 
money under false pretences. The evidence 
showed that he had obtained a cheque on the 
bank and had cashed it: Held insufficient to 
sustain the indictment. Q. B., 1879, Mont
real, Regina vs Maynard, 2 L. N., 357.

1192. Where the evidence established that 
the defendant sold two railway passes good 
only to carry a particular person, and which 
the purchaser could not use except by com
mitting a fraud on the railway company, and

at the risk of being at any moment expelled 
from the train: That there was evidence to go 
to the jury on an indictment against the de
fendant for obtaining money by false pre
tences. «Supr. C.t 1880, Montreal, Regina vs 
Abrahams, 24 J., 325; 4 L. N., 41, 90; 1 D. C. 
A., 126; 6 Supr. C. R., 10.

1193. Pour constituer l’offense d’avoir 
obtenu des effets sous de faux prétextes, il 
faut qu'il soit bien établi que Uni faux pré
textes sont la cause que les effets ont été livrés.

1194. L’évaluation exagérée d'un immeu
ble donné en paiement des effets obtenus, ne 
peut constituer le faux prétexte. B. R., 1882, 
The Queen es Brien dit Durocher, 12 R. L., 697.

1195. In order to complete the crime of
obtaining property by false pretences, there 
must not only be the false pretence, but an 
actual parting, and intention to part with the 
property of the party imposed upon by the 
pretence: The prosecutor here never
intended to part with his property in the 
money and watch, and the conviction 
should be quashed. Supr. C., 1883, New 
Brunswick, Regina vs Carey, 22 N. B. R., 543.

1196. It is false pretence to obtain money 
under the assertion that defendant had a 
good title to certain real property then offered 
as security for the advance of the money, 
ahd that such real property was clear of in
cumbrance; whereas in truth a portion of that 
real property (namely, three eights of the 
same) did not then belong to him, but be
longed to his daughter. P. C, 1884, Mont
real, The Queen vs Judah, 7 L. AT., 386.

1197. A clause of a deed by which the 
borrower of a sum of money falsely declares 
a property well and truly to belong to him 
may constitute a false pretence. Q. B., 1886, 
Montreal, The Queen vs Judah, 8 L. AT., 124.

1198. Le délit d'obtention d’argent sous 
de faux prétextes n'existe pas lorsque le paie
ment de la somme de deniers est faite en exé
cution d’une obligation déjà existante, quand 
même il y aurait des faux prétextes pour in
duire le débiteur à faire ce paiement. B. R., 
1888, Juliette, La Reine vs Lavallée, 16 R. L., 
299.

1199. The charge of false pretences can 
be sustained as well where the money is 
obtained or the note procured to be given 
through the medium of a contract, as when 
obtained or procured without a contract; 
and the fact that the prosecutor gave a note 
instead of the money, did not relieve the pri
soner from the consequences of his fraud; the
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giving of the note was the direct result of the 
fraud by which the contract had been pro
cured; and the defendant was properly con
victed on the first count as being guilty of an 
offence under R S. C., ch. 164, sect. 78; but, 
the note before it was delivered, was not a 
valuable security, but only a paper upon which 
the prosecutor had written his name, so that 
it might be afterwards used and dealt with 
us a valuable security, and the conviction of 
the defendant ui>on the second count çould 
not stand. The defendant was indicted in the 
first count of the indictment for obtaining 
from one II. a promissory note with intent to 
defraud and in the second count with inducing 
H. to make the said note with like intent. Q. 
B., 1889, Ontario, Itegina vs Rymal, 17 O. R., 
227.

1200. Under section 28 of R. S. C., ch. 
173, every one who makes or causes to be made 
amongst other things, any assignment, sale, 
etc., of any of his goods and chattels with 
intent to defraud his creditors, or any of them, 
is guilty of a misdemeanour. It is not essential 
under the Act, that the debt of the creditor 
should, at the time of the sale, etc., be actu
ally due. C. R-, /891, Ontario, Regina es 
Henry, 21 O. R., 118.

1201. The prisoners obtained a subscrip
tion for a firemen’s fund, concealing the fact 
that one-third only of the amount, was to go 
to the fund. The subscriber deposed that 
he would not have subscribed if this fact had 
been disclosed to him: The concealment as 
to the application of the amount constituted 
a false pretence.

1202. The amendment of the indictment, 
by substituting the name of a different person 
for the person named in the indictment to 
whom the false representations were made, is 
justifiable.

1203. The cheque of a firm before it is 
endorsed by the payee, and while still in the 
hands of one of the members of the firm, is 
not a suitable security, within the terms of the 
Larceny Act, R. 8. C., ch. 164. Q. B., 1891, 
Montreal, Regina vs Ford and Graham, M. L. 
«., 7 Q. B., 4/S.

1204. A person is guilty of an offence 
under section 354 of the criminal Code, if he 
fraudulently conceals his own goods for the 
purpose of obtaining insurance moneys there
on, as if they had been destroyed by fire, and 
of then keeping the goods for his own use.

1205. The gist of the offence created by 
section 354 is the concealing for a fraudulent 
purpose, and it is not incumbent on the pro
secution to shew that the fraudulent purpose 
v. ns accomplished.

1206. The subject matter of the offence 
under section 354, i. e., “anything capable of 
being stolen,” is not restricted to things 
capable of being stolen by the accused, but in
cludes anything which comes within the defini
tion given in section 303 of things capable of 
being stolen. Q. II., 1895, Manitoba, The 
Queen vs G oldHtaub, 5 Can. Cr. Cos . 857.

1207. On an indictment for the offence 
of having obtained money by false pretences, 
the defendants cannot be convicted of the full 
offence when it is proved that by the discount 
of their promissory note they had only obtain
ed a credit in account, such credit in account 
being a thing not capable of being stolen, 
hut they might, if the evidence should estab
lish an attempt to obtain the money, be 
convicted of such attempt. Q. B., 1896, 
Quebec, The Queen vs Boyd, 4 Can. Cr. Cas., 
219.

1208. A thing capable of being stolen is 
one which can be taken out of the possession 
of the owner, carried away and appropriated 
to the use of the taker; a credit in account, 
although such credit may eventually bring 
money does not fall within this definition 
and consequently is not a thing capable of 
being stolen.

1209. Though a transaction by which a 
person, by false pretences, obtains a credit on 
account, does not constitute the substantive 
offence of obtaining by false pretences (C. Cr. 
359), it may constitute a criminal attempt to 
get, by false pretences, the money which the 
credit may ultimately bering.

1210. When the complete commission of 
an offence is not proved, but the evidence 
establishes an attempt to commit the offence, 
the accused may be convicted of such an 
attempt, but not of having completely com
mit ted lin- offence. Q. B., ism;. Montreal, 
Tin Queen VS Bond et ni, 2 R. J., 284; Q• /• 11.» 
5 Q. B., 1.

1211. To prove a charge of obtaining 
goods by false pretences where there is a lapse 
of time between the making of the pretence 
and the delivery of the goods, there must be 
a direct connection between them constituting 
the former a continuing pretence up to the 
time of delivery.
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1212. The word “owner” following the 
signature of the accused in a letter written 
by him inviting negotiations for the charter 
of a vessel in his possessions and managed by 
him, does not in itself constitute a representa
tion by the accused that he is the “registered 
owner.” Supr. C., 1898, Nova Scotia, The 
Queen vs llarty, 2 Can. Cr. Cas., 108.

1213. The arrest of a person, charged with 
obtaining goods by false pretences with intent 
to defraud, on a request by telegram from 
another province of Canada, where the offence 
is alleged to have been committed, may be 
justified by a peace officer by alleging either 
that the prisoner has actually committed such 
offence or that such officer, on reasonable 
and probable grounds, believes that the pri
soner has committed the offence charged. Q. 
B., 1898, Manitoba, The Queen vs Cloutier, 2 
Can. Cr. Cas., 48.

1214. The defendants by an advertise
ment in a newspaper described certain tea sets 
as “quadruple plate,” stating that the regular 
price thereof was $12aset, Saturday at $6.00”. 
The purchaser of one of the sets, before mak
ing his purchase, inquired, and was informed, 
by the saleswoman of the defendants, that 
it was one of the tea sets advertised, and that* 
the advertisement could be relied upon: The 
use of the words “quadruple plate” in the 
advertisement was an application of false 
trade description, in that the goods could not 
properly be described as such. D. C., 1899, 
Ontario, Regina vs T. Eaton Co., 81 O. R., 276.

1215. A charge of obtaining money under 
false pretences may be supported by showing 
a false pretence by the conduct and acts of the 
accused, and such pretence need not be in 
words or writing,

1216. A debtor who has made a judicial 
abandonment for the benefit of his creditors 
whereby his property becomes vested in an
other, and who, knowing that he no longer 
had any right to receive the rent, presents 
himself afterwards as landlord to a tenant of 
the property, and receives the rent as he had 
formerly been accustomed to do, is guilty of a 
false pretence by his acts and conduct.

1217. The question whether the facts dis
closed in a case constitute the crime of obtain
ing money by conduct amounting to false 
pretences, is not a question of law but an issue 
of fact within the province of a jury and can
not be made the subject of a reserved case. 
Q. B., 1899, Quebec, The Queen vs Létang, 2 Can 
Cr. Cas., B0$.

1218. A person who is present when a 
false representation is made by another 
person acting in conjunction with him, and 
who knows it to be false, and gets part of a 
sum of money obtained by such false pretence, 
is guilty of obtaining such sum of money by 
false pretences. Supr. C., 1899, North-West 
Territories, The Queen vs Cadden, 5 Can. Cr. 
Cos., 46.

1219. Where an information for rape or 
other offence under criminal Code 405 is laid 
with the sole intent to extort money or pro
perty from the person against whom the 
charge is made, the informant thereby 
“accuses" such person with intent to extort 
or gain something from him under criminal 
Code 405; and commits an indictable offence 
thereunder. II. C., 1900, Ontario, The Queen 
vs Kempel, 3 Can. Cr. Cos., 481.

1220. A conviction on a charge of frau
dulent concealment of goods with intent to 
defraud an insurance company will not be set 
aside because it appears in evidence that a 
part of the goods had been removed a month 
before the date of removal of the remainder, 
which latter removal took place on the da* 
charged in the indictment as the date 
concealment.

1221. The date of removal is not n -s- 
sarily the date of concealment, and ' n- 
viction would be valid if the accused still 
keeping the goods in concealment on or about 
the date charged in the count, although the 
removal took place a month prior thereto.

1222. On a further count for fraudulent 
removal of goods with intent to defraud, a 
removal of part of the goods a month prior 
to the time of the offence as charged is not to 
be presumed to be a part of one continuous 
taking with the removal of the remainder on 
the date charged.

1223. Although evidence of the first 
taking was admissible to shew the intent on 
the second taking which constituted the charge 
against the accused, the judge should not 
have told the jury that they could convict 
for either the first or the second taking or for 
both, and the judge having certified his opi
nion that the jury were materially influenced 
by the evidence of the first taking the convic
tion on the count for fraudulent removal 
should be set aside. Q. B., 1901, Manitoba, 
The King vs Hurst, 6 Can. Cr. Cas., 888.

1224. The system of special audits on 
trains being designed to prevent the railway 
company being defrauded by irregularities
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not only on the train audited but on others, 
and being dependent for its effectiveness on 
the secrecy as to the time when it will take 
place, the disclosure of same for reward is 
evidence of an attempt to cause the company 
a financial loss, although such disclosure 
tended to prevent any loss on the occasion 
when such audits took place. K. B., 1902, 
Quebec, The King vs Johnston, 6 Can. Cr. Cos., 
282; 9 R. L., n. «., 218.

1225. False representations amounting to 
men promises or professions of intention, 
though they induce the defrauded party to 
part with his property are not false pretences 
under section 358 of the criminal Code, as 
they are not representations of a matter of 
fact either present or past.

1226. Where a person is induced by a 
false representation of part with the posses
sion of goods but does not part, with his right 
of property therein (ex. gr. in a contract of 
hire of a chattel), there can be no conviction 
for obtaining the goods under false pretences. 
Supr. C., 1904, Nova Scotia, The King vs 
Nome, 8 Can. Cr. Cos., 441-

1227. The giving of a post-dated cheque 
implies no more than a promise to have suffi
cient funds in the bank on the date thereof 
and is not, in itself, a false representation of a 
fact past or present. K. B., 1906, Quebec, 
The King vs Richard, 11 Can. Cr. Cas., 279.

1228. Obtaining money by false pretences 
is a crime committed against the public as 
well as against the individual defrauded and 
an agreement between the latter and the 
accused to settle the charge pending before 
the magistrate is void. H. C., 1908, Ontario, 
Morgan vs McFee, 14 Can. Cr. Cas., 808.

1229. To constitute the intent to defraud, 
which is essential to the offence of sending 
a telegiam in a false name under Code sect. 
475, it must appeal that the fraud intended 
involved something which would injure or 
prejudice the financial or proprietary rights 
of the other party.

1230. The sending of a telegram contain
ing a true statement of facts, but signed with 
a false name with intent to have the recipient 
meet the accused, but not involving any mone
tary loss to anyone, does not come within 
Code sect. 475, defining the indictable offence 
of sending a telegram in a false name with 
intent to defraud. Supr. C., 1909, Alberta, 
The King vs Galloway, 15 Can. Cr. Cos., 817.

1231. A storekeeper who advertises to 
sell a drug preparation under the registered 
trade mark name by which it is commonly 
known with the intention of passing off to 
persons calling for the advertised good, his 
own similar préparai ion which he had labelled 
so as not to infringe the trade maik, may be 
convicted of an attetnpt to obtain money by 
false pretences on proof that he took the 
advertised pi ice and delivered his own pre
paration in carrying out the fraudulent intent, 
although a conviction for obtaining money 
by false pretences could not be had as the 
purchasers in the particular case being con
versant with the drug trade knew they were 
not getting the trade mark goods and were 
not received.

1232. Where the purchase is made and the 
noney parted with from a desire to secure the 

conviction of the seller there is no obtaining 
by false pretences, but the seller may yet bo 
liable for the attempt.

1233. It is not necessary for the prosecu
tion to shew that the commodity passed off is 
inferior in quality to the trade mark article, 
or that it is less in quantity, and the accused 
may be convicted although it apiiears that the 
ingredients are nearly identical. P. C., 1910, 
Montreal, The King vs Lyons, 16 Can. Cr. Cas., 
162.

1234. The defendant was charged with 
the offence of obtaining money by false 
pretences, contrary to section 405 of the crim
inal Code, and a true bill was found against 
him by the grand jury. In the course of the 
trial, the judge amended the indictment so as 
to make it one of obtaining credit by false 
pretences, contrary to section 405a; and the 
defendant was found “guiltyv: Held, that the 
two charges were not substantially for an 
offence of the same kind; having reagrd to 
Itegina vs Boyd, 1896, Q. R., 5 Q. B., 1, and the 
amendment of the criminal Code by 7 and 8 
Ed. VII, ch. 18, sect. 6, adding section 405a, 
the amended charge was not one coming with
in the provisions of section 405, or of the same 
nature, so as to justify the amendment, and 
there was no jurisdiction to try the defendant 
upon the new indictment; it was his right to 
have that charge first dealt with by a grand 
jury; and not tc be put in jeopardy without 
their consent; and so some substantial wrong 
or miscarriage occurred at the trial, excluding 
resort to section 1019 of the criminal Code to 
sustain the conviction. C. A., 1912, Ontario, 
Rex vs Cohen, 26 O. L. R., 4^7.



2219 DROIT CRIMINEL 2220

1235. The president of a company is 
criminally liable for obtaining credit by false 
pretences, where goods were secured on credit 
by the company upon false representations 
contained in a report made by him for the 
benefit of the company, where he was the 
largest shareholder in the company, was 
benefited by the credit obtained and because 
thereby indebted himself as a shareholder.

1236. An officer of a company is crimin
ally liable under article 69 of the criminal 
Code, providing, among other things, that 
everyone is a party to and guilty of an offence 
who does an act for the purpose of aiding any 
person to commit the offence, where on the 
strength of a false representation in a report 
made by him with intent to perpetrate the 
offence of obtaining credit by false pretences, 
goods were obtained on credit for the com
pany. K. B., 1912, Quebec, Hex vs Amos 
Campbell, 6 D. L. R.. 370; 19 Can. Cr. Cas., 
407.

1236a. The offence of making a false 
representation for the purpose of obtaining 
a certificate of competency as master of a 
passenger steamer under the Canada Ship
ping Act, R. S. C., 1906, ch. 113, is negatived 
if it appears that there was no guitly knowl
edge or intent on the part of the accused, and 
that the only error in his application papers 
was that believing that service as second mate 
counted in like manner as would service as 
first mate, he represented that he had served 
as mate “on certain boat for a year whereas a 
part of the time had been served as second 
mate and the remainder as mate (i. e., first 
mate), particularly where the examining offi
cer when called as a witness testified that he 
would have passed the applicant’s papers had 
the actual facts been shewn. A certificate 
of discharge furnished by the master of a ship 
to the second officer under section 176 of the 
Canada Shipping Act, R. S. C., 1906, • h. 118 
(Form K), is not a certificate of service within 
section 123 of that Act making it an offence 
for a person to fraudulently make use of a 
certificate of service to which he was not en
titled. C. A., 1912, Ontario, The King vs 
Wright, 22 Can. Cr. Cas.,.23.

1237. Faux rapports.—On an indict
ment for making false returns, it was held 
that the giving of deposit receipts, payable 
on time, for money loaned, did not alter the 
nature of the transaction, and consequently 
such loans were not porperly classified under

the head of “other deposits payable after 
notice or on a fixed day.” Q. B., 1879, Mont
real, The Queen vs Sir Hincks, 2 L. N., 421.

1238. The information in a case of making 
a false return under the Banking Act, 34 
Viet., ch. 5, sect. 62, may be sworn to by a 
non-shareholder, and even by a citizen who 
is a debtor of the bank. S. C., 1885, Iberville, 
Molleur vs Loupret et al., 8 L. N., 305.

1239. In considering a charge against the 
“president” of an incorporated company for 
publishing a false statement under criminal 
Code sect. 365, which in terms applies to 
directors or managers of companies, judicial 
notice will be taken of the statutes of another 
province under which the company was incor
porated, requiring the president to be chosen 
from the directors; and a warrant of commit
ment against the president, as such, after 
proof of the manner of incorporation, need 
not allege that he was a director. Q. B., 
1898, Quebec, The Queen vs Gillespie, 1 Can.. 
Cr. Cos., 561, R. J. Q., 8 Q. B., 8.

1240. It is a ground for a new trial of a 
charge under the Bank Act for wilfully making 
a false bank ictum, that evidence of other 
returns both before and after that in question 
was admitted and no instruction was given 
to the jury as to the limited purpose for which 
such otfi -r returns were admissible in evidence.

1241. To sustain a conviction against the 
president of a bank for wilfully making a false 
return to the government, it must appear 
that the accused knew that he was signing 
a statement which misrepresented the bank’s 
affairs, and not merely that he adopted and 
signed the return prepare» 1 by other officials 
and neglected to take any steps to verify 
the statements it contained. Supr. C., 1906, 
Nova Scotia, The King vs Levitt, IS Can. Cr. 
Cos., 16.

1242. In a prosecution under section 153 
of the Bank Act against a local bank manager 
for signing a false statement in the government 
returns, it must be made to appear that the 
accused knew that he was signing a statement 
misrepresenting the bank's affairs, and the 
signing of such statement is not a presump
tion juris et de jure of wilful intent or guilty 
knowledge. P. C., 1909, Montreal, The King 
vs Browne, 14 Can. Cr. Cos., 247.

1243. In an indictment of a cashier under 
the Banking Act of 1871, sect/62, for having 
unlawfully and wilfully made a wilfully false 
and deceptive return respecting the affairs of
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the bank, it is not necessary to allege that the 
return referred to was one required by law to 
be made by the accused, or that any use was 
made by him of such return, or to specify 
in what particulars the return was false.

1244. And it is not necessary to allege in 
the indictment that the false statement was 
made with intent to deceive or mislead.

1245. And the enumeration in the indict
ment of several alleged false statements con
stitutes but one count, and a general verdict 
is sufficient if the statement be shown to be 
false in any one of the particulars alleged. 
Q. B., 1877, Montreal, The Queen vs Cotté, 22 
J., 1(1.

1245a. On a demurrer to an indictment 
for making false bank returns, it is not neces
sary to set out that the act under which the 
prosecution is had, or any act of the Dominion 
of Canada applies to the particular bank in 
question. Nor that the false return set up 
was ever published or made public. Nor that 
the defendants were directors of a bank to 
which the Dominion Bank Act applied. Nor 
is it necessary to set out that the returns and 
statements were to the Dominion government 
or were ever made public, as these; are the 
only kind referred to in the Act. Nor is it 
necessary to allege that the offence mentioned 
in the indictment was committed in the dis-

1245b. The giving of deposit receipts, 
payable on time foi money loaned, did not 
alter the nature of the transaction, and con
sequently such loans were not properly clas
sified under the head of “other deposits pay
able after notice or on a fixed day.” Q. B., 
1879, Montreal, Regina vs Sir llincks, 24 J., 
116; 2 L. N., 867.

1246. Fermeture de bonne heure.— 
A conviction for refusing to close a billiard 
room after a closing hour fixed by a municipal 
by-law which applied to Saturdays only is 
bad if it does not shew on its face that the 
offence took place on a Saturday.

1247. A conviction for keeping a billiard 
room open contrary to a municipal by-law 
“nfter the hour of half-past eight” is bad un
less it specifics whether the time was in the 
morning or evening, if the by-law applies to 
the evening only.

1248. A conviction under a by-law must 
shew on its face whether the date of the alleged 
offence was before or after the by-law came 
into operation. K. B., 1905, Manitoba, In re 
Fisher, 9 Can. Cr. Cas., 451.

1249. Formules.—The examples in Code 
Form FF, of the description of offences in 
indictments are intended to illustrate the 
provisions of Code, sect. 611, relating to the 
form of counts; and the operative effect of 
Form FF, under Code, sect. 982, is not 
restricted to the validating of counts in respect 
only of the particular offences for which 
examples an; given in the form, but extends 
to counts for other offences. Supr. C., 1897, 
North-West Territories, The Queen vs Skelton, 
4 Can. Cr. Cos., 467.

1250. Grand jury.—Thedefendants were 
indicted for conspiracy to prevent C. from 
recovering his rents. W., agent of C., was on 
the grand jury which found the bill. A mo
tion was made to quash the indictment be
cause of W.’s presence on the grand jury, it 
being urged that his position was such as to 
prejudice him against the accused, and there
fore, to render him incompetent to be on the 
grand jury. Supr. C., 1866, Prince Edward 
Island, The Queen vs Corbet et al., 1 P. E. I. R., 
262.

1251. The prisoner had been found guilty 
of murder. 1 lis counsel moved for a new trial, 
or to arrest judgment, on the ground that W., 
one of the grand jury, which found the bill 
against him, had previously acted as foreman 
of the coroner's jury, which had returned a 
verdict of murder against the prisoner. The 
same objection had been taken before the 
jury were sworn: As the objection did not 
affect the just ice of the proceeding the applica
tion must be refused. Supr. C., 1869, Prince 
Edward Island, The Queen vs Dowey, l P. E. 
I. It..

1252. The grand jury on an indictment 
for murder found no bill, and the Crown coun
sel moved to send it back, on the ground that 
certain evidence had not been brought under 
their notice: While the court had the right to 
refer the bill back to the grand jury the new 
evidence was insufficient to warrant such a 
proceeding. Q. B., 1879, Montreal, Regina 
vs Meyers, 2 L. N., 878.

1253. Le droit criminel dans cctte pro
vince ne reconnaît pas aux accusés le droit 
de récuser le grand jury, ni par voie de récusa
tion du tableau (challenge to the array), ni par 
voie de récusation individuelle (challenge to 
the polls). B. R., 1892, Québec, Regina vs 
Mercier et al., R. J. Q., 1 B. R., 54U 16 L. N., 
85.
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1254. The criminal Code, sect. 645, which 
enacts that the foreman, or some member of 
the grand jury acting for him, shall initial 
on the bill of indictment the name of each 
witness sworn and examined, and which 
requires that the name of every witness exa
mined, or intended to be examined, shall be 
endorsed on the bill, is directory only; and 
the omission to so initial does not invalidate 
the indictment. Supr. C., 1896, Nova Scotia, 
The Queen Townsend, 8 Can. Cr. Cas., 29.— 
Q. B., 1898, Manitoba, The Queen vs Buchanan, 
1 Can. Cr. Cas., 442.

1255. Since the coming into force of 57 
and 58 Viet. (Can.), ch. 57, sect. 1, enacting 
that seven grand jurors, instead of twelve 
as formerly, may find a true bill in any pro
vince where the panel of grand jurors is not 
more than thirteen, in the province of Quebec, 
where the number of grand jurors to be sum
moned has been reduced to twelve, if any of 
them fail to appear, those present may <be 
sworn to act as a grand jury, and find a “true 
bill,” provided that seven of them agree to 
the finding. Q. B., 1898, Montreal, Regina 
vs Girard, Q. J. R., 7 Q. B., 676; 2 Can. Cr. 
Cos., 216.

1256. Le shérif avait par erreur assigné 
vingt-quatre grands jurés au lieu de douze. 
Les douze premiers seuls furent appelés, et, 
l'un d’eux se trouvant malade, onze seulement 
furent assermentés et rapportèrent une accu
sation de meurtre fondée (true bill) contre le 
prisonnier: Tel rapport des grands jurés est 
valide, la loi ne requérant plus maintenant 
pour cette fin que le concours de sept grands 
jurés, dans toutes les provinces où le nombre 
n’en excède pas treize. B. R., 1898, New Car
lisle, Regina vs Poirier, R. J. Q., 7 B. R., 488.

1257. Where a grant jury has been sum
moned by a sheriff who is disqualified from 
acting because of his relationship to a prose
cutor, a new grand jury may be summoned 
on a venire to a coroner, without formally 
discharging the jury summoned by the sheriff 
or disposing of the indictment found by it.

1258. The indictment found by the 
sheriff’s grand jury is in such case void, and 
it is open to the coroner summoning another 
jury to summon persons already summoned by 
the sheriff.

1259. There is at common law inherent 
power in a Superior court of criminal juris
diction to order one or more grand juries to 
be summoned.

1260. The sheriff or coroner may be direct
ed by the one order to summon both a grand 
and a petit jury. Supr, C., 1898, New Brun
swick, The Queen vs McGuire, 4 Can. Cr. Cas., 
12

1261. An objection that a member of the 
grand jury by which the indictment was 
found, was not indifferent as between the 
Crown and the accused because of an alleged 
interest in the subject-matter of the prosecu
tion, and was therefore disqualified from acting 
as a grand juror in respect of such indictment, 
is not an objection to the “constitution” of 
the grand jury which must be raised by mo
tion to quash the indictment under Code 
section 656. Supr. C., 1903, British Columbia, 
The King vs Hayes, 9 Can. Cr. Cas., 101.

1262. Le grand jury est libre d’examiner 
les témoins de la Couronne dans l'ordre qu'il 
choisit, et l’examen d’un seul d’entre eux ne 
constitue ni une irrégularité ni une illégalité, 
lorsqu'il est admis que ce témoin était en état 
d’établir des aveux complets de la part de 
l’accusé. B. R., 1903, Québec, Le Roi vs 
Mathurin, R. J. Q., 12 B. R., 494•

1263. rhe presence in the grand jury 
room of an ^authorized person, summoned as 
a grand juror but not impanelled, during the 
deliberations of the grand jury, will not inva
lidate an indictment then under consideration, 
if such person was excluded from the grand 
jury before the presentment unless it be 
shewn that the accused was thereby preju-

1264. On discovery that a person sum
moned as a grand juror and coming into court 
with the grand jury to present an indictment 
had not been sworn and had been admitted 
to the grand jury room during their deliber
ations, the court may exclude such person and 
direct the grand jury to retire to reconsider 
the bill without requiring the grand jurors to 
be re-sworn. K. B., 1906, Quebec, The King 
vs Kelly, 9 Can. Cr. Cos., 180; 11R. L., n. »., 
396.

1265. Where eleven grand jurors an
swered their names when the roll was first 
called, but ten only were empanelled and 
sworn (one having failed to answer on the 
second calling), the grand jury is properly 
constituted in a province where the panel is 
not more than thirteen; and the accused, 
having suffered no prejudice thereby, cannot, 
on that ground, move for the rejection of the 
true bill found against him. K. B., 1906, 
Quebec, The King vs Fouquet, Q. J. R.. 14 K. 
B., 87; 10 Can. Cr. Cos., 266.
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1266. A prosecutor bound over at his own 
request to prefer an indictment after the dis
charge of the accused on a preliminary en
quiry, is only permitted to appear by counsel 
before the grand jury when the practice of 
the court so authorizes; and the practice in 
the district of Montreal requires a formal 
application to the court for permission.

1267. Where counsel for the private pro
secutor prepared an indictment and had it 
signed by the clerk of the Crown, but without 
leave of the court or notice to the Crown 
prosecutors, preferred the indictment and 
examined witnesses before the grand jury, a 
true bill returned thereon will not necessarily 
be quashed; but security for costs will be or
dered on the defendant’s application in like 
manner as would have been done under Code 
sect. 595 (4), upon the prosecutor's applica
tion for leave. K. B., 1905, Quebec, The King 
vs Hoo Yoke, Q. J. R., 14 K. B., 540; 10 Can. 
Cr. Cos., 211.

1268. The selection and summoning of 
grand jurors are items of procedure in crim
inal matters and are, therefore, within the 
jurisdiction of the federal parliament. C. A., 
1906, Ontario, The King va Walton, 11 Can. 
Cr. Cos., 204-

1269. A grand jury having returned a 
true bill without calling any of the witnesses 
named on the indictment, but upon reading 
depositions taken at the preliminary hearing, 
which had not been legally submitted to them, 
the assize judge sent them back with instruc
tions to take the evidence of the witnesses 
whose names were on the back of the indict
ment and determine upon such evidence 
whether they would bring in a true bill, which 
they did. Held, that the judge had properly 
exercised his discretion and was right in dis
missing a motion to set aside a conviction 
had in a trial upon such true bill. A. C., 
1911, British Columbia, Rex vs Thurstan, 16 
B. C. R., S26.

1270. Where the names of two persons 
drawn to serve upon the grand jury are drop
ped by the sheriff, on the ground that they 
are exempt from serving, but without requir
ing from them the affidavit prescribed by the 
Act, R. S., 1900, ch. 162, sect. 43, and the 
names of two other persons, properly qualified 
to serve are drawn upon a special panel to 
serve in the stead of those omitted, this is 
not an irregularity in connection with the 
•onstitution of the jury, or prejudicial to pri

soners, for which an indictment will be set 
aside. Supr. C., 1911, Nova Scotia, The King 
vs Brown and Diggs, 45 N. S. C., 473.

1271. Grève.—Inciting a strike of mine 
employees is an offence under the Industrial 
Disputes Act (Can.), 1907, although no appli
cation had then been made for the appoint
ment of a conciliation board.

1272. The term of imprisonment in de
faulting of paying a fine for such offence is 
controlled by Code, 739 (6), and must, there
fore, not exceed three months. //. C., 1908, 
Ontario, The King vs McGuire, 13 Can. Cr. 
Cas., 312.

1273. Where a representative of a trade 
union at the instance of which a strike has been 
declared by coal miners, gave cheques to mer
chants for goods supplied on his order as such 
representative to the strikers for the purpose 
of enabling the latter to continue on strike, he 
is properly convicted of aiding the persons so 
assisted to continue on strike within the 
meaning of the Industrial Disputes Investiga
tion Act (Canada).

1274. A mining employee who has gone 
out on strike with others in protest against 
certain authorized deductions from their 
wages to pay membership dues in an employ
ee’s association, but has not been discharged 
and is still privileged to return to his work, 
is an “employee” of the mines within the 
terms of the Industrial Disputes Investigation 
Act, and inciting or aiding him to remain away 
from his employement prior to a reference of 
the dispute to a board of conciliation is an 
offence under that Act. Supr. C, 1910, Nova 
Scotia, The King vs Neilson, 17 Can. Cr. Cas., 
299

1275. For a sympathizer with a body of 
striking workmen, while on a public street 
during the progress of a strike wherein it had 
been necessary to call troops to maintain 
peace and order, to call one who takes the 
place of a striker a “scab” or a “born scab” is 
a violation of a municipal by-law imposing a 
fine upon one who shall while on a public 
street, use abusive, insulting and provoking 
language to any person thereon, since such 
language tended to incite disorder and p iblic 
disturbance.

1276. The term “scab" as applied x> one 
who takes the place of a striking workman, is 
one of opprobrium, meaning a vevy mean, 
low man, or one to be despised.
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1277. An objection to an information 
bused on a municipal by-law prohibiting the 
use of abusive, insulting and provoking lan
guage toward another while on a public street, 
because of the omission of the word "abusive” 
therefrom, is too late, where made for the 
first time upon an appeal from the decision 
of a country judge, upon the review of a ma
gistrate’s conviction where the statute au
thorizing the by-law is sufficient to warrant 
a by-law in the terms of the conviction without 
the word "abusive.”

1278. A municipal by-law need not be 
set out in a conviction before a magistrate 
for its violation, since, by section 68 of the 
Summary Conviction Act, judicial notice 
must be taken of such by-law.

1279. A summary conviction under a by
law which prohibits the use of "abusive, in
sulting and provoking language” upon a public 
street sufficiently designates the offence under 
the Summary Convictions Act, R. S. N. S., 
1900, ch. 161, if the conviction sets out the 
words used and declares their use to be con
trary to such by-law, although the conviction 
does not in terms state that the words were 
"abusive, insulting and provoking.” Supr. 
C., 1911, Nova Scotia, The King vs Eldcrman, 
19 Can. Cr. Cas., 445-

1280. Homicide. — An indictment for 
manslaughter will not lie against the managing 
directoi of a railway company by reason of the 
omission to do something which the company 
by its charter was not bound to do, although 
he had personnally promised to do it. Q. B., 
1874, Montreal, Ex parte The Grand Trunk 
Railway Co. of Canada and ex parte Brydges, 
18 J., 141

1281. Prisoner was indicted for mans
laughter. It appeared that he had a quarrel 
with his brother, that the deceased prisoner’s 
father took the part of the brother, that the 
prisoner, having been stopped from fighting 
with his brother, advanced in a threatening 
attitude in within two or three feet of 
deceased and with violent wores and mena
ces, and with a table knife in his hand, 
declared that he would have done with 
deceased. He was prevented by the bystanders 
from striking deceased, who was renoped in 
a state of great agitation and weakness, and 
within twenty minutes afterwards died of 
syncope.

1281a. Death resulting from fear, caused 
by menaces of personal violence, and assault, 
though without battery, is sufficient in law 
to support an indictment for manslaughter.
Q. B., 1878, Quebec, Regina vs Dugal, 4 Q- J-
R. , 860.

1282. Drinking with another or even 
giving another drink, was in itself innocent 
and if the person to whom the drink was given 
died of the effectsof it the party giving, it was 
not responsible. But if the jury were satisfied 
that the drink was given not out of good fel
lowship but with the intention of making the 
deceased ill or drunk, it was an illegal act, 
and if the man died of the effects of the drink 
so given, it would be manslaughter in the 
party giving it. Q. B., 1888, Regina vs Lortie, 
9 Q. L. R., 862.

1283. Reasonable apprehension of im
mediate danger of grievous bodily harm to 
his wife and children, then in the house to 
the accused, is a justification of shooting 
the deceased, who was one of a party who had 
invaded the prisoner’s house and committed a 
wholly unprovoked assault upon him, and 
who had, up to the time of the shooting, con
tinued their violent and unjustifiable conduct 
there towards the accused and his family, and 
were destroying chattels in the house. Supr. 
C., 1894, New Brunswick, The Queen vs Thé- 
riault, 2 Can. Cr. Cas., 444-

1284. On a charge of manslaughter 
against the master of a ship in respect of a 
collision resulting in loss of life, such reck
lessness must appear as will amount to a 
wilful attempt upon the lives of people in 
putting them to danger, and not merely an 
error of judgment. Q. B., 1896, Quebec, 
The Queen vs Delisle, 6 Can. Cr. Cas., 210; 
2 R. L. n. s. 326,

1285. Homicide under a mistaken Indian 
belief that the object shot at was not a human 
being but an evil spirit which had assumed 
human form and would attack human beings, 
is manslaughter. H. C., 1897, Ontario, The 
Queen vs Machekequonabe, 2 Can. Cr. Cas., 
188.

1286. After a committal for trial at the 
instance of the Crown upon a charge of man
slaughter and arraignment thereon under the 
speedy trials clauses and election of the accu
sed for speedy trial without a jury, the pro
ceedings in the County court judge’s criminal
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court will not be stayed at the instance of 
Crown to enable a charge of murder to be 
substituted. In order to justify a finding 
of guilt from purely circumstantial evidence, 
the inculpatory facts must be incompatible 
with the innocence of the accused and must 
be incapable of explanation upon any other 
reasonable hypothesis than that of guilt. 
Cty C., 1904, British Columbia, Tin King vs 
Telford, 8 Can. Cr. Cas., 223.

1287. Upon a trial of a murder charge 
the tiial judge is justified in not submitting 
the question of manslaughter to the jury 
where there is no more than mere surmise or 
conjecture on which to rest such a finding. 
Where the appellate court is of opinion that, 
upon the evidence, no jury could properly find 
that the prisoner shot the deceased while in 
the heat of passion caused by sudden provoca
tion, no substantial wrong or miscarriage at 
the trial is shewn to warrant the appellate 
court in sitting aside a conviction for murder, 
or directing a new trial under the criminal 
Code, 1900, sect. 1019, by reason of the trial 
judge’s instruction to the jury that they were 
bound, upon the evidence, either to acquit 
the prisoner altogether or to find him guilty 
of murder. Upon a trial for murder upon a 
request for a charge of manslaughter on 
the alleged ground that the accused shot the 
deceased while “in the heat of passion caused 
by sudden provocation,” the charge was pro
perly refused where nothing was said in the 
evidence as to the accused having been aroused 
to a heat of passion and the circumstances 
were, in the view most favourable to the de
fendant: (1) He was on the scene with 
the criminal intent to steal; (2) He be
lieved the deceased to be a secret police officer; 
(3) The only provocation suggested by the 
defence was that such officer came up to the 
accused at a place where he was lurking under 
circumstances justifying suspicion and there
upon pointed a pistol towards him and told 
him “to go to hell.” Supr. C., 1912, Alberta, 
Rex vs Eberts, 7 D. L. R., 530, 538.

1288. Immigration Chinoise.—For a 
Chinaman not of the class absolutely prohi
bited from entering Canada and not guilty 
of personation or other frauds specified in the 
Chinese Immigration Act, R. S. C., ch. 95, 
to enter Canada without paying the Chinese 
tax which by that Act is payable on entry, is 
not an indictable offence.

1289. Section 30 of the Chinese Immigra
tion Act which declares that every person who 
violates any provision thereof for which no

special punishment is provided is guilty of 
an indictable offence, has not the effect of 
making the entry a “violation” of the Act in 
the absence of an express enactment prohibit
ing entry without payment of the tax. Supr. 
C., 1907, Nova Scotia, The King vs Sam Chak, 
12 Can. Cr. Cas., 498.

1290. Mandamus and not habeas corpus 
is the proper remedy by which to review the 
refusal of the controller of customs to permit 
a Chinaman to re-enter Canada without pay
ment of the entry tax, on the ground that being 
a Chinese “merchant” he is exempt by section 
7 of the Chinese Immigration Act, R. S. C., 
1906, ch. 95.

1291. As the Chinese Immigration Act 
provides that the controller shall decide 
claims for exemption subject to the approval 
of the minister of Customs, the claimant 
should appeal to the minister from the con
troller’s ruling, before asking the intervention 
of the courts. Supr. C., 1910, British Colum
bia, In re Lee Him, 13 Can. Cr. Cas., 383.

1292. Immigration illégale. —One who, 
for a money consideration, furnished false 
naturalization papers to be sent by another 
to a person living in the United States, in 
order to permit the latter to enter Canada by 
misrepresentation, in violation of the Immi
gration Act, 9 and 10 Ed. VII, ch. 27, 1910, 
as amended by 1 and 2 Geo. V, ch. 12, 1911, 
is guilty of a violation of section 33 (8) thereof 
which declares any person guilty of an offence 
who shall knowingly and wilfully land or assist 
to land or attempt to land in Canada any im
migrant or person whose entry is forbidden 
by such Act.

1293. Section 33 (8) of the Immigration 
Act, 9 and hi Ed. VII, oh. 27 fl). , which 
declares it an offence for any person or trans
portation company to knowingly and wilfully 
land or to assist to land or to attempt to land 
in Canada any prohibited immigrant or |>er- 
son whose entry is forbidden by the Act, is 
not restricted to the prohibited classes men
tioned in section 3 of the Act, but applies also 
to jiersons who are assisted to enter by mis
representation. H. C., 1912, Ontario, The 
King vs Palangio, 19 Can. Cr. Cas., 372.

1294. Incendie. — A building used by a 
carpenter who was putting up a house near it, 
as a place of deposit for his tools and window 
frames which he had made, but in which no 
work was carried on by him: Not “a building 
used in carrying on the trade of a carpenter,”
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within 4 and 5 Viet., ch. 26, sect. 3. Q. B.t 
1866, Ontario, Regina vs Smith, 14 U. C. R., 
646.

1295. The prisoner was indicted for hav
ing, “at the township of Wright, feloniously, 
unlawfully and maliciously set fire to a certain 
quantity of manufactured lumber, to wit, 
three thousand shingles and nineteen piles 
of boards." Motion to quash the indictment, 
on the ground that it did not allege that the 
setting fire was done “so as to injure or des
troy" the lumber in question, in accordance 
with the terms of section 11 of 32-33 Viet., 
ch. 22. Per contra it was urged that if the 
indictment were insufficient under section 11 
it was valid under section 21, which makes the
setting fire to “any stack of corn___any
steer or pile of wood or bark” a felony: It was 
held that the latter words applied only to un
manufactured wood, and could not be held to 
apply to lumber, and the indictment, being 
insufficient, must be quashed. Q. II., 1880, 
Ottawa, Regina vs Berthe, Regina vs Rev. E. 
Faure, Regina vs Langlois, Regina vs Doyle, 3 
L. N., t66.

1296. Inceste.—On trial for incest, the 
evidence of the child, a girl of eleven years, 
that the accused was her father and the evid
ence of another person that the accused and 
the girl lived together as father and daughter 
for some seven or eight months, is not suffi
cient proof of relationship to justify u convic
tion. Supr. C., 1908, British Columbia, The 
King vs Smith, 13 Can. Cr. Cas., 403.

1297. The crime of incest being punish
able under Code sect. 204, by imprisonment 
for fourteen years, sect. 570 applies to make 
an attempt to commit incest an indictable 
offence. ,C. A., 1909, Ontario, The King vs 
Paiüeur, 16 Can. Cr. Cos., 839.

1298. Inhumation.—The neglect to de
cently bury a dead human body by a person 
who has undertaken to do so and has removed 
the body with that expressed intent, is an in
dictable offence under criminal Code sect. 
206, although such person was, apart from 
such undertaking, under no legal obligation 
in respect of the burial. Cty C., 1898, Nova 
Scotia, The Queen vs Newcofnb, 2 Can. Cr. Cas., 
265.

1299. Inspection des cuirs.—En vertu 
de*la 37 Vict., ch. 45, sect. 87, nul autre que 
l’inspecteur des cuirs n’a droit d’apposer sur 
le cuir une estampe indiquant la mesure super
ficielle de chaque pièce, lorsque tel cuir est 
pour être mis en vente. Dans la cause actuel

le, une contravention à la dite section n’a 
pas été prouvée contre le défendeur. B. R., 
1878, Québec, Delisle vs Fortin, 4 R. J. Q-, 289.

1300. Internement d’aliéné.—A war
rant by the lieutenant-governor in council of 
the province of Quebec for the detention in an 
asylum of a prisoner acquitted on account 
of insanity at the time of the offence, is legally 
authorized by the terms of the criminal Code, 
1892, sect. 740, and by the Revised Criminal 
Code, 969. S. C., 1907, Montreal, Duclos vs 
Communauté des Sœurs de Charité de la Provi
dence et al., 8 Q. P. R., 372; Q. J. R., 38 S. 
C., 161

1301. Ivrognerie.—L’ivrognerie, même 
d'habitude et incoriigible, n’est pas, de sa 
nature, une offense, et ne pourrait être dé
crétée telle que par le pouvoir fédéral, qui 
seul est compétent à ce faire en vertu de l’Acte 
de l’Amérique Britannique du Nord, sect. 91, 
§ 37. C. S., 1907, Montréal, H<<111U<11 vs 
Vallée et al. et Cité de Montréal, 14 R. J., 176.

1302. Jeu, pari et maison de jeu. — Il 
n’existe aucune pénalité pouvant être infligée 
à l’aubergiste licencié qui permet sciemment 
aux personnes fréquentant s<?n hôtel de jouer 
à aucun jeu où il est perdu ou gagné de l’ar
gent. C. A/., 1872, St-Hyacinthe, Boivin vs 
Vigneux, 4 R. L., 704.

1303. The defendant, being the proprietor 
of a newspaper, advertised in it that whoever 
should guess the number nearest to the num
ber of beans which had been placed in a 
sealed glass jar in a window on a public street, 
should receive a $20 gold piece; the person 
making the next nearest guess, a set of harness 
and the person making the third nearest 
guess, a $5 gold piece; any person desiring to 
compete to buy a copy of the newspaper, and 
to write his name and the supposed number 
of the beans on a coupon to be cut out of the 
paper. The defendant was convicted of a 
contravention of C. S. C., ch. 95: The approx
imation to the number depended as much 
upon the exercise of skill and judgment as 
upon chance, this was not a “mode of chance" 
for the disposing of property within the 
meaning of the Act. Q. B., 1884, Ontario, 
Regina vs Dodds, 4 0. R., 390.

1304. The defendant placed in his shop 
window a globular glass jar, securely sealed, 
containing a number of buttons of different 
sizes. He offered to the person who should 
guess the number nearest to the number of 
buttons in the jar, a pony and cart, which he 
exhibited in his window, stipulating that the
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successful one should buy a certain amount 
of his goods: As the approximation of the 
number of buttons depended upon the exer
cise of judgment, observation, and mental 
effort, this was not a “mode of chance” for 
the disposal of property within the meaning 
of the Act. Q. B., 1884, Ontario, Regina vs 
Jamieson, 7 O. R., 149.

1305. The Act 40 Viet., ch. 31 (D.), in
tituled an Act for the repression of betting 
and pool selling, does not forbid betting, and 
does not apply to stakeholders in any of the 
three cases mentioned in section 2. P. 
1881, Ontario, Regina vs Dillon, 10 P. R., 852.

1306. Keeping a common gaming house 
is an indictable offence at common law. The 
cards, etc., referred to in section 3 of 38 Viet., 
ch. 41, must be such as are ordinarily used 
in playing an unlawful game.

1307. “Poker” is not in itself an unlawful 
game. Q. B., 1887, Manitoba, Regina va 
Shaw, 4 Man. L. R., 4^4-

1308. The Act 51 Viet., ch. 42, sect. 1 
(D.), makes it an indictable offence to make 
or authorize contracts by way of gaming or 
wagering on the rise or fall of stocks and mer
chandize, and to habitually frequent any 
office or place where such contracts are made. 
By section 3, the keepers of such places are 
to be held to be keepers of common gaming 
houses, the place of business to be a common 
gaming-house?, and the instruments used in
struments of gaming, “the whole within the 
meaning of R.S.C.,ch. 158, the Act respecting 
gaming houses, and shall be subject to all the 
provisions of the said Act." Section 6 of
R. S. C., ch. 158, enacts that persons playing 
or looking on while others are playing, are 
guilty of an offence under the Act; and by 
section 9, authority is given to the police 
magistrate to try offences under the Act 
summarily. An information under R. S. C., 
ch. 158, charging the defendant and others 
with unlawfully playing in a common gaming 
house, was beard before the police magistrate 
summarily, and the defendant convicted. The 
evidence shewed that the defendant was mere
ly in a place where it was alleged that con
tracts in violation of 51 Viet., ch. 42, were 
made: Section 3 of 51 Viet., ch. 42 (D.), was 
not incorporated into sections 4 and 6 of R.
S. C., vh. 158, so as to make the fact of a 
person being in an office or place of business 
where such prohibited contracts were made 
equivalent to playing or looking on while 
others were playing in a common gaming

house and so punishable by summary con
victions. C. P., 1888, Ontario, Regina vs 
Murphy, 17 0. R., 201.

1309. A conviction under the provisions 
of the Act respecting gaming houses, R. S. C., 
ch. 158, sect. 6, provided, in addition to fine 
and imprisonment, for distress in default of 
payment of the fine: The punishment being 
in excess of that warranted by the statute, the 
conviction must be quashed.

1310. And, as the maximum penalty 
prescribed for the offence was imposed, the 
defect in the conviction in the provision for 
distress was not cured under R. S. C., ch. 178, 
sects. 87 and 88. Ch., 1888, Ontario, Regina 
vs Sparham, 8 O. R., 670; Regina va Logan, 16 
0. R., 836.

1311. A “gambling house” is the same 
thing as a “common gaming house.”

1312. Keeping a gambling house is an 
offence against the general criminal law, con
sequently, it can be dealt with only by the 
parliament of Canada, and cannot be made 
an offence by a provincial act, or by a muni
cipal by-law, passed under the authority of 
such an act. Q. B., 1891, Manitoba, Regina 
Vi Show, ? Man. L. R.. 618.

1313. R. S. C., ch. 159, sect. 9, provides 
that “every one who becomes the custodian or 
depositary of any money, property, or valuable 
thing staked, wagered, or pledged upon the 
result of any political or municipal election, 
or of any race, or any contest or trial of skill 
or endurance of man or beast, is guilty of a 
misdemeanour”: This enactment does not 
extend to the result of any election, race, 
contest, etc., to take place outside of Canada.
Q. B., 1892, Ontario, Regina vs Smiley, 22 0.
R. , 686.

1314. Under Statutory Law in Canada, 
gaming, in itself, is not forbidden and a house, 
room or place where gaming takes place, is a 
“common gaming house” only when falling 
under either or both of the following condi
tions: (1) When the place is kept by any person 
for gain, or (2) is kept or used for the playing 
therein of games the chances of which are 
not alike favourable to all the players. In any 
case it is immaterial whether the resort be kept 
by a single individual or an association of per
sons, and be open to the public or to a limited 
number of persons only. C. P., 1894, The 
Queen vs Laird, et al., 8 R. J., 889.

1315. In a betting game the actual betting 
and payment of the money, if won, took place 
in the United States; all that was done in
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Canada being the happening of the chamce, 
on which the bet was staked, by means of 
implements operated in the house of defendant: 
There was no offence under section 198 of the 
criminal Code of 1892 of keeping a common 
gaming house within that section. C. P., 
1894, Ontario, Regina vs Weltman, 25 0. R., 
459; 1 Can. Cr. Cos., 287.

1316. The defendant occupied a tent in a 
village open to and frequented by the public, 
in which there was a telegraph wire to an 
incorporated race track in the United States, 
where horse racing and betting were legalized. 
In the tent was a blackboard on which were 
the names of the horses and jockeys taking 
part in the race, with the weights and the 
track quotations, and as the race was being 
run, an operator called off the progress there
of, giving the name of the winner and of the 
second and third horses, and marked them on 
the board. Duplicate tickets were furnished 
in the tent to applicants, which requested de-* 
fendant to telegraph one B. at the race track 
to place a certain amount of money on a horse 
named by the applicant at track quotations, 
and upon transmission thereof, the applicant 
agreed to pay defendant ten cents, and that 
all liability on defendant’s part should cease. 
On the tickets being handed in, one of them 
was stamped with the date of its receipt and 
returned to the applicant. The aggregate 
amount of the money so received was noti
fied by telegram to B. and placed by him be
fore the race with bookmakers on the track, 
B. paying defendant a percentage on the 
moneys received for him and ten cents on 
each application. B. had an agent in another 
part of the village, whom he furnished with 
money to pay any winnings by remitting same 
to him or giving him orders on defendant 
for stated sums: The defendant was pro
perly convicted under sects 197 and 198 of 
the Code, of keeping a common betting house, 
the place in question being opened and kept 
for the reception of money by defendant on 
behalf of B. as consideration for an under
taking to pay money thereafter to the depo
sitor on the event of a ' >rse race. Ch., 1895, 
Ontario, Regina vs Giles, 26 O. R., 586.

1317. Article 575 of the criminal Code of 
Canada, enacting that money found and seiz
ed in a common gaming-house shall be for
feited to the Crown, is within the legislative 
powers of the parliament of Canada, such 
forfeiture being part of the punishment of the 
offence. Q. B., 1895, Montreal, O’Neil vs 
Tupper, ès-qual., Q J. R. 42 £•, 315.

1318. Section 575 of the criminal Code, 
authorizing the issue of a warrant to seize 
gaming implements on the report of "the chief 
constable or deputy chief constable” of a city 
or town, does not mean that the report must 
come from an officer having the exact title 
mentioned, but only from one exercising such 
functions and duties as will bring him within 
the designation used in the statute. There
fore, the warrant could properly issue on the 
report of the deputy high constable of the 
city of Montreal. Supr. C., 1896, Canada, 
O’Neil vs Attorney General of Canada, 26 Supr. 
C. R., 122; 19 L. N., 116, 1 Can. Cr. Cos., 308.

1319. A bank, a telegraph office, and an
other office were simultaneously opened in a 
town. Moneys were deposited in the bank 
by various persons, who were given receipts 
therefor in the name of a person in the United 
States, which receipts were taken to the 
telegraph office, where information as to 
horse-races being run in the United States 
was furnished to the holders of the receipts, 
who telegraphed instructions to the person 
there, for whom the receipts were given to 
place and who placed bets equivalent to the 
amounts deposited, on horses running in the 
races, and, on their winning, the amounts won 
were paid to the holders of the receipts at the 
third office by.telegraph instructions from the 
persons making the bets in the United States: 
The defendant, who kept the telegraph office, 
was properly convicted of keeping a common 
betting house under sects 197 and 198 of the 
criminal Code. D. C., 1896, Ontario, Regina, 
vs Osborne, 27 0. R., 185.

1320. The defendants were officers of 
“The Commercial Club”, an institution which 
was maintained by the proceeds realized by 
way of cagnotte or rake of in card play
ing: The accused fell under the provisions 
of article 196, sect, (a), criminal Code, and 
the act amending the same, 58 and 59 
Viet., ch. 40, and a cagnotte or rake off 
used for the benefit of the establishment, 
constituted the club a common gaming house.
P. C., 1896, Montreal, Regina vs Brady et al.,
Q. J. R., 10 S. C., 639.

1321. The object of the legislature in 
enacting the latter part of sub-section 2 of 
section 204 of the criminal Code, apparently 
was to reserve the race courses of incorporated 
associations as places where bets might be 
made during the actual progress of a race meet
ing, without the bettors being subject to the 
penalties of that section: An agreement for 
the sale of betting and gaming privileges at a
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race meeting by an unincorporated associa
tion, who are the lessees of an incorporated 
association, the owners of the race course, is 
not illegal. D. C., 1897, Ontario, Stratford 
Turf Association vs Fitch, 28 0. R., 579.

1322. The words in an information: “did 
keep a disorderly house, that is to say a com
mon gaming house” are sufficient to disclose 
to the defendants the offence charged against 
them, viz.: of running a lottery.

1323. A house is a common gaming house 
although part of the game is played therein, 
and any other part of the game is played at 
some other places.

1324. A lottery is a game of chance.
1325. The house in which a lottery is held 

is a gaming house.
1326. A gaming house is a disorderly

1327. The keeper of a disorderly house 
is liable to be prosecuted summarily without 
his consent by a stipendiary magistrate under 
the dispositions of articles 782 and following 
of the criminal Code. P. C., 1897, Montreal, 
The Queen vs France et al., 3 R. J., 268; Q. J. 
R., 7 Q. B., 83. (Reversed in appeal on question 
of jurisdiction. See Jurisdiction.)—Supr. C., 
1907, British Columlna, The King vs Ah Sam, 
It Can. Cr. Cos., 538.—C. A., 1907, Ontario, 
The King vs Lee Guey, IS Can. Cr. Cas., 80.

1328. A broker, who merely acts as such 
for two parties, one a buyer and the other a 
seller, without having any pecuniary interest 
in the transaction beyond his fixed commis
sion, and without any guilty knowledge on 
his part of the intention of the contracting 
parties to gamble in stocks or merchandise, 
is not liable to prosecution under section 201, 
paragraphs (a) and (b), of the criminal Code 
of Canada, nor as accessory under section 61. 
Sessions spéciales, 1899, Quebec, The Queen vs 
Dorod, 4 Com. L. R., 209; Q. J. R., 17 S. C.t 
67.

1329. A person who acts a agent for 
another in managing a branch office for 
gambling transactions in stocks within Code 
sect. 201, knowing that there was no intention 
of transferring any property or title to pro
perty, is liable to conviction as an accessory 
under Code sect. 61, although his sole interest 
in the transactions was in the commissions 
paid to him for effecting the same. Such 
agent is also liable under Code sect. 201, as 
the keeper of a common gaming house, and 
upon a “speedy trial” is liable to imprison
ment for five years under Code, sect. 951.

1330. Upon a trial for unlawfully making 
gaming contracts, criminal Code sect. 201, 
by conducting bucket shop transactions in 
stocks, it is open for the jury, or the judge 
trying the case without a jury, to find, not
withstanding the form of the papers which 
passed between the parties, that there was a 
secret understanding between them that there 
should be no delivery of the stocks or property, 
but payment of differences only. C. A., 
1905, Ontario, The King vs Harkness, 10 Can. 
Cr. Cos., 193, 199.

1331. The game of “black jack” is a game 
of chance, and a place kept or used for playing 
it, although not kept for gain, is a common 
gaming house under criminal Code, sect. 196

1332. The keeping of a house, room or 
place for playing a game of chance or mixed 
game of chance and skill in which the chances 
of the game are in favor of the player who is 
the dealer or banker therein for the time being, 
is an indictable offence under sects 196 and 
198 of the criminal Code, if the position of 
dealer or banker passes from one player to 
another by the chances of the game and not 
by rotation. Supr. C., 1900, British Columbia, 
The Queen vs Petrie, 3 Can. Cr. Cas., 439.

1333. A room resorted to for the purpose 
of playing the game of poker is not shewn to 
be kept “for gain” under criminal Code 196 (a) 
by the mere proof that the proprietor who 
participated in the game on equal terms with 
the others, was allowed by the consent of the 
players, and not as a matter of right nor as a 
condition on which the playing took place, 
to take small sums from the stakes on several 
occasions by way of reimbursement foi refresh
ments provided by him to the players, where 
such sums are not shewn to exceed the cost or 
value of the refreshments. Cty C., 1900, 
Ontario, The Queen vs Saunders, 3 Can. Cr. 
Cas., 495; 20 C. L. T., 213.

1334. The exemption contained in Code 
sect. 204 (2), as to bets made on the race
course of an incorporated association during 
a race meeting is not to be read into sects 197 
and 198 as to the offence of keeping a common 
betting-house.

1335. It is an offence under the criminal 
Code to keep a common betting-house whether 
or not it is kept on the race-course of an incor
porated association, and is operated only 
during the actual progress of a race meeting. 
C. A., 1902, Ontario, The King vs Hanrahan, 
6 Can. Cr. Cos., 430.
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1336. Where all of the evidence went to 
the jury on a charge of keeping a common 
gaming house but the trial judge gave an er
roneous instruction favourable to the accused 
as to the meaning of the term “for gain,” and 
the jury acquitted the accused although there 
was evidence unaffected by such instruction 
which, if believed, was sufficient for a, con
viction, an appellate court on a case reserved 
by the prosecution should decline to order a 
new trial which would place the accused a 
second time in jeopardy.

1337. Where the keeper of a cigar store 
allowed gaming upon his premises and re
ceived the “rake-off," a portion of the stakes, 
in consideration of his supplying refreshments 
and cigars to the players, the jury may be 
instructed that such facts are evidence of 
keeping the place “for gain” so as to consti
tute the same a common gaming house, al
though the amount so received was no more 
than a reasonable remuneration for the ar
ticles supplied.

1338. The question in such case is not 
whether the accused made an actual substan
tial profit by the gaming, but whether the 
receipts of his business were increased by 
sales to persons who resorted to the store for 
the purpose of gaming. C. A., 1903, Ontario, 
The King vs James, 7 Can. Cr. Cos., 196.

1339. The publication in a newspaper of 
an advertisement soliciting bets to be placed 
upon horse races and also of the results from 
day to day of said races is illegal; and the 
newspaper proprietor is liable under Code 
sect. 197 (d) for the indictable offence of using 
the newspaper office for the purpose of faci
litating the making of bets upon a horse race, 
and keeping a common betting-house within 
the statutory definition of that offence. Cty 
C., 1904, Toronto, The King vs Smallpiece, 7 
Can. Cr. Cas., 656.

1340. Proof that a game with cards, dice 
and “chips” was being played by several 
people seated at tables, each player procuring 
the “chips” from the accused, the proprietor 
of the place, and handing over to him the 
money therefor and that the accused said 
that the game was “fan tan” and that he was 
“doing well out of it,” is evidence that the 
game was a game of chance and that the place 
was being kept by the accused “for gain” 
under Code"sects 196 and 198.

1341. Proof that persons other than those 
resident at or belonging to the house, room 
or place at which the proprietor operates

for gain a game of chance or a mixed game of 
chance and skill, were in attendance there and 
participated in such game is evidence that 
such persons “resorted” to such place for the 
purpose of playing such game, and of the 
place being a common gaming house under 
sects 196 and 198 of the criminal Code. Supr. 
C., 1906, North-West Territories, The King vs 
Mah Kee, 9 Can. Cr. Cos., 47.

1342. The advertising by a firm of shop
keepers in a newspaper of a prize to be award
ed to the one of their customers who could 
make the nearest guess to the number of their 
cash sales on a given day, is not a violation 
of section 205 criminal Code. D. M., 1906, 
Sherbrooke, Quebec, The King vs Fish et al., 
11 Can. Cr. Cos., 901.

1343. A moveable booth used by a book
maker at a race track for the purpose of public 
betting is a “place” within section 227 of the 
revised criminal Code 1906, and the book
maker using it is properly convicted of keeping 
a common betting house.

1344. The exception, contained in section 
235 of the criminal Code 1906, relating to 
betting and pool-selling, whereby bets made 
on the race course of an incorporated associa
tion during a race meeting are exempt from 
its provisions, does not extend to the offence 
under Code sect. 227 of keeping a common 
betting house. C. A., 1906, Ontario, The King 
vs Saunders, IS Can. Cr. Cos., 33.

1345. Where two parties enter into a 
voidalc betting or gaming contract, each put
ting up his own cheque post-dated the day 
on which the result of the bet would be ascer
tained, the fact that the loser’s cheque was 
dishonoured because he had no account at 
the bank will not support a charge that he 
obtained the execution of the winner's cheque 
delivered to the stakeholder for a like amount 
by false pretences with intent to defraud.

1346. Intent to defraud could not be 
found because the complainant was legally 
entitled to withdraw from the voidable con
tract even after the event upon which the bet 
was placed. K. B., 1906, Quebec, The King 
vs Richard, 11 Can. Cr. Cos., 279.

1347. The mere taking of personal bets 
with individuals on horse races is not “gam
ing,” and the admission of the accused that 
he made his living principally by making such 
bets in the streets is not sufficient on which 
to convict him of vagrancy under Code sect 
238 (I). C. A., 1909, Ontario, The King vs 
Ellis, 16 Can. Cr. Cos., 379.
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1348. A person with a fixed place of busi
ness at which other persons find him when de
sirous of making bets on foreign horse races is 
criminally liable in respect of betting arrange
ments there instituted, although the actual 
bargain of betting was made in each case on 
the public street adjacent to such place of 
business the participants purposely going to 
the street with the intention of making the bet 
elsewhere than in a common betting house as 
defined by section 227 of the criminal Code,
1906. C. A., 1910, Ontario, The King ps 
Johnston, 16 Can. Cr. Cas., 879.

1349. The proprietor of a place in which 
a cane and ring game is carried on under con
ditions which make the chances of the pro
prietor much more favorable than that of the 
customers is properly convicted of keeping 
a gaming house under criminal Code, sects 
196 and 198. Cty C., 1906, Nova Scotia, The 
King vs Russell, 11 Can. Cr. Cas., 180.

1350. The proprietor of a place in which 
the game known as “darts" is carried on under 
conditions which make the chances of the 
proprietor much more favorable than that 
of the customers is properly convicted of 
keeping a gaming house under criminal Code, 
■sets 196 and 198. Cty 1909, Nom Scotia, 
The King ps Cashen, 11 Can. Cr. Cos., 183.

1351. lies bueket shops sont prohibé par 
la loi et constituent, dans notre droit criminel, 
une maison de jeu; et on ne peut invoquer le 
recours des tribunaux lorsqu’on allègue sa 
propre turpitude. C. S., 1906, Montréal, 
Allan vs Robert, 18 R. L., n. s., 13t.

1352. An hotel-keeper who permits gam
bling in his hotel for the purpose of advancing 
the sale of drinks to the players for which 
purpose a rake-off is taken in the game, is 
properly convicted of keeping a common gam
ing house. Yuk. T. C., 1907, The King vs 
Sola, 18 Can. Cr. Cas., 199.

1353. Bookmakers conducting betting 
operations with the public upon horse races 
at the race-course of an incori>orated racing 
association, and who in so doing move around 
with the public and have no exclusive rights 
to any portion of the grounds nor any booth, 
tent, stand, or other fixed place of business 
are not thereby guilty of keeping a common 
betting house under Code, sect. 228. C. A.,
1907, Ontario, The King vs Moylett, 18 Can. 
Cr. Cos., t79.

1354. The offence of keeping a common 
gaming house is not included in the term 
“keeping any disorderly house, house of ill-

fame or bawdy-house" as used in Code sects 
773 and 774, and is not a subject of summary 
trial other than by a city or towm magistrate 
acting under section 777 upon the consent 
of the accused.

1355. Although a common ganimg house 
is a “disorderly house" for the purposes of 
indictment under Code sect. 228, it is not so 
as to the offence of vagrancy in keeping or 
being an inmate of a disorderly house under 
Code sect. 238 ( j ), and the meaning of the 
words “disorderly house" as used in the latter 
section as well as in Code, sect. 773, is govern
ed by the rule noscitur a sociis and is therefore 
restricted to houses of the same class or kind 
as houses of ill-fame or bawdy-houses. C. A., 
1907, Ontario, The King vs Lee Guey, 18 Can. 
Cr. Cos., 80.

1356. A charge of keeping a gaming house 
may be the subject of a summary trial without 
the consent of the accused. Supr. C., 1907, 
British Columbia, The King vs Ah Sam, It 
Can. Cr. Cas., 588.

1357. Section 985 of the Revised Criminal 
Code which declares that the finding of instru
ments of gaming upon an order of search under 
Code sect. 641, shall constitute prima facie 
evidence that the place is used as a common 
gaming house and that play was going on, 
has no application to a charge under section 
236 for selling lottery tickets. Cty C., 1907, 
New Westminster, The King vs Hong Guey et al., 
It Can. Cr. Cos., 866.

1358. A perambulating booth used on the 
race-course of an incorporated racing associa
tion for the purpose of making bets is an 
“office" or “place" used for betting between 
persons resorting thereto as defined in section 
197 of the criminal Code, 1892 (criminal Code, 
1906, eeet 287

1359. Sub-section 2 of section 204 of the 
former Code (now sect. 235) which exempts 
from the provisions of the main section (deal
ing with the recording or registering of bets, 
etc.), bets made on the race-course of an in
corporated association does not apply to the 
offence of keeping a common betting-house. 
Supr. C., 1907, Canada, Saunders et al. vs The 
King, 38 Supr. C. R., S8t; It 0. L. R., 616; It 
Can. Cr. Cos., 174.

1360. The collection by an incorporated 
club from such of its shareholders as used the 
club billiard tables and bowling alleys of 
charges based on the number of games 
played, the re'vipts from which were applied 
in payment of club expenses, does not prove a

71
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“keeping for hire or gain” by the club. //. 
C., 1909, Ontario, The King vs Dominion 
Bowling and Athletic Club, 15 Can. Cr. Cos., 
106.

1361. A game of poker with incidental 
betting not conducted in a place declared to 
be a common gaming house under criminal 
Code, sect. 226, is not illegal.

1362. The playing of poker games with 
money stakes at various times by the same 
persons in a room ordinal ily used for other 
purposes will not constitute the place a com
mon gaming house under Code sect. 226, if 
none of the players were exclusively bankers 
in the game, nor had exclusive rights to the 
room, nor were the chances of the game more 
favourable to one player than to another. 
I), c., 1910, Edmonton, Rom w CoUioon, 10 
Can. Cr. Cas., 359.

1363. On a seizure under a search warrant 
for gaming instruments under Code sect. 641 
of articles used for playing “fan tan,” but 
without finding any money employed in con4 
nection with the game, the prosecution must 
shew that the method of playing was within 
the prohibition of Code sect. 226 as to games 
of chances and mixed games of chance and 
skill as “fan tan” is not per se an unlawful

1364. Code section 985 does not apply 
to shift the onus of proof from the prosecutor, 
unless it appears that the game being played 
was an unlawful one. Cty C., 1910, East 
Kootenay, B.C., The King vs See Woo, 16 Can. 
Cr. Cas., 013.

1365. Section 725 of the criminal Code, 
which permits the statement in an infoima
tron or conviction that an offence has been 
committed in different modes, etc., does not 
apply sô as to warrant a conviction under 
section 229 for playing or looking on while 
others are playing in a common gaming house, 
as there are separate and distinct offences.

1366. Such conviction may, however, be 
amended under section 1124, on being 
brought before the court by certiorari, so as 
to make it a conviction for playing in a com
mon gaming house if the evidence shows the 
commission of that offence, and, when there 
is the statement of a witness that the accused 
were all playing on the occasion in question, 
and it is shown that gaming instruments 
were found in the room at the time of the 
arrest, which fact furnishes prima facie evid
ence under sections 985 and 986, the proof is 
sufficient.

1367. Any number of persons may be 
charged and convicted jointly with the 
offence of playing in a common gaming house, 
if they were all actually present and taking 
part in the same game. C. A., 1911, Mani
toba, Hex vs Toy Moon, 21 Man. L. R., 627.

1368. The first of the offence, under crim
inal Code, sect. 235, (as amended in 1910)* of 
publishing or selling information “intended 
for use in” betting or irool-selling is the inten
tion of the accused, and a newsdealer or news
boy, if himself without criminal intent, would 
not be guilty under that section although the 
printer or publisher of the newspaper in 
question had intended that the racing infor
mation in it should be used in connection 
with the prohibited betting.

1369. The onus is upon the prosecution 
to prove the unlawful intent.

1370. When the evidence is as consistent 
with innocence as with guilt, there should 
not be a conviction. C. A., 1911, Ontario, 
The King vs Luttrell, IS Can. Cr. Cas., 295.

1371. Under sections 773 and 774 of the 
criminal Code, as amended by 8 and 9 Ed. 
VII, ch. 9 (schedule), a police magistrate has 
the right to refuse to allow jrorsons accused 
of keeping a disorderly house, that is to say, 
a common betting-house, to elect to be tried 
by a jury, and to try them summarily, without 
their consent.

1372. Upon the trial of the accused, the 
police magistrate was right in admitting, as 
evidence against them, certain articles seized 
by police constables upon the premises of 
the accused, even though the entry of the 
constables upon the premises was without a 
proper warrant under sections 641 and 642 
of the Code, and a trespass. C. A., 1912, 
Ontario, Rex vs Honan, 26 O. L. R., 484; 22 
Can. Cr. Cas., 10.

1373. Juge de paix. —The statute 13 
and 14 Viet., ch. 40, authorizes a justice of 
the peace to award imprisonment not only 
for the penalty, but also for damages and 
costs. S. C., 1864, Montreal, Ex parte 
Moquin, 1 M. C. R., 102.

1374. A conviction by a justice of the 
peace, under the Lower Canada Municipal 
Road Act of 1855, must show the jurisdiction 
of the justice of the peace, whether the road 
in question was a front road or bye-road, and 
whether there was or was not a procts-verbal. 
C. C., 1861, Quebec, Matte vs Brown, 11 L.C. 
R, 446.



2245 DROIT CRIMINEL 2246

1375. Lee juges de paix n’ont pas juridic
tion pour entendre une plainte ou dénoncia
tion accusant quelqu’un de s’être servi d'un 
langage insultant, dans un bureau privé, quand 
même la plainte serait amendée avant le ju
gement, de façon à y ajouter que le langage 
insultant aurait été proféré sur la rue publique. 
C. S., 1884, Montréal, Mireault vs Brunet et 
Picottc, M. L. R., 1 C. S., 128; 8 L. N., 60.

1376. Two justices of the peace sitting 
for the trial of indictable offences under section 
782 of part 15 of the criminal Code, 1892, are 
a court, and as such have power to suspend 
sentence under section 971 and impose costs. 
Supr. C., 1905, Territories, Rex vs McLennan,
? T I. 800

1377. Jugement et sentence (convic
tion >.—La condamnation ne peut être que 
pour l'offense portée dans l’accusation, et 
non pour une autre, ou pour d'autres 
offenses énoncées avec la disjunctive.

1378. Une condamnation portant qu’un 
défendeur est coupable de plusieurs offenses 
y détaillées, et lui infligeant “pour la dite 
offense” une seule pénalité, est vicieuse. C. 
S., 1852, Montréal, Ex parte Hogue vs Monelte 
dü Belle humeur, 8 D. T. B. C., 94; 3 R. J. R.

1379. Dans une poursuite pénale, sous 
le statut contenant plusieurs offenses, un 
jugement pour l’une de ces offenses indiquant 
laquelle est bonne. Mais un jugement pour 
deux offenses qui n'inflige qu'une pénalité 
est vicieuse. C. S., 1856, Montréal, Ex parte 
Carignan vs Harbour Commissioners of Mont- 
nul. 8 D. T. R C. 179} ; B. J. B. Q,

1380. A conviction will be quashed if the 
summons states no place where the offence 
was committed, although the place appear on 
the face of the conviction. S. C., 1856, Mont
real, Ex parte Léonard, 6 L. C. R., 480; 6 R. J. 
R. Q., 147.

1381. Un jugement contre un huissier, 
pour avoir exigé plus que ses honoraires, doit 
être annulée parce que le juge de paix a per
mis d'amender l'information, et parce que 
l’époque à laquelle l'offense a été commise 
n’est pas indiquée d’unè manière précise. 
C. S., 1856, Montréal, Ex parte Nuit, 6 D. T. 
B. C., 488; 6 R. J. R. Q., 161.

1382. Where the defendant was con
victed before the Queen’s Bench of having 
sold a certain immoveable property as free 
and unincumbered, while knowing that he 
had previously granted a hypothec on such 
property to the complainant, and that such 
hypothec was registered: On a reserved case

by the full bench, the penalties mentioned 
in the statute under which the conviction was 
had, were cumulative, and the prisoner was 
sentenced accordingly. Q. B., 1860, Mont
real, The Queen -vs Palliser, 4 J-, 276.

1383. A conviction must be quashed, if 
the defendant was complained of in relation 
to a road, and convicted by reason of a bridge. 
C. C., 1861, Quebec, Matte vs Brown, 11 L. C. 
R., 443.

1384. Where a conviction was had under 
the C. S. L. C., ch. 6, based on a charge of 
“keeping a house of public entertainment”: 
Such conviction was bad, as constituting no 
offence under the statute referred to. S. C., 
1863, Richelieu, Ex parte Mogi vs Roy, 7 J., 
107; 12 R. J. R. Q., 76.

1385. On motion to quash a conviction 
by two justices of the county of Norfolk 
for an assault : Held, (1) that stating the of
fence to have been committed at defendant’s 
place in the township of Townsend was suffi
cient, for C. S. U. C., ch. 3, sect. 1, sub-sect. 
37, shews that township to be within the 
county; (2) that it was unnecessary to shew 
on the face of the conviction that complainant 
prayed the magistrates to proceed summarily, 
for the form allowed by C. S. C., he. 103, 
sect. 50, was followed , and if there was no 
such request, and therefore no jurisdiction, 
it should have been shewn by affidavit; (3) 
that it was clearly no objection that the as
sault was not alleged to be unlawful. Q. B., 
1863, Ontario, Regina vs Shaw, 23 U. C. R., 
616.

1386. Le jugement doit contenir l’adju
dication sur le fait qui constitue la base du 
jugement ; et l’énonciation dans la jugement 
“qu'il résulte pleinement de la preuve que 
le défendeur a vendu sans licence des liqueurs 
spiritueuses” n’est pas une adjudication suf
fisante. C. S., 1866, St-Hyacinthe, Dubord vs 
Boivin, percepteur du Revenu de l’Intérieur, 14 
J., 208; 20 R. J. R. Q., 126,604,542,644.656.

1387. A conviction by a police magistrate 
which contains the name of the police magis
trate, with the addition of P.M. without indi
cating otherwise his quality, is bad. S. C., 
1867, Montreal, Durnford vs Favreau, 3 L. C. 
L. J., 19; 18 R. J. R. Q., 428, 642, 661.

1388. Where the statute creates several 
offences, one of which is charged in the infor
mation, a conviction for another offence, 
though subject to the same penalty, will be 
held bad, and be quashed. C. C., 1868, 
Montreal, Thompson vs Durnford, 12 J., 285; 
18 R. J. R. Q., 26, 565, 666.
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1389. Un jugement qui ordonne l’em
prisonnement à défaut de paiement immédiat 
d’une somme d’argent, est nulle, lorsque le 
règlement sur lequel elle est basée accorde 
l’alternative d’imposer une amende ou l’em
prisonnement. C. S., 1869, Montreal, Marry 
vs Sexton, et le Maire et al. de Montréal, IB R. L., 
188, 14 J., 168; 20 R. J. R. Q., 91, 616, 668.

1390. A conviction, purporting to be under 
C. S. C., ch. 93, sect. 28, charging that de
fendant, at a time and place named, wilfully 
and maliciously took and carried away the 
window sashes out of a building owned by 
one C Jiinst the form of the statute, etc., 
without alleging damage to any property, 
real or personal, and without finding damage 
to any amount, was held bad, and quashed. 
C. P., 1869, Ontario, Regina vs Caswell, 20 
C. P., 276.

1391. A conviction, based upon a by-law 
which establishes a penalty for every day that 
an offence is committed, ^ when the statute 
upon which the by-law is based does notj 
clearly give authority to impose more than 
one penalty, will be quashed. S. C., 1874, 
Montreal, Ex parte Brown and Sexton, 18 J., 
194.

1392. Where a statute imposed a punish
ment of two months imprisonment with or 
without hard labor for vagrancy, and by a 
subsequent statute it was enacted that the 
imprisonment might be extended to six 
months, but said nothing about hard labor: 
This alteration was equivalent to a new pu
nishment which abrogated the former, and 
a conviction under the latter act adjudg
ing six months imprisonment with hard labor 
was bad. S. C., 1876, Montreal, Ex parte 
Williams, 19 J., 120.

1393.. A conviction for keeping a house 
ill-fame on the 11th October, and on other 
days and times before that day is sufficiently 
certain as to the time. The information 
described the parties as of the township of 
East Whitby, and had “county of Ontario” 
in the margin. It charged that they kept 
a house of ill-fame, but did not expressly 
allege that they did so in that township or 
county. The evidence, however, shewed that 
their place, at which such house was kept, 
was in East Whitby, in which the justices had 
jurisdiction: It is sufficient and a certiorari to 
remove the conviction was therefore refused. 
Q. B., 1876, Ontario, Regina vs Williams, 87 
U. C. R., 640.

1394. On motion to discharge prisoner on 
habeas corpus on conviction before a police

magistrate, the conviction charged that the 
prisoner did “unlawfully and maliciously 
cut and wound one Mary Kelly, with intent 
then and there to do her grievous bodily 
harm”: The addition of the words, “with 
intent to do grievous bodily harm,” did not 
vitiate the conviction, and that the prisoner 
might be lawfully convicted of the statutory 
misdemeanour of malicious wounding. Im
prisonment at hard labour for a year was pro
perly awarded under 38 Viet., ch. 47 (D.).. 
C. A., 1879, Ontario, Regina vs Boucher, 8 P 
R.;20; 4 A. R., 191.

1395. Dans l’interprétation d’une clause 
pénale, on doit, comme dans une disposition 
civile, chercher l’intention du législateur. La 
clause 17 du chapitre 32 de 32-33 Vict., signifie 
que l’emprisonnement qui y est mentionné, 
comme punition, peut être aux travaux forcés, 
même dans le cas où il serait concurrent avec 
l'amende, c’est-à-dire que les mots, dans la 
version française où à une amende et un em
prisonnement, et dans la version anglaise», or to 
both fine and imprisonment, doivent s’entendre 
que le délinquant peut être soumis au même 
mode d’emprisonnement que celui indiqué 
plus haut dans la même section, savoir: 
l’emprisonnement avec ou sans travaux forcés. 
B. R., 1881, Montréal, La Reine vs Charel, 
2 La Thémis, 299; 4 L. N., 803.

1396. Contra: The statute of Summary 
Convictions permits three kinds of punish
ment. (1) Imprisonment not exceeding six 
months with or without hard labor. (2) Fine 
not exceeding with the costs $100. Fine and 
imprisonment not exceeding the said period 
and term. It is contented for the convic
tion that the third form of penalty allows 
fine and imprisonment with hard labor. 
To arrive at such a conclusion we must ignore 
not only the common use of a technical term 
but the plain meaning of a word. Imprison
ment does not itself include hard labor, which 
is an aggravation of the penalty just as is 
solitary confinement, bread and water and 
whipping. Again imprisonment in the lan
guage of the common law has never been held 
to permit of any addition. Fine and impri
sonment are the common law punishments for 
all misdemeanors, and without the authority 
of a statute no other punishment has ever 
been added. Conviction quashed in two 
cases. Q. B., 1881, Montreal, Ex parte 
Lefebvre and Dufresne, 4 L. N., 263.—Q. B., 
1886, Montreal, Ex parte Carpentier, 9 L. N., 
281.
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1397. The omission to state in the con
viction that the prisoner was convicted on 
his plea of guilty, though very irregular is 
nevertheless not fatal where the record is 
before the court and shows that the prisoner 
pleaded guilty. Q. B., 1881, Montreal, Ex 
parte McIntosh, 5 L. AT., 4.

1398. A summary conviction describing 
defendant simply as “Mrs. M.” held bad. 
Supr. C., 1881, Regina vs Morgan, 1 B. C. R.,

1399. Where a person was charged, under 
section 59 of the Act respecting malicious 
injuries to property (32-33 Viet., ch. 22), with 
having committed an indictable misdemoitnor, 
and the just ice of the peace, after the prelim
inary inquiry had been conducted as in the 
case of an indictable offence, convicted the 
defendant, without trial, of an offence punish
able on summary conviction, the conviction 
was bad. C. C., 1886, Ottawa, Ex parte 
Moff et vs Pag/1 and Champagne, J. P., 10 
L. AT., 18.

1400. In capital felonies, the alloculus is 
an essential formality, the omission of which 
renders the sentence void; and accordingly 
where, prior to sentence, it has been omitted 
to enquire of the prisoner, if he have anything 
to say why sentence should not be pronounced, 
a writ of error will lie; but in such ease, the 
accused is not entitled to an order that “he 
may depart without day,” but will be sent 
back to the court of oyer and terminer to be 
sentenced anew. Q. B., 1887, Montreal, 
Cayotte vs The Queen, 18 Q. L. R., 214-

1401. A statute declared certain acts 
committed by “any person not legally em
powered ... without the owner’s permission”, 
to be unlawful.

1402. A conviction, stating the acts done 
but not negating 1 rower and permission, was 
held bad. Q. B., 1888, Manitoba, Regina vs 
Morgan, 5 Man. L. R., 63.

1403. It is no objecting to a conviction 
under the Summary Convictions Act, that 
the complainant was not sworn till after the 
information to obtain a warrant was written 
by the magistrate. Supr. C., 1888, New 
Brunswick, Ex parte Baiser, 27 N. B. R., 40-

1404. Where a warrant issues on an infor
mation made under the Summary Convictions 
Act, 32 and 33 Viet., ch. 31, and the party is 
arrested, it is not a ground for quashing the 
conviction that a copy of the warrant was not 
served on him. Supr. C., 1888, New Brun
swick, Ex parte Lutz, 27 N. B. R., 491-

1405. The Summary Convictions Act 
applied to cure any defect in the form of the 
conviction. C. P., 1889, Ontario, Regina vs 
Freeman, 18 O. Q., 624 ■

1406. A statute permitted punishment by 
imprisonment or penalty, or both. It also 
provided that where a fine is imposed and not 
paid, a warrant of distress may issue, and 
after a return, if no sufficient goods, the de
fendant may be ccynmitted to gaol: As there 
was jurisdiction to award distress and impri
sonment, the conviction was not bad, although 
by it the jurisdiction was prematurely exer
cised, such award at that time was surplusage 
only. Q. B., 1889, Manitoba, Regina vs Gal- 
braight, 6 Man. L. R., 14-

1407. A summary conviction under R. S 
C., ch. 168, sect. 59, alleged, in the words 
of the statute, that the defendant unlawfully 
and maliciously committed damage, injury, 
and spoil to and upon the real and personal 
property of the Long Point Company: This 
was not sufficient without its being alleged 
what the particular act was which was done 
by the defendant which constituted such 
damage, etc., and what the particular nature 
and quality of the property, real and personal, 
was in and upon which such damage, etc., was 
committed; and the conviction was quashed 
for uncertainty. Q. B., 1889, Ontario, Regina 
vs Spain. 18 f>. h\, 385.

1408. A mere informality in the drawing 
up of a conviction is not a sufficient cause for 
quashing it, nor (there being no substantial 
defect in the justice and legality of the pro
ceedings before the convicting justice) any 
reason for the removal of such conviction into 
the Superior court by certiorari. Any such 
informality may be amended and a subst ituted 
conviction returned by the convicting justice. 
S. C., 1892, Quebec, Denis et al. vs Beaudry et 
al., Q. J. R., 2 S. C., 176; 16 L. AT , 124-

1409. A conviction, under a municipal by
law, which imposes imprisonment in default 
of immediate payment of the fine imposed by 
the court, and the costs (instead of after the 
lapse of fifteen days), is bad. S. C., 1893, 
Montreal, Morin vs Corporation of the town of 
Lachine, Q. J. R., 6 S. C., 216.

1410. Where a summary conviction,valid 
on its face, has been returned with the evidence 
upon which it was made, in obedience to a 
certiorari, the court is not to look at the evid
ence for the purpose of determining whether 
it establishes an offence, or even whether 
there is any evidence to sustain a conviction.
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Q. B., 1898, Oru irio, Regina vs Wallace, Regina 
vs Coulson, 4 O. R., 127; 4 0. R., 240.

1411. A conviction under section 85 of 
the Larceny Act, R. S. C., ch. 164, for unlaw
fully appropriating money so as to deprive of 
the advantage, etc., thereof, is good, although 
the accused might, upon the evidence, have 
been convicted of a fraudulent conversion as 
trustee, under section 65 of the same Act, the 
object of section 85 being not so much to enact 
that a particular offence not previously re
cognized as such, should be punishable, as to 
facilitate prosecutions for fraud by doing 
away with the necessity of proving the exact 
character of the accused’s possession and the 
exact time and manner of the fraudulent con
version. Supr. C., 1894, Canada, Regina vs 
McIntosh, 23 Supr. C. R., 180; Q. J. R., 3 Q. 
B., 287; Q. J. R., 2 Q. B., 367; 17 L. N., 193; 
6 Can. Cr. Cas., 264.

1412. In a prosecution under a by-law tor 
licensing transient traders and other persons 
who occupy premises in the municipality 
for temporary periods, it is necessary that 
the conviction should state that the defendant 
was a transient trader or other person occupy
ing premises, etc., in the terms of the by-law.

1413. A conviction for “carrying on the 
business of a sewing machine agent, without 
first having obtained a license so to do, con
trary to the by-law” is not in compliance with 
such rule and is therefore bad.

1414. Costs of quashing a conviction by 
certiorari proceedings arc not awarded except 
in cases of misconduct of the informant or of 
the justice. Supr. C., 1895, North-West Ter
ritories, The Queen vs Banks, 1 Can. Cr. Cos., 
370.

1415. A prisoner convicted at the one 
time of two offences and sentenced on each 
to three months imprisonment without speci
fication as to the terms being concurrent or 
otherwise, is not entitled to a discharge on 
habeas corpus after three months imprison-

1416. There is no presumption that sen
tences passed at the one time are to be con
current. Supr. C., 1896, New Brunsvrick, Ex 
parte Bishop, 1 Can. Cr. Cas., 118.

1417. A conviction awarding ninety days 
imprisonment as an alternative punishment 
on non-payment of a fine where the statute 
authorized three month’s imprisonment is 
bad, as ninety days may possibly be more than 
three months. Supr. C., 1896, Nova Scotia, 
The Queen vs Gavin, 1 Can. Cr. Cas.,

1418. Magistrates conducting a prelim
inary enquiry in respect of an indictable 
offence, may not on its conclusion convict 
of a lesser offence, over which they have sum
mary juiisdiction, although proved by the 
evidence adduced if no complaint was laid 
before them, nor the accused called upon to 
defend in respect of such lesser offence. H. 
C., 1896, Ontario, The Queen vs Mines, 1 Can. 
Cr. Cos., 217.

1419. Criminal Code, sect. 872, enacting 
that in default of payment of a l.ne the de
fendant may be imprisoned “in the manner 
and for the time” mentioned in the act or law 
authorizing the conviction, does not authorize 
an award of imprisonment with hard labor 
in default of payment of the fine, unless the 
Act or law under which the conviction is had 
provides the same in respect of the non-pay
ment of the penalty; and this notwithstand
ing such act or law authorizes a punishment 
in the first instance by imprisonment with 
hard labor

1420. A conviction made under friminal 
Code, sect. 501, for wilfully and unlawfully 
killing a dog, and which adjudges a penalty 
and compensation and costs, and in default of 
payment imprisonment with hard labor, is 
bad, and the accused taken into custody 
thereunder is entitled to be discharged upon 
habeas corpus.

1421. The court may as a condition to a 
prisoner’s discharge impose the term that he 
shall undertake that no action shall be brought 
by him against any person in respect of the 
prosecution and conviction or of his imprison
ment thereunder. Supr. Ct., 1897, Nova 
Scotia, The Queen vs Horton, 3 Can. Cr. Cas.,
84.

1422. A summary conviction by a justice 
of the peace, whereby a fine is sought to be 
imposed, must adjudge forfeiture of the 
amount as well as payment thereof.

1423. The prisoner is entitled to be dis
charged under habeas corpus if the conviction 
merely adjudges that he “forthwith pay” a 
sum named, and in default of payment be 
imprisoned. Supr. C., 1897, Nova Scotia, 
The Queen vs Crowell, 2 Can. Cr. Cos., 84.

1424. A conviction in extended form if 
drawn up at the time when the “minute of 
adjudication” should be made and in lieu of 
it, is a sufficient compliance with a statutory 
requirement of a minute of adjudication. 
Supr. C.t 1897, New Brunswick, Ex parte vs 
Flannagan, 2 Can. Cr. Cos., 618.
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1425. A conviction returned by justices 
in compliance with a statutory requirement to 
the office of a superior court is regularly before 
the court and can be dealt with on a motion 
to quash, without the necessity of a writ of 
certiorari.

1426. The conviction was not regularly 
before the court, and a writ of certiorari to 
bring it before the court was necessary before 
a motion to quash the conviction could be 
properly entertained.

1427. The grounds taken on the motion 
to quash the conviction being the same as 
those taken and disposed of by a single judge 
on a stated case, the matter was res judicata. 
Supr. C., 1897, North Went Territories, The 
Queen vs Monaghan, 2 Can. Cr. Cos., 488.

1428. Where the presiding magistrate is 
called as a witness for the defence but refuses 
to be sworn, a summary conviction made 
without his evidence should not be quashed 
unless it is shown that the request to have 
the magistrate called as a witness was made 
in good faith by the defence, that the magis
trate could give material evidence and that 
the accused was therefore prejudiced. Supr. 
C., 1897, New Brunswick, Ex jmrte rs Flanna- 
gan, 2 Can. Cr. Cas.. 513.

1429. The conviction in this case, as
signed, was irregular, inasmuch as it imposed 
an imprisonment of one month unless the 
costs of distress and commitment were sooner 
paid, whereas by the judgment of the pilotage 
committee the only jienalty impose» l on the 
petitioner was that he be fined $20 without 
costs. 8. 1898, Montreal, Perrault vs
Montreal Harbour Commissioners, 4 Can. Cr. 
Cas., 5i)l.

1430. Where a statute of Canada imposes 
a fine and also imprisonment the punishment 
is in the discretion of the court, which is not 
bound to inflict both, but may inflict either 
one or the other of the two kinds of punish
ment by virtue of criminal Code 932. Q. B., 
1898, Quebec, The Queen vs Robidoux, 2 Can. 
Cr. Cat., 19.

1431. Section 788, criminal Code, only 
applies to authorize six months' imprisonment 
in default of payment of a fine when fine and 
imprisonment are conjointly imposed in the 
first instance.

1432. Criminal Code, sect. 208, only 
applies to authorize six months’ imprisonment 
when imposed as the substantive punishment 
for the offence and not as a means of enforcing 
payment of a fine. Supr. C., 1898, Nova Scotia, 
The Queen vs Stafford, 1 Can. Cr. Cas., 239.

1433. A magistrate trying a case under 
the summary convictions clauses may, under 
criminal Code, sect. 872, award imprisonment 
in default of payment of the fine without 
directing that a distress shall first be made 
upon the defendant's gtsxls and chattels. 
Supr. C., 1898, New Brunswick, Ex parte Gor
man et al., 4 Can. Cr. Cos., 306.

1434. If a conviction has been filed by the 
magistrate under section 801 of the criminal 
Code, in a court of superior criminal jurisdic
tion, a motion may be made to quash the 
same without the necessity of a writ of cer- 
Hormi Q B., 1898, Quebec, Tht Queen m 
Ashcroft, 2 Can. Cr. Cos., 385; 4 N. W. T. L. 
R., 168.

1435. A conviction for using profane lan
guage on a public street is invalid unless the 
words complained of are therein set out. 
Supr. C., 1898, Nom Scotia, The Queen vs 
Smith, 2 Can. Cr. Cas., 485.

1436. The provisions of criminal Code 144 
fixing the punishment for which anyone guilty 
of obstructing a peace officer shall be liable 
“on summary conviction," are controlled by 
Code sects 783 and 786, and the charge can
not be summarily tried by a magistrate except 
with the consent of the accused given in con
formity with sect ion 786. Q. B., 1899, Mani- 
taba,TheQueenvsCrossen,3Can.Cr. Cos., 152.

1437. When; in a summary conviction 
it was adjudged that in default of payment 
of the fine and of the amount taxed to the 
prosecutor for his costs, and in default of 
sufficient distress therefor, the defendant be 
imprisoned for a term specified, unless such 
fine and costs, etc., and the costs of the com
mitment, wen1 sooner paid, the words “cost of 
the commitment" irregularly included therein 
may be treated as surplusage, and their in
clusion will not invalidate the conviction, if, 
in fact, there are no costs of commitment 
apart from the costs taxed and allowed in the 
convict ion ami warrant of commitment. Supr. 
C., 1899, Norn Scotia, The Queen vs Doherty, 
3 Can. Cr. Cas., 505.

1438. A conviction in the form pn-scribed 
by the criminal Code is not bad because it also 
contains recitals showing certain adjourn
ments of the hearing before the justice, but 
not showing that no adjournment had been 
made for a longer jieriod than the eight days 
allowed by criminal Code, sect. 857, sub
sect., (1), although more than three months 
had elapsed from the commencement to the 
end of the proceedings. Q. B., 1899, Mani
toba, Proctor vs Parker, 3 Can. Cr. Cos., 374.
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1439. When a statute or by-law states 
that imprisonment ends on payment of fine 
and costs, a conviction which requires in ad
dition the payment of charges for conveyance 
to prison is illegal, and will be set aside. S. 
C., 1899, Montreal, Brunet et al. vs The City of 
Montreal and De Monligny, Q. J. R., 17 S. C., 
81.

1440. A conviction which declares that 
the convicted person is condemned to be im
prisoned during the space of six months to be 
computed from the day of her arrival as a 
prisoner in the common jail of the district is 
sufficient, and the day from which the term of 
the sentence is to be computed is thereby 
sufficiently expressed. S. C., 1899, Montreal, 
The Queen vs Bougie, 6 R. J., 269; 3 Can. Cr. 
Cat., 187.

1441. Pour une offense contre le Revenu 
relativement à la vente des cigarettes, le terme 
de l’emprisonnement indiqué à l’article 113 
du dit Acte du Revenu est de six mois, mais 
l’article 953 du Code criminel donne au magis
trat le pouvoir discrétionnaire d’abréger une 
incarcération de cette nature.

1442. Le magistrat de district décidant 
une accusation poursuivie en vertu de l’Acte 
concernant les convictions sommaires a le 
pouvoir de condamner le defendeur à un em
prisonnement d’un mois à défaut de paiement 
immédiat de l’amende et des frais, ou de le 
condamner à un emprisonnement d’un mois 
à défaut de meubles et effets pour payer l’a
mende et les frais, ou sur l’insuffisance de 
meubles et effets pour les payer.

1443. Un jugement déclarant que l’a
mende sera prélevée et employée conformé
ment à la loi, n’est pas insuffisante et illégale 
pour la raison qu’elle ne mentionne pas à qui 
la pénalité imposée doit être payée. C. S.,
1899, Ibervide, Meunier vs Loupret et Simpson, 
t R. P. Q., 126.

1444. To justify a sentence of more than 
three years’ imprisonment for assault and 
wounding a public officer, the charge must 
allege that the offence was committed while 
the officer was engaged in the execution of 
his duty (Code sect. 243).

1445 A mere description of the assaulted 
party in the information as an acting detective 
does not justify a sentence of seven years on a 
plea of guilty, nor does it imply that the 
assault took place while the officer was en
gaged in the execution of his duty. Q. B.,
1900, Quebec, The Queen vs Dupont, 1 Can. 
Cr. Cos., 666.

1446. Imprisonment with hard labour 
may be imposed in default of payment of a 
fine and costs upon a summary trial of an 
indictable offence under part 55 of the Code.

1447. A conviction upon a summary trial 
of an indictable offence, whereby it is ad
judged that, in addition to the imprisonment 
ordered, the accused do pay a fine of $5 to be 
paid and applied according to law is invalid 
for want of any adjudication of forfeiture of 
the fine, and the accused imprisoned under a 
warrant of commitment based thereon should 
be discharged upon habeas corpus. Supr. C., 
1900, Nova Scotia, The Queen vs Burtress, 
3 Can. Cr. Cat., 636; Supr. C., 1898, The 
Qm.cn vs Crowell, 2 Can. Cr. Cas., S/(.

1448. A conviction which purports to be 
for breaches of a by-law, but fails to set out 
which of the large number of sections of said 
by-law defendant has violated and does not in 
other respects allege the offence or offences 
whereof defendant was deemed to be guilty

' in specific, distinct and substantive terms, is 
insufficient and defective and will b«> quashed 
on certiorari. S. C., 1900, Montreal, Riopelle 
vs Desrosiers and Cité de Montréal, S Q. P. R., 
196.

1449. A conviction for stealing “in or 
from” a building charges only one offence and 
is not, because of the disjunctive, void for 
duplicity and uncertainty. Supr. C., 1901, 
Nova Scotia, The King vs White, 1 Can. Cr. 
Cat., ISO.

1450. Where the limit of punishment 
fixed by statute in respect of an offence is 
“imprisonment not exceeding one month,” 
a sentence for a term of thirty days commenc
ing in the month of February, and therefore 
exceeding a calendar month, is invalid.

1451. Where in summary conviction pro
ceedings under the Ontario Medical Act, the 
adjudication was that, in default of payment 
of the fine imposed, the defendant should be 
imprisoned for such excessive term, but in the 
formal conviction imprisonment was directed 
for one month, the conviction is invalid by 
reason of the variance fiom the adjudication.

1452. A variance of the formal conviction 
fiom the minute of adjudication as regards the 
term of imprisonment is a new adjudication 
and is not a mere defect of form or of substance. 
Cty C., Gen. Sets., 1901, Ontario, The King vs 
Lee, 4 Can. Cr. Cos., 416.

1453. A conviction is invalid if it awards 
one fine against three persons for their separ
ate acts. H. C., 1901, Ontario, Gaul vs Town
ship of Ellice, 6 Can. Cr. Cat., 16.
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1454. A magistrate holding a preliminary 
enquiry for an indictable offence may not 
proceed to summarily convict on the evidence 
given therein for both the accused and the 
prosecutor for a lessor offence included in the 
offence charged, although such lesser offence, 
if originally charged, would have been within 
his jurisdiction for trial.

1455. A conviction made by a magistrate 
after proceeding upon a preliminary enquiry 
under part 45 is invalid and will be quashed 
although neither the accused nor his counsel 
made objection before the magistrate. Supr. 
C., 1901, New Brunswick, Ex parte Duffy, 8 
Can. Cr. Cos., 277.

1456. A motion to quash a summary con
viction cannot be entertained by a Superior 
court without a writ of certiorari for that pur
pose and a return to such writ. Supr. C., 
1901, Nova Scotia, The King vs MacDonald.
6 Can. Cr. Cos.. 979.

1457. A summary conviction awarding 
one month’s imprisonment in default of distres 
under a statute which authorized impiison- 
ment for a period not exceeding one month, 
will not be quashed for variance from the 
minute of conviction by reason of the latter 
stating the term to be thirty days.

1458. Under the Liquor License Act, 1896 
(N.B.), the magistrate may direct that the 
proceeds of the sale of forfeited liquor shall 
be paid to “any public hospital” without 
specifying which hospital. Supr. C., 1902, 
New Brunswick, Ex parte Rogers, 7 Can. Cr. 
Ca$., 814-

1459. Where the conviction and sentence 
of a prisoner tried under the Speedy trials 
part 54, is respited pending the hearing of an 
appeal by way of case reserved, and the con
viction is affirmed on the appeal, another 
judge may, in the absence of the trial judge 
from the province, give effect to the respited 
judgment by virtue of section 770. Supr. C., 
1909, British Columbia, The King vs Brooks, 
5 Can. Cr. Cos., 879.

1460. A conviction by a magistrate ou a 
summary trial for keeping a common bawdy- 
house need not specify the location of the 
house further than to shew that it was at a 
place within the jurisdiction of the court.

1461. A conviction for keeping a common 
bawdy-house is sufficient without the addi
tion of particulars shewing what part of the 
statutory definition given be the Code sect. 
195 is the basis for the adjudication.

1462. Section 195 enlarges the meaning 
of the term “common bawdy-house,” and it is 
necessary that a conviction for keeping “a 
disorderly house, that is to say a bawdy- 
house,” should shew further particulars of the 
offence by specifying what was the subject 
of the keeping for purposes of prostitution, 
i. e., whether a “house,” “room,” “set of 
rooms” or other “place,” so as to come within 
the definition of section 195 referred to in 
section 198. Supr. C., 1902, Nova Scotia, 
The King vs Shepherd, 6 Can. Cr. Cas., 468.

1463. The punishment upon summary 
trial for the theft of property not exceeding 
$10 in value (and not being the offence of 
stealing from the person) is governed by Code 
sects 783 and 787, and is therefore limited to 
six months’ impiisonment. H. C., 1902, 
Ontario, The King vs Hayward, 6 Can. Cr. Cas., 
899.

1464. A conviction under the Fisheries 
Act (Can.), which specifies the offence merely 
as “illegal fishing,” is bad for uncertainty. 
Supr. C., 1902, New Brunsunck, Ex parte 
Dixon, 7 Can. Cr. Cas., 886.

1465. A conviction for inflicting grievous 
bodily harm under Code sect. 242, which 
provides a punishment for the person "who 
unlawfully wounds or inflicts any grievous 
bodily harm upon any other person”, need 
not state that the act was done “unlawfully,” 
that term in the section being referable only 
to the offence of wounding. Supr. C., 1902, 
Nova Scotia, The King vs Treadwell, 5 Can. Cr. 
Cos., 461.

1466. Un juge de paix n’a pas droit, après 
avoir entendu la preuve en l’absence du pré
venu, d’émettre un nouveau mandat pour 
forcer ce dernier à comparaître devant lui 
pour recevoir la sentence et d’empêcher qu’au
cune preuve ne soit faite ce jour-là. C. S., 
1908, Rimouski, Lévesque vs Asselin et al., 
6 R. P. Q., 64; 10 R. L., n. s., 187.

1467. Where the sentence imposed upon 
a summary trial by consent before a city 
stipendiary magistrate for common assault 
was, in the first instance, there months impri
sonment without mention of hard labour and 
the minute of adjudication did not include

. hard labour, a formal conviction, including 
hard labour, tnd a commitment thereon in 
similar terms are invalid and the accused will 
be discharged on habeas corpus. Supr. C., 
1908, Nova Scotia, Ex parte Carmichael, 8 Can. 
Cr. Cos., 19.
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1468. A summary conviction in which the 
costs awarded are directed to be paid to the 
magistrate is in that respect invalid.

1469. Where a fine is imposed by a sum
mary conviction and in default of payment, 
the commitment of the accused unless the 
fine and costs and the charges of conveying 
the prisoner to gaol are sooner paid, the con
viction is invalid to support a commitment 
thereunder unless the latter costs are fixed by 
the conviction.

1470. A conviction which is invalid on its 
face should not be amended under Code sect. 
889 upon habeas corpus proceedings, unless 
the court, if trying the accused in the first 
instance, would have convicted upon the same 
depositions. Supr. C., 1903, British Columbia, 
The King vs Law Bow, 7 Can. Cr. Cas., 468.

1471. «Hard labour cannot be imposed 
with imprisonment, ordered under Code sect. 
872, in default of payment of a fine upon sum
mary conviction, unless imprisonment with 
hard labour might have been imposed in the ' 
first instance as part of the punishment for 
the offence.

1472. Where imprisonment with hard 
labour is imposed in default of paying 
a fine for a first offence under the Canada 
Temperance Act, the warrant of commitment 
returned on habeas corpus cannot be amended 
under sections 117 and 118 of that Act, as such 
penalty is greater than the statute authorizes.

1473. The affidavit of the prisoner is not 
a pre-requisite to an order in the nature of a 
writ of habeas corpus in Nova Scotia under R. 
S. N. S., 1900, ch. 181, and an application 
may be founded on the affidavit of the pri
soner's solicitor. Supr. C., 1903, Nova Scotia, 
The King vs Mclrer, 7 Can. Cr. Cas., 183.

1474. The passing of sentence upon a 
convicted person is a judicial act and not 
merely ministerial even where the statute 
prescribes a fixed penalty. H. C., 1903, 
Ontario, The King vs Case, 7 Can. Cr. Cas., 
904.

1475. A conviction is not invalid for 
failure to state therein the date of the offence,
L the time for bringing the prosecution is not 
limited by statute. C. A., 1903, Ontario, 
The King vs Carlisle, 7 Can. Cr. Cas., 470.

1476. Where both fine and imprisonment 
are provided as the authorized punishment 
for a statutory offence upon summary con
viction, the magistrate may in his discretion 
impose eithei a fine alone or an imprisonment 
alone or both, unless the particular statute

specially provides otherwise. Supr. C., 1903, 
Nova Scotia, Ex parte Kent, 7 Can. Cr. Cos., 
U7.

1477. A single conviction for two separate 
offences may be qaushed although the accused 
did not appear before the justice, if it cannot 
be ascertained from the proceedings for which 
separate offence the justice intended to con
vict, but the appellant will not be allowed 
his costs of the appeal. Supr. C., 1903, North- 
West Territories, Simpson vs Lock, 7 Can. Cr. 
Cos., 994.

1478. A speedy trial at a county judge’s 
criminal court and a conviction thereon are 
not invalidated by the judge having taken 
evidence upon another charge against the 
same accused pending an adjournment of the 
healing of the principal charge, and after part 
of the evidence therein had been taken, if the 
charges were different as to time and place and 
the judge certifies that he was not influenced 
as to the principal charge by the evidence in 
the other. C. A., 1903, Ontario, The King vs 
Bullock and Stevens, 8 Can. Cr. Cos., 8.

1479. Where a prosecution under a special 
Act may be brought only by “a person aggri
eved,” a summary conviction will be quashed 
unless the informant be a person who has 
sustained a loss or liability recognized by law 
by reason of the alleged offence. Supr. C., 
1904, British Columbia, The King vs Frank forth, 
8 Can. Cr. Cos., 67.

1480. Upon a summary trial before a city 
stipendiary magistrate for theft of property 
not exceeding $10 in value, the limit of punish
ment on conviction is six months’ imprison
ment,. Supr. C., 1904, New Brunswick, Ex 
parte McDonald, 9 Can. Cr. Cos., 368.

1481. Upon a summary conviction under 
Code sect. 511 for wilful injury to property 
it is necessary that the conviction should spe
cify the particular act done and the nature of 
the property damaged, otherwise the convic
tion will be void for uncertainty and will not 
support a commitment in similar terms. Supr. 
C., 1904, Nova Scotia, The King vs Leary, 8 
Can. Cr. Cas., Hi.

1482. A summary conviction under the 
Army Act for "buying, exchanging, taking in 
pawn, detaining or receiving” from a soldier 
his war medal is to be construed under Code 
sect. 907 as charging a single offence only, as 
is not bad for uncertainty. Cty C., 1904, 
Halifax, The King vs Brine, 8 Can. Cr. Cas.,
64-
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1483. When three seperate charges for 
similar offences each committed within a few 
days of the other are consecutively tried by a 
magistrate on the one day and the magistrate 
announces a conviction or acquittal at the 
conclusion of each ease, it is no objection to 
the validity of the trials that they were inter
mixed by the reservation of the question of 
punishment until after the conclusion of all 
three trials. Supr. C., 1904, Nova Scotia, 
The King vs Bigelow, 8 Can. Cr. Cas., 132.

1484. Le règlement de la ville de Lévis 
décrétait que tout arrangeur de parapluies 
résidant ou non dans la ville de Lévis, mais y 
exerçant son commerce ou industrie, avant de 
pouvoir exercer tel commerce ou industrie, 
devra prendre Une licence sous peine d’une 
amende de $50 ou un mois de prison. Or, le 
jugement condamne le requérant à $1 
d’amende et, à défaut de paiement immédiat, 
à 15 jours de prison, parce qu'il “a été arrêté 
à vue par le constable Odilon Houde, dans les 
limites de la ville de Lévis, pendant qu’il agis
sait en contravention aux règlements de la 
ville de Lévis en sollicitant des ordres comme 
arrangeur ou. répareur de parapluies sans 
avoir la licence requise par les dits règlements 
et la loi.” Le requérant a de suite payé 
l’amende. Ce jugement n’était pas con
forme au règlement, qui n’obligeait pas ceux 
qui sollicitaient des ordres comme arrangeur 
de parapluies à prendre une lie< nce; cette con
viction, en conséquence, était complètement 
hors la juridiction du juge de paix.

1485. Le requérant est présumé avoir 
payé pour avoir sa liberté, et cela ne constitue 
pas un acquiescement. C. S., 1904, Québec, 
Cardoin vs Robitaille et al., R. J. Q., 25 C. S.,

1486. Upon a summary hearing of a 
charge punishable on summary conviction, if 
the information charges more than one offence 
all but one should be struck out upon objec
tion taken.

1487. Where the objcctio so taken by 
the defendant was overruled and evidence 
was taken upon the several charges until the 
conclusion of the prosecutor’s case when all 
but one were abandoned, a conviction upon 
that one is invalid and should be quashed on 
appeal. Supr. C., 1905, North-West Territories 
The King vs Austin, 10 Can. Cr. Cas., 34.

1488. Where a statute imposes a definite 
penalty for an offence, a summary conviction 
awarding a lesser fine and, in default of pay

ment, a lesser term of imprisonment than that 
specified, is bad and must be quashed in a 
case to which Code sects 889 and 890 do not 
apply. Supr. C., 1905, North-West Ter
ritories, The King vs Hostyn, 9 Can. Cr. Cas., 
138.

1489. A summary conviction for inde
cency under Code sect. 177 (b) is bad if it 
does not state the offence to have been com
mitted wilfully, but a valid conviction cor
recting the omission may be substituted on 
a habeas corpus application. K. 11., 1905, 
Manitoba, The King vs Bane, 11 Can. Cr. 
Cas• 1.

1490. Where a summary conviction is in 
the regular course returned to a superior court 
of criminal jurisdiction without a writ of cer
tiorari, section 896 of the Code will not operate 
to prevent the conviction being quashed for 
a defect of form, where there is no evidence 
to shew that the defendant has not appealed 
against the conviction or that, if he did appeal, 
the conviction was affirmed upon the appeal. 
Supr. C., 1905, North-West Territories, The 
King vs Hostyn, 9 Can Cr. Cas., 138.

1491. A summary conviction is not neces
sarily bad because the particular part of the 
county in which the offence was committed 
is not specified, provided the offence is stated 
to have been committed in the county and 
the convicting magistrate had jurisdiction 
throughout the whole county.

1492. A summary conviction purjxirting 
to be under the Ontario liquor u ;cnse law for 
unlawfully allowing liquor to be sold (which 
is not in terms an offence under the statute) 
may be amended, if the evidence warrants it, 
so as to make it a conviction for selling without 
a licence.

1493. Such an amendment is permissible 
under section 889 of the criminal Code made 
applicable to prosecutions under Ontario laws 
by provincial enactment. //. Q., 1905, On
tario, The King vs Meckleham, 10 Can. Cr. Cas. 
382.

1494. A conviction will not be quashed 
merely because the writ of summons refers 
to a section of the law which is not the one 
applicable to the case. S. C., 1905, Montreal, 
Beauchamp vs Weir and City of Montreal, 
7 Q. r. R., 174; Il R L., n. »., 606.

1495. Tout acte commis par deux ou plu
sieurs personnes en violation de la section 94 
de l’Acte 51 Viet., ch. 22, est une contraven
tion par chacune d’elles.
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1496. Une condamnation (conviction) con
jointe de ces personnes est partant illégale 
et donne ouverture au recours du bref de pro
hibition. C. S., 1005, Québec, Amyot et al. vs 
Chauveau, R. J. Q., 28 C. S., 54.

1497. Where a minimum term of impri
sonment in default of paying a fine is imposed 
by statute, a summary conviction imposing 
a lesser term will be quashed. Supr. C., 1906, 
New Brunswick, Ex parte Daigle, 18 Can. Cr. 
Cos., ill.

1498. A conviction upon the pending 
charge with an increased penalty because of 
the accused having been previously convicted 
will not be quashed under such circumstances 
on the ground that identity was not proved. 
Supr. C., 1906, New Brunswick, The King vs 
Batson, 12 Can. Cr. Cas., 62.

1499. A summary conviction made by 
two justices of the peace will not be quashed 
on the ground that one of them was related 
to the defendant, within the ninth degree of 
consanguinity, if the justice was not aware of 1 
the relationship, and no objection was taken 
at the hearing. Supr. C., 1906, New Brun
swick, Ex parte McEwen, 12 Can. Cr. Cos., 97.

1500. Upon a summary conviction impos
ing a fine and imprisonment in default of pay
ment foithwith, a delay of twenty-nine days 
in issuing the warrant of commitment will not 
affect its validity. Supr. C., 1906, Nova 
Scotia, The King vs McKinnon, 12 Can. Cr.

1501. Section 739 (2) of the Revised Crim
inal Code authorizes the imposition of hard 
labour upon an imprisonment in default of 
distress, only where imprisonment with hard 
labour in the first instance might have been 
imposed in addition to a fine with imprison
ment in default of distress or payment. Supr. 
C., 1906, Nova Scotia, The King vs Clark, 12 
Can. Cr. Cos., 17.

1502. Une condamnation par le recorder 
de Montréal à neuf mois de prison avec tra
vaux forcés, par application d'une loi qui 
n’édicte qu’une pénalité de six mois d’empri
sonnement au moins et d’un an au plus, est 
nulle et sujette à cassation par voie de cer
tiorari devant la cour Supérieure. C. S., 
1906, Montréal, Gévry vs Weir et al., R. J. Q., 
80 C. S., 96; 12 Cnn. Cr. Cas., SU-

1503. A summary conviction imposing a 
sentence of sixty days is not invalid where 
the statutory maximum is two months, unless 
there is a reasonable probability of the sixty 
days’ term being in the particular case more 
than two months.

1504. It being possible that the prisoner 
might be detained in gaol for a longer period 
than if the sentence had been in for one or 
two months, the conviction is bad and the 
prisoner entitled to be discharged on habeas 
corpus. Supr. C., 1906, Nova Scotia, The 
King vs Brindley, 12 Can. Cr. Cos., 170.

1505. In a summary conviction matter, 
the making out of the formal conviction 
complete in itself, dispenses with the necessity 
for entering a minute of adjudication on the 
record of proceedings. Supr. C., 1907, New 
Brunswick, Ex parte Van Buskirk, 18 Can. Cr. 
Cas., m.

1506. A conviction under Code sect. 517 
(/) for doing an unlawful act on a railway 
in a manner likely to cause danger is bad if it 
does not disclose the nature of the unlawful 
act. C. A., 1908, Manitoba, Tin King vs 
Porte, 14 Can. Cr. Cas., 288.

1507. A summary conviction is not bad 
for uncertainty as to whether an offence sub
sequent to the information is included therein, 
where the time of the commission of the of
fence is stated as being between two dates the 
last of which is the date of the information. 
Supr. C., 1908, New Brunswick, Ex parte 
Wilson, 14 Can. Cr. Cas., 32.

1508. A summary conviction made by a 
magistrate acting in place of another magis
trate under a statute authorizing him to do so, 
when the other magistrate is disqualified, need 
only recite that he is acting because the other 
is disqualified and need not state the ground 
of disqualification.

1509. The onus of shewing that such 
recital of disqualification is erroneous is upon 
the person attacking the conviction. Supr. 
C., 1908, New Brunswick, Ex parte Gallagher, 
16 Can. Cr. Cos., 239.

1510. La rubrique ou titre “Special ses
sions,” en tête d’un arrêt de condamnation 
pour vagabondage, prononcé par un juge de 
sessions de la paix, n’est pas un vice de forme 
qui le rend nul.

1511. Une condamnation à l’emprisonne
ment, à l’amende, à six piastres de frais et à 
trois mois additionnels de prison, à défaut de 
payer ceux-ci est valide. B. R., 1908, Mont
réal, Ex parte Tiemey, R. J. Q., 17 B. R., 486.

1512. A variance between the summons 
and the information and evidence in a sum
mary conviction matter is cured by Code 
sect. 724, subject to the right of the accused, 
if prejudiced by the variance and appearing
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on the summons, to ask an adjournment; but, 
if the accused fails to appear, a new charge 
cannot be substituted in his absence.

1513. Where by mistake a summons fol
lowing an information for keepeing liquor for 
sale in a proclaimed district contrary to Code 
sect. 150 stated the charge as unlawfully sell
ing which is also an offence under the same 
section, but the magistrate presiding at the 
trial ordered the summons amended and re
fused and adjournment asked by the defence 
to answer the amended charge, the court de
clined to quash the conviction on certiorari. 
Supr. C., 1909, New Brunswick, Ex parte Le- 
Bel, 16 Can. Cr. Cas., 363.

1514. An accused party, charged before 
two justices of the peace with wilfully ob
structing a peace officer in the execution of his 
duty, cannot be tried summarily by them 
without his consent, after being put to elec
tion as provided in section 778 criminal Code. 
A summary conviction of the accused by the 
justices, without his consent, is irregular and 
will be quashed on appeal. K. B., 1909, 
Montreal, Von Koolberger vs Lapointe, Q. J. 
R., 19 K. B., UO.

1515. A justice hearing a complaint for 
obstructing passengers by using insulting 
language, Code sect. 238 (e), has no power to 
adjudge that the defendant make an apology 
to the complainant. Supr. C., 1909, Saskat
chewan, The King vs Turnbull, 16 Can. Cr. Cas. 
Cas., 1.

1516. On a speedy trial befoie a county 
judge without a jury, it is not incumbent on 
the judge to sum up each point of the case and 
make a finding upon it; it is sufficient if he 
takes into consideration all of the evidence 
that was before him. Supr. C., 1911, British 
Columbia, The King vs Kinman, 18 Can. Cr. 
Cos., 139.

1517. There is no statutory requirement 
that a justice shall make a minute of adjudi
cation where he makes a summary conviction 
on a plea of guilty. Apart from statutory

.regulations, the oral judgment of the con
victing justice in a summary conviction 
matter is subject to reconsideration so long 
as no formal conviction is drawn up. H. C., 
1911, Ontario, The King vs Dagenais, 18 Can. 
Cr. Cos., £87.

1518. In proceedings by way of summary 
conviction the conviction consists in the pro
nouncement of sentence; the drawing up and 
signing of the conviction according to form 32 
of the criminal Code, 1906, only establishes

the conviction in proper form and is not a pre
requisite to the signing of a warrant of com
mitment (Form 41, crimnial Code). The fact 
that a formal su -unary conviction was not 
signed until some t. >e after the sentence was 
pronounced does not deprive the accused of 
his right of appeal which lies as soon as the 
sentence is pronounced. Supr. C., 1911, 
Quebec, The King va Langlois, City of Montreal, 
88 Cm. Cr. Co»., 188

1519. Jury et Juré.—Upon the trial of 
a party indicted for misdemeanour, the Crown 
has a right to cause jurors to stand aside until 
the whole panel is gone through. C. P., 1854, 
Ontario, Regina vs Benjamin, 4 C. P., 179.

1520. An alien indicted for a felony has 
the right of being tried by a jury de mediatatœ 
lingua, if he claim the benefit when pleading 
at the arraignment. Q. B., Crown Side, 1856, 
Montreal, Regina vs Miller, 8 J., £80; 16 R. J. 
R. Q., 79.—Q. B., 1866, Montreal, Regina vs 
Yonhoffet al., 10 J., 292; 16 R. J. R. Q., 77.

1521. Court will set aside special jury, 
panel for misconduct of officer returning it, 
certainty and conclusiveness of allegations 
necessary in affidavits to supjiort application. 
Sujtr. C., 1856, Prince Edward I stand, Mc
Lean vs Whelan, Peters' P. E. I. R., 97.

1522. Upon an indictment for conspiracy 
to procure by fraud the return of one F. as a 
member for the legislative assembly: The 
Crown was entitled to challenge any of the 
jurors i»cremptorily, without assigning a cause 
until the panel had been exhausted. Q. B., 
1860, Ontario, Regina vs Fellowes, 19 U. C. R., 
48.

1523. Upon a trial for murder, after the 
usual notice of right of challenge, two jury
men were sworn without challenge. J. H. 
was then called, and a jierson came forward 
and was sworn. Others were called and chal
lenged; and after another was called and 
sworn without challenge, the prisoner’s coun
sel objected to one of them, as he was a wit
ness in the case. Upon inquiry he was found 
not to be the person intended to be called on 
the jury, being not only a witness, but not a 
resident in the counties, and therefore not 
qualified as a juryman. Upon consent of 
counsel for the Crown and prisoner, he was 
allowed to retire, and others were called and 
sworn, the prisoner exercising the right to 
challenge, till the jury was chosen. After con
viction, upon motion for a new trial, held that 
the juror improperly sworn was legally dis
charged from the jury; that the right of
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challenge as to those previously sworn was 
not thereby reopened, their re-swearing not 
being rendered necessary; that the prisoner 
was properly tried by the twelve, although 
thirteen were sworn to try him. C. P., 1864, 
Ontario, Regina vh Coulter, 13 C. P., 299.

1524. On the trial of a misdemeanor, the 
Crown has the same right to order a juror to 
stand aside, without showing cause, until the 
panel is exhausted, as in a felony. Q. B., 
1866, Montreal, Regina vs Hogan et al., 1 L. C.

'>62; 20 R ■/. R.
Q., 180, 668.

1525. On a trial for murder the prisoner 
desired to challenge one S., one of the jurors 
called, for favour, alleging sufficient cause. 
The judge ruled that he must first exhaust his 
peremptory challenges, and this point was 
raised by plea and demurrer, and formally 
decided. The entry on the record then was, 
that in deference to the judgment the chal
lenge was taken and treated by the prisoner, 
and by the attorney-general, as a peremptory i 
challenge for and on behalf of the prisoner. 
Afterwards, having exhausted his twenty chal
lenges, including S., he claimed to chalenge 
peremptorily one H., contending that by the 
erroneous ruling he had been compelled to 
challenge S. peremptorily, and should not bo 
obliged to count him as one of the twenty. 
This was also entered of record and decided 
against him: The prisoner was entitled to 
challenge for cause before exhausting his 
peremptory' challenges. Error would lie for 
the refusal of this right; and had S. been 
sworn there must have been a venire de novo.

1526. But, held, also, that by the peremp
tory challenge of S., which excluded him from 
the jury, the first ground of error was re
moved.

1527. Error on the second challenge could 
not be supported, for the prisoner had in fact 
had twenty peremptory challenges, and the 
peremptory' challenge of S. being in deference 
to the ruling of the judge did not make it the 
less a peremptory challenge. Q. B., 1868, 
Ontario, Whelan vh Regina, 28 U. C. R., 2,108.

1528. A statement made by the jury 
previous to giving a verdict, that a newspaper 
had been handed to them, cannot be recorded 
on the register of the court. Q. B., 1868, 
Montreal, Regina vh Notman, 4 L. C. L. J., 41; 
18 R. J. R. Q., 498, 671.

1529. On a trial for felony the Crown 
may, without showing cause, direct a juror, on 
his name being called, to stand aside, and on 
the panel being read over a second time, may,

without showing cause for challenge, direct 
the same juror to stand aside the second time, 
and so on until the panel is exhausted, that is, 
until it appears that a jury cannot be got 
without such juror. Q. B., 1869, Montreal, 
Regina vh Lacombe, 13 J., 259; 18 R. J. R. Q., 
506, 671; 20 R. J. R. Q., 180, 668.

1530. After the jury had been given in 
charge one of the jurymen was taken with a 
fit and removed, in charge of the sheriff and 
his physician, to his residence. The remainder 
of the jury subsequently adjourned to the 
sick hian’s house, where upon his recovery a 
verdict of “guilty” was rendered: After the 
verdict had been recorded it could not be 
disturbed. Svpr. C., 1889, British Columbia, 
The Queen vs Peter, 1 B. C. R., 2.

1531. It was objected on error to the 
record of a judgment on a conviction for 
murder that the only' authority shewn being 
that of oyer and terminer, the award, “there
fore let a jury thereupon immediately come,” 
was unauthorized, and a special award of 
venire facian was requisite: Assuming, but 
not admitting, that in England there is a 
difference in this respect between the power 
of justices of oyer and terminer and of gaol 
delivery, and the record shewed no authority 
to deliver the gaol,

1532. In this country by the Jury 
Act, r. s, U. oh. 31, both have the same 
powers, the general precept to summon a jury 
being issued by both before the assizes. Q. 
B., 1870, Ontario, Whelan vs Regina, 28 U. C. 
R., 2.

1533. On a case reserved: Even before the 
first of January, 1870, when the provisions 
of C. 32 and 33 Viet., ch. 29, came into force, 
the Crown on a trial for misdemeanor might, 
without shewing cause, order jurors to stand 
aside until the panel had been gone through.

1534. Where illegal evidence has been 
allowed to go to the jury under reserve of 
objections, it may be subsequently ruled out 
by the judge in his charge, and a conviction 
is not invalidated thereby, if it appear that the 
jury were not influenced in their decision by 
such illegal evidence. Q. B., 1870, Montreal, 
The Queen vs Fraser, 14 «/., 245; 20 R. J. R. Q., 
172, 566, 667.

1535. Lorsque l’accusé a demandé, lors 
de sa mise en accusation, que le jury soit pour 
moitié composé de jiersonnes parlant sa lan
gue, ces jurés doivent être choisis les premiers.

1536. Dans les procès pour délits, la Cou
ronne a le même droit de récuser les jurés par 
le stand aside que dans les procès pour félonie.
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1537. Après que les six jurés parlant la 
langue de l’accusé ont été assermentés, il faut 
appeler la liste régulièrement, et en ce cas, la 
Couronne n’est pas tenue de montrer cause 
lorsqu'elle récuse un juré par le challenge ou 
par le stand aside, avant que le rôle entier ne 
soit épuisé, et le rôle peut même être appelé 
deux fois, pour voir si ceux qui n’ont pas ré
pondu sont dans l’auditoire, avant que la Cou
ronne soit tenue de montrer cause. li. li., 
1874, Montréal, Iai Heine vs Dougall et al., 
7 H. L., 187; 18 J., 85; 2d H. J. H. Q., 472,65!), 
665, 670, 672, 673.

1538. Un individu dont la propriété est 
portée sur le rôle d'évaluation à une valeur 
d’au delà de $3,(XX), et dont le nom est inscrit 
sur la liste des petits jurés, et qui est assigné 
comme tel, n’aura pas droit pour cela d’être 
exempté de servir, mais il aura droit à cette 
exemption si son nom était aussi |>orté sur la 
liste des grands jurés, li. H., 1875, Montréal, 
In rc Mcldibe, 7 H. L., 385.

1539. After some jurors had been peremp
torily challenged by the prisoner, and others 
directed by the Crown to stand aside, and 
when only one had been sworn, one M. 
was called and challenged by the prisoner 
for cause. At the suggestion of the court, 
and with consent of counsel, M. was directed 
to stand aside by the Crown “till it was 
ascertained whether a jury could be em- 
pannellcd without him, on the understanding 
that if it appeared necessary or expedient 
the challenge for cause should be tried in 
the usual way.” After the prisoner had made 
nineteen peremptory challenges, a juryman 
was called whom the prisoner desired to 
challenge peremptorily. The counsel for 
the Crown then asked that the question 
of M.’s competency should be tried in the 
usual way. The prisoner’s counsel objected, 
but the judge ruled with the Crown, and he 
certified that he so ruled because it was in 
accordance with the arrangement under 
which the juror was directed to stand aside; 
that no exception was taken to this ruling; 
that he was not asked to note any objection 
to the mode of empannelling the jury; and 
that he was first asked to reserve the ques
tion after the assize had finished, when upon 
the consent of counsel for the Ciown it was 
added to the other questions reserved: Held, 
that the jury were properly empannelled. 
Q. B., 1876, Ontario, Regina vs Smith, 38 U. 
C. R., 218.

1540. It is no ground for quashing an 
indictment that some of the grand jury were 
related to the officers who arrested the pri
soners; neither is a sheriff disqualified from 
selecting and summoning the grand jury 
because he directed the arrest .

1541. The inclusion of the names of un
qualified persons in the petit jury panel is not 
a ground of challenge to the array. Supr. 
C., 1876, New Brunswick, Regina vs Mailloux 
et al., 3 N. B. R., 493.

1542. On a criminal trial the Crown has 
a right to direct jurors called to stand aside, 
and is not bound to challenge for cause 
until the whole panel is perused. It is a 
matter in the discretion of the presiding judge 
whether to require a challenge to the polls 
to be in writing.

1543. Expressions used by a juryman are 
not a cause of challenge unless they are to be 
referred to something of personal ill-will 
toward the party challenging; and the jury
man, himself, is not to be sworn when the 
cause of challenge tends to his dishonor, as 
whether he has been convicted of felony, etc.; 
or whether he has expressed a hostile opinion 
as to the guilt of the defendant, though he 
may be examined on the voir dire as to his 
qualification or the learning of his affection. 
Supr. C., 1876, New Brunswick, The Queen 
vs Chasson, 3 N. B. R , 546.

1544. The prisoner should challenge before 
the juror takes the book in his hand, but the 
judge in his discretion may allow the challenge 
afterwards, before the oath is fully adminis
tered. Q. B., 1880, Quebec, Regina vs Kerr, 3 
L. AT., 299.

1545. On a writ of error the record showed 
that on the trial the judge discharged the 
jury after they were sworn, in consequence 
of the disap|x*arance of a witness for the Crown 
and the prisoner was remanded: The judge 
had a discretion to discharge the jury, which 
a court of error could not review; 
the discharge of the jury without a verdict 
was not equivalent to an acquittal, and 
the prisoner might be put on trial again. 
S. C., 1880, Montreal, Jones vs The Queen, 3 L. 
N., 309.

1546. A true bill being found against 
defendant for libel, defendant moved to have 
quashed on three several grounds. (1) That 
one of the grand jurors who found the bill 
was of affinity to defendant in the seventh 
degree. (2) That the names of two persons on
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the jury were not the flame as those contained 
in the panel annexed to the venire facias. (3) 
That one of the grand jurors had previously 
to the finding of the indictment expressed an 
opinion as to the defendant’s guilt, hostile to 
the defendant, and from ill-will.

1547. The first ground alleged was not 
sufficient to quash an indictment, and from 
the evidence before him, the second and 
third grounds were also insufficient. Supr. 
C., 1881, Prince Edward Island, The Queen vs 
Lawson, £ P. E. I. R., 898.

1548. During the trial the jury, while in 
charge of two constables, were allowed to 
separate by walking on different sides of the 
street. One or two other separations of a 
similar nature were complained of, but there 
was nothing to show that any of them had 
any conversation with any person not a juror 
in reference to the case. This was brought to 
the notice of the County court judge, and an 
application was made to him to delay passing 
sentence, and to treat the verdict as a nullity. , 
This application was refused, and the prisoner 
was sentenced and remanded to gaol, pending 
his removal to the penitentiary. An order to 
the keeper of the gaol having been obtained 
under the provisions of ch. 41 of the Consol. 
Statutes upon the return of this order: The 
separation of the jury was such as to avoid 
the verdict.

1549. Although the return of the gaoler 
showed that the prisoner was properly in 
custody under the sentence ot a court of com
petent jurisdiction, the court has power to 
inquire into the facts of the case, and 
the prisoner is not bound to proceed by a 
writ of error. Supr. C., 1881, New Brunswick, 
Ex parte William Ross, g1 N. B. R., 257.

1550. By 32 and 33 Viet., ch. 29, sect. 44 
(D.), the selection of jurors in criminal cases 
is authorized to be in accordance with the 
provincial laws, whether passed before or after 
the coming into force of the B. N. A. Act, 
subject, however, to any provision in any Act 
of the parliament of Canada, and in so far as 
such laws are not inconsistent with any such 
Act. C. P., 1882, Ontario, ReginavsO’Rourke, 
82 C. P., 888.

1551. A jury had been sworn on the pre
vious day to try the prisoner, on an indict
ment for murder. In the course of the trial 
it was made known to the Crown prosecutor 
and to the court that Aug. Guilmette, one of 
the jurors, came from a house where a bad 
case of small pox existed. The judge dis
charged the jury. Th» case being resumed

on the following day, the prisoner’s counsel 
objected that the prisoner having been once 
put in jeopardy of his life, no new trial could 
be had. The court overruled the objection, 
and the trial proceeded before a new jury.
Q. B., 1886, Montréal, Regina vs Considine, 
8 L. N., 807.

1552. Dans les procès pour délit (misde
meanor) comme dans ceux pour félonie, le 
prévenu a droit à un jury composé de person
nes dont moitié au moins parlent la langue de 
la défense.

1553. L’accusé n’a pas droit, avant que 
les jurés soient appelés, d’obtenir communi
cation de la liste des petits jurés.

1554. En cette cause, la poursuite étant 
publique, le substitut du procureur général 
a droit d’exercer le stand aside au premier 
appel de la liste des jurés.

1555. Les noms des jurés dans un procès 
avec jury mixte, doivent être appelés alter
nativement de la liste des noms anglais, et 
de celle des noms français, à mesure que l’un 
des jurés dans chaque liste est choisi et asser
menté, en commençant par le nom qui suit 
le juré appelé. B. R., 1887, Québec, Regina 
vs Maguire, 18 R. J. Q., 96, 99; 10 L. N., 212.

1556. A jury may obtain his discharge on 
the ground that he is an alien, and that the 
right to act as a juror is a political privilege 
enjoyed by British subjects only. Q. B., 
1888, Aylmer, Ex parte Jucy, 12 L. N., 15.

1557. In the course of a trial for murder 
by shooting, the jury attended church in 
charge of a constable, and the clergyman 
directly addressed them, referring to the case 
of a man hanged for murder in Prince Edward 
Island, and urging if they had the slightest 
doubt of the guilt of the prisoner they were 
trying, to temper justice with equity. The 
prisoner was convicted: Although the remarks 
of the clergyman were highly improper it 
could not be said that the jury were so influ
enced by them as to affect their verdict. 
Supr. ('., 1888, Canada, Preeper and Doyle vs 
The Queen, 16 Supr. C. R., Ifil.

1558. A private prosecutor has the right 
to cause jurors to stand aside, at any trial for 
misdemeanor, except in cases of libel under
R. 8. C., ch. 174, sect. 165. Q. B., 1889, 
Quebec, Regina vs Brice, 16 Q. L. R., 147; 12 
L. AT., 262.

1559. Dans une poursuite pour emprison
nement illégal, où la partie lésée est l’oncle 
du shérif du district, ce dernier est incompé
tent à faire le tableau des petits jurés à cause 
de cette parenté, et le tableau fait par lui dans
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ces conditions donne ouverture à la récusation, 
challenge to the array, et ce même lorsque la 
Couronne a déclaré que la poursuite était 
publique.

1560. La nullité du tableau prononcée 
dans ces circonstances est absolue et non 
relative, et il ne peut pas plus servir aux autres 
causes qu’à celle dans laquelle la récusation 
a été faite. B. R., 1890, Québec, Regina vs 
Rouleau et al., 18 R. J. Q., 322; 14 L. N., 110.

1561. The Crown could not without 
shewing cause for challenge direct a juror to 
stand aside a second time. Supr. (?., 1890, 
Canada, Morin va The Queen, 18 Supr, C. R., 
407; 14 L. N., 97, 111; 16 Q. L. R., 366.

1562. A challenge to the array of jurors, 
is a question of law arising on the trial, which 
may be reserved within the meaning of R. S 
C., ch. 174, sect. 259. Q. B., 1891, Manitoba, 
Regina vs Plante, 7 Man. L. R., 637.

1563. On a trial for misdemeanor, the 
defendant, who applies for a mixed jury, is 
not bound to divide his challenges. Q. B., 
1892, Quebec, The Queen vs Beaulé, Q. J. R., 
1 S. C., 273.

1564. The fact that one of the jury sworn 
to try the prisoner did not thoroughly under
stand the English language is no ground, after 
trial and conviction, for holding that there 
has been a mistrial or for granting a new trial.

1565. It is too late to challenge a juror 
after he has been sworn, even if the ground 
for challenge was not known at the time.

1566. Ignorance of the English language 
would not in this province be a ground of 
challenge of a juror. Q. 11., 1894, Manitoba, 
Regina vs Earl, 10 Man. L. R., 303.

1567. The Crown has the jxnver to chal
lenge peremptorily four jurors, but hits only 
the right to direct jurors to stand by when the 
panel is called over for the first time.

1568. The Crown has no right to direct 
the jurors to stand by, after the panel has 
been exhausted, when those who have been 
directed to stand by arc called a second time, 
but the Crown must then show cause why 
these jurors should not be sworn.

1569. Article 735, criminal Code, refers 
merely to the procedure with respect to the 
making of the jury lists and the formation of 
the panels under the provisions of the pro
vincial statutes respecting jurors and juries, 
but does not, in any way, apply to the chosing 
or formation of a jury under the provisions of 
the criminal Code from the panel returned by

the sheriff. Q. B., 1896, Montreal, The Queen 
vs Boyd et al., 2 R. J., 284; Q. J. R., 6 Q. B., 1; 
4 Can. Cr. Cas., 219.

1570. A prisoner arraigned for trial in 
Quebec has the right to claim a jury comjxœod 
for one-half at least of |>crsons speaking his 
language if French or English.

1571. The right to a mixed jury in Quebec 
conferred by 27-28 Viet., 41 (Province of 
Canada), in criminal cases is essentially a 
matter of criminal procedure and as such 
within the legislative authority of the federal 
parliament only, and not within the scope 
of provincial legislation under the heading of 
“the constitution and organization of the 
courts,” B. N. A. Act, 92 (14).

1572. A statute of the legislature of the 
province of Quebec purporting to repeal the 
Act conferring such right, is ultra vires so far 
as such right to a mixed jury is sought to be 
affected.

1573. After having claimed a mixed jury 
and the recording of the order therefor by the 
court, the prisoner has no absolute right to 
relinquish such claim and to have the; order 
for a mixed jury superseded, but revocation 
may bo ordered on such an application in the 
discretion of the court. Q. B., 1897, Quebec, 
The Queen vs Sheehan, Q. J. R., 6 Q. B., 139; 
1 Can. Cr. Cos., 402.

1574. The panel having been exhausted 
by challenges and directions to stand by 
without a jury having been formed, and the 
clerk of the Crown having procmled to call 
the jurors who had been directed to stand 
aside, the prisoner, Joseph Lalonde, declared 
that he withdrew his peremptory challenge 
against Athanase Hébert, one of the jurors, 
but the Crown objected to the withdrawal of 
the challenge: A peremptory challenge once 
taken, is counted against the party making it 
and cannot aftenvards be withdrawn.

1575. Where several persons are jointly 
indicted and jointly tried, the Crown is re
stricted to the numbei of peremptory chal
lenges allowed in the case of the trial of a 
single person. Q. B., 1898, Montreal, Regina 
vs Lalonde and Deguire, Q. J. R., 7 Q. B., 201, 
260; 2 Can. Cr. Cas. 188.

1576. If a defendant omit to challenge 
a juror on the ground that such juror enter
tains a hostile feeling against him, he cannot 
after a verdict of guilty ask on that ground 
to get the verdict quashed and to have a new 
trial.
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1577. When a private prosecutor and one 
of the impanelled jurors have had an un
premeditated and innocent conversation, 
which could not bias the juror's opinion nor 
affect his mind and judgment, although such 
conversation is improper it cannot have the 
effect of avoiding the verdict and constituting 
ground for allowing a new trial.

1578. It is the province of the jury after 
taking into consideration the circumstances 
of a case and the character and demeanour 
of the witnesses, to discredit some of the wit
nesses and reject their evidence and to believe 
others and accept their evidence.

1579. When there is a conflict in the 
evidence but there is evidence to support the 
verdict, it cannot be judicially maintained 
that the verdict is against the weight of 
evidence.

1580. When, however, there is no conflict 
in the evidence and it tends indubitably in a 1 
direction favorable to the defendant, or does 
not establish his guilt, a verdict convicting 
the defendant would not b ■ supported by nor 
be based upon proper evidence and would 
manifestly be against the weight of evidence.

1581. It is only in cases like this, where 
there is an absolute failure of evidence to 
sustain the verdict, that the court can give 
leave to apply to the court of Apjieal for a 
new trial. Q. B., 1898, Montreal, Regina vs 
Harris, Q. J. R., 7 Q. B., 669; g Can. Cr. 
Cos., 76.

1582. The right to a mixed jury in the 
province of Quebec, conferred by 27-28 Viet., 
ch. 41, Statutes of the province of Canada, 
still exists in criminal cases, notwithstanding 
the statute 46 Viet., ch. 16 (Que.) purporting 
to repeal the former Act.

1583. A statute of the former province 
of Canada in force at the time of confedera
tion, which conferred the right to a mixed 
jury in Lower Canada, now the province of 
Quebec, remains in force thereafter as a mat
ter of “criminal procedure” as to that pro
vince, and can be varied or repealed only by 
the parliament of Canada. B. N. A. Act. 
sect. 91 (27).

1584. I>e prosecuted party may, upon 
arraignment, demand a jury composed for 
the one-half at least of persons skilled in the 
language of his dev ice, whether French or 
English; but this doe. not give the accused 
an option to choose either language as the

language of the defence, nor to have at least 
one-half of the jurors drawn from those skilled 
in the language in which counsel for the ac
cused pro|x>8C8 to conduct the defence.

1585. The language of the defence in that 
connection means the language habitually 
spoken by the accused. Q. B., 1899, Quebec, 
TKt Queen ra Yaneey, Q. I It. 8 Q. H , 988; 
g Can. Cr. Cos., 820.

1586. The fact that the jurors were set 
aside, rejected or sworn as they went drawn, 
without first calling the full number required 
for a jury, does not invalidate the trial, nor 
constitute a deprivation of the full right of 
challenge. Q. B., 1899, QuebiC, The Queen vs 
Weir et al., 3 Can. Cr. Cos., 262; Q. J. R., 92, 
B. 263.

1587. The direction to a juror to stand 
by is practically a challenge for cause, and 
therefore the order to stand by must be given 
at a time when a challenge could be made, and 
inasmuch as the right to challenge must be 
exercised before the juror has taken the book 
in order to be sworn, the direction to stand 
by can only be given before the juror has re
ceived the book. K. B., 1901, Montreal, The 
King vs Barsalou et al., Q. J. R., 10 K. B., 180; 
4 Can. Cr. Cas., 843.

1588. Objections to the "constitution” of 
the grand jury are by Code sect. 656 re
stricted to cases where the accused arc pre
judiced by the irregularity, but this limitation 
does not apply where a grand jury was never 
legally constituted. Sup*. C., 1902, British 
Columbia, The King vs Hayes, 7 Can. Cr. Cos., 
468.

1589. La Couronne qui, sur le premier 
appel, récuse un jury pour cause, ne peut, 
ensuite, et après que les vérificateurs ont 
trouvé le juré compétent, demander qu’il soit 
mis iX l’écart, elle est alors tenue soit de le ré
cuser péremptoirement soit de le laisser for
mer partie du jury. B. R., 1902, Joliette, Rex 
vs Riopel, 8 R. J., 47f9.

1590. It is essential that, at the time the 
foreman of the grand jury is sworn, the other 
jurors be present and hear the oath taken 
by their foreman. And, therefore, where it 
appeared that none of the other jurors were 
in the box at the time their foreman was sworn 
that there was no certainty that the oath 
taken by him was heard by them, that the 
other jurors were only sworn afterwards, to 
observe the same oath which their foreman
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had taken, and that objection wan duly made 
by motion to quash before the arraignment of 
the defendant, the indictment found by the 
grand jury was held to be null and void. 
K. B., 1902, Montreal, Bélanger vs The King, 
Q. J. R., 12 K. B., 69; 6 Can. Cr. Cos., 295.

1591. The grand jury is at liberty to 
examine the Crown witnesses in any order 
they see fit, and the examination of a single 
one of them constitutes neither an irregularity 
nor an illegality, when it is admitted that this 
witness was in a position to establish full 
admissions on the part of the prisoner

1592. Since the criminal Code came into 
force it is no longer necessary that the first 
juror sworn should be added to the triers 
appointed to decide on the challenge of the 
second juror. À". B., 1903, Quebec, The King 
vs Mathvrin, Q. J. It., It K. B., 494; m R, !... 
n. 8., 457; 8 Can. Cr. Cas., 1.

1593. The provincial law regarding the 
qualification of jurors made applicable by 
Code, sect. 662, to criminal cases includes a 
provincial enactment which provides that 
jurors' lists shall not be open for inspection 
until six days before the trial sittings.

1594. An accused committed for trial 
upon a charge of receiving stolen goods is not 
entitled in Ontario to inspect the petit jury 
panel for the sessions at which he is to be tried 
until within six days before the sittings. 
C. A., 1904, Ontario, Chantier vs Attorney-Gen- 
eral„9 Can. Cr. Cos., 465.

1596. On an indictment for unlawful 
wounding in which is included a separate 
count for assault, the accused is not entitled 
to claim the total number of peremptory 
challenges of jurors as he would have if the 
charges were contained in separate indict
ments, but is limited to the largest number 
allowed in respect of any single count.

1597. The omission to send to a grand 
jury the dejiositions taken on the preliminary 
enquiry as required in Nova Scotia under 
Code sect. 760 will not invalidate an indict
ment found without such depositions. Supr. 
C., 1904, Nova Scotia, The King vs Turpin,
8 Can. Cr. Cas., 69.

1598. A second venire is unnecessary to 
constitute a second jury qualified to re-try 
the case at the same sittings. Supr. C., 1904, 
Nova Scotia, The King vs Gaffin, 8 Can. Cr. 
Cat., 194.

1599. Where the provincial statute gov
erning the selection of jurors requires that 
only the first six names on the previous grand 
jury list shall be omitted and that six new 
selections be made to fill their places, the 
drawing of twelve new men as grand jurors 
is ineffectual to constitute a grand jury, and 
an indictment brought in by them while 
assuming to act as a grand jury must be 
(plashed on motion. Supr. C., 1904, Nova 
Scotia, The King vs McDougall, 8 Can. Cr. 
Cos., 283.

1600. When the jury is polled and one or 
more jurors dissent from the verdict as an
nounced by the foreman, it is not necessary 
that a disagreement should be recorded and 
the jury discharged; they may be sent back 
for further deliberation and a unanimous 
verdict then brought in is regular. C. A., 
1906, Ontario, The King vs Burdell, 10 Can. 
Cr. Cos., 365.

1601. The temporary absence of a juror 
for a few minutes without the permission 
or knowledge of the court is not such a defect 
as necessitates a new trial regardless of the 
question whether any substantial prejudice 
of the accused has resulted therefrom.

1602. Where the only evidence given 
during such temporary absence was unfavour
able to the accused and no possible prejudice 
has resulted, a reserved case should not be 
granted nor leave given to appeal. Supr. C., 
1906, Nova Scotia, The King vs MacLean, It 
Can. Cr. Cas., 283.

1603. A person of the same or a similar 
name to that of a qualified juror and who is 
served in mistake for the qualified juror, 
but who is not himself upon the list 
of persons which alone jurors may properly 
be summoned, is not a qualified juror under 
the criminal Code (revised sect. 921, former 
sect. 662) and his acting as such is a good 
ground for ordering a new trial.

1604. Such defect in the qualification of a 
juror goes to the jurisdiction of the tribunal 
and is not cured by section 1010 of the revised 
criminal Code (former sect. 734). K. B., 
1906, Quebec, The King vs McCraw, Q. J. R., 
16 K. B., 193; It Can. Cr. Cos., 263.

1605. In a criminal trial, as in a civil 
case, only the issues presented by the evidence 
need be submitted to the jury. Supr. C., 
1908, Saskatchewan, The King vs Barrett, 14 
Can. Cr. Cos., 464•
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1606. It is not error on a trial for murder 
for the trial judge to call back the jury at 
the usual hour for adjournment after they 
had been deliberating two hours upon a ver
dict and aak them, on again retiring, to see if 
they could agree in five minutes, and at the 
same time to remind them that they could, 
if they saw fit, recommend to mercy. A.C., 
1910, Ontario, The King vs Ventricini, 17 Can. 
Cr. Cos., 183.

1607. A person charged with a capital 
offence is not entitled to examine the register 
of jurors in the possession of the sheriff, since 
such list is to be kept secret and not disclosed 
to any one except under an order of a judge, 
granted on cause justifying it.

1608. Upon the exhaustion of the jury 
panel with the swearing of the eleventh juror 
in a murder case, the judge may, under article 
939 of the criminal Code, direct the summon
ing of a number of persons by the sheriff, 
irrespective of their qualifications, from whom 
to select a twelfth juror. K. B.t 1911, Quebec, 
Tri panier vs The King, 19 Can. Cr. Cas., 290.

1609. A juror in a criminal case who, after 
he has been sworn, without objection or chal
lenge, states that he is prejudiced against the 
accused will not be discharged, as objection 
to his qualification comes too late. C. A., 
1912, British Columbia, Bex vs Mah Hung, 
2 D. L. B., 668; 22 Can. Cr. Cos., 40.

1609. "Justice.”—The word “justice" is 
to be construed in section 1124 of the criminal 
Code, 1906, in a different manner from the 
words “justice of the peace” which were used 
in the corresponding section of the former 
Code (Criminal Code, 1892, sect. 889) by 
reason of the statutory definition given to the 
word “justice” by the interpretation clause, 
criminal Code, 1906, sect. 4 (18), whereby 
police magistrates and stipendiary magistrates 
are included in its meaning and also by reason 
of the transposition of former section 889 in 
the 1906 consolidation from the summary 
convictions part to the part of the 1906 Code 
entitled “Extraordinary Remedies,” with the 
result that the present section 1124 as to 
amendment on certiorari applies not only 
to “summary convictions” but to convictions 
on ‘‘summary trials” held under part 16 of the 
Code. Supr. C., 1912, Alberta, The King vs 
Cranford, 61). /,. B., 380; 22 Can. Cr. Cos., 49.

1610. Justification.—The “colour of 
right” on the part of the defendant, which 
under criminal Code, sect. 481 (2), removes 
the criminal character of an act of damages

to property, means an honest belief in a state 
of facts, which if it actually existed, would 
constitute a legal justification or excuse.

1611. Proof of the defendant acting under 
the “colour of right” (art. 481 (2), in respect 
of the destruction of a fdnee complained 
of under part 37 of the criminal Code 
ousts the jurisdiction of the magistrate to 
summarily try the charge under section 
807. H. C., 1904, Ontario, The King os 
Johnson, 8 Can. Cr. Cas., 123.

1612. Section 541 (1) of the criminal Code 
which declares that as to certain offences 
(iinter alia wilful damage to property), the 
act must have been done without legal justi
fication or excuse and without colour of right, 
is to be construed as a proviso or exception 
which forms a matter of defence or excusç 
but need not be formally alleged in an infor
mation or conviction. //. C., 1908, Ontario, 
Tin King w (HU, l Can. Cr. Co»., 994.

1613. “Colour of right” as a defence in a 
prosecution for damage to property means an 
honest belief in the existence of a state of 
facts which, if it actually existed, would at 
law justify or excuse the act done.

1614. Where the law absolutely prohibits 
a particular act, ignorance of that law does 
not constitute “colour of right” in respect 
of the doing of the prohibited act.

1615. Where it appears in a criminal pro
secution under Code sect. 530 for damage to 
fences that the defendants had “colour of 
right” as to part only of the fences destroyed 
and that they could not reasonably have sup- 
Irosed that the destruction of the remainder 
of the fence was necessary for the assertion 
ot their supposed right of way, the defendants 
may be summarily convicted of such excess 
and ordered to pay compensation in resjject 
thereof. Cty C., 1909, New Brunsunck, The 
King vs Daigle, 16 Can. Cr. Cas., 55.

1616. An honest belief on the part of the 
accused that he had a moral right to do the 
act charges as mischief will not alone consti
tute “colour of right” so as to exempt him 
from criminal liability; there must be a fair 
and reasonable supirosition of right in view 
of what the accused actually knew and of 
what he ought to have known. Yuk. T. C., 
1910, Yukon, The King vs Watier, 17 Can. Cr. 
Cos., 9.

1616a. A claim of title, to oust the juris
diction of the magistrate in a case of trespass, 
must be a claim of title in the party charged,
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and not a mere allegation of a jus tertii or of 
a defect in the complainant’s title. II. C., 
1912, Ontario, The King va Ilarran, 22 Can. 
Cr. Cgs., 72.

1617. Lettre postale. -Aux termes de 
l’Acte 52 Viet. (Can.), ch. 20, sect. 2, une 
lettre remise à un facteur, dans le bureau de 
poste môme, sera censée être une lettre 
"confiée il la poste” (post Idler) et celui 
qui aura volé une telle lettre pourra être mis 
en accusation en vertu de l'article 326 <c) du 
Code criminel. 11. R., 1901, Québec, Le Roi va 
Trépanier, R. J. Q., 10 II. R., 222.

1618. Libelle.—Sur une application pour 
une information criminelle pour libelle, la 
cour remplit les fonctions de grands jurés, et 
doit avoir par devant elle des témoignages 
qui autoriseraient des grands jurés à rapporter 
un true bill.

1619. Un grand jury ne serait pas justi
fiable à rapporter un true bill, sans avoir par 
devant lui le libelle.

1620. Une application |x>ur une infor
mation criminelle pour libelle sera rejetée, 
si le libelle n’est produit avec l'affidavit pro
duit au soutien de telle application. II. R., 
1858, Québec, Ex parte Qugy, 8 I). T. II. C., 
358; 6 R. J. R. Q., 267.

1621. Le juge doit dire aux jurés ce qui 
constitue un libelle et le laisser ensuite pro
noncer un verdict général sur le tout. C’est 
aux jurés à décider si, sous les circonstances, 
il y a libelle.

1622. 11 ne sera pas permis à la poursuite 
de faire la preuve de la fausseté du libelle ni il 
la défense de faire la preuve de la vérité du 
libelle. B. R., 1874, Montréal, La Reine va 
Doufêtt ei al., : R. !... 187; 18 J., 98; 98 R J 
R. Q., 472, 569, 665, 670, 572, 673.

1623. Justification cannot be proved unless 
it be pleaded that the publication was not 
only true, but made for the public good, and 
an amendment was refused. Q. B., 1880, 
Montreal, Regina vs Hickson, 8 L. N., 139.

1624. Where the alleged libel consists in 
an appreciation of facts with which the writer, 
whoever he was, pretended to be familiar, it 
can hardly be said that there is nothing in the 
way of evidence to show that the writer knew 
the nature of his appreciation, that is whether 
false or true.

1625. It cannot neither be said that evid
ence of malice sustains the allegation of guilty 
knowledge. The converse is true; guilty 
knowledge implies malice. But, in any case, 
even if guilty knowledge were not proved, it

would be the duty of the court to instruct 
the jury that the defendant was entitled to 
an acquittal.

1626. The fact that a person occupies a 
public position does not confer on his neighbor 
the privilege of making an injurious attack 
upon his character. Nor can it be contended 
that the writer in a newspa|>er stands on a 
more favorable footing than any one else. 
The journalist is only a self constituted critic, 
and the difference between him and other 
critics is, that he should be held to a greater 
degree of responsibility, because his oppor
tunities to do injury are greater. The statute 
6 and 7 Viet., ch. 96, did not extend the law 
of privileged communication. It created a 
new defence to libel on certain conditions. 
It permitted the defendant to plead, together 
with or without the plea of “not guilty,' the 
8|K‘cial plea that the matter complained of was 
true, and that it was for the public benefit 
that the matters charged should be published. 
Except in so far the law of libel remains un
changed, and the truth could not be enquired 
of and could consequently he no justification 

• or oven a beginning to a justification. Q. II., 
1885, Montreal, Regina vs Tassé, 8 L. AT., 98, 
116.

1627. To an indictment for libel, the lan
guage of which was couched in vague general 
terms, the defendant pleaded that the words 
and statements complained of in the indict
ment were true in substance and in fact, 
and that it was foi the public benefit that the 
matters charged in the alleged libel should 
be published by him : The plea was insufficient, 
because it did not set out the particular facts 
upon which the defendant intended to rely; 
and that the omission from 37 Viet., ch. 38, 
sect. 5 (R. S. C., ch. 163, sect. 4) of the words 
“in the manner required in pleading a justi
fication in an action for defanatiom,” which 
were contained in C S. U. C., ch. 103, sect. 9, 
had not the effect of altering the rule.

1628. This was a case in which the court 
should, in the exercise of its discretion, quash 
the plea upon a summary motion, without 
requiring a demurrer, a course |>ermitted by 
section 143 of R. S. C., ch. 174, as interpreted 
by section 2, sub-section (c). (1 B., 1890, 
Ontario, Regina vs Creighton, 19 O. R., 339.

1629. A plea of justification to an indict
ment for defamatory libel must allege that 
the defamatory matter published is true and 
that it was for the public benefit that the 
alleged libel was published.
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1630. Such plea must then set forth con
cisely the particular facts by reason of which 
its publication was for the public good, but 
it must not contain the evidence by which 
it is proposed to prove such facts, nor any 
statements purely of comment or argument.

1631. A plea of justification, which em
bodies a number of letters which it is proposed 
to use as evidence, and contains paragraphs 
of which the nfatter consists merely of com
ments and argument, is irregular and illegal.

1632. The plea itself should be rejected 
from the record, or the illegal averment should 
be struck out, and the defendant allowed to 
plead anew. Q. 11., 1897, Quebec, The Queen 
vs Grenier, Q. J. R., 6 Q. B., St,322,563; 1 Can. 
Cr. Cas., 65.

1633. Celui qui publie un écrit concernant 
la personne de Notre-Seigneur Jésus-Christ 
dans des termes obcènes, indécents, railleurs 
ou sarcastiques se rend coupable de l'offense 
appelée “libelle blasphématoire.” C. P., 
1899, Montreal, La Reine vs Pelletier et al., 6 R. 
L., n. s., 116.

1634. In a prosecution for an alleged 
defamatory libel contained in a newspaper 
article, condemning an employer’s dismissal 
of employees belonging to a trade union, and 
charging that the distribution of certain 
gratuities by the employer to his employees 
was impelled by motives of selfishness on his 
part and was for the purpose of winning 
public approval and favorable public com
ment through press notices thereof, a plea of 
jufltificaticu will not be struck out on the 
objection that the facts therein alleged do not 
show that it was for the public benefit that 
the publication should be made, if such plea 
contains a charge that the press notices 
favorable to the complainant were published 
at his instance.

1635. If the complainant in a prosecution 
for defamatory libel has himself called public 
attention to the subject matter of the alleged 
libel, by obtaining the publication of news
paper articles commending his conduct there
in, he thereby invites public criticism thereof 
and cannot object that the answer to his own 
articles is not a publication in the public 
interest. Q. B., 1899, Quebec, The Queen vs 
Brazeau, 3 Can. Cr. Cas., 89.

1636. When the accused m a case of 
defamatory libel in a newspaper resorts to 
the defence allowed by the revised criminal 
Code sect. 329 (1892 Code sect. 297) that 
the publication of the libel was made without

his knowledge, the Crown may prove the 
publication of former libels of a similar char
acter by the same editor, in order to establish 
the liability of the accused resulting by the 
terms of article 297 by his continuing to retain 
this editor in the conduct of the newspaper.

1637. When an indictment for defamat
ory libel consisting of woftls harmless in 
themselves, but importing by innuendo an 
imputation of dishonourable conduct contains, 
in addition to the enunciation of the incrimin
ating words, an allegation of the sense in 
which they should be understood, the Crown 
will be allowed to prove extrinsic circumstances 
which impute this meaning to them.

1638. It is not necessary to enumerate 
these circumstances in the indictment, and 
the accused is sufficiently guarded against 
surprise by the right that he has to demand 
particulars. Failing to do so, he will not be 
allowed to object to the admission of the evid
ence above mentioned and the question of its 
legality is not one which can be reserved for 
the opinion of the court of Appeal. K. B., 
1906, Montreal, The King vs Molleur, Q. J. R., 
14 K. B., 656; 12 Can. Cr. Cos., 8, 16.

1639. D’après les dispositions de l’article 
833 du Code criminel, celui contre qui une 
plainte de libelle diffamatoire a été déboutée 
a droit de recouvrer du plaignant ses frais de 
défense par le seul fait qu’il a été libéré de 
l’accusation, et le tribunal civil raisi de l’ac
tion en recouvrement de tels frais n’a pas à 
s’enquérir du bien ou mal fondé du jugement 
rendu en faveur du prévenu. C. C., 1905, 
Montréal, McDonald vs Fréchette, 13 R. J., 
218.

1640. An indictment for defamatory libel 
which charges in terms that the defendant 
“unlawfully published a defamatory libel” 
and which sets out particulars of the time, 
the person defamed and the words claimed to 
be defamatory, will not be quashed because 
of failure to also charge that the matter 
published was likely to injure the reputation 
of the libelled person by exposing him to 
hatred, contempt or ridicule, or was designed 
to insult him. Supr. C., 1909, New Brun
swick, The King vs MacDougall, 16 Can. Cr. 
Cr., 466.

1641. Where an information was laid 
before a police magistrate for the publication 
of a defamatory libel, and the accused was 
committed for trial but was discharged at the 
assizes, because the prosecutor did not appear, 
and an order was made in general terms by
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the court for the recovery by the accused from 
the prosecutor of his costs occasioned by the 
proceedings, the same to be taxed, such order 
was made under section 689 of the criminal 
Code, 1906, and therefore included the costs 
of the preliminary inquiry as provided in such 
section. H. C., 1912, Ontario, In re Constan- 
tineau and Jones, 5 D. L. R., 483.

1642. Libération conditionnelle ( ticket 
of leave.)—Under sections 7 and 8 of the 
Ticket of Leave Act, R. 8. C., 1906, 
ch. 150, when a prisoner, who has obtained 
a license to be at large after undergoing 
part of a gaol sentence in one province 
and who has afterwards been confined 
in a penitentiary in another province, for a 
subsequent offence, thus foifeiting his license, 
is arrested upon the expiration of such later 
sentence for the purpose of his completing the 
term of his first sentence, he should, notwith
standing sub-section 3 of section 8, be confined 
in a gaol in such other province and not in the 
penitentiary where he was last confined. C. 
A., 1911, Manitoba, RexvaMcCoU,9t Man.L. 
R., 662.

1643. Loi abolie.—On an indictment, 
under section 140 of the Insolvent Act, 1875, 
commenced before the repealing Act, and 
sought to be continued after, the indictment 
must be quashed, as the proviso of the repeal
ing Act above quoted was not practically 
applicable to it. Q. B., 1880, Montreal, The 
Queen vs Joibin, 8 L. N., 128.

1644. Loi provinciale.—Code sect. 164 
does not make indictable the wilful violation 
of a provincial statute which in itself provides 
a penalty and mode of punishment.

1645. A provincial legislature has power 
to include in a provincial statute prohibiting 
the sale of intoxicating liquors and providing 
for its enforcement by fine and imprisonment, 
a clause depriving the accused of any right 
of appeal. Supr. C., 1907, Prince Edward 
Island, The King vs McMurrer; McMuner vs 
Jenkins, 18 Can. Cr. Cos., 885.

1646. Loterie.—The statute, 14 Geo. Ill, 
ch. 8o, has introduced into this province that 
portion of the criminal law of England only, 
which was of universal application there, and 
not such parts as were merely municipal and 
of local importance.

1647. By that statute, the 9 Geo. I, ch. 19, 
and 6 Geo. II, ch. 35, which impose penalties, 
on persons selling tickets in a foreign lottery, 
have been made to form a part of the criminal 
law of Lower Canada. K. B., 1828, Quebec,
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Rousse, Exporte, S. R. C., 321; 1 R. J. R. Q., 
280, 607.

1648. Section 2 of R. S. C., ch. 159, pro
hibits the sale of “any lot, card, or ticket, 
or other means or device for .. . selling 
or otherwise disposing of any porperty, real 
or personal, by lots, tickets, or any mode 
of chance whatsoever." The complainant 
went to the defendant’s place of business, and 
having been told by the defendant that in cer
tain spaces on the two shelves there were in 
cans of tea a gold watch, a diamond ring, or 
$20 in money, he paid one dollar and received ■ 
a can of tea, which contained an article of 
small value; he handed the can back, paid an 
additional fifty cents, and received another 
can, which also contained an article of small 
value. He handed this can back also, paid 
anothei fifty cents, and secured another can, 
which also contained an article of small value. 
He then refused to pay any more money, and 
went away, taking the third can and the arti
cle in it with him. On a complaint laid by 
him before the police magistrate, the defen- 
ant was convicted, in that he, “unlawfully 
did sell certain packages of tea, being the 
means of disposing of a gold watch, a diamond 
ring, $20 in money, by a mode of chance, 
against the form of the statute,” etc.: The 
transaction came within the terms of section 
2, so as to make the defendant liable to con
viction thereunder. C. P., 1889, Ontario, 
Regina vs Freeman, 18 O. R., 624.

1649. The defendant was convicted be
fore a police magistrate of an offence under 
R. S. C., ch. 159, sect. 2, which prohibits the 
“selling or offering for sale of any lot, card, 
ticket or other means or device for selling or 
otherwise disposing of any property real or 
personal by lots, tickets or any mode of chance 
whatsoever.” His modus operandi was as 
follows: He held a kind of concert in the street 
and having gathered an audience he pro
ceeded to sell boxes of what he called “Parkers 
Pacific Pens." Before selling the pens, he 
placed in an empty box one hundred envelopes 
each containing a $1 bill, ten envelopes with 
a $5 bill in each, five envelopes with a $10 bill 
in each, and one envelope with a $50 bill, 
making altogether $250 in one hundred and 
sixteen envelopes. He also placed in the box 
one hundred and sixteen envelopes containing 
only blank pieces of paper. Every person 
paying one dollar for one box of pens was en
titled to draw one envelope, and persons 
paying $5 for a box of pens could draw eight



2287 DROIT CRIMINEL 2288

envelopes; but he would not take more than 
$5 from any one person. If the $50 bill w'us 
drawn before two-thirds of the pens were sold, 
he would put another $50 bill in the envelope 
and fifty envelopes with blank papers. He 
said he did not sell the envelopes; that he 
would not take $20 for one of them; but that 
he sold the pens and distributed the money 
to advertise the pens. Q. B., 189S, Manitoba, 
The Queen vs Parker, 9 Man. L. R., 208.

1651. The disposal by a lottery or mode 
of chance of any property under criminal Code 
sect. 205 (lb) need not be of any specific 
article or property, and it will constitute an 
offence although the winner obtains only the 
privilege of choosing from certain prizes 
offered.

1652. The exception from the provisions 
of criminal Code sect. 205, in respect of lot
teries, which by section 205 (6b) is made in 
respect of the distribution of paintings, etc., 
among ticket holders of any incorporated 
society established for the encouragement of 
art, will not apply if money may be had by 
the winners instead of paintings, etc., and 
this notwithstanding that the option is wholly 
that of the society to pay in money one-half 
the stated value of the painting. H. C., 1896, 
Ontario, The Queen vs Lorrain, 2 Can. Cr. Cas.,
144.

1653. The defendant, an agent of an in- 
corjiorated art society, was convicted by a 
police magistrate for that he did “unlawfully 
sell and barter a certain card and ticket for 
advancing, selling, and otherwise disposing 
of certain projicrty, to wit, pictures, or one- 
half the stated value of each picture in money, 
by lots, tickets, and modes of chance": 
The word “property" in sub-section 1 (6) of 
section 205 of the Code is not necessarily to 
be read “specific property,” the essence of 
the enactment being in the disposal of any 
property by any mode of chance. There being 
evidence of an option reserved to the society 
to give money instead of pictures to the win
ning tickets, that this destroyed the privilege 
in favour of words of art under sub-section 
6 (c) of the Code. D. C., 1896, Ontario, 
Regina as Lorrain, 8 0. R., 123.

1654. Where tickets for a drawing by lot 
are sold as part of a scheme for the disposal 
of goods, and the holder of the winning ticket 
is required by the conditions of the drawing 
to shoot a turkey at fifty yards in five shots 
in order to win the prize, such circumstance 
does not necessarily take the case outside of 
the lottery sections of the criminal Code.

1655. It is a question for the jury whether 
such condition was imposed as a contest of 
skill, or as a mere pretence in evasion of the 
lottery law.

1656. Where the evidence shews that any 
person could easily comply with the condition 
and the jury found the advertiser of thescheire 
guilty of advertising a lottery, the verdict 
will be supported as, in effect, finding that 
there was no real element of skill involved in 
the condition. K. B., 1902, Manitoba, The 
King vs Johnson, 6 Can. Cr. Cas., 48.

1657. A competition for a prize offered 
for the nearest estimates of the number of 
votes to be cast at a coming election and the 
sale of certificates of admission thereto in 
consideration of money paid or services per
formed, does not constitute a lottery offence 
under Code sect. 205. Cty C., 1904, Toronto, 
The King vs Johnston, 7 Can. Cr. Cos., 525.

1658. The sale of bonds such as t he French 
“Panama bons," which by their terms in 
addition to the obligation to pay a fixed sum 
at maturity entitle the holder to participate 
in prize drawings to take place at frequent 
intervals during their currency, is illegal in 
Canada as being in substance a lottery within 
section 236 of the criminal Code, 1906. C. A., 
1907, Manitoba, The King vs Picard, 13 Can. 
Cr. Cos., 298.

1659. The finding of lottery tickets and 
othe. paraphernalia of a lottery on the pre
mises entered under a search order for instru
ments of gaming does not in itself constitute 
a jtrima facie case nor shift the onus of proof 
to the defence. C.y C., 1907, New West
minster, The King vs Hong Guey et al., 12 Can. 
Cr. Cos., 366. V. nos. 1322 et s., ci-dessus.

1660. Magistrat.—Where two defend
ants sat together as magistrates, and one 
exacted a sum of money from a person charged 
before them with a felony, the other not dis
senting: They might be jointly convicted, 
and it was not indispensable that the indict
ment should charge them with having acted 
corruptly. Q. B., 1860, Ontario, Regina vs 
Tisdale, 20 U. C. R., 272.

1661. On application for leave to file a 
criminal information against a division court 
judge, for his conduct in im|H>sing a fine 
for contempt upon a barrister employed to 
conduct a case before him : Such leave should 
never be granted unless the court see plainly 
that dishonest, oppressive, vindictive, or cor
rupt motives influenced the mind, and 
prompted the act complained of which in this 
case was clearly not shewn. C. P., 1864,
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Ontario, Stark «>s Ford, S C. P., 20!).—Q. B., 
1864, Ontario, In re Recorder and Judge of D. 
C. of Toronto, 28 U. C. R., 376.

1662. Magistrat stipendiaire.—Defen
dant acted aa a stipendiary magistrate in 
convicting the relator for a violation of the 
Canada Temperance Act, wit hout having pre
viously taken the oat h of allegiance. A week 
later defendant took the oath of allegiance 
and was legally acting as a stipendiary magis
trate at the time he was served with notice 
of motion for a qiw warranto: A complete 
answer. Supr. C., 1912, Nova Scotia, The King 
ex Sweeney vs MacKay, 46 N. S. R., 601.

1663. Maison de désordre et de pros
titution.—Upon a motion on the return of a 
habeas corpus to.discharge the prisoner, who 
was convicted of keeping a house of ill-fame: 
The conviction w as bad on its face for uncer
tainty in not naming a place where the offence 
was committed; and it wus also defective 
because it did not contain an adjudication 
of forfeiture of the fine imposed. P. C., 1887, 
Ontario, Regina vs Cyr, 12 P. R., 24.

1664. The term "disorderly house” in 
criminal Code 783 ( f ) applies only to those 
cases which fall within the statutory defini
tion of that term given in criminal Code 198.

1665. Upon a charge under criminal Code 
783 and 784 of keeping a "disorderly house” 
in that the accused is alleged to be keeping 
a gaming house, the police magistrate has 
jurisdiction to hear and determine the charge 
summarily without the consent of the accused, 
but the exercise of that jurisdiction is discre
tionary with the magistrate, and he may 
instead proceed us with a preliminary inquiry, 
and commit the accused for trial. Sujtr. C., 
1895, British Columbia, Ex jxirte Cook, 3 Can. 
Cr. Cos., 72.

1666. A woman who is kept by a married 
man and who surrenders herself to sexual 
intercourse with him alone, does not come 
under the purview* of § (l) article 207 of the 
criminal Code, which declares any one to be 
a vagrant who, having no peaceful profession 
or calling to maintain herself by, for the most 
part, supports herself by the avails of prostitu
tion. Q. B., 1897, Quebec, The Queen vs Rehe,

1667. Criminal Code, sect. 783 (/), 
enacting that whenever any iierson is charged 
before a magistrate with keeping or being an 
inmate or habitual frequenter of any disorder
ly house, house of ill-fame or bawdy house, 
the magistrate may hear and determine the 
charge in a summary way, does not apply

to the offence of keeping a common gaming 
house. Q. B., 1898, Quebec, The Queen vs 
France, R. ./., 268', I ('<m. Cr. Cas.. 821.

1668. Upon conviction and fine for keep
ing a bawdy house the powers of a magis
trate for enforcing payment of the fine are 
limited to directing imprisonment for a period 
not exceeding three months, under criminal 
Code, sect. 872 (b), although he might impose 
imprisonment for six months in the first 
instance instead of a fine. Supr. C., 1898, 
Nova Scotia, The Queen vs Stafford, 1 Can. Cr. 
Cos., 239.

1669. A plea of guilty to a charge heard 
before a city police magistrate, that the ac
cused did, "unlawfully appear the keeper of 
a house of ill-fame” is sufficient to justify 
a conviction for the offence of keeping a house 
of ill-fame, because by criminal Code, sect. 
198 (2), any one who appears mistress or as 
the person having the care or management of 
any disorderly house shall be deemed to be 
the keejjer thereof, and is punishable as such, 
although not the real owner or keeper thereof.

1670. Where there is nothing upon the 
face of a conviction for keeping a house of 
ill-fame to shew whether the police magistrate 
who tried the case ach'd under the "summary 
triak." clauses of the Code, by virtue of which 
he has an absolute jurisdiction in res|>eet of 
that offence, or simply as a justice of the peace 
under the "summary convictions" clause's and 
of Code, sects 207 and 208, and the conviction 
is defective in form but is amendable if within 
the "summary convictions” clauses, and not 
amendable if uider the “summary trials” 
clauses, the cour will treat it us a "summary 
conviction” and correct tha same under Code 
sect. 889, by reducing the term of imprison
ment where the sentence is in excess of that 
authorized by law.

1671. Semble, upon indictment under 
criminal Code, sect. 198, the offence of keeping 
a common bawdy-house is punishable in 
Ontario by a sentence to the "Mercer Reform
atory” for any term less than two years under 
section 34 of the Public Prisons Act, R. S. C.,
eli 188, which section remains unrepcalrd
bv the Code. H. C., 1900, Ontario, The Queen 
vs Spooner, 4 Can. Cr. Cas., 209.

1672. A person who leases his house to 
another to be used for purposes of prostitu
tion, or who leases his house knowing that it 
is to be so used, makes himself, under the 
provisions of § (b) of section 61 of the criminal 
Code, a party to and guilty of the offence of 
keeping a disorderly house, committed by his



2291 DROIT CRIMINEL 2292

lessee subsequently to the lease of the pre
mises, although the lessor was not himself the 
keeper; and he can be prosecuted, tried, con
victed and punished for such offence in the 
same manner as the actual keeper. Q. B., 
1900, Montreal, The Queen vs Roy, Q. J. R., 
$ Q.B., 312; S Can. Cr. Cos., 472.

1673. On a charge of being an inmate of 
a bawdy house it is competent for the accused 
or her counsel to consent that the evidence 
which had been given before the magistrate 
upon a concluded trial of another person for 
keeping the bawdy house, should be read as 
evidence in the case.

1674. A conviction should not be made 
upon a charge of keeping, or being an inmate, 
of a bawdy house upon evidence of general 
reputation only, and the prosecution should be 
required to produce proof of acts or conduct 
from which the character of the house may be 
inferred.

1675. The conduct and statements of the 
inmates of an alleged bawdy house at the 
time of their arrest therein may properly 
be proved in support of the charge. C. A., 
1900, Ontario, The Queen vs Clair, 3 Can. Cr. 
Cos., 661.

1676. An information charging the ac
cused, for that she was “the keeper of a dis
orderly house, that is to say, a common bawdy 
house,” must be taken to be a charge under 
Code, sect. 198, for the indictable offence of 
keeping a common bawdy ^ouse, and is not 
cognizable under the specia urisdiction given 
to magistrates by Code, sect. 783 (/), 
because not laid in the exact language of the 
latter section.

1677. Such charge could not be summarily 
tried by a city stipendiary magistrate without 
the consent of the accused under Code, sect. 
785 (amendment of 1900).

1678. To give jurisdiction to a justice to 
punish on summary convictin' the keeper of 
a disorderly house under the vagrancy clauses 
of the Code (sects 207 and 208), the informa
tion must charge that the accused is a loose, 
idle or disorderly person ot vagrant (sect. 208), 
and it is not sufficient to charge simply that 
the person is a keeper of a disorderly house, 
although that fact constitutes the person a 
loose, idle or disorderly person or vagrant, by 
virtue of Code, sect. 207.

1679. A conviction for that the accused 
was on April 21 “and on divers other days and 
times during the month of April” the keeper 
of a disorderly house, based upon an informa

tion in Uke terms laid on April 29, is bad, 
because it may be read as inclusive of an 
offence committed subsequently to the laying 
of the information, and including the date 
of the conviction, as to which the prisoner was 
not charged on her trial before the convicting 
magistrate. Supr, C., 1901, Nova Scotia, The 
King vs Keeping, 4 Can. Cr. Cas., 494-

1680. A prosecution before a magistrate 
for the offence of being an inmate of a house 
of ill-fame is none the less a “summary trial” 
proceeding, although the magistrate's juris
diction is absolute and is exercisable without 
the consent of the accused. Supr. C., 1901, 
Nova Scotia, The King vs Roberts, 4 Can. Cr. 
Cos., 263.

1681. Where a conviction made by a city 
police or stipendiary magistrate for being an 
inmate of a disorderly house follows the Code 
form W W, and does not recite that the accused 
was “charged” before him in the words of 
form QQ, the inference is that the prosecution 
is brought under the vagrancy clauses 207 
(j ) and 208, and not under the summary 
trials procedure, sects 783 ( f ) and 788. 
Supr. C., 1902, Nova Scotia, The King vs 
Carter, 6 Can. Cr. Cas., 401.

1682. A female cannot be convicted of 
unlawfully keeping a bawdy house, unless 
it is shewn that the house or room in question 
is occupied or resorted to by more than one 
female for purposes of prostitution. K. B., 
1902, Manitoba, The King vs Young, 6 Can. 
Cr. Co*., 42.

1683. A conviction by a police magistrate 
for being an inmate of a bawdy house and 
imposing a fine of over $50, but which with 
costs is less than $100, will be considered as 
a conviction upon summary trial under part 
55 of the Code, if the record of proceedings 
shews that the charge was reduced to writing 
and pleaded to by the accused although the 
conviction itself omits the word “being charged 
before me” provided in form QQ.

1684. A single judge in the North-West 
Territories has jurisdiction under 54-55 Viet. 
(Can.), ch. 22, to entertain a motion to quash 
a summary conviction.

1685. Such jurisdiction is not dependent 
upon the issue of a writ of certiorari, and may 
be exercised without such writ in respect 
of a conviction returned to the clerk of the 
court under the provisions of a statute. Supr. 
C., 1903, North-West Territories, The King vs 
Ames, 10 Can. Cr. Cos., 62.
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1686. On a charge of allowing a girl under 
eighteen to be upon premises for immoral pur
poses, the evidence of the girl proving that 
she shared with the proprietor the money she 
obtained by prostitution there carried on, is 
sufficiently corroborated under Code sect. 
684, by the evidence of another witness tend
ing to shew that the place was a bawdy house. 
Supr. C., 1903, Nova Scotia, The King vs 
Brindley, 6 Can. Cr. Cas., 196.

1687. Code sect. 738 (/), which confers 
the power of summary trial for the offence 
of keeping “any disorderly house, house of 
ill-fame or bawdy-house” includes as a “dis
orderly house” a common gaming house. 
T. C., 1906, Yukon, The King vs Flynn, 9 Can. ■ 
Cr. Cas., 660.

1688. The statutory definition of a “com
mon bawdy-house" contained in Code sect. 
195 is intended merely to define the nature 
of the premises within which a bawdy-house 
may be kept, and not as stating what acts 
constitute such keeping.

1689. A prosecution against the keeper 
of a common bawdy-house may be brought 
either by indictment or under the Summary 
Trials procedure.

1690. The keeper may also be charged 
as a vagrant under the Summary Convictions 
procedure, and neither the provision for sum
mary trial nor that for summary conviction 
abrogates the right of the Crown to bring an 
indictment.

1691. The different methods of procedure 
with the varying penalties dependent upon 
the class of tribunal selected are not incon
sistent but are alternative. Supr. C., 1906, 
Nova Scotia, The King vs Smith, 9 Can. Cr. 
Cos., 338.

1692. A woman reputed to be a prostitute 
living alone in a house and receiving men for 
the purpose of acts of prostitution with her
self alone, but not allowing other women to 
resort there for a similar purpose, is not there
by guilty of keeping a bawdy-house.

1693. In order to support a conviction 
for keeping a bawdy-house, it is not sufficient 
to show the bad reputation of the house and 
its inmates and that men resorted to it in 
the night, but actual proof must be given 
of some act or acts of prostitution though 
definite proof of one may be sufficient.

1694. Section 195 of the criminal Code, 
1892, does not change the law, as it was before 
the Code, as to the essential ingredients of the 
offence of keeping a bawdy-house, and is 
intended merely to define the nature of the 
premises within which a bawdy-house may be 
kept, and not to state what acts constitute 
such keeping. K. B., 1905, Manitoba, Rex 
vs Osberg, 15 Man. L. R., 147; 9 Can. Cr. 
Cos. 180.—C. A., 1906, Ontario, The King vs 
Mannin, 10 Can. Cr. Cos. 160.

1695. A summary conviction under Code 
sect. 207 (j ) is not void for duplicity or 
uncertainty and is for one offence only if it 
states that the accused is convicted of being 
the keejjer of a “disorderly house, bawdy- 
house or house of ill-fame or house for the 
resort of prostitutes,” The conviction in that 
form is validated under Code sect. 846 (2), 
because it describes the offence in the words 
of the statute creating the offence. C. A., 
1906, Ontario, The King vs Leconte, 11 Can. 
Cr. Cas., 41.

1696. A conviction by a city stipendiary 
magistrate for the offence of being an inmate 
of a bawdy-house need not expressly state on 
its face that the accused is a vagrant. Supr. 
C., 1906, Nova Scotia, The King vs Young, 
It Can. Cr. Cos., 109.

1697. If a conviction by two justices for 
the offence of keeping a house of ill-fame 
recites that the accused is “charged” before 
them following form 55 and a charge, apart 
from the information, has been reduced by 
them to writing as required by Code sect. 
778 (3), the trial will, in the absence of any 
circumstances shewing the contrary, be pre
sumed to have taken place under the summary 
trials part as for an indictable offence and 
not for the similar offence punishable by sum
mary conviction under the vagrancy clauses. 
Sujrr. C., 1906, North-West Territories, The 
King vs Earley, 14 Can. Cr. Cas., 10

1698. The mere fact that a woman is an 
inmate of a bawdy-house is not sufficient 
to sustain a conviction under Code sect. 238 
(j ), unless she is an inmate for the purpose 
of prostitution.

1699. Proof that a woman is an inmate 
of a bawdy-house will not sustain a conviction 
upon a charge of being a frequenter thereof. 
T. C., 1908, Yukon, The King vs Misse, IS 
Can. Cr. Cos., 486.
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1700. Under section 225 of the criminal 
Code, as amended in 1907, a room in a hotel 
habitually resorted to by only one prostitute 
and her paramour for purposes of prostitution 
is a “common bawdy-house,” and the hotel
keeper who with knowledge of the facts 
permits the continuance of such use of the 
room is properly convicted as a keeper.

1701. The offence of keeping is made out 
under such circumstances although the hotel- 
keeper received only the ordinary room rent, 
and apart therefrom made no direct gain 
from the use of the room for the purposes of 
prostitution. T. C., 1908, Yukon, The King 
vs Mercier, 13 Can. Cr. Cas., 476.

1702. The offence of being an habitual 
frequenter of a bawdy-house which is referred 
to in sub-section (/) of Code sect. 773, 
is the offence declared by the vagrancy 
clauses, Code sect. 238 (k), and it is essential 
to the offence that the accused should be an 
habitual frequenter and that he did not give 
a satisfactory account of himself regarding his 
visits to the house.

1703. A conviction on summary trial for 
being “a frequenter of a house of ill-fame" 
upon an information similarly worded and 
an alleged plea of guilty thereto is bad for 
not charging that the accused was an habitual 
frequenter. C. A., 1908, Ontario, The King 
vs Lamothe, 15 Can. Cr. Cas., 61.

1704. A summary conviction finding the 
accused guilty of being the keeper of “a dis
orderly house of prostitution or house for the 
arrest of prostitutes” discloses one offence 
only, the alternative being a mere restatement 
of the same charge, C. A., 1908, Ontario, 
The King vs Irwing, 14 Can. Cr. Cas., 489.

1705. A person arrested on the charge of 
being a frequenter of a bawdy-house, criminal 
Code, sect. 238 (k), should first be asked to 
give an account of his presence in the house 
and a summary conviction is bad if that statu
tory requirement has not been complied with.

1706. A police officer asking such explana
tion from a person in a bawdy-house should 
first disclose the fact that he is a police officer 
if not then in official uniform. Supr. C., 1908, 
British Columbia, The King vs Regam, 14 Can. 
Cr. Cos., 106.

1707. Notwithstanding Code sect. 777, 
a city police magistrate holding a summary 
trial without the consent of the accused for 
keeping a disorderly house cannot impose a 
penalty in excess of that provided by Code 
sect. 781.

1708. Code sect. 1124 as to reducing 
punishments in excess of those authorized 
does not apply to convictions for indictable of
fences upon summary trial under pait 16 of 
the Code, and if the conviction on such trial 
imposes an illegal jienalty, the prisoner will 
be discharged on habeas corpus. A. C., 1910, 
Manitoba, The King vs Shing, 20 Man. L. R., 
1/4, Ti Cm Cr. < '« . fOS

1709. On a prosecution for procuring a 
female to leave her home for the purpose 
of embarking her in a life of prostitution, the 
judge; after defining the crime of procuring, 
said: “You have to go further and find that 
she was in a brothel in Vancouver when he 
procured her to live here in ordei to justify 
the prisoner.” There was some doubt upon 
the evidence as to whet her the female in ques
tion had any regular place of abode. The 
judge had properly defined the crime to the 
jury.

1710. As the onus was upon the pros.icu- 
i tion to prove that the woman had a usual

place of abode, and as such onus had not been 
discharged, there should be a new trial.

1711. On the morning of the second day 
of the trial of an accused person on a charge of 
procuration, the foreman of the jury informed 
the judge that one of the jurymen had stated 
that he was prejudiced, and asked the advice 
of the judge on the point. The judge refused 
to take any action further than directing that 
the trial proceed:

1712. The course adopted was right; 
a juryman ought not to volunter a statement 
of that kind. Jurors, after they are sworn, 
are expected to live up to their oaths. C. A., 
1912, British Columbia, Rex vs Mah Hung, 17 
B. C. R., 66.

1713. The prisoner was found with the 
clothing of the prosecutrix in his valise, but 
he denied any knowledge of how it came to be 
there, and the jury discredited his story. The 
evidence of the prosecutrix was that she had 
gone to Prince Ru|>ert from Vancouver with 
the accused and lived there with him; that 
when she decided to return to Vancouver, her 
clothing, including her boots, were missing, 
and were found in the prisoner’s bag when he 
was arrested on the dock waiting for his 
steamer. The defence suggested that the 
girl herself had placed the clothing in the 
bag, but she denied this. The trial judge, in 
his charge to the jury said: “It is suggested 
on the part of the Crown, or, if it is not sug
gested, your common sense would suggest to
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you, that there would be a motive, we can 
readily understand, on the Chinaman’s part, 
for the taking of those clothes. There is suf
ficient evidence here, if you find that the in
tention of taking the girl to Prince Rupert was 
to embark her in the business of prostitution, 
and it is a matter of common knowledge that 
one of the most usual ways* of forcing them 
to embark in the business of prostitution by 
men who intend to profit by their becoming 
prostitutes, is by taking away their clothes.” 
There was no objection to this charge on 
behalf of the prisoner at the time: Held that 
no substantial wrong had been done to the 
prisoner sufficient to justify the court exercis
ing its powers under section 1019 of the crim
inal Code to direct a new trial. C. A., 1912, 
British Columbia, Rex vs Lew, 17 B. C. R., 77; 
l I> I. /,' 99

1714. The defendant was indicted at the 
Sessions for keeping a disorderly house, that 
is to say, a common bawdy-house, contrary 
to sections 225 anti 228 of the criminal Code, 
and was tried by a jury and found guilty. 
Upon a case reserved by the chairman of the 
Sessions: There was valid evidence that the 
defendant was the keeper of a disorderly 
house; and a reference, in the chairman's 
charge to the jury, to a woman who had been 
previously convicted, was not erroneous. C. 
A., 1912, Ontario, RexvsSevern//. 960.1.■ /«*.. 
16, 22 Can. Cr. Cos., 106.

1715. In a prosecution for keeping a dis
orderly house where there was no evidence 
of disorderly conduct except on one single 
occasion but there was evidence of the bad 
reputation of the house, there was evidence 
upon which the magistrate could convict and 
as he was the judge of the weight to be attach
ed to it, his conviction will not be disturbed. 
II. 1912, Ontario, The King vs Mardnko, 
19 Can. Cr. Cas., 388.

1716. Malle royale.—A contract to dis
tribute circulars to the public by mailing them 
separately addressed at the various post 
offices from which they would be distributed 
and forwarding them in parcels by express 
to be there posted and to thereby secure the 
lower drop-letter rate is an infringement of the 
postul law, and the contractor for such distri
bution is properly convicted under section 136.

1717. The word “sends” in section 136 of 
the Post Office Act, us applying to prohibits! 
competition with the postal service, is not 
limited to cases in which the ultimate delivery 
to the addressee is intended to be made other

wise than through the postal service. C. A., 
1911, British Columbia, The Kir^g vs Baxter, 
18 Can. Cr. Cas., 340.

1718. Mandataire.—The knowledge of 
the agent of the ]>erson defrauded of the 
falsity of the pretence cannot be imputed 
as the knowledge of the person defrauded so 
as to affect the criminality of the accused. 
D. C., 1892, British Columbia, Regitia vs Clark, 
9 /•' C /.' . 191

1719. Mandat d'emprisonnement. —
A warrant of commitment issi ed by a magis
trate under the treaty and our statute, C. S. 
C., ch. 89, which used the words “did wil
fully, maliciously, and feloniously stab and 
kill,” and omitted the words “murdei," and 
“with malice aforethought, ” and concluded 
by instructing the gaoler to “there safely 
keep him, the prisoner, until he shall be,thence 
delivered by due course of law," did not come 
within the provisions of the treaty or statute, 
and was consequently defective.

1720. When a prisoner was brought be
fore the court uj>on a writ of habeas corpus 
under our statute, the warrant of commitment 
upon which he was detained appearing on its 
face to be defective, the court had no author
ity to remand him, such power only being pos
sessed by the court at common law, and the 
prisoner not being charged with any offence 
for which he could be tried in this province. 
C. P., 1862, Ontario, In re Anderson, 11 C. P.,

1721. The prisoner was convicted by the 
police magistrate for the city of Toronto, for 
that she “did on,” etc., “at the said city of 
Toronto, keep a common disorderly bawdy 
house on Queen street, in the said city,” etc., 
and committed to gaol at hard labour for six 
months. A habeas corpus ami certiorari is
sued; in return to which the commitment, 
conviction, information, and de|>ositions were 
biought up. On application for her discharge: 
Held, no objection that the commitment 
stated the offence to have been committed 
on the 10th August, instead of the 11th, as 
in the conviction, the variance not being 
material to the merits.

1722. Nor that the commitment charged 
that the prisoner “was the keeper of,” etc., 
and the conviction “that she did keep,” both 
differing from the statute, which designates 
the offence as “keeping any disorderly house,” 
etc., for all those expressions convey the same
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1723. Nor that the commitment did not 
shew that the offence was committed within 
the police limits of the city, the words used 
in the An ('. S. U. eh. 105, sect. 14, for 
there was no ground for supposing any dif
ference between these and the ordinary city

1724. Nor that there was nothing in the 
commitment to shew whether the prisoner 
pleaded to the charge or confessed it.

1725. It was held no objection that the 
conviction was not sustained by the infor
mation, the latter being that defendant was 
the keeper of a disorderly house, and the 
former for keeping a common disorderly 
bawdy-house; for the commitment would 
not be void because of a variance between the 
original information and the conviction made 
after hearing evidence.

1726. Nor that no notice had been put 
up as required by section 25 of the same Act, 
to shew that the court was that of the police 
magistrate, not of an ordinary justice of the 
peace; for the jurisdiction in the absence of 
express enactment, could not be made to 
depend on the omission of the clerk to post 
up such notice.

1727. Nor that the offence stated in the 
commitment, of keeping a common disorderly 
bawdy-house, was not sufficiently certain; for 
the legal meaning of the last two w-ords is 
clear, and if keeping a disorderly house be no 
offence, the addition of that would be only 
surplusage. Q. B., 1864, Ontario, Regina vs 
Munro, 24 U. C. R., 44•

1728. A warrant of commitment on a 
conviction had before a police magistrate, 
under 28 Viet., ch. 2, averring that on a day 
named, “at the town of Chatham, in said 
county, the defendant did attempt to procure 
and enlist to serve as a soldier in the army 
of the United States of America, contrary to 
the statute of Canada in such case made and 
provided”; and then proceeding: “And where
as the said defendant was duly convicted 
of the said offence before me the said police 
magistrate, and condemned,” etc., sufficient
ly shewed jurisdiction.

1729. The words “to enlist to serve” do 
not shew a double offeree, so as to make a 
warrant of commitment bad on that ground.

1730. The statute does not require both 
imprisonment and money penalty to be award
ed, but that there may be both or either. Ch.,
1865, Ontario, In re Smith, 1 C. L. J., 241.

1731. When a commitment is illegal on
its face, the court will not wait till the com
mitting magistrate has been notified to pro
duce the papers, but will order a writ of 
habeas corpus to issue instanter. Q. B., 1865, 
Montreal, Ex park Messier, I !.. C. /. 7t;
18 R. J. R. Q., 160, 562.

1732. A formal warrant of commitment 
may be substituted for an informal one; and 
the substitution need not be referred to in 
words in the subsequent warrant, since so 
long as there is a good warrant authorizing 
the detention of a prisoner, it does not matter 
how many bad warrants there are. Q. B.,
1866, Montreal, Regina vs Murray, 2 L. C. L. 
J., 87; 18 R. J. R. Q., 268, 532, 561.

1733. A commitment for insulting lan
guage, which did not set out time, place, 
etc., and did not state that it was illegally 
done, was held bad.

1734. And in such case, the commitment 
appearing to be bad, a certified copy of the 
conviction was allowed to be produced, to 
show that there was no valid conviction to 
support such commitment. Q. B., 1877, 
Quebec, Exporte Dattaire, 4 Q- L. R., 201.

1735. A typographical error and uncer
tainty of date in the commitment is not 
material where the date of sentence is appar
ent from the commitment and the record 
thereof brought before the court or judge 
hearing the application for habeas corpus.

1736. A commitment setting out a con
viction “for that the prisoner unlawfully did 
commit an aggravated assault” omitting the 
word “maliciously,” is sufficient. Q. B., 
1881, Montreal, Ex parte McIntosh, 6 L. AT., 4-

1737. Prisoner had been committed under 
a warrant, which was defective. Subsequent 
to the service on the jailer of a writ of habeas 
corpus, he received another warrant of commit
ment which was regular: The second warrant 
of commitment was valid, and sufficient to 
detain the prisoner in custody. Q. B., 1885, 
Manitoba, Regina vs House, Eward, 2 Man. L. 
R.,68
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1738. The charge against the prisoner, 
who was brought up on a habeas corpus, was 
“for keeping a bawdy-house for the resort of 
prostitutes in the city of Winnipeg:” “Keep
ing a bawdy-house” is in itself a substantive 
offence, so is “keeping a house for the resort 
of prostitutes”: Nevertheless, there was 
but one offence charged, and the com
mitment was good. Q. B., 188Ô, Manitoba, 
Regina vs McKenzie, Eward, 2 Man. L. R., 168.

1739. Under 31 and 32 Viet., eh. 30, one 
justice may sign a warrant of commitment.

1740. A warrant may be partly written 
and partly printed.

1741. A warrant was addressed to the 
keeper of the common gaol at the city of 
Winnipeg, instead of the keeper of the'com
mon gaol of the Eastern Judicial District, 
held sufficient.

1742. The commitment stated the offence 
as follows: “On or about the 4th day of May,
1886, did embezzle the sum of $101, being the 
property of the Dominion Express Company: 
held, insufficient. Q. B., 1886, Manitoba, 
Regina r.s Holden, Eward, d M. /,. A'.. 678.

1743. Dans l’espèce, le défaut de mention
ner une somme spécifique dans le mandat 
d’emprisonnement, commitment pour les 
frais d’arrestation et de transport il la prison, 
rend le mandat illégal. /> A’., 1886, Québec, 
Regina vs Poulin, 12 R. J. Q., 61,.

1744. A warrant of commitment must 
direct the gaoler to receive and retain the 
prisoner, otherwise it will be quashed. Q. B.,
1887, Manitoba, Regina vs Barnes, J, Man. L. 
R., 448.

1745. The committal of the defendant to 
take his trial on the charge is a commencement 
of the prosecution within R. S. C., ch. 8, sect. 
117. Q. B., 1888, Regina vs Carbray, 14 Q. L. 
R., 223, 11 L. AT., 368.

1746. A warrant of commitment which 
recites a conviction must show upon the face 
of the recited conviction that the offence was 
one over which the committing magistrate 
had jurisdiction. Q. B., 1888, Manitoba, 
Regina vs Collins, 6 Man. L. R., 136.

1747. Under section 58 of the Malicious 
Injuries to Property Act, R. S. C., ch. 168, 
the offence must be “unlawfully and mali
ciously” committed, and the damage must 
exceed twenty dollars. In this case the war
rant of commitment charged the offence as 
having been wilfully and maliciously com
mitted, omitting the word “unlawfully”: This

was fatal to the commitment, and it was 
directed to be quashed. The commitment 
should have alleged that the damage exceeded 
twenty dollars. C. P., 1889, Ontario, Regina 
vs Fife, 17 O. R., 710.

1748. Il est permis de corriger une erreur 
dans une copie de commitment, dans l’espèce, 
l’absence de date, par la production d’une 
copie régulière.

1749. La description d’une offense comme 
suit: “of being a loose, idle or disorderly 
person or a vagrant within the meaning of the 
statut™, for that she, on the 23rd day of March 
instant, at the said city, being then a night- 
walker, did unlawfully wander by night, be
tween ten and eleven o’clock in the evening, 
in a public street of the said city, St Domi
nique street, and did not then and there render 
a satisfactory account of herself when required 
to do so the constable Paul Hill, contrary to 
the statute in such case made and provided,” 
satisfait aux exigences de la loi. B. R., 1893, 
Montréal, Ex parte Gagnon, R. J. Q., 2 B. R., 
287; 16 L. N., 186.

1750. The precept of a warrant of com
mitment must conform strictly to the direc
tions of the statute which authorizes °.n incar
ceration, with respect to the conditions upon 
which a prisoner can obtain his discharge 
before the expiration of the term to which he 
has been condemned.

1751. When the authorizing statute states 
that a person who is condemned to a term of 
imprisonment in default of the payment of a 
fine and costs, can obtain his discharge before 
the expiration of such term upon the payment 
of the fine, it is illegal to require in addition 
the payment of the costs of the prosecution 
and of the charges of his conveyance to prison.

1752. In such case the warrant of com
mitment is bad and illegal, not only as regards 
the part in which such costs and charges are 
mentioned but in whole, and must be quashed. 
Q. B., 1897, Quebec, Ex parte Lon Kai Long 
alias Long Wing et al., Q. J. R., 6 Q. B., SOI; 
1 Can. Cr. Cas., 126.

1753. A warrant of commitment by 
justices in default of payment of a fLe im
posed under the Customs Act for smuggling, 
and under which the accused is required to pay 
also the expenses of being conveyed to gaol 
before he can obtain his liberty, is invalid 
if the amount of such expenses are not stated 
therein. Supr. C., 1898, Nova Scotia, The 
Queen vs McDonald, 2 Can. Cr. Cos., 504
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1754. A warrant of commitment for 
making a false statement, under article 365 
of the criminal Code, which states that the 
prisoner made, circulated and published the 
statement in question while he was the pre
sident anil manager of the company, without 
alleging that he was a director, is legal and 
sufficient. Q. B., 1898, Montreal, Ex jtarte 
Gillespie, Q. J. R., 7 Q. B., 422.

1755. A commitment for trial must con
tain a sufficient description of an indictable 
offence. Thus a commitment charging the 
offender with having verbally threatened to 
bum the complainants hay-stack and build
ings will be quashed.

1756. A commitment signed by justices 
of the peace, purporting to act as justices of 
the peace in and for the county of Labelle, 
will be quashed as no justices are appointed 
with such a designation; and as they ought 
to have acted as justices of the peace in and 
for the district of Ottawa. Q. B., 1898, 
Ottawa, Ex parte Welsh, 4 R J-, 487; 2 Can. 
Cr. Co».. .15.

1757. It is sufficient that the warrant of 
commitment states only the length of time 
for which imprisonment was adjudged, with
out specifying that the term of imprisonment 
shall date from the arrest.

1758. Where a summary conviction im
posed both imprisonment and fine, and in 
default of payment of the latter, a further 
detention for a fixed term unless the fine were 
sooner paid, the omission from the warrant of 
commitment of the latter proviso as to pay
ment during the term is a defect which is 
cured by Code sect. 886, and the warrant 
is valid. Supr. C., 1898, Nova Scu.ia, The 
Queen vs McDonald, fl Can. Cr. Cas., 1.

1759. A commitment stating that the 
prisonei shall be detained until the fine shall 
be paid to the kce|>cr of the jail is regular, 
although the conviction says that the fine is 
to be paid to the clerk of the Recorder's court. 
8. C., 1889, Montrnil, The Qiim es Bougie, 
8 R. J., 269; 8 Can. Cr. Cas., 487.

1760. When» a conviction is made under 
the Inland Revenue Act (Can.), and a money 
penalty is imposed and in default imprison
ment for a fixed term, unless the penalty and 
the costs and charges of conveying the acrused 
to gaol are soiyier paid, it is necessary that 
the amount of the latter costs and charges 
should be stated in the warrant of commit
ment (Inland Revenue Act, sect. 113); and 
where not so stated the prisoner is entitled 
to be discharged on habeas corpus. Supr. C.,

1899, Nova Scotia, The Queen vs Corbett, 2 Can. 
Cr. Cos., 499.

1761. A warrant of commitment for trial 
on a charge of theft is sufficient if it states 
that the chattel was stolen from the inform
ant’s building, without also stating that the 
informant owned the chattel. Supr. C., 1900, 
Nom Scotia, The Queen vs Leete, 7 Can. Cr. 
Cos., 801.

1762. A warrant of commitment is bad 
if it simply directs the gaoler to “imprison" 
the defendant for the stated time, without 
specifying the place of imprisonment.

1763. The description of the place of im
prisonment in a warrant of commitment is 
sufficient if the prison be described by its 
situation or some other definite description.

1764. The costs of conveying the defen
dant to gaol cannot be legally awarded against 
him on a conviction for a third offence under 
the Nova Scotia Liquor License Act.

1765. Where the sum of such costs is 
rttated in the warrant of commitment, the 
improi»er inclusion of same cannot be treated 
as surplusage, and will invalidate the warrant. 
Ctg 1901, xoi'u Satm, in re King, ; 
Dan. Cr. Cos., 428.

1766. Where there has been a valid con
viction on a summary trial by a magistrate, 
and the accused has been imprisoned there
under without a formal warrant of commit
ment, in lieu of which the original record of 
conviction was delivered to the gaoler, the 
court may on habeas corpus allow a formal 
commitment to be lodged, and direct the 
detention of the prisoner in the meantime 
under section 752. C. A., 1901, Ontario, The, 
King vs Morgan, 5 Can. Cr. Cos., 272.

1767. Where a return to a writ of habeas 
corpus, or to an order of the nature of such 
writ, specifies two warrants of commitment 
for the same offence, and neither the second 
warrant nor such return declares the second 
warrant to be in substitution for or in amend
ment of the first which is irregular and bad, 
the prisoner should be discharged. Supr. C., 
1908, Nova Scotia, The King vs Venot, 6 Can.

1768. Le mandat d’emprisonnement 
commitment, qui ne montre pas, i\ sa face 
même, une offense connue en loi, doit être 
déclaré illégal et nul. K. B., 1908, Saint- 
François, Rex vs Bolduc, 10 R. J., 61.

1769. A commitment by a tribunal of 
inferior jurisdiction may be severable, and 
when* imprisonment is ordered for a term 
and a further term in default of payment of
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a fine and coats, the prisoner is not entitled 
to his release on habeas corpus during the first 
term because of the costs not being ascer
tained in the commitment, but leave will be 
reserved to him to re-apply at the expiration 
of the first term. C. A., 1903, Ontario, The 
King vs Carlisle, 7 Can. Cr. Cos., 470.

1770. The certified copy of sentence is 
sufficient warrant for the imprisonment of a 
convict in the penitentiary and it is not neces
sary that it should contain every essential 
averment of a formal conviction.

1771. Where the venue is mentioned in the 
margin of a commitment, in the case of an of
fence which does not require local description, 
it is not necessary that the warrant should 
describe the place where the offence was com
mitted.

1772. A warrant of commitment need not 
state the time from which the term of impri
sonment shall begin to run, as, under the 
seventh sub-section of section 955 of the 
criminal Code, terms of imprisonment com
mence on and from the day of the passing of 
the sentence. Supr. C., 1904, Canada, Ex 
parte Smitheman, 35 Supr. C. R., 189.

1773. A prisoner detained under a war
rant which is in form one of committal for 
trial but which charge» an offence punishable 
only on summary conviction, will be dis
charged on habeas corpus.

1774. Although there may in fact have 
been a summary hearing and summary con
viction thereon, if the warrant of commitment 
returned as the cause of detention is bad on 
its face in not alleging that the defendant 
has been convicted, a formal conviction 
cannot be received to remedy the defect as 
Code sect. 886 applies only to cases in which 
the warrant alleges a conviction. Supr. C., 
1904, North-West Territories, 9 Can. Cr. Cos., 
601.

1775. A warrant of commitment for want 
of distress upon a summary conviction is 
invalid and will be quashed, if it recites only 
default in payment of the fine, and does not 
shew on its face either a return of the distress 
warrant and that no sufficient distress was 
found or that a distress was dispended with 
under Code sect. 875 upon an adjudication 
thereunder.

1776. An affidavit of the gaoler verifying 
a copy of the warrant claimed as the cause 
of detention may be accepted as a return to a 
writ or order of habeas corpus. Supr. C., 
1906, Nova Scotia, The King vs Skinner, 9 Can. 
Cr. Cos., 568.

1777. A warrant of commitment under a 
summary conviction must shew on its face 
that the person by whom it is made has ma
gisterial authority at the place where the 
offence occurred; and an objection in this 
respect is not cured by Code sect. 846.

1778. A warrant of commitment under 
Code sect. 872 (6) in default of paying a fine 
is bad unless it includes the expenses of convey
ing the defendant to gaol. Supr. C., 1906, 
British Columbia, The King vs Gow alias Joe, 
11 Can. Cr. Cas., 81.

1779. The inclusion in a justice’s warrant 
of commitment issued in default of payment 
of fine and costs, of unauthorized costs, i. e., 
costs of commitment in addition to costs 
of conveying to gaol, is a ground for discharge 
upon habeas corpus. Supr. C., 1906, Nova 
Scotia, The King vs Townsend, 11 Can. Cr. 
Cas, 153.

1780. The issue of a warrant of commit
ment in execution of a summary conviction 
is a ministerial and not a judicial act.

1781. Where a summary conviction has 
been made under a special statute and the 
statute is afterwards repealed, a commitment 
in execution may be issued notwithstanding 
the repeal.

1782. It is the duty of a magistrate mak
ing a summary conviction and imposing a 
penalty of imprisonment to follow up his 
judgment with a commitment, and it is doubt
ful whether he has any discretion to suspend 
the issue of the warrant of commitment. 
Supr. C., 1906, Prince Edward Island, In re 
Lynch, 12 Can. Cr. Cos., 141•

1783. A warrant of commitment following 
a conviction by a magistrate whereby three 
months’ imprisonment was imposed, is not 
invalid because it directs detention “for three 
months or until delivered by due course of law."

1784. The addition of the words “or until 
delivered in due course of law" is in such case 
a contingent limitation upon three months' 
term which would apply upon the quashing 
of the conviction or other like contingency. 
Supr. C., 1906, Nova Scotia, The King vs 
Young, 12 Can. Cr. Cos., 109.

1785. Where there is a valid conviction 
under the Revised. Code sect. 777, the war
rant of commitment thereunder need not 
recite that the charge was read over to the 
accused in conformity with section 778 before 
he was asked to plead, for the omission, if 
otherwise material, is cured by section 1130. 
Supr. C., 1906, Nova Scotia, The King vs Mc
Leod, 12 Can. Cr. Cas., 73.

73
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1786. A warrant of commitment for an 
offence against the Indian Act made by an 
“Indian agent" exercising the powers of two 
justices should shew on its face the district 
for which he was an Indian agent as he had 
jurisdiction by virtue of that office only in 
the district for wliieh he was a|ipointed 
Sujrr. ('., 1907, British Columbia, The King 
99 McHugh 13 Can. Cr. Cas., 104.

1787. A clerical error in dating the warrant 
of commitment as of the day preceding the 
date of the information is a matter for amend
ment, and is not a ground for discharge where 
a conviction regular in form is returned. //. 
C.. 1907, Ontario, The King rs Farrell, 12 Can. 
Cr. Cos., 624-

1788. The warrant of commitment fol
lowing a summary trial is for the information 
of the gaoler and of a court hearing a habeas 
corpus application, and a reference therein 
to the section of the Code under which the 
charge was laid will be regarded in aid of the 
description of the offence. //. C., 1908, 
Ontario, The King vs dill, 14 Can.Cr. Cas., 294.

1789. Where a warrant of commitment 
includes unauthorw-d costs to be paid as a 
condition of release, the court will not dis
charge the prisoner on that ground alone, but 
will remand him for a sufficient time to have 
the erroneous judgment corrected. Suf/r. C., 
1909, Nom Scotia, The King vs Smith, 16 Can. 
Cr. Cos., 426.

1790. When* an appeal fmm a summary 
conviction is dimissed without any variance 
of the onler made by the justice, the enforce
ment of the conviction so affirmée! should 
procet-d under warrant of the convicting justice 
or of some other justice for the same territ
orial division, and not under warrant issued 
from the appellate court except for the costs 
of appeal.

1791. If instead of an affirmance, a dif
ferent judgment has been pronounced on the 
appeal, the judgment so substituted for that 
appealed from may be enforced either by the 
process of t he court appealed to, Code sect. 751, 
or by process issued by the convicting justice.

1792. Code forms 53 and 54 of warrants 
by justices in default of payment of the costs 
of appeal from a summary conviction may be 
varied under Code sect. 1152, so as to apply 
to warrants issued for the same punaise by the 
appellate court.

1793. A commitment in res|»eet both of 
the imprisonment ini|ioeed in a summary 
conviction for the offence and of the costs of 
an unsuccessful appeal therefrom is sever

able, and if the unexpired term under either 
has been legally awarded it will constitute an 
answer in habeas corpus.

1794. When* there is a valid summary 
conviction, but the commitment issued to 
enforce the same is iiregular, the court on 
habeas corpus may, under Code sect. 1120, 
onler a proper commitment to be issued by 
the justice to supersede the prior warrant, 
and may direct the prisoner's detention until 
the new warrant has been issued. K. H., 
1909, Quebec, ('Alette vs The King, 16 Can. Cr. 
Cos., 281.

1795. When* the warrant of commitment 
n*t umed on hal>eas corpus in respect of a 
magistrate's conviction omits a material in
gredient in the description of the offence, and 
consequently, does not disclose an offence 
known to the law, but an amended conviction 
is returned to a certiorari in aid properly 
describing the offence, the court may direct 
the magistrate to lodge a fresh warrant in 
cqnformity with the conviction, and order the 
detention of the accused [lending the adjourn
ment of the motion to discharge for the time 
required to comply with the direction. H. C., 
1909, Ontario, The King vs Graf, 16 l’on. Cr. 
Cos., 193.

1796. Although by the amendment of 
290ft to (’ode sect. 655, a magistrate is directed 
to hear the complainant and “the evidence 
of his witnesses, if any" in sup|>ort of the ap
plication for a summons or warrant, in respect 
of an indictable offence, the Crown may, upon 
the trial, call witnesses whose evidence was 
not offered on the application for the sum
mons or warrant. The object of the amend
ment is to prevent the magistrate from refus
ing to issue process, because in his view the 
complainant's own unaided statement might 
be insufficient to make out a case, although 
supplementary evidence was available. Supr. 
C., 1909, Nova Scotia, The King vs James W. 
Johnston, 44 N. S. R., 498; 17 Can. Cr. Cas., 
Mi.

1797. A warrant of commitment upon a 
summary conviction may be issued and exe
cuted befor.* drawing up the formal convicti
on. //. C., 1911, Ontario, The. King vs Da- 
genais, 18 Can. Cr. Cos., 287.

1798. Le mot “convaincu" qui se trouve 
dans la formule 41 du (kale criminel relative
ment au mandat d’emprisonnement n'est pas 
sacramentel, et les mots “dôclarri coupable" 
sont suffisants. C. S., 1911, Montréal, Le 
Roi vs Langlois et al., et la Cité de Montréal, 
13 R. P. Q., 166.
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1799. Le mandat d’internement peut être 
signé par le magistrat avant quu la minute 
du jugement ait été signée. C. S., 1911, 
Montréal, Dubeau vs Hév. Frire Dominique et
ut., i i ir r Q., 108.

1800. Ce n’est pas dans la condamnation, 
connction, mais dans le “mandat d'empri
sonnement,” que la loi exige que le montant 
des frais de transport de la personne condam
née à lu prison commune soit mentionné et 
déterminé. C. S., 1911, Montréal, White va 
L*t H al., 19 I: I' (j, 839

1801. A warrant of commitment is in
valid which does not contain even a summary 
of the nature and gravity of the offence charged 
against a prisoner, nor give the name of the 
presiding magistrate who committed him.

1802. A prisoner confined under an infor
mal warrant of commitment may t>c held in 
custody ui>on a pro|ier warrant living subse
quently issued. The Crown side of the court 
of King's Bench will permit the clerks and 
officers of the polios magistrate of the city 
of Montreal to correct errors and deficiencies 
in commitment warrants. K. 11., 1912, 
Quebec, iMfleur vs Vallée, 6 I). L. It., 67.

1803. On an ap|ieal taken under section 
751 of the criminal Code, 1906, applicable to 
appeals from summary convictions and to 
certain appeals from summary trials, criminal 
Code 797, the original warrant of commit
ment on the conviction ap|>eulcd from is not 
vacated by the lodging of the ap|>eal, and the 
granting of bail to the accused and the further 
enforcement of such warrant may be proceed
ed with without a fresh warrant after the 
affirmance of the conviction upon such ap|xial. 
Supr. C., 1912, British Columbia, The King 
vs Durlin, 19 Can. Cr. Cos., .192.

1804. Si une plainte est renvoyée avec 
dépens et le plaignant condamné il la prison 
à défaut de paiement des frais, un mandat 
d'emprisonnement qui mentionne que le plai
gnant est condamné aux travaux forcés, est 
illégal, et le requérant sera libéré sur habeas 
corpus. C. S., 1913, Montréal, Vanofsky vs 
Vallée, 19 R. P. Q., 198.

1805. Mandat de recherches. -The di
rection of a search warrant to the constable 
of Thorold, not naming him, to execute the 
warrant in the township of Louth, was good. 
Q. B., 1861, Ontario, Jones vs Ross, 3 U. C. R., 
328.

1806. To obtain a search warrant under 
the Act 32 and 33 Viet., ch. 30, it is not neces
sary that the information should allege that

vhe goods have been stolen by the party whose 
premises are sought to be searched, and it is 
sufficient if it allege that they have been 
feloniously stolen.

1807. Under a search warrant, the goods 
alleged to have been stolen having, u|xin the 
search made under the warrant, been found 
in the store and warehouses of a party who, 
though not the person charged in the informa
tion with having stolen them, had refused to 
allow the owner to see them or to give him 
any satisfaction regarding them, the con
stable is justified not only in taking the g tods 
so found but also the body of t he party on 
whose premises they were found, before the 
justice who issued the warrant to give an 
account of how he came by them. Supr. C., 
188.1, New Brunsunck, Hamilton et al vs Colder,

- .

1808. The words in article 1408 R. S. C., 
“private house, store, shed or other building," 
do not include a ship or other navigable vessel. 
A magistrate has no |lower or jurisdiction 
under the above article to issue a search 
warrant to search a schooner lying in the 
harbour of Quebec, and to seize? furs therein; 
and promnlings commenced by such a search- 
warrant will be quashed on prohibition. 
•S’. ('., 189,1, Quebec, Governor and Co. of ad
venturers of England Trailing into Hudson's 
Bay vs Chauveau el al., Q. .1. R., \ S. C., 127; 
Q. J. R., 3 Q. B., 211.

1809. A search warrant for intoxicating 
liquors issinnl under the Canada Temperance 
Act is not invalid because it doe*s not shew 
on its face that the premises directed to be 
searched are within the territorial jurisdiction 
of the magistrate.

1810. It is not necessary that the pre
mises directed to be searched should be de
scribe! in the search warrant by metes and 
bounds or with other particularity of a like 
nature, and a direction to search the dwelling 
house of a named |ierson in a certain township 
is sufficient.

1811. X direction to search several build
ings or places in respect of any one charge may 
be made by the one search warrant.

1812. A warrant affords absolute justi
fication to the officer executing it if it has 
been issued by competent authority and is 
valued on its face, although the warrant may 
in fact be bad and although it be set aside 
by reason of a failure to comply with legal 
requirements.
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1813. A judgment ou certiorari quashing 
a search warrant for intoxicating liquors issued 
under the Canada Temperance Act does not 
constitute a judgment in rem in respect of the 
liquors seized.

1814. A judgment on certiorari quashing 
a search warrant for intoxicating liquors 
issued under the Canada Temperance Act 
is no. res judicata as to the constable who exe
cuted th- warrant, if he was not a party to 
and had n o notice of the certiorari proceedings. 
Supr. C., 1896, Canada, Sleeth vs Hurlbert, 
27 N. S. /?., 62,876; 26 Supr. C. R., 620; 8 Can. 
Cr. Cos., 197.

1815. A search warrant for liquors may 
be issued under the Canada Temperance Act 
(Amendment of 1888), without first laying a 
charge against the custodian of the liquors 
for keeping them for sale.

1816. An information for a search warrant 
under the Canada Temperance Act sufficiently 
states the causes of suspicion and the parti
culars of the offence, if it states that the infor
mant has just and reasonable cause to suspect 
and does suspect that intoxicating liquor is 
kept for sale in violation of the statute in a 
specified hotel, and that the reason for such 
suspicion is that persons who have there pur
chased liquor from the hotel keeper (naming 
him) have told the informant that such hotel- 
keeper is keeping liquors for sale. Supr. C., 
1906, Nova Scotia, The King vs Tounsend, 11 
Can. Cr. Cos., 116.

1817. It is essential that an information 
for a search warrant under Code sect. 569 
should set forth the “causes of suspicion” 
(Code form J.), in order to satisfy the justice 
that there is reasonable ground for believing 
that the article to be searched for are asso
ciated with the crime charged.

1818. If the information for a search 
warrant does not pledge the informant's oath 
to such belief and state the cause of his eurpi- 
cion, it is insufficient, and a search wai 
granted upon it is bad and should be quashed. 
//. C., 1906, Ontario, The King vs K-hr. II 
Can. Cr. Cas., 62.

1819. Under the Canada Temperance 
Amendment Act of 1888, justices of the peace 
have jurisdiction to issue a search warrant to 
search for and seize liquors, on information 
laid therefor, notwithstanding that no prose
cution in relation thereto has been brought 
or is pending.

1820. An order under which liquors seized 
under such warrant were destroyed, and fol
lowing a conviction consequent on such search,

must be quashed before an action can be 
brought or maintained against the justices 
who made such warrant and order. Supr. C., 
1907, Nova Scotia, Townsend vs Beckwith, 14 
Can. Cr. Cos., 863.

1821. In describing an offence in an infor
mation or search warrant, a variation from 
the precise words of the statute is not fatal, 
if the words used are such as bring the case 
within the plain meaning of the enactment. 
Supr. C., 1908, Prince Edward Island, Fanning 
vs Gough, 18 Can. Cr. Cas., 66.

1822. The invalidity of the information 
for a search warrant issued under the Canada 
Temperance Act cannot be raised on certiorari 
in respect of a conviction under a seoarate 
information against the same person i jr ille
gally keeping liquor for sale.

1823. If the evidence is sufficient to prove 
the keeping of liquor for sale, the conviction 
will not be quashed because the liquor in ques
tion was seized under a search warrant, under 
the Canada Temperance Act,outside of the city 
limits, and the information and conviction 
for keeping are expressed to be for an offence 
within the city, if the magistrate had juris
diction both in the city and at the place of 
seizure. Supr. C., 1908, New Brunswick, Ex 
paru \\ iIson, 16 Can. Cr. Cos., 264.

1824. The fact that the informant as 
chief of police laid the information for and 
executed a search warrant, under the Canada 
Temperance Act, will not invalidate a sum
mary conviction for keeping liquor for sale 
although based upon the result of the search 
under the warrant. Supr. C., 1909, New 
Brunsunck, Ex parte Dewar, 16 Can. Cr. Cos., 
278.

1825. A search warrant under the Canada 
Temperance Act, regular and valid on its 
face and issued by the proper officer is, until 
quashed, a justification to the officer, seizing 
or detaining the liquor in accordance with 
the direction of the warrant, although the 
information did not authorize its issue, and 
it might have been quashed or set aside on 
that ground had application been made. 
Supr. C., 1909, New Brunswick, McKeen vs 
Calpitts, 16 Can. Cr. Cos., 488.

1826. Mandat de saisie. —Where a fine 
is imposed by a summary conviction made by 
two justices and distress in default and impri
sonment for want of distress, the discretion
ary power of dispensing with distress and 
directing imprisonment if the distress would 
be ruinous to the accused and his family, is 
one which belongs to the convicting justices
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jointly, and one of such justices has no power 
to commit upon his own finding alone in 
respect thereof.

1827. The accused is entitled to be heard 
on the question of dispensing with the distress

1828. The want of sufficient distress, 
necessary for the alternative of imprisonment, 
can only be proved by the return of nulla bona 
to a warrant of distress or by hearing the 
defendant regarding the same. Supr. C., 
190,!, Nova Scotia, The King vs Banding, 7 
Can. Cr. Cos., 436.

1829. Under Code sect. 718, the magis
trate proceeding to try a summary conviction 
matter in default of personal appearance by 
the accused, may also hear evidence and make 
an adjudication as to whether there are any 
chattels whereon to levy a distress (Code sect. 
744), and if there are none he may disjicnsc 
with the issue of a distress warrant, and a 
return of no goods and may issue a commit
ment in the first instance.

1830. A warrant of commitment under 
the Ontario Liquor Licence Act may, under 
the special powers conferred by section 105 
of that statute, be amended on the return of 
a habeas corpus by striking out the- direction 
to hold the prisoner for the costs of conveying 
him to gaol, if such costs are not properly 
ascertained in the warrant. II. C., 1908, 
Ontario, The King vs Degan, 14 Can. Cr. Cas., 
148.

1831. Mari et femme. -The fact that 
the parties charge» 1 with a crime are married 
does not form a presumption of compulsion 
by the husband, and no such presumption 
arises where a woman procures and contrives 
the commission of an offence committed by the 
husband in her absence. P. C., 1897, New 
Zealand, Brown vs Attorney-General of New 
Zealand, 8 B. J. P. C., 148; 67 L. J. It., n. «., 
7; 14 T. L. R., 49.

1832. Marque dc commerce. -A li
censed compounder who sells his manufacture 
without indicating on each bottle that he is 
the manufacturer, and also the place of manu
facture, and who marks the bottles so as to 
indicate that the contents are a foreign pro
duct, is guilty of having in his possession a 
false description for the purposes of trade 
within the moaning of the Act. P. C., 1890, 
Montreal, Gillespie vs Poupart, 14 L. N., 41-

1833. Where a trade-mark is complained 
of as being forged and as infringing the rights 
of the proprietor of a duly registered trade
mark, any resemblance of a nature to mislead

an incautious or unwary purchaser, or calcul
ated to lead persons to believe that the goods 
marked arc the manufacture of some person 
other than the actual manufacturer, is suffi
cient to bring the person using such trade
mark under the purview of article 448 of the 
criminal Code, which prohibits the sale of 
goods falsely marked.

1834. In such cases, it is not necessary 
that the resemblance should be such as to 
deceive persons who might see the two marks 
placed side by side, or who might examine 
them critically.

1835. The Canadian law respecting trade
marks being derived from English legislation, 
reference for its interpretation should be had 
to English decisions, more especially as the 
law extends throughout the Dominion, and 
it is desirable that the jurisprudence should 
be uniform. Q. B., 1897, Quebec, The Queen

146; 10 R. L., n. «., * 15; / Can. Cr. Cos. 68.
1836. A prosecution under section 448 of 

the criminal Code for selling goods to which 
a false trade description is applied must be by 
indictment.

1837. Prohibition granted to restrain 
summary proceedings before a magistrate. 
D. C., 1898, Ontario, Regina vs T. Eaton Co., 
89 0. R., 691.

1838 Magistrates have no summary 
jurisdiction to adjudicate upon a charge under 
criminal Code sect. 448 of selling goods to 
which a false trade description was applied.

1839. Proceedings upon such a charge 
against a corporation should be instituted by 
indictment under criminal Code sects 635-

1840. They cannot be by a preliminary 
inquiry before a magistrate. II. C., 1898, 
Ontario, The Queen vs T. Eaton Co., 8 Can. Cr. 
Cat., 868.

1841. The use of the words “quadruple 
plate” in an advertisement of sale of silver- 
plated ware may constitute a false trade de
scription, the application of which is an offen
ce under criminal Code sect. 446.

1842. It is not necessary that a false trade 
description under criminal Code sect. 446 
should be physically connected with the goods 
or that it should accompany the same.

1843. Oral evidence is admissible to 
connect the description of the goods in the 
advertisement with the goods afterwards sold. 
H. C., 1899, Ontario, The Queen ve T. Eaton 
Co., 8 Can. Cr. Co»., 4f/.
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1844. A soda water manufacturer who 
fills for the purpose of sale bottles having the 
name of another manufacturer permanently 
placed thereon is guilty of an indictable offence 
under section 449 of the criminal Code.

1845. Unless the manufacturer whose 
name appears on the bottles has given a 
written consent to such filling.

1846. It is not essential to the offence 
that the name on the bottles should be regist
ered as a trade mark. C. A., 1905, Ontario, 
Th* l\iun rs hum, 9 Cm. Or. Cat., 407.

1847. Upon a prosecution for falsely 
applying an imitation of a trade-mark with 
intend to defraud, under Code sect. 447 (b), 
it is open to accused to attack the validity 
of the registered trade-mark. If upon the 
evidence it appears that the registered trade
mark merely denotes the coin|>onent parts of 
the goods, the registration is invalid. C. A., 
1906, Ontario, Tin King ee CruUtnétn, 10 
Can. Cr. Cat., 223.

1848. Section 655 of the criminal Code, 
1906, does not make it obligatory upon the 
magistrate to hear witnesses before issuing 
a warrant or summons for an infraction of 
criminal Code, sect. 490, us to the unlawful 
use of beverage trade-marks and trade-names, 
if, after having issued a search warrant, the 
return of the constable shews that a large 
quantity of bottles, bearing the trade-mark of 
an op|x>sition company, had been seized in 
defendant’s jiosscssion with his own label 
added. C. Sett., 1912, Qutbte, Th* King V8 
CouUmbe, 6 D. L. R., 99; it Can. Cr. Cat., SI.

1849. Marque de Tor.—The defendant 
was charged with having in his possession, 
with intent to sell, certain rings marked 
“9 ct.,” meaning that they were of nine 
karat gold, whereas that number did not 
bear the same proportion to twenty-four 
karats as the weight of the gold in the 
metal or alloy bore to the gross weight 
thereof. The article produced in evidence 
was described as filled signed ring, composed 
of a hollow metal ring, the inside being 
filled with wax or cement.

1850. Upon the true construction of sect. 
11 of the Gold and Silver Marking Act, 7 and 8 
Ed. VII, ch. 30 (D.), the proportion of nine 
twenty-fourths gold, in the case of such an 
article, is to be ascertained, not by reference 
to th* weight of the alloy of which the gold 
forms part, but by reference to the weight 
of the whole article; and there was in this case 
a contravention of the Act. A. C., 1911, 
Ontario, Rex vs Austin, 95 0. L. R., 69.

1851. Marque des fruits. — It is an
offence against the Fruit Marks Act to have 
in possession for pur| Mises of sale apples packed 
so that more than fifteen per cent, of the 
contents of the barrel is substantially inferior 
in grade to the faced surface, although the 
sale actually made was to a purchaser who 
inspected the bulk and consequently was not 
defrauded.

1852. It is not essential to the offence 
that there should be a fraudulent intent on 
the part of the accused.

1853. Semble, the offence is complete 
although the accused neither knew of the 
fraudulent packing nor was negligently ignor
ant of it. H. C., 1909, Ontario, The King vt 
Jam*», 6 Cm. Cr. Cat., 139.

1854. Matelot.— A prosecution for har
bouring a deserting seaman is authorized 
without the consent of the consular officer 
of the ship's nationality, in respect of a deser
tion from a foreign ship in a Canadian jiort, 
if both the prosecutor and the accused are 
British subjects resident in Canada, neither 
of whom are shewn to be in any way con
nected with the ship.

1855. The provisions of the Seaman’s 
Act (Can.), as to the harbouring of deserters 
are within the terms of section 127 as “relating 
to desertion of seamen” so as to extend to 
ships in the merchant service of foreign 
countries. Supr. C., 1903, New Bruwnvick, 
The King vs Martin, 8 Can. Cr. Cat., 148.

1856. A magistrate has no power to sum
marily convict the master of a British ship 
for non-payment of a seaman's wages, and 
for refusal to give a discharge if the ship is 
of Canadian register and within Canadian 
jurisdiction at the time complaint is made.

1857. The effect of the Imperial Merchant 
Shipping Act, 1894, sect. 261, sub-sect. (d), 
is to exclude the operation of section 168 of 
that Act in such cases as being a provision 
concerning wages although grouped under 
another sub-heading. Supr. C., 1908, Nova 
Scotia, The King vt Meikle, 7 Can. Cr. Cat.,
mo.

1858. It is essential in a conviction of a 
sailor, under the Canada Shipping Act, for 
continued wilful disobedience to state that 
the act charged was wilfully committed, and 
the omission to do so is fatal to the validity 
of the conviction.

1859. The defect is not cured by stating 
the offence in the conviction to be “unlawful" 
disobedience. Supr. C., 1907, British Colum
bia, The King vs Bridget, It Can. Cr. Cat., 548.
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1860. A foreign seaman on » Brit ish ship 
cannot be summarily convicted for insubor
dination under the Canada Shipping Act, 
R. S. C., 1900, eh. 113, sect. 287, unless 1 -ave 
to lay the information has been granted by 
the governor-general under section 591 of the 
Revised Criminal ('ode. Supr. C., 1907, 
Nova Scotia, The King vs Adolph, 12 Can. Cr. 
Cos., 413.

1861. Membre du parlement. — On a
motion for a writ of habeas corpus, to produce 
the body of a person in custody (under a 
warrant from three members of the Executive 
Council for "treasonable practices") founded 
upon his "privilege" as a member of the pro
vincial parliament, two palters pur|M>rting to 
be two indentures of election produced in 
support of the motion, are not sufficient evid
ence of his being such member, to entitle him 
to the benefit of the writ. A member of the 
provincial parliament, hold at Quebec, the 
place where he is resident, arrested eighteen 
days after its dissolution, for "treasonable 
practices, "and, during his confinement, 
elected a member of a new parliament, is not 
ent itled to privilege from such arrest, by reason 
of his election to either parliament. K. It., 
1810, Quebec, In re Bédard, S. It. C., I; 2 It. 
de L., 337; 1 R. J. R. Q., 102, 508, 613; 4 R.
j. r. q., in.

1862. Menace.—Demanding with me
naces money actually due, is not a demand 
with intent to steal, under 4 and 5 Viet., eh. 
26, sect. 11. Q. B., 1866, Ontario, Regina vs 
Johnson, 14 U. C. R., 609

1863. 32and 33 Viet., ch. 11, sect. 43 (D.). 
makes it a felony to send "any letter demand
ing of any jierson with menaces, and without 
reasonable or probable cause," any money, 
etc.: The words "without reasonable or prob
able cause," apply to the money demanded, 
and not to the accusation threatened to be 
made. C. P., 1873, Ontario, Regina vs Mason, 
84 C. P., 68.

1864. Pour qu'une lettre dc menaces en
voyée à quelqu’un pour lui extorquer de 
l'argent, puisse faire la matière d'une pour
suite criminelle devant le jury, il faut: que 
la lettre contienne une demande explicite ou 
implicite; qu’elle soit envoyée à la personne 
menacée ou A quelqu'autre personne avec 
l’intention qu’elle parvienne à la |x*rsonne 
menacée; que les menaces soient de nature à 
influencer un caractère d'une force ordinaire; 
enfin, que la demande de valeur soit faite sans 
cause raisonnable ou probable. C. R., 1886, 
Montréal, La Reine vs Tranchant, 9 L. N., 333.

1865. Pour constituer l'offense prévue par 
le statut 32-33 Vict., ch. 21, sect. 44, concer
nant les ixrsonnes (pii exigent d'une autre de 
l’argent avec menace ou menaces, trois con
ditions sont nécessaires: 1. que l'argent soit 
exigé; 2. avec menaces; 3. avec l’intention de 
le voler.

1866. Un créancier qui, au moyen de me
naces, obtiendrait le paiement de sa créance, 
ne tomberait pas sous l’ojiération du dit 
statut. C. P., 1886, Montréal, Talon dit 
Ijcspérance vs Piché, 9 L. N., 380

1867. A crime punishable by law with 
imprisonment for a term not less than seven 
years means a crime, the minimum punish
ment for which is seven years; and, as no 
minimum term is prescribed for the crime 
of abortion, sending a letter threatening to 
accuse a |x>rson of that crime is not a felony 
within the meaning of R. S. C., ch. 173, sect. 
3. Q. B., 1890, Ontario, Regina vs PappleweU, 
90 O. R., 303.

1868. A letter sent by the prisoner to a 
tavern keeper demanding a sum of money, 
and treatening in default of payment to bring 
a prosecution under the Liquor Act, was 
not a menace within the meaning of the above 
section. The test is whether the menace was 
such as a firm and prudent man might and 
ought to have resisted. Q. B., 1892, Manitoba, 
Regina vs McDonald and Vanderberg, 8 Man. 
L. R., 491.

1869. The "offence" ' to accuse, or threaten 
to accuse, a person whereof with intent to 
extort or gain anything from him is made an 
indictable offence by criminal Code, sect. 406, 
need not be an offence under the Code or other 
Dominion law, but may be an offence under 
a provincial law. Supr. ('., 1895, Nova Scotia, 
The Queen vs Dixon, 2 Can. Cr. Cas., 589.

1870. On a charge of delivering a letter 
demanding pro|>erty with menaces and with
out reasonable and probable cause (Code 
sect. 403), the question as to whether the 
demand was made without, reasonable or 
probable cause is one of fact

1871. The onus of proof is upon the pro
secution to prove a want of reasonable or prob
able cause. Supr. C., 1896, New Brunswick, 
The Queen vs Collins, 1 Can. Cr. Cos., 48.

1872. Where, in a charge of sending a 
threatening letter to a person with intent to 
extort money, it is proved that the accused 
had stated that he had written a letter to such 
person, and that he had stated its purport in 
language to the like effect as the threatening 
letter, it is not error for the court to admit
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the threatening letter in evidence without 
further proof of the handwriting, and to 
submit to the jury for comparison with an 
exhibit, already in evidence, admittedly 
written by the accused. Supr. C., 1896, Nova 
Scotia, The Queen vs Dixon, 8 Can. Cr. Cos., 
MO.

1873. A demand of money from a hotel 
keeper under threat of prosecution for selling 
intoxicating liquor in prohibited hours con
trary to a Liquor License statute, if the demand 
be not complied with, may constitute the 
offence under criminal Code 404, of demanding 
money with menaces, “with intent to steal 
the same.’’

1874. Such a threat of prosecution made 
to a licensee, who to the knowledge of the 
prisoner had been previously convicted of an 
offence under the Liquor License laws and 
who was therefore liable to a cancellation of 
his license, as well as to heavy penalties, is 
such a threat as is calculated to do him harm 
and as would be likely to affect any man in a 
sound and healthy state of mind, and any 
such threat is an illegal menace. Q. II., 1898, 
Manitoba, The Queen vs Gibbons, 1 Can. Cr. 
Cat., 840.

1875. Threats verbally made to burn the 
complainant's buildings are not indictable un
der the criminal Code, and give rise only to 
proceedings to force the offender to give secur- 
•ity to keep the peace. S. C., 1898, Ottawa, 
Ex parte Welsh, 8 Can. Cr. Cas., 36.

1876. To demand and obtain possession 
of goods from a debtor for the purpose of 
holding them as security for a debt actually 
owing, is not a demand with menaces made 
with “intent to steal,” although such posses
sion is obtained by means of an unjustified 
threat of thè debtors arrest made by the 
creditor’s agent without any honest belief 
that the debtor was liable to arrest.

1877. The procuring of possession of goods 
by a creditor by means of a threat of the 
debtor’s arrest does not constitute “theft” or 
“stealing” under criminal Code, sect. 305, if 
done only for the purpose of holding the goods 
as security for an overdue debt, as in such 
case the taking is with “colour of right.” 
U. C., 1898, Ontario, The Queen vs Lyon, 8 
Can. Cr. Cos., 848.

1878. To constitute the offence of writing 
a letter threatening to accuse of crime with 
intent to extort money, the words used must 
be such as would naturally and reasonably 
operate upon the mind of an ordinary person

and put compulsion upon him to do as sug
gested rather than to pursue the course which 
he would otherwise have taken; a mere frau
dulent scheme to get money from the com
plainant on the pretence of using it to sup
press evidence against him is not sufficient in 
the absence of any threat or menace. Cty C., 
Hill. li.c.. The King vs Hatch, 18 <
Cos., 186.

1879. Mens rea.—If a man knowingly 
does acts which are unlawful, the presumption 
of law is that the mens rea exists; ignorance 
of the law will not excuse him. Supr. C., 
1876, New Brunswick, Regina vs Mailloux, 
8 N. B. R., 493.

1880. Defendant B. had buried a child 
in a graveyard near the remains of his own 
father. The complainant Nichol had a parcel 
of ground which the sexton of the church had 
appropriated to his exclusive use, without any 
authority from the incumbent or church
wardens. The complainant subsequently ex- 
terided his fence, by the like consent of the 
sexton only, and enclosed more ground so that 
the fence crossed diagonally over the grave of 
the child. Defendant remonstrated, but 
obtaining no redress, nor a removal of the 
fence, proceeded to remove it himself. In 
process of doing so he broke a marble pillar 
of complainant’s fence, for which he was sum
moned before the police magistrate of St. 
Thomas, for “wilfully and maliciously” 
destroying a fence under section 29 of 32 and 
33 Viet., ch. 22 (D.), He was fined $10, and 
ordered to pay for the damages. From this 
conviction defendant appealed to the general 
sessions: Although defendant was guilty 
of trespass, for which he might be mulcted in 
damages in a civil action, he was not liable 
to a fine, and acting under a claim of 
right, the act was not necessarily malicious. 
Gen. Sees., 1877, Ontario, Regina vs Bradshaw, 
18 C. L. J., 41.

1881. Some offence require a criminal 
intent, mens rea, but that rule does not apply 
to all criminal offences and in particular does 
not apply to the offence under section 490 of 
the criminal Code, of unlawfully using a 
beverage trade-mark on bottles. C. Sees., 
1918, Quebec, The King os Coulombe, 6 D. L. 
R., 99; 88 Can. Cr. Cos., 81.

1881. Mépris de cour.—Contempt of 
court is a criminal proceeding. C. P., 1889, 
Ontario, Pricthard vs Pricthard, 18 0. R., 178, 
178. — C. P., 1890, Ontario, O'Shea os 
O'Shea, 16 P. D., 69.
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1882. Meurtre.—When on an indict
ment for murder the jury returned a verdict 
in the following words: “Guilty of murder 
with a recommendation to mercy as there is 
no evidence to shew malice aforethought and 
premeditation,” held it was too ambiguous 
and uncertain to allow the court to pronounce 
any judgment on it.

1883. It seems doubtful whether a venire 
de novo can be granted on a capital ease. Supr. 
C., 1858, Nova Scotia, The Queen vs Healey, 
N. S. R., Thomson, 831.

1884. In an indictment for wounding 
with intent to murder, the offence must be 
charged to have been committed by the pri
soner wilfully, maliciously and of his malice 
aforethought, and judgment would be arrested, 
the indictment being defective in this respect. 
Q. B., 1872, Montreal, Kerr vs Regina, 2 R. C., 
238

1885. Although, by criminal Code, sect. 
229 (3), no one shall be held to give provoca
tion to another by doing that which he had 
a legal right to do, it is for the jury, and not 
for the judge, to determine any preliminary 
question of fact upon which the alleged legal 
right depends.

1886. Where the facts shewn were that 
the prisoner had called at the house of the 
deceased and, on being forcibly ejected by the 
latter, drew a revolver and shot him, the jury 
have to consider whether the deceased before 
laying hands on the prisoner ordered him to 
leave the house, and gave him time to leave, 
and whether, if such were done, the violence 
used by the deceased in ejecting the prisoner 
was greater than was necessary for that pur
pose. //. C., 1898, Ontario, The Queen vs 
Brennan, 4 Can. Cr. Cas., 41.

1887. Where a package of revolvers was 
thrown into a carriage in which three prisoners 
conjointly charged with a crime were being 
conveyed under lawful arrest and the prisoners 
struggled to obtain revolvers, two of them 
succeeding in doing so, whereupon all of them 
attempted to effect a forcible escape during 
which one of the peace officers was shot dead 
by one of the prisoners but by which of them 
is unknown, proof that the defendant has one 
of the revolvers in the melee and had ordered 
another of the peace officers present to “give 
up" immediately after another of the prisoners 
had told the defendant to “give it to him" is, 
with such facts, sufficient evidence of a con
spiracy by the three prisoners for an unlawful 
purpose, to wit, the escape, and of a common

design to use for its accomplishment any 
amount of violence and force; and a conviction 
of the defendant for murder is, therefore, 
proper without proof that he fired the fatal 
shot

1888. The shooting of the constable by 
one of the conspirators, in the prosecution of 
such common purpose was an act which was 
or ought to have been known to be a probable 
consequence of prosecuting such purpose, and 
each of the conspirators become under crim
inal Code, sect. 61 (2), a party to the homicide. 
C. A., 1902, Ontario, The. King vs Rice, 5 Can. 
Cr. Cas., 509

1889. Where two persons are jointly 
indicted for murder and one pleads guilty 
and the other not guilty, and the trial upon 
the latter plea results in an acquittal, leave 
should be granted the other defendant to 
change his plea of guilty to one of not guilty, 
if the circumstances of the case are such that 
the verdict of acquittal already given in respect 
of the one would be absolutely inconsistent 
with the guilt of the other who had pleaded 
guilty. H. C., 1903, Ontario, The King vs 
Herbert, 6 Can. Cr. Cas., 214.

1890. On the trial of a person accused of 
attempt to murder by shooting, evidence that 
he had burglar’s tools in his possession at. the 
time is admissible, as tending to prove crim
inal intent.

1891. An indictment that “A. B. attempt
ed to kill and murder C. D." sufficiently 
discloses an indictable offence, and the court 
has the power to allow it to be amended so as 
to read that “A. B. with intent to commit 
murder, shot at C. D.”

1892. It is lawful for the judge, in charg
ing the jury in a trial for an attempt to murder, 
to instruct them that they may draw an in
ference as to the prisoner’s intent to kill from 
the circumstances of his being a stranger 
loitering in a street or park, between four and 
five o'clock in the morning with a loaded 
revolver and burglar’s tool in his possession. 
K. B., 1906, Montreal, The King vs Mooney, 
Q. J. R., 16 K. B., 67.

1893. Where upon a material question in 
a murder trial as to whether there were two 
or three Italians present at the time of the 
quarrel, a witness stated on examination in 
chief that there were only two, but on cross- 
examination on behalf of the accused said 
there were three, and the trial judge is his 
charge to the jury erroneously represented 
that the first statement was of three and that
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this was varied to two on cross-examination, 
the jury may have assumed from this error in 
reversing the order of the débitions that the 
statement as to the presence of three Italians, 
which was the more favourable to the accused, 
had been withdrawn by the witness, and such 
irregularity constitutes error, entitling the 
accused to a new trial. A. C., 1906, Ontario, 
The Kin<i n D» Marco, 17 Com < Co

1894. On the trial of an indictment for 
murder, the evidence was that the deceased 
had been killed by a gun-shot wound inflicted 
through the discharge of a gun in the hands 
of the accused and the defence was that the 
gun had been discharged accidentally: In 
view of the character of the defence and the 
evidence in support of it, there could be no 
objection to a charge by the trial judge to the 
jury that the offence could not be reduced by 
them from murder to manslaughter but that 
their verdict should be either for acquittal 
or one of guilty of murder. Supr. C., 1907, 
Canada, Gilbert vs The King, 38 Sujtr. C. R.,884.

1895. On a trial for murder by shooting, 
where the evidence for the prosecution was 
of a deliberate shooting and the accused 
giving evidence on his own behalf claimed 
that the shooting was accidental and there 
was no evidence of provocation, a verdict of 
guilty will not be set aside on the ground 
that the trial judge withdrew from the jury 
the question of manslaughter by instructing 
them that their verdict on the evidence must 
be either one of guilty of murder or one of 
acquittal. Sapr. 1908, Saskatchtwm, 
The King vs Barrett, 14 Can. Cr. Cas., 464-

1896. In support of a plea of self-defence 
on a charge of murder, previous assaults of 
the deceased on the prisoner and on members 
of the prisoner’s family are admissible to shew 
the nature of the assault he had reason to fear.

1897. The bad character of the deceased, 
as a cruel and violent man towards his family, 
may be shewn in sup|x)rt of a plea of self- 
defence and justification on a charge against 
the son of having murdered his father in an 
altercation during which the father had threat
ened to kill him and his mother. K. B., 1909, 
Quebec, The King vs Drouin, 15 Can. Cr. Cas., 
806.

1898. Mineurs.—Dans le cas d’un mi
neur Agé de quinze ans et accusé du vol de la 
somme de $0.90, le magistrat doit, avant de 
rendre jugement, avertir les parents de l’ac
cusé, et dans l’intervalle, suspendre la pro
cédure. C. S., 1911, Montréal, Dubeau vs 
Rév. Frère Dominique et al., 13 R. P. Q., 106.

1899. Monopole.—An agreement be
tween an association of plumbers and an 
association of jobbers in plumbers' supplies 
made with the object of restricting the jobbers 
who joined the jobbers association from selling 
to non-members of the plumbers association 
and of restricting the plumbers who joined the 
plumbers association from buying from job
bers who were non-members of the jobbers 
association is illegal, as it is made to unduly 
limit the facilities for dealing in articles of 
commerce, to restrain or injure» commerce, 
to unreasonably entrance prices and to unduly 
lessen competition in contravention of crim
inal < ode, sect. ins.

1900. An officer of one of the signing 
companies who as its representative took part 
in the négociations which led up to such 
agreement, and the issuing of lists of sign
atories to be sent out to the respective trades, 
and who endeavoured to have his company 
conform to such agreement is personally 
liable as an aider and abettor in the illegal 
trade combine and may be punished as a prin
cipal. II. 1907, Ontario, The Kiiuj vs Mc- 
Michael, 18 Can. Cr. Cos , 186.

1901. Where a trade association has been 
formed between wholesale grocers with the 
bona fide desire of protecting the interests 
of the trade generally and without any mali
cious intent to injure others, with the object 
of arranging with manufacturers to allow 
regular trade discounts to jobbers not doing 
a retail trade whether members of the asso
ciation or not, and to disallow such discounts 
to retailers or retailing jobbers, and the objects 
of the association do not contemplate the 
raising of the manufacturers' prices nor the 
prices to be paid by the consumer, there is no 
“undue” restraint of trade or impairment of 
public interests U|»on which to base a charge 
of trade conspiracy under the criminal Code, 
sect. 498. //. C., 1909, Ontario, The King vs 
Beckett, 16 Can. Cr. Cos., 408.

1902. An agreement between two dealers 
in sink aimed to destroy all competition in 
that business in the territory in which they 
were operating and to lower prices paid by 
them for the stuff and indirectly to raise prices 
paid to them by their customers, the profits 
resulting to be divided between them, is void 
and unenforcible under the criminal Code of 
1906, sect. 498, declaring everyone to be guilty 
of an indictable offence who conspires, com
bines, agrees or arranges with any other per
son to unduly prevent or lessen competition in 
the production, manufacture, purchase, bar-
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ter, sale, transportation or supply of any 
article or commodity which may be a subject 
of trade or commerce. Supr. C., 1912, 
Canada, Weidman vs Shragge, 22 Can. Cr. 
Cos., 117.

1903. Mutinerie. —The Imperial Mutiny 
Act does not override C. 8. C., ch. 100, but 
the latter was passed in aid of it, and is there
fore in force. The punishment by fine and 
imprisonment , imposed by the Provincial Act, 
stands abolished as long as the Mutiny Art is 
in force, and the imprisonment can in no c ase 
exceed six calendar months; but the power of 
trial by the court of oyer and terminer, under 
the Provincial Act, has not been taken away 
by the Mutiny Act; and therefore the defend
ant in this case could not complain, as he had 
been tried by a tribunal of this kind, and sent
enced to no longer imprisonment than the 
last mentioned period; and though a fine of 
10 shellings had also bc-en imposed, this was 
merely nominal, in compliance with the 
provincial statute, and would not entitle him 
to be discharged, as the court had power to 
pass the proper judgment, if an improper 
one had been given. C. P., 1866, Ontario, 
Regina vs Sherman, 17 ('. P., 166, 167

1904. Nouveau procès.—Under 20 Viet., 
ch. 61, the court was not empowered to grant 
a new trial in criminal cases on any ground 
apart from what was done by either the court 
or the jury at the trial, such as the alleged dis
covery of new evidence, or a disappointment 
in obtaining witnesses. Ontario, Regina vs 
Gray, 1 E. and A., 601.

1905. The court has no jxiwer to order a 
new trial in a criminal case reserved under 14 
and 15 Viet., ch. 13; but only to decide upon 
any legal exceptions raised, and whether there 
was legal evidence to sustain the indictment, 
taking it in as strong a sense against the de
fendant as it will bear, and supposing the jury 
to have given credit to it to its full extent.
Q. 11., 1866, Ontario, Regina vs liahy, 12 U. C.
R. , 3*6.

1906. Un prisonnier qui a subi son procès 
sur une accusation de félonie et est trouvé 
coupable seulement d’une tentative de la com
mettre, ne peut être soumis à un nouveau 
procès sur aucune autre accusation fondée 
sur les mêmes faits. R. R., 1868, Montréal, 
Regina vs Webster, 9 D. T. B. C., 196; 7 R. J. 
R. Q., 188.

1907. Where points of law were reserved 
under the Act, and the prisoner, besides relying 
upon them, moved for a new trial, the court

refused to grant it, though the evidence was 
slight. Q. B., 1859, Ontario, Regina vs Ham- 
bly, 16 V. C. R., 617.

1908. The court was not authorized to 
grant a new trial on the discovery of new evid
ence, or for the misconduct of the jury. Q.
B. , 1859, Ontarui Regina vs Oxentine, 17 U.
C. R., 296.

1909. Upon motion for a new trial upon 
an information for conspiracy tried at nisi 
Itrius upon a record from the Queen's bench: 
Affidavits made by some of the jurors that 
the jury were not unanimous, but believed 
that the verdict of the majority was sufficient, 
could not be received as ground for new trial.

1910. Where several defendants have 
been convicted, a new trial, if granted, must 
be to all. Q. B., 1861, Ontario, Regina vs 
Felloues, 19 U. C. R., 48.

1911. The court on the return of the rule 
refused to receive new affidavits, stating that 
the deceased had been seen alive after the 
date of the alleged murder and thus setting 
up an entirely new case. (*. P., 1865, Ontario, 
Regina vs Hamilton, 16 C. P., 340.

1912. A jury not having agreed in a trial 
for felony were discharged. A fresh trial was 
had, at the same sittings, before another jury. 
Some of the witnesses having been re-sworn, 
the evidence given by them at the first trial 
was read over to them from the judge’s notes, 
liberty being given both to the prosecution 
and to the prisoner to examine and cross- 
examine. The Supreme court under the 
circumstances granted a new trial: The Judi
cial Committee held that the course adopted 
by the judge, at the new trial, was irregular 
and could not be cured even by the consent 
of the prisoner.

1913. According to the English law no 
court, can grant a new trial in a case of 
felony. The priso* cr was discharged. 
Q. B., 1866, Montre >, Regina vs Daoust, 9 J., 
it; 10 ./., 721; 1 L. C. L J., 70; 2 L. ( A. J.,

I
C., 1867, New South Wales, Regina vs Bertrand, 
1 B. J. P. C.. 279, 282, 4 Moon, n. »., 460,461.

1914. Where a verdict of guilty had been 
set, aside on account of illegality in the pro
cedure: The court of Queen’s Bench had no 
power to order a new trial, and to fix a day 
therefor. Q. B., 1873, Montreal, Regina vs 
Chamaillard, 18 J., 149.

1915. On a trial for forgery the panel of 
petit jurors returned by the sheriff contained 
the names of Robert Grant and Robert Crane.
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The name of Robert Grant was called from 
the panel aa one of the jury, and Robert 
Grant, aa was supposed, went into the box, 
and waa duly awom aa Robert Grant without 
challenge. The prisoner waa convicted. Be
fore the jury left the box it waa discovered 
that Robert Crane had by mistake answered 
to the name of Robert Grant, and that Robert 
Crane was really the person who served on the 
jury: A new trial waa granted. Q. B., 1877, 
Quebec, Regina vs Feore, 8 Q. L /«*., 819, 1 L. 
N., 179.

1916. Where, on a reserved case, the court 
of Queen’s Bench holds the conviction to be 
bad, and the question has been reserved 
whether a new trial should be granted, a new 
trial may be ordered in cases of misdemeanor 
under C. S. L. C., ch. 77, sect. 58, sub-sect. 2.

1917. The authority "to make such order 
aa justice requires” including the right to 
order a new trial when, in the opinion of the 
court, the interests of justice require it. Q.
B. , 1877, Montreal, Regina vs Bain, 88 J., 887.

1918. Since the passing of 32 and 33 Viet., 
ch. 29, sect. 80, repealing so much of C. S. L.
C. , ch. 77, as would authorise a court in 
Quebec to order a new trial in a criminal 
case, and of 32 and 33 Viet., ch. 36, repealing 
C. S. L. C., ch. 77, sect. 63, the court of Queen's 
Bench (Que.), has no power to grant a new 
trial, and the Supreme court of Canada, 
exercising its ordinary appellate powers under 
88 Viet., eh. Il, secte 88 end 40, midered the 
judgment which the court appealed from 
ought to have given, reversed the judgment 
and ordered the prisoner’s discharge. Supr. 
C., 1877, Canada, Laliberté vs The Queen, 1 
Supr. C. R., 117; 18 R. L., 548.

1919. Where from all the circumstances, 
it appears that the defendant may have been 
under a misapprehension as to the nature of 
the questions put to him or the jury may have 
been misled, the court will, in its discretion, 
grant a new trial. Q. B., 1884, Montreal, 
Raima m Rost, 88 J., 861; M. L. R., 1 Q. B., 
887; 8 L. N., 161.

1920. A new trial should be ordered, if
the judge's charge was so ambiguous that the 
jury may have been misled into thinking that 
a material issue of fact was withdrav to from 
their consideration as being a matter of law. 
Supr. C., 1896, New Brunswick, The Queen vs 
CoUins, 1 Can. Cr. Cju.,48.___

1921. In deciding whether there should 
be a new trial on the ground that the verdict 
against the accused was against the weight

of evidence, the question is whether or not 
the verdict is one which the jury, as reasonable 
men, ought not to have found.

1922. A new trial will not be granted 
merely because the trial judge is dissatisfied 
with the verdict and favors an acquittal. 
Supr. C., 1896, North-West Territories, The 
Queen vs Brewster, 4 Can. Cr. Cas., 84.

1923. Comment by the prosecuting coun
sel before the jury in respect of the failure 
of prisoner’s wife to testify is error entitling 
the prisoner to a new trial.

1924. The rule is to be applied, notwith
standing a subsequent withdrawal of the 
comment and notwithstanding the judge’s 
direction to the jury to disregard it.

1925. The objection is not waived, be
cause not taken at the time and it is sufficient 
if drawn to the attention of the trial judge 
after the jury have retired to deliberate. Supr 
C., 1897, Nova Scotia, The Queen vs Corby,

1926. Notice of an application by the 
Crown for a new trial, and of the hearing 
of a case reserved on the Crown's application 
where the accused has been acquitted at the 
trial, should be served U|x>n the accused 
oersonally.

1927. The authority of the solicitor acting 
foi the accused in the trial proceedings is 
pritna facie to be presumed to have terminated 
upon the latter’s acquittal; and proof of ser
vice upon the solicitor is insufficient in the 
absence of evidence rebutting such presump
tion. //. C., 1897, Ontario, The Queen vs 
Williams, 8 Can. Cr. Cos., 9.

1928. When, however, there in no conflict 
in the evidence, and it tends indubitably in a 
direction favorable to the defendant. or does 
not establish his guilt, a verdict convicting 
the defendant would not be supported by nor 
be based upon proper evidence, and would 
manifestly be against the weight of evidence; 
and it is only in cases like this, where there 
is an absolute failure of evidence to sustain 
the verdict, that the court can give leave to 
apply to the court of Appeal for a new trial. 
Q. B., 1898, Quebec, The Queen vs Harris, 
8 Can. Cr. Cos., 76.

1929. A new trial granted by the minister 
of Justice under Code, sect. 748, on the discov
ery of new evidence. //. C., 1898, Ontario, 
The Queen vs Stemaman, 1 Can. Cr. Cas., 1.

1930. Where, during the address to the 
jury by the prisoner’s counsel, the counsel 
for the Crown interjects a remark, in the
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hearing of the jury, intimating that the pri
soner could have given evidence as to an 
alleged occurrence then being referred to, 
and it appears that the ascertainment of 
whether or not such occurrence took place is 
not in fact material to the issue, such comment 
is not a ground for ordering a new trial. Q. 
B., 1899, Quebec, The Queen vs Weir el al., 
8 Can. Cr. Cos., 262.

1931. Bien qu’aux termes de l’article 747 
Code cr., une personne trouvée coupable d’un 
acte criminel, devant un magistrat, qui a en
tendu et jugé la cause en vertu de la partie 
55 du Code criminel, puisse s’adresser ft tel 
magistrat aux fins d’obtenir permission de 
s’adresser à la cour d’Appel pour obtenir 
un nouveau procès par le motif que la con
damnation est contraire à l’ensemble de la 
preuve, néanmoins, ce magistrat a le droit de 
refuser cette demande, lorsqu'il est convaincu 
que la condamnation, de fait, n’est pas con
traire à la preuve.

1932. Ije mot “pourra" employé dans 
l’article 747 Code cr. n’est pas impératif, 
mais est facultatif. C. S., 1902, Montréal, 
Rex es Rhéaumc, 8 R. J., 621.

1933. Notwithstanding the power to 
order a new trial upon a case reserved at the 
instance of the Crown, the accused should not 
ordinarily be put in jeopardy a second time 
for the same offence merely because his ac
quittal was due to an erroneous direction not 
resulting in a mis-trial. C. A., 1902, Ontario, 
Th» King vs Kam, 6 Can. Cr. Cas., 479,

1934. The statutory rule prohibiting com
ment by the prosecuting counsel upon the 
failure of the accused to call his wife as a 
witness is an absolute one; and a new trial 
must be given to the accused upon its infrac
tion, although the prisoner’s counsel himself 
first commented thereon by way of explana
tion of the wife's absence in his address to the 
jury, and the prosecuting counsel's comment 
was made in contradiction of and reply to 
such explanation. Supr. C., 1903, Nova 
Scotia, The King vs Hill, 7 Can. Cr. Cas., 38.

1935. There is no prevision in the crim
inal Code authorizing the court to grant a 
new trial to the Crown on the ground that 
the verdict of acquittal is against the weight 
of evidence. Supr. C., 1903, Nova Scotia, 
The King vs Phinney, 7 Can. Cr. Cos., 280.

1936. Upon the discharge of a jury for 
disagreement, the court may cither traverse 
the case to the next sittings for the second 
trial or may have a new jury sworn from the 
same panel as the first jury and proceed with 
the second trial at the same sittings.

1937. Upon such second trial at the same 
sittings it is not necessary to ask the accused 
to plead again to the indictment or to again 
read the indictment to him. Supr. C., 1901, 
Nova Scotia, The King vs Coffin, 8 Can. 
Cr Cos., 194.

1938. A motion for a new trial on the 
facts can only be made before the court of 
Appeal, upon leave therefor granted by the 
court before which the trial has taken place. 
F B., 1905, Quebec, The King vs Fouquet, 
Q. R., 14 K. B., 87; 10 Can. Cr. Cos., 865

1939. It is the duty of the trial judge in a 
criminal case to exclude inadmissible evidence, 
and its admission is a ground for a new trail 
whether objected to or not on the trial. Supr. 
C., 1906, New Brunswick, The King vs Clarke. 
12 Can. Cr. Cos., 299.

1940 Where the trial judge has erred, 
in withdrawing the case from the jury and 
directing a verdict of not guilty, a new trial 
may be ordered on a case reserved on the 
Crown’s application. C. A., 1906, Manitoba, 
The King vs Duggan, 12 Can. Cr. Cas., 147.

1941 On a motion for a new trial in a 
criminal case made to the court of Appeal 
under Code, sect. 1021, by leave of the trial 
judge, the same rule applies as in civil cases, 
namely, that a new trial will not be granted 
on the ground that the verdict is against the 
weight of evidence if the appellate court is of 
opinion that the verdict is one which a jury 
might reasonably find. Supr. C., 1908, 
British Columbia, The King vs Jenkins, 14 
Can. Cr. Cas., 221.

1942. A new trial will be ordered on the 
ground of the wrongful admission of evidence 
of an alleged prior similar offence. C. A., 
1909, Ontario, The King vs Pollard, 16 Can. 
Cr. Cos., 74.

1943. W'here evidence has been impro
perly admitted or something not according 
to law has been done at the trial which may 
have operated prejudicially to the accused 
upon a material issue, although it has not 
been and cannot be shewn that it did, in fact,
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ao operate, mid all Imugli the evidence which 
was pro|ierly admitted at the trial warranted 
the conviction, the court of A|>|m‘u1 may order 
a new trial. Supr. C., 1911, Canatla, AUm 
vs The King, 44 Supr. (’. /(*., 981; IS Can. Cr. 
Com., 1; 10 B. C. R., 9.

1944. Courts of Ap|>eul are not dis|>o8od 
to set aside verdicts, unless there lie serious 
and well foundi-d reasons for so doing; and 
that some evidence was impro|ierly admitted 
or rejected, or that something not according 
to law was done at the trial or some mis
direction given, and that, in the opinion of 
the court of Ap|>enl, some substantial wrong 
or miscarriage was thereby occasioned on the 
trial. K. B., 1911, Montreal, Corey vs The 
King, 17 R. L., n. 129.

1945. Where counsel for the plaintiff 
impro|>erly n-fers in bis opening to the jury 
to the fact that money has been paid into 
court, anil .counsel for the defendant objects, 
a new trial will be ordered, though counsel for 
the plaintiff apologizes for his statement and 
withdraws it, and counsel for the defendant 
does not ask to have the jury diseharged. 
C. A., 1912. British Coluinitia, Dickinson vs 
“The World," 19 Can. Cr. Cos., 380.

1946. Where, in a criminal trial, new 
material evidence, which probably would have 
an influence on the verdict of the jury, is 
discovered before the verdict, the court will 
grant a motion for a new trial; such new trial 
could not Ik- granted if the new evidence had 
been discovered, or application made, after 
the verdict .

1947. The trial judge has the jurisdiction, 
in the first case above mentioned to call back 
the jury in on 1er to hear the new witnesses
K. H.. mi f, Jftnfraai, Rt» m tfewwif, fl R
L. , ». «., 449; S Ü. L. R., lit.

1948. The conviction of one of two 
defendants tried jointly for burglary and 
theft was against the weight of evidence is no 
reason for granting a new trial to both under 
section 1021 of the criminal Code, but the rule 
is otherwise if the defendants have been 
jointly convicted of conspiracy, or if a new 
trial will tend to the administration of justice. 
C. A., 1912, Ontario, The King vs Murray and 
Fairbairn, 22 Can. Cr. Cos., 197.

1949. Nuisance publique....Where the
defendant was convicted by a jury of keeping 
in a building an excessive and dangerous 
quantity of gun powder, the court adjudged 
that he should pay a fine of £50, and be im

prisoned until the fine was paid, and further 
ordered the sheriff forthwith to abate the 
nuisance by the immediate destruction of the 
gunpowder.

1950. But a writ of error was afterwards 
allowed to the defendant on the ground that, 
whereas the nuisance was susceptible of being 
abated by removal of the powder, then* was 
no need to order its destruction, and the sheriff 
ought not to have bmi ordered to do more 
than abate the nuisance. Q. B., 1807, Mont
real, The Queen vs Dunlop, Il J., ISO; 17 R.J.

1951. The erection of telegraph |Miles in 
the streets of a city so as to im|>ede ordinary 
traffic, if unauthorized by competent legal 
authority, is a nuisance at common law. Q. 
11., 1881, Quebec, Regina vs Mohr, 4 L. N.,328; 
1 D. C. A., 984; 7 Q. L. R.. 189; 5 L. S., 49.

1952. A nuisance indictable under Code, 
sects 191, 192 and 213, may e insist in the 
mode of using or controlling anything, and 
it is not essential to the offence that there 
should be anything dangerous in the being 
itself. C. A., 1909, Ontario, The. King vs 
Toronto Railtvay Co., 10 Can. Cr. Cas., 106.

1953. The overcrowding of street cars 
permitted by the operating company to an 
extent which endangers the lives, safety, pro
perty, health or comfort of the public, may 
constitute a common nuisance for which the 
company are liable upon indictment under

1954. It is the duty of all carriers of pas
sengers to make and enforce reasonable rules 
and regulations for the safety and comfort of 
their passengers, and where the neglect of that 
duty causes a common nuisance endangering 
public safety or comfort, the carrier is guilty 
of a criminal offence under Code, sect. 222.

1955. If an act done injures any right ol 
the public it is unlawful, notwithstanding that 
benefits may arise to the public in another 
right from the same act; no balancing of ben
efit to one public right against injury to an
other public right is permissible.

1956. It was open to the jury to find that 
the defendants operating an electric railway 
were guilty of an omission to take reasonable 
care and precaution, lx*eause of their not 
supplying trailer cars with fenders. //. C., 
1911, Ontario, The King vs Toronto Raihvay 
Co., 18 Can. Cr. Cos., 417.

1957. Nolle prosequi. —The clerk of the 
Crown has authority to enter a nolle prosequi.



2333 DROIT CRIMINEL 2334

1958. When a nolle prosequi has living 
entered the prisoner could be again indicted 
for the same offence. Supr. ('., 1878, New 
Brunswick, Regina va Thornton, 2 N. B. II., 
Uo.

1959. Where a rutile prosequi has been 
entered by the attorney-general, upon an 
indictment in the name of the King at the 
instance of a private prosecutor, and the ac
cused is thereu|Min discharged, judgment is, 
within the meaning of article 883 of the crim
inal Code, given for the defendant, and he is 
entitled to recover costs from the private pro
secutor. K. B., 190/,, Montreal, The King vs 
Blackley, (J J. R., IS K. B., 471; 8 (’on. Cr. 
Cat., 4M: Il R L-, »

1960. Obscénité. — Le fait qu'une statue 
est un objet d’art, ou une copie d'un œuvre 
d'un grand maître, n'est pas une excuse suf
fisante pour l’exposer publiquement, si elle 
est indécente et peut offenser les mœurs. ('. 
R., 1886, Montréal, Cité de Montréal es Shar-

1961. On an indictment for indecent ex
posure of the person, it was proved, that the 
defendant had twice exiioml his private 
parts in a barn, that a little girl of six years 
of age was playing in the lane near the barn 
door, and that the act of the prisoner was 
seen by the mother of the child from the 
window of her own house on the other side 
of the lane. Then* was no evidence that the 
prisoner had done anything to attract the 
attention of the child or that the child had 
necessarily seen anything that took place, 
or that the defendant was necessarily aware 
of its presence. In charging the jury, the 
learned judge said that the cx|)osurc must 
be in an open and public place, that, how
ever, this did not mean that the place should, 
of necessity, be a place generally public and 
open; that by the circumstances, a place 
ordinarily private might become a public 
place within the meaning of the law. So, 
that where a person exposed his |s>rson in 
a grossly indecent manner in a private yard, 
so that he might lie seen from a public road 
when* there were persons passing, the in
dictment would be maintained. He added 
that it was questional whether an indecent 
exposure to one |>erson was sufficient to 
support an indictment of this sort, but that 
he did not hesitate to say that if the exposure 
was of a grossly inderent character, as when* 
a man intentionally excised his person to a 
woman or to a child, the indictment might 
be sustained; the gist of the offense being

its indecency. It would be for the jury to 
say whether in the present case there was any 
such gniss indecency: The jury returned a 
venlict of not guilty. Q. B., 1886, Montreal, 
Regina es Levasseur, 9 L. N., 886.

1962. Gat coupable d'actions indécentes 
aux ternit* de l’article 177 du ('ode criminel, 
celui qui, dans un théâtre inblic, en présence 
de plusieurs personnes, fait sur sa personne 
et autrement îles gestes indécents, en môme 
temps qu’il chante une romance obscène. C. 
IL. 1900, Montréal, La Reint va Jourdan, B IL 
J„ 248; 8 Can. Cr. Cas., SS7.

1963. Aux termes de l’article 177 du Code 
criminel, des acteurs qui paraissent sur la 
scène d’un théâtre en sous-vêtements (enle
vons) et se couchent ensemble dans un lit en 
attendant l'arrivée d’une femme avec laquelle 
ils sont supiMisés avoir un rende*-vous, com
mettent une action indécente.

1964. Une actrice qui si* déshabille par
tiellement sur la scène au cours d’une conver
sation scandaleuse commet aussi une action 
indécente. ('. R., 1908, Montréal, Le Roi va 
Meissonnier et ni., 9 R. ./., IÔ7.

1965. It is not sufficient, in an information 
laid under article 177 of the criminal ('ode, to 
allege the “unlawful” commission of an in
decent net. It is essential that the accused 
Is* charged with having committed it “wil
fully.”

1966. A commitment based on an inform
ation which merely allcgt* that the act was 
committed “unlawfully" will be quashed, 
and the prisoner discharged. K. B., 1904, 
Montreal, Ex parte- O'Shaughneasy, Q. J. R., 
IS K B., 178; 10 R. L., n. a„ 88; 8 Can. Cr.

1967. Ordinary ballet-dancing in the cus
tomary costume does not constitute an im
moral or indecent play or performance within 
the meaning of Code, sect. 179a (amendment

1968. Tite word “indecent” has no fixed 
legal meaning, and it devolves u|s»n the pro
secution in a charge of presenting an indecent 
theatrical i>erformanee to affirmatively prove 
that the performance in question was of a 
depraving tendency. Cty (’., 1904, Halifax, 
The King va McAuliffe, 8 Can. Cr. Caa., il,

1969. To constitute a book or printed 
matter “obscene” within the meaning of Code, 
sect. 179, it must express unchaste or lustful 
ideas, and tend to corrupt those .whose minds 
are open to such immoral influences and into 
whose hands the publication may fall.
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1970. The offence declared by section 179 
of the criminal Code being that a |>eraon 
“knowingly" without lawful justification or 
excuse sells or distributes the obscene publica
tion, it is obligatory upon the prosecution to 
prove knowledge of the contents on the part 
of the accused. C. A., 1904, Ontario, The King 
vs Beaver, 9 Can. Cr. Cos., 416.

1971. A summary conviction under Code, 
sect. 177, for indecency must find that the act 
was wilful and the omission of such finding 
is a good ground for discharge upon habeas 
corpus. A statement in the conviction that 
the accused “unlawfully” committed an 
indecent act does not cure the defect of not 
stating that the act was done “wilfully” in 
the terms of the statute creating the offence. 
Supr. C., 1906, Nova Scotia, The King vs 
Tapper, 11 Can. Cr. Cos., 199.

1972. A conviction on a confession of the 
crime is sufficient, if believed, to ju .ify a 
conviction. H. C., 1909, Ontario, The King 
vs Grqf, 16 Can. Cr. Cas., 193.

1973. An indictment for wilfully publish
ing obscene matter contrary to Code sect. 207, 
is sufficient if the publication is of much a 
nature as a jury can reasonably say upon the 
evidence that it is obscene under the circum
stances attending its publication, although 
the words may not be obscene under all cir
cumstances.

1974. Upon a charge of publishing obscene 
matter, the trial judge may withdraw the case 
from the jury if there be nothing in the evid
ence to shew that in the subject matter and 
its treatment there was something to deprave 
and corrupt.

1975. In determining whether published 
matter is obscene, or not, and whether the 
public good could be served by the publication 
the jury may consider not only the words 
themselves but the fact that the publication, 
was in a paper which was not a newspaper in 
the ordinary sense, that such paper was re
fused transmission by mail and that the editor 
and proprietor published it under an assumed

1976. Accusations of adultery against un
named parties may constitutes obscene matter 
under Code, sect. 207, when* published for 
gain by a paper in an offensive and indecent 
way and to such a degree as to tend to corrupt 
words. Supr. C., 1909, New Brunswick, The 
King vs McDougall, 16 Can. Cr. Cos., 466.

1977. A person who knowingly purchases 
an obscene picture for another and has |>os-

session of the same for the purpose of deliver
ing it to such other person is guilty of having 
in his possession for circulation a picture tend
ing to corrupt morals, although he did not 
exhibit the picture to any person. Supr. C., 
1909, Ml" tin, The King vs McCutcheon, 16 
Can. Cr. Cos., 369.

1978. Pour constituer 1’“obscène,’’d’après 
les termes de l’article 207, sous sect, (o), des 
représentations cinématographiques (vues ani
mées), doivent exposer des choses las
cives, contraires à la chasteté, de nature à 
corrompre les mœurs de ceux qui y assistent et 
dont l'esprit est susceptible d'être atteint 
par de pareilles influences immorales.

1979. Que dans le cas actuel les représen
tations cinématographiques de la bataille 
Jeffries-Johnson, tout en étant disgracieuses, 
ne contenaient rien qui pouvait corrompre 
les mœurs. Sessions de la Paix, 1910, Québec, 
Le Roi vs L’Heureux, 17 R. L., n. s., 32.

1980. In order to warrant a conviction 
under section 207 of criminal Code, R. 8. C., 
1906, ch. 146, us amended by 8 and 9 Ed. VII, 
ch. 9, for selling or exposing for sale an 
obscene book, it must be proved that the 
accused was aware of its obscene character 
and that it was sold or exposed for sale with 
his knowledge Therefore, the owner of s 
book store containing thousands of books, 
cannot be convicted of knowingly exposing 
for sale an obscene book under section 207 
of the criminal Code, where a few copies 
which had been purchased by a clerk without 
the defendant's knowledge, were found in a 
«•liar where stock was kept, and to which the 
public was not admitted; and he cannot be 
convicted, under section 207 of the criminal 
Code, of knowingly selling an obscene book, 
where he did not have knowledge as to the 
contents of the book. C. A., 1912, Ontario, 
The King vs BritneU, 22 Can. Cr. Cos., 86; 
26 O. L. R., 136.

1981. Obstruction à chemin de fer. -
The defendant without the consent of a rail
way company, took a trolly or hand car be
longing to them, and ran upon the railway for 
a number of miles, at a time when, ordinarily, 
no train was reasonably to be expected to be 
running upon that part of the road: He was 
guilty of “obstructing and interrupting the 
free use of the railway,” under section 86 of 
the Dominion Act, 42 Viet., ch. 9, though his 
doing so did not actually interfere with any 
train. Supr. C., 1887, New Brunswick, Regina 
vs Brownell, 26 N. B. R., 679.
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1982. Any person who obstructs or im
pedes an officer of a railway company, in 
the execution of his duty upon any of the pre
mises of the company, is liable to fine or 
imprisonment under section 21)1 of the Rail
way Act, 1903 (Can.). K. B., I!)<)6, Montreal, 
The King vs Isedaire, Q. J. It., In K. II., 214; 
It Can. Cr. Cos, Alt.

1983. Obstruction de cours d’eau.— 
A person throwing noxious matter into lake 
Ontario, or any other navigable water, is 
liable both to an indictment and to a private 
action at the suit of any individual distinctly 
and peculiarly injured thereby. Q. II., 1848, 
Ontario, Watson vs City of Toronto (las Light 
and Water Co., 4 V. C. R., 168.

1984. An information or complaint that 
"M. F. had thrown or cause» 1 to be thrown by 
his servants, sawdust and mill rubbish in the 
river T., in the county of M.,” discloses no 
offence under the section of the Fishery Act 
(R. 8. C., ch. 95) which provides that “every 
one who throws, or allows to drift, into any 
stream, frequented by fish, sawdust or mill 
rubbish, shall incur a penalty, etc.,” the words 
“frequented by fish,” omitted, constituting 
an essential ingredient in the offence.

1985. Prohibition will lie in such a case 
as well after as before conviction, the want 
of jurisdiction being apparent on the face of 
the proceedings. Q. B., 1894, Quebec, Bour
que et al. vs Fortier, Q. J. R., 4 Q. B., 80.

1986. Obstruction de rue publique.— 
An indictment for a nuisance in obstructing 
a public highway is insufficient to charge a 
criminal offence under Code, sect. 192, if it 
does not alleged injury to the |arson of some 
one; and |>crsonal injury is not to be inferred 
from a count which states ''actual” injury 
to a person named.

1987. Obstruction of a highway is indict
able at common law although injury to the 
iwrson has not resulted, if it constitutes a 
common nuisance to His Majesty's subjects 
passing along the same; but since the criminal 
Code the procedure by indictment where 
there has been no personal injury, remains 
only for the purpose of abatement or remedy 
of the nuisance. An indictment at common 
law for a nuisance in obstructing a highway 
must contain the words “to the common 
nuisance of all His Majesty's subjects passing, 
etc., along such highway,” and must particul
arise the highway and the nature of the ob
struction. Supr. C., 1908, Not>a Scotia, The 
King vs Reynobis, // Can. Cr. Cos., .lit.

1988. Obstruction de trottoirs. —■
Where a body of sixty students marc hed u|x>n 
a sidewalk in files of four with arms linked, 
any of them may be property convicted of an 
offence1 against a municipal by-law prohibiting 
“walking or marching in a group or near to 
each other on the* sidewalk so as to obstruct a 
free passage1 for foot passengers,” although 
sufficient space remained for persons walking 
in single file to pass them. Cty ('., 1901, Nova 
Scotia, The King vs Yates, 8 Can. Cr. Cos., 282.

1989. A merchant who procures the cele
bration of a marriage in his shop window in 
public view from the street for advertising 
pur|Hwes, and thereby draws a crowd and 
causes the street to be obstructed, is properly 
convicted under a municipal by-law prohibit
ing device* or perfotmance* tending to the 
collection of | arsons on the streets. R. C., 
1906, Montreal, Workman vs City of Montreal, 
to Cm. Cr. Cos., / If.

1990. Offense contre le Revenu —Le
percepteur du Revenu jieut poursuivre en son 
nom toute1 infraction aux dispositions de 
l'Acte du Revenu de l'Intérieur, en vertu 
de l’article 4 du dit acte, et même toute per. 
sonne1 quelconque peut se | air ter dénoncia
trice1 ou plaignante pour une offense en vertu 
de l'article 334 du dit Acte du Revenu de 
l'Intérieur, cette offense étant déclarée» délit 
pu h im C iii-, Hemrfer m
IAta prêt et Simpson, 2 R. P. Q., 126.

1991 Offense moindre. —Code section 
951, which permits of a conviction being made 
for a lesser offence* the mmmissiem of which 
is include*! in the offence charge*!, elea*» not 
apply te» validate» a conviction upon a charge 
laid in the first instance fe»r the lesser offence, 
if the magistrate hael ne» jurisdictiem to enter 
upon the trial thereof. C. A., 1911, Manitoba, 
The King vs Sharpe, 18 Can. Cr. Cos., Hit. 
V. t49t

1992. Offense sous les statute pro
vinciaux.—No provision exists in law for 
reserving e»r stating a case for the opinion of 
the court of Ap|a>als in respect of an offence 
under a provincial statute.

1993. Articles 93!, 934 anel 953 of the 
criminal Ceaie which convey discretionary 
|x>were to tribunals in the imposition of pu
nishment do not apply to provincial offences.

1994. Where a penalty is prescribed in a 
statute of the province of Quebec without 
expressly conveying |a»wer or discretion to 
mitigate such (lenalty, the court is obliged

74
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to imiMMP the |x*nulty preserilx-d. C. R., 
1902, Montreal, The King vs Chalifoux, La- 
moureux, (lagné atul Armstrong, S R. J., 124.

1995. Office public. - The statute !i 
and ft Ed. VI, eh. lft, against buying and sell
ing of offices, is in force in this country under 
40 Geo. Ill, eh. 1, us part of the criminal law 
of England. Any act done in contravention 
of that statute is indictable, though not so
cially midi ao. Q. B.t is',s. Foot! m BuUoek, 
. t ( B.,4m Q. B.t Mi, Omkt ftq p 

vs Moodie, 20 V. C. R., 8*9.-Q. H., I SOI, 
Regina vs Mercer, 17 U. C. R., 602.

1996. An officer in the public service of 
Canada having charge of the public dredging 
and whose duty it was to audit the expendit
ure therefor, used property of his own in con
nection with the dredging, having first placed 
it in the name of a third party, in whose name 
also he made out the accounts. No undue 
gains were made by him, but as such public 
officer he certified to the correctness of the 
accounts respecting the use of his said pro
perty as though for services rendered by con
tractors with the government, and thereby 
received by himself a payment for these ser
vices: He hu<l been guilty of misbehaviour 
in office, which is an indictable offence at com
mon law, and to constitute the offence 
it was not essential that pecuniary damage* 
should have rcsult<*d to the public by reason 
of such irregular conduct, nor that the defend
ant should have acted from corrupt motives. 
Ch., 189S, Ontario, Regina vs Amoldi, 28 O. 
R .. 201.

1997. Option.—Le consentement donné 
par un accusé pour subir son prix*ès devant 
le magistrat de district, et son plaidoyer de 
coupable ne donnent pas au magistrat la juri
diction qu'il n’a pus autrement. C. S., 1874, 
Richelieu, La Reine vs Hébert, 6 R. L., 4*4-

1998. The plaintiffs in error were charged 
with having defrauded one C. by a game called 
three canl monte. They consented to be 
summarily tried. When brought up for trial, 
the Crown attorney asked for and obtained 
leave to substitute a charge of combining to 
obtain money by false pretenees, the prisoners 
objecting. The trial proceeded without the 
consent of the prisoners obtained to be tried 
summarily for this offence. They were con
victed and sentenced to one year’s imprison
ment : Their consent to be summarily tried 
on the substituted charge should np|>ear and 
that in its absence the conviction was bad. 
Q. It., 1*88, Ontario, (loodman vs Regina, .10.
i. fi

1999. The admission to bail under crim
inal Code, sect. tiOl, does not deprive the 
accusal of the right to a s|>eody trial under 
criminal Code, sect. 7fl5

2000. The words "committed to gaol for 
trial" used in criminal Code, sect. 76.5, should 
lx* construis! as including any case where the 
accused is found in custody charged with an 
offence in respect of which he has the right 
to elect in favor of a s|x*edy trial, and although 
he is so in custixly by reason of his surrender 
for the pur|xwe of apoaring before the judge 
to elect a s|x*edy tiial after having been ad
mitted to bail.

2001. If the accused, after electing in 
favor of a s|x*edy trial, his right to which is 
disputed by the Crown, takes no further steps 
to obtain that right and is then indicted at the 
next court of Oyer and Terminer, his plea to 
such indictment will conclude him as to the 
inixle of trial, and he cannot afterwards elect 
for g speedy trial without a jury under crim
inal ('ode, sect. 765.

2002. Consent given is such case by the 
Crown to the withdrawal of plea to the indict
ment, U|xin a statement by the counsel for 
the accuse!I that the plea was made inad
vertently. Supr. C., 1896, Hritish Columbia, 
The Queen vs biwrence, 1 Can. Cr. Cas., 298.

2003. A prisoner arraigned before a county 
judge under criminal Code, sects 7titi and 767, 
and who thereu|x>n demands a trial by jury 
and elects not to be tried forthwith by such 
judge without a jury, has no absolute right 
after remand to goal to change the election

2004. He bus no further option to elect 
in favor of a speedy trial, although the election 
made by him was made under mistake.

2005. The prisoner’s reply upon such 
arraignment that "for the present" he elected 
to be tried by a jury is a sufficient election

2006. The sheriff having once given the 
notice to the judge and brought the prisoner 
Ix'fore him, as provided by the Code, sect. 76ft, 
is not hound to again do so on notice given by 
the prisoner that the latter desired to re-elect 
in favor of WQM&f trial II < . tWt. Onion, 
The Queen vs Ballard, I Can. Cr. Cos., 96.

2007. Where a prisoner on arraignment 
before the county court judge elects in favor 
of a speedy trial tin 1er part 54 of the Code, lie 
cannot withdraw the election so made and 
obtain a trial by jury.
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2008. Sub-section 5 of Code, sect. 767, 
ns amended 1900, gives the accused the right 
of re-election only in case his first election 
was for trial by jury. II. ('., 1901, Ontario, 
The King vs Keefer, 2 Can. Cr. Cas., 122.

2009. On a summary trial before the 
police magistrate of a city or town under sect. 
78ft of the Code, the consent of the accused 
to be tried summarily is to be taken as a 
consent to a summary trial for whatever of
fence he might he found guilty of at a court 
of General Sessions wen* he being then* tried 
on a like charge.

2010. On a “summary trial" pmeeeding 
before a “magistrate” under section 783 for 
theft under the value of $10, the magistrate 
must, before he asks the accused the statutory 
question as to whether or not he consents to 
summary trial, satisfy himself, firstly, that 
the property is alleged to have been stolen, 
and, secondly, that the value does not exceed 
$10. 0. A., 1901, Ontario, The King vs Mor
gan, 6 Can. Cr. Cos., 272.

2011. A consent to a summary trial under 
part 55 of the Code is invalid unless the accused 
has been sjiecifically informed by the magis
trate, pursuant to section 786, of his right to 
a trial by jury. Supr. C., 1902, Nova Scotia, 
The King vs Conway, 7 Can. Cr. Cos., 129.

2012. After the accused consents to sum
mary trial before a magistrate under Code, 
sect. 786, it is not necessary for the magis
trate to again “reduce the charge to writing" 
if that hail been done before the consent was 
given, and it is sufficient for the magistrate 
to read to the accused the charge already

2013. A consent to “summary trial" under 
Code, sect. 786, given to the magistrate with
out the option of a jury trial being expressly 
stated to the accused, is invalid and a prisoner 
held upon a conviction based upon such con
sent must be discharged upon habeas corpus. 
Supr. C., 1902, Nova Scotia, The King vs Shep
herd, 6 Can. Cr. Cos.,

2014. In order to waive a trial by jury 
and to elect to be tried by a judge of sessions, 
an information must have been laid before 
a justice oi the |>eace, a preliminary enquiry 
must have been made, depositions giving evid
ence concerning the offence charged must have 
been taken, and the accused must have been 
committed for trial.

2015. Whenever an accused party neglects 
to take the necessary steps to elect for a trial 
without a jury, in the special court for speedy

trials, before an indictment is found against 
him and returned into court, his plea to such 
indictment will conclude against him and he 
cannot afterwards elect for a speedy trial 
without a jury.

2016. His plea to the indictment conclu
sively and exclusively fixes the form K. H., 
190.1, Montreal, The King vs Wener et ni., Q. 
J. H., 12 K. B., 290; ft Can. Cr. Cos., \06

2017. After an indictment has been found 
against the accused by the grand jury, it is 
too late for him to elect for speedy trial with
out a jury under part 44 of the criminal Code.

2018. Jurisdiction to hold a speedy trial 
is strictly limited by the terms of section 765 
of the criminal Code, and such jurisdiction 
is only conferred where t he accused has been 
committed to gaol for trial, or is otherwise 
in custody awaiting trial on the charge against

2019. When, in the ordinary course, an 
indictment has been found for an offence 
with a |N*rson who is either in custody or on 
bail, has hi ten charged, and such indictment 
has been returned into court and has been 
filed of record, the court is regularly and exclu
sively seised of the case, and the accused has 
no right then to ask for a sjieedy trial and to 
remove the case and the indictment and the 
other documents forming the record to the 
special court for sjioeily trials. K. li.. 1902, 
I ! out real, Tko King m Komisnokg, </ •/. U , 
If K. B., 229,462; 6 Can. Cr. Cos., 224; 7 Can. 
Cr. Cos., 27; 9 «. L, n. s. 222.

2020. The question put to the accused 
under the “summary trials" part of the crim
inal Code, asking him to select between a sum
mary trial and a trial by jury, and the statut
ory statement of the rights of the accused in 
regal i thereto under Code, sect . 786, may 
properly be delegated to the magistrate's 
clerk, s|M*aking for the magistrate in the lat
ter’s presence. K. B., 1902, Manitoba, The 
King vs Itulehaugh, 7 Can. Cr. Cas., 246.

2021. When a new trial has been ordered 
under Code, sect. 746, by the court of Appeal, 
upon an ap|ieal ftoin a trial with a jury, the 
prisoner is not entitled to re-elect in favour 
of a speedy trial without a jury.

2022. Section 767 (5) of the criminal Code 
(amendment of 1900) does not apply to such 
a case. Cty C., 1902, Vancouver, B.C.,The 
King m Cooie, 7 Can. Cr. Cos., 99.

2023. When the accused has elected a 
“speedy trial” under part 54 of the Code upon 
charges in respect of which he has been bound
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over to answer an indictment, a new charge 
cannot be added in the county court judge's 
criminal court without the leave of the judge, 
although founded upon the same depositions. 
Su/ir. c., 1909, V«N Th, King vs
Cohon, 6 Can. Cr. ('as., 886.

2024. An election for speedy trial under 
part f»4 of the criminal Code must be a general 
one to be tried by a judge having jurisdiction 
thereundtr and is invalid if nstrieted to trial 
i nly by the judge before whom the arrange
ment takes places. //. C., 1904, Ontario, The 
King vs McDougall, 8 Can. Cr. Ca»., 884-

2025. When1 then- is a right to elect a 
summary trial before a police magistrate, it is 
imperative that the magistrate state to the 
accused the court at which the case can pn>- 
bably soonest be tried by a jury.

2026. The right of the accused to be in
formed by the magistrate as to the next jury 
court is not waived by a statement of his 
counsel that he elects to he then and there 
tried by the magistrate.

2027. The fact that the accused is rrpn- 
sented by counsel who was pmbably awan* of 
the time of the next jury sittings does not 
abridge the magistrate's statutory duty to 
himself inform the accused.

2028. When- the magistrate simply asks 
the accused "how do you wish to be tried, 
lief ore me or before a jury," the provisions of 
Code, sect. 786, have not been complied with 
and the magistrate is without jurisdiction to 
hold a "summary trial," although the accused 
in answer assents to be tried by the magis
trate.

2029. Upon a summary trial under part 
56 of the Code when* the consent of the ac
cused is essential to the jurisdiction, the 
ehaige upon which the accused has elected 
that male of trial cannot be enlarged or 
extended by amendment without giving him 
the right to re-elect. C. A., 1904, OnUirut, 
The King rs Walsh awl Immon I, 8 Can. Cr.

2030. After a commitment u|xm a charge 
of "unlawful assault with intent to carnally 
know," the accused cannot insist upon a trial 
without a jury under the Hpeeedy Trials clauses 
jiart 54 of the Code, if the Crown express an 
intention of indicting him for an attempt 
to commit ra|ie, which latter offence is beyond 
the jurisdiction of a county judge’s criminal 
court and is disclosed on the dejmsitions 
returned. Clg C., 1908, Vancouver, The King 
rs Preston, 9 Can. Cr. Cos., 901.

2031. A prisoner committed for trial who 
has elected in favour of a speedy trial under 
Code, sect. 766, but breaks gaol before a day is 
fixed f..r such trial, may on his re-capture 
cln; lie right to a speedy trial for the offence

which he was committed, and this not
withstanding that the grand jury has in the 
meantime found an indictment against him 
for such offence.

2032. When- an indictment for breaking 
gaol has lieen found without a preliminary 
enquiry before a magistrate, the accused can
not upon his n-captun; elect for a speedy 
trial without a jury upon that charge, although 
prior to his esca|>e he had elected for a speedy 
trial upon the principal charge for which he 
had boon ooramltled. <tu C., 1906, ATsw 
Brunswick, The King vs Hebert, 10 Can. Cr. 
Cos., 988.

2033. The omission to inform the accused 
arraigned for election for or against summary 
trial of the time or probable time when the 
jury court would sit, is fatal to the election 
of summary trial and to a conviction u|ion 
such trial. Sujtr. 1908, British ('olumbia, 
The King vs Williams, 10 Can. Cr. Cos., 880.

2034. After an election for speedy trial 
without a jury, leave should not lie granted 
to add other charges substantially different 
from those u|x>n which his election was rnatle, 
unless the accused is willing to elect s|ieedy 
trial in respect also of such additional charges. 
K U., Uns;, IfMÉk, Th KéIf N
It Can. Cr. Cos., 190.

2035. When* the charge upon a summary 
trial by consent without a jury is read to the 
accused, in the terms of the written informa
tion and his plea taken thereto, any objection 
to the onler in which the statutory pnx --edings 
wen- taken is thereby waived. Svpr. C., 
linn!, \nra Scotia, Tin King f* W</.->>./, / / 

Can Cr. Cos., 78.

2036. ()n obtaining the xinscnt of the 
accused to a summary trial under revised 
criminal (’ode, sect. 778, and stating to him 
his option of jury trial, it is not <Hwential 
that the date of the sittings of the jury court 
should be stated if the name of the .’alter 
court and the city where the trial woukl *akc 
place are both specified and the accused told 
that he may be sent for trial at its "next 
ensuing sitting." Supr. C., 1907, Nova 
Scotia, The King vs Reid, It Can. Cr. Cas.,
M.
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2037. Where the accused haa been com
mitted for trial by a justice of the peace not 
being magistnrate qualified to hold summary 
trials under part 16 of the Cotie, and has been 
admitted to bail, he may surrender himself 
into custody and elect a “speedy trial" with
out a jury, at any time before the commence
ment of the jury trial although a true hill 
has meanwhile been returned by the grand 
jury. K. H., 1908, Manitoba, The Kind M 
Fonikes, IS Can. Cr. Cm., .170.

2038. On a summary trial under Code, 
sect. 777, by a city police magistrate, the 
consent of the accused to a summary trial 
for the greater offence charged gives jurisdic
tion to the magistrate to convict for any 
lesser offence necessarily included therein.
/\ /: , 1808, \iaiutnh,i. Tht Kisif Vi1
IS Can. Cr. Cm., .Mfi.

2039. ( >n a committal for trial by a magis
trate and admission of the accuse! to bail, 
if the sureties surrender the accuse»I into cus
tody and he is brought before a county court 
judge and elects speedy trial without a jury, 
such election is good notwithstanding the 
finding of a true bill on the same charge by 
the grand jury while the accusal was out on
heEL

2040. On arraignment in the jury court 
on the indictment, the accuse»I may object 
to plead on the ground of his prior election of 
speedy trial, ami the jury court should there
upon |M>st|K>ne the arraignment to the next 
sittings |lending the speedy trial before the 
county court judge, so that the accuse»I may 
plead the result of the s|x>e»ly trial in answer 
to the indictment. K. H., 1908, Manitoba, 
The King vs Thompson, 14 ('an. Cr. Cm., 97

2041. Except in localities when- the juris
diction of summary trial is absolute without 
the consent of the accused, a jieraon charged 
before two justices with wilfully obstructing 
a peace officer cannot be tried summarily 
under Code, sect. 169, without his consent 
to summary trial being obtained under Code, 
sect. 778, relating to summary trial of indict
able offences. K. ti.t 1909, Quebec, The King 
vs Van Koollterger, Van KotUberger vs lai pointe, 
18 Can. Cr. Cm., 998.

2042. The place of election of s|M*edy 
trial b; a district judge without a jury is the 
district to the gaol of which the accused has 
been legally committed on the preliminary 
enquiry, and an election taken before the pro
secuting officer of another district while the 
accused was in custody under the commitment 
and was being conveyed to gaol, is not suffi

cient to confer jurisdiction, even although the 
latter district was the place of the offence. 
Supr. ('., 1909, Saskatchewan, The King vs 
Tétrault, 17 Can. Cr. Cm., 859.

2043. A prisoner who when unrepresented 
by counsel elects summary trial by the magis
trate has no right ii|M>n i postponed hearing 
when represent»*»! by couns»*l to recall such 
»‘l«*etion and to n*-elect for a jury trial, without 
the leave of the magistrat»*. C. A., 1909, 
Ontario, The King vs MacDonaU, 16 Can. Cr. 
Cm, 181.

2044. ( )n the uccused el«*ct ing trial with
out a jury under the Speedy Trials clauses, 
Code, sect. 827, the county court judge's 
criminal court acquiri*s jurisdiction over tlx* 
|n>rson ami the offence, and this jurisdiction 
<*ontinu»*8 notwithstanding the failure to 
proceed with or adjourn the trial at the «late 
first appointe»!.

2045. If the <*ounty court ju»lge, through 
illness or other cause, fails to attend to holii 
the trial at the time appointed when the ac
cused made his «‘lection, the judge may ap- 
|M>int another date for the trial without a re- 
election by the atreused. Supr. C., 1909, Sava 
Scotia, The King vs Steioart, 15 Can. Cr. Cm., 
til.

2046. It is ess»*ntial to the magistrat»*'» 
jurisdiction to summarily try for an indictable 
offenc»* on the prisoner’s oonsont obtained 
uml»?r Code, sect. 778 (amendment of 1909), 
that the prison»*r be informed at the time he 
is <*alle<l upon to elect for or against summary 
trial, that he may remain in custody or under 
bail as the «rourt decides, and so have called 
to his attention the possibility of his release 
on bail while retaining and exercising his 
right to a jury trial.

2047. Where the prisoner's consent to 
summary trial has been irregularity obtained 
without the statutory information being given 
him, he may repudiate it aft»*r conviction, 
but the court on quashing the conviction 
will remand him to custody on the original 
commitment to proceed de nom umier the 
summary trials clauses. C. A., 1910, Mani
toba, The King vs Howell, 16 Can. Cr. Cm.,

2048. The offer of the magistrate to a 
prisoner of his right to elect for a summary 
trial under section 778 of the criminal Code 
may be made through the magistrate's clerk 
speaking for him. On the application of a 
prisoner undergoing sentence imposed by a 
police magistrate after conviction on sum
mary trial of an indictable offence for a habeas
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corpus, on the ground that the warrant of 
commitment does not show that the prisoner 
consented to be tried summarily, the judge 
may look at the conviction if it is before him, 
and, if the conviction shows such consent, 
section 1121 of the Code applies and the 
warrant should be held good. Supr. (’., 1911, 
Manitoba, Rex vs Barnes, 81 Man. L. R., 
967; 19 Can. Cr. Cat., 466.

2049. The consent of the accused is es
sential for the summary trial by a magistrate 
under criminal ('ode, sect. 773 (o), of a charge 
under section 379 of the criminal Code, 1906, 
of theft from the person of has than 110. K.
i>. 1911 Qmkm. Tht I

Cr. Cas., 180.
2050. In stating to the accused his option 

of summary trial, it is nwiweaary since the 
nmmdmmt <>f 1909 to Code, ooet 779, that 
he should be tokl not only that he may be 
tried summarily or may be committed for 
trial, but also that he would have the right 
to apply for bail although he ek eted against 
summarily trial, so that he would not be led 
to infer that he must stay in gaol unless he 
chose to be summarily tried by a magistrate.

2051. Where there was no record of 
election or plea other than an unsigned memo
randum in the margin of the information as 
follows “pleads guilty and elects to be tried 
before two justices,” and there was no written 
charge apart from the information, the con
viction was quashed. Supr. C., 1911, Sas
katchewan, The King vs Harris, 18 Can. Cr. 
Cos., 998.

2952. A person committed for trial and 
out on bail, appearing voluntarily with hie 
counsel, before a county judge and electing 
to be tried speedily, cannot change his election 
so as to choose trial by jury.

2953. The fact that the sheriff was not 
present on such occasion, or that he did not 
notify the judge of the accused coming before 
him for election, does not invalidate such 
I'lvcHull .1 Ce, 19111 British Columbia, Her

2954. An accused appealing from a con
viction in a county court judge’s criminal 
court, and securing a new trial, is sent buck 
to that court, and has not any right to reelect 
whether he shall be tried speedily or go before 
a jury. C. A., 1918, British Columbia, Hex 
vs Deakin, 17 B. C. R., 19.

2955. It is sufficient to show jurisdiction 
in the magistrate at the summary trial of an 
indictable offence if the conviction contains 
the statement that the prisoner consented

to be tried summaril), without setting out on 
the face of it, or anywhere on the record, the 
language used by the magistrate in informing 
the accused of his right to elect as prescribed 
by sub-section 3 of section 778 of the criminal 

1
295b. The ixinsent to be tried summarily 

is the essential element in the jurisdiction and, 
if that is staU-il, it should be presumed that it 
was regularly and properly obtained in the 
absence of any evidence to the contrary. K.
B. , 1918, Manitoba, Rex vs Mali, 88 Man. L.

9, 484-
2957. When a prisoner has made his 

option for a s|ieedy trial, and has been eon 
victed, he cannot, by means of a reserved 
case, raise objections based on irregularities 
in the manner in which the preliminary en 
quete was conducted. K. B., 1918, Montreal,

I> !.. It,
867.

2958. The defendant had been committed 
for trial by a magistrate, but the indictment 
on which he was convicted was not preferred 
by the fierson (if any) bound over to prosecute, 
but by the county Crown attorney, with the 
written consent of the trial judge, under sec
tion 873 of the Code. After a true bill had 
been found by the grand jury, and before 
arraignment or plea, the defendant asked to 
to be allowed to elect to be tried by the 
county court judge without a jury under the 
speedy trials sections of the Code: It was held 
that he was not entitled so to elect. C. A., 
1918, Ontario, Rex vs Sovereen, 86 O. L. R., 16; 
88 Can. Cr. Cos., 109.

2959. Paix publique. —A conviction for 
disturbing the public peace, “in premises off 
McGill street,” does not come under the eta-

1 L. C. L. J., ftl; 18 R. J. R. Q., 189, 687.
2969. Parjure. —The swearing falsely by 

a voter, at an election of aldermen or common 
oouncihnen for the city of Toronto, that he is 
the person described in the list of voters en 
titled to vote, is not perjury by any express 
enactment; and a plea of justification to a 
declaration on the case for imputing perjury 
to plaintiff, on the ground of such false swear
ing, is bad on demurrer. Q. B., 1868, Ontario, 
Thomas es Platt, 1 U. C. R., 817.

2961. Sur accusation pour parjure, le 
défendeur doit se présenter et se soumettre 
à la juridiction de la cour, avant qu'il lui soit 
permis de plaider à telle accusation. B. R., 
1860, Québec, Regina vs Maxwell, 10 D. T. B
C. , 48; 8 R. J. R. Q., 117.
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2062. To «matain n conviction for (>er- 
jury in an affidavit, it is not necessary that 
the jurat should contain the place at which 
the affidavit ia «worn, for the perjury ia com
mitted by the taking of the oath, an<l the 
jurat, ao far as that ia concerned, ia not 
materiel C. P., 1998, Oetarif, Regina va 
Atkinson, 17 C. P., 896.

2063. En matière de parjure1, il ne peut 
pua y avoir de complices, et Vaccusé seul peut 
être tenu rea|Hinaabl<* du parjure dont on se 
plaint. H. H., 1870, Montréal, Regina vu 
Tellier et Pelletier, 1 U. L, 606; 3 H !.. Il J,; 
16 J., 148; 80 R. J. R. Q., 877, 60.1, 649, 668

2064. Upon an indictment for perjury 
committed upon the hearing of a complaint 
before a magistrate, the information having 
been proved: It was unnecessary to prove any 
summons issued, or any step taken to bring 
the |M;rson complained of before the magis
trate; for so long as he was present , tlie man
ner of his getting there was immaterial.

2065. The indictment was defective for 
not shewing the jurisdiction over the offence, 
by alleging where the liquor was sold, the sale 
of which without license was the complaint; 
but as judgment had been pronounced, this 
could be taken advantage of only by writ of 
error. Q. R., 1870, Ontario, Regitui vs Mason, 
89 U. C. R., 481.

2066. 32 and 33 Viet., ch. 23, sect. 8 (D.), 
applies to all cases of perjury, not merely to 
“perjuries in insurance cases," which is the 
heading under which sections 4 to 12 an* 
ploaod m the Act. Q. It., 1978, OntaHe, 
Regina vs Currie, 31 U. C. R., 688.

2067. Where in the course of a civil action 
the judge is of opinion that forgery or perjury 
has been committed, he will, as a matter of 
duty, order that the offender be prosecuted 
fur t licsi ■ rriincH 8 i tê I, Mont mil, 
Content vs Lamontagne et al., 17 J., 319; (1 R. 
L., 807; 88 R. J. R. Q., 606, 644.

2068. The practice of indicting parties 
or witnesses for alleged jierjury in a civil suit, 
while proceedings arc still |lending, disap
proved of. Q. R., 1874, Ontario, Ctuuid vs 
Meagher, 84 C. P., 64.

2069. Une déposition prise au long à l'en
quête devant la cour Supérieure, sous l’an
cien système, sans qu'il y ait dans la cause de 
consentement par écrit, n’est qu’une déposi
tion volontaire qui ne peut être l’objet d’une 
accusation pour parjure. R. R., 1876, Mont
réal, La Reine vs Martin, 7 R. L., 678; 81 J., 
166; 1 L. JV., 811.

2070. . A general verdict on two counts for 
lier jury held to be bad, and a new trial 
ordered, where the assignment of [icrjury in 
the aiMtond count was defective in setting up 
part only of what the defendant said, and 
omitting a qualifying statement, and the 
evidence on the first count was s > contra
dictory as to leave room for doubt wliether 
the jury would have found a verdict of guilty 
on that count if it hail stood alone; and this 
notwithstanding the fact that if the first 
count hud stood alone the verdict could not 
have been touched. Q. 11., 1877, Montreal, 
Regina vs Rain, 83 J , 38'.

2071. In an indictment for (icrjury alleged 
to have Ixrn committed in a certain cause 
“wherein one Adrien Uirardin, of the town
ship of Kingsev, in the district of Art hah us ka, 
trailer, and l'humus Ling, of the same place, 
farmer, was defendant," the omission of the 
words was plaintiff, held, fatal, and the con
viction quashed. Q. R., 1879, Quebec, Ling 
vs The Queen, 8 L. JV., 410; 6 Q. L. R., .169

2072. The non-production by the prose
cution, on a trial for perjury, of the plea 
which was filed in the civil suit wherein the 
defendant is allegixl to have given false testi
mony, is not material where the assignment of 
perjury has no reference to the pleadings; 
but the defendant, if he wishes, may, in the 
ease the plea be not produced, (wove its 
contents by secondary evidence.

2073. Where the alleged perjury was 
committed in an issue in the Circuit court 
in which it was pro veil, a plea hail lieen filed, 
but the record produced and proved in the 
Criminal court did not contain such plea, no 
ground for new trial.

2074. And it is not necessary to allege in 
the indictment or show in evidence that the 
subject matter of the perjury was material 
to the issue in which the perjury was com
mitted. Q. R., 188.',, Montreal, The Queen os 
Ross, M. L. R., 1 Q. R., 887; 8 L. S., 161; 88 
J., 861.

2075. Where the preliminary formality 
required by sections 28, 32 and 33, Viet., ch. 
26, concerning criminal procedure has not 
been complied with tui indictment for perjury 
will be quashed if it has not been preferred 
by the direction in writing of the attorney 
general himself. Q. R., I884, Terrebonne, The 
Queen vs Granger, 7 L. JV., 847.

2076. Dans une accusation de parjure, la 
question de savoir si le serment a été volon
taire et corrompu est une question de fait 
qui doit être laissée A l’appréciation du jury.
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2077. Du moment qu’il y a affirmation 
ou déclaration prise de vive voix, par affidavit, 
par interrogation ou dép<wition sous serment, 
le fait est considéré essentiel jmur servir de 
base A une accusation de parjure.

2078. L’on ne peut baser une Récusation
de parjure sur une déposition irrégulièrement 
prise. 1883, Munir, al. 1.11 Hui M
Denaull, 8 L. N., 260.

2079. The fact that a stenographer, who 
took a deposition in a civil case, on which 
perjury is assigned, has been sworn, must 
be proved by the record or proceedings in the 
case in which the de|Kieition was taken.

2080. A party summoned to ap|iear in 
one division of the Superior court, at Mont
real to answer upon fail» el article», and who 
has appeared and been swoni in another 
division of the same court, when» he has given 
his answers, may be convicted of perjury on 
the answers so given.

2081. Whether it is now m-cessary, under 
47 Viet., (Q.), ch. 8, that the notes of the ste
nographer should, in all cases, be rend to the 
witnesses ? Q. B., 1887, Montreal, The Queen 
w Downie, M. 1. R.,3Q. B. MH). Il L. N., 6.1.

2082. An indictment for |ierjury with 
the attorney general’s name signal by his 
representative and not by himself, is not a 
compliance with the n»quirements of R. 8. C., 
A. IT I, sect 110 Q B. t Ml, Si ffofl 
Ford, 14 Q. L. R., 881; Il L. A ., 868

2083. On indictment for perjury, for 
falsely, etc., swearing that “he had paid L. 
the sum of $4,200, which was tiic balance of 
the money coming to him out of the monies 
paid to him by Beemer, for securing the 
contract for the water-works of the city of 
Quebec,” evidence that what the defendant 
swore was that “he had paid L. the sum of 
$4,200, which was the balance of the money 
coming to him out of the monies paid to him 
by Beemer, for securing the contract for the 
water-works of the city of Quebec, and by 
Elisée Beaudet on behalf of the Lake 8t. John 
Railway,” will not support the charge of per
jury, and a verdict of guilty founded on 
such evidence, under the said indictment, 
will be quashed. Q. B, 1888, Quebec, The 
Queen m Trudel, 14 Q. I. It, 198; Il L. N., 
867.

2084. A committal of a witness under 
R. 8. C., 1886, ch. 154, sect. 4, pursuant to 
the judge’s direction that he be held and pro
secuted for perjury does not prevent the same 
judge making an order for bail under that Act,

and the judge is not /undue officio by reason 
of the first order. Supr. C., 1898, British 
Columbia, In re Ruthren, 2 Can. Cr. Cas., 39.

2085. Perjury may be assigned in res|iect 
of statements given in evidence in open court, 
although the oath was administered to the 
witn«»ee by a |>eraon temporarily acting in the 
place of the proper officer at such officer's 
request. //. C\, 1898, Ontario, The Queen vs 
Coleman, 2 Can. Cr. Cos., 623.

2086. Dans une accusation de parjure, 
lorsque l’accusé est déclaré non coupable, il 
n’y a pas lieu pour le magistrat à soumettre 
la question de droit réservée à l'opinion de la 
cour d’Appel. C. M., 1901, Ottawa, Hex es 
Major, 8 H. J., 10.1.

2087. The hearing of a charge by a magis
trate, assuming to act as a justice of the 
pence having authority to hear it, is a judicial 
proceeding within the meaning of section 145 
of the criminal Code and a person swearing 
falsely upon such hearing may be properly 
convicted of perjury, notwithstanding that 
the magistrate had no jurisdiction over the 
subject matter of the complaint. Supr. 6\, 
1908, Canada, Drew vs The King, 38 8upr. C. 
R , 228; Q J. R., U K. B., 477; 8 R L., n. »., 
6.19; 9 R. L., n. 498; 6 Can. Cr. Cos., 241. 
424-

2088. A jierson charged with perjury 
committed in a civil action is entitled to have 
put in evidence those parts of his testimony 
in the civil action which may explain or 
qualify the statements in res|iect of which 
the perjury is charged.

2089. The refusal to admit such testimony 
is a “substantial wrong” under Code sect. 
746. Supr. C., 1903, British (’otumhia, The 
King vs Coote, 8 Can, Cr. Cos., 199.

2090. The informant at whose instance 
an indictment has been preferred for perjury, 
has no locus standi to appear by counsel and 
take part in the trial, without the consent of 
the Crown. //. C., 1903, Ontario, The King 
n Gilmore, 7 Can. Cr. Cos., 819.

2091. A charge of perjury is defective as 
not disclosing a crime, if it does not allege 
that the statement was sworn to knowing 
the same to be false, or if such is not the 
necessary inference from what is alleged, apart 
from the declaration in the charge that the 
accused ‘‘thereby committed wilful and cor
rupt perjury.”

2092. Upon a “speedy trial” upon several 
charges of perjury in respect of one affidavit, 
the trial judge is bound to regard the whole
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affidavit us the sworn statement in respect 
of each charge, and shoidd not treat each 
paragraph of the affidavit as an entire state
ment independently of the other paragraphs. 
Supr. C., 1903, Nova Scotia, The King 99 
Cohan, 6 Can. Cr. Cos., 386.

2093. When a witness, without objection, 
takes the oath in the form ordinarily admi
nistered to fierei ms of his race or belief, he 
commits |ierjury if he knowingly givra false 
evidence intended to mislead the court.

2094. The administration of the Chinese 
“paper oath" to a Chinese witness at his own 
suggestion obligutra him to give his evidence 
truthfully, under the like penalty for perjury 
as if the witness had affirmed or had been 
■worn according to a form of oath recognis'd 
by Chinamen as more binding upon the con
science. Supr. C., 1904, Hntiah Columbia, 
The King va Lai Ring, 8 ('an. Cr. Caa., 467.

2095. Upon a charge of perjury it is 
unnecessary to allege any intent to mislead. 
Supr. C., 1904, Territories, Hex ra Hinman,

I I |
Regina va Shelton, 3 T. L. R., 68.

2096. It is not essential to the offence of 
perjury that the notary or other official 
should have uttered the wonis of obligation in 
administering the oath; such wonis used by 
the deponent and accompanied by a request 
that the affidavit already signed by the 
deponent should be certified as sworn, will 
be sufficient. Cty C., 1906, Victoria, R.C., 
In re Collina, 10 Can. Cr. Caa., 73.

2097. A charge of perjury cannot be 
sustained against a boy under fourteen with
out pniof of guilty knowledge of wrong doing.

2098. The criminal Code, sect. 10, has 
not changed the common law which presumed 
against guilty knowledge where the accused 
was under the age of fourteen. Cty C., 1906, 
Halifax, The King va Carvery, 11 Can. Cr. Caa., 
331.

2099. Perjury may be assigned in respect 
of an examination for discovery in a civil 
action, although the presiding officer has no 
powers of adjudication. An examination for 
discovery is a “judicial proceeding" us defined 
by Code, sect. 145 (3).

2100. The court hat a discretion to refuse 
to hear a charge of perjury alleged in res|iect 
of civil proceedings while such proceedings 
are pending. Cty C., 1906, Vancouver, The 
King va Thickens, 11 Can. Cr. Caa , #74.

2111. An indictment or charge for perjury 
in which it is alleged that the accused com
mitted perjury by falsely, wilfully and with

intent to mislead the magistrate, swearing to 
a certain statement, involves a charge that 
the accused knew such statement to be false 
and will not he quush.*d for failure to more 
specifically charge such knowledge.

2102. Upon a charge of perjury in respect 
of evidence taken by a magistrate on requiring 
sureties to keep the peace, Revised Cîode, 
sect. 748 (2), the false statement may be proved 
by oral testimony, although not recorded in 
the minutes of evidence then made by the 
magistrate. Cty C., 1906, Halifax, The King 
va Doyle. 13 Can. Cr. Caa., 09.

2103. Perjury is not proved in rra|iect of 
a solemn declaration that there was no lawful 
hindrance to devinent a proposed marriage, 
by shewing that the deponent knew the girl 
to be under twenty-one and that her parents’ 
consent had not been obtained as required by 
the provincial law, if the marriage was valid 
notwithstanding the absence of such consent. 
Cty ('., 1907, British Columbia, The King i>* 
Monies, 18 ('an. Cr. Cos., 146.

2104. An indictment for tier jury is not 
bail by reason of the omission to allege 
therein that the perjury was committed with 
intent to deceive or mislead.

2105. Section 3 of the Ixml's Day Act
of Upper < C. 8. U. < ' . < |> 104, pro
hibiting gambling with dice on Sunday is in 
force in Ontario.

2106. Where a jioreon accused is brought 
before a magistrate having jurisdiction to try 
the charge then and there made against him, 
and raises no objection to the want of an 
information or the regularity of the process 
by means of which his attendance was com
pelled, his evidence given on the hearing of 
the charge is evidence in a “judicial proceed
ing" within Code, sect. 171, as to perjury, 
notwithstanding the lack of an information 
and the irregularity of his arrest.

2107. On a charge of perjury committed 
in summary proceedings before a police magis
trate, the fact of the trial in which the perjury 
was alkged to have been committed and the 
proceedings hail thereon may, if no formal 
record was made up, be proved by the oral 
testimony of the magistrate and the produc
tion of the notes of the evidence. C. A., 1908, 
Ontario, The King va Yoldon, IS Can. Cr. Caa., 
489.

2108. It is not essential that an informa
tion for perjury should set out the exact words 
of the false statement in testimony taken 
viva voce; the charge may be properly stated 
by summarising what was in effect the false
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evidence, s|>ecifying the tribunal and the time 
and place at which the same waa given and 
charging that thereby the accused “unlaw
fully committed perjury.”

2109. A magistrate holding a summary 
trial for perjury alleged to have been com
mitted in a prior trial before himself, must not 
import into the perjury trial his recollection 
of the demeanour of the accused and other 
witnessi* at the former trial; he must be 
guided solely by the evidence at the |»erjury 
trial considered in view of the demeanour of 
the witnesses thereat. Perjury being an 
offence punishable with imprisonment for 
more than five years, there is no jurisdiction 
to impose us the punishment therefor, a fine 
in lieu of imprisonment (Code, sect. 1035), 
but both imprisonment and fine may be 
au :mle<l C. A., 1909, 0H/-///". Tkt KiNf SS 
Legros, IJ, Can. Cr. Cas., 161.

2110. On a trial for perjury in respect of 
evidence taken by a magistrate upon a pre
liminary enquiry based upon a sworn informa
tion, the information itself must be produced 
to establish that the justice had power to 
hold the enquiry and that the enquiry waa, 
in consequence, a “judicial proceeding” under 
Code, sects 170 and 171. C. A., 1909, On
tario, The King va Farrell, 16 Can. Cr. Co»., 
«83.

2111. Where a magistrate has tried a 
charge of assault defending wholly upon the 
evidence of the complainant and of the de
fendant, and has dismissed the charge because 
he believed the defendant rather than the 
complainant , he is not bound to issue a sum
mons for perjury on the information of the 
discredited complainant against the defend
ant, in respect of the latter's evidence at the 
trial, and a mandamus will not lie granted to 
compel him to do so. H. C., 1911, Ontario, 
In re Broom, 18 Can. Cr. Cos., 861,.

2112. A person who makes a statement 
on oath knowing it to be false, upon examina
tion on discovery under article 286 of the 
Code of civil procedure (Quebec) is guilty of 
perjury. The fact that the witness, although 
sworn by the prothonotary was actually 
examined in the robing-room and not in the 
presence of the prothonotary or a judge is 
immaterial when neither party raised any 
objection to the mode of examination at the 
time. C. Seas., 1911, Montreal, The King vs 
Houley, 88 Can. Cr. Cos., 96.

2113. Notwithstanding the method of 
administering an oath to a witness lies within 
the control of the trial judge, upon a subse

quent prosecution for perjury the sufficiency 
of the manner of administering the oath, on 
the trial in which the perjury is alleged to have 
been committed, is to be decided by the judge 
presiding at the perjury trial. A Chinaman 
cannot be convicted of perjury where, w’hen 
presented as a witness in the case in which 
the false testimony was alleged to have been 
given, in response to a question from the clerk 
of the court, the accused stated that he was a 
Christian and that he desired to be sworn 
upon the Bible, but, under the directions of 
the trial judge, without further inquiry or any 
assent on the part of the Chinaman, the clerk 
administered the Chinese oath by burning 
paper, as under such circumstances no binding 
oath was administered. Supr. C., 1918, 
Alta, Bex vs Ijee Tuck, 6 l). L. R., 689.

2114. Particularités. -Particularsdeliv
ered under criminal Code, 1892, sect. 616, do 
not form a part of the charge. Supr. C., 
1906, Territories, Hex vs Sinclair, 7 T. L. /«* ,
m,

2115. Where the trial judge considers it 
necessary for a fair trial of an indictment 
charging various acts, any of which would be 
an offence, he may order tlie prosecutor to 
furnish particulars or ‘direct separate trial. 
Supr. C., 1909, New Brunswick, The King vh 
Michaud, 17 Can. Cr. Cos., 86.

2116. Passage.—Le propriétaire enclavé 
qui pusse sur les héritages voisins, avant le 
paiement de l’indemnité duc, et môme avant 
la fixation du lieu de passage, n’est point 
passible des (leincs et pénalités établies soit 
par les Statuts Révisés de Québec, articles 
5551, 5552, soit par le Code criminel, article
m

2117. lorsque le fait de l’enclave est 
constant, il ne s'agit pas de savoir si le passage 
est dû, puisqu'il l'est en vertu des dispositions 
de la loi, un titre légal existe; c’est au voisin 
à prouver que le fonds n’est pas réellement 
enclavé et qu’il y a issue sur la voie publique 
C. M., 1901, Ottawa, Buckingham Co. vu 
Brunell, 7 H. J., 469.

2118. Peine cumulative. — Under the 
British North America Act, sect. 92, sub-sect 
16, the punishment imposed by the Local 
legislature for an offence against its own laws 
cannot be cumulative. S. C., 1871, Montreal, 
Ex parts Papin, 16 J., 934; 88 N.J.H 0.19 
687.

2119. Piraterie.—Lawful acts of war 
against a belligerent cannot be either com
menced or concluded in a neutral territory.
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2120. The fact that the person in charged 
with piracy committed in the foreign country 
ought not to prevent the government of the 
country where the fugitive is found, from 
surrendering him on the charge of robbery 
made and proved in the latter country. Ch., 
1906, Oniric, Inn Burkg, / < \ /, J.,84

2121. Piracy is nothing but robbery and 
the principles of law applicable to one may 
be applied to the other. P. 1878, Hong 
Kong, The Attorney-!Jetterai for the colony of 
Hong Kong vs Kwok-o Sing, 1 H. J. P. ('., 008; 
L. R., 5 P. C., 179

2122. A charge against a seamam not a 
British subject, on a British ship, for inciting 
a revolt upon the ship while on the high seas, 
cannot, if taken only under Code, sect. 128, 
be made without the consent of the governor 
general, under section 542 obtained prior to 
the laying of the information.

2123. If the proceedings for the offence 
are taken under the Merchant Shipping Act, 
1894 (Imp.), sect. 686, the consent of the 
governor general is not required and Code 
sect. 542 would not apply.

2124. Code, sect. 542, applies to the pro
cedure in Canadian courts in respect of offen
ces committed within the Admiralty juris
diction, whether the proceedings are taken 
under the criminal Code or the Imperial Mer
chant Shipping Act or the Admiralty Offence 
Art, IS# fag
Scotia, The King vs Heckman, 5 Can. Cr. Cos.,
S4»

2125. Port d'armes illégal. —A convic
tion for “procuring" a pistol with intent un
lawfully to do injury to another person, is not 
to be held a sufficient conviction for "having 
on his person a pistol, etc.,” and is bed as not 
disclosing an offence known to the law H. 
C., 1894, Ontario, The Queen vs Mines. 1 Can. 
Cr. Com., 617.

2126. Pratique Illégale de médecine.
A conviction for practising medicine without 
license or being registered ns a medical practi
tioner, under R. S. O., 1877, ch. 142, sect. 40, 
omitted to ad l “for hire, gain, or hope of 
reward,” and it did not appear that the de
fendant had ap|»earcd and pleaded, and that 
the merits had been tried, and that the de
fendant had not appealed, or that the convic
tion had been affirmed on appeal, so that the 
32 and 33 Viet., ch. 31, sect. 73 (D.), was not 
applicable: The conviction must be quashed. 
A conviction should, if possible, state the facts 
necessary to bring it within that section, and 
it should not be drawn up until the four days

for giving notice of ap|>cnl have claimed. Q. 
R., 1879, Ontario, Regina vs Hessel, 44 V. C. 
R., 61.

2127. Under the Statute of the province, 
42 and 43 Viet., ch. 37, sect. 28, im|xieing 
a penalty of not less than 125, nor more than 
$100, u|»on any |M>rson who, without being 
entitled to registration under the provisions 
of the Act, shall lie convicted of having pract
ised medicine, surgery, or midwifery in the 
province of Quebec, for hire, gain, or hope of 
reward. a person attending patient and get
ting $2 as travelling ex|K>nses, and boaid, is 
subject to the fine and imprisonment. S. C., 
1882, Montreal, College of Physicians and Sur
geons of the province of Quebec vs Garon, 6 L. 
N., 61.

2128. A druggist who recommends a tonic 
or a lotion for a particular ailment, and who 
sells the customer such tonic or lotion, charg
ing him merely the ordinary price of the pre
paration, is not guilty of practising medicine 
without being a registered licensee in accord
ance with 42 and 43 Viet., ch. 37 (Q.).

2129. And a druggist who was formerly a 
doctor of Rouen, and who sells bottles of 
medicine with the label “Dr. Chivé, ex-interne 
des hôpitaux de Rouen” thereon, is not liable 
for assuming the title of physician. C. C., 
1886, Montreal, Collège des Médecins et Chirur
giens de la province de Québec vs Chivé, 8 L. 
N., 846.

2130. A conviction under the Ontario 
Medical Act, R. 8. O., 1877, ch. 142, sect. 40, 
for practising without being registered, was 
quashed, because in default of payment of the 
fine inqioeed, distress was also awarded: The
MotionST"f88and88 Viet., eh. ">i (D.),dues 
not apply, as by section 46 of the Medical Act 
provision is made for enforcing payment. 
Q. R., 1886, Ontario, Regina vs Sparham, 8 O.

2131. The defendant, who was agent for 
a dealer in musical instruments, undertook to 
cure one fierson of cancer by friction and 
application of a certain oil, receiving as remu
neration S3 a visit, which he stated was for 
the medicine, being its actual cost. He ad
mitted having practised in Gennany, and that 
he imported the specific in question by the 
gross It also ap|wared that he prescribed 
other medicine for the patient besides the oil: 
This was pract ising medicine, and the defend
ant was rightly convicted of doing so for gain 
or hope of reward without registration under 
the Medical Act. Q. B., 1886, Ontario, 
Regina vs Hall, 8 0. R., 407.
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2132. The defendant attended a couple 
of sick (tentons for which lie received payment, 
but lie neither prescribed nor administered 
any medicine, nor gave any ail vice, hi* treat 
ment consisting of merely sitting still anil 
fixing his eyes on the patient: This was not 
a practising of medicine, contrary to the pro
visions of K. H. O., 1887, eh. 148. sect. 45. and 
a conviction therefor was consequently quash
ed, with costs against the private prosecutor, 
as it apiieared that he hail a pecuniary in
terest in the conviction. Q. B., IHfiô, Ontario,

Ontario, Regina v* Stewart, 17 O. H., 4-
2133. A justice of the |>eaee, on a con

viction under sections 40 ami 441 of R. S. O , 
1877, eh. 142, intituled an act res|»ecting the 
profession of medicine and surgery, has no 
jurisdiction on default by the defendant of 
payment of fine and costs, to direct his con
finement for the 8|>ace of one month, unlemi, 
in addition to the payment of the fine and 
costs, he paid the chargiw of conveying him to
j ni Q B ta Oak
U O. R, tm

2134. A conviction under the Ontario 
Medical Act, R. 8. O., 1887, ch. 148, sect. 45, 
for practising medicine for hin»: Bail for un
certainty in not sfiecifying tin» particular act 
or acts which constituted the practising.

2135. The court refused to amend, and 
quashed the conviction, where the practising 
consisted in telling a man which of several 
patent medicines sold by the defendant was 
suitable to the complaint which the man 
indicated, and selling him some of it. Costs 
against the informant refused. Q. H., IH93, 
Ontario, Regina r* Couleon, 24 0. It., f46;
i ( tm Or, Cmi 114

2136. A druggist is liable under R. 8. ()., 
1827, ch. 176; R. 8. O., 1887, ch. 148, for 
practising medicine without license if he 
assumes to discover the nature of the disease 
by enquiry from the purchaser as to the 
symptoms and advises the remedy he supplies.

2137. If the purchaser tells the druggist 
his complaint, taking upon himself the deter
mination of the symptoms, the druggist may 
legally inform him what remedies he has and 
advise as to the best remedy.

2138. The fact that no additional charge 
was made above the on I inary price of the 
remedy does not make the transaction any the 
less a practising for gain, nor lead to the infer
ence that the consideration should apply 
wholly to the price of the medicine, and not to 
the advice given in diagnosing the disease.

2139. The statutory right to practice as 
an “apothecary" does not authorise the 
practising of medicine. //. C., IH94, Ontario, 
The Queen tu Howarth, 24 O. H., 6HI; I Can. 
Cr. Cat., 14-

2149. The selling of a "patent medicine" 
or S|iecific for the treatment of a disease, 
after enquiries by the seller into the nature 
of the complaint and its symptoms, is pract
ising med* ine, if the selection of the remedy 
is made by the seller; and the seller, not being 
a registered medical practitioner, is guilty 
of praetisihg medicine “for gain or hope of 
reward," although no charge is made except 
for lin- mIMm $ Hnl 1 • h
Columbia, The Queen vn Ramfield, ■1 Can. Cr. 
Com., IHI.

2141. The evidence shewed that when 
the complainant went to the defendant he 
told him his symptoms; that he dkl not know 
what was the matter with himself; that he 
left it to the defendant to choose t he medicine, 
after learning the symptoms; and that, upon 
the ail vin» of the defendant, he took his 
medicine, went under a course of treatment 
extending over s une months, and paid the 
price agreed iqion: There was evidence to 
support the conviction. C. I*., IS!Hi, Ontario, 
Region w CouUnn, 27 O. H., 39; 940, R-, 24r>.

-Regina St llou'arth, 24 0- R., 3tll.
2142. Celui qui, notant pas un médecin

enregistré, vend des remèdes A un individu 
qui vient lui en demander |siur une maladie 
dont il se dit atteht, mais sans diagnostiquer 
cette maladie, ne se rend pas coupable d'exer
cice illégal dt i i médecins ( (
Montreal, Le Collège dea M Mec in* et Chirur
gien* de la province île Québec va Tucker et al., 
R. J. Q., 17 C. S., 70.

2143. \ professed diagnosis of an ailment, 
followed by a manual manipulation of the 
patient, for reward, as a means of curing 
disease is not “practising medicine" under the 
Ontario Medical Act. (len. Sc**., WOO, On
tario, The Queen v* VaUeau, 3 Can. Cr. Ca* , 
4M.

2144. A conviction for illegally practising 
medicine must shew the exercise of that calling 
upon more than one occasion within the 
prescriptive period within which a prosecution 
must be brought.

2145. The conviction must set out the 
particular acts of the accused which are held 
to constitute the illegal practising.

2146. A conviction stating the offence as 
having been committed, betw« en dates spe
cified, by prescribing, etc., for “R. and
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others” will be set aside if the evidence dis
closes no offence as regards the attendance 
upon R.; and it cannot be sustained by proof 
of altogether separate offences shewn to have 
committed within the stated time as n-ganls 
other persons. den. Seat., 1900, Ontario, The 
Queen va Whelan, 4 ('on. Cr. Caa., 877.

2147. lies lois contre la pratique illégale 
de la médecine sont d'ordre public et doivent 
être interprétées et appliqué** comme telles.

2148. lie serment du père de l’enfant qui 
a reçu les soins doit l'emporter sur celui du 
défendeur.

2149. (’’était pratiquer illégalement la 
médecine qu.» de s'engager, comme le défen
deur l'a fail "A soigner" la fille d'un nommé
Proulx.

2150. IiC traitement médical illégal de la 
part du charlatan consiste surtout dans le 
choix des remèdes applicables à la maladie.

2151. lie fait que les .'Pinèdes sont lue 
retés n'a aucune |>ortéc juridique en faveur 
du chai latan.

2152. IiP choix des remèdes requis de la 
part du charlatan, et qu'il peut d'aillcuis 
vendre lui-même, fait qu'il ne vend pas pure
ment et simplement, mais qu'il pratique illé
galement la médecine.

2153. Le simple profit que le charlatan 
fait sur la vente de ses remèdes |ieut être la 
considération qu'il touche |Hiur lu pratique 
de la médecine. C. ('., 1900, Montréal, (’al- 
lige dee Médecine et ( 'hirurgiena de la province

2154. Evidence that a |ier*on not licensed 
as a physician under the Ontario Medical Act 
hail on his door plate the letters “Dr" prefixed 
to his name, is alone insufficient to prove a 
charge of using a description calculated to 
lead |>eoplc to infer that he is a legally qualified 
physician. Gan. Seat., Ctg (’., 1901, Ontario, 
The King va Foater, 8 Can. Cr. Caa., 881.

2155. An unregistered |s-rson who pract
ices midwifery only, is not liable to fine under 
the Medical Profession Ordinance, N. W. T., 
such not being the practice of either “medicine 
or surgery" as used therein. Supr. C., 1908, 
North-Weal Territoriea, The King va Kondeau, 
9 Can. Cr. Caa., 888.

2156. According to standard dictionaries 
electro therapeutics, consisting in the treat
ment of diseases by means of electricity, is 
a branch of medicine, and it is unlawful under 
section 6f of the Medical Act, R. S. M., 1902, 
ch. Ill, for a person not register*d under the 
Act to practice as an elect rie-thei;u\>utist for 
hire, gain or hope of reward; and under section

(W such person cannot recover any fees or 
chargee for such treatment.

2157. Massage, although a branch of 
thera|ieutics, is merely a skilled manipulation 
by external pressure of the muscles and tissues 
and, not depending for its efficacy upon the 
introduction or application of any other 
element, cannot he considered to be a branch 
of medicine. Q. H., 1904, Manitoba, Berg
man va Bond, 14 Mon. L. H., 808.

2158. Illegal practice of medicine under 
the R. S. Q., art. 3998, consists: first, to diag
nose or pretends to diagnose the nature of 
the aliments; second, to prescribe a remedy; 
and third, to do this sufficiently often to tie 
fftilry called a practice.

2159. Examining and testing the eyes 
with the object of selling eye-glasses, or giving 
massage by manipulation with the hands, 
even under the pretext of curing illness are 
not illegal practice of medicine. I*. C., 1908, 
Montreal, Boucher va Nourg, 14 H. L., n. a., 
680.

2160. A foreign doctor who advertised 
himself under the title of doctor as selling 
an electric belt having the pnqierty of healing 
certain diseases dis* not, thereby, illegally 
practice medicine, but, if he assumes a title 
and designation of such a nature as to lead 
the public to sup|mee or believe that he is 
duly registeml or qualified as a practitioner 
of medicine, he is guilty of an offence under 
article 3998, | 3, of the H. 8. Q P ('., 1908, 
Montreal, Boucher va Mclxinghlin, 14 K. L.,

2161. When a child of ten years of age 
unable to describe her own symptoms and 
incompetent to choose a method of treatment 
is treated for epikqwy by a woman who pre
tends to cure by hand passe* and a so-called 
gift of healing for which the woman receives 
payment, the latter is guilty of practising 
medicine for hire and ho|>o of reward under 
the Quebec Medical Act, although neither 
drug* nor medicines are prescribed.

2162. The phrase "practising medicine” 
means more than practising with medicines 
or drugs and includes a method or system for 
curing disease de|iendent upon occultism. K. 
B., 1909, Quebec, The King va Couture, 14 Can. 
Cr. Caa., 147; 16 R. L, n. a., 860.

2163. The offence of practising medicine 
or midwifery contrary to the Medical Pro- 
fession Art (Saak.), may In* established by 
shewing attendance* continuing for two weeks 
U|M>n one patient. P. C., 1900, Soakolchewan, 
The Kittg re Raffenherg, 16 Can. O. Caa.. 968.
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2164. Under I hi* art icle 4035 of t he Revised 
Statutes of (juebt-r no one has the right 
to keep a place of business for retailing drugs, 
un lean he is a mendier of the ( 'ollcge of Physi
cians and Surgeons of th" province or uidcss 
he is a licensed pharmacist : Therefore, an 
incor|Mirated compai-' cannot keep a drug 
store for the purpose of retailing drugs.

2165. In an action for the recovery of 
fines ini|Mised as penalty for the illegal pract
ice of a profession, several offences can be 
joined and alleged in the same action. K. R., 
1910, Montreal, Rharmareutical .4 ssociation 
of the province of Quebec vs Modern Drug Store, 
Iff i: i n . I

* 2166. Des soins rtpMs et suivis, inline 
gratuits, donnas à un malade, par une per
sonne autre qu'un médecin enregistré, sont 
en contravention ù l'article 4002 du statut
• M \ il ■ i. ÔS, IM ( ( Iff 
Rivières, Collige des M hier in* et Chirurgiens 
de lu province de Québec es Hébert,, 16 R. J., 
99t.

2167. The sanie principle applies to the 
trial of cases of falsely pretending to be a 
healer of the sick as to eases of practising 
medicine without a license, and it is essential 
as to either offence that more than an insul
ated case should be proved.

2168. Where t he informât ion for an offence
punishable on summary conviction, charges 
the offence in general terms and there is no 
statutory definition giving the particulars of 
the acts which will constitute the offence, 
Code, sect. 723, will not apply to validate an 
information which does not s|M-cify the means 
by which the offence was committed. There 
being no statutory definition of what con
stitutes a . Ise pretending to be a healer of 
the sicks, which is punishable on summary 
conviction under the Saskatchewan Medical 
Act, an information for that offence is defect
ive if it does not s|»ecify the aids complained 
of /* C. Wllt 9ntkt9d........

Armstrong, IS Can. Cr. Cos., 79.

2169. A conviction for the offence of 
having in a newspaper advertisement assumed 
a designation such as to lead people to sup|swe 
that the accused is duly registered or qualified 
to practice medicine will he set aside if the 
purport of advertisement is to indicate that 
patients who have been treated by duly 
registered physicians without having lieen 
cured may lie cured by the defendant. K. H., 
1919, Montreal, St-(trmuiin es (iauvreau, 19 
R. J.. 99.

217S. Précédents. As the court of Ap
peal for criminal cases is now constituted, 
the decision of the judges of one court is not 
binding on judgm sitting as another court of 
co-ordinate jurisdiction. 1). C., IS9S, On
tario. Hi gina M llam mau l, flff 0. If ., 911.

2171. Prescription. —Even if Code, sect. 
630, which limits certain pmcd-dings to two 
years after the offence could be held to apply 
to a prosecution by indict nient, it did not 
apply to bar this prosecution for the offence 
was -, continuing one, the association remain
ing in active o|ieration under the presidency 
of the defendant up to the commencement of 
the prosecution. C. A., 1904, Ontario, The 
King es Elliot, 9 Can. Cr. Cos., 606.

2172. The prescription of an action, suit 
or information for any |ietialty is of two years 
according to article 630 of the criminal Code. 
S. C., I90â, Montnal, Commissaires du havre 
de Montréal es Cour du Recorder and Robùloux, 
H Q. R. R., «il.

2173. When- the limitation of time for 
bringing a prosecution is contaim-d in a 
separate section of the statute creating the 
offend-, it is not essential to the validity of 
the conviction that it should shew on its face 
that the limitation has not bd-n exei-eded.

2174. Neither the summary dinviction nor
the warrant of diinmitment for a third offence 
against the Canada Temperance Act need shew 
that the information leading to a prior 
dinviction was laid within the statutory period 
of three mont lis after the offence. Supr. 
('. 1999% The King vs Clark. Iff
Can. Cr. ('as., 496.

2175. \ summary dinviction alleging the 
offend- us having been committed “within 
the s|iad> of six mont lis last (last previous 
to the information" docs not disclose an of
fence within the peritsl of six months before 
the laying of the information, and is not 
within the terms of a statute which makes 
the latter a sufficient specification as ‘o time 
and which limits prosecution to the same

King vs Wambalt, 14 Can. Cr. Cos., 100.
2176. When- the time of the offend- is 

staU-d in a summary dinviction as lieing be
tween two dates and includes a period prior 
to the time limit for which information could 
be laid, the dinviction will be quauhdl for 
want of jurisdiction, if the evidence does not 
shew that the offend- was in fact dimmittdl 
within tin- turn- limit Bttp 1999 N 
Hrunswitk, Ex /tarte Hebert, 16 < an. Cr. Cos., 
166.
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2177. Présence de l'accusé. — Unless 
dispensed with by statute or waived there 
must la- some previous summons of notice, to 
the party charged, of the hearing of the charge 
against him.

2178. This may lx* waived by ap|a-aring, 
pleading and defending. But asking an ad
journment for the pur|xwe of procuring evid
ence is not necessarily a waiver. (/ H , ISSU, 
Manitoba, Regina vn Vrooinon, Hu ant. .1 Man.
L. R., duo.

2179. At the hearing More a justice of 
the |teace, under the Summary Convictions 
Act, of an information against a person for 
assault, it appeared that the defendant was 
confined in gaol, which was situate a few 
yards from the place where the case was Ix-ing 
tried, and a request was made to the justice 
on the defendant's liehalf for a habean cor pun 
to bring the defendant More him. The 
justice stat«•<I he hail no power to grant such 
a writ, and proceedi-d with the ease and con
victed defendant in his absence.

2180. The justice should have adjourned 
the hearing for a sufficient time to give de
fendant an opportunity of having himself 
brought before the justice on hatuun cor pa*. 
Supr. C., I SO I, New Hr an* wick, Ex parte. 
Bel yea, ,11 N. H H., 7H.

2181 The criminal (’isle, sect. 863, au
thorizing a magistrate to determine the case 
in the defendant's absence on his default in 
npiiearaiiee, must he restricted to the parti
cular charge in the original information and 
cannot cover a distinct offence. Supr. ('., 
1896, New Hru HA trick, Ex /tarte Doherty, I Can.

2182 The absence of defendant 's counsel 
from the adjourned sittings at which the ma
gistrate prunouneed his judgment, the evid
ence having been clows I at the former sittings 
at which counsel appeared, dia-s not affi-ct 
the jsiwer of the magistrate to convict, not
withstanding any such irregularity in the 
service. Supr. C., I SHU, Nom Scolia, The 
Queen n Doherty, .1 Can. Cr. ('an., 606.

2183. The won! “absent" in section tlM7 
of the criminal Code, 1892, must lie inter
prets! as meaning an absence which has the 
character of permanency, and evidence that 
a witness is alwnt from Canada at the time 
of the trial will not In- sufficient to allow his 
deposition, given at the preliminary inquiry, 
to be read as evidence at the trial if it ap|s*ars 
that his ahaencc is only tenqsiniry. K. H , 
1901, Montreal, The Kinj m Mci'ullough, 0 H

2184. II n'cat |ms nécessaire que l'accusé 
soit prém-nt en cour, lors île l'nsw-rmcntation 
du grand jury. H. H., 1903, Québec, Le Koi vn 
Malhurin, H J. Q., It H. H., 494.

2189. A county court judge's criminal 
court has no juriwliction to pnawed with a 
trial in the alwini* of the aeeuat-d without 
his consent unless the accused has miscon
ducted himself by so interrupting the proeet-d- 
ings as to render their continuance in his pre
sence impracticable.

2186. The section 060 of the Code pro
viding for the |M«rsonal attendance of the 
accused U|s>n his trial and for |a-rmitting the 
accused at his own request to be out of court 
during the trial, applies as well to speedy trials 
in the county court judge's criminal “ourt as 
to trials u|sm indictment.. II. C., 1904, 
Ontario, The King im McDougall, S Can. Cr. 
Can., II4.

2187. A magistrate has no juriwliction 
to proceed in the abw-nii* of the accuw-d in a 
summary proei-eding, without evidence that 
the summons was served a reasonable time 
More the hearing. Supr. C., 1906, l*rince 
Ed ironI Inland, In re O’Brien, 10 Can. Cr. Can.,

2188. The present» of the accused, 
whether transitory or not, in any part of the 
province in which the offence was committed 
will justify the exercise of juriwliction by the 
magistrate of the place when- the accused is 
found, to the same extent as if the offence 
hail been there committed; but the magistrate 
has a discretion to send the primmer for 
further preliminary enquiry la-fore the magis
trate of the place where the offemi* was eom-
mittfld C., 1909, Omnia, !« n So>!>/,

2189. On a motion to tlie court of Ap|ieal 
to set aside a wmtenee as eironeous, the per
sonal attendance of the primmer is not neces
sary while the question of law is being argued, 
but if the court substitutes a different sen- 
tence the primmer should la- brought into 
court to receive sentence. C. A., Manitoba, 
The King M Edward*, 1.1 Can. Cr. Can., tot.

2190. Where the judge beaming an ap|a-al 
from a summary conviction affirms the adju
dication of the magistrate, but reduces the 
term of imprisonment awarded, the order 
may la- made without the |s-rwmal attendance 
of the accused as for a rc-sentence. Supr. C., 
190S, Nova Scolia, JohnnUtn rn Robert non, 13 
('an. Cr. Can., 469.
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2191. Where one of two peraonn accused 
ie absent during a part of the preliminary 
enquiry, when tin- evidence of one wi ne* waa 
taken for the prosecution, the do|xwition of 
that witness may be regularly taken aa against 
the co-defendant then present K. H., 1909, 
Quebec, Tht King vt Eliasoph, 16 Can. Cr. Cos.,

2192. Prêteur sur gage. -A conviction 
under the Pawnbrokers' Act, C. 8. C., eh. 01, 
for neglecting to have a sign over the door, 
aa directed by aection 7, waa held not to be 
sustained by evidence of one transaction 
alone; for the |ienalty attaches only on per
sons "exercising the trade of a pawnbroker " 
Q. B., 1967, Ontario, Regina vs Andrru't, 66 
V. C. H., 196.

2192a. Procédure. — The actual pro
cedure of trying the defendant commences 
with the preferring of the bill of indictment.

Quite, Tht K6*6 rs
it Can. Cr. Cos., to.

2193. Procédure de la cour de police.
Where police court promnlings are relevant 
in an action the pro|ier methiMl of proving 
them is to put in the record of such proceed
ings. C. A., I9lt, British Columbia, Dickin
son vs uThe World," 19 Can. Cr. ('as., 390.

2194. Procès séparés. -la» loi n'accorde 
pas A deux accusés pour délit le droit d'avoir 
leur procès m-pitiv, H /,’ |J , La JMm M 
Mci'onohy et Invin, .5 H. L., 746.

2193. Where several |M>rsons an- indicted 
jointly, the Crown has the option of having 
them tried separately instead of together.

2196. Where several |M>rsons an* indicted 
jointly, none of them ran demand a separate 
trial as a matter of right.

2197. When the trial of the defendants 
jointly instead of. se|>aratcly would work an 
injustice to any of them, the presiding judge 
may, on due cause being shown, exercise 
his discretionary right to direct a separate 
trial Q. B, IH99, Quebec, The Queen vs Weir 
• t ni, I ( Sen t \ < a -. m

2198. The prisoner jointly charged and 
likely to be implicated by the statement of 
the other accused jierson, would have good 
ground for applying to be se|»aratrly tried, 
in order to prevent the statement lieing put 
in even with such warning, as évidente lief ore 
the jury by which he is to be tried. C. A., 
1904, Oniarw, The King vs Martin, 9 Can Cr. 
Cos , .1? I.

2199. Procureur général. -Une partie 
poursuivante, sous la section 28 du chapitre 
29 du Statut du Canada tie 18*9, n'a |ias le

droit de se faire représenter par un avocat 
autic que le substitut du procureur général. 
/■ /.'
Amour, 6 R. L., 469.

2200. The attorney-general has the right 
to directly present to the grand jury an indict
ment against a |s>rson suspected of commit
ting a criminal offence, without having re
course to a preliminary enquiry liefore a 
magistrate.

2201. The fact that an accused |ierson 
has been sent up to the assises for trial pur
suant to a preliminary inquiry, does not 
deprive the attorney-general of the right to 
bring an indictment liefore the grand jury 
and to ignore altogether the prin-e» «dings al
ready taken before the magistrate. K. B., 
1910,Oust*!, Tht King* ffmli, 16B I . Iff 
H Q. /* H., 4; 17 Can. Cr. Cos.. 407.

2202. Although an indictment may have 
been set aside by the murt for irregularities 
in procedure at the preliminary inquiry, no
thing prevents the attorney general from pre
senting a new indictment which may be sub
mitted to the grand jury without there having 
lieen any preliminary inquiry or any informa
tion whatever before a magistrate. K. B , 
1910, Quebec, The King rs Robert, 17 Can. Cr. 
('as., 196.

2203. The deputy attorney-general is not 
tut "agent" of the attorney-general in either 
of the provinces of Alliei la and Saskatchewan 
within (Vsle, sect. 873a, and has no authority 
to |irefcr a charge under that section, unless 
he has the written consent of the judge or of 
the attorney-general or an order of the court.

2204. The deputy attorney-general of a 
province has no authority to grant the leave 
of the attorney general required under section 
17 of the lord's Day Act, R. 8. C., ch. 1&3, 
for an action or prosecution for a violation of

('riminal ('tide; ami bird's l)ag Act, 16 
('an. Cr. ('as., 469.

2205. Rébellion A Justice. -Persons for
cibly obstructing a customs house officer en
deavouring to enter a house to search for 
smuggled goods have no right to set up as a 
defence that no goods were found. Supr. ('., 
lHt7, Seu Brunswick, The King vs Jafferg, 
I Chifonon, A H R , 491.

2206. C-elui qui enqiêelie un huissier d'ex
écuter son mandat est coupable de rébellion 
A justice et |*ut être condamné A l'amende 
et aux dommages. Conseil Sup., 1737, Nor
mand es Ch il ni . Cnn Su fi , ff/ / R .1 R
Q..S4.
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2207. The |wisoner whs convicted under 
an indietment charging him with unlawfully 
and wilfully obstructing a sheriff's officer in 
the execution of three writs of fi-fa. it was 
state»I in each oi the writs that the judgment 
upon which it was issued hail been entered 
up on 26th February, 1198. The judgment* 
wee in tact entered up on 3id February, 1887 
Upon this point th* trial judge reserved a erase 
for the opinion of the eouit of Queen s Bench: 
Where a writ is delivered to a sheriff in proper 
form, and on its face regular he is bound to 
execute it ; and the error was merely an 
irregularity which might be amend is I, and 
the prisoner was rightly convicted Q. 
H., 1899,Manitoba, Heginave Monk man,* Man. 
L. H., 609.

2208. It is necessary for the prosecution 
to prove that rent was «lue and in arrear lie- 
fore a conviction can be made under Code, 
sect. 144, for the offence of wilfully obstruct
ing a lawful «listress.

2209. Until gissls wrongfully distruimxl 
before any rent was «lue are impoun«le«l, the 
tenant may lawfully rescue them; but when 
the gissls are impoundeil, they are in the 
«•ustody of the law, an«l the tenant «•annot 
lawfully break the |xmn«l ami remove them 
although the «listress was illegal. C. A., 
1908, Ontario, The Kingve llarron et al., 7 ('an. 
Cr. Coe., 648.

2210. Actual physical interferernv with 
an officer in the «lischnrge of his <!uty is not 
necessary to constitute obstruction. A me
nacing attituile entailling on the officers, as 
hen*, mon* than normal xigilance and can-, 
such as keeping back by means of a drawn 
revolver, a mob apparently intent on rescuing 
a prisoner, is an obstruction.

2211. The fact that a person is in custody 
of a police officer, an«l is lieing taken to the 
police station, is primo facie, though rebut
table, evidence that the custisly is lawful.
C. i . 1911, MM dweMe Use m MtDo
noU. 16 S ( •

2212. Recel. Pour qu'une |x>nionne ac
cusée «l'avoir revu des effete volés soit trouvée 
cmqiable, il faut que la preuve constate «pie 
les effets ont été volée |iar quelqu'autrc per- 
sonne, «*t In |K*ewiieion récente seule «le* effete 
volés, n'eet |»as suffisante |siur sup|sirter un 
acte «l'accusation |smr avoir reçu «le* effets 
volés, vu que la |xi**ex*i<in «et une preuve «lu 
vol et non lias «lu recel. H. H., 1879, Mont
réal, Ixi Heine ve Prrrg, 10 H. L., 66; 96 J., #4; 
.1 L A . 19.

2213. Lorsqu'il parait par la preuve que 
l'accusé a recélé continuellement durant une 
liériode «le tem|ie s'étemlant jusqu'il «leux ans, 
la cour ne forcera pas la |x>ursuitc «X déter
miner l'objet volé, môme s'il est prouvé que 
divers artii-U* ont ôté recélés il «ics épixpiee 
différentes et éloignée*. H. H., ISS*, Mont
réal, The Queen en Suprnm, 18 H. L., 677; 6 
L. N., m

2214. Pour constituer une a«!cu*ation de 
recel, il faut établir h» vol, la |XM*c**ion par 
l'accusé de* effet* volée, et la connaissance 
coupable (guilty knowledge) ohes l'accusé.

2215. Il y a ixwweasion, l«>nt«|u<‘ l'accusé 
sait «pie les effete ont été revus clic* lui par 
son employé sur le* actes «hupiel il a un con- 
tréle.

2216. Im «xinuaissance «nupable (guilty 
knowledge) en I absence «le preuve directe, 
s'infère «h1* circonstances n<-compngnant la 
nWption dm effets volés.

2217. Le Uteri rauea n'eet pas un élément 
néce**nirc |x»ur eonstitiii'r le recel. Seeetone 
•te la /«#• ur, IHH\, Quihic, La Heine va Fournier 
et 1/ungLii*, 10 H. J. Q., .16.

2218. A conviction for feloniously receiv
ing a sum of money know ing it to have been 
stub'll is gixxl, though the ponton from whom 
the prisoner received the money wus th«* proper 
kee|x*r of it in his ca|»arity of bailee, if at the 
time when the bailee received the money he 
intended to misappropriate it, ami the pri
mmer knew that it had Ixx'ii mi misappro- 
priuted when lie mreived it from the bailee.

2219. A conviction for unlawfully receiv
ing atokm money is gixxl, notwithatamling 
the fact that the prisoner was |iart owner of 
th<‘ money for an undivided and indefinite 
share, it being the umiividcd pn»|x*rty of heirs 
of whom he was one as n'prcscnting his wife.

221%. A fraudulent appropriation by the 
princi|ial, anil a fraudulent receiving by the 
acceiisory, may take pliure at the same time 
ami by the same art. Supr. C., 1894, ( 'untuln, 
Hrgma ve Mclntoeh, Q. J. H., i Q. H., 867; 
Q. J. H,8Q H., 987; 17 L. N., 198; 6 Con Cr. 
('oe., 964; 98 Supr. C. If., 190.

2221. The receiving of goixl* merely as 
an act done in the «•outmission of tlx* theft 
dix** not «institute a separate offence of 
nx-eiving stolen pro|xrty knowing it to have 
been stolen. Q. H., 1899, Manitoba, TheQueen 
m Hodge, 9 Can. Cr. Coe , 860.

2222. In the offence of receiving stolen 
gixxls, the stolen gixxls must have been taken 
and stolen by a person other than the |x*rson 
accused of the reci-iving.

71
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2223. The essential element* of the 
offence of receiving *tolen good* an* not in
clude! I in the offence of "housebreaking and 
theft,” and n conviction for receiving *tolen 
good* cannot b1 n-mliwl on the summary 
trial id a |ier*on i’harge«| only with house
breaking and theft. Q. H., 1900, Q tutor, The 
Quern n Komaureux, Q. J. R , 10 Q. It., I A; 
: Cam. Cr. Co»., lot

2224. The offence of nwiving stolen 
money or good* is not innipriwi'd in the i>ffenc«' 
of theft, and an acquittal for theft will not 
bar a conviction on a Hcparntc indictment for 
unlawfully receiving the subject matter of tin* 
theft knowing it to have been stolen.

2223. On a charge of receiving stolen pro
perty, it is not essential for the prosecution to 
prove by whom the theft was committed if it 
is proved that tin- property was in fart wlolen 
and that the aecuwrd knew it had lieen stolen.

2226. If an indictment charges the acruned 
with unlawfully reviving money stolen by a 
|H*r*on named, the mention of the name, is 
surpluiiage ami if tltr jury find the aecuseil 
guilty of receiving money stolen "by a person 
unknown," such verdict is legal without 
amending the indictment. K. //., 1909, Que
bec, The King se (Iroulx, IA Can. Cr. Can., 90; 
Q J K , IH K H . 11H

2227. When* the information for having 
received stolen |iroperty dû! not charge that 
the accused knew the same to have been 
stolen, a criminal offence is not disc low'd and 
the acciiMil will lie discharged on hahea» cor pu» 
although lie p|eade«l guilty. Supr. C., I90H, 
Sanknlcht iron, The King M Isachinuki, I? Can 
Cr. Cue , 190.

2228. A conviction for retaining in |*si- 
session with knowledge that it hiul been stolen 
property brought info Canada after being 
stolen elsewhere is sup|*irted by evidence of 
possession of the pro|ierty by the accused 
within a few days after the theft without 
accounting for such possession, ami of eireuin- 
stanec* from which the jury might infer that 
the aecuseil had himself stolen the pnqierty. 
Supr. C., 1900, Sankalchetcan, The King ns 
buff, IA Can. Cr. Car. Ml

2224. Recel de naissance. -A. placed 
the dead body of u child of which she had 
been delivered between a trunk and the wall 
of a room in which she lived alone. Bring 
charged with having hail a child she at first 
denied it but tiring pniwed she pointed out 
where the body was: She might he convicted

of cancraling the birth of the child. C. P., 

Hue Ihg. Cr. L, ttH

2230. Récidive. Pour qu'il y ait récidive 
il ne suffit pas que deux infractions aient été 
successivement commises, il faut que la pre
mière ait été suivie d’une condamnation et 
que depuis cette nouvelle condamnation une 
nouvelle infraction ait eu lieu, et que telle 
condamnation soit alléguée dans l'action 
H. H ., 1900, Quito c. LAêêoriaiion pharmaceu
tique He Qmtoe ce Luerntn», K. J. Q., 9 H. K , 
U1; .11 H C. Supr., 4.1.

2231. Recours civil.—Vni 1er the Tent- 
|s>raiiee Act of IW4, where the deceased hail 
lN<en luwaultisl and killed by a person who 
bwame intoxicated by drinking to excess 
in defendant's inn, it was held that the legal 
representative might maintain an action 
under ('. 8. eh. 7H, before pruiecution for
ieion\ i r i s- ' Onkn " Hi1 mi >
Swift, #7 c. p., im

2232. Vnr isiursuite et conviction devant 
k> recorder sous k‘ chapitre 103 des Statuts 
Refondus du Canada, pour assaut grave et 
blessures, n’enlève pas le recours devant les 
tribunaux civils |*iur dommages-intérêts. C. 
8. ts üomêrial, fj /•-/-/< liesse, , /•* L 
AAI.

2233. Règlement de police. -A city by
law enactiil that no |stsoii should make use 
of any profane *wi«aring, obscene, blasphem
ous or grossly insulting language, or be guilty 
of any other immorality or indecency in any 
street or public place: The object of the by
law was to prevent an injury to public morals, 
and applied to a street or a public place eju»- 
ilrm grncriM with a Stint, and not to a private 
office in tin* custom house. Ch., 1994, Ontario. 
Regtna M Hell, SA O. R, 979.

2234. A statutory power to pass by-laws
carries with it the implied power to impose 
reasonable |ienalties for their infraction. C. 
A Iill ‘l College,
IH Can Cr. Css., 994-

2233. Règlement de poursuite. Where 
a magistrate having no jurisdiction to hear an 
information laid under the Nummary Con
viction* Act, R. 8. (\, ch. I7H, allows it to be 
withdrawn by the prosecutor iqsin the return 
of the niiii «lions, the defendant mit being 
present, the defendant is not entitled to a 

; mlsf.nl Su jit (' , IHS9, New 
Hrunmcick, Kx parte Caæ, SH N. H. R., HAS.
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2236. After the evidence has lieen heard 
in summary proceedings, the justice is not 
boun<l either to convict or discharge the de- 
fendnnt; he may allow the |im*ecutor to with
draw the charge.

2237. Such withdrawal may lie a'kiwed 
even when another information covering the 
■ana1 offence ha» been laid by the same pro
secutor against the same defendant, and tin* 
determination thereof is still |tending. Hupr. 
C., 1899, Sew Brunswick, Ex parte Wyman,

2238. A contract lietween the accused and 
the complainant made in consideration of the 
withdrawal of a charge of obtaining money 
by false pretences in respect of which a pre
liminary enquiry was |lending before a magis
trate is not enforceable, although the criminal 
prom-dings were drop|ssl in pursuance of the 
contract.

2239. The assent of the magistrate to the 
charge being withdrawn on being informed 
of the agreement of settlement does not 
validate the agreement.

2240. Where the charge is for an offence 
against the public a* distinguished from of
fences which although punishable by criminal 
process an- essentially in the nature of private 
injuries, it is immaterial that the offence 
chargi-d was not a felony lief ore the alsilition 
of the distinction between felony and misde
meanour by the criminal ('isle.

2241. Although a person who has partit I 
with his money or property by means of a 
fraud practised u|k>ii hint or who has had it 
stolen from him, is entitled to take his own 
property if offered to him, he is not |»>rmittod 
to sctvem the offender by an agreei tent not to 
prosecute nor to drop a prosecut already 
begun. //. C\, 1908, Ontario, Mr gan va Me
tte, H ('an. Or. Cob., 908.

2242. Règlement municipal. A clause 
in a by-law that no gambling, profane swear
ing, etc., should be permitted in any licensed 
tavern or shop: Held, authorised by the 
Munici|ml Act, M viet., ch. 48, sect. 379, sub- 
sects 33, 3tl, and by the general |silice |siwer 
of i hi council. Q. H., 1879, Ontario, In re 
Broilie and Tou'n of HownmanriUe, 88 If. C. 
«., 691/

2243. Dimqu’un règlement ntunici|wl 
punit d’une amende celui qui obstrue une 
rue publique, le secrétaire ou l’agent d’une 
société qui commet cette offense peut être 
condamné A l’amende et A l’emprisonnement. 
M. />., 1874, />«*». La ('or/Miration de la ville 
de Lévis r« Carrier, 6 H. L., 886.

2244. Where proceedings are taken by 
the chief of police of a town and in his name 
for an offence against a by law of the town, 
his name and not that of the town should 
appear throughout the proceedings as the

well awl Burnnute, 81 O. R., 896
2244a. A municipal by law is ultra vires 

where it purports to provide a |ienalty for 
the identical offence which is already subject 
to pcnulty under a provision of the criminal 
law ('. .4., ,919, Manitoba, The King vs 
Langhton, U I). L. R., 47; ti Can. Or. Cos., 80.

2244b. Under an information for alleged 
violation of a sanitary by law of a municipal 
corporation against an alleged licensed dairy
man for selling milk, in the year 1912, below 
a certain standard, where the defendant seeks 
to esca|ie tin* provisions of the by-law upon 
the ground inter aim that hi* last license as a 
dairyman which he produml rend for the 
year 1911, but it is shewn that the period 
which both the issuer of the license and the 
licensee himself had really intended to cover 
in the document was the year 1912, and that 
the variance was a mere clerical error, the 
license will lie read as covering the year 1912 
(not 1911) under the maxim “Falsa orthogra
phia non vitiat rartam.” /'. .1/., 1919, Regina, 
('ity of Regina va Shurlry, it ( 'an. Or. ('as., 164.

2245. Restitution. The court refused 
a writ of restitution after a conviction of for
cible entry and detainer, where the premises 
were a Crown reserve, the lease of which had 
expired. K. ft., 1899, Rex vs Jackson, lira., 68.

2246. Un juge de paix, hors de session, 
ne |ieut octroyer restitution, sur accusation 
pour entrée ou détention par force, rap|*»rtée 
par devant lui |>ar les gnuuls jurés aux ses
sions de Quartier < iénéiaies do la Paix.

2247. lot cour de sessions de Quartier 
Générales on l’accusation est rapisirtéc, |ieut, 
avant procès, accorder un bref de restitution, 
mais il est entièrement dans la discrétion de la 
cour d'accorder ou de refuser tel bref. NiMÙms 
de la Raix, 1869, Québec, Hosioell et al. va Uogd, 
19 /). T. H. ('., 6; Il R. J R. Q , 161.

2248. Defendant having been convicted 
at the quarter sessions on an indictment for 
forcible entry, was fined, but that court 
refused to order a writ of restitution, and the 
ease was removed into the Queen's bench by 
certiorari'. It was in the discretion of the court 
either to grant or refuse the writ; and under 
the circumstances it was refused. Q. B.,

ft, 9II.
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2249. Defendant was convicted of having 
received certain plates covered with amal
gam, stolen from a crushing mill, knowing 
them to have been stolen. An application 
was made by the Napier Gold Mining Com 
pany for restitution to them of a bar of gold 
extracted by defendant from the amalgam. 
It being uncertain whether the company or 
one Shaffer were the parties properly entitled 
to the gold, it was ordered that the gold be 
handed over to the company and Shaffer on 
their joint receipt, or to the company with the 
sanction of Shaffer. Supr. C., 1873, Nova 
Scotia, The Queen vs Mick, 3 Oxley, N. S. 11., 
381.

2250. The court is not bound in all cases
to order writs of restitution, ami order the 
restitution of stolen property under C., 33 
Viet., ch. 21, sect. 113, but this |>ower is dis
cretionary. Q. It., 18?4, Montreal, M
Atkin, 18 J., §18; 6 R. L., 893.

2261. It ap|>earing that money taken by 
the police from a prisoner on his a»rest would 
not be required as evidence by the Crown, 
at the assises, the court ordered it to be res
tored. Supr. C., 1883, Hritish Columbia, 
Regina vs Harris, 1 H. C. R., 86ii.

2262. In an action to revendicate moneys 
seized and confiscated under the provisions 
of section 676 of the criminal Cmie: A judg
ment dec laring the forfeit un* of moneys so 
seized cannot be collaterally impeached in 
an action of revendication. Supr. C., 1896, 
Canada, O’Neil vs Attorney 41 eneral of Canada, 
86 Supr. C. R., 188; 19 L. N„ 116; 1 Can. Cr. 
Cos., 303.

2253. To entitle the aggrieved |>arty to 
an order for the restitution to him of money 
found on the prisoner convicted of stealing 
money from the person, proof must be adduced 
identifying the money so found as the money 
which was stolen.

2254. Where the accused was convicted 
of the theft of bank notes but there was no 
evidence to identify the same with the bank 
notes found on and taken from the prisoner 
at the time of arrest, and no application was 
made immediately after the conviction for 
an order of compensation to the prosecutor 
for his loss, an order may be properly made 
ex parte for the restoration to the prisoner of 
the money so taken for him. Cty C., 1901, 
Nova Scotia, The King vs Haverstock, 6 Can.

2255. A Superior court of criminal juris
diction may order the restoration, to an ac

cused |>erson committed for trial, of articles, 
taken possession of by the police, which are 
not connected with the offence charged and 
are not required for the purpose of evidence. 
Supr. C., 1904, Nova Scotia, Ex jiarte Mac- 
Michael, ? Can. Cr. Cos., 649.

2256. For the pur|>oses of theft, the person 
entitled to the possession of the gouts is the 
owner as against the taker, and the latter 
cannot set up jus terlii against such owner 
unless the taking was effected either with the 
authority of. the third person having the 
superior title or under the belief on the part 
of the taker that he hail the authority of such 
thin! |ierson. C, A., 1908, Ontario, The King 
vs Hedoning, 13 Can. Cr. Cos., 406.

2257. In an action against a justice of 
the peace under the provision of the criminal 
Code, sect. 1134, for wilfully exacting fees 
which he was not by law authorized to re
ceive, the judge of the County court found 
that defendant received a small sum in excess 
of the amount to which ha was by law entitled, 
and that after receiving notice of action, he 
refused to make amends and pleadwl justifi
cation and went to trial on that issue: The 
taking and retention of the money under the 
circumstances staled was a case of wilfully 
taking and keeping illegal fees such as the 
statute was intended to cover.

2258. It was essential to the commission 
of the offence that the knowledge or wilfulness 
should exist at the time of the taking and the 
fact that restitution was not subsequently 
made could not be urged against defendant to 
rhow the existence of knowledge or wilfulness
ai il»- him- N-//» r, 1911, \" fceWs, 
Aikens vs Simpson, 46 N. S. R., 368.

2259. Revenu sur le tabac. — The sec
tion 334 of the Inland Revenue Act which 
provides "that every person who sells or offers 
for sale, or, not being a licensed tobacco or 
cigar manufacturer, has in his possession 
any kind of manufactured tobacco or cigars 
not put up in packages and stamped in ac
cordance with the provisions of this Act, 
shall be guilty of misdemeanor, and shall 
incur a jienalty not exceeding 1500 or not less 
than |50 and the tobacco so found shall be 
forfeited to the Crown,” applies not only to 
manufacturers or traders, but also to a iierson 
not engaged in any way in the manufacture 
or sale of tobacco and who has bought a 
supply of leaf tobacco solely for his own use. 
K. H , 19UO, Montreal, Cinq-Mars vs SenJcal,
I / . 84; 4 Can. Cr. Cas., 137.



2377 DROIT CRIMINEL 2378

2260. Santé publique.—In cassa trial 
under the Summary Act, purely ministerial 
duties, such as receiving complaint, issuing 
warrant, etc., may be done by one justice of 
the peace, even when* the statut»*, under 
which the proceedings are had, says that tin* 
ease can only be tried by two justices of the

2261. A prosecution for the infringt ment 
of by-laws of the board of health can be 
brought by any ratepayer, without any au
thorisation.

2262. A private disinfection of infected 
premises by the proprietor is not sufficient 
reason, under the Public Health Act, for 
refusing to allow the executive oftirer to dis
infect. /). J#., 1909, Rousquet vu dug turn, 
Q. J. R., 41 S. C., 36; 9 R. L , ». «., 396.

2263. Sauvages. -Imprisonment incase 
of immediate non-payment of a fine im|xiscd 
under section 90 of the Indian Act, 1880, 
can only be adjudged where the offence is, 
selling liquor to Indians on board a vessel.

2264. In other oases, the conviction must 
follow the form I, in tin* Summary Convic
tions Act, 32 and 33 Viet., eh. 31, ami award 
a distress in default of payment of the tine.

2265. Where a justice exceed* hi* juris
diction in prosecutions under the Indian Act, 
a certiorari is not taken away by section 97, 
or by the Act 47 Viet., ch. 27, sect. 15. Supr. 
C., 1836, Sew Rrunuuirk, Kx parte (Sooilnie, 
96 S. R. R, 161.

2266. On an ap|s*al from a conviction
under the Indian Act, the judge heuring the 
appeal must receive evidence, iuid such ap|ieal 
is in fact anil effect a new triid. At the trial 
of such ap|»cal the res|>ondcnt should prooeed 
first with hiaevklenoe. S. ( 1888, Montreal,
Lefort vu Dugau ami Jackuon, 96 J., 168.

2267. The sale of intoxicants Ui a half 
breed, who, by reason of having “taken 
treaty," was an Indian within the Indian Act 
(Can.), is not an offence under that Act unless 
the seller knew or hail reason to su*|wot that 
the half-breed had “taken treaty ." Supr. C., 
1900, Sorth West Territories, The Queen vu 
Mellon, 7 Can. Cr. Co»., 179.

2268. Offences committed by Indians 
upon an Indian reserve arc none the less 
punishable under the provisions of the 
Criminal code, Ixscause the same circum
stances disclose an offence under the Indian 
Act.

2269. Where a person who is a caretaker 
of land for another on an Indian reserve, 
fraudulently and without color of right

removes and converts to hi* own use the 
hay grown thereon with intent to deprive of 
the same the party for whom he is care
taker, he is guilty of theft, although the 
party for whom he is caretaker hail not a 
good title to the hay. C. A., 1908, Ontario 
The King vu Reluming, 13 Can. Cr. Cau., ',06.

2276. It is not essential to the offence, 
under the Indian Act, sec. 135, of selling 
liquor to an Indian, for the accused to have 
known at the time of sale that the |Mircha*cr 
was an Indian; and if the up|n*aranee and 
language of the purchaser is such as should 
reasonably cause suspicion that the latter 
is a “treaty" Indian, the liquor dealer is 
not excused because he thought the pur
chaser was a half-breed and sold to him 
without further enquiry. District Court, 
1908, Edmonton, Alherta, The King vu Rickard, 
/.{ ('an. Cr. Cau., 39.

2271. Séduction. -A prisoner indicted 
and tried under s. 3, clause (a), of the Act 
respecting offences against public morals and 
public convenience. K. S. C. c. 157, with 
having seduced a girl under sixteen:—Ho 
was pro|ierly convicted of such offence, 
although the evidence given, if believed in 
whole, would have supported a conviction 
for rape, an indictment for which has l>een 
previously ignored by the grand jury. Q. It., 
1896, Ontario, Rvgma vu Only, 36 O. R., 309.

2272. To constitute the offence of seduc
tion “under promise of marriage" provided 
for by ('ode sec. 182, it must Ite shown that 
the seduction was accomplished by means of 
the promise.

2273. A finding by the jury that the ac
cused Iuid previously become engaged to 
marry the girl and that he renewed the 
promise of marriage at the time of the 
seduction is insufficient to sustain a con
viction for seduction under promise of 
marriage. Supr. C., 1909, Sorth West. Terri- 
torieu, The Queen vu Walker, 6 Can. Cr. Co».,
m

2274. Whore a seduction under promise of 
marriage has taken place and the illicit 
intercourse between the parties is continued, 
upon renewals of promise, for more than a 
year liefore the commencement of the pro
secution, a prosecution for the original 
seduction is barred by Code sec. 551 (c), 
and a conviction is not warranted as for a 
subsequent seduction within the year as the 
woman is not then of “previously chaste 
character".
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2275. The term "previously chaste 
character” in Code sec. 182 is not equivalent 
to previously chaste reputation but refers 
to the actual moral status of the woman.

2276. Under certain circum* tances a 
woman who has been guilty of unchaste 
conduct may subsequently become chaste 
in legal contemplation and be seduced a 
second time. Supr. C., 1908, Sorth West 
Territorial, The King t« Lougheed, 8 Can. Cr. 
Cat., 1*4.

2277. A county judge holding a speedy 
trial u|mhi a charge of seduction may sub
stitute a new charge to conform to the evi
dence of the prosecution by stating it as of 
a prior date upon which a different occur
rence is sought to be proved, but such 
substitution is subject to the right of the 
accused to re-elect the mode of trial.

2278. As regards the offence of seduction 
the change of the date of the alleged offence 
by an amendment of the indictment or 
charge is in substance the laying of a new 
charge to which a different defence might 
be applicable. C. A., 1906, Ontario, The 
King m l.aceUe, /(> Can. Cr. Cat., if9.

2279. The seduction and illicit connec
tion with a girl under twenty-one and of 
previously chaste character is "under pro
mise of marriage”, and punishable under 
Criminal code sec. 212 whether it follows 
immediately after the promise of marriage 
or afterwards during the engagement, if it 
can be inferred that the subsistence of the 
promise induced the girl's consent to carnal 
intercourse. Supr, WON, Sara Scotia, 
The King v* Homan*, IS Can. Cr. Cas., 68.

2289. The offence of adducting a girl 
under sixteen, contrary to Code see. 315, 
may be complete if there had been general 
persuasion on the part of the accused to 
induce her to leave, although she was not 
asked to leave at the time she did and left 
her home inattended to go to the accused 
elsewhere, if the latter thereupon induces 
her to continue away from the parents' 
custody.

2281. If other testimony shows the of
fence of adduction, the conviction will be 
good notwithstanding the evidence of the 
girl that she left home of her own accord 
and without persuasion of the acc ised as 
the jury may discredit that portion oi the 
girl's testimony. C. A., 1910, Ontario, The 
King vs Yorkcma, 16 Can. Cr. Cat., 189.

2282. The words "previously chaste 
character” as used in the Criminal code 
(1006) sec. 212, as to seduction under promise 
of marriage, do not necessarily imply that 
the female shall be lirgo intacta.

2283. The promise of marriage referred 
to in section 212 of Criminal code (1906) 
must In* an absolute promise and not a condi
tional promise only to be performed in the 
event of pregnancy hap|iening, or it will be 
insufficient to sup|M>rt a charge of seduction 
under promise of marriage. Supr. C., 1918, 
Soto Scotia, The King ce Corneau, 5 I). !.. R., 
960; IH Can Cr. Coe , 860.

2284. Service divin. -Pour constituer 
une infraction aux dispositions de la 3e sec. 
de l'acte de la 7e Geo. IV, ch. III, relatif au 
maintien du bon ordre dans les églises, il faut 
que l'acte dont on se plaint ait 6tt commis 
"pendant le service divin.” C. S., 1863, 
Montreal, Ex jiarte Ihimouehel, aiul Ex /tarte 
Dalton S />. T H. C., 499; 4 H J R Q., 40.

2285. A person who enters a hall, leased 
by a religious association or body, while a 
meeting for religious worship is being held 
in it under the direction of officers of the 
association, and addressing himself to the 
assemblage, says he is a Catholic and a 
French Canadian, as most of them are, that 
they should not stay where they are, and 
calls upon them to leave, is guilty of the 
offence of disturbing a religious meeting 
under Criminal code sec. 173. K. H., 1905, 
Montreal, Moore t<e (lauthier, Q. J. R., 14 K 
H , 860.—K. R-, 1905, Sontreal, The /, <ng re 
Gauthier, 11 Can. Cr. Com., 868.

2286. An indictment, under section 171 
of the criminal Code, for unlawfully ob
structing or preventing a clergyman or 
minister by threats or force in or from cele
brating Divine service or otherwise officiat
ing in any church, chapel, etc., is sufficient 
without an allegation that the clergyman 
or minister obstructed was, at the time of 
the offence, in lawful charge of the church, 
chapel, etc.

2287. To support a prosecution under 
that section however it must be proved at 
the trial that the clergyman or minister 
obstructed was, at the time of the alleged 
offence, either the lawful incumbent of the 
church or was holding service with the 
permission of the lawful authorities of the 
church.
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2288. A church building erected by n 
congregation of one religious body remain* 
the property of those who adhere to that 
body although a majority of the congrega
tion afterward* decides to join another 
religion* body and ammine* to appoint a 
clergyman or priest to hold services in the 
church, and those who an; ojiposed to such 
a|>|>ointmcnt may lawfully prevent or ob
struct the person so ap|ioiiited from officiat
ing in the church. K. It., 1906, Manitoba, 
Am m h Myf Ifspf -/ «/ , IS Mon /. u . 110; 
9 Can. Cr. Cos. ISO.

2289. Servitude pénale. — The word 
“kept" implies detention, and “puna 
servitude” compulsory labour.

2290. When the law of Knglaml aboli*lied 
transportation, and substituted for it penal 
servitude, the latter became a sentence 
which might be lawfully passed by the colo
nial courts, when acting under their admi
ralty criminal jurisdiction.

2291. A sentence of penal servitude is not 
null, because no means had previously been 
provided for carrying it into effect.

2292. A prisoner who had been convicted 
of felony ought not to be set at large during 
the term of his sentence, until it is clear that 
no lawful means of executing it could be 
found. /’ <

Mount, 1 H J. P. C., 888; L, R ,0 P C., 8SS.
2293. Sodomie. — It is to be conclusively 

presumed that a party is physically incom
petent to commit an unnatural offence under 
Cr. code, sec. 174, if under the age of four
teen.

2294. Such preemption is not affected by 
the provisions of cr Code, sec. 10, and the 
latter section refers exclusively to mental 
capacity to distinguish between right and 
wrong.

2295. Although a minor under fourteen 
cannot be convicted of sodomy, he may if the 
act be committed again*! the will of the 
other party he punished for an assault under 
Cr. code, sec. MO. Supr. C., 1S9Vueo 
Scotia, The Queen vs llartlen, 8 Can. Cr. Can., 
It

2296. Sommation. Service of a sum- 
none issued under the Summary Convictions 
Act held sufficient, where the door of the 
defendant's house was fastened, and the 
constable spoke to him through a closed

window, explaining the nature of the pro
cess, and then placed a copy of it under the 
door, informing the defendant thereof; after 
which he returned to the window and 
showed the original summon* to the defen
dant, who said, “That will do." .Supr.
I HNS, New Hrunswuk, Ex parte Cam plu II, 80 
N. B. R, §90.

2297. The service of a duplicate summons 
issued under the Summary Convictions Act 
(# it H Vic., eh 11, sect. 2) i~ sufficient 
service. Supr. I SOS, New Brunswick, 
Reyina vê Mc Parla ne, 87 N. It. H., 689.

2298. A summons under the Summary 
Convictions Act (Kef. Slat. Can., eh. 178) 
for the appearance of the defendant at eleven 
o’clock a.ni. on the 13th of January, at 
Woodstock, was served between four and five 
o'clock, p.m., on the 12th, at defendant's 
resilience in Woodstock, on the servant of 
the person with whom he resided who was 
requested to give it to the defendant, the 
defendant being absent, but within the juris
diction of the magistrate. Such service was 
insufficient to give the magistrate jurisdic
tion to proceed in the defendant's altsence. 
Supr. C., 1893, New Brunswick, Regina vs 
Dihbler, In rs Thompsons, .18 N. H. K., 84-1.— 
Supr. C., IS93, Sew Brunswick, In re lloyan, 
18 S H H., 847.

2299. A summons under the Criminal 
code, 18112, may lie served in any parish with
in the jurisdiction of magistrate issuing the 
same, by a constable who has not been 
appoii ted for such parish. Supr. C., 1894, 
Sew Brunswick, Ex inrtt Doherty, .18 N. B. 
R., 876.

2300. The service of a summon* under the 
criminal Code, 18112, sec. 502, at the defen
dant's usual place of abode while he is 
without the province is void, and the justice 
has no jurisdiction to convict. Su/tr. C., 1894, 
New Brunswick, Ex /tarte Donovan, >18 N. B. 
R., 371

2301. When the proof of service of the 
summons was that it had been left with an 
adult |M>rson,at defendant's house, on thedate 
preceding the hearing, such does not consti
tute evidence upon which the magistrate 
could adjudicate u|miii the question of rea
sonable notice, without proof of the hour of 
service and the distance from the place of 
hearing. Supr. C., 1906, Prince Edward Is
land, In re O'Brien, 10 Can. Cr. Coe., 148.
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2302. La signification de la sommation 
d’un juge de paix, certifiée par le greffier de la 
paix, suivie d’une comparution par le défen
deur, est suffisante.

2303. Il peut être porté plainte pour deux 
offenses, et sommation émanée sur icelle, 
pourvu que l’objet ne soit pas d’arrêter le 
défendeur d’abord. C. S., 1865, Montréal, 
Ex parte, Carignan, et Harbour Commis
sioners of Montreal, 6 D. T. H. C., 479; 4 R- 
J. R. Q., 464■

2304. Service of a summons to appear 
before a magistrate to answer a charge of 
having committed an offence punishable by 
summary conviction is not validly made 
although left with the defendant’s wife at 
his usual place of abode (Cr. code 562), if 
the defendant was then absent from Canada 
and remained away until after the hearing.

2305. The magistrate in such a case 
acquires no jurisdiction over the person of 
the defendant, and a conviction made in the 
defendant’s absence upon such service will 
be quashed. Supr. C., 1894, New Brunswick-, 
Ex parte Donovan, 8 Can. Cr. Cas., 286.

2306. A summons may be issued upon an 
information before a justice of the peace for 
an offence punishable on summary conviction, 
although the information has not been sworn 
(Cr. Code 843, 845 (2)); but before a warrant 
can be issued to compel the attendance of 
the accused, there must be an information in 
writing and under oath (Cr. Code 558,843). 
Supr. C., 1896, Nova Scotia, The Quern vs 
McDonald, 8 Cat». Cr. Cas . 987.

2307. Notice of a summons by justices 
under the Summary Convictions clauses of 
the criminal Code may be given in a manner 
similar to a notice of indictment under Cr. 
Code 637. H. C., 1898, Ontario, The Queen 
vs The Toronto Ry Co., 2 Can. Cr. Cos., 471.

2308. On the return of a summons in a 
summary proceeding before justices of the 
peace, the person summoned must wait a 
reasonable time after the hour named in the 
summons, when the justices are at that hour 
engaged in other official business. Supr. C., 
1901, Nova Scotia, The King vs Wipper, 6 
Can. Cr. Cas., 17.

2309. On default of appearance to a sum
mons in a summary conviction matter, a 
justice of the peace cannot legally proceed to 
take evidence and adjudicate without proof 
being made of service of the summons.

2310. Where the accused failed to attend 
in pursuance of the summons and the magis
trate, without proof of service, took evidence

in support of the charge and issued a warrant 
for the defendant’s arrest to answer the 
charge, the magistrate has no jurisdiction to 
convict the accused when brought before 
him without again taking evidence. S. C., 
1903, Quebec, The King vs Lévesque, 8 Can. 
Cr. Cas., 606.

2311. A summons by a justice of the peace 
requiring the person summoned to answer a 
charge punishable on summary conviction, 
under the criminal Code, is a “document con
taining an accusation” within the meaning of 
Code section 406 (c). Supr. C., 1904, North- 
West Territories, The King vs Cornell. 8 Can. 
Cr. Cas., 416.

2312. Where the service of a summons is 
proved to have been made personally on the 
defendant in the town where he was carrying 
on business and where the hearing was to 
take place, and the date of hearing is the 
day following the date of service: The 
magistrate has evidence upon which he may 
find that a reasonable notice was given and 
may proceed in the defendant’s absence 
without inquiring as to the hour of service.

2313. If the service were made at a late 
hour on the date prior to the hearing, the 
defendant should have applied to the magis
trate for an adjournment instead of ignoring 
the summons. Supr. C., 1906, Nova Scotia, 
The King vs Craig, 10 Can. Cr. Cos., 249.

2314. Where the day of the week and the 
day of the month mentioned as the return 
day in a summons issued by a magistrate do 
not conform, the summons is not invalid as 
for an impossible day but the day of the 
month governs.

2315. Although the defendant has failed 
to appear after summons in a summary con
viction matter, the information may be 
amended to correct the date of the offence 
but not to charge a different offence. Supr. 
C., 1906, New Brunswick, Ex parte Tompkins, 
12 Can. Cr Cos., 662.

2316. A summons in summary proceed
ings is by Code sect. 658 to be served by a 
constable or other peace officer, but this 
does not abrogate the common law rule that 
a constable cannot perform official functions 
in a proceeding in which he is the com
plainant.

2317. The service of a summons for trial 
of a summary conviction matter is invalid 
if made by a constable or peace officer who is 
himself the prosecutor.
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2318. The defect in the manner of service 
goes to the jurisdiction of the magistrate if 
the defendant docs not appear and thereby 
dispense with the necessity of service.

2319. The defendant may shew the in
validity of the service upon a certiorari 
application to quash the conviction, al
though he did not appear or have counsel 
to raise the objection before the magis 
trate. Supr. C., 1907, Prince Edward Inland, 
In re Kennedy, 17 Can. Cr. Cas., 342.

2320. A summons for an oflfence punish
able on summary conviction may be served 
,outside as well as within the territorial 
limits of the justice by whom it is issued.

2321. A summons may be validly served 
by a constable or peace officer of the county 
where the defendant is found requiring his 
attendance before the issuing justice in 
another county, and the justice may proceed 
ex parte if the defendant fails to appear 
either in person or by solicitor or counsel.

2322. Prior to the amendment of 1909 
made to Code sect. 655, it was not necessary 
for the justice on issuing a summons, in a 
summary conviction matter, to have more 
than the sworn information and belief of the 
informant that the offence had been com
mitted, although the ground of suspicion 
would have to be inquired into to justify a

2323. Quaere, whether that amendment, 
which requires the justice to hear not only 
the complainant, but “the evidence of his 
witnesses, if any,” has made any alteration 
ds to the requirements for a warrant or a

- summons. Supr. C., 1909, New Brunswick, 
Ex parte O'Regan, 16 Can. Cr. Cos., 110.

2324. Where the original summons was in 
due form but the copy served erroneously 
stated the place of appearance to be the 
office of the signing magistrate at Perth 
instead of at Andover, where it was in fact, 
a conviction in default of appearance will not 
be set aside because of the error, unless it is 
shewn that the accused did not know where 
the magistrate’s office was, or unless it is 
shewn that the accused was misled by the 
mistake. Supr. C., 1909, New Brunswick, 
Ex parte Giberson, 16 Can. Cr. Cos., 70.

2325. The jurisdiction of the magistrate 
to proceed ex parte on the return of a sum
mons attaches only on proof of service and 
where service was made substitutionally 
upon a brother of the accused, at the defen
dant’s hotel upon failure to find the defen

dant himself, proof that the brother served 
“stayed at the hotel most of the time” is 
insufficient to shew that he was an “inmate” 
of the defendant’s last or most usual place 
of abode within Code sect. 658, and the con
viction made in defendant’s absence was set 
aside. Supr. C., 1909, Nova Scotia, The King 
vs Fran-y., 16 Can. Cr. Cos., 441.

2326. A justice of the peace hearing a 
summary conviction matter may accept, as 
proof of service of the summons, a con
stable’s affidavit of service endorsed thereon 
prior to the return date. Supr. C., 1909, 
Nova Scotia, The King vs Smith, 16 Can. Cr. 
Cas., 486.

2327. The committing justices had juris
diction over the accused on his attending 
in answer to the summons although objec
tion was taken to the want of an information. 
Supr. C., 1909, Brithish Columbia, The King 
.’8 Thompson, 15 Can. Cr. Cos., 162.

2328. Subornation d’électeur.—Where 
a statute relating to municipal elections made 
no provisions to repress bribery:—It was 
held that it would no doubt be an indic
table offence. Q. B., 1868, Ontario, Regina 
ex rel. McKeon vs Hogg, 16 U. C. R., 140.

2329. The giver of a bribe as well as the 
receiver may be indicted for bribery. Ex. C., 
1874, Ontario, North Victoria Election (/).). 
Cameron vs Maclennan, 1 H. E. C., 584-

2330. Sur tme accusation de bribery, il 
importe de faire la preuve que le plaignant 
est électeur; et cette preuve doit être la 
meilleure preuve possible. Cette preuve ne 
peut être faite par témoin. La meilleure 
preuve serait la production d’un extrait ou 
d’une copie de la liste électorale. C. M., 
1887, Montréal, E mondes Bourassa, 81 J.,227.

2331. The receiving of a sum of money 
from contractors with the municipal corpo
ration, by the officer of the corporation hav
ing the supervision of the contractors’ work, 
as a payment made to corruptly influence 
him in the performance of his official duties, 
constitutes the offence of bribery by sect. 
161 of the criminal Code of Canada and by 
the statutes of the State of Ohio, and ex
tradition will be granted therefor in respect 
of an indictment in Ohio for such offence. 
H. C., 1908, Ontario, In re Cannon, 14 Can. 
Cr. Cos., 186.

2332. Subornation de juré.—It is es
sential to the existence of the offence of 
embracery that there should be a judicial 
proceeding pending at the time the offence is
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alleged to have been committed; and the; 
existence of such proceeding must be alleged 
in the indictment. Sessions de la Paix, 1884, 
Montreal, Regina vs Comeillûr, et Leblanc, 29

1
2333. Subornation de parjure.—In case 

where a party accused of subornation of 
parjury has been arraigned and pleaded not 
guilty, and no day certain has been fixed for 
his trial and no forfeiture of his bail has been 
declared, the mere failure of the party 
to answer when called in the term subsequent 
to that in which he was arraigned cannot 
operate as a forfeiture of such bail. S. C., 
1858, Montreal, The Attorney General, pro 
Rigina, vs Beaulieu, 8 J117,9 L. C. R., 69; 
7 It. J. It Q., 392.

2334. Counselling a person to commit 
perjury is not subornation of perjury, unless 
the perjury is actually committed, but it is 
punishable as an incitement to give false 
evidence which is an offence at common law.

2335. It is an offence at common law to 
offer money to a witness to testify regardless 
of its truth or falsehood, to certain allega
tions which are false, although not shewn to 
be false to the knowledge of the accused, and 
although the proposed testimony was not in 
fact given. //. C., 1901, Ontario, The King 
vs Cole, 5 Can. Cr. Cas., 330.

2336. Subornation de témoin. — An 
indictment or charge that the accused paid 
money to a person not to attend a court of 
revision in connection with an election, 
does not disclose a “perversion or defeat 
of justice” under Code sec. 154 (d) where it 
does not shew any ground of supposing that 
the non-attendance would defeat justice and 
where the person receiving the money was 
the person whose right to vote was in 
question and might therefore abandon his

2337. The offence disclosed may properly 
be charged under sub-section (a) of Code 
section 154, as an attempt to dissuade by a 
bribe from giving evidence. Supr. C., 1906, 
North West Territories, The King vs Lake, 11 
Can. Cr. Cos., 37.

2338. It is an offence under Code sec. 180 
(a) to attempt to dissuade a witness by 
bribery or other corrupt means to give in 
lieu of the witness’ own belief that version of 
the facts which the person making the cor
rupt offer believed to be the truth. C. A., 
1908, Ontario The King vs Silverman, 14 Can. 
Cr. Cos., 79.

23ks

2339. Sujet britannique.—The parlia
ment of Canada has jurisdiction to constitute 
the leaving Canada by a British subject 
resident therein with an intent to perform 
elsewhere a prohibited act an indictable 
offence, upon the act itself being 
performed.

2340. A British subject domiciled in 
Canada, and only temporarily absent, conti
nues to owe to Her Majesty in relation to 
her government of Canada an obligation to 
refrain from the completion, whilst absent 
without any' animus manendi, of a prohi
bited act, a material part of which is com
mitted by him in Canada. Supr. C., 1897, 
Canada, In the matter of Sections 275 and 276 
of the criminal Code, 1892, relating to Bigamy, 
1 Can. Cr. Cos., 172; 27 Sup. C. R., 461.

2341. Supposition d’électeur.—Falsely 
personating a voter at a municipal election is 
not an indictable offence nor an offence at 
common law. Q. B., 1866, Ontario, Regina vs 
Hogg, 25 U. C. R., 66.—Supr. C., 1906, North
west Territories, The King vs Sinclair, 12 Can. 
Cr. Cos., 20.

2342. A verdict for personation could not 
have been received under an indictment for 
oerjury in taking the oath of identity, al
though the facts constituting personation 
must necessarily be shewn in order to prove 
the perjury. C. A., 1905, Ontario, The King 
vs Quinn, 10 Can. Cr. Cas., 412.

2343. Suspension de recours au civil.— 
L’article 534 du Code criminel: “Nul recours 
civil pour un acte ou une omission ne sera 
suspendu ou affecté parce que cet acte ou 
cette omission constituerait un acte crimi
nel,” est-il ultra vires en autant que la 
province de Québec est concernée, et si l’on 
décide ainsi, quelle est la règle à suivre en 
pareil cas ?

2344. L’article 534 parait être, de l’avis 
même du législateur, insuffisant pour lier les 
tribunaux civils de la province, et la 
règle qui doit les guider en pareil cas devrait 
être celle en vigueur en Angleterre en 1774 
(date de l’introduction des lois anglaises en 
ce pays), qui veut que, au moins dans les cas 
de félonie, le procès criminel soit instruit 
avant le procès civil. Mais comme le 
ministre de la justice a droit d’être entendu, 
lorsque la constitutionnalité d’un acte du 
Canada est soulevée, l’appel est permis afin 
de permettre au tribunal lui-même de décider 
la question. B. R., 1898, Québec, Paquet vs 
Lavoie, R. J. Q., 7 B. R., 277.
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2345. Suspension de cause.—In a crim
inal prosecution where the question debat
ed is actually pending in the civil court, 
the magistrate using discretion which the 
law confers upon him can withdraw and 
suspend the examination until such time as 
the civil court shall have adjudicated in the 
first instance, at least upon the contestation 
entered into between the complainant and 
the accused. C. P., 1884, Montreal, The 
Queen vs Judah, 7 L. N., 371, 396.

2346. Suspension de sentence.—Where 
a convicted person, instead of being sentenc
ed is discharged from custody upon entering 
into a recognizance with sureties to appear 
and receive judgment when called on, it is 
only on motion of the Crown that the 
recognizance can be estreated, or judgment 
moved against him.

2347. In Ontario, a private prosecutor in 
a prosecution for defamatory libel has no 
locus standi to make the application.

2348. Where fourteen years had elapsed 
since the conviction and the only breaches 
of recognizance charged were the publication 
of several newspaper articles alleged to be 
defamatory of the prosecutor, the latter 
should be left to his remedy by action or in
dictment in respect of any fresh libels, even 
if he had a locus standi to enforce the 
recognizance. //. C., 1901, Ontario, The King 
vs Young, 4 Can. Cr. Cos., 580.

2349. Where a magistrate trying two 
charges against the same defendant for 
similar offences, reserved judgment in the 
first case until after the trial of the second, 
and then dismissed the first charge and 
convicted on the second, such conviction 
will not be set aside on certiorari if it is 
shewn that the magistrate was governed in 
each case solely by the evidence therein

2350. Semble, evidence would not be 
admissible to shew what operated on a 
judge’s mind with reference to the conduct 
of the trial, had such proceedings taken place 
at a “Speedy trial” before a county court 
judge. Supr. C., 1902, British Columbia, The 
King vs Sing, 6 Can. Cr. Cas., 156.

2351. Where after a summary trial the 
accused is convicted but is released on sus
pended sentence, and a recognizance is taken 
binding the accused to keep the pace and 
be of good behaviour (Code sec. 971), the 
magistrate has no jurisdiction to impose 
sentence without an information under

oath charging a breach of the recognizance, 
(Code sec. 973).

2352. Where such release on suspended 
sentence was in respect of a conviction for 
keeping a disorderly house, the fact that the 
accused had again been brought before the 
same magistrate on a similar charge which 
however was not substantiated, does not 
give the magistrate jurisdiction to impose 
the sentence which had been suspended, in 
respect of the first charge.

2353. Semble, a proceeding under sect. 
973 to bring up for sentence an accused 
person who had been released on suspended 
sentence, can only be taken at the instance 
of the Crown. Supr. C., 1902, Nova Scotia, 
The King vs Sileman, 6 Can. Cr. Cas., 224-

2354. The order of a magistrate illegally 
suspending sentence upon certain conditions 
after a plea of guilty, may be removed into 
a superior court by certiorari for the purpose 
of being quashed at the instance of the 
prosecutor. S. C., 1904, Quebec, The King 
vs Verdon, 8 Can, Cr. Cas., 352; UR. L., n. «., 
146.

2355. If no previous conviction is proved 
against the accused upon a summary trial 
for an indiciable offence and the magistrate’s 
power to award imprisonment is limited to 
a term of less than two years, such magis
trate may upon conviction release the accus
ed upon suspended sentence.

2356. Where the person convicted upon a 
summary trial is released upon suspended 
sentence and is directed to pay the infor
mant’s costs, such costs are payable forth
with unless otherwise ordered. Supr. C„ 
1905, North-West Territories, The King vs 
McLeUan, 10 Can. Cr. Cas.. 1.

2357. The proper time for taking evid
ence of a previous conviction to exclude a 
magistrate’s jurisdiction to release on sus
pended sentence is after the finding of 
guilty on the present charge and not during 
the hearing of the charge.

2358. If the Crown does not adduce 
evidence of a previous conviction, the magis
trate may, on his own initiative, call for the 
records under his own control and custody 
and hold an enquiry upon the question 
whether the defendant had been previously 
convicted before him and on the questions 
of identity, age and antecedents of the 
defendant for the purpose of considering the 
appropriate punishment or a release on sus
pended sentence where the latter is permis-
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2359. If the magistrate recollects that 
the person convicted before him was previ
ously convicted before him he should proceed 
with such an enquiry, although the Crown 
coimsel was content to allow the accused to 
go on suspended sentence. Supr. C., 1906, 
Nova Scotia, The King va Bonnevie, 10 Can. 
Cr. Caa., 376.

2360. A convicted person, against whom 
there is no previous conviction, may be re
leased with the consent of the Crown upon 
suspended sentence under Code sect. 1081, 
although the offence is punishable with more 
than two years’ imprisonment, notwith
standing that the offence may not be of a 
trivial nature.

2361. Such of the circumstances men
tioned in Code section 1081 as are disclosed, 
are to be considered together in exercising 
the discretion given to the trial judge to 
release on suspended sentence. Supr. C., 
1911, Nova Scotia, The King va Pettipas, 18 
Can. Cr. Cos., 74.

2362. Tentative.—Where a prisoner is 
indicted for an attempt to steal, and the 
proof establishes that the offence of larceny 
was actually committed, the jury may con
vict of the attempt, unless the court dis
charges the jury and directs that the pri
soner be indicted for the complete offence 
(Code sect. 712; Q. B., 189.r>, Quebec, The 
Queen vs Taylor, 5 Can. Cr. Caa., 89.

2363. The provision of sect. 711 of the 
Code that when the complete commission 
of the offence charged is not proved, but the 
evidence establishes an attempt to commit 
the offence, the accused may be convicted 
of the attempt applies to summary trials 
before city and town police magistrates 
under sect. 785 of the Code, as well as'to trials 
upon indictment.

2364. An indictment for an attempt to 
commit theft from the person would be suffi
cient if it charged that at a specified time 
and place the accused did attempt to “pick 
the pocket” of a person named. C. A., 1901, 
Ontario, The King vs Morgan, 6 Can. Cr. Caa., 
878.

2365. It is competent for a magistrate 
upon the summary trial before him of a 
prisoner charged under sect. 783 (a) of the 
crimmal Code with having commiued theft, 
to convict him of the offence of attempting 
to commit it provided for in sect. 873 (b).

2366. A conviction on summary trial 
that the accused “attempted to pick the 
pocket” of a person namely, sufficiently

describes the offence of attempting to 
commit theft. H. C., 1901, Ontario, The 
King vs Morgan, 6 Can. Cr. Caa., 63.

2367. A prisoner indicted for a misde
meanour (in this case it was for false pre
tences) may on such indictment be convicted 
of an attempt to commit the offence which is 
a misdemeanour. C. P., 1859, Ontario, Regina 
va Goff, 9 C. P., 438.

2368. The prisoner was convicted of 
unlawfully attempting to steal the goods of 
one J. G. It appeared that he had gone 
out with one A. to Cooksville, and examined 
J. G.’s store with a view of robbing it, and 
that afterwards A. and three others, having 
arranged the scheme with the prisoner, start
ed from Toronto, and made the attempt, but 
were disturbed after one had got into the 
store through a panel taken out by them. 
Prisoner saw them off from Toronto, but did 
not go himself: As those actually engaged 
were guilty of the attempt to steal, the 
prisoner, under 27 and 28 Viet. ch. 19, sect. 
9, was properly convicted. Q. B., 1867, 
Ontario, Regina vs Esmotule, 26 U. C. R., 152.

2369. The prisoners being indicted for an 
attempt to commit burglary, it appeared 
that they had agreed to commit the offence 
on a certain night, together with one C., 
but C. was kept away by his dither, who had 
discovered their design. The two were seen 
about twelve that night to come within 
about thirteen feet of the house, towards a 
picket fence in front, in which there was a 
gate; but without entering this gate they 
went, as was supposed, to the rear of the 
house, and wjre not seen afterwards. After 
wards, about two o’clock, some persons came 
to the front door and turned the knob, but 
went off on being alarmed, and were not 
identified: There was no evidence of an 
attempt to commit the offence, no overt act 
directly approximating to its execution; 
and a conviction, therefore, could not 
be sustained. Q. B., 1869, Ontario, Regina vs 
McCann, 28 U. C. R., 514.

2370. Timbres judiciaires.—Law stamps 
are not payable by the Crown in criminal 
proceedings before a district magistrate in 
Quebec. K. B., 1907, Quebec, The King vs 
Rodrigue, 13 Can. Cr, Caa., 849.

2371. A commitment is legal and valid, 
although the conviction which preceded it 
was not stamped at the time the commit
ment was signed. S. C., 1894, Montreal, Ex 
parte Bernier, Q. J. R., 6 S. C., 94.
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2372. The affixing of stamps on judicial 
proceedings enjoined by sections 1167 and 
following R. S. Q. is not required on pro
ceedings by the Crown.

2373. But even if it were, the omission to 
affix a stamp to a warrant of arrest would 
not affect the validity of the proceedings 
subsequent to the execution of the same. 
K. B., 1907, Montreal, The King vs Hamelin, 
Q. J. R., 16 K. B., 601; 13 Can. Cr. Cos., 333.— 
K. B., 1907, Montreal, The King vs Rodrigue, 
9 Q. P. R., 1M.

2374. L’accusé qui a plaidé à l’acte d’ac
cusation, a fourni un cautionnement pour 
sa comparution ultérieure et a demandé un 
procès expéditif ne peut plus se plaindre de la 
légalité de son arrestation originaire, à 
cause du manque de timbres sur le mandat. 
B. R., 1907, Montréal, Le Roi vs Rodrigue, 9 
R r Q., 122.

2375. Trahison.—The Imperial statute 
11 and 12 Viet., ch. 12, for the better security 
of the Crown and government of the United 
Kingdom, does not override3 Viet., eh. 12, of 
this Province, to protect the inhabitants 
against aggression from foreigners, for the 
latter is re-enacted by the consolidation of 
the statutes, which took place in 1859. C. P., 
1866, Ontario, Regina vs Slavin, 17 C. P., 206.

2376. Travail des aubains.—Where it 
appears upon a prosecution under the Alien 
Labour Statutes (1897, Can. oh., 11, ai '11901, 
Can., ch., 13) that the workman was born in 
the United States, but that his father was 
bom in Canada and no evidence is given that 
either the workman or his father became 
United States citizens by naturalization, 
it is to be inferred that the workman is a 
British subject and not an alien or foreigner.

2377. The offence for which a summary 
conviction may be made under the said 
statutes is the “knowingly” .assisting, en
couraging or soliciting the immigration or 
importation of any alien or foreigner into 
Canada to perform labour or service under 
contract made before the workman becomes 
a resident of Canada; and a conviction which 
does not recite that the alleged offence was 
done knowingly is bas as not disclosing an 
offence known to the law.

2378. The omission of the word “know
ingly” from both the information and the 
conviction is a matter of substance and not a 
mere matter of form, and the defect is not 
curable upon certiorari as an “irregularity,

informality or insufficiency” under Code 
section 889. 11. C., 1903, Ontario, The King 
vs Hayes, 6 Can. Cr. Cas., 367.

2379. The usual manufacturer’s adver
tisement of “Mechanics wanted” is only 
an invitation to apply for employment and 
not a “promise of employment,” the adver
tisement of which is prohibited by the 
Alien Labor Statutes.

2380. The insertion of such an advertise
ment by a Canadian firm in a foreign news
paper is not illegal, although foreigners 
are led thereby to come to Canada to make 
application to the advertisers for employ
ment and are employed by them. Supr. C., 
1904, British Columbia, Doumie vs Vancouver 
Engineering Works, 8 Can. Cr. Cos., 66.

2381. The purpose of requiring the 
consent of a judge to a summary prosecution 
under the Alien Labour Act is to prevent 
frivolous complaints and the consent should 
therefore refer not only to the name of the 
accused but to the person in respect of 
whom the alleged offence was committed 
and the time and place of the offence.

2382. A consent signed by a judge in 
general terms specifying merely the person 
accused but not otherwise identifying the 
offences charged under the Act is insufficient 
to confer jurisdiction upon a magistrate, and 
a summary conviction founded upon such 
general consent must be quashed.

2383. A police magistrate hearing a
summary prosecution under the Alien 
Labour Act is not persona designala, and a 
case may be stated by him for the opinion 
of a superior court under criminal Code sec. 
900. 11. 1906, Ontario, The King w Brtck-
enridge, 10 Can. Cr. Cos., 180; 10 O. L. R., 
469.

2384. Where neither the employment of 
the alien in Canada nor the solicitation to 
immigrate to Canada took place in the judi
cial district in which the prosecution of the 
employer was instituted for an infraction of 
the Alien Labour Act, the county judge of 
that district has no jurisdiction, although 
the alien immigrant entered Canada in that 
district in pursuance of defendant’s solicita
tion in the foreign country. Supr. C., 1906, 
New Brunswick, The King vs Chestnut, 17 Can. 
Cr. Cos., 306; 37 N. B. R., 402.

2385. A person who, as the agent of a 
company, procures the immigration into 
Canada of an alien labourer, in violation of 
the Alien Labour Act, is guilty of the offence
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created, and liable for the fine imposed 
therein, as if he were a principal acting for 
himself.

2386. It is a violation of the Alien Labour 
Act to import, or assist in importing, an 
alien labourer who resides in a foreign coun
try that enacts and retains in force laws of 
a similar character, even though such 
labourer should be a citizen of, and have his 
domicile in another foreign country that does 
not enact and retain in force such laws.

2387. Skilled labour for the purpose of a 
new industry in § b, sect. 9, ch. 97, R. S. C., 
includes all skilled labour and is not limited 
to special skilled labour not to be found in 
Canada. Hence, when a manufactory of 
steel cars is established, us a new industry 
in Canada, rivetters may be imported from 
the United States for the purpose, if, in con
sequence of an unusual demand, they cannot 
be otherwise obtained, though rivetters are 
employed in other industries in Canada. K.
B. , 1908, Montreal, Francq vu Disney, Q. J. R., 
17 K. B., 488; 14 Can. Cr. Cos., 152.

2388. It is not a violation of sects. 2 and 
12 of the Alien Labour Act, R. S. C. 1906, 
ch. 97, for the proprietor of a hotel to em
ploy aliens who have come into Canada at 
their own expense, in response to a notice 
written on a blackboard in an employment 
office in New York, to the effect that six 
waiters were wanted at once at such hotel in 
Montreal, with the display of which the 
hotel proprietor was in no way connected, 
since the notice did not amount to a promise 
of employment.

2389. The importation of aliens for em
ployment as waiters in hotels conducted on 
the European plan, is expressly permitted by 
sect. 9 of the Alien Labour Act, ch. 97, R. S.
C. , 1907 K. B., 1912, Quebec, Windsor Hotel 
Co. vs Hinton et al., 5 D. L. R., 224.

2390. Travaux forcés.—The imposition 
of hard labour upon a commitment following 
a summary conviction will not be held 
invalid merely on the ground that the mem- 
orandun of the term of imprisonment en
dorsed by the magistrate on the information 
did not mention hard labour; such memo
randum is not conclusive as to the actual 
adjudication, and where the warrant of the 
accused do shew, either by the conviction 
itself or by proof of the actual adjudication 
pronounced that hard labour which the 
magistrate might legally impose was not 
ordered. K. B., 1910, Quebec, The Kir j vs 
Gratton, 17 Can. Cr. Cos., 324•

2390a. Where a prisoner was convicted of 
being a vagrant and sentenced to six months’ 
imprisonment, and no provision was made for 
“hard labour” and thereafter the words 
“hard labour” were added in the absence of 
the accused, and as so changed the com
mitment was made out to conform to it, 
such change is invalid and the commitment 
will be set aside on habeas corpus proceed
ings. K. B., 1910, Quebec, The King vs 
Kirwin, 22 Can. Cr. Cas., 181.

2391. Traversier.—A summary convic
tion for ferrying passengers for hire within 
the limits assigned to the complainant as a 
ferryman and so interfering with his ferry 
rights is not authorized under the Ferries 
Act, Canada, where the ferry licensed is one 
operated wholly within one province.

2392. The definition of. “ferry” by sect. 2 
of the Ferries Act, R. S. C., ch. 108, for the 
purposes of that Act restricts its operation 
to ferries between any Province of Canada 
and any British or foreign country, or be
tween any two provinces of Canada. Supr. 
C., 1910, New Brunswick, Ex parte Savoy, 16 
Can. Cr. Cas., 487.

2393. Usure.—As by Code sect. 69 every 
one is a party to, and guilty of an offence, 
who abets any person in the commission of 
it; a clerk or manager in a money-lender’s 
office, who takes part in an act which 
amounts to the offence of usury, is guilty as 
a principal and it is no defence to the charge 
that he acted merely as an agent. K. B., 
ions, Quebec, Lalonde ve The King, 18 Can. 
Cr. Cos., 72.-C. A., 1909, Manitoba, The 
King vs Glynn, 15 Can. Cr. Cos., 243.

2394. A conviction under the Money 
Lenders Act, U. S. C., 1906, ch. 122, will be 
quashed if no evidence is given that the 
accused made a practice of lending money at 
a higher rate than ten per cent. C. A., 1908, 
Manitoba, The King vs Clegg, 14 Can. Cr. Cas., 
217.

2395. On a prosecution for usury under 
the Money Lenders’ Act, R. S. C., 1906, ch. 22, 
it is a question of fact whether the accused 
himself lent the money which the borrower 
received from him or whether he acted as 
the borrower’s agent or broker to procure the 
loan and deliver the proceeds less his broker
age charges.

23%. Where the transaction charged as 
an usurious discount under the Money 
Lenders’ Act was a colourable one taking the 
form of a discount procured by the accused 
a chaartered bank upon his guarantee of



2397 DROIT CRIMINEL 2398

payment, but the proceeds, less alleged brok
erage fees, were advanced bi cash by the 
accused to the borrower prior to the pretend
ed discount made by the accused at the 
bank on the borrower’s behalf, the magistrate 
may convict if he finds there was in fact no 
brokerage arrangement and that the alleged 
discount at the bank was merely a blind to 
cover up the féal transaction. C. A., 1909, 
Ontario, The King vs Dubé, II, Can. Cr. Cas., 
436.

2397. Where the endorsement of the 
borrower’s note is offered for a consideration 
as a means of obtaining a loan and the 
borrower uniformly directed to the same 
discounter, there is evidence of collusion 
which will support a conviction of the en
dorsing party as an aider and abettor in the 
usury constituted by grouping the two trans
actions, when the whole sum paid or to be 
paid by the borrower for the guarantee and 
for interest upon a loan of less than $500, 
exceeds twelve per cent.

2398. Sect. 69 of the criminal Code as to 
aiders and abettors applies to a charge of 
criminal usury under the Money Lenders’ 
Act, It. 8. C. 1906, ch. 122.

2399. To support a conviction as an aider 
or abettor of an offence imder the Money 
Lenders' Act, it is not essential that the 
accused should be a “money lender” as 
defined by ‘he statute. C. A., 1910, Ontario, 
Thé King VS Kshr, is Can. Cr. Cos.. 67, 909.

2400. Where a money lending business is 
carried on through a corporation which col
lects from the borrower, out of the money 
advanced, a commission for procuring the 
loan in addition to the maximum contract 
rate payable on the securities which are 
taken payable to an individual, and both the 
individual lender and the corporation are 
representer, by the same person, evidence is 
admissible on a prosecution of the latter for 
an infraction of the Money Lenders Act to 
shew that there were not in fact two separate 
businesses and that the methods adopted 
were colourable and a mere attempt at eva
sion of the provisions of the statute.

2401. An employee of a money lender 
may be convicted of criminal usury under the 
Money Lenders’ Act, if he carries on the 
business of money lending for his employer 
and makes for him contracts for prohibited 
interests and commissions, or if he aids and 
abets in the illegal transactions. A. C., 1910, 
Ontario, The King vs Smith and Luther, 17 
Can. Cr. Cos., 446.

2402. Vagabondage. -A conviction under 
32 and 33 Viet., ch. 28 (D.), for that V. L. 
was in the night time of the 24th February, 
1870, a common prostitute, wandering in the 
public streets of the city of Ottawa, and not 
giving a satisfactory account of herself, 
contrary to this statute, was held bad, for 
not shewing sufficiently that she was asked, 
before or at the time of being taken, to give 
an account of herself, and did not do so satis
factorily. Q. 11., 1870, Ontario, Regina vs 
Levecque, 30 V. C. II., 509.

2403. The art. 32-33, ch. 28, Can., 
providing for the punishment of vagrants, 
does not apply to the case of a person using 
insulting language to a passer by, from the 
window of his residence. S. C., 1882, Mont
real, Poulin vs Mareil et uxor, 5 L. AT., 357.

2404. Under the Vagrant Act, 32-33 Viet., 
ch. 28, it is not sufficient to allege that the 
accused was drunk on a public street, 
without alleging further that he caused a 
disturbance in such street by being drunk. 
«S. C., 1886, Aylmer, Ex parte Despatie, 9 L. 
N., 387.

2405. Des insultes adressées par quel
qu’un dans une rue publique i\ l’adresse 
d’une personne sur le seuil de la porte de sa 
maison est une offense prévue par l’Acte 
relatif aux vagabonds (32-33 Vict., ch. 28), 
et un recorder a juridiction pour con
naître telle offense. C. C., 1886, Hall, St- 
Denis vs Bouchard, 11 L. N., 380.

2406. A licensed carter who, contrary to 
a city ordinance, loitered near the entrance 
to a hotel in the city of Montreal, and solicit
ed passengers for conveyance in his cab, is 
not a loose, idle, or disorderly person, or a 
vagrant, within the meaning of 2 R. 8., ch. 
157, sect. 8, more especially where it is not 
proved that such loitering obstructed 
passers-by or incommoded guests in the hotel. 
Q. 11., 1888, Montreal, Smith vs The Queen, M. 
L. R., 4 Q B., 326; It L. AT., 77.

2407. The provisions of the Summary 
Convictions Act apply to section 8 of chapter 
157 of the Revised Statutes of Canada, res
pecting vagrants. S. C., 1892, Quebec, Regina 
Denis et at. vs Beaudry et al., Q. J. R., 2 S. C., 
176; 16 L. N., 124-

2408. A woman who is kept by a married 
man, and who surrenders herself to sexual 
intercourse with him alone, docs not come 
under the purview of par. (I) art. 207 of the 
criminal Code, which declares any one to be 
a vagrant who, having no peaceable profession 
or calling to maintain herself by, for the most
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part supports herself by the avails of pros
titution. Q. B., 1897, Montreal, Regina va 
Rehe, Q. J. R., 6 Q. B., 27*; S R. J., 229.

2409. A person who is able to work and 
thereby, or by other means, to maintain his 
wife, and who is charged with vagrancy for 
refusing or neglecting to do so when his wife 
had left the matrimonial abode, without his 
consent and without judicial authorization 
or other valid reason, cannot be convicted, 
if he was willing and offered to receive her, 
while she on her part refused to return and 
live with him. Q. B., 1898, Montreal, Regina 
va Leclair, Q. J. R., 7 Q. B., 287.

2410. The evidence on a charge of va
grancy under cr. Code 207 on the ground that 
the accused had for the most part supported 
himself by gaming and crime must shew that 
the gaming or crime took place during the 
time within or for which he is charged in the 
information with having been a vagrant.

2411. If the accused resides for a portion 
of the year with his parents at their request, 
they being able and willing to provide for 
his support, a conviction for vagrancy 
under cr. Code 207 (a) because “not having 
had any visible means of maintaining him
self he had lived without employment” 
should be quashed.

2412. Semble, although it may appear 
that part of the money by which the accused 
is supported with his parents had been acqui
red by him by his gaming, etc., prior to the 
time of the offence charged, and that the ac
cused while so resident with his parents idled 
away his time in places of public resort, such 
does not justify a charge for vagrancy. Q. B., 
1898, Quebec, The Queen va Riley, 2 Can. Cr. 
Caa., 128; Q. J. R., 7 Q. B., 198.

2413. Slandering a person in a restaurant 
open to the public is not an offence under sect. 
207 of the criminal Code, either as an ob
struction to passenger by using insulting 
language, or as a disturbance incommoding 
passengers.

2414. A restaurant open to the public is 
not a f‘public place” within the meaning of 
Code sect. 207. S. C., 1901, Quebec, The King 
va Mercier, 6 Can. Cr. Caa., 44; 9 R. L., n. a., 
47.

2415. A summary conviction for being 
“a loose idle person or vagrant” without 
specifying in what the vagrancy consisted 
under Code sect. 207, is void for uncertainty. 
Supr. C., 1903, Britiah Columbia, The King 
vs McCormack, 7 Can. Cr. Cas., 135.

2416. A conviction for vagrancy under 
Code sect. 207 (l) is not warranted where the 
accused had at the time of his arrest suffi
cient money for his immediate needs and 
had been regularly employed in another city 
until two months prior thereto, although he 
was shown to have been an associate of 
pickpockets in the city from which he came. 
II. C., 1906, Ontario, The Kinfpvs Collette, 10 
Can. Cr. Cos., 286.

2417. A conviction under the vagrancy 
clauses of the criminal Code (former sects 
207, 208, now Revised Code sects 238, 239) 
must find that the accused is a loose idle 
or disorderly person or vagrant, and a con
viction which merely declares that the ac
cused was guilty of being dnmk and causing 
a disturbance, section 238 (/), is invalid. K. 
B., 1900, QtubeCf Th» King va Hnrknesa, 12 
Can. Cr. Cas., 54.

2418. A licensed saloon and billard hall is 
a “public place” under Rev. cr. Code secs. 
197 and 238, and a |>erson causing a distur
bance therein by being drunk is liable as a 
vagrant. T. C., 1907, Yukon, The King vs 
Kearney and Denning, 12 Can. Cr. Caa., 349.

2419. A summary conviction for vagrancy 
is multifarious if it charges both obstructing 
passengers on the street and causing a dis
turbance in the street, such being separate 
offences under clauses (a) and (l) of Code 
sect. 238.

2420. A summary conviction for causing a 
disturbance in a public place and thereby 
being a vagrant, Code sect. 238 (/) must 
specify one of the means of causing the dis
turbance which are specified in clause (/), 
i.e., screaming, swearing, or singing, or by 
being driuik, or by impeding or incommoding 
peaceable passengers. Supr. C., 1908, Sas
katchewan, The King vs Code, 13 Can. Cr. Cas., 
072.

2421. A conviction for vagrancy against a 
prostitute for wandering in the public 
streets and not giving a satisfactory account 
of herself is bad if it omits to set out that 
the accused was asked, before the arrest, 
to give an account of herself.

2422. It is an essential ingredient of the 
offence that a request for an explanation 
should have first been made, and the onus 
is on the prosecution to prove both the re
quest and the failure to give a satisfactory 
explanation. T. C., 1908, Yukon, The King 
vs Harries, 13 Can. Cr. Cos., 393.
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2423. A summary conviction for being an 
idle person living without employment or 
means of support (cr. Code sect. 238 (a) is 
bad if the accused had on his person at the 
time of arrest sufficient money for his tem
porary living expenses.

2424. It is immaterial upon such charge 
that the money in the possession of the 
accused had been obtained by gambling. 
Supr. C., 1908, British Columbia, The King 
vs Sheehan, 14 Can. Cr. Cos., 119.

2425. The title “Special Sessions” at the 
head of a warrant of conviction for vagrancy 
pronounced by a judge of the sessions of the 
peace, is not a defect in form which renders 
the warrant void.

2426. But there is no legislative authority 
for a court bearing the name “Special 
Sessions.” K. B., 1908, Quebec, Ex parte 
Tierney, 14 Can. Cr. Cos., 194; Q- J- R-, 17 
K. B , 488.

2427. A prostitute found wandering 
around becomes amenable as a vagrant 
under Code sect. 238 (t) only when upon 
request she is unable to give a satisfactory 
account of herself to the police officer.

2428. The request and inability to give a 
satisfactory explanation are material in
gredients of the offence and must be set out 
both in the information and in the convic-

2429. Where the information charged 
that the accused was a common prostitute 
on the streets, not giving a satisfactory 
account of herself and that she was thereby 
a vagrant, but omitted to charge that she 
was asked to give an account of her presence 
on the streets, a plea of guilty to the infor
mation goes no further than the matter 
charged and a conviction cannot be support
ed. K. B., 1909, Manitoba, The King vs Pep
per, 15 Can. Cr. Cas., 314•

2430. Under a town by-law, a magistrate 
convicted the defendant of begging, and 
sentenced him to twenty days’ imprison
ment, the same magistrate also convicted 
the defendant of being a vagrant, a*person 
without visible means of support, under 
sect. 238 (a) of the criminal Code, and 
sentenced him to six months’ imprisonment, 
the two terms to run concurrently to the ex
tent of the twenty days. At the time of his 
arrest, the defendant had in his pocket $28, 
gathered by begging. After he had served 
the twenty days, he applied, upon habeas 
borpus for his discharge: The objection

that the defendant was being punished twice 
for the same offence was not sustained by 
anything appearing in the return to the writ; 
so far as appeared, the offences were entirely 
different.

2431. It was contended that, as the 
defendant had $28 in his possession at the 
time of his arrest, he was not without a 
“visible means of maintaining himself” 
and so was not a vagrant. Section 238 (a) of 
the Code requires more than the mere pos
session by the person charged of temporary 
means of support. The circumstances ap
pearing in the evidence shewed that, apart 
from the possession of the $28, the defendant 
was not in the way of maintaining himself 
in such a manner that he was not likely 
to become a public burden or a nuisance in 
the streets. He was shewn to be a beggar; 
and he was living without other employment. 
The magistrate was ent itled to look at all the 
circumstances; and he came to a reasonable 
conclusion.

2432. The true meaning of “visible 
means” is visible lawful means.

2433. Persons who live without labour 
or visible means of support and idle 
way their time are mischievous and 
dangerous persons, who must either 
support themselves by unlawful means 
or become an undue charge on the 
public charity, and who are consequently 
nuisances to society in general. A. C., 1911, 
Ontario, Rex vs Munroe, 25 O. L. R., 223.

2434. A wilful refusal by the father to 
support his illegitimate infant child, when 
able to do so, is an offence under the va
grancy clauses of the criminal Code (sects 
238, 239).

2435. An illegitimate child, whether resi
dent with the father or not, is included in the 
term “family” as used in section 238 of the 
criminal Code. P. C., 1911, Montreal, The 
King vs Barthos, 17 Can. Cr. Cos., 489.

2436. The prisoner was convicted under 
paragraph (1) of section 238 of the criminal 
Code for that, having no peaceable profes
sion or calling to maintain himself by, he 
for the most part supported himself by gam* 
ing and was thereby a loose, idle and dis
orderly person and a vagrant.

2437. There was evidence that, although 
he was a carpenter by trade, he had not been 
working at it or any other trade for about 
seven months prior to his arrest, that he had 
been making money by taking a rake-off

76
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from men resorting to his house who gam
bled there, and that he had not only paid his 
rent for several months back put had also 
repaid $25 of borrowed money during that 
period and had supported himself and family 
in some way:

2438. Held that the magistrate was justi
fied in finding that the prisoner had for the 
most part sup|>orted himself by gaining, and 
that the prisoner was not entitled to be dis
charged upon habeas corjrns. Supr. C., 1911, 
Manitoba, Rex vs Kolotyla, 21 Man. L. R., 197.

2439. A summary conviction by a city 
police magistrate under the vagrancy clau
ses, cr. Code R. 8. C. 1900, ch. 146, sects 238 
and 239, may be quashed for irregularity 
on proceedings in lab* as corpus and certio
rari in aid taken on behalf of the defendant 
committed under such summary conviction, 
and is. in that respect, distinguishable from 
convictions made by city police magistrate 
or indictable offences under their extended 

jurisdiction under criminal Code, sect. 777. 
K. B., 1912, Manitoba, Rex vs Johnson, 5 D. L. 
R., 523.

2440. Vente de minerai.—Where un
smelted ore is turned over to a smelter 
proprietor by a person having no mine 
owner’s authority under Code sect. 424, upon 
an agreement to pay for the silver realized 
on smelting, the transaction is not a sale 
merely of the refined silver but of the crude 
ore, and is an offence under Code sect. 424. 
A. C., 1910, Ontario, The King vs Barbier, 17 
Can. Cr. Cas., 236.

2441. Vente de drogues.—La loi régle
mentant la vente de la morphine et de ses 
composés n’exige pas un mandat pour arrêter 
un individu commettant une offense contre 
cette loi. C. S., 1911, Montréal, Le Roi vs 
Langlois et al., et la Cité de Montréal, 13 R. P. 
Q., 165.

2442. Yellow jasmine or gelsenium is a 
drug or noxious thing, the supplying of which 
for illegal purposes may constitute an 
offense under cr. Code sect. 305.

2443. The requirement of section 305 of 
the criminal Code, prohibiting the unlawful 
supplying or procuring of any drug or other 
noxious thing with knowledge that it is in
tended to be unlawfully used or employed 
with intend to procure a miscarriage, are 
satisfied if the substance supplied be a drug, 
even though the quantity supplied be so 
small as to be incapable of doing harm; if 
not a drug, the substance must be proved to

be a noxious thing, and noxious in the quan
tity supplied. A. C., 1912, Ontario, The Kiuj 
vs Scott, 19 Can. Cr. Cos., 370.

2444. Vente frauduleuse.—Where the 
owner of land conveyed to the accused by a 
deed absolute in form, but intended by both 
parties to be held only as a security for a 
loan, the accused made and registered a 
conveyance also absolute in form to a brother 
who already had notice of the terms of the 
original conveyance, for the same expressed 
consideration as was stated in the original 
conveyance, but the brother did not accept 
the deed or pay the money, a conviction of 
the accused under Code sect. 421 for fraudu
lently selling with the intention of defeating 
the unregistered equity of redemption of the 
original owner was set aside on the ground 
that the acts stated did not constitute an 
offence under that section. A. C., 1910, 
Ontario, The King vs McDevitt, 17 Can. Cr. 
CaSy 331.

2445. Venue.—32-33 Viet., ch. 29, sect. 11, 
does not authorize any order for the change 
of the place of trial of a prisoner in any 
case where such change would not have been 
granted under the former practice, the sta
tute only affecting procedure. P. C., 1870, 
Ontario, Regina vs McLeod, 5 P. R., 181.

2446. Where an order had been granted 
under 32-33 Viet., ch. 9, sect. 11, changing 
the place of trial from Quebec to Montreal, 
and ordering that all the proceedings had 
before a coroner there should be transmitted 
to the Queens’ Bench at Montreal, and 
such order for transmission of inquest had 
been obeyed : A writ of errtiorari to produce 
the return of the proceedings, in order that 
the inquest may be quashed for illegality, is 
unnecessary, and a petition presented in 
chambers, praying for the issue of such writ, 
would not be granted. Q. B., 1874, Montreal, 
Regina vs Brydges, 18 J., 94, 14U 33 R. J. R. 
Q., 498, 542.

2447. The court of Appeal has no jurisdic
tion to entertain an application for change of 
venue in a criminal matter. Q. B., 1879, 
Montreal, Ex parte Corwin, 24 J-, 104:3 L. N.t 
364-

2448. An order made pursuant to Domi
nion Statute 32 and 33 Viet., ch. 29, sect. 11, 
directing a change of venue, would be suffi
cient although containing no reference to any 
provision for expenses, when the indictment 
has been pleaded to and the trial proceeded 
with without objection, and even in a court
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of erroi there could be no valid objection 
to a conviction founded on such order. Supr. 
C., 1886, Canada, In re Sproule, 12 Supr. C. 
R., 140.

2449. Chaque fois que les circonstances le 
permettent, la partie qui demande un 
changement de venue doit en donner avis à 
la partie adverse et celle-ci doit être enten-

2450. Il suffit qu’il paraisse au juge saisi 
de telle demande qu’il est préférable pour les 
fins de la justice que le procès ait lieu dans im 
autre district, pour qu’il puisse ordonner le 
changement de venue.

2451. Le juge peut désigner un autre 
district que ceux qui sont adjacents, comme 
celui où le procès doit avoir lieu. B. R., I860, 
Kamouraska, Regina vu Martin et al., 16 R. J. 
Q., 281; 14 L. N., 19.

2452. An objection to the venue in an in
dictment is not an objection which could 
have been reserved at the trial, and is a 
proper subject of a writ of error under sect. 
266 of Code, but any error in the statement of 
venue is cured by sec. 247 of the Criminel 
Code. An objection that the trial judge 
did not deliver the whole of his charge to 
the jury in open court is not a question of re
cord; it could have been reserved, and 
a writ of error did not lie for it. It 
is too late to allege a diminution of the re
cord after errors assigned. Q. B., 1892, Bri
tish Columbia Greer vs The Queen, 2 B. C. R., 
112.

2453. The venue in an indictment for 
conspiracy may be laid either where the 
agreement was entered into or where any 
overt act was done in pursuance of the com
mon design. H. C., Ontario, The Queen vs 
Connolly vs McCreevy, 1 Can. Cr. Cas., 468.

2454. A change of venue should not be 
made in a criminal case whereby the trial 
would be transferred from the county in 
which the crime is alleged to have been com
mitted, unless facts are proved, as distin
guished from sworn opinions, plainly indi
cating that a fair and important trial cannot 
be had in that county.

2455. A change of venue should not be 
granted on the ground of popular sympathy 
with the prisoner and prejudice against the 
prosecution, where there is nothing to show 
that the class of citizens from whom the 
jury would be drawn are likely to be preju
diced, except by those feelings which arise

from the nature of the offence and which are 
common in all counties. H. C., 1898, Ontario, 
The Queen vs Ponton, 2 Can. Cr. Cas., 192; 18 
P. R., 210.

2456. An order for change of the place of 
trial (cr. Code 651) is not open to objection 
on the ground that it mak(>s no provision for 
the additional expense to which the accused 
might be put by the change, if the judge 
making such order was not asked to make 
an order as to such additional expense, and 
if it was not shewn to such judge that addi
tional expense would be occasioned.

2457. Where, after a committal for trial 
for an offence under the criminal Code, an 
order is made changing the place of trial to 
another county, and indictment may be 
preferred in the latter county not only for the 
offence which the accused was committed for 
trial but for any other offence disclosed in 
the depositions taken before the committing 
justice. H. C., 1898, Ontario, The Queen vs 
Coleman, 2 Can. Cr. Cas., 623.

2458. A change of venue may be ordered 
under cr. Code 651, on the application of the 
Crown, where at an abortive trial, at which 
the jury disagreed, a hostile demonstration 
was made against the judge by a mob assem
bled in the streets during a short adjourn
ment of the trial.

2459. The change is rendered “expedient 
to the ends of justice” (cr. Code, 651), be
cause the conduct of the mob tended to bring 
the administration of justice into contempt, 
and because of its possible influence on a jury 
at the next trial; and this notwithstanding 
the sworn statements of every juror at the 
abortive trial that they were in no way inti
midated or influenced by the mob demonstra
tion, part of which took place within hearing 
of the jury during their deliberations.

2460. Affidavits from the jurors denying 
intimidation are properly admissible in 
evidence on a motion to change the venue 
where such intimidation is charged. H. C., 
1899, Ontario, The Queen vs Ponton, 2 Can. Cr. 
Cos., 417.

2461. In order to obtain a change of venue 
in a prosecution for defamatory libel such 
facts must be shewn as will satisfy the court 
that a fair trial cannot be had at the present 
venue, and it is not sufficient that the appli
cant’s solicitor swears to a belief that a 
fair trial is impossible there because of the 
prosecutor’s interest in political affairs.
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2462. The fact that two abortive trials 
of the cause have already taken place at both 
of which the jury disagreed, is not of itself a 
ground for ordering a change of venue. Supr. 
C., 1900, British Columbia, The Queen vs Nicol,
4 Can. Cr. Css., 1.

2463. The venue mentioned in section 609 
of the criminal Code, 1892, means the place 
where the crime is charged to have been 
committed and in cases where local descrip
tion is not required, there is an implied al
legation that the offence was committed at 
the place mentioned in the venue in the 
margin of the record. It is of no consequence 
whether or not the trial court should be 
considered an inferior court. Supr. C., 1906, 
Canada, Smitheman vs The King, 36 Supr. C. 
R., 189, 490.

2464. The balance of convenience as re
gards the distance which the witnesses would 
have to travel is not alone a ground for 
changing the venue in a criminal case.

2465. The principal ground for a change 
of venue under Revised Code, sect. 884, is a 
reasonable probability of partiality and pre
judice in the locality from which the jury 
would be drawn if the venue were not 
changed. H. C., 1907, Ontario, The King vs 
O’Gorman, IS Can. Cr. Cas., 280.

2466. The power of changing the venue 
for a criminal trial with a jury is not ex
hausted by a single order transferring the 
case to another county or district, and there 
still remains power on cause being shewn 
to make a second transfer or to re-transfer 
the trial to the place from which it was first 
transferred.

2467. Unless the Crown shews good cause 
for making a different order, an application 
by the defendant to change the place of trial 
back to the district in which the offence 
is alleged to have been committed should 
be granted wheie the place of trial had been 
changed on the defendant’s own application, 
on the ground that popular resentment 
against him in respect of the failure of a 
bank would prevent a fair trial, if the de
fendant now shews that the cause of prejudice 
has ceased and that the original venue is the 
more convenient place of trial.

2468. The general rule is that offences 
should be tried at the place where they are 
alleged to have been committed. K. B., 
1909, Quebec, The King vs Roy, Q. J. R., 18 
K. B., 606; 14 Can. Cr. Cos., 368.

2469. A justice has no jurisdiction to issue 
a warrant under sect. 653 of the criminal 
Code, R. 8. C. 1906, ch. 146, upon an informa
tion which does not atate the place where the 
offence was committed, or that the offence 
is indictable and triable in the province. Supr. 
C., 1910, New Brunsivick, Campbell vs Walsh, 
40 Supr. C. R., 186.

2470. A charge or indictment is not to be 
preferred against an accused person outside 
of the judicial district or county in which the 
offence is alleged to have been committed, 
unless an order of the court has been made 
for a change of venue under Code sect. 884. 
Supr. C., 1910, Saskatchewan, The King vs 
Lynn, 17 Can. Cr. Cos., 864.

2471. On an application for a change of 
venue the court should not inquire into or 
consider any circumstances tending to shew 
the probable guilt or innocence of the 
accused, so that portion of the material 
filed tending to shew that no fair jury could 
do otherwise than return a verdict of guilty 
should not be considered.

2472. It is an established rule that the 
accused out to be tried in the district in 
which the alleged offence is supposed to have 
been committed, and strong circumstances 
must be shewn to deprive the accused of 
that right. Ch., 1911, Saskatchewan, The 
King vs Stauffer, 4 Sask. L. R., 284.

2473. A change of venue will not be or
dered in a criminal case on the ground that 
comments upon the crime made in the local 
press arc likely to prejudice the accused 
persons in their trial, notwithstanding that 
such comments, in the opinion of the court, 
are such as ought not to have been made, 
unless something more than the possibility 
of prejudice is disclosed the right of peremp
tory challenge and challenge for cause 
being regarded as a sufficient protection in 
such cases.

2474. Under sect. 884 cr. Code, 1906, 
giving to the court before which any accused 
is or is liable to be, indicted or to any judge 
thereof, authority to make an order to hold 
the trial in some other place than that in 
which the offence was supposed to have been 
committed or would, otherwise be tried, 
whenever it appears to the satisfaction of 
the court or judge that it is expedient to the 
end of justice to make such order. It is suffi
cient reason for changing the venue where 
the public officer charged by ch. 52 of N. S.
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Laws, 1912, with the custody of the lists of 
jurors drawn from time to time, when the 
lists not required by the purposes of this Act, 
permitted a newspaper reporter to copy for 
publication the names of the jurors on a list 
drawn by him and other officers, in violation 
of another requirement of such statute that 
the public officers upon whom devolved the 
duty of drawing the list of jurors must keep 
secret the names on the list, except as other
wise directed by the court until four days 
before the opening of the term of court at 
which the jurors on such list are summoned 
to attend. Supr. C., 1912, Nova Scotia, The 
King vs Graves et al.t 19 Can. Cr. Cas., 402.

2475. Verdict.—The verdict of the jury 
in a criminal case must be taken to be that 
which was recorded by the trial judge on the 
back of the indictment and read over to and 
formally assented to by the jury; and, where 
the same is in due form, it is immaterial that 
prior thereto the foreman of the jury on 
stating their verdict to the court had er
roneously referred to the two propositions 
submitted in the judge’s charge as the first 
and second count respectively, and had 
stated that they disagreed on the first count 
and found the prisoner guilty on the second 
count, there being in fact only one count in 
the indictment. C. A., 1902, Ontario, The 
King vs Rice, 5 Can. Cr. Cas., 509.

2476. If a jury sent back to reconsider 
its verdict of guilty brings in the same ver
dict a second time contrary to the judge’s 
direction upon a point of law, such verdict 
must be recorded, and the accused left to his 
remedy by reserved case or appel. K. B., 
1905, Manitoba, The King vs Wasyl Kaplj, 
9 Can. Cr. Cas., 186.

2477. On an indictment for wounding 
with intent, a verdict of “guilty without 
malicious intent” is an acquittal. Judgment 
appealed from reversed. Supr. C., 1905, 
Canada, Slaughenwhite vs The King, 85 Supr. 
C. R., 607; 9 Can. Cr. Cas., 63, 173.

2478. On ne peut dire qu’un verdict est 
contraire à la preuve parce que le jury en le 
rendant n’a pas tenu compte du témoignage 
de l’accusé de faits à sa décharge donné 
sans confirmation. Le jury, dans son appré
ciation souveraine, était libre de ne pas y 
ajouter foi. B. R., 1905, Iberville, Rex vs 
Molleur, R. J. Q., 15 B. R., 1; 12 Can. Cr. Cas., 
8,18.

2479. Verdict du coroner.—Where the 
grand jury has found “no bill,” the crown has 
the right to have the prisoner arraigned and 
tried on the finding of the coroner’s jury. 
Q. B., 1873, Chicoutimi, Regina vs Tremblay, 
18 J., 168.

2480. The finding of a coroner’s jury is 
equivalent to an indictment, and the omis
sion of the words “feloniously” and “slay” 
in a finding of manslaughter is fatal. Q. B., 
1874, Montreal, Ex parte The Grand Trunk 
Railway Co. of Canada, and ex parte Brydges, 
18 J., HI.

2481. Viol.—Two persons may be charged 
jointly as principals in the first degree in an 
indictment for rape. Supr. C., 1830, New 
Brunswick, The King vs Morrison and Rafferty,
1 Chipman N. B. R., 233.

2482. Having connection with a woman 
under circumstances which induce her to 
believe that it is her husband, does not 
amount to a rape. Q. B., 1856, Ontario, 
Regina vs Francis, 13 U. C. R., 116.

2483. In the case of rape of an idiot or 
lunatic, the mere proof of connection will not 
warrant the case being left to the jury. 
There must be some evidence that it was 
without her consent, c. g., that she was in
capable, from imbecility, of expressing assent 
or dissent; and if she consent from mere 
animal passion, it is not rape.

2484. In this case the charge was assault 
with intent to ravish. The woman was in
sane, and there was no evidence as to her 
general character for chastity, or anything 
to raise a presumption that she would not 
consent. The jury were directed that if she 
had no moral perception of right and wrong, 
and her acts were not controlled by the will, 
she was not capable of giving consent, and 
the yielding on her part, the prisoner know
ing her state, was not an act done with her 
will. They convicted, saying she was insane 
and consented : The conviction could not be 
sustained.

2485. On an indictment for attempting to 
have connection with a girl under ten, con
sent is immaterial, but in such case there can 
be no conviction for assault if there was 
consent. Q. B., 1868, Ontario, Regina vs 
Connolly, 26 U. C. R., 317.
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2486. On an indictment for an attempt to 
commit rape upon a child between ten and 
twelve years of age, the consent of the 
child was immaterial and therefore evidence 
of such consent would be rejected. Q. B., 
1883, Regina vs Paquet, 9 Q. L. R., 361.

2487. The defendant was indicted and 
convicted for committing a rape on his 
daughter. The learned judge left it to the 
jury to say whether on the evidence of the 
act of connection was consummated through 
fear, or merely through solicitation: The 
question was one of fact entirely for the jury, 
and could not have been withdrawn from 
them, there being ample evidence to sustain 
the charge, and it having been left to them 
with the proper direction in such a case. 
C. P., 1888, Ontario, Regina vs Cardo, 170. R., 
11.

2488. On an indictment for rape a convic
tion for an assault with intent to commit rape 
is valid.

2489. On such conviction the prisoner was 
held properly sentenced to imprisonment 
under R. S. C., ch. 162, sect. 38. Supr. C., 
1888, Canada, John vs The Qiieen, 16 Supr. 
C. R., 384.

2490. The word “man” and “woman” in 
article 266 of the criminal Code which, 
defines the crime of rape, are to be taken in a 
general or generic sense as indicating all 
males and females of the human race, and not 
in a restricted sense as opposed to boys and 
girls.

2491. An indictment for rape under 
articles 266 and 267 of the criminal Code lies 
against one who has ravished a female under 
the age of fourteen years against her will, 
notwithstanding the provisions of article 
269, which enacts that every one is guilty of 
an indictable offence and liable to imprison
ment for life, and to be whipped, who car
nally knows any girl under the age of four
teen years, not being his wife. Q. B., 1898, 
Montreal, The Queen vs Riopel, Q. J. R., 8 Q. 
B., 181; 6 R. J., 78; 2 Can. Cr. Cos., 06.

2492. An indictment for rape includes the 
lesser charge of assault, and a verdict there
on of guilty of common assault is properly 
followed by a conviction although the in
formation was laid more than six months 
after the offence was committed. H. C., 
1898, Ontario, The Queen vs Edwards, 2 Can. 
Cr. Cos., 96.

2493. The words “not being his wife” in 
Code sect. 269 providing for the offence of 
defiling children under fourteen, is an excep

tion, the failure to negative which in the 
indictment will not invalidate a conviction 
thereon where no objection was taken before 
pleading.

2494. Had the objection been taken by 
the prisoner before plea, by a demurrer or a 
motion to quash under Code sect. 629, the 
court might have amended the indictment. 
Supr. C., 1906, Nova Scotia, The King vs 
u'right, it Cm. Cr. Cm., 221.

2495. To constitute the offence of know
ingly permitting a girl under sixteen to be 
upon premises owned or occupied by the 
accused for the purpose of being unlawfully 
and carnally known, it is not essential that 
the carnal intercourse should be punishable 
as a distinct offence; and purpose of fornica
tion are included.

24%. The term “unlawfully” as used in 
Code sec. 217 means not lawful or not 
sanctioned by law. C. A., 1909, Ontario, The 
King vs Kam, 16 Can. Cr. Cos., 301.

2497. Vol.—Opening a window which is 
shut, though not kept down by any fastening, 
is a sufficient breaking to constitute burglary, 
Supr. C., 1828, New Brunswick, The King vs 
Burgan, 1 Chipman, N. B. R., 196.

2498. The plaintiff's horse had been stol
en, and sold at public auction, but the thief 
was unknown. The plaintiff afterwards 
seeing the horse took possession of it, and the 
purchaser retook it from him: The plaintiff 
might maintain trespass against the pur
chaser, without shewing a prosecution to 
conviction. Q. B., 1842, Ontario, Bowman vs 
Yielding, M. T. 3 Viet.

2499. A party cannot be prosecuted under 
4 and 6 Viet., ch. 25, for stealing fruit “grow 
ing in a garden,” unless the bouth of the tree 
upon which the fruit is hanging be within the 
garden; it is not sufficient that the root of 
the tree be within the garden. Q. B., 1847, 
Ontario, McDonald vs Cameron, 4 U. C. R., 1.

2500. The prisoner gave an indorsed note, 
payable at Kingston, in payment of goods 
purchased, with an agreement that in case 
the payee should be unable to get it dis
counted at Kingston, he would procure for 
him a new note, with the same indorsers, 
payable at Belleville. The payee being un
able to get it discounted at Kingston, sent 
the note to W. at Belleville,with instruct ions 
to get a new note from the prisoner as agreed 
on; W. entrusted the prisoner with the note, 
on his promise that he would take it tu the 
indorsers, and either return it or bring back 
a new note at once. The prisoner, however,
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kept the note, and neither returned it nor 
procured another, though often requested to 
do so both by the payee and W.: The prison
er was not an agent within the meaning of 
the statute,and the conviction must be 
quashed. Q. B., 1864, Ontario, Regina vs 
Hynes, IS U. C. R., 194■

2501. Where an indictment for larceny 
was drawn according to the forms given by 
C. 8. C. cap. 99, sed. 51, it was, on mot ion or 
arrest of judgment, held valid. Q. R., 1867, 
Montreal, Regina vs Dorian, 8 J., 281.

2502. Where one of the partners of a 
tanning firm, which had undertaken to tan a 
large quantity of hides on a commission of 
profits, the owner reserving to himself the 
right of sale of the hides,shipped them first 
toward New York, where the owner resided, 
and then bringing them back to Montreal 
sold them under an assumed name, and 
pocketed the proceeds: This was no 
vol, as understood by the law of Lower 
Canada. S. C., 1869, Montreal, Fawcett et al. 
vs Thompson et al., 4 J-, 234; 6 J., 1S9; 7 R. J. 
R. Q., 463, 469; 16 R. J. R. Q., 129.

2503. Dans le cas où un prisonnier qui 
avait été renvoyé du service de son maître 
se rendit à un magasin où se représentant 
comme encore au même service demanda des 
effets au nom de son maître, lesquels furent 
envoyés au domicile de ce dernier, où le pri
sonnier les prit des mains du domestique, 
disant: “Ceci est pour moi,” et sortit de la 
maison avec les effets: Le prisonnier avait 
été légalement convaincu de l’accusation 
portée contre lui en vertu des 4e et 5e Vict., 
ch. 25, sect. 45, d’avoir obtenu des effets de 
O et S sous de faux prétextes. B. R., 1859, 
Québec, Regina vs Robinson, 9 D. T. B C., 278; 
7 R. J. R. Q., 262.

2504. A defendant indicted for a misde
meanour for obtaining money under false 
pretences, cannot under C. S. C. ch. 99, sect. 
62, be found guilty of larceny. That clause 
only authorizes a conviction for the misde
meanour though the facts proved amount to 
larceny. Q. B., 1861, Ontario, Regina vs 
Ewing, 21 U. C. R., 623.

2505. Where the prisoner was indicted for 
stealing “an original document, to wit, an 
act or deed of transfer,” made before nota
ries, and, on a second count, with stealing a 
certain notarial minute, to wit, “ authentic 
copy of an act or deed of transfer”. By 
the statute in force in Canada, it is not an 
offence to steal an authentic copy of an act

or deed passed before a notary. Q. B., 1862, 
Montreal, La Reine vs McGinnis, 7 J., 811.

2506. “S3.50. Cariek, April 10th, IMS. 
J. McL., tailor, Please give Mr. A. 8. to the 
amount of $3.50, and by doing so you will 
oblige me”: Held, an order for the payment 
of money, and not a mere request. C. P., 
1862, Ontario, Regina vs Steel, 13 C. P., 
619.

2507. Where the prisoner, after having 
been tried and found guilty of stealing money 
moved for arrest of judgment and a new 
trial, on the ground, among other things, 
because the indictment was faulty and 
defective, inasmuch as the species of “mo
ney,” whether bank notes or coin, which the 
defendant was accused of stealing, was not 
specified in said indictment, the application 
was rejected. Q. B., 1862, Montreal, Regina 
vs Driscoll, 8 J., 288.

2508. On an indictment for stealing, it 
appeared that the good were taken in the 
state of Maine, and brr gh into this pro
vince. Held, that in the absence of proof 
that the taking was larceny according to 
the laws of Maine, the prisoner could not be 
convicted. Supr. C., 1863, New Brunswick, 
The Queen vs Hill, 6 Allens, N. B. R., 630.

2509. In an action against a carrier for 
non-delivery of a package of money, defen
dant pleaded not guilty. The plaintiffs’ 
witness, their agent, proved that within a 
week after his delivering the parcel to 
defendant he found that he had absconded; 
that he then sued out an attachment against 
him as an absconding debtor; and that, as he 
believed, defendant was at the time of the 
trial in gaol, charged with stealing the mo
ney: This evidence sufficiently shewed a 
felony, as defendant upon it might, as a 
bailee, be properly convicted of larceny 
under C. 8. C., ch. 92, sect. 55, and a nonsuit 
was ordered. C. P., 1863, Ontario, Regina vs 
Massey, 18 C. P., 484 ~Q B , 1873, Ontario, 
Livingstone vs Massey, 23 U. C. R., 156.

2510. Defendant hired a pair of horses 
from a livery stable to go to a particular 
place, and afterwards absconded with them. 
The jury found that at first he did not 
intend to steal, but having accomplished the 
object of hiring, he then made up his mind 
to convert them to his own use: He was a 
bailee, within C. 8. C. c. 92, s. 55, and 
properly convicted on an indictment for 
larceny in the ordinary form. Q. B., 1863, 
Ontario, Regina vs Tweedy, 23 U. C. R., 120.
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2511. The proprietor of a quantity of 
broom com delivered it to defendant under 
an agreement that, when defendant should 
have manufactured it into brooms, he should 
not sell them, but that the clerk of the 
plaintiff, should sell them on his, plaintiff’s 
account, and when that was done, he would 
deduct hid advances from the proceeds of the 
sale, and defendant should have the balance. 
Defendant, having supplied the smaller 
material requisite, manufactured the brooms 
and converted them to his own use and 
profit, and on beinp indicted for a larceny: 
The delivery of the broom com to defendant 
was a bailment to him, and fraudulently 
converting the brooms to his own use was 
larceny under the provisions of C. S. C. ch. 
92, sect. 55. Q. B., 1864, Montreal, Regina 
vs Lebœuf, 9 J., £46; 18 R. J. R. Q., 177.

2512. A defendant had agreed to do a 
certain thing for seventy-five cents, and the 
prosecutor took out a two dollar bill to pay 
him, saying he would get it changed; where
upon the prisoner said, “I’ll change it;” 
upon which, the money being handed to him, 
he kept it and gave back no change. There 
being no proof as to what induced the pro
secutor to part with the money, it was held 
that a conviction, for obtaining money by 
false pretences could not be sustained. 
Q. B., 1866, Ontario, Regina vs Gemmell, 26 
V. C. R., 312.

2513. The prisoner having picked up 
certain goods that had floated away from 
the wreck of a steamer appropriated them to 
his own use. He was indicted for larceny, the 
property in the goods being laid in the cap
tain of the steamer, but at the trial, the judge 
instructed the jury that they could not con
vict him of larceny. The prosecution then 
claimed a conviction for a misdemeanor, and 
the jury found accordingly. On a case being 
reserved for the full court: Under section 
110 of the Larceny Act, 32 and 33 Vic., ch. 21, 
sect. 3, the conviction must be sustained, 
and although the offence was probably 
committed at sea, the court had full juris
diction in the premises. Supr. C., 1872, Nova 
Scotia, The Queen vs Martin, 8 Oxley, N. S. R.,
m.

2514. The conviction stated that “Joseph 
Caswell had on his premises a quantity of 
chopped wood, to wit, about half a cord, 
belonging to Thomas Fulton, which said 
Thomas states was taken and stolen from 
him, and which said Joseph could not satis
factorily account for its possession:” The

conviction was bad, because 32 and 33 Viet, 
eh. 2), sect. 25, under which it was made, ap
plies to trees attached to the free-hold, not to 
trees made into cordwood, and because 
cordwood is not the “whole or any part of a 
tree” within the statute. Q. B., 1872, Ontario 
Regina vs Caswell, S3 U. C. R., 303.

2515. Where the registrar and treasurer 
of the late Trinity House was charged with 
embezzling a portion of the fund known as 
“The Decayed Pilots’ Fund,” which, by 
the Trinity House Act, was declared to be 
vested in the master, deputy-master, and 
wardens of the Trinity House of Montreal, 
and to be under their management: It 
was an embezzlement of moneys, the prop
erty of “Our Lady the Queen.” Q. B., 1878, 
Montreal, Regina vs David 17 J., 310; 23 R. J. 
R. Q., 279, 663.

2516. Indictment under 32-33 Viet. ch. 21, 
sect. 78, which isasfollows: “whosoever being 
entrusted, either solely or jointly, with any 
other person with any power of attorney for 
the sale or transfer of any property, fraudu
lently sell j or transfers, or otherwise converts 
the same, or any part thereof, to his own use 
or benefit, or to the use or benefit of any ’ er- 
son other than the person by whom he was 
so intrusted, is guilty of a misdemeanor, and 
shall be liable to any of the punishments 
which the court may award as hereinbefore 
last mentioned”: It was held that the 
power of attorney in said section mentioned 
must be written power of attorney, and oral 
testimony of t. verbal power of attorney will 
not bring the defendant’s act within the 
scope of that statute. Q. B., 1874, Quebec, 
Regina vs Chovinard, 4 Q- L. R., 220.

2517. An mdictment for larceny will not 
lie against a partner, on account of partner
ship property. Q. B., 1874, Montreal, Regina 
vs Lowenbruck, 18 J., 212.

2518. If an mdictment for stealing 
certain articles be sustainable as to some 
of the articles stolen, the conviction is good, 
although the indictment may contain any 
number of articles as to which an mdictment 
could not be sustained. P. C., 1876, Ontario, 
Regina vs St-Denis, 8 P. R., 16.

2519. The prisoner being the agent of the 
American Express Company, in the state of 
Illinois, received a sum of money which had 
been collected by them for a customer, and 
put it into their safe, but made.no entry in 
their books, of its receipt, as it was his duty 
to do, and afterwards absconded with it 
to this province, where he was arrested : He
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was guilty of larceny, and was properly 
convicted here under 32 and 33 Vict.,ch. 31, 
sect. 112 (D.). Q. B., 1876, Ontario, Regina 
vs Hennessy, 35 U. C. R., 603.

2520. La section 110 de lM‘Acte concer
nant le larçin et les autres offenses de même 
nature,” chapitre 21, des Statuts du Canada 
de 1869, 32-33 Victoria, doit s’interpréter 
comme ne s’appliquant qu’à le privation 
temporaire de la propriété. B. R., 1876, 
Montréal, La Reine vs Warner, 7 R. L., 116.

2521. Evidence of a general deficiency in 
the books of a clerk in a bank will not alone 
support an indictment for larceny. There 
must be some proof of a taking, that is, that 
certain money went into the hands of, and 
was taken by the prisoner. Q. B., 1877, 
Montreal, Regina vs Glass, M. L. R., 7 Q. B., 
406; 1 L. AT., 4L

2522. Stealing a note from the makers, 
which is not stamped according to law, and 
therefore absolutely null, and which is not 
due and cannot be collected from the maker, 
is not a larceny of “a note” or of “a valuable 
security” within the meaning of the statute, 
Supr. C., 1878, Canada, Scott vs The Queen, 
2 Supr. C. R., 349; 21 J., 226; 1 L. N., 209.

2523. The prisoner was indicted for 
taking and applying to his own use certain 
property of the Hochelaga Bank, to wit 
”75 shares of the stock of the Montreal 
Telegraph Co ” As there was nothing to 
show that the bank could not hold such 
shares as its property, the indictment 
could not be quashed on that ground.

2524. An objection on the ground that the 
indictment did not set out that the stock 
taken was that of a body corporate, the 
words “a body corporate” were ordered 
to be added.

2525. The word "cashier” being placed 
in brackets after the word "clerk” did not 
vitiate the indictment. Q. B., 1879, Mont
real, Regina vs Paquet, 2 L. N., 140

2526. On the trial of the prisoner on an 
indictment charging him with receiving 
property which one M. had feloniously 
stolen, etc., the evidence shewed that he had 
stolen the property, and that the prisoner was 
guilty of receiving the same knowing it to 
have been stolen. For the defence, *t was 
proved that M. had been previously tried 
on a charge of stealing the same property, 
and acquitted. The counsel for the prosecu
tion then applied to strike out of the indict
ment the allegation that M. had stolen 
the property, and to insert the words,

"some evil disposed person,” etc., which the 
judge allowed: The record of the previous 
acquittal of M. formed no defence on the 
trial of this indictment, and was improp
erly received in evidence. The amendment 
was improperly allowed. Supr. C., 1880, 
New Brunswick, Regina vs Fersguon, 4 N. B. 
R., 269.

2527. Sur une accusation de burglary 
sans autre chef d’accusation, une personne 
ne peut être trouvée coupable do recel, et 
le verdict pour recel et le jugement pro
noncé sur ce verdict seront cassés sur un 
bref d’erreur. B. R., 1881, Québec, St-Laurent 
vs La Reine, 1 D. C. A., 302; 7 R. L. Q., 47; 4 
L. N., 100, 240.

2528. A difficulty having arisen between 
the shipper and the master of a vessel as to 
the exact quantity of goods shipped, each 
tendered a bill of lading in conformity with 
his pretensions as to the quantity of cargo 
received. A writ of revendication was then 
issued at the instance of the shipper to attach 
the cargo, and a guardian appointed by the 
sheriff. While the cargo was under seizure 
and in charge of the guardian the master 
put to sea, but was overtaken and brought 
bat x to Quebec on an accusation of larceny: 
It was held that under the circumstances 
there was no animus furandi, and therefor 
no larceny even custodia legis. The cri
minal law cannot be resojrted to for the 
enforcement of claims, the proper legal 
remedy for which, if any, is a civil case. Ses
sions de la paix, 1881, Quebec, Regina vs Sulis, 
7 Q. J. R., 226; 4 L. N., 376.

2529. In an indictment of a trustee for 
fraudulently converting property, it is suf
ficient to set out that A "being a trustee” 
did, etc., instead of that A "was a trustee 
and being such trustee” did, etc., and it is 
not necessary to set out the trust in the 
indictment. Q. B., 1886, Montreal, The Queen 
vs Stansfidd, 8 L. N., 123.

2530. The prisoner was indicted for lar
ceny under the Indian Act of 1880, 43 Viet., 
ch. 28, setc. 66 (D.), and was convicted: He 
ought not to have been convicted, because 
the wood, the subject of the alleged larceny, 
was not, in the absence of satisfactory infor
mation, supported by affidavit, "seized and 
detained as subject to forfeiture” under the 
Act, and because the affidavit required by 
sect.64 had not been made, and was a con
dition precedent to a seizure. Q. B., 1886, 
Ontario, Regina vs F ear man, 10 O. R., 660.
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2531. The evidence showed the prisoners 
were not servants of the complainant; the 
complainant advanced them money to-buy 
rags, which they were to sell to the complai
nant at a certain price, their profit being the 
difference between the rate the prisoners 
could purchase the rags and this fixed price. 
The prisoners consumed the money in drink, 
and bought no rags. The court held the 
prisoners were not the servants of the com
plainant, he lent the money to the prisoners 
to carry on their traffic, and there was no 
larceny. The jury returned a verdict of 
“not guilty.” Q. B., 1886, Montreal, The 
Queen vs Char est and Goulet, 9 L. N., 114-

2532. Bien qu'en général lorsqu’il y a 
doute, l’intention de voler soit une question 
de fait à être laissée au jury, néanmoins le 
magistrat doit décider la question lui-même 
lorsqu’il n’y a pas de doute qu’il n’y avait 
pas l’intention de voler. C. P., 1886, Mont
réal, Talon dit Lespérance vs Fiché, 9 L. N., 
880.

2533. The prisoner was indicted for 
larceny, as a bailee, of a sum of money. The 
complainant produced a receipt, taken at the 
time of the deposit in the hands of the 
prisoner, by which it appeared that the depo
sit was made "en attendant le paiement qu’il 
pourrait faire d’une même somme à R. A. 
Benoit." This receipt implied that the 
prisoner was to pay a similar sum, and not 
actually the same pieces of money, and that 
there was no larceny.

2534. Parol testimony could not be ad
mitted to vary the nature of the transaction. 
Q.B., 1886, Montreal, The Queen vs Berthiaume 
M. L. ft., 8 Q. B., 143; 10 L. N., 366.

2535. There can be no indictment of an 
Indian for larceny for cutting and removing 
wood from an Indian reserve from land of 
which he is in possession. The proper pro
ceeding is by summary prosecution under 
sects 26, 27 and 28 of the Indian Act. R. S. 
C. ch. 43, The property in the wood should 
be laid in the Crown. Cty C., 1888, Ontario, 
Regina vs Johnson, 8 C. L. T., 334.

2536. On the trial of a secretary treasurer 
of a municipal corporation for embezzlement, 
evidence of a general deficiency having been 
given, accompanied by evidence of unlawful 
appropriation by the prisoner of monjys 
received by him by virtue of his employment . 
The conviction was right, though it was 
not proved that a particular sum coming 
from a particular person on a particular occar

sion, was embezzlee by the prisoner. Q. B., 
1890, Montreal, Regina vs Slack, M. L. ft., 7 
Q. H , fOf

2537. A receipt of discharge of a debt is 
not a valuable security under ch. 173 of 
the Revised Statutes of Canada, and the 
obtaining of such a receipt or discharge by 
means of violence, or threats of violence, 
is not a felony coming within the terms of the 
5th section of the Act. Q. B., 1890, Montreal, 
Regina vs Doonan, M. L. ft., 6 Q. B., 186; 13 
L. AT., 864.

2538. The fraudulent conversion by an 
agent of money received by him upon the 
account of his principal is punishnable under 
Code sec. 308 although no terms requiring 
him to account for or pay the same to the 
principal were imposed by the party paying.

2539. Where the person receiving the 
money thereupon holds it on terms arranged 
between himself and a third party to whom 
the money belongs requiring him to account 
for or pay the same to such third party, such 
money is money "received on terms requir
ing him to account for or pay the same," etc., 
within Code, sect. 308. H. C., 1894, Ontario, 
The Queen vs Huger, 6 Can. Cr. Cas., 270.

2540. Under sect. 354 of the criminal Code 
(1892), which declares that every one is 
guilty of an indictable offence who, for any 
fraudulent purpose, takes, obtains, removes 
or conceals anything capable of being stolen, 
the prisoner was convicted on the charge that 
he had concealed a quantity of his own goods 
capable of being stolen, for the purpose of 
defrauding the insurance companies which 
had insured the goods, and leading the 
companies to believe that the goods had 
been destroyed by a fire which had previous
ly taken place.

2541. In a case reserved for the opinion 
of the court as to whether such conviction 
was proper, the judge at the trial found as à 
fact that the prisoner had concealed the 
goods with the intent and purpose of obtain
ing from the insurance companies their 
value and also keeping the goods for himself, 
but it did not appear by the case stated 
whether the prisoner had actually made 
any claim under the policies or not: The 
prisoner was properly convicted, and also 
that although the goods were his own goods, 
they came within the meaning of the expres
sion "things capable of being stolen.” Q. B., 
1896, Manitoba, Regina vs Goldstaub, 10 Man. 
L. ft., 437.
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2542. An indictment, charging that the 
accused unlawfully attempted to steal from 
the person of an unknown person the prop
erty of such unknown person, without giving 
the name of the person against whom the 
offence was committed, or the description 
of the property the accused attempted to 
steal, is sufficient.

2543. Where a prisoner is indicted for an 
attempt to steal, and the proof establishes 
that the offence of larceny was actually 
committed, the jury may convict of the 
attempt, unless the court discharges the 
jury and directs that the prisoner be indicted 
for the complete offence. Criminal Code of 
Canada, art. 712. (J. B., 1896, Montreal, 
Regina vs Taylor, Q. J. R., 4 Q- B., 226.

2544. The offence of fraudulent conver
sion of the proceeds of a valuable security, 
mentioned in Code sect. 308, consists of a 
continuity of acts, the reception of the 
valuable security, the collection of the 
proceeds, the conversion of the proceeds, and 
lastly, the failure to account for the proceeds; 
and where the beginning of the operation is 
in one district and the continuation and 
completion are in another district, the 
accused may be arrested and proceeded 
against in either district. Q. B., 1896, Quebec, 
The Queen vs Hogle, Q. J. R., 5Q. B., 59; 5 Can. 
Cr. Cas., 53.

2545. Theft from the person is an indict
able offence under criminal Code sect. 344, 
although the amoimt is less than $10, and in 
consequence the case might have been sum
marily tried by a magistrate without the 
prisoner’s consent.

2546. If in such case the prisoner consents 
to be tried by a police magistrate having the 
extended powers of a court of General 
Sessions, where such consent is given, he is 
liable to sentence for the more onerous pun
ishment which the General Sessions might 
impose in excess of the powers of an ordinary 
magistrate.

2547. The word “theft” in criminal Code, 
sect. 783, covers the offence of “stealing from 
the person.” H. C., 1897, Ontario, The 
Queen vs Conlin, 1 Can. Cr. Cos., 41.

2548. To constitute a ‘forcible entry’ on 
land under the criminal Code sect. 89, the act 
of going upon the land must be done with 
the intention of taking possession of the land 
itself.

2549. An entry upon land for the purpose 
of seizing and taking away chattels thereon is 
not a ‘forcible entry’ imder sect. 89 of the 
criminal Code, although made contrary to 
the will of the occupant and in a manner 
likely to cause a breach of the peace.

2550. Such an entry is a mere trespass. 
Q. B., 1898, Manitoba, The Queen vs Pike, 2 
Can. Cr. Cas., 314.

2551. A witness who is not a party to 
the indictment for theft submitted to the 
jury, cannot be excused from answering 
questions on the ground that he himself is 
indicted with another as receiver of the 
goods stolen, and that his answers might 
incriminate him; but his objection shall be 
noted, and his evidence shall not be used 
against him ;»t the trial. Q. B., 1898, Mont
real, Regina vs McLitiehy, Q. J. R., 8 K. B., 
166.

2552. An indictment for stealing under a 
power of attorney which charges that the 
money appropriated was the proceeds of a 
sale made by the defendant, while acting 
under a power of attorney, will not be quash
ed for failure to allege that the power of 
attorney was one for the sale or disposition of 
property (Code sect. 309), but particulars 
will be ordered as to the date, nature or pur
port of the alleged power of attorney.

2553. The defect, being only a partial 
one, was cured by verdict, and cannot be 
given effect to upon a reserved case as to 
whether a verdict of guilty on such indict
ment was valid or not. Q. B., 1899, Quebec, 
The Queen vs Fulton, 5 Can. Cr. Cas., 36.

2554. Although the crime of theft is 
usually complete when the thief takes and 
carries away the thing which he had formed 
the design to steal, the act of carrying the 
object away may be continued until it is 
concealed somewhere so as not to be found 
upon him; and any one who knowingly assists 
a thief to conceal stolen property which he is 
in the act of carrying away, render aid to the 
actual perpetrator and becomes an accessory 
to the crime; and, under the provisions of 
article 61c of the criminal Code, may be 
dealt with as a principal.

2555. A person may be lawfully convicted 
of aiding and abetting on evidence that he 
received stolen money from the thief im
mediately after and commission of the 
crime, for the purpose of finding a safe place 
of deposit for it, and subsequently returned 
it to the thief.
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2556. On an indictment charging the 
prisoner, by a first count, with theft, and, 
by a second count, with having received 
the thing knowing it to have been stolen, a 
general verdict of “guilty” may properly be 
recorded under the direction of the court, 
where the jury were of opinion that the pri
soner merely aided and abetted the principal 
party. Q. ft., 1899, Montreal, The Queen vs 
Campbell, Q. J. ft., 8 Q. ft., 322; 2 Can. Cr. 
Cos., 367.

2557. Where in a charge of pocket picking 
the evidence in the opinion of a court of 
Appeal goes no further than to support a 
reasonable surmise or suspicion that the 
accused was guilty of the offence and lacks 
the material ingredients necessary to estab
lish guilt, the conviction will be quashed 
upon an appeal under cr. Code sects 744 and 
746. Q. ft., 1899, Manitoba, The Queen vs 
Winslow, 3 Can. Cr. Cas., 216.

2558. Whether or not the conversion by 
the finder is theft depends upon the attendant 
circumstances such as the class of goods, the 
place of finding, the interval between the 
finding and conversion, and the probability 
of being able to discover the owner. Supr. 
C., 1900, New Brunswick, The Queen vs Slavin, 
7 Can. Cr. Cos., 176.

2559. The defendant, a market clerk in 
the employment of the city of Montreal, had 
collected divers sums from persons exchang
ing market stalls, by representing that these 
sums were due and payable to the city on the 
exchange of their stalls for others. No such 
sums were payable to the city, and none were 
paid over to the city, by the defendant. On 
conviction of the defendant for theft from 
the city of Montreal:

2560. The conviction could not be sus
tained. To constitute the offence of stealing, 
whether under article 305, or article 310a, 
or article 319c, of the criminal Code, there 
must be a right existing at the time of the 
taking, either to the ownership or to the 
possession of the property taken, which right 
the city of Montreal did not possess in the 
present case. K. ft., 1900, Montreal, Regina 
vs Tessier, Q. J. ft., 10 K. ft., 46; 6 Can. Cr. 
Cas., 7S.

2561. The production of a steer’s hide 
with the prosecutor’s brand and ear-marks 
only upon it, and the evidence of the prosecu
tor that he had owned and had never parted 
with the steer from which the hide had come, 
is sufficient proof of identity of the steer as 
the property of the prosecutor. (See now

Cr. Code, sect. 707a.) Supr. C., 1900, North 
West Territories, The Queen vs Forsythe, 6 Can. 
Cr. Cos., 476.

2562. The defendant was indicted for 
theft. The indictment set out that being 
intrusted by E. R. H., with a power of at
torney, he did fraudulently sell certain bank 
shares belonging to said E. R. H., and did 
fraudulently convert the proceeds of the sale 
to a purpose other than that for which he 
was intrusted with the power of attorney. 
After the cônviction, the defendant moved 
in arrest of judgment because it was not 
stated in the indictment that the power of 
attorney was for the sale, etc., of any prop
erty, real or personal, as provided by article 
309, criminal Code. The judge presiding at 
the trial reserved the question for the 
decision of the court of Appeal : The indict
ment was sufficient, it not being necessary 
to describe the whole power of attorney; 
and, further, the alleged omission was only 
a partial omission, and any defect resulting 
therefrom was cured by verdict.

2563. The fraudulent sale and the fraudu
lent conversion did not constitute two of
fences, but one specific offence, viz. that of 
theft. K. B., 1900, Montreal, The Querns vs 
Fulton, Q. J. ft., 10 K. ft., 1; 8 ft. L., n. s., 67.

2564. If upon a summary trial for the 
theft of money from a locked box on a ship in 
port, effected by picking the lock, it is shewn 
that the accused, one of the ship’s seamen, 
had access in common with the other sea
men to the place where the box was kept, 
that shortly before the theft was commited 
he had borrowed a small sum of money on the 
plea that he had none, that shortly after the 
stolen money was missed he had consider
ably more money on him. that he had mean
while received nothing in respect of wages, 
that on the money being missed he sug
gested that he should not be suspected as he 
had borrowed money from another party 
named, which latter statement was shewn 
to be untrue, such constitutes legal evidence 
to support a conviction.

2565. If, however, the trial judge in mak
ing his finding, bases the same upon the 
theory that, as matter of law, it would be 
presumed that it was possible for him to 
shew how he had come by the money seen in 
his possession and that the onus was upon 
him to do so, such is an error in law entitling 
the accused to a new trial. Supr. C., 1900, 
Nova Scotia, The Queen vs MacCaffrey, 4 Can. 
Cr. Cos., 193.
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2566. A person accused of the theft of a 
sum of money less than $10, not charged as 
a “stealing from the person” (Cr. Code, 
sect. 344), is liable, on his summary trial with 
his own consent before a police magistrate, 
to no greater term of imprisonment than six 
months. //. C., 1900, Ontario, The Queen vs 
Randolph, 4 Can. Cr. Cas., 165.

2567. Where a person charged with a 
theft has at the time of the finding of the 
goods in his possession given a reasonable 
account of the manner in which he became 
possessed of them, the presumption arising 
from his recent possession is rebutted, but 
semble, the same result does not of necessity 
follow from a like statement first made by 
the accused in his evidence given on his own 
behalf at the trial. Supr. C., 1900, Nova 
Scotia, The Queen vs McKay, 6 Can. Cr. Cas., 
161.

2568. A decoy letter, duly stamped and 
placed by post office officials amongst the 
letters at a post office for the purpose of 
testing the honesty of the letter carried 
whose duty it was to deal with the same, is 
none the less a “post-letter” because of its 
being directed to a fictitious address.

2569. If the carrier should fail to report 
the letter as required by the post office 
regulations or to return it within a reason
able time to his superior officer, he would be 
guilty of unlawfully detaining the letter 
under sect. 89 of the Post Office Act (R.S.C., 
1896, ch. 35).

2570. Where a police officer, acting under 
the instructions of the post office department 
in investigating the alleged theft of letters 
by letter carriers, believed that the carrier 
had stolen the letter and detained and 
searched him, an action for false arrest will 
not lie in the absence of malice. Supr. C., 
1901, Quebec, Mayer vs Vaughan, Q. J. U., II 
K. B., 340; Q. J. R., 20 S. C., 649; 8 R. L., 
n. »., 276, 460; 9 R. L., n. «., 49.—C. A., 1904, 
Ontario, The King vs Ryan, 9 Can. Cr. Cas., 347.

2571. A lien note is a “valuable security” 
within the meaning of sect. 360 of the criminal 
Code. Supr. C., 1901, North West Territories, 
The King vs Wagner, 6 Can. Cr. Cos., 113.

2572. Where goods have been taken by a 
prisoner with knowledge that his doing so 
was contrary to the employers’ rules, and 
regulations and with intent to deprive the 
owner thereof, the taking is fraudulent and 
without colour of right within Code sect. 305. 
C. A., 1901, Ontario, The King vs Clark, 6 Can. 
Cr. Cas., 235.

2573. The accused was convicted at 
Dawson, in the Yukon Territory, on an 
indictment for conspiracy, and it appeared 
that he had before the commission of the 
offence refused to take part in the proposed 
robbery as it was “too strong for him,” but 
remained willing to share in the result. After 
the robbery accused gave information which 
led to the arrest and conviction of his fellow 
conspirators. The trial judge reserved a case 
for the opinion of the Supreme court as to 
whether or not the withdrawal relieved the 
accused from criminal liability as a party to 
the robbery, notwithstanding that he re
mained with a guilty mind, being ready to 
accept his share of the stolen property and 
doing nothing to prevent the commission of 
the crime: Upon hearing counsel for the 
Crown, no one appearing on behalf of the 
convict, the conviction was affirmed. Supr. 
C., 1902, Canada, Rex vs Harris, Cout. Dig., 
406.

2574. The appellant, a director of a bank
ing company, opened a “trust account” ir
regularly, and without the consent of the 
board, and had from time to time consider
able overdrafts on the account. The bank 
stopped payment, and at that time a large 
sum was due Irom the appellant on such 
overdrafts, but he was solvent at the time 
such overdrafts were made: It was held 
under the circumstances there was no 
evidence of fraudulent misappropriation of 
the fund» of the bank. P. (\, 1902, I»If qf 
Man, Nelson vs The King, 2 B. J. P. C., 147; 
86 L. T. R., 164.

2575. The appropriation, for purposes of 
loading and shipment, of a railway car 
intended by the railway company for another 
person who had a prior statutory right to be 
supplied with a car, is not a fraudulent taking 
or conversion of the car from much other 
person under Code sect. 305, if the latter had 
not received notice from the railway com
pany that the car had been assigned to him. 
Supr. C., 1903, North West Territories, The 
King vs McElroy, 11 Can. Cr. Cas., 34.

2576. L’agent qui reçoit des valeurs, 
soit mobilières, ou immobilières, à condition 
qu’il en rendra compte, en tout ou en partie, 
et qui ne rend pas compte, est coupable

2577. La fraude résulte du fait d’avoir 
reçu des valeurs à condition d’en rendre 
compte en tout ou en partie, et de ne pas en 
rendre compte en tout ou en partie, et, en 
conséquence, le plaignant n’est pas tenu de
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faire une preuve de fraude de la part de 
l’accusé. C. M., 11)03, Ottawa, Le Roi va 
Breckenridge, 9 R. J., 276.

2578. To effect an entrance to a dwelling- 
house by further lifting a partly open window 
is not a “breaking” within sect. 407 (b) of 
the criminal Code.

2579. Where an indictment for burglary 
charges only the breaking and entering with 
intent and does not charge a breaking out 
of the dwelling-house, and the evidence shows 
that two windows had been disturbed suf
ficiently to allow of an entrance, one of them 
being previously closed and the other partly 
open, but it does not appear by which of them 
the entrance was made, it is error toinstruct 
the jury that an entrance by either is suffi
cient, and the misdirection is a substantial 
wrong to the accused entitling him to a new 
trial. Supr. C., 1903, Norn Scotia, The King 
vs Burns, 7 Can. Cr. Cas., 95.

2580. The officers of a company who 
fraudulently signs in the company’s name a 
dividend check nominally in favor of a firm of 
which he is a member but really for his own 
benefit, and appropriates the proceeds for 
his own use upon his own endorsation of the 
firm name, when neither he nor his firm have 
any claim to the dividends, may properly 
be charged either with enbezzlemcnt of the 
money or with theft of the check. II. C.,
1903, Ontario, The King vs Rowe, 8 Can. Cr. 
Cos., 28.

2581. It is an offence under Code section 
406 (c) for any person with intent to extort or 
gain to cause another person to be served 
with a justice’s summons charging the latter 
with a criminal offence, notwithstanding that 
the information was laid by a third person 
without any such intent to extort. Supr. C.,
1904, North West Territories, The King vs 
Cornell, 8 Can. Cr. Cos., 416.

2582. The ordering of particulars to be 
furnished to the accused by the Crown in 
respect of an indictment for theft is a matter 
of judicial discretion.

2583. Where the Crown is unable to spe
cify in detail the several sums alleged to have 
been received and misappropriated by a 
government employee and the prosecution is 
laid for theft of a sum aggregating the deficit 
appearing upon thq employee's books and 
returns, particulars should be ordered 
against the Crown only with regard to the 
direct proof of details so as not to exclude 
general evidence based upon the balances 
returned from time to time.

2584. With the consent of the Crown, 
an order may be made for the delivery of 
particulars showing what statements of ac
count made by the accused arc proposed to 
be put in evidence for the prosecution, and 
what sums are alleged to have been wrong
fully omitted therefrom or wrongfully 
inserted therein. Supr. C., 1904, Nova Scotia, 
The King vs Stevens, 8 Can. Cr. Cas., 387.

2585. A minor intrusted by his tutor 
with chattel property of which he is part 
owner, who fraudulently converts it to his 
own use, with intent to deprive his tutor of 
it, is guilty of theft. K. B., 1904, Quebec, 
Guillet et al. vs The King, Q. J. R., 15 K. II., 
386; 12 Can. Cr. Cos., 186.

2586. The stealing of trees of the value of 
$25 being declared an indictable offence by 
section 336 Cr. C., and the stealing the whole 
or any part of any tree, etc., of the value of 
$0.25 at least being declared an offence 
punishable on summary conviction only, by 
section 337, it follows by necessary implica
tion, from the combination of the two sec
tions, that the stealing of trees, of the value 
of $14 is an offence punishable on summary 
conviction only, and is not an indictable 
offence cognizable by the court of King’s 
Bench. K. II., 1904, St. Scholastique, The 
King vs Beauvais, Q. J. R., 14 K. B., 498; 7 
Can. Cr. Cas., 494-

2587. Where an indictment for conspiracy 
has been framed in which acts of larceny are 
charged as over acts of the conspiracy, the 
prosecution are not estopped from treating 
them as distinct and independent acts of 
larceny. P. C., 1905, Quebec, United States 
of America, vs Gaynor et al. 22 B. J. P. C., 142; 
92 L. T. R., 276; L. R., 1905, App. Cas., 128; 
74 L. J R , ». s., 44; 21 T. L. R., 254; 11 R. L., 
n. $., 381.

2588. A broker who receives money from 
a customer to purchase stocks on margin 
from a firm of correspondents, holds them in 
his own name and allows them to be sold on 
his account, but subsequently re-arranges 
with his correspondents to resume business 
and carry the sam t stocks, receiving in the 
mean time, remittances from his customer to 
maintain the margin, without informing him 
of what has taken place, and who afterwards 
severs anew his connection with his cor
respondents and receives at the same time 
from his customer instructions to sell the 
stocks, which would have resulted in a com
paratively small loss, instead of doing so, 
replaces them by purchase of a like quantity
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of the same kine from another firm whose 
subsequent failure causes their total loss, is 
not guilty of theft by an agent under the 
criminal Code. K. B., 1905, Montreal, The 
King vs Bastien, Q. J. R., 16 K. B., 16; 11 Can. 
Cr. Cos., 306.

2589. A railway conductor who takes 
from a passenger for his transportation a 
sum much less than the authorized fare and 
issues no ticket or receipt therefor is guilty 
of theft under Code sec. 308, if he fraudulently 
omits to account for and pay to the railway 
company the money so received.

2590. Money so taken for transportation 
is money received by the railway conductor 
“on terms requiring him to account for or 
pay the same” to the company within the 
meaning of Code sect. 308. Supr. C., 1905, 
North West Territories, The King vs McLellan, 
10 Can. Cr. Cas., 1; 7 T. L. R., 309.

2591. When the servants of a plate glass 
company are instructed to always bring 
back to its shop the old plate glass removed 
upon a new one being put in, or report their 
reason for not doing so, the failure to comply 
with such orders is not sufficient of itself to 
justify a charge of theft against them. In 
such a case, the employer should make 
further enquiries and if he prefers a charge 
without doing so, he will be held to have 
acted without probable cause.

2592. Disobedience to orders by which an 
employee lays himself open to a suspicion of 
theft, amount to contributory negligence and 
will be so considered in assessing the dam
ages caused him by an arrest upon an un
founded charge for the offence. S. C., 1906, 
Montreal, Leonard vs Ramsay et al., Q. J. R.,

2593. Where the loser in a card game was 
informed shortly after its termination that 
he had been cheated and thereupon, in the 
bona fide belief (whether mistaken or not) 
that such was the case, assaulted the 
winner and by force took from him a part of 
the money won in the game, such assault 
and re-taking does not constitute theft or 
robbery.

2594. Under such circumstances the ac
cused may properly be convicted of common 
assault. Supr. C., 1907, British Columbia, 
The King vs Ford, 12 Can. Cr. Cas., 555.

2595. If a person, with intent to steal 
something out of a shop or store, opens a door 
leading into it by lifting the latch or turning 
the knob and then enters the store, although 
during business hours, for the purpose of car
rying out his unlawful intention, he may be 
convicted of shop breaking under section 461 
of ilir Code. K. B , Manitoba, Tho
King vs Smith, 13 Can. Cr. Cos., 326.

25%. L’accusation de vol ne renferme pas 
implicitement celle du recel de la ciiose 
volée. L’accusé qui en est acquitté reste 
donc sujet A l’accusation de recel et ne peut 
opposer à celle-ci, à raison de son acquitte
ment, la défense d’autrefois acquit.

2597. Dans une accusation de recel par 
H.G. d’une somme volée par J. S., le minis
tère public n’est pas tenu d’ét'.oiir préala
blement l’offense du voleur 'tinsi désigné. 
La mention de son nom à l’acte d’accusation 
de recel est superflue {surplusage), ci, ne fait 
pas obstacle à la condamnation du recéleur 
par application de l’article 849 C. c. B. R., 
tans, Montréal, /,- Roi vs Oroulx, II. J. (J.. IS 
B. R., 118; 16 Can. Cr. Cas., 20.

2598. Code section 989, as to cattle 
brands, is intended specially for the protec
tion of cattle owners in ranching districts 
where cattle run at large, and to prevent the 
appropriation and re-branding of stray cattle 
by other ranchers.

2599. Where the evidence shews that the 
accused stockman appropriated and re-brand
ed with his own brand a stray three year old 
steer on which appeared the brand of an
other ranchman and turned the stray steer 
into his own herd kept on his home range, 
there is such proof of possession of the 
animal as thrown upon the accused the onus 
under Code sect. 989 of proving on a charge 
of stealing the steer that the same came into 
his possession lawfully. Supr. C.t 1909, 
Allyerta, The King vs Dubois, 15 Can. Cr. Cas., 
185.

2600. An indictment charging the offence 
of theft by a person required to account 
under Code sect. 355 is valid if the offence is 
stated as combining fraudulent conversion, 
fraudulent omission to account and fraudu
lent omission to pay over money, although 
the offence would be complete with one of 
these elements.
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2601. After an election of speedy trial 
upon a charge of theft containing particulars 
of many separate offences of theft, the judge 
may permit the prosecution to substitute 
separate charges for each offence and call 
upon the accused to elect in each case for or 
against speedy trial. Supr. C., 1909, Nova 
Scotia, The King vs Cross, 14 Can. Cr. Cas., 
171.

2602. Where, on a conviction for theft, it 
appears that a part of the goods stolen had 
been sold by the accused and both the 
purchase money and the goods sold were 
brought into court, an order may be made for 
restitution to the owner of the goods sold, but 
not for payment also to him of suth purchase 
money on account of the owner’s loss of the 
remainder of the goods with which the pur
chaser had no concern.

2603. Certiorari proceedings may be 
taken to bring into a superior court of crim
inal jurisdiction an order for compensation 
or restitution made on a speedy trial by a 
county court judge which in its terms exceeds 
the jurisdiction of a speedy trial court. Supr. 
C., 1910, New Brunswick, Ex parte Selig, 17 
Can. Cr. Cas., 70.

2604. A charge of having received a 
chattel for gratuitous delivery to a third 
person, and of having fraudulently converted 
it to his own use, is one of ordinary theft 
uader Code sect. 347 and not theft by an ac
counting party under Code sect. 355, and an 
arrest can legally be made on such charge 
only upon a warrant or in fresh pursuit. 
Supr. C., 1910, British Columbia, The King 
vs Shyffer, 17 Can. Cr. Cas., 191.

2605. For thp offence of stealing domestic 
fowl, the limit of imprisonment is two years 
on indictment under Code sect. 370, if the 
value of the fowl is over $20, and one month’s 
imprisonment on summary conviction, if the 
value is less than $20; consequently a con
viction under the speedy trials clauses with a 
sentence exceeding two years must be set 
aside as unauthorized either by the Code or 
at common law if the record does not dis
close the value.

2606. Although at common law the theft 
was punishable with more than two years’ 
imprisonment on indictment without regard 
to the value, Code sect. 370 has the effect of 
limiting the punishment where the value is 
over $20 to two years’ imprisonment, and a 
greater punishment on indictment could

only be supported, if at all, on its appearing 
that the value was less than $20 and, semble, 
in the latter case the court in passing sen
tence should have regard to the limit of im
prisonment which might have been imposed 
on summary cqnviction. C. A., 1910, Ontario, 
The King vs Williams, 16 Can. Cr. Cos., 482.

2607. A railway conductor who docs not 
account to the railway company for a cash 
fare he received from a passenger, and 
who denies the receipt thereof, may, imder 
such facts, be convicted of theft under sect. 
355 of the criminal Code (1906), where he 
omitted to issue a duplex ticket or to accoimt 
for the money in the usual course.

2608. A railway conductor may be prose
cuted in Alberta, under sect. 355 of the crim
inal Code, for the theft of cash paid him 
therein by a passenger as fare, notwithstand
ing it was his duty to accoimt for it in British 
Columbia, where, in Alberta, he denied to 
the railway company the receipt of money, 
since such denial amounted to a refusal to 
account therefor in the latter province. 
Supr. C., 1912, Alberta, The King vs Martin, 
19 Can. Cr. Cos., 376.

2609. A formal commitment of a person 
under art. 459 of the criminal Code, 1906, 
for house-breaking, on a trial and conviction 
under art. 464 of the Code with having a 
house-breaking instrument in his possession, 
is illegal as being upon a charge different 
than that which was tried, and the prisoner 
will be discharged on habeas corpus. K. B., 
1912, Quebec, Hoolahan vs Malepart, 5 I). L. 
R., 479.

2610. Vote illégal.—Wrongfully voting 
twice at an election would not be indictable 
at common law unless prohibited by statute; 
and, every contempt of a statute is indictable 
at common law where no other mode of 
punishment is provided. H. C., 1902, Ontario, 
The King vs Meehan, 5 Can. Cr. Cas., 312.

V. Action pénale, Appel, Appel (au crim.). 
Appel (C. Supr.), Cautionnement, Certiorari, 
Chasse et Pêche, Cité de Montréal, Com
missaires du Havre, Couronne, Droit consti
tutionnel, Droit international privé, Extra
dition, Frais (au crim.), Habeas corpus, 
Juge de paix, Juridiction (au crim.), IÂbelle, 
Loi, Loi des licences, Loi de Temjtérance, 
Mandamus, Mariage, Médecin, Mépris de 
cour, Preuve, Preuve (au crim.), Prohibition, 
Quo Warranto, Responsabilité.
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Fruits et revenus............................ 1869
Hypothèque légale......................... 1869
ImpAt   1868
Insolvabilité du mari....................  1869
Légataire particulier...................  1870
Licitation judiciaire...................... 1870
Loi applicable................................... 1870
Mobilisation...................................... 1870
Nature................................................. 1870
Opposition afin de charge............ 1870
Ouverture.......................................... 1871
Partage............................................... 1871
Renonciation*................................. 1871
Rente viagère................................... 1872
Rétrocession d’immeuble.............. 1872
SÉPARATION DE BIENS........................ 1872
Vente et transport......................... 1873
.Vente judiciaire............................... 1873

DOUANE................................................. 1873
Arrivée de navire........................... 1874
Bois....................................................... 1874
Chose prohibée................................. 1874
Collecteur des douanes............... 1874
Confiscation...................................... 1875
Couronne............................................. 1875
Déchargement................................... 1875
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“Drawback”...................................... 1876
Évaluation........................................ 1876
Honoraire d’office......................... 1879
Importation....................................... 1879
Liqueur spiritueuse........................ 1880
Marchandise en douane............... 1880
Navire étranger............................. 1880
Paiement des droits........................ 1880
Pénalité............................................. 1882
Propriété littéraire et artis

tique................................................ 1882
Kail...................................................... 1882
Répétition de droits...................... 1883
Saisie et confiscation.................... 1883
Tarif.................................................... 1886

DROIT..................................................... 1887
A propos de nothejurlsprudence. 1887
Droit civil anglais......................... 1887
Etude et pratique du droit......... 1887
Loi naturelle................................... 1887
Symbolique du droit....................... 1887

DROIT ADMINISTRATIF.............  1888
DROIT COMMERCIAL.................... 1888

Droit commercial du Canada. . . 1888
Ouvrages canadiens....................... 1888

DROIT CONSTITUTIONNEL 1888
Acte de l’Amérique Britannique

du nord, 1867.   1892
Acte de pharmacie.......................... 1924
Acte de tempérance et loi des

LICENCES DE QUÉBEC..................... 1924
Action pénale................................... 1933
Affaires municipales...................... 1933
Appel (au crim.)...............................  1936
Appel (c.p.)......................................... 1936
Appel (élection municipale con

testée;............................................. 1937
Assurance..........................................  1937
Au b Ain................................................. 1938
Banque................................................ 1939
Bateau traversier.......................... 1940
Brasserie et distillerie................ 1941
Brevet d’invention......................... 1942
Buanderie.......................................... 1942
“Certiorari”.................................... 1942
Cession judiciaire de biens.......... 1942
Chasse, pêche et pêcheries.......... 1942
Chemin de fer................................... 1944
“Church and State”................ 1891
Colporteur........................................ 1950
Commerce et industrie.................. 1950
Commissaire de police.................... 1953
Commissaire des incendies............ 1953
Commission rogatoire..................... 1953
Commission royale........................... 1953

COLONNK

Compagnie incorporée (liquid.).. 1954
Confiscation...................................... 1955
Conflit de législation.................. 1955
Conseil du Roi.................................. 1955
Contrat..............................................  1956
Couronne............................................ 1956
Cours d’eau....................................... 1956
Cours de justice.......................1891, 1958
Débentures....................................... 1961
Désaveu.............................................. 1961
Déshérence....................................... 1962
Dépenses publiques........................  1962
Dimanche............................................ 1962
Droits civils.....................................  1965
Droit constitutionnel du Can ad a. 1891
Droit criminel.................................. 1967
Ecoles du Manitoba......................  1972
Ecoles séparées............................... 1973
Élection fédérale contestée___ 1974
Emmagasinage de poudre.............. 1976
Emprisonnement en matières ci

viles................................................. 1976
Expropriation................................... 1976
Extradition....................................... 1977
“Fact and fiction in theCanadian

constitution”. ............................. 1891
Faillite.............................................. 1977
Fermeture de bomnne heure........ 1979
Fonds des écoles publiques......... 1982
Frontière d’Ontario....................... 1983
Havre public.................................... 1983
Huissier. . f........................................ 1984
Hygiène publique............................ 1984
Hypothèque....................................... 1984
Immigration....................................... 1985
Immunité............................................. 1986
Incorporation de compagnie........ 1986
Indépendance de la législature. 1990
Intérêts.............................................. 1990
Jésuites............................................... 1991
Jeu, pari et loterie........................ 1991
Juge de paix...................................... 1992
Juridiction...................................... 1891
Jury et juré......................................  1993
La Reine forme-t-elle partie des

parlements provinciaux ?.......... 1892
Lieutenant gouverneur................ 1994
Licence de commerce.....................  1994
Lois......................................................  1995
Mariage.............................................. 1995
Matelots............................................ 1996
Médecin et chirurgien.................. 1997
Milice Canadienne......................... 1997
Mines et minéraux.......................... 1997
Monopole............................................ 1998
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Naturalisation................................. 1998
Navigation......................................... 1999
Nouvelles provinces....................... 1923
Nuisance publique..........................  1999
Ouvrages canadiens....................... 1891
Parlement fédéral......................... 2000
Parlement impérial........................  2001
Péage...........
Police fédérale............................... 2002
PWn .... 'Ji XL-
Prescription....................................... 2002
Preuve................................................. 2002
Prison et pénitbnciei....................  2003
Privilège............................................  2004
Procédure civile............................. 2004
Procédure criminelle.................... 2005
Procureur général......................  2005
Propriété littéraire et artis

tique................................................. 2005
Questions soumises a la cour

Suprême.........................................  2006
Rivière et lac................................... 2006
Rue publique..................................... 2007
Salaire des employés publics----  2008
Santé publique................................. 2009
Sauvages............................................. 2010
Secrétariat d'Êtat......................... 1892
Société de bienfaisance................ 2014
Souveraineté..................................... 2015
Subsides des provinces.................. 1924
Taxation............................................. 2016
Terres publiques ....................... 2020
Testament.......................................... 2021
Vente de cocaïne............................. 2022

DROIT CRIMINEL............................. 2022
Acquiescement................................... 2034
Acte d’accusation.............................. 2034
Ycte des Sauvages.......................... 2058

Adresse................................................ 2029
Adresse de l’avocat de la Cou

ronne................................................ 2059
Adultération..................................... 2061
Adultère............................................  2061
Affichage indécent......................... 2031
Ajournement...................................... 2061
Aliénation mentale................  2029, 2066
Amende................................................. 2068
Amendement....................................... 2071
Animaux infectés............................. 2079
Arpenteur........................................... 2079
Arrestation................................ 2029, 2079
Arrêt de jugement........................... 2089
Assaut..................................................  2089
Assaut indécent............................... 2098
Assemblée publique......................... 2099

Assurance........................................... 2100
Automobile......................................... 2100
Autrefois acquit.............................. 2101
Autrefois convict............................ 2103
Avocat................................................. 2104
Avocat de la Couronne................ 2104
Avocat de la défense.................... 2104
Avortement........................................ 2104
Banque................................................  2106
Barrière de péage..........................  2106
Bigamie................................................ 2106
Blessure corporelle...................... 2109
Bonne aventure............................... 2110
Bourse................................................. 2110
Boxe..................................................... 2110
Bref d'erreur................................... 2111
Cas réservés.....................................  2112
Cautionnement.........................  2031, 2121
Cautionnement de garder la

paix................................................... 2131
Cautionnement pour frais............ 2132
Chars urbains................................... 2132
Chemin de fer................................... 2133
Chien vicieux.................................... 2031
Code criminel en quelques pages. 2029
Commissaire de police.................... 2134
“Common barratry”........................  2134
Compagnie de télégraphe............ 2134
Compagnie électrique.................... 2134
Complice.............................................  2135
Conspiration...................................... 2136
Constable........................................... 2143
Contrebande..................................... 2144
“Convicted”......................................  2145
Convictions sommaires................... 2145
Copie des procédures..................... 2149
Corporation....................................... 2149
Correction des enfants................  2152
Corruption.........................................  2153
Criminel fugitif................................  2031
“Criminal Forum”............................. 2030
Culte public....................................... 2153
Cumul................................................... 2153
Défaut de pourvoir........................ 2154
Défense............................................... 2159
Délit..................................................... 2161
Dénonciation et plainte............... 2161
Dentiste..........................;.................. 2169
DÉQUALIFICATION DEJUGE............... 2169
Désertion...........................................  2172
Déchéance de droits civiis......... 2173
Diffamation....................................... 2173
Dimanche et jour non juridique 2173
Direction du juge............................ 2176
“Disputed questions of criminal 

law”..................................................  2030
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Divorce............................................... 2187
Dommage a la propriété................ 2187
Droit commun...................................  2189
École de réforme............................ 2190
Élection fédérale.......................... 2190
Élément du Droit Criminel.........  2030
Émeute................................................ 2191
Emprisonnement et libération .

2031, 8198
Enlèvement........................................ 2197
Enrôlement militaire.................... 2199
Entrave à un agent de la paix. . 2200
Entrée avec violence.................... 2200
“Evidence of Insanity”................. 2030
Exécution de jugement.................. 2201
Fausse monnaie................................ 2202
Fausse nouvelle.............................. 2203
Faux..................................................... 2203
Faux prétexte et fraude.............. 2209
Faux rapports..................................  2219
Fermeture de bonne heure.......... 2221
Formules............................................ 2222
Grand jury........................................  2222
Grève..................................................  2226
Guide dans l’étude du droit 2030

criminel........................................... 2030
Homicide............................................. 2227
“Homicide by necessity”................ 2030
Identification.................................... 2032
Immigration chinoise...................... 2229
Immigration illégale...................... 2230
Incendie.............................................. 2230
Inceste................................................ 2231
Inhumation........................................ 2231
“Insanity as a defence”...............  2030
Inspection des cuirs....................... 2231
Internement d’aliéné.................... 2232
Ivrognerie.......................................... 2232
Jeu, pari et maison de jeu............ 2232
Jeunes délinquants......................... 2032
Juge de paix...................................... 2244
Jugement et sentence (convic

tion................................................... 2246
Jury et juré....................................... 2266
“Justice”........  ................................  2279
Justification......................................  2279
Lettre postale................................... 2281

Liberation conditionnelle (iIcket"^1- m
of leave).......................................... 2285

Loi abolie.......................   2285
Lois de police..............   2030
Loi provinciale.................................. 2285
Loterie................................................. 2285
Magistrat........................................... 2288

Magistrat stipendiaire................... 2289
Maison de désordre et de pros

titution ........................................... 2289
Malle royale..................................... 2297
Mandataire...........................*........... 2298
Mandat d’emprisonnement............. 2298
Mandat de recherches.................... 2309
Mandat de saisie............................... 2312
Mari et femme................................... 2313
Marque de commerce....................... 2313
Marque de l’or................................. 2315
Marque des fruits........................... 2316
Matelot............................................... 2316
Membre du parlement..................... 2317
Menace................................................ 2317
“Mens rea”........................................ 2320
Mépris de cour.................................. 2320
Meurtre............x............................... 2321
Mineurs..............................................  2323
Monopole............................................ 2324
Mutinerie........................................... 2325
Nouveau procès................................ 2325
N UISANCE PUBLIQUE............................ 2331
“Nolle prosequi”.............................. 2332
Obscénité............................................ 2333
Obstruction X chemin de fer......... 2336
Obstruction de cours d’eau.......... 2337
Obstruction de rue publique........ 2337
Obstruction de trottoirs............... 2338
Offense contre le revenu............. 2338
Offense moindre..............*.............. 2338
Offense sous les statuts provin

ciaux ................................................  2338
Office public.................................... 2339
Option.................................................. 2339
Ordonnances de poijce................... 2032
Ouvrages canadiens......................... 2030
Paix pubuque.................................... 2348
Parjure....................... ............... 2030, ‘2348
Particularités................................... 2356
Passage............................................... 2356
Peine capitale................................... 2030
Peine cumulative.............................. 2356
Piraterie............................................  2356
Port d’armes illégal....................... 2357
Pratique illégale de medécine ... 2357
Précédents......................................... 2364
Prescription...................................... 2364
Présence de l’accusé....................... 2365
Prêteur sur gage............................. 2367
Procédure.......................................... 2367
Procédure de la cour de pouce ... 2367
Procès séparés.................................. 2367
Procession de parti......................... 2032
Procureur général.......................... 2L'57
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Prostitution........................................... 2030
Rebellion X J ustice............................. 2368
Recei........................................................... 2369
Recel de naissance.............................. 3271
Récumvi #72
ÎÜSCOURS civil.........................................  2372
RÈGLEMENT DE POUCE............................. 2372
Règlements de poursuite................. 2372
Règlement municipal......................... 2373
Restitution............................................. 2374
Revenu sur le tabac.......................... 2376
Santé publique...................................... 2377
Sauvages.................................................. 2377
Séduction................................................. 2378
Service divin.......................................... 2380
Servitude pénale................................. 2381
Sodomie..................................................... 2381
Sommation................................................ 2381
Subornation d’électeur................... 2386
Subornation de j uké.......................... 2386
Subornation de parjure................... 2387
Subornation de témoin...................... 2387
Subpoena.................................................... 2033
Sujet britannique................................ 2388

Supposition d’électeur...................... 2388
Suspension de recqurs au civil. . 2388
Suspension de cause........................... 2389
Suspension de sentence.................... 2389
Témoin de la Couronne................... 2033
Tentative................................................ 2391
Timbres judiciaires............................. 2392
Trahison................................................... 2393
Travail des aubains....................... 2393
Travaux forcés.................................... 2395
Tra versier.............................................. 2396
Usure......................................................... 2396
Vagabondage..............................................2030, 2398
Vente de drogues.................................. 2033, 2403
Vente de minerai.................................. 2403
Vente frauduleuse........................... 2404
Venue........................................................... 2030, 2404
Verdict...................................................... 2409
Verdict du coroner............................. 2410
Viol ........................................................... 2410
Voi................................................................... 2030, 2412
Vote illeoai............................................. 2432
Vt ES ANIMÉES.......................................... 2033
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